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DICTIONNAIRE
DE

THÉOLOGIE MORALE.

JEONE EUCHARISTIQUE.

«1. Le jeùno, (lit CoUel, consiste dans un
certain genre (l'abstinence; et c'est pour cela

qu'on peut (Tistinf^uer autant d'espèces de

jeûnes qu'il y a de ciioses dont on peut

s'abstenir par principe de raison ou de vertu.

II y a un jeûne moral, qui rî'gle la mesure
des aliments sur le degré des besoins du
corps ; et cette tempérance exacte a clé pra-

tiquée par les plus sages philosophes du pa-
ganisme (1). 11 y a un jeûne spirituel, qui

écarte le péché, qui r('glc les sens ,
qui met

un frein aux passions (2). 11 y a un jeûne
ecclésittslique

,
qui exclut certains aliments

et ne permet les autres que selon une juste

quantité. Enfin, il y a un jeûne n«(«r«/, qui

consiste à n'avoir rien pris depuis l'heure

de minuit, ni par forme de nourriture, ni par

forme de médii aaient ; et c'est ce genre de

jeûne eiicharisli(jue, dont nous traiterons ici,

et sur lequel la bonne et la mauvaise théolo-

gie forment une foule de difficullés.

« Pour aller du plus certain à ce qui l'est

moins, nousdisous d'abord que le jeûne natu-
rel est commandé de droit apostolique avant
la communion, et qu'on ne peut, hors lec.is de

nécessilé, y manquer sans péché mortel.

« 2. La première partie (le celte proposi-

tion se prouve par la fameuse règli de saint

Augustin (3), que tout usage universellement

observé dans l'Eglise, sans avoir jamais élé

introduit par aucun concile , se peut très-

juslemcnt rapporter à l'autorité apostolique.

En effet il est constant que la pratique de

(1) Vide S. llieronym., lib. n, adversus Jovinian.,

cap. 9.

(2) Nonne hoc est magis jejunium qviod elcgi ? Dis-

solve cogitaliones impielatis. ha. i.vni. Jejiiiiiuin ma-

gnum et générale , est abslinere ab iniquilalibus, et

illicilis voluptalibus sœculi; quod est perCectum jeju-

nium. Aug. tract, xvn i« 3oan.

(5) Quod universa tenei Ecclesia, nec conciliis in-

sliiutiim, sed semper retenlum est, non nisi aposlo-

lica auclorilale institulimi rectissime creditur. Aiuj.

lib. IV de Bapt.cap. 2i. ^-
(') On l'infère du chapitre xi de'la I" Epîlre aux

Corinlliiens. Voyez saint Augustin, Kpist. cxviii,

cnp. C, cl plusieurs autres inlerprètes, qui se fondent

.sur ce que les Corinthiens voulaient imiter la con-

(Initc qu'avait gardée le Sauveur dans l'institution de

l'Eiitharistie. Saint CUrysoslomc, liic Uoiiiil. 27, \iri:-

I)K.110N>. lUi i'ni'iOl.. SIOBALH. IL

communier à jeun, quoiqu'elle n'ait peut-

être pas été suivie d'abor(i par les premiers
fidèles 1), s'est introduite de si bonne lieure

dans le christianisme, qu'à parler morale-
ment, on la voit dès les premiers siècles faire

une loi étroite dans l'Orient et dans l'Occi-

dent (5j. C'est la remarque de saint Augus-
tin, qui eût pu l'établir par l'autorité de
saint Chrysostome, de saint Basile, du grand
évêque de Carthage et de TertuUien.

« Je sais qu'en quelques églises on com-
muniait le jeudi saint après le repas du soir,

à l'exemple du Sauveur (6) ; et que celte pra-

tique avait lieu tous les samedis de l'année

en plusieurs villes et villages d'Egypte (7) :

mais le premier cas était une de ces excep-

tions qui aflermissenl la règle; et le second

ressemble assez à on abus.
(( 3. La seconde partiede notre proposition,

qui détermine au mortel le violement de la

loi du jeûne eucharistique , est fondée sur le

commun sentiment des fidèles, sur les ordon-

nances réitérées des pasteurs , et sur l'im-

portance de la loi dont il s'agit. L'Eglise na-

turellement indulgente porte sur ce point sa

rigueur jusqu'à une espèce de judaïsme : il

est hors de doute qu'elle a eu ses raisons. Si

elle se relâchait le moins du monde sur celte

matière, un demi-siècle ne serait pas écoulé,

qu'on verrait renaître les scandales dont

saint Paul se plaignit si vivement aux Corin-

thiens. Si dans un siècle où le sang de Jésus-

Christ fumait encore, on a pu se livrer à de

fâcheux excès eu approchant ou en sortant

de la table sainte, que ne ferait-on pas dans

lend au contraire que les agapes suivaient la com-
munion. Le texte de l'Apôtre favorise la prennere

opinion ; mais il ne nous parait pas l'établir invinci-

blement.
()) l'iacuit Spiritui sancto , ut in honorem lanti

sacramenli in os christiani prius corpus Domini inlret,

qnam («teri cibi : nara ideo per univcrsum orbeni

mos islc scrvatur. \nij. Ep. liv, ». 7.

(G) l t sacramenia allaris non nisi a jejunis bonii-

nibus celcbrenlur, excepte uno die universario, qno

Ciena Domini celebralur. Concil. Carttmg. 111, cuit.

-2\); Lahb. loin, n, pag. 1171.

(7) In nniliis urbibiis ac vicis .Lgypti, contra re-

ceplani unmiuni consueludinem, die sabbati siib vcs-

peram convenienles, jara pransi sacra niysieria per-

cii>iunl. Soiom. I. c. 19, cdil. Vales.

1
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un temps où la foi est si rare , la piété si af-

faiblie? Nous reprendrons ce sujet un peu

plus bas.

« Je dis, en second lieu, que la loi du jeûne

eucharistique veut que depuis minuit du
jour où l'on se propose de communier on
n'ait pris chose quelconque par manière d'ali-

beaucoup, uc pourrait célébrer quand il est

arrivé au terme. On me dira que c'est malgré
lui; j'en conviens : mais oulre que celle rai-

son n'est pas concluante, comme on le verra
plus bas, je ne crois pas que ccu\ qui fu-

ment, souvent par nécessité, respirent volon-
tairement ce qu'ils renvoient de toutes leurs

nient^ de boisson, de médecine, rien en un forces. Il en est de même, et par le même
mot qui puisse se digérera l'ordinaire. C'est principe, de ceux qui dans une cui.^ine ava

la doctrine constante des pasteurs et du pou-

pie, qui, quelque désir qu'ils eussent de par-

ticiper au corps du Seigneur, s'en abstien-

nent, lors même que par mégarde ils ont bu

ou mangé, etc. La Rubrique y est for-

melle (l),et l'Eglise s'en explique d'une ma-
nière qui annonce une loi incontestable.

« Quoique ce principe soit sûr, on n'est

pas tout à fait d'accord sur les conséquences

qui en résultent. Le scrupule les étend au
delà de leurs bornes; la liberté d'opiner les

resserre un peu trop : efforçons-nous d'évi-

ter ce double écueil.

« i. Pour le faire, nous dirons d'abord à

ceux qui s'alarment mal'à propos, que rien

de ce qui passe dans l'estomac, par manière

de salive, ou de simple respiration, n'empê-
che le jeûne naturel, .\insi la pituite, le sang

qui coule des gencives ou du cerveau, les

restes de vin ou d'eau avec lesquels on s'est

lavé la bouche (2 , les parcelles de viande

qui quelquefois s'attachent aux dents, et qui,

sans qu'on y pense ou malgré qu'on en ait,

s'avalent avec la salive, ne doivent pas em-
pêcher de communier.

« Il en est de même, selon Sylvius et les

plus rigides théologiens, si on se borne à
goûter du vin ou un bouillon, à i!iordre,un

fruit ou quelque autre chose semblable, sans
rien faire passer, si ce n'est peut-être par
manière de salive : c'est que, dans ces occa-

sions , on ne peut dire qu'un homme ait

mangé ou bu. Ce serait autre chose s'il allait

jusqu'à avaler, car alors la plus petite quan-
tité romprait son jeûne. Ainsi, quoiqu'on ait

de la peine à entrer dans un détail qui de-
vient oiseux à force de devenir mince, je ne
crois pas, avec Quarti et Diana, qu'un homme
qui avale volont lirement quelques grains

d'anis qui lui étaient restés dans la bouche
guide le jeûne rigoureux que l'Eglise pres-
crit pour la communion. Ce n'est point du
tout là ce qu'on appelle trajectio per moduin
salivœ; c'est une manducation très-libre.

« o. On ne doit pas non plus s'inquiéter de
ce qui ne passe dans l'estomac que par ma-
nière de respiration, comme la poussière, la

pluie, un mouclirron. J'y ajouterai, contre

Pontas (3), la fumée du tabac. Autrement un
homme qui voyage avec des fumeurs de pro-

fession , et qui en avale toujours peu ou

(1) Si quis non est jejuniis post medi.tm noclera,

etiam per suraptionem atju.Te, vel alleriiis polus aut

cibi, per modum eliain mediciiiœ, et in i|uaiituiiicuin-

que parva quaiititaie, non pote»l comiuunicare, nec

celebrare. Ruliric. 3 part. til. 9.

(2) Si lavaiido os, degluliatur stilla aquœ proeler

iulentionein, nun impeditur communie. Rubrica, ibid.

11.3.

(3) Pontas, y. Messe, cas 6.

lent quelque partie de la fumée des viandes
qui s'y préparent. Nous avouons cependant
que d'habiles théologiens (k) excluent de la

communion ceux qui, de plein gré ou par le

moyen de quelque instrument, avaleraient
la fumée des viandes ou du tabac.

« 6. Mais que dire de ceux qui avaleraient
un louis d'or, un morceau de plomb, un pe-
tit os , de la craie , du papier , et autres cho-
ses pareilles

, qui de leur nature ne sont pas
comestibles?

« Il y a des docteurs qui défendent la

communion dans tous ces cas. Ils en donnent
pour raison, 1° que, selon la doctrine de
saint Thomas (5), il n'est pas nécessaire,
pour rompre le jeûne, que ce qui passe dans
l'estomac nourrisse : le poison, par exemple,
ne nourrit pas, mais tue l'homme, et cepen-
dant un ne pourrait communier qu'en viati-

que ceux qui en auraient pris; 2° que per-
sonne n'admettrait à la sainte table une
femme qui , par mauvais goût ou pour tem-
pérer la chaleur naturelle, aurait mangé de
la terre ou du charbon, comme cela est ar-
rivé plus d'une fois. Ainsi pensent Bonacina,
Layman, Uabert (6) , etc.

« D'autres, dont le sentiment nous parait
plus juste, croient que parmi les choses dont
nous avons fait l'énuniération il y en a qui
ne peuvent rompre le jeûne naturel, comme
l'or, une baUede plomb, des osselets extrê-
uiement durs, parce que rien de tout cela
n'est capable ni d'être digéré, ni de nourrir
en aucun sens. Mais ils raisonnent différem-

ment de la craie, du charbon, de lu lerre, etc.,

parce qu'il s'y trouve un peu d'humeur nu-
tritive et que cela se peut digérer.

« 7. Il y a un nouvel embarras à décider,
si le tabac en poudre, l'eau de la Reine de
Hongrie, et autres drogues pareilles qui se
prennent par le nez, rompent le jeûne eu-
charistique. Pontas le nie du tabac, d'après
Paul Zacchias (7), célèbre médecin de Rome.
D'autres le nient de l'eau de la Reine de Hon-
grie. Leur principe est que rien n'est ali-

ment, breuvage ou médicament, que ce qui
se prend par la bouche.

« Mais il me semble que ces décisions ont
besoin d'explication; et d'abord je ne puis
croire que celui qui avalerait volontaire-
ment du sang qui lui découle du cerveau ne

(i) Saliuanlicenses, Tral. rv, cap. 7, n. 71

(5) Nec réfert utnim aliquid bujusniudi nutriat,

vel non nutrial, aut per se, aut cura aliis, duiumodo
suniatur per nioduni cibi vel polus. S. Thomas, 3 p.

q. 80, arl. 8. Ces dernières paroles, Duiumodo suma-
tur, etc., fournissent ad i une partie de la réponse.

(6.) Haberl, de Euchai. cap. 20 q. 2.

(7)Puutas, ibid.' Zacchias. toiu. II Quastiointm
medico-legalium.
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rompît pas le jeûne nnturel. Quoi! de l'aveu

do Quarli, un homme qui suce et .ivale trois

«u quatre gouttes du s;ing i\n\ lui sort du
doigt ne peut communier, et celui (lui en

avale dix fois davantage le pourra, parce que
ce sang ne vient pas du dehors? A ce compte,

un homme qui se mangerait une partie de la

langue serait censé à jeun. J'ai peine à le

concevoir.
« A l'égard des eaux qui se prennent par

le nez, ce qu'il en pourrait passer dans l'es-

tomac n'y va que par manière de salive.

Ainsi on peut se tranquilliser en ce cas, à

moins qu'il n'y eût quelque chose de volon-

taire.

R Pour ce qui est du tabac, dont la mode,
comme bien d'autres, est aussi suivie qu'elh;

est incommode, on rejette si vile tout te qui

en va jusqu'au gosier, qu'il ne paraît pas

qu'on doive avoir «l'inquiétude là-dessus.

Opcndanl Sylvius (1) croit que s'il passait

jusqu'à l'estomac, fût-il vomi sur-le-champ,
il nuirait au jeûne, parce que, dit-il, c'est

une sorte de médicament, quoiqu'il fasse du
mal à beaucoup de nionde et du bie:i à très-

peu. Sur ce principe, auquel l'autorité de ce-

lui qui l'avance dôme du poid<, il serait à

craindre que ceux qui se couchent tard et

qui prennent du tabac jusqu'à ce qu'ils se

mettenl au lit, et quelquefois après, ne don-
nent atteinte au rigide précepte que nous
examinons, quand ils savent piir expérience
que le tabac passe aisément chez eux.

« Cependant je vois deux choses : l'une,

que ceux même qui craignent Dieu se font

ordinairement très-peu de scrupule au sujet

du tabac; l'autre, que la raison de Sylvius

n'est pas péremptoire. One le tabac soit un
médicament, je le veux ; mais au moins est-

il sûr qu'il n'est pas de la nature de ceux
qui se mnngent et qui se boivent. Or cela,

joiul à la pratique, parait suffisant pour
Iranquilliser. Après tout, il n'est pas diflicilc

de parer aux inconvénients : on peut s'abs-
tenir de tabac une heure avant que de se

coucher; il serait même à souliaiter (lu'on

s'en passât avant la me se. Deux conciles,

tenus l'un jj Lima et l'autre à Mexico, e( (]ui

tous deux ont été ap|)ro;'vés à Rome, l'ont

très-sévèrement défendu i2). Urbain \'lll en
a prohibé tout usage dan> les églises du dio-

cèse de Sévitle, et cela s'ous peine d'evcom-
munication (3). Si ces ordonnances ne fuit

pas loi pour nous, elles peuvent faire des lè-

(1) Si os inlrel tabacum et deghUiatur, commu-
nionem impedii; qiii;i est iiiedicina, licel niultis no-
ce.it, etc. Syhiiis ail q. 80, arl. 8.

(2) Ob revereiil^ain, qii;c ctn'h.Tiistije percipieiiilae

exlnt)erida est,pei'ei|iilur, ne ulliis saceidos aiil' coiu-

iiiiiiiioneni, quiilquoni labaci picietive, .luisimilium,

nicdicamcnli causa, per niodiim luiDalis evaporatio-
iiis, autalio qiiovis modo |)eicl|dal. Concit. ilexican.
an. 1585. Romœ uiiprobui. an. 158!), lib. m, lit. 15,

§ 13; Lab. lom. xv, pag. 1:291; Limeuse lU act.Z,
c. a.

(5) Ufbanus VIII , bulla IGl, «lie 3 januar. 1641,
lom. IV, bidlar. p. 2i7. Le 1'. Ale.\aiidro, Sariicl, cvè-
i|ue, ei Hiirlado soubailaieiil el croyaieiii même né-
cessaire que les évéques défendissent aux prêtres el

gles de conduite. Au fond, l'abus, de ce côté-

là, est pi.ussé aussi loin qu'il peut aller. Le
tabac devient, dans le temple du Seigneur,
un lien du politesse , de galanterie même.
Est-ce pour cela qu'on se rend à la maison
de prière?

« 8. A l'égard du tabac mâchicatoire, qua-
tre théologiens que je cite dans les notes f'r)

en croient l'usage contraire au jeûne natu-
rel. La raison qu'ils en rendent, c'est qu'il

n'est guère possible que plusieurs des parties

1"S plus succulentes no passent dans l'esto-

mac, ou qu'au moins il y a toujours à crain-

dre que cela ne soil ainsi : ce qui, en morale,
doit suffire pour arrêter. On dira peut-être

qu'elles n'y passent que par manière de sa-
live. Mais, réplique-t-on, si pour adoucir
une inflammation vous aviez mis dans rotre

bouche un morceau de sucre qui malgré
vous eût passé en partie avec la salive , ose-
riez-vous communier? Il n'y a pas d'appa-
rence. Pourquoi donc le faire dans un cas
dont la différence n'est pas assez marquée
pour rassurer parfaitement?

« Je ne sais si ces sortes de choses ne dé-
pendent point de la constitution des organes,
ou de la vigilance sur soi-même. Sans doute
qu'il y a des personnes moralement sûres de
ne rien avaler : si cela est, il n'y a rien à
craindre pour elles. J'en dis autant de celles à
qui, dans cet te occasion, il n'arrive rien de plus

que, lorsqu'après s'être rincé la bouche, elles

avalent quelques gouttes d'eau sans le vou-
loir. C'est sur ce fondement que Pontas (o)

décide, on général, que les feuilles de tabac
dont on use en mâchicatoire ne rompent pas
le jeûne naturel, non plus que celui qui se
prend en poudre. Nous avouons néanmoins ,

continue cet auteur, (juiin prêlre qui pren-
drait du labac de celle manicre, sous prélexle

de se purger le cerveau par l'évacuation des

eaux, serait très-blûmable ; et une telle inde-

-

cence serait plus pardonnable ù un soldat

qu'à un ecclésiastique qui va recevoir le corps

et le sang de Jcsus-Clirist. Ce docteur eût ap-
paremment excepté le cas de ces besoins
réels qui bannissent l'indécence. Il y a des
gens que la pituite éloulTe ei qui ne peuvent
dire la messe de bonne heure. .Mgr Gousset
croit, avec plusieurs autjurs, qu'il y a péché
véniel à mâcher du tabac sans nécessité

avant la communion.
« 9. Avant que de passer outre , nous

croyons devoir observer, en peu de mots,

aux fldcles de prendre ou de mâcher du tabac avant

de dire la messe, ou d'y cominuiiier. yuelquei-uus
incine voulaient que cefi fût défendu sous peine de
censure : le sage lienoii XIV, quoiipi'il ne prit point

de tabac, pensait bien différennneni ; ce qui est odieux

%laiis un temps, quand il n'est presque pratiqué ipte

par des soldats, ne cli0((ue plus dans un autre, m l'u-

sage des plus gens de bien l'autorise. C'est la réHcxion

de ce pontile dans son traité de Sijtiodo Dùec, /^ vu,

cap. C3.

4) Van-Roy, toin. n, p. 234 ; Eihica (iHion.s, pag.

7a; Heiino, p. 231 ; Paulus a Lug'luno Capuciiuis,

lom. VI, pag. 252.

(o) Ponlas, V. Messe, cas C.
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1° que le jeune naturel peut être rompu par

une action forcée et involontaire; car, quoi-

que l'Eglise n'ait pas dû interdire la coramu-

niou à ceux qui, malgré qu'ils en aient, ava-

lent quelques-uns de ces petits corps qui na-

gent dans l'air et qui le suivent naturelle-

ment partout où il entre, comme un flocon

de neige, une petite paille, un moucheron,
elle a pu défendre ce qui ne vient pas do

l'air, mais d'une cause toute différente. Aussi

ne dira-t-on jamais qu'un homme soit à jeun,

parce qu'il a pris un bouillon malgré lui. Si

cela était, une jiersonne à qui on aurait en-

tonné une liouteille de vin pourrait commu-
nier : ce qui révolte. Ainsi pense le cardinal

rie Lugo (1) ; et Henri de Saint-Ignace aurait

bien fait de penser comme lui.

.( 2" ()ue ceux qui avant que de se coucher
mettent dans leur bouche du sucre, de la ré-

glisse, ou quelque autre chose qui peu à peu
se fond et se résout par la chaleur naturelle,

ue peuvent communier le lendemain, s'ils ne
sont moralement sûrs qu'il n'en a rien passé

depuis minuit. Ce qui serait entré dans l'es-

tomac depuis ce lemps-là ne serait pas un
de ces restes de nourriture, qui se cachent

sans qu'on en soit maître : ce serait une
vraie partie d'un aliment proprement dit,

qui se prend à mesure qu'il se dissout dans

la bouche. Aussi n'y a-l-il guère qu'une voix

sur cet article. Diana et Quarli se sont ré-

criés contre le sentiment oppo-é.

« 3° Qu'il est à souhaiter que ceui qui se

disposent à la communion du lendemain sou-

pent plus sobrement qu'à l'ordinaire, s'ils

n"ont pas la force ou le courage de pousser
la mor4ification jusqu'au jeûne, ce qui serait

plus difGcileà un prêtre qui célèbre souvent.

Au reste, c'est une erreur do croire que pour
communier il faille avoir dormi depuis le

dernier repas , ou avoir lait digestion. Si

quelque chose, dans ces occasions, devait

faire différer l'action sainie qu'on voulait

faire, ce serait une pesanteur de tête et d'es-

prit, qui ne s'allient pas bien avec la ferveur

que demande l'Eucharistie.

« 11 nous faut maintenant entrer dans un
long et pénible examen de plusieurs difflcul-

tés qui se présentent tous les jours sur le

sujet que nous traitons.

« 10. La première est de savoir si la trans-

gression de la loi du jeûne naturel peut n'ê-

tre que vénielle, soit à raison de la légèreté

de la matière , comme si une jjcrsonne

ne mangeait avant la communion qu'une
amande , soit à raison de la brièveté du
temps, comme si on buvait un verre d'eau

fl) Lugo, disp. 15, n. 35.

(2) Gibert , Consultât, sur iEncliaristie, consult.

14, pag. 131.

(5) Si quis presbyler post hoc cdiclum nostrum
in hacvesania liierit depreheiisus, id esl, ut non jeju-

nus, sed qloccmque jam cino percepto oblalioneni

cousecraverii, contiiiuo ab ollicio suc privalus, a pro-

prio deponalur episcopo- Concil. Braecur., ni, an.

572, can. 10. Nullus post cibi polusve QciiMLniET su-

mmum SUMPTUM, luissas facerc praîsuniat ouinino. Si

(juis luec tenlare pricsumpserit, excomniunicalinnis

scnleiitiam sustinebil. Coiui/. Ivlei. vni, «h. OiG,

pendant que minuit sonne, ou quelques mi-
nutes après. Ces questions primitives eu
amèneront souvent d'autres. Celle qu'on
vient de proposer a deux parties ; discutons-

les l'une après l'autre.

( Pour commencer par la première, j'a-

vouerai d'abord que je lus extrêmement sur-

pris, pour ne pas dire scandalisé, de voir un
liomme aussi célèbre que le fut M. Gibert,

décider nettement et sans détour (2) que
ceux qui vont à la communion apris avoir

mangé quelque drayée ou pomme, noisette ou
autre petite bagatelle, ne pèchent pas mortel-

lement. Cette idée, abstraction faite de la

bonne foi, et par conséquent d'une igno-
rance invincible, qu'on ne peut guère sup-
poser, eu égard aux instructions sans nom-
bre qui se font sur celle matière; cette idée,

dis-je, esl absolument insoulenable. Et L il

faut tomber d'accord qu'elle heurte de front

le commun sentiment des Odèles. Tous, dit le

savant Sylvius, sont persuadés que quelque
peu de chose qu'ils aient pris, ne fût-ce que
par inadvertance, ils ne peuvent sans crime
s'approcher de la sainie table. Or, celle per-
suasion intime ne peut être un simple pré-
jugé, puisqu'elle naît de l'instruction, aussi
constante qu'unanime, des pasteurs du pre-
mier et du second ordre.

« 2° II est de principe, et nous le répéte-
rons plus d'une fois, qu'on ne menace point
pour une faute légère des plus rigoureuses
peines de l'Eglise, telles que sont la suspense
indéQnie, l'excommunication majeure et la

déposition. Or c'est de ces peines terribles

que l'Eglise dans ses conciles a menacé, et

peul-êlre frappé en partie ceux qui oseraient
célébrer après avoir mangé ou bu, eu quel-
que petite quantiié qu'ils l'eussent fait (3;.

El ici vous n'avez ni conciles à opposer à

d'autres, ni usages à contrebalancer par des
usages différents, ni distinction établie, in-

sinuée même entre le ministre de l'autel et

le simple fidèle. Ce qui s'est dit de l'un, quant
à la substance du précepte, s'est toujours
entendu de l'autre ; et le casuiste à qui tout
était probable, n'a pas pensé aulremenl que
le théologien exact (i). Donc.

a 3" Quoiqu'une chose légère en elle-même
ne puisse être précisément, comme telle, la
matière d'une loi qui oblige sub gravi , elle

le peut néanmoins à raison de la fin que se
propose le législateur, de la signification

mystérieuse qu'il a eue en vue et des autres
circonstances. C'est très-peu de chose en soi

qu'une ou deux gouttes d'eau mêlées avec le

vin pour la consécration : mais le mystèro

can. 2, Prohibemus sub pœna suspensiouis, ne ullus

post cibutn potumque minimum suraplum, audeat ce-
iebrare. Concil. Nemausense supra. Or, M. Gibert ex-
pliquant, p. 157, le deuxième cauoii du coucile de
Tolède tenu eu 646, raisonne du simple iiJèle comme
du prêtre, et du prêtre comme du simple fidèle. Donc.

(i) Censeo cum Suario et Diana conlrariam sen-

teniiam non esse praclice probabileui. Quarti, p. '\

/il. 9, seci.\, diib.ï. Voyez Suarez, disp. 68, stM.
•i ; Lugo, disp. 15, n. 22; Sylvius, 5, p. ,q. 80, a. 8,

)). 548 ; le 1'. Alexandre, tlieolog. doyinat., lib.ii,

art. 2,;). 411; m-/o/, elc.
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que ce mélange signifie, est aux yeux ae i n-

glise quelque chose de si qrauJ, qu'on ne

peut y manquer sans péché mortel. C'est en-

core assez peu de chose qu'un verre de vin

pris au cabaret par un ecclésiastique in sa-

cris ; et cependant le plus grand nombre des

évéques l'ont défendu, et très-justement dé-

fendu, sous peine de censure, à cause des

conséquences. Or ces àeuK motifs, je veux
dire celui de la fin, et celui de la significa-

tion, se trouvent ici. D'un côlé on a voulu

prévenir jusqu'à l'ombre du scandale, qu'au-

raient insensiblement donné des gens, qui

en fait de boisson comptent peu pour rien,

et beaucoup pour peu (1). De l'autre, on a
voulu apprendre aux fidèles que Jésus-

Christ est leur principal aliment, et qu'ils

doivent avant toutes choses chercher cette

nourriture céleste, qui donne la vie, et la

donne avec abondance (-2). Concluons donc
sans hésiter, qu'en fait de jeûne naturel, il

n'y a point de légèreté de matière, et qu'un
évêque sage eut raison de condamner à trois

mois de retraite un homme qui, dans ce cas,

avait abusé de la maxime : Parum pro nihilo

rtputatur.

« J'ajoute qu'il n'y en a point non plus du
côté du temps. C'est encore le sentiment

commun des fidèles, qui n'aiment même pas

à entendre disputer contre. D'ailleurs, pour
peu qu'on se donnât la liberté de franchir la

règle, bientôt on ne garderait plus de me-
sure : c'est de quoi l'expérience répond. De-

puis qu'on a commencé à metire cet article

en question, les uns ont étendu la liberté de

manger jusqu'au dernier coup de minuit,

d'autres jusqu'au temps d'un Ave, Marin;
quelques-uns à un demi-quart d'heure ; d'au-

tres plus hardis, à tout espace au-dessous
d'une heure. K( qui doute qu'à force d'opi-

ner, on n'eût bientôt été plus loin? La pro-
babilité féconde en conséquences ne s'arrête

pas aisément, quand une fois elle est en
train.

« Mais, nous dira-t-on peut-être, un hom-
me de la trempe de feu M. Gibert, homme
qui ne fut jamais suspect de relâchement, ne

s'est i)as roiili contre la mullilude sans do

bonnes raisons. Je conviens que c'est la pre-

mière pensée qui se présente à l'esprit :

niais il s'en présente en même temps une
autre; c'est qu'il est difficile que l'univers

entier ait sans de bonnes raisons adopté un
sentiment contraire à l'opinion de ce cano-
nisle. Quelque habibî que soil un homme, le

préjugé n'est pas pour lui, quand il est lui-

même contre le reste des hommes. Mais en-
fin examinons au moins quelques-unes de
ses raisons.

« il. La première est que le jeûne spiri-

tuel, qui consiste dans l'alistinonce du péché,
e>.t plus nécessaire à la communion que le

jeune matériel qui consiste dans l'abstinence

(t) On le voit, par ces paroles du sixième canim
du coiK ile de Màcoii, tenu en l'iS.j, el inii appa-
renimciU n'ont pas été dites h propos de rien : < l)e-

renilnnis nt niilliis presbyier conferlus cibo, aut cra-

pulaïus vino, missas concelcbrare pr.-csuinat. «

(3) Vid. S. Thomam. hic, q. 80, art. 8.

des aliments; parce qu'il est de droit divin,

sans aucune exception, et que l'autre n'est
(jue de droit ecclésiastique, qui a eu autre-
fois une exception pour le jeudi saint, comme
nous l'avons dit ci-dessus. Or il est certain
(ju'on ne pèche que véniellement, lorsqu'a-
vant la communion on n'a viole le jeûne
spirituel qu'en matière légère. Donc par la

raison des semblables, etc.

« Mais qui ne voit que la première de ces
trois propositions est absolument fausse dans
le sens de l'auteur? parce que l'Eglise, en
vertu de l'autorité que Dieu lui en adonnée,
peut faire des lois qui obligent sous des pei-
nes plus grièves que plusieurs lois de Dieu
même. Que répondrait M. Gibert, si on lus

disait en raisonnant sur ses principes : Le
jeûne spirituel est plus nécessaire à la célé-

bration du sacrifice que les ornements sa-

cerdotaux, puisqu'il est de droit divin, et que
ceux-ci n'en sont pas? Donc il n'y a point,

ou il n'y a que peu de péché à célébrer sans
ornements sacerdotaux. Et encore en le ser-
rant de plus près : Le jeûne spirituel est plus
nécessaire à la communion que le jeûne ma-
tériel. Or il n'y a point de loi qui défende de
célébrer à un prêtre qui n'a qu'un ou deux
péchés véniels sur sa conscience ; donc il n'y

en a poiut qui le défende à un prêtre qui
n'aura bu qu'un ou doux coups de vin. Je
laisse à tirer de plus fâcheuses conséquences
à ceux qui se sont accoutumés à croire que
le liquide et le ieùne ne vont pas mal en-
semble

« La seconde des raisons de M. Giberl,

c'est qu'il n'y a point d'autorités assez ex-
presses pour établir le rigoureux sentiment
que nous avons embrassé. Mais ce savant
homme se trompe en ce point (3). D'ailleurs

la coutume et le jugement du monde entier

ne suffiraient-ils pas pour l'établir?

« Lnfin il argumente par comparaison du
jeûne à la simonie, et il prétend que puisque
celle-ci peut n'être que vénielle, à cause de

la légèreté de la matière, il en doit être de
même de celui-là. Mais nous ne lui passerons,

ni le principe dont nous avons prouvé la

fausseté dans un autre ouvrage {'^), ni la

conséquence qui ne peut être juste dans des

matières aussi disparates.

« 12. La seconde question que l'on pro-
pose ici regarde la manière de se conduire,
(j^'and on doute si on n'a rien pris depuis
minuit. A cela la plus juste réponse est que
si l'on ne peut prudemment déposer son dou-
te, il faut s'abstenir de célébrer; à moins
qu'on ne fût dans que'qu'un des cas dont
nous allons parler tout à l'heure. La raisou

en est, que dans un vrai doute si telle oU
telli; action n'est pas défendoe, il faut pren-
dre le parti qui expose le moins, ou plutôt

qui soustrait àlout danger. C'estunc maxime

(ô) Voyer. les canons cilés n. 2-2, et remarqiiei

encore une fois que Gibert fait la loi égale pour le

prolre et pour le peuple.

(l) Continuai. Tournely, toni. n'; Tract, de Simo-

nin, cap. 5, in-S.
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contre laquelle les fausses sublililés ne pré-

vauclronl jamais.
« Quand il y a dans un lieu plusieurs hor-

loges qui ne s'accordent pas, il est de l'or-

dre de s'en tenir à celle qui passe pour aller

mieux. Il n'en est pas moins vrai devant

Dieu qu'il est déjà ninuii, parce que votre

horloge ne sonne minuit que dans un quart

d'heure. Dès que le premier coup sonne, il

n'est plus permis de manger, pas même d'a-

valer le morceau que vous auriez dans la

bouche. Au reste un homme sage ne s'expose

pointa toutes ces discussions; cl elles ne

lui serviront tout au plus que dans les voya-

ges. Si à l'iiispcclion des étoiles un aslio-

nome, qui rn coinuiît le cour;;, jugeait ijue

les horloges sont en défaut, il pourrait lais-

ser celles-ci et se régler sur celles-là.

« La dernière question, mais qui se par-
tage cri plusieurs branches, est de savoir en
quel cas on peut célébrer san? être à jeun.

Car qu'on le puisse en certiines occasions,

c'est ce dont l'autorité du concile de Cons-
tance ne permet pas de douier (1).

«11 y ade ces cas sur lesquels tout le monde
est daccord, d'antres sur lesquels on est par-

tagé. Nous allons les parcourir l'un après

l'autre , et en dire notre sentiment sans pré-
judice de celui de nos maîtres. Ils savent de
tout temps le profond respect que nous avons
pour eux.

« 13. Le premier cas est celui où l'on ne
peut empêcher la profanation du sacrement,
si on ne le prend au moment même, quoi-
qu'on ait déjà mangé. Un juif, un magicien,
un calviniste forcené s'avance

i
our outra-

ger la sainte Hostie, la jcler au feu, 1 1 faire

servir à des opérations damnables; il n'y a
ni prêtre, ni laïque à jeun, qui puisse parer
le coup : tout houime, s'il ne peut ;iulreiiient

soustraire le corps du Sauveur aux insultes

qu'on veut lui faire, peut après dîné, comme
auparavant, le toucher, s'en communier soi-

même, i'I le consommer. 11 en sérail de même
si, dans un lieu écarté, ou dans un pays in-

fidèle, un prêtre, après la consécration des
espèces, tombait en défaillance, de manière
à ne pouvoir achever le sacrifice, et qu'il y
eût, faute de ministre capable de suppléer,
un danger réel que les espèces ne se cor-
rompissent, etc. Le motif de celle décision,
aussi solide qu'il est court, c'est que la loi

du jeûne n'a été établie que par respect pour
le sacrement de nos autels: or le bon sens
veut que ce qui n'a été introduit que pour
procurer du respect, ne subsiste pas, quand
il produirait un effet loul conlraire. On peut
en quelque sorte appliquer ici ci lie maxime

(1) < Sacrorum Canoniim aucloritas LtmLibilis, et

I approbala consueluilo Ecclesiœ servavit cl serval

i quod biijusniodi Sacranientiim non debcat contici

î posl cœnain, el a Fide.libus reçipi non jejiniis, nisi

< in casu infirtuiiaiis, aul alteriiis iiecessiiaiis, a jure
I vel ab Ecclesia concesso , vel admisse, i Concil.

Conxt. an. 1415, scss. 15.

(2) Tnlius repuiarem, maxime in casu manduca-
tioniseï cxcommunicaiionis, qiiod Missam incœ|iiam
liesereret, nisi grave scandalum liineretur. S.TIiom.,
-/. 82, art. G, ad 2.

du droit: Quod oh graliain alieujus concedi-

tu}',non est in ejus dispendium relorquendum.
« Ik. Le second cas esl celui où un prêtre

ne peut achever à jeun le sacriGce qu'il a
commencé. Cela arrive, 1" quand il ne s'aper-

çoit que lui ou le diacre qui le sert a mit
d.ins le calice de l'eau pour du vin qu'après
eu avoir goûté dans le temps de la commu-
nion : et alors il ne doit ni en prendre davan-
tage, dès qu'il a connu sa méprise, ni reje-

ter ce quil a dans la bouche, de peur qu'il

ne rejette en même temps quelque particule

de la sainte Hostie; 2" quand, après la con-
sécration d'une des espèces ou de toutes les

deux, il se souvient qu'il n'est pas à jeun:
tût-il commencé la messe de mauvaise foi, il

faudrait la continuer, après s'être profondé-
ment humilié devant Dieu.

« 15. Mais que faire, quana on se rappelle
avant la consécration qu'on a pris quelque
chose le maiin? Précisément tout ce que
nous avons marqué pour le cas où l'on se
rappelle qu'on a encouru quelque censure
ecclésiastique ( Voy. Commumon ), c'est-à-

dire se retirer, si on le peut sans scandale
;

et continuer, si on ne le peut pas. C'est la dé-
cision du docteur Angélique (2). Mais quoi-
qu'elle soit plus praticable en fait de jeûne
rompu qu'en fait de censure encourue, parce
que l'aveu du premi r ne déshonore pas ce

que fait l'aveu de l'autre , nous estimons
qu'elle ne peut servir qu'à un prêtre dont la

réputation est bien établie, et qui est aimé de
ceux devanl qui il célèbre. Tout autre s'ex-
poserait au murmure et souvent à la ca-
lomnie (3).

« 10. Si le prêtre, après avoir pris les ablu-
tions, aperçoit sur le ce. poral ou ailleurs

quelques particules, graiides ou petites,

d'une ou de plusieurs hosties qu'il a consa-
crées, il doit les prendre, quoiqu'il ne soit

plus à jeun, parce qu'elle appartiennent au
même sacrifice ('tj. 11 péchera s'il y manque,
et son péché irait au mortel s'il en résultait

quelque profanation de ces mêmes particu-
les : ce qui peut arriver en bien des occa-
sions, et surtout quand on célèbre sur un au-
tel où il n'y a point de taiernacle, et sur
lequel on ne célébrera de longtemps. S'il

restait une hostie loul entière, la rubrique
veut ou qu'on la melte dans le ciboire, ou
qu'un la laisse au prêtre qui doit célébrer
après. Que si on ne peut faire ni l'un ni

l'autre, il faut la conserver décemment dans
le calice ou sur la patène. .Mais si ce dernier
parti n'avaii pas lieu, comme il arrive aisé-
ment dans de petites chapelles, le célébrant
devrait la prendre (3). Vuij. Ablutiox.

(") Règle générale, il fant continuer.

(4) Si sacerdos deprcliemlat post sumplioncra
corporis et sanguinis, aut etiam post abluiioneni,
reliquias aliquas consecratas; eas sunial, sive parvx
fiiit, sive magna;, quia ad idem sacriliciiiin speclanl.
Riibrica. 3 p. til. 7. n. 2.

(5) Si vero relicia sil hostia intégra consecrala,
eam in Tabernaculo cum aliis rcponat : si hoc lier'

nerniit, sequcMii Sacerdoli ibi celebraturo, in ali.iri

supra corporale décerner ope.riani, BUiuendam una
cuiii altéra qtianiest consecraiurus, reliiiqual; vel si
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« 17. Le troisième cas est celui où l'on ne

peut autrement éviter un scindale ou une
perte considérable. La raison en est que les

lois humaines, et assez souvent même les

lois positives de Dieu, n'obligent pas dans de

pareilles circonstances. C'est le sentiment de

saint Thomas et il est reçu communément
(1). De là on a coutume d'inférer qu'un

prèlrc peut célébrer sans être à jeun, lors-

qu'on y manquant conire son ordinaire il se

fera soupçonner d'un crime qui s'est com-
mis la veille, ou qu'il donnera à son peuple
un grand scandnle. Voy. AnLiTioy, n. 6,

où nous avons dit quand un prêtre, chargé
d'un double service, peut dire une seconde
messe après avoir pris les ablutions

Plusieurs étendent celte décision à un sé-

culier, qui ne se souvient d'avoir pris quel-

que chose que quand il est déjà à la sainte

table, et qui craint le scandale et l'iniamie

s'il se relire sans communier. Quoique ce cas

ne soit pns absolument impossib'e, on doit

le regarder comme très-rare, et par consé-
quent arrêter dans la pratique les conséquen-
ces que l'amour-propre et la crainte d'un

scandale imaginaire en tireraient indubita-

blement. En effet rien de jilus commun que
de voir des laïques de toute espèce quitler la

table de la commuiiiou pour quelques mo-
ments, ou même tout à fait, à cause de leurs

scrupules. D'ailleurs on y voit toujours bien
des personnes, dont les unes ont déjà com-
munié, et les autres n'y pensent pas, mais
cherchent uniquement la propreté et lacom-
moditc du lieu. Kiifin, quand un séculier qui

est à l'abri du soupçon dirait à tous ceux qui
voudraient l'entendre qu'il s'est souvenu
d'avoir mangé après minuit, risque-t-il

beaucoup? et la communion du lendemain
ne peut-elle pas suppléer à celle dont il se

prive aujourd'hui?

« 18. Le quatrième cas est celui d'un ma-
lade qui doit recevoir le saint ^'ialiqu^. Il

n'y a qu'une voix sur cet article. 11 faut seu-
lement observer que dans les pays où il est

d'usage de communier les criminels avaut le

dernier supplice, on les regarde comme on
fait en France les malades qui tendent à la

mort. Au reste, quoique certains théologiens

(2) fassent à ceux (|ui sont chargés d'admi-
nistrer les derniers sacrements , une loi

étroile de prendre, pour conmiunier un mo-
ribond, le temps où il n'a encore rien pris,

quand ils le peuvent sans se déranger consi-
dérablement; je ne vois pas, même dans les

communautés où de l'Eglise aux infirmeries
il n'y a (ju'un jias à faire, qu'on se gène pour
cela. Surtout on aurait grand tort, en atten-
dant une on deux heures ajjrès minuit, d'ex-

poser un malade à mourir sans communion,
ou à ne la recevoir que dans un état d'acca-
blement et d'aliénation commencée, où l'es-

nemruvn horum (ieri possit, in ipso calice , seu pa-
leii.n Ji'ccmer conservel, quousque vel in taberna-
Ciilo ie|ioiialur, vel ab altero sunialur : (pind si non
liabeai quoniodu honcsle conscivelur, polesl eani
ipseiiiei bunierc. Ibid., n. 3.

(1) S. TLom., q. 85, arf. 6 ad 2; Suarez, disp.
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prit ne connaît presque plus la grandeur du
don de Dieu.

« 19. C'est ici le .leu d'examiner une ques-
tion fort débattue parmi les casuistes. Il s'a-
git de savoir si uu prêtre qui n'est plus à
jeun peut célébrer pour consacrer une hostie,

faute de laquelle un malade mourra sans
Viatique?

« Le plus grand nombre des docteurs pré-
tend qu'il ne le peut pas : 1" parce que le

respect et la dignité inGnie du sacremeut
exigent qu'on ne le consacre qu'avec les

rites marqués par l'Eglise, hors le cas de la

dernière nécessité. Or, poursuivent-ils, ce
genre de nécessité ne se trouve point dans le

cas présent, puisque, de l'aveu de tout le

monde, la communion n'est pas absolument
nécessaire au salut, et moins encore quand
il ne dépend pas de nous de la rerevoir;
2 parce qu'il n'est pas plus permis de célé-

brer sans être à jeun, pour communier un
moribond, qu'il n'est permis de le faire pour
la même fin, sans autel, sans ornements,
sans calice consacré, en un mot, sans pou-
voir suivre ces rites principaux, dont l'E-
glise a fait autant de lois inviolables. Or,
l'on convient que cela serait défendu dans
tous ces cas; donc, 3 parce que, pour célé-
brer après avoir rompu le jeûne, il faut une
dispense de l'Eglise, comme il en faut une
pour communier en tjareil cas. Or l'on ne
trouve ni trace, ni vestige d'une semblable
dispense. Il faui. donc s'en tenir à la loi gé-
nérale, et ne s'exi/oser pas à faire un mal
pour procunT du bien à un autre. Ainsi
pense saint Antonin ; plusieurs habiles
théologiens l'ont suivi (3) , et Benoît XIV
s'y est joint d'une manière très-décidée. »

JOUK.
Le jour est une division du temps. On en

distingue de trois sortes : le jour astronomi-
que, le jour civil et le jour ecclésiastique. Le
jour astronomique est mesuré par le temps
(lue le soleil, dans son mouvement diurne ou
apparent, emploie pour revenir au méridien
qu'il a quitté; le jour civil est celui qui est

reconnu |)our la gestion des affaires. Il a été

différent chez différenis peuples. Les Baby-
loniens commençaient leur juur au lever du
soleil; celui des Athéniens étiit compris en-
tre deux couchers consécutifs de cet astre.

Les Italiens moJernes conmiencent aussi
leur jour aucoucherdu soleil; les Français
et les Anglais commencent et finissent leurs

jours civils à minuit. — Le jour ecclésiasti-

que est celui qui est employé dans le comput
ecclésiastique. On peut en distinguer de deux
sortes, le Cerial et le feslival. Le premier
coumicnce à minuit et finit à minuit. Le fes«

tival commence la veille, à l'heure où on
peut dire les premières vêpres, et se conti-

nue jusqu'au lendemain soir. Cette distinc-

68, secl. 5; Lugo, disp. 15, n. 70, elc.

(i) Zanibranus apuil Quarli, poif. ui,tit,9,iectA,

diib. (> : Tertio cattsa, elc.

(5) Palu laniis. Solo, Ledesnia, >':ivarre, Sunrei,

disp. 68. sect. :> ; Tolei, Itunacini, Hal)iTi, etc. Be-

iiediclus XIV, de Sacrificio, til>. ni, c. 12, n. 8.
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lion est imporlânte, parce quon peut faire,

dès la veille, depuis l'heure des premières
vêpres, les exercices prescrits pour gagner
riudulgeuce attachée à une fête.

JUBILÉ.

1. 11 n'est pasdans le christianisme de faveur
religieuse plus grande que celle du jubilé. L'E-

glise semble parla mettre le comble à ses indul-

gences en faveur des pécheurs. Voulant faire

connaître complètement celte grâce extraordi-

naire, nous essayerons, 1° de donner l'histoire

du jubilé et de ses différentes espèces ;2° d'ex-

poser les œuvres nécessaires pour gagner le

jubilé ;
3° de traiter des privilèges attachés

au jubilé ; k" de dire ceux qui peuvent ga-
gner le jubilé ;

5° de faire connaître les ef-

iéts du jubilé , et de la suspension des indul-

gences pendant ce saint temps. Nous ne di-

sons rien du pouvoir d'accorder l'indulgence

du jubilé. C'est une conséquence nécessaire

du pouvoir d'accorder l'indulgence plénière ;

or, le pape seul peut accorder l'indulgence

plénière; c'est donc à lui seul et au concile

général qu'il appartient de conférer la grâce
du jubilé. Nous devons proposer une petite

ouestion sur la concession du jubilé.

Si le souverain pontife venait à mourir
avant l'expiration du temps flxé pour gagner
le jubilé, pourrait-on le gagner ?

Gomme nous le dirons dans la suite, il faut

distinguer dans le jubilé l'indulgence qui y est

attachée des privilèges qui sont alors accor-

dés. — Les auteurs ne doutent pas que dans
ce cas même le pouvoir d'absoudre des cen-
sures et des cas réservés de commuer les

vœux ne subsiste. C'est ici un pouvoir de

juridiction accordé sous condition ; il sub-
siste ilonc jusqu'au moment où il ait été ré-
voqué. « Or, dit Mgr Bouvier, la rè\ocalion
ne peut être valide si elle n'est clairement
manifestée. On ne doit donc avoir aucune
inquiétude sur les actes de juridiction qui
ont été exercés jusque-là. Celle opinion, en-
seignée par Collet et par beaucoup d'autres
théologiens, me paraît très-fondée

; je ne crois
pas qu'on puisse raisonnablement l'atta-

quer. >>

2. Les théologiens sont divisés sur le gain
de l'indulgence. Nouscroyonsqu'ilfautdistin-
guer : les indulgences sont ordinairement
accordées pour une On principale; c'est sur
cette fin qu'il faut porter son attention. Or
elle subsiste nonobstant la mort du pape, ou
elle ne subsiste plus. Si elle subsiste, il est

évident que le jubilé doit pouvoir exister

comme les indulgences générales. Ainsi, que
le pape meure au milieu du jubilé séculaire,
d'un jubilé extraordinaire qui n'est pas at-

taché à sa personne, l'indulgence du jubilé

peut être gagnée ^nalgré la mort du pontife.

Si, au contraire, la fin pour laquelle la con-
cession a été faite cesse totalement parla mort
du pape, nous croyons que, n'ayant plus de
cause, l'indulgence sérail révoquée. Un pape,
à son avénemenl, publie un jubilé pour de-
mander la bénédiction du ciel sur son pon-
tifical ; il meurt; le jubilé doit tomber avec
lui. Les jésuites de Milan apprécièrent rinsi

la question après la mort d'Innocent IX à
l'égard du jubilé qu'il avait publié pour ob-
tenir la faveur du ciel pendant sou pon-
liGcal.

CHAPITRE PREMIER.

HISTOIRE DD JUBILÉ ET DE SES DIFFÉRENTES ESPÈCES.

3. Les savants ne sont nullement d'accord

sur l'étymologie du mot jubilé. Il signifie, de

l'aveu de tous, joie et allégresse. Il a existé

chez un grand nombre de peuples placés en
dehors du christianisme.

Chez les Juifs, chaque cinquantième année
était célébrée par un jubilé qui rétablissait

toutes choses dans leur premier état. Celle

année était annoncée solennellement au son
des trompettes. Les esclaves, qui avaient re-

fusé la liberté qui leur était offerte l'année

sabbatique, devenaient libres, lorsque l'an-

née du jubilé arrivait. Les terres qui avaient

été aliénées revenaient à leurs premiers maî-
tres ; toutes les dettes étaient remises, et tous

les travaux de l'agriculture interrompus. Les
productions de la terre étaient abandonnées
aux pauvres. L'institution du jubilé avait

pour but de rappeleruSux Israélites le souve-
nir de la servitude d'Egypte,, d'empêcher que
les pauvres ne fussent opprimés et retenus

dans un éternel esclavage, et que les riches

ne s'emparassent de toutes les terres. Quel-
ques-uns pensent que les Israélites avaient

coutume de compter par jubilés, comme les

Grecs faisaient par Olympiades , et les Ro-
mains par lustres. Ce sentiment parait assez

vraisemblable. L'année du jubilé, ainsi que
l'année sabbatique, commençait vers le mois
de septembre, et finissait de même ; en sorte

qn'avant l'hiver on pouvait faire les se-
mailles, et préparer la récolte de l'année sui-

vante.

Les habitants du royaume de Laos, en
Asie, ont une espèce de jubilé, tous les ans,

au mois d'avril, pendant lequel les prêtres

distribuent des indulgences plénières.

Les Mexicains avaient une espèce de jubilé

qu'ils célébraient de quatre en quatre ans.
C'était une fête très-solennelle, pendant la-

quelle ils s'imaginaient recevoir le pardon
général de tous leurs péchés. Les cérémonies
étaient à peu près les mêmes que celles de
la fête de Tescalipuca, dieu de la pénitence.
Ce qu'il y avait de particulier à la fête du ju-
bilé, c'est que plusieurs jeunes gens, des
plus lestes et des plus vigoureux, se dé-
fiaient mutuellement à la course. Il s'agis-

sait de monter, sans reprendre haleine, au
sommet d'une montagne très-rapide, sur la-

quelle était bâti le temple de Tescalipuca.
Celui qui y parvenait le premier emportait
le prix. Il recevait les plus grands honneurs ;

et, entre autres privilèges, on lui permettait
d'emporter les viandes sacrées qui avaient
été servies devant l'idole, et auxquelles les

prêtres seuls avaient le droit de toucher.
L'Eglise a aussi établi son jubilé, et il

était tellement dans les mœurs des chrétiens
avant la réforme, que les prolestants en onl
conservé le nom et certaines cérémonies.
En ll'il7, les luthériens célébrè^^enl le 'ubi'é



<le leur réforme; et ils ont conlinué depuis.

Voici quelles sont les principales cérémonies

cleccUcf(''te, qui dureordinairementplusieurs

jours. Les citoyens li'S plus distingués de la

ville se rendent dès le malin à l'hôtel de ville,

revêtus de manteaux noirs , et de là ils vont

processionnellement à la principale église du

lieu. Us rencontrent en chemin le clergé et

les collèges qui se joignent à eus, et forment

une procession réj^uiière et nombreuse. On
arrive en bon ordre à l'église, qui, ce jour-

là, est jonchée de fleurs et parée de ses plus

beaux ornements. Bientôt elle rilenlit du
chant des psaumes et des cantiques d'al-

légresse, dans lesquels on célèbre le triom-

phe de Luther et de la réforme, la défaite du

pape et de l'Eglise romaine. Les instruments

se joignent aux voix, et forment une harmo-
nie complète. A ces chants de victoire suc-

cède un prèclie, ou sermon, dont le sujet est

l'établissement du luthéranisme.

Les catholiqnrs distinguent deux espèces

06 jubilé : l'un ordinaire et l'autre extraor-

dinaire. Le premier se célèbre à Home l'an-

née de sa publication, et l'année suivante

dans le reste du monde chrétien. Le second

s'accorde dans des circonstances spéciales,

pour un besoin particulier.

ARTICLE PREMIER.

Du jubilé ordinaire à Rome.

'^. On ne connaît pas l'époque précise de

l'établissement du jubilé. On sait seulement
que sous le pontificat de Boniface VIH, vers

la fin de l'année 12'J!), le peuple disait haute-

ment que c'était un ancien usage de l'Eglise,

que, chaque centième année, on gagnai une
indulgence plénière, en visitant l'église de

Saint-Pierre. Boniface , informé des bruits

qui couraient, fit chercher dans les anciens
livres; mais l'on n'y trouva rien qui auto-
risât celte opinion, il interrogea un vieillard

âgé de cent sept ans, (jui lui répondit , en
présence de plusieurs témoins : « Je me
« souviens qu'à l'autre centième année ,

« mon père
,

qui était laboureur, vint à
K Rome , et y demeura, pour gagner l'in-

« dulgence, jusqu'à ce qu'il eut consommé
« les vivres qu'il avait apportés. 11 me re-
'< commanda d'y venir la proth.iine cen-
« lième année, si j'étais encore en vie ; ce
« qu'il ne croyait pas. ' Quelques autres Ita-

liens et deux vieillards du diocèse de Heauvais
en France confirmèrent cette tradition. Le
pape réunit le collège des cardinaux , de-
manda leur avis cl donna, le 22 février 1300,
la bulle Anticpwruin, dans laquelle il déclara
que, ayant acquis la conviction sur des témoi-
gnages dignes de foi que les saints pontifes,
ses prédécesseurs, avaient accordé de graiiiles

iuilulgences à ceux qui visiteraient l'église de
Saint-Pierre, il accorde lui-même la même fa-

veur à ceux qui, pendant l'an I.ÎOO, à toutes
les centièmes années, se rcpcnl iraient de leurs
fautes, les confesseraient et visiteraient les

deu.; églises de .Saint-Pierre, de Saint-Paul,
pendant trente jours de suite ou par inter-
valle, s'ils sont habitants de Borne, ou scule-
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ment 15 fois, s'ils sont étrangers. Il fait oli-

server que la grâce ne sera pas lu même à
tous

,
quelle sera proportionnée aux dispo-

sitions.

On compta plus de 200,000 pèlerins ù
Rome durant le cours de cette année. Cent
ans étaient un laps de temps bien long. Com-
bien de chrétiens devaient être privés de la

grâce du jubilé. En 13+2, les Romains dépu-
tèrent vers le pape Clément VI, qui était à
Avignon

,
pour le prier d'abréger le temps

marqué pour le retour du jubilé. Le pape, lou-

ché des motifs qu'ils apportaient, rendit, le 13

janvier 13't3,une bulle pour statuer que le ju-

bilé aurait lieu chaque 50 ans. En conséquence
on célébra un jubilé à Rome en 1350. On
compta les pèlerins par millions : tout l'uni-

vers s'ébranlait pour aller visiter le tombeau
des saints apôtres PierreetPaul.— Cinquante
ans parurent encore un terme trop long
pour le retour du jubilé, parce que pendant
cet espace de temps une inultiludc de chré-
tiens devaient mourir sans avoir joui de cette

faveur inexprimable. Urbain VI résolut de
l'abréger, il le fixa à 33 ans pour se confor-
mer à l'opinion connue qui donne 33 ans de
durée à la vie de Jésus-Christ. Paul II trouva
que le laps de temps de 33 ans est encoro
trop long. Il le réduisit à vingt-cinq ans.
Aussi, à partir de 1473, le jubilé ordinaire a
été célébré tous les vingt-cinq ans.
Le jour de l'Ascension qui doit précéder le

jubilé, où on fait dans la basilique de Saint-
Pierre la publication en latin, et au son des
trompettes, comme se publiait autrefois le ju-

bilé des Juifs. Ou le proclame de nouveau eu
latin et en italien aux portes du Quirinal, le

quatrième dimanche de lavent. A'oici com-
ment un auteur rend compte de cette solen-
nité.

5. '( Le pape intime le jubilé universel,
« dans la capitale de la chrétienté

, par
« une bulle qu'il fait publier le jour de
« l'Ascension de l'année précédente, quand
« il donne la bénédiction solennelle. Un sous-
« diacre apostolique conmience à publier ce
(c jubilé devant toute la cour romaine, par
« la lecture de la bulle (|ui est eu latin ; et

« un autre sous-diacre la lit à haute voix d'?-

(I vant le peuple , en italien. Incontinent
« après, les douze trompettes ordinaires du
« pape commencent des fanfares ; et, quel-
« ques moments ensuite, douze veneurs son-
« nent de leurs cors d'argent , avec une es-
« pèce de concert qui s'accorde avec les trom-
« pelles ; et en même temps le château Saint-

« .\nge fait une décharge de toute son artil-

« lerie. Le quatrième dimanche de l'A vent

,

« les sous-diacres apostoliques publient une
« autrefois la bulle du jubilé ; et, les trois

« jours qui précèdent immédiatement les fê-

<( les de Noël, les cloches de la ville anuou-
« cent de toutes parts une solennité dont
« l'ouverture se doit faire le lendemain. Le
« vingt-quatrième jour du mois de décembre,
« tout le clergé séculier et régulier s'assemble

<i au palais apostolique, et de lat-'on vaen pro-
« cession à Saint-Pierre du \'aticau ; mais le

<i clergé, étant arrivé dans la grande ;jlace
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« qui est devant SainUI'ierre, trouve les por-

« les de cette église fermées, et toutes les en-

« Irées du portique occupées par des gardes

(jui empêchent la foule d'entrer. Le pape,
'I les cardinaux et les évéques, revêtus de
« leurs parements de damis blanc, et la mi-
« tre en lête, s'assemblent à la chapelle de
« Sixte, où Sa Sainteté entonne le YeniCrea-
« lor, tenant à la main un cierge allumé.

« Tous les cardinaux, en ayant de même
,

a sortent chacun en son rang, et vont sous
« le portique des Suisses, où le pape nomme
« trois (l'eiilre eux légals a latere, pour aller

« faire l'ouveitiire de la porte de Saint-Jean

« de Latran , de S.iinte-Marie Majeure , et

« de Saint-Panl hors des murs. » Pour lui,

il se léserve le soin d'ouvrir la porte de
Saint-Pierre ; ce qu'il fait avec les cérémo-
nies suivantes. Armé d'un marteau d'or, (|ui

lui a été présenté par le prince du trône, il

heurte à la porte sainte, à trois reprises dif-

férentes, disant à chaque lois : Apei'ile mihi

portas justitiœ ; « Ouvrez-moi les portes de
« justice. » Le clergé, qui le suit, lui répond
par ces paroles : « C'est ici la porte de l'Èter-

« nel ; los justes y entreront. » Sa Sainleié

va s'asseoir ensuite sur un trône dressé au
milieu du grand porti(iue, pendant que les

maîtres maçons abattent le mur qui ferme la

porte sainte, et en mettent les débris à quar-
tier. La porte est ensuite nettoyée et lavée
avec de l'eau bénite par les pénitenciers de
Saint-Pierre ; après quoi le pape vient se

mettre à genoux devant cette porte sainte-;

entonne le Te Deum ; puis se relève et entre
dans l'église , où l'on dit les premières vê-
pres. Dès que l'ouverture de la porle de Saint-

Pierre est faite, les cardinaux nommés pour
cet ofûcs vont taire la même cérémonie aux
trois autres églises dont on vient de parler.

Le lendemain, après la messe du jour. Sa
Sainteté monte à la grande loge de Saint-
Pierre, qu'on appelle la loge de la bénédic-
tion, et donne une hénédiction solennelle au
jieuple, en forme de jubilé.

6. « L'année du jubilé étant révolue, le

souverain pontife, après avoir officié solen-
nellement aux preniières vêpres la veille de
Noël dans l'église Saint-Pierre, entonne une
antienne qui commence par ces mots : Cum
jurunditiite exihitis. « Vous sortirez accc
a joie. » Aussitôt tous les assistants sortent

avec joie par la porte sainte. Le papi-, après
avoir béni les pierres et le ciment destinés à
fermer cette porte, pose lui-même la pre-

mière pierre sous laquelle on a soin d'enfouir

quelques médailles pour perpétuer le souve-
nir de cette cérémonie. Les uiaitres Jiiaçous

achèvent l'ouvrage, et murent la porle, au
milieu de laquelle ils enchâssent une croix
de cuivre. Toute la cérémonie se termine par
une bénédictioQ solennelle que le pape donne
au peuple.

AliTICI.E 11.

Du jubilé ordinaire dijyis le reste de la

chrétienté.

7. «Les souverains piinlifes, dit Mgr Bou-
vier, invitent tous les chrétiens à aller visi-

ter les tombeaux des apôtres à Rome, pour
y ranimer leur foi et y gagner l'indulgence
du jubilé, mais ils n'ont jamais prétendu en
faire un précepte. Ils se montrèrent difûciles,

il est vrai, dans un temps à permettre qu'on
pût gagner l'indulgence du jubilé ailleurs

qu'à Rome; cependant, après que le jubilé

Osé par Urbain VI à l'année 1390 tut passé,
Boniface IX, qui avait succédé à ce pontife,

donna une année d'indulgence, sous la môme
forme que celle de Rome, à la ville de Colo-
gne ; de sorte que les habitants de cette ville

et ceux qui y viendraient pendant 1.391, vi-
siteraient certaines églises déterminées, et y
feraient leur offrande, gagneraient l'indul-

gence pléuière comme en faisant '^^ sta-

tions de Rome.
« L'année suivante il accorda la même fa-

veur à la ville de Magdebourg, et ensuite
il donna de semblables indulgences, pour
quelques mois seulement, à quelques autres
villes de l'Allemagne, telles que .Mcissen et

Prague, où il y eut un concours de peuple
immense.

« Après le jubilé célébré à Rome en liSO,
Nicolas V accorda. Tannée suivan'c, aux Po-
lonais et aux Lithuanien^, sur la demande
du cardinal Sbigné:î , évêque de Cracovie,
l'indulgence du jubiié, et dispensa du voyage
de Rome, à condition de donner, à titre d'au-
mône destinée à faire la guerre aux Turcs,
la moitié de ce qu'il en aurait coûté pour les

frais d'aller et de venir. Oii réduisit cette

moitié au quart, et elle produisit encore des
sommes considérables.

» Alexandre VI étendit le jubilé de 1300,
par une bulle du 20 novembre de cette même
année , à tous les chrétiens éloignés de
Rome, les exemptant de l'obligation d'y al-

ler, à condition qu'ils payeraient en compen-
sation une certaine somme pour aider à faire

la guerre aux Turcs.
« Depuis ce temps-là les souverains pon-

tifes ont accordé la même faveur aux églises

étrangères à la ville de Rome, sans exiger
aucun émolument temporel : ils ont voulu
éviter tout soupçon d'iutérét, et se confor-
mer aux dispositions du concile de Trente,
qui défend de faire des quêtes ou de sollici-

ter des aumônes à l'occasion des indulgences
iSess. 21, c. 29).

« Quant à la publication de l'extension de
ce jubilé, elle doit être faite dans les dio-
cèses par les propres évéques, selon la forme
qu'ils jugent convenable, après avoir exa-
miné la bulle et reconnu son authenticité.
Car lei conciles de Lalrau, de Vienne et de
Trente, n'ont point excepté le jubilé de la
mesure qu'ils ont prescrite oour les indul-
gences en général.

" Il ne suflit donc pas d'avoir la certitude
de science privée que la bulle d'extension a
été publiée à Rome; il faut attendre que l'é-

véque se prononce et manifeste ses inten-
tions : jusque-là on ne peut participer au
jubilé. 'Tel est du moins le sentiment com-
mun, le mieux fondé et le seul qui puisse
être suivi.

« Néanmoins, dans les pays hérétiques et
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infidèles, dans les colonies et autres lieux

où il n'y a point d'évêques, ce sont les curés

et les missionnaires qui reconnaissent l'au-

llidilicité de la bulle, et en font la publica-

tion. F^cs bulles mêmes portent cette dispo-

silion : Et ipsis deficientibus, disent-elles, en
parlant des ordinaires, per eos qui ibi curam
animanan exercent, etc.

« Le temps .iccordé pour la célébration du
jubilé dans les divers diocèses, est réglé |iar

la bulle môme de concession : il faut donc
l'esaminer et s'y conformer. Benoît XIV^ ac-

corda six mois en 1751 ; Pie VI, six mois
en 177G , et Léon XI! a accordé six mois
pour 182V, comme on peut le voir dans sa

bulle Exiiltabat, du 25 décembre 1824.»

Article III.

Du jubilé extraordinaire.

S. Le jubilé ranime tellement la ferveur des
fidèles, il produit tant de fruits de salut, que
les souverains pontifes résolurent d'accorder
un jubilé extraordinaire à tout l'univers pour
les besoins généraux, ou à certaines régions
pour des causes graves qui peuvent leur être

particulières. Léon X est le premier des pa-
pes qui ont accordé un jubilé extraordinaire.

L'islaniisme débordait sur l'Europe : pour
délerminer les Polonais à se liguer contre ce

redoutable ennemi, il leur accorda un jubilé

extraordinaiie en 1318. Paul lllen publia un
semblable à Rome en l.")46, pour prier pour l'E-

glise accablée par l'bérésie. et pour l'heureux

succès de la guerre qu'il voulait lui faire. A la

r( prise du cimcile deTrente, Pie IV publia un
jubilé pouriniplorer l'assiNtance du Saint-Es-
prit sur cette sainte assemblée. Sixte V^ donna
un jubilé en 1583 pour attirer les béiiédictiiius

du ciel sur son ponlificat. Il voulut que toutes

les Eglises du mnndr le publiassent la pre-
mière, semaine qui suivrait la connaissance
qu'elles auraient de sa bulle. Il ne donnait
que quinze jours pour gai;ncr rindul[;ence.

La plupart des papts depuis Sixte V ont
accordé des jubilés extraordinaires à leur

avènement au souverain pontifical. Il y a eu
aussi un très-grand nombre de jubilés pour
les besoins extraordinaires de l'iîglisc. Nous
en avons eu un il y a quelques années pour
l'Eglise d'Espagne. Les dispositions des bulles
qui les accordent ne sont pas toujours les

niénies ; il faut les consulter pour connaître
ce qu'elles prescrivent.

CHAPITRE II.

DES CEUVHES NÉCESSAIRES POUR GAGNER LE JUBILÉ.

9. En dispensateur fidèle des indulgences,
le souverain pontife prescrit pour gagner le

jubilé des (ruvres qui sont en rapport avi c
les besoins actuel-i des fidèles. C'est donc la

bulle particulière qui accorde cette grâee
extraordinaire, qu'il faut consulter pour sa-
voir ce que l'on doit faire afin de gagner l'in-

dulgence. Mais il y a des (Puvrcs qui sont
prescrites par la plupart des bulles du jubilé,
en sorte qu'on peut les regarder comme ap-
partenant à une espèce de droit commun.
Nous allous les développer. Il y en a qui sont

communes à toute espèce de iubilé, d'autres
qui sont propres à que. espèces de
jubilé.

ARTICLE PREMIER.

Des œuvres communes aux différentet espèces

de jubilé.

10. Il y a trois œuvres qui se rencontrent
dans chaque espèce de jubilé: ce sont la

confession, la communion et la visite des
églises.

§ \". De la confession requise pour gagner le jubilé.

11. A l'art. /ndij/^ence, nous avons traité de
la nécessité de la confession pour gagner l'in-

dulgenre plénière. Une faut pis entièrement
juger delà nécessiléde la confession prescrite
pour lejubilé'par celle qui est nécessaire pour
communier : car il parait cirlain, quoi qu'en
aient dit quelques tiiéologiens, qu'elle est

essentielle môme àceux(|ui ne ^eraient cou-
pables que de péchés véniels. Dans la bulle
pour I jubilé de 1730, Benoît XIV l'a dé-
claré i'oriiiellcmcat. Les panes qui ont après
lui donné des bulles de jubilé, tout eu pres-
crivant la confession, m; se sont pas expli-
quas aussi calégoriquenientque Benoît XIV.
Il ne serait pas prudent do s'écarter de
la règle qu'il a établie. D'où il suit, dit Mgr
Bouvier, 1' que si l'on était dans l'iaipossi-

bilitc de se confesser, si on se confessait à
un prêtre non approuvé , si le confesseur
refusait l'absolution, même injustement, on
ne pourrait gagner le jubilé: à plus forte
raison on ne le pourrait pus. si on faisait

une confession sacrilège; 2' qu'on ne le ga-
gnerait pas «iavanlage, si, se faisant illusion

à soi-même, on se trom[);iit sur ses propres
dispositions, en prenant pour une vraie con-
trition ce qui n'en ^aurait que lapparence :

car le pape prescrit une confession qui ré-
concilie avec Dieu.

On convient néanmoins que, malgré la

clause Rite contritis, la contrition impar-
faite, qui jusiilie avee le sacrement de péni-
tence, est suffisante pour remplir les inten-
tions du souverain pontife : c'est bien en effet

le sens naturel des termes.

premii;rk qlkstio.n. Qiand faut-il faire cette

c>:ife<sion? Est-ce au commencement , au
milieu ou <) la fin des œuvres prescrites?

Il n'y a rien de commamlé, et par consé-
quent rien d'essentiel a cet égard : la seule
chose indispensable est qu'on soit en état de
grâce au moment où l'on termine les œuvres
prescrites, puisque c'est dans cet instant
que l'indulgence est appliquée. Il serait plus
avantageux sans doute que toutes les œu-
vres fussent faites en état de grâee, et que
l'on couiiuençàt par la confession; Benoît
XIV y exhorte (Lettre encijclique, Inter prœ-
teritos, 71. Toi, et les contesseurs doivent y
préparer leurs pénitents autant i|u'ils le peu-
vent; mais ils ne doivent pas l'exiger.

Un honiiiie qui aurait eu le malheur de re-
tomber dans i|iielque fauie grave i-nlresaco;)-

fe-ssion et la dernière n uvre jjrescrile, devrait
rccoiirir de nouveau à la grâco saçrauiCH-
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telle, sans quoi il n'obliendrail point l'in-

dulgence.
Celui, au i^'iiiiraire, qui, en se confes-

sant de bonne foi, oublie une faute mortelle,
n'est pas obligé de retourner la confesser
pour gagner l'indulgence ; car sa confession
ayant été sacramentelle, il a tout à la fois

satisfait à l'intention du souverain pontife,

et opéré sa réconciliation avec Dieu. 11 suf-
fira donc qu'il soumette ce péché oublié aux
clefs de l'Eglise en temps convenable, c'est-

à-dire dans sa prochaine confession, s'il se
confesse souvent, ou le plus lot qu'il pourra
commodément, s'il n'est pas dans l'usage de
se confesser souvent,

12. 2' Question. Celui qui doit faire la commu-
nion pascale et ijaijner le jubilé à peu près
en même temps, est-il obligé de se confesser

deux fois ?

Il n'y a pas de doute que si la personne
s'était confessée dans le courant de l'année,
il n'y aurait pas obligation pour elle de se
confesser deux fois, parce que n'étant pas
obligée de se confesser pour la communion
pascale lorsqu'on est en état de grâce, la con-
fession qu'on faii alors peut remplir l'œuvre
prescrite pour le jubilé. Devrait-on porter le

même jugement si on ne s'était pas confessé
dans le cours de l'année? Nous pensons qu'on
devrait se confesser deux fois

; parce que
ISenoit \IV ayant déclaré qu'une œuvre
prescrite à un autre titre ne peut servir jiour

le jubilé, il s'ensuit que le fidèle étant obli-

gé de se confesser pour satisfaire à la con-
fession annuelle, il ne peut par cette con-
fession gagner le jubilé. Ce n'est pas sans
surprise que dans le jubilé accordé à l'avé-

nement de Pie IX, nous avons vu prescrire
une double communion au temps de Pâques,
sans qu'on ait fait mention d'une double con-
fession pour ceux qui ne s'étaient pas con-
fessés dans le cours de l'année

§ 2. De la communion requise pour (jagner le jubilé.

13. Il y a des auteurs qui font des bulles à
leur manière, arrangent les mots de façon
que la communion ne serait pas rigoureuse-
ment nécessaire. Ainsi Ferraris et plusieurs
docteurs après lui disent que si la bulle s'ex-

primait ainsi : On!/i(tii(A- confessis et sacra

communione refectis , il ne serait pas néces-
saire de communier dans le temps du jubilé,

à ceux qui l'auront fait quelques jours au-
paravant. Mais le texte des bulles est exprès
la communion e^tuneœuvre essentielle. Il est

déplus bien certain que la communion pres-

crite est une bonne communion
, qu'une

communion sacrilège ne suturait pas ; car on
ne peut supposer que l'intention de l'Eglise ait

été de reconnaître comme sufdsantc un
semblable crime. On peut faire la commu-
nion à toutes les époques du temps du jubilé.

« Les théologiens, dit Mgr Bouvier, de-
mandent, 1" si une communion faite par un
homme qui se croit de bonne foi en état de
grâce, tandis qu'il n'y est pas, suKit-elle

pour te jubilé ? Quelques-uns le nient, parce
que cette sorte de communion n'est point
viyiGante, ni telle par conséquent que le

souverain pontife est censé l'exiger. D'ail-

leurs, pour obtenir l'effet du jubilé, il faut

être en état de grâce; or, l'homme dont il

s'agit n'y est pas comme on le suppose : donc
sa communion ne suffit point. Cette opinion,

soutenue par Viva, n'est certainement pas
sans fondement.

« D'autres théologiens cependant font une
distinction qui paraît assez juste : ou cet

homme, disent-ils, a une contrition suffisante

pour être justifié par le sacrement de Péni-
tence, s'il lui était administré; dans ce cas

l'Eucharistie reçue de bonne foi lui remet
ses péchés, et il'gagne le jubile: ou il n'a

pas même ce degré de contrition dont nous
parlons, et alors il ne peut gagner le jubilé ;

mais il ne doit s'en prendre qu'à lui-même
{Collet, p. 186).

« Si une personne ne pouvait communier
dans le temps marqué sans qu'il y eût de sa

faute, ou parce qu'elle aurait rompu le jeûne
involontairement le dernier jour du jubilé

où elle devait communier, ou par une autre

causequelconque, elle ne serait pas nécessai-

rement privée pour cela de l'indulgence : le

confesseur aurait le droit ou de différer le

jubilé à son égard, ou de changer l'obligation

de communier dans une autre œuvre de

liiété, de religion ou de charité, selon ce que
nous dirons plus loin. »

14. 2 Peut-on satisfaire par une seule

communion au devoir pascal et à >a condi-
tion [irescrite pour le jubilé ? — Nous avons
vu depuis quelques années deux jubilés fixés

au temps pascal dans quelques diocèses :

fondés sur ce principe de Benoît XIV, qu'on
ne peut remplir la condition d'une indul-
gence par une œuvre prescrite à un autre
titre, plusieurs évoques prescrivirent deux
communions; d'autres, pour faciliter l'accom-
plissement du devoir pascal, sollicitèrent à
Bome la grâce de pouvoir accorder à leurs

diocésains la facilité de satisfaire au devoir
pascal et à la communion du jubilé par une
seule communion. Rome refusa d'accéder à
leur désir et prescrivit une seconde commu-
nion. C'est donc aujourd'hui une chose cer-
taine qu'on ne peut satisfaire par une seule
communion au devoir pascal et à la com-
munion prescrite pour le jubilé.

§ 3. De la visite des églises, prescrile par la bulle dit

jubilé.

15. Dans toutes les bulles qui concernent
le jubilé, il y a des visites d'églises prescri-

tes. Kien en effet n'était plus convenable ,

puisque nos églises sont la maison de Dieu ,

que tous les jours les grands mystères de la

religion s'y renouvellent. Mais il faut les vi-

siter avec un esprit de foi et de piété. Voici

comment on doit faire ces visites.

« A Kome, dit .Mgr Bouvier, ou prescrit

la visite des quatre basiliques 30 fois

pendant 30 jours consécutifs ou interrom-
pus, pour ceux .qui habitent Rome ou la

banlieue, et 15 fois dans 15 jours différents

pour les étrangers. On ne peut partager les

stations, de manière à en faire une portion

un jour et une portion l'autre : quelque fa-
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ligué que l'on soit, il est nécessaire de visi-

ter les quatre basiliques le même jour pour
(aire une station : c'est ce qui résulte bien

clairement du texte des bulles. Mais il n'est

pas nécessaire que le trajet se fasse à pied ;

on peut, avec moins de mérite, il est vrai,

aller à cheval ou en voiture : les auteurs

n'en font aucune difticulté, et nous l'avons vu
pratiquer à Rome, pendant le jubilé de 1825,

par les personnes les plus pieuses.

« Comme il y a deux, manières de comp-
ter le jour à Rome, et en général dans l'È-

çiise catholique, on a disputé pour savoir si

la visite devait se faire dans l'espace du jour

civil ou du jour ecclésiastique. On apportait,

dans la discussion, des raisons plausibles de

part et d'autre. Benoît XIV mit tout le monde
d'accord en déclarant dans sa bulle Pereçjii-

nanlcs, pour le jubilé de 1750, qu'on pou-
vait prendre l'un ou l'autre à sa volonté.

Clément XIV et Pie VI firent la même chose
en 177't et 1775; Léon Xll a renouvelé cette

disposition dans ses deux bulles de 182'i. et

1825. Il est plus d'usage en France de s'en

tenir aux limites du jour naturel ou civil

pour faire ses stations , mais on est libre de

choisir et de suivre, si on l'aime mieux, la

supputation ecclésiastique.

I'" Qi;Esri0N. Est-il nécessaire pour ga-
gner le juliilé à Rome, cl entrer dans les basi-

lif/ues par la porte sainte ? On répond géné-
ralement que non ; car aucune bulle ne l'a

prescrit jusqu'ici comme condition essen-

tielle, et Benoit XIX a déclaré formelle-

ment dans sa bulle Convocatis, du 25 no-
vembre 17't9, §. 49, que cela n'était point

(l'obligation.

« 2" (Question. Ceux qui étant partis pour
Rome sont arrêtés en route par la mort, la

maladie, om quelque autre cause, ou bien qui,

étant arrivés à Rome, ne peuvent terminer ni

ynéme commencer lenra stations, r/aijncnt- ils

l'indulgence ? lienoît XIV déclara dans la

huWf; Pereqrinantes, ^. T, que tous ceux-là
jouiraient des avantages du jubilé , en
se confessant et en communiant. (Clément

XIV et Léon XH leur ont accordé la même
faveur.

« 3' Question. Envisitant les églises déter-

minées est-il nécessaire d'y faire quelques

prières ? 11 est d'abord certain que, dans les

intentions des souverains pontifes, la visite

des églises doit être un acte de religion : par

conséquent ceux qui ne se proposeraient que
de satisfaire leur curiosité ne reni|)liraient

point la condition prescrite; aussi les bulles

marquent-elles qu'on y doit jirier avec piété.

Il est même assez d'usage à Rome de réciter

le Rosaire en allant d'une église à l'autre,

et on a des formules de prières pour être

récitées en dilTérents endroits de chacune
d'elles : à la porte sainte, à l'autel du Saint-

Sacrement, à l'aulel de la sainte Vierge, etc. :

mais on convient que tout cela, quoique
très-louable, n'est pas nécessaire. Il sufDt
d'entrer dans l'église avec un sentiment re-
ligieux et l'intention au moins virtuelle de
;;agner le jubilé, et d'y faire de véritables

prières, n'importe eu quel endroit, confoi-

.lUB *
raenient aux fins que le pape s'esl propo-
sées. Voici comme Léon XII exprime ces
fins : Qui ecclesias dévote visilaveririt, ibique
pro sanclœ Ecclesiœ cxaltatione, Itœreseon

extirpatione, cutholicorumprincipum concor-

dia, et christiani populi salule ac tranquilli-

tate,pias ad Deum preces eff'uderint

(fk' (luESTiox. Faut-il une prière vocale?
Beaucoup de docteurs pensent qu'une prière

purement mentale (Ferraris , art. 3, n. 17)

suffirait ; mais d'autres en très-grand nom-
bre prétendent qu'une prière vocale est ab-
solument nécessaire : ce sentiment, étant

d'ailleurs le plus sûr, doit être suivi.

« 5° (.Question. Combien de temps faut-il

prier ? Lorsque la bulle ne détermine rien

sur le temps pendant lequel il faut prier, une
prière très-courte suftit

,
|iourvu qu'elle

puisse réellement s'appeler prière. Une sim-
ple aspiration ne serait point assez, mais un
Pater et un Ave, l'un ou l'autre, ou quelque
chose d'équivalent, remplirait la condition
exigée.

Lorsque la bulle porte qu'on priera pen-
dant quelque temps, per aliquod lemporis
spatium, on convient que cinq fois le Pater
et VAve, ou d'autres prières à peu près équi-
valentes, sont autant qu'il en faut pour n'a-

voir rien à craindre. A plus forte raison ce-

lui ([ui dit ou entend la messe dans ladite

église, avec le dessein d'y faire la station,

n'est tenu à rien de plus.

« 6" QuKSTio.v. Faut-il garder le silence en
allant d'une église à l'autre? 11 est très-loua-

ble de le faire dans un esprit de mortification

et de pénitence ; mais cette pratique n'étant

point commandée, n'est point une condition
essentielle au jubilé.

('7" (Jlestion. Si la foule ne permet pas
d'entrer dans l'église que l'on doit visiter, que
faut-il faire? On salisferaen faisant sa prièie

à la porte, ou même dans le cimetière, à la

suite des fidèles qui y sont restés, parce
qu'on ne fait tju'un tout avec eux, et qu'où
est censé être moralement à l'église. Si au
contraire il s'agissait de visiter un autel ou
une des chapelles intérieures de l'église, il

faudrait y entrer. Dans le cas où l'on dût vi-

siter plusieurs autels ou plusieurs chapelles,
il faudrait un mouvement corporel vers cha-
cun d'eux ou chacune d'elles avant de faire

la prière qui y correspond, et cela dans l'in-

tention de les visiter.

<( 8' (Ji ESTioN. Peut-on visiter une église

dfu.r fois dinis le même jour, et satisfaire aux
intentions de la hulle'quine requicrtqu'un cer-

tain nombre de visites; ou bien satisferait-on

pour deux jours, en comptant des premières
aux secondes vêpres: par exemple, faisant l's

stations à Rome, je finis aujourd'hui la visite

des quatre basiliques, vers trois ou quatre

heures après midi, par Sainl-Jcan de Lali an ;

je sors de l'église ; un moment après, j'y ren-

tre et je recommence incs visites pour te jour
de demain, selon la supputation ecclésiastique;

je m'en reviens par Sainte-Marie-Majeure que

je visite aussi: demain j'irai après midi visi-

ter les deux autres églises, et lorsque j'au)-(:i

(crniiné, je les visiterai d$ même une seconde



35 DICTIONNAIRE DE THEOLOGIF. MOIULE.

fois pour après demain, et ainsi desuile pen-

dant quinze jours? Est-ce là remplir suffisam-

ment les intentions du souverain pontife (1) ?

Il y a des auteurs qui l'ont cru, el leur opi-

uioii n'est pns sans fondement ; car les bul-

les ne demandent que l'acte d'une visite

pieuse, et le temps pouvant être compté de-
puis les premières vêpres jusqu'au lendemain
à la fin du crépuscule, il ne paraît pas qu'on

allât véritJiblemeiil contre le leste de la bulle

Néanmoins le plus grand nombre spinble se

prononcer contre ce sentiment, et les fidèles

n'ont point recours à ce moyen expédilif qui

diminuerait presque de inoilié la peine des

stations. Je croirais difficilement d'ailleurs

que cette pratique ne fût pas opposée ans
paroles mêmes de la bulle, qui exige la visi-

te des églises : Per quindecim continuos vel

inte' polatos dief, sive naiuriles, sire eccle-

siasticns. nimirinn a primis vesperis unius
diei usque ail integrum ipsius subseijuentis

diei vespertinum crepusculum, dévote visi-

taverint.

« 9' Question. Un évêque peut-il augmen-
ter ou diminuer le nombre des stations fixées

par le souverain pontife? Le pape seul ac-

corde la grâce du jubilé : les évêques ne sont

que délégués par lui pour le publier et en
déterminer les conditions. Ils ne peuvent
donc y rien changer de leur propre autorité.

S'ils aui;rae[ilaienl le nombre des stations ,

celles qu'ils ajouleraient ne serviraient de

rien pour l'ip/lulgence ; et celles qu'ils retran-

cheraient rempèchrraienl de pruduire son

efTet ; car une seule station es', communément
regiifdéc co.iime un motif considérable, lors

même qu'il en faut trente.

« 10' Qlestion. S'il n'y a pas quatre églises

aans un endroit, ou si elles sont trop éloi-

gnées, que doit faire! évêque ? En vertu d'une

coutume qui est reçue partout, il peut, quand
il le juge espé. lient, désigner une cha]jellf,

uu autel, une crois, ou quelque autre ohj'-t

de vénération publique pour remplacer l'é-

glise qui manque ou qui est trop éloignée.

Lorsque celte désignation est faite, le curé et

le confesscîir n'ont pas le droit d'y rien chan-

ger, excepté pour les malades, les infirmes

et généralement ceux qui sont dans l'impos-

sibilité de visiter les li> ux assignés, comme
nous le dirons dans le chapitre suivant, § 3.

Si, au contraire, l'cvcque charge les curés

de faire la désignation, c'est à eux seuls d'y

pourvoir. H n'est pas donleux que l'évêque

puisse confier cette faculté à ses curés, d'a-

près le texte de la bulle ; et pour ce qui con-

cerne les paroisses de la campagne, il n'est

guère possiile de faire autrement.
11' Question. Si une église ou une chapelle

désignée par l'évr'que venait à tomber ou à

être brûlée dans le temps même des stations,

que faudrait-il fiire ? On recourrait à l'évê-

que qui désignerait un autre lieu à visiter,

et prorogerait le temps du jubilé, s'il le fal-

lait, en faveur de ceux qui, à cause de cet

accident, seraient privés de ses avantages :

(1) Tout ce que nous disons sur la visite des églises

à Rome est applicable aux suiions déiermiuées par

nous verrous plus loin qu'il en a le droit :

dans ce cas, Collet (pag. 21G) pense qu'il

n'est pas nécessaire de reconimeucer les sta-

tions que l'on a déjà faites. Ilieu ne me pa-
raît plus juste. »

Article il.

Des œuvres spéciales au jubilé ordinaire.

IG. Il paraît qu'autrefois on ordonnait des

processions aux jubilés extraordinaires. Il

n'y en a [)as eu d'ordonnées par les bulles

des papes Léon XII, Grégoire XV'I et Pie IX,

accordant indulgence en forme de jubilé à
l'occasion de leur avènement au souverain
pontificat. Les processions existent e: core

dans le grand jubilé. Les fidèles ne sont pas

tenus d'y assister; car les bulles sont dans
la forme disjonclive vis-à-vis d'eux, et leur

laissent l'option ciilre assister aux proces-

sions et visiter une ou plusieurs églises. Ou
peut donc suivre la procession , ou si oa
l'aime mieux, faire les visites prescrites pour
les remplacer.

Article III.

Des œuvres spéciales au jubilé extraordinaire.

17. Il y a deux sortes d'oeuvres prescrites

dans le jubilé extraordinaire : c'est le >eûne

et l'aumône.

§ i'='. Du jeûne prescrit pour gagner le jubilé extraor-

dinaire.

18. Le jeûne a toujours été regardé comme
un moyen d'apaiser la colère da ciel et d'at-

tirer sur nous ses bénédictions; il ne faut

donc pas êire surpris que l'Eglise l'ait pres-

crit pour gagner la grâce ineffable du jubilé;

elle prescrit trois jours ne jeûne : les mer-
credi, vcnilredi et samedi d'une même se-

maine. Ou doit l'observer suivant la coalume
àe garder les jours de jeûne de pays où l'on

se trouve. Ce jeûne oblige tout le monde
sans exception, les jeunes et les vieux, les

sains et les malades. L'Église, en prescrivant

le jeûne, a compris qu'il serait très-difficile

à plusieurs fidèles de l'observer : pour ne pas
leur rendre impossible le gain de l'indul-

gence, elle a permis au confesseur de le com-
muer tonire d'autres œuvres. Ainsi celui

qui ne peut jeûner ni garder l'abstinence,

et qui veut gagner le jubilé, doit se faire re-
lever de cette obligation.

Li pratique de l'Erlise étant de donner
quelquefois des jubilés en carême, ou eu
conclut qu'on p-ut satisfaire au jeûne requis

à cet effet, en salisfaisantà la loi de l'Eglise.

§ 2. De raumone prescrite pour gagner ,e jubilé.

»1» 19. L'aumône, ditMgr Bouvier, est une
œuvre de miséricorde strictement prescrite

à ceux qui peuvent la faire, selon l'état et

les circonstances où ils se trouvent ; rien n'est

plus recommandé dans l'Ecriture ; elle nous
est représentée parDaniel (cap. iv, v. 2i), par

les évêques dans l'extension du jubilé et dans '«s

jubilés extraordinaires.
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rau(cnr de l'Ecclésiastiiiue (c. iii, v. 33) et

par Jésus-Cbrist lui-même (Luc, xi, kl),

corumo un moyen de racheter les péchés.

Par là même il était convenaljle que, dans la

distribution des indulgences qui ont pour

objet d'effacer la peine due au péché, les

pontifes romains commandassent l'aumône
comme moyen propre à obtenir cette grâce.

Elle est d'ailleurs une sorte de compléiuent

du jeûne, puisqu'en jeûnant on se retranche

de quoi soulager ceux qui souffrent.

« 2° L'aumône, aussi bien que le jeûne, est

commandée dans le jubilé extraordinaire

comme condition essentielle de l'indulgence :

il faut donc nécessairement la faire ou obte-

nir une commutation légitime de celui qui a

le droit de l'accorder. Les pauvres n'en sont

pas plus exempts que les riches : c'est du
moins le sentiment de presiiuc tous les théo-

logiens, et le seul qui doive être suivi. Les
religieux, les religieuses, les femmes ma-
riées, les enfants de famille, et en un mot
tous sans exception, sont assujettis à cette

condition; s'ils ne possèdent rien, ils doivent
demander ce qui leur est nécessaire, les en-
fants à leurs parents, les femmes à leurs ma-
ris, les religieux et religieuses à leur supé-

rieur ou supérieure, et les pauvres à ceu c

qui sont dans le cas de faire l'aumône : s'ils

ne peuvent l'obtenir, ils .luronl recours à la

commutation (Collet, p. 228; Ferraris, art. 3,

n. 39, etc.).

« 3° Tout le monde convient qu'il n'est pas
nécessaire de faire l'aumône en personne :

un autre peut la faire pour nous, même de
ses propres deniers, pourvu qu'elle soit faite

à noire intention et de notre consentement :

un père de famille peut la faire pour sa
femme, ses enfants et ses domestiques; un
supérieur de communauté pour ses reli-

gieux, une supi^rieure pour ses religieuses,
mais ils doivent avertir leurs inférieurs de
ce qu'ils sont dans l'intention de faire; car
il est nécessaire que la bonne œuvre de l'au-

mône soit censée appartenir devant Dieu à
ceux à qui elle doit profiter, et pour cela il

faut au moins un acte de leur volonté ( Fer-
raris, ibid. ).

« k° Les théologiens distinguent deux sortes
d aumônes, l'une qui est relative à tous les

besoins du corps, et l'autre aux besoins de
l'âme: ils appellent la première corporelle,
et la seconde spirituelle. Ou;">d il est ques-
tion de l'aumône, sans rien ajouter, on en-
tend toujours parier de l'aumône corporelle :

les œuvres de charité spirituelle , linéique
excellentes qu'elles fussent, ne suffiraient
donc pas pour remplir les intentions de la

bulle qui exigerait l'aumône. Du reste il n'est
pas nécessaire de donner de l'or ou de l'ar-
genl: du pain, du vin, des habits, en un mot
tout ce qui est estimable à prix d'argent et
peut être utile à un malheureux, constitue
l'aumône corporelle, et dès lors suffit pleine-
ment pour remplir les intentions du souve-
rain pontife.

'
n' Pour déterminer la quotité qu'il faut

donner, on doit avant tout considérer les
paroles de la bulle: si elle prescrivait une

valeur déterminée, ce quelle ne fait jamais,
il n'y a point de doute (lu'il ne fallût s'en te-
nir là. Si elle portait ((ue chacun ferait l'au-

mône selon ses facultés, il est sûr que les

riches seraient tenus à beaucoup plus que
les pauvres : probablement il résulterait de-
là de nombreuses difficultés pour les confes-

seurs et de grands embarras pour les cons-
ciences timorées : aussi ne se sert-on point
ordinairement de semblables expressions ; on
se contente de dire qu'il faudra faire l'au-

mône; on aj ute même que chacun la fera

selon Sun bon plaisir, à sa volonté, à sa dévo-
tion, comme l'esprit de charité le lui sugrjé-

rera, etc. D'après cela, quelque petite qu on
la suppose, pourvu qu'elle puisse être ap-
pelée aumône, et ne soit pas plutôt une es-
pèce de dérision relativement à la personne
qui la fait et à celui qu'on prétend soulager,
elle remplira la condition prescrite, quoique
peut-être elle soit loin de satisfaire au pré-
ce|ite naturel et di\iu de l'aumône. Des
évéques ont déclaré qu'une aumône de cinq
centimes était suffisante pour satisfaire à la

bulle.

« 6" Comme la bulle ne décide ni la classe
ni les qualités des ])ersonnes à qui il faut

faire l'aumône, il suflit do donnçr à ceux qui
ont des besoins corporels, quoiqu'ils ne soient

ni les plus misérables, ni ceux qu'on devrait
soul.iger de préférence : ou saiisferuil même
en donnant à un hôpital, à une communauté
ou à une église pauvre, quelque chose qui
pût lui être utile.

20. « 1" Question. Dans le cas où lapauvrelâ
de cdui à qui on fait l'aumône ne serait qu'ap'
parente, fjagnerait-on tout de même le jubilé?
Les docteurs répondent génér.ilement que
oui : cardés que l'on se dépouille en faveur
de celui qu'on croit de bon;ie foi être pauvre,
ou fait vcritablemcnl l'aumône, selon l'ac-
ception naturelle du terme, et cela suffit pour
remplir la condition de la bulle. Kxiger le

contraire ne serait ni prudent, ni conforme à
la vraie charité, ni même possible.

-21. « 2' Question. Mais si on eût confié son
aum/jne à un commissionnaire qui ne l'eût
point remi/e, ou qui ne la remit qu'après que
le temps marq'té pour te jubilé serait expiré,
gagnerait -on énalémenl l'ir.dulgence? Celte
question est 1res -controversée : pluseurs
soutiennent, mm sans fondement, que dans
ce cas on gagnerait le jut)ilé, parce que l'au-
mône est censée f.iilc dès qu'on s'est dépouillé
dans l'intention de soulager les pauvres

;

nous venons de dire qu'on sa'isfaisait à I;i

condition prescrite en donnant de bonne foi

à un pauvre apparent; pourquoi ne satisfe-
rait-on pas de même quand on confie son
aumône de bonne foi à un homme infidèle,
qui ne la remet pas, ou la remet plus laid
qu'on ne pensait en la lui confiant ?

« D'aulres nient que dans ce cas on puisse
prétendre aux grâces du jubilé, parce que,
(lisent-ils, l'aumoue n'a réellement point clé
faite: il y a seulement eu couimissioo de la

faire : or la condition n'ètanl point remplie,
l'acte qui lui était subordonné est nul. le!
est le sentiment du cardinal de Lugo, de
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Collet, de Ferraris et de beaucoup d'autres.

22. « 3' QcESTiox. L'aumône doit-elle se

faire la semaine où se font' les trois jeûnes?
Plusieurs ont dit qu'on pouvait la faire in-

différeiinncnt dans l'une ou l'autre des deux
semaines: mais l'opinion la plus commune,
la plus probable et au moins la plus sûre est

que toutes les œuvres prescrites pour celle

sorte de jubilé doivent se faire dans la même
semaine; et en effet tel paraît être le sens
uaturel des bulles {Ferraris, art. 3, «°43).)-

CHAPITRE m.

DES PRIVILÈGES DU JUBILÉ.

23. Ce qui dislingue surtout la grâce du
jubilé, ce sont les privilèges qui y sont alta-

cliés. Ils ne sont pas toujours les mêmes.
C'est dans la bulle spéciale qui l'accorde
qu'ils sont contenus; il faut la consulter afin

de les connaître. 11 y en a cependant qui sont
en quelque sorte de droit; nous devons les

expliquer. Les uns sont accordés aux Odèles,
les autres aux confesseurs.

ARTICLE PREMIER.

Des privilèges accordés directement aux
fidèles.

2i. Les bulles de jubilé accordent aux fi-

dèles le droit de se choisir le confesseur qu'ils
voudront entre ceux qui sont approuvés.
Ileuiarquons que l'approbation peut limiter
le pouvoir des confesseurs. Ainsi il y en a
qui sont approuvés pour les enfants seule-
ment, d'autres pour tous les séculiers, d'au-
tres dans un certain rayon, quelques-uns
pour les relijîîeuses. Les confesseurs doivent
se tenir dans la limite de leur approbation.
Conséquemment pendant le jubilé un adulte
ne pourrait choisir pour son confesseur un
prèlre approuvé seulement pour les enfants.
Lue religieuse ne peut s'adresser à un prèlre
qui n'est pas approuvé pour entendre les
confessions des religieuses. 11 s'éleva dans
le siècle dernier un doute par r<.pport au
confesseur que les religieuses peuvent se
choisir pendant le temps du jubilé : on de-
manda si une religieuse pouvait seulement
choisir entre les confesseurs approuvés pour
sa maison ou entre tous les confesseurs ap-
prouvés pour telle ou telle maison religieuse.
Benoît XI\ leva la difficulté et déclara que
les religieuses pouvaient, pendant le jubilé,
s'adresser au prêtre ajiprouvé pour les re-
ligieuses qu'il leur plaira de choisir. Sans
cela, disait ce grand pape, la liste des confes-
seurs des religieuses ne serait pas agrandie.

25. « Du principe que nous avons établi au
sujet de la nécessité de l'approbation de l'é-

vêque diocésain pour gagner le jubilé, disent
les Conférences d'Angers {Confe'r. vr). il

s'ensuit, 1" que si un confesseur n'est ap-

(1) Instruction de M. Poncet, sur le jubilé dé <72-2,

pag. 20.

(?.) Dans le jubilé de 1700, M. le cardinal de Noaii-
les n'avait atconié au\ curés de la campagne les pou-
vons e.vliaouliuaiies qu'eu lavtur de leurs pari'ia-

prouvéque pour confesser dans une certaine
paroisse, ou dans une certaine étendue du
diocèse seulement, il ne pourra pas entendre
les confessions dans d'autres endroits, même
au temps du jubilé; car, le pape ne donnant
le pouvoir de confesser et d'absoudre qu'aux
prêtres approuvés par l'ordinaire, ils n'en
peuvent user qu'autant qu'ils sont approuvés

;

et ceux dont l'approbation est bornée à cer-
taines personnes, eu à certains lieux, sont
pour les autres lieux et pour les autres per-
sonnes, comme s'ils ne l'étaient point du tout.
2" 11 s'ensuit encore, du même principe, que
si l'approbation n'est que pour un temps, et
qu'elle expire peu de temps avant le jubilé,
ou même pendant le temps marqué pour le

gagner, le prêtre qui l'a obtenue ne pourra
plus exercer ses fonctions, dès que son ap-
probation sera expirée, parce qu'alors il ne
sera plus approuvé (1).

« Lévèqiie est certainement encore le

maître de n'approuver qu'un certain nombre
de confesseurs pour le jubilé, et, de révoquer
les pouvoirs des autres; et c'est afin qu'où
n'en puisse douter, que quelques souverains
pontifes ont marqué expressément dans leurs
bulles, que les confesseurs dont ils parlent
étaient ceux qui étaient approuves de l'ordi-
naire, à l'occasion du présent jubilé. Ce sont
les termes de la bulle de Benoît XIll, pu-
bliée en 172G.

« 11 s'ensuit encore que si un évéque avait
jugé à propos de restreindre un curé à ses
paroissiens, celui-ci n'en pourrait confesser
d'autres, même dans le temps du jubilé (2>.

En effet, il est certain que l'évéque peut dé-
fendre à un curé de confesser des personnes
qui ne seraient pas de sa paroisse. Les curés,
par le titre de leur bénéfice, n'ont de juridic-
tion ordinaire que sur leurs paroissiens,
comme l'enseignent tous les théologiens cl
les canonistes : et quoique ce soit uu usage
elabli dans la plupart des diocèses, que les
curés confessent des personnes qui ne sont
pas de leur paroisse, cet usage n'est point
fondé sur un driit que leur donne leur bé-
néfice : il suppose un consentement lacile
des supérieurs ecclésiastiques. La faculté de
théologie de Paris l'a décidé, en condamnant,
en 1733, la proposition suivante : « Les curés
« n'ont point besoin de l'approbation expresse
« ou tacite de l'évéque pour entendre la cou-
" fession des autres paroissiens, et les ab-
« soudre (3;. »

Article IL

Des privilèges accordés aux confesseurs en
faveur de leurs pénitents.

26. Le jubilé doit être un moment de ré-
paration universelle. H fallait donc que le

confesseur fut à même, l"de guérir toutes les

blessures, et, conséquemment, d'absoudre

(5) Prop. iO, tirée d'un ouvrage iulitnlé : Consul-
tation sur la juriJictiou et l'approbation nécessaiie
pour ciinfesseï-.

f
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des cas réservés et des censures ;
2" de re-

nietlrc en étal de remplir ses fonctions le

prêtre qui était devenu inhabile à les accom-
plir, à cause de l'irrégularité ; 3 de commuer
certaines obligations religieuses dont l'ac-
complissement serait difficile, et qui expose-
raient à retomber de nouveau dans le péché

;

4-" de prolonger le temps du jubilé autant
qu'il était nécessaire pour bien disposer le

pécheur faible et débile ;
5° enfin, de changer

les œuvres prescrites si elles étaient au-
dessus des forces du pénitent. On voit que
tous ces privilèges doivent ressortir de la

faveur du jubilé

5 l«^ Du pouvoir d'absoudre des cas réservés et des
censures, accordé pur la bulle du jubilé.

I. Du pouvoir d'absoudre des cas réservés
pendant le jubilé.

27. Un des principaux avantages du ju-
bilé, c'est le privilège que le pape accorde
aux fidèles de se faire absoudre par tout
prêtre approuvé de l'ordinaire, de toutes
sortes de péchés, quelque énormes qu'ils
puissent être, et quoique d'ailleurs ils soient
réservés aux supérieurs réguliers , aux
évêques et au souverain ponlife. Ce privilège
est clairement énoncé dans les bulles du ju-
bilé. Benoît XIV et ses successeurs ont mis
une exception à un pouvoir si étendu. Ils
refusent à tout confesseur le droit d'ab-
soudre son complice d'aucun péché déshon-
nêie contre le sixième commandement. Voy.
Complice, n. 6.

28. Ce privilège permet-il d'absoudre plu-
sieurs fois un pénitent de cas réservés? Nous
pensons que tandis qu'un pénitent n'a pas
gagné la grâce du jubilé, parce qu'il n'a pas
terminé les œuvres prescrites, son confes-
seur peut l'absoudre autant de fois qu'il le
juge convenable : In ordine adjnbileum, telle
est l'intention présumée de l'Eglise. Mais
une fois qu'on a gagné le jubilé, on n'a pas
le pouvoir de se faire absoudre une seconde
fois, même pendant le temps du jubilé, des
cas réservés, dont un confesseur ne peut ab-
soudre qu'en vertu de la bulle du jubilé.
Benoît \l\ accorda, en 1750, le pouvoir de
gagner deux fois le jubilé à ceux qui feraient
deux fois les exercices, mais il déclara que
le confesseur n'aura le pouvoir d'absoudre
des cas réservés que pour la première fois.

29. Si quelqu'un avait reçu l'absolution
des cas réservés lorsqu'il se disposait à ga-
gner le jubilé, et que, dans la suite, il chan-
geât de résolution et ne gagnât pas le jubilé,
ses péchés seraient absolument remis, sans
aucune obligation de soumettre la réserve à
un prêtre approuvé pour cela dans les temps
ordinaires. Benoît XIV a ainsi résolu cette
question, qui était une consé(iuence du pou-
voir d'absoudre des péchés.

II. Du pouvoir d'absoudre des censures en
vertu de la bulle du jubilé.

30. La connaissance de l'étendue du pou-
voir d absoudre des censures doit se puiser
dans la bulle même qui accorde le jubilé :
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car les balles n'ont pas toujours été uni-
formes sur ce point. Il y a des restrictions
concernant les censures dénoncées et celles
qui ont été portées pour satisfaire à un tiers
à moins que la satisfaction n'ait été accordèo|
ou que le confesseur n'ait des garanties suffi-
santes qu'elle le sera ; il ne peut donc ab-
soudre de ces censures.

31. L'absolution des censures n'a d'action
qu'au for intérieur, et pour pouvoir recevoir
la grâce du jubilé. Car c'est à ce dessein que
les papes accordent lepouvoird'en absoudre:
conséquemment celui qui aurait encouru une
censure publiquement ne pourrait faire va-
loir au for extérieur l'absolution qu'il aurait
reçue au tribunal delà pénitence. Un confes-
seur ne pourrait donc relever de la censure un
prêtre nommément interdit par son évéque.

§ 2. Du pouvoir de dispenser des irrégularités, accordé
par ta bulle du jubile.

32. Les irrégularités étant une incapacité,
on peut jouir de la rémission des péchés
sans en cire relevé. Puisqu'elles ne sont pas
un obstacle à l'absolution, on ne peut pas
dire comme des censures, qu'en accordant le
pouvoir d'absoudre de tous les cas réservés,
le pape doit avoir aussi accordé celui d'ab-
soudre des irrégularités. Ce raisonnement a
certainement une lorce invincible à l'égard
des irrégularités ex defeclu, dont aucun con-
fesseur ne peut relever en vertu d'une bulle
de jubilé. Mais quelques docteurs, regardant
l'irrégularité ex delicto comme un accessoire

*

du crime, en ont conclu qu'en accordant le
pouvoir d'absoudre du principal, les papes
ont dû accorder celui de relever de l'acces-
soire. Suarez et Molina ne trouvent pas ex-
cellente cette manière de raisonner : sans
doute lorsque l'accessoire est insé|)arable du
principal, la destruction de l'un entraîne la
destruction de l'autre ; mais il n'en est pas
de même lorsque l'accessoire a, indépendam-
ment de sa cause, une existence propre et
permanente en soi. Or telle est l'irrégularité
par rapport au délit qui lui a donné nais-
sance : le péché peut fort bien être remis sans
que l'irrégularité soit levée.

Benoît XIV, et après lui Pie VI et Léon XII
ont levé la difficulté, en déclarant qu'ils
n'entendaient pas donner le pouvoir de rele-
ver des irrégularité^;, soit occultes, soit pu-
bliques, ni d'aucune inhabileté, à l'exception
de l'irrégularité provenant de la violaliou
des censures. Cette exception est un complé-
ment important ajouté au pouvoir de re-
mettre les censures.

§ 3. Du pouvoir de commuer les vœux en venu des
bulles de jubile.

33. Avant 1700, les papes ne parlaient pas
de commutation de vœux dans les bulles d'ex-
tension du jubilé. Depuis celle époque, ils

ont accordé le pouvoir de commuer Ions les
vœux, réservé tant aux évêques qu'au pi\pe,
à l'exception des vœux de chasteté perpé-
tuelle, et d'entrer en religion. Il y en a un
autre qui est réservé de droit, c'est celui qui
est fait en faveur d'un tiers, parce que la
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bulle voulant travailler à la sanctification ne

peut vouloir consacrer l'injuslice. Sous le

nom de tiers, on n'entend pas seulement les

particuliers, mais aussi les communautés :

ainsi un frère de la Doctrine chrétienne ne

pourrait être relevé du vœu qui l'unit à sa

congrégation. Les papes accordent le pouvoir

de commuer les vœux confirmés par serment,

d'où Ferraris conclut qu'au temps de jubilé

on peut même relever du serment. Nous ob-

serverons que les confesseurs n'ont pas le

pouvoir de dispenser, mais seulement de

commuer; ils ne peuvent en user que con-

formément aux règles de la commutation.
Voy. A'oEux, n. 6.

34.. « Comme il est de principe général, dit

Mgr Bouvier, que ce qui est odieux doit s'in-

terpréter dans le sens le plus étroit, on con-

vient que les vœux de chasteté et de religion

ne sont réservés au pape que lorsqu'ils ont

clairement pour objet la vertu même qu'on a

vouée ou un ordre religieux proprement dit :

d'où l'on infère que le confesseur du jubilé

peut commuer,
1° L'un et l'autre de ces vœux

,
quand ils

ont été faits conditionnellement, lors même
que la condition étant accomplie , ils sont

devenus absolus, ou quand ils ont été envisa-

gés comme une peine : par exemple , si je

retombe dans tel péché, je me ferai religieux

en tel ordre ; si je fais telle faute, je garderai
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5° Les vœux de chasteté ou d'entrer en re-

ligion, qui seraient faits par une crainte in-

justement excitée , ne sont pas réservés

,

selon le plus grand nombre de théologiens ;

le confesseur peut donc les commuer dans le

jubilé ,
pourvu qu'il agisse conformément

aux règles d'une sage prudence.
6° Les vœux de chasteté ou d'entrer en re-

ligion, émis par ceux qui n'ont pas encore

atteint l'âge de puberté, peuvent aussi être

commués; car. d'après les dispositions du

droit canon , et l'enseignement commun des

théologiens, ils ne sont pas réservés.

1" Question. Le confesseur du jubilé pour-

rait-il commuer le vœu qu'aurait fait une

personne de ne jamais demander la commuta'

tion d'un autre vœu? On répond qu'il le

pourrait, parce qu'il ne dépend pas d'un par-

ticulier de limiter le pouvoir de l'Eglise : elle

conserve sa juridiction sur ce vœu comme
sur les autres; tel est le sentiment commun
{¥erraris, art. 2, n. 39). Il y en a même qui

prétendent que ce vœu serait nul de sa na-

ture, parce que, tendant à restreindre l'auto-

rité ecclésiastique, il ne serait pas de meliori

bono, ce qui cependant est de l'essence du

vœu (Sanchez, l. 4, c. 8, n. 21; Collet,

p. 393).
2" Question. Pourrait-on commuer le vœu

de ne pas tomber dans la fornication ou dans

„„, j„ ^ Vincontinence secrète ? Il ne paraît pas qu'on

la chasteté perpétuelle, etc. On peut dire la puisse jnmais ni dispenser de ce vœu, ni le

l alternatif, lors commuer; on ne conçoit pas comment ilmême chose quand le vœu est

même que l'une des deux choses serait deve

nue impossible et qu'il n'y aurait plus de

choix à faire; parce que, dans ces divers

cas , ce n'aurait pas été la vertu considérée

en elle-même pue l'on se serait proposée.
2° Le vœu d'entrer dan< une congrégation

où l'on ne fait que des vœux simples; car

alors on n'aurait pas fait vœu de religion.

3" Le vœu de recevoir les ordres sacrés ou
de ne se point marier : car dans ces cas on
ne promettrait pas la chasteté perpétuelle,

ou bien on ne la promettrait qu'indirecte-

ment. Les théologiens rangent communé-
ment dans celte catégorie les vœux faits sé-

parément, dont chacun ne constituerait pas

la chasteté perpétuelle, quoique pris collecti-

vement ils l'exigent : par exemple, faire le

vœu de ne se point marier, puis celui de ne

jamais pécher contre la pureté. Ces deux
vœux ne peuvent être accomplis sans que
l'on garde la chasteté perpétuelle, et néan-
moins aucun des deux ne la renferme par
lui-même : le confesseur peut donc les com-

muer, supposé qu'il y ait des raisons sulfi-

santes pour le faire. Mais il faut bien consi-

dérer ce que s'est proposé la personne, et

savoir si elle n'a i)oiul eu l'intention, en fai-

sant le dernier vœu, d'y joindre par un seul

acte ce qu'elle avait déjà promis : dans ce cas

on ne pourrait plus douter que ce ne fût un
vœu de chasteté perpétuelle.

k° Le vœu de ne point demander le debitum
conjugale, ou de garder la continence pen-
dant un temps déterminé : il est visible que
ces vœux n'ont pas pour objet la chasteté

perpétuelle.

pourrait y avoir raison suffisante pour agir

ainsi. Ne serait-ce pas, en quelque sorte,

permettre à la personne de faire ces fautes,

si on la déliait de l'obligation religieuse

qu'elle a contractée de les éviter.

3' Question. Le confesseur est-il obligé de

commuer le vœu d'un pénitent qui lui en fait

la demande? S'il n'y avait pas des raisons

suffisantes pour accorder cette commutation,

non-seulement il pourrait, mais il devrait

la refuser : au contraire, lorsqu'il y a des

raisons suffisantes, il commettrait une injus-

tice s'il ne l'accordait pas, car le pénitent a

un droit réel à l'obtenir. Si néanmoins le con-

fesseur était trop embarrassé pour bien juger

de ce vœu et de ce qu'il conviendrait d'y

substituer, il pourrait adresser son pénitent

à un homme plus éclairé que lui, ou bien

consulter lui-même pour savoir ce qu'il con-

viendrait de faire.

« Les principales raisons qui peuvent être

regardées comme des motifs suffisants de

commutation sont, 1° le changement de cir-

constances , de sauté ou de condition , qui

rend l'accomplissement du vœu plus difficile
;

2° la répugnance qu'éprouve la personne

pour l'œuvre qu'elle a vouée, et la violence

qu'elle devrait se faire et qu'elle ne se sent

pas le courage de supporter; 3" des scrupules

ou des embarras d'esprit, dont le vœu est

devenu la source; 4° quand, tout bien consi-

déré, on juge que les pratiques dont il s'agit

sont peu conformes à la prudence, vu l'état

du pénitent. 11 ne faut pas que le confesseur

recherche en cela une certitude absolue, ce

serait pour lui une source de troubles :



quand il a raisonnablement étudié la matière,

jl doit faire ce qui lui paraît le mieux, et de-

meurer tranquille. A plus forte raison le pé-

nitent d(iil-il s'en rapporter à ce que lui dit

son confesseur.
« On croit plus communément que le con-

fesseur du jubilé ne peut commuer un vœu
dont l'évcque a le droit de dispenser, mais

seulement par accident, comme lorsque le

temps presse, et que le recours à Borne est

impossible ; car ce pouvoir accidentel n'em-
pêche pas (jue la réserve n'existe (Collet,

p. VU). Il ne peut donc pas commuer un vœu
de chasteté qu'avait fait une personne qui a

eu la témérité de se marier sans en être dis-

pensée , ou qui est sur le point de se marier.

« Celui à qui on a commué un vœu peut

toujours laisser la commutation, et retourner
à son \œa, puisque la commutation est toute

en sa faveur. Du vœu devenu impossible à
exécuter n'oblige point du tout : si la chose
en laquelle il a clé commué devient impos-
sible elle-même, on n'y sera pas tenu davan-
tage : dans ce cas l'obligation du vœu est

anéantie pour le temps où l'impossibililé

subsistera. L'œuvre dans laquelle un vœu de
chasteté aurait été commué par le pape, est

dans la classe des vœux non réservés , et en
conséquence i)eut être commué parle confes-
seur du jubilé. »

§ 4. De la prorogalion du jubilé.

35. Il y a des personnes qui sont dans l'im-

puissance de faire les œuvres prescrites pour
le jubilé. Il était juste de leur donner un temps
suffisant pour lever la difficulté. Nous ran-
geons en deux classes les personnes qui ont
besoin de prorogation.

1° II y a des personnes qui sont dans l'im-
possibililé absolue de faire aucune œuvre.
Ainsi les voyageurs sur mer ne peuvent ni
visiter les églises désignées, ni se confesser
s'ils n'ont pas de prêtres sur le vaisseau. Les
bulles leur donnent le pouvoir de gagner le

jubilé à leurrelour ; souvent même elles adou-
cissent pour eux les conditions piescriles au
commun des fidèles : il faut les lire avec at-
tention pour connaître les conditions qui sont
faites aux voyageurs; l'époque n'est pas or-
dinairement fi\ée pour commencer le jubilé
a[irès leur retour, cependant quelques bulles
leur accordent deux mois, d'autres ne leur
donnent que quinze jours, ^i l'cvêque prescrit
quelque chose à cet égard, il faut s'en tenir à
son ordonnance.

i° Il y a des personnes qui sont dans Tliii-

puissaiicc morale de faire les exercices du
jubilé : tels sont les infirmes, les convales-
cents, etc. On peut proroger pour eux le temps
dvi jubilé; on conseille cependant de commuer
les œuvres plutôt que il'user du droit de pro-
rogation. Ceux qu'on ne peut absoudre au
temps du jubilé, a cause d'une mauvaise ha-
bitude, doivent faire les exercices ordinaires

;
Ils gagneront indulgence lorsque leur confes-
seur, les jugeant suffisamment d sposés, leur
donner.i I absolution et leur permettra de
commonier.

§ 5. De la commutation des œuvrex prescritei pour
gagner te jubilé.

36. « 1° Benoit XIV, Pie VI et Léon XII,
dit Mgr Bouvier, ont tous également accordé
aux évéques, parleurs bulles d'extension de
l'année sainte, la faculté de dispenser de la
visite des églises, les religieuses et toutes les

Olles ou femmes vivant en communauté dans
une maison cloilrée ou non cloîtrée, les ana-
chorètes, les ermites, toutes les personnes
la'iques ou ecclésiastiques qui seraient en
prison, en captivité, retenues par des infir-

mités graves, ou enfin légitimement empê-
chées par quelque cause que ce soit, d'aller

au lieu désigné pour y faire leurs stations :

ils veulent qu'à la place de ces visites on leur
enjoigne d'autres œuvres de piété, de charité
ou de religion.

« Les mêmes pontifes permettent aussi (jue
les évéques réduisent les stations à uu plus
petit nombre, selon leur prudence, pour les

chapitres, les communautés d'hommes tant
séculières que régulières, les congrégations,
les confréries, les universités et les collèges
qui visiteraient processionnellement hs égli-
ses déterminées. Les séminaires se trouvent
bien évidemment compris dans cette classe

;

mais il n'est pas aussi clair que les paroisseg

y soient contenues, quoique plusieurs le

pensent.

2 A l'égard des enfants qui n'ont point
encore fait leur première communion, et
qu'on ne juge pas devoir y admettre, les
mêmes pontifes permettent aux évéques de
leur commuer cette action en d'autres œuvres
de piété.

«3' Dans les jubilés extraordinaires, les
papes accordent en outre la faculté de com-
muer en d'autres œuvres l'obligation déjeu-
ner et de faire l'aumône, relativement à ceux
qui seraient dans l'impossibilité ou dans
une grande difficulté d'accomplir ces deux
conditions.

« 4 Les anciennes bulles permettaient de
commuer toutes les œuvres prescrites sans
distindion : artuellement elles ne parlent
que du jeûne, de l'aumône, de la visite des
églises et de la prière qu'on doit y faire, et
jamais de la confession pour qui que ce soit,
ni de la communion, excepté pour les en-
fants comme nous venons de le dire.

< a* Il s'ensuit donc qu'autrefois les confes-
seurs, aiiprouvés par les évéques pour le

jubilé, pouvaient commuer la communion,
peui-étre même la confession pour ceux qui
n'étaient point en état de péché mortel, mais
qu'actuellement ils ne le peuvent plus. Si

pourtant il arrivait qu'une personne pré-
parée à communier le dernier jour du jubilé
se trouvât indisposée, ou rompît son jeûne
par mégardc, le plus grand nombre de théo-
logiens enseigne (jn'alors le confesseur pour-
lait changer la communion en une autre
(ijuvre de piété, ou proroger le temps du ju-
b lé {Ferruns, art, 2, n. 36).

« 6' Les évéques peuvent faire la commu-
tation des œuvres par eux-mênies liors le

tribunal delà pénitenco ; ils pcmenl autori-
ser les supérieurs et supérieures lics commu-
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îiautés à faire la même cnose à l'égard de

leurs inférieurs : car la bulle leur donne la

faculté de les déléguer ainsi, et elle ne sup-
pose pas que ce pouvoir délégué doive être

exercé dans le for intérieur. Sanchcz, le car-

dinal de Lugo , et un assez grand nombre
d'auteurs, disent que le confesseur approuvé
pourle jubilé peut aussi faire la commutation
des œuvres Imrs le tribunal sacré, même à

l'égard de ceux qui n'auraient pas l'inlention

de se confesser à lui, et des absents : Collet

embrasse cette opinion. Elle ne paraît pas

cependant très -fondée; car le confesseur

comme tel n'a aucune juridiction extérieure :

il faudrait donc au moins que l'évoque s'en

fût expliqué, ou que la bulle fût autrement
conçue. Celle de Léon Xll porte, en parlant

du pouvoir des évèques relativement à ceux
qui ont besoin de commutation : Illi.i omni-
bus et singulis, sive per seipsos, sive per
eoriim eariimque rcgtilarcs prœlalos aut supe-

riores, vel per prudenles confe^^sarius, alla

pietatis, charilatis mit religiunis opéra, in

locum visitntionum hujusmodi.... prœscri-

bere.... possint ac valeant. Peut-on raisonna-
blement inférer de là que les confesseurs ou
les curés mômes soient autorisés à commuer
les œuvres dans le for extérieur? Je crois

qu'il y a au moins lieu d'en douter, et c'est

assez pour qu'on ne doive pas le faire.

« 7° Beaucoup de théologiens ont enseigne
que la commutation des œuvres pouvait se

faire en des œuvres déjà proscrites à un autre
litre {Ferraris, art. 2, n. 53) : un grand nom-
bre d'autres soutenaient le contraire. Be-

noît XIV, prenant le parti de ces derniers, a
décidé, dans son encycli(|ue Inter prœtcrilos,

que les œuvres prescrites d'ailleurs ne pou-
vaient servir à gagner l'indulgence, et dans
cette lettre il s'agissait du jubilé.»

CHAPITRE IV.

DES PERSONNES QUI PEUVENT GAGNER LK JUBILÉ.

37. Tous les chrétiens ayant l'âge de rai-
son, de quelque pays qu'ils soient, ]}euvent
gagner l'indulgence du jubilé et participer à
ses privilèges , s'ils font toutes les œuvres
prescrites, dans le temps, dans le lieu et de
la manière qu'il est ordonné ; et en effet cette

grâce est accordée sans limitation de per-

sonnes. Quant à la manière d'accomplir les

œuvres, nous nous sommes suffisamment
expliqué dans le chapitre précédent. Nous
observerons que :

1° Benoît XIV avait accordé à certaines
personnes désignées, qui ne pouvaient aller

à Rome pendant l'annéi» sainte, la laveur de
gagner chez elles le jubilé. Léon XII n'a pas
rapporté la même disposition ; on ne doit
donc pasla regarder comme dedroit, elconsé-
quemment, à moins de dispositions spéciales,
personne ne peut gagner le jubile romain
sans être à Uome.

2" Benoît XIV' accorda le pouvoir de gagner
deux fois le jubilé à ceux qui en feraient
deux fois les exercices; mais il déclara qu'on
ne jouissait pas des privilèges pour la se-
conde fois. Le pouvoir de gagner deux fois le

jubilé n'est pas de droit, on ne peut le faire

sans une autorisaiion. V'oyez ci-dessus, n.28.

CHAPITRE V.

DES EFFETS DU JUBILÉ.

38. La faveur du jubilé étant très-signa-

lée, elle semble vouloir renfermer en elle-

même toutes les autres faveurs de l'Eglise.

Elle suspend toutes les autres indulgencis,

pour tout résumer dans la seule indulgence

jubilaire. Quelle est l'indulgence du jubilé?

En quoi consiste la suspense des autres in-

dulgences? Ce sont là les questions que nous
nous proposons d'examiner ici.

ARTICLE PREMIER.

De l'indulgence du jubilé

39. L'indulgence du jubilé n'a pas plus de

puissance que l'indulgence plénière ordi-

naire. Comme elle, elle remet toute la peine
due au péché. On peut donc autant gagner
par une indulgence plénière ordinaire que
par l'indulgence du jubilé. Vogez Indll-
GENCK, n. 2 et suiv. Ce qui distingue le ju-
bilé des indulgences plénières ordinaires ce
sont uniquement les privilèges qui y sont
attachés. Voy. ci-dessus n. 23.

ARTICLE II.

De la suspension des indulgences pendant le

jubilé:

40. « Dans le dessein, dit Mgr Bouvier,
d'exciter davantage la piété des fidèles envers
les apôtres saint Pierre et saint Paul, et de
les porter à visiter leurs précieux restes à
Rome, dans des sentiments de vénération,
les papes ont coutume de suspendre les au-
tres indulgences dans tout le monde chrétien
pendant l'année sainte. Sixte IV fut le pre-
mier qui usa de ce moyen ; il déclara toutes
les autres indulgences suspendues dans la

bulle par laquelle il annonçait le jubilé

de li73. Alexandre VI donna une bulle ex-
près pour cette suspension pendant l'année
1300 : Clément VII et Jules III, imitant Sixte
IV, ne donnèrent qu'une même bulle [tour
publier le jubilé et suspendre les indulgences

;

Grégoire XIII donna deux bulles séparées
pour 1375, comme avait fait Alexandre VI.
Depuis ce temps-là les papes ont toujours
fait la même chose. Léon XII avait annoncé
le jubilé par une bulle du 2i mai 1824, et

le 20 juin suivant il rendit une autre bulle
pour la suspension des indulgences.

« Dans les bulles de Sixte IV et de Gré-
goire XIII, il n'était question que des indul-
gences jjlénières : beaucoup de théologiens
avaient cru que les indulgences partielles

n'étaient point suspendues ; ils soutenaient
même que les termes généraux, Omnes in-
dulgenliœ, dont s'étaient servis les autres
pontifes, devaient s'expliquer parles termes
plus favorables des deux premiers

,
parce

que, selon le droit, Odia sunl restringenda.
Benoit XIV anéantit cette dispute, comme
tant d'autres, en déclarant qu'il suspendait
les indulgences partielles aussi bieu que les
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plénières (1) : Léon XII a employé la même
formule. Sont encore suspendus tous les

pouvoirs el induits pour absoudre, même des

cas réservés au saint-siége el des censures,

pour commuer les vœux ou dispenser des

irrégularités eldes empêchements, soit qu'ils

aient été accordés aux églises, aux monastè-

res, aux hôpitaux, etc. ; soit qu'ils regardent

des chapelets, dos images, des médailles ; soit

qu'ils aient été donnés en général ou en par-

ticulier, etè.

« Sont néanmoins exceptés de la sus-

pense :

« 1° Les indulgences inarliculo murtis, et

par conséquent la faculté de déléguer à cet

effet. 2° Les indulgences accordées par Be-
noît XIII à ceux qui réciteraient l'^te Maria,
c'est-à-dire la prière que nous nommons
VAngelus. 3' L'indulgence de 7 ans et 7 qua-
rantaines, attachée aux prières des 40 heures
par Benoît XIII pour l'année sainte le 2 mai
1825, et renouvelée par Léon XU pour l'an-

née 1825. i" L'indulgence que les papes In-

nocent XI et Innocent XU ont accordée à

ceux qui accompagneraient ou feraient ac-
compagner avec des flambeaux le saint via-

tique, quand on le porte aux malades. 5° Les

indulgences que les légats a latere, les non-
ces aposloli(|ues, les évêques et archevêques
ont coutume d'accorder, lorsqu'ils célèbrent

pontificalemenl, par exemple, à la consécra-
tion d'une église ou autrement : le pape
suspend ses propres indulgences , mais ne
touche point à celles qui ne viennent point

de lui, selon le droit. G" Les autels privilé-

giés, qui sont établis pour soulager les âmes
du purgatoire. 7* Sont aussi cNceptées les

facultés que l'Inquisition, la Propaganile et

la Pénilencerie accordent à leurs officiers

respectifs et aux missionnaires ; celles qu'ont
les évêques el autres |irélats supérieurs
d'absoudre leurs sujets dans certains cas
occultes, bien que réservés au siège aposto-
lique, et aussi dans beaucoup de cas publics,

selon les dispositions du droit comnmn; et

les induits apostoliques ; et enfin celles qu'ont
les supérieurs d'ordres réguliers, relative-

ment à leurs inférieurs.

« Les induits accordés pour une année
seulement, au commencement do l'année

sainte, ou peu auparavant, ne sont point

suspendus; autrement la concession serait

illusoire. Il en est de même des facultés ac-

cordées aux évêques pour le gouvernement
habituel de leurs diocèses ; comme de dispen-

ser pour les mariages , d'ordonner extra

tempora, etc.

« Telles sont en substance les dispositions

de la bulle do Léon XII; elles sont cahjuées
sur les bulles de Benoit XIV déjà citées, des-

quelles il n'est guère probable qu'on s'écarte

dans la suite. Ce dernier pontife avait rendu
applicables aux âmes du purgatoire, pendant
l'année sainte, toutes les indulgences sus-
pendues pour les vivants. Léon XII a main-
tenu cette clause.

JL'G SO

« En outre, les docteurs de Rome ensei-
gnent que ceux qui en ont la faculté peuvent
bénir les chapelets, croix et médailles, ad-
mettre dans les confréries, etc., pourvu qu'ils

annoncent aux fidèles que pendant le jubilé

les indulgences attachées à ces objets, ou à
ces pratiques, ne pourront être appliquées
qu'aux âmes du purgatoire.

« J'ai vu plusieurs rescrils accordés pen-
dant l'année 1825, qui portaient cette clause :

Excepta tamen , de pr<vdictis indidgentiis,

ctirrrenli anno jubilœi, quoad vivos. Ces pa-
roles sont en faveur du sentiment que nous
venons d'exposer.

« 8' Les indulgences, induits et privilèges

accordés pour un nombre d'années déter-

miné, pour 5 ou 7 ans, par exemple, sont

suspendus comme tout le reste; mais Viva
et plusieurs autres bons théologiens ensei-

gnent qu'après le jubilé, on peut ajouter

une année à celles qui sont exprimées dans
l'acte; car, disent-ils, le pape ayant accordé
ce nombre d'années, on a le droit d'en jouir,

et toutefois il y en aurait une de moins, si on
ne pouvait la reprendre après le jubilé.

9" La suspension commence aux premières
vêpres de Noël, le 24 décembre, et finit avec
les vêpres du même jour de l'anné suivante
[Feiraris, art. i,n.22). 10" Une personne
qui i)endant la susjjension fait de bonne fui

les oeuvres auxquelles ille sait que des in-

dulgences sont attachées, mais ignore qu'el-

les sont suspendues, ne gagne rien; son
ignorance et sa bonne foi ne lèvent pas la

suspension qui en a été faite par l'autorité

légitime.

« Les indulgences ne sont point suspen-
dues p;ir le souverain pontife durant le jubilé

d'extension; mais les évêques peuvent les

suspendre dans leurs diocèses, s'ils le jugent

à propos; car, de même qu'ils peuvent en
empêcher la publication, ils ont aussi le droit

de l'arrêter, et par conséquent de la suspen-
dre. C'est ce que fit M. de Crimaldi, évèque
du Mans, en 1770. Celle mesure peut contri-

buer à faire attacher plus d'importance à la

grâce du jubilé. Ou pourrait ne l'étendre

qu'aux indulgences plénières, et il semble que
ce serait assez.

« Nous ne déciaons pas si, dans cette sus-

pension, comme dans l.i suspension faite par

le pape, il est impossible île gagner les in-

dulgences suspendues : il y a au moins des

raisons d'en douter; mais les curés ne peu-
vent ni les annoncer au peuple, ni se prêter

à ce qui est requis pour les gagner. »

JUCE.

1. Après le sacerdoce, il n'y a pas eu dans
un empire une dignité plus élevée que celle

du juge. C'est pour ainsi dire entre ses mains
que reposent la forluuo.la dignité, riioniicur,

la tranquillité des citoyens d'un rojaume.
S'ils sont troublés dans leurs possessions,

c'est à lui qu'il faut demander la confirma-^

lion de leurs droits. Les devoirs sont ordi-

(1) Cicteras omncs et singulas indulgenlias, lam siispendimus et suspensas esse deolaramus. Const.

Ijlciiariai! 'l'iain non plenariaS) eliain perpétuas Cum nosnuper. iZ.
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nairement en rapport avec la dignité. Aussi

ceux du juge sont grands. Ils peuvent se

réduire à trois : la capacité, la probité et

l'application à leurs fonctions. Nous expo-

serons ces devoirs dans trois articles; nous

y en ajouterons un quatrième, où nous con-
sidérerons la dignité du juge par rapport à

nos lois civiles, politiques et criminelles.

ARTICLE PREMIER.

De la capacité des juges.

2. La capacité est la première qualité d'un

juge, parce qu'étant obligé de contenir les

particuliers dans l'ordre, ils doivent eux-
mêmes être instruits des règles qu'ils sont

tenus de suivre dans leurs jugements. Sans

doute la même capacité n'est pas nécessaire

à tous les juges. Ceux qui occupent un rang
plus élevé, une charge plus importante,

doivent posséder une instruction plus éten-

due. Mais il n'est pas un juge qui puisse

conserver sa charj^e sans avoir une connais-

sance claire, solide rt en ordre des déflni-

lions des principes et drs principales règles

du droit, afin de posséder la liaison des

règles à leur principe et d'en savoir faire

i'applicalion aux questions qui sont à ju-

ger. Les juges doivent aussi avoir la connais-

sance des lois qui regardent leurs fondions;

sans cette science le meilleur sens ne pour-
rait suffire pour entendre et juger les diffi-

cultés, ni pour suppléer à la connaissance

de plusieurs règles qui doivent être connues
et suivies bien précisément, sans que le bon
sens puisse faire connaître ce qui est réglé.

« C'est par l'usage du bon sens el de la

science, dit Domat, que les juges doivent

discerner dans les questions ce qui fait naî-

tre la difficulté et pénétrer les causes des

doutes ; car, comme chacun des deux partis a

son fondement qui forme le doute, et que ce

doute ne peut venir d'une égalité du justice

et de vérité qui soit dans les deux, puisqu'il

ne peut y avoir ni deux justices ni deux vé-
rités qui soient opposées, el que rien ne met
en balance les deux parties, que le défaut

de vue du juste point de la justice et de l'é-

quité qui ne peut être que dans l'un des

deux, c'est par la vue de ce point qu'on
cesse de douter et de balancer, et pour le

trouver il faut avoir et le bon sens et la

science, et observer la règle qui suit :

3. « Comme les difficultés en toute sorte

de questions viennent, ou de l'opposition ap-
parente d'une règle à une autre, d'un prin-

cipe d'équité à la disposition littérale d'une

loi écrite, d'une rigueur étroite du droit à
un tempérament que l'équité semble de-
mander, d'une maxime générale à une autre

qui peut en faire une exception ; ou de l'ap-

plication d'une règle propre à une matière

dans une antre qui a d'autres règles toutes

différentes, ou de la faveur que chaque par-
tie peut tirer des considérations d équité qui

se rencontrent de part et d'autre, soit par la

qualité des parties, comme entre un dona-
teur et un donataire, un père et un fils ; ou
par ia nature des prétentions opposées, s'a-

gissant par exemple d'une part de quelque
perte considérable, et seulement d'un proût

de l'autre, et d'autres semblables combinai-
sons de motifs opposés qui forment des dou-
tes et des difficultés de [ilusieurs natures, on
ne peut s'y déterminer que par les diffé-

rentes vues de diverses sortes de règles pour
distinguer quelles sont celles qui convien-
nent à toutes inalières, et quelles sont celles

qui ont bornes à quelques-unes ;
quelles sont

les règles de l'équité naturelle, et celles

qu'on appelle arbitraires
;
quelles sont celles

qui sont générales, et si elles souffrent des

exceptions ou n'en souffrent point ; et quelles

sont les exceptions de celles qui en souffrent,

quels sont les cas où il faut suivre la rigueur

du droit, et quand on peut la modérer p ir

des tempéraments d'équité; quel est l'effet

des lois nouvelles à l'égard du passé, et quels

sont les cas où elles règlent également et le

passé et l'avenir, et ceux où elles n'ont leur

effet que pour l'avenir; quelles sont les rè-

gles et les différentes manières d'interpréter

les obscurités et les autres difficultés dans
les conventions, dans les dispositions à cause
de mort, dans les bienfaits des princes; et

pour mettre en usage ces connaissances
toutes nécessaires, il faut un sens qui ail

l'étendue, la lumière et la justesse pour ju-
ger dans toutes ces vues des divers égards
qu'il faut avoir à chacun, et savoir choisir

la décision par les principes et les règles

qui ont le plus juste rapport aux faits el

aux circonstances. »

Article II.

De la probité et de rintégrité des officiers de

justice,

k. « Ce n'est pas sans raison, dit Domat,
qu'on a distingué la probité des officiers de
justice de celle des autres sortes d'officiers

par le nom propre d'intégrité, puisqu'en ef-

fet ils ont besoin d'un caractère de probité,

si pur, si délicat et si entier, qu'il doit être

de beaucoup au-dessus du caractère de pro-

bité, que toutes les autres sortes de charges
peuvent demander; car, au lieu que pour
toutes les autres charges, soit de guerre ou
de finance, il suffit que l'officier soit homme
de bien, c'est-à-dire de bonnes mœurs, par
rapport à ses fonctions, et qu'il les exerce
fidèlement sans faire tort à personne : de

sorte que, par exemple, il suliit pour la pro-

bité d'un receveur, en ce qui ne regarde que
les fonctions de sa charge, qu'il ne fasse

point do concussions, et qu'il l'exerce avec

la modération que peut y demander l'huma-
nité ;el qu'il sulfit pourlesolUciersde guerre,

pour ce qui regarde la probité, qu'ils ne
commettent point de violence et d'injustice,

et qu'ils se contentent de ce qu'ils ont de la

part du roi. Il n'en esl pas de même des offi-

ciers de la justice; car ils sont non-seulement
obligés à ne point faire de concussion ni de

violence, et a se contenter de leurs gages et

des émoluments qui peuvent leur èire accor-
dés, mais ils doivent de plus avoir les qua-
lités que devaient uvoirceux que Moïse chui-
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sit ponr juger les moindres différends da
peuple, c'esl-i'i-dire qu'ils doivent avoir la

force el le conragi- nécessaire pour leurs

fonctions, la crainte de Dieu, la connaissance

et l'amour de la vérité, el un éloignement

de l'avarice qui aille jusqu'à la haïr, el on
peut dire que ces qualités comprennent tout

ce qui peut élre nécessaire pour faire un
bon juge, et que l'on ne saurait l'être si l'on

manquait de quelqu'une.
« On peut remarquer sur ces qualités

qu'elles consistent principalement dans les

dispositions du cœur, el que l'esprit y a la

moindre part, et quoiqu'elles comprennent
également ce qui regarde la capacité des ju-

ges, et ce qui regarde leur intégrité, et ré-

duisent ce qui regarde la capacité à posséder

la vérité, c'est-à-dire en avoir une plénitude

qu'ils puissent mettre en usage ; sur quoi il

faut remarquer que Moïse choisit des juges

pour le soulager de son ministère de juge du
peuple; il n'y avait pas encore d'antres lois

que celles de la nature, ni de différends qui
demandassent d'autres règles pour les déci-

der, et qu'ainsi la capacité de ces juges de-
vait consister à connaître cette équité dont

ia connaissance et l'amour fait ce devoir qui

80 doit entendre par celui de posséder la vé-

rité; mais comme aujourd'hui la multiplica-

tion des lois oblige les juges, non-seulement
d'avoir un esprit de mérite, que devaient

avoir ces juges choisis par Moïse, mais de
plus d'avoir la connaissance du détail des rè-

gles dont nous avons aujourd'hui l'usage
;

leur capacité doit avoir bien plus d'étemlue

et pour ce qui est de l'intégrité, elle doit être

au moins la même aujourd'hui qu'au temps
de ces juges, et peut-être la faudrait-elle en-
core plus grande, puisque les obstacles, au
devoir de l'intégrité, sont aujourd'hui bien

plus grands qu'ils n'étaient alors; car ces

juges n'avaient ni fortune à ménager, ni

d'égards aux personnes dont ils eussent
quelque chose à craindre, ayant de leur part

en main l'autorilé divine, qui se rendait vi-

sible dans le ministère du gouvernement, et

de l'administration de la justice, dont Moïse
leur faisait part.

5. « C'est donc au moins à ces qualités né-

cessaires aux juges des moindres affaires

que doit se réduire l'intégrité dont on parle
ici, el il est facile d'en voir les raisons et

quelles sont les causes qui demandent ces

ilispositions dans le cœur d'un juge; qu'il ait

de la force et du courage, qu'il craigne Dieu,
qu'il aime la vérité, qu'il ait de l'horreur

pour l'avarice.

Article lli.

Dt rapplication (/ne les officiers de justice

doivent à leur chorye.

6. « II n'y a point de condition, dit Domaî,
sans en excepler même les plus élevées, qui
n'ait pour son caractère essentiel, et pour
son devoir capital et indispensable, l'aiipli-

cation aux fonctions pour lesquelles elle est

établie : et ceux qui prétendraient se dispen-
ser de cet engagement renverseraient l'or-

dre et violeraient la loi naturelle et la loi

divine ; car il est également vrai, et dans
l'ordre de la religion, et dans l'ordre d '.i

nature, que l'homme est né pour le travail,

et c'est pour le travail que cette vie lui est

donnée, puisqu'il est le devoir essentiel de
chaque condition. Les juges, qui sont dans
un emploi d'une conséquence infinie, sont
engagés à une application telle que la de-

mande une profession si importante, et pour
être pleinement convaincu de la nécessité

de celte application et de l'importance du
ministère des juges, de l'exactitude et de la

diligence avec laquelle ils doivent s'en ac-

quitter, et du compte qu'ils doivent rendre
de toutes les fautes qu'ils commettent dans
l'exercice de leurs fondions, et de toutes

celles mêmes où ils tombeni pour n'avoir

pas acquis par leur application les connais-
sances nécessaires pour s'acquitter digne-
ment de leurs charges.

7. « Un seul passage de l'Ecriture nous
instruit de toutes ces vérités, qui sont ré-

pandues dans tous les autres lieux qui en-
seignent quels sont les devoirs des juges ;

c'est une instruction que le Saint-Esprit
donne par la bouche d'un saint roi à tous

les juges du royaume de Juda : Prenez garde
à la sainteté et à la grandeur du ministère

que vous exercez; car ce n'est pas le juge-

ment des hommes que vous devez craindre,

mais c'est le jugement du Seigneur. Souve-
nez-vous que vous répondrez de tout ce que
vous aurez jugé; el que vos fautes retombe-

ront sur vous pour vous faire juger vous
mêmes ; formez donc tous vos jugements
dans la vue et dans la crainte du Seigneur
pour qui vous jugez, et qui jugera lui-même
tous vos jugements, el pour prévenir sa re-

ciierche et sa juste sévérité, travaillez forte-

ment à juger avec équité. Puisque c'est donc
une fonction divine qu'exercent les juges et

que ce sont les jugements mêmes de Dieu
qu'ils doivent rendre, ce leur est un premier
devoir de craindre qu'il ne manque pas à

leurs jugements quelqu'un des caractères es-

sentiels qui doivent les rendre dignes de ce

nom; el c'est le premier sentiment qui doit

leur inspirer celle crainte de Dieu, et qui

doit leur graver dans le cœur l'allente du
poids de ce jugement qui sera des pleurs et

des cliâlimenls qu'il prépare à ceux qui

n'auront pas fait de la puissance qu'il leur

avait confiée l'usage qu'il en ordonnait.

8. « La seconde de ces qualités que les ju-

ges doivent avoir, est la force et le courage
qui suivent naturellement de celte première,

qui est la crainte de Dieu ; car le fruit natu-

rel de cette crainte est la fermeté el l'inlié-

pidilé à l'égard de tout ce qui peul venir do

la part des hommes, et l'usage de celte force

est de résister à toutes sollicitations, recom-
mandations, et autres impressions de la part

des personnes puissantes, ou (jui pourraient

nuire, et de soutenir el protéger la justice et.

la vérité au péril de loul; el surtout dans les

occasions où il faut la rendre à ceux qui

n'ont pour toute recommandation que leur

faiblesse ou leur pauvreté : c'est à cause de
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la nécessité de celle force et de ce courage
pour exercer les fonctions de juge que Dieu
défend à ceux qui en manquent de s'engager
dans ce ministère, de crainle que la considé-
ration de quelque personne puissante ne les

porte à quelque injustice.

9. « La troisième qualité dont Dieu com-
mande l'usage aux juges est d'avoir en eux-
mêmes la vérité, c'est-à-dire de l'avoir dans
l'esprit et dans le cœur, de la connaître et de
l'aimer; car c'est dans la connaissance et

dans l'amour de la vérité que consistent la

sagesse et la principale science d'un juge, et

c'est la crainte de Dieu qui donne cette
science et cette sagesse. C'est par la lumière
de la vérité qu'un juge discerne en chaque
occasion quel est son devoir, et c'est par
l'amour de la vérité qu'il sy porte et qu'il

l'embrasse de tontes ses forces , car personne
n'ignore que l'amour est le principe de nos
mouvements, de nos actions et de notre con-
duite, et que comme nous ne saurions agir
que jiour quelque fin qui nous attire, c'est

à cet attrait que tendent toutes nos démar-
ches comme un poids au centre, et c'est la

pente de ce poids qu'on appelle amour, de
sorte que si le juge ne sent un attrait dans
la vérité et dans la justice, et si son poids a
sa pente vers quelque autre objet, il se por-
tera, par d'autres attraits, à des injustices,

et sera sans mouvement pour rendre justice

dans les occasions où elle ne sera accompa-
gnée de rien qui l'attire.

10. « La quatrième qualité nécessaire aux
juges est l'éloignement de l'avarice, et cette
qualité, comme les autres, suit la crainte de
Dieu qui juge que rien n'est plus méchant
qu'uu avare, et que rien ne lui est par con-
séquent plus opposé que cette fin, sont tou-
jours prêts à s'appliquer à rendre justice,
parce que cet attrait ne manque jamais de
les attirer; mais au contraire ceux qui agis-
sent par d'autres fins sont toujours dans la
disposition ou dans le péril de se détourner
de la justice ei de négliger l'application qu'ils
doivent aux fonctions de leur ministère.

11. « L'amour du repos qui fait la paresse,
éloigne quelques-uns de celte application

;

d'aulras la négligent par l'attrait du plaisir,

qui les porte ailleurs ; d'autres s'en dégoûtent
par le défaut du profil qui est leur principal
attrait, et quand la justice se trouve seule
dans la cause de la veuve et de l'orphelin,
ils les laissent dans l'oiipression. I-a plupart
s'appliquent aux fonctions de la justice;
mais par d'autres vues que par la justice, il

y en a plusieurs qui s'appliquent vigoureu-
sement à la punition des crimes, quand ils y
trouvent lieu de se venger ou quelque autre
avantage particulier ; mais ils se reposent
quand il ne s'agit uniquement que de la jus-
tice

; quelques-uns étalent leur autorité pour
exercer leur cmbilion, et ils abandonnent
lâchement les devoirs les plus essentiels si la

justice est opposée à leurs propres intérêts
;

c'est par ces motifs et par d'autres sembla-
bles que plusieurs juges négligent l'assiduité
et rapplicalion qu'il? doivent à leur charge.

n

Article IV.

De la législature française relative aux juges,

12. Nous avons un grand nombre de lois
sur la classification, la nomination des ju-
ges. Elles s'éloignent trop de noire but pour
que nous nous croyions dispensés de les rap-
porter. Mais il y en a qui concernent leurs
obligations, leur responsabilité, la récusa-
tion qu'on peut en faire, leur code de disci-
pline et leurs crimes; nous devons les rap-
porter.

L Des obligations et devoirs des juges.

« Les juges, dit Chabrol, sont tenus de ré-
sider dans la ville où est établie la cour ou
le tribunal. Le défaut de résidence est consi-
déré comme absence. (Décr. du 30 mars 1808,
art. 100 ; du 18 août 1810, art. 29; du 6 juill.

1810, art. 22.) —Les juges suppléants ne
sont tenus que de demeurer dans le can-
ton. {Ibid.)

« Les juges ne peuvent pas s'absenter sans
avoir obtenu une permission, soit du prési-
dent du tribunal, soit du premier président
de la cour royale , soit du garde des sceaux,
suivant la durée de l'absence; autrement
ils seraient privés de leur traitement pendant
l'absence; et, si elle se prolongeait plus de
six mois, le juge pourrait être considéré
comme démissionnaire et remplacé. {Ibid.)

« La loi interdit aux juges certains actes :— Ainsi, ils ne peuvent pas se charger de la
défense des parties, soit verbalement, soit
par écrit, soit même à titre de consultation.
Mais ils peuvent plaider dans tous les tribu-
naux leurs causes personnelles, celles de
leurs femmes, parents ou alliés eu ligne
directe, et de leurs pupilles. (C. proc.,art.
86.) — Ils ne peuvent devenir cessionnaires
de procès ou droits litigieux. (C. civ., art.
1597).— Ils ne peuvent, à peine de nullité de
l'adjudication et de tous dommages-intérêts,
se rendre adjudicataires des biens dont la
vente se poursuit et se fait en leur tribunal ou
de leur autorité. (C. proc, art. 713, 963. 972,
etc. civ., 988.)

«Tant qu'uu juge est sous le poids d'une
interdiction ou d'une mise en prévention, il

doit s'abstenir de toute fonction, même d'as-
sister à aucun acte de justice, à peine de nul-
lité de l'acte de procédure ou d'instruction,
ou du jugement auquel il assisterait ou pren-
drait pan, el à peine de dommages-intérêts
envers les parties.

« 11 doit également s'abstenir de lui-même
quand il connaît quelque cause qui pourrait
entraîner sa récusation par l'une des par-
lies.

« 'Toutes es fois qu'ils sont compétents
et qu'ils ne se trouvent dans aucun des cas
desceptiou, les juges sont tenus de pronon-
cer un jugement sur la cause qui leur est
soumise. Le juge qui refuse de juger sous
prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'in-
suffisance de la loi, peut être poursuivi
comme coupable de déni de justice. (C. civ,,
arti i.)
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« Mais les juges doivent se borner à pro-

noncer leur jusetuent sur la cause qui leur

est soumise. H leur est défendu de pronon-

cer par voie de disposition générale et régle-

menlairc. [Ibid., art. 5.) »

II. Responsabilité des juges.

« Le principe général, dit Chal)rol, établi

par l'art. 1382 du Code civil, sur la répara-

tion du dommage qu'on cause à autrui, n'est

applicable aux juges que lorsque la loi le

déclare, et en cas de déni de justice. (C. de

Grenoble, 15 fév. 1828.)

« Ils sont aussi responsables dans les cas

de forfaiture et dans tous les cas pour les-

quels la loi ouvre contre eux l'acte appelé

prise à partie, qui est la voie ouverte pour
attaquer les juges

« Les juges sont responsables du droit

d'enregistrement quand leurs jugements sont

rendus sur des actes non enregistrés. (L.

du 22 frim, an vu, art. 47.)

« En matière de douanes et de contribu-

tions indirectes, les juges sont responsables
personnellement, en leur propre elprivé nom,
s'ils modèrent les confiscations et amendes,
ou s'ils en ordonnent l'emploi au préjudice
de la régie. (L. des C-22 août 1791, art. 4, tt

(lu 1"' germ. an xiii, art. 39.) »

III. Récusation des juges.

378. Tout juge peut être récusé pour les causes ci-

aprés :

1" S'il est parent ou allié des parties, ou de l'une

d'elles, jusqu'au degré de cousin issu de germain in-

clusivement ;
— 2 J Si la femme du juge est parente ou

alliée de l'une des parties, ou si le juge est parent ou
allié de la femme île l'une des parties, au degré si-

dessus, lorsque la femme est vivante, ou qu'étant dé-
cédée, il en existe des enfants; si elle est déeéJée et

qu'il n'y ait point d'enfants, le beau-pére, le gendre
ni les beaux-fl^ères ne pourront être juges. La dispo-
sition relative à la l'einme décédée s'appliquera à la

femme divorcée, s'il existe des enfants du mariage
dissous; — 3° Si le juge, sa feflune, leurs ascendants
et descendants ou alliés dans la même ligne, ont un
diflérend sur pareille que-lion que celle dont il s'agit

entre les parties ; — i" S'ils ont un procès en leur

nom dans un tribunal où l'une des parties sera juge
;

s'ils sont créanciers ou débiteurs d'unedes parties;

—

5" Si dans les cinq ans qui ont précédé la récusation,

il y a eu procès criminel entre eux et l'une des par-
lies, ou son conjoint, ou ses parents ou alliés en ligne

directe; — 6» S'il y a procès civil entre le juge, sa

femme, leurs ascendants cl descendants, ou alliés

dans la même ligne et l'une des parties, et que ce
procès, s'il a été intenU; par la partie, l'ail été avant
l'instance dans la(iuelle la récusation est proposée;
si, ce procès étant terminé, il ne l'a été que dans les

six mois précédant la récusation ;
— 7» Si le juge est

tuteur, subrogé-tuteur ou curateur, héritier présomp-
tif ou donataire, maître ou commensal de l'une des
parties ; s'il est administrateur île quelque établisse-
ment, société ou direction, partie dans la cause; si

l'une des parties est sa présomptive héritière;—8' Si
le juge a donné conseil, pLiidé ou écrit sur le diflé-

rend; s'il en a précédemmcni conim comme juge ou
comme arbitre

; s'il a sollicité, recommandé ou four-
ni aux frais du procès; s'il a déposé comme témoin;
si, depuis le commencement du procès, il a bu ou
mangé avec l'une ou l'autre des parties dans leur
maison ou reçu d'elle des présents ; — 9° S'il y i\ ini-

mitié capitaie entre lui et l'une des parties; s'il y a eu,

de sa part, agressions, injures ou menaces, verbale-

ment ou par écrit, depuis l'instance ou dans les six

mois précédant la récusation proposée. (Pr. juae de
paix, 14, 368 s., 514, arbitre, 1014. C. 206.

579. Il n'y aura pas lieu à récusation dans le cas

où le juge serait parent du tuteur ou du curateur de
l'une des deux parties, ou des membres ou adminis-

trateurs d'un établissement, société, direction ou
union, partie dans la cause, à moins que lesdils tu-

teurs, administrateurs ou intéressés n'aient un intérêt

distinct ou perscnnel.

380. Tout juge qui sera cause de récusation en sa

personne sera tenu de la déclarer à la chambre, qui

décidera s'il doit s'abstenir.

381. Les causes de récusation relatives aux juges

sont applicables au ministère public, lorsqu'il est

partie jointe ; mais il n'est pas récusable lorsqu'il

est partie principale.

382. Celui qui voudra récuser devra le faire avant

le commencement de la plaidoirie ; et, si l'affaire est

en rapport, avant que l'instruction soit achevée

ou que les délais soient expirés, à moins que les

causes de la récusation ne soient venues postérieure-

ment. Pr. 93 s., 343, 369.

383. La récusation contre les juges commis aux
descentes, enquêtes et autres opérations, ne pourra
être proposée que dans les trois jours qui courront,
1

'

si le jugement est coniradicioire, du jour du juge-
ment ;

2" si le jugement est par défaut et qu'il n'y ait

pas d'opposition, du jour de l'expiration de la hui-

taine de l'opposition; 3° si le jugement a été rendu
par défaut et qu'il y ail eu opposition, du jour du dé-

bouté d'opposition, même par défaut. Pr. 1033.

384. La récusation sera proposée par un acte au
greffe qui en contiendra les moyens, et sera signé

de la partie ou du fondé de sa procuration authenti-

que et spéciale, laquelle sera annexée à l'acte. Pr.

2l8;ii;/uoi, 370. T. 92. *

383. Sur l'expédition de l'acte de récusation, re-

mise dans les vingt-quatre heures par le grellier au
président du tribunal, il sera, sur le rapport du pré-

siJenl ei les conclusions du ministère public, rendu
jugement (|ui, si la récusation est inadmissible, la

rejettera ; et, si elle est admissible, ordonnera, 1° la

communication au juge récusé, pour s'expliquer en
termes précis sur les faits, dans le délai qui sera lixé

par le jugement ;
2° la communicaiion au ministère

public, et indiquera le jour où le rapport sera fait

par l'un des juges nommé par ledit jugement. Pr.

371.

380. Le juge récusé fera sa déclaration au greffe,

à la suite de la minute de l'acte de récusation.

387. A compter du jour du jugement qui ordonnera
la communicaiion, tous jugenu^nis et opérations se-

ront suspendus : si cependant l'une des parties pré-

tend que l'opéralion est urgente et qu'il y a péril

dans le relard, l'incident sera porté à l'audience sur

un simple acte, et le tribunal pourra ordonner qu'il

sera procédé par un autre juge. Pr. 75, 391.

388. Si le juge récusé convient des faits qui ont
molivé sa récusation, ou si ces faits sout prouvés, il

sera ordonné qu'il s'abstiendra.

389. Si le récusant n'apporte preuve par écrit ou
commencement de preuve des causes de la récusa-

tion, il est laissé à la prudence du tribunal de rejeter

la récusation sur la simple déclaration du juge, ou
d'ordoimer la preuve testimoniale. C. 1547, 1548.

390. Celui dont la récusation aura été déclarée

non admissible ou non recevahie, sera condamné à

telle amende qu'il plaira au tribunal , laquelle ne

pourra être moindre de 100 fr., et sans préjudice s'd

y a lieu, de l'action du juge en réparation et dom-
mages et intérêts, auquel cas il ne pourra demeurer
juge. Pr. 126, 128, 314, 1029. C. 1146 s.

391. Toui jugement sur récusation, même dans les

matières où le tribunal de première instance juge eu
dernier ressort) sera suscepilblo d'appel ; si néan
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moins la partie soutient qu'attendu l'urgence, il est

nécessaire lie procéder à une opération sans attendre

que l'appel soit jugé, l'incident sera porté à l'audien-

ce sur un simple acte ; et le tribunal qui aura rejeté

la récusation pourra ordonner qu'il sera procédé à

l'opération par un autre juge. Pr. 576, 587.

592. Celui qui voudra appeler sera tenu de le faire

dans les cinq jours du jugement, par un acte au grette,

lequel sera motivé et contiendra énoncialion du dé-

pôt au greffe des pièces au soutien. Pr. 218, 577,

396, 1053.

IV. Discipline des juges.

La discipline des jages a été réglée par la

loi du 20 avril 1810. En voici les principales

dispositions :

Art. 49. Les présidents des cours royales et des

tribunaux de première instance avertiront d'olfice,

on sur la réquisition du ministère public, tout juge

qui compromettra la dignité de son caractère.

Si l'avertissemeiU reste sans effet, le juge sera sou-

mis, par l'orme de discipline, à l'une des peines sui-

vantes, savoir : la censure simple;—la censure avec

réprimande, la suspension provisoire; — la censure

avec réprimande emportera de droit privation de
traitement pendant un mois; — la suspension provi-

soire emportera privation du traitement pendant sa

durée.

51. Les décisions prises par les tribunaux de pre-

mière instance seront transmises, avant de recevoir

leur exécution, aux procureurs généraux parles pro-

cureurs royaux, et soumises aux cours royales.

.^2. L'application des peines déterminées par l'art.

50 ci-dessus sera laite en chambre du conseil par les

tribunaux de première instance, s'il s'agit d'un juge

de ces tribunaux, ou d'un membre de justice de paix,

ou d'un juge de police de leur arrondissement. —
Lorsqu'il s'agira d'un membre des cours royales ou
des cours d'assises, l'application sera faite par les

cours royales en chambre du conseil.

55. La disposiiion de l'article précédent est appli-

cable à tous les membres des cours d'assises et spé-

ciales qui auront encouru l'une des peines portées en
l'arl. 50, même à ceux qui, n'ayant exercé qu'en

qualité de suppléasis, auront, dans l'exercice de cette

suppléance, manqué aux devoirs de leur état.

54. Les cours royales exerceront les droits de dis-

cipline attribués aux tribunaux de première instance,

lorsque ceux-ci auront négligé de les exercer.—Les
cours royales pourront, dans ce cas , donner à ces

tribunaux un avertissement d'être plus exacts à l'a-

venir.

;i5. Aucune décision ne pourra être prise que le

juge inculpé n'ait été entendu ou dûment appelé, et

que le procureur du roi , ou le procureur général,

n'ait donné ses conclusions par écrit.

50. Dans tous les cas, il sera rendu compte au mi-

nistre de la justice, par les procureurs généraux, de

la décision prise par les cours royales. Quand elles

auront prononcé ou conllrmé la censure avec répri-

mande, ou la suspension provisoire, la décision ne

sera mise à exécution qu'après avoir été approuvée
par le ministre de la justice. Néanmoins, en cas de

suspension provisoire, le juge sera tenu de s'abstenir

de ses lunelions jusqu'à ce que le ministre ait pro-

noncé, sans préjudice du droit que l'art. 82 du sé-

natus consulte, du 16 thermidor an x , donne au

grand-juge de délérer le juge inculpé à la Cour de

cassation, si la gravité des faits l'exige.

Le grand-juge, ministre de la justice, pourra,

quand il le jugera convenable, mander auprès de sa

personne les membres des cours ei tribunaux, à l'ef-

fet de s'expliquer sur les faits qui pourraient leur

être imputés.

58. Tout juge qui se trouvera sous les liens d'un

mandat d'arrêt, de dépôt, d'une ordonnance de prise

de corps oh d'une condamnation correctionnelle,

même pendant l'appel, sera suspendu provisoirement
de ses fonctions.

59. Tout jugement ae conaamnation renau contre
un juge, à une peine même de simple police, sera
transmis au grand-juge, ministre de la justice, qui,
après en avoir fait l'examen, dénoncera à la cour de
cassation, s'il y a lieu, le magistrat condamné; et,

sous la présidence du ministre, ledit magistrat pourra
être déchu ou suspendu de ses fonctions, suivant la

gravité des faits.

V. Des crimes commis par les juges.

Le Code d'intruclion criminelle contient à
cet égard les dispositions suivantes :

479. Lorsqu'un juge de paix, un membre du tribu-

nal correctionnel ou de première instance, ou un of-

licier chargé du ministère public près d'un de ces

tribunaux, sera prévenu d'avoir, commis hors de ses

lonctions, un délit emportant une peine correction-

nelle, le procureur général près la cour royale le fera

citer devant cette cour, qui prononcera sans qu'il

imisse y avoir appel. I. c. 274^, .501, 502. P. 9 s. L.

20ai)(/ 1810, 10. L. H juillet 1810, A. T. cr. 71.

480. S'il s'agit d'un crime emportant peine afllic-

tive ou infamante, le procureur général prés la cour

royale et le premier président de cette cour désigne-

ront, le premier, le magistrat qui exercera les fonc-

tions de police judiciaire; le second, le magistrat

qui exercera les fonctions de juge d'instruction. I.

cr. 283, 305, 502. P. 6, 7, 8.

481. Si c'est un membre de cour roya.e, ou un ol-

ficier exerçant prés d'elle le ministère public, qui

soit prévenu d'avoir commis un délit ou un crime

hors de ces fondions, l'officier qui aura reçu les dé-

nonciations ou les plaintes, sera tenu d'en envoyer

de suite des copies au ministre de la justice, sans

aucun relard de l'instruction, qui sera continuée

comme il est précédemment réglé, et il adressera

pareillement au minisire une copie des pièces, l. c.

482, 502. P. 121. T. cr. 42.

482. Le ministre de la justice transmettra les piè-

ces à la cour de cassation, qui renverra l'affaire, s'il

y a lieu, soit à un tribunal de police correctionnelle,

soit à un juge d'instruction, pris l'un et l'autre hors

du ressort de la cour à laquelle appartient le membre
inculpé. — S'il s'agit de prononcer la mise en accu-

sation, le renvoi sera fait à une autre cour royale, l.

c. 128, 150, 155. L. 20 ami 1810, 10, 18.

485. Lorsqu'un juge de paix ou de police, ou un
juge faisant partie d'un tribunal de commerce, un
officier de police judiciaire, un membre de tribunal

correciionnel ou de première instance, ou un officier

chargé du ministère public près l'un de ces juges ou
tribunaux, sera prévenu d'avoir commis, dans 1 exer-

"cice de ses fonctions, un délit emport;int une peine

correciioiinelle, ce délit sera poursuivi et jugé com-
me il est dit ^ l'art. 479. I. c. 441. Pr. 505 s.

484. Lorsque des fonctionnaires de la qualité ex-

primée en l'article précèdent seront prévenus d'avoir

conmiis un crime emportant la peine de forfaiture

ou autre plus grave, les fonctions ordinairement dé-

volues au juge d'instruction et au procureur du roi

seront inmiédiatement remplies par le premier prési-

dent et le procureur général près la cour royale ,

chacun en ce qui le concerne, ou par tels autres of-

ficiers qu'ils auront respeciivement et spécialement

désignés à cet ellet. — Jusqu'à cette délégation , et

dans le cas où il exisierail un corps de délit, il pourra

être constate par tout officier de police judiciaire; et

pour le surplus delà procédure, on suivra les dispo-

sitions générales du présent code. L c. 285, 503,

502. P. 121, 126, 183.

485. Lorsque le crime commis dans l'exercice des

fonctions et emporiaiit la peine de forfaiture ou autre

plus grave, sera imputé, soit à un tribunal entier de
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commerce, correctionnel ou de première instance,

soit individuellement à un ou plusieurs membres des

cours royales, et aux procureurs généraux et substi-

tuts prés ces cours, il sera procédé comme il suit. 1.

c. iU.
486. Le crime sera dénoncé au ministre de la jus-

tice, qui donnera, s'il y a lieu, ordre au procureur

général près la cour de cassation de le poursuivre sur

la dénonciation. — Le crime pourra aussi être dé-

noncé directement à la cour de cassation par les per-

sonnes qui se prétendront lésées, mais seulement lors-

qu'elles demanderont à prendre le tribunal ou le juge

à partie, ou lorsque la dénonciation sera incidente h

une affaire pendante à la cour de cassation. L c. 30

s., 491 s. Pr. 510 s.

487. Si le procureur général près la cour de cassa-

tion ne trouve pas dans les pièces à lui transmises par

le ministre de la justice, ou produites par les parties,

tous les renseignements qu'il jugera nécessaires, il

sera, sur son réquisitoire, désigné par le premier pré-

sident de cette cour un de ses membres, poir l'audi-

tion des témoins, et tous autres actes d'instruction

qu'il peut y avoir lieu de faire dans la ville où siège

la cour de cassation. ï. c. 71 s. T. cr. 71

488. Lorsqu'il y aura des témoins à entendre ou

des actes d'instruction à faire hors de la ville'où siège

la cour de cassation, le premier président de cette

cour fera, à ce sujet, toutes délégations nécessaires,

à un juge d'instruction, niême d'un département ou

d'un arrondissement autres que ceux du tribunal ou
du juge prévenu. L c. 84, 283, 503, 490, 302. T.

cr. 88.

489. Après avoir entendu les témoins et terminé

l'instruction qui lui aura été déléguée, le juge d'ins-

truction mentionne en l'article précédent renverra les

procès-verbaux elles autres actes, clos et cachetés,

au premier président de la cour de cassation. L c.

83, 503 s. T. cr. 59.

490. Sur le vu, soit des pièces qui auront été trans-

mises par le ministre deila justice, ou produites par

les parties, soit des renseignements ultérieurs qu'il

se sera procurés, le premier président décernera, s'il

y a lieu, le mandat de dépôt.—Ce mandat désignera

la maison d'arrêt dans laquelle le prévenu devra être

déposé. L c. 95 s. T. cr. 71.

491. Le premier président de la cour de cassation

ordonnera de suite la cnnniiunication de la procédure
au procureur général, (|ui, dans les cinq jours sui-

vants, adressera à la section des requêtes son réqui-

sitoire contenant la dénonciation du prévenu. I. c.

48(j, 493.

492. Soit que la dénonciation portée à la section

des requêtes ait été, ou non, précédée d'un mandat
de dépôt, cette section y statuera toutes affaires ces-

santes. — Si elle la rejette, elle ordonnera la mise
en liberté du prévenu.—Si elle l'adiiiet, elle renver-
ra le tribunal ou le juge prévenu, devant les juges de
la section civile, qui prononceront sur la mise en ac-

cusation. L c. 128 s. T. cr. 71.

493. La dénonciation incidente à une affaire pen-
dante à la cour de cassation, sera portée devant la

section saisie de l'affaire; et si elle est admise, elle

tera renvoyée de la section criminelle ou de celle des
requêtes à la section civile, et de la fcction civile à
celle des requêtes. I. c. 486, 491, 496 s.

494. Lorsque, dans l'ex^imen d'une demande en
prise à partie ou de toute autre affaire, et sans qu'il

y ail de dénonciation directe ni incidente, l'une des
spciions de la cour de cassation apercevra quelque
délit de nature à faire poursuivre criniinellemcnt un
tribunal ou un juge de la qualité exprimée en l'arti-

cle 479, elle pourra d'office ordonner le renvoi, c in-

f.)rrnénient à l'article précédent.

*0.>. Lorsque l'examen d'une affaire portée devant
les sc<iinns réunies donnera lieu au renvoi d'office
exprimé dans l'ariicle qui précède, ce renvoi sera l'ait

.1 la section civile.

490. Dans tous les cas, la section à laquelle sera
taii le renvoi sur dénonciation ou d'office, prononcera
sur la mise en accusation.— Son président remplira
les fonctions que la loi attribue aux juges d'instruc-
tion. I. c. 55 s.. 91 s., 499.

497. Ce président pourra déléguer l'audition des
témoins et l'interrogatoire des prévenus à un autre
juge d'instruction, pris même hors de l'arrondisse-

ment et du département où se trouvera le prévenu. L
c. 84, 283, 303, 480, 488. T. cr. 88.

498. Le mandat d'arrêt que délivrera le président

désignera la maison d'arrêt dans laquelle le prévenu
devra êire conduit. L c. 94 s., 490.

499. La section de la cour de cassation, saisie de
l'affaire, délibérera sur la mise en accusation, en
séance non publique ; les juges devront être en nom-
bre impair. — Si la majorité des ju;;es trouve que la

mise en accusation ne doit pas avoir lieu, la dénon-
ciation sera rejetée par un arrêt, et le procureur gé-

néral fera mettre le prévenu en liberté. L c. 229 s.,

496 s.

500. Si la majorité des juges est pour la mise en
accusation, cette mise en accusation sera prononcée
par un arrêt qui portera en même temps ordonnance
de prise de corps. —Kn exécution de cet arrêt, l'ac-

cusé sera transféré dans la maison de justice de la

cour d'assises qui sera désignée par celle de cassa-

tion, dans l'arrêt même. I. c. 231 s., 430. L. 20 avril

1810, 18. T. cr. 71.

50t. L'instruction, ainsi faite devant la cour de
cassalioo, ne pourra être attaquée quant à la forme.
— Elle sera commune aux complices du tribunal ou
du juge poursuivi, lors même qu'ils n'exerceraient

point de fonctions judiciaires. L c. 226 s

502. Seront au surplus observées les autres dispo-

sitions du pré^Clll code qui ne sont pas contraires

aux formes de procéder prescrites par le présent cha-

oitre.

505. Lorsqu'il se trouvera, dans la section crimi-

nelle saisie du recours en cassation dirigé contre l'ar-

rêt de la cour d'assises à laquelle l'affaire aura été

renvoyée, des juges qui auront concouru à la mise
en accusation dans l'une des autres sections, ils s'abs-

tiendront. — Et néanmoins, dans le cas d'un second
recours qui donnera lieu à la réunion des sections,

tous les juges pourront en connaîire.

JUGRMENT.
1. Un jugement est une dérision judicinire

sur une demande ou une conleslalion sou-
mise au juste. Le jugeuienl prend le nom
t\'nrrét lorsqu'il a été prononcé par la Cour
(l'assises, la Cour royale ou la Cour de cas-

sation. Nous dirons,!" les différentes espèces

de jugemenis; 2" les moyens de les faire ré-

former; u" leur autorité, au point de vue de la

conscience : ayant traité la seconde qucslion

au mot appel, il nous reste à parler des deux
autres.

ARTICLE PREMIER

Des différentes espèces de jugemenis.

2. Nous distinguons un grand nombre d'es-

pèces de jugements. Ils sont contradictoires

ou par défaut, provisoires, préparatoires ou
iiilerlociiloircs, définitifs, en dernier ressort,

sur requête ou avec pouvoir d'appel, on ma-
tière civile, coiiinierciale, correctionnelle, do

[lolice oti criminelle. Voy. Jl'rv.

1" L'n jugement est contr.idieloire. quand
il est rendu après que toutes les parties ont

été entendues, cl qu'elles oui pris d; s con-
clusions par avoué, lors(|ue sa [irèsence en

est requise. 2' Un jugement csl par défaut
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i^uand il est rendu en l'absence de l'une des

parties. Voy. Gontumax.

Voici les dispositions du Code de procédure
civile concernant les jugements par défaut.

149. Si le défendeur ne conslilue pas avoué, ou si

l'avoué constitué ne se présenie pas au jour indiqué

four l'audience, il sera donné dél'aut. Pr. 75, 153,

Si, t57, 158; reprise d'iiist., 542 s., 349 s.; juge de

paix, 19 s.; trib. de coin., 434; cours royales, 470. T.

29, 82.

150. Le défaut sera prononcé à l'audience sur l'ap-

pel de la cause; et les conclusions de la partie qui

le requiert seront adjugées, si elles se trouvent jus-

tes ei bien vérifiées : pourront néanmoins les juges

faire mettre les pièces sur le bureau, pour prononcer

le jugement à l'audience suivante. Pr. 19, 93 s., 141,

454, 470.

151. Lorsque plusieurs parties auront été citées

pour le même objet à différents délais, il ne sera

pris défaut contre aucune d'elles qu'après l'échéan-

ce du plus long délai. Pr. 470 ; délais, 72 s., 1053.

152. Toutes les parties appelées et défaillantes

seront comprises dans le même défaut; et s'il en est

pris contre chacune d'elles séparément, les frais des-

dits défauts n'entreront point en taxe, et resteront à

la charge de l'avoué, sans qu'il puisse lesjépéter

conire la parlie. Pr. actes frustrât., 152, 1051.

153. Si de deux ou de plusieurs parties assignées,

l'une fait défaut et l'autre comparait, le profil du dé-

faut sera joint, et le jugement de jonction sera signi-

fié à la partie défaillinte par nii huissier commis : la

signification contiendra assignation au jour auquel la

cause sera appelée ; il sera statué par un seul juge-

ment qui ne sera pas susceptible d'opposition. Pr.

CI, 150, 209, 470. T. 29.

154. Le défendeur qui aura constitué avoué, pour-

ra, sans avoir fourni de délense?, suivre l'audience

par un seul acte, et prendre défaut contre le deman-

deur qui ne comparaîtrait pas. Pr. 75, 8 :>, 82; trib.

de comm., 454; cours royales, 470.

155. Les jugements par défaut ne seront pas exé-

cutés avant l'échéance de la huitaine de la significa-

tion à avoué, s'il y a eu constitution d'avoué, et de

la signilicaiion à personne ou domicile, s'il n'y a pas

eu constitution d'avoué, à moins qu'en cas d'urgence

l'exécution n'en ait été ordonnée avant l'expiration

de ce délai, dans les cas prévus par l'art. 155. —
Pourront aussi les juges, dans le cas seulement où il

y aurait péril en la demeure, ordonner l'exécution

nonobst;int l'opposition, avec ou sans caution; ce qui

ne pourra se faire que par le même jugement. Pr.

justice de paix, 17; exécution pro'<is., 155, 147, 439
;

sigiiificat., 435 ; appel, 459 ; cours royales, 470.

150. Tous jugements par défaut contre une parlie

qui n'a pas constitué d'avoué, seront signifiés par un

huissier commis, soit par le tribunal, soit par le juge

du domicile du défaillant que le tribunal aura dési-

gné; ils seront exécutés dans les six mois de leur

obtention, sinon seront réputés non avenus. Pr. 01,

153, 159, 55», 570 s., 435, 470, 548 s., 1029 s. T.

29, 76, 89.

157. Si le jugement est rendu contre une partie

ayant un avoué, l'opposition ne sera recevable que

pendant huitaine à compter du jour de la significa-

tion à avoué. Pr. 115. 155, 159 s., 1C5, 257, 43G,

470; référés, 809. T. 89.

1.58. S'il est rendu contre une parlie qui n'a pas

d'avoué, l'opposition sera recevable jusqu'à l'exécu-

tion du jugement. Pr. 113, 159, 162, ItjS, 470.

159. Le jugement est réputé exécuté, lorsque les

meubles saisis ont été vendus, ou que le condamné

a cté emprisonné ou recommandé; ou que la saisie

d'un ou de plusieurs de ses immeubles lui a été no-

tifiée, ou que les frais ont été payés, ou enfin lorsqu'il

y a quelque acte duquel il résulte nécessairement

que l'exécution du jugement a été connue de la par-

tie défaillante ; l'opposition lornivs Obus Ids <H\»^<i

ci-dessus et dans les formes ci-apres prescrites, sus-

pend l'exécution, si elle n'a pas été ordonnée non-

obstant opposition. Pr. 153 s., 617 s., 677, 783,

793; désaveu, 362; comparez C. 2213.

160. Lorsque le jugement aura été rendu contre

une partie ayant un avoué, l'opposition ne sera re-

cevable qu'autant qu'elle aura été formée par requête

d'avoué à avoué. Pr. 75, 157, 161, 165, 470.

161. La requête contiendra les moyens d'opposi-

tion, à moins que des moyens de défense n'aient été

signifiés avant le jugement, auquel cas il suffira de

déclarer qu'on les emploie comme moyens d'opposi-

tion : l'opposition qui ne sera pas signifiée dans cette

forme, n'arrêtera pas l'exécution; elle sera rejetée

sur un simple acte, et sans qu'il soit besoin d'aucune

autre instruction. Pr. 157, 160, 457, 1029. T. 75.

162. Lorsque le jugement aura été rendu contre

une partie n'ayant pas d'avoué, fopposition pourra

être formée, soit par acte extrajudiciaire, soit par

déclaration sur les commandements, procès-verbau.\

de saisie ou d'emprisonnement, ou tout autre acte

d'exécution, à la charge par l'opposant de la réitérer

avec constitution d'avoué, par requête, dans la hui-

taine ; passé lequel temps elle ne sera plus receva-

ble, et l'exécution sera continuée sans qu'il soit be-

soin de le faire ordonner.—Si l'avoué de la parlie qui

a obtenu le jugement est décédé, ou ne peut plus

postuler, elle fera notifier une nouvelle consliluliou

d'avoué au défaillant, le(inel sera tenu, dans les dé-

lais ci-dessus, à compter de la signification, de réi-

térer son opposition par requête, avec constitution

d'avoué.—Dans aucun cas, les moyens d'opposition

fournis postérieurement à la requête n'entreront en

taxe. Pr. 148. 158 165, 542 s., 458, 470, 1058.

T. 29.

163. Il sera tenu au gre^e un registre sur lequel

l'avoué de l'opposant fera mention sommaire de l'op-

position, en énonçant les noms des parties et de leurs

avoués, les dates du jugement et de l'opposition : il

ne sera dû de droit d'enregistrement que dans le cas

où il en serait délivré expédition. Pr. objet du regis-

tre, 16i, 170, 548 s. T. 90.

164. Aucun jugement par défaut ne sera exécuté à

l'égard d'un tiers , que sur un certificat du greffier,

constatant qu'il n'y a aucune opposition portée sur

le registre. Pr. 470, 548, 734. T. 90.

165. L'opposition ne pourra jamais être reçue con-

tre un jugement qui aurait débouté d'une première

opposition. Pr. 113, 157 s., 551.

3. — 3' Un jugement est provisoire quand
les jtiges voyent que la contestation pourra
durer longtemps, et qu'il est urgent de déci-

der la chose provisoirement (décider par

provision), afin de mettre les objets en litige

entre des mains capables de les administrer.

i" Un jugement est préparatoire quand il est

rendu pour l'insii-uclion de la cause, et qu'il

tend à mcllre l'affaire en état de recevoir un
jugement définitif. 5° Un jugement est inler-

lot^utoire, quand les jujics ordonnent la vé-

rification d'un fait ou d'une instruction qui

préjuge le fond. Code proc. civ., art. 431,

i52. G° Un jugement définitif est celui qui

termine la contestation. 7° Un jugement est

en dernier ressort, qu.ind il ne peut être ré-

visé que par l.i Cour de cassation.

/). Tout tribunal qui juge une affaire en
second degré, la juge en dernier ressort. En
cela il exerce le droit de souvernineié, qui

caractérise esscnliellement celui de juger en

dernier ressort. C'est ainsi que les Cours
royales rendent la justice souverainement,

et que leurs arrêts définitifs ne peuvent être

atleiqué» que par contravention expresse à
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la loi ou pour violation des formes que la loi

elle-même a établies.

Les tribunaux inférieurs ne jugent en gé-

néral qu'en premier ressort ou à charge
d'appel. Mais celte règle reçoit des exceptions
dans le cas où la loi les autorise à juger sans

appel ou en premier et dernier ressort.
8" Le justement sur requête est celui qui a

été rendu sur la simple dumandc d'une partie

sans que personne ait été assigné pour con-
tredire. On obtient de ces espèces de juge-

ments contre les absents et pour rectification

des actes de l'état civil.

Voici les dispositions du Code civil :

99. Lorsque la reclilicaiinn d'un acte de l'éial ci-

vil sera demandée, il y sera statué, sauf l'appel, par
le tribunal compétent, et sur les conclusions du pro-
cureur du roi. Les parties intéressées seront appe-
lées, s'il y a lieu. C. 98. Pr. 141, 855 s. T. cr. i"22.

100. Le jugement de rectification ne pourra, dans
aucun temps, être opposé aux parties intéressées qui

ne l'auraient pas requis, ou qui n'y auraient pas été

appelées. C. 34, 1531. Pr. ili.

m. Lorsqu'un acte contiendra, de la part des
pariiesou de l'une d'elles, élection de domicile pour
l'exécution de ce même acte dans un autre lieu que
celui du domicile réel, les signilicalions, demandes et

poursuites relatives à cet acte, pourront être faites au
domicile convenu, et devant le juge de ce domicile.

G. paijem., 1247; offres, 1258, 1264; hypotli., 2148,
2183. Pr. 59, 61, 422, 455, 559, 584, 637, 673, 783,
927.

112. S'il y a nécessité de pourvoir à Tadministra-

tion de tout ou partie des biens laissés par une per-
sonne présumée absente et qui n'a point de procu-
reur fondé, il y sera siatué par le tribunal de première
instance, sur la demande des parties intéressées. C.

contum., 28; compétence, 110. Pr. 859. Dec. 16 fruc-

tidor an II. L. 6 brum. an v;21 décembre 1814; 13
;anii. 1817.

Voici les dispositions da Gode de procédure
civile :

856. Il y sera statué sur rapport, et sur les conclu-
sions du ministère public. Les juges ordonneront, s'ils

l'estiment convenable, que les parties intéressées se-

ront appelées, et que-le conseil de famille sera préa-

lablement convoqué.—S'il y a lieu d'appeler les par-

lies intéressées, la demande sera formée par exploit,

sans préliminaire de conciliation. — Elle le sera par

acte d'avoué si les parties sont en instance. Pr. 49,

61, 75, 259, 882 s. G. 54. T. 29, 71.

9* Le jugement en matière commerciale
proprement dite est celui qui est ordinaire-

menl fait par le tribunal de commerce.
La matière des jugements concernant le

commerce est réglée par ces articles du Code
de procédure civile :

414. La procédure devant les triimnaux de com-
merce se l'ait sans le ininislère d'avoué. Go. huissiers,

027.

415. Toute demande doit y être formée par exploit

d'ajournement, suivant les loimaliiès ci-ilrssus pres-

crites au litre des Ajoimtemenls. Pr. 59, 61, 68, 69.

T. 29.

416. Le délai sera au moins d'un jour. Pr. 1053.
417. Dans les cas qui requerront célérité, le pn'si-

denl du tribunal pourra permettre d'assigner, inènie

de jour à jour et d'beure à lieure, et de saisir les el-

(éts mobiliers : il pourra, suivant l'exigence des cas,

assujettir le demandeur à donner caution, ou à jusii-

lier de solvabilité sullisante. Ses ordonnances seront
exécutoires nonobstant opposition ou appel. Pr. 72
259, 418. Go. 172.

418. Dans les afiaires maritimes où il existe de»
parties non domiciliées, et dans celles où il s'agil

d'agrès, victuailles, équipages et radoubs de vaisseaux

prêts à mettre à la voile, et autres matières urgentes

et provisoires, l'assignation de jour à jour ou d'heure

à heure pourra être donnée sans ordonnance, et le

défaut pourra être jugé sur-le-champ. T. 29.

419. Toutes assignations données à bord à la per-

sonne assignée seront valables. Pr. 68.

420. Le demandeur pourra assigner, à son choix,

—Devant le tribunal du domicile du défendeur; G.

102, 111. — Devant celui dans l'arrondissement du-

quel la promesse a été faite et la marchandise livrée
;

—Devant celui dans l'arrondissement duquel le paye-

ment devait être effectué.

421. Les parties seront tenues de comparaître en

personne, ou par le ministère d'un fondé de procura-

tion spéciale. Go. (527.

422. Si les parties comparaissent, et qu'à la pre-

mière audience il n'intervieime pas jugement délini-

tif, les parties non domiciliées dans le lieu où siège

le tribunal, seront tenues d'y faire l'élection d'un do-

micile.—L'élection d'un domicile doit être mention-

née sur le plumitif de l'audience; à défaut de cette

élection, toute signification , même celle du juge-

ment définitif, sera faite valablement au greffe du
tribunal. Pr. 440. C. 111.

423. Les étrangers demandeurs ne peuvent être

obligés, en matière de commerce, à fournir une cau-

tion de payer les frais et dommages-intérêts auxquels

ils pourront être condamnés, même lorsque la de-

mande est portée devant un tribunal civil dans les

lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce. Pr.

166 s. C. 16.

424. Si le tribunal est incompétent à raison de la

matière, il renverra les parties, encore que le décli-

naloire n'ait pas été proposé.—Le déclinaïuire pour

toute autre cause ne pourra être proposé que préa-

lablement à toute autre défense. Pr. renvois, 168,

169 s., 442.

425. Le même jugement pourra, en rejetant le dé-

clinatoire, statuer sur le fond, mais par deux disposi-

tions distinctes, l'une sur la compétence, l'autre sur

le fond ; les dispositions sur la compétence pour-

ront toujours être attaquées par la voie de l'appel.

Pr. 172, 454.

426. Les veuves et héritiers des justiciables du
tribunal de commerce y seront assignés en reprise,

ou par action nouvelle, sauf, si les qualités sont

contestées, à les renvoyer aux tribunaux ordinaires

pour y êlre réglés, et ensuite être jugés sur le fond

au tribunal de commerce. Pr. reprise d'inst., 342 s.

Go. 62, 189, 437, 478, 481, 614.

427. Si une pièce produite est méconnue, déniée

ou arguée de faux, et que la jiartie persiste à s'en

servir, le tribunal renverra devant les juges qui doi-

vent en connaître, et il sera sursis au jugement de

la demande principale.—Néanmoins, si la pièce n'est

relative qu'a un des chefs de la demande, il pourra

être passé outre au jugement des autres chefs. Pr.

14, 214 s., 218, 442.

428. Le tribunal pourra, dans tous les cas, ordon-

ner, même d'(]ltice, que les parties seront entendues

en persoime, à l'audience ou dans la chambre, et,

s'il y a empêchement légitime, commettre un des ju-

ges, ou même un juge de paix, pour les entendre, le-

quel dressera procès-verbal de leurs déclarations.

Pr. 119, 209, 32i s., 530, 1055.

429. S'il y a lieu à renvoyer les parties devant

des arbitres, pour examen de comptes, pièces et re-

gistres, il sera nommé un ou trois arbitres pour en-

tendre les parties et les concilier, si faire se peut,

sinon domier leur avis. —S'il y a lieu :\ visite ou es-

timation d'ouvrages ou marchandises, il sera nomme
un ou trois evperts. — Les arbitres et les experu

seront nonmiés d'office par le tribunal, à moins que

les parties n'en conviennent à l'audience. Pr. -09,
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470; c.i7)«r(«, 503 s. Co. arbilies juges, 52 s. T. 29.

450. La récusation ne pourra être proposée que
dans les trois jours de la noiuination. Pr. 508 s

431. Le rapport des arbitres et experts sera dé-

posé au grefl'e du tribunal. Pr. 318, 519.

432. Si le tribunal ordonne là preuve par témoins,

il y sera procédé dans les formes ci-dessus prescri-

tes pour les enquêtes sommaires. Néanmoins, dans

les causes sujettes à appel, les dépositions seront ré-

digées par écrit par le grellier, et signées par le té-

moin ; en cas de refus, nieniion en sera laite. Pr.

209, 407, 410, s., 782. C. 1341. Co. 109, 498.

453. Seront observées, dans la rédaction et l'expé-

dition des jugenif nis, les formes prescrites dans les

articles 141 et 140 pour les tribunaux de première

instance. Pr. 141, 146, 545 s.

454. Si le demandeur ne se présente pas, le tribu-

nal donnera défaut, et renverra' le défendeur de la

demande.— Si le défendeur ne comparaît pas, il sera

donné défaut, et les conclusions du demandeur seront

adjugées, si elles se trouvent justes et bien vérifiées.

Pr. 149 s., 154. Co. 643.

435. Aucun jugement par défaut ne pourra être si-

gnilié que par «n huissier commis à cet effet par le

tribunal; la signiDcalion contiendra, à peine de nul-

lité, élection de domicile dans la commune où elle se

fait, si le demandeur n'y est domicilié. — Le juge-

ment sera exécutoire un jour après la signification et

jusqu'à l'opposition. Pr. 61, 155, 156. Co. 643.

T. 29.

456. L'opposition ne sera plus recevable après la

huitaine du jour de la signification. Pr, 1S8 s.

T. 29.

437. L'opposition contiendra les moyens de l'oppo-

sant, et assignation dans le délai de la loi ; elle sera

signifiée au domicile élu. Pr. 61, 161 s. T. 29.

438. L'opposition faite à l'instant de l'exécution,

par déclaration sur le procès-verbal de l'huissier, ar-

rêtera l'exécution ; à la charge, par l'opposant, de la

réitérer dans les trois jours par exploit contenant as-

signation ;
passe lequel délai, elle sera censée non

avenue. Pr. 162.

459. Les tribunaux de commerce pourront ordon-

ner l'exécution provisoire de leurs jugements, no-

nobstant l'appel et sans caution, lorsqu'il y aura litre

non attaqué , ou condainnaiion précédente dont il

n'y aura pas d'appel : dans les autres cas, l'exécution

provisoire n'aura lien qu'à charge de donner caution

ou de juslilier de solvabilité suffisante. Pr. 155 s.,

449, 459 s. T. 29.

440. La caution sera présentée par acte signifié au
domicile de l'appelant, s'il demeure dans le lieu où
siège le tribunal, sinon au domicile par lui élu en
exécution de l'art. 422, avec sommation à jour et

heure fixes de se présenter au greffe pour prendre
communication, sans déplacement, des titres de la

caution, s'il est ordonné qu'elle en fournira, et à l'au-

dience, pour voir prononcer sur l'admission, en cas

de contestation. Pr. 61 , 518 s. C. 2011 s., 2018 s.,

2040 s. T. 29.

441. Si l'appelant ne comparaît pas ou ne conlcsie

point la caution, elle fera sa soumission au greffe;

s'il conteste, il sera statué au jour indiqué par la

sommation : dans tous les cas, le jugement sera exé-

cutoire, nonobstant opposition ou appel. Pr. 218,

519 s. T. 29.

442. Les tribunaux de commerce ne connaîtront

point de l'exécution de leurs jugements. Pr. 427,

472. 553. Co. 200.

10° Les jugemenls en matière correclio:i-

nelle sont ceux qui imposent des peines
correctionnelles. Ils sont réglés par les arti-

cles suivants du Code d'instruction crimi-
nelle.

179. Les tribunaux de première instance en niatié

re civile connaîtront eit outre, sous le titre de iriR'u

naux correctionnels, de tous les délits forestiers

poursuivis à la requête de l'administration , et de
tous les délits dont la peine excède cinq jours d'em-
prisonnement et quinze francs d'amende. 1. cr. 157,
182 s., 192. F. 171, 190. L. 20 avril 1810, 7, 10. se-

c«s, 1. C.18I, 479, 480 s., 505; C. 508; L.»oclobre
1830. L c. appels de police, 174; mineurs de seize ans.

P, 68.

180. Ces tribunaux pourront, en matière correc-

tionnelle, prononcer au nombre de trois juges. L.

20 avril 1810, 40.

181. S'il se commet un délit correctionnel dans
l'enceinte et pendant la durée de l'audience, le prési-

dent dressera procès -verbal du fait, entendra le pré-

venu et les témoins, et le tribunal appliiiuera, sans

désemparer, les peines prononcées par la loi. Cette

disposition aura son exécution pour les délits cor-

rectionnels commis dans l'enceinte et pendant la du-

rée des audiences de nos cours, et même des audien-

ces du tribunal civil, sans préjudice de l'appel de
droit des jugements rendus dans ces cas par les iri-

buM.Tux civils ou correctionnels. 1. c. 504 s. Pr. 88 s,

182. Le tribunal sera saisi, en matière correction-

nelle, de la connaiss.ince des délits'de sa compétence,
soit par le renvoi qui lui en sera fait d'après les art.

130 et 160 ci-dessus, soit par la citation donnée di-

rectement au prévenu et aux personnes civilement

responsables du délit par la partie civile, et, à l'égard

des délits forestiers, par le conservateur, inspecteur

ou sous-inspecteur forestier, ou par les gardes gé-

néraux, et, dans tous les cas, par le procureur du

roi. I. c. 16 s., 04, 230. F. 172. T. cr. 71.

183. La |iartie civile fera, par l'acte de citation,

élection de domicile dans la ville où siège le tribunal :

la citation énoncera les laits, et tiendra lieu de
plainte. I. c. 68, 143.

184. Il y aura au moins un délai de trois jours, ou-

tre un jour par trois myriamètres, entre la citation et

le jugement, à peine de nullité de la condamnation
qui serait prononcée par délaut contre la personne
citée.— Néanmoins cette nullité ne pourra être pro-

posée qu'à la première audience, et avant toute ex-

ception ou défense. I. c. 146. P. 1033.
185. Dans les affaires rel.itives à des délits qui n'en-

traîneront pa'; la peine d'emprisonnement, le prévenu
pourra se faire représenter par un avoué ; le tribu-

nal pourra néanmoins ordonner sa comparution en
personne. I. c. 152, 186. T. cr. 71.

186. Si le prévenu ne comparait pas, il sera jugé

par défaut. 1. c. 146, 149, 152, 190, 195. T. cr. 71.

187. La condamnation par défaut sera comme non
avenue, si, dans les cinq jours de la signification qui

en aura été faite an prévenu ou à son domicile, outre

un jour par cinq myriamètres, celui-ci forme oppo-
sition à l'exécution du jugement, et notifie son oppo-
sition tant au ministère public qu'à la partie civile.

—

Néanmoins les frais de l'expédition, de la signification

du jugement par défaut et de l'opposition, demeure-
ront à la charge du prévenu. L c. 68, 150 s., 185.T.
cr. 71.

188. L'opposition emportera de droit citation a la

première audience; elle sera non avenue, si l'oppo-

sant n'y comparaît pas; et le jugement que le tribu-

nal aura rendu sur l'opposition ne pourra être atta-

qué par la partie qui l'aura formée, si ce n'est par
appel, ainsi qu'il sera dit ci-après. — Le tribunal

pourra, s'il y échet, accorder une provision; et celte

disposition sera exécutoire nonobstant l'appel. 1. c.

151, 184,205. T. cr. 42,71.
189. La preuve des délits correctionnels se fera

de la manière prescrite aux articles 1,54, 155 et 156
ci-dessus, concernant les contraventions de police.

Les dispositions des articles 157, 158, 159, 160 et

161, sont communes aux tribunaux en matière cor-
rectionnelle. P. Adultère, 358.

190. L'instruction sera publique à peine de nullité.

— Le procureur du roi, la partie civile ou son dé-
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feiiseur, et , à l'égard des délits forestiers, le conser-

vateur, inspecteur ou sous-iuspecteur forestier, ou à

leur défaut le garde général, exposeront l'aOaire : les

procès-verbaux ou rapports, s'il en a été dressé, se-

ront lus par le greffier; les témoins pour et contre

seront entendus, s'il y a lieu, elles reproches propo-

sés et jugés ; les pièces pouvant servir à conviction ou

à décharge seront représentées aux témoins et aux

parties; le prévenu sera interrogé; le prévenu et les

personnes civilement responsables présenteront leurs

défenses; le procureur du roi résumera l'affaire et

donnera sps conclusions ; le prévenu et les personnes

civilement responsables du délit pourront répliquer.

— Le jugement sera prononcé de suite, ou, au plus

tard à l'audience qui suivra celle où l'instruciion aura

été termin.^e. 1. c. 16 s., 8-2, 153, 155 s., 189, 210. F.

174. T. cr. 42, 71.

191. Si le fait n'est réputé ni délit ni contravention

de police, le tribunal annulera l'instruciion, la cita-

tion et tout ce qui aura buivi, renverra le prévenu, it

statuera sur les demandes en dommages-intérêts. 1.

c. 159, 206, 21Î, 229. T. cr. 42.

192. Si le fait n'est qu'une contravention de po-

lice, et si la partie publique ou la partie civile n'a pas

demandé le renvoi, le tribunal appliquera la peine,

et statuera, s'il y a lieu, sur les dommages intérêts.

— Dans ce cas, son jugement sera en dernier ressort.

I. c. 157, 139, 213, 250, 365. Pr. 453. T. cr. 42.

193. Si le fait est de nature à mériter une peine

afflictive ou infamante, le tribunal pourra décerner

de suite le mandat de dépôt ou le raaii'lat d'arrêt
;

et il renverra le prévenu devant le juge d'instruction

compétent. I. c. 91, 94, 214. P. 6 s. T. cr. 42.

l!!4. Tout jugement de condamnation rendu contre

le prévenu et contre les personnes civilement res-

ponsables du délit, ou contre la partie civile, les con-
damnera aux trais, même envers la partie publique.

— Les frais seront liquidés par le même jugement.
1. c. 6C, 162. Pr. 141. P. 52. T. cr. 174.

195. Dans le dispositif de tout jugement de con-
damnation seront énoncés les faits dont les person-

nes citées seront jugées coupables ou responsables,

la peine et les condamnations civiles. — Le texte de
la loi dont on fera l'application, sera lu à l'audience

par le président ; il sera fait mention de cette lecture

dans le jugement, et le texte de la loi y sera inséré,

sous peine de cinquante francs d'amende contre le

grellier. L c. 163, 369.

196. La minute du jugement sera signée , au plus

tard dans les vingt-quatre heures, par les juges qui

l'auront rendu. Pr. 138. — Les grei'tiers qui délivre-

ront expédition d'un jugement avant qu'il ait été si-

gné, seront poursuivis comme faussaires. Pr. 139,

140. — Les procureurs du roi se feront représenter,

tous les mois, les minutes des jugements; et, en cas

de contravention au présent article, ils en dresseront

procès-verbal pour être procédé ainsi qu'il appartien-

dra. L c. 164,370.
197. Le jugement sera exécuté à la requête du pro-

cureur du roi et de la partie civile, chacun en ce qui

le concerne.— Néanmoins les poursuites pour le re-

couvrement des amendes et coiiliscations seront faites

an nom du procureur du roi , par le directeur de la

régie des droits d'enregistrement et domaines, l. c.

2, 22, 28, 165. P. 53. L. 17 avril 1852, art. 53 s.

198. Le procureur du roi sera teim,dans les quin/.e

jours qui suivront la prononciation du jugement, d'en
envoyer un extrait au procureur général prés la cour
royale. L c. 27, 178, 202 4'', 274 s. T. cr. 44.

199. Les jugements rendus en matière correction-
nelle pourront être att.iqnés par la voie de l'appel. I.

c. 200 s.; secus, 192. 483. L. 20 avril 1810. 10. T.
Cf. 71.

200. Les appels des jugements rendus en police
correctionnelle seront portés des tribunaux d'arron-
dissement au tribunal du chef-lieu du département.— Les appels des jugements rendus en police correc-
tionnelle au chef-lieu du département, seront portés

au tribunal du chef-lieu du département voisin quand
il sera dans le ressort de la même cour royale, sans
néanmoins que les tribunaux puissent, dans aucun
cas, être respectivement juges d'appel de leurs juge-
ments. — Il sera formé un tableau des tribunaux de
chef-lieu auxquels les appels seront portés. L. SOatri/
1810, art. 40. Dec. 18 «ou< 1810.

201. Dans le département où siige la cour royale,
les appels des jugements rendus en police correction-
nelle seront portés .i ladite cour.—Seront également
portés à ladite cour les appels des jugements rendus
en police correctionnelle dans le chef-lieu d'un dé-
partement voisin, lorsque la distance de cette cour
ne sera pas plus forte que celle du chef-lieu d'un au-
tre département. Dec. 18 aoùi 1810.

202. La faculté d'appeler appartiendra, L c. 206
s. T. cr. 44. — 1° Aux parties iirévcnues ou respon-
sables; 1. c. 2, 182. C. 1584 ; F. 206; P. 73. — 2° A
la partie civile, quant à ses intérêts civils seulement;
1. c. 66; — 5° A l'administration forestière; I. e. 16
s., 19, 182. F. 185. — 4" Au procureur du roi prés le

tribunal de première instance, lequel, dans le cas où
il n'appellerait pas, sera tenu, dans le délai de quin-
zaine, d'adresser un extrait du jugement au magis-
trat du ministère public près le tribunal ou la cour
qui doit connaître de l'appel ; — 5° Au ministère pu-
blic près le tribunal ou la cour qui doit prononcer
sur l'appel. 1. c. 198, 205, 287 s. T. cr. 44.

203. 11 y aura, sauf l'exception portée en l'article

205 ci-après, déchéance de l'appel, si la iléclaration

d'.ippeler n'a pas été faite au greffe du tribunal qui a
rendu le jugement, dix jours au plus lard après celui

où il a été prononcé, et si le jugement est rendu par
défaut, dix jours au plus tard après celui de la signi-

fication qui en aura été faite à la partie condamnée
ou à son domicile, outre un jour par trois myriamè-
ires.—Pendant ce délai et pendant l'instance d'appel,

il sera sursis à l'exécution du jugement. I. c. 188, 204
s.; comparez 174. T. cr. 71.

204. La requête contenant les njoyeos d'appel

pourra être remise dans le même délai, au même
greU'e ; elle sera signée de l'appelant, ou d'un avoué,
ou de tout autre fondé de pouvoir spécial.— Dans ce
dernier cas, le pouvoir sera annexé à la requête.

—

Celte requête pourra aussi être remise directement
au i^relle du tribunal où l'appel sera porté. I. c. 152,
207 s.

205. Le ministère public près le tribunal ou la cour
qui doit connaître de l'appel, devra notifier son re-

conrs, soit an prévenu, soit à la personne civilement
responsable du délit, dans les deux mois à compter
du jour ;lc la prononciation du jugement, ou, si le

jugement lui a été légalement notilié par l'une des
parties, dans le mois du jour de cette notification ;

sinon, il sera déchu. L c. 192, 202, 207 s. C. 1584 ;

P. 73. T. c. 71.

206. La mise en liberté du prévenu, acquitté ne pour-

ra être suspendue, lorsqu'aucun appel n'aura été dé-

claré ou notilié dans les trois jours de la prononcia-
tion du jugement. I. c. 191 s., 205.

207. La requête, si elle a été remise au greffe du
tribunal de première instance, et les pièces, seront

envoyées, par le prucurcur du roi au greffe de la cour
ou du tribunal auquel l'appel sera porté, dans les

vingt-quatre lieines après la déclaration ou la remise

de la notilication d'appel.— Si celui contre lequel le

jugement a été rendu est en élal d'arrestation, il sera,

dans le inênie délai et par ordre du procureur du
roi, transféré dans la maison d'arrêt du lieu où siège

la cour où le tribunal qui-jugera l'appel. 1. c. 204. T.

cr. 5, 4 s.

208. Les jugements rendus par défaut sur l'appel

pourront ctio atlacpics par la voie de I opposition,

dans la même forme et dans les nicnics délais que

les jugements par défaut rendus par les Iribunaux

correclioimels. — L'opposition emportera de dmii
citation à la première audience, et sera comme nun
avenue, si l'opposant n'y comparait jias. Le jugement
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qui interviendra sur l'oppûsuion ne pourra être atta-

qué par la partie qui l'aura formée, si ce n'est devant

la cour de cassation. I. c. 187 s.

209. L'appel sera jugé à l'audience, dans le mois,

sur un rapport fait par l'un des juges. L c. 190.

210. A la suite du rapport, et avant que le rappor-

teur et les juges émettent leur opinion, le prévenu,

soit qu'il ait été acquitté, soit qu'il ait été condamné,
les personnes civilement responsables du délit, la

partie civile et le procureur du roi, seront entendus

dans la forme et dans l'ordre prescrits par l'article

190. I. c. 185, 190, 287 s.

211. Les dispositions des articles précédents sur

la solennité de l'instruciion, la nature des preuves,

la forme, l'autheniicité et la signature du jutjement

détinitif de première instance, la condamnation aux
trais, ainsi que les peines que ces articles pronon-

cent, seront communes aux jusements rendus sur

l'appel. I. c. 154 s., 175, 189 s.", 194 s.

212. Si le jugement est réformé parce que le fait

n'est réputé ni délit ni contravention de ^police par

aucune loi, la cour ou le tribunal renverra le préve-

nu , et statuera s'il v a lieu, sur les dommages-in-

térêts. L c. 159, 191', 220. Pr. Ul. T. cr. 71.

215. Si le jugement est annulé parce que le fait

ne présente qu'une contravention de police, et si la

partie publique et la partie civile n'ont pas demandé
le renvoi, la cour ou le tribunal prononcera la peine,

et statuera également, s'il y a lieu, sur les donmia-

ges-intérêts. I. c. 157, 159", 192. 250, 365. Pr. Ul.
T. cr. 71.

214. Si le jugement est annulé parce que le délit

est de nature à mériter une peine afflictive ou infa-

mante, la cour ou le tribunal décernera, s'il y a

lieu, le mandat de dépôt, ou même le mandat d'ar-

rêt, et renverra le prévenu devant le fonctionnaire

public compétent, autre toutefois que celui qui aura

rendu le jugement ou fait linsiruciion. 1. c. 91, 94,

195, 430, 431.

215. Si le jugement est annulé pour violation ou

omission non réparée de formes prescrites par la loi

à peine de nullité, la cour ou le tribunal statuera

sj-- le fond. Pr. comparez 473.

216. La partie civile, le prévenu, la partie pu-

blique, les personnes civilement responsables du dé-

lit, pourront se pourvoir en cassation contre le juge-

ment. I. c. 150, 177, 373, 408, 415, 416 s., 427.

11° Les jugements de police sont ceux qui

sont prononcés par les olficiers de police

(Code d'instruction criminelle).

137. Sont considérés comme contraventions de po-

lice simple, les faits qui, d'après les dispositions du

quatrième livre du Code pénal, peuvent donner lieu,

soit à quinze francs d'amende nu au-dessous, soit à

cinq jours d'emprisonnement ou au-dessous, qu'il y
ait ou non confiscation des choses saisies, et quelle

qu'en soit la valeur. L c. 139, 166, 179. P. 464 s.

138. La connaissance des contraventions de police

est attribuée au juge de pais et au maire, suivant les

règles et les distinctions qui seront ci-après établies.

Le. 139s., 19-2. F. 163, 171, 190.

§ l'^ D)i tribunal dit juge de paix comme juge

de police.

139. Les juges de paix connaîtront exclusivement,
— 1" Des contraventions commises dans l'étendue de

la commune chef-lieu du canton ;
— 2° Des contra-

ventions dans les autres communes de leur arrondis-

sement, lorsque, hors le cas où les coupables auront

été pris en llagranl délit, les contraventions auront

été comnriises par des personnes non domiciliées ou
non présentes dans la commune ou lorsque les lé-

moins qui doivent déposer n'y sont pas résidanis ou
présents; — 3* Des contraventions à raison desquel-

les la jiartii; qui réclame conclut, pour ses domma-
ges- intérêts, à une somme indéterminée ou à une

somme excédant quinze francs;— 4" Des contraven-
tions forestières poursuivies .i la requête des parti-
culiers; F. 163, 171, 190. — S" Des injures verbales;
I. c. 505. L. 17 mai 1819, arM9, 20; 26 «ici 1819, arf.

14, 25 mars 1822, art. 15;—6' Des affiches, annon-
ces, ventes, distributions ou débits d'ouvrages écrits

ou gravures contraires aux mœurs ; P. 287. L. 8 avril

1851 ; — 7" De l'action contre les gens qui font mé-
tier de deviner et pronostiquer, ou d'expliquer les

songes. 1. c. 137, 140, 166, 192. P. 479.

140. Les juges de paix connaîtront auîsi, mais con-
curremment avec les maires, de toutes autres contra-
ventions commises dans leur arrondissement. I. c.

166 s.

141. Dans les communes dans lesquelles il n'y a
qu'un juge de paix, il connaîtra seul des affaires at-

tribuées à son tribunal; les grellliers et les huissiers

de la justice de paix feront le service pour les affai-

res de police. L. 25 mai 1838, art. 16.

142. Dans les communes divisées en deux justices

de paix ou plus, le service au tribunal de police sera
fait successivement par chaque juge de paix, en
commençant par le plus ancien : il y aura, dans ce
cas, un greffier particulier pour le tribunal de police.

143. Il pourra aussi, dans le cas de l'article précé-
dent, y avoir deux sections pour la police : chaque
section sera tenue par un juge de paix ; et le grelfler

aura un commis assermenté pour le suppléer.
144. Les fonctions du ministère public, pour les

faits de police, seront remplies par le commissaire
du lieu où siégera le tribunal : en cas d'empêchement
du commissaire de police, ou s'il n'y en a point, el-

les seront remplies par le maire, qui pourra se faire

remplacer par son adjoint.— S'il y a plusieurs com-
missaires de police, le procureur général près la cour
royale nommera celui ou ceux d'entre eux qui feront
le service. I. c. 9, 167. Pr. 381.

145. Les citations pour contravention de police
seront faites à la requête du ministère public, ou de
la partie qui réclame. — Elles seront notifiées par
un luiissier; il en sera laissé copie au prévenu, ou
à la personne civilement responsable. L c. 1 s., 137,
148; citât.. 141, 169. Pr. 1 s., 61. C. responsable,
1.384. P. 75. T. cr. 71.

146. La citation ne pourra être donnée a nn déhii

moindre que vingt-quatre heures, outre un jour par
trois myriamètres, à peine de nullité tant de la cita-

lion que du jugement qui serait rendu par défaut.

Néanmoins celte nullité ne pourra être proposée qu'i»

la première audience , avant toute exception et dé-
fense. — Dans les cas urgents, les délais pourront
être abrégés et les parties citées à comparaître
même dans le jour, et à heure indiquée, en vertu
d'une cédule délivrée par le juge de paix. 1. c. 151,
169. Pr. 3, 1033. T. cr. 71.

147. Les parties pourront comparaître volontaire-

ment et sur un simple averiissement, sans qu'il soit

besoin de citaiion. 1. c. 149, 169.

148. Avant le jour de l'audience, le juge de paix
pourra, sur la réquisition du ministère public ou de
la partie civile, estimer ou faire estimer les domma-
ges, dresser ou laire dresser des procès-verbaux,
faire ou ordonner tous actes requérant célérité. 1. c.

dommages, 1 s. Pr. 30, 41 s. T. cr. 16 s.

149. Si la personne citée ne comparait pas au jour

et à l'heure fixés par la citation , elle sera jugée par
défaut. I. c. 146, 152 s., 159 s., 186. Pr. 19. T.
cr. 71.

150. La personne conaamnée par défaut ne sera
plus recevable à s'opposer à l'exécution du jugement,
si elle ne se présente à l'audience indiquée par l'ar-

ticle suivant; sauf ce qui sera ci-après réglé sur
l'appel et le recours en cassation. I. c. appel, 174;
opp. correct., 187, 203. Pr. 455.

loi. L'opposition au jugement par défaut pourra
être faite par déclaration en réponse au bas de l'acto

de signification , ou par acte notifié dans les 'rois
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jours de la signilication, outre un jour par trois my-
riaiiiélres.—L'o|)posilion einportera de droit citation

à la preniiére audience après l'e.vpiraiion des délais,

et sera réputée non avenue si l'opposant ne compa-
rait pas. I. e. opp. correct., 187. T. cr. 71.

152. La personne ci^ée comparaîtra par elle-

mênie ou par un fondé de procuration spéciale, l. c.

d49, 185.

153. L'instruction de chaque affaire sera publique,

à peine de nullité. — Elle se (cra dans l'ordre sui-

vant: — Les procès-verl)aux , s'd y en a, seront lus

par le grellier; — Les témoins, s'il en a été appelé

par le ministère public on la partie civile, seront

entendus s'il y a lieu; la partie civile prendra ses

conclusions; 1. c. 71 s., 155 s., 510. C. s. 25. P. 34,

42 s. — La personne citée proposera sa défense, et

fera entendre ses témoins, si elle en a amené ou fait

citer, et si, aux termes de l'article suivant, elle est

reccvable à les produire. — Le ndnislère public ré-

sumera l'affaire et donnera ses conclusions : la partie

citée pourra proposer ses observations. L c. lii.—
Le tribunal de police prononcera le jugement dans
l'audience où l'instruction aura été terminée, et, au
plus tard, dans l'audience suivante. I. c. 171, 190.

T. cr. 42, 71.

154. Les contraveniions seront prouvées, soit par
procès-verbaux ou rapports, soit par témoins à dé-

faut de rapport-; el procès-verbaux, ou à leur appui.
— iNul ne sera admis, à peine de nullité, à faire

preuve par témoins outre ou contre le contenu

aux procès-verbaux ou rapports des oKiciers de
police ayant reçu de la loi le pouvoir de constater les

délits ou les contraventions jusqu'à inscri|)tlon de
faux. Quant aux procès-verbaux et rapports faits par
des agents, préposés ou olliciers auxquels la loi n'a

pas accordé le droit d'en être crus jusqu'à inscription

de faux, ils pourront être débattus p;ir des preuves

contraires, soit écrites, soit testimoniales, si le tri-

bunal juge à propos de les ailmetlre. I. c. Il, l(i,

53, ISil. C. 1341 s., 15i8, 1553.

155. Les témoins feront à l'audience, sous peine

de nullité, le serment de dire toute la vérité, rien

que la vérité ; et le grellier en tiendra noie, ain.-i que
de leurs noms, prénoms, âge, profession et demeure,
et de leurs principales déclarations. L c. 75, 157 s.,

517.

15G. Les ascendants ou descendants de la personne
prévenue, ses Irères el sœurs ou alliés en pareil de-
gré, la femme ou son mari , même après le divorce
prononcé, ne seront ni appelés ni reçus ea témoigna-
ge ; sans néanmoins que l'audition des personnes ci-

dessus désignées puisse opérer une nullité, lorsque,

suit le uiinisti:re public, soit la partie civ.lo, soit le

prévenu, ne se sont pas opposés à ce qu'elles soient

entendues. I. c. 517, 5-22. V. 34, 42, 378, iO^.

157. Les témoins qui ne satisferont pas à la cita-

lion pourront y être contraints par le tiibunal, (|ni,

à cet effet et sur la réquisition du niiiiistcre public,

prononcera, dans la nièuie audience, sur le premier
ilé'ant, ramcude, et en cas d'un second défaut, la

contrainte par corps. I. c. 80 s., 170. P. 15'J, 230. Pr.

204. T. cr. 42, 71. L. 17,,vm( 1832, 10, 21,22.
158. Le léaioin ainsi condamné à l'amende sur le

premier défaut, et qui, sur la seconde citation, |)ro-

duM-a devant le tribun il des excuses légitimes, p >ur-

ra, sur les conclusions du ministère publie, èire dé-

cbaigé de lamende. — Si le témoin n'est pas cité de
nouveau, i! pourra volontairement comparaître, par
lui ou par un fondé de procuration spéciale, à l'au-

dience .'iiivante, pour présenter ses excuses, el obte-
nir, s il y a lieu, décharge de l'amende. L c. 80, 81

s. P. 250. T. cr. -42,71.
159. Si le f.iit ne présente ni délit ni contravention

de police, le tribunal annulera la citation el tout ce
t)iii aura suivi, et statuera par le inènie jugement
sur les demandes en dommages-intérêts. I. c. bO,

212. T. cr. 42.

100. Si le fait est un délit qui emporte une peine
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correctionnelle ou plus grave, le tribunal renverra
les parties devant le procureur du roi. L c. -47 61 s
71 s., !)l s., 127 s., 182. T. cr. 42, 71.

' '

ICI. Si le prévenu est'convaincu de contravention
de police, le tribunal prononcera la peine, et statuera
par le même jugement sur les demandes en rciitti-
lion el en dommages- intérêts. 1. c. 157, 159 19^ T
cr. 42. '

102. La partie qui succombera sera condamnée aux
frais, même envers la partie publique.— Les dépens
seront liquidés par le jugement. L c. 66, 157, 194
508. Pr. 141. P. 52, 469. T. cr. 150, 174.

105. Tout jugement délinilil de condamnation sera
motivé, et les termes de la loi appliquée y seront in-
sérés à peine de nullité. Il y sera fait mention s'il est
rendu en dernier ressort ou en première instance, l.

c. 172, 195, 509, 411. Pr. 455. T. cr. 58.

104. La minute du jugement sera signée par le

juge qui aura tenu l'audience, dans les vingt-quatre
heures au plus lard, à peine de vingt-cinq Irancs d'a-

mende contre le greffier, et de prise à partie, s'il y a
lieu, tant contre le grellier que contre le président.
I. c. 190, 570. Pr. 505 s.

105. Le minisière public et la partie civile pour-
suivront l'exécution du jugement, chacun en re qui
le concerne, l. c. 1 s., 22, 28, 145. 167. 197. L.
17 flDnM852, art. 55 s.

§ H. De ta .iuridiction des maires comme juijes

de police.

160. Les maires des communes non ch^fs-lieiix de
canton connaîtront, concurremment avec les juges de
paix, des contraventions commises dans l'étendue de
leur commune, par les personnes prises en flagrant
délit, ou par des personnes qui résident dans la coiu-
niime ou qui y sont présentes, lorsque les témoins y
seront aussi résidants ou présents, el lors(iue la par-
tie réclamante conclura pour srs dommages-intérêts
à une somme déterminée, qui n'excédera pas celle

de quinze francs. — Ils ne pourront jamais connaître
des contraveniions attribuées exclusivement aux ju-
ges de paix par l'art. 159, ni d'aucune des matières
dont la connaissance est attribuée aux juges de paix
considérés comme juges civils. 1. c. 259 s., 505.

107. Le minisière public sera exercé auprès du
maire, dans les matières de police, par l'adjoini : en
l'absence de l'adjoint, ou lorsque l'adjoint remplacera
le maire comme jug ; de police, le ministère public

sera exercé par un membre du consril municipal,

qui sera désigné à cet effet par le procureur du roi,

pour une année entière. I. c. 144.

108. Les fonctions de grellier des maires dans les

affaires de police seront exercées par un citoyen

que le mail c proposera, et qui prêl-.'ra sermeiil en
cette qualité au tribunal <'e police correctionn.-lle. Il

recevra, pour ses expéditions, les émoluments aitri-

bués au grellier du juge de paix. T. cr. 41 s., 47. T.

9, 12, 15 s.

109. Le minisière des huissiers ne sera pas néce--

saire pour les citations aux parties; elles pourront
êlre faites par un avertissement du maire, qui an-
noncera au défendeur le fait dont il est inculpe, le

jour et 1 heure où il doit se présenter. I. c. 145 s.,

147, 149, 171.

170. Il en sera île même des citations aux témoins;
elles pourront êlre (ailes par un avertiisemenl qui

indiquera le moment où leur déposition sera reçue.

L c. 72, 74, 157.

171. Le maire donnera son audience dans la mai-

son commune; il entendra publiquement les pallies

et les témoins. — Seront, au surplus, observée^ Jes

dispositions des articles 149, 150, 151, 155,154, 155,

156, 157, 158, 159 et 160, concernanl 1 iasirucli..»

el les jugements au tribunal du juge de paix.

§ IlL De l'appel des jugements de police.

172. Les iugcmenl« rendus en matière de police
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pourront être attaqués par la voie de l'appel, lors-

lu'ils prononceront un emprisonnemenl, ou lorsque

les amendes, reslituiions et autres répara'ions civiles

excéderont la somme de cinq francs , outre les dé-

pens. L c. 175 s., 177. T. cr. 71.

175. L'appel sera suspensif. 1. c. 174, 205.

174. L'appel des jugements rendus par le tribunal

de police sera porté au tribunal correctionnel : cet

appel sera interjeté dans les dix jours de la signilica-

tion de la sentence a personne ou domicile ; il sera

suivi et jugé dans la même forme que les appels des

sentences des justices de paix. I. c. 202, ^Oô. Pr.

455, 453 s. T. cr. 71.

175. Lorsque, sur l'appel, le procureur du roi ou
l'une des parties le requerra, les témoins pourront
être entendus de nouveau, et il pourra même en être

entendu d'autres.

176. Les dispositions des articles précédents sur la

solennité de l'instruciion, la nature des preuves, la

forme, l'aulhenticité et la signature du jugement dé-

finitif, la condamnation aux frais, ainsi que les pei-

nes que ces articles prononcent , seront communes
aux jugements rendus, sur l'appel, par les tribunaux

correciionnels. I. c. 149 s.

177. Le ministère public et les pariies pourront,

s'il y a lieu, se pourvoir en cassation contre les ju-

gements rendu; eu dernier ressort par le tribunal de
police, ou contre les jugements rendus par le tribu-

nal correctionnel, sur l'appel des jugements de po-

lice. — Le recours aura lieu dans la forme ei dans
les délais qui seront prescrits. L c. 150, 575, 415,
417 s. 427. T.-cr. 71.

178. Au commencement de chaque trimestre, les

juges de paix et les maires transmettront au procu-
reur du roi l'extrait des jugements de police qui au-
ront été rendus dans le trimestre précédent, et qui
auront prononcé la peine d'emprisonnement. Cet ex-
trait sera délivré sans frais par le greffier.— Le pro-
cureur du roi le déposera au greffe du tribunal cor-
rectionnel. — 11 en rendra un compte sommaire au
procureur général près la cour royale. L c. 27, 198,
600 s.

Art. II.

De l'obligation de conscience d'observer les

jugemenls.

5. Nous lisons en divers endroits de nos
livres saints que les juges exercent les juge-
ments de Dieu et non point le leur. 2 i'aral.

19, 6. Mais ce qui marque surtout que c'est

son propre pouvoir que Dieu donne aux
juges, cest qu'il leur donne le pouvoir de
faire mourir. Et il faut dire avec saint Au-
euslin que c'est Dieu qui tue lorsque le juge
fuit mourir. Sanct. August., de Civil., lib. i,

cap. 21.

De ce principe suivent plusieurs consé-
quences très-importantes : 1° Qu'il faut ic-
cevoir avec respect le jugement, et consé-
queminent ne faire aucune plainte injuste,

calomnieuse, contre la partie qui a gagné le

procès et contre les juges qui l'ont prononcé.
2° Si le plaideur a la conviction que la sen-
tence a été portée avec justice, il doit y ac-
quiescer. Ce serait faire un tort à la partie

qui a triomphe de recourir à l'appel, faire

injure au jusre qui l'a portée, manquer de
soumission à une autorité légitime lorsqu'elle

a fait un usage convenable de sa puissance.
De là naîtrait incontestablement l'obligation

de restituer. Voy. Restitution. 3' Si celui

qui a perdu son procès doute de l'équité de
la sentence, et qu'il ait l'espoir qu'un juge

plus fidèle ou plus éclairé réformera le pre-

mier jugement, il peut en appeler à un tri-

bunal supérieur. Dans les procès criminels il

est toujours permis d'en appeler, comme nous
l'avons dit au mot Appel, n. 7. 4° Si la sen-
tence est certainement injuste, v. g., parce
qu'elle a été prononcée sur la déposition de
faux témoins, et que la voie d'appel soit fer-

mée, est-on obligé de se soumettre à la sen-
tence? On doit encore respecter la sentence,

déplorer l'aveuglement des juges et la per-
versité des témoins. — Si la voie de la com-
pensation secrète était ouverte, serait-il per-

mis d'y recourir? Cette question ne peut

être incidemment traitée dans ce lieu; nous
l'avons exposée au mot comocnsalion. Voy.

COJIPEKSATION.

JUGEMENT TÉMÉRAIRE.

La charité nous oblige à ne penser mal de
personne. Charitas 71011 cogitât malum. Ce-
pendant la charité n'est point aveugle : elle

ne défend pas de croire le mal qui est évident.

Quand donc la pensée défavorable au pro-

chain est-elle un mal? c'est lorsqu'elle n'est

p.iS fondée sur des raisons suflisantcs. On
t'appelle pour cela téméraire; mais elle a
différents degrés que nous devons suivre,

s;ivoir : le doute, le soupçon et le jugement.
Le doute est téméraire quand, sans cause

léaitime, on est tenu en suspens sur le mérite
du prochain.

Le soupçon est téméraire quand, sur de
futiles apparences, on est plus porté à croire

le mal que le bien.

Le jugement est téméraire quand on se

persuade qu'une personne a effectivement dit

ou fait quelque mal, quoiqu'on n'ait pas de
motif suffisant pour le décider.

Le doute, le soupçon et le jugement témé-
raire sont mauvais en eux-mêmes ; car le

prochain adroit que nous ne le croyions pas
mauvais sans des motifs suffisants, suivant
celte belle maxime de saint Paul : « La cha-
rité ne pense pas le mal. »

Le jugement téméraire est de sa nature un
péché moricl. Toutefois, pour qu'il ait cette

gravilé, deux conditions sont nécessaires :

i" Qu'il soit formé avec advertance et délibé-

ration, c'est-à-dire qu'on s'aperçoive que
les indices sont insuffisants pour condamner
un homme, ^'ils étaient suffisants pour qu'un
homme prudent crût à la vérité de lu chose,
il n'y aurait pas de pérhé. — 2* Que le mai
qu'on pense du prochain soit considérable,

c'est-..-dirc que, suivant la commune estima-
tion des hommes, il fasse un préjudice no'a-
ble à sa réputation. Si le préjudic.' n'élait

pas notable, le péché ne serait que vénii l.

Les soupçons et les doutes ne sont ordi-

nairement que véniels; lisseraient cejien-

dant mortels s'ils concernaienl une personne
d'une vertu éinincnte sur un point très-

gr.ivi', ou quand la haine les produit.

il y a un soupçon qui, loin d'être blâma-
ble, est quelquefois vertu, c'esl lorsque sans
rien jugi r ni même douter positivement un
supérieur surveille etagit comme s'il croyait

au mal. Dans l'incertitude on peut prendre
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toutes les mesures commandées par la pru-
dence.
Kappclons-nous souvent cette maxime : 5t

incertum est, licet ut caveas ne forte verum
sit, non lamen ut damnes tanquam verum sit,

S. Aug., in psal. xlvii.

JUREMENT.
. L'homme sent souvent le besoin d'ap-

puyer son témoignage d'une plus haute au-
torité que la sienne; il appelle Dieu ou ses

teuvres principales en témoignage. C'est là

ce que l'on appelle jurement, pris dans son
acception la plus rigoureuse. Le jurement
est donc un acte par lequel on prend Dieu à
témoin de ce qu'on assure. Il est quelquefois
pris dans un sens plus étendu; le commun
du peuple confond souvent le jurement avec
le blasphème. NouS le considérerons ici dans
son acception la plus rigoureuse. Le Ihéoio-

gien doit pouvoir disliniiuer le jurement des

expressions qui courent le monde , qu'on
confoiul avec lui; il doit aussi savoir quand
il est commandé, permis et défendu. Ce sera

aussi l'objet de notre examen.

ARTICLE PREMIER.

De la nature du jurement et de ses différentes

espèces.

I. 2. Il est de la nature du jurement qu'on
prenne Dieu à témoin de ce qu'on assure :

toutes les fois qu'on ne prend nullemenl Dieu
à témoin, il n'y a pas de jurement. Si l'on ne
pouvait prendre Dieu à témoin que d'une
manière expresse et positive, il n'y aurait

pas de difficulté; mais i! y a des locutions où
l'attestation de Dieu n'est pas expresse, et

qui sont cependant de véritables jurements.
Ji est nécessaire de savoir celles qui ont ce

caractère. Les théologiens assurent qu'il y a

jurement qu ind on dit : Vive Dieu, par Dieu;
ils croient qu'il n'y en a p s dans ces maniè-
res de parler : Devant Dieu, je vous assure

que cela est : Cela est aussi vrai qu'il y a un
JDieu; Dieu sait si je dis la verilr ; Dieu roit

la c/io.-p, Dirit me jugera. Ces lo-uliuns, prises

dans leur véritable sens, ne signiPient nulle-

ment qu'on prend Dieu à témoin; il n'y au-
rait que l'inlention qui pourrait leur donner
la valeur d'un véritable jurement. Aussi

,

lorsqu'un pénitent s'accuse de s'être srrvi

de semblables expressions, le confesseur doit

examiner avec soin quelle a été son inten-

tion. S'il a eu la pensée de jurer, il y a eu un
jurement; s'il n'a pas eu la pensée de juier,

il n'y a |>as eu de jurement. Le plus souvent
il répondra qu'il a prononcé ces paroles

sans faire attention à ce qu'elles signifient.

Alors nous ne le regarderions pas comme
coupable de jurement, mais seulement d'a-

voir pris le saint nom de Dieu en vain.

3. 11 y a des choses (jui, par leur caractère
de grandeur et la sublimité de leur origine,
tiennent beaucoup de la Divinité, .\insi le

ciel, la terre, sont pour nous des œuvres ad-
mirables de Dieu. Prendre ces choses à té-

moin, est-ce jiirer.''Nous pensons qu'à pren-
dre ces termes dans toute la rigueur de leur
expression, il n'y a pas de jurement. Il faut

donc encore remonter ici à l'intention et aux
circonstances pour décider. S<i, d'après l'in-
tention expresse ou les circonstances , on
peut juger que c'est un véritable seiment, le
jurement est réel. Dans d'autres cas, ce n'est
pas un jurement véritable. Ces expression»
si communes : Ma foi oui; Ma fai non; Sur
mon honneur, ne sont donc pas des jure-
ments; car la foi dont veut parler celui qui
emploie cette expression peut s'entendre
aussi bien d'une foi humaine que de la foi

religieuse. Lorsqu'on met eu jeu son hon-
neur, on ne veut pas lui donner plus d'im-
portance que l'assertion que l'on émet : en
cela il n'y a donc pas de jurement. Nous de-
vons toutefois observer qu'il est souveraine-
ment inconvenant d'en appeler à la foi

,

parce qu'on peut fort bien l'entendre de la
foi religieuse. De même, jurer par le ciel ou
la terre, sans même vouloir prendre la Divi-
nité à témoin, c'est blesser les oreilles pieu-
ses. Car, quoique aujourd'hui nous ne don-
nions pas le même sens à ce jurement que
dans le paganisme, puisque nous ne recon-
naissons qu'un Dieu, cependant ce jurement
a été l'objet d'une réprobation spéciale de la
part de la Vérité souveraine. Il s'est ainsi
exprimé : Qui jurai in cœlo, jurât in Ihrono
Dci et in eu qui sedet super eum. Les com-
mentateurs pensent qu'en faisant défense de
jurer par les créatures, il prenait ce jure-
ment comme il était entendu alors. Les juifs

et les païens, en jurant par les créatures, les

considéraient comme des éléments. Jadœi,
dit saint Jérôme, per anijrlos et urbem Jéru-
salem, et templum et ekmenta jurantes, crea-
luras rcsque carnales venerabanlur honore et

obsequio Dei. In Matlh. cap. 6.

Nous avons dans notre sainte religion des
objets sacrés sur lesquels on a eu la coutume
de jurer à certaine époque : ce sont les saints
Evangiles et la croix. Cette circonstance
ijoulait certainement de la solennité au ser-
ment; mais il n'en puisait pas moins toute
sa force dans le témoignage de Dieu seul, que
l'on appelait soit expressément, soit tacite-
ment comme lémoin.

11. h. 11 y a plusieurs es])èces do jurement.
1' Ou le divise en verbal, réel et mi\te. Le
jurement est verbal quand il est exprimé par
des paroles. Le seul n)ol dejfirn, je le jure,
suffit pour un serment verbal

, quand , par
les circonstances, on peut juger (|u'on a
voulu prêter un serment : tel est le cas d'une
personne qui prononce ces paroles à la de-
manile du juge. Ce mot juro, employé dans
le discuirs oïdinaire, n'a communément
d'autre signification que : Je vous certifie. Ce
n'est pas un serment. — Le jurement réel

est celui qui est fait par une action, par un
signe, comme de lever la main, de toucher
l'Evangile ; les circonstances seules donnent
à ces actions leur signilication réelle. — Le
serment est mixte quaud ou joint des actions

aux paroles, comme de jurer sur ri>angile,
sur la croi'vtetc. Ce serment a (luelque cho>e
de plus solennel. Saint Thoiias ri. 2. q. 98.

art. 3) le regarde comme imposant une pl.js

grave obligation , soit parce qu'il est f lit
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avec, plus de. délibéralion, soi! pnrrc que sa
violation enlraînerailiin pins ^rand scandale.

2° Considéré par rapport à l'objet qu'on
veut confirmer par serinent, le jurement est

assertoire ou promissnire. Le premier se fait

pour assurer une chose qui est présente ou
passée; le second regarde l'avenir, et se fait

pour confirmer une promesse. Dans celte se-

conde espèce de jurement, on prend non-
seulement Dieu à témoin, mais on l'appelle

encore comme caution, et c'est ce qui donne
tant de force aux promesses confirmées par
serment. Au mot Promesse, uous montrons
combien est rigoureuse l'obligation d'accom-
plir ce que l'on a promis par serment.

5. 3* Le jurement se divise encore en sim-
ple et en solennel. Le jurement est simple
quand il se fait entre de simples particuliers

sans aucune espèce de solennité, v. g., dans
une conversation, etc. Il est solennel, i°quand
il est commandé par une autorité qui a le

droit de le prescrire, v. g., par le juge, le su-
périeur légitime, etc.; 2° quand il est fait à
des particuliers avec une certaine solennité,
comme de jurer sur la crois, sur les sainis
Evangiles. Nous avons déjà observé que la

solennité n'est rien en elle-même : les cir-

constances seules peuvent lui donner plus
d'importance. Dans l'opinion des hommes, il

y a une énorme diiTérence entre un parjure
d'un serment solennel et la violation d'un
simple jurement ; cette différence n'existe
pas aux yeux du théologien.

Art. II.

Quand le serment est-il. commande, permis on
défendu?

6. Quelques Pères de la primitive Eglise,
des hérétiques des dernii^'s temps, ont ré-
prouvé toute espèce de jurement; ils se fon-
daient sur ces paroles de Nolre-Seignour :

Andistis quia dictum ex anliquis : non perjit-

rabis Ego autem dico vobis non jiirare
omnrno. Mais les meilleurs interprètes enten-
dent ces paroles de l'abus que les Juifs fai-
saient du serment. lia err/o, dit s lint Aujîus-
lin {liv. I du Sermon sur la montaqne, chap.

17), inlelligitur prœcepisse Dominum ne juie-
tur, ne qui>quam sicut honum appelât jusju-
randum, et assidaitnie jurandi ad pcrjtiri'im

pcr cunsuetudinem delabalur. C'est dans ce
sens que les apôtres eux-mêmes ont entendu
les paroles de Noire-Seigneur .lésus-Christ

,

car saint Paul s'e«t servi du jurement pour
persuader ceux à qui il parlait qu'il leur di-

sait la vérité. Nous trouvons des jurements
dans le 9= verset du chaiiitre i de l'Éiiître aux
Komains, dans le 23' verset du chapitre ii de
la sccoi.de Epître aux Corinthiens, d.ins le

8' verset du chapitre i de l'Epilre aux Pliil p-
picns.Si Jésus-Christ eût absolument délemiu
le jurement, saint Pierre ne l'eût ceriaine-
iiient pas employé. Telle a aussi élé la prati-
que de l'Egl se, qui s'en est servie, l'a com-
mandé en plusieurs occasions. Aussi elle re-
garde le jurement comme un acte bon et nic-
riloire, selon cette parole du roi-propbèlc :

Laudabnninromnesqui jurant inco.Psal.XLU.
Pour pouvoir déterminer quand le jur«

ment peut être permis, (oléré, ordonné ou
défendu, il faut connaître les conditions né-
cessaires à un serment légitime.

7. Le serment, pour être légitime, doit être

revêtu de trois conditions : il doit être vrai,

discret et juste. Ce sont les conditions que
Jérémie exige de tout serment. Jwabis : Vi-
vil Dominas, in veritate et in judicio et in

justitia.

Première condition du serment légitime : la

vérité. — La vérité est une des conditions les

plus importantes du serment. C'est le défaut

(le cett(î condition qui constitue le péché hor-

rible du parjure, dont nous avons exposé
toute la gravité au mot Parji re. Et en effet,

prendre Dieu à témoin pour certifier une
chose, n'est-ce pas l'outrager (jue d'employer
son nom pour assurer le fnensonge'' Assurer
par serment le contraire de ce (]u'on sait, ou
ce don! on n'est pas certain, ou ce qu'on n'a

pas dessein d'exécuter, c'est donc un parjnre.

Nous croyons que ce point de morale sera
mieux développé au mol Parjure. Nous y
renvoyons.

8. 2' condition du serment légitime : la

discrétion. — 11 n'est pas permis d'assurer

avec serment toute espèce de vérité. Ce se-
rait un véritable abus que d'employer la

chose la plus grave pour assurer une chose
futile : aussi tous les docteurs demandent
qu'on fasse le discernement des choses qui
ont de la valeur, de l'importance, de celles

qui n'en ont aucune. Ils disent qu'on peut
confirmer les premières par serment, mais
qu'on ne peut l'employer à l'égard des se-
condes. Celte déft'nsc est de Dieu même, qui
nous dit dans l'Exode : Non assumes nomrn
Dei lui in vanum {Exod. xx). Jurer en vain,

sans nécessité, pour assurer une chose fri-

vole, c'est, au jugement des meilleurs théolo-

giens, seulement un péché véniel. Toutefois.
nous regarderions comme étant dans l'état

habituel de péché mortel ceux qui s'accou-
tument à jurer continuellement. Les saints

Pères les ont vivement repris de ce défaut;
et, en elTel, il est difficile que dans une pa-
reille liabilude il ne s'échappe de temps en
temps des jurements pour assurer des choses
fausses.

0. 3° condition du serment légitime : la
justice. — « La justice, disent les Conférences
d'Angers, est la troisième condition qui doit
accompagner le jurement, pour qu'il soit li-

cite et un acte de religion; c'est-à-dire qu'il
faut (|ue la chose qu'on promet, ou qu'on
menace avec jurement de faire, soit bonne,
juste et honnête S^ elle est mauvaise, injuste
ou déshonnête, on commet un [icclié; car
celui-là l'ail injure à Dieu, qui le prend pour
témoin de sa mauvaise volonté.

« Les docteurs ne conviennent pas si le
serment par lequel on jure de faire un mal
est toujours péché mortel. Plusieurs sont
d'avis que, pour juger de la nature de ce pé-
ché, il faut examiner quel est le mal qu'on
a juré (le faire; (jue si ce mal est notable, ce
jurement est péché mortel. Mais si le mal
n'est que léger, ils croient que le péché n'est
que véniel, à moins que le scandale qui
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l'accompagnerait ne le rendit mortel. Quoi-
que ce jenliment soit le plus commun, nous
n'o-ons assurer qu'on ne pèche que véniel-

lemcnt en prenant Dieu à témoin d'un péché

véniel qu'on veut faire ; car il semble qu'il y
a autant en cela d'irréiércncc que d'attester

Uieu jiour un léfjer mensonge, et certaine-

ment c'est un hien |)lus grand m-il que de

jurer sans nécessité pour assurer une chose

honnête ou indifférente.

i De quelque opinion qu'on soit sur cet

article, le confesseur à qui un pénitent s'ac-

cuse d'avoir juré avec menace de faire un
mul doit lui faire expli(iuer quel était ce mal :

par exemple, s'il jurait de tuer, de battre, de
voler, de faire un adultère, parce que le pé-

ché est dilTérent selon les différents maux
dont on menace. 11 doit encore lui demander
s'il avait effectivement la volonté de faire ce

mal, ou s'il jurait sans cette volonté, parce
que le jurement est un parjure formel lors-

qu'on n'a pas la volonté de faire le mal
qu'on jure de vouloir faire. >> (Conférences

d'Atv/ers , sur les commandein.de Dieu, vii°

coufer.)
10. De ces conditions il est aisé de con-

clure quand le serment est permis et quand
il est défendu; il ne peut y avoir de doute

que ([uand il e^t prescrit. Il est ordonné
toutes les fois qu'un supérieur légitime

,

ayant droit de commandement, |jrc>crit un
serment revêtu des conditions que nous
avons énumérées. S'il ordonnait un serment
injuste, faux ou inutile, un ferait acte de
vertu en refusant de se rendre à son ordie.

« Est-il permis, se demande Mgr Gousset,
de demander le serment à une personne,
quand on sait ou qu'on soupçonne avec fon-

dement qu'elle jurera contre la vérité? Cela
est permis lorsqu'on a quelque raison légi-

time de recourir à ce moyen. Un juge peut
et doit même, à la réquisition d'une îles par-
ties (lui sont en litige, demander le serment,
en se conformant à ce qui est prescrit par le

droit. Il peut aussi exiger le seiment de celui

qu'il croit disposé a jurer au nom d'une
fausse divinité, ou par l'.VIcoran; niais il ne
peut évidemment l'engager à jurer de la

sorte. Licel, dit saint 'ihomas, ejus qui per

fnls'is deos jurare paralus est jarumenCuiu
rccipere {Sttm. part. 2. 2. (juœsl. O.S. art. k).

La raison qu'il (mi donne, c'est qu'il est per-

mis de faire seivirau bien le niai ou le péché
d'aiitrui, comme Dieu lui-même It; fait, quoi-
qu'il ne >oit jamais permis de porter qui que
ce soit à faire le inal : l icel nxilo uti propler
bnnitm, sicut et Oeus lUilnr; m.n lavicn licct

aliquein ad maitan inducere (Ibidem).
« Nous pensons .iussi qu'un simple parti-

culier qui est en eoiilcslation avec un autre
peut réclamer le serment de la partie adver-
se, dans le doute si celle-ci ne se rendra pas
coupable de parjure, soil pane <|ue ce doute
ne détruit pis un droit acquis, soil parce
que, dans le doute sur le-' bonnes ou mau-
vaises dispositions du prochain, on doit le

juger fa»oralilcinent : le parjure ne se pré-
sume pas. Mais s'il était moraliMiient siir

qu'il y aura parjure, pourrait-il recourir au

serment? 11 le pourrait encore, s'il espérait
par ce moyen obtenir justice ou faire respec-
ter ses droits (5. Alphonse de Liguuri, Theol.
moral, lib. ii. w 77; Collet, de lidiyione,
part. II. »»° 144). Hors de là, il ne pourrait
réclamer le serment sans se rendre coupa-
ble, sans coopérer moralement au parjure. »

Voy. OiiLiGATiox, n" i2; Serment, Parjure.

Article 111.

De l'obligation de faire ce qu'on a promis par
serment.

« k~G. On est obligé d'exécuter les pro-
messes qu'on a faites avec serment, lorsque
les choses qu'on a promises sont moralement
possibles, justes, honnêtes et raisonnables.
Si quis, dit le Seigneur, se lonstrinxerit jn-
ramento, non faciet irritum rerbum suum, grd
omne quod promisit, implehit {Numer. c. .30.

V. 3). — Non perjurabis; reddes autem Do-
mino juramenta tua (Matlh. c. v, v. 33). La
religion , dit saint Thomas , veut qu'une
chose promise se lasse comme elle a été pro-
mise : (Juicumquc jurai aliquid se faclurum
ohlifjatur ad faciendum ad hoc quod verilas

adimplcalur. Si juramentum adhibeatur, pro-
pler rererenliant divini testimonii quod i;i«o-

catur, obligatur humo ni facial esse verum
id quod juruvit , secundum suam Yiosdbilitar-

tem, nisi in deterinrem exilum vergil (Sum,
part. 2-2, quœst. 8!), art. 7j.

« Celui qui promet une chose avec ser-
ment, sans avoir l'intention de tenir sa pro-
messe, se rend coupable de parjure; il pèche,

morlelleii.ent. Son péché est encore mortel
s'il jure de faire une chose qu'il croit impos-
sible ; il en est de même s'il doute qu'il

pourra ou ne jjourra pas faiic ce qu'il pro-
met. Jurammlum, dit saint Thomas, adhiberi

non débet, nid in re de qua nliquis firmiler

certus est i^Sum. part. 2. 2. quœst. 89. art. 7).

Il faut au moins, suivant saint Al[)honse de
Liguori, qu'on ait une raison prohalde eu
f.iveiir de l'exécution de ses engagements :

l'ridiabilcm ralionem exequmdi [ Lib. ni
,

«• 172),

« 11 y a cerlaincmenl péché mortel à no
pas exécuter, quand on le peut, la promesse
en matière grave qu'^Jn a conlirniée par lo

serment. .Mais y a-t-il parjure à ne pas i'cxé-

culer,à rétracter l'iiiteutiou qu'on avait dans
le principe do tenir à ses eiiiïagements'? C'est

une question controversée parmi les théolo-

giens. Les uns pensent qu'il y aurait pai-
juie, parce <iue, (iiseul-i!s, in laisanl ua ser-

ment promissoire, ou prend Dieu tout à la

fois comme lemuiu et eoiiimc caution. D'.iii-

Ires pré'endent le contruiie, et souiieniunt
que l'inexécution d'une pr.imesse qui est eu
matière légère n'entra ino qu'une faute vé-
nielle. Suivant ces théologiens, celui (jui jure

de faire une chose ne prend Dieu à lemoiu

((ue d 1.1 disposi.ion où il est au momcnl i ù
il lait la promesse. L'un et l'autre sentiments

sont ceiiainemcnt probabbs : par consé-
quent, dans le- diocèses où le parjure serait

léserve, il ne faudrait pas faire tomber la

ràserve sur la violation d'un serment pro-
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niissuire dans le cas dont il s'agit, puisqu'il

est douteux si cette violation est un par-
jure. »

Art. IV.

/)« l'obligation d'accomplir ce qui a été

promis avec serment.

Il est constant qu'on est rigoureusement
obligé d'accomplir les choses promises avec
serment, quand elles sonl justes

, possibles,

honnêtes et raisonnables. Manquer à un tel

serment, c'est pécher. Mais quelle est la na-
ture du péché? Est-il toujours mortel ? est-ce

un parjure?
Il est certain que ne pas accomplir une

promesse importante, confirmée par un ser-
ment, c'est se ren Irecoupable de péché mor-
tel et manquer gravement à Dieu que l'on a-
vail pris pour caution.— Il est certain encore
que , omeltre d'accomplir une petite partie

d'une promesse considérable, confirmée par
serment, ce n'est qu'un péché véniel. V. g.,
un liomme a promis par serment de donner
89 francs aux pauvres, il ne donne que
79 francs; son péché n'est que véniel. — Kn
serait-il de même si tout l'objet du serment
éiait matière légère , et qu'on ne l'accomplit
aucunement? V. g., on a promis par serment
de donner 10 centimes à un pauvre, on ne lui

donne rien : pèche-t-on mortellement? Plu-
sieurs docteurs l'assurent

, parce qu'on
manque gravement à Dieu. D'autres le nient,

parce que le serment ne peut pas obliger à
plus que l'obligation principale. Nous
croyons que cette dernière opinion ne man-
que pas de probabilité , en supposant qu'en
faisant le sermeni on avait réellement la vo-
lonté de l'accomplir; car il f;iut bien distin-
guer l'exécution de la promesse. .\u moment
de l'exécution , il peut y avoir changement
de résolution dans la volonté sans rapport
direct au serment. Fondés sur ce motif, plu-
sieurs docteurs croient que m.inquor à une
promesse confirmée par serment n'est pas se
rendre parjure. D'autres pensent que le ser-
ment subsiste moralement , et que ne pas
exécuter ce qui a été promis, c'est réellement
violer son serment et se rendre parjure.
Noos croyons cette opinion plus probable que
la première; elle est, en quelque sorte, l'ix-

pression de l'opinion populaire. Nous devons
cependant avouer que, la chose restant dou-
teuse , la non-exécution ne serait pas réser-
vée dans les diocèses où le parjure serait un
cas réservé, à moins que la réserve ne tombât
même sur les doutes de droit.

Il y a deux sortes de causes qui exemp-
tent de l'obligation de garder le serment.
Les unes empêchent qu'on ne contracte cette
obligation en jurant; les autres font cesser
l'obligalion qu'on avait conGrmée par ser-
ment.

§ I''. Des causes qui empêchent qu'on ne contracte
les obligations confirmées pur serment.

12. Les causes qui empêchent de contrac-
ter quelque obligation conûrmée par ser-
ment peuvent venir de deux sources : de la
personne qui jure et de la matière promise
par jurement.

I. Des causes provenant du jurenr, (/«i

empêchent que le jurement n'ait d'effet.

13. Il y a plusieurs causes de la part du
jurcurqui rendent nul son serment

1° Quand il ne possède pas la raison en prê-
tant serment; car ce n'est pas un acte humain

2° Lorsqu'il a été surpris par quelque er-

reur ou quelque fraude sans laquelle il

n'aurait pas juré, car le jurement n'est pas
volontaire. Celte décision se dédoit du cha-
pitre : Cum contingat , de Jwejurando

3* Lorsqu'en jurant on s'est servi de
termes généraux, il (aut les entendre dans
le sens dans lequel on a voulu s'obliger. Car
les paroles dans lesquelles le jurement a été

conçu doivent s'entendre selon l'intention
de celui qui les a proférées.

k° Lorsqu'il y a des conditions sous-en-
tendues par le droit ou par la coutume, elles

sont censées exprimées. Ces conditions sont :

— Si je puis faire la chose et si je puis la

faire licitement {Cap. Querelnm , de jurrju-
rando contingat). — Si la protiiesse qu'on a
faite en faveur de quelqu'un a été acceptée;
car il faut qu'elle soit acceptée pour obliger.
La promesse faite à Dieu n'a pas besoin
d'.iicceptalion.—Si les choses demeurent dans
le même état; car s'il leur était arrivé un
tel (hangciiient qu'on n'eût pas juré si on
1 avait prévu

, on n'est pas tenu à acco iiplir

Sun serment [Cap. Quemadmodum.deJurejur.)
— Si la personne envers qui on a juré n'a
pas tenu son serment, on n'est pas tenu au
sien [Cap. SicHt rfe jurejur.). —Si la chose
peut se faire sauf le dro't d'autrui; car on
ne peut promettre ce dont on n'a pas la libre
dispo-iùon (Cap. veniente , de jurejur.). —
Celui qui a promis avec serment de se
marier peut se faire religieux [Cap. Exporte
lita. 2. de cler.,non résident.).

II. Causes de nullités de Li part de la matière.

li. 11 y a plusieurs causes de nullité de la
part de la matière. 1" Sf la chose promise est
impossible ou illicite.— On a péché en faisant
un tel jurement ; on pécherait en l'exécutant,— 2° Si la matière du jurement est purement
indifférente cl inutile. — Si cependant elle
était faite aux hommes et quelle 1 ur fût
agréable, on serait tenu de l'exécuter; car
e le est utile pour eux.—3° Si la chose qu'on
a juré de faire empêche qu'on ne fasse un
plus grand bien; V. g., si on avait juré de
ne pis pratiquer les conseils évangéliques,
il n'y a pas d'obligation de tenir ce serment

§ 2. Causes irritantes du serment.

15. Les causes qui font cesser l'obligation
qu'on avait contractée e:i jurant sont :

1° Un notable changement .survenu à la
matière du jurement ; car on n'est pas censé
avoir eu l'intention de s'obligera cette chose.

2" (^)uand le jurcmenta été annulé parlesu-
périeur qui en avait le droit. 1 oî/.Voel. n. 23.

3° Si celui en faveur de qui il a été fait in
a fait la remise [Cap. Prceterea, de spons. et
matrim).
V Quand on a obtenu de l'Eslise la dis-

pense ou la commutation de son jurement
(Cap. Si vero , de jurejur.). Le pouvoir de
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dispenser du jurement est le même que ce-

lui de dispenser du vœu. Voy. A oec, n. 20.

L'Ei?;lise ne dispense du jurement fait en fa-

veur dos hommes que 1° quand son exécu-

tion tournerait au délrimenl de la religion

ou du bien public. 2° Quand le jurement a

été extorqué par crainte , dol ou fi.iudc.

3" Quand il s'agit de punir le crime en faveur

duquel le jurement a été fait. Cap. Aheas, de

eis qui vi metuve, Ex administralionis ; Si

vero,de Jurejurando. h-° Pour empêcher un
scandale. 5" Dans le cas de doute , si le jure-

ment oblige.

Telles sont les principales causes qui font

cesser le serment. Elles sont une preuve de

son importance et du soin qu'on doit appor-

ter pour ne pas en faire témérairement.

JDRY.

Dans les preniiers temps de notre monar-
cliic, nous voyons les crimes jugés par des

prud'hommes ou jurés choisis oour porter

uno décision sur les affaires crioiinelles.

Celle institution disparaît, au moyen âge,
de presque tous les pays de l'Europe. Elle

renail eu Angleterre avec la grande charte;

elle reparaît en France avec la révolution

de 1789. Nous n'avons pas à juger celte ins-

lilulion sous le point de vue politique. Nous
nous contenterons de dire quel est le ver-
dict qu'un juré consciencieux doit rendre.

Notre législation sur le jury n'est pas encore
assez fixée pour la rapporter.

Comment les jurés doivent ils donner leurs verdicts.

C'est une position très -délicate que
celle de juré. Quoiqu'il ne soit point juge , il

va, par son vole, (lécider de l'honneur, de la

fortune et de la vie de ses concitoyens. D'a-

près la loi, il est appelé à déposer son vote
sur trois choses : 1° sur le fait principal ;

2° sur les circonstances aggravantes ;
2" sur

les circonstances allénuantis.

I. Du l'ait principal. Lorsque le juré est

cerlain de la culpabilité ou de la non culp i-

bilité de l'accusé , sa conduite est tracée par
les lumières du simple bon sens. Il doit dé-
cider selon sa conscience : donner un vote

afOrm itif, s'il est convaincu ilë la culpabi-
lité , et un vote né,:;atif , s'il est persuade de
l'innocence. Dans le cas de doute, que doit-

il faire? Nousobservons d'abord que nous ne
parlons ici que d,'un doute sérieux, fondé en
raison. Les docteurs les plus sévères disent

qu'en matière criminelle , le parti le plus

doux est cel«i que le juge doit embrasser. Il

vaut mieux sauver un coufiable que de con-
damner un innocent ; ceci n'est point dans
l'ordre des simples opinions

,
puisque les

lois autorisent cotte conduite, et par là on
s'élève jusqu'à la certitude.

IL Les règles que nous venons de tra-
cer déterminent la manière dont le juré doit

voter relativement aux circonstances aggra-
vantes.

JUR SO

UL Nous n'aurions rien à dire des cir-

constances atténuantes, s'il ne s'était répan-
du une maxime qui semble blesser essentiel-

lement les droits de la vérité et de !a justice :

lorsque le juré est persuadé (jue la peine at-
tachée à tel crime est excessive, il vote des
circonstances atténuantes

,
quoiqu'il ait la

conscience qu'il n'y en a point : son vole

est-il permis en conscience?—Tous les jours

nous voyons de semblables voles. Beaucoup
de jurés ont en horreur la peine de mort ; ils

reconnaissent des circonstances atténuantes

là où leur conscience leur dit qu'il n'y en a

pas, afin d'empêcher une lêle de tomber.
Nous croyons ce vote uu'^ usurpation du
pouvoir souverain. Ce n'est point au juré à
réformer les lois ; il est seulement appelé à

décider le fait selon sa conscience.

JURIDICTION.

Pouvoir de faire des lois, de prononcer des
jugements obligatoires dans une certaine
étendue de territoire. Comme il y a deux es-
pèces de pouvoir, l'un temporel et l'autre

spirituel , do là on distingue deux espèces de

juridictions. Nous avons établi l'étendue et

l'importance delà juridiction temporelle aux
mots Autorité ,Jlge, .Iugement, Loi. Nous
allons parler de la seconde espèce dans l'ar-

ticle suivant.

JURIDICTION ECCLÉSIASTIQUE.

1. Avant d'entrer dans le fond même de la

question, nous avons à examiner si le nom
de juridiction convient à l'aulonté ecclésias-

li(luo.!iliies (lu Pin regarde lo mot dcjuridic-
lion comme impropre, il préfère celui de mi-
nistère. C'est aussi la pouséo du Parlement
de Paris, comme il l'a exprimée dans ses re-

montrances de 17oi. M. Portalis pense de
même : il a nianife-té son opinion dans ses

discours sur le Concordat cl li's Articles or-

ganiques. Prétendre que toutes les parties

des fonctions ecclésiastiques doivent prendre
le nom de ministère, c'est enseigner une er-

reur C'indamnée par le concile de Trente (1).

El quelles sont donc les raisons sur lesquelles

on s'appuie pour refuser à l'autorité do l'E-

glise le nom de juridiction ? Le principal mo-
tif sur lequel s'appuient nos adversaires,

c'est qu l'idée de juridiction est essentielle-

nient liée à celle de coercition, en sorte qu'où
il n'y a pas de pou\oir cocrcilif, il ne peu'

y avoir de pouvoir juridictionnel. Or, dit-on,

dans l'Eglise il n'y a pas de pouvoir coercilif,

il n'y a donc pas de juridiction.

Mais d'abord ost-il bien vrai qu'il n'y a

pas de juridiction sans cocrcilion? Nous
croyons que c'est fausser l'idée de la juridic-

tion. Heiirion de Pansey la fail consister dans
la faculté de cmnaître et de juger : Jn no-

tione et judicio {De l'autorilé judiciaire, ch.

VI, p. liO). On voil qu'il ne fail pas entrer

l'idée de coercition dans celle de juridiction.

Or, l'Eglise possède iuconteslablenieiil le

pouvoir de connaître les choses spirituelles

(1) Canon ix, sess. xiv : « Si quis dixeril absoUi-

tioneu) sacrainentaleni sacerdolis non esse actiini

jiidici.ilem, sed nudum minisierium analliema

bit. >



et de juger soil les doctrines, soit les péchés.

Elle possède donc ce qui, selon Henrion, est

essentiel à la juridiction.

Mais en supposant que la coercition soit

de l'essence de la juridiction, pourrait-on en

conclure que l'Eglise ne possède pas celle-

ci? Nullement, car l'Eglise a aussi une es-

pèce de pouvoir coercilif. Sans doute elle

ne possède pas le pouvoir de l'aciion physi-

que, il n'est pas de son empire. Mais il y a

une contrainte morale que d'Aguisseau, en

traitant du droit naturel, regarde comme
bien plus puissante que la contrainte physi-

que. Il la fait consister dans la crainte de

Dieu, de soi-même et des autres. Or l'Eglise

exerce celle contrainle morale sur les chré-

tiens. Les violateurs des lois ecclésiastiques

éprouvent les remords de la conscience, la

crainte de Dieu, quelquefois la séparation

d'avec leur frère. Croit-on que ce n'était pas

pour Robert une effrayante contrainte que

celle qui fil disparaître amis, serviteurs, etc.,

lorsque l'excommunication le frappa? N'est-

ce pas une contrainle exercée sur le prélre

que la sentence d'interdit qui est pour lui la

mort civile? Ainsi l'Eglise possède donc une

véritable juridiction, et ce n'est pas abuser

des termes que de se servir de celte expres-

sion pour désigner son pouvoir.

Pour donner de la juridiction ecclésiasti-

que une notion complète, 1° nous en établi-

rons l'existence; 2 nous en déterminerons

l'objet; 3' nous en ferons connaître les dif-

férentes espèces; h" enfin, nous dirons les

personnes auxqueilesen est confié l'exercice.

Article prejiiee.

De Vexistencede la juridiction ecclésiastique

.

2. On ne peut nier que l'Eglise soit une
société sans nier la lumière. Car l'Eglise ap-

paraît à tous les yeux comme un corps cons-

titué. Or toute société complète doit néces-

sairement avoir le triple pouvoir législatif,

judiciaire et administratif. Sans ce triple

pouvoir, il est impossible qu'elle puisse exis-

ter. Sans lui il y aura des individus se régis-

sant selon leur volonté, mais pas de société

constituée gouvernant ses sujets. Ce triple

pouvoir appartient donc essentiellement à

l'Eglise.

a Bien que l'Eglise , dirons-nous avec

Mgr Sibour, comme société humaine, tire de

la nature des choses une certaine autorité,

aux yeux même de ceux qui ne partagent

pas ses croyances, cependant elle aime à
montrer à ses enfants que son autorité véri-

table repose sur un fondement (!i\in. Pour
eux la source unique d • la puissance ecclé-

siastique est en Jésus-Christ. Durant sa vie

mortelle, Jésus-Christ fut le chef visible de

l'Eglise; il en sera le chef invisible , mais

véritable jusqu'à la consommation des siè-

cles. L'Eglise et la puissance de l'Eglise

n'ont pas à nos yeux d'autre base. Jésus-

Clirisl est la pierre angulaire de l'édifice

(Ëphes. II, 20). lien est aussi l'architecte ; il

en a tracé le plan divin. L'Evangile est le

code sacré oùl'Esprit-Sainta déposé les prin-
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cipes de sa constitution, ainsi que Véteiidue

et la limite de sa juridiction. Nous y lisons

que celui (]ui n'écoute pas l'Eglise doit être

traité comme un païen et un publicain {Muttli.

xviii, 17) ; que l'Eglise est un royaume, mais
que ce royaume de Jésus-Christ n'a rien de
commun avec ceux du dehors [Joan, xviii,

36); que c'est une cité bâtie sur la montagne,
et que la terre est éclairée par la lumière de
ses enseignements [Matth. v, IV). Nous y
voyons son régime fondé sur l'unité la plus

parfaite (Joan. xvii, 11, 23); suite de minis-

tère, unité de foi, unité de cœur par la cha-
rité. L'Evangile nous montre encore Jésus-

Christ la veille de sa mort, instituant le sacer-

doce de la loi nouvelle {Luc. xxii, 19), qui

doit offrir en tous lieux la victime pure et le

sacrifice non sanglant; puis après sa résur-

rection, donnant à ses apôtres ses dernières

instructions, et, avant de les quitter pour
monter au ciel, leur laissant pour titre pri-

mitif et impérissable de leur autorité sur la

terre cette mission dont il suffit de rappeler
les termes pour rappeler en même temps et

le fondement véritable et le véritable objet

de la juridiction ecclésiastique.

« Celte mission est d'abord donnée d'une
manière suréminente et spéciale à Pierre,

établi par là chef du collège apostolique.

Pierre, lui dit le Maître , après avoir reçu les

protestations réitérées de son amour, paissez

mes agneaux, paissez mes brebis : Pasce
a/}nos meos, pasce oves meas {Joan. xxi, 15,

16). 11 confirme ainsi cette autre parole :

Pierre, vous serez avec moi et comme mon
représentant, la pierre angulaire sur laquelle

je bâtirai mon Eglise, contre laquelle les

portes de l'enfer ne prévaudront jamais
{Matth. XVI, 18), et c'est à vous que je don-
nerai les clefs du royaume des cieux : Et
tibi dabo claves regni cœlorum {Ibid., 19).

3. « Telle est la primauté de juridiction

accordée au vicaire de Jésus-Christ. Elle

s'étend sur les pasteurs et sur tout le trou-

peau. Elle fait de lui le chef visible de son
Eglise jusqu'à la fin du monde, et le dépo-
sitaire du pouvoir des clefs.

« Après celle investiture de la souveraine
])uissance ecclésiastique, se trouve la mis-

sion divine accordée aussi à tout le collège

apostolique. Jé-us-Christ s'adresse à tous

les apôtres réunis autour de lui, dans un de
ces suprêmes entreliens qu'il a avec eux,
avant de quitter la terre pour retourner à

son Père, et leur accordant enfin le pouvoir
de lier et de délier qu'il leur avait déjà pro-
mis, il leur adresse ces solennelles paroles :

Toute puissance iti'a été donnée sur la (erre

comme dans le ciel. Allez donc, instruisez

toutes les nations, les buptisnnt nu nom du
Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Prêchez
mon Evangile à toute créature, ordonnant et

gardant tout ce que je vous ai enseigné

{Matlli. xwiii, 18, 19). Comme mon Père m'a
envoyé, ainsi je vous envoie. Recevez te Saint-
Esprit ; les péchés seront remis à ceux à qui
vous h'S aurez remis, et ils seront retenus à cntx
û qui vous les retiendrez {Joan. xx , 21-23).

Je vais vous envoyer le don de mon Père, qui
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vouf a été promis [Lxtc. xxiv, 19). Vous re-

cevrez la vertu du Saint-Esprit qui descendra

sur vous {Act. i, 8), et vous serez les témoins

de tout ce que vous avez vu [Luc. xxiv, 48),

Et ce féihoignage, vous me le rendre: dans Jé-
rusalem, dans toute la Judée et la Samarie, et

jusqu'aux extrémités de la terre [Act. i, 8).

Le monde vous persécutera (Joan. xm, 33) ;

mais ne craignez rien, je serai avec vous

Jusqu'à la consommation des siècles [Matth.
XXVIII, 20).

« Telîe est aonc aussi la mission donnée
immédiatement par Jésus-Christ à tous les

apôtres. Rlie renferme une délégation de
romiiipotence mémo de Dieu , car elle a pour
objet d'éclairer les hoinmes et de reinctlre

les péchés ; et qui a le pouvoir de reinelire

les péchés, sinon Dieu? Quis polest dimilterc

peccala nisi solus Deus [Marc, ii, 7)? Qui
peut éclairer les hommes îles pures lumières
de la vérité, si ce n'est celui dont il est écrit

qu'il illumine tout homme venant en ce monde
{Joan. I, 9).

« Cette mission établit les apôtres et les

successeurs des apôlres, jusqu'à la consom-
mai ion des siècles, les ambassadeurs de Jésus-
Christ [II Cor. V, -20), les continuateurs de
son ministère divin parmi les hommes. La
durée, le théâtre et l'objet de ce ministère y
sont clairement déterminés. La durée est
celle du temps, et par conséquent nécessite
une sanction non interrompue jusqu'à la

consommation des siècles : Usque ad con-
summationem sœculi; son théâtre , c'est le

monde entier : In iiniversitm munduit; son
objet est la rédemption continuée, c'est le

salut des hommes, salut qui s'opère en ef-
façant les souillures de leurs co'urs et en
dissipant les ténèbres de leur esprit : 5«/;a-
zanles dncentes.

« Voilà l'Eglise telle que Jésus-Chri>l l'a

établie; voilà son plan, sa constitution, son
autorité. Il en est la pierre angulaire, et après
lui les apôtres en sont le fondement : Super-
ledificaii super fundamenlum apostolorum
(h'phes. Il, 28). C'est une société sj)irituelle ;

c'est la cité des enfants de Dieu. Elle a des
chefs, une doctrine, des lois, des sacrements,
un sacerdoce, un apostolat permanent. La
puissance essentielle à cet apostolat, c'est
de prêcher la doctrine, de distribuer les sa-
crements, de maintenir les lois, de perpétuer
le sacerdoce. Ce sont là des droits que l'E-
glise lient de Dieu et non pas des hommes,
et c'est tout le fond de s-i véritable et essen-
tielle juridiction [Mqr .Sihour, Juridiction ec-
clésiastique

, p. 210). )>

L'Ecriture nous fournit donc une preuve
incontestable que l'Eglise a une véritable
juridiction. Nous pourrions appeler aussi eu
témoignage la tradition tout entière. Nous
pensons que les preuves en seront mieux
(ilaccos dans l'article suivant.

Article IL

Ve l'objet de la juridiction ecclésiastique.

4. Mon royaume n'est point de ce monde,
disait Jésus-Christ (7onn. XV1II.3G). Il nous

JL'K
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apprenait par là quelle est la nature de son
empire. Il ne prétend pas gouverner sur les
choses matérielles, léguer à son Eglise la
puissance temporelle. Il se réserve le com-
mandement des âmes ; il donne à son Eglise
la puissance spirituelle. Mais les âmes sont
unies à des corps. L'autorité ne peut lui ma-
nifester sa pensée, lui intimer ses ordres que
par la parole. Quoique esseniiellement spiri-
tuelle, la puissance de l'Eglise doit donc
s'exercer par des actes extérieurs. Aussi
nous avons dit qu'elle a une doctrine à pro-
pager, des sacrements à conférer, des lois à
maintenir, une hiérarchie à conserver. Elle
reçoit dans son sein ceux qui acceptent la pa-
role, repousse de sa société ceux qui ne
l'écoutent point.

L'exercice de ces différents droits n'a pas
été le même dans tous les siècles. Ses enfants,
1
leins de confiance en une aussi bonne mère,

ont souvent augmenté ses prérogatives : les
principes temporels lui ont ajouté des privi-
lèges. C'est ainsi que dans les temps le do-
maine de la juridiction s'est trouvé étendu
au delà d's limites que Jésus-Christ lui avait
tracées. On comprend qu'il importe beaucoup
de distinguer ce que la juridiction ecclésias-
tique a d'essentiel de ce qu'elle n'a que d'ac-
cidentel.

o. « L'Eglise , dit Mgr l'évéque de Digne,
a exercé, depuis son origine, à litres dilTé-
rents, trois espèces de juridictions : 1° L'ne
juridiction propre et essentielle qu'elle a
reçue de Jésus-Christ; 2^ une juridiction
improprement dite et pureoient .irbilrale, qui
fut le résultat de la discipline des premiers
temps, et qui n'avait pour litre que la con-
fiance des fidèles; 3" une juridict on véritiible,
quoique temporelle, qu'elle tenait des lois

de l'empire, juridiction exceptionnelle que la
piété des princes et diverses cireon-iances
rendirent Irès-imporlanle , et dont les ac-
croissements, les vicissiiuiles, la décadence
et la ruine ccimplètc fo: ment ce qu'on entend
ordinairement par l'histoire de la juridictiou
ecclésiastique.

« L'étendue et l'importance do celte troi-
sième espèce de juridiction dans laquelle
vint s'absorber en se régularisant la juri-
diction arbitrale, et qui, par [>lusieurs en-
druits, toucha même à la jiiridiclion essen-
tielle, à l'exercice de laquelle souvent elle
vint prêter un appui temporel, expliquent
la confusion qui a été faite des trois espèces
de juridictions en nue scilo, et coinmeol au
milieu de cette confusion ce qui n'était (jne
l'exceplion et l'aecessoire est ilc\e:iu en
quelque sorte l'essenliel. .Mais quoique cette
confusion de mois et d'idées soit facile à
Comprendre, il n'en est pas moins vrai quelle
fut toujours et (lu'elle est eiieore la princi-
pilc de toutes les erreui's sur la matière Je
la juridiction ecclésiastique. Pour élre d'ac-
cord en ceci, il ne s'agil pres(|ue que de s'ex-
primer clairement et de bien distinguer ce
qui de si nature est diffénnl. On voit alors
que l'Egli-c n'a jamais réclamé comme lui

appartenant en propre que l'exercice de la

juridiction essentielle, et que cet exercice ue
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1 li a jamais é(é contesté au fond par les

publicisles et les jurisconsultes les plus op-
posés à la juridiction temporelle que les

lois civiles lui avaient accordée. C'est ce

qu'il nous sera facile de démontrer par
l'exposé des faits relatifs aux trois espèces

de juridiclio!) dont nous venons de parler.

(Mgr de Digne , Juridiction ecclésiastique,

pag. 223). ..

§ 1^''. De la juridiction essenlielle.

6. En établissant l'existence de la juridi-

ction ecclésiaMiquCjnous avons l'ait connaître

le mandat que Jésus-Christ a donné à ses

apôtres. C'est l'exécution de ce mandat qui

constitue la juridiction essentielle. Dans un
sens moins étendu, en la considérant comme
subordonnée au pouvoir législatif, c'est le

pouvoir de faire respecter les lois par des

jugements, et d'infliger des peines à ceux qui

les enfreignent [ïlenrion de Pansey, De
l'Autorité judiciaire fn France, chap. xxu,
p. 312). Cette espèce de juridiction se lit

évidemment d:ins les pages que nous venons
de citer. Elle se trouve aussi ^iv^n!edans
toute la suite de l'histoire ecclésiastique.

Nous la voyons à l'origine même du chris-

tianisme. Les apôtres commencent par rem-
plir le vide qu'avait laissé le traître ; ils prê-

chent l'Evangile, s'assemblent en concile

pour faire des lois, organisent les commu-
nautés naissantes, se choisissent des coopé-
rateurs. Ils punissent les prévaricateurs,

séparent les indignes du corps de l'Eglise.

Ils repoussent ceux qui veulent corrompre
la foi. \'ainemenl on veut arrêter leur zèle,

leur interdire l'exercice de cette mission ; ils

répondent qu'il vaut mieux obéir à Dieu
qu'aux hommes (I t.

Voilà la juridiction essentielle en plein

exercice dès l'origine du christianisme. On la

voit aussi continuer pendant la persécution.

C'est le même mouvement qui paraît encore
plus évidemment

,
parce que l'action se fait

sur une socie'é plus nombreuse. Aussi saint

Ambroise disait que jamais on n'avait ouï
dire que les empereurs jugeassent les évê-
ques eu matière de foi (2). Il faudrait citer

toute riïistoire ecclésiastique pour le consta-

ter. Rapportons deux passages : l'un de l'em-

p( reur Basile, au huitième concile général. 11

dit « qu'il n'est nullement permis aux la'iques

dedécider surles chosesecclésiastiques, ni de

contredire l'Eglise et son concile; que cette

décision appartient aux patriarches, aux
pontifes et aux prêtres; que, de quelque su-
blime vertu qu'un laïque soit revêtu, tant

qu'il reste seul , il est toujours une brebis

du troupeau, et qu'au contraire, quels que
soient les désordres d'un évêque, lorsqu'il

remplit ses fonctions selon la loi , il ne perd

pas sa dignité et ses droits de pa>teur (3). »

Domat établit ainsi la dilïérence des deux

(t) Act. I, Iti; n, 42, 47; iv, 10, 19, 20; v, 1-H;
VI, 15; X, 13, 14; xv, 1 el seq., 28; vin, 18, 25;

XXIV, 1 et seq.; xxv, 10, 12; xsvin, 15, 16 ; I Tim. i,

19, 2(^1; IV, 2.

(2) Quando iinquani audiliim est in causa lidei de

fipi;Copo judi. asse. S. Ambr., ep. xxxii.

juridictions (i): «On ne peut douter que la re-
ligion et la police n'aient leur fondement
commun dans l'ordre de Dieu; car un pro-
phète nous apprend que c'est lui (]ui est
notre juge, notre législateur et notre roi, et
que c'est aussi lui qui sauvera les hommes.
Ainsi c'est lui qui , dans l'ordre spirituel de
la religion, établit le ministère des puis-
sances ecclésiastiques. Ainsi c'est lui qui,
dans l'ordre temporel de la police, fait régner
les rois , et donne aux souverains tout ce
qu'ils ont de puissance et d'autorité. D'où il

s'ensuit que la religion et la police n'ayant
que ce même principe commun de l'ordre

divin, elles doivent s'acc irder et même se
soutenir mutuellement, et de telle sorte que
les particuliers puissent obéir exactement et

fiiièlement à l'un et à l'autre; et que ceux
qui sont dans le ministère de l'un ou de l'au-

tre, puissent l'exercer dans l'esprit et les rè-
gles qui les concilient. Et aussi est-il vrai

que la vraie religion et la bonne police sont
toujours unies.

« On sait que l'esprit de la religion est de
ramener les hommes à Dieu par la lumière
des vérités qu'elle enseigne, et de les tirer

des égarements de l'amour-propre, pour les

unir dans l'exercice des deux premières lois;

et qu'ainsi l'essentiel de la religion regarde
principalement l'intérieur de l'esprit et da
cœur de l'homme, dont les bonnes disposi-
tions devraient être le principe de l'ordre ex-
térieur de la société. Mais, comme tous les

hommes n'ont pas cet esprit de la religion ,

et que plusieurs se portent même à troubler
cet ordre extérieur, l'esprit de la police est

de maintenir la tranquillité publique entre
tous les hommes, et de les contenir dans
cet ordre indépendamment de leurs disposi-

tions dans l'intérieur , en employant même
la force et les peines selon le besoin ; et c'est

pour ces deux différents usages de la religion

et de la police, que Dieu a établi dans l'un

et l'autre des puissances dont il a propor-
tionné le ministère à leur esprit et à leurs

fins.

« Ainsi, comme la religion ne lend qu'à
former les bonnes dispositions dans l'inté-

rieur, Dieu donne aux puissances qui en
exercent le ministère une autorité spirituelle,

qui ne lend qu'à régler l'esprit et le cœur,
et à insinuer l'amour de la justice, sans l'u-

sage d'aucune force temporelle sur l'ex-

térieur. Mais le ministère des puissances
temporelles de la police, qui ne tend qu'à

régler l'ordre extérieur, s'exerce avec la

force nécessaire pour réprimer ceux qui
,

n'iiim;int pas la justice, se [lortent à des ex-

cès qui troublent cet ordre. Ainsi, les puis-

sances spirituelles instruisent, exhortent,
lient et délient dans l'intérieur, et exercent
les autres fonctions propres à ce ministère

;

et les puissances temporelles commandent et

(5) Orat.Basitiiimperat.inconcil. Constant, iv. Voy.

surceiie question loutes les autorités dans l'instruc-

tion pastorale du cardinal de La Luzerne sur le schis-

me de France.

(4) Discours sur les Lois, chap. u,
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défendent dans l'extérieur, maintiennent

chacun dans ses droits, dépossèdent les usur-

pateurs, châtient les coupables, et punissent

les crimes |)ar l'usage des peines et des sup-

plices proportionnés à co que demande le

repos public. Ainsi, les puissances spiri-

tucik's lie la religion, dont l'esprit demandn
que les plus méchants vivent pour devenir

bons, n'ont pas d'autres voies pour unir les

hommes, que d'imposer des peines propres à

les ramener dans les devoirs qu'ils ont vio-

lés; et les puissances temporelles qui doi-

vent pourvoir au repos public, ordonnent

les peines nécessaires pour le maintenir, et

punissent même du dernier supplice ceux

qui troublent l'ordre d'une manière qui mé-

rite ce châtiment, n

« L'Eglise, dit Fieury, a par elle-même le

droit de décider toutes les questions de doc-

trine, soit sur la loi , soit sur la règle des

mœurs. Elle a droit d'établir des canons, ou
règles di' discipline pour sa conduite inté-

rieure; d'en dispenser dans quelques occ;i-

sions particulières, et de les abroger quand
le bien de la religion le demande. Elle a
droit d'établir dos pasteurs et des ministres

pour continuer l'œuvre de bien jusqu'à la

fin des siècles et pour exercer toute cette ju-

ridiction , et elle peut les destituer s'il est

nécessaire. Elle a droit de corriger ses en-
fants en leur imposant des pénitences salu-
taires, soit pour les péchés secrets qu'ils

confessent, soit pour les péchés publics dont
ils sont convaincus. Enfin l'Eglise a le droit

de retrancher de son corps les membres cor-

rompus, c'est-à-dire les pécheurs incorrigi-

bles qui pourraient corrompre les autres.

Voilà les droits essentiels à l'Eglise, dont elle

a joui sous les empereurs païens, cl qui ne
peuvent lui être ôtés par aucune puissance
humaine, quoique l'on puisse quelquefois,
par voie de fait et par force majeure en em-
pêcher l'exercice (1). >.

Celle dernière citation surtout marque
bien rlairement ce que c'est que la juridic-

tion essentielle de l'Eglise. l'our m mirer
qu'il n'y a aucun alliage de puissance hu-
maine , elle remonte jusqu'à l'époque où la

religion, persécutée parles princes de la

terre, ne prétendait et ne pouvait prétendre
à d'antre autorité que celle que lui légua sou
divin fondateur... Et d'ailleurs les pouvoirs
juridictionnels que nous venons d'énumérer
ressortent évidemment de la destinai ion de
l'Eglise. On ne pourrait les lui contester sans
porter atteinte à son instiliilion divine.

§ 3. De la juridiclion arbitrale.

7. A côté de la juridiction essentielle nous
voyons aus^i, dès les premiers temps du
christianisme, se former une espèce de juri-
diclion temporelle qui prit dans la suite de
grands accroissements. Comme un devoir
•les évêques, dit Fieury {Dific. sur l'hist.

ceci., loin. XIX, p. VII.), était de conserver
1 union el la charilé entre les fidèles, ils

avaient grand soin d'apaiser les querelles,

(1) Fieury, Instit. au Droit ecclés., ,iv.n,cb.l, p.lC.

de terminer ou prévenir les tlifTéreuds ; du
moins ils exhortaient ceux qui leur étaient
soumis à les terminer à l'amiable, sans plai-

der devant les juges ordinaires, qui .étaient

païens. Saint Paul en fait an grand repro-
che aux Corinthiens, et dit que les plus mé-
prisables d'entre eux ne sont que trop bons
pour juger leurs affaires lemj.orelles, tant

ils doivent faire peu de cas de ces sortes

d'affaires, et prendre ganle de ne pas scan-
daliser les païens en plaid. jnl pour de petits

intérêts, comme les autres hommes. « Vous
avez déjà tort, continue rA[>ôlre, d'avoir des
procès ; ((ue ne souffrez- vous plulo; l'injus-

tice el la fraude? Et, là dessus, il leur lait

une puissante exhortation touchant le dé-

sintéressement el l'éloignement de l'avarice.

Ainsi, quand Jésus-Christ refusa d'être ar-
bitre entre les deux frères, il en prit occa-
sion d'instruire le peuple sur le mépris des
biens temporels.

Or, quoique, selon saint Paul, les moin-
dres des laïques pussent être pris pour arbi-
tres de leurs frères, c'était toutefois l'évêque
qu'ils choisissaient comme leur père com-
mun, el l'on voit la forme de ces jugements
charitab'es dans le livre des Constitutions
apostoliques, écrit avant la fin des persécu-
tions. L'évêque était assis au milieu de ses

prêtres, comme un magistrat au milieu de
ses conseillers ; les diacres étaient debout,
comme servant d'appariteurs au minisire de
justice; les parties se présentaient en per-
sonne et s'expliquaient par leur bouche.
L'afl'aire élail examinée simplement el de
bonne foi, sans formalités rigoureuses, et dé-

cidée suivant la loi de Dien, c'est-à-dire les

saintes Ecritures. Le juge a\ait égard à la

qualité des parties, principjilemeiU à leurs
mœurs, pour ne donner lieu ni à la calonnie,
ni à la chicane, et, non content de juger l'af-

faire au fond , en déclarant ce qui était juste,

il s'elTorçait d'en persua 1er les parties, de
les faire acquiescer à son jugement, les ré-

concilier parl'ailement, el les guérir de toute

aigreur et de toute animosité. C'est pour-
quoi l'audience de l'évêquese tenait le lundi

,

alin que les parties eussenl le reste de la se-

maine pour calmer leurs passions, elque, le

dimanche suivant, ils pussent, dans leurs

prières, lever à Dieu des mains pures, connue
dil l'Apôtre

(I Voilà donc l'Eglise, dirons-nous avec
.Mgr Sibour, dans les premiers siècle.'!, et au
temps même de la persécution, exerçant tons

les actes de sa juridiction spirituelle et es-

sentielle, s'étendint, s'organisant el se gou-
\ernanl non-seulement sans le concours do

la puissance temporelle, mais malgré elle ; ju-

geant par voie d'arbitrage et de compromis
la plurartdes dilTérends lemporels (lui s'éle-

vaient parmi les fidèles, el veillant au in:iin-

tien d'une discipline sévère par des règle-

ments el des peines spirituelles qui en étaient

la sanction, lille avait, avanl tonte inlerven-

tion de la puissance nublique dans ses affai-

res comme trois tribunaux élevés dans sou
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sein : 1° Un tribunal de la pénilonre pour les

fautes cachées. 2" Un tribunal disciplinaire

et correclionnel pour les fautes publiques et

les scandales (I). 3° Un 'ribunal d'arbitrage

pour les règlements à i'auiiable des intérêts

temporels entre les fidèles (^j. »

§ 5. De la juridiction temporelle.

8. Encore que l'Eglise n'eût pas besoin,
dit Fleury, de la puissance teMiporolle pour
l'exercice de sa jur.diclion, toutefois elle

n'en refusait pas le secours, mémo de la part

des païens. On le voit dans l'alïjiire de Taul
de Samosale qui, après avoir été déposé du
siège d'Antioche, ne laissait pas d'y demeu-
rer sous la prdlcciion de la reine Zénobie,
jusqu'à ce que l'empereur Aurélien, à la

prière des rhrètieiis, l'eût chassé de la mai-
son épiscopale.

Celte protection devint ordinaire sous les

empereurs chrétiens, et ils prêtaient à l'E-

glise leur puissance coactive pour l'exécu-

tion de ses jugements. Ainsi , après qu'.Ar ius

eut été condamné an concile de Nicée, l'em-

pereur Constaniin l'envoya en exil et con-
damna ses érrils au feu, défendant à toute

personne de les cacher sous peine de la vie.

Nestorius fut Irnilé de même par l'empereur
Théodûse. C'est le secund état de la juridic-

tion ecclésiastique où elle commença à être

appuyée par la puissance séculière.

Ce fut particulièrement pour autoriser li'S

arbitrages des évêqucs dont l'ulililé était re-
connue de tout le monde, que l'empereur Ho-
norius, étant à Milan, déclara que ceus qui

consentiraient à plaider devant l'évèque n'en

seraient point empêchés; mais qu'il les ju-

gerait comme arbilre volontaire en matière
civile seulement Par une loi de l'an i08. il

[rescrivait que la sentence arbitrale de l'é-

vèque serait isécutée sans appel, comme
celle du préfet du prétoire . et que l'exécu-

tion s'en ferait par les officiers des juges,

paice que les évêques n'en avaient point de
Semblables.
Le privilège clérical consistait uniquement

en ce qu'on ne pouvait pas entraîner les ec-

clésiastiques par devant les juges placés hors

do la province. Mis on pouvait les traduire

devant le jiiije civil de leur province. On leur

avait accordé ce privilège afin qu'ils fussent

moins dis Ira ils de leurs occupations. L'évèque
ne jugeaildonc les clercs que comme arbitre.

Les affaires demeurèrent dans cet éla! jus-

qu'au vr siècle. Alors de nouveaux privilè-

ges furent accordés aux clercs. Justinien or-

donna que toutes les causes des clercs seraient

d'abord portées devant le tribunal de l'évè-

que, à moins que la cause ne fût tellement

obscure qu'on pût juger qu'elle surpassait

les lumières d'un juge arbitre comme l'évé-

(jue. Il y avait unedisiinction entre lescrimes

purement civils et les fautes purement ecclé-

.siasliques. Les premiers étaient jugés parles

ju;ies ordinaires, les seconds par les évèques.

Les empereurs chrétiens donnèrent aussi

aux évêques inspection sur la police des

(1) Les canons pénileniiaux forma ieni le code de
ce tribunal.

mœurs, l'honnêteté publique. Les femmes, les

filles et les esclaves qu'on voulait livrer à la

prostitution ou forcera monter^urle théâtre,
pouvaient réclamer son api-ui. Ils veillaient

à la prestation des sermenis, inspectaient les

prisons, avertissaient les magisirats de faire

leur devoir, et devaient instruire l'empereur
deleurs négligences. Ils avaient mêmeinspec-
tion sur les deniers des villes et la construc-
tion ou réparation des ouvrages publics. C'est

la seconde période de la juridiction ecclésias-

tique. Les deux puissances s'aidaient el s'ap-

puyaient mutuellement.

Les dècrétales d'Isidore, qui parurent vers
la fin du viir siècle, apiicrlèrcnt un grand
changement à la juridiction sur trois points :

les conciles, les jugements des évêques et les

appellations. Les conciles de vinrent plus rares;

les causes principales furent portées à Rome,
et souvent les causes ordinaires y furent dé-
férées par voie d'appel. Les fausses dècréta-
les de (jratien consacrèrent l'immunité abso-
lue des clercs, parce que, selon lui, ils ne
peuvent être jugés par les laïques en aucun
cas. Pour prouver l'immunité des clercs,

Gratien rapporte quatre fausses dècrétales :

l""la prétendue lettre de ("aïus à Félix ; -l" puis
la seconde du pape Marcellin; 3' la première
de saint .\le\andre à saint Sylvestre dans le

concile de Uomc; k" enfin, la fausse loi de
Constantin adoptée par Charlemagiie

, qui

,

sans parler des clercs en particulier, renvoie
aux èîéques toutes les causes de ceux qui

les auront choisis pour juges, môme malgré
leurs pariies adverses.

La juridiction épiscopale reçut alors une
forte atteinte par les exemptions qui se mul-
tiplièrent et par l'autorité des légats qui,

comme représentants du pape, avaient juri-

diclion pri\ativement à tous les évêques, de
quelque dignité qu'ils fussent, même les pa-
triarches, et pouvaient déléguer d'au trèsjuges.

Les évêques étendirent bieniôt leur juri-

diction sur tout ce qui ronceinail les clercs,

leurs biens, leurs domestiques, leurs fami-
liers. La protection qu'ils donnèrent aux pau-
vres, aux veuves, au\ orphelins, aux hôpi-
taux, fit rechercher leur juridiction parées
personnes; elle de\int bientôt de droit. On
l'étendit sur les pèlerins et sur les croisés
dont les biens fui eut mis sous la protection du
saint-siège. Il n'y avait (las jusqu'aux lépreux
qui ne lussent du ressort de la juridiction de
l'Eglise comme séparés du reste des homnies.

Plusieurs rois altiibuèrent aux évêques la

connaissance d'un grand nombre de causes
purement laïques, lis eurent de droit la con-
naissance de tout ce qui touchait aux choses
spirituelles de la manière la plus éloignée.

.\iusi,à l'occasion du sacrement de mariage,
ils avaient la connaissance de la dot, du
douaire et des autres conventions matrimo-
niales; ils connaissaient de l'aiiultère, et

conséqueiiiment de l'éiat des enfants, pour
savoir quand ils étaient légitimes.

Nous ne poursuivrons pas plus loin l'exa-

("2) Vay. LoMeau, Des jusiices ecclésiastiques, n.

Zl, 38, 59, 40.

I
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nien de la ninnièrc dont s'c-tendil la juridic-

tion er.clésiasli(juo, et comment elle fil pour
envahir une grande [),!rtie du pouvoir civil.

Nous ferons seuienienl une observation : c'est

que ce que nous traitons d'empiéletoeiii était

tout bonnement une concession de la part

des puissances temporelles, qui étaient heu-
reuses de se décharger sur l'Eglise d'une par-

tie de leurs devoirs. Ce lut un bien pour les

peuples, comme l'histoire le constate. Si dans

la suite il en rés-ulta des luttes déplorables, il

ne faut pas moins rendre justice au pouvoir
juridictiiinnel de l'Kglise.

H y eut une réaction contre la juridiction

tempori'lle de 1 E;;lise. Les entreprises des

ecclésiastiques sur la juridiction séculière en-

gagèrent les juges la'ùiufs à entreprendre de
leur côté, comme nous le voyons parles plain-

tes si fréquentes des conciles des xiii'' et xiV
siècles. Les parlements et les juristes l'n

France attaquèrent l'autorité ecclésiastique

avec tant de violence qu'on put se croire

dans un moment de guerre à mort. Nous ne
voulons point suivre cette lutte ( Voy. iMfjr

Sibour). Nous observerons que les parienieats

entreprirent à leur tour sur la juridiction es-

sentielle. Cet esprit s'est insinué jusque dans
la loi sur l'organisation du clergé. l*l(isieurs

articles de la loioi ganique en sont une preuve
manifeste. Voy. Orgamoue (Loi).

ARTICLE in.

Des différentes espèces de juridiction
ecclésiastique

9. Les eanonistes ont divisé la juridiction

en volontaire et conienlieuse. La juridiction
volontaire consiste dans l'exercice du pou-
voir spirituel administratif. La juridiction

contenlieuse consiste dans l'exercice du pou-
voir spirituel judiciaire. La juridiction, soit

volontaire, soit judiciaire, peut être ordi-
naire ou déléguée; nous traiterons de ces
diDérentes espèces de juridictions.

§
!'''. De la juridiclion volontaire.

10. Il ne peut y avoir un étal bien consti-
tué (lui n'ait une puissance chargée de faire

tous les règlements nécessaires pour con-
duire ses sujets; des ministres destinés à

choisir les hommes dignes de remplir les em-
plois; un gouvernement capable de donner
au corps social une iiupulsion sage et puis-
sante vers le but que l'ivlat doit atteindre.
Tout cela suppose une grande autorité, c'est

ce (|ue nous nommons juridiction volontaire.

L'F.glise est un corps constitué : elle doit

donc aussi avoir une puissance législative ,

des minisircs, un uouvernetnent. Nous pou-
vons assurer que l'Eglise possède à un su-
prême degré tous ces éléments de grandeur
et (le force; son pouvoir législatif |)articipe

de ce don surhumain de la sagesse divine qui
lui a élé donnéi' par Jésus-Glirist, son divin
loiiilateur. Son ministère, confié au plus vé-
nérable sénat que la terre aitjaniais possédé,
est exercé par la multilule des saints évé-
qucs répandus sur toute la ler-re, qui unis-
sent au caractère auguste une sain'elé émi-
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nente et une science profonde. Son goaver-
nement nous présente un corps parfaitement
lié et si fortement uni, que depuis dix-huit
cents ans, les persécutions du paganisme, de
la passion et de l'erreur sont venues échouer
à ses pieds; un pontiPiciit suprémi-, inoiiar-

que infaillible, qui a l'œil sur l'univers lout
entier, sous lui un épiscopat qui possède sur
chaque diocèse l'autoriié d'un souverain spi-

rituel : au-dessous des évéques , les curés
chargés d'une petite portion du troupeau. Ils

ont pour aides des vicaires et des 'oi^péra-

feurs. C'est ainsi que tout remonte jusqu'à
l'unilé, que tunt reçoit un mouvement uni-
forme. Je ne suis point surpris que les plus
profonds politiques, envieux de la puissante
organisation de l'Eglise, après avoir vaine-
ment tenté de l'imiter, aient essayé de la dé-
truire.

De la juridiction volontaire découlent des
droits et des devoirs; ils sont exposés aux
mois Pape, Évèque, Ci Rii.

§ 2. De la juridiction judiciaire.

îl. L'Eglise a deux espèces de iribunaux
bien dislincls : les uns sont pour le for inté-

rieur; ils concernent le sacrement de péni-
tence. Les autres sont pour le for extérieur;
ils regardent les jugements disciplinaires que
l'Eglise prononce dans les tribunaux ecclé-
siastiques proprement dits.

I. De la juridiction qui concerne le sacrement
de pénitence.

12. Lorsque l'évéque impose les mains sur
le prêtre au moment de son ordination, il lui

donne le pouvoir do remetire les péchés :

Recevez le Saint-Esprit, lui dit-il, les péchés
seront remis à ceux à qui vous les remettrez.

Le con(;ile de Trente, dans sa session \ur,
canon i, défemi de dire ()uc c'est en vain que
l'évéque donne ce pouvoir au prêtre. Celle

puissance se nomme puissance d'ordre. Le
prêtre recoii donc le pouvoir radical pour
absoudre des péchés.

Dans un gouvernement bien institué, ceux
à qui on a reconnu la capacité et les qualités

sufiisantes pour juger, ne peuvent cependant
exercer ce pouvoir dans tous les pays, ni sur
toutes sortes de personnes , ni sur toutes

sortes de causes : il faut qu'ils reçoivent une
mission spéciale, qu'ils soient députés vers

un certain pays ((u'on leur assigne, un peu-

ple qu'ils puissent juger; cl comme celui qui

les élablit juges conserve seul le pouvoir

d'examiner leur conduite, de la censurer, il

doit aussi avoir le pouvoir de les destituer

lors(iu'ils ahusenl de leur pouvoir. Sans une
telle dépendance, sans un ordre ainsi établi,

il n'y aurait que désordre dans l'administra-

tion de la justice : ses arrêts seraient sans

cesse opposés. Il en serait de même au tri-

bunal de pénitence, si tous ceux qui ont élé

ordonnés prêtres pouvaient loujours, dans

tous les pays cl .'i l'égard de louies sortes de

personnes, exercer le pouvoir de remettre les

péchés. La raison nous dit donc ([u'il ne

sulfit pas d'avoir l'aptitude et le caractère né-

cessaires pour être juge au tribunal de Ij
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confession, mais qu'il fautencore être envoyé blir, Mgr Gousset tirequelques conséquences

parle supérieur souverain delà société : c'est importantes que nous allons rapporter

ce qu'on nomme juridiction.

13. « Nous disons donc, déclarent les Con-
férences d'Angers (vr Confér. sur le sacrem.

de pénil.), qu'il ne suffit pas d'être prêtre

pour absoudre les fidèles, hors le cas du dan-

ger de mort, mais qu'outre la puissance

d'ordre, il faut avoir la puissance de juridic-

tion et l'approbation de l'ordinaire. Le concile

de Treijte dit que l'absolution qu'un prêtre

donne à un péniteni, sur lequel il n'a pas une
juridiction ordinaire ou subdéléguée, est

nulle (1).

« L'absolution étant un acte judiciaire par

lequel le prêtre, en qualité déjuge, prononce

une sentence de rémission, qu'il ne peut va-

lidement prononcer sur cpu\ qui lui sont

soumis , il faut que l'Eglise lui assigne des

sujets sur qui il ait autorité; car il n'a point

par son ordination des sujets qui lui soient

soumis. L'Eglise lui en assigne en l'instituant

curé, ou en le déléguant pour entendre les

confessions de certains fidèles qu'elle lui sou-

met, et elle lui donne aussi la juridiction, il

résulte de là que, comme celui qui n'est pas

prêlrft ne peut absoudre personne de ses pé-

chés, de même celui qui, <iuoique prêtre, n'a

pas la puissance de juridiction, ne peut non
plus donner l'absolution valide. S'il a la té-

mérité de donner l'absolution à quelqu'un
,

elle est nulle, et le pénitent qui l'aurait

reçue, apprenant d ms la suite que le con-

fesseur n'avait poi;il la puissance de juridic-

tion, serait oblii^é de réitérer la confession

qu'il lui aurait faite de ses péchés mortels.

« La puissance de juridiction est même
nécessaire pour absoudre des péchés véniel.s.

L'absolution de ces sortes de péchés est aussi

véritablement un jugement et une sentence

que celle des péchés morti'ls ; ainsi, quoi-
qu'on no soit pas obligé de confesser aux
prêtres les péchés véniels, il faut, quand on
s'en confesse, que ce soil à un prêtre qui ait

« La confession faite à un prêire non ap-
prouvé est non-seulement illicite, mais en-
core nulle, quand même l'évêque aurait

refusé, sans motif, d'examiner ce prêtre, ou
lui aurait refusé l'approbation après l'avoir

trouvé capable. Alexandre VII a condamné
cette proposition : Satisfacit prœcepto iinnuœ

confessionis, qui confUetw regulari episcopo

prœ^entalo , sed ab eo injuste reprobalo (Dé-
cret du -2'* septembre 166.3 ). Il est également
certain que l'évêque peut limiler ou res-

treindre l'approbation à certains cas, à cer-

tains temps, à certains lieux, à certaines

personnes, et qu'il peut la révoquer à vo-
lonté, quoiqu'il ne convienne pas de le faire

sans raison. Le même pape a encore con-
damné cette autre proposition : Non possunt

episcopi limitare seu rcstritKjere approba-
tiones, qitas regularibus concedunt ad confes-

siones audien'Iaf:, neque ulla ex causa revocare

{Décret du 30 janvier 1659). Nous ferons re-

marquer que la clause. De consensu parocho-
ram, reclorum, n'entraîne point la nécessité

de ce consentement, sous peine de nullité de

la confession, à moins que l'évêque ne l'exige

expressément comme une condition sinequa
non. On a coutume d'apposer cette clause

dans les approbations, parce qu'il ne convient

pas qu'un prêtre tierce aucune fonction

dans une église sans l'agrément du curé.

«Pour absoudre validement, ce n'est pas as-

sez d'être sûr que l'évéquedonneraitdes pou-

voirs, si on les luidemandait ; car autre chose
est qu'un évèque accorderait, autre chose tst

qu'il accorde réellement la juridiction. Une
simple présomption ne suffit pas; mais s'il y
a lieu de croire que l'évêque accorde réelle-

ment les pouvoirs pour telle ou telle circons-

tance actuelle, l'absolution est valide. Il n'est

pas nécessaire que l'approbation de l'évêque

soit manifestée par écril ou par des paroles

expresses : elle peut l'être par sa conduite,

par ce qu'il a dit en d'autres occasions. 11

peut même résulter de son silence une appro-
la puissance de juridiction

f( Le pape Innocent X, ayant été informé
que quelques personnes se confessaient des balion tacite; ce qui a lieu lorsque, voyant

péchés véniels à de simples prêtres non ap- u" "sage s'élablir dans son diocèse, il ne s'y

oppose point, il ne réclame point.

« Un prêtre approuvé pour entendre les

confessions dans un diocèse n'est pas censé
approuvé dans un autre; un évêque n'ayant
de juridiction que pour son diocèse, ne peut
donner des pouvoirs pour un diocèse étran-
ger. Un cure même ne peut entendre les con-

fessions que dans sa paroisse, à moins qu'en

vertu d'un usage légitime ou d'un pouvoir
spécial émané de l'Ordinaire, il ne soit ap-
prouvé pour tout le diocèse ou pour un cer-

tain nombre de paroisses autres que la sienne.

Mais un prêtre approuvé pour un diocèse ou
pour une paroisse ne peut-il pas entendre les

fidèles d'un autre diocèse ou d'une autre pa-
roisse, qui s'adressent à son tribunal ? Il est

prouvés par l'évêque diocésain, renvoya l'af-

faire à la congrégation des cardinaux inter-

prètes du concile de Trente pour l'examiner.

La congrégation condamna cet abus par un
décret du 12 février de l'an 1679, et déclara

qu'il n'est pas permis de se confesser à un
simijle prêtre qui n'est point approuvé de
l'ordinaire, quand même on n'aurait que des

péchés \énicls à déclarer, et que les confes-

seurs, soit réguliers, .soit séculiers, qui les

entendraient, en répondraient devant Dieu :

Ne venialiam cuiifrssio fiât simplici sucerdoli

non upprobalo ab episcopo aut ordinario. Le
pape s'etant fait apporter ce décret, l'ap-

prouva etordcnna qu'il fût publié. »

li. Des principes que nous \enous d'éta-

(1) Qiioniam igitur natur.i et ralio judicii iilud ex-
poscit, ut senleniia in subdilos duiilaxal feralur,

persuasuiii seiuper i» Ecclesia liei fuit, et veiissinium

esse syaodus lixc cuntirinat, nultius moinenti absoiu-

tioDeiu eam esse debere, quani sacerdos in eum pro-

ferl, in queni ordinariain aut subdelegalaiu non habet

jurisdictioneni. Cwcil. Trickiit. sen. 14, cap. 7.

'UniN^rsi tas
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certain que tout prêtre approuvé pour les

confessions, celui mêrae qui n'a qu'une ju-

fidiclion déléguée, peut entendre les voya-

geurs, les pùlerins, les vagabonds, qui se

présentent à son tribunal. Il peut encore en-

tendre les fidèles étrangers au diocèse, à la

paroisse où il a son confessionnal. En en-

trant dans un lieu quelconque, le chrétien a

droit do recourir aux moyens de réconcilia-

tion qu'il y trouve établis; d'ailleurs, si cela

n'était, le conlesseur serait obligé de deman-
der à ses pénitents s'ils sont de sa paroisse

ou de son diocèse ; ce qui cependant n'est

prescrit par aucune loi, ce qui parait con-

traire à la pratique générale, et ne serait pas

moins pénible pour le confesseur que pour
certains pénitents qui tiennent à être absolu-

ment inconnus : Hoc ipso quod quis vult

confiteri in aliquo loco
,
quoad hue subditus

fit Ordinarii itlius; vel saltem hoc valet ex

consensu universali, sive conniventia episco-

porum^ a quibus dnta prœsumitur jwisdirtio

erga proprias oves ob bonum ipsarum cuique

sacerdoti approbato abepiscopo, ubi confessio

fil (1). Ce principe est généralement admis.

Il est vrai que plusieurs théologiens excep-
tent : 1° le temps pascal, pendant lequel, di-

sent-ils, il faut se confesser à son curé, ou
obtenir la permission de se confesser à un
autre prêtre; 2° le cas où un voyageur, un
fidèle quelconque partirait de son pays sans

avoir d'autre motif que de se confesser ail-

leurs ; ils prétendent que ce fidèle agirait en
fraude de la loi ; mais In première exception

n'est pas fondée, puisqu'on n'est point obligé

de se confesser à Pâques pour satisfaire au
précepte de la confession annuelle. Cepen-
dant, pour éviter toute difficulté à cet égard,

les curés et les confesseurs se conformeront
aux règlements de leurs diocèses. La seconiie

exception ne nous parait pas mieux fondée

(pie la première : ce n'e^t pas agir en Irauilo

que d'user de sou droit, d'un droit fi>ndé sur
un usage général. Le pape Clémmt X défend
seulement aux pénitents d'aller dans un autre

diocèse pour se confesser, en fraude de la ré-

serve, des péchés qui sont réservés da'.s leur

diocèse, sans l'èlre dans le diocèse voisin.

« Un prêtre peut-il coniesser dans un
diocèse étranger les fidèles du diocè-e pour
lequel il est approuvé? La juridiction qu'il a

sur cerlaities personnes le suit-elle partout?

Le commun des Ihéoloiiiens dislingue, à cet

égard, entre ceux qui ont une juridiction or-

dinaire, et ceux qui n'ont qu'une juridiciion

déléguée. Ceux qui ont une juridiction ordi-

naire, comme les évêijues, et Irès-prohable-
nienl les vicaires généraux, les curés, et

probablement les succursalistes ou desser-
vants, peuvent entendre iiartoul les confes-
sions des fidèles (jui leur sont confiés; mais
il n'en est pas de même des prêtres qui n'ont
qu'une juridiction déléguée : ils ne peuvent,
suivant le sentiment le plus commun, exercer
leur juridiction que dans l'endroit pour le-

quel ils sont approuvés. Les cardinaux, les

évéques et autres prélats inférieurs exempts,

(1) Voye« S. Aljilionse 4e Liguori, lil). vi, ii" 'tîO

part, u, lit. S, sect. 1.

peuvent en tout lieu se choisir un confesseur,
pourvu qu'ils s'adressent à des prêtres ap-
prouvés par l'ordinaire. Il est même accordé
aux évêques et aux cardinaux d'emmener
avec eux un confesseur qu'ils ont approuvé,
et de se confesser à lui, bien qu'ils se trou-
vent dans un autre diocèse. Ouant aux curés,

ils ne peuvent choisir pour confesseur qu'un
prêtre approuvé par l'Ordinaire. Le pape
Alexandre Vil a condamné cette proposition :

Qui beneficiuin curatwn hubent, possunt sibi

eligere in cunfessariiim simpticem sacerdolem
non apprubatam ub Ordinario (Décret du 2i
septembre 166oJ.»

11. De la juridiction ecrUsiasti que qui con-
cerne le for extérieur.

15. Cette question concerne plutôt le dic-

tionnaire de droit canon que le dictionnaire
de théologie morale. Nous nous contenterons
donc d'observer, après Mgr Sibour, que
« l'exercicedn pouvoirjudiciaire dans l'Eglise

a toujours appartenu aux évêques. Les évê-
ques ont exercé re pouvoir diversement se-
lon les époques. Ils l'ont exercé tantôt seuls,

tantôt réunis à d'autres évêques, tantôt par
des délégués : ils l'ont toujours exercé sui-

vant certaines formes qu'ils tmt eux-mêmes
établies, et qui ont varié avec 1,'s siècles. Ces
formes, en garantissant d'un coté l'équité de
leurs jugements, laissaient pourtant en eux
lepouvoir judiciaire plein et entier. Tels sont

les points qu'il nous faut établir ici, et contre
les presbytériens modernes qui ont contesté

aux évêques le plein pouvoir judiciaire, met-
tant la propriété de ce pouvoir dans la com-
munauté ecclésiastique, et soutenant que les

évêques devaient en partager l'exercice avec
leurs prêtres, suivant certaines formes essen-

tielles déterminées par les canons; cl contre

certains canonistes qui ont pensé que, depuis
l'établissement des oflicialilés, les éiêi|ues,

dans quebjues lieux , avaient perdu le droit

d'exercer par eux-mêmes le pouvoir judi-

ciaire, et ne pouvaient plus l'exercer que par
délégation

§ 5. De la juridiction ordinaire.

16. Lorsque quelqu'un reçoit le gouverne-
ment de l'Eglise, d'un diocèse, d'une pa-
roisse , il doit nécessairement recevoir le

pouvoir nécessaire de la diriger, de l'admi-

nistrer, de juger : sans ce pouvoir, il lui

serait diffi( ile ou plutôt impossible de la me-
ner à la fin désirée. Il doit donc avoir un
droit de juridiction. Ce droit de juridiction se

nomme ordinaire; il s'acquiert en recevant

l'office, il se perd en le perdant. Ainsi, lors-

(|u'un évêque reçoit comme ])asteurordinaire

l'administration d'un diocèse, il possède la

juridiction ordinaire; il en est de même d'un

curé quand il obtient un bénéfice cure. Mais

ils perdent cette juridiction aussitôt qu'ils

sont dépouillés do leur titre.

On peut avoir l'administration d'une église

sans supérieur, ou avec supérieur. Lors-

qu'on n'a aucun supérieur, on possède né-

; le Rituel de Mgr Dévie, évêque d« Belley, loin. I,
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cessairement une juridiction pleine, absolue,

sans limite : car c'est seuiempnt avec une
telle juridiction qu'on peut satisfaire à tous

les besoins d'un bon gouvernement. Ainsi le

pape n'ayant pas de supérieur doit avoir une
juridiction ordinaire, absolue et sans restric-

tion, relativement au pouvernement de l'E-

glise. H est entendu que nous supposons
l'autorité du pape soumise aux lois divines

et naturelles. En lui donnant une autorité

absolue, nous entendons en ce qui regarde le

bien de l'Eglise , eu égard à sa constitution.

Mais au-dessous du monarque il y a des

autorités secondaires soumises à la juridic-

tion de l'autorité première. Celle-ci en con-
Cant à celles-là , selon la constitution de

l'Eglise ou de l'Klal, l'adminislratiori d'une
partie de l'Etat ou de l'Eglise, a pu limiter la

juridiction et se réserver, non-seulement la

surveillance, mais encore une partie de l'ad-

minislraliun qu'elle se propose de gérer par
elle-même, ou par des hommes qu'elle a spé-

cialement choisis à cet effet. On conçoit donc
que la juridiction ordinaire subordonnée est

de sa nature sujeite à recevoir des bornes.

Telle est la juridiction de l'cvêque par rap-
port au pape, et celle du curé par rapport à
i'évéque et au pape. Voy. Cas réservés,
Censubes.

§ 4. De la jnridiclion déléguée.

17. Chargé du gouvernement d'un Elaf, ou
seulement d'une partie d'un Etat, un homme
peut, soit à raison de l'étendue de son gouver-

nement, soit pour des causes particulières,

se trouver dans l'impuissance d'administrer

par lui-même toutes les affaires qui lui sont

confiées et qui dépendent de sa juridiction

ordinaire. De là pour lui la nécessité de

choisir des hommes qui puissent en son nom,
lieu et place

,
gérer les affaires qui lui sont

confiées. C'est ce qu'on nomme juridiction

déléguée. Comme ou le voit, la juridiction

déléguée n'est que le pouvoir juridiclionnel

confié à quelqu'un qui n'a pas de titre , par
celui qui possède le pouvoir ordinaire. De la

nature de la délégation suivent plusieurs

conséquences très-importantes.
1° Puisque le pouvoir qui délègue pou-

vait se conserver toute l'autorité, il peut

donc ne la donner qu'en partie et pour le

temps qu'il veut; ainsi, la juridiction déléguée

est de sa nature limitable soit pour lelenips,

soit pour les affaires.

2* Celui qui n'a qu'un pouvoir délégué ,

n'agissant que pour un autre, ne peut trans-

mettre ce pouvoir sans y être autorisé par le

pouvoir ordinaire. Car il est dans l'ordre

qu'on ne puisse disposer de ce qui ne nius
appartient pas. Or, la juridiction déléguée
appartient réellement au pouvoir orciin.iire

qui la confie à l'homme de son choix pour
être exercée par lui et non par un autre; à

moins (ju'il n'ait manifesté sa volonté. De là

cet axiome célèbre : Deleqatus non polesl

delegare. On a cependant apporté une excep-

tion à la règle du droit, c'est que le pouvoir
délégué pour les causes universelles peut dé-

Icijuer ; c'est une nécessité de celle espèce de

délégation. Car celui qui a été chargé par
délégition de toute l'adminislraiion peut et

doit probablement se trouver, aussi bien que
le pouvoir ordinaire, ilans la nécessité de re-

courir à un aide. Aussi, le droit interpré-
tant la volonté du délégant a décidé que
celui qui est délégué ad itniversitatem caufU'
7-iim, peut subdéléguer.

3' Le pouvoir délégué est essentiellement
révocable, le pouvoir ordinaire peut retirer

la concession qu'il avait faite.

D'après ces principes nous avons trois pou-
voirs qui peuvent déléguer la juridiction

pour le sacrement de pénitence : l°le souve-
rain pontife sur toute l'Eglise; 2° I'évéque
dans son diocèse ;

3" le curé dans sa paroisse.
Aujourd'hui cette dernière délég ition n'est

plus en usage, parce qu'aucun prêtre ne peut
exercer le ministère de la confession sans
être approuvé par I'évéque, et aujourd'hui
les évè(|ues, en approuvant, confèrenlaussi la

juridiction. Mais s'ils s'en tenaient àia stricte

rigueur de l'approbation, lescurés pourraient
déléguer pour le sacrement de pénitence.

Art. IV. — Des personnes qui possèdent la

juridiction.

18. Il est trop facile de décider les per-
sonnes auxquelles appartient la juridiction

déléguée pour que nous croyions inutile de
revenir sur ce sujet. Nous avons donc uni-
quement à nous occuper de la juridiction or-

dinaire. Connaître les personnes qui la pos-
sèdent, savoir comment elles l'acquièrent

,

ce qui en gêne l'exercice, comment el e se

perd, c'est là certainement une des éludes les

plus imporlanlespour un prêtre. La question
peut concerner : 1° le souverain pontife ;

2° les

cardinaiix; 3° les évèques; i° les grands vi-

caires ; 3° les pénitenciers et les théologiens

des éjilises cathédrales. G" les curés ;
7" les

vicaires. M.iis comme chacun de ces points

a un ailicle spécial dans ce Dictionnaire, il

est plus convenable de remettre à traiter, à
l'article de chacune de ces personnes , de la

juridiction qui les concerne, il y a cependant
une juridiction établie |)ar droit commun que
nous devons faire connaître ici.

19. (( Les religieux , dit Mgr Gousset, ne
peuvent se confesser à d'autris prêtres qui
ne sont pas de leur ordre, sans la permission
de leur supérieur. Si le religieux qui voyage
est accompagné d'un prêtre de son ordre qui
soit approuvé , il doit se confesser à lui ; s'il

n'est accompagné d'aucun prêtre du même
Ordre, ou si le prêtre qui l'ai compagne n'est

point approuvé , il peut se confesser à tout

antre prêtre apiirouvé, soit régulier, soit sé-

culier {Sixte IV et Innocent Y III. — ^ oyez
saint Alpitonse de Liguori, lib. VI, »ro7o.)

^1 Pour ce qni regarde les religieuses, mo-
niales, aucun prêtre ne peut entendre leurs

confessions sans un pouvoir spécial de I'évé-

que ou du souverain Ponlile. Le curé même
n'a pas droit, en vertu de son titre, de con-
fesser les persoîiues du sexe consacrées à
Dieu par des voeux solennels ; mais leurs

confesseurs, lors même qu'elles seraient

exemptes delà juridiction de l'Ordinaire, oui
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besoin de l'approbalion de l'évêque , ainsi

que l'oiil réglé les papes Grégoire XV cl Be-
noît XIII. Les évèquns et les prélats des mo-
nastères sont tenus de donner aux religieu-

ses qui leur sont soumises, deux ou trois fois

l'année, unronfesseur eslraordinaire, comme
l'ont spécialement établi Innocent XII, Be-
noît XIII et Benoît XIV. Ce dernier pape ,

dans sa bulle Pastoralis qui est du 3 août
17V8, ordonne à toute religieuse de se pré-
senter au confesseur extraordinaire, lors

même qu'elle ne voudrait pas se confesser à
lui. De plus . il enjoint de donner un confes-
seur particulier à toute religieuse qui le de-
mande à l'article de la mort. Enfin, il veut
que , si une religieuse refuse de s'adresser

au confesseur ordinaire , on en députe un
auire pour entendre sa confession, pro cer-

fisvicihus; et il exhorte les évêques à se

montrer faciles à cet égard. Il ne convient
pas que l'cvèque remplace le confesseur ex-
traordinaire , qui doit entendre les confes-
sions des religieuses deux ou trois fois par
an : Benoit XIV le défend expressément.

« Ce que nous avons dit des religieuses

proprement dites, demoniulibus, ne s'appli-

que point aux personnes qui secons.icrent à
Dieu pour soigner les malades ou s'occuper
de l'ediicalion de la jeunesse, sans faire de
vœux solennels. On doit néanmoins

,
pour

ce qui concerne la confession et la direction

de ces personnes pieuses, se conformer aux
règlements d« chaque diocèse , quoique les

évênues, en leur assignant des confesseurs
ordinaires et extraordinaires, ne parussent
pas avoir l'inlention d'ôler aux curés le pou-
voir qu'ils ont, en vertu de leur titre, d'en-

tendre en confession celles qui sont fixées

dans leur paroisse. Quant à celles qui, de l'a-

grément de leur supérieure, sont en voyage
ou se trouvent hors de la communauté, elles

peuvent se confesser à tout piètre approuvé,
sauf à se conformer, pour ce qui les con-
cerne, aux institutions de leur congrégation.

Il 20. Pour empêcher les âmes de p Tir à
l'occasion de la réserve , en matière de juri-

diction, il a toujours été pieusement observé
dans l'Eglise qu'il n'y ait aucune réserve à

l'article de la mort : en consé(i^uence, tout

piètre peut alors absoudre un pénitent de
tous ses péchés et de toutes les censures
qu'il peut avoir encmirucs. Pie adinodum, ne

hac ipsa occasione aliquis percnl, dit le con-
cile de Trente, m eadem Ecclesia Dei custo-

dilum semper fuit, ut nulla sit rcservatio in

arliculo mortis : ntque ideo omnes saccrdolts

iiuoslibet pœnilcntes a (jHibusvis peccalis et

censuris absolvere posxunt (Concil. Trident.
sess. XIV, c'ip. "). Quoiiiue le concile ne
semble parler que des prêtres qui sont ap-
prouvés, qui ont une juridiction ordinaire
ou déléguée , il est généralement reçu , du
moins pour la pratique, que tout prêtre ,

même celui qui est dénué de toute juridic-

tion, fût-il scliisnialique, héréli(iue, excom-
munié dénoncé

, peut, à défaut d'un prèlrc
ap|)rouvé, absoudre validement tout péni-

tent qui se trouve à l'article de la mort. Dans
ce cas, l'Eglise supplée à la juridiclion qui

Diciio>.>. OE Théol. mokalb. H.

manque nu prêtre, ou plutijt elle la lui con-
fère, en le déléguant pour la confession des
mourants ou de ceux qui sont en danger.
Par l'ariicle de la mort, on entend non-scu-
lenenl le moment où le fidèle va passer dans
réternilé , mais même le danger probable
d'une mort prochaine où se trouvent les fi-

dèles attaqués d'une maladie mortelle, les

criminels condamnés à mort, ceux qui se
préparent à une bataille , ou qui sont près
de s'embarquer pour une navigation longue
et dangereuse, ainsi que tous les fidèles pour
lesquels on craint avec fondement une mort,
prochaine.

« 21. Nous avons dit, à défaut d'un prêtre
approuvé : les termes du concile, ne hdc oc~
casione aliquis pereat , supposent assez clai-

rement, qu'un prêlre qui n'a pas d'ailleurs

de juridiction, ne peut absoudre un moribond
en présence d'un autre prêlre (|ui est ap-
prouvé pour la confession , et le Kituel ro-
main ne laisse aucun doute à cet égard : Si
prriculum mortis imniineat, approbalusque
desit confessarius , quilibct sacerdos potest a
quibusriimque censuris et peccatis absolverc
[Riluule liomanwn, de sacrnmenlo Pœnileri-
tiœ). Cependant, nous pen^^ons qu'un simple
prêtre, dénué de loul pouvoir, peut absou-
dre un malade ou quiconque est en danger

,

même eu présence d'un prêtre approuvé
,

i lorsque celui-ci ne peut ou ne veut pas
entendre ce malade en confession ;

2' lors-
que le malade éprouve une grande répu-
gnance , une répugnance insurmontable à
s'adresser au prêtre a|jprouvé qui se trouve
prési'iil. L'Eglise est une tendre mère qui ne
veut point la mort de ses enfants : on a donc
lieu de croire que , dans ces différents cas ,

elle vient en aide au malade en délegu.mt le

prêlre qui n'est point approuvé(t'oîypz sriint

Alphonse de Liyuori, lib. V

I

, n' oG3 : San-
chez, de Lugo, Mazzotla. Sporer, etc^. Au
reste, pour prévenir toute difficulté, il ^crait

prudent que l'évêque r>'glàt, dans ses staiuls,

que le malade qui témoigne de la répugnance
pour le prélro approuvé (lui se trouve pré-
sent pût , à défaut d'un autre prêtre ay.iut

juridiction, s'adresser à un simple prêtre non
approuvé, mais capabicde l'entendre en con-
fession. On convient d'ailleurs qu'un malidc
qui a commencé sa confession auprès d'un
ecclésiasiique qui ne peut l'absoudre (ju'à

raison du cas de nécessité , n'est pas obligé

de s'adresser au prêtre approuvé qui se pré-

sente : l'arrivée de celui-ci ne peut suspen-
dre l'exerciie de la juridiction acquise au
premier confesseur pour le cas dont il s'agil.

« 22. Ici se présente une question : Un fidèle

tombe dangereusement malaile ; le curé est

absent; il ne se trouve dans la paroisse

qu'un prêtre sans pouvoir : celui-ci pourra-
t-il confesser le malade? Il le pourra certai-

nement, si le danger est ou parait imminent,
ou si le in.ilade tient à se confesser sans de-

lai. Mais en sera-t-il de même si le danger
n'est point pressant, si le temps prrinet de

faire venir un curé du voisinage . et que le

malade consente à différer sa confession de

(juclques heures? Si on peut facilement,
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soit qu'ils ne l'aient pas. 11 nous semble que,

dès que l'erreur est commune, et par consé-

quent inévitable pour le particulier, sa bonne
foi est la même , et mérite la même indul-

gence de notre part, quel que soit le titre sur

lequel est fondée son erreur. Ainsi , nous
déclarons valide, dans ce diocèse, l'absolu-

tion donnée par un prêtre non approuvé,
mais qui, généralement et sans difficulté,

passe pour l'être {Instructions sur le Rituel

de Lan'jres, ch. i, art. 7i. »

« 2i. Peut-on confesser avec une juridic-

tion probable? On peut confesser et absou-
dre, même hors le cas de nécfssilé, lorsqu'il

est plus probable qu'on a la juridiction, lors-

qu'on croit prudemment qu'on a les pouvoirs

nécessaires pour absoudre. Telle est, dit 611-

luart [De sacramento Pœnitentiœ, disert, vi,

art. 4, §2), la pratique communément reçue
parmi les confesseurs : d'ailleurs, s'il n'en

était ainsi, les confesseurs seraient arrêtés à
chaque instant; ce qui serait aussi pénible

pour eux que pour les pénitents. Si le prêtre

se trompe en croyant prudemment avoir une
juridiction qu'il n'a pas, on doit présumer
que l'Eglise, qui est une tendre mère, y sup-
plée, à raison de la bonne foi et du confes-
seur et des fidèles qui en reçoivent l'absolu-

tion. Il ne s'agil pas d'un défaut touchant la

matière ou la forme du sacrement, auquel
on ne peut remédier ni par une opinion pro-

bable, ni par une opinion plus probable, mais
d'un défaut en matière de juridiction, dont
l'Eglise peut prévenir les suites, m accor-
dant ce qui manque à un confesseur qui
croit prudemment avoir la juridiction sur
telle ou telle personne, le pouvoir d'absoudre
de tel ou tel c;is particulier, réservé au Sou-
verain Pontife ou à l'éiêque. Quant à celui

qui n'a qu'une juridiction simplement pro-
bable, il ne doit pas entendre les confessions

sans s'être préalablement assuré de l'inten-

tion de l'Ordinaire. Cependant, c'est avec as-
sez de fondement que plusieurs docteurs
pensent qu'il |)eut absoudre un pénitent qui,

se trouvant dans la nécessité de se confesser,
ne peut le faire auprès d'un prêtre qui ait

une juridiction certaine : Probabile est, dit

encore Billuart, esse licilum et validum uti

juridiclione probabili, urgente aliqna gr;ivi

causa; puta si sacerdos indispensabiliter le-

nealur cclebrare, nec sit qui junsilictionem
certain aut prubabiliorem liabeat ; si (juis ad
annuin confessionem differre debeat , aut si

peccato graratus suscipid: iter periculosun ;

si in articula morlis liabeat insuperabileni re-
pugnantiitm con/ileri habenli jurisdictionem
certain aut probahiliorem, etc. Ita sallem plu-
res auctores, Suar'z, de Lugo, Marciiantius,
Sanchez, Lessius, Poiitius, Bonacina, Ncesen,
Sporer , Henno, et alii plures existiinnnies

Ecclesiam in hoc casu ob ulililctem fidelium
supplere jurisdicl ionem, si forte desit ( lOid.,

Voyez aussi saint Alphonse de Liguuri, lib.

VI, n°o73). Suivant saint Alphonse de Li-
guori ; Probabilius dicunt Hulzminn et

Elbel sufficere ad absolvendum sum jurisdic-

(I) Voyez de Lugo, Sanclie/,, Bonacina, Billuart, etc. — Saint Alphonse de Liguori ne se déclare ni

i our l'un .li ponr l'autre sentiment.
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commodément faire venir un curé du voisi-

nage ou tout autre prêtre approuvé, on doit

le faire venir ; mais si on ne peut le faire

commodément , le prêtre non approuvé

fiourra confesser le malade, et, s il y a lieu,

ui administrer les sacrements. L'Eglise se

montre alors facile, dans la crainte que les

doutes et les perplexités de ses minisires ne

privent un malade des secours de la religion,

ne qxiis pereat.

« Outre le cas de danger de mort, il est

encore une occasion où l'Eglise supplée la

juridiction qui manque au confesseur; c'est

lorsqu'un prêtre estmuni d'un tilre coloré, et

qu'il passe publiquement pour avoir un titre

réel, canonique et valide. On appelle titre

co/ore un titre qui a la couleur, les appa-
rences d'un véritable titre

,
quoiqu'il soit

réellement infecté d'un vice occulte qui le

rend nul ; tel serait, par exemple, un tilre

entaché de simonie. Or, un titre coloré, joint

à l'erreur commune, à une erreur générale,

confère la juridiction à celui qui l'a reçu,

soit que celui-ci connaisse, soit qu'il ignore

la nullité de ce titre, soit qu'il s'agisse de la

juridiction ordinaire , soit qu'il ne s'agisse

que de la juridiction déléguée. Ici tous les

docteurs sont d'accord : ils enseignent una-
nimement que l'Eglise, qui veille constam-
mcnl sur le salut de ses enfants, a égard à la

bonne foi des pénitents, et supplée, dans le

cas dont il s'agit, à ce qui manque au con-
fesseur, quelque indigne qu'il soit.

« 2.3. Mais l'erreur commune suffit-elle

pour valider les actes de juridiction émanés
d'un prêtre qui passe aux yeux du public

pour avoir un litre, sans en avoir aucun?
Les uns répondent affirmativement, les au-
tres soutiennent au contraire que l'erreur

commune, sans titre coloré, n'est pas un
motif suffisant pour nous faire croire que
l'Eglise supplée la juridiction. Ce second
sentiment nous parait plus commun, mai.
moins probable que le premier. Le motif qui

détermine l'Eglise à suppléer la juridiction ,

lorsque le tilre est nul, savoir la crainte que
le défaut de pouvoir dans le confesseur n'en-

traîne la perle des péailcnls qui sont de
bonne foi, milite dans tous les cas où il y a

erreur commune (1). Aussi, nous ne croyons
pas qu'il y ait pour les fidèles obligation de

répéter les confessions qu'ils ont faites, de

bonne foi, à un | rêire qui passait publique-
ment pour être approuvé. Cependant, comme
le sentiment contraire est certainement pro-
bable, il serait à désirer que chaque évoque
fît pour son diocèse ce que le cardinal de la

Luzerne a fait pour le diocèse de Langres, en
suppléant la juridiction toutes les fois qu'il y a
erreur commune. « Le motif de l.i bonne foi

des pénitents , dit cet illustre prélat, qui a
engagé l'Eglise à valider les absolutions don-
nées par celui qui a un tilre coloré, nous en-
gage à déclarer que nous suppléons dans no-
tre diocèse la juridiction qui manque aux
confesseurs auxquels une erreur conunune
l'attribue , soit qu'ils aient un tilre coloré,
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tione dtibia sequentes causas : i" si im/eat pe-

rictdinn morlis ;
2° si urijcaî prœceptum annum

confessionis ; •\" si pœnitens dc'ierct celcbrare,

vel communicnre ; alias infamiœ nolnm incur-

rerel ; 4" nddunt Sulmanlicenses, si sncerdos

teneretur celebrùre ex obligatiuue (Saint Al-
phonse, Ub. F/,n"o71. V oi/ez aussi Mazzotta,
Tracl. de Pœnitentia, disput. ii, cap. 2,

§ 3, elc). Néanmoins, nous croyons que le

confesseur qui , hors le cas du danger de

mort, n'absout qu'avec une juridiction sim-

plement probable ou douteuse, doit en aver-

tir le péniteni, aflii que celui-ci répare, à la

première occasion, ce qu'il pourrait y avoir

de défectueux dans sa confession, et qu'il

s'excite à la contrition parfaite, s'il doit com-
munier ou célébrer la messe : c'est le parti

le plus sûr, le plus propre à tranquilliser la

conscience et du confesseur et du pénitent. «

JURISPRUDENCE.

Los Romains déGnissaient la jurispru-
dence, la connaissance du droit. De nos jours,

dit M. de Chabrol, on entend par là l'uni-

formité non intcrrouipui' de plusieurs arrêts

sur des questions semblables.

L'ofûce lie la loi est de fixer par de gran-
des vues les maximes générales du droit,

d'établir des principes féconds en conséquen-
ces, et non de descendre dans le détail des
(|uestions qui peuvent naître sur chaque ma-
tière. C'est au niiigistrat et au jurisconsulte,

pénétrés de l'esprit général des lois, à en di-

riger l'appiicalion.

De là, chez toutes les nations policées, on
voit toujours se former, à côté du sanctuaire
des lois et sous la surveillance du législa-

l;'ur, un dépôt de maximes, de décisions et

<ie doctrines qui s'épurejournelleraent parla
pratiquée! par le choc des débats judiciaires,

qui s'accroît sans cesse de toutes les con-
naissances acquises et qui a été conslaiii-

meut regardé comme le véritable supjdé-
meiit de la législature. Pour avoir l'auto-

rité de la loi il faut (jue la jurisprudence ait

le caractère d'uniformité et d'unité, qui est la

première condition d'une bonne législation.

Ce sont surtout les décisions de la cour de
cassation qui forment le fond de notre juris-

prudence. Toutefois, son autorité n'est p:is

alisolue; on a vu quelquefois le corps ordi-

naire des juges refuser de se conformer aux
arrêts de la Cour de cassation. Voy. Couk de
CASSATION.

JUSTICE.

1. Pénétrés du sentiment du plus profond
respect pour la justice, convaincus de sa

hante iuiluenco sur la société, les philoso-
phes l'ont nommée la reine et la maîtresse ne

toutes les vertus : éloge niagnifi>)uu, qui n'a

cependant rien d'exagéré, caria justice ré-
pand le plus vif éclu sur tout ce qui la pos-
sède. Autrefois une ville fameuse voulut ho-
norer et récomi;cnser un de ses [)lus illustres

et de ses plus vertueux citoyens. Elle se con-
tenta de le nommer juste. l]'est le nom que
l'Eglise donne à ses saints qui sont dans le

ciel. C'est celui que la religion accorde à
ceux qui, ayant effacé leurs péchés par la
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réparation et la pénitence, ont recouvré leur
innocence.

2. La justice n'est pas le sentiment d'an
devoir particulier; elle ne se contente pas de
satisfaire à une obligation, elle embrasse
tous les devoirs, elle renferme toutes les
obligations. Un homme juste doit en être
sans cesse occupé, pour les connaître et les

accomplir. C'est à un attachement ferme et

permanent d'un homme pour tous ses de-
voirs que nous reconnaissons le juste.

Voilà ce qui explique la vénération pro-
fonde que nous avons pour les hommes jus-
tes, ei l'entière confiance que nous mettons
en eux. Si nous sommes assez heureux pour
rencontrer sur notre route un de ces hom-
mes qui mérilent un si beau titre, nous
sommes prêts à lui confier ce que nous avons
de plus cher au inonde, notre fortune, nos
enfants, notre vie.

Car nous savons que le sentiment de la jus-
tice ne peut s'allier ni avecles pensées viles et

les vues odieuses, ni mêmeavec les fautes etles
penchants que le monde se pardonne, el qu'il

pardonne à ses partisans. Comme l'astre le

plus brillant a des taches, le juste a aussi
ses imperfections: il pèche lui-même sept
fois le jour selon l'expression de l'iicriture.

Mais la plupart de ses fautes sont des fautes
légères, inséparables de la nature humaine.
S il se laisse quelquefois entraîner par une
grande tentation et qu'il se rende coupable
d'une grave infraction à la loi divine, nous
savons que, dominé par l'heureuse influence

de la justice, il sait la léparer; s'il s'est

égaré un instant, rappelé à lui-même par le

sentiment du devoir, il le remplit, quand il

faudrait s'exposer aux plus grands périls,

aux travaux les plus pénibles, aux maux les

plus sensibles.

3. Heureux donc, mille fois heureux tous
ceux qui sont dominés par l'influenee de la

justice :1a honte ne s'attachera pas à leurs

pas, parce qu'ils ne feront rien de honteux ;

quand même ils y seraient sollicités par la

fortune, l'honneur et le plaisir. :Si quel(]ncfois

la calomnie voulait flétrir leur nom, ils sau-
raient marcher le front haut sans s'inquiéter

des hommes. Le témoignage de leur con-
science est pour eux le témoignage le plus
honorable qu'ils puissent entendre.

i. Si l'a.tion de la justice est si heureuse
sur les simples citoyens, elle n'est pas moins
importante pour la société tout entière

;

elle est la base nécessaire de toute es|)èce

de société. Il ne peut en elïet exister au-
cune société s'il n'y a un principe d'or-

dre. Or , toute espèce d'ordre repose es-

sentiellement sur la reconnaissance et la sta-

bilité du droit ou de ce qui est dû à chacun,
et sur l'existence du devoir (jui est une con-

séquence nécessaire du droit : car partout où
il existe un droit, il y a le devoir de le res-

pecter, de ne lui porter aucune atteinte. S'il

n'y avait en effet ni droit ni devoir dans la

socié:c, il n' y aurait aucune autorité, nulle

subordination. t]e serait une guerre intes-

tine mille fois plus cruelle que celle des ani-
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iiKiux qui se disputent quelques lamb?aux

de i hair. Tout ce qui sert de fondement au

droit et an devoir est donc la base de la so-

ciété. Or, tous les droits et tous les devoirs

reposent surla justice qui en est la gardienne.

Onand quittant les généralités pour fixer

l'objet spécial du droit, la raison humaine

veut le déterminer , elle commence à se

troubler. Et en effet, quand il s'agit d'établir

entre Dieu et l'homme, entre tous los mem-
bres de la société, ou seulement entre les

concitoyens d'un empire, les relations des

principes, des choses et des actes, alors, mal-

gré la puissance de la raison, les plus fer-

mes politiques, se dirigeant d'après leurs

vues, viennent trébucher contre les plus

petits obstacles. Nous les voyons s'en aller

en avant, puis retourner en arrière
,
por-

ter une loi aujourd'hui et la rapporter le

lendemain ; d'abord donner une solution,

puis en assigner une autre : semblables aux

pilotes battus par la tempête, ils font des

marches, des contre-marches ,
pour venir

souvent échouer au port.

5. Un des caractères essentiels de la jus-

tice, c'est d'être immuable. Car l'état de lluc-

tuation de la justice est infiniment préjudi-

ciable à la société. Admettre que le droit peut

changer avec les hommes, c'est sacrifier le fai-

ble au fort, laisser aux caprices des maîtres

de la société la vie, la fortune, l'honneur des

citoyens. Pour que la justice soit la véritable

iïardienne de l'ordre et la source de la stabilité

des empires, il faut qu'elle soit établie surun

fondement immuable, qui ne dépende ni du

temps, ni des hommes, ni des circonstances.

Si le sentiment de la stabilité et de la justice

était une fois gravé dans l'esprit des hommes,
tous leurs intérêts seraient sauvegardes dans

un moment de lutte, dans ces commotions

qui changent la destinée des empires. L'E-

vangile nous offre celte garantie de la justice;

elle nous montre cette vertu descendant du

ciel avec le pouvoir de s'imposeraux hommes
et de faire respecter sa domination. Elle ne

vent pas s'exposer aux vaines disputes des

mortels, à leur contrôle, à leur discussion
;

elle se pose comme la médiatrice entre tous

les mortels. Elle soutient le pauvre contre le

riche, le faible contre le fort. Elle défend

aussi le riche contre les attaques du pauvre.

6. Quoique la justice, dans toute son éten-

due, ne soit que la régulatrice de tous les

droits et de tous les devoirs, cependant on la

renferme plus spécialement dans le respect

des droits du prochain. Et comme, en consi-

dérant les rapports des hommes entre eux,

on voit le chef qui commande, des sujets qui

obéissent, des citoyens qui établissent entre

eux des relations commerciales, etc., etc., de

là résultent plusieurs espèces de droits : les

droits du souverain sur les sujets, les droits

des sujets sur les faveurs du souverain, les

droits des citoyens entre eux. On a donné à

ces différentes espèces de droits les noms de

justice légale, justice distributive, justice

commulalive et justice vindicative. Nous
consacrons un article spécial à chacune de

ces espèces de justice.
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Justice légale.

La réunion de différents particuliers eu
un corps politique donne au corps même un
droit et une autorité véritables sur tous les

membres qui le composent, sur leurs per-
sonnes, sur leurs actions, sur leurs biens,

autant qu'il est nécessaire à la conservaiion
du corps et à l'utilité générale. C'est ce droit

qui constitue la justice légale, qu'on peut

définir : une vertu qui fait rendre par cha-
cun des membres de la société ce qui lui est

dû relativement au bien commun de cette

société. La justice légale peut être considé-

rée sous deux i>oints de vue différents :

1" comme force directive; nous traitons de l,i

justice légale ainsi envisagée au mot Loi;
2' comme principe exécuiif des règles, ou
dans son exécution entre l'Etat et les mem-
bres de la société. Considérée sous ce second
rapport, la justice légale règle tous les de-
voirs que les particuliers doivent à l'Etat.

Partant de ce principe, que les membres
de la société doivent se dévouer, eux et leurs

biens, à la conservaiion du tout, on en con-

clut que la république a le droit d'enrôler

des soldats pour la défense commune, de le-

ver des impôts sur les biens. C'est sur cette

dernière espèce de nécessité que les anciens
fondaient leur^'us o//Mm, d'après lequel l'Etat

a le droit de prélever sur les fortunes privées

ce qui lui est nécessaire pour satisfaire aux
besoins de la république. Ce jus a//i(/ii doit

être dirigé par les principes d'équité et sui-

vant les règles de la justice dislrihulive.

Pour obvier aux inconvénients que cette es-

pèce de droit peut entraîner, notre droit civil

établit en principe que nul n'est tenu de cé-

der sa propriété, si ce n'est pour cause d'uti-

lité publique, et moyennant une juste et

préalable indemnité. Cod. cit., art. oi5.

La justice dont nous parlons se nomme
légale, 1" parce que, seml)lable à la loi, elle

règle le bien commun; 2° parce que les de-
voirs qu'elle prescrit sont réglés par celui

qui a le droit de faire la loi; 3 parce que
ces devoirs sont prescrits . pour l'ordinaire

,

par des lois ou des ordonnances qui ont
force de lois. Nous n'entrerons pas dans le

détail des charges publiques qui sont l'objet

de la justice légale; nous leur consacrons
différents articles dans ce Dictionnaire, l'oy.

Impôts, Recrutement.

Justice distributive.

La justice distributive est celle par fa-r,

quelle le supérieur politique règle en cette

qualité la distribution et le partage des

avantages et des charges communes de la

société, proportionnellement au mérite et

aux facultés de chacun des membres. On
voit donc que la justice distributive a deux
objets : la distribution des récompenses, des
dignités, et le partage des charges de la ré-
publique.

Il est de principe que chaque citoyen doit

concourir aux changes de l'Etat dans la pro-
portion de ses lacnltés. Il semble donc que le

souverain doit faire une masse de toutes les

forces de l'Etat, et diviser sur chacune d'el-
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les une partie proportionnelle des charges
publiques. Un tel calcul ne peut se faire

exactement; il est au-dessus des forces de

l'intelligence humaine. Ce qu'on peut exifier

du souverain, c'est qu'il s'environne de lu-

mières suffisantes pour ap|)ré( ier la puis-

sance de chaque particulier, de < haque con-

dition, de chaque corps, afin de lui attribuer

la part qu'il peut supporter. Si un pariicu-

lier. un corps est trop char<;é, il a le droii de

réi lamer a\ec respect auprès ilc l'autorilé,

qui doit faire raison à la réclamation, si la

demande est juste.

L'autorité doit aussi diviser les avantages
selon le mérile > t pour la plus grande nlililé

de l'Elal ; «ar il peut y avoir de très fortes

raisons d'Etat de donner une récompense au
citoyen qui est loin de la mériter autant

qu'un autre. La justice est moins rigoureuse

dans la distribution des dignités que dans le

partage des charges, il est sans doute de

principe d'une bonn^ administration (.'e don-
ner les offices, les emplois aux plus dignes;

mais il serait bien difficile de peser toujours

dans la balance quel est celui qui a le plus

de mérite. Nous croyons qu'un souverain qui

a le plus grand soin de ne nommer aucune
personne indigne ou incapable, et qui choisit

ordinairement le plus digne, ne mérite au-
cun reproche. Nous pensons aussi que celui

qui se contenterait de prendre parmi les hom-
mes capables, sans aucun examen du plus

ou moins de mérite, se rendrait coupable
d'un péché que nous uiettrions au nombre
des fautes mortelles

Justice commuiniive.

Il y a dans la société des droits apparte-
nant aux simples citoyens, qu'on ne peut
violer sans troubler la société elle-même;
ainsi on doit respect à la vie du prochain, à
son honneur, à ses biens. Mais outre ces
droits, qui établissent les devoirs récipro-
ques des hommes les uns à l'égard des au-
tres, il en est d'autres qui, n'étant pas abso-
lument ncceS'-aires à la conservation du
genre humain ni au maintien <le la société,

ne servent qu'à la rendre plus parfaite ou
plus aimable : tels sont certains devoirs de
bienséance, d'humanité, de compassion, de
reconnaissance. Les hommes se doivent tout

cela, dans l'occasion, les uns aux autres ; ils

ont chacun droit de les attendre. La justi( e
commulativc ne repose pas sur ces espèces
de droits, mais bien sur les premiers : car il

est de son essence qu'elle ait pour objet un
droit tellement rigoureux, qu'on puisse le

poursuivre en justice.

Le mot de coinmutalive indique à lui seul
toute la rigueur de cette justice. Dans les

échanges, on doit donner autant qu'on re-
çoit : il faut qu'il y ail égalité. Ainsi la justice

commutalive a pour objet de maintenir l'éga-

lité dans les conventions que les hommes
font ensemble, dans la manière dont ils se
conduisent à l'égard des autres, en faisant

donner autant qu'on a pris, en défendant de
détruire l'égalité par un dommage, en ordon-
nant de la rétablir par une juste réparation.

Pour remplir les devoirs de justice commuta-
tive, il faut donc payer autant qu'on doit;

garder l'équité dans toutes les affaires, sui-

vant la nature des conventions; ne faire tort

à personne, dans ses biens, dans son hon-
neur; réparer le tort qui a été fait. Ces de-
voirs sont de stricte rigueur à l'égard de
toute espèce de personnes : parents, amis,
ennemis, concitoyens, étrangers. Nous don-
nons beaucoup de développements à ces
principes au mot Restitltion.

Justice vindicative.

Un des devoirs de l'autorité souveraine est

de punir les malfaiteurs : cest ce qui forme
la justice vindicative. Au mot Peines, nous
entrons dans des considérations générales
qui en font connaître les règles. Nous obser-
verons seulement ici que la justice vindica-
tive ne peut être toujours la même : il faut

quelquefois user de tempérament et d'autres

fois de sévérité, selon que le réclame le bieu
public. Vo)/. Peines, Juué,.Ilges.

.lUSTlFlGATION.

La justification est entièrement du ressort

de la théologie dogmatique. Elle ne concerne
la théologie morale que par rapport au
moyen de rentrer en grâce avec Dieu. Nous
avons spécialement traité de ces différentes

espèces de moyens aux mots Attrition,
Charité parfahk, Contrition , Pénitence,
Sacrements.

LAITA«E.
Plusieurs conciles ont interdit , en ca-

rême, l'usage du laitage et du beurre. Celte

discipline a été longtemps observée. Il y a
même un concile d'Angers, du quatorzième
siècle, qui décide que c'est un cas réservé
d'en manger. Mais les évcques donnèrent si

souvont dispenses de ces lois, que bientôt on
les oublia. Aujourd'hui l'usage de manger du
lait ei du fromage en carême est général, du
moins en France. Dans les lieux où l'ancien
usage existe encore, on est obligé de s'y con-
former. Le pape Alexandre Vljl .\ condamné

une proposition enseignant le contraire.
P\on csl evidens (juod consuetudo non come-
dendi ova et lacticinia in f/uadragesima obli-

yet. Prop. .'{2. Voy. Cahéme, Belkue.

LAMPE.
Une pieuse coutume s'est établie peu à peu,

dans un grand nombre de pays , d'avoir

coitslamment une lampe allumée; devant le

s.unl-sacrement. Depuis la révolution cet

usage a été supprimé en un grand nombre
de lieux. Celle suppression d'une obligatioa

établie par l'usage peut être légitime, si la

coutume est revêtue des conditions que nou»
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avons demandées pour l'abrogation des lois.

Mais dans les lieux où l'ordonnance de l'é-

Têque,où une coutume convenablement éta-
blie, maintiennent le devoir, il y a obliga-

tion d'entretenir constamment une lamoe
devant le saint-sacrement.

LAPIN.

Le lapin est compté au nombre des ani-

maux malfaisants et nuisibles, dont le préfet

peut ordonner la destruction en tous temps.
Yoy. Garenne.

LARCIN
Voy. Vol.

LATRIE (Culte dï).

Voy, ADORATION, n. 3 et 4.

LAVABO.
Petit linge qui sert à essuyer les doigts du

prêtre à la messe.

LECTEUR.
L'ordre de lecteur donne, par of6re , la

puissance de lire l'Ecriture sainte dans l'é-

glise, ponr l'instruction des peuples; l'on

peut en faire utilement les fonctions en en-
seignant les éléments de la foi et de la doc-
trine chrétienne aux simples et aux enfants

dans les catéchismes. Lis fonctions des lec-

teurs étaient autrefois de lire à haute voix
les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment, à l'office qui se faisait la nuit. Lors-
que l'évéque devait prêcher, ils lisaient ,iu

peuple l'histoire de l'Ecriture sainte que
l'évéque devait expliquer. Us avaient en
garde les \\\ res de la sainte Ecriture. Ils bé-
nissaient le pain et les fruits nouveaux. Us
enseignaient aux catéchumènes et aux en-
fants les premiers éléments de la foi.

Les vertus propres du lecteur, sont une
foi vive des vérités de l'Evangile et des maxi-
mes de Jésus-Christ, pour être plus en état

den convaincre les autres; du goût et de
l'assiduité pour la lecture del'Ecriture sainte
et des livres de piété, afin d'y apprendre la

science des saints, tant pour sa propre utilité

que pour la communiquer aux autres, et un
grand zèle pour faire le catéchisme, afin

d'instruire les enfants des grandes vérités de
la religion.

On doit regarder cette dernière fonction
comme une des plus importantes du minis-
tère : car l'ignorance cause la perte (ie bien
des âmes, qui périssent, faute de trouver
des personnes qui leur rompent le pain de
la parole, d'une manière qui soit à leur por-
tée. Combien voit-on de paroisses dont on
pourrait dire : Parviili petlemnt panein, et

nvn eratqui frangeret eis ? C'est pourquoi on
ne peut trop recommander aux curés de
ce diocèse, d'avoir soin que le catéchisme
se fasse exactement. Ils emploieionl pour
cela leurs secondaires et leurs clercs, lors-
qu'ils ne pourront le faire par eux-mêmes.
Us ne peuvent que s'estimer honorés d'uue
fonrtion que les apôtres mêmes de Jésus-
Christ n'ont pas dédaigné de faire : car ils

uisiruisaient familièrement: et Jésus-Christ

assure qu'il a été envoyé pour enseigner les

pauvres et les simples.

LECTURE.
Voy. Livres.

LÉGAT.S.

Ce litre se donne, 1 aux prélats envoyés

»ar le pape pour présider en sa place aux
lonciles généraux; 2 aux vicaires apostoli-

ques perpétuels établis dans les royaumes:
tels étaient en Fiance les archevêques

d'Ailes et de Reims. Ce dernier se qualifie

encore de légat né du saint-siége. 3° On
nomme aussi légats, dos vicaires apostoliques

délégués pour assembler des synodes en di-

vers pays, et pour y réformer la discipline.

4° Les gouverneurs des provinces i!e l'Etiit

ecclésiastique prennent aussi le titre de lé-

gats.

LEGATS A LATERE.
Ce sont des envoyés extraordinaires que

Sa Sainteté envoie dans les cours étrangères

pour y traiter de quelque grand intérêt reli-

gieux. Ces légats possèdent une certaine ju-

ridiction dans les lieux de leur légation.

LEGS, LÉGATAIRE.

1. On appelle legs un acte par lequel un
testateur donne tout ou partie de ses biens;

le légataire est celui en faveur duquel le

testament a été fnit. Les legs sont soumis
aux conditions générales des testaments : si

ceux-ci sont caducs, ceux-là le sont aussi.

Les legs sont sujets à la réduction et aux
révocations. Voy. ces mots. Comme un testa-

teur peut donner la totalité de ses biens, ou
seulement une partie, ou un objet déterminé,

de là trois espèces de legs et de légataires :

1 le légataire universel; 2° le légataire à

titre universel ;
3" le légataire à titre particu-

lier.

Gode civil, article 1002 :

1002. Les dispositions testamentaires sont ou uni-

verselles, ou à titre universel, ou à litre pariiculier,

— Chacune de ces dispositions, soil qu'elle ail été

laite sous la dénomination d'inslilulion d'héritier,

soil qu'elle ait élé faite sous la dénnuiinalion de legs,

produira sou effet suivant les règles ci-après éla-

lilies pour les legs universel», pour les legs à litre

universel, et pour les legs particuliers. (C.'JGT; legs

vniv., 10<)5 s.; legs à titre univ., 1010 s.; legs partie,

lOl-l s.)

I. Du légataire universel.

2. Dispositions du Code civil :

1005. Le legs universel est la disposition teslamen-

laire par laquelle le ifsialeur donne à une ou |ilu-

sieurs personnes l'universalité des biens qu'il laissera

à son décès.

Lorsque le legs est en faveur de plusieurs

personnes, pour qu'il r^^te universel, il doit

leur être accordé conjointement. Si le testa-

ment portait qu'une moitié des biens appar-
tiendra à I ierre et l'autre moitié à Paul, les

legs seraient à titre universel. Il y a cette

difl'crence, que dans le cas où il serait uni-

versel si un des légataires venait à être

privé de sa portion, elle reviendrait à son
colègalaire universel. Si , au contraire, les

legs étaient à litre universel, la portion d'un
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légataire déchu retournerait au\ néiitiers

naturels.

1004. Lorsqu'au décès du testateur il y a des héri-

tiers auxquels une quotité de ses biens est réservée

par la loi, ces héritiers sont saisis de plein droit,

par sa mort, de tous les biens de la succession ; et

le légataire universel est tenu de leur demander la

délivrance des biens compris dans le testament. (C.

724, '.m, 913 s.)

100"). Néanmoins, dans les mêmes cas, le légataire

universel aura la jouissance des biens compris dans

le testament, à compter du jour du décès, si la de-

mande en délivrance a été faite dans Tannée , depuis

cetle époque, sinon celte jouissance ne commencera
(|ue du jour de la demande formée en justice, ou du
jour qne la délivrance aurait été volontairement con-
sentie. (C. 928.)

lOOt). Lorsqu'au décès du testateur il n'y aura pas

d'héritiers auxquels une quotité de ses biens soit ré-

servée par la loi, le légataire universel sera saisi de
plein droit par la mort du testateur, sans être tenu
de demander la délivrance. (C. excepi., 1008; exéc.

tesUim., 1026 s.)

1007. Tout testament olographe sera, avant d'être

mis à exécution, présenté au président du tribunal

de première instance de l'arrondissement dans lequel

la succession est ouverte. Ce testament sera ouvert,

s'il est cacheté. Le présidiiit dressera procès-verbal

de la présentation, de l'oirverture et de l'état du tes-

tament, dont il ordonnera le dépôt entre les mains
du notaire par lui commis.—Si le testament est dans

.

la forme mystique, sa présentation, son ouverture, sa

description et son dépôt seront faits de la même ma-
nière; mais l'ouverture ne pourra te faire qu'en \»é-

sence de ceux des notaires et des témoins, signatai-

res de l'acte de suscriplion
,
qui se trouveront sur

les lieux, ou eux appelés. (C. 110; teslain. o/ogr.,,970;
mystique, 97ti, 1008. Pi'. 916. 918.)

1008. Dans le cas de l'article 1006, si le testame:il

est olographe ou mystique, le légataire universel sera

tenu de se faire envoyer en possession, par une or-

donnance du président , mise au bas d'une requête à

laquelle sera joint l'acte de dépôt. (T. 78.)

1009. Le légataire nnlverstl qui sera en concours
avec un héritier auquel la loi réserve une quotité

des biens, sera teiui des dettes et charges de la suc-

cession du testateur, personnellement pour sa part

et portion, et hypothécairement pour le tout; et il

sera tenu d'acquitter tous les legs, sauf le cas de
réduction, ainsi qu'il est expliqué aiix arlicles 9-2() et

927. (C. 610 s., 913 s., 926, 927, 1012; secus, 873,

1220 : pWii(., 2111 ; hijpotli., 2126.)

II. Du légataire à litre universel.

1010. Le legs à titre universel est celui par lequel

le testateur lègue une quote-part des biens dont la

loi lui permet de disposer, telle qu'une moitié, uti

tiers, ou tous ses immeubles, ou tout son nmbilier,

ou une quotité hxe de tous ses immeubles ou deloiit

son mobilier. — Tout autre legs ne forme ([u'une

disposition à titre particulier. (C. 610 s., lOH s.)

Le légataire à titre universel est assimilé

au légataire universel pur sa ({uole-|)art. Si

ou lui avait légué, v. g., tous les biens meu-
bles, à charge à lui de donner un objet i)arti-

culier à un légataire, à titre |iarticulicr, si

celui-ci était déchu de son legs, il revien-
drait au légataire à titre universel.

1011. Les légataires à titre universel seront tenus
de deniamier la délivrance aux héritiers auxquels une
ijuotité des biens est réservée par la loi ; à leur dé-
faut, aux légataires universels, et à défaut de ceux-
ci, aux héritiers appelés dans l'ordre établi au litre

dex Successions. iC. 72.1,751 s., 910 s., 1001 s.,

1U14 sO

Le légataire n'a droit aux fruits qu'après
la demande en délivrance.

1012. Le légataire à litre umverseï sera tenu,
comme le légataire universel, des dettes et charges
de la successioa du testateur, persoimellemeni pour
sa part et portion, et hypolhécairement pour lo tout

(C. tilO s., 1009; secus, 875, 1220; priii(.2111
; liti-

poth., 2126.)

1013. Lorsque le testateur n'aura disposé que d'u-
ne quotité de la portion disponible, et qu'il l'aura

fait à titre universel, ce légataire sera tenu d'acquit-

ter les legs particuliers par contribution avec les hé-
riiiers naturels. (C. 87) s., 915 s., 1009, 1017; secus,

873, 1220.)

m. Du légataire à titre particulier

1011. Tout legs pur et simple donnera au léga-

taire, du jour du décès du testateur, un droit à la

chose léguée, droit transmissible à ses héritiers ou
ayants c.iuse. — Néanmoins le légalaire particulier

ne pourra se mettre en possession de la chose lé-

guée, ni en prétendre les fruits ou intérêts, qu'à

compter du jour de sa demande en délivrance, for

niée suivant l'ordre établi par l'article lOH , ou du
jour auquel cette délivrance lui aurait été volnnt;ii-

rement consentie. (Csnccess., 784; legs unir., 1003;
access. du legs, 1018, 1019; secus, 604, 1015.)

1015. Les intérêts ou fruits de la chose léguée

courront au prolit du légalaire, dés le jour du décès,

et sans qu'il ait formé sa dernando eu justice, — 1°

Lorsque le testateur aura expresséuienl déclaré sa

Volonté, à cet égard, dans le testament; — 2° Lors-
qu'une rente viagère ou une pension aura été léguée

à titre d'aliraenis.

1016. Les frais de la demande en délivrance se-

ront à la charge de la succession , sans néanmoins
qu'il puisse eu résulter de réduction de la réserve lé-

gale. — Les droits d'enregistrement seront dus par

le légataire.— Le tout s'il n'en a été autrement or-

donné par le testament. — Chaque le.;s pourra être

enregistré séparément, sans que cet enregisiremenl

jruisse profiler à aucun autre qu'au légalaire, ou à ses

ayants cause. (C. 913 s., 1248.)

1017. Les héritiers du testateur, ou autres débi-

teurs d'un legs, seront persomiellement tenus de
l'acquitter , chacun au prorata di; la part et portion

don', ils profileront dans la succession. — Ils en se-

ront teims hypothécairement pour le tout, jusqu'à

concurrence de la valeur des immeubles de la suc-

cession dont lisseront détenteurs. (C. 610,612, 873,
1009, 1012; privil., 2111 ; liypoth., 2126.)

1018. La chose léguée sera délivrée avec les ac-

cessoires nécessaires, et dans l'état où elle se trou-

vera au jour du décès «lu donateur. (C. accès., 322 s.,

540, 551 s., 1019, 106i; r^i.or., 1038; car/MC, 1042;
mialog., 1615, 1692, 2118, 2204.)

1019. Lorsque celui qui a légué la propriété d'un

immeuble l'a ensuite augmentée par des acquisi

lions, ces acquisitions, lussent-elles contiguës, ne se-

ront pas censées, sans une nouvelle disposition, faire

partie du legs. — Il en sera autrement des embellis-

sements, ou des constructions nouvelles faites sur le

fonds légué, ou d'un enclos dont le testateur aurait

augmenté l'enceinte. (C. 1018.)

1020. Si, avant le testament ou depuis, la chose

léguée a été hypothéquée pour une dette de la suc-

cession, ou même pour la dette d'un tiers, ou si elle

est grevée d'un usufruit , celui qui doit acquitter le

legs n'est point tenu de la dégager, à nmins qu'il

n'ait été chargé de lo faire par une disposition ex-

presse .lu lestateur. (C. 611, 809, 2168.) '

1021. Lorsque le testateur anra légué la chose

d'autrui, le legs sera nul, soit que le testateur ail

connu ou non qu'elle ne lui app.irienait pas. (G. se-

cus, 1425.)

1022. Lorsque le legs sera d'une chose indéter-



iiùriée , l'héritier ne sera pas obligé de la donner de

la meilleure qualité, et il ne pourra l'offrir de la

plus mauvaise. (C. 1246.)

i0i5. Le legs fait au créancier ne sera pas censé

en conipensalion de sa créance, ni le Irgs fait au

domeslifiue en cumpensalinn de i-ps gage-. (C. pré-

sompl., 1550, 1552; compeiis., 1289 s. ;
gages, 1781,

2101.)

1024. Le légataire à titre particulier ne sera point

tenu des dettes de la succession, sauf la réduction du

legs, ainsi qu'il est dit ci-dessus, et sauf l'action hy-

pothécaire des créancier-. C. 611, 874, 920,926,

927, 1221, 2126, except., 809.

LÉGISLATEUR.

C'est un grand pouvoir que celui de faire

des lois; mais c'est un pouvoir qui doit élre

dirigé avec beaucoup de sagesse. En traçant

les caractères que doit avoir toute bonne
loi, nous apprenons aux législateurs les de-

voirs que leur impose le pouvoir souve-

rain. Voy. Loi. 11 nous reste à exposer ici

une question qui a beaucoup agité le monde
tlicologique : le législateur est-il tenu à

l'observation des lois qu'il a portées ?

La question regarde le seul législateur

souverain absolu. Si la plénitude de l'auto-

rité législative ne se trouve pas réunie dans

les mains d'un seul, comme il arrive dans les

gouvernements démocratiques, aristocrati-

ques et représentatifs, les lois sont portées

au nom de la communauté, et les législa-

teurs sont soumis à leur empire comme les

autres citoyens. Sujets de l'Etat, ils sont as-

treints aux lois qui en émanent. Ainsi, eu

France, le roi, les pairs, les députés, qui par-

ticipaient au pouvoir législatif, étaient soumis

aux lois du ro3aume, du moins dans les ma-
tières qui les concernaient. Ainsi les évê-
ques sont soumis aux règlements de disci-

pline générale qu'ils ont faits en concile.

Si, au contraire, le législateur est souve-
rain absolu, ses lois peuvent-elles l'atteindre

dans leur triple effet, c'est-à-dire dans leur

force directive, coactive et irritante"?

Tenu de faire respecter les lois, de les af-

fermir, d'en procurer l'observation, le légis-

lateur doit prendre les moyens propres à y
parvenir. Consultons notre conscience, elle

nous dira que si le supérieur n'observe pas

les lois qu'il porte , il donne un funeste

exemjjle, qui entraînera un grand nombre
de personnes à la violation de ses règle-

ments. Je sais qu'on nous objecte que per-

sonne n'a autorité sur soi, et que consé-
queniment le législateur ne peut s'imposer

une obligation par sa loi. Celte belle consé-

quence ne tendrait à rien moins qu'à prou-
ver que personne ne peut se lier par des

vœux. Il nous semble qu'on ne peut raison-

nablement contester que le législateur soit

soumis à la force directive de ses lois, dans
les matières qui lui sont communes avec ses

sujets. Observons que hors le cas d'un

urave scandale, selon l'opinion la plus com-
mune, la violation de la loi par le législateur

ne sera que vénielle.

La force coactive des lois ne peut atteindre

le législateur souverain absolu. Outre qu'il

•>'a pas un supérieur temporel pour lui ap-
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pliquer la peine, la violence exercée contre
lui serait un funeste exemple. Les gouverne-
ments constitutionnels l'ont si bien compris,
qu'ils ont déclaré le roi inviolable. Les rè-

gles que nous venons d'établir font suffisam-

ment connaître comment les lois irritantes

peuvent atteindre le souverain.

LÉGITIMATION DES ENFANTS NA-
TURELS.

1. La légitimation a pour but de rendre à
un enfant naturel les droits qui appartien-

nent aux enfants légitimes. Conforme en

cela au droit canonique, le Code civil ne

reconnaît pasdelégilimation d'enfants inces-

tueux ou adultérins. La légitimation remet
l'enfant naturel dans létal où il eût été s'il

fiil né de légitime mariage. Elle a même la

force, aus;i bien que la survenance d'enfants,

d'annuler les donations antérieures. Code
civil, art. 960. Voij. Domations entre- vifs.

Le mariage seul a le pouvoir de légitimer

les enfants. Voici les dispositions du Code
civil.

551. Les enfants nés hors mariage, autres que
ceux nés d'un commerce iticestueux ou adultérin,

pourront être légitimés par le mariage subsé^juent

de leurs père et mère, lorsque ceux-ci les auront
légale.ment reconims avant leur mariage, ou qu'ils

les reconnaîtront dans l'acte même de célébration.

(C. 02, 354, 533.)

352. La légitimation peut avoir iieu, même en fa-

veur des enfants décédés qui ont laissé des descen-
dants; et, dans ce cas, elle profile à ces descendants.

533. Les enfants légitimés par le mariage .subsé-

quent auront les mêmes dioiis que s'ils étaient nés
iî(' ce mariage. (C. 731 s., 759 s., 745, 747, 913 s.,

920 s., 960 s.)

2. La légitimation, par le mariage catholi-

que, a le pouvoir d'enlever l'irrégularité que
produit l'illégitimité, pourvu que l'enfant ne
soit ni adultérin ni incestueux. Dans ce der-

nier cas, si la dispense avait été accordée
avec cette clause : Ut proies inde suscepta

légitima decernatur, l'enfant incestueux se-

rait légitimé pour les ordres. Yoy. Illégi-

LÉGITI.MES (E.VFA^Ts).

Les enfants légitimes sont ceux qui sont
nés d'un mariage valable. Cependant serait

aussi regardé comme légitime tout enfant né
(i'un mariage nul, contracté par des person-
nes de bonne foi. Voij. Illégitime. 'N'oici les

dispositions du Code à cet égard ;

512. L'enfant conçu pendani le mariage a pour

père le mari.—Néanmoins celui-ci pourra désavouer

l'enfant, s'il prouve que, pendant le temps qui a cou-

ru depuis le trois-centième jusqu'au cent quatre-ving-

tième jour avant la naissance de cet enfant. Il était,

soit par cause d'éloignemeni, soit par l'ctlet de quel'

que accident, dans l'impossibilité physique de coba-

biier avec sa femme. C. 516 s., 523 s., mcces., 723
;

douât., 906.

513, Le mari ne pourra, en alléguant son impuis-

sance naturelle, désavouer l'enfant : il ne pourra le

désavouer même pour cause d'adultère, à moins que
la naissance ne lui ait été cachée, auquel cas il sera

admis à proposer tous les faits propres à jusidier

qj'il n'en est pas le père. C. 516 s., 523.

314. L'enfant né avant le cent quatre-vinçti^mi
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jour du mariage ne pourra être desavoué par le mari,

dans les cas suivants : i° s'il a eu connaissance de la

grossesse avant le mariage; '2" s'il a assisté à l'acte

de naiseance, et si cet acte est signé de lui, ou con-

tient sa déclaration qu'il ne sait signer; 3" si l'enfant

n'est pas déclaré viable. C. 316 s.; légitimai., idi,

531, 355.

313. La légitimité de i'enlant né trois cenis jours

après la dissolution du mariage pourra être contestée.

C. 1-23, 227, 724.

316. Dans les divers cas où le mari est autorisé à

réclamer, il devra le faire dans le mois, s'il se trouve

sur les lieux de la naissance de l'enfant; — dans les

deux mois après son retour, si, à la même époque,

il est absent; — dans les deux mois après la décou-

verte de la fraude, si on lui avait caché la naissance

de l'pnfant. C. 312 s., 32a, 326 s.

317. Si le mari est niort avant d'avoir fait sa ré-

clamation, mais étant encore dans le délai utile pour
la laire, les héritiers auront deux mois pour contes-

ter la légitimité de l'eiifaiii, à compter de l'époque

où cet enfant se sfvait mis en possession des biens

du mari , ou de l'époipie où les héritiers seraient

troublés par I'enlant dans cette possession. C. 125,

72i.

318. Tout acte exirajudiciaire, contenant le désa-

veu de la part du mari ou de ses héritiers, ser.i com-
me non avenu, s'il n'est suivi, dans le délai d'un

mois, d'une action en justice, dirigée contre un tu-

teur ad hoc donné à I'enlant, et en présence de sa

mère. Pr. 59 s.

319. La liiiation des enfants légitimes se prouve
par des actes de naissance inscrits sur le registre de
l'état civiL C. 40 s., iS, 47, 48, 55 s., 197, 1319,

1334.

320. A défaut de ce titre, la possession constante

de l'état d'enfant légitime suffit. C. 4 J, 321 s. P.

545 s.

321. La possession d'état s'établitpar une réunion

siifTisante de laits qui indiquent le rapport de filiation

et de parenté entre un individu et la famille à la-

quelle il prétend appartenir.—Les principaux de ces

faits sont, — que lindividii a toujours porté le nom
du père auquel il prétend appartenir; — i|ue le père
l'a traité cornmn son eiilani, et a pourvu, en celte

qualité, à son éducation, à son entretien et à son éta-

blissement ;—qu'il a été reconnu constanunent pour
tel dans la sodété," — qu'il a été recomiu pour tel

par la famille.

322. Nul ne peut réclamer un état contraire à celui

que lui donnent son titre de naissance et la posses-

sion conforme à ce litre; — Et réciproquenit'iil, nul

ne peut contester l'état de celui qui a une possession

conforme à .son titre de naissance. C. 196.

523. A défaut de litre et de possession constante,

ou si l'enf.int a été inscrit, soit sous de faux noms,
soit connue né de père et mère inconnus, la preuve
de (iliatiiiu peut se faire par témoins. — Néanmoins
celle preuve ne peut cire admise que lorsqu'il y a

commencement de preuve par écrit, ou lorsque les

présomptions ou indices résultant de faits dès lors

constants, sont assez, graves pour délenniner l'admis-

sion. C. 46, 324, 320 s., 511 , 1547, 1553. Pr. 2.52 s.

324. Le commencement de preuve par écrit résulte

des titres de famille, des regi^lres et papiers domes-
tiques du père ou de la mère, des actes publics et

même privés, émanés d'utie partie engagée dans la

contestation , ou qui y aurait' intérêt si elle était vi-

vante. C. 46, 1347.
323. La preuve contraire pourra se faire par tous

les mnyens propres à établir que le réclamant n'est
pas l'enfant de la mère qu'il prétend avoir, ou même,
la maternité prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du ma-
ri de la mère. Pr. 252 >.

526. Les tribunaux civils seront seuls compéienls
pour statuer sur les réclamaiioiw d'état- C. 100 198,
i99. Pr. 83, «» i.

327. L'action criminelle contre un délit de sup-
pression d'état ne pourra commencer qu'après le

jugement définitif sur laipiestion d'état. C. 198, 199.
secus, 1. cr. 3.

328. L'action en réclamation d'état est imprescrip-
tible à l'égard de l'enfant. I. cr. 635 s.

329. L'action ne peut être inlenlée par les héritiers
de l'enfant qui n'a pas réclamé, qu'autant qu'il est
décédé mineur, ou dans les cinq années après sa nia-
jorjié. C. 123, 317, 724.

330. Les héritiers peuvent suivre cette action lors-

qu'elle a éié commencée par l'entant, à moins qu'il

ne s'en fùi iJésisté formellement, ou qu'il n'eût laissé

passer trois années sans poursuites, à conniier du
dernier acte de la procédure. C. 123, 517, 721. Pr.
345 s., 397 s.

LÉSION.

C'est le préjudice qu'éprouve l'une des
parties contratlantes dans une convention.
La loi civile doit apporter une certaine tolé-

rance dans les conventions, afin de fai ililer

les transactions. Aussi elle ne reconnaît que
deux cas où la letton donne lieu à une ac-
tion en justice. C'est, 1° lorsqu'elle e-st la suite
d'une erreur sur l'appréciation d'une chose
qui fait l'objet d'un partage ou d'un contrat.
Aux mois PARTAiiE, II. ,")

; V'ente, n. 22, nous
disons quand celte espèce de lésion donne
lieu à la rescision de l'acte. 2° Lorsqu'elle a
lieu à l'égard des mineurs ou d'aulres per-
sonnes qui sont dans un état qui leur est as-
similé. Code civil, art. 1118.1307.— Les lois

de la conscience sont plus rigoureuses que
les lois civiles : elles veulent que dans les

coiilrals onéreux il y ait égalité entre le

prix et la chose. S'il y a inégalité de part ou
d'autre, il y a obiigatinn de restituer, quel-
que minime i]Ucsoit la lésion. Au molVEvrr,
nous développons plus amplement le prin-

cipe que nous venons d'énoncer. )'o)/.\ e.nte,

n. 22 et suiv.

LETTRES APOSTOLIQUES (Falsifica-
tion des).

1. Les lettres émanées du souverain pon-
tife ont une très- grande autorité dans le

monde chrétien; elles participent du pou-
voir dont Jésus-Christ a revêtu son Eglise.

Nous n'avons pas ici à établir celte autorité.

11 s'est trouvé une époque où l'on se plaisnit

à falsifier les saintes lettres. L'Eglise a porté
des peines particulières contre les auteurs
et les fauteurs de ce crime. Nous devons
faire connaître quelles sont les lettres éma-
nées de la Cour de Home qui méritent le

nom de lettres apostoliques, les falsifications

qu'on peut leur faire éprouver et les peines
qu'on encourt en les falsifiant.

7. Qu'est-ce qu'on entend par lettres apos-

toliques ?

2. Les lettres apostoliques sont celles qui

sont expédiées en cour de Home, au nom et

de l'autorité des souverains pontifes . eu

forme de bulle ou de bref. Y oijez îii:LLK

,

Bkef. roule lettre qui n'a pas ce c.ir.ictcre

n'est pas lettre apostolique; conséquemment
ne doivent point prendre ce nom.

3. L Les lettres particulières du pape,

parce qu'il les écrit comme personne privée,

cl non comme chef de l'Eglise: 2" le* nian-
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(leraeiils des légals a lalere, parce que ces

«Tctes ue portent point le nom du pape ;
3' les

décisions des différentes congrégations ro-
maines par la mémo raison, i" Quelques
auteurs pensent que les lettres émanées du
grand pénitencier peuvent porter le nom
de lettres apoîtoliques, parce qu'il remplit
les fondions de vicaire général du pape ;

ir.ais comme on ne peut pas dire que ce sont
des actes du souverain pnnlife, nous ne vou-
drions pas les regarder comme telles. 5°Bo-
namio ne met pas non i)liis au nombre des
lettres apostoliques celles du cardinal da-
taire. 11 ne veut pas sans doule parler des
bulles et des brefs (jui parlent de la daterie;
car ces actes portent le nom du souverain
poiilifc. Voy. Pyrrens, De crim. falsi,{. IV,
lit. -20,11.3, n'2'*.

II. i. Quoique l;i fabrication des lettres

apostoliques soit un grand crime, et qu'elle
soil soumise aux peines portées contre les

falsilîcaleurs, ce nest cependant pas une
fjilsificalion qui suppose l'esisleiice de véri-

tables lettres apostoliques. On falsifie les

1 ttres apostoliques en y ajoutant ou en en
reiranchanl quelque chose d'essentiel. In-
nocent 111, dans le chap. De crimiïie falsi,

marque, dans un grand détail, lis dilTérentes

manières dont la falsificalion peut avoir lieu.

Les principales conci riicnt le sct'au qu'on
conirefait ou qu'on détache d'une bulle vé-
ritable pour l'attacher à une fausse; le texte

qu'on contrefait soit par rature, soit par ad-
dition , soit par changement , soit parce
qu'on fait disparaître le teste total pour lui

en substituer un autre eu laissant le sceau et

la signature.
o. Tout changement capable d- dénaturer

le sens, ne fût-ce qu'une virgule, est un chan-
gement important, et couséquemment péclié

mortel. Au contraire, la rature de quelques
lettres sans importance, l'addi'ionde virgules
qui ne Ionique mieuxsaisirle texte; la correc-
tion d'une faute de grammaire ou tout autre
addition de cette nature, est regardée comme
sans importance, rt n'est tout au plus qu'un
péché véniel. Cependant il y a toujours té-

mérité à faire le moindre changement à une
bull '. Cela n'est permis qu'aux officiers de

la cour romaine. Voy. Fagnan, Caput ex
coiiscienlia de criinine falsi.

IM. 6. Innocent 111, dans le chap. 7 De cri-

mine falsi, excommunie tous ceux qui se

rendent coupables du crime de falsification
;

il prononce la même peine conire les laïques
qui feraient usage de bulles qu'ils savent
falsifiées : il ajoute à celle peine, conire les

ecclésiastiques, la privation de tous les offices

rt bénéfices. Dans ce chapitre, la censure ne
fui pas réservée; mais elle le fut spéciale-

ment par la bulle In Cœna Domini. (Quoique
cette bulle n'ait pas été reçue en France, les

évéques se sont fait un devoir de renvoyer la

connaissance de ce crime au souverain pon-
tife. Voy. Cas RÉsicRviis.

Les fauteurs et les coipérateurs de la fal-

sificalion encourent aussi l'excommunica-
tion. On ne peut en douter en lisant le cha-
pitre 3 De crimine /alsi. Dans beaucoup de

diocèses le crime des fauteurs u'c'.mI pas ré-

servé. Pour connailre quelles sont aujour-
d'hui les dispositions projir.s à son diocèse,
chacun doit consulter la table des cas réser-

vés, donnée par son évêque

LETTRES D'AMOUR.
Les lettres passionnées, fruit ordinaire des

liaisons trop tendres, ne peuvent jamais être

tolérées. Les règles même de l-i prudence hu-
maine ne permettent pns aux personnes du
sexe un commerce de lettres de tendresse : ces

lettres dont elles font mystère sont par là même
suspecles,lescomprometlent presque toujours

et souvent les cléslionorent, La conscience y
est aussi intéressée que l'honneui-. Puisque
ces sortes de lettres, n'eussent-elles d'autre dé-

faut que celui d'être trop tendres, sont l'ali-

ment d'une passion très-dangereuse, et l'en-

flamaient encore davantage. Toujours im-
prudentes dans leurs principes, elles sont sou-

vent criminelles dans leurs suites et dans les

divers effets qu'elles produisent. Voyez
Llxcre.

LETTRES DE CHANGE.
1. La lettre de change n'est que l'exé-

cution du contrat de change. Comme elle est

d'un usage très-important pour le com-
merce, le Code s'en est occupé d'une ma-
nière toute spéciale ; nous nous conlentons
de rapporter les dispositions du Code de
commerce

§ l". De la [orme de ta lettre de change.

ilO. La lelire de change est tirée d'un lieu sur un
autre. (Co. 112 s., prescript., 189.) — Elle est datée;
— elle énonce — la somme à payer, — le nom de

celui qui doit payer,— l'époque et le lieu où le paye-
ment doit s'eflectuer. (Co. 129 s.) — La valeur four-

nie en espèces, en marchandises, en compte, ou de

toute autre manière. (Co. fHrfoss,, 137.) — Elle est

à l'ordre d'un tiers, ou à l'ordre du tireur lui-même.

(C. 137.) — Si elle est par l", 2«, 3% 4% etc. (Co.

m.)
111. Une lettre de change peut être tirée sur un

individu, et payable au domicile d'un tiers. — Elle

peut être tirée par ordre ou pour le compte d'un

tiers.

112. Sont réputées simples promesses toutes let-

tres (le change contenant supposition, soit de nom,
soit Je qualité, soit de domicile, soit des lieux d'où

elles sont tirées ou datis lesquels elles sont payables.

(Co. 159, 050 s.; P. 147.)

115. La signature des femmes et des filles non né-
gocianici ou marclianiles publiques sur lettre de
change, ne vaut, à leur égard, que comme simple
promesse. (Co. 057; C. 217; L. 17 avril !852, art.

114. Les .eilres de change souscrites par des mi-
neurs non négociants sont nulles à leur égard, saui

les droits respectifs des parties, coMlorniément à l'ar-

ticle 1512 du Code civil. (Co. 2, 5 ; L. 17 avril 1832,
art. 2; agents de change et court., Co. 85.)

§ 2. De la provision.

Hh. (Aitmmodific : loi 19 mars 1817.) La provi-

sion doit être faite par le tireur, ou par celui pour
le compte île qui la lettre de change sera tirée, sans

que le tireur pour compte d'antrui cesse d'être per-

sonnellement obligé envers les endosseurs et le por-

teur seulement. (Co. 111, 117.)

110. 11 y a (.révision, si, à l'échéance de la lettre

de change, celui sur qui elle est louruie est redeva-

ble au tireur, ou à celui pour compte de qui elle est
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tirée, d'une somme au moins égale au montant de 1*

lettre de change.

H7. L'acceplalion suppose la provision. — Elle

en élablil la preuve à l'égard des endosseurs. (C.

1330, 1352.) — Soit qu'il y ail ou non acceptation,

le tireur seul est tenu de prouver, en cas de dénéga-

tion, que ceux sur qui la lettre était tirée, avaient

provision à l'échéance : sinon il est teiui de la ga-

lanlir, quoique le protêt ait été l'ait après les délais

Pues. (Co. 118 s.; déchéance, 170
;
protêt, 173 s.)

§ 3. De l'acceptation,

118. Le tireur et les endosseurs d'une lettre de

I hauge sont garants solidaires de racceiitaiion et du

l>avement a l'échéance. (Co. 121 s., 128, !5C, s., 140,

143 s., 444.)

119. Le reins d'accepialion est constaté par un

acte que l'on nomme protêt faute d'acceptation. (Co.

126, 156, 103 s., 173 s.)

120. Sui la notiliciilion du protêt (aule d'accepta-

tion, les endosseurs et le tireur sont respectivement

tenus de donner caution pour assurer le payement de

la lettre de change à son échéance, ou d'en effectuer

le rembourscmenl avec les frais de protêt et <le re-

change. — La caution, aoit du tireur, soit de l'endos-

seur, n'est solidaire qu'avec celui qu'elle a caution-

né. (C. 2040, 2041 ; Pr. 517 s.)

121. Celui qui accepte une lettre de change, con

tracte l'obligation d'en payer le montant. — L'accep-

teur n'est pas reslitiiablê contre son acceptation,

(pianil même le tirenr aurait lailli à soa Insu avant

qu'il eût accepté. (Co. 148, 449.)

122. L'acceptation d'une lettre de change doit être

signée. — L'acceptation est exprimée par le mol ac-

cepté. — Elle est datée, si la lettre est à nn ou plu-

sieurs jours ou mois de vue ;
— et, dans ce dernier

cas, le défaut de date de l'acceptaliou rend la lettre

exigible au terme y exprimé, à compter de sa date.

123. L'acceptation il'une lettre de change payable

dans un autre lieu que celui de la résidence de 1 ac-

cepteur, indique le domicile où le payement doit être

pIVectué ou les diligences faites. (Co. 143 s.; C.
III.)

124. L'acceptation ne peut être conditionnelle ;

mais elle peut être restreinte quant à la somme ac-

ceptée. — Dans ce cas, le porteur est tenu de laire

protester la lettre de change pour le surplus. (Co.
1")6.)

12a. Une lettre de change dcdt être acceptée à sa

présentation, ou au plus lard dans les .vingt-quatre

heures de la présentation. — Après les vingi-(iuaire

heures, si elle n'est pas rendue, acceptée ou non ac-

ceptée, celui qui l'a retenue est passible de domma-
ges-intérêts envers le uorteur. (C. 1149, 1382.)

§ 4. De l'acceptation par interreniion.

126. Lors du protêt faute d'acccptati 'ii , la lettre

de change peut être acceptée par un tiers interve-

nant pour le tireur ou pour l'un des endosseurs. (Co.

119.) — L'intervention est mentionnée dans l'acte

du protêt : elle est signée par l'intervenant. (Co.

intervenant, 158 s., 175 s.; C. 1120, 1236, 1375.)
127. L'intervenant e^t tenu de notilier sans délai

son intervention à celui pour qui il est intervenu.

128. Le porteur de la lettre de change conserve
tous ses droits contre le tireur et les endosseurs, à

raison du défaut d'accepialion par celui sur qui la

lettre était tirée, iionobslanl toutes acceplalious

l>ar intervention. (Co. droits du porteur, 118, 160 s )

§ 5. De l'échéance.

129. Une lettre de change peut être tirée (Co. 144
s., IGOs.)

à vue, (Co. 122, 130 s., 154 s.)

à un ou plusieurs jours
à un ou plusieurs mois
à une ou plusieurs usances ( Co.

132.)

) de vue.

à un ou plusieurs jours
^

à un ou plusieurs mois ide date,

à une ou plusieurs usances )

à jour lixe ou à jour déterminé, en foire. (Co.

133.)

130. La lettre de change à vue est payable à sa

présentation. (Co. 160, 161 s.)

131. L'échéance dune lettre de change

à un ou plusieurs jours
j

à un ou plusieurs mois [de vue,

à une ou plusieurs usances )

est fixi e par la date de racceptaiion, ou par celle du
prolél faute d'acceptation. (Co. 126 s., 174.)

132. L'usance est de trente jours, qui courent du
lendemain de la date de la lettre de change. — Les

mois sont tels qu'ils sont lixés par le calendrier gré-

gorien.

133. Une lettre de change payable en loire est

échue la veille du jour hxé pour la clôture de la

foire, ou le jour de la foire, si elle ne dure qu'un jour.

(Co. 161, 162 s.)

134. Si l'échéance d'une lettre de change est à un
jour férié légal, elle est payable la veille. (Co. 161,

162.1

. 155. Tous délais de grâce, de faveur, d'usage ou
d'habilude locale, pour le pavement des lettres de
change, sont abrogés. (Co. 137, 161 ; effet non pré-

tenté à échéance, L. 6 therm. an m.)

§ 6. De l'endosnement.

136. La propriété d'une lettre de change se trans-

10' t par la voie de l'endosscmenl. (Co. 138 s., 140,

154, 159, 164, 543; de tilUt à ordre, 187; de con-

nais,, 281 ; de contrai à la grosse, 315 s.; revendic.,

574.)

137. L'endossement est daté. — Il exprime la va-

leur fournie.—Il énonce le nom de celui à l'ordre de

qui il est passé. (Co. 110, 138, 139.)

138. Si l'endissement n'est pas conlorme aux dis-

positions de larticle précédent, il n'opère pas le

transport; il n'est qu'une procuration. (Co. revendic,

574
)

lo9. Il est défendu d antidater les ordres, à peine

de faux. (P. 147.)

§ 7. De la solidarité.

140. Tous ceux qui ont signé, accepté ou endossé

imc lettre de change, 'ont teMU« à la garantie soli-

daire envers le porteur. (Co. 118, 160 s., 164, 542;
billet à ordre, 187 ; C. eff. de la solid., 1200 s.)

§ 8. De l'aval.

141. Le payement d'une lettre de change, indé-

pendamment de l'acceptation et de l'cndossemeni,

peut être garanti par un aval. (Co. 118, 140; billet à

ordre, 187.)

142. Cette garantie est fournie, par un tiers, sur

la lettre même ou iiar acte séparé. — Le donneur

d'aval est tenu solidairement et par les mêmes voies

que les tireur et endosseurs, sauf les conventions dif-

férentes des parties. (Co. garantie, 104 s.; C. 2011 ;

Co. déchéance, 171.)

§ 9. Du payement.

143. Une lettre de chniige doit être payée dans la

monnaie qu'elle indique. (Co. 187 ; comparez 1338;
billet de banque, .\v. (.'. 30 (rim. an xiv ; monn. de

cuivre, billon, Dec. 18 floiil 1810; passe de st.cs,

Dec. {'''juillet 1809.)

144. Celui qui paye, une lettre de change avant son

échéance, est responsable de la validité du payement.

(Co. 129 s., 146, 161.)

145. Celui qui paye une lettre de change à son

échéance et sans opiiosition, est présume v;dablc-

inenl libéré. (Co. 129 s., 149 s., 161 ; C. I2i0.)

146. Le porteur d'une letlre de change ne peut

être contraint d'en recevoir le paveiuenl avant l'é-

cliéance. (C. 1187.)

147. Le payement d'une letlre de change fait sur
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une seconde, troisième, quatrième, etc., est valable

lorsque la seconde, troisième, quatrième, etc., porte

qiift ce payement annule l'eflet des autres. (Go. 110,

148 s.)

148. Ce.ui qui paye une lettre de change sur une

seconde, troisièmi», quatrième, etc., sans retirer celle

sur laquelle se trouve son acceptation, n'opère point

sa libération à l'égard du tiers porteur de son accep-

tation. (Go. liO, 121.)

Ii9. Il n'est admis d'opposition au payement qu'en

cas de perle île la lettre de change, on de la laillite

du porteur. (Go. 145, 150; {aitlile, 457 s.)

1,50. En cas de perte d'une lettre de change non

acceptée, celui à qui elle appartient peut en poursui-

vre le pavement sur uiie seconde, troisième, quatriè-

me, etc. (Go. 148, 1.5-2 s., 154, 175).

151. Si la lettre de change perdue est revêtue de

l'acceptation, le payement ne peut en être exigé sur

une seconde, troisième, quairiéme, etc., que par or-

donnance du jnije, et en donnant caution. (Go. 152,

155; G. 2040,2041; Pr. 517.)

152. Si celui qui a (lerlu la lettre de change,

qu'elle soit acceptée ou non, ne peut représenter la

seconde, troisième, quairiéme, etc., il peut deman-

der le pavement de la leitie de change perdue, et

l'obtenir par l'ordonnance du juge, en justifiant de

sa propriété par se< livres, et en donnant caution.

(Go. 8,12,109, 155.)

155. En cas de refus dupayeineni, sur la demande
formée en vertu des deux articles précéilents, le pro-

priétaire de la lettre de change perdue conserve tous

ses droits par un acte de protestation. — Get acte

doit être fait le lendemain de l'échéance de la lettre

de change perdue. (Go. 162.) — Il doit être nolilié

aux tireur et endosseurs, dans les formes et délais

prescrits ci-après pour la notilicaiion du protêt. (Go.

162 s.)

154. Le propriétaire de la lettre de change égarée

doit, pour s'en procurer la seconde, s'adresser à son

endosseur immédiat, qui est tenu de lui prêter son

nom et ses soins pour agir envers son propre en-

dosseur ; et ainsi en remontant d'endosseur en en-

dosseur jusqu'au tireur de la lettre. Le propriétaire

de la lettre de change égarée supporleia les frais.

155. L'engagement de la caution, mentionné dans

les art. 151 et 152, est éteint après trois ans, si, pen-

dant ce temps, il n'y a eu ni demandes ni poursuites

juridiques. (Go. 189.)

1-56. Les payements faits à compte sur le montant
d'une lettre de change sont à la déchaige des tireur

et endosseurs. — Le porteur est tenu de taire pro-

tester la leiire de change pour le surplus. (Go. 124,

158, 163, 175 s.)

157. Les juges ne peuvent accorder aucun délai

pour le payement d'une lettre de change. (Go. 155,

161 ; G. secus, 1244.)

§ 10. Du vayement vif intervention.

158. Une lettre de change protestée peut être

payée par tout intervenant pour le tireur ou pom'
l'un des endosseurs.— L'intervention et le payement
seront constatés dans l'acte de protêt ou à la suite

de l'acte. (Go. 126 s.; G. 12ÔG.)

159. Gelui qui paye une lettre de change par inter-

vention est subrogé aux droits du porteur, et tenu
des mêmes devoirs pour les formalités à remplir. (G.

1251.) — Si le payement par intervention est fait

pour le compte du tireur, tous les endosseurs sont

libérés. — S'il est lait pour un endosseur, les endos-
seurs subséquents sont libérés. — S'il y a concur-
rence pour le payement d'une lettre de change par
intervention, celui qui opère le plus de libérations

est préféré. — Si celui sur qui la lettre était origi-

nairement tirée, et sur qui a été fait le protêt (aute

d'acceptation, se présent» pour la payer, il sera pré-
Airé à tous autres. (Go. 119. t(i0 s.^

§ 11. Des dmiis etdevoiii du porteur.

KÏO. (Ainsi modifié : Loi du 19 mars 1817.) Le
porteur dune lettre de change tirée du coniinenl et

des lies de l'Europe, et payable dans les possessions

européennes de la Fraiu:e, soit à vue, soit à un ou
plusieurs jours ou mois ou usances de vue , doit eu
exiger le payement ou l'acceptation dans les six mois
de sa date, sous peine de perdre son recours sur les

endosseurs et inême sur le tireur, si celui-ci a fait

provision. — Le délai est de huit mois pour les let-

tres de change tirées des Echelles du Levant et des

côtes septentrionales de l'Afrique, sur les possessions

européennes de la France ; et réciproquement, du
continent et des îles de l'Europe sur les établisse-

ments français aux Echelles du Levant et aux côtes

septentrionales de l'Afrique. — Le délai est d'un aa
pour les liîttres de change tirées des côtes occiden-

tales de l'Afrique, jusques et compris le cap de
Bonne-Espérance. — Il e.-t aussi d'un an pour les

lettres de change tirées du continent et des îles des
Indes occidentales sur les possessions européennes
de l:i France; et réciproquement, du continent et des
îles de lEuropesnr les possessions françaises ou éta-

blissements français aux côtes occiilentales de l'Afri-

que, au continent et aux îles des Indes occidentales.

— Le délai est de deux ans pour les lettres de
change tirées du continent et des îles des Indes

orientales sur les possessions européennes de la

France; et réciproqueinent, du continent et des îles

de lEurope sur les possessions françaises et établis-

sements fiançais au continent et aux îles des Indes

orientales. — La même déchéance aura lieu contre

le porteur d'une lettre de change à vue, à un ou
plusieurs jours, mois ou usances de vue, tirée de la

France, des possessions ou établissements français,

et payable dans les pays étrangers, qui n'en exigera

pas le payement du l'acceptation dans les délais ci-

dessus prescrits pour chacune des distances respec-

tives. — Les délais ci-dessus de huit mois, d'un an
et de deux ans, sont doublés en cas de guerre mari-
time. — Lei dispositions ci-dessus ne prejudicieront

néamnnins pas aux stipulations contraires qui pour-

raient intervenir entre le preneur, le tireur et même
les endosseurs. (Go. 118 s., 125, 145 s., 175 s., 187.)

161. Le porteur d'une lettre de change doit en exi-

ger le payement le jour de sonéchéance. (Go. 129s.,

153 s.)

162. Le relus de payement doit être consialé, le

lendemain du jour de l'échéance, par un acte que
l'on nomme protêt (aute de payement. — Si ce jour

ea im jour férié légal, le protêt est fait le jour sui-

vant. (Go. 135 s., 173 s., 184 s.)

163. Le porteur n'est dispensé du protêt faute de
payement, ni par le protêt faute d'acceptation, ni

par la mort ou laillite de celui sur qui la lettre de
diange est tirée. — Dans le cas do laillite de l'ac-

cepteur avant l'échéance, le porteur peut faire pro-

tester et exercer son recours. Go. 119, 156, 173 s.,

444. G. 1188. Pr. 124.)

164. Le porteur d'une lettre de change protestée

laule de payement, peut exercer son action en ga-

rantie, — Ou individuellement contre le tireur et

chacun des endosseurs, — Ou collectivement contre

les endosseurs et le tireur.—La même faculté existe

pour chacun des endosseurs, à l'égard du tireur et

des endosseurs qui le précédent. (Go, 140, 155, 163

s., 172.)

165. Si le porteur exerce le recours individuelle-

ment contre son cédant, il doit lui laire notifier le

protêt, et, à défaut de remboursement, le faire citer

en jugement dans les quiiiîe jours qui suivent la da-

te du protêt , si celui-ci réside dans la distance de

cinq myriamètres. Ge délai, à l'égard du cédant do-

micilié à plus de cinq myriamètres de l'endroit où la

lettre de cliange était payable, sera augiuenté d'un

jour par deux myriamètres et ''emiescedant les Chi'^
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inyriiimélres. (Co. 164, 167, 168 s., 171 s. comparez

C. 2185; Pr. 1035.)

ICO. Les lettres de change lirées de France et

payables hors du territoire coniiiienlal de la France,

en Europe, éiant protestées, les tireurs et enJosseurs

résidant en France seront poursuivis dans les délais

ci-aprés : — De deux mois pour celles qui étaient

payables en Corse, dans l'île d'Elbe ou de Capraja,

en Angleterre et dans les états limitrophes de la

Fiance; — De quatre mois pour celles qui étaient

payables dans les autres états de l'Europe ;— De sis

mois pour celles qui étaient payables aux Echelles

du Levant et sur les côtes septentrionales de l'Alri-

que ;
— D'un an pour ( ellt's qui étaient payables aux

côtes occidentales de l'Afrique
,
jusques el compris

le cap de Bonne-Espérance, et dans les Indes occi-

dentales; — De deux ans pour celles <iui étaient

payables dans les Indes orientales. — Ces délais se-

ront observés dans les mêmes proportions pour le

recours à exercer contre les tireurs et enilosseurs

résidant dans les possessions l'rançaises situées hors

d'Europe. — Les délais ci-dessus, de six mois, d'un

an et de deu.x ans, seront doublés en temps de guer-

re marilime. (Co. 160 s., lOi, 165, 167 s., 171 s.)

167. Si le porteur exerce son recours collective-

ment contre les endosseurs cl le tireur, il jouit, à

l'égard de chacun d'eux, du délai déterminé par les

articles précédents. — Chacun des endosseurs a le

droit d'exercer le même recours, ou individuelle-

ment, ou colleciiveinent, dans le même délai. — A
leur égard, le délai coiut du lendemain de la date

de la citation en justice. (Co. 165 s., 168 s., 189.)

168. Après l'expiration des délais ci-dessus,—Pour
la preseiiiaiioii de la lettre de change à vue, ou à un
ou plusieurs jours ou mois ou usinées de vue, —
Pour le protêt laute de payement,—Pour l'exercice

de l'aclion m garantie, — Le porteur de la lettre de
change estdéchu de tous droits contre les endosseurs.

(Co. 160s.,16-i, 164 s., 171.)

169. Les endosseurs sont également déchus de
toute action en garantie contre leurs cédants, après
les délais ci-dessus prescrits, chacun en (e qui le

concerne. (Co. 140, 160, 164 s.)

170. La môme déchéance a lieu contre le porteur
et les endosseurs, à l'égard du tireur lui-mêiiie, si ce
dernier justilie qu'il y avait provision à l'échéance de
la lettre de change.—Le porteur, en ce cas, ne con-
serve d action que contre cdui sur qui la lettre était

tirée. (Co. 115 s., 160 s., 171.)

171. Les elïets de la déchéance prononcée par les

trois articles précédents cessent en laveur du por-

teur contre le tireur, du contre celui des endosseurs
qui, après l'expiration des délais lixés pour le protêt,

la notitication du protêt ou la citation en jugement,
a reçu par compte, compensai ion ou autrement, les

fonds destinés au payement de la lettre de change.
(Co. 168 s.)

172. Indépendamment des formalités prescrites
pour l'exercice de l'action en garantie , le porteur
d'une letlre de change protestée faute de payement,
peut, en obtenant la permission du juge, saisir con-
servatoirement les eflets mobiliers des tireur, accep-
teurs et endosseurs. (Co. 164 s. Pr. 417.)

§ XII. Des Protêts.

173. Les pVotêts, faute d'acceptation ou de paye-
ment, «ont faits par deux mitaires, ou par un notaire
et deux témoins, ou par un huissier et deux témoins.— Le protêt doit être fait, — Au domicile de celui
sur qui la letlre de change était payable, ou à son
dernier domicile connu,—Au domicile des personnes
indiquées par la lettre de change pour la payer au
besoin,--Au domicile du tiers qui a accepté par in-
tervention ; — Le loul par un seul et même acte. —
En cas de fausse indication de domicile, le protêt
est précédé d'un acte de perquisition. (Co. 113, 12 i,

126 s., l.'JC, 162 s., 175, 184 s., 187, 189. Pr. 08.
T. 65.)

174. L'acte de protêt contient, — La transcription
littérale de la lettre de change, de l'acceplalion, des
endossements et des recommandations qui y sont in-
diquées, — La sommation de pay^r le monianl de la

lettre de change. — il énonce, — La présence ou
l'absence de celui qui doit payer,— Les motifs du
relus de payer, et l'impuissance ou le refus de si-

gner.

175. Nul acte, de la part du porteur de la letlre

de change, ne (eut suppléer l'acte de protêt, hors le

cas prévu par les art. 150 et suivants, touchant la

période la lettre <le change.
170. Les notaires et les huissiers sonl teflos, à

peine de destltiuion, dépens, donunages-iniéréls en-
vers li's parties, de laisser copie exacte des protêts,

el de les inscrire en entier, jour par jour et par or-

dre de dates, dans un registre particulier, coté, pa-
raphé, et tenu dans les formes prescrites pour les ré-

pertoires. (Co. compte de rct., 181. C. 1149, 1382.
Pr. 71, 126, 132, 1031.)

XUI. Du rechange.

177. Le rechange s'effectue par une retraite. Co.
retraite, 178; bitlel àordre, lil ; déchéance, 168.

178. La retraite est une nouvelle lettre de change,
au moyen de laquelle le porteur se rembourse >ur le

tireur, ou surl'un des enlossfurs, du principal de la

letlre prolestée, de ses frais et du nouveau change
qu'il paye. (Co. 110 s., 140; compte de ret., 181 s.;

intérêts, 184 s.)

179. Le rechange se règle, i l'égard du tireur,

par le cours du change du lieu où la lettre de chan-
ge était payable, sur le lieu d'où elle a clé tirée.

—

Il se règle, à l'égard des endosseurs, par le cours du
change du lieu où la lettre de change a été remis-e

ou négociée par eux, sur le lieu où le remboursement
s'effectue. (Co. 72, 76, 181 s.)

180. La retraite est accompagnée d'un compte de
retour.

181. Le compte de retour couiprend, — i>e prin-
cipal de la letlre de change proteslée, — Les fiais

de protêt et autres frais légilimes, tels que coninu;-
sion de banque, courtage, timbre el poris de lettres.— H énonce le nom de celui sur qui la retraite est
laite, el le prix du change auquel elle est négociée.— Il est certifié par un agent de change. — Dans les

lieux où il n'y a pas d'agent de change, il est certilié

par deux commerçants. — Il est accompagné de la

lettre de change protestee, du protêt, ou d'une ex-
pédition de l'acte de protêt. — Dans le cas où la re-
traite est l'aile sur l'un des endosseurs, elle est ac-
compagnée, en outre, d'un certilicat qui constate le

cours du change ilii lieu où la lettre de cliange était

payable, sur le lieu d'où elle a été tirée. (Co. 178 s.,

182 s., 186.)

182. 11 ne peut être fait plusieurs comptes de re-
tour sur «me même leltre de change Ce compte
de retour est remboursé d'endosseur à endosseur res-
pectivement, el iléfinilivement par le tireur.

183. Les rechanges ne peuvent être cumulés. Cha-
que endosseur n'en supporte qu'un seul, ainsi que le

tireur.

184. L'intérêt du principal de la lettre de chaude
proiesiée faute de payement est dû à compter du jour
du protêt. (Co. 162, 173, 185, 187. C. 1159, 1153;
inter., L. ^sept. 1807.)

185. L'inli rêt des frais de protêt, rechange, cl au-

tres Irais légilimes, n'est <lù qu'à compter du jour de
la demande en justice. (C. 1153.)

186. Il n'est point dû de rechange, si le compte de
retour n'est pas accompagné des ceriilicais d'ageiiis

de change ou de conunerçanls, prcscriis par l'ar-

ticle 181.

Section II. — Du billet à ordre.

187. Toutes les dispositions relatives aux lettres de
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change, et roncfirnanl (Co. 110 s.) : l'échéance (Co.

129 s.), — l'ciidosscmenlfCo. 156 s.),— la solidariié,

(Co. 140),— rav:il(Co. 141,1-42), — lepayement (Co.

145 s., 1S5, 156 s.)— Le pavement par interveniion,

(Co. 158 s.),— le protêt (Co. 16 i s),— les devoirs et

droits du porteur, (Co. 175 s.)— Le rechange ou les

intérêts (Co. 177 s.), sont ai>plicables aux billets à

ordre, sans préjudice des dispositions relatives aux
cas prévus par les articles 656, 657 et 658. (Co.

preseripl., 189; compétence, 654 s. C. 1556.)

188. Le billet à ordre est daté. — Il énince — La
somme à payer,—Le nom de celui à l'ordre de qui il

est souscrit, — L'époque à laquelle le payement doit

s'effectuer, — La valeur qui a été tournie en espèces,

en marchandises, en compte, ou de toute autre ma-
nière. (Co. 110,636 s.)

Section III. — ûe la prescription.

189. Toutes actions relatives aux lettres de change,
et à ceux des billets à ordre souscrits par des négo-
ciants, marchands ou banquiers, ou pour faits de
commerce, se prescrivent par cinq ans , à compter
du jour du protêt, ou de la dernière poursuite juriili-

que, s'il n'y a eu condamnation, ou si la dette n'a été

reconnue par acte séparé. — Néanmoins les préten-
dus débiteurs seront tenus, s'ils en sont requis, d'af-

iirmer, sous serment, qu'ils ne sont plus redevables;
et leurs veuves, héritiers ou ayams-cause, qu'ils esti-

ment de bonne foi qu'il n'est plus rien dû. (Co. 100,
187. C. 13a4s., 1557 s., 2242 s., 2278. Pr. 120 s. P.

366.)

LÈVRES

Voyez Irrégularité, n. 13.

LIBELLE.

Libelle, mot injurieux et diffamatoire.
Voy. Diffamation et Médisaxce.

LIBÉRALITÉ.

Transport de la propriété à autrui par do-
nation ou dispositions testamentaires. Voyez
Donations et Réclamer.

LIBERTÉ , LIBRE ARBITRE.

1. Liberté, Libre arbitre (philosophie et
théologie)

; en lalin, Libertas (Cicéron ), Li-
berum arbitrium (Titi'-Live), libcrlu<: et potes-
ta-^ arbitra (Terlullien) : c'est la puissance do
vouloir et d'iigir sans contraiule extérieure ,

sans nécessité interne. Il nest point de ma-
tière sur laquelle les philosophes elles théo-
logiens aient plus écrit, et cependant on est
loin d'avoir tout éclairci. Le dogme de la li-
berté offre des clartés auxquelles il est im-
possible de se soustraire entièrement, mais
il renferme des profondeurs que nul œil hu-
main ne saurait sonder. Hâtons-nous d'ajou-
ter qu'ici comme en d'autres sujets la Pr.i-
vidence, en laissant dans l'ombre ce que
nous pouvions ignorer sans péril, nous a ré-
vélé par la raison et par la foi tout ce qu'il
nous est nécessaire de savoir. Que devien-
drait le genre humain s'il pouvait cesser de
croire à la liberté morale qui est le princi-
pal fondement de toute législation

, et sans
laquelle il n'y a ni vertu ni vice? Déchiré par
les passions et l'anarchie, il périrait bientôt.
Aussi la Providence a mis chaque homme
dans l'impuissance de douter constamment
du l'ail mcinc de la liberté; en dépit de ses

raisonnements et de ses efforts, le fataliste

lui-même se croit libre. De sa liberté pro-
pre, l'homme s'élève à celle de Dieu qu'il

conçoit exempte de l'imperfection, des f^ii-

blossi s inhérentes à la liberté créée. Envisa-
geant la liberté sous un point de vue géné-
ral , 1" nous expliquerons le sens de cer-

tains mots ;
2° nous définirons la liberté

exempte de nécessilé ;
3' nous examinerons

si l'antiquité chrétienne a admis une liberté

exemple de coaction seulement et cependant
suffisante nour mériter.

§1= Explication det mots coaction , nécestilé, volon-

taire , spontané, libre.

2. La nécessité , c'est l'impossibililé d'être

autrement qu'on n'est, de faire autrement
qu'on ne fait. Si cette possibilité dérive de la

nature ii émede l'être, il y a nécessité inté-

rieure ou simplement nécessité ; si elle dé-
rive d'une force extérieure qui contrarie la

nature, il y a violence, et celte violence se
iKiuime aussi coaction ou conlr;iinte. l'n être

agit par contrainte quand, sous l'empire irré^

sistible d'une force extérieure, il agit contrai-

rement à sa volonté ou à sa disposition natu-
relle. La contrainte, comme l'observe siint

Thomas, n'a aucune prise sur la volonté ; on ne
veut point malgré soi; (c serait vouloir tout

en ne voulant pas : une volonté forcée est une
volonlé qui n'est point voloniaire , ce qui ne
renferme aucun sens. Mais la contrainte ou
coaction a prise sur toutes les puissances qui
exécutent nos volontés. Je veux mouvoir le

bras . une paralysie, une force extérieure peut
m'en empêcher

; je veux éloigner do moi une
pensée aifligeante, je puis être forcé de la

conserver. .Mais si la volonté n'est jamais
contrainte, elle peut être nécessitée à vou-
loir ; il suffit pour cela qu'elle entre en exer-
cice irrésistiblement , bien que suavement
sous l'action de Dieu ou sous ritclion du
monde extérieur; il suffit qu'elle ne se dé-
termine point elle-même, mais qu'elle soit

déierminée par autrui, qu'en dehors d'elle-

même se trouve la cause efficiente, unique,
même médiate, de ses volitions. Les fatalis-

tes admettent que toutes nos volitions sont
le résultat nécessaire de causes indépendan-
tes de nous, et cependant ils confessent que
nous voulons sans contrainte, sans violence.
Les anciens ont quelquefois distingué la con-
trainte de la nécessité ; mais ils les ont con-
Ibndues le plus souvent, .\ristote, dans sa
Rhétorique, roconnaît une nécessilé de vio-

lence et une nécessité de nature : « des cho-
ses qui se font par nécessité {h. «viy/.u), les

unes se font par violence (5t«), les antres par
nniare (Arist., Méior., iib. 1, c. 10). .Mais

dans son Ethique, .irislote confond la néces-
sité et la violence, même lorsqu'il élablit la

liberté humaine. A l'exemple du Stagyrile,
saint Jean de Damas, qui confond aussi le vo-
lontaire rationnel avec ie libre, n'oppose au
volontaire que l'ignorance et la contrainte'
(';ia). Toutefois, quand ii réfute les partisans
du destin, Damascène emploie, comme Nénié-
sius, le mol nécessiter, et non pa^ le mol for-

cer, el il prouve que les actions iiunaaines ne
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sont point nécessitées. Les Latins manquant
du verbe necessitare, le remplacent par le

verbe cogère, forcer. Aussi le mot cogère n'im-

plique pas toujours, comme la violence pro-

prement dite, une résistance de la part de

l'être qui est dit forcé. « Ces géomètres, dit

Cicéron, font profession non pas de persua-

der, mais de forcer, cogère; leurs raisonne-

ments font violence {vim) Cic. II, Acad.,

cap. 36. » Les pélagiens reconnaissaient la

liberté d'indifférence, et cependant Julien

déflnit le libre arbitre «• une possibilité de

faire ou d'évilc.r le péché, laquelle est exempte
de la nécessité qui force, expers cogentis ne-

cessilatis » [ApudAugust. Op., imperf., conlr.,

,Jul. l. I, p. 121). Donc le mot cogère, forcer,

n'implique pas toujours la coaclion, c'est-à-

dire une action irrésistible qui répugne à la

volonté; souvent aussi nécessiter cl violen-

ter iudiquint seulement une impulsion forle,

mais à laquelle on peut résister. Caron prie

Mercure de lui monirer le monde ; il faut

bien y consentir, répond Mercure. Comment
faire quand un ami vous force : /Sik^cxto (Lu-
cien, Diul., Caron). Le démon en ce temps-là
forçait [cogebitt) les chrétiens de nier le

Christ ijlMffitsi. in Psalm. xxxix). L'homme a

été jeté violemment dans la corruption , et il

repasse violemment (peKo-urai) dans l'incor-

ruption par un choix plus puissant. Néces-
sité, en grec et en latin, signifie aussi comme
chez nous un simple besoin de l'âme ou du
corps, une obligation morale. Si j'évangélisc,

dit l'Apôtre, ce n'est pas une gloire pour moi,

c'est une nécessité (/ Cor. ixj. La virginité

n'est pas sous la nécessité de la loi (S. Clirys.,

Hom., LXiii in 11 Corinth.).

3. Spontané, volontaire et libre. Le spon-
tané est ce qui vient d'un principe intérieur,

ou mieux, le spontané est par rapport à un
être ce qui a son principe dans l'eire même.
Tout ce qui agit ou proiiuil par soi, par une
force propre, est dit agir ou produire spon-
tanément, uUro, sponle, aOrwftaTwç. La terre

produit spontanément ce qu'elle produit

d'elle-même sans culture. Dans le système
de Leibnitz, tout clie possède en lui-même
un principe de mouvements, d'actions in-

ternes ; car tout être est une force ou v.n

composé de forces; ce qui a fait dire aux
philosophes qu'une spontanéité exacte nous
est conmiuneavec toutes les substances sim-
ples, et que dans la substance intelligente

ou libre elle devient empire sur ses aciions

[Thcodicée, n. 291). Le volontaire (t'zoù^toj,

sponlaneum, voluntarium) est, d'apiès Aris-
lole, ce dont le principe se trouve dans un
être agissant avec connaissance. Le lihre

est ce qui se fait non-seulement avec con-
naissance, mais avec choix, sans y être in-

vinciblement déterminé. Ainsi le spontané,
plus général que le volontaire, n'iniplique

pas la connaissance, et le volontaire, plus
général que le libre, ne suppose pas, comme
celui-ci, le choix, l'exemption de nécessite.

Le volontaire est le spontané accompagné de
connaissance. Le libre est le voloniaire fruit

du choix. Le volontaire et le voulu ne sont
pas une même chose. Le voloniaire est l'ob-

jet de l'appétit même irrationnel, et le voulu
se rapporte exclusivement à l'appétit ration-
nel qui est la volonté (Boù'/dcti;, (jilnmç). Delà
Arislote, Némésius, Damascène et les sco-
lastiques qui suivent Arislote, attribuent le
volontaire aux animaux, quoiqu'ils leur re-
fusent la volonté (Voyez Arist. Moral, liv.

m; Dainasc, I. il de Fide orth., c, 22; S.
Tliom. Summœ. 1", 2aî,q.6). Nonobstant ces
distinctions, dans le langage commun on
nomme simjilement voloniaires ou sponta-
nées les actions libres de l'homme. Le droit

canonique, quicerles reconnaissait la liberté

d'indifférence, ne divise [loint les crimes en
volontaires et en libres, mais en volontaires
et en involontaires, et s'il dislingue le volon-
taire prémédité de celui qui ne l'est pas, il

ne fait point mention d'un volontaire libre

et d'un volontaire nécessaire. Notre code, le

droit romain et la législation grecque quali-
fiaientaussi les crimes d'involontaires, de vo-
lontaires et de prémédites, et non pas de li-

bres. Ceux-là même qui ont distingué soi-

gneusement le volontaire du libre, oubliant
celte distinction, disent à chaque instant :

Ceci est imputable, puisque c'est volontaire
;

celte action est d'autant plus me-iloire ou
déméritoire qu'elle est plus volonUire, etc.

Voy. Volontaire.

§ 2. Définition de la liberté exempte de nécessité.

k. Celte sorte de liberté qui est la vraie li-

berté se nomme aussi liberté d'arbitre oa
de choix, libre ou franc arbitre, liberté de
contingence cl surtout liberté d'in-lifférence.

Les mots arbitre, contingence, indifférence,

demandent quelques explications. Arbitre

vient du mot latin arbilrium, lequel signifie

volonié, fantaisie, décision, puissance. Ainsi

le libre ou franc arbitre sera une volonté,

une puissance indépendante, décidant, agis-

sant à son gré. La contingence est l'opposé

de la nécessité: car on nomme contingent
ce qui peut être autrement, et nécessaiie ce
qui ne peut pas être autrement. La liberté

de conlingence désigne donc une faculté af-

franchie de toute nécessilé, pouvant s'exer-

cer autrement qu'elle ne fait. Quelques an-
ciens (héologiens, plus fidèles que nous au
sens naturel du mol, appelaient liberté d'in-

différence ce que les modernes nominenl li-

berté d'é(iuilil)re, c'est-à-dire l'étal de la vo-
lonté, qui n'est pas plus inclinéevcrs un parti

que vers un autre, à laquelle les partis pré-
posés sont indifférents ou également cher»
Mais avec le commun des théologiens et des

philosophes nous cnlemions parliherté d'in-

différence le pouvoir qu'a la volonté de choi-

sir entre divers partis qui peuvent bien la

solliciter inégalement, mais ne peuvent la

nécessiter à se fléierminer pour l'un plutôt

que pour l'autre. Enfin, comme le mot vo-

lonté désigne tantôt la faculté de vouloir,

laulôt le vouloir même, (lareillement le mot
liberté est souvent synonyme de puissance

libre, indépendante, bi( n que dans son ac-

ception rigoureuse il signifie exi inpiion de

servitude, indépendance, l'es nombreuses

définiiious du libre arbitre, laquelle adop-
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terons-nous? aucune cxclusivemenl. La li-

bcrlc se définit, 1° !e pouvoir d'agir et de

ii'ngir pas ; 2° une force élecUve; 3° le pou-
voir niaitrc de ses actes ; i" une faculté à des

choses opposées; 5° le pouvoir soi-mouvant.

Ces définitions, qui sont les principales, dif-

fèrent dans les mots, mais s'accordent dans
Je fond. En efTel, pouvoir agir et n'agir pas,

c'est cire maître d'agir et de n'agir pas, être

maître de soi) acte : c'est aussi avoir la fa-

culté de choisir entre agir et n'agir pas, avoir

une faculté qui s'étend à des choses opposées.

La première définition célèbre chez les sco-

lastiques est ainsi présentée par Almain
(Moral, tit. 3, ch. V) : La liberté est une fa-

culté par laquelle, étant posées toutes les

choses préalables nécessairement requises pour
agir, la puissance a en son pouvoir d'agir et

(Je n'agir pas, ou (a-l-on ajouté) d'agir d'une
manière et d'uneautre. Le pouvoir d'agir et de

n'agir pas, c'est-à-dire le pouvoir de produire

un acte et de l'omettre se nomme liberté de

contradiction ou d'exercice; le pouvoir d'a-

gir de diverses manières, de produire diffé-

rents actes, s'appelle liberté de spécification,

si les actes ditïèrenl en espèce, et liberté de

contrariété s'ils sont d'espèce contraire
,

comme le bien est le contraire du mal. Au
reste, ces trois sortes de liberté sont compri-
ses dans cette simple définition, la liberté est

le pouvoir de produire un acte quelconque
et de ne le pas produire. Le libre arbitre, dit

saint Thomas, n'est autre chose qu'une force

tivc de la création, pas plus qu'il ne l'est de
sa propre existence. Quant à la créature, si

elle est nécessitée à agir, non-seulement elle

ne se meut point, elle ne se détermine point

elle-même, mais de plus, le [(fincipe de ses

mouvements, de ses déterminations, est en
dehors d'elle-même, car la créature est né-

cessitée à agir ou par une force extérieure,

ou par sa propre nature; or le principe de
son action, dans le premier cas, c'est cette

force extérieure, et dans le second c'est, non
Ja créature ou sa nature, mais Dieu lui-

même, auteur de la nature et de tout ce qui

en découle nécessairement. L'exemption de

nécessité est pareillement impliquée dans les

quatre premières définitions de la liberté.

Car si je suis nécessité à vouloir, je n'ai pas
le pouvoir, je ne suis pas le maître de ne
la point vouloir. Être nécessité c'est être

dominé; si la grâce divine me nécessite,

c'est elle qui domine et non pas moi ; donc la

liberté, qui consiste dans la domination,
exclut la nécessité même intérieure. On n'a-

git point par choix quand on ne peut faire

autrement qu'on ne tait, c'est-à-dire quand
on est nécessité. Lorsqu'une seule chose est

possible, le choix ne saurait avoir lieu. Mais
dès que l'on est nécessité à un parti on ne
peut en prendre un autre, celui qu'on prend
est le seul possible, ainsi l'on ne saurait

choisir.

6. Toutes nos définitions exprimant la li-

berté exempte de nécessité, nous aideront à
élective. Liberum arbitrium nihil uliud est la reconnaître. Cependant, pour saisir mie

.•- .1. ....._ /la „ oo „ !.\ riAi: ii_ i„- j_ _A :.i ..„. i^uain vis electira (1" pars, q. 83, a. 4). Défi

nir la liberté une puissance maîtresse de

son acte, c'est tout à la fois la bien caracté-

riser et s'attacher au sens littéral des mots
grecs et latins qui c irrespondent aux mots
français libre arbitre, liberté. Liberum arbi-

trium, c'est une décision, une domination
libre, souveraine. Avreio-Jo-wv, libre, signifie

cliez les Grecs, maître de soi, et c/.'jz-t'i-j<n6-n:,

liberté , désigne une puissance maîtresse
d'elle-même. La quatrième définition de la

liberté, facultéàdes choses opposées, est pré-

férée à toutes les autres par Arnauld, et se

trouve en ces termes dans le livre des sen-
tences de Pierre Lombard : « Le libre arbitre

est une faculté de la raison et de la volonté

à l'un comme à l'autre parti (L. ii, Sent,

dest. k). » Clarke aime à appeler la liberté

te pouvoir soi-mouranl. Celui-là est libre, dit

Voltaire, qui se détermine soi-même [Elém.
de lu philos, de Newton, ch. 4). Se mouvoir et

se déterminer signifient ici la même chose.

Celte cinquième définition ne s'écarte pas si

fort dos précédentes qu'elle le parait; car
elle convient avec les autres sur le point es-

sentiel, l'exclusion de toute nécessité même
intérieure.

5. En etTet, être nécessité, ce n'est pas se

mouvoir, c'est être irrésistiblement mu, dé-
terminé. Ainsi qui se meut, qui se détermine
soi-même n'est point nécessité, agit libre-

luent. Dieu lui-même, s'il était nécessité à
créer, ne se déterminerait pas, mais serait

déterminé ; et bien qu'il fût encore le prin-

cipe efficient, il ne serait point la cause ac-

encore quelle espèce de nécessité est exclue
des actes libres, distinguons deux nécessités,

l'une logique, métaphysique, absolue, et

l'autre relative, conditionnelle ou physique.
La nécessité absolue est celle dont le con-
traire impliquant contradiction, ne saurait

avoir lieu même par la puissance divine.

L'existence de Dieu et les vérités éternelles,

que nulle puissance ne peut anéantir, fût-elle

infinie, sont nécessaires d'une néeessité abso»

lue. La nécessité relative est celle dont le

contraire est impossible pour certains agents
ou dans certaines circonstances seulement.
La boule qu'un joueur pousse sur un tapis de
billard se meut par une nécessité physique,
à condition qu'une force extérieure plus

puissante n'y mette pas obstacle : les elVels

qui émanent le plus irrésisliblement des

causes naturelles ne sont que relativement
nécessaires, puisque Dieu peut supprimer
ses effets, du moins en anéantissant les cau-
ses. L'opposé de la nécessité c'est la contin-

gence, laquelle est donc absolue ou relative.

Lne chose est contingente absolument quand
la non-existence n'implique pas contradic-

tion, peut être effectuée par la puissanci- di-

vine : elle est contingente relalivemcul

,

quand sa non-existence dépend de certains

actes ou de certaines circonstances. La né-
cessité absolue ne se concilie pas avi c la

liberté de contingence, puisqu'un acte abso-
lument nécessaire n'est contingent en au-
cune façon. Mais la contingence absolue
suffit-elle pour la liberté".' Elle suffit pour la

liberté divine, parce que Dieu peut s'empê-
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clier d'.igir si cela est absolument possible;

mais elle ne suffit point pour la liberté créée.

Lesaclions de la créature ne sont pas libres

par cela seul qu'elles pou i raient, absolument
parlant, n'exister pas, car alors le mouve-
ment d'une pierre qui tombe serait libre,

pouvant être empêchée au moins par Dieu.

Pour que la créature agisse librement, il faut

qu'elle puisse n'a'j;ir pas, les mêmes cir-

constances étant posées. Mon action n'est

pas libre présentement, dès là qu'elle est né-

cessaire relativement à moi et aux circons-

tances présentes; vainement il serait possi-

ble en soi, si ce n'est pas possible pour moi,
et présentement , d'agir autrement que je

n'agis, je n'ai pas la liberté du choix, une
véritable nécessité pèse sur moi, du moins
pour le moment.

7. Cependant ne confondons pas la certi-

tude avec la nécessité, et ne croyons pas
qu'une acti(m ne>;oit point libre, dès là que
son opposé ne doit jamais exister. Pour vou-
loir toujours le bien, il suffit qu'on s'y voie

obligé moralement, et qu'on n'en soit point

détourné parquclqui; tentation, par quelque
faiblesse. Moi pasteur, j'entends la cloche

qui m'appelle à l'ofticc, je sais que le peuple
m'attend, je puis très-aisément me rendre à
l'église; je n'éprouve aucune tentation de ne
m'y rendre pas, j'y vais et je suis pleinement
assui'é que les mêmes circonstances intérieu-

res et extérieures se représentant, je ne
manquerai point d'y aller, je ne resterai

pointa la maison ; et cependant la conscience
m'atteste que je vais librement à l'égl se.

Aussi, non-seulement Nicole et Leibnitz,

suais tous les thomistes et tous les augusti-
niens distinguent la nécessité de la certitude
ei admettent des connexions qui sont infail-

libles sans être nécessaires. La prémotion
physique des thomistes et la délectation victo-

rieuse des augustiniens sont liées infailli!>le-

ment au consentement de la volonté qui peut
bien ne pas consentir, et qui cependant con-
sentira toujours, dans tous les cas, sans
exception. Certes un être intelligent lait tou-

jours ce (jne lui prescrit la raison, à moins
qu'il n'en soit empêché par la faiblesse, par la

passion, ou par l'action d'une force exté-
rieure. Donc pour amener infailliblement la

volonté à accomplir le devoir, là perception
de l'enlendenienl qui montre le devoir n'a

pas besoin d'être cause ellicienle et nécessi-
tante de la volonté, il suffit qu'elle ne ren-
contre .uicun olistacle intérieur ou extérieur,

et qu'elle incline sa volonté sans la nécessi-

ter. Ainsi la liberté se concilie avec la certi-

tude, bien qu'elle exclue la nécessité même
relative.

8. La liberté est aussi incompatible avec
l'inertie, car la liberté est une force qui se

déterniiiie elle-même , et l'inertie est l'ab-

sence de toute force. Donc tout être libre est

doué de force; j'ajoute qu'il doit posséder
encore rintelligeiice à quelque degré. Coii-
ço!l-on qu'une |iii'rr(! se meuve librement,
qu'un ari)re étende librement ses rameaux
dans un sens plutôt que dans un autre?
Toute force absolument inintelligeule ou
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aveugle agit nécessairement selon l'impul-
sion la plus forte qu'elle trouve en elle-
même ou qu'elle reçoit du dehors. Pour agir
librement il faut agir avec connaissance,
personne ne le nie. Mais quelle connaissance
est précisément requise? on ne saurait la
déterminer d'une manière absolue. La liberté
du choix présuppose nécessairement la con-
naissance de deux objets au moins, c'est-à-
dire de plusieurs partis, ou d'un seul, sou'î le
double point de vue qu'on peut le prendre
ou l'omettre. Suffit-il que cette connaissance
soit empirique, seulement comme l'est celle
des brutes, ou faut-il qu'elle soit rationnelle,
qu'elle émane de la r.iison proprement dite?
C'est sur quoi les philosophes ne sont point
d'accord. On demande encore si, avant la dé-
cision de la volonté, l'entendement doit pro-
noncer ce triple jugement : il faut faire ceci,
ceci est bon, ceci n'a pas une liaison néces-
saire avec le souverain bien. Le premier ju-
gement qu'on nomme jugement pratique,
dictnmen, n'est point nécessaire pour tout
exercice de la liberté, car on s'arrête libre-
ment à une pensée plutôt qu'à une autre,
sans que l'entendement en donne l'ordre, et
quelquefois dans le moment même où la rai-
son commande de résister à la passion, pou-
vant ne céder pas on cède, parce qu'on
trouve la résistance pénible. L'expériouce
atteste encore que nous voulons une infinité
de choses, uniquement parce que nous som-
mes inclinés a les vouloir, sans que isous les
ayons jugées bonnes, c'est-à-dire agréables,
utiles ou honnêtes, sans que nous ayons
songé s'il est bon ou mauvais de ne les pas
vouloir. Tout act(; de la volonté ne présuppose
|)as un jugement sur la bonté de l'action et
sur celle de son objet, ni conséquemmeut sur
la liaison de l'un ou de l'autre avec le souve-
rain bien. Moins un objet paraît indispen-
sable au perfectionnement, à la lélicilê, moins
la volonté se sent attirée vers lui; plus à sou
égard elle est libre de la liberté d'indilïé-

rence. Voilà ce qui arrive ordjnairement

,

mais il n'implique pas contradiction que la

volonlé soit plus inclinée, et même soit

nécessitée à ce que l'entendement juge le

moins bon. Je vois évidemment que, si je ne
veux pas telle chose, je perds irrévocable-
ment un bonheur sans Un, ou je tombe dans
un malheur également sans fia : suis-je
libre de ne pas vouloir cette chose? Je la

voudrais certainement si la faiblesse ou la

passion n'y mut obstacle. Je la voudrais li-

brement si la perception évidente de mon en-
tendement n'est pas cause olliciente de mou
vouloir, m'incline et ne me nécessite point
à vouloir, ce qui ne parait aucunement im-
possible. Comme ici-bas l'homme ne perçoit

jamais évidemment qu'en omettant présente-
ment tel ou tel acte, son bonheur éternel est ir-

révocablement perdu ; nous ne pouvons en a;i-

peler à la conscience pour décider si une pa-

reille perception nécessite ou non la volonté,

et la raison ne peut former là-dessus que
des conjectures.

9. De tout ce que nou.s venons d'établir

rc<ullc uue conséquence importante ; c'est
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n'est pas nécessaire mû selon l'ordre de sa nature. Ainsi la
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que la délibération

pour agir libremenl. Délibérer, c'est hési

ter entre divers partis, ou faire la re-

cherche du meilleur. Mais il n'y a point lieu

à recherche ni à hésitation là où le meilleur

est connu et où rien n'empêche de le pren-

dre : combien ne faisons-nous pas de choses

qui nous paraissent évidemment licites, et

qui nous plaisent, sans hésiter à les faire,

sans soumettre leur légitimité à l'examen?

Toutefois, vu l'ignorance et la faiblesse hu-
maine, la plupart de nos actions ne sont point

libres, si elles ne sont délibérées. La déli-

bération supposant quelque ignorance, quel-

que faiblesse, ne se trouve point en Dieu.

Or le choix, TZfjouipeaiç, est le spontané qui a

été délibéré {Arist. de Morib., l. III, c. !*.), et

toute délibération est une recherche, Ç/iT/i^iî

{Ib. c. 5). C'est pourquoi saint Jean de Damas
observe que le vouloir existe en Dieu, mais

non le choix. Car, ajoule-t-il , Dieu ne déli-

bère pas, puisque délibérer est le propre de

l'ignorance {de Fide orth., I. II, c. 22). La si-

gnification donnée par Aristoteau mot choix

{npottUiTti) est trop restreinte : car choisir,

c'est prendre enire divers partis également

possibles l'un quelconque qu'on pouvait

laisser; ainsi le choix suppose plusieurs par-

lis possibles et la liberté de prendre l'un

quelconque, mais n'implique pas nécessaire-

ment lignorance, la délibération, et consé-

quemment le choix peut se trouver et se

trouve surtout en Dieu.

§ 3. De la liberté exempte de coaction.

10. La liberté prise dans le sens le plus

général est l'exemption de serviluiie, lab-

sence de tout ce qui s'opposerait au déve-

loppement naturel d'une force quelconque.

L'eau de la montagne qui n'est point conte-

nue descend librement dans la plaine. Si la

force aveugle agissant sans entraves est dite

agir librement, à plus forte raison peut-on

dire que Dieu le Père agit librement on en-

gendrant son Fils, quoiqu'il l'engendre né-

cessairement : car rien ne peut arrêter ou
entraver celte génération. Mais celte sorte de

liberté est une liberté de nature et non pas

une liberté de volonté. Cette dernière 'seule

doit nous occuper. La liberté de volonté est

absolument incompatible avec la coaclion,

puisqu'une volonté forcée ne serait plus une

volonté (n. 2). Mais est-elle incompatible

avec la nécessité? Dès là que la volonté

se détermine avec connaissance et avec

plaisir, encore quelle le fasse nécessaire-

ment, se délermine-l-elle librement? L'es-

sence de la liberté suiflsante pour mériler

consiste-l-elle seulement à aitir sciemment

et sans répugnance? Saint Thomas a reconnu

une liberté de volonté non afl'ranchie de néces-

sité, a La nécessité naturelle selon laquelle la

volonté est dite vouloir par nécessité quelque

chose, comme la félicité, ne répugne point à

la liberté de la volonté, comme Augustin

l'enseigne au premier livre de la Cité de Dieu.

Car la liberté de volonté est opposée à la

violence ou coaclion. Or il n'y a poini vio-

lence ou coaclion quand quelque chose est

lonlé appète librement le bonheur, quoi-
qu'elle l'appète nécessairement, comme Dieu
par sa volonté s'aime librement, quoi-

qu'il s'aime nécessairement. [S. Thom.,
t. y II, quœst. 10, de Potenlia, art. 2.) » Le
saint docteur a-t-il jamais cru que cette li-

berté exemple de la seule conirainte fût suffi-

sante pour mériler, dans l'état d'innocence,

dans un élat différent du nôtre? Nous n'en-

treprendrons pas de le décider. ( Voyez
S. Thom., LUI, Contr. gent., c. 138, m IIJ,

lib. Smt. dist. 10, a. 2.) Ce qui est certain,

c'est que plusieurs théologiens orthodoxes,
et, entre autres, Thomassin , s'appuyant

sur saint Thomas , saint Bonaventure, eic,

ont enseigné formellement que Jésus-tîhrist

a mérilé par des acles nécessaires et libres

seulement de coaction. L'antiquité chré-

tienne a-t-elle admis une double liberté de

volonté, l'une exempte de toute nécessité,

l'autre exempte seulement de coaction et ce-

pendant suffisante comme la première pour
mériter? Je ne le pense pas. Sans doute les

saints Pères ont souvent confondu le libre et

le volontaire, ont souvent opposé la coaclion

seule à la liberté ; mais c'est qu'ils parlaient le

langage ordinaire selon le(iuel (n. 2 et 3) co-

aclion est synonyme de nécessité, et volon-
taire l'est de libre. Ne pouvant discuter ni

même reproduire l'enseignement des saints

Pères sur celle question, attachons-nous à

saint Jean de Damas pour les Grecs et à saint

Augustin pour les Latins.

11. L'autorilé de saint Jean de Damas est

grande, en ce qu'il exprime les croyances ca-
tholiques d'après les écrits des Pères grecs. Sur
la tiialièreprésenle,Damascène suit principale-

ment Némési us, lequel reproduit A ristote pres-

que textucllement.Inlerrogeons d'abord Aris-

tote : le philosophe, dans le troisième livre de

son Ethique, traite la queslion de la liberté

sous le point de vue de limpulabilité. La li-

berté qu'il exige pour le mérite et le démé-
rite, c'estévidemmenlla libertéd'indifférence,

comme nous allons le montrer. Aristole défi-

nit le spontané ou volontaire ^
£.',oû(7iov

)
, ce

dont le principe est dans un être agissant

avec connaissance {de Morih., l. III, c. '*). Or
il dépend de soi de faire et de ne pas faire les

choses dont on a le principe en soi ( Ibid. ,

c. 1). Ainsi, vis-à-vis des choses dont on a le

principe en soi, qu'on fait volontairement,
l'on possède, d'après Aristole, la liberté d'in-

diflcrencc, puisqu'on a en sa puissance de
les faire et de ne les pas faire, « La vertu et

le vice, dit encore Aristole, dépendent de

nous. Lorsqu'il est en nous (i-j r.fiiv) de faire

une chose, il esl en nous pareillement de ne
la pas faire, et lorsqu'il esl en nous de ne pas

la faire, il est en nous aussi de la faire. Que
s'il est en nous de faire et de ne pas faire

soit le bien , soit le mal, c'est-à-dire d'être

bons ou méchants, il est donc en nous d'être

vertueux ou vicieux. Car dire que personne
n'est volontairement méchant ni involontai-

rement heureux, c'est, à ce qu'il paraît, dire

une chose vraie, et dire une chose fausse,

puisque nul n'est heureux malgré soi, et que
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l;i iiipchancclé est volontaire [IhUL, c. 7). »

Or voyez encore ici Arislole nppoler volon-

taire (exi-j-tiov) ce qu'il dépend de nous de

faire et de ne pas faire, ce qui est libre de la

Hiberté d'indifférence; et cependant Aristote

n'oppose à ce volontaire, à ce libre, que l'i-

gnorance et la contrainte {Ibid., 1, 3, 7).

Ainsi pix, la violence, a ici le même sens que
i-.ùyyn, la nécessité, laquelle est naturelle ou
violente, selon le même philosophe [Rhetor,,

l. I, c. 10). Saint Jean de Damas, qui suit

Aristote, définit l'action {-fiv.û;) une opération

faite avec intelligence ( Uyixr, ), et ajoute que
toute action volontaire est méritoire ou dé-
méritoire ; cependant là il n'oppose au volon-

taire que l'ignorance et la violence, |Si« ( de

Fide orlhod., l I, c. 2i). Est-ce qu'aux yeux
de Damascène une action serait imputable ,

dès là qu'elle est faite avec la connaissance
de la raison, et sans violence extérieure, et

sans répugnance interne, fûl-il d'ailleurs im-
possible à la volonté de s'en abstenir? Le en
nous, To è-f'r.tMîv, et Ir libre sont une même chose

( Ddiitasc. ibid., c. 25 ). Or des chose ; qui se

font, les unes sont en nous et les autres ne
sont pas en nous. Sont en nous les choses
que nous sommes lic;resde faire et de ne pas
faire, c'est-à-dire loutescel!esque nous faisons

par nous-mêmes volontairement, sxo'jo-'/oî, car

on ne les dirait point faites volontairement si

l'action n'était en notre pouvoir; en un mot,
toutes les choses que suit la louange ou le

blâme, et pour lesquels se donnent les lois et

les conseils. Est proprement en notre pou-
voir tout ce qui appartient à l'âme et sur
quoi nous délibérons. Or la délibération (,3oj-

Xii) a pour objet l'également contingent, et

cela est également contingent que nous pou-
vons faire ainsi que son opiiosé; nuire esprit,

princi|)c delaclion, fait le choix (/6i./., c. iC).

V(>ilà donc Damascène qui confond le volon-
taire .ivec le libre. Et quel libre? le libre que
nonspouvons faire et nepas faire, dont (/i((/,

c. 5o) ni Dieu, ni la nécessité, ni le destin, ni

la nature, ni le hasard, ne sont causes, dont
nous-mêmes nons sommes le principe (ào^r;)-

N'est-ce point là le libre contingent, le vrai li-

bre? Les partisans de la liberté de coact ion nous
allégueront vainement ces passages qui leur

p.ir.'iissenl si décisifs ; le libre arbitre n'est au-
tre chose que la volonté, OUriaiç. Les Pérès dé-
iînissenl le libre arbitre, la volonté (/^OfUdsc,

/. ;//, c. Ik, fol. i2?>, '22G). La volonté, héïr,-

(Tiç, est la puissance du vouloir, et non l'acte

de vouloir qui e^t nommé Wù-n'yi; {Ib. el L II,

c. 22). Or la plupart des scolasiiques eux-
mêmes ne font pas de la liberté une puissance
distincte de la faculté de vouloir, regar-
dant la liberté comme un mode d'agir de cette

faculté, de la volonté. Les l'ères ont donc pu
dire que la puissance de vouloir et la liberté

sont identiques, sans prétendre que toui

acte, même nécessaire, de la volonté, soit en
même temps libre. Et puis comment Damas-
cène définit-il la volonté? La volonté est un
appétit naturel, raisonnable et libre /. //,
r. 22). Dans le chapitre oii se trouvent les

I
assages objectés, Damascène trouve ainsi

•^u il y a dans l'homme une faculié naturelle

do vouloir, OtUTtç, (tz\r,-,y,li ÎOv'/aïf, flil-nau <f>i-

Tiy.ov, Si à la vie végétative appartieiu naïu-
rellement un mouvement de nutrition, à la
vie sensilive un mouvement d'impulsion, la

vie intelligente et rationnelle doit nalurelln-
ment avoir un mouvement libre. Or la liberté
n'est autre chose que la volonté. Dans les

brûles, la nature conduit, ut elle est conduite
dans l'homme qui se meut librement |)ar sa
volonté; l'homuie est donc naturellement
doué de la faculté de vouloir {Ib. JH, c. li,

fol. 326). En disant la volonté naturelle, nous
n'entendons point qu'elle soit nécessitée, /;vay-

/.'x<Tu.éjo-j , mais libre, «ùreJoÙTtov. Car si elle

est raisonnable, elle est libre {Ibid., fol. 223).
.\ quoi employer la raison, si l'on n'était pas
libre? Car ce qui se fait par force, ';A'x, ou par
une nécessité de nature, àve<vxK y'jtz',);. n'est

point vertu [Dial. contr. Munirh., n. 69). La
liberté accompagne naturellement et néces-
sairement la raison: car ou l'on ne possède
pas la raison, ou, la possédant, on est maî-
tre de ses actions et libre. C est |)ouri|uoi les

brutes ne sont point libres ; elles sont condui-
tes par la nature plutôt qu'elles ne la con-
duisent; en conséquence , elles ne résistent

point à l'appétit naturel, et dès là que le dé-
sir les sollicite, elles s'élancent à l'action.

Mais l'homme étant raisonnable conduit la
nature plutôt qu'il n'est conduit par elle;

c'est pourquoi lorsqu'il désire, il a le pouvoir
de comprimer son désir ou de le suivre. De
là vient que les brutes ne sont susceidibles
ni d'éloge ni de blâme, au lieu que l'homme
est susceptible de l'un et de l'autre {de Fide
orth., II, f . 27). Ainsi Damascène enlend par
volonté un puissance de vouloir intellii.'ente

el libre; comment liberté et volonté ne se-
raient-ils pas synonymes pour lui? Mais
quelle liberté Damascène fail-il inséparal)le

de la volonté, conlond-il avec elle? c'est la

liberté qui est exempte de nécessité, même
naturelle, la liberté par la(|uelle ou conduit
la nature, on peut céder et ne pas céder à
l'appétit, on est principe et maître de ses ac-
tions. Esl-il possible de mieux caractériser

la liberté de contingence, .\insi tout volon-
taire raisonnableestméritoircou déméritoire,
selon saint Jean Damascène, parce que, se-
lon lui, tout volontaire raisonnable esl essen-
tiellement affranchi de toute nécessité, la vo-
lonté étant une puissance cssentielleuienl li-

bre de la liberté de contingence,
12. Passons à saint Augustin, nui a beau-

coup écrit sur le libre arbitre. Choisissons
entre SCS nombreux ouvrages celui du Liire
arbitre. Ce que nous en citerons exprime la

véritable doctrine de saint Augustin ayant
été conservée intacte lors de la re> ision qu'en
fil, longtemps après, le saint docteur. «L'or-
dre, dit saint Augustin, ne permet pas que le

meilleur soit soumis au moins boa. Ainsi, eu
vertu de la loi éternelle, il appirlient à la rai-

son, à l'intelligence, de régir les mouve-
menls irrationnels de l'âme ( dr Lib. arbit.,

I. /, c. 8 i. C'est ijourquoi j'esliuic nécessaire

que la raison [meiif) soit plus puissante que
la cupidité, par cela seul qu'elle possède jus-

tement l'empire sur la cupidiié (ib. c. 10),
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Conséqueniinenl,lorsquerintelligence (mens)

règne et possède la vertu, rien de ce qui lui

est égal ou supérieur ne la rend esclave de

la passion, à cause de la justice qui s'y op-
pose; et rien d'inférieur ne peut la rendre

ainsi esclave, à cause de la faiblesse, comme
l'enseignent les choses dont nous sommes
convenus; donc nulle autre chose que la vo-

lonté propre et le libre arbitre ne met l'intel-

ligence au service delacupidKé [Ibid., c. 11].

Comme ce mouvement d'aversion (du souve-

rain bien) est un mouvement défeclif, et (jue

tout défaut vient du néant, voyez à qui il peut

appartenir, et ne doutez point qu'il n'app;ir-

tienne pas à Dieu. Cependant cette détec-

tion étant volontaire, est soumise à noire

pouvoir [l. Il, c. 20). Je crois donc qu'il vous
souvient que notre première dispute a mis à
découvert cette vérité, que l'intelligence ne
devient jamais esclave de la passion, si ce

n'est par sa propre volonté, car elle ne peut

être forcée à ce déshonneur ni par son supé-
rieur ou par son égal, vu que c'est injuste,

ni par son inférieur, vu que celui-ci n'en a
pas le pouvoir. Il en résulte que le mouve-
ment par lequel l'intelligence détourne du
Créateur vers la créature, la volonté de jouir

appartient en propre à l'intelligence; et si ce

mouvement est imputé à faute (et qui en doute

vous a paru digne de moquerie), il n'est pas

certes naturel, mais volontaire. Qu'est-il be-

soin de chercher d'où vient ce mouvement

,

puisque nous savons que c'est le mouvement
de l'âme seule, un mouvement volontaire, et

par cela même répréhensible [l. III, de Lib.

arbit., c. 17). S'il est difficile de confier toutes

ces choses à la mémoire, retenez ce peu de

paroles : quelle que soit cette cause de la vo-

lonté (mauvaise), si on ne peut lui résister,

on lui cède sanspéché ; si onlepeut, qu'on ne
lui cède point, et l'on ne péchera pas. Peut-
être surprend-elle quand on n'est pas sur ses

gardes? Qu'on soit sur ses gardes pour n'ê-

tre pas surpris. Ou la surprise est-elle de na-
ture à ne pouvoir absolument être évitée,

alors M n'y a point de péché. Car qui pèche
en ce qu'il ne peut éviter d'aucune façon?
Mais on pèche, donc on a pu éviter {Ibid..

C.18). »

Ces extraits prouvent que le volontaire
,

selon saint Augustin, est imputable; mais
quel volontaire? Le volontaire qui est l'ou-
vrage de l'âme seule et ne dérive ni de la na-

ture ni de l'action irrésistible d'un autre
agent, le volontaire qu'on peut éviter, au-
quel on peut ne \i9s aider. Or ce volontaire

,

n'est-ce pas le libre contingent?yolontaire et

exempt de nécessité sont tellement confon-
dus par saint Augustin, qu'il n'appelle propre-
ment et parfaitement volontaire que le péché
commis par l'homme en possession de Injus-
tice, et l'homme que ni sa nature ni son su-
périeur ou son égal, ni son inférieur ne peu-
vent entraîner au péché. Sur ces paroles de
son traité de la vrate Religion ( cli. 14) : « Le
péché est un mal tellement volontaire, que
s'il n'était pas volontaire, il ne serait péché
en aucune façon. » Saint Augustin dit dans
SCS Rétractations : « Celle déûniliou peut pa-

raître fausse ; mais en la discutant avec soin,

on la trouvera très-véritable, car il faut eu-
tendre le péché qui est seulement péché, et

non pas celui qui est encore peine du péché
(lib, I, Rétract. ,c. 13).-) Cette définition, le pé-

ché est la volonté de retenir ou d'obtenir ce

que la justice défend et dont on est libre de
s'abstenir (Z)e rf«a6. Animab,, c. 11), cette dé-

finition est vraie, parce qu'elle désigne le pé-

ché qui est seulement péché et non celui qui

est encore peine du péché [lib. I, Retr., c. i'6).

Ne soyons pas étonnés que saint Augustin
confonde le volontaire et le libre de néces-

sité. Les autres Pères faisaient comme lui.

n II ne serait pas juste, dit Tertuliien, d'ac-

corder une récompense ou une punition à ce-

lui qui se serait trouvé bon ou méchant par

nécessité et non par volonté, necessitate non
voluntate (l. Il, contr.Marc). » — « Dieu, dit

saint Jérôme, nous a donn:- la liberté de l'es-

prit, afin que chacun agisse non sous l'empire

souverain de Dieu, mais par une soumission
de son choix, c'est-à-dire, non par nécessité,

mais par volonté, afin que la vertu trouve

place (Evad. Damas, de Filio prodigio).» Pe-
lage lui-même identifie libre et volontaire, né-

cessité et contrainte. «Le Seigneur, dit-Il, a
voulu que l'homme soit observateur volon-

taire et non forcé de la justice, Voluntarium
esse volait non coaclum {Ep. ad. Demetriad.,

c. 2). Un bien spontané [spontaneum] ne peut
appartenir qu'à la créature qui était égale-

ment susceptible d'un mal [Ib., c. 3). » Ainsi

spontané et volontaire sont synonymes de li-

bre pour Pelage, qui pourtant affranchit la

volonté de toute nécessité, même interne.

Mais revenons à saint Augustin, et achevons
de montrer que le docteur de la grâce con-
fond le volontaire, non pas avec le libre de
conction seulement, mais avec le libre de né-

cessité.

13. Evode objecte à saint Augustin que la

prescience divine est incompatible avec la

liberté des actions humaines. Augustin ré-
pond d'abord que les actions de Dieu, pour
tomber sous sa prescience , n'en sont pas
moins libres (de lib. Arbit., l. III, ci, n. C). Il

ajoute que nous ne voulons pas par notre

volonté, qui l'oserait dire, lût-il en délire?

C'est pourquoi, bien que Dieu prévoie nos
volontés futures , il ne s'ensuit point que
nous voulions quelque chose autrement que
par notre volonté. Ainsi, quoique Dieu pré-

voie notre félicité future , et que rien ne
puisse arriver autrement que Dieu ne l'a

prévu, sans quoi il n'y aurait point de pres-

cience, nous ne sommes cependant pas for-

cés de croire une chose très-absurde et Irès-

éloignée de la vérité , savoir que vous ne se-

rez pas heureux, le voulant bien (vohntem).

Or, comme la prescience de Dieu, qui est dès

aujourd'hui certain de votre bonheur futur,

n'empêche pas que vous ne vous vouliez vo-

tre bonheur lorsque vous commencerez à

cire heureux : Y oluntntem beatiludini cum
esse cceperis beatus non tibiatifért. Ainsi une
\olonte coupable, si vous di.vez en avoir une,
ne cessera point d'être volonté

, parce que
Dieu a prévu qu'elle existera (ibid. n-T).
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r.cmarquez.je vous prie, avec quel aveugle-

ment on dil : Si Dieu a prévu ma volonté fu-

ture, comme rien ne peut arriver autrement
que Dieu ne l'a prévu , il est nécessaire que
je veuille ce qu'il a prévu; mais si cela est

nécessaire, il f;iut confesser que je ne le veux
pas par volonté , mais par nécessité , folie

singulière! Comment donc ne pourrnil-il

pas arriver autrement que Dieu n'a prévu,

si la volonté que Dieu a prévu devoir être

n'est pas volonté , n'existe pas. Une chose

également monstrueuse que j'omels, et dont

j'ai parlé un peu auparavant, c'est que le

même homme dise : 11 est nécessaire que je

veuille ainsi, quand, par celle supposition

de nécessité , il s'efforce dn détruire la vo-

lonté. Car s'il est nécessaire Mu'il \euil!e ,

comment voudrait-il alors ((u'il n'y ait point

de volonté? Que s'il ne peut se faire qui^' nous
ne voulions pas quand nous voulons, cer-

tnincment la volonté est présente à lous ceux
qui veulent, et rien n'est en mitre pouvoir
que ce qui est présent dès que nous voulons.

Donc notre volonté ne serait pas volonté , si

elle n'élaiten notre pouvoir. Or, parcequ'elle

est en notre pouvoir , elle nous est libre

{Ib., n. 8). — Ici encore volontaire et libre

sont confondus : mais ne s'agit-il pas d'un

voloulairc ou libre exempt de coaction seu-

lement? G;ir saint Augustin déclare volon-

taire l'adhésion au bonheur même possédé :

or, quand on est heureux, est-il possible de
ne vouloir point l'être? Saint Augustin dit

la volonté lellciiienl libre (lu'une volonté non
libre ne serait pas une volonté; mais la li-

berté dont la volonté ne peut être dépouillée

sans cesser d'être volonté , c'est la seule li-

berté de coaction
,
puisque la violence seule

et non pas la nécessité répugne alisolument

à la volonté. Pour résoudre celte difficulté,

observons que saint Augustin a dû répondre
dans le sens d'Evode. Or Evode n'était pas
si dé[>ourvu d'intelligence qu'il trouvât dif-

ficile d'accorder la prescience divine a\ec
des actions volontaires ou agréables , mais
réellement nécessaires. Saint .\ugustin, qui

avait été fataliste et qui connaissait les doc-
trines philosophiques, ne se ser lil pas éver-
tué à prouver une chose que personne ne
révoque en doute. Jamais fataliste ne fut as-

sez sot pour nier que l'homme agisse quel-
((uefois sans répugnance, sans violence ex-
iérienre. Donc saint .Augustin et les nom-
iireux doi leurs qui ont traité la question de
la liberté et de la prescience ne se sont pas
escrimés à prouver ce que personne ne
conteste, savoir, que l'homme n'est point

violt nié dans toutes ses actions, et que Dieu
peut prévoir (les actions nécessaires : ils ont
eu en vue d'établir la liberté de contingent
que les fatalistes niaient; et comme celte

liberté seulement et la prescience paraissent

incompatibles, c'est leur accor>l que les Pères
ont iherebé à démontrer. Ainsi il est évident
que saint Augustin veut concilier la pre-
science avec la liberté de nécessité; mais son
raisonnement ne vaut pas contre les fata-

listes; car il prouve seulement que la pre-

science divine ne violente pas nos volontés,

ou que ceiies-ci étant libres, Dieu ne les rend
pas nécessaires par sa prescience

, puisqu'il
les connaît telles qu'elles sont. Mais saint
Augustin a-t-il pu croire exempte de néces-
sité la volonté d'être heureux? Sans doute;
car plusieurs théologiens enseignent que les

bienheureux dans le ciel ne sont pas néces-
sités à vouloir leur félicité; peuvent s'abste-

nir de la vouloir, quoiqu'ils ne puissent vou-
loir l'opposé. Ainsi les passages objectés

prouvent au plus que saint Augustin a mal
raisonné; mais ils n'établissent point qu'il

ait cru imputable toute action volontaire

exempte fie violence.

H. La liberté essentielle requise pour mé-
riter et démériter, c'est la liberté exemple de
nécessité , même intérieure. Saint Augustin
l'a clairement établi dans son Traite du
libre arbitre, dont nous citerons encore ce
pissage : « Ce qui ne se ferait point par vo-
lonté ne serait ni péché ni bonne action ; et

conséquemment si l'homme n'avait pas une
volonté libre , la peine et la récompense se-
raient injustes. » Ainsi la liberté nécessaire

pour mériter est la liberté acquise pour dé-
mériter , la liberté exemple de nécessité.

Saint Augustin est-il toujours demeuré fidèle

à cette doctrine? Il n'en a point fait une ré-

tractation formelle; mais ne l'a-l-il point

rétractée implicitement dans ses ouvrages
contre les pélagiens? Car saint Augustin en-

seigne que la grâce n'est pas donnée à tous

[Epist. ad Vital.); que l'homme, sans la

grâce, pèche toujours , quoiqu'il ne puisse

que pécher {lib. de Spirit. et litt., c. 3 ; lib.

ad Bonif., c. 3, et lib. IH, c. 8; Ep. cLxxxvi,

n. 3i). Le libre arbitre n'a de force que pour
])écher, nonnisi ad peccandtim valet ; \l n'a

aucune puissance pour ne pas pécher, ad
non peccandum nihil valere. Ce sont les pro-

pres expressions de saint .Vugustin. L'im-
puissance d'agir autrement qu'on ne fait

n'ôte donc ni le libre arbitre ni la responsa-

bilité? Voici ma réponse. L'homme n'est

point libre, s'il ne peut vouloir également lo

bien et le mal, disaient les pélagiens. Mais,
réplique saint Augustin , Dieu et les saints

anges sont libres, et cependant ils ne peu-
vent vouloir (jue le bien {Voy. l. I, Opcr.

im/terf., c. 1-20}. Comme Dieu est libre dans

la sphère seule du bien, ainsi l'homme décliu

et privé de la grâce est libre dans la sphère

seule du mal ; et comme Dieu choisit entre

divers biens, sans nécessité aucune, pareil-

lement l'homme, même privé de la grâce,

choisit sans nécessité entre divers péchés le

péché qu'il fait, et conséqucnmient il démé-
rite. Celte doctrine est bien soulenable ; car

il est évident que celui qui fait un péché

mortel, pensant n'en faire qu'un véniel, rom-

met librement le péché mortel, en est vrai-

ment responsable. Saint Augustin , en plu-

sieurs endroits ,
parait imputer à pèche une

action individuelle et inésitable /. /, Iletr.,

c. 15 et K)); mais il parle de l'action qui est

devenue inévitable par suite d'un péché li-

breaient commis. Or, de l'aveu de tout le

monde . un agent peut être responsable des

suites involontaires de son action. Le jusle
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a toujours le pouvoir d'évitor le péïhé; les

suiles involontaires d'un péché remis ne sont

pas des péchés formels; ainsi dans l'homme

régénéré, les mouveinenls indélibcrés de la

concupisience ne sont pus imputés à péché :

telle est la doctrine évidente de saint Augus-

tin. Mais ces inouvemenls seraient-ils impu-

tés à l'homme non régénéré , comme suites

du péché originel? Saint Anselme répond af-

firmativement [De Concord. gratiœ et lib. ur-

hitr., c. 7). Suit-il en cela saint Augustin. Je

ne prononce point. Ce qui est incontestable,

c'est que les deux saints docteurs ne confon-

dent pas le péché qni vient de la volonté pro-

pre < l relui qui vient de la volonté d'Adam
;

ils reconnaissent formellement que le pre-

mier mérite d'être puni plus que le second.

Mais enfin, selon eux, et même selon l'en-

seignement exprès de l'Eglise , le péché ori-

ginel qui n'est point volontaire mérite puni-

tion : la liierlé n'est donc point requise pour

mériter et démériter. Cette difficulté se ré-

sout en distinguant deux sortes de mérite,

l'un naturel et l'autre personnel , le mérite

dénature et le mérite de volonté. Le mérite

qui dérive de la nature se trouve dans tous

les êtres existants; car l'ordre demande que
chaque être soit traité conformément à sa

nature. Le tigre qui dévore son bienfaiteur

et le chien qui sauve la vie à sou maître ne

méritent pas un égal traitement. La faiblesse

et la puissance, la beauté et la laideur, la

bienveillance et la malveillance, si involon-

taires que vous les supposiez , ne demandent
pas qu'on les voie du même œil et qu'on ne

les distingue pas dans ses affections. Le pé-
ché originel est, par rapport à l'individu, uu
péché de nature, et non un péché personnel

ou de volonté. Par cela seul que la nature

est souillée par le péché originel, elle mérite

d'être traitée autrement qu'en nature pure et

innocente. Mais le péché originel et tout dé-

sordre involontaire ne peuvent produire un
démérite personnel, un démérite dont la per-

sonne soit vraiment responsable, et doive se

repentir et faire l'expiation. A plus forte rai-

son est-il impossible que sous un Dieu infini-

ment juste et puissant, quelque créature de-

vienne irrévooblement malheureuse, c'est-

à-dire placée dans un état pire que l'anéan-

tissemenl, autrement que par une faute per-

sonnelle commise par sa propre el libre vo-

lonté. Ainsi les Pères ont pu admettre un
mérite qui ne suppose pas la liberté lic né-
cessité , un mérite purement naturel; mais
ils ont exigé l'exemption de nécessité jxtur

le mérite personnel ou de volonlé, parce que
volonté et liberté de nécessité sont générale-
ment synonymes pour eux, et non sans rai-

son.

15. Dans le langage commun, on appelle

volontaire uniquement ce qui se fait libre-

ment et sans nécessité. Des idées surviennent
fatalement en votre âme et y engendrent des
sentiments agréables ou désagréables que
suivent naturellement des impulsions inti-

mes, des désirs, des aversions : jusque-là il

[l'y a point de liberté, mais aussi il n'y a

point de volonlé. Wuis ces passions, ces sen-

timents, ces mouvements intimes deviendront
volontaires et imputables dès que vous y
adhérerez librement, que vous ne les exécu-
tiez point

,
pouvant le faire : or cette libre

adhésion, cette omission librement consen-
tie, c'est l'œuvre propre de la volonté. Pour-
quoi appeler volition , acte de la volonlé, et

le désir fatal et l'adhésion libre? Comme la

volonté est une puissance rationnelle, une
volition nécessaire ne sera que le mouvement
que lâiie lessent en présence d'un bien

connu par la raison. Mais que le bien soit

connu par la raison ou par les sens , qu'il

soit intellectuel on sensible, les sentiments
el les mouvements qui en résultent sans
avoir la même intensité , sont de même na-
ture. Quel que soit son objet, le plaisir

est toujours plaisir, et l'amour est toujours
amour. Pourquoi ne pas rattacher à une
même faculté les mouvements qui sont la

conséquence nécessaire de nos idées et de
nos sentiments , et réserver le nom de voli-

tion aux seuls mouvements libres? Le lan-
gage universel nomme volonlé la puissance
qu'a l'âme de se mouvoir elle-même , d'agir

sur elle-même sans y être nécessitée : ppur-
ijUdi nomaier volonté la puissance d'être

mu, de recevoir des mouvements? Produire
un mouvement intime se nomme vouloir,

pouiquoi subir un mouvement s'appelant
de même ? Notre activité a deux modes d'a-

gir qui sont opposés et doivent porter des
noms différents. Ou elle est mise en jeu fat;i-

lement, ou elle se déploie par elle-même sol-

licitée, si l'on veut, mais jias entrainéo
;

l'exercice libre de notre activité se nomme
volonté par tout le monde; il est donc con-
venable d'appeler involontaire, de ne pas
non)mer volonté une manière d'agir oppo-
sée. La volonté, dit Tissot, c'est la faculté

d'agir avec liberté. Nous donnerons, dit

M. Garnier, au pouvoir de se décider ou de
vouloir le nom de liberté. Guillaume d'Au-
vergne, que les partisans de la liberté de
coaction revendiquent pour eux, n'admet
point que les puissances de l'âme soient dis-

tinctes de l'âme même [de Animo, c. '*,p. 6,

fui. 91) ; de sorte que , pour lui , la volonlé
,

c'est l'âme en lant qu'elle se régit elle-même,
commande le mouvement {Ib. p. 7, /"v/. 94)

,

('est-à-dire en tant qu'elle agit librement.
Est-il étonnant que ce doeleiir estime impu-
table tout ce qui est volontaire? d'autant
plus que lui-même (de Vitiis el peccal., fol.

289) il iléclare la volonté « tellement libre

qu'elle ne peut être forcée à son acte propre
ni empêchée de se produire

, que toutes les

motions qui lui viennent de dthors ne lui

ôtent point l'empire, le dom.iine, l'autoriié

sur ses actions. Siiint Bernard et saint An-
selme confomlent le volontaire rationnel el

le libre; mais c'est qu'ils distinguent la vo-
lonté de l'appétit auquel elle préside. Saint
Jean Uauiaseène, en suivant Aristole, oppose
à l'appétit irascible et à l'appétit conciipis-
cil)le un appétit raisonnable qu'il nomme
volonté. Les deux premiers appétits agissent
jiar insiincl

, par entraînement, avant ou
malgré le tommaudement de la raison ; dé»



lors ils ne sont ni rationnels ni lihrcs. Mais

l'appclil qui agit par raison, ou la volonté,

agit librement : car la raison consulte l'ac-

tion , mais n'y force point; clic éclaire et

n'entraîne pas. La volonté étant donc ,
()our

Daniascènc, l'appélit en tant que raisonna-

ble, et partant niaitre de ses actes, a été jus-

tement identifiée par lui à la liberté exempte
de toute nécessité

LICITATION.

Voyez. Vente a l'enchère.

LICITE.

Licite, ce qui est permis. Celte expression

se rencontre fréquemment chez les théolo-

giens. Le mot illicite, qui est son contradic-

toire, signifie ce qui est défendu, sans cepen-
dant être nul. Ainsi il est illicite de dire la

messe en état de péché mortel. Le sacrifice

n'en est pas moins valide.

LIEN (Empêchement du).

Le mot lien, en latin ligamen, si;;nifie l'en-

gagement dans un mariage qui n'a pas été

rompu par la mort naturelle. C'est un cin-

péchcmcnt dirimant , tandis qu'il subsiste,

soit que le mariage ait été consommé, soit

qu'il ne l'ait pae été ; car la polygamie est

absolument interdite aux chrétiens, comme
nous l'avons démontré au mot Bigamie.

LIEU SAINT.

Voyez. Eglise, Sacrilège.

LIGNE !)fi PARENTÉ.
Voyez Pa rente, n. 3.

LIMITES.
Voyez Bornage.

Ll.MONADE.

La limonade étant une boisson, les IhéOiO-
giens étrangers ne doutent pas qu'il ne soit

permis d'en prendre entic ses repas les

jours de jeûne. Voy. Jeune, n. 8.

LINGE D'ÉGLISE.

Ce sont les linges qui servent pour le sa-

crifice, l;i communion et les différentes fonc-

tions des ministres de l'Eglise. Les princi-

paux linges sont : pour l'autel, les nappes
pour la communion, la nappe de communion ;

pour le prêtre, i'amicl, l'aube, le surplis: pour
le sacrifice, le lorporal, la palle, le puiifiea-

toire il le lavabo. Tous ces linges doivent être

bénits, ù l'exception des lavabo, surjilis et

nappes de communion. U n'est permis qu'aux
prêtres, aux diacres et aux sous-diaires de
loueherle corporal,lu palle et le purificatoire,

lorsqu'ils ont servi au sacrifice et qu'ils n'ont
pas été lavés. Eux seuls aussi ont le pouvoir
de les laver; ils doivent les passer dans trois

eaux avant de les livrer aux laïques qui sont
chargés de les bhinchir : ainsi le prescrit la ru-
brique. Les laïques qui toucheraient ou lace-
raient l»s linges sans permission se rendraient
coui>ablps de péché véniel. Chacune de ces es-

pèces de linge ayant un arliclo spécial, nous
y renvoyons pour ce qui leg.irde la matière
dont ils doivent cire laits, t-l la forme qu'ils
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doivent avoir. Voy. Napj-e, A.uict, Alde,
CoupORAL. Palle, Purificatoire, Lavabo.

LiTDKGIE.

ARTICLE PREMIER

Origine de la liturgie ; nécessite aune auto-
rité infaillible pour la régler.

1. Aussitôt que l'homme penseur a re-
connu l'immatérialité de son âme et sa dépen-
dance du Dieu qui gouverne ce monde, il

s'étonne de l'indifférence, du sang froid de
ses semblables touchant leurs destinées fu-
tures. 11 invoque avec ardeur la bienveillance
do l'jrbitre de son sort et demande à con-
naître ses volontés pour les observer. Au
milieu des anxiétés qu'il éprouve, il inter-
roge tous ceux qui l'environnent sur le culte
qu'il importe de rendre à l'Etre suprême
pour attirer ^es faveurs. S'il a le bonheur de
se trouver dans le sein d'une société reli-

gieuse qui possède de véritables révélations
divines, dont il puisse faire l'appréciation,

son âme rentre dans le calme, il comprend
qu'il est dans la voie qui mène à la vérité,

et s'il a le cœur droit, il y arrivera {juvanle
gralia).

2. Mais si ses semblables sont dans l'im-
puissance de calmer ses alarmes, s'ils n'ont
aucune révélation divine raisonnable à lui

exhiber en faveur de leur culte, aucune au-
torité infaillible qui en soit la gardienne, il

s'associera bientôt des amis, des personnes
qui lui sont chères, et travaillera sans relâ-
che à 1 organisation d'un culte extérieur
quelconque, pourvu qu'il ne rencontre pas
de grav<s obstacles à la réalisation de ses

désirs. Ce prêtre de la nature et ses prosély-
tes seront fortement portés à ajouter à leur
culte, comme assurance, les pratiques reli-

gieuses dont ils pourront avoir connaissance,
pour peu qu'elles s'harmonisent avec leurs
idées. De cette tendance à l'idolâtrie et au
polythéisme, il n'y a qu'un pas. Comme on
ne reconnaîtra aucune autorité infaillible

qui règle le culte, on tombera bientôt dans
toutes sortes de bizarreries et de turpitudes :

c'est ce qui est arrivé principalement chez
les Grecs et chez les Romains, qui avaient
fini par donner l'hospitalité, pour s'en faire

des prolecleurs, à tous les dieux des nations
qu'ils avaient vaincues. Ces courtes considé-
rations nous font conclure deux choses : la

première, c'est qu'il est pour ainsi dire im-
possible qu'il n'y ait pas toujours un culte

extérieur où il a existé plusieurs hommes
en société. On ne trouve aucune sécurité à

exercer tout seul des pratiuucs religieuses

qui ne sont point garanties par une autorité

imposante, et l'on cherche naturellement un
appui dans ses semblables. De plus, la com-
munaulédcs besoins enfante la communaulé
des prières. La seconde conséquence qui

découle de notre exposé, c'est (ju'uiie reli-

gion ne peut élre fixe, ni consacrer des pra-
tiques ( xclusives, si elle n'est fondée sur uuo
révélation divine et réglée par une autorité

infaillible. Quelle sécurité peuvent offrir des

observances individuelles, ou toujours plus
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on moins particulières, qui n'ont d'autre ga-

rantie que le caprice ! N'a-t-on pas toujours

à craindre que l'Etre supérieur dont on a le

plus besoin se trouve plutôt offensé qu'ho-

noré par des pratiques arbitraires quelcon-

ques, et ne sera-t-on pas toujours porté à

ajouter à son culte, d'abord tout ce que l'on

trouvera de plus raisonnable, et enfin tout

ce que l'on pourra connaître ou imaginer?

Voilà, d\i moins, quelle sera la tendance

d'un peuple philosophe. Aussi , les Alhé

Miens, après avoir accumulé dans leur ville

toutes les divinités et tous les genres de

cultes qu'ils avaient pu découvrir, éprou-

vèrent-ils encore le besoin d'ériger çà et là

des autels à des dieux inconnus, comme nous

l'apprenons tant par saint Paul que par

Pausanias, Philostrale, Lucien et d'autres

auteurs anciens,

3. La nécessité d'un culte extérieur a été

sentie de tous temps, et saint Augustin, qui

avait beaucoup observé l'antiquité, nous as-

svre qu'aucune religion n'a jamais existé

sans ce lien : In mtllum nomen religionis,

(Jit-il, sni verum, scu falsiim, coagulari ho-

7)nnes possunt, nisi aliquo signaculortwi seu

sacramcntorum visibUium consortio colligen-

tur [Lib. XIX, ronlra Faust., c. 11). El l'on

sait p-ir les voyageurs modernes«qu il serait

plus facile, selon l'expression de Cicéron, de

trouver une ville sans sol qu'une peuplade

sans Dieu, « et par conséquent sans religion.

(Juant à l'impossibilité de la tisité du culte

extérieur sans une autorité infaillible qui eu

soit la p:ar()ienne, elle est démontrée par toute

l'histoire du paganisme, comme nous ra\ cns

déjà insinue et comme nous le \ errons en-

core. Cette considération a pu porter certains

rationalistes à penser que la raison, en pur-

geant de leurs superstitions les cultes de tous

les peuples, arriverait à la détermination du
véritable culte rationnel. Dupuis, comme on

sait, a fait descendre toutes les religions du
ciel, mais du ciel matériel : il a choisi les

pratiques qui s'accommodaient le mieux à

ses vues, laissant de côté toutes celles qui lui

semblaient réfractaires. Quelques penseurs

allemands ont prétendu rechercher les élé-

ments d'un prétendu droit canonique et

Mième ecclésiastique naturel, fonde sur les

seules conceptions de la raison et applicable

à toutes les sociétés religieuses. Cette grande

erreur, qui avait déjà été enseignée dans les

siècles passés, même par nos grands juris-

consultes et nos canonistes parlementaires,

vient d'être rajeunie par des théologiens al-

lemands ; nous nous hâtons d'en faire l'ap-

préciation.

'i. Les rationalistes, tout en reconnaissant

que les règles du culte doivent éinaner de

l'autorité divine, soutiennent que la raison

suffit pour les établir et en diriger l'exercice,

qu'elle est la révélation universelle, et qu'elle

seule doit faire autorité en matière de disci-

]>liiie. Nous demanderons d'abord sur quels

principes évidents par eux-mêmes, ou sur

quelles inductions il serait possible de dé-
lermii\er les pratiques religieuses qui doi-

vent être agréables à Dieu. Jusqu'à présent

personne ne s'est donné la peine d'établir la

théorie fondamentale d'un culte naturel. En-
suite, si l'homme éprouve, comme cela est

incontestable, le besoin impérieux d'harmo-
niser son culte privé avec celui de ses sem-
blables, |iour ne pas s'exposer à encourir
l'indignation de la Divinité, peut-on en con-
clure légitimement qu'il doive trouver dans
sa raison des règles capables de le rassurer
à cet égard? Ne doit-on pas, au contraire,

inférer de cette tendance irrésistible, qu'il

cherche hors de lui ce qu'il ne peut trouver

en lui-même? Si de grandes sociétés civili-

sées sont tourmentées des mêmes incerti-

tudes que l'individu, et adoptent toutes les

pratiques dont elles peuvent avoir connais-
sance, n'esl-il pas clair que la raison des

masses, destituées d'un secours surhumain,
est aussi impuissante à fixer le véritable

culte que la raison individuelle? Comment
ne pas conclure d'un besoin si généralement
senti, la nécessité d'une autorité supérieure
et infaillible, qui transmet à la société, avec
une interprétation certaine, au moins la

substance de ce que Dieu prescrit à l'homme
pour en être adoré? Tout homme qui a quel-

que peu réfléchi a dû reconnaître en lui-

même un principe d'existence indépendant
de sa propre volonté. 11 transporte comme
involontairement ce principe de vie dans
une puissaiiCe quelconque qui lui est supé-
rieure, il l'invoque pour connaître ses volon-
tés, et ne peut supposer qu'elle les lui laisse

invinciblement ignorer. Conclura-t-il du be-
soin qu'il éprouve qu'il doive se forger un
culte? Nullement ; mais il s'associera natu-
rellement à ceux qui lui exhiberont des pra-
tiques d'une origine divine, bien persuadé
que la raison de ses semblables en matière
de religion est aussi impuis>ante que la

sienne propre. Voilà tout ce que la raison,

dirigée par l'intérêt personnel, inspirera à
quiconque sentira le besoin de se renJre fa-

Norable l'être supérieur dont il croira dé-

pendre. Mais fonder uu culte arbitraire sur
des incertitudes, voilà ce qui est contraire à
la nature de l'homme, à moins qu'il ne soit

sous l'empire de quelque passion politique.

Que les partisans de la liturgie naturelle nous
révèlent, eux, une manière et plus logique et

plus rassurante, de procéder oprion' à la re-

cherche du véritable culte. Sans doute, le prin-

cipe que l'homme vivant en société éprouve
le besoin impérieux et d'un culte extérieur,

cl d'un culte fixe, est incontestable, puisqu'il

repose tant sur une des premières inductions

suggérées par l'ob^er^allon que sur le sen-

timent inaliénable du véritable amour de

soi ; mais on n'est nullement en droit d'en

déduire soit la nécessité, soit même la simple

possibilité d'un code céréaiouial naturel. Et

notre assertion aura le caractère d'une vé-

rité incontestable, tant que les partisans du
droit ecclésiastique naturel n'auront pas dé-

montré a priuii la nécessité et la rationalité

de leurs prali(iues leligieuses, et surtout of-

fert à l'honiiue qui les observerait une sécu-

rité parfaite.

5. A défaut de principes a priori, certains
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canonistes-na(uralisles ont voulu procéder «

posteriori, en alléguant en leur faveur quel-
ques pratiques universelles. Ils citent, par
exemple, l'offrande des sacrifices sanglants,

celle des prémices et des dîmes, la purifica-

tion par l'eau lustrale, et d'autres pratiques
encore, qui ont fait partie du culte de beau-
coup de sociétés religieuses anciennes , et

ont ensuite, selon eux, passé avec certaines

modifications dans les religions modernes.
Nous répondons d'abord que la raison hu-
maine d'autrefois ne pouvait pas plus deve-
nir la volonté de Dieu touchant ces prati-

ques, que ne le peut la raison humaine d'au-
jourd'hui. Pour parler des sacrifices, qui
aurait jamais pu imaginer que l'immolaliou
et la combustion des animaux fût un acte
agréable à Dieu? Au contraire, tout philoso-
phe ne regarde-t-il pas cette destruction inu-
tile comme un outrage fait à la Providence ?

I.e sacrifice paraît donc plutôt contraire que
conforme à la raison : avouons même avec le

Père Lacordaire, qu'il est parfaitement dérai-
sonnable. Ainsi la pratique universelle de
ce rite suffit pour prouver qu'il a été l'objet

d'une prescription positive de la part de l,i

Divinité, pour figurer un grand mystère que
nous ne pouvons exposer ici. Ouvrons la

plus ancienne histoire authenlii]ue que nous
possédions, et nous y verrons que Dieu se
ccimplaît dans les sacrifices des premiers
hommes; nous y trouverons qu'il remet lui-
même cette pratique en vigueur après le dé-
luge, en ordonnant à Noé de lui offrir des
victimes aussitôt après la sortie de l'arche,
et que déjà, avant la grande catastrophe, il

avait révélé à ce nouveau père du genre hu-
main la distinction des animaux en purs et

en impurs. On apprend encore dans ce livre
que les descendants de ce patriarche, disper-
sés lors de la confusion de leur langage dans
la plaine de Sennaar, furent les pères de
tous les peuples. Or, comme ils savaient
très-positivement que Dieu avait choisi le

sacrifice sanglant comme objet fondamen-
tal du culte qu'il exigeait de sa créature rai-
sonnable, ils se gardèrent bien d'en omettre
l'usage, qui passa ainsi et se perpétua sur
tous les points habités du globe. On conçoit
que l'universalité de ce rite en prouve mer-
veilleusement l'origine surnaturelle. La dîme
est peut-être aussi ancienne que le sacrifice,

et ne peut pas plus que celui-ci être déduite
de principes naturels quelconques. Son usa^e
fut positivement et solennellement établi sur
ce qu'aucune portion ne fut assignée à la

tribu de Lcvi dans le grrnid partage de la

terre promise. Mais il existait longtemps
avant la promulgation de la loi mosaïque.
Nous voyons qu'Abraham offrit à Melchisé-
dccli, prêtre et roi de Salem fancienne Jéru-
salem), la dime du butin qu il avait fait sur
Chodorlahomor et les quatre rois (]ui s'é-
taient ligués avec lui. Jacob en allant en Mé-
sopotamie consacra à IJcthel une pierre, sur
laquelle il se proposait d'offrir à son retour
la dîme de tout ce qu'il aurait pu acquérir
chez Laban. I-a pratique de la dime passa
des patriarches à plusieurs anciens peuples.

chez lesquels on la retrouve. Nous pourrions
en dire à peu près autant des prémices, de
l'eau lustrale et de plusieurs autres rites re-
ligieux assez généralement observés. Mais
c'est surtout des Hébreux que les prêtres
païens ont emprunté la substance de leurs
cérémonies, soit immédiatement, soit mé-
diatement, aussi bien que les philosophes
leurs dogmes. Ces cérémonies ont subi des
altérations plus ou moins profondes par
leur transfusion dans le culte des idolâtres;
néanmoins il est facile d'en reconnaître l'o-

rigine tout hébraïque. Or, qui osera avan-
cer, pour peu qu'il ait lu la Hible, que les

Hébreux aient imaginé les rites de leur culte?
Ne voyons-nous pas qu'ils ne s'y soumettent
qu'avec répugnance, et parce qu'ils ne trou-
vent pas d'autre moyen de se rendre leur
Dieu propice? Jusqu'à présent nous n'avons
rien trouvé de nalurel, même dans les céré-
monies religieuses les plus universellement
observées, et nous avons ramené toute la

question de leur origine sur le terrain de la

Bible des Hébreux, qui proclame hautement
Dieu auteur de toutes les institutions mo-
saïiiucs.

G. Les peuples idolâtres eux-mêmes ont,
comme les Hébreux, fait remonter jusqu'à la

Divinité l'oiigine de leurs rites religieux. Ici,

nous voyons que des dieux ont daigné habi-
ter la terre, pour intimer directement leurs
volontés aux hommes; là, on raconte qu'a-
près leur séjour au milieu des mortels, ils se
sont métamorphosés en astres, en animaux
ou en plantes, pour se faire adorer sous ces

emblèmes ; ailleurs on trouve des pratiques
sacrées établies par suite de prodiges, d'heu-

reux succès ou de funestes revers, attribués

à des manifestations surnaturelles. Chez
{[uelques peuples anciens, l'imitation des na-

tions réputées sages et aimées des dieux, a
donné naissance à beaucouf) de rites reli-

gieux. Nous voyons même l'origine de cer-

taines observances dans quelques actes de cer-

tains personnages, considérés comn)e étant en
relation avec des génies supérieurs. Ainsi, les

païens des environs de Luza, nommée depuis
Bélhel, retinrent-ils de Jacob, consacrant une
pierre en allant en .Mésopotamie, la coutume
de faire des onctions d'huile sur des pierres

pour les adorer : les anciens phéniciens ap-
pelaient ces pierres ùétliule'es, et dom Calmet
ne doute pas que ce mot soit dérivé de Bé-
th(>l. D'ailleurs, la tendance qu'ont tous les

liommes à admettre tout ce qu'ils croient
surnaturel est irrésistible. Avec quel respect
religieux étaient écoutés, chez les peuples
idolâtres, tous les inconnus qui enseignaient
quelque doctrine comme venant de Dieu T

Nous avons une preuve de ce fait dans la

manière favorable dont furent accueillies les

paroles de Jouas à Ninive, comme l'a fait re-

marquer le docte Veilh ; nous en avons une

autre dans l'empressement que mirent les

Athéniens à recueillir la doctrine de saint

Paul; une autre dans le vifdé^ir qu'avaient

les habitants de Lyslre en l.ycaonie, de sa-

crifier à Paul et à Barnabe, en qui ils avaient

reeounu un pouvoir surhumain. Enfin, on
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voil par les supercheries de Nuaia Pompilius,

(le Mahomet cl de lanl «J'anlres, que la néces-

sité de l'intervenlion divine dans l'organisa-

tiou du culte était généralement reconnue
chez les païens. Quant aux deux grandes re-

ligions juive et chrétienne, il est évident

qu'elles n'ont pu être fondées que sur des

miracles. 11 est donc démontré en fail aussi

bien qu'en droit, que les pratiques religieuses

les plus universelles ont au moins, quant à
la substance, une orij^ine surnaturelle.

7. il ne nous sera pas difficile maintenant
d'expliquer pourquoi la liturgie catholique,

et p ir conséquent le droit canonique qui la

rèfçle, semble s'être approprié des cou-
tumes sacrées que l'on retrouve chez d'an-
ciens peuples idolâlres. On a vu que nous
avons ramené toute la question de l'origine

des rites universels sur l'unique terrain des

Hébreux ; mais notre droit ecclésiastique

contient une multitude de dispositions qui
sont au moins basées non-seulement sur les

livres sacrés de ce peuple, mais quelquefois
même sur leurs seules traditions, (kii a ja-

mais douté que l'Ancien Testament fût une
des principales sources du droit canonique?
Tous les canonistes proclament que toute

l'Ecriture sainte, tant de l'Ancien que du
Nouveau Testament, est une des sources les

plus fécondes de la jurisprudence ecclésias-

tique. Doviat (Pranol. canonic. liltii qnin-

qne) l'afflrme comme une chose incontesta-

ble, et cite de graves auteurs à l'appui de

son assertion. Boelius Epo (de Jure facro,

lib. II, c. 3) avance hardiment qu'il n'y a
aucune partie de l'Ecriture, peut-être aucun
chapitre, d'où l'on n'ait tiré des sentences
du droit canonique. Pour ce qui concerne
l'Ancien Testament en particulier , nous
pourrions montrer que plusieurs des lois cé-

rémonielles maintenues par les apôtres, re-

produites et modifiées dans les canons apos-
toliques, étaient encore en vigueur du temps
d'Origène. Elles ont passé dans le droit ec-

clésiastique, et ne sont point encore tombées
partout en désuétude, comme on le voit par
la pratique des dîmes. Etait-ce sans avoir
aucun égard aux pratiques de l'ancienne loi,

que le pape Zacharie, au milieu du viir siè-

cle, exhortait les chrétiens, dans son Epîlre
à saint Boniface, archevêque de Mayence, à
s'abstenir de la chair du lièvre'.' Qu'il nous
suffise de dire qu'il n'est aucune pratique
tant soit peu importante dans la loi nouvelle
qui n'ait sa Ggure dans la loi ancienne,
ce qui atteste la communauté d'origine et

anéantit le système naturaliste.

8. S'il est démontré en droit et eu fait que
les principales di?positions de la liturgie, au
moins considérées quant à la substance, ont
une origine surnaturelle, il n'est pas moins
certain qu'il faut, et que l'on a reconnu uni-
versellement une autorité réputée infailli-

ble, pour l'interprétation et l'application des
prescriptions relatives au culte. Les raisons
que nous avons apportées pour établir la

preuve de droit de l'origine surnaturelle des
rites religieux, peuvent servir en faveur de
la nécessité d'une autorité infaillible, pour

en régler l'exerciee. Comnienl la raison de
l'homme pourrait-elle lui suggérer la vérita-

ble intelligence et l'interprétation légitime
de prescriptions qui ne s'hannoniseiil aucu-
nement avec les idées qu'il peut acquérir par
ses moyens naturels? De combien de ma-
nières cependant ne peut-on pas observer
substantiellement la même pratique? Com-
bien de nouveaux cas peuvent se présenter
dans la pratique des cérémonies religieuses?
Combien de difficultés ne peuvent pas susci-
ter tous les jours soit les variations indé-
finies de la liberté humaine , soit la trans-
formation incessante des mœurs , soil les

révolutions des empires ou le cnprice des
souverains?D'ubord, qnedeviendraient bien-
tôt l'unité et la fixité du culte extérieur, qui
en sont les conditions essentielles, en mênie
temps qu'elles sont fondées, ainsi que nous
l'avons vu, sur un besoin impérieux de l'hu-

manité? Ensuite, qui oserait, pour peu qu'il

y eût réfléchi, interpréter ou modifier de sa
propre autorité des pratiques cérémonielles ?

L'homme isolé ne doit rien tant redouter que
de changer des observances religieuses arbi-
trairement, et sans connaître, par un organe
certain, la volonté de I Etre supérieur qui les

lui a imposées. Il comprend facilement, s'il

fait usage de l'analogie, que cet Etre ne peut
dei!!enrer indiUéreut sur les divers modes de
culte qu' n lui rend , et qu'il n'aurait pas
suffisamment pourvu à l'exécution de ses
ordres, s'il n'eût établi une autorité tant
pour les interpréter que pour les modifier
selon les temps, les lieux et les circonstan-
ces. Les législateurs humains ont cette sage
précaution pour des objets qui, la plupart du
temps ne les intéressent guère ; pourquoi le

législateur suprême en aurait-il négligé
l'emploi pour assurer l'observance de prati-

ques qui ne se rapportent qu'à lui? Au reste
l'homme sent tellement son insuffisance en
matière de culte, qu'il est ici, beaucoup plus
qu'eu toute autre chose, porté à l'irailalion,

et qu'il clierche, même dans sts dérègle-
ments Us plus volontaires, à se rassurer sur
les mauvais exemples de ses semblables. Il

s'imagine toujours qu'il rencontrera bois de
lui une certitude d inlerprélalion qu'il ne
trouve pas en lui-même. Et s'il ne cherche
pas à s'aveugler, quand il se trouvera dans
le cas de uiodifier une pratique religieuse
quelconque, même pour un motif louable,
il cédera au besoin (|u'il éprouve de consul-
ter une autorité qu'il croira compétente. Ce
besoin na pas peu contribué à l'établisse-

ment des initiations païennes, et a certai-
nement donné naissance aux oracles et aux
augures.

9. La société n'est pas moins portée que
l'individu à l'uniformité des rites religieux,

et, par conséquent, à l'admission d'une au-
torité inf;iillible pour les interpréter et en ré'

gler la pratique. Elle ne peut laisser à cha-

cun le droit de modifier à sun gré les prati-

ques du culte public, sans exposer ce culte à

être l--ieniôt complètement défiguré, et par
suite sans avoir à redouter le juste courroux
de celui qui l'a prescrit. Est-il oalurei en ef-
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fet, que des hommes qui sont persuades de

la boulé de leur religion souffrent au milieu

d'eux des novateurs isolés, qu'ils regardent
assurément cumme des impies, capables d'at-

Jirer sur toute la nation les malédictions du

Ciel (1)'^ N'ont-ils pas à appréhender tout

autant l'inlioduclion de nouvelles pratiques

que la suppression ou la modification des an-

ciennes ;
puisque , dans l'un et l'autre cas, il

en résulterait une diversité de culte capable
d'irriter la divinité? De ce principe d'unité,

reconnu nécessairement par toute société

vraiment religieuse, découle évidemment l'ad-

mission d'une autorité sacrée à laquelle on
puisse s'en rapporter avec confiance, pour
l'inlerprétalion et l'exécution des volontés

divines, surtout dans les cas douteux. Car,
qui oserait, de son propre mouvement, suit

réprouver une oliseivance quelconque pro-

posée par n'importe qui, soit sévir contre

une omission, si l'une on l'autre n'était ju-

gée condamnable par une autorité irréfrag i-

ble? Sur quoi se h si'ra-t-on pour en faire

une légitime appréciation? Une société n'au-

rait-elle pas à craindre les elîols de la colère

divine, si elle se pernicltait, sans se fonder

sur un témoignage irrécusable, d'interprrtcr

les prescri|)tioiis religieuses en faveur ou au
préjudice de pratiques qui peuvent y être ou
conformes ou contraires? Il faut donc recon-

naître que partout où il y a culte extérieur,

il y a, en droit, soit que l'on euvisage l'indi-

vidu, soit que l'on considère la communauté,
unité religieuse, et, partant, autorité infiii-

lible, qui interprète les volontés divines.

Cette ai'torité est nécessaire pour régler soit

les cérémonies publiques , soit les observan-
ces privées ou communes, ou particulières à

diverses cla-ses, à diverses phases de la vie;

soit les droits et les devoirs respectifs îles

individus ilans l'exercice du culte.

10. Celle vérité est tellement fondée sur la

nature de l'homme, qyi'cn fait, aucune société

religieuse ne s'est jamais ni établie, ni main-
tenue , sans se baser sur une autorité quel-
( onque, réputée infaillible dans l'inlerpréia-

lion des volontés suprêmes. Nous la Irouv ons
par tout, quoiquesousdes formes très-variées,

ei\ fanlôme ou en réalité. Ici sont établis

des mjstères, où se transmellent les secrets

divins les plus profonds; là, des oracles sont
consultés, principalement sur l'opportunité
et le mode des sacrifices; ailleurs nous voyons
des mages, des .augures, des devins de toutes
sortes, dont la principale fonction est de fixer
les incertitudes religieuses; presque [lartout

nous rencontrons des prêtres en grande vé-
néralion , comme fidèles) interprètes des vo-
lontés divines. Si nous nous arrêtons un ins-
tant chez les Hébr.Mix , nous y découvrons
de véritables et infillililes oracles de cinq
sortes , aux décisions de plusieurs desquels
ou était obligé de souscrire sous peine d'une

(1) Nous n'avons pas à nous occuper des motifs
qui peuvent légitimer la lolérance religieuse dans la

^iociété chrétienne : le principal est rnmlé sur une
révélation spéci.ik-, interprcU'O d'une manière rassu-
rante par une autorité oompétenfe.

(i) Ce qu'il y a debieu remarquable, c'càlque les

mort instantanée. Nous y reconnaissons
ao>si lesislence conslanlo d'une autorité

visible et infaillible résidant dans la synago-
gue, et même, suivant plusieurs savants , en
lu personne même du grand prélre. Arrivant
jusqu'aux cbréliens, nous apercevons chez
tous un juge réputé inraillible, aussi bien en

matière de culte qu'en matière de dogme et

de morale (2). Enfin, chez les catholiques,

nous pouvons interroger les décisions irré-

formables émanées de l'1-sprit de Dieu, par
l'entremise des dépositaires visibles de sou
autorité. Il y a plus, le culte y est réglé jus-

que dans ses détails les plus minutieux par

la congrégation des rites, qui a autorité pour
résoudre tous les doutes, el à laquelle tous

les fidèles sont obligés de se soumettre. Il est

donc encore démontré en droit et en fait,

qu'il y a une autorité infaillible pour régler

tout ce qui concerne le culte. 11 n'y a donc
rien de naturel, rien qui soil du domaine do

la raison pure, soit dans l'organisation, soit

dans Tapplicalion des règles de^ cultes exté-

rieurs : c'elail-là lout ce que nous nous pro-
posions de démontrer contre les cauonistes-

natuialisles.

11. D'après tout ce qui précède, nous
sommes parfaitement en droit de conclure
que Dieu , considérant le premier devoir
comme le premier besoin de l'homme, sa
créature privilégiée , lui a révélé dès l'ori-

gine du monde, soil par lui-même, soit par
des dépositaires visibles de sa suprême au-
torité, la manière dont il voulait être adoré.
Nous sommes également fondés à affirmer

iiu'il a inliiné ses volontés d'une manière
éclalanle, quand ii lui a plu, soii de pourvoir
d'une manière stable à l'observauce de ses

premières manifestations, soit de relever et

(le perfeclionner le genre humain déchu.
Nous avons aussi !a certitude, étayée sur les

faits miraculeux les plus incontestables, que
l'autorité visible infaillible, doni nous avons
reconnu la nécessité , universellement et

pratiquement sentie, résille actuellement, en
vertu d'une adorable disposition de la Provi-
dence, dans le sein de l'Eglise catholique,
apostolique et romaine , la(|uelle a mission
divine de statuer sur les riles religieux, aussi
bien que sur les mœurs et les croyances.
Ces cousidéi'ations soûl de nature à jeler un
grand jour sur ces questions, vivement dé-
battues aujourd'hui.

12. Quelle liturgie doit -on suivre? Doit-on
prendre la liturgie romaine, ou chaque dio-

cèse fieut-il conserver la sienne ou en in-

troduire une nouvelle ? l'our éclaircir cette

question,!" nous présenleions quehjues con-
sidérations sur l'unité de liturgie ; 2" ensuite
nous ferons voir la nature du changement
introduit dm; le x\m siècle dans la liliiru'c

française; 3' enfin nous traiterons la ques-

tion sous le point de vue du devoir.

sectes protestantes, seules entre toutes les religions,

ont placé le juge infaillible daiisia raison individuelle,

ce que l'on n"a Jamais osé faire cl.uis ancuiie société

relig;ieuse païenne. Seules elles <e s uil affrancbiés de
la erainte de Dieu

,
qui est le commentçîtieni de la

sagesse.
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AitT. II. — Considérations sur l'unité de li-

turgie.

« 13. Le plas inébranlable appui de l'Eglise

falholique,ditMgrDebelay,évêquedeTroyes,

c'est celle puissante unité qui rassemble tous

s( s membres autour d'un même chef, dans la

profession dune même foi, l'enseignement d'u-

ne même morale el l'exercice d'un même culte.

« Pourquoi cette Eglise, couronnée d'une

gloire impérissable, a-l-e)le traversé les siè-

cles victorieuse de tant d'attaques dirigées

con(re elle. C'est que, toujours une el invio-

lable dans ses dogmes et dans sa hiL'rarchie,

on a pu se séparer d'elle, mais jamais la di-

viser. Pourquoi, au contraire, toutes les sec-

tes qui ont osé l'attaquer, ou qui ont voulu

se conslituer en dehors de son unité, n'oiil-

elles jamais eu qu'une existence de courte

durée? C'est que ne tenant pas à la pierre

fondamenlaie sur laquelle Jésus-Christ a

bâti son P^glise, elles se sont écroulées sur

elles-mêmes, comme les pierres d'un édifice

construit sans base et sans ciment. Pourquoi

encore l'Eglise catholique seule possédé-t-

elle celte fécondité ilivine qui, sans s'épuiser

jamais, s'épanche conlinuellement sur le

monde en œuvres de cliarilé, offre dans tous

les siècles et ne cessera point, jusqu'à la

consommation des temps, d'offrir des modè-
les toujours subsistants de la plus admirable

sainteté? C'est que tous ses membres, unis

par la même foi, puisent à la même source

les mêmes inspirations; c'est que, dans l'E-

glise calholique seule, se trouve la véritable

prière, la prière qui, appuyée sur les pro-

messes et les enseignements de Jésus-Christ,

monte pleine de confiance vers le trône de la

divine miséricorde, la prière qui ouvre ces

canaux mystérieux d'où la grâce coule dans

nos âmes et fournit à l'homme faible et in-

capable d'aucun bien par lui-même un secours

surnaturel avec lequel il peut tout.

« Oui, si toute prière que nous adressons

à Dieu peut es|.érer d'êlre favorablement ac-

cueillie, la prière publique, c'est-à-dire la

prière définie el composée par l'Kglise, ren-

ferme des conditions qui en garantissent plus

infaillibleraenl le succès. Vous demandez et

vous ne recevez pas. dit saint Jacques, parce

que vous demande; ma/. Quand nous récitons

la prière de I Eglise, nous n'avons plus à

craindre d'adresser à Dieu des demandes in-

discrètes ou de mal exprimer nos besoins
;

c'est l'Eglise elle-même qui place la piière

sur nos lèvres, qui prie avec nous et pour

nous; c'est le cœur, c'est la voix des fidèles

répandus par toute la terre qui s'unissent à

nous pour appuyer notre demande et faire

une sainte violence au ciel. Voilà pourquoi

l'Eglise qui , toujours dirigée par l'esprit

de son divin fondateur, a maintenu constam-

ment l'unité dogmatique, parce qu'elle est la

gardienne infaillible du dépôt sacré de la foi,

a aussi, dans tous les lem|)s, désiré l'unité

liturgique. Voilà pourquoi elle s'est toujours

efforcée de ramener tous les rites, tous les

chants, toutes les prières publiques des Egli-

ses particulières à l'uniformité ilc rites, de
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chants et de prières avec l'Eglise romaine,

la mère et maîtresse de toutes les autres

Eglises. Cette expression du vœu de l'Eglise

fut entendue par nos pères au commencement
du neuvième siècle, et l'on sait que les ef-

forts réunis du pieux pontife qui occupait

alors la chaire de saint Pierre, et de Charle-
magne, qui fut aussi remarquable par la

sagesse de ses vues que par la grandeur de
ses exploits, parvinrent à établir en France
celte unité de prière publique, en conformilé

avec la sainte Eglise romaine. Nous ne di-

rons pas seulement le vœu, mais la volonté

de l'Eglise, sous ce point de vue si impor-
tant, se manifesta surtout dans la première
moitié du seizième siècle. Les rites, les usa-

ges particuliers introduits dans plusieurs

diocèses avaient amené une telle divergence
liturgique, qu'uue réforme générale était ré-

clamée de toutes paris. Le saint concile de

Trente en comprit la nécessité, et ne pou-
vant pas l'accomplir lui-même, en confia le

soin, par un décret particulier, au pape ré-

gnant; mais Pie H" ayant été prévenu par la

mort, son successeur, le saint pontife Pie V,

poursuivit cette entreprise et eut la gloire

de la terminer. Par ses bulles mémorables
Quod a nobis (1368) pour la réforme du bré-

viaire, el Quo primum tempore (1370) pour
la réforme du missel, toutes les liturgies par-

ticulières qui comptaient moinsdedeux cents

ans d'antiquité furent supprimées et durent
élre remplacées par la liturgie romaine ré-

formée.

Art. m. — De la nature du changement in-

troduit dans la liturgie française.

14. La nouvelle liturgie française date du

xvii", du xviii' et même du xix' siècle.

« C'est un fait avéré, dit M. Meslé, que .es

jansénistes et appelants notoires ont travaillé

avec des catholiques à composer le nouveau
bréviaire, qui est foncièrement iiouveau, et

la liturgie qui a servi de type aux autres dio-

cèses, lorsqu'ils ont abandonné ou le Ro-
main de saint Pie \, ou leur ancien bréviaire

de 200 ans, pour adopter la prétendue belle

réforme des livres d'Eglise, (jue les catholi-

ques, dans cette œuvre, n'aient pas eu l'in-

tention d'affaiblir l'autorité du saint-siége,

nous l'admettons volontiers; mais il faut

convenir aussi que. par suite de fausses

idées sur la nature, le droit el la valeur de

la liturgie, et en punition de leur présomp-
tion, ils ont pu donner les mains à une ré^

daction qui, à leur insu el contre leur inten-

tion, allait à déprécier la dignité du saint-

siége. Nous no les jugeons pas, mais, de

bonne foi , sous l'influence du gallicanisme

de la Sorbonne, ils ont pu se tromper. Quant
aux jansénistes admis ( ce qui ne se conçuil

pas calholiquemenl parlant ) à composer des

prières à l'usage des églises de France, on
sait que le saint-siége leur était odieux; ils

l'accusaient hautement de s'égarer, ils pro-

clamaient qu'on ne devait pas obéir aux bul-

les contre les erreurs de la secte, que le si-

lence respectueux élait tout ce qu'ils de-

vaient à Kome, et non pas une soumission
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d'espi il cl de cœur ; ce n'est donc pas les ca-

lomnier que de penser qu'Hs avaient des pen-

sées hostiles au sainl-siége apostolique, en
diminuant, changeant, relranclianl beaucoup
de formules qui, à leurs yeu\, rappelaient

trop souvent, relevaient trop hautement la

dignité suprême, la plénitude des droiis du
successeur de Pierre, du seul représentant

de Jésus-Christ comme souveiain pontife,

chef de son Eglise.

<i Quoi qu'il en soit de leur intention et du
malheur de ceux qui subissaient ou ap-
prouviiient leur coopération, ne f)arlons que
de l'œuvre, et voyons si celte œuvre d'inno-
valion était oui ou non respectueuse envers
le chef de l'Eglise, et quelle affection ou
quelle réprobation elle doit mériter de la

part du clergé français, qui aujounlhui sur-

tout tient par les entrailles à la chaire apos-
tolique, au moins dans sa grande majorité,

n'en déplaise aux collaborateurs et lecteurs

de quelques journaux gallicans, qui afiligent

riïglise par la manière dont ils traitent les

actes du souverain pontife.

« Pour comprendre comment l'innovation

lilurgique du dernier siècle surtout a blessé

la dignité et les droits du saint-siège, il suffit

de considérer : 1° le peu de cas qu'elle a fait

des actes de l'autorité aposloliiiue sur le bré-

viaire et le missel ;
2' les motifs qu'elle a mis

en avant pour justifier son malheureux tra-

vail ;
3° les hommes iju'elle a admis pour ré-

diger la nouvelle liturgie; !*" les ordres
qu'elle intimait au sujet de nouveaux livres ;

5* la suppression qu'elle a faite au sujet de
plusieurs parties notables de la liturgie qui
rappelaient la dignité et les droits du chef vi-

sible de l'Eglise. Reprenons en peu de mots;
ce court aperçu sera suffisant pour nous éclai-

rer et nous faire comprcmlre s'il convient à
dos enfants de l'Eglise romaine de maint nir
l'auvrede l'innovation à tout prix, et surtout
de tendre à l'éterniser, en réimprimant ce
triste travail ,lorsque par bonheur l'édiliou en
est épuisée.

« L'innovation n'a montré aucun respect
pour rautoritc apostolique, qui, d'après le

concile de Trente, avait réglé la liturgie

pour les Eglises du rite romain et pour colles

qui avaient un rite cert.iinde 200 ans. à l'épo-

que des bulles de saint Pie V. Le seul projet
de façonner une nouvelle liturgie en dehors
de ces prescriptions était une usurpation dos
droits du sfiint-siége et une insulte à sa di-
gnité, ainsi qu'aux droits reconnus des Egli-
ses particulières dont on répudiait les anti-
ques formes do prière. C'élail, en fait, dire
nu s;iinl-siége qu'on n'était pas obligé de
suivre les règles qu'il avait tracées, appren-
dre aux préIres et aux fidèles à faire peu de cas
de l'autorité du souverain puniile ; c'était au
:iioins affaiblir le respect et l'obéissance qui
lui sontdus,souspeine(le violerleilroit divin.

2° L'innovation a donné, pour légitimer
.son u'uvre, des motils injurii^ux au saint-
iege. Elle disait que-le nouveau travail était

entreprij afin de rendre l'office diijnc de Ui

inajeilc du culte divin, intstruclif [juar les
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prêtres; qu'on avait un choix des choses les
plus propres à louer Dieu, les plus capables
d'instruire les clercs; ([u'on avait éloigné du
carême des fêles qui n'allaient pas avec la
tristesse quadragésimale, réformé des légen-
des inconvenantes, rendu au dimanche sa di-
gnité, fait un emploi exclusif de l'Ecriture,

plus convenable à la prière publique que des
formules tirées de la tradition; que ce nou-
veau bréviaire réglerait mieux les degrés et
le nombre des fêles, et porterait plus à l'imi-

tation qu'à l'admiration de la vie des saints,

etc. Tel était son langage. C'était tout à la

fois dire aux antiques Eglises et au saint-
siége que leurs livres ne réunissaient pas les

avantages des nouveaux bréviaires; que le

sainl-siége avait manqué son œuvre, ou
qu'elle n'était plus à la hauteur des circons-
tances. Ce qui , franchement, n'élait pas flat-

teur ni honorable pour la dignité de l'auto-

rité principale qu'ils devaient reconnaître et

vouloir honorer.
«3' L'innovation n a-t-el!e pas encore

manqué au saint-siége en choisissant pour
rédiger les livres de la prière publique des

hommes notoirement appelant du jugement
du pape et s'y opposant de toutes les maniè-
res? Oserait-on soutenir que cette conduite
était propre à honorer, à relever la dignité

apostolique?
« 4" L'innovalion a non-seulement com-

posé des livres liturgiques contre les droits

du saint-siège, qui s'était réservé de régler

la forme de l'office divin, elle a de plus for-

mellement blessé celle autorité principale en
ordonnant, en certains diocèses, aux prêtres

d'alors, de se servir de la nouvelle liturgie,

à l'exclusion de toute autre, conséquem-
menl même de la liturgie prescrite ou auto-

risée par saint Pic V. Si ce n'est pas là bles-

ser, déprécier, abaisser l'autorité supérieure
du chef visible de l'Eglise, nous n'y enten-
dons plus rien : autant dire que l'obéissance

et l'insubordination envers son chef sont

unum et idem. Que penserait-on d'un prêtre

qui se permettrait d'iulerdirc aux fidèles d'un

diocèse une prière prescrite par son évêque,

et de leur en imposer une de sa façon? En
vérité, ce prêtre respecterait-il l'autorité

épiscopale? Et voilà ce (ju'on s'est cru en
droit de faire vis-à-vis du pape 1 ! !

k5 En(ii\, l'innovation s'est permis, au su-

jet des fêles consacrées en l'honneur des sou-

verains pontifes canonisés, des suppressions

qui à nos jeux et en elles-mêmes tendaient

à affaiblir le respect envers la dignité et l'au-

torité du saint-siège. C'est là le point capital

que l'on conteste, c'est le point auquel nous

allons donner un peu plus de développement,

en exposant d'un cote ce que le bréviaire de

saint Pie V offrait d'honorable et d'instruclif

sur la dignité et sur les droits du souverain

pontife, et de l'autre ce que l'innovation avait

sujiprimé. Celui qui ne connaît pas le bré-

viaire romain et les anciens bréviaires auto-

risés ne peut avoir une idée de la dijjirfnce

clonnante qui existe sur l'article des souve-

rains pontifes canonisés, entre l'aucicuns
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l'orme liturgique et les nouveaux bréviaires.

Le petit tableau que nous allons esquisser
montrera ce qu'il en est. Les nouveaux bré-

viaires ont bien conservé des fêtes et des (nr-

innles qui rappellent la dignité et les droits

du saint-siège; mais ils sont bien loin d'en

offrir aillant et d'une portée ou valeur aussi

complète que le bréviaire de saint Pie V. En-
trons dans quelques détails sur le nombre
dos saints papes insérés dans le bréviaire

doitné par le sainl-siége, sur la dignité de

leurs fêtes, sur les leçons, les antiennes, les

oraisons relatives à notre sujet.

a 1' Le bréviaire de saint Pie V, sauf er-

reur, faisait la fête ou mémoire de 33 papes,

dans le cours de l'année, et de 37, en y com-
prenant saint Pie V lui-même et saint t^iré-

goire VII, qui furent insérés au calendrier :

le premier en 1712, le second en 1728 ; tous

les deux avant 1736. — La nouvelle liturgie

conserva seulement onze de tous ceux qui

étaient honorés avant saint Pie V , et

,

malgré les préceptes du saint siège, laissa

de côte saint Pie V et saint (jrégoire Vil.

A cette époque le rejet on l'oubli d'un si

grand nombre de papes nous paraît bien af-

faiblir le respect envers le saint-siége et la

gloire de l'Eglise, qui naturellement est glo-

rifiée quand elle présente à ses amis et enne-
mis, dans le cours de l'année, un grand nom-
bre de saints pontifos, et prouve par ce

moyen qu'aucun autre siège n'a fourni un si

grand nombre de pontifes canonisés. Etait-on

jaloux de cette gloire du saint-siége? Dieu
le sait; mais, quoi qu'il en soit, il est cer-

tain que depuis celte époque, si nous avons
eu en France de vertueux pontifes, nous
n'en trouvons pas un de canonisé parmi ceux
(lui ont installé, maintenu, protégé la nou-
velle liturgie. Il semble que depuis l'in-

lluencfi du gallicanisme clérical sur la hié-

rarcliie, le droit canon, la discipline et la li-

turgie, la Franco, dopuis l'mnovalion, n'a

plus produit de prêtres miraculeux, en com-
paraison (le ce qu'on en voit ericore dans les

pays où la sul)ordinatioii à Rome était plus

parfaite. Nous avons quelques saints person-
nages dont on poursuit la canonisation; mais
ils n'étaient pour rien dans l'innovation, qui
n'a pu produire l'héroïsme des vertus exi-
gées pourêlre, comme modèles de perfection,

placés sur les autels. Il y aurait, sous co rap-

port, une observation impoitanle à faire;

elle aurait son utilité pour nous faire com-
prendre ce que nous avons peidu à ne pas
nous servir des prières prescrites par le saint-

siége pour enfanter des saints et des héros
modèles eu saintité.

« 2° L'innovation a, il est vrai, conservé
les fêtes ou mémoires d'un pitit nombre de
saints papes, mais en réglant les choses de
manière qan les offices n'avaient plus le mê-
me degré de dignité et n'avaient plus autant
de leçons, intiennes et mémoires, pour rap-
peler aux prêtres les actions du saint-siége,

son éminenle dignité et ses droits. Il y au-
rait mille remarques à faire pour mettre au
i;rand jour tout ce que ces suppressions
aviiient d'alïaiblissant envers l'autorité ap-s-

toliqae : pour nous borner aux principales,

prenons les saints papes du brét iairc de saint

Pie V, mais par mois, et sur chacun voyons
ce que l'innuiation a de moins que le romain,
et nous saurons en partie ce qu'il y a de pé-
nible sous ce rapport.

« 1 Le romain, au 16 janvier, homwe saint

Marcel, pape, martyr ver< .510. Cette fête est

semi-double, et ofl're une belle légende sur la

primauté de saint Pierre. Lebré\\aire, de 1736
ne fait rien de ce saint pape. Est-ce plus ho-
norable pour le saint-siége?

<i 2° Le romain, au 18 janvier, célèbre la

fête de saint Pierre à Rome, au rite double tna^

jeur, ol nous lait lire au premier nocturne
Vincipit de la belle preu)ière encyclique de
Saint-Pierre; au deuxième nocturne, trois

belles leçonsde saint Léon ; au troisième, une
belle leçon de saint Hila.renous donne pour
invitation ces magnifiques paroles : Tu es

Peirus pastor ovium, princeps apostolorum,
libi tradidit Deus clnves regni cœlorum.

« L'OEuvre de 1736 lait la même fête, mais
seulement semi-double, avec un soûl noc-
turne, et au lieu du bel incipit, fait lirel'^cri-

ture occurrente, qui souvent n'a aucun rap-
port à la dignité cle saint Pierre; donne pour
în\ilatoire : Caput ecclesiœ Dominum venile

adoremus; ce qui est beau, mais ne dit au-
cunement ce que saint Pierre est ou n'est

pas dans l'Eglise. Ces omissions ou chan-
gements sont-ils propres à mieux faire res-
pecter la chaire apostolique, maîtresse de
toutes les chaires pontificales?

:( Le romain, au 20 janvier, fait de saint

Fabien, pape, martyr vers 230, comme dou-
ble, el donne une petite lei-on bien instruc-

tive au sujet de ce liue le souverain pontife

régla, 1" pour les diacres chargés des pau-
vres, 2' pour les sous-diacres chargés de re-

cueillir les actes notariés des martyrs, 3 pour
le renouvellement annuel du saint chrome le

jeudi-saint.

« L'innovation fait seulement mémoire de
saiiit Fabien, prive A'ane leçon instructive

pour des prêtres. Lequel des deux bréviaires

fait ici plus pour l'honneur du saint siège?

« k" Le romain, au 22 février, f.iit du rita

double majeur la fêle de saint Pierre à An-
tioche, avec le mémo invitatoire de la chaire

à Rome, le même iucipit, trois belles leçons

de saint Augustin qui apprenn;iit aux prê-

tres celle antique el belle institution de la so-

lennité di' cette fête; deux belles leçons de
saint Léon où nous lisons ces puissante.-; pa-

roles : Ego fundamentum prœter ijuod nemo
potest aliud ponere, lamen lu quo'iue petra es,

quia mea virtute solidaris, ut quœ mitii potes-

tate sunt propria, sint tibi iiiecum participa-

tione communia.
<( 1733 a supprimé cette fétc au 23 et l'a

réunie à celle du 18 janvier, comme si c'était

trop de deux jours consacrés à honorer la

chaire principale, el ne nous dit rien des pa-

roles do saint Augustin : Recic <r(jo ecclesiœ

natalem scdis cotunl quani apostolus pro ec-

clesiarum sainte suscepit, dicentc Domino: Tu
rs Petrus et super hanc pttram f/dificabo er-

.'esiam meam. Cette fusion des deux fêtes,
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celte omission do ce qu'on lisait sur ces fê-

tes, son(-elles honorables pour le saint-siége?

1736 ne rapporte aucuneineiil encore les

puissantes paroles de saint Léon, ni au 22 fé-

vrier, ni au 29 juin. Nous ne l;s trouvons

nulle part dans le bréviaire de cette époque;
l'omission de semblables paroles nous paraî-

trait significative.

« S" Le rotmiin, au 12 mars, célèbre la fête

de saint Grégoire-lc-Grand (conf. doct. vois

ôOo),du riic (ioMi/e,et nous donne au deuxiè-

me nocturne trois belles leçons qui nous
rappellent les principales œuvres de s;>iut

(«régoiie comme pape : elles sont dignes d"è-

Ire connues en détail, pour comprendre jus-

qu'où s'étend le pouvoir du saint siège, sur

la liturgie, la liberté de l'Eglise môme devant

la puissance tempoielle ; 1736 a conservé

celle fête au degré de double mineur. Mais
i' il l'a renvo)^ée au.30septembre, à cause du
carême, malpré l'usage contraire qui I" fixait

au 12 mars. Le renvoi en lui-même peutèlie

indifférent, car un temps enfin vaut bien un
autre temps pour fétrr un saint; mais, quand
de temps immémorial, un jour hii est assi-

gné par l'Eglise-mèro, ce n'est pas la res-

pecter que de le changer surtout par un
motif qu'elle n'approuve pas ; c'est cnsuile

dérouter les fidèles qui ne savent plus où ils

en sont, et laissent tomber plus facilement

une fête que le retour fixe de l'époque anti-

que leur rappelait naturellement. Ce qu'il y
a de plus faulif à celte fête en 173'J, c'est d'.i-

voir refait les leçons du deuxième noctume
et omis bien des faits importanis, tout en con-

servant le même fond. Aussi la légende pari-

sienne omettait : 1 ' le trait traditionnel de la

colonne de feu qui fit découvrir saint Gré-
goire au moment où il se cachait pour éviter

le souverain pontificat ;
2° les paroles qui

montrent le droit des ( hefs de lEglise pour
rétornier les actes de la puissance temp Telle
contraires au bien spirituel des âmes Mauri-
tium iiiiperatorem, eos qui mililes fuis.fetit,

monaclios fieri proltibcnlem, a sentent ia de-
Icrruil ; S" \e Parisien dit bien en général
que ce pontife réforma l'office divin et le

chant ecclésiastiiiue, mais il omet de men-
tionner ce qu'il slutna sur le kyrie eleison,

Valleluia, les litanies, les stations, et ï-urliiul

l'acte de suprême puissance liturgique qu'il

fit en ajoutant au canon : Diesqm nostros in

tua paie disponas ; le Parisien omet enfin le

miracle de la colombe que le diacre l'iene
atteste avoir vue sur sa tête, comme sj:)j-

bole de l'Esprit-Saint qui assistait le saint
pontife. Ces omissions étaient-elles honoro-
rables pour la chaire de Pierre? »

Abt. IV. — Quelle liturgie doit-on suivre?

15. De droit commun on doit suivre la li-

turgie romaine. Voici ce que nous lisons
dans la bulle Quœ a nobis de saint Pie V
relativement an bréviaire . « Oua divini of-
ficii formula pie olim ac sapionter a summis
pontificihus, pnesertiui Gelasio ac Gregorio
primis constiluta, a Gregorio aulem VU rc-
lonu.ila, cum diuturnitate temporis ab anli-
qua inslilutionc deflexissd, necessaria visa

res est, quae ad pristinam orandi régulant
conformata revocaret. Alii enim prœclaram
veleris Breviarii constitutionem, multis lo-
ris mutilalam, alii incertis et alienis qulhu-.-
dam commutatam , dcformarunt. Plurinii
specie oflicii commodioris allecti, aJ brevi-
tatein novi Breviarii, a Francisco (Juignunio
lituli sanctae Crucis in Jérusalem presb^tero
cardinalecompositi, confu|i;erunt.(^Liin eiiam
in provincias paulatim iiropserat prava illa

(onsuetudo, ut fpisco|)i in ecclesiis, quœ ab
initiocommuniter cum cseleris veteri rimirinu

more horas canonicas dicere ac psallere con-
snevissenl, privalum sibi quisciue IJrevia-

rium conficerint, et iliam comniunionem uni
Deo, nna et eade^ formula, preces et 1 lu-

des adhibandi, dissimilUmi) inler se ac pœ.ie
cujusque episcopalus pro;irio officio, dis: er-

perent. Hinc illa tam mollis in locis div;ni

cullus perturbali) ; hinc suincna iu clero
ignoralio c;eremoniarum ac riUium eccle-

siasticorum, ut iunnmerabiies ecclesiaruni
niinislri, in suo mnnere indecue, non sine

magna pioruni uffensione, versarenlur...

Auclorilate pr;esentiu(n, loUimus in primis
el abolemus Breviarium no\Uin a Francisco
cardinale pr;ediclo editum... Ac eli im abo-
lemus queecuinque alla lireviaria, vel anli-
quiora, vel quovis privilegio munila, vel ab
episcopis in suis dia'C(ïsii)us pervulgala

,

ouinemque illorum usum do omnibus orbis

ecclesiis, monasteriis, conveulibus, mililiis,

ordinibus viroi um el mulieinm, eliaiu exem-
plis, in qui bus alias oflicium divinum Uo-
manœ Ecclesiœ riUi dici consuevil, aut dé-
bet : illis tameii exceptis, qua) ab ipsa prima
institutiono , a sede apostolica approbata,
vel consuetudine

, qu;e, vel ipsa inslitutio,

ducentos annos anleeedat, allis ccriis Hre-
viariis usa iuisse constiterit : quibus ut iu-

veieratum illud jus dicendi et psallendi su;. ni

ollicium, non adimimus, sic eisdcn), si forte

hoc nostruia quod modo pcrvuli;atuin est,

magis placcat, diimmodo episcopus et uni-
versum capitulum in eo consenliant, ut id in

choro dicere et psallere possint, pern)itii-

mus. Omncs vero, el quascuraque apostoli-

cas et alias permissiones, ac consuetudincs,
et slatuta etiam juramento, confirmationo
apostolica, vel alla firniitate munita, necnon
priulegia, licentias, et indulta prccan li et

psallendi, tant in choro quam extra illum,
more el ritu Breviariorum sic suppresso-
rum,... quacu:ni|ue causa concessa, appro-
bata, et innovala, quibuscumquc concepla
furmulis, ac decrctis el dausulis roborata,
omnino revocamus Statuentes (lioc nos-
Irum) Breviarium ipsum nullo unquam le ii-

pore vel tolum, vel ex parle mutanduiu, vel

ei aliquid adderulum, vel omnino d Irahen-
dum esse : ac quoscumque, qui horas cano-
nicas ex more et ritu ipsius Komanœ Ecile-
siœjure vel consuetuiline dicere vel psallere

délient, pioposilis pœnis pcr canonicas s itic-

lionesconslitulis in eus qui divinum officiuni

quotidie non dixerinl, ad dicendum el psal-

lenduni posthac in perpctuum horas ipsas

diuturnas el noclurnas, ex linju.s Uuni.iiii

iiieviarii prœscripto et ralionj omnino le-
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neri : nemincmquc e\ iis, quibus hoc di-

cendi psallendiaue munus necessario impo-
sitaui est, nisi nac sola formula fatisfacere

passe. Jubemus igitur omnes el singulos pa-
triarchas, archiepiscoijos, episcopos, abbatcs,

et ceeteros ecclesiarum prœlalos, iil omissis

quaesic suppressimus el aboievimus, ca-teris

omnibus cliam privalim per eos coustitulis,

Breviarium hoc in suis quisque icclesiis,

iiioaasteriis, conventibus, ordinibus, militiis,

diœcesibus, et locis prœdiclis , inlroducanl.»

( Voyez aussi la bulle Cu-n in Ecclesia, de

Clément VIII, et la bulle Divinam d'Ur-

bain VIII).

16. « Il est des diocèses en France, dit

Mgr Gousset, dont la liturgie, plus ou moins
difïérente de la liturgie romaine, n'a pour

elle ni la sanction du temps, ni celle du

saint-siége : cependant les ecclésiastiques

de ces diocèses peuvent dire le Bréviaire

qu'ils ont entre les mains, en s'en rappor-

tant à la sagesse de leur évéque, pour ce

qui regarde la rùforme jugée nécessaire en

droit. Aujourd'hui, tous les évêques tendent

à rétablir dans leurs églises, autant que pos-

sible, l'uniformilc liturgique ; mais s'ils ne

croient pas pouvoir, de leur autorité pro-

pre, substituer un rile quelconque au rite

légitimement établi, ni introduire ou fabri-

quer un Bréviaire différent de celui qui est

prescrit ou autorisé par l'Eglise romaine, la

mère et la maîtresse de toutes les Eglises,

ils ne peuvent pas toujours non plus, sans

de plus graves inconvénients , supprimer

brusquement les abus qu'ils Irouvenl en vi-

gueur dans leurs diocèses. Au reste, en at-

tendant, tout prêtre peut réciter le Bréviaire

romain en particulier : le cardinal de la Lu-
zerne rn est convenu lui-même dans ses

Instruclions sur le Rituel de Laugres {Chap.

vin, art. 3). »

Pour compléter cette question, nous allons

rapporter un bref de Grégoire XVI à Mgr
Gousset

,
qui résout la difficulté avec la

haute autorité du sage et savant poutife.

GrEGORRS papa XVI VENERABILI FRATRI
THOMi: Gousset, archiepiscopo 1\e>iensi.

Venerabilis Frater, salutcm et apo^tolicam

benedictionem. — Studium pio prudentique

antislite plane dignum recognovimus in bi-

nis illis luis litteris, quibus apud nos quere-

ris varielalem librorum liturgicorum, quœ
in multas Galliarum Ecclesias inducta est,

et a nova jirœsertim circumscriptione diœ-

cesiuni, novis porro non sine fidelium offen-

sione auctibus crevit. Nobis quidem idipsum

tecum una dolentibus nihil optabilius fo-

ret, venerabilis Frater, quam ut servarcn-

tur ubique apud vos ronstiluliones S. Pii \
immorlalis memoria; decessoris nostri, qui

etBreviario et Missali in usum Ecclesiarum
Romani ritus, ad mentem Tridentini conciiii

[sess. xxv), emendatius editis, eos tantum
ab obligatione eorum recipiendorum e\-
ceptos voluit, qui a bis centum sultem annis

uti consnevissent Breviario aul missali ab

illis diverio; ita videiicet, ut ipsi non qui-

dem commutare iteruui atque iterum arbi-

irio suo libros hujusmodi, sed quibus ulc-

bantur, si vellent, relinerc possent. {Const.

Quod a nobis, vu idus julii. LoGS; et Const.
Quo primum, pridie idus julii, 1570.) lia igi-

tur in votis esset, venerabilis Frater; verum
tu quoque probe intelligis quam difficile ar-
duumque sit morem il!um convellere, ubi
longoapud vos temporis cursu inolevit : at-

que bine nobis, graviora inde dissidia re-
formidantibus, abstinendum in praesens vi-

sum est nedum a re plenius urgenda, sed
etiam a speculiaiibus nd dubia qure propo-
sueras , responsionibus edendis. Cœterum
cum quidam ex regno isto venerabilis Fra-
ter prudentissima ratione idoneaqoe occa-
sione utens diverses, quos in Ecclesia sua
invenerat, liturgicos libros nuper suslulerit,

suumquc clerum universum ad Romanœ Ec-
clcsiœ instituta ex intègre revocaverit, nos
prosecuti illum sumus meritis laudum pra'-

coniis ac juxta ejus petita perlibenter cou-
cessimus induUum officii votivi pluribus per
annum diebus, quo nimirum clerus ille bene
caleroquin in animarum cura laborans, mi-

nus sœpe obstringerctur ad longiora in Bre •

Aiario Romano feriarum quaroindam officia

persolvenda. Confîdimus equidem, Ueo be-
neJiccnte, futurum ut alii deinceps atque
alii Galliarum antistites memorali episcopi

exemplum sequantur ;
prœsertim vero ut pe-

riculosissima illa libros liturgicos commu-
tandi facilitas istic penitus cesset. Intcrea

tuum hac in re zelum etiaui atque etiam

commendantes, a Deo supplices pelimus, ut

le uberioribus in dies augeat suse gratiœ do-

nis, et in parte ista suœ vinere tais rigalœ

sudoribus juslitiae fruges ampliûcet. Deni-
que superni hujus prœsidii auspicem, nos-
trjeque pignus pra>cipure beuevolenliie apos-

tolicam benedictinnem tibi, venerabilis Fra-

ter, et omnibus Ecclesiw tuœ clericis laicis-

que Bdelibus peramanter impertimur.
« Datum Roma;, apud Sanclam Mariam

Majorera, die sexta augusti, anni millesimi

octingentesimi quadragesimi secundi, pon-
tiiicaïus nostri aiino duodecimo.»

LIVRES.

1. Les livres sont un grand moyen de pro-

pager les doctrines; mais ils ont une égale

puissance pour le mal que pour le bien , ou
plutôt ils propagent plus le mal que le bien;

car la corruption du cœur de l'homme e?t

telle, que ce qui favorise ses penchants vi-

cieux lui est l)ien plus agréable. G est un
grand malheur que la propagation des mau-
vais livres : rien ne peut justifier ni ceux
qui les écrivent, ni ceux qui les publient, ni

ceux qui les vendent, ni ceux qui les lisent.

Bergier a présenté, sur ce sujet, de hautes

considérations sur lesquelles nous n'avons

pas à revenir. Nous nous contenterons de

tracer la règle des devoirs à l'égard des livres

dangereux.
Les livres dangereux peuvent être inter-

dits par deux espèces de droit, par le droit

naturel et par le droit positif.

1 2. Il y a un grand principe de droit na-

turel qui interdit, sous peine de péché mor-
tel, la K'cture de tout écrit (jui expose a;t



169 LIV

danger de perdre la foi ou los mœurs. Qui-

conque sait, par sa propre expérience, qu'un
livre fait naître des doutes dans son esprit, no
peut, sans nécessité, en continuer la lecture

sous peine de péché mortel, parce que la

raison, éclairée par la religion, nous dit

que faire ce qui est de nature à produire des

Joules sur les dogmes catholiques, c'est se

rendre coupable de péché mortel. Voyez
Foi.

3. Les livres qui traitent de matières im-
pures, dont l'amour fait le sujet, ont une
Irès-grande action sur les mœurs. Une per-
sonne amie des bonnes mœurs ne se permet
jamais la lecture d'un livre qui traite, même
indirectement, des matières qui sont de na-
ture à émouvoir les sens. Comme la sensi-

bilité n'est pas la même en tout le monde, on
doit comprendre que la règle n'est pas la

même à l'égard de tous. A'oici la règle : celui

quisait que la lectured'unlivre produit assez

fréquemment dans son esprit des mauvaises
pensées auxquelles il consent, ou sur son
corps des impressions qui amènent des pol-

lutions, ne peut, sans péché mortel, faire cette

lecture. Ce principe a reçu d'amples déve-
loppements aux mots Délectation morosk

,

LixuRE. Nous y renvoyons.
II. 4.. L'Eglise romaine, voulant faire con-

naître quels sont les livres dangereux pour
la foi ou les mœurs, a établi un tribunal de
censure chargé d'examiner la doctrine des

écrits qui paraissent dangereux. Il insère

dans une table, aiipelée Index, le titre des

livres dont il proscrit la lecture. Dans les

pays où l'Index est reçu, il est défendu de

lire ou de conserver les livres qui s'y trou-

vent, sous les peines de droit. L'Index n'est

point reçu en France. Cependant nous avons
quelques livres dont la lecture nous est in-

terdite de droit ecclésiastique. Plusieurs bul-
les, portant condamnation de certains écrits,

ont été publiées dans la plupart des diocèses

de France. Elles obligent donc en conscience
dans ces diocèses. \ oici l'indication des li-

vres condamnés dans les bulles reçues en
France.

5. 1° La bulle de Léon X défend i sous
peine d'excommunication réservée au saiiit-

siége, de lire ou d'imprimer les écrits de Lu-
ther.

6. 2° i^'Aiigustimis de Jansénius fut con-
uamné par Alexandre VII. La bulle de con-
damnation défend, sous peine d'excommu-
nication, de soutenir de bouche ou par écrit

la doctrine contenue dans ÏAugustimis ;

mais elle ne prononce aucune peine contre

les lecteurs de ce livre.

7. 3" La bulle Unigenitus condamna le

Nouveau Testament avec des réflexions mo-
rales du père Quesnel. Elle défend , sous
peine d'excommunication, de lire ou de re-

tenir cet écrit et tous ceux qui ont été écrits

pour sa défense.— Il parut i)endai)l le der-
nier siècle un grand nombre d'ouvrages pour
soutenir le livre du père Quesnel. Ils sont
entièremenl oubliés aujourd'hui
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tions des Maximes ues saints, de Fénelon.La
bulle défend, sous peine d'excommunication,
de lire ou de conserver ce livre

!). Dans plusieurs assemblées du clergé de
France, un grand nombre d'écrils ont été
condamnés. Mais chacun sait qu'un concile
national, quelque nombreux qu'il soit, ne
peut imposer ses lois à tous les diocèses d'un
royaume. Il faut qu'elles soient acceptées et

promulguées par l'évêque d'un diocèse pour
qu'elles y aient force de loi. Chacun doit

donc consulter les règlements de son dio-

cèse pour savoir si son évèque a porté des
ordonnances pour interdire la lecture de
certains livres.

10. « La défense de lire les livres héréti-
ques, disent les Conférences d'Angers (ixCoh-
fér. sur les cas réservés), est générale; elle

comprend les prêtres comme les laïques, les

personnes éclairées comme celles qui ne sont
pas instruites. Il peut, en effet, y avoir pour
les uns et les autres du danger dans cette

lecture, soit faute de lumières assez éten-
dues, soit par trop de conQance dans le peu
qu'on sait. Personne n'est plus exposé à per-
dre la foi qu'un demi-savan' qui vent rai-

sonner sur tout, qui raisonne souvent sans
principes.

« Les évêquesont, sans contredit, le pou-
voir de lire les livres hérétiques (1). C'est

un droit attaché à leur caractère: ils sont

juges do la doctrine. Pour la condamner
lorsqu'elle est mauvaise, et proscrire les li-

vres qui la contiennent, il faut bien qu'ils

les aient lus. Saint Ambroise disait : Legimus
aliqua ne lei/antur; letjiinus non lU tsnea-

mus, sed uf repudiemus, (In Epist. ad Co-
loss., c. 2.)

« Les docteurs en théologie prétendent
avoir aussi le droit de lire les livres héréti-

ques. M. Rabin, dans les conférences sur le

Décalogue. r;ippi»rte la plupart des preuves
sur lesquelles ce droit est fondé, et il l?s fait

bien viiloir. Nous ne nous écarterons point ici

du sentiment qu'il a embrassé. Nous n'entre-

rons pas même dans un nouvel examen de
celte question, sur laquelle nous nous con-
tenterons de remarquer, 1' qu'on ne peut
douter que les docteurs en lliéoloïie ne suieiit

obligés de se soumettre en ce point aux dé-
crets des premiers pasteurs, à moins qu'ils

n'aient un privilège particulier (|u'on ne
puisse raisonnablement contester. 2° Que le

pouvoir qu'on leur donne d'enseigner la

théologie , l'usagi" dans lequel ils sont de

porter en corps leur jugement doctrinal sur
les livres et les propositions qui concernent
la religion, et cela souvent à la réquisition

des évcques, semblent supposer ce privilège.

3" Que cependant, pour le mettre hors d'at-

teinte, il sérail à souhaiter qu'il fût autorisé

par des bulles des papes, ou des canons

des conciles; et c'est peut-être parce qu'on

n'allègue rien en ce genre de bien précis,

que d'habiles théolo;;iens, des évêijnes mê-
mes {Mandement de M. icvc,jue de Marseille,

du 30 tnars 17 II) , disputent aux docteurs eu

théologie le droit de lire les livres défendus.8. k" Innocent XII condamna les explica

(l) Episcopiis... libres hœreiioorum peiicgat pro neccf^ilale et tentpore. Conc. Oirth. -J, ean. !•>, din, 37.
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Il est, ce semble, inutile de remarquer ici

qu'aucun degré, quelque éminent qu'il soit

en toute autre faculté que celle de théologie,

ne donne aucun privilège par rapport à la

lecture des livres dont la doctrine est con-

traire à la foi et à la religion. Les privilèges

que donnent ces degrés ne concernent que
les sciences et les arts, qui sont l'objet de

ces facultés, et desquels on est censé avoir _ ,

acquis des connaissances suffisantes pour les s., 17, 109; C. lo29, 1550.)
^ • • • • .. . . ' • lo. Les livres que les individus faisant le coni-

M. Les livres dont la tenue est ordonnée par les

articles 8 et 9 ci-dessus, seront cotés, paraphés et

visés, soit par un des juges des tribunaux de com-
merce, soit par le maire ou un adjoint, dans la

forme ordinaire et sans frais. Les comiuerçants

seront tenus de conserver ces livres pendant dix

an~.

12. Les livres de commerce, régulièrement tenus,

peuvent être admis par le juge pour faire preuve en-

tre commerçants pour faits de commerce. (Co. 8, 14

enseigner, lire et interpréter tous les livres

qui en truilenl.

« Un controversiste ou un prédicateur,

quoiqu'il ne suit pas docteur, qui a besoin

de chercher une citation dans un livre hé-

rétique, soit pour démontrer les excès aux-
quels se sont laissés aller les partisans de

l'erreur, soit pour convaincre une personne

avec qui il est entré en conférence sur ce

sujet, peut dans des cas pressants y chercher

et y lire les endroits qui lui sont nécessai-

res. L'Eglise n'a jamais prétendu interdire à

ses ministres ce qui ne sert qu'à leur faire

remplir plus utilement leurs fonctions , et

qui, bien loin d'être une occasion de séduc-

tion, est un moyen de détromper les per-

sonnes séduites. .Mais, si l'on peut aisément

demander la permission de faire celte lecture,

on ne peut avoir aucune bonne raison de

s'en dispenser, au moir.s lorsqu'il s'agit d'une

lecture fréquente ou habituelle. »

111. 11. En France, les évéciues et leurs

vicaires généraux ont toujours été en pos-

session de donner la permission de lire et

de conserver les livres dont la lecture est

interdite de droit ecclésiastique. Celui qui

aurait obtenu la permission de lire un livre

défendu, ne pourrait eu user s'il avait lieu

de craindre que sa foi en fût ébranlée. Au-
cune puissance humaine ne pourrait auto-

riser une telle lecture.

LIVRES DE COMMERCE.
Les livres des commerçants sont éminem-

ment utiles pour connaître la bonne foi et

l'ordre qu'ils mettent dans leurs affaires.

Aussi la loi ordonne-t-elle aux commer-
çants d'avoir di s livres de commerce. A'oici

les dispositions du Code de commerce.
8. Tout commerçant est tenu d'avoir un livre-

journal qui prcsente, jour par jour, ses dettes actives

et passives, les opérations de son comiueree, ses né-

gociations, acceptniions ou endossements d'elïets, et

généralement tout ce qu'il reçoit et paye, à quelque

litre que ce soit ; et qui énonce, mois par mois, les

sommes employées à la dépense de sa maison : le

tout indépendamment des autres livres usités dans le

commerce, mais qui ne sont pas indispensables. —
Il est tenu de mettre en liasse les lettres missives

qu'il reçoit, et de copier sur un registre celles qu'il

envoie. (Co. 10 s., 84,96, 102, 22i; banqueroute,

586, 591, C. 1785; Pr. 411.)

9. 11 est tenu de faire, tous les ans, sous seing

privé, un inventaire de ses efTots mobiliers et immo-
biliers, et de ses dettes actives et passives, et de le

copier, année par année, sur un regisire spécial à ce

destiné. (Co. communiccU., 14; (aillite, 386, 591.)

10. Le livre-journal et le livre des inventaires se-

ront paraphés et visés une fois par année.— Le li\Te

de copies de lettres ne sera pas soumis à cette for-

malité. — Tousseront tenus par oidre de dates, sans

blaiies, lacunes ni transports eu marge.

merce sont obligés de tenir, et pour lesquels ils n'au-

ront pas observé les formalités ci-dessus prescrites,

ne pourront être représentés ni faire foi en justice,

au proBt de ceux qui les auront tenus; sans préju-

dice de ce qui sera réglé au livre des Faittiles et Ban-
queroutes. (Co. 17, S86 6°, 591 ; C. 1551.)

14. La communication des livres et inventaires ne

peut être ordonnée en justice que dans les |iffaires

de succession, communauté, partage de société, et

en cas de faillite. (Co. 51 s., 471.)

15. Dans le cours d'une contestation, la représen-

tation des livres peut être ordonnée par le juge,

même d'oifice, à l'effet d'en extraire ce qui concerne

le dilférend. (Co. 12 s., 17, 109 ; 1. c. 87 s., 269.)

16. En cas que les livres dont la repré.-entation

est offerte, requise ou ordonnée, soient dans des

lieux éloignés du tribunal saisi de l'affaire, les juges

peuvrnl adresser une commission rogatoire au tri-

bunal de commerce du lieu, ou déléguer un juge de

paix pour en prendre connaissance, dresser un pro-

cès-verbal du contenu, et l'envoyer au tribunal saisi

dernffaire. (Pr. 1055; I. c. 90.)

17. Si la partie aux livres de laquelle on oUre d'a-

jouter foi refuse de les représenter, le juge peut dé-

léier le serment à l'autre partie. (Co. H, 12, 14; C.

1566 s.; Pr. 120 s.; P. 366.)

LOCATAIRE.
C'est celui qui loue des maisons ou des

meubles. Voy. Loyer.

LOCATION.
C'est un contrat par lequel on laisse à un

autre, pour un prix convenu, la jouissance

d'uno chose. Prise dans toute sa généralité, la

location comprend toute espèce de bail.

Mais elle a ordinairement un sens plus

restreint; elle ne s^applique qu'au louage

des maisons et des meubles. Notre Code
nomme loyer cette espèce de Ivtil. Voy.
LoïER, Bancs.

LOGEMENT.
Le logement est dli à certaines personnes.

l-Les fermiers sortants et entrants doivent se

procurer mutuellement le logement dont ils

ont b.soin. 2' Le logement est dû à la femme
mariée sous le régime de la communauté,
pendant le délai requis pour faire l'inven-

tai! e et délibérer : ce droit lui est personnel.

Co'l. civ., arl.iWô. 3° Une loi du 7 avril 1790

ordonne aux citoyens de fournir le loge-

ment aux militaires, l^lle n'excepte personne
l'e cette obligation. Seuleaient les veuves et

les filles ne sont pas tenues de leur donner
logement chez elles. Les autres citoyens ont

emore le dr^ii de faire loger ailleurs les

militaires. Mais il faut que le logement soit

agréé ; s'il s'élève quelque difficulté , l'auto-

rité municipale décide. Cour de cass., 23 avril

1842.
LOI.

« 1. Quand Di^,a, oar sa bonté, dit M. de la



175 LOI LOI

Luzerne, se déleiminailàla création, quand
il l'effectuait par sa puissance, il était né-
cessairemt'nt dirigé par sa souveraine sa-
gesse. La sagesse consiste en deux choses :

dans les fins qu'elle se propose et dans les

moyens qu'elle emploie pour y parvenir. Ces
moyens que Dieu donne à ses créatures,

pour leur faire atteindre la fin à laquelle il

les destine, sont des lois qu'il leur impose.
Toute loi, (ie quelque genre qu'elle soit, esi

un moyen par lequel un être est dirigé vers sa

lin : telle est la notion générale du mot loi,

pris dans sou sens le plus étendu. Qu'iwi

l'ajipliqueà toutes les espèces de lois, on en
reconnaîtra la justesse. Dans l'ordre physi-
que, les lois (lu cours des astres, d^' l;i végé-
tation , de i'organis.'ition , etc. , sont les

moyens par lesquels les cunstellatioiis, les

plantes, les substances animales, sont ame-
nées à leur destination. Dans l'ordre civil,

les lois sont les moyens qui font lendre les

c.llo)<Mis au bien de la société. H en est de
même, dans la littérature , des loi-, de la

grammaire, de l'éloquence, etc. : elles ont
pour objet de donner à l'écrivain la piireté

ilu langage, à l'orateur le talent de persua-
der. Dans l'ordre moral, les lois sont encore
des moyens donnés à l'être suscei)liblc de
inuralilé, pour lui faire atteindre la fin pour
laquelle il a été créé.

« Cette notion de la loi en général est con-
forme à celle que donne saint Thomas. Se -

Ion ce grand docteur, l'ordre de la di\ ine sa-

gesse, qui dirige tout vers une fin convena-
ble, a force de loi : en conséquence, il définit

la loi éternelle, la raison de lu divine sagesse,

en tant qu'elle dirige toutes les aciions et

tous les mouvements. Selon Montesquieu
,

« les lois sont les rapports nécessaires qui
dérivent de la nature des choses, et dans ce
sens, tous les êtres ont leurs lois... 11 y a
une raison primitive, et les lois sont les rap-
ports qui se trouvent entre elle et les dilTé-

renls êtres, et les rapports «le es divers êtres

entre eux. Dieu a du rapport avec l'univers,

comme créateur et comme conservateur. Les
lois selon lesquelles il a créé sont celles

selon lesquelles il conserve, il agit selon ces

règles, parce qu'il les connait; il les con-
uait, parce qu'il les a faites; il les a faites,

parce qu'elles ont du rapport .ivec la sa-
gesse et la puissance. » Cette notion de l'au-

leur de l'Esprit des lois ne contredit pas la

notre; elle s'en rapproche même beaucoup :

les moyens donnés par le Créateur pour ar-
river à une lin ont certainement des ra]i-

porls el avec celui qui les donne, et avec
l'objet pour lequel il les donne, et avec les

êtres à (]ui il les donne. «

« La sagesse suprême, destinant ses créa-
turcs de diverse nature à des fins différentes,
il est conséquent (juelle ne doit pas les l'aire

lendre toutes à leur destinalion par les mê-
mes moyens, ou, ce qui est la même idée,

rendue en d'autres termes, qu'elle ne doit pas
leur donner à toutes les i.iémos lois : cliaiue
cspèec doit avoir ses lois propres, analogues
à sa nature, el adaptées à sa fln. Nous con-
naissons une première distinction générale
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des êtres, en deux classes; les uns physi-
ques, inertes, dépourvus d'activité, à qui,
puisqu'ils sont purement passifs, il faut des
lois (jui les nécessitent ; les autres, de nature
spirituelle, doués d'intelligence, d'activité,
de volonté, de liberté, qui ne peuvent pas être
dirigés par des lois nécessitantes. Il y aurait
contradiction dans les termes, et par consé-
quent répugnance à la sagesse divine, que
de tels êtres fussent soumis à la nécessité.
Elant libres, ils ne peuvent pas être nécessi-
tés : s'ils étaient nécessités, ils ne seraient
plus libres. Les lois qui dirigent les êtresspiri-
luels doivent donc être différentes de celles

qui meuvent les êtres physiques : elles doi-
vent les engager sans les contraindre; et,

en leur faisant un devoir de l'observation,
leur laisser la liberté de l'infraction. C'est ce
qu'on appelle l'obligation, dont nous expli-
querons, dans un moment, la nature. « Nous
ne parlons ici que de ces lois données à l'élre

raisonnable et libre. Celles d'après les()ueiljs

les corps sont mus, appartiennent à la phy-
sique, et sont étrangères à notre objet. Plu-
sieurs auteurs pensent que les lois dictées à
l'hommesont les seules qui doivent être appe-
lées ainsi, et que c'est improprement qu'on
donne le nom de lois auxprincipes qui règlent
les mouvements des corps : c'est là une ques-
tion grammaticale qui ne mérite pas que
nous nous y arrêtions. »

Nous ne voulons pas étudier ici les lois en
détail; nous avons le dessein de pénétrer le

principe générateur des lois, d'en approfon-
dir l'essence, d'en reconnaître l'obligation.

Mais ])our atteindre un but aussi désirable,
nous devons, 1° faire connaitre la nature mê-
me de la loi el les conditions essentielles à
son existence: 2" en indiquer ies différentes

espèces; 3° dire quelle en est la cause pro-
ductrice; 'i^'en déterminer l'obj.'t; o"en expo-
ser l'obligation ; C" en faire connaitre !e sujet

qu'elles obligent; ~" donner des règles pour
en déterminer le véritable sens ;

8° enfin, dire

comment cessent les lois.

CHAPITRE PREMIER.
bC LA NATURE El" DES CGNDITIO.NS ESSENTIELLES DK

LA LOI.

2. Des observations préliminaires que
nous venons de présenter, il résulte qu il

doit y avoir dans le monde des pouvoirs
constitués, ayant le droit d'établir des règle-
ments généraux roncernant la lolalile ou
certaines classes de citoyens, comme ils doi-

vent avoir le pouvoir de donner des ordris
particuliers pour des cas spéciaux. Quoique
ces deux espèces de commandements puissent
obliger en conscience, ils ne méritent cepen-
dant pas tous les deux le nom de loi. La se-
conde espèce de commandement prend le

nom de précepte, d'ordre, etc., imposés par
le supérieur légitime, tel que père, mère,
maître. La première espècede conmiandemcnt
a reçu le nom de loi. Nous la définissons :

3. Un précepte général, permanent et jus-

te, donné et publié pour le bien de la société

par Dieu lui-même ou par le supérieur à qui
il a donné le pouvoir de la régir, sous la

sanction soit de récompenses, soit de peines.
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Chaque expression ûc celle définition ren-

feriiie une des condilions de la loi, que nous
devons expliquer.

V. Première condition : la loi doit être je-

nérnle, — La loi est établie pour diriger la

société, coordonner et développer tous les

éléments qui la composent. Or, pour peu
qu'on réfléchisse sur soi-même, on comprend
aisément que rien n'est plus propre à exciter

des dissensions dans une société que les lois

spéciales; elles sont marquées du sceau de

la partialité, et rien au monde ne révolte

plus que la parlialilé.Il n'esl pas néanmoins
nécessaire qu'elles comprennent tous les ci-

toyens; car la loi doit aussi servir de règle

à chaque classe de citoyens. Si un seul indi-

vidu constiluait à lui seul un état particulier,

il pourrait donc y avoir des lois pour le ré-

gir. C'est ce que nous voyons en France :

plusieurs dispositions de la Charte concer-
naient le roi seul.

5. Deuxième condition : la loi doit être

permanente. — La permanence est communé-
ment placée au nombre des caractères de la

loi. Par là nous n'entendons pas une exis-
tence éternelle; mais nous voulons dire seu-
lement qu'une fois perlée la loi trouve dans
sa nature une vie suffisante pour exister,

jusqu'à ce qu'elle ait été détruile par l'une
des causes que nous assignerons au chapitre
vin. Mais afin de mieux comprendre le ca-
ractère de la permanence, distinguons les

lois immuables de celles qui sont sujelles à
changement. 11 y a des lois qui sont fondées
sur la nature de l'homme; elles ne peuvent
pas plus changer que la nature essentielle à
l'homme; ces lois sont le fondement de tou-
tes les autres, il y a des lois de circonstance,
fondées sur des besoins passagers. Quoique
sujettes à changement, ces lois acquièrent
un caractère de permanence, parce ((u'clles

sont ordinairement portées pour un temps
illimité. Il y n même quelques lois (aux-
quelles plusieurs théologiens refusent ce
nom) qui ne sont que pour un temps limité :

telle est, en France, la loi annuelle des finan-
ces ; tels sont les privilèges accordés par des
lois à certaines industries, etc. En France,
tous les règlements publics qui avaient be-
soin des trois pouvoirs pour exister pre-
naient le titre de loi.

6. Troisième condition : la loi doit être
juste. — La loi a Dieu pour auteur, ou celui
à qui il a donné pouvoir à cet effet. Or, Dieu
n'agit et ne permet d'exercer le pouvoir qu'il
donne que dans les limites du bien : une loi

injuste serait donc directement opposée au
but même de la loi. Comment supposer
qu'elle ait de la valeur? Aussi nous dirons
hautement, avec tous les théologiens : Une
loi injuste est une loi nulle.
Tous les peuples n'ont pas les mêmes be-

soins : ce qui est bon cl utile chez l'un pour-
rail être nuisible chez l'aulre, et les lois doi-
vent être appropriées aux circonstances et
aux caractères des nations. Voilà ce qui ex-
plique la diversité des lois.

•~. Quatrième condition : la loi doit Hre
l'ijrtve pour le bien commun. ~ Etablie pour

ordonner et faire progresser la société, la loi

d(;it nécessairement être pour le bien com-
mun. Tel est le caractère principal qui dis-

tingue les bonnes lois de celles qui sont ty-

ranniques; car le propre de la tyrannie est

de sacrifier l'inlérét général à l'intérêt parti-

culier. De là naissent'Ies murmures, les agi-

tations, la désobéissance et la révolte. Toute-

fois il ne faut pas juger comme contraires

au bien commun certaines lois qui sont por-

tées en faveur de quelque industrie, de cer-

taines familles. Un peu de réflexion fait com-
prendre que les lois de protection et de pri-

vilège sont accordées pour le bien de la so-

ciété : une noble action récompensée par un
privilège excite l'émulalion; la salutaire in-

fluence du clergé, de la noblesse, elc, sur les

autres classes de citoyens, a pu engager le

souverain à fortifier celle influence par des

privilèges. Les mineurs, incapables de dé-

fendre leurs droits, ont été légitimement pro-

tégés par les lois. En examinant la chose de

près, on comprend facilement que ce qui

semblait d'abord n'être favorable qu'à des

classes ou à des individus est réellement

utile à toute la société, qui est intéressée à

ce que toutes les classes de citoyens aient

l'influence qu'elles méritent, et trouvent dans
la société tous les moyens de grandir, de se

fortifier sans nuire au corps social.

8. Cinquième condition : la loi doit être

publiée. — Les lois doivent nécessairement
être publiées et notifiées à la société pour
laquelle elles ont été faites; car elles ne
peuvent obliger qu'autant qu'elles sont con-
nues. Nous exposerons la nécessité et les dif-

férents modes de publication à l'article Pro-
MDLGITION.

9. Sixième condition: la loi doit être portée

par le supérieur, chef de la société , et qui a le

droit de la régir. — Quoique l'autorité pa-
ternelle et doiiieslique ait le droit de com-
mander aux sujets qui lui sont soumis , elle

dépend elle-même d'une autorité supérieure
placée à la tête de la société, pour la con-
duire vers sa fin. A celle dernière autorité

seule appartient le pouvoir de faire des lois.

Ce droit peut appartenir à un ou à plusieurs
membres de la société, et même à plusieurs
corps de l'Etat.

Les lois tiennent de la nature de l'autorité

législative et de l'usage qui en est fait. Ce
serait donc ici le lieu d'examiner l'origine du
pouvoir législatif et les autres questions qui
en dépendent. Nous pensons que l'examen de
toutes ces questions sera mieux placé au
chapitre m.

10. Septième condition : la loi doit être

portée avec une sanction, soit de peines , soit

de récompenses. — Pour engagera observer
les lois, il faut qu'elles contiennent des mo-
tifs assez puissants i)Our déterminer la vo-
lonté à les exécuter. Or, tous les motifs qui
mènent les hommes se rapportent à ces deux
points : le désir du bien et la crainte du mal.
La loi doit donc présenter à ceux à qui elle

commande, ou ces deux motifs, ou au moins
l'un des deux. Voy. Sanction.

11. Des dillcrentes conditious que uous
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venons de déieloppcr résulte évidemment la

différence qu'il y a entre une loi, un simple
piéccple et un conseil. Une loi a cssenlielle-

ment pour objet une société; un simple pré-

cepte n'est souvent qu'un ordre particulier

adressé à quelques particuliers; le conseil

ne f.iit que montrer ce qu'on doit faire ou ne
j)as faire pour le mieux. Une loi ne peut être

donnée que par le supérieur de la société;

un simple précepte peut l'être par tout supé-
rieur; un conseil peut être donné par un
ami, par un égal, et même par un inléricur.

CH.\P1TRE n.

DES DlFFlillE.NTES ESPÈCES DE L0I3.

12. Les lois sont divines ou humaines. Les
lois divines sont naturelles ou positives; les

lois humaines sont laïques ou ecclésiasti-

ques. Les lois laïques sont politiques, ci\iles,

judiciaires, commerciales, criminelles, péna-
les, etc. Nous allons traiter successivement
de chacune de ces espèces de lois.

ARTICLE PREMIER.

De la loi naturelle.

13. 11 en est du bien et du mal comme de
la vérité cl de l'erreur. Comme il y a des

choses vraies de leur nature et indépendam-
ment de toute supposition, il y a aussi des

devoirs indépendanis de toute hypothèse :

V. g., il faut aimer Uieu par préférence, ho-

norer ses parents, etc. Les lois qui régissent

ces devoirs se nomment loi naturelle.

La plupart des théologiens ont distingué .a

loi éternelle de la loi naturelle. Nous croyons
que ce îi'esl qu'une dislinclion mentale. Fn-
"visagée dans Dieu, la loi (jui prescrit les rap-
ports essentiels dont nous venon^ de parler
prend le nom de loi éternelle ; envisagée
dans l'homme, elle reçnil le nom de loi na-
turelle. Mais il est clair que c'est la mémo
loi, que ce sont les mêmes préceptes. Nous
n'avons p.is à nous occuper de lu loi natu-
relle envisagée dans son auteur : souverai-
nement juste. Dieu ne commande rien que do
bien; souverainement éclairé, il ne prescrit

que ce qui est conforme à la plus entière

perfection; maître de tout, souverain domi-
nateur des êtres, il a le pouvoir de leur im-
poser des lois. Nous vouions seulement en-
visager la loi naturelle dans ses rapports
avec l'humanité.

14. La loi naturelle lient le premier rang
entre toutes les lois; elle sert de règle à
riiumanité tout entière. Mais il semble (luc

ce qui est établi sur les fondements les plus

uiébranlables ne doit pas échapper aux cf-

fi>rts destructeurs de l'homme. Des esprits

doués des plus hautes qualités intellectuelles

ont employé toutes leurs forces pour dé-
truire la loi naturelle; ils ont cherché à per-
suader que la distinction du bien et du mal,
et l'ordre moral tout entier, sont le fruit de
l'êducaiion el des préjugés. Une multitude de
défenseurs de la vérité se sont présentés sur
la brèche pour repousser l'atlaque. Quel-
()ues catholi(jues de grands talents ont eu l'i-

dée de rejeter toute loi naturelle. C'était dé-
truire le point d'attaque. Je ne sais si, avec
leur doctrine nouveUç et absolue, ils au-

raient pu atteindre le but qu'ils poursui-
vaient. Ce qui nous paraît évident, c'est qu'il

est absurde de nier ce (jui existe pour le

soustraire aux abus. Nous croyons (]ue les

partisans de la loi naturelle auraient fort

bien pu s'entendre avec les catIioli(]ues en-
nemis du naturalisme, s'ils avaient bien ex-
pliqué leur sentiment sur la promulgation
de la loi naturelle. Quoique nous n'ayons
pas pour but spécial de soutenir ni de com-
battre aucune de ces deux opinions catholi-

ques, nous essayerons de traiter la matière
de manière que la vérité se fasse jour. Nous
établirons, IM'existence de la loi naturelle;
2' nous ferons connaître la promulgation
qui en a été faite; '3' nous en exposerons la

sanction; 'r enOn, nous dirons l'obligation

qui en résulte.

% \. De l'existence de la toi naturelle.

1.1. Deux vérités démontrent la réalité dos
préceptes naturels : la première est qu'il

existe essentiellement un ordre moral, et

qu'il est dans la nature de l'être raisonnable
qu'il y ait des choses moralement bonnes,
et d'autres moralement mauvaises. La se-
conde, que DiiMi, auteur de cet ordre moral,
en prescrit l'observation , et exige, en fai-

sant connaître la distinction du bien et du
mal, do pratiquer l'un et d'éviter l'autre. Aux
mots Bien et Mal moral nous prouvons la

première partie de celte assertion, il nous
reste à démontrer la seconde.

10. «J'observe d'abord, dit M. de la Lu-
zerne, <]u'il est souverainement convenable
que Dion impose à l'homme la loi de prati-

quer la vrrlu el de fuir le vice : convenable
à l'égard de Dieu, dont ce précepte fait bril-

ler plusieurs attributs, spécialement ceux
qu'on appelle attributs moraux ; convenablo
pour l'homme, intéressé à vivre sous l'em-

pire (le Dieu. Si la liberté n'était pas dirigée

par des lois, il pourrait en faire un usage
funeste. Ses actions pouvant produire «les

cfTets avantageux ou préjudiciables, il lui est

utile qu'elles soient reniées par des précept^'S

qui les empêchent de devenir nuisibles.

« L'ordre moral existe, nous venons de le

dire. Or il ne peut pas êlre un effet sans
cause, il a donc un auteur; il est fondé sur
1,1 iiaUire de l'homme, il a donc pour autour
celui qui, en créant l'homme, lui a donné sa
nature.

Trois vérités incontestables prouvent
que Ditu ordonne le maintien de cet ordre :

riioinme a des rapports avec Dieu et avec
ses semblables ; res rapports ont Dieu pour
nnleur; Dieu n'établit pas des rapports sans
vouloir qu'ils soient maintenus.

< La sagesse infinie, en créant l'homme,
lui a donné d'abord une deslination, ensuite

dos moyens pour y parvenir, qui sont, comme
nous l'avons explique, dos lois : cette desli-

nation et cotte loi sont noressairement dans

les vues d'un auteur intiniment sage, ana-

logues à la nature de l'hommo, allompéroes

à ses propriétés. Dieu l'a créé d'abord intel-

ligonl, capable de connaîtro le bien et le mal,

do discerner l'un de l'autre; ensuite libre de

faire à son gré l'un ou l'autre : il n'a pu lui
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donner celle raison et celle liberté que pour
uiio fin; et comme ces deux facultés ne
s'exercent que pir l'usajrc que l'on en fait,

1.1 fin pour lîquello Dieu les a données a été

é?ii!emnienirusa^'e qu'il voulait que l'hom-
nie en fît. Cet usage de 1 intelligence et de la

liberté, qui est leur destination, leur fin,

doit être relatif aux objets de ces deux facul-

tés, c'est-à-dire à la pratique soit du bien

soit du mal ; Dieu a donc voulu que Ihomme
fit ou le bien ou le mal. Lui donnant celte

destination, il lui a certainement donné dis

moyens, ou, ce qui est synonyme, des lois

pour qu'il l'alleignît; il a donc donné à
l'homme des lois qui lui fissent opérer ou le

bien ou le mal. Mais il répugne au sens com-
mun, et jamais personne n'imagina de dire

que Dieu ait donné des IdIs pour faire com-
mettre le mal : les lois données à l'homme par

son Créateur ont donc pour objet de lui faire

pratiquer le bien; il y a donc un précepte

divin de bien faire.

< En un mot, de trois choses l'une : ou,

lommc nous le soutenons, Dieu a donné à

riiorime la raison cl la liberté, pour lui faire

pratiquer le bien et éviter le mal; ou il l'a

lioiié de ces deux facultés sans objet, ce qui

répugne à sa sagese; ou il l'en a gratifié

dans une autre vue quelconque : et quelle

autre vue pourrail-on imaginer, quelle au-
tre serait plus conforme à sa sagesse, que
celle qui est relative à l'usage de ces facultés?

« Dieu a pourvu avec la plus admirable

sagesse à la destination et aux moyens de l'at-

teindre, des êtres mén.e inanimés; il leur a

donné des lois analogues à leur nature ; et le

chef-d'œuvre de sa création, l'âme humaine,

serait le seul être abandonné! Jusque dans

ses moindres créatures matérielles, il a éta-

bli un ordre physique; et dans celle de ses

créatures où il a imprimé le plus de traits de

ses perfei lions, il n'aurait mis aucun ordre !

« Dieu, dit un très-bon pbilosophe récent,

n'aime pas moins sars doute l'ordre moral
que l'ordre physique et géométrique ; son
autorité doit s'interposer également pour
maintenir l'un et l'autre : ses soins ne s'éten-

dent pas moins aux actions libres des créa-

tures qu'aux mouvements aveugles des

corps : comme il y a des lois pour ceux-ci,

il y aura des lois pour celles-là : donc leur

nature n'étant point de contraindre à l'ac-

tion, ni à exécuter ce qu'elles commandent,
comme font les lois physiques, elles suppo-
sent (les récompenses pour l'obéissance et

des peines pour l.i rébellion. »

« Si Dieu ne dirige pas par des lois les fa-

cultés morales qu'il nous a données, (luelle

en peut être la raison? L'ignorance? Il sait

t.iul. L'impuissance? II peut tout. Le défaut

de volonté? L'Etr infiniment parfait veut

nécessairement ce qui est bien.

« Uu Dieu sans amour de l'oriire moral se-

rait un Dieu sans amour de ses propres per-

fection.'- : s'il aime d.ins lui-même (et qui

peut en douter ? j la sagesse, la bonté, la jus-

tice, la sainteté, il doit les aimer dans les

créatures qu'il en a rendues, jusqu'à un cer-
tain degré, suscj;ptibles.

« ceux qui font de Dieu un témoin insen-

sib'e des actions humaines ont-ils senti les

affreuses conséquences de leur système ? Cou-
séquence par rapport à Dieu : il devient le

fauteur de ti'us les crimes, puisque pouvant,
soit les empêcher, soit les prohiber, il ne fait

rien pour les réprimer; ne les désapprou-
vant pas, il les autorise ; il li'S permet ex-
pressément, par cela seul qu'il ne les inter-

dit point. Conséquences par rapport à l'hom-
me : si Dieu n'est pas notre législateur, il ne
peut y avoir dans le monde d'autre loi que
celle (lu plus fort; l'obligation morale n'est

que l'impuissance de résister; toute commu-
nication entre le Créateur et la créature est

rompue : la vertu étant privée d'espérances,

et le vice affranchi de craintes, quelle dé-

pravation de mœurs, quel débordement de

crimes va inonder la terre I Ecoutons ce que
dit sur ce sujet un écrivain non suspect aux
incrédules. « Si l'homme ignore qu'il y a
une providence, il regardera ses désirs

comme sa dernière fin, et comme la règle

de toutes ses actions; il se moquera de ce

(jue les autres appellent vertu et honnêteté,

et il ne suivra que les mouvements de sa

convoitise; il se défera, s'il le peut, de ceux
quùlui dépl.Tiront; il fera de faux serments
pour la moindre chose ; et s'il se trouve dans
nu poste qui le metle au-dessus des lois hu-
maines, aussi bien qu'il s'est déjà n)is nu-
dessus des remords de la conscience, il n'y.

aura point de crime qu'on ne doive attendre

de lui : c'est un monstre infiniment plus dan-
gereux que ces bêles féroces, ces lions et ces

t.iureaux enragés dont Hercule délivra la

Grèce.
« Cette grande el si importante vérité, que

les principes moraux sont la loi de l'êire su-
prême, est tellement incontestable, qu'elle

n'a jamais été contestée que par quelques
petites sectes philosophiques, dont l'autoriié

est comme zéro devant celle di? tout le genre
humain. Les législateurs en faisaient le sou-
lien de leurs institutions; les plus habiles

piiilosophes, le point principal de leurs le-

çons. On no connaît pas une nation qui ait

adoré une divinité (et nous avons vu qu'il

n'y en a pas une qui n'ait honoré quel'iue
dieu), sans lui attribuer une inspection sur
les actions des hommes, sans croire qu'elle

prescrit et récompense la vertu, qu'elle in-

terdit et punit le vice. Quelle cause pourra-
l-on assigner à celle persuasion unanime de
tous les temps et de tous les pays? Sera-ce
un instinct nalnrel? Sera-ce un raisonne-
ment simple? Sera-ce une tradition primi-

tive? Qu'on ciioisisse celle que l'on voudra,
aucune de celles-là ne peut produire une ci-

reur universelle et unif 'rme.
« Ue tous ces divers raisonnements, nous

concluons que Dieu est l'auteur de l'ordre

moral, ou de la dillérence essentielle du bien

et du mal
; que c'est lui qui en donne la con-

naissance naturelle à l'homme; que ce n'est

pas une simple connaissance spéculative,

mais (|u'en créant un èlre capable de faire

bien, il a voulu qu'il |p fit; (|ue le précepte

de se conformer à l'ordre moral est aussi na-
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Uirelleuient dans le cœur'humaîn, que la no-

lion inéuie de cet ordre, cl qu'il énaane pa-

reillement de Dien. n

§ 2. Promulgation ie la loi naturelle.

17. Puisqu'il existe une loi naturelle et

que Dieu impose à l'homme l'obligation de

l'observer, le souverain logislatpur a dû lui

donner les moyens do la connaître, car il est

certain que la souveraine équité n'oblige

personne à l'impossible. Dieu a donc pro-

mulgué la loi naturelle. Mais quel est le mode
de promulgation? Est-ce par révélation ou
parla seule voie de la raison? Tel est le

point de la difficulté entre les docteurs ca-

tholiques. La résolution de ce point en litige

dépend delà solution d'uneautrequeslion. de

celle qui concerne la révélation primitive.

Il est certain <pie dans l'origine du monde
Dieu a éclairé l'intelligence de l'homme, qu'il

lui a donné la connaissance des vérités mo-
rales. C'est un fait non moins incontestable,

que le premier iiomme 'i transmis à ses des-

cendants les vérités intellectuelles et morales
qu'il avait reçues. Voy. dans le Dic'ionnaire
dogmatique Révélation primitive. Il est vrai

que ces vérités se sont affaiblies et souvent
corrompues. Mais la voie primitive n'a pas
moins été la révélation.

U n'est pas moins certain, d'après un texte

de saint Paul, 1° qu'il existe chez toutes les

nations une loi morale; 2° que celte loi est

naturelle ou conforme à la nature ;
3' qu'elle

est écrite dans le cœur; k- que la conscience
la reconnaît et lui rend Icmoignage. Voici

le texte de l'Aiiôtre : Cnm enim génies quœ
legein non habent nalnrnliter ca quœ legit

sunt fttciunt, ejttsmodi legem noti habcntcs,

ipsi sibi sunt lex : qui ostendunl opus legis

scriptum in cordibus suis, leslimonium red-

dcnte illis conscientia ipsorum,rt inler se

invicem accusuntibtts se, ant etiam defcndcn-
tibus {Hom. II, l'i et lii). Ce texte contient

manifestement les quatre assertions que
nous avons énoncées ci-dessus. Mais signilie-

l il que tout homme en dehors de toute so-

ciété et de tout enseignement peut avoir la

connaissance de la loi naturelle ? Nous
croyons que celte question ainsi posée est

insoluble, parce que nous n'avons pas do
fjiils suffisants d'Iiommes mis entièrement en
dehors de toute communication avec es sem-
blables. Comment juger d'un état qui nous
est eiilièrement inconnu? je dis plus, d'un
état contre nature? Je pense que la ques'ion

n'a été ainsi posée par les adversaires de la

loi naturelle que pour remporter un triom-

phe facile. Il faut la placer sur son terrain

naturel, c'est-à-dire la considérer uar rap-
port à l'homme de société.

La sociabilité faisant partie de notre na-
ture, les lumières que les hommes se com-
muniquent les uns aux autres sont dos
nioyons naturels d'instruction. En recher-
chant si l'hommo a connaissance de la loi

naturelle, nous supposons que sa raison a
été développée dans la soriclé, et qu'il y a
puisé les lumières qui l'ont mis en clat de
réfléchir sur ce qui se passe au dedans de

lui et au dehors. La question ainsi posée, la

promulgation de la loi naturelle devient un
fait palpable.

18. «L'existence de l'instinct moral, dit

M. de la Luzerne, est une vérité certaine
;

niais comme c'est un sentiment intérieur, on
ne peut en donner que des preuves de sen-
timent. C'est en rentrant en soi-même, eu
examinant ses affections, que l'on se con-
vainc de la réalité de l'instinct, ou, comme •

quelques-uns l'appellent, du sens moral. Qui
de nous, à la vue d'un malheureux qui souf-

fre, nest pas saisi d'un mouvement indéli-

béré de commisération, et ne désire pas de
pouvoir le soulager? Quel est celui qui, à la

vue ou à la lecture d'un trait de grandeur
d'âme, de bienfaisance, ou de quelque autre
vertu héroïque , n'est pas soudainement
frappé d'estime et d'admiration ? Quel est ce-

lui qui, en recevant un bienfait, n'en res-

sent pas au même instant de la reconnais-

sance? Au contraire, en est-il un seul qui,

s'il voit ou s'il éprouve un acte d'ingratitude,

d'injustice , de méchanceté, ne soit trans-

porté d'un mouvement subit de mépris, de

haine, d'indignation? Ce sont là des premiers
mouvements, qui ne naissent pas de la ré-

flexion, puisqu'ils la préviennent ; ce ne sont

pas des jugements que nous formons par la

comparaison dos idées; ce sont des senti-

ments qui s'élèvent en nous involontaire-

ment, quelquefois même malgré nous; nous
pouvons y résister, comme nous sommes
libres de ne pas céder à l'instinct physique.

Mais, de même que nous éprouvons du plai-

sir quand nous suivons l'atirait de l'instinct

physique, et de la douleur toutes les fois

que nous lui f lisons violence, de même nous
n'obéissons pas à l'instinct moral sans en

ressentir une satisfaction intérieure, et nous
n'agissons pas contre ce qu'il nous inspire

sans en éprouver de la honte et du remords.
Ce ne sont pas là non plus des sentiments

factices. L'enlant, dès qu'il commence à sen-

tir, éprouve de l'horreur pour l'injustice,

pour la méchanceté, de la reconnaissance
pour le bien qu'on lui fail : l'homme le plus

grossier, dont le cercle d'i^ici-s est le plus

étroit, qui a fait le moins do rétlexions, sent,

?out aussi vivement que le plus profond phi-
losophe, que la vérité, la bonté, sont des

vertus iiiiiKibles
,
que le mensonge et la

cruauté sont dos vices haïss;)bles. Ce ne sont

pas do ces impressions superficielles et pas-

sagères, que détruit la réilexion, ou même
que le temps suffit pour (lissi[)er ; ce sont dos

impressions profondes, durables, invincible- .

Celui (|ui oserait dire qu'il est égal d'èire

sincère ou monteur, ingr.ilou reoonn;iissaiit,

bon ou cruel, juste ou ini(|ue, non-seulement
mentir.iit aux autres, mais sonlirait intérieu-

rement qu'il se mcnl à lui-même. U existe

donc dans l'iiomme un sentiment moral, aussi

inhérent à sa nalureque rins!iiiitphysi(iue.«

Jean-Jacques Uousseau prouve coite vé-

rité ])ar l'bisloire du monde : « Jetez les yeux,

dit-il, sur toutes les nations du monde, par-

courez toutes les hisloiros, parmi tant de

culies inhumains et bizarres, parmi cette
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prodigieuse variété de manies et de carac-

tères , vous trouverez partout les mômes
idées de justice et d'honncleté, partout les

mêmes notions du bien et du mal. L'ancien

paganisme enfania des dieux abominables,

qu'on eût punis ici-bas comme des scélérats,

et qui n'offraient, pour tableau du bonheur
suprême, que des forfaits à commettre et des

passions à contenter. Mais le vice, armé
d'une autoriié sacrée, descendait en vain du

séjour éternel ; l'instinct moral le repoussait

du cœur des humains: en célébrant les dé-

bauches lie Jupiter, on admirait la conti-

nence de Xénocrate ; la chaste Lucrèce ado-

rait l'impudique Vénus; l'intrépide Romain
sacrifiait à la peur, il invoquait le dieu qui

mutila son père, et mourait sans murmurer
de la main du sien; les plus méprisables di-

Tinilés furent servies par les plus grands

Lommes : la sainte voix de la nature, plus

forte que celle des dieux, se faisait respecter

sur la terre, et semblait reléguer dans le ciel

le crime avec les coupables.»— « Si l'opinion

de tous les sages est un grand témoignage

de la vérité, ajouteM.de la Luzerne, si le

concert de tous les législateurs est un puis-

sant motif de persuasion, quelle vérité sera

plus fortement munie de ces imposantes au-
torités, que le dogme de la distinction du

bien et du mal? 11 n'y a pas un sage, pas un
vrai philosophe qui ne l'ait enseigné, |ias

un législateur qui n'en ait fait le fondement

de ses lois. Mais voici quelque chose de plus

démonstratif encore. 11 n'y a pas d'autorité

plus forte, plus persuasive en faveur d'une

vérité, que celle des hommes intéressés à la

combattre : les coupables eux-mêmes, les

scélérats attestent par leur conduite, toute

criminelle qu'elle est, qu'ils reconnaissent

la réalité de l'ordre moral : en s'adonnant

au vice, ils rendent hommage à lu vertu ; ils

la respectent même en l'offensant : il n'y en

a aucun qui. même sûr de l'impunité, ne

préférât d'obtenir sans crime le bien qu'il

cherche dans le crime; aucun qui convienne

de sa scéléraiesse, et qui ne cache, ne nie,

ou n'excuse ses actions perverses ; aucun
qui ne porte un jugement équitable des ac-

tions des autres; qui ne condamne sévère-

ment dans autrui ce qu'il se permet à lui-

même ; et qui ne se plaigne amèrement
quand on lui fait le tort que souvent il fait

aux autres. Le sentiment de la vertu est donc

jusque dans les vicieux; malgré leur intérêt,

ils reconnaissent sa différence d'avec le vice.

La promulg.ition de la loi naturelle est

donc un fait incontestable : mais quelle est

l'étendue de cette promulgation? Avaiil de

répondre à cette question, nous devons d'a-

bord déterminer l'objet de la loi naturelle.

i9. Ou distingue les premiers principes de

la loi naturelle des principes secondaires.

Les principes fondamentaux sont ces pre-

uiières vérités qui sont à la portée de tout le

monde, dont les plus grossiers peuvent se

convaincre aisément, pour peu de reflexion

qu'ils y fassent, et par le moyen desquels on
peut parvenir à la connaissance des autres.

Telles sont celles-ci : Il faut honorer Dieu,

respecter ses parents, aimer ses enfants, être

attaché à sa patrie, être reconnaissant, etc.

Ces principes sont clairs, simples, universels.

Les lois naturelles n'en sont pour ainsi dire

que le développement et le détail, et quel-
ques exceptions qu'elles souffrent ces prin-

cipes en renferment la raison. La loi natu-
relle, v. g., ordonne de garder un secret:

cette loi souffre quelques exceptions. On
n'est pas tenu de le garder, lorsqu'en man-
quant de le découvrir on causerait un tort

considérable à la République; la raison de
cette exception est contenue dans le principe

général qui ordonne d'aimer la patrie et de
préférer le bien public au bien particulier.

Le même principe contient également la rai-

son qui autorise les magistrats à faire mou-
rir les malfaiteurs, malgré le précepte géné-
ral qui défend de tuer; car le bien public

exige qu'on délivre la société de ceux dont la

vie est un très-grand mal pour elle, et qu'ua
retienne par là les autres dans le devoir.

Les principes secondaires sont ceux qui

se tirent des principes fondamentaux par
voie de conséquence. Il y a deux espèces de
conséquences, les premières et immédiates
des principes, et les autres éloignées ou mé-
diates, parce qu'elles ont été tirées des con-
séquences. De ce premier principe il faut

honorer Dieu, suit comme première consé-

quence la nécessité de la prière, de l'adora-

tion. M;iis le mode de la prière et de l'ado-

ration, voilà une conséquence éloignée.

Pour faire convenablement connaître l'é-

tendue de la promulgation de la loi natu-

relle, relativement aux individus, nous allons

la considérer, 1° par rapport aux premiers
principes; 2° par rapport aux conséquences
immédiates ;

3° par rapport aux conséquen-
ces éloignées.

20. 1- De la promulgation des premiers
.

principes de la loi naturelle ou de la connais-

sance que les hommes peuvent en avoir. — Les
premiers principes de la loi naturelle sont si

simples, qu'il nous paraît impossible que
quelqu'un les ignore invinciblement. Je

sais que quelques auteurs, pour soutenir la

thèse contraire, ont supposé des hommes
isolés sans aucuns rapports avec leurs sem-
blables , et ils se sont demandé s'ils auraient

la connaisssance de ces premières vérités.

Nous regardons ces suppositions comme chi-

mériques ; mais en prenant l'homme tel qu'il

est, vivant en société, il nous paraît indubi-

table qu'il ne peut avoir une ignorance in-
vincible des premiers principes de la loi

naturelle. Les preuves que nous avons ap-
portées en faveur de la promulgation de la loi

naturelle en général en sont une preuve irré-

fragable.
2° De la promulgation des principes fecon-

daires, delà loi naturelle, et de ta connaissance

qu'on peut en avoir. — Les principes secon-
daires étant les conféquences immédiates
des premiers principes , ne peuvent guère
être ignorés du commun des hommes. Nous
croyons cependant qu'il y a des esprits si

étroits, qu'ils ne peuvent penser par eux-
mêmes Ouaut à ceux-là. nous sommes pcr-
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suadés qu'ils peuvent être dans l'ignorance

invincible , surtout dans les pays où une
mauvaise éducation peut fausser le jugement,

comme on l'a vu chez certaines peuplades

qui , par une affection prétendue pour un
vieux père, le mettaient à mort, afin de le

délivrer de ses souffrances. Nous croyons

donc avecSylvius, I, 2, q. 7G, que, chez une
nation barbare où il y a certaines choses

clairement contraires au droit naturel, mais

autorisées par un usage public, beaucoup
d'individus peuvent être dans l'ignorance in-

vincible relalivement à ces choses.
3° De la promulgation des conséquences

éloignées de la loi naturelle, et de la connais-

sance qu'on peut en avoir. — Tout le monde
convient que les conséquences éloignées de

la loi naturelle peuvent être l'objet de l'i-

gnorance invincible , Uiémc chez les plus

savants ; car c'est surtout sur ces consé-
quences que les savants discutent tous les

jours sur le droit naturel. Ils sont heureux
quand ils jjeuvent jeter un peu de lumière

sur ce (|ui est obscur, et mettre au nombre
des vérités certaines ce qui était jusqu'alors

incertain. Dans le cours de ce Dictionnaire ,

nous faisons nous-mêmes cet office. Puissent

nos efforts n'être pas sans succès 1

§ 3. Smiction de la loi nuturelle.

21. En donnant à l'homme des préceptes

naturels. Dieu les munit-il d'une sanction,

c'esl-à-ilire attache-t-il des récompenses à

l'observation et des punitions à l'infraction?

M est certain que la souveraine sagesse ayant

porté une loi, a dû la munir de l'une des con-

ditions essentielles à son exécution. La sanc-

tion que Dj_eu a donnée à la loi naturelle est

la plus forte et la plus impérieuse qu'on
puisse concevoir. Ce n'est ni dans les biens

île la fortune, ni dans lus peines corporelles,

ni dans la peine de mort, qui toutes sont es-

sentiellement passagères, que Dieu va cher-

cher la peine principale des infractions à sa

loi. Il a l'enfer et le purgatoire : l'enfer pour
punir les fautes graves, et le purgatoire pour

punir les fautes légères ou les restes des pé-

chés mortels pardonnes en vertu de la péni-

tence. Voy. Enfek, PuRfiiATOiRiî, dans le Dic-

tionnaire dogmatique. AussiJésus-Christdil:

Timete non eos qui occidnnt corpus, animain

ttutemnoH possunt occidere ; setl polius timete

eum qui animain cl corims potest pcrdere in

gehennam; ita dicovobisjiunc limclc {HlattU,

X, 28).

§ 4. De CobtUjalion imposée pur la loi naturelle.

22. L'obligation de la loi njiturellc ne peut

être contestée : aussi est-ille recouiiue de

tout le momie. Il ne peut y avoir de difli-

cullé que, 1" au sujet du fondement de celle

obligation; 2" relativement à la dispense de
la loi naturelle ;

.'5° concernant l'étendue de
cette obligation.

23. 1° Du fondement de l'ohligation imposée
par 1(1 loi naturelle. '— Les philosophes plus

qu(' les théologiens ont été partages sur ce

point. Les uns disent que la connaissance du
Lien ou du mal d'une action , connaissance
que nous fournit la raison, sans la considérer

par rapport à 'l'auteur de la nature, sufflt

pour imposer l'obligation de conscience. Les
autres croient que l'obligation naît princi-
palement de la volonté du supérieur : d'où ils

concluent que pour la violation d'une loi, il

ne suffit pas de manquer à la raison , mais
qu'il faut manquer au législateur même.
Cette question ayant beaucoup de rapport
avec le péché philosophique, nous la ren-
voyons au mot Pécué philosophique. Nous
nous contenterons de faire ici une observa-
tion, c'est que la raison et l'ordre naturels

viennent de Dieu : les violer, c'est manquer
à Dieu qui les a établis.

2i. 2" L'obligation de la loi naturelle est-elle

indispensable ? — La loi naturelle repose
essentiellement sur l'ordre, elle est donc es-

sentiellement indispensable; car une dis-

pense supposerait que les choses ont changé
d'état pour un certain moment : ce qui est

contre l'hypothèse. Il y a cependant quelques
faits qui semblent une dérogation au droit

naturel. Tel est lesacriQce d'Abraham, le vol

des Israélites sur les Egyptiens. Bergier

a résolu ces difficultés aux articles .\brah\.u

et Israélite. Nous nous contentons d'obser-

ver ici que Dieu a le domaine absolu sur la

vie et sur les biens des hommes, qu'il peut

en disposer à sa volonté; s'il en dispose, il

ne fait qu'appliquer la loi naturelle, loin d'en

dispenser.
3' De rétendue de l'obligation imposée par

la lui naturelle. — Une chose peut être com-
mandée, défendue, conseillée ou tolérée par

la loi naturelle. On conçoit que les hommes
ne peuvent avoir le même pouvoir sur ces

choses : on ne peut déroger en rien à ce qui

est ordonné ou défendu par la loi naturelle :

on peut en quelque circonstance ordonner

et même défendre ce (lui est conseillé par la

loi naturelle : on peut certainement défondra

ou ordonner ce qui est permis de droit natu-

rel. Nous développons ces différentes asser-

tions au n. 70 et suiv. de cet article.

Article II.

Des lois divines positives.

25. On entend par ce nom une loi que Dieu

a intimée aux hommes par des signes exté-

rieurs et par un acte libre de sa volonté.

Dieu n'était pas obliué d'ajouter des lois

posiiives à la loi naturelle. Il pouvait créer

l'homme dans l'état de pure nature : dans cet

état, point d'autre loi que la loi naturelle.

En supposant même que Dieu ait créé

l'homme dans l'état de grâce, il est évident

qu'il pouvait s'en tenir aux connaissances et

aux règles de conduite qu'il lui avait don-

nées dans ça création, et l'abandonner après

sa chute à son mauvais sort. Mais il n'est pas

moins vrai que si Dieu s'est déterminé à

donner aux hommes des lois positives , ils

sont obligés dt; les exécuter : car il est évi-

dent que, lar la loi naturelle, nous som-
mes obligés d'obéir à Dieu lorsqu'il com--

mande, quelle que soit la manière dont il lui

plait de nous faire connaître ses volontés.

Dès qu'il a porté dos lois positives, c'est ua
devoir naturel pour nous de nous y soa-

metlre el de les accomidir, et ce n'est point à
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nous de loi demander raison de ce qu'il juge

a propos d'orilonner el de déi'endre.

26. Telle a été cependant la prélenlion des

déisles ; ils ont soutenu. que Dieu ne peut
imposer à l'homm" de lois positives. Pour
leur répondre avec plus de facilité, nous de-
vons diviser les lois positives en deux classes.

Souvent, pnr de^ lois positives. Dieu a com-
mandé ou défe'iidu ce qui fêlait déjà par la

loi naturelle, comme lors<!u'il publia le Dé-
calogiie avec (oui l'appnreil do la majesté di-

vine; souvent aussi il a, par ces sortes de
lois , imposé aux hommes des devoirs qui ne
leur étaient poi' I presrrits par la loi natu-
relle, telles «ont les lois de la cirnoncision, de
l'offrande des prémices des fruits de la terre.

27. J" Des lois positives promulgrirml In loi

naturelle par n'vrlation. — Les lois natu-
relles sont la partie de la religion sur laquelle

la raison a le plus de prise, et que l'esprit

peut Ip plus facilement apercevoir. Aussi les

déistes ont prétendu que la raison est abso-
lument suffisnnte, et la révélation (olalement

inutile, pour arrivera la connaissance de la

loi naturelle; el comme Dieu ne fait rien d'i-

niilile, ils en ont conclu qu'il n'y a pas eu de
proîiiulgation des 'ois naturelles par révéla-

tion des lois morales.
« Mais sur ce point, leur prétention est

vaine et leurs arguments frivoles, dit ^I. de
la Luzerne. L:i raison humaine est totalement

dépourvue de ce qu'il lui faudrait pour réu-
nir le monde dans une morale saine et com-
mune : elle n'est sufQsanle ni pour nous faire

connaître tous les devoirs moraux, ni surtout
pour nous les faire pratiquer. L:' morale ne
trouve, dans nos pensées, ni l'évidence ni

l'a'ilorité que lui attribuent les déisles.

' Je co'iimenc^ par l'évidence, el j'observe
qn'il ne s'agit pas ici seulement des prfmicrs
pri :;cipes delà loi naturelle, qui se présen-
Icni naturellement à l'esprit, mais de la tota-

lité de cette loi , c'esl-à-dire et de ces pre-
miers principes, el de leurs conséquences,
soit prochaines, soit éloignées, qui ne se dé-
couvrent qu'cà l'aide de raisonnements plus

ou moins ciunpliqués.
« Si toute la loi naturell" est évidente,

pourquoi a-t-cUc été presque universelle-

ment méconnue , tant que le monde n'a été

éclairé que parla raison, et jusqu'au temps
où le soleil de vérité a répandu ses rayons
sur l'univers? L'histoire e la raison hu-
maine, avant que le christianisme vînt l'ins-

truire, n'est que le récit déplorable de ses

monstrueuses absurdités. Les passions les

plus dangereuses formellement autorisées,

les actions les plus criminelles, non-?rule-
menl devenues conmunes dans la pratique,
mais jusliliées par l'opinion publique, consa-
crées par les lois , déifiées par la religion ;

voilà ce qu'était la morale des peuples

,

lorsque Jésus-Christ est venu la réformer.
« Si toute la loi naturelle est évidente,

pourquoi , avant l'Evangile , n'a-l-il jamais
p.iru une collection entière de préceptes, un
code complet de vertu ? Quelques philosophes
avaient bien pu, parla force de leur r.iison,

découvrir divers priocipes de conduite véri-

tablement utiles; mais là fut posée à leurs

découvertes une borne que jan)ais ils ne pu-
rent passer. Tous leurs elTorts se sont ré-

duits à aborder le territoire de la morale, à y
faire de légères incursions : aucun d'eux ne
parvint à s'enfoncer dans cette vaste région,

à parcourir ses diverses parties, à la recon-
naître en totalité, lin philosophe était parvena
à découvrir un principe moral; son succes-

seur en apercevait un autre; et c'est ainsi

que, de leurs divers ouvrages, on parvient

à extraire les maximes qu'ils ont proposées,
comme des entrailles de la terre on tire péni-

blement, d'un côté el d'autre, au milieu des

pierres et du limon, les métaux précieux qui

servent à nos usages.
(1 Si to':te la loi naturelle est évidente ,

pourquoi ces philosophes si célèbres, qui, à

la profondeur du génie, à la force du raison-

nement, joignaient toute la pompe de l'élo-

quence la plus persuasive, n'onl-ils pas eu
la force de la faire connaître au monde?
Pourquoi, dans un long intervalle, toute leur

puissance s'es!-elle réduite à. former un petit

nombre d'élèves? tandis qu'en peu de temps
l'Evangile, avec sa simplicité, a répanda
dans le monde entier la con'iaissance el la

pratique de toutes les vertus.

« Si toute la loi naturelle est évidente
,

pourquoi les doutes dont sont enveloppées
les opinions des philosophas? Pourquoi les

contradictions multipliées de leurs diverses

écoles sur les fondements de la religion et des

mœurs? L'Ecriture nous présente ces génies

si vantés, mais ; rivés de la lumière de la foi,

marchant à tâtons d ins une nuit épaisse, er-

rant çà et là, semblables à des hoj^imes dans
l'ivresse, cherchant avec les mains, comme
les aveugles, des murs qui les soutiennent et

les dirigent, et se heurtant misérablement
d-ins l'obscurité dont ils sont environnés.

ï Si toute la loi naturelle est évidente ,

pourquoi les erreurs^^ur la loi naturelle, où
sont tombés les plus beaux génies de l'anti-

quité? On ne peut, sans dé[)lorer la faiblesse

de l'esprit humain, lire les absurdités gros-

sières qu'ont avancées ceux mêmes qui ont

le plus étendu ses connaissances ; on ne peut,

sans rougir, rappeler les maximes infâmes
qu'ils ont débitées.

« Si toute la loi naturelle est évidente,

pourquoi les aveux de ces hommes si célè-

bres sur leur impuissance à la découvrir;
sur la nércssité d'un secours divin qui la

fasse connailre. »

« Il n'est donc pas vrai ce que prétendent

les déistes, continue le même auleur, que
toute la morale naturelle est évidente, et

qu'elle l'est à tous les hommes. Une révéla-

tion positive est par conséquent nécessaire

pour la morale, de même que pour la doc-

trini' et pour le culte. .Mais quand nous ac-

corderions, contre l'évidence, que la raison

humaine, par sa proprcforceet sans secours

étranger, peut atteindre à la connaissance

de la totalité des devoirs moraux, elle serait

encore insuffisante à cet égard; elle péche-

rait par un autre point essentiel. Une loi

n'est pas une simple spéeulation; elle exige
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qu'on l'ohserve : une autorité qui impose

l'obligation (le l'observer lui est donc essen-

tièliemonl nécessaire. Or, cette autorité ne

peut pas êlrc'dans la raison, j'en ai donné

la raison en traitant du fondement de l'obli-

gation : c'est qu'une obligation envers soi-

même, dont on peut se délivrer à son gré,

est une pure illusion.

« Le déiste prétend trouver dans la raison

humaine, l'autorité sufiisanie, le solide fon-

dement de l'obligation, en ce que la raison

nous découvre l'exislenre n'un Etre suprême
dont la jusiice infinie récompense la vertii

et punit le vice. Mais t ut ce qui résulte de

cct!c connaissance, c'est que nous devons
pratiquer l'une et éviter l'autre. Ce n'est là

qu'une i'iée générale, et même vague, insuf-

fisante pour dirlircr la coiuluile. II ne suffit

pas (le montrer eu général cju'il y a une loi
;

d'établir vaguement qu'il existe un législ.i-

teur : ce n'est pns à une idée abstraite de loi

que nous devons obéir; c'est la totalité de

ses articles, c'est chacun de ses commnndi-
ments que nous sommes tenus d'observer.

Il est donc né(es5aire d'appliquer l'autorilé

obligatoire à tous les articles de la loi ; de

faire voir que chacun de ses ciimmandemenls
émane du législateur. Pour donner a une
vérité morale de l'autorité, pour l'ériger eu

devoir, pour en faire ressortir uni; obliga-

tion, il faut établir sa relnlion avec la puis-

sance dont elle procède. De quel dioit pré-

tendez-vous me sounictlre à ce que vous ap-

pelez un précepte de la loi naturelle, si vous
ne me montrez pas clairement que c'e t l'au-

leur de cette loi qui l'a dicté? Et si je ne le

vois pas comme vous, si ce qui vous pavait

vrai me semble faux, ou même douteux,
quelle sera envers moi l'autorité d(> ce pré-

cepte? Je conviendrai que Dieu m'a donné
une loi naturelle; je nierai qu'il y ail eom-
|)ris ce que vons imaginez de me prescrire :

les préci ptes naturels n'auront plus daulo-
rilé (|uc celle que leur attribuera la raison de

cbariue individu. Dès lors tout homme, de-

venu dépositaire de sa morale et juge de ses

devoirs, se créera une morale, se donnera
des devoirs au gré de ses (ipiiiion?, de ses

intérêts, de ses passions : il y auia autant de

lois naturelles que d'hommes
;
partout la rai-

sou contredira la r;iison, la loi combattra la

loi. De la même loi on fera ressortir des rè-

gles diamétralement opposées : souvent mê-
me, au nom de la loi naturelle, se conmiet-

Iront les atrocités (]ui y sont les plus con-
traire';. Ici la picléfiliale enfoncera le couteau

dans le sein d'un père, pour lui ép;irguer les

langueurs de la vieillesse; là, la tendresse

paternelle immoleia dans le berceau l'enfant

n»al constitué, pour lui sauver les douleurs
dont le menace son or^-anisatiou. Et je ne
dis rien que des nations entières ne prati-
(i lient, en croyant remplir les d(;voirs les

plus saints : je suis même bien loin île rap-

p 1er tous les crimes commis avec le senti-

ment de la venu, dans le vif désir et dans la

ferme persuasion de plaire ainsi à la Divinité.

« Et lorsque la mauvaise foi, se prévalant

de ces inecrtitudis, voudra ériger ses vices

en vertus, quel moyen aurez-voas de la

confondre? Quand la cupidité, l'ambition,

l'orgueil, la vengeance, le libertinage, tou-
tes les passions qui agitent l'homme, pré-
tendront qu'en se satisfaisant elles obéis-

sent à ce que leur dicte la loi naturelle, quel

droit les réprimera? Quelle autorité pourra
condanuier celui qui soutiendra que sa rai-

son, seul organe de la loi, arbitre suprême
de ses devoirs, juge en dernier ressort de ses

action', l'autorise et l'absout ? »

28. 2' Des lois positives imposant à l'hom-

me des ohli!)(itions qui nn lui e'taient pas preS'

crites par la loi naturelle. ^. C'est surtout

contre cette espèce de lois que les incrédules

se sont élevés. Ils les ont trouvées injustes,

inutiles, pernicieuses, conliaires à la loi na-

turelle. /nyM.ffes, disent-ils, parce que Dieu

favorise un peuple et se loonlre partial. Mais

(luand Dieu accorderait une faveur à un peu-

ple iju'il n'accorderait pas à un autre, à qui

il donne cop-ndant plus (ju'il ne mérite, où
est l'injustice? Or, Dieu n'a jamais privé au-
cune nation de ce qu'elle avait pu mériter,

i! n'a donc pas commis d'inju = licc en en fa-

vorisant une autre, lit puis sommes-nous
assez versés dans la connaissance des choses

de Dieu pour le juger? Celui-là est souverai-

nement injust qui se prétend c:ipable de ju-

ger les actions de Dieu. Inutilrs au moins,

répèlent les incrédules, car la loi naturelle

suffit. Inutiles! mais la loi qui prescrivait

l'abstinence du sang et de certaines viandes

chez les Hébreux u'était-elle pas propre à
inspirer une sainte horreur du meurtre, et à

éloigner les maladies que cette nourriture

aurait pu causer? El la confession chez les

thréliens, qui a produit des biens infinis,

cs:-elle aussi inutile? Ils n'oseraient le dire,

ces impies, qui veulent que leurs fennnes et

leurs enfants aillent à confesse. Elles sont

/)«»•« i(ic!/ie.«,ajoute-t-on, puisqu'elles donnent

une nouvelle occasion de péché, mais elles

sont aussi la sonn e du mérite. A ce compte
il faudrait donc dire que les lois des peuples

sont aussi pernicieuses, puisqu'elles sont

une occasion de péchés. Pour réponse au

dernier reproche que les incrédules adres-

sctit aux lois divines positives, nous les

prions'de nousr Qu-'citerune seule qui soit

contraire au droit naturel. Elles en sont

biin plutôt la confirmation; car l'exact ob-

servance des lois positives facilite beaucoup
la pratique des principes de la loi naturelle.

Li vérité de ces observations apparaît

bien plus clairement lorsqu'on examine dans

le détail les deux corps de nos lois positives

ilivines, c'est-à-dire des lois mosaïques et

des lois évangéliques. Nous n'ajouterons riiu

aux considérations élevées, présentées à ce

sujet par Bcrgier: elles sont une réponse

suffisante aux attaques des adversaires de

la révélation. »'oj/. dans le Dictionnaire dog-

matique, les articles Loi mosaïijle, Loi évan-

(iiaïQUE.

Articlb. III.

Des lois liumaiiiis.

•29. Depuis rétablissement du christianisuie
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le monde présente un spectacle jusqu'alors
inconnu. Deux sociétésenlièrement distincles

viennent se fondre dans un même peuple.
Toutes deux ont des autorités différentes,

chacune dans la limite de sa puissance pos-
sède un pouvoir plein et entier. L'une règle
plus spécialement ce qui est nécessaire pour
le maintien de la foi et des mœurs, l'exté-

rieur du culte divin et la discipline ecclésias-

tique. L'autre règle l'ordre extérieur delà
société entre les hommes, soit qu'ils connais-
sent la reliiiion ou qu'ils l'ignorent, soit qu'ils

obseri ent ses lois ou qu'ils les méprisent.
30. Quoiqu'il y ait de la différence entre

les deux puissances, il y a cependant entre
elles plusieurs points de réunion. Car, 1° elles

ont la même origine et viennent également
de Dieu ;

2° elles ont également pour fin le

liien public qu'elles doivent faire chacune à
sa manière, les lois civiles en protégeant
l'ordre extérieur, et les lois ecclésiastiques

en réglant ce qui concerne le culte de Dieu
et la sanctiticaiion des hommes ; S" eiles sont
soumises aux légitimes ordonnances l'une
de l'autre, les rois aux lois de l'Eglise, elles

premiers pasteurs aux lois de l'Etat; 4" elle»

doivent se porter un mutuel appui, les lois

de l'Eglise en défendant et rendant sacrée
l'autorité des rois, et les rois en protégeant
la liberté des pontife.î.

31. Quoique les deux puissances aient

souvent marché de concert pour porter des
lois, leurs pouvoirs n'en sont pas moins indé-

pendants, et leur domaine différent. Au cha-
pitre Delà matière des lois, nous dirons quoi
est l'objet des lois des deux puissances. Aux
articles Promulgation et Sanctiox , nous
ferons connaître le mode à employer pour
porter et promulguer les lois, et la peine qui
peut y être attachée. Ici nous nous contente-
rons d'établir que l'Eglise et l'Etat ont un véri-

table pouvoir de porler des lois ; ensuite nous
indi(|uerons les recueils où on peut les trou ver.

1. Du pouvoir de l'Eglise de {aire des lois.

32. Forcée de sévir contre des enfants re-
belles, l'Eglise les a vus lever l'étendard de
la révolte et lui dénier une a'.:torité qu'ils

s'arrogeaient à eux-mêmes. Vaudois , wi-
cléCtes , luthériens, calvinistes, jansénis-
tes, etc...., se sont révoltés contre l'autorité

législative de la sainte Epouse de Jésus-
Christ. Toutes leurs prétentions, fruit d'une
indépendance criminelle, s'évanouissent de-
vant les principes de la révélation. Je vous
donnrrai, dit Jésus-Christ à saint Pierre, les

clefs du royaume des deux : tout ce que vous
lierez sur la terre sera lié dans le ciel.— Ce-
lui qui n'écoute pas l'Eglise doit être traité

comme un pharisien et un publicain Que
signifient ces paroles, si elles ne contiennent
pas le droit de lier les chrétiens par des lois?

A quoi servira l'autorité de l'Eglise sur ses

sujets, si elle ne va pas jusqu'à pouvoir, par
des lois , réparer les abus, corriger les er-
reurs

,
punir les sujets rebelles, retrancher

du corps ses membres gangrenés?
Depuis son établissement, l'Eglise n'a pas

laissé son pouvoir dans l'inaction. Les apô-
tres s'assemblent à Jérusalem, Us rendent

un décret pour défendre de manger des vian-
des offertes aux idoles. Saint Paul interdit

l'ordination des bigames. Tous les conciles

soit généraux, soit particuliers, les papes et

les évêque«, ont porté des lois ; les collections

des conciles, l'Iiistoire ecclésiastique, les

statuts diocésains, les bulluiresdes papes, en
fournissent la preuve.
Ne nous étonnons donc point que l'Eglise

ait lancé ses foudres contre les novateurs
audacieux (jui voulaient lui ravir une de ses

plus belles prérogatives. Entendons le concile

de Trente sur ce point, sess. vi, can. 20 : 5»
quis hominem juslificalum et iiuanlum libet

perfectum dixerit non teneri ad observanliam
mand'iCorum Dei et Ecclesiœ , sed tantum ad
credenduni analhema sil.

Nous n'avons fait qu'iu'liquer les preuves
qui établissent le pouvoir de l'Eglise pour l'é-

tablissement des lois. Elles sont suffisamment
développées dans leDictionnairedogmalique.

Les lois de l'Eglise se divisent en lois écri-

tes et non écrites. Les lois non écrites sont

celles qui ont été étal^lies par l'usage. Voyez
CotJTLM:;s. Les lois écrites sont renfermées
dans les codes ecclésias'iques. Les lois de
l'Eglise sont générales ou particulières. Les
lois générales sont celles qui sont communes
à toute l'Eglise. Elles sont établies ou par
les conciles généraux, ou par les papes {Voy.
le chapitre suivant), ou par une coutume gé-

nérale. Ces lois sont communément renfer-

mées dans les recueils que nous avons fait

connaître au mot Droit canon. Les lois par-
ticulières sont celles qui ne s'étendent qu'à
une ou plusieurs provinces, à un ou à plu-

sieurs diocèses. Eiles ont été portées ou par
le concile provincial, ou par l'évéque dio-

césain {Voy. le chapitre snivanl'i, ou même
parla coutume. Ces lois sont ordinairement

renfermées dans les statuts diocésains. Celui

qui veut les connaître doit les consulter.

11. Dit pouvoir des puissances temporelles de

faire des lois.

33. L'esprit d'indépendance qui attaque le

pouvoir législatif de l'Eglise ne respecta pas

plus celui des princes temporels. S'il sembla
se relâcher en faveur du prince qui esl en
éîat de grâce, c'est qu'il savait que l'impos-

sibilité d'en contester la réalité rendait la

concession de nulle iiiporlance. Ce langage
est-il celui de la raison et de la Divinité?

Nous allons les entendre l'un et l'autre.

C'est un principe reconnu par la raison

que l'homme esl fait pour la société. Il en

est un autre non moins clairement établi,

c'est qu'il ne peut y avoir une société sans

qu'elle possède le droit do commander. Le
père commande à ses enfants , le mari à son

épouse, le maître à ses serviteurs; sans

l'aut.irité du commandement, l'anarchie se-

rait dans la famille qui ne pourrait subsister,

L'autoritédevieut plus nécessaire encore dans

la grande famille, qui se nomme société par-

faite. Elle ne peut manifester sa volonté que
par des règlements généraux. Ces règlements

se nomment loi. Les lois sont donc une consé»

quence nécessaire de la société. Le pouvoir lé-

gislatif Jes puissances temporelles est si prsv
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fondement gravé dans la nature humaine, tel-

lement fondé sur la nécessité, que tous les

philosophes iiaïens eu oui reconnu l'oxislence;

que touies les nations en ont fail usai^e. Tous
les peuples, quelque barbares qu'ils soient,

ont un code.
34. Loin de nous la pensée que Jésus-

Christ, eu venant nous rendre la sainte liberté

des enfants de Dieu, ailafl'ranchi l'humanité

de toute loi civile. 11 n'a pas dispensé
l'homme de vivre en société; l'auruil-il af-

franchi d'un lien sans lo(}uel la société ne
peut suh'.isicr? Il est v<!iiu au contraire pour
fortifier la législatioti iiuniaine. Outre l'obli-

gation civile el politique, il eu ajoute une
autre, celle de la conscience. Cette obliga-
tion subsiste toujours, elle fait respecter le

législat<>ur humain conune le lieutenant de
Dieu. 11 avait vu les vaines distinctions de
l'hérésie, il les condamne par la bouche de
saini Pierre, en déclarant qu'il veut qu'on
obéisse au supérieur, quand iiièîne il sérail

iilolâtre, vicieus, fâcheux, emporté [S. l'anl,

Rom. m; S. Pierre, I cpist.. ii) ; et afin qu'on
ait pour les rois le respect qu'ils méritent,

son apôtre ordonne de les honorer comme
étant l'image de i)ieu sur la terre : Regcm
honorifîcate, Deum timete. (S.Pierre.)

3'd. Il est certain que l'objet connu des lois

positives eslde réi;ler les droits et les devoirs ;

et comme les uns elles autresnaissent des rap-

ports qui se forment entre les hommes pour
connaître les divers ordres de lois, il suflit

d'observer les diverses espèces de rapports.

On ne saurait concevoir que trois sortes

de rapports entre les hommes, les rapports

individuels des deux côtés que la nature ou
des circonstances établissent entres les par-

ticuliers; les rapports individuels d'un côté

ni collectifs de l'autre, que le pacte social

forme entre chaque nation et les intlividus

qui la composent; enfin, les rapports col-

Icclifs des deux côtés, qui existent entre les

diverses nations.

Ces rapports constituent autant d'ordres

de choses dilTérentcs dont chacune appelle

un droit, des lois qui lui soient propres.
Les rapports individuels ont toujours la

propriété pour fin, même en ce qui louche
l'état des personnes. Ils forment le droit civil,

et leurs suites sont réglées pour le droit privé.

Les rapports de l'Etat avec ses membres
et des citoyens avec l'Etat , constituent l'or-

dre public, et sont réglés par le droit public

ou politique.

Les rapports entre les nations constituent
l'ordre qu'on peut appeler diplomatique, et

sont réglés par le droit des gens, entendu
non à la manière des Romains mais dans la

vérilé des choses.
Toute loi [josilive rentre donc ou dans le

droit privé, ou dans le droit public, ou dans
le droit diplomatique, parce qu'on ne peut
concevoir d'autres rapports que ceux que
nous venons d'indiquer.
De là naît l'embarras do trouver la place

(les luis pénales, criminelles, de procédure,
ijes lois militaires, maritimes, commerciales,
fiscales, etc. Les lois pénales, criminelles et

fiscales, intéressant l'ordre public, sont du
ressort du droit public; les lois co:iimerciales,

qui regardent plus spécialement l'Etal, ap-
partiennent au même droit; celles qui se
rapportent aux transactions commerciales
entre particuliers ne sont que des modifica-
tions du droit civil.

Nous devons ajouter aux considératicms

que nous venons de présenter un mot sur les

recueils des lois françaises. Au mot (^odes
nous donnons une notice générale de ces
recueils de lois et des obligations qu'ils im-
posent. Il ne peut donc être question ici que
des lois qui ont précédé les Codes.
En ISO'f, lorsqu'il fut question de rendre

une loi pour réunir toutes les lois particu-

lières , on agita l'autorité à laisser aux lois

anciennes. Quelques memt)ies du conseil

d'Etat pensaient qu'il fallait eulièreinent

abroger les lois romaines, les ordonnances
et les coutumes. D'autres membres observè-
rent qu'en les abrogeant entièrement on
serait livré à l'arbitraire pour une infinité

de contestations ; ils proposaient de les cou-
server. Il en résultait un immense inconvé-
nient, c'était de conserver une multitude de
lois contradictoires: Pour sortir de la diffi-

culté, on résolut de prendre un moyen terme.
On conserva le droit romain, les coutumes
et les lois anciennes, comme raison écrite

sur les questions que le Code ne décide pas,

sauf aux juges à y avoir tel égard qu'ils

trouvent convenable , en sorte ((uc l'in-

fraction à l'ancienne jurisprudence ne donne
pas lieu à cassation. Voy. Code.

Outre les lois proprement dites, il existe
dilTérentes espèces de dispositions générales,
qui font partie du droit français. Les princi-
pales sont ; 1" les décrets et les ordonnan-
ces rendues par le roi pour l'exécution des
lois ;

2" les décisions remlues sur l'avis du
conseil d'Etal en interprétation des lois qui
présentent quelque obscurité.

ciiAPiTRi': m.
IlKS tXrSES rHODlTTRlCKS DES LOIS.

3li. Dieu est la cause productrice de la loi

divine ; la loi naturelle repose sur l'essence
des choses. Nous n'avons donc uniquement
qu'à rechercher la cause productrice des
lois humaines. Et comme elles sont de deux
sortes, nous traiterons d'abord du pouvoir
législatif relativement aux lois de l'Eglise, en-
suite de ce pouvoir par rapport aux lois des
princes temporels.

ARTICLE PREMIER.

Du pouvoir législatif relativement aux lois

de l'Eglise,

ii!. L'origine du pouvoir législatif dans l'E-

glise a été l'objet des études des savants.
Quelques hommes à idées excentriques l'ont

placé dans la société chrétienne [lour le faire

dîscendre par elle sur ceux qui l'exerciiit.

Ce système a été l'objet d'un examen paili-

culier dans le Dictionnaire ilogmati(|ue, art.

Autorité ecci.ési.vstkjue. De même, au mot
EvÈQiJE, nous disons si la juridiction épis-

copale vient immédiatement de I)icu, ou si

elle n'est transmise que par le ministère du
souverain punlife. Nous nous couleulons
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donc de faire connaître ici ceux à qui ap-
partient le pouvoir législatif, sans nous oc-

cuper de son origine.

38. Le pape étant le chef de l'Eglise peut
établir des lois dans toute l'Eglise; c'est ce

qui a été reconnu dans tous les ternpsetcequi

ressort évidemment de su qualité de chef

suprême des chrétiens. Voyez dans le Dic-

tionnaire dogmatique l'art. Pape.
2° Le corps épiscopal réuni en concile a

évidemment le pouvoir de faire des lois dis-

ciplinaires, comme il est démontré dans le

Dictionnaire dogmatique, à l'art. Goscile.
3° Les conciles provinciaux, et nationaux

peuvent aussi porter des lois; mais il faut

observer que les règlements portés par les

conciles provinciaux ou nationaux n'oit

force de loi dans un des diocèses de la pro-

vince que lorsque l'évèque diocésain les a ac-
ceptés et promulgués dans son diocèse, parce

que les évêques d'une province asse:iiblés

ou dispersés n'ont de juridiction que dans
leurs diocèses respectifs. 11 n'en serait

pas de même si le pape avait sanctionné
les lois du concile provincial ou national,

avec le dessein de les imposer à toute une
province. Elles tirent leur force de l'autorité

souveraine du pape. Voy. dans le Diction-

naire dogmatique l'art. Concile provin'Cial.

;j'J. 4» Les évéques jouissent du pouvoir de
faire des lois dans leurs diocèses, comme
nous le démontronà au mot Evèqie. Ce pou-
voir est nécessairement subordonne aux lois

générales de l'Eglise. Dans son grand ou-
vrage de Synodo diœcesani , Benoît XIV
trace les limites dans lesquelles l'évèque
doit se renfermer. Nous ne pouvons discuter
incidemment tout ce qui peut être l'objet

des lois é|iiscopales : eu traitant de chacun
des devoirs en particulier, nous tâcherons
de dire ce que la sagesse doit tolérer.

De droit commun les évèques peuvent
porter des lois cl exercer toute la juiidiclion

qui leur appr.rtient dès qu'ils ont été insli-

tués, quoiqu'ils n'aient pas été consacrés.
0° Les cardinaux ne peuvent faire de lois

pendant la vacance du saiut-siége. [Clément,
de Elect.) Voy. Caruinals.

6° Les chapitres des églises cathédrales
peuvent faire des statuts selon l'opinion
commune. Mais comme le désir de l'Eglise

est qu'il ne soit rien innové durant la va-
cance du siège. [C. J .Ye sede vacante ali-

quid innoiet'.ir), il ne convient donc pas que
le chapitre fasse de nouveaux règlements, à
moins qu'il n'y eût une grande nécessité.
Voy. Chapitre.

7* Les communautés qui jouissent de
l'exemption forment un corps, une commu-
nauté complète qui doit avoir tout pouvoir
pour se régir; aussi pense-t-on qu'elles ont
le droit de faire des lois selon les règles dé-
terminées par leurs constitutions.

Article II.

Du pouvoir législatif relatif aux lois des
puissances temporelles.

40. L'origine du pouvoir temporel est une
granUe question qui a été traitée différem-

ment par les théologiens et les publicistes.

Beaucoup de docteurs examinent ici cette

question. Il me semble qu'elle est mieux pla-

cée à l'art. .\ltorité, parce qu'elle ne con-
cerne pas seulement le pouvoir de faire des
lois, elle embrasse 1,1 puissan'e tout entière.

Nous n'avons donc à nous occuper ici

que des dépositaires de la puissaace législa-

tive.

ki. On doit distinguer deux sortes de
puissances ou d'autorités: une autorité par-

ticulière et privée, et une autorité publique
et politique.

L'autorité particulière est celle qui ne
s'exerce que sur des particuliers. Elle vient

ou de la nature, telle est celle d'un père sur
SCS enfants, d'un mari sur sa femme ; ou du
droit des gens, telle est celle qu'on a sur un
esclave pris en guerre, ou d'une convention
autorisée par la loi, comme est celle d'un
maître sur son domestique, ou sur un esclave
qui a vendu sa liberté.

L'autorité publique est cMn qui s'exerce

sur des sociétés qui forment un corps politi-

que : telle est l'autorité des rois, des chefs des
républiques. La p/incipalc différence qu'il y
a entre ces deux puissances est que la puis-

sai:ce publique a essentiellement plus d'é-

tendue et plus de forée pour se faire obéir ,

que la puissance particulière : en effet, «celle-

ci, disent les Conférences d'Angers (ir' Con-
fér. sur les lois), n'a pour objet que ceux qui
composent une famille , ou forment une
maison ; l'autre, au contraire, concerne une
société entière. Pour gouverner et contenir
une société politique , un royaume

, par
exemple, il faut sans doute plus de force et

de pouvoir, il faut employer des moyens plus
efficaces que pour conduire une seule fa-

mille ; c'est pourquoi les princes peuvent
condamner à de plus grandes peines leurs
sujets coupables de quelques crimes, que
le pourraient faire un père et un maître.

« Pour avoir le droit de porter des lois ,

il faut être revêtu de rau[orité publique, et

chargé du gouvernement civil ; car on ne
peut Imposer de loi à personne, qu'on n'ait

autorité sur lui, et le pouvoir de le contrain-
dre à l'observer. Or il n'y a que ceux qui
ont l'autorité publique qui aient de l'autorité

sur les sociétés, pour qui principalement les

lois se font. Seuls ils sant chargés par état
d'y maintenir le bon ordre et d'y procurer le

bien général, objet couMiiun à toutes les lois;

ils peuvent donc seuls en porter.

« Tous ceux qui sont revêtus de l'autorité

publique ne la possèdent pas dans toute sou
étendue. On dislingue différents degrés de
cette autorité ; le premier et le plus noble
est celui de porter des lois. C'est dans l'or-

dre civil un attribut de la souveraineté ; c'en

est même la marque principale : en sorte

que ce sont deux choses étroitement liées

ensemble que l'autorité souveraine et le pou-
voir législatif ; sans ce pouvoir, l'autorité

souveraine ne peut subsister, et il faut la

posséder pour avoir droit île faire t!es lois,

ou du moins, c'est du souverain seul qu'on
peut tenir ce droit.



397 LOI LOI 11)8

« Le second degré de l'autorité publique

ost celui de veillera l'exécution des lois, et

d'étie chargé de l'administration de la jus-

tice. Telle est l'autorité des magistrats, plu-

tôt établis pour exécuter les ordonnances

des souverains, que pour en faire eax-mé-
mes. Chacune des espèces de magistrature

nous fera connaître le pouvoir qui lui

est dévolu. Voij. Mi.nistkes, Juge, Préfet.

42. Le pouvoir législatif appartient à ceux

à qui la constitution politique d'un peuple

attribue ce pouvoir. Dans les républiques le

pouvoir légisLitif est attribué à tous les ci-

toyeiis lorsque la démocratie est pure ; il

appartient aux grands, si la république est

aristocratique. Ainsi , disent encore les

Conférences d'Angers [Ibid.], «tandis que la

république romaine subsista, on y recon-

nut des lois de diftérenlcs espèces ; des

lois proprement dites ,
portées dans les

assemblées générales des citoyens romains
,

sui' la proposition d'un magistrat de l'ordre

des sénateurs, tel qu'un consul, dis séiia-

lus-consultes émanés de l'autorité du sénat,

etdes plébiscites portés dans les assemblées
pa;liculières du peuple, présidées parles tri-

buns. Mais toute l'autorité de la république

ayant été transmise à Auguste et à ses suc-

cesseurs,, les empereurs eurent seuls le pou-
voir législatif, du moins après ([ue leur do-
mination fut bien affermie.» Alors le pou

-

voir était absolu. Dans les monarchies ab-
solues, le souverain possède le pouvoir légis-

latif tout entier. Dans les monarchies consti-

lutionelles, il le possède selon la conslitutio. ;

on voit donc que pour juger à qui le pouvoir
législatif appartient chez un peuple, il faut

consulter la constitution légitimement établie,

ou acceptée parla nation comme une néces-

sité. Voy. L'sLitPATEi h.Tyhanmi;, AiiioRiTK.

43. Le pouvoir législatif n'a pas été le

même aux différentes époques di' la monar-
chie française. Avant la révolution, le roi le

possédait tout entier. Nous ne dirons pas
toutes les phases par lesquelles il a passé

dei>uis. Sous le gouvernement qui vient de
succomber, le pouvoir législatif apparicnait
au roi et aux deuv chambres.

4'i. Le roi san^ le concours des chambres
pouvait faire des règlements et ordonnances
nécessaires pour l'exécution des lois, sans
pouvoir jamais suspendre ni les lois elles-

mêmes, ni se dispenser de leur exécution.
Clinrl. coiisl., ai l. \:i. L?s ordonnances sont
obligatoires. Si elles étaient contraires aux
lois elles n'obligeraient pas. Le moyen de se

soustraire à leur action publique serait d'en
appeler aux tribunaux.

Sous notre gouvernement républicain le

pouvoir législatif est ainsi réglé par notre
Constitution.

Arl. 20. Le peuple fiançais délègue le pouvoir )é-
gislalif à une Assemblée unique.

Art. 2t. Le nombre lolal dos représentants du
l)euplc sera de sept cent cinquante, y compris les
re|irésenlants de l'.Mgérie et des colonies françaises.

Art. 22. Cn nombre s'élèvera à neuf cenls pour
les .Assemblées (pii seront appelées à réviser la Coiis-
lilnlion.

Art. 23. L'élection a pour base la population.

.\rt. 24. Le suffrage est direct et universel. Le
scrutin est secret.

.\rt. 25. Sont électeurs, sans couilition de cens,
tous les Français âgés de vingt et un ans, et jouissant

de leurs droits civds et poliiiques.

Art. 26. Sont éligibles, sans condition de cens ni

ûc domicile, tous les électeurs âgés de vingt-cinq

ans, et jouissant de leurs droits civils et politiques.

Art. 27. La loi électorale déteni.inera les eau es

qui peuvent priver un citoyen Irançais du droit d'élire
'

et d'être élu.

Elle désignera les citoyens qui, c.\erçant ou ayant
exercé des ïonci ions dans un dé;>arlenient ou un res-

sort territorial, ne pourront y être élus.

Art. 28. L'exercice de toute fonction publique ré-

tribuée est incompatible avec le mandai de repré-
sentant du peuple.

Aucun membre de Tasseuddée nationale ne peut,

pendant la durée de la législature, être nommé ou
promu à des fonctions publiques salariées, dont les

titulaires sont choisis à volonté par le pouvoir exé-
cutif.

Les exceptions aux dispositions des deux paragra-
phes précédents seront déterminées par la loi élecio-

rale organique.
Arl. 29. Les dispositions de l'article précédent ne

sont |ias applicables aux Assemblées élues pour la

révision de la Constitution.

Art. 50. L'élection des représentants se fera par
département au scrutin de liste.

Les électeurs voteront au chel-lieu de canton ;

néanmoins, on raison di-s circonstances locales, le

canton pourra être divisé en plusieurs circonscrip-

tions, dans la terme et aux conditions qui seront dé'

terminées par la loi électorale.

Art. 51. L'Assemblée nationale est élue pour trois

ans, et se renouvelle intégralement.

ynarante-cinq jours au moins avant la (in de la lé-

gislative, une loi détermine l'époque des nouvelles
élections.

Si aucune loi n'est interveime dans le délai lixé

par le paragraphe précédent, les électeurs se réunis-

sent de plein l'roit le trentième jour qui précède la

fin de la législature.

La nouvelle Assemblée est convoquée de plein

droit pour te lendemain du jour où linit le mandat
de l'Assemblée précéilente.

Art. 52. Elle est permanente.
Néanmoins, elle peut s'ajourner à un terme qu'elle

lixe.

Pendant la durée de la prorogation, une commis-
sion, composée des membres du bureau et de vingt-

cinq représentants nommés par l'Assemblée au scru-

tin secret et à la majorité absolue, a le droit de la

convoquer en cas d'urgence.

Le président do la république a aussi le droit de
convoipier l'Assemblée.

L'A-semblée nationale détermine le lieu de ses

séances; elle fi.iLele nombre et l'importance des for-

ces militaires qui seront établies pour sa sûreté, et

elle en dispose.

Art. 55. Les représentants sont toujours rééligibles.

Arl. 54. Les membres de l'Assemblée nationale

sont les représentants, non du département qui les

nomme, mais du la France entière.

Art. 35. Ils ne peuvent recevoir de mandat impératif.

Arl. ôt>. Les représentants du peuple sonl inviola-

bles.

Ils ne pourront être recherchés,'accusés, in jugés,

en aucun temps, pour les opinions qu'ds.auroni émi-

ses dans le sein de l'Assemblée nationale.

Alt. 57. Ils ne peuvent être arrêtés en nialièi^e

criminelle, sauf le cas de llagrant délit, ni poursuivis

qu'après que l'Asseniblée a permis la poursuite.

Chaque représentant a le droit d'initiative parle-

mentaire qu'il exerce selon les (ormes tracées par lo

règlen.enl.
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En cas d'arrestation pour flagrant délit, il en sera

immédiatement référé à l'Assemblée, qui autorisera

ou refusera la continuation des poursuites.

Celte disposition s'appliiiue au cas où un citoyen

détenu est nommé représentant.

Art. 38. Chaque représentant du peuple reçoit une
indemnité à laquelle il ne peut renomer.

Art. 39. Les séances de l'Assemblée sont publiques.

iNéannioins, l'Assemblée peut se former en comité
secret, sur la demande du nombre des représentants

li.\é par le règlement.

Art. 40. La présence de la moitié plus un des mem-
bres de l'Assemblée est nécessaire pour la validité

du vote des lois.

Art. 41. Aucun projet de loi, sauf les cas d'urgen-
ce, ne sera voté déliniiivemetit qu'après trois déli-

bérations , à des intervalles qui ne peuvent être

moindres de ;inq jours.

Art. 42. Toute proposition ayant pour objet de dé-

clarer l'urgence est précédée d'un exposé dès motifs.

Si l'Assemblée est d'avis de donner suite à la pro-
position d'urgence, elle fixe le moment où le rapport
sur l'uigence lui sera présenté.

Sur ce rapport, l'Assemblée reconnaît l'urgence;
elle la déclare et fixe le moment de la discussion.

Si elle décide qu'il n'y a pas urgence, le projet

Buit le cours des propositions ordinaires.

CHAPITRE IV.

DE l'objet ou de la MATIÈRE DES LOIS.

ko. Le domaine des lois n'a d'autre limile

que celles des opérations dont l'homme est
responsable. Non-seulement toutes les ac-
tions extérieures et sen-ibles, mais encore
toutes les opéralions intellectuelles, toutes
les circonstances de mode, de personnes, de
temps, etc., qui peuvent être le résullat de la

volonté et de la liberté, sont duxiomaine des
lois. Car la législation divine embrasse tout
dans sa vaste étendue; il n'y a pas une ac-
tion qui ne soit conforme ou contraire à la

loi de Dieu, car il n'y a aucun acte in-
différent.

Dieu n'est pas le seul législateur, il a
communiqué aux hommes le pouvoir lé-
gislatif. Le domaine des lois humaines est-

il aussi étendu que celui des lois di-
vines ? S'il doit être restreint, quelles sont
les limites dans lesquelles il doit être
renfermé '? Les lois humaines doivent-elles
être entièrement conformes aux lois divines,
en sorte que l'homme ne puisse rieti ordon-
ner, défendre, permettre, tolérer, que ce
qui est ordonné, défendu, permis , toléré
par la loi divine? Ce sont là les questions
que nous avons à examiner. Mais comme le

législateur humain doit surtout régler l'ex-
térieur, et qu'il semblej que l'intérieur

échappe àson action, nous réserverons pour
un second article l'examen de cette ques-
tion. Dans un premier, nous parlerons de la
conformitédeslois humainesavec lesloisdivi-
iies, et nous déterminerons par là comment
les lois humaines peuvent appréhender l'ob-
jet soumis à leur règlement.

AllTICLE PUEMIER.

Delà conformité des lois humaines avec les

lois divines

46. La législation humaine tirant sa force
de la loi de Dieu, doit nécessairement être
ctinforme à celte loi. Mais la conformité doit-

elle être Idle qu'il u'^' uil aucuue disparité ?

telle est l'importante question soumise à no-
tre examen.
La loi de Dieu embrasse tout ce qui peut

être l'objet des actions de l'homme ; mais elle

ne saisit pas tout de la même manière. 11 y a
des choses qu'elle conseille, d'autres qu'elle

commande, plusieurs qu'elle regarde comme
indifférentes en elles-mêmes, d'autres enfin

qu'elle défend. Tout ce qui peut se faire est

nécessairement rangé dans l'une de ces caté-

gories.

I. De la manière dont les choses conseille'es par
Dieu peuvent être saisies par la loi humaine.

Vt. 11 y a dans l'Evangile une multitude

de conseils qui sont destinés à conduire
l'homme à une haute perfection. La loi hu-
maine peut les saisir de deux manières : les

commander ou les condamner; car une loi

ne conseille point, et lorsqu'elle se tait, elle

laisse les choses dans l'état naturel et ordi-

naire.
î° il ne parait pas douteux que la législa-

tion humaine ne pouvait faire un commande-
ment de tous les conseils évangéliques. Ce
serait imposer aux hommes une obligatiou

héroïque, que Dieu a jugé prudent de laisser

à la direction des sages. Mais il est certain

que la loi humaine peut prescrire tel ou tel

conseil cvangéliiiue, parce qu'il peut être né-

ccf saire d'en faire un commandement à cause
des besoins particuliers de la société.

2' 11 est incontestable que le législateur

humainqui proiiibcraittousles conseils évan-
géliques excéderait son pouvoir. 11 n'est don-

né à personne de fermer les voies de la per-

fection ; mais poul-il défendre en quelques
circonstances la pratique de quelques con-
seils évangéliques'? nous n'en doutons pas;

car il peut arriver de l'indiscrétion dans la

pratique de certains conseils ; il est donc de

la sagesse du législateur d'y mettre des bor-

nes, et de fixer un sage milieu au delà du-
quel il ne faut pas aller. Aussi l'Eglise mo-
déra-t-elle dans les premiers siècles l'ardeur

du martyre. Les souverains pontifes approu-
vèrent les empereurs chrétiens qui limitèrent

la générosité des fidèles à l'égard des ecclé-

siastiques. Saint Jérôme déplore le malheur
des temps qui a forcé les empereurs à met-
tre des bornes aux libéralités des fidèles à
l'égard des ecclésiastiques, mais il reconnaît

la justice de ces lois.

II. De la manière dont les choses prescrites

par la loi de Dieu peuvent être saisies par la

loi humaine.

48. Les lois humaines ne peuvent sans
doute prévoir tout ce qui est commandé par
la loi de Dieu. Si la législation temporelle
entrait dans tout le délai! des lois divines, les

tribunaux ne suffiraient pas à punir les pré-
varicateurs. Si la loi civile doit tolérer cer-
taines infractions à la loi divine, elle ne doit

jamais défendre ce qu'elle prescrit. Ce serait

alors le cas de dire au législateur humain .

11 vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes;
entre vous qui défendez et Dieu qui com-
mande, il n'y a pas à balancer. La désobéis-

sance est un devoir.
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m. De pU manière dont les choses indifféren-

tes peuvent être saisies par la loi hicmaine.

kd. Les lois humaines peuvent s'exercer li-

brement sur les choses indifférentes, les com-
mander ou les proscrire selon l'es besoins de

la société; par là elles donnent à ces actions

un caractère de bonté ou de malice qu'elles

n'avaient pas, parce que c'est une chose di-

gne de louange de faire ce qui nous est com-
mandé par une autorité légitime, et que ce

qu'elle défend devient mauvais.

IV. De la manière dont les choses mauvaises

peuvent être saisies par les lois humnines.

50. Il est certain que les lois temporelles

ne peuvent prescrire comme permis cl légi-

time ce qui est défendu par la loi de Dieu,

comme elles ne peuvent défendre ce que celte

loi ordonne, parce que l'autorité divine est

supérieure à toutes les puissances humaines,
et que ce que Dieu ordonne ou défend est

pour le bien de In société, et c'est dans l'ob-

servation de ces lois que les rois trouvent la

sécurité de leurs trônes, et les peuples le bon-
heur'temporel

Mais si les rois ne peuvent rien ordonner
de contraire à la loi divine, ils ne sont pas

obligés de sanctionner temporellement toutes

les lois natorelles et divines; car ils sont

principalement chargés du gouvernement po-

litique, et il n'y a que les vices qui troublent

l'ordre public et la société qu'ils soient obli-

gés d'interdire. Aussi les princes temporels

n'ont coutume que de défendre les crimes qui

Ï>ortent le désordre dans la société, comme
es adultères, les vols, les homicides, etc.

Comme nous l'avons dit ci-dessus, s'ils vou-

laient proscrire tous les vices, ils ne pour-
raient exécuter leurs lois

On voit donc que le législateur humain
,

avant de porter une loi, doit examiner ce que
la loi de Dieu conseille, commande, tolère ou
défend sur cet objet ; consulter ensuite les be-

soins de ses sujets, ne prescrire que ce que
demande l'ordre et le bien public, et surtout

ne jamais rien ordonner de contraire à la loi

de Dieu.

AUTIGI.E II.

I. Les actions intérieures peuvenl-clles être

l'objet des lois humaines?

51. Nous pouvons considérer les actions

intérieures, ou comme liées à des actes exté-

rieurs, ou comme purement intérieures. C'est

sous ce double point de vue que nous vou-
lons résoudre la question.

52. 1' Il y a des actes extérieurs qui sup-
posent des actes intérieurs : ainsi la prière

,

pour être réelle, demande l'élévation de l'à-

me vers Dieu; la récitation du bréviaire est

liée à l'union de l'fîsprit à Dieu. L'assistance

à la sainte messe dans l'esprit des fidèles em-
porte l'attention et la dévotion. L'Eglise a-t-
clle seulement le pouvoir de prescrire les

actes extérieurs, en sorte que celui qui exté-
rieurement dirait son bréviaire et dont l'es-

prit serait volontairement occupé de lout au-
tre objet, satisferait à la loi .'(Juelques théo-
logiens l'ont enseigné, mais leur sentiment
est coiumunémenl rejeté. En etfel, l'aulorile

Di(.Tio>N. m; Tiitoioou; mokai i:. II.

ecclésiastique a été établie principalement
pour former les citoyens du royaume des
cieus ; elle veut donc avoir le pouvoir de for-
mer l'esprit et le cœur des fidèles, de pro|)o-
ser les règlements nécessaires pour faire

avancer l'homme dans la vertu. Ils sont donc
bien téméraires ceux qui prétendent que
l'Eglise n'a le droit de prescrire aucune dis-

position intérieure liée à des prescriptions

extérieures, qu'elle ne peut imposer l'atten-

tion intérieure à celui qui récite le bréviaire.

De pareilles maximes anéantiraient le but de
la législation ecclésiastique ; elles condamne-
raient la pratique habituelle de l'Eglise qui
prescrit des prières pour une fin déterminée.

53. Delà il s'ensuit qu'on peut pécher griè-

vement contre le précepte de l'Eglise, lors

même qu'on lait avec la plus grande exacti-
tude l'action extérieure qui est prescrite.

L'exemple d'une communion faite sans foi

,

avec les plus grandes démonstrations de
piété, d'une confession la plus entière sans
contrition, en est une preuve visible.

II. Les lois humaines peuvent-elles prescrire

des actes purement intérieurs?

5't. H ne peut être ici question des lois du
pouvoir temporel, parce que son action étant
purement extérieure, ce n'est que par des
circonstances particulières qu'il peut pres-
crire des actes intérieurs liés essentiellement

à des actes extérieurs , comme le consente-
ment dans les contrats. Mais il n'a aucun
pouvoir sur les actes purement intérieurs;

ce n'est point à lui qu'est confiée la direction

des esprits. La question se présente sous un
autre point de vue quand il s'agit du pouvoir
législatif de l'Eglise; car l'Eglise est destinée

à conduire les fidèles à la perfection, elle

jouit d'une juridiction spirituelle , elle doit

donc avoir une action complète sur les es-
prits. Cette raison n'est pas sans valeur;

aussi plusieurs théologiens ont tiré pour con-
séquence que l'Eglise a le pouvoir de régler

par des lois les actes purement intérieurs, et

ils montrent qu'elle use de ce pouvoir en
remettant les péchés dépensées, en donnant
des indulgences, en dispensant des vœux.

55. 11 faut convenir que la grande majo-
rité des théologiens ne partage pas cette opi-

nion. Us s'appuient d'abord sur l'autorité de
saint Thomas, qui s'exprime ainsi : « Les
hommes ne peuvent porter des lois sur des

choses dont ils ne peuvent connaître, et sur
lesquelles ils ne peuventprononcer d'une ma-
nière juridique, et que telles sont les actions

intérieures, dont Dieu seul est le juge. » Us
disent ensuite que le pouvoir de faire des lois

n'a été donné à l'Eglise que comme société

visible et extérieure, et pour la gouverner en

celle qualité. Or les actions purement inté-

rieures n'ont point de rapport à une société

visible, ils .ijoutenl aussi que l'Eglise a re-

connu elle-même qu'elle n'a pas ce pouvoir;

ils citent plusieurs canons à ce sujet. Nohis

solum datum est de manifeslis judicare ,C. 3'i-,

de Sim.). Ecclesia non judical de internis

(C. 33, ibid.). On ne peut citer aucune loi qui

prescrive des actes purement intérieurs. La
dispense des vœux et la concession des indul-

7
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39. Toute la difficulté concerne doue les

lois des princes temporels; tous les liiéolo-

gienscoayicnnent que le législateur peut im-
poser une obligation de conscience d'exécu-
ter toutes les lois qu'il porte. Il en est même
qui ne connaissent pas une loi sans celte es-

pèce d'obligation, car la loi étant un précepte,
on ne peut la violer sans manquer à l'o-

béissance due aux supérieurs légitimes. C'est

geiices sont des grâces auxquelles on peut nés n'ont aucun rapport au salut, elles se-
recourir si on le veut ; mais le pouvoir légis- ront sans force, et ne feront aucune impres-
lalif suppose le pouvoir coercilif, c'est-à-dire sion sur l'esprit des hommes,
de forcer les sujets à l'obéissance, ce qui est ••- ~ -

impossible pour les actes purement intérieurs.
On cite des constitutions de pape, qui défen-
dent de penser d'une manière contraire aux
dogmes décidés. Cet exemple est loin d'être
décisif, car ces constitutions ne sont ici que
rinterprétnlion de la loi de Dieu ; ce ne sont
pas des lois purement humaines qui ordon-
nent quelque chose précisément en vertu du
pouvoir humain. Nous sommes donc obligés là le cri de la raison,' c'est le cri de la révé-
de confesser qu'il n'existe aucune loi ecclc- làlion. Obedite prœpositis veslris [Hebr. xiii,
siastique prescrivant des actes purement in- 1"). Ces motifs ont delà gravité, il faut le re-
térieurs. La question ayant fort peu d'impor- connaître. Cependant ils n'ont fait aucune
tance pour la pratique, nous ne prolonge- impression surle plus grand nombre des doc-
rons pas la discussion.

'

CHAPITRE V.
DES OBLIGATIONS RÉSULTANT DES LOIS.

5G. Il n'est pas douteux que les lois divi-
nes, soit naturelles, soit positives, obligent en
conscience, autiemcnt il n'y aurait jamais de
péché, puisque le péché n'est qu'une déso-
béissance à la loi de Dieu. Les lois humaines,
soit ecclésiastiques, soit civiles, lient aussi la
conscience; les preuves que nous avons ap-
portées pour démontrer que l'Eglise et lElat
ont le droit de faire des lois, prouvent ésa-
lement , et par une conséquence nécessaire,
que ces lois lient la conscience.
En effet, ce qui doit no;is faire regarder

comme des païens, ce qui ne lie pas seule-
ment sur la terre, mais encore dans le ciel,

oblige sans doute en conscience. H n'y a point
pour les païens de salut à espérer; or la dés-
obéissance aux ordres des pasteurs de l'E-
glise nous met au rang des païens, se!on
l'expression de Jésus-Christ. Les lois lient les

hommes , non pas seulement sur la terre

,

mais encore pour le ciel même, elles dispo-
sitions do ces lois y sont ratifiées {Matth.\vi
et xviii). Rien de plus énergique que ce que
dit saint Paul relativement à l'obéissance due
aux princes temporels. Nous avons rapporté
ses paroles au mol Obéissance.

37. Il est donc bien certain que le législa-
teur humain peut obligeren conscience fmais
toutes les lois ont-elles réellement celte obli-
gation? quelle en est l'étendue? comment
doit-on les accomplir pour satisfaire à la loi?

ARTICLE PREMIER.

l'outes les lois humaines obligent-elles en
conscience ?

38. Il ne peut y avoir de difficulté relative-
ment aux loisde'l'Eglise. Elle n'a point d'au-
tre moyen, disent les Conférences d'Angers,
de se faire obéir, qu'en y intéressant notre
conscience et notre salut' 11 n'en est pas de
l'Eglise comme des souverains de la lerre.
Les rois, pour se faire obéir, peuvent eni-

leurs. Ils conçoivent des lois qui n'obligent

pas en conscience, parce que le sujet peut
être liépardautres moyensquela conscience.

La nullité attachée à un acte contraire à la

loi, la peine infligée à ceux qui la violent,

sont une sanction très-sensible; il résulte

donc de là que l'obligation de conscience
n'est pas de l'essence de la loi. Aussi les cons-
titutions des ordres religieux

(
qui sont de

véritables lois ) n'ont ordinairement qu'une
sanction pénale ; la conscience n'y est pas in-

téressée. D'ailleurs le législateur humain pou-
vant se dispenser de porter la loi, pourquoi,
en la promulguant, ne pourrait-il en res-
treindre l'obligation à la seule pénalité tem-
porelle? Ces raisons nous paraissent démons-
tratives ; aussi sommes-nous intimement per-

suadés qu'il peut y avoir des lois qui n'obli-

gent pas en conscience : il importe infiniment

de distinguer les lois qui n'obligent pas en
conscience de celles qui imposent cette obli-

gation. Il est certain d'abord que lorsque les

lois humaines sont purement directives, qu'il

n'y a aucune peine qui soit allachée à leur vio-

lation, elles sont obligatoires eh conscience.

En est-il de même lorsque les lois humai-
nes ont une sanclionlemporelle? Pour en ju-

ger, divisons les lois en lois pénales et en lois

qui prononcent des nullités ; mais comme ces

deux espèces de lois ont chacune un article

particulier, nous devons y renvoyer. Voy. Pé-

nales (lois) et Nullités.

.\rticle II.

Quelle est Vétendue de l'obligation imposée
par les lois ?

60. Le lien de la conscience est le lien le

plus fort qui puisse attacher les hommes*
soit que la loi oblige, sous peine de péché
mortel, ou seulement sous peine de péché vé-

niel, soit qu'elle commande la peine tempo-
relle la plus grande, dès lors que la cons-
cience est intéressée, il n'y a pas à balancer,

il faut l'observer. De là est venue la question

de savoir si les lois humaines peuvent obli-
ployer l'appareil des peines temporelles, ôler gcr sous peine de péché mortel, même au pè-
les biens, la liberté, la vie même à ceux qui ril de la vie. Pour répondre à ces questions

,

refusentde se soumcltre à leur autorité. Pour nous allons donc examiner si le lien de la
l'Eglise, elle ne peut rien sur notre fortune

,
conscience imposé par la loi peut aller jus-

sur notre vie et sur notre liberté ; elle ne peut qu'à une obligation sous peine de péché mor-
se faire craindre que par les peines spirituel- tel, et ensuite si elle peut obliger à subir une
les qu'elle a droit d'infliger. Mais, si ces pei- peine temporelle importante.
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ç !''. Let lois liumaine% oblujent-ellei quelque(oi$

$out peine de péché mortel?

(51. Veron, dans sa règle de la foi catholi-

que, dit que nous ne sommes pas tenus d'ad-

metlrcque les lois humaines, considérées sous
un point de rue purement humain, puissent

obliger sous peine de péché mortel. 11 en
donne deux raisons : la première, c'est que
la loi humaine ne pouvant d'elle-même at-

teindre une fin surnaturelle, ne peut consé-
quemment avoir une peine surnaturelle; la

seconde, c'est que le législateur ne peut na-
turellement obliger à une peine qu'il ne peut
appliquer. Or aucun mortel ne peut jeter

dans l'enfer, donc aucun législateur humain
ne peut de lui-même obliger sous peine de
péché mortel.

Remontons plus haut, nous trouverons
une loi divine qui donne une sanction spé-
ciale à la loi humaine. Elle ordonne d'obéir

aux supérieurs ecclésiastiques et politiques,

aux parents et aux maîtres [Rom. xui, 1-7;
Fplies. VI, 5). Qui oserait douter que cette

loi puisse obliger sous peine de péché mor-
tel? Dans plusieurs cas la désobéissance à un
père, à un maître, peut entraîner la damna-
tion éternelle

;
personne n'en doute. Pour-

quoi n'en serait-il pas de même à l'égard de

l'obéissance due aux supérieurs, soit ecclé-

siastiques , soit politiques? Les règles de
l'Ecriture à lY-garil de ces deux espèces d'au-
torités ne sont pas différentes. 11 faut donc
eu convenir: les lois humaines peuvent im-
poser la plus grande peine de conscience,
celle du péché mortel.

62. Mais comment connaître qu'une loi obli-

ge sous peine de péché mortel? C'est surtout

par l'importance même de la chose qui est

commandée ou défendue. Cette règle ne
pourrait avoir d'autre exception que la vo-
lonté du législateur qui pourrait se contenter
de prescrire une matière importante sub levi.

Mais en règle pénérale, pour juger de l'im-

portance d'une loi, il faut faire attention:
1" A l'action qu'elle a sur le bien général,

sur la tranquillité publique ou sur les bon-
nes mœurs. Lorscju'une loi doit avoir une
action importante sur ces choses, elle oblige

sub gravi. 11 y a certaines lois qui parais-
sent n'avoir pas une action très-importante

sur les mœurs, et qui, examinées de près, ont
beaucoup d'inlluencc. Telles sont les défen-

ses pour les ecclésiastiques d'aller à la

chasse, au café, etc. Ces lois peuvent cer-

tainement obliger stib gravi.
2° On juge qu'une loi est considérable

lorsque la loi le commande sous des peines
graves, telles ciiie la malédiction clernelle,

vu vertu de la sainte obéissance, etc. Si le.-

peines étaient temporelles, la lui pourrait
être purement pénale. Alors la violation de la

loi ne serait pas péché. Voy. Pénalfs (lois).

3' On juge surtout qu'une loi oblige sub
'/'«fj par l'appréciation que les docteurs en
ont faite. C'est, cro\ons-n<)Us. un des meil-
leurs moyens de décider quand la loi oblige
sous peine de péché mortel ou .seulement sous
peine de péché véniel. — Nous avons déve-
loppé ces principes au mot Prchè mortel.

i.Ol ;0G

§ 2. Les lois obligent-elles lorsqu'on ne peut les exé-
cuter sans courir un grand péril des biens temporels
ou de la vie ?

63. On ne peut douter que Dieu, le maître
de la vie et de la mort, ne puisse porter des
lois dont l'exécution peut entraîner la perte
de la vie. Et nous avons en effet plusieurs
lois de cette nature. 11 n'est jamais permis de
faire ce qui est essentiellement mauvais pour
sauver sa vie. Ainsi la loi qui défend le
blasphème, le parjure, etc., oblige même aux
dépens de la vie. Mais toutes les lois, soit

divines, soit naturelles, n'imposent pas une
pareille obligation ; la raison et la religion
nous disent que quand Dieu a porté certai-
nes lois pour gouverner l'ordre ordinaire,
il a lui-même voulu qu'elles n'obligeassent
pas dans des cas extraordinaires

, parce
qu'elles n'ont pas été établies pour le régir.

11 faut consulter alors une loi supérieure et

s'y conformer.
6'*. Il n'y a pas le même accord entre les

théologiens sur les lois humaines. Les hom-
mes ne peuvent imposer un sacrifice héroï-
que, disent quelques casuistes, car l'héroïsme
es tau-dessus des forces ordinaires de l'homme.
Or, dire à quelqu'un : offre toi-même ta vie,
va te mettre devant la gueule de ce canon, c'est
bien certainement exiger un sacrifice hé-^

roïque. Mais on leur répond : si linlérét pu-
blic exige qu'on mette sa vie en danger, la
loi première delà conservation des empires,
de la préférence que doit avoir le bien pu-
blic sur le bien particulier, ne commande-t-
elle pas à un particulier de donner sa vie
pour sauver la société? On ne peut donc
douter qu'il ne puisse être commandé légiti-

mement par les lois humaines d'exécuter une
loi, quand même on devrait perdre la vie.

Nous observerons que pour qu'une législa-
tion humaine ait le droit de porter de sem-
blables lois, il faut que la chose qu'elles
commandent ou qu'elles défendent soit de si

grande importance que leur observation soit

plus avantageuse à l'Eglise ou à l'Iilat que
n'est la vie de quelques personnes, ou que
leur infraction soit plus préjudiciable au bien
public que ne le ser.iit la mort de ceux dont
elle expose la vie [Voyez Sylvius, 1, 2, q. 90,
Qiuvst. C, cond. 3). 11 est plus important
pour l'Eglise et pour lEtat que quelques
piètres, quelques médecins, exposent leur
vie dans un lemiis de peste

; que quelques
soldats montent à l'assaut, même avec un
péril presque certain de mort. Dans ces cir-
constances fâcheuses on peut donc leur pres-
crire d'exposer leur vie.

s'il est permis au législateur humain de
demander la vie de ses sujets en quelque
cireonslance , à plus forte raison peut-il

exiger le sacrifice de la fortune. Mais il faut
toujours, d'après le principe deSylvius, une
nécessité proportionnée au sacrifice imposé.

Article III.

De la manière dont on doit accomplir la loi.

65. Parmi les obligations imposées par les

lois, il en est qui demandent (|ue nous i>ous

abstenions de quelque action. Chacun coin-
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prend qu'on peut s'abstenir sans intenlion et votion avec l'intention formelle de ne pas

sans aucune disposition. L'homme qui dort '" '""" "" • •' "'" "• ' =
•"--

satisfait à la loi de prohibition. Mais il n'en

est pas de même des préceptes positifs qui,

prescrivant une action, esig;enl nécessaire-

ment certaines dispositions de la volonté du
cœur ou de l'esprit. Car, par ses lois précep

payer la dette sacrée : il n'est pas libéré,

parce qu'un peut légitimement penser que
le confesseur lai a donné celte pénitence

pour être acquittée coiiiine pénitence et non
autrement. S'il avait lieu de juger qu'on lui

prescrit l'œuvre en général sans aucun égard

lives, le législateur a eu le dessein de donner à l'intention, la dette serait payée. Ainsi, un

dos rèijles de conduite à des êtres raisonna- pénitent sait que son confesseur, pour le

blés. Pitur les suivre, il faut donc que le sujet mettre dans l'habitude de faire tous les jours

fasse usage de sa raison, et que l'acte près- une lecture de piété, lui ordonne d'en faire

crit soit un acte humain revêtu de toutes les une tous les jours de la semaine, il en a fait

qualités que la loi exige. C'estpourquoi, pour une sans songer à sa pénitence : sa dette est

s'avoir la manière d'accomplir une loi, il faut payée, parce que c'est plus l'œuvre que l'in-

élndier la loi elle-même. Il y a certaines cir

constances qui ont fixé l'attention des théolo-

giens : c'est d'abord l'intention, c'est ensuite

la circonstance du temps, c'est le cas du

concours de deux lois. C'est à ces trois

points que nous allons nous arrêter

§ 1. De i'inlention nécessaire pour accomplir la

loi.

66. 11 y a des lois dont la matière repose

sur des choses purement matérielles, qui

peuvent être accomplies indépendamment de

toute espèce d'intention. Un homme dans un

lention que l'obligation regarde.

En résumé, une intention, comme une dis-

posilion spéciale, n'est requise, pouracquitler

l'obligation de la loi, qu'autant que cette

disposition et cette intention sont nécessaires

pour accomplir d'une manière complète et

convenable dans sa nature l'acte qui a été

prescrit, ou qu'elles ont été commandées
formellement.

§ 2. En^uel temps doil-on accomplir les lois?

68. 11 y a des lois qui ne Cxent pas de
temps pour accomplir l'obligation qu'elles

état complet d'ivresse paye ses impôts, il a imposent. La raison nous dit qu'il faut les

satisfait à la loi. Il ne peut donc être ques- ''
' ' -

•°* '^' ^'' --

tion ici que des lois qui ne peuvent nulle-

ment s'accomplir sans un acte moral.

Il nous semble que, pour résoudre cette

question, nous devons distinguer les lois

qui n'ont d'autre fin que celle qui résulte de

racle lui-même, et celles qui supposent une

fin spéciale. Dans les lois de la première

classe sont comprises la plus grande partie

des lois : telle est l'assistance à lu messe, le

jeûne, l'abstinence, la confession, etc. Ces

espèces de lois ne veulent que des actes

complètement faits dans leur nature. Que ce

soit sans penser à la loi du dimanche, du

jeûne, de l'abstinence, de la confession.

accomplir le plus tôt possible : on doit en
effet présumer que telle a été la volonté du
législateur. Si cependant la coutume avait

donné une grande latitude pour accomplir
cette loi , il n'y a pas de doute qu'on pourrait

se conformer à la coutume.
On ne peut douter que le législateur n'ait

le droit de déterminer une époque pour l'ac-

complissement de l'obligation qu'il impose,
et il le fait ordinairement; caria plupart des
lois renferment expressément ou d'après la

circonstance un terme pour leur exécution.

Lorsque le terme est fixé par le législateur,

il n'y a pas de doute qu'on doit remplir la loi

dans le temps voulu. Pour bien comprendre
qu'on assiste bien à la messe, qu'on jeûne, l'obligalion qui naît du terme, nous devons

«iu'on se confesse, qu'on garde l'abstinence, distinguer deux sortes de terme : l'un auquel

on satisfait à la loi, parce que l'œuvre pres-

crite avec toutes ses conditions est réalisée.

N'ous dirons même que celui qui ferait un
acte revêtu de toutes les conditions prescrites

par unetelleloi, avec l'intention de satisfaire

plus tard à la loi, n'aurait pas moins accom-
pli la loi, parce qu'il a atteint le but qu'elle

prescrit. Ainsi, celui qui assiste le dimanche
à une messe avec l'intention d'en entendre

une seconde pour satisfaire à la loi, n'a pas

moins satisfait au précepte. S'il péchait, ce

ne serait que par suite de sa conscience er-

ronée.
67. Si, au contraire, la loi exige néces-

sairement une intention jiarliculière que
l'acte prescrit ne contienne pas, il faut cette

intention. Deux exemples serviront de preu-

ve et d'explication à cette assertion. — Un
homme doit une somme à un p;iuvre, il lui

donne en aumône une somme égale à sa

dette ; il ne s'est pas acquitté, parce qu'un

acte de libéralité n'acquitte pas une dette de

justice. Un i)énitent reçoit pour pénitence la

récitation du chapelet,'il le dit par pure dè-

l'obligationesttellementattachée, quec'estau
momentmême qu'on doit la faire. Telleestl'o-

bligation de jeûner, d'cntendrela messe lejour
de dimanche, de dire son bréviaire tous les

jours. Ces obligationssont tellement attachées

au temps, qu'on ne peut entendre la messe le

samedi pourle dimanche, jeûner uji dimanche
pour uniundi, dire son bréviaire un jour pour
le lendemain. Le terme passé, l'obligation est

éteinte. On a péché si onl'aomise parsa faute,

mais on n'est nullement tenu de l'accomplir.

Le terme présente ordinairementune certaine

latitude : l'espace d'un jour. V. g., si l'obli-

gation peut se remplir entièrement à toutes

les heures du jour, on peut choisir l'heure

qu'on veut pour l'accomplir. Mais si on pré-

voit qu'on ne pourra l'exécuter aux dernières

heures du jour, il faut l'accomplir aux pre-
mières, parce que l'obligation doit être rem-
plie dans tout le jour ; si on ne peut l'accom-
plir le soir, il faut la remplir le matin.

69. Il y a souvent un terme fixe, afin do ne

pas retarder indéfiniment l'obligation. L'ac-

complissement de la loi n'est duuc pas alla-
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cliéeà ce terme; on peut le précéder comme
uu est obligé d'exécuter la loi lorsqu'on a
laissé passer le terme sans la remplir. On
s'acquitte en accomplissant la loi avant le

terme qu'on peut attendre sans péché, mais
on ne peut le laisser écouler sans péché, et

quoiqu'il soit écoulé, on n'en est pas moins
obligé de l'accomplir. Le terme est ici ad un-
yendam ohli(jationem et non ad finiendam.
Nous citerons une seule loi de ce genre pour
exemple. Il y a un terme avant lequel on doit

faire la communion pascale : si on n'a pas
communié avant ce terme, on s'est rendu
coupable, mais on n'en est pas quille pour
cela ; on doit l'accomplir après.

Pour savoir quand l'obligation est rigou-
reusement attachée au terme, on est seule-
ment ad urgendam obligalionem ; i! faut con-
sulter le texte de la loi, la Gn pour laquelle
elle a été portée, la coutume et l'interpiéla-

lioR des docteurs.

§ i. De ta manière de se comporter lorsque plusieurt

lois concourent ensemble.

70. 11 arrive souvent que deux lois con-
courent en même temps. Lorsqu'elles sont
compatibles il n'y a pas de difficullés, on fieut

les remplir en même temps. Telles seraient

deux lois dont l'une commande une aciion et

l'autre défend d'agir. On peut le méiue jour
jeûner et dire l'office divin. Mais lorsque les

deux lois exigent l'action, comment doit-ou
se comporter? Peul-on, par une seule aciion,

remplir les deux obligations? Et dans le cas
oii on ne le peut p;is, à quelle loi peut-il
donner la préférence?

1. Peut-on accomplir deux lots par une
seule action?

71. Il y a des obligalions qui, quoique
compatibles, ne peuvent être remplies par
une seule aciion. Telle est l'obligation du
bréviaire : cehil qui dit les malines le soir ne
peut les dire pour le jour et pour le lende-
main pur une seule récitation, lui matière de
justice, il est constant i|u'on ne pourrait sa-
tisfaire à plusieuis dettes par un seul paye-
ment, parce que la juslite (lem;.nde l'égalilé

entre la dette et le payement : (ju 'on fusse la

somme de toutes les dettes, et on connaîtra
tout ce qu'on doit payer en un ou plusieurs

payements ; niais il y a des matières où l'éga-

lité n'est pas rigoureusement requise, et qui
sont compalililes : lelle est la récitation de
l'office divin et l'assistance à îa sainte messe,
l'obligation de donner une aunu)ne à un
pauvre par vœu et par charité, d'accomplir
une pénitence et d'assister le dimanche a la

messe. Lorsque la même œuvre est pres-
crite par deux lois, ou que deux œuvres
sont entièrement compatibles, doit-on les

faire en temps différents, ou les accomplir
par une seule action?

Pour résoudre celte question, il faut
connaître la volonté du législateur ; car le

législateur a pu prescrire deux actions diflé-

renles ou une seule; il faut donc consulter
la loi, interroger l'usage qui est un excellent
interprète des lois, entendre l'opinion des
docteurs et se décider d'après les principes
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généraux de la conscience. Nous allons don-
ner quelques exemples qui faciliteront la dé-
cision des différents cas qui pourront se
rencontrer.
On avait fait vœu de faire l'aumône, on

rencontre un pauvre à qui la loi de la cha-
rité commandait de la faire : en le secourant
convenablement on satisfait à la double loi,

puisque le pauvre ne se trouve plus dans la
nécessité, et que l'aumône n'oblige que dans
le cas de nécessité.

72. Les théologiens pensent communé-
ment qu'on peut satisfaire au précepte de
l'audition de la messe en récitant son office :

on peut donc dire son bréviaire et entendre
la messe le dimanche sans péché.

Lorsqu'un confesseur donne pour péni-
tence un objet qui est quelquefois commandé
par une loi, comme le jeûne, l'audition de la
messe , l'opinion commune interprète sa
pensée dans ce sens qu'on fera des jeûnes et

qu'on entendra la messe tes jours qui ne sont
pas d'obligation. Si cependant le confesseur
exprimait sa pensée, ou qu'elle résultât suffi-

samment des circonstances, on ne serait pas
tenu de faire deux actions. \^n confesseur
orduniic de jeûner toute la semaine des Qua-
Ire-ïemps, le mercredi, le vendredi et le

samedi
; on satisfait à deux obligalions par

la même action. De même il ordonne d'assis-

ter à la messe pendant six semaines : il suffi-

ra d'entendre une seule messe le dimanche.
H. Quand deux lois veident être accomplies en
même temps et qu'elles sont incompa'ibks, àla-

quelle des deux doit-on donner la préférence?

73. Pour se décider sur le choix des lois

qui veulent être accomplies eu même temps
et qui cependant sont incompatibles, il faut

examiner leur imporlance. Si , en les comp
rant, l'une paraît plus importante que l'au-
tre , c'est pour celle-là qu'il faut se décider

;

car il est évident qu'elle mérite la préférence.
Si elles paraissent également importantes

,

on peut se décider pour celle que l'on veut

,

puisque dans la nécessité d'agir, on doit pou-
voir faire ce qui paraît également bien. Il est

nécessaire de donner i)uelques règles pour ju-
ger de l'importance relative des lois et des
obligations. Pour cela il faut faire attention :

1^ .\ux législateurs. La loi naturelle a la

préférence sur les lois positives, parce qu'elle

est immuable. La loi de Dieu mérite la préfé-

rence sur les lois humaines, car Dieu est

au-dessus des hommes. La loi canonique
nous parait avoir la prééminence sur la loi

civile, parce (jue le spirituel l'emporte sur le

temporel. Lorsque les lois humaines en con-
cours uni p;)ur auteurs des législateurs i|ui

ont un pouvoir hiérarchique, celui qui est le

plus élevé a la plus grande autorité; c'est à

sa loi qu'il faut donner la [iréférenee.
'1' A la matière des lois. Les matières des

lois ne sont pas également imporlaiites : il y
a des degrés infinis dans les lois naturelles ,

divines et humaines. Ce serait tomiier dans

l'erreur de conclure qu'on doit donner la pré-

férence à une loi naturelle du dernier degré

du droit naturel sur une loi divine de pre-

mier ordre , et même sur une loi humaine.
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la gradation que nous avons ctablie

nous avons supposé une égale imporlancc

dans la matière des lois, mais il ne faudrait

piis les suivre, si l'importance n'était pas la

même. V. g., une personne se trouve un peu

malade , le précepte de la charité prescrit lé-

gèrement de rester auprès d'elle; mais la

messe sonne un jour de dimanche, il est cer-

tain que la loi ecclésiastique ,
qui.ordonne,

sous peine de péché mortel , d'assister à la

messe le jour de dimanche , l'emporte sur le

précepte de la charité qui , dans le cas sup-

posé, n'oblige que s!(& levissimo.

3" Au péché qu'entraînerait la violation de

la loi. Si deux lois concourent ensemble, il

est certain qu'on doit donner la préférence à

celle qui oblige sub gravi sur celle qui n'o-

blige que sons peine de péché véniel, si les pé-

chés sont de même nature, celui qui est le

plus grave sur celui qui l'est moins. Mais,

comme on le voit, pour juger de l'importance

relative des lois , il faut connaître ces lois

elles-mêmes, apprécier leur action sur la

morale ou sur la société , et les compare.'"

entre elles. C'est seulement de ces différentes

opérations de l'espril que peut sortir un jur

gement sain et raisonnable.

CHAPITRE VI.

DU SUJET DES LOIS Oi; DE CEUÏ QUI SONT TESDS DE

LES ACCOMPLIR.

Ik. Il ne faut que connaître le droit du lé-

gislateur et l'étendue de son pouvoir pour
savoir en général quelles sont les personnes
qui sont tenues ans lois qu'il a portées. Car
il est évident que ces lois obligent tous ceux
qui sont soumis à son autorité, et qu'elles n'o-

bligent point les autres. Elles obligent tous

cens qui sont soumis à son autorité : ])oint

de distinction à cet égard, à moins que la loi

n'en fasse elle-même. Elles n'obligent point

les autres : le pouvoir législatif est un pou-
voir de juridiction; tout acte de juridiction

ne peut s'exercer que sur des sujets.

D'après ces principes, tous les hommes
sont tenus à la loi naturelle et aux lois évan-
géliques, parce que le législateur a tout le

monde pour sujet. Ce qui peut excuser la

violation de la loi naturelle, c'est l'ignorance

ou l'impuissance de les observer. Dans ces

cas elles n'obligent plus.

Il n'y a que ceux qui sont iCS sujets du lé-

gislateur qui sont soumis aux lois humaines.
Si tous les hommes avaient une patrie bien
déûnie

,
qu'ils fussent toujours dans leur

pays, la question pourrait se résoudre sans
difQcuUé ; mais il y a bien des cas où il paraît
douteux ou incertain si un homme est soumis
à l'autorité d'un législateur. Ainsi les juifs, les

infidèles, les hérétiques, n'étant pas membres
(le l'Eglise, sont-ils soumis à ses lois? Les
étrangers, les vagabonds, les voyageurs, n'é-

tant pas sujets d'un empire,d'un diocèse, sont-

ils soumis à leurs lois? Les absents sont-ils

teuus aux lois de leur pays? Les religieux

exempts sont-ils tenus aux ordonnances sy-
nodales des évêques , le législateur à ses

propres lois ? Voilà autant de sujets de douie
sur la question qui nous occupe ; mais
conime chacune de ces personnes a un ar-

ticle particulier qui la concerne, les solu-
tions désirées seront mieux placées ailleurs.

Il y a encore sujet de douter relativement
aux enfants, aux insensés, aux personnes
plongées dans l'ivresse. Mais ils ont aussi
leur article qu'il faut consulter.

CHAPITRE VII.

DE L'iNTERPnÉTATION DIS LOIS.

73. Voyez IxTERPRÉTjiTlO.V.

CHAPITRE Vm.
CESSATION DES LOIS.

76. La législation humaine n'a pas le carac-
tère de l'immutabilité ; elle participe de l'ins-

tabilité des choses terrestres. Se contenter
de rechercher l'obligation qui est imposée par
les lois et négliger l'étude des moyens qui la

font disparaître, ce serait s'exposer à faire pe-

ser sur la conscience du chrétien Gdèle un
joug intolérable. Il faut donc aussi recher-
cher les différentes manières dont les lois ces-
sent d'obliger. Les causes qui peuvent faire

cesser l'obligation de la loi peuvent se tirer

de quatre sources : de la loi elle-même qui
cesse d'exister, du sujet qui ne peut l'accom-
plir, du fait du législateur qui la détruit en tout

ou en partie, pour un temps ou pour tou-
jours; à l'égard de quelques individus ou à
l'égard de toute la société; enfin, delà coutu-
me, qui peut créer des lois et peut les abroger.

ARTICLE PREMIER.

De la cessation de la loi par la nature même
de la loi.

77. Lorsqu'on veut trouver dans une loi

des causes qui la font cesser, il faut exami-
ner si le texte renferme quelques disposi-
tions temporaires : voir l'objet qu'elle de-
vait régir, et enfin les causes qui i|ont fait

porter. Ce sont là trois moyens de faire ces-
ser les lois positives.

78. 1. Il y a des lois qui ne sont que pour un
temps déterminé : telle est notre loi annuelle
des finances. Le terme écoulé, la loi cesse
d'exister. En effet , la loi dont il s'agit con-
tient et son établissement et sa révocation.

79. 11. La loi ne peut être sans un objet.

Si l'objet cessait d'exister de manière à ne
plus revivre , la loi tomberait en même
temps; mais l'objet peut subsister et cepen-
dant devenir mauvais et illicite : alors la loi

cesse d'obliger, parce que l'objet d'une loi

est essentiellement bon. Un objet prescrit

par une loi humaine ne peut ordinairement
être mauvais que parce qu'une autorité su-
périeure l'interdit. Le divorce était toléré par
la loi de Moïse et j)ar le droit naturel rigou-
reux. Il la prohibé absolument. L'objet de la

loi qui le tolérait devenant mauvais, toutes

les lois humaines qui l'avaient adopté sont
nécessairement tombées avec lui.

80. III. Les théologiens établissent comme
principe certain que lorsque les raisons qui
oui fait i)ortcrune loi ne subsistent absolu-
ment plus, la loi cesse d'obliger par l'évi-

dence du fait avant même que le législateur
l'ait révoquée. S'il y avait doute à cet égard,
il faudrait consulter le supérieur et exécuter
lirovisoirement la loi jusqu'à ce qu'il ait dé-
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claré positivementsa volonté. Parceque, dans
la suite, la loi oblige lorsqu'elle est en posses-

sion: c'est préciséQient le cas supposé. Celte

règle a besoin d'observation et de restriction.

Le motif peut cesser par rapport à la so-

ciété tout enlière , ou seulement à l'égard

de quelques particuliers. Lorsque le motif

de la loi a cessé à l'éfçard des particuliers

seulement, plusieurs docteurs pensent que
la loi ne les oblige pas. Liguori {Lib. i

,

n. 199) dit que lorsqu'un particulier est

complètement assuré qu'il n'y a pas de dan-
ger pour lui à ne pas observer la loi , il n'o-

serait absolument l'empêcher de suivre cette

opinion. En poussant les principes à la ri-

gueur, nous croyons , en effet, qu'on peut

arriver à la conséquence tirée par Liguori ;

mais nous pensons que celte doctrine serait

très dangereuse pour la pratique. Nous ci-

terons une seule loi, celle du jeûne. Si un
particulier se persuadait qu'il n'a pas besoin

de pénitence, pourrait-il en conclure qu'il ne
doit pas jeûner? Mille fois non, parce qu'il y
a d'autres motifs que celui-là qui comman-
dent l'observation de la loi. il est donc très-

difficile de dire que le motifd'une loi générale
acesséà l'é^'ard dequelques particuliers, tan-

dis qu'il subsiste à l'égard de la société. Et
quand, en réalité, il n'existerait plus, nous
pensons que le souverain aurait le droit d'im-
poser la loi à ces mêmes iiarticuliers, afin de
conservera l'ordre général toute sa puissance.

Si le MKitif do la lui cesse de subsister à
l'égard du corps de la société, tout le monde
avoue que la loi cesse d'obliger. Il est bon
d'observer que s'il y avait plusieurs motifs
principaux en faveur de la loi, cl qu'un seul
cessât d'exister, la loi subsisterait toujours.
Mais si le motif principal cessait d'exister,

la loi cesserait d'obliger, quand même les

motifs secondaires existeraient encore. Si le

motif ne cessait que pour un temps, la loi se-

rait seulement suspendue, mais non entière-
ment détruite. On peut présumer que l'in-

tention du législateur est que la loi reprenne
sa force, lorsque les circonstances qui l'ont

fait suspendre auront cessé

Article II.

Des motifs qui excusent ceux qui n'observent

point la loi.

81. L'impuissance , la crainte et l'igno-
rance peuvent être des excuses légitimes de la

transgression des lois. Ces causes ont chacune
un article spécial. Nous dcvon-; y renvoyer.

Article III.

De la cessation de la loi par le fait du
législateur.

82. L'instabilité est le caractère dislinctif

de l'homme : tantôt trop ardent , il faut le

modérer; souvent nonchalant , il faut le sti-

muler; aujourd'hui il faut le (ilacer dans
une voie, demain dans une autre. Les diver-
ses impulsions que l'humanité doit recevoir,
c'est à l'autorité législative à les donner. Elle
le fait surtout par les lois. On comprend aussi
que pour bien remplir sa mission, elle doit
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dispenser de ses lois , les modifier et uiéme
les rapporter totalement. C'est ce qu'elle
fait par la Dispense, I'Abrogation et la Dé-
rogation. Voy. ces mots.

Article IV.

De la cessation des lois par la coutume.

Voy. GOCTDME.

LOI NATURELLE.
Voy. Loi, n. 13 et le Dictionnaire dogma-

tique.

LOI MOSAÏQUE.
Voy. Loi, n. 28 et le Dictionnaire dog-

matique.
LOI ÉVANGÉLIQUE

Voy. Loi, n. 28 et le Dictionn. dogmatique.

LOIS HU.MAINES.
Voy. Loi, n. 23.

LOIS ECCLÉSIASTIQUES.
Voy. Loi, n. 32, et le Dictionnaire dog-

matique.

LOIS CIVILES.

Vo!/. Loi, n. 33.

LOIS PÉNALES.
Voy. Pénales (lois).

LOIS POSITIVES.
Voy. Lois, n. 25.

LOT.
Portion d'un tout partagé entre plusieurs,

LOTERIE.
C'est une espèce do banque où Ls lots sont

dus au hasard. La loterie, présentant une es-
pérance de gain sous l'apparence d'un léger
sacrifice , engageait un graml nombre do
personnes à multiplier ces sacrifices , et finis-
sait par entraîner la ruine d'un grand nom-
bre de personnes. Aussi quelques docteurs
les ont regardées comme essentiellement im-
morales. Le plus grand nombre des théolo-
giens les tiennent pour licites, lorsque le
sort est égal pour tous et qu'on ne se livre

pasàcejeuavccexcès.II y avait autrefois des
loteries publiques autorisées par legouverne-
mcnt. Elles ont été abolies complètement par
la loi du 21 mai 1836. Les peines portées con-
tre les personnes qui contreviendraient à la

défense sont de 2à (i mois d'emprisonnement,
100 fr. à 0,000 fr. d'amende pour les auteurs,
entrepreneurs et agents; de 13 jours à 3
mois d'emprisonnement, et de 100 fr. à 1,000
fr. d'amende contre les colporteurs, distri-

buteurs de billets, d'affiche, etc.

L'article 5 de la loi du 21 mai 1836 per-
met à l'autorité d'autoriser les loteries d'ob-
jets mobiliers destinés à des actes de bienfai-
sance ou à l'encouragement des arts.

LOUAGE (Contrat de).

1. Comme il n'est pas possible que tous

les hommes aient en propre toutes les choses
dont ils ont besoin, ni que cliacun fasse par
soi-même toutes les objets qui lui sont né-
cessaires ou utiles, de là est venue la néces-
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sili'i (le recourir aux .Tutres. Mais on ne pou-
v;iit exijrer qu'ils fissenl ou accordassent
gratuitement les objets dont on a besoin. Il

a donc été nécessaire qu'on en fit un com-
uierce. De là vient Li location de l'usage des
cîioses des autres, de leur industrie et de
leur trnvail. Ainsi celui qui aune maison
qu'il n'habite pas en donne l'usage à un au-
tre, moyennant un loyer. Ainsi on loue des

chevaux, des carrosses, des meubles, des per-

sonnes. Ainsi on donne à ferme des terres

qu'on neveul pas cultiver par soi-méîiie. Ainsi

on fait commerce de l'industrie, du travail,

soit à la journée, soit à pris fait, soit par
d'autres marchés.

2. On voit, d'après ces réflexions
,
que le

contrat de louage est une convention par la-

quelle deux ou plusieurs personnes convien-
nent d'un prix déterminé, soit pour l'usage

d'une chose mobilière ou immobilière pen-
dant un certain temps , soit pour le salaire

d'ou^ rages à faire. Le louage n'est donc
(î'.i'une espèce de vente de la jouissance
«l'u.TC chose. De même que dans le contrat

de vente, il doit y avoir égalité entre la chose
vendue et le prix, de même, dans le contrat

de louage, il doit y avoir proportion enire la

valeur de l'usage et le prix qui en a été ar-
rêté. Nous croyons donc que les principes
que nous développons au mot Prix sunt ap-
plicables au contiat de louage. Nous allons

traiter des différentes espèces de louage en
suivant notre Code civil.

CHAPITRE PREMIER.

lilSPOSITlONS GÉ.NÉBALES.

1708. Il y a deux sortes de contrats de louage :

—

Celui des choses. (C. 1709, 1711, 1712,1713 s.)

—

Et relui d'ouvrage. (C. 1710, 1711, 1799 s.)

1709. Le louage des choses est un contrai par le-

quel l'une des parties s'oblige à faire jouir l'autre

d'une chose pendant un certain temps, et moyennan
un certain vrix que celle-ci s'oblige de lui payer. (C

1127 s., 1711,1712, 1715 s.)

1710. Le louage d'ouvrage est nn contrat par le

quel l'une des parties s'engage à faire quelque chose
pour l'autre, moyennant un prix convenu entre elles,

(C. 11-26. 1142 s., 1711, 1779 s.)

1711. Ces deux genres de louage se subdivisen

encore en plusieurs espèces particulières : — On ap

pelle bail à loijer, le louage des maisons et celui des

meubles. (C. 1714 s., 1752 s.) — Bail à ferme, celui

des héritages ruraux. (C. 1765 s.)

—

Loyer, le louage

du travail ou du service. (C. 1779 s.) — Bail à chep

tel, celui des animaux dont le profit se partage entre

le propriétaire et celui à qui il les confie. (C. 1800 s.)

— Les devis, marcltés ou prix fail, pour l'entreprise

d'un ouvrage moyennant un prix délerininé, sont

aussi un louage, lorsque la matière est fournie par

celui pour qui l'ouvrage se lait. (C. 1787 s.) — Ces
trois dernières espèces ont des règles particulières.

(V. C. 275 s.)

1712. Les baux des biens nationaux, des biens des

cnuiniunes et des établissements publics, sont sou-

mis à des lèglements particuliers. (Dec. 12 août 1807;

L. 25 mai 1853.)

CHAPITRE 11.

DU LOUAGE DES CHOSES.

4. Ce genre de contrat de louage est ex-

Iréniement important; il embrasse une mul-

titude de choses. Pour la traiter convennhle-

ment, nous dirons 1° quelles choses peuvent
être l'objet de ce contrat; 2' quelles person-
nes peuvent louer ;

3° le temps que peut ou
doit durer un bail,; i" les droits et les obli-
gations du bailleur; 5° les droits et les obli-
gations des preneurs ;

6' la manière dont fi-

nissent les contrats de location. Nous ne di-

sons rien de la forme des baux
,
parce que

nous l'avons fait connaître au mot Bail.

ARTICLE PREMIER.

Des choses qui peuvent être louées.

1715. On peut louer toutes sortes de biens meu-
bles ou immeubles. (C. 1127 s.; comparez usufruit,

581 s.; prêt, 1878.)

Quoique, d'après cet article, toutes choses
puissent être louées, il y a cependant certains
droits et même des choses qui ne paraissent
pas pouvoir être louées. — Ainsi on ne peut
louer le droit d'usage ni celui d'habitation
[Code civil, art. 631, 624-), ni celui d'affoua-

ge Code forestier, art, 83). Le droit d'usu-
fruit peut être loué {Art. 593). Les choses
fongibles , se consumant par l'usage , ne
peuvent être louées, selon beaucoup de doc-
teurs, qu'autant qu'on ne veut pas en faire

usage: ainsi, une personne peut louerde l'ar-

gent pour faire preuve qu'elle en possède.
Quelques nouveaux jurisconsultes , s'ap-
puyant sur l'article 587 du Code, pensent que
la restitution des choses fongibles pouvant
se faire pour des choses de même nature,
qualité, etc., elles peuvent aussi être louées.

Voy. PhiiT. Aces exceptions près, toutes les

choses qui sont dans le commerce oeuvent
être l'objet d'un contrat de louage.

Article II.

Des personnes qui peuvent louer.

6. Pour donner et prendre valablement à
litre de bail, il faut avoir la capacité néces-
s:iire afin de contracter. Il faut observer que
pour donner à bail , il ne faut pas avoir la

capacité nécessaire pour aliéner. Ainsi le

mineur émancipé peut passer des baux dont
la durée n'excède pas neuf ans ; le tuteur
peut louer les biens du mineur conformé-
ment aux articles suivants.

1718. Les articles du titre du Contrat de mariage
et des Droits respectifs des époux, relatifs aux baux
des biens des femmes mariées, sont applicables aux
baux des biens des mineurs. (C. usufr., 595; femme
mar., 1429 s.)

1429. Les baux que le mari seul a faits des biens
do sa lenmiepour un temps qui excède neu( ans ne
sont, en cas de dissolution de la communauté, obli-

galoires vis-à-vis de la femme ou de ses héritiers

que pour le temps qui reste à courir, soit de la pre-

mière période de neuf ans, si les parties s'y trouvent

encore, soil de la seconde, et ;iinsi de suite, de ma-
nière que le fermier n'ait que le (iroit d'achever la

jouissance de la période de neuf ans où il se trouve.

1450. Lesbatix de neuf ans ou au-dessous, que le

mari seul a passés ou renouvelés des biens de sa

femme, plus de trois ans avant l'expiration du bail

courant s'il s'agit de biens ruraux, el plus de deux
ans avant la même époijue s'il s'agit de maisons,

sont sans eflet, à moins que leur exécution n'ait com-
mencé avant la dissolution de la comuiunaulé. (C.

1441, 1718.)
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La femme non commune ou séparée de

biens, ayant la libre administration des biens

paraphernaux dans le premier cas , et de

tous ses biens dans le second , peut consc-

quemment les louer selon sa volonté (Ar(.

lo3G et 1576).

Celui qui est interdit pour cause pénale

(Voy. Interdiction) pourrait valablement

louer ses biens, s'ils ne l'avaient élé par son

curateur. {Votj. Chabrol, art. Bail, § 111.)

Celui dont les biens sont saisis ne peut les

louer. 11 faudrait, pour que le b:iil qui pré-

cède la saisie fût valable, qu'il eût une date

certaine avant le commaiidemciit de sai-

sie {Code procéd., art C91, 692).

Le copropriétaire d'un bien indivis ne peut

le louer sans une autorisation de ses copro-

priétaires. S'il y a dissentiment , il faut re-

courir à la licitalion. Pour abréger ces for-

malités , on peut encore sommer les copro-
priétaires d'accepter chez tel uolaire le bail

arrêté, ou d'en présenter un avec des con-

ditions plus avantageuses. (K. Chabrol, ib.)

Article III.

De la durée des baux.

7. Lorsqu'on est entièrement libre de dis-

poser de ses biens , on peut louer pour le

nombre d'années que l'on veut; on peut

môme faire des baux à vie. S'il n'y a aueune
durée déicrminéc , le temps varie selon la

nature de la chose louée. Ainsi le bail du
fonds rural est censé loué pour le temps né-

cessaire afin de recueillir tous les fruits de

l'héritJige affermé {Art. 177V). Ce serait donc
pour trois ans dans les lieux où les biens ru-

raux sont divisés eu trois coulures. Si tous

les fruits peuvent se recueillir eu un an,

comiiic un pré , une vigne , le bail sera d'un

an. La location d'un étang devrait durer trois

ans, si la coutume est du les pécher seule-

ment chaque trois ans. Celle d'une forol se-

rait du nombre d'années nécessaires pour
faire toutes les coupes, selon les règles de
leur aménagement.
\ l'égard des maisons, la loi renvoie aux

usages locaux {Art. 1736). Voy. Ueconduc-
ïio\ tacite.

Nous avons déjà dit ci-dessus, n. 6, que
les biens des mineurs, dis femmes mariées
sous le régime de communauté, ne peu-
vent être affermés pour plus de neuf ans.

Ces règles sont aussi ap(dical)les à l'admi-

nistration des tuteurs et à celle de l'usufrui-

tier (.1/7. 593).

Articlk IV .

Des droits et des devoirs du bailleur.

8. I. Des droits du bailleur. — Le bailleur

a , en certaines circonstances , le droit de
l'aire résilier le bail, comme nous le dirons à
l'article y. 11 a, pour le payement du prix
convenu , un privilège sur tous les objets

mobiliers et les fruits qui garnissent l'im-

meuble affermé {Cod. civ., art. 2102). 11 peut
exercer la conlruinte par corps contre le

preneur (.Irt. 2062). 11 parait que lepri>i-
légo ne s'étend pas sur les billets ni sur l'ar-

(jeul comiilant, parce que cela n'est pas des-

tiné à garnir la maison. Les meubles des

sous-locataires peuvent être aussi saisis pour

la quote-part {Art. 1753).

Le bailleur peut exiger que les maisons
soient suffisamment garnies de meubles, les

fermes de bestiaux , et les grains placés

dans les lieux à ce destinés {Art 1752, 1753,

1766, 17(^)7).

A l'aide de la saisie-gagerie, il pcul, dans

les vingt-quatre heures, s'il n'a pas de titre

exécutoire , saisir les meubles du preneur

{Codcprocéd. civ., art. 819), même lorsqu'ils

sont déplacés pendant un certain temps {Code

civ., art. 2102). S'il y avait titre exécutoire ,

il pourrait saisir tous les meubles, même
ceux qui auraient été déplacés.

II. De ses obligations.— Il peut y avoir des

stipulations particulières dans le contrat qui

obligent en conscience ; mais il y en a qui

ressortent de la nalure même du contrat, qui

sont : 1° la délivrance; 2° l'entretien de la

chose louée; 3" la garantie de trouble ;
'*• la

garantie de vue; 5° la conservation dans la

fo'-me de l'objet loué pendant la durée du

bail.

9. 1° la délivrance. — La délivrance est

soumise aux mêmes règles que la délivrance

de l'objet vendu. {Art. 1705.) Voici les arti-

cles du Code civil concernant la délivrance :

1G08. Les frai» de la délivrance sont à la charge

du vendeur, et ceux de l'enlèvenieiit à la charge île

l'acheteur, s'il n'y a eu stiiiulalion contraire. (C.

piiiinn., 1"248.)

1G15. L'obligation de délivrer la chose comprend

ses aecessoii es et tout ce qui a élé deslhié à sou

usage peri.éluel. (C. 522 s., 546, 551, 552 s., 1018,

i6'>2, 1697,2204.)
1616. Le vendeur est tenu da délivrer la conte-

nance telle qu'elle est portée au coniral, sous les

niodifioations ci-apiès exprimées. (C. 1765.)

«617. Si la vente d'un immeuble a été laite avec

indication de la eonlenance, à raison de tant la me-

sure, le vendeur est oblis;é de délivrer à l'acquéreur,

s'il l'exige, la quantité indiipice au contrat ; — cl si

la chose ne lui est pas possible, on si l'acquéreur ne

l'exige pas. le vendeur est obligé de souffrir une di-

minulion proportionnelle du prii. (C. 1622, 1637;

bail à ferme, 1765.)

1618. Si, au contraire, dans le cas de l'aniele pré-

cédent, il se trouve une eonlenance plus grande que

celle exprimée au contrai, l'acquéreur a le choix de

fournir le supplément du prix, ou de se désister du

contrat, si l'exeédant est d'un vingtième an-dessus de

la coni nance déclarée. (C. 1601, 1681 s.)

U.19. Dans tous les autres cas,— soit que la vente

soit biite d'un corps certain et limité, — soit quelle

ail pour objet des fonds distincts et séparés , — soil

qu'elle commence par la mesure ou par la désignation

de l'objet vendu suivie de la mesure,—l'expression de

celle mesure ne donne lieu à aueuif supplémeni de

prix, en faveur du vendeur, pour l'excédant de me-

sure, ni en faveur de l'acquéreur, à aucune diminu-

tion du prix pour moindre mesure, qu'aulanl que la

différence de la mesure réelle à celle exprimée au

contrat est d'un vinglième en plus ou en moins, eu

égard à la valeur de la toialiie des objets vendus, s il

n'y a stipulation conlrsire.

"1620. Dans le cas où, suivant l'arliclc précédenl,

il y a lieu à augmenlîrtion de prix [lour excédant de

mesure, l'acipiéreur a le choix on de si; ilésister du

contrai ou de lournir le suppléniuiil du prix, et ce,

avec les inlérèts, s'il a gardé l'iinmenhle. (C. ICol,

1681 s.)
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1621. Dans tous les cas où l'acquéreur a le droil

lie se désister du contrat, le vendeur est tenu de lui

resiituer, outre le prix, s'il l'a reçu, les frais de ce

contrat. (C. IGiO, 1G30.)

1622. L'action en supplément de prix de la part

du vendeur, et celle en diminution de prix ou en ré-

siliation du contrat de la part de l'acquéreur, doivent

être inlenlées dans l'année, à compter du jour du

contrat, a peine de déchéance. (C. 1617.)

1025. S'il a été vendu deux fonds par le même
contrat, et pour un seul et même prix, avec dési-

gnation de la mesure de chacun, et qu'il se trouve

moins de contenance en l'un et plus en l'aulre , on

fait compensation jusqu'à due concurrence; et l'ac-

tion, soit en supplément, soit en dimjnuiion du prix,

n'a lieu que suivant les règles ci-dessus établie».

10. 2" Entretien de la chose. — Le bailleur

doit faire à l'objet loué toutes les réparations

non locativcs nécessaires pour que la chose

louée retnplisse sa destination. Mais c'est au

preneur d'avertir le bailleur de la nécessité

des réparations. En cas de refus, il peut exiger

des dommages et intérêts.

3" Garantie de troubles. — Voici les dispo-

sitions du Code civil :

1719. Le bailleur est obligé, par la nature du con-

trat, et sans qu'il soit besoin d'aucune stipulation

particulière. — l" De délivrer au preneur la chose

louée (G. 1604 s.); — 2" D'entretenir celte chose en

état de servir à l'usage pour lequel elle a clé louéâ

(G. 1720 s.; comparez usufr., 605 s.);—ô» D'en faire
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4-' Garantie des vices de la chose. — S'il

y a des vices inconnus ou qui soient surve-
nus depuis, qui rendentla chose enlièrement
impropre à l'usage pour laquelle elle a été

louée, le bailleur doit garantie pour cela.

{Art. 1721.)

Le maître n'est pas tenu, lorsqu'il n'y a
pas de sa faute, d'indemniser le preneur;
il suffit qu'il résilie le bail.

o' Laisser à l'objet la forme qu'il avait au
moment de la location. — Le preneur ayant
la jouissance de l'objet tel qu'il a été loué,

le bailleur ne pourrait sans injustice chan-
ger la forme de la chose ou la disposition des
iieux. Aussi cela est-il défendu par l'arti-

cle 1723, que nous avons cité.

Article V.

Des droits et des devoirs du preneur.

11. L Les droits. — 1* Il a le droit de per-

cevoir les fruits de la chose louée, suivant
l'usage connu, ou la jouissance accoutumée
de ses produits. « D'où il résulte, dit M. de
Cliabrol , 1° que les mines et carrières ne
font pas partie de sa jouissance; 2' que le

droit de chasse ne lui appartient qu'autant
qu'il lui a été expressément concédé dans le

bail. {Cass., 12 juin 1828.) On reniyrquera

qui peuvent >,^ , ,
i . i

• j u • >i . •

tives. (C. 1721,1724, 1731, \~U;répar. local., 1754 droit de jouir des bois, quoiqu ils n aient pas

s.; comparez usufr., 600, 005 s.)

1722. Si, pendant li ilurce du bail, la chose louée

et détruite en loialilé par cas fortuit, le bail est ré-

silié de plein droit ; si elle n'est détruite qu'en partie,

le preneur peut, suivant les circonstances, demander

ou une diminution du prix, ou la résiliaiion même
du bail. Dans l'un et l'aiiire cas, il u'y a lieii à

aucun déJommageraent. (C. 1502 s., 1724, 1750,

1741, 1769; comparez usufr., 617 ;
prêt, 1882, 1885;

Co, 500, 502 s., 509.)

1725. Le bailleur ne peut, pendant la durée du

bail, changer la forme de la chose louée. (C. 1728

s.; usiifr., 678.)

1724. Si, durant le bail, la chose louée a besoin

de réparations urgentes et qui ne puissent être diffé-

rées jusqu'à sa lin, le preneur doit les souffrir, quel-

que incommodité qu'elles lui causent, et quoiqu'il

soit privé, pendant qu'elles se font, dune partie de

la chose louée. — Mais si ces réparations durent

plus de qiiarante jours, le prix du bail sera diminué

à proportion du temps et de la partie de la chose

louée dont il aura été privé.—Si les réparations sont

de telle nature qu'elles rendent inhabitable ce qui

est nécessaire au logement du preneur et de sa fa-

mille, celui-ci pourra (aire résilier le bail. (C. 1720,

1721 ; Pr. 155 2'^
; Co. 290 ; L. 25 mai 1858, art. 4 1".

1723. Le bailleur n'est pas tenu de garantir le

preneur du iroubleipie des liers apportent par voies

de lait à sa jouissance, sans prétendre d'ailleurs au-

cun droit sur la chose louée ; sauf au preneur à les

poursuivre en son nom personnel. (C. tnu/r., 615.)

1726. Si, au contraire, le locataire ou le fermier

ont été troublés dans leur jouissance par suite d'une

action concernant la propriété du fonds, ils ont droit

à une diminu'ion proportionnée sur le prix du bail à

loyer ou à ferme, pourvu que le trouble et l'empè-

chftmentaient été dénoncés an propriétaire. (C. 1721,

1725, 1727, 1768; Pr. 175 s.)

été expressément exceptés par le bail , non
plus que du logement du mailre ni des jar-

dins d'agrément. Mais le droit d'usage ou
d'affouage attaché à une maison ou à un
domaine appartiendra au preneur, quoique
lo bail n'en fit aucune mention. »

2° 11 a le droit de sous-louer.

1717. Le preneur a le droit de sous-louer et mê-
me de céder son bail à un autre, si cette faculté ne
lui a pas été interdite. (C. sectts, 1765; comparex

usufr., 595, 651 , 654.) — Elle peut être interdite

pour le tout ou oartie. — Cetto clause est toujours

de rigueur.

3" Lorsque les réparations faites à l'objet

loué ont duré plus de quarante jours, il a
droit à une diminution de pris. {Art. 172V,

cité ci-dessis, n. 10.)

i' Le preneur a droil à la remise en lout

ou en partie de fermages : 1° quand il a
souffert, par suite de changements arrivés,

une perte considérable dans sa jouissance...

Une personne a loué une auberg? sur une
grande route; la roule est changée ; l'au-

berge considérée comme lelli? n'a plus de

valeur. 2' Quand il est arrivé un cas fortuit

extraordinaire.

1769. Si le bail est fait pour plusieurs années, et

que, pendant la durée du bail, la totalilé ou la moi-

tié d'une récolte au moins soit enlevée par des cas

fortuits, le fermier peut demander une remise du

prix de sa location, à moins qu'il ne soit indemnisé

par les récolles précédentes. — S'il n'est pas indem-

nisé, l'estimation de la remise ne peut avoir lieu qu'à
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la fin (lu bsil, auquel temps il se (ail une compensa

-

lion de loiiles les années de jouissance;— El cepen-

dant le juge peut provisoirement dispenser le pre-

neur de payer une partie du prix en raison de la

perte suuflcrto. (C. 172-2, 1741, 1771 s. — L. 23 mai

1838, art. 5.)

1770. Si le bail n'est que d'une année, et que la

perte soit de la totalité des fruits, ou au moins de la

moitié, le preneur sera déchargé d'une partie propor-

tionnelle du prix de la location. — Il ne pourra pré-

tendre aucune remise, si la perte est moindre de

moitié. (C. 1709,1771 s.)

1771. Le lermier ne peut obtenir de remise, lors-

que la perte des fruits arrive après qu'ils sont sépa-

rés de la terre, à moins que le bail ne donne au pro-

priétaire une quotité de la récolte en nature; auquel

cas le propriétaire doit supporter sa part de la perle,

pourvu que le preneur ne lût pas en demeure de lui

délivrer sa portion de récolte. — Le fermier ne peut

également demander une remise, lorsque la cause du
dommage était existante et connue à l'époque où le

bail a été passé.

1772. Le preneur peut être chargé des cas fortuits

par une slipulatioii expresse. (C. 1502.)

1775. Celle stipulalion ne s'cnlend que des cas

lortuils ordinaires, tels que grêle, feu du ciel, gelée

ou coulure. — Elle ne s'entend pas des cas fortuits

extraordinaires, tels que les ravages de la guerre, ou

une inondation , auxquels le pays n'est pas ordinai-

rement sujet, à moins que le preneur n'ait été chargé

lie tous les cas fortuits prévus ou imprévus.

12. II. Les obligations.— i' Garnir la mai-
son de meubles suffisants suivant l'usage

des lieux, et les formes de bestiaux.

1752. Le locataire qui ne garnit pas la maison de

meubles suffisants peut cire expulsé, à moins qu'il

ne donne des sûretés capables de répondre du loyer.

(C. 1741, 1700, 176C, privit., 2102 1».)

1700. Si le preneur d'un héritage rural ne le gar-

nit pas des bestiaux et des ustensiles nécessaires à

son exploitation, s'il ahandoniic la culture, s'il ne cul-

tive pas en bon père de famille, s'il emploie la chose

louée à un autre usage que celui auquel elle a été

desliitée, ou, en général, s'il n'exécute pas les clauses

du bail, et qu'il en résulte un dommage pour le bail-

leur, celui-ci peut, suivant les circonstances, faire

résilier le bail. — En cas de résiliation provenant du
fait du preneur, celui-ci est tenu des domm.iges et

intérêts, ainsi qu'il e=t dit en l'art. 1761. (C. 1142,

1146, 172'J, 1740 s., 17o-2; privil. 2102 1".)

2" N'user de la chose que suivant sa desli-

nation; conscqucmment ne pas faire une
auberge d'une maison bourgeoise.

1728. Le preneur est tenu de deux obligations

principales : — 1" D'user delà chose louée en bon

père de famille, et suivant la destination qui lui a l'ié

dunnée par le bail, ou suivant celle présumée d'a-

près les circonstances, à défaut de convi:n(ion. (d.

1725, 172'J s.; usu[i:, 578, 001 : prêt, 1880.)—2° Pe

payer le prix du bail au\ termes convenus. (C. 1741 ;

privil., 2102 1"
;
pretcTipt., 2277 s.; Pr. saisie-gage-

rie, 819 s.)

3" Jouir en bon père de famillo ; de là

l'obligation d'employer les funiiers et les

pailles à l'engrais des terres.

524. Les objets que le propriétaire d'un fonds y a

placés pour le service et l'exploitation de ce londs

sont immeubles par destination. — Ainsi, sont im-

meubles par destination, quan.l ils ont clé plîicés par

le propriétaire pour le service et l'exploitaiion du
fonds : — les animaux attachés à la cidture ;

— les

ustensiles aratoires ;
— les semences données aux

(eriuiers ou colons puitiaires ;
— les pi^ieons des co-

lombiers; — les l qiins des garennes; — les rurhcs

à miel: — les poissons des étangs ; — les pressoirs,
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chauilières, alambics, cuves et tonnes; — les usten-
siles nécessaires à rexploitalion des forges, papete-
ries et aulri's usines; — les pailles et engrais.
Sont aussi iinsneubles par destination lous ellets mo-
biliers que le propriétaire a attachés au fonds à per-
pétuelle demeure. (C. 518, 504, 1004; Pr. 592; L.
21 avril 1810, fli-«. 8,9.)

1778. Le fermier sortant doit aussi laisser les

pailles et engrais de l'année, s'il les a reçus lors de
son entrée en jouissance ; et quand même il ne les

aurait pas reçus, le propriétaire iiourra les retenir

suivant l'eslimalion. (C. 524, 17G7, 1811, 1819, 2002,
2102 1»; L. il avril 1852, art. 7.)

De là encore l'obligalioii de veiller à la

conservation de la propriété, de prévenir le

propriétaire de toutes les dégradations et des

usurpations

1708. Le preneur d'un bien rural est tenu, sous

peine de tous dépens, dommages et intérêts, d'aver-

tir le propriétaire des usurpations qui peuvent être

commises sur les londs. — Cet avertissement doit

être donné dans le même délai que celui qui est ré-

glé en cas d'assignation , suivant la distance des

lieux. (C. 1726, im;usufr., 614; Pr. 72 s., 175 s.,

1055.)
Coii. pénal. — 455. Dans les cas prévus par les

articles 444 et suivans jusqu'au précédent article

inclusivement, il sera prononcé une amende qui ne
pourra excéder le quart des restitutions et domma-
ges-intérêts, ni être au-dessous de seize francs. P. 52 s.

456. Quiconque aura, en tout ou en pirtie, com-
blé des fossés, détruit des clôtures, de quels maté-

riaux qu'elles soient faites, coupé ou arraché des

haies vives ou sèches
;
quiconque aura déplacé ou

supprimé des bornes, ou pieds cornies, ou autres

arbres plantés ou reconnus pour établir les limites

entre diliérérens héritages, sera pnni d'un empri-

sonnement qui ne pourra être au-dessous d'un mois

ni excéder <mc année, et d'une nmende égale au

quart d.^s restitutions et des dommages-intérêts, qui,

dans aucun cas, ne pourra être au-Jcssous de cin-

quante francs. P. 40 s., 52 s., 64, 66, 69, 389,

444 s., 4i'2.

Cod. civ.—1584. On est responsable non-seulement

du dommage qu' l'on cause par son propre fait, mais

encore de celui qui est causé par le fait des personnes

dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa

garde.— Le père, et la mère après le décès du mari,

sont responsables du dommage causé par leurs en-

fants miiieuis habitant avec eux ; — les maîtres et

les commettants, du dommage causé par leurs domes-

tiques ei préposés dans les fonctions auxquelles ils

les ont employés; — les instituteurs et les artisans,

du dommage causé par leurs élèves et apprentis pen-

dant le temps qu'ils sont sous leur surveillance. —
La responsabilité ci dessus a lieu, .i moins que les

pèic et mère, instituteurs et artisans, ne prouvent

qu'ils n'ont pu empi-cher le fait qui donne lieu à cette

responsabilité. (C. 372, 1421, 1752 s., 173:., 1794,

19."i5; Co. 210, 217; 1. c. 2 s., 145, 055 s.; P. 75,

74; F. 200.)

1752. Il répond des dégrailalions ou des pertes qui

arrivent pendant sa jouissance, à moins qu'il ne

iirouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute. (C. 1755;

1755; priii;., 2102 1"; «sti/'r., («)7, 013, 616, 018,

prêt, 1884, 1882; L. 25 moi 1858, art. 4 2".)

1755. Il répond de l'incendie, à moins qu'il ne

prouve : — que l'incendie est arrivé par c.is fortuit

on force majeure, ou par vice de consiructioii, — ou

que le (eu a été comnuiuiiiué par une maison voj-

sine. (C. 835, 1148,1502, 1381s., l'f-î,
1731, I/o:. ;

usufr., 607
;
prci, 1882 ; (tépdl, 1929 ; L. 2 > m t, ISoS,

û,r.4 2;P. 45i,.'.58,475 12-.)

1734 S il y a pliisie ii-s locataires tons smil soli-

dairement responsables de l'incendir; — à moius

qu'ils ne piouvent que f incendie a commencé dans

Hiabiiation de l'uu d'eux, auquel cas celui-là seul eu
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est tenu ; — ou qu<5 quelques-uns ne prouvent que

l'incendie n'a pu commencer chez eux, auquel cas

ceux-là n'en sont pas tenus.

1735. Le preneur est lenu des dégradations et des

pertes qui arrivent par le lait des personnes de sa

maison ou de ses sous-locataires. (C. 1382 s., 1384

s.; Co. 99; L. 25 m«i 1838, art. 4 2".)

It' Le prix du bail.— Il doit être payé, à

moins de convenlion contraire, au domicile

du bailleur. Voij. Payement.

Le payement se prescrit par cinq ans.

(Art. 2277).
5° De certaines charges imposées au bail-

leur.— 1° Les portes et fenêtres des apparte-

ments sont à la charge du preneur. {Loi du
k frim. an IV, art. 12.) Les impositions fon-

cières sont au compte du bailleur, à moins

de conventions contraires. Quant aux ré-

parations localives, voici ce que dit notre

Code :

1730. S'il a été fait un état des lieux entre le bail-

leur et le preneur, celui-ci doit rendre la chose telle

qu'il l'a reçue, suivant cet état, excepté ce qui a

péri ou a été dégrailé par vétusté ou force lunjeure.

{C. 1728, 1733, 1755, 1753; iiswfi-., 607 ;
prêt, 1885,

1884.)

1731. S'il n'a pas été fait d'état des lieux, le pre-

neur est présumé les avoir reçus en bon état de ré-

parations locatives, et doit les rendre tels, sauf la

preuve cunirairc. (C. 1720, 1754, 1735; L. 23 mat

1838, «)•(. 5 2".)

1754. Les léparations locatives ou de menu entre-

lien dont le locataire est tenu, s il n'y a clause con-

Iraire, sont celles désignées cnmme telles par l'usage

des lieux, et, entre autres, les léparaiionsà faire :

—

aux àtres, contre-cœur::, chambranles et tablettes i!es

cheminées ;
— au recrépiment du bas des murailles

des appartements et autres lieux d'habitation, à la

hauteur d'un mètre ; — aux pavés et carreaux des

chambres, lorsqu'd y en a seulement quelques-uns

Je cassés; — aux vitres, à luoins qu'elles ne sjient

cassées par la grêle, ou autres accidents exiraordi-

iiaires et de force majeure, dont le locataire ne peut

être lenu ;
— aux portes, croisées, planches de cloi-

soji ou de fermeiure de i ouiiques, gonds, targettes

et serrures. (C. 1720, 1735 s.; pyivil., 2102 1"
; com-

parez iisufr., OOG. — L. 23 niai 1838, art. 5 2".)

1755. Aucune des réparations réputées localives

n'est à la charge des locataires, quand elles ne sont
oi casionnées que par vétusté ou force majeure. (C.

1730 s.)

1756. Le curement des puits et celui des fosses

d'aisance sont à la charge du bailleur, s'il n'y a clause

contraire. (C. 1754.)

Article VI.

Fin du bail.

13. Le bail peut prendre Ga par congé ou
par résiliation. Voyez les mots Cheptel
(bail a), Ferme (bail a) , Loyer.

CHAPITRE ïll.

LOUAGE d'ouvrage ET d'i."«DUSTRIK.

14. Ce contrat a lieu quand on s'engage
au service d'aulrui ou qu'on s'oblige à faire

quelque chose pour lui.

1779. 11 y a trois espèces principales de louage
d'<mvrage et d'industrie : — 1" Le louage des gens
de travail qui s'engagent au service de quelqu'un (C.

1780 s.); — 2"* celui des voiluriers, tant par terre

que par eau, qui se chargent du transport des per-
=.>fnies ou des marchandises (C. 1782 s.);— 3" celui

des entrepreneurs d'ouvrages par suite de devis ou
marchés. (C. 1787 s.)

1780. On ne peut engager ses services qu'à temps,

ou pour une euireprise déterminée. (C. 109, compa-
rez mandat, 1984 s.; C». 250 s.)

1781. Le maiire est cru sur son aflirmation : —
pour la quotité des gages ; — pour le payement du
salaire de Tannée cchue;-— et pour les à-comptes
donnés pour l'année couraiite. (C. leyi, 1023; ter-

ments, 1338, 1566; privil., 2101 4"; prescript.,

2271, 2-272
; P. 386 3°; L. 25 mai 1838, art. 5 3»

et 4.)
1782. Les voituriers par terre et par eau sont as-

sujetiis, pour la garde et la conservation des choses

qui leur sonl confiées, aux mêmes obligations ijue les

aubergistes, dont il e;t parlé au titre du Dépôt et du

Séquestre. (C. 1592; pnvil., 2102 6"; Co. 96 .s., 103
s., 216, 222 s.; L. 25 mai 1838, art. 2; P. 386 4",

387, 475 s.)

178c. Ils répondent non-seulement de ce qu'ils ont

déjà reçu dans leur bàliuient ou voiture, mais en-

core de ce qui leur a été remis sur le port ou dans
l'entrepôt pour être placé dans leur bâtimeul ou voi-

ture. (C. 1302, 1384 s., 1592 s.; Co. 97 s., 103 s.,

222.)

1784. Us sont responsables de la perte et des ava-

ries des choses qui leur sont confiées, à moins qu'ils

ne prouvent qu'elles ont été penlues et avariées pat

cas fortuit on force majeure. (C. 1148, 1302, 1384 s.;

Co. 97 s., 103 s., 229, 230.)

1783. Les entrepreneurs de voilures publiques par

terre et par eau, et ceux des roulages publics, doi^

veut tenir registre de l'argent, des effets et des pa-

quets dont ils se chargent. (C. 1784 ; Co. 96 s., lui,

107 s., 224.)

1786. Les entrepreneurs et directeurs de voitures

et roulages publics, les maîtres de barques et navi-

res, soiU en outre assujeilis à des règlements parti-

culiers, qui font la loi entre eux et les autres citoyens.

(Co. 103 s.. 216 s., 221 s., 273 s., 281 s., 286 s.; P.
586, 387, 475 s.)

1787. Lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ou.,

vrage, on peut convenir qu'il fournira seulement son
travail et son industrie, ou bien qu'il fournira aussi

la matière. (C. StiSs., 1794, 1795 s.)

1788. Si, dans le cas où l'ouvrier fournil la ma-
tière, la chose vient à périr, de quelque manière qua
ce soii, avant d'être livrée, la perte en esi pour l'ou-

vrier, à moins que le maîue ne iVit en demeure da
recevoir la chose. (C. 1150 s., 1138, 1146, 1502.)

1789. Dans le cas où l'ouviier fournit seulement
son travail ou son industrie, si la chose vieni à pé-
rir, l'ouvrier n'esl tenu que de sa faute. (C. 1156 s.,

1146?., 1502,1582, 1383.)
1790. Si, dans le cas de l'article précédent, la

chose vient à périr, quoique sans aucune faute de la

part de l'ouvrier, avant que l'ouvrage ait élé reçu,

et sans que le maître fût en demeure de le vérifier,

l'ouvrier n'a point de salaire à réclamer , à moins
que la chose n'ait péri par le vice de la matière.

1791. S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces

ou à la mesure, la vérification peut s'en faire par
parties : elle est censée faite pour toutes les parties

payées, si le maître paye l'ouvrier en proportion de
l'ouvrage fait.

1792. Si l'édifice construit à prix fait pérît en
tout ou en partie par le vice de la construction, mê-
me par le vice du sol, les archiiecte et entrepreneur

en sont responsables pendant dix ans. (C. 2270
;

priv., 2103 4° et 5», 2H(i.)

1793. Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur
s'est chargé de la construction à forfait d'un bàii-

ment, d'après mi plan arrêté et convenu avec le pro-
priétaire du sol, il ne peut demander aucune aug-
mentation de prix, ni sous le prétexte de l'augmeu-
lalion de la main-d'oeuvre ou des matériaux, ui sous
celui de changements ou d'augmentations faits sur ce

plan, si ces changements nu augmentations n'vnt
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pas été aninrisés par érrit, et le prix convenu avec

le propriétaire. (C. 2103 i'-, 2110.)

IVyi. Le maître peut résilier, par sa seule vo-

lonté, le niarclié à fortuit, quoique l'ouvrage soil

déjà coiunienré, en dédommageant l'entrepreneur de

toutes ses dépenses, de tous ses travaux et de tout

ce qu'il aurait pu gigner dans cette entreprise.

1795. Le contrat de louage d'ouvrage est dissous

par la mort de l'ouvrier, de l'architecte nu entrepre-

neur. (C. 1257, 1742; mandat, 2003, 2010.)

1796. Mais le propriétaire est tenu de payer en

proportion du prix porté par la convention, à leur

succession, la valeur des ouvrages faits et telle des

matériaux préparés, lors seulement que ce» travaux

ou ces in;ilériaux peuvent lui être utiles. (C. mandai,

1999.)

1797. L'entrepreneur répond du fait des personnes

qu'il emploie. (C. 13S-i • mandat, 199-1; L. 25 mai
4838, art. i 3".)

1798. Les maçons, charpentiers et autres ouvriers

qui oui été employés à la construction d'un bâtiment

ou d'autres ouvrages faits à l'entreprise, n'ont d'ac-

tion contre celui pour lequel les ouvrages ont été

faits, que jusqu'il concurrence de ce dont il se trouve

débiteur envers l'entrepreneur, au moment où leur

action est intentée. (C. privU., 2103 4» et 5°, 2210,
2270.)

1799. Les maçons, charpentiers, serruriers et au-

tres ouvriers qui lont directement des marchés à prix

fait, sont astreints aux règles prescrites dans la pre-

uiière section : ils sont entrepreneurs dans la partie

qu'ils traitent.

LOYER.

C'est le conlral de louage de mobilier et

de maison. Au mot louage des choses, nous
avons établi des règles qui lui sont applica-
bles Notre législation ayant établi quel-
ques dispositions spéciales à l'égard de celle

espèce de contrat, nous allons les rappor-
ter.

1752. Le locataire qui ne garnit pas la maison de
meubles sulfisants peut être expuhé , à moins qu'il

ne donne des sùreti^s capables de répondre du loyer.

(C. 1741, 1760, 1766, pn'iii/., 21(21".)
17.")3. Le sous-locataire n'est tenu envers le pro-

priétaire que jusiiu'à concurrence du prix de sa sous-
localion dont il peut être débiteur au moment de la

saisie, et sans ([u'il puisse opposer des payements
laits par anticipatioji. — Les payements faits p;u' le

sous-locataire, soit en vertu d'une s-tipulation portée
en son bail, soit en conséquence de l'usage des
lifux, ne sont pas réputés faits par aniicipalion. (C.

1717; Pr. 820.)
17.')4. Les réparations locatives ou de menu entre-

tien dont le locataire est tenu, s'il n'y a clause con-
traire, sont celles désignées comme telles par l'usage

des lieux, et, entre autres, les réparations à faire :

—

aux âtrcs, contre-cœurs, chambranles et lablcttcs

des cheminées ;
— au recrépiment du bas des niu

railles des appartements et autres lieux d'habitation,

à la hauteur d'un mèire ; — aux pavés et carreaux
des chand)res, lorsqu'il y en a seulement quel([ues-
uns de cassés ; — aux vitres, à moins qu'elles ne
soient cassées par la grêle, ou autres accidents ex-
traordinaires et de force majeure, dont le locataire
ne peut être tenu ; — aux portes, croisées, planches
de cloison ou de fermeture de boutiques, gonds, tar-
gettes et serrures. (C. 1720, 173.1 s.; privil., 2102
l"; comparez Hju/'r., 606. — L. 2a mni 1858, arl.
3 2-)^

^
nf>rt. Aucune des réparations réputées locatives

n'esta la charge des locataires, quand elles ne sont
occasionnées (pie par vétusté ou force maieuie. (C.
1730 s.)

I7d0. Le curcment des puii, et celui des lo=scs
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d'aisance sont à la charge du bailleur, s'il n'y a clause
contraire. (C. il"ii.)

1737. Le bail des meubles fmrnis pour garnir une
maison entière, un corps de logis entier, une bouti-
que, ou tous autres appartements, est censé fait pour
la durée ordinaire des baux de maisons, corps de
logis, boutiques ou autres apparie iients, selon l'u-
sage des lieux. (C. 11.59.)

17.58. Le bail d'un appartement meublé est censé
fait à l'année, quand il a été fait à tant par an;
au mois, qu.ind il a été fait à tant par mois; — au
jour, s'il a été fait à tant par jour. — Si rien ne
constate que le bail soil (ail à tant par an, par mois
ou par jour, la location est censée faite suivant l'u-
sage d'^s lieux. (C. 11.59,1736.)

1759. Si le locaiaire d'une maison ou d'un appar-
tement continue sa jouissance après l'expiration du
bail par écrit, sans opposition de la part du bail-
leur, il sera censé les occuper aux mêmes conditions,
pour le terme lixé par l'usage des lieux, et ne
pourra plus en sortir ni eu êire expulsé qu'après un
congé donné suivant le délai lixé par l'usage des
lieux. (C. 1738, 1776.)

1760. En cas de résiliation par la faute du loca-
taire, celui-ci est tenu de payer le prix du bail pen-
dant le teiups nécessaire à la relocalion, sans préju-
dice des dommages et intérêts qui ont pu résulter de
l'iibus. (C. 1729, 1741, 1752, 2102 1«.)

1761. Le bailleur ne peut résoudre la location,
encore qu'il déclare vouloir occuper par lui-même la
maison louée, s'il n'y a eu convention contraire. (C.
1 743 ; comparez prêt, 1889.)

1762. S'il a été convenu dans le contrat de louage
que le bailleur pourrait venir occuper la maison, il

est' leim de signiher d avance un congé aux époques
déterminées par l'usage des lieux. (C. 1748.)

LUMINAIRE.

L'usage d'avoir des cierges allumés pen-
dant le saint sacrifie^! remonte aux premiers
siècles de l'Eglise. Cet usage nous rappello
les catacombes. II s'est perpétué et changé
eu loi, en sorle qu'il est défendu de dire la

messe sans avoir deux cierges. La rubrique
le prescrit. Dans la rubrique du .Missel r.i-

niaiii, il est commandé d'en avoir un troi-
sième à l'éiévalion. 11 faut s'y conformer
dans les lieux où cet usage subsiste. (Voy.
(jEitr.E.

On donne aussi le nom de luminaires aux
cierges qui sont olïoris par les parents d'un
iléfunt. Il s'est élevé quelques difficullés sur
1.1 propriété des cierges. \'oici les règles éta-
blies à ce sujet : Les clercs qui porient des
llambeaux en ont la propriété ; les cierges
placés aux autels ou autour du corps ap-
parlienncnt car moilié à la l'abritiue et au
curé.

LUXE.

« Le luxe et te faste, disent les Conféren-
ces d'Angers

( vi' Confér. sur les péchés),
forment, en matière d'orgueil, un objet qiii

mérite la plus grande alleulion. Siint Char-
les B'rromée donne sur cet article aux con-
fesseurs les avis les plus sages cl les règles
de conduite les plus judicieuses. Ce ur.ind
archevêque commence par se plaindre du
malheur de son siècle, où le faste était monté
à un excès qu'il n'était plus possible do tolé-

rer. Les choses sont <'ncorc allées depuis
liicu au delà : ce (pii était faste alors serait

aujourd'hui siuiplicilé, modestie et presiiue
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grossièreté. Il s'en prend aux pasteurs et aux
confesseurs, qu'il accuse à cet égard ou
d'ignorance, ou d'une lâche complaisance;

il est surpris de la conduite qu'ils tiennent à

l'égard des riches et des grands, chez qui le

luxe est si commun ; et quoi(iue rien ne soit

plus contraire à l'esprit et à la lettre de l'E-

vangile, il lui parait qu'ils en agissent arec

eux comme si c'était une chose innocente.

Nous allons exposer ici les décisions formel-

les de ce grand maître de la morale.

« Nous observerons d'abord, d'après saint

Charles, qu'il ne faut pas confondre le luxe

et le faste avec la magnificence, que nous
dirons bientôt être une vertu morale. Les

gens d'une condition élevée peuvent et doi-

vent môme quelquefois vivre avec une cer-

taine splendeur et un certain éclat : ce n'est

pas ce qui fait le luxe et le faste , mais l'ex-

cès en ce genre, le peu de modération qu'on

y garde, le peu de proportion des dépenses

qu'on fait, avec l'état , les revenus, ou les

circonstances où l'on se trouve. 11 ne fui ja-

mais défendu de soutenir son rang par une
dépense convenable; on doit quelque chose

aux bienséances ; mais cet éclat a des bornes

prescrites par la religion : la justice doit y
être gardée, les lois de la charité n'en doi-

vent point souffrir, et la modestie chrétienne

n'y être point blessée. L'exemple et l'usage

ne sont point toujours des règles sûres, et

ils ne le sont jamais, dès qu'ils blessent les

lois essentielles do l'équité , de la charité,

de la modération et de la tempérance.

« Voici donc les règles que donne sur cette

matière saint Charles; nous ne pouvons
suivre un meilleur guide. Quelque austère

(]ue soit sa morale, elle n'eu est pas moins

exacte ; ici même elle est très-modérée. Il ue

taxe, en ce genre de péché mortel, que ce

qu'on ne pourra nier l'être incontestable-

ment; car, 1° ce qu'il réprouve à ce titre,

c'est tout faste, tout luxe où l'on se propose

une 6n mortellement vicieuse; et qui eu peut

douter? il en donnera bientôt des exemples

qui prouveront que cette assertion est plus

nécessaire qu'on ue pense.
« 2" Il dit la même chose de ceux qui, pour

satisfaire leur luxe et leur vanité, violent

ou font violer quelques-uns des commande-
ments de Dieu et de l'Eglise. Ceci ne sera

pas encore contesté , et paraît bien général ;

mais l'apidication de pratique eu est sensi-

ble à tous ceux qui, pour des ouvrages de

luxe, pour paraître en public avec plus

d'éclat, pour des fêtes particulières et pro-

fanes, font travailler les ouvriers les jours

de dimanche et fête, les y forcent quelque-
fois môme avec violence. Ce cas n'est pas

chimérique; ce n'est pas que nous désap-
prouvions que, pour témoigner la joie, pu-
blique, on choisisse quelquefois les jours de

fête et de dimanche , jours d'ailleurs très-

propres à marquer à Dieu sa reconnaissance

des événements heureux qu'il procure, et à
donner plus d'éclat à ces témoignages de joie

et de reconnaissance, sans déranger le peu-
ple de ses travaux ordinaires ; mais les pré-

paratifs doivent s'en faire les jours auxquels

il est permis de travailler : on ne doit re-
mettre au jour de fête que ce qui n'a pu
être fait les jours précédents ou ce qu'un
dérangement imprévu force de faire le jour
même; mais, en nous tenant rigoureuse-
ment à la décision de saint Charles, nous ne
croyons pas que les réjouissances particu-
lières, et qui n'intéressent point les événe-
ments publics, où l'on veut seulement faire

éclater son luxe et sa magnificence, puis-

sent jamais autoriser à y travailler les jours
de fêle même.

;( S" Saint Charles ajoute que ceux qui se

ruinent par le luxe et le faste, chose si com-
mune, et font à cette occasion un tort con-
sidérable au prochain, s'exposent à faire

perdre leurs créanciers, se mettent hors
d'état de payer les domestiques qui les ser-

vent, les ouvriers qui travaillent pour eux,
leur font attendre trop longtemps dans le

besoin pressant qu'ils en ont, le salaire de

leurs ouvrages, pèchent dans tons ces cas
mortellement.

« 4" Il porte le même jugement de ceux
qui , pour soutenir leur crédit, pour ne pas
alarmer leurs créanciers, continuent de tenir

un grand état de maison, qu'ils savent bien

être au-dessus de leurs forces, et ne pouvoir
qu'augmenter la perte que feront nécessai-

rement avec eux ces créanciers abusés et

éblouis de la splendeur dans laquelle ils vi-

vent.

« 5° Il prononce plus rigoureusement en-
core contre ceux qui se font passer, par la

grande dépense qu'ils font, pour plus riches,

ou se donnent pour être d'une plus grande
naissance qu'ils ne sont réellement, afin de
se ménager un mariage avantageux , et

trompent ainsi indignement et la personne
qu'ils recherchent, et sa famille, dans la

chose du monde la plus sacrée, la plus im-

portante, et qui demande le plus de droi-

ture.

c< 6° Un autre inconvénient du luxe et des

dépenses excessives que condamne saint

(Charles, c'est qu'elles empêchent souvent
de remplir les devoirs les plus légitimes, les

plus naturels, les plus pressants, tels que
l'éducation des enfants, une éducation con-

venable à leur naissance, leur établisse-

ment , etc. , espèce de désordre très-coupa-
ble en soi, et très-funeste dans ses suites.

« " Il condamne aussi de péché mortel

les femmes, celles même qui ont apporté

beaucoup de bien dans la communauté, dont

le mari a de droit l'administration et répond,

et qui, pour contenter leur vanité, forcent

leurs maris à faire des dépenses ruineuses;

ou qui elles-mêmes prennent dans la mai-
son , ju empruntent à toutes mains, au
risque souvent de faire perdre ceux qui leur

prêtent; celles encore qui, par leur goût

pour la parure, l'éclat et la dépense, mécon-
tentent considérablement leur mari , occa-
sionnent des querelles, des dissensions do-
mestiques, s'exposent par là à faire mauvais
ménage ; celles enlin qui

,
par l'éclat et la

magniliceuce qu'elles affectent dans leur per-

sonne et dans leur maison, portent les hom-
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mes à l'impuretc; soit que ce soit leur inten-

tion, ce qui serait horrible; soit qu'elles le

soupçonnent seulement.

« 8" C'est, suivant le même saint docteur,

un péché mortel de se mettre hors d'état,

par l'éclat dans lequel on vit, de faire les

aumônes nécessaires; de ne rien réserver

pour remplir un devoir si pressant dans l'or-

dre de la société et de la religion. On fait,

dit-on, gagner les ouvriers et les artisans ;

mais ce nest pas faire l'aumône, c'est payer

leur travail, ou leurs marchandises; c'est

justice, ce n'est pas charité ; les pauvres n'en

sont pas moins oubliés. Le péché est encore

plus criant, lorsque ces dépenses excessives

absobeiU les fonds nécessaires pour acquitter

les testaments dont on peut cire chargé, ou
en retardent nolablement l'exécution. La jus-

lice et la charité doivent certainement aller,

même avant la bienséance d'état.

«9' Le scandale peut aisément, en ce

genre, former un péché Irès-grief, surtout

en ceux qui donnent les premiers l'exemple

d'un certain luxe, en forment par là une
espèce de nécessité pour les personnes d'un

certain état; d'où s'ensuivent la ruine des

maisons qui se trouvent forcées de suivre cet

exemple, ou qui s'y conforment par imita-

tion, la diminution des aumônes publiques,

la misère des pauvres, l'estime d'une pom-
pe mondaine, et l'aflaiblissement de la reli-

gion.
« C'est ce qui a vnl donner, par saint

Charles, celle règle générale, que ceux qui

aiment le faste, et donnent dans le luxe de

la table, des ameublements , des habits, s'en

occupent avec une espèce de passion , doi-

vent être regardés par les confesseurs comme
des gens qui mènent une vie antichrélienne

et incompatible avec le salut. Ils peuvent
bien regarder celle manière de vivre comme
honnête et convenable à leur condition ; mais
est-elle conforme à l'Evangile? Qu'un con-

fesseur leur en présente les maximes, s'ils

ont encore quelque sentiment de religion , il

faudra bien, dit saint (Charles ,
qu'ils se ren-

dent; et ils ne pourront pas se dispenser de

convenir que si les maximes du monde les

autorisent, celles de Jésus-Christ les con-
damnent, et qu'user de complaisimcc en ce

point, c'est abjurer l'Kvangile même. On a

déjà observé plus d'une lois que les confes-

seurs zélés font en cela le bien, c[unnd ils le

veulent , et que le désordre ne subsiste que
par leur faiblesse et leur connivence. » Voti.

MoDKsriK.
LUXURE.

1. La passion la plus générale et la plus

forte, la plus séduisante et la plus dange-
reuse, la plus douce en apparenci; et la plus

violente en effet, c'est l'amour, l'amour char-
nel. Puissions-nous le caractériser conveiia-
lilcmcnl, en faire comprendre l'étendue, en
développer les evcès, et lui ap|)li<|iicr des
remèdes convenables I

2. L'amour est de tous les âges. Dès la

première eiifnnce , avant l'âge de raison,
l'enfant est sollicité par la nature corroni-
Duo à des actes d'indécence. On ne peut avoir

fait un pas dans la vie, suivi un instant l'en-

fance, sans en être convaincu. Si nous osions
rapporter ce que nous sivons sur ce point,
on serait autant étonné qu'elïrayé des actes
auxquels des enfants de quatre ans se sont
laissé eniraiiier. Quelques-uns ont épuisé
leurs forces, ruiné leur tempérament. Nous
rappelons ces faits pour éveiller la vigilance
des parents et des maîtres, qui s'endorment
trop facilement sur ce sujet. L'amour existe
aussi dans les glaces de la vieillesse. Il y a
des vieillards à cheveux blancs qui ressem-
blent à ces montiignes volcanisées, dont le

sommet est couvert de neige. Elles recèlent
dan» leur sein les brasiers les plus ardents.
L'Age où l'amour s'exerce avec le plus de
violence est l'âge de puberté. Il se présente
alors sous mille formes. Tout semble l'insi-

nuer; la belle nature, l'harmonie, les jeux,
les spectacles, lui servent d'aliment,

3. L'amour se cache sous le voile de la

douceur : c'est un fruit agréable à la vue,
mais qu'il est amer au goûtl C'est un poison
qui dévore, un feu qui consume, un vin qui
enivre les plus forts. Celui qui est assez in-
sensé pour s'abandonner à ses fureurs est

perdu tout entier. Voyez ce squelette ambu-
lant, dont les yeux sont renfoncés, les joues
creuses , la bouche livide, dont tout l'être

fait naître le dégoût : c'est une victime de
lamour. Voyez cet homme dont l'esprit est

agité, inquiet, affaibli ; une seule pensée l'oc-

cupe, le possède, le poursuit, c'est une pen-
sée impure. Ses affaires languissent, sa for-

tune se dissipe, sa vivacité s'éleint, la folie

le gagne; c'est encore une victime de l'impu-

reté. V'oyez enfin cet homme sombre et rê-
veur; il avait reçu de la nature un cœur ex-
cellent, des inclinations heureuses. Aujour-
d'hui il n'a plus un sentiment élevé, un mo-
ment de bonheur , il est régenté par un ty-

ran qui le tourmente, l'abaisse, l'avilit, le

martyrise. Ce tyran est encore l'amour.
Hercule lile lâchement aux pieds d'Omphale,
Sanison livre sa lête à Dalila, Salomon perd
toute sa sagesse au milieu des femmes étran-

gères.

'i. Cependant l'amour peut être légitime;

Dieu l'a consacré à la conservation de l'uni-

vers. Lorsqu'il est avoué pur la raison, que
dans une union sainte et consacrée par la

religion, il a pour but les lins du Créateur,
non-seulement il n'est pas un mal , mais il

est un devoir qui doit régner en maître en-
tre Us époux. Nous tracerons les qualités de
l'amour conjugal en traitant de la chasteté

des époux. Ce n'est pas de cet amour que
nous voulons actuellement nous oci uprr.

Nous flétrissons l'amour illégitime qui cher-
che à se produire en dehors d'une union
sainte.

Pour apprécier convenablement l'amour

,

nous rechercherons quelles en soui les cau-

ses et ses remèdes. Nous nous en tenons à

ces considérations générales, parte (|ucnous

consacrerons un article particulier à cha-

cune des espèces do pèche de lu .ure. Voi/.

AdULTI^RE , FoRMCATmN , POLLITION , SOUO-
MiE, Tactus iMPiuici, Deiuti m conjugale,
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DÉLECTATION MOROSE. Nous prions instam-

ment le Seigneur qn'il daigne diriger lai-

même noire plume, afin de ne pas blesser les

oreilles pieuses.

5. Des sotirces de l'impureté et den remèdes

qu'on peut leur appliquer. — Les causes de

l'impureté sont intinies. Elle naît souvent

des objets qui semblent avoir le moins de

rapport avec elle. Les moralistes ramènent
ordinairement toutes les sources d'impureté

aux pensées, aux désirs, aux regards , aux
paroles, aux actions. Cette division nous pa-

raît convenable ; elle envisage l'impureté

dans tous sesdegrés. Elle remonte à la source

du neuve et le suit jusqu'à la mer corrom-
pue où il va sejeter.

I. Des pensées comme source d'impureté et des

remèdes à leur appliquer.

6. Le christianisme a pénétré toute la pro-

fondeur de la nature humaine; il a compris
qu'il ne suffit point de condamner le vice et

les actes contraires à la loi; qu'il faut en

tarir la source : pour cela il a remonté jus-

qu'aux pensées. La pensée est en effet le

pri^mior mobile de nos actions ; c'est elle qui

fait naître le désir, qui donne l'impulsion

aux principes qui produisent les actes libres.

Qu'est-ce qu'une action ? ce n'est qu'une

pensée réalisée. Les penséps ont donc une
très-grande influence sur l'Iionirae ; s'il était

possible de connaître celles dont une per-

sonne se nourrit habituellement , il serait

facile de connaître ses actes les plus ordi-

naires.

Si toutes ks pensées ont une grande in-

fluence sur les déterminations de l'homme,

il n'en est point qui aient une plus granile

puissanceque les ]tensées impures. Elles ont

un attrait tout particulier, leur douceur est

enivrante, leur voix est celle d'une syrène

enchanteresse. Elles excitent des émotions

suaves, font bondir le cœur, lancent le feu

dans les veines, peignent les images les plus

délirantes. Kien n'échappe à la pensée: ni les

détours, ni les désirs, ni les mou\emenls du
cœur, ni les impressions du corps, ni les ac-

tions les plus insensées.

De semblables pensées, lorsqu'elles sont la

nourriture habituelle du cœur, sont un in-

dice presque certain de chutes déplorables.

Un ange du ciel ne pourrait résister à un
semblable danger : comment l'homme, fai-

ble, débile, pourrait-il se soutenir en aug-
mentant sa faiblesse? Il sera certainement

vaincu, s'il se livre à de semblables pensées.

Au point de vue rationnel, aussi bien qu'au

point de vue religieux et moral, la pensée

impure librement acceptée est donc une
grande faute. Celui qui se nourrit d'images

lascives, qui se repaît de pensées impures,

est coupable d'un grand péché.

8. Je sais qu'on apporte pour excuse l'im-

possibilité de tarir la source des pensées im-

pures; qu'elles s'imposent aux âmes chastes,

qui les ont en horreur, et qu'étant involon-

taires elles ne peuvent être une faute. 11 est

certain que si elles sont réellement involon-

taires, elles n'imposent aucune responsabi-

lité. Quoiqu'il nous soit impossible d'entrer

dans la conscience d'un homme pour le ju-
ger, nous croyons cependant devoir obser-
ver qu'il y a sur ce point beaucoup d'illu-

sion. Nous allons tracer la conduite que doit

tenir toute personne sincèrement amie de la

la pudeur. (ïhacun pourra voir s'il l'a suivie,

et possédera un moyen déjuger ses pensées.

Premier remède contre les pemées impures.

9. Le premier remède, qui est le plus im-
portant de tous, qui s'étend à toutes les ver-

tus aussi bien qu'à la pudeur, c'est de s'ha-
bituer à réfléchir sur ses pensées. L'homme
qui a assez de fermeté d'àme pour repousser
de son esprit toutes les pensées oiseuses, les

imaginations futiles et dangereuses , s'ouvre

la carrière du véritable mérite. En s'appli-

quant à la méditation des vérités sérieuses,

en recherchant l'utile, même dans les réoféa-
tions, les pensées s'agrandissent, les puis-
sances de l'âme se fortifient. C'est l'habitude

des réflexions utiles qui a fait les grands
hommes. Si, contre notre désir, notre imagi-
nation s'échappe encore, si elle voltige sur
mille objets séduisants , ayons des moments
marqués pour nous interroger nous-mêmes;
demandons-nous compte de nos pensées. Si

notre conscience nous atteste que nous
n'aurons pas lieu d'en rougir en présence de
l'univers assemblé, soyons en paix; si elles

ont pour objet ce qu'il serait honteux de
faire ou de regarder, repoussons-les de no-
tre esprit. Je sais que cette tâche sera sou-
vent difficile. Les pensées mauvaises nous
poursuivent sans cesse . s'attachent à nos
pas, marchent à nos côtés. Pour les repous-
ser avec succès, il faut avoir recours au

Second remède

10. Pour prêter un appui au premier re-
mède, il est nécessaire d'en employer un se-

cond : il faut être constamment occupé.
Jlalheur à ceux dont les jours se passent à
rien faire! qui vivent dans une habitude de
dissipation, qui ne s'occupent que de plaisirs

passés, qui en recherchent sans cesse de nou-
veaux 1 Les pensées vaines pénèirentdans leur

esprit, l'occupent tout entier ; elles le nourris-

sent de fantômes : comment les plaisirs sen-
suels et les appétits de la chair ne feraient-

ils pas sentir leurs aiguillons? La passion
pénètre par toutes les voies : comment les

pensées seraient-elles pures?
Lorsqu'on est occupé de choses sérieuses,

que l'esprit y est sincèrement appliqué, les

liensces étrangères ne peuvent se montrer
avec la même énergie, ni avec la même in-

sistance. C'est de là que vient cette maxime :

Diabolus inveniat te semper occupatum. Dans
une vie bien remplie, les pensées mauvaises
trouvent pou d'espace pour se faire jour : le

démon est vaincu.
11 y a des moments d'un repos nécessaire.

Pour les âmes livrées aux pensées mauvai-
ses, il faut que les récréntioas elles-mêmes
soient une occupation. Cette occupation ne

sera pas fatigante, mais elle devra remplir

l'esprit. L'homme de cabinet trouvera dans
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les arl9 d'agrcmenl , dans l'exercice honora-
hlo (le ses f;icultés corporelles, en cullivanl

dt's fleurs, etc., un délassement qui lui pro-

curera de bien douces jouissances. L'Iiotume

de peine se livrera à une Icrlure sainle, à
une conversation saste et utile : il puisera

dans cet heureux repos des forces nouvelles

pour continuer son Irav.iil.

Les pensées impures font souvent invasion

pendant la nuit. Dans les moments d'insom-

nie, les âmes véritablement amies de la pu-
deur se rappellent les occupations du jour,

se livenl à la médilaiion de vérités sérieuses,

ou bien récitent des prières vocales : elles

font ainsi une sa^e diversion.

Troisième remède.

i\. Les pensées mauvaises résistent qnel-

quelois à toutes les occupations. Saint Jérô-

me, dans la solitude de Bethléem, au milieu
de ses prands travaux, était sans cesse pour-
suivi par le souvenir des plaisirs de Rome,
(Quelquefois les attaques sont violentes,

.'leliarnées, coulinues ; rien ne peut les re-

pousser. Dan» ces moments terribles , les

Ailles sincèrement amies de l'innocence sont

livrées à toutes les douleurs de leur cœur et

à toute l'amertume de leur âme. Les pensées
les plus belles , celles de Dieu et du ciel ; les

images les plus fortes, celles de la mort et

de l'enf'T, passent devant les yeux : c'est un
combat acharné entre le bien cl le mal. Ces
âmes se sentent défaillir, elles vont être

vaincues : aussitôt elles se jellent aux pieds

du crucifix, elles l'ariosent de leurs larmes,
elles le pressent sur leur cœur : la bataille

est gagnée, lu victoire est complète, la paix
est rétablie.

Oue ces considérations nous apprennent
non-seulement à corriger les écarts d'une
imagination déréglée, mais encore à cultiver
les pensées vertueuses, qui poussent l'âme
dans la route du bien ! Alors de tielles pensées,
des idées pures nous élèveront au-dessus de
nous-mêmes et feront de nous tous des anges
de la terre I

11. lies désirs considères eommc source d'im-
purclé, et des remèdes à leur appliquer.

12. Les désirs inondent l'âme de l'homme.
11 ne s'élève pas plus de vagues sur la haute
mer que de désirs d;ins notre cœur, qui est

un abîme sans fond. Le désir est un degré de
plus que la pensée. Celle-il n'est qu'une
imase, une complaisance, sans la volonté de
réaliser l'objet de la pensée. Le désir, au
contraire, vcnl l'exécution; s'il ne la réalise

pas, c'est (]u'il est arrêté par quelques con-
sidér;itious étrangères à l.i vertu qu'il veut
violer. Si la v(donié est réputée pour le fait,

le désir est donc aussi criminel que l'acte lui-

même. Oh! que celui qui se livre à des désirs
ioipurs considère les suitt-s malheureuses du
péché, qu'il mesure la profoudi'ur de l'abimo
où II voudrait se laisser enirainerl l'eul-etre

qu'il roinprenilra l'énormiié du vice impur,
et qu'il l'ii repoussera le d/'si;-.

Les remèdes aux désirs impurs sont ceux
(jue nous avons assignés aux pensées : car*il

Ujcti'in?*. de Tni-oLOiiii; MOB\i.r.. II.

y a entre celles-ci et le d^sir nne Irès-granda
liaison. De la pensée au désir le pas est glis-
sant : (|u'on leur applique courageusement
les remèdes prescrits, et on pourra compter
sur la victoire.

III. Des paroles considérées comme source
d'impureté, et des remèdes à leur appli-
quer.

13. Les conversations peuven» être un
souverain danger, surtout entre des âmes
tendres et sensibles. Lorsque la confiance
mutuelle s'est établie entre deux personnes

,

elles s'ouvrent entièrement leur cœur, elles
se communiquent toutes leurs pensées, elles

se font part de leurs impressions, .\insi une
âme haletante sous le poids de la passion se
dévoile à une autre, alteinle peut-être du
même mal. Les charbons de feu rapprochés
s'attisent, s'allument, s'enllammeiit. Alors il

se glisse dans les veines un (luide spécial,
qui porto dans l'être tout entier un charme
qui emeul les plus insensibles.

Cependant la plupart des jeunes person-
nes font leurs délices de semblables conver-
sations; elles ne voient rien de crL-nin-l dans
leurs discours. Ames malheureuses 1 II n'y a
rien de coupable dans vos entretiens! Dites-
nous donc si vous êtes ce que vous étiez?
Pourquoi éles-vous distraites et oisives'? D'où
viennent ces fantômes qui vous suivent par-
tout? Quelle est la cause de ces émotions
qui vous souillent? Pourquoi les mêmes
conversations vous sont-elles si chères?
Pourquoi êtes-vous rêveuses après vos en-
treliens? Vous nous dites que vous êtes in-
nocentes ! Vous mentez ; votre conscience
vous accuse : elle vous avertit que vous n'ê-
tes pas pures.

Si ces conversations existent entre des
personnes de différents sexes , le danger
augmente : la vertu est exposée au plus
grand péril. Encore quehjucs jours, et les
anges du ciel pleureront la chute la plus dé-
plorable.

Le remède à ces ;,Tands maux, c'est d'abord
de les prévenir. Une personne honnête no
doit pas se permettre une seule parole con-
traire aux lois les plus sévères de la pudeur;
elle n'en soulTre jamais en sa présente. Il

faut donc éviter avec le plus grand soin les
personnes qui font de l'amour, de la galan-
terie, des chroniques scandaleuses, l'objet
ordinaire de leurs entretiens. Lorsque le

mal a pris naissance, que les conversations
impures ont pris leur cours, il faul les rom-
pre à l'insiani même. Mais on est retenu par
les liens de l'amitié; on ne veut pas, pour
quel(|ues diseours légers, rompre avec une
amie d'enfance : c'est-à-dire qu'on ne veut
pas conserver l'innocence de son co'iir. Celui
qui sait l'estimer ce qu'elle vaut abandonne-
rait vingt amis pour la conserver. Il faut

encore se montrer plus sé^ère relaiiwment
aux enireliens entre i)ersoiines de differenls

sexes; ils sont interdits par la prudence et

p ir la di-eence. Une personne réellement
amie des bonnes mœurs ne se permet pas de
longs et fréquents entreliens de celle nature;
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elle se rappelle que si un resçanl indiscret a

suffi pour faire tomber David, de lonsjucs et

inutiles conversations meltenl en grand péril

le§ âmes même lincèreii'.ent verlueuies.

Les lectures peuvent produire sur les

cœurs de plus puissants effets que les con-

versations. Je ne croirai jamais qu'une per-

sonne puisse ' onserver son cœur pur, si elle

fait sa lecture ordinaire de romans, où l'a-

mour joue le rôle principal. Dans cls écrits

,

cette passion est représentée sous les plus

riches couleurs ; elle y est seule la source des

beaux sentiments et du bonheur. Croit-on

qu'avec le feu que la nature a mis dans les

veines du lecteur, il lira sans impression ces

pages brûlantes, où le cœur se livre tout en-

tier à l'amour, sans crainte comme sans re-

mords? Ah! bientôt le criniii ne sera plus

qu'une faiblesse pardonnable, et il unira

peut-èhe | ar devenir un acte de vertu aussi

beau pour le lecteur que pour le héros.

L'homme v, rilablement sage surveille tou-

tes ses lecinre-; ; il repousse tout écrit dont le

sujet principal est l'amour ; il ne se permet
pas de lire ces romans licencieux, que tant

déjeunes gens ilcvorenl; il repousse de sa

maison ces journaux qui jettent un appât à

la corru; tiDii pnur nllirer des lecteurs. Le
roman leuilleton est une grande plaie so-

ciale. Notre siècle passe par une bien rude

épreuve! Peut -on être surpris que le vice

impur ail poussa- des racines profomles dans
uolre S(icieie, puisque la nourriture jetée

tous les m.iiins d ceux qui veulent la re-

cueillir est remplie du poison le plus subtil?

IV. Des regards considérés comme source

d'ivipureié, el des remèdes à leur appli-

quer.

11. L'œil de l'homme est appelé <à juste tilro

la porte de l'âme. C'est par lui qu'elle reçoit

les plus vives impressimis. Ils savaient co

que peuvent produire les regards, ces an-
ciens peuples do l'I'igypte, (jui, l'œil fixé sur
les objets les plus indécents, cherchaient

la satisfaction de leurs sens. Qui est-ce

nui n'ii éprouvé ce que peuvent produire
des regards imprudents? Un coup d'a-il jeté

sur un tableau, sur une gravure où la na-
ture est seulement couverte d'un voile léger,

laisse un libre cours à l'imagination, trou-

ble, émeut les âmes innocentes; elles ont

besoin de détourner leurs yeux. Le liiierlin

seul éprouve du plaisir; s'il demeure froid et

indifféreat, il a depuis longtemps perdu la

pureté de ses mœurs : la satiété le rend in-

sensible.

L'homme vertueux veille sans cesse sur
ses regards; jamais son œil ne porte sur lui

cette indécente curiosité, qui est le symbole
d'une âme impure. 11 étend à tout ce qui
l'environne le soin qu'il apporte sur sa per-

sonne : les tableaux de son salon sont des

modèles de ticcencc; les gravures de ses li-

vres sont couvertes du \oil.' de la pu leur; sa

femme, ses enfaiit'i, ses domestiques, em-
ploient dans leur tenue tout le soin et la

inodeslie qu'il y apporte lui-même; il ne to-

lère aucune mode, si elle n'est conforme à la

plus sévère décence; sa société est toujours

une société distinguée, ant int par ses bonnes
mœurs que par ses bonnes manières; son
salon demeure fermé à l'iaimodeslie. S'il se

rencontre avec une de ces coquettes dont la

mise affectée laisse trop apercevoir l'inten-

tion, il détourne le regard, et lui donne, si la

prudence le permet, un conseil commandé
par la charité.

V. Des actions contraires à la pureté, et des

remèdes qu'on doit leur appliquer.

13. On n'attend pas de nous que nous en-

trions dans le détail de toutes les actions

contraires à la pudeur. La liste des impudi-
cités est trop longue, les excès auxijuels on
se laisse entraîner sont tr.»p horribles, pour
que nous pénétrions dans toute la profon-
deur du viCf-. Nous nous bornerons à quel-

ques considérations qui seront suffisantes

pour exciter l'horreur que ces pécliés méri-
tent, et pour éveiller la conscience de tous

ceux qui pourraient s'engager téméraire-
ment dans cette funeste voie. Nous parlerons

d'abord de l'impureté solitaire; nous traite-

rons ensuite des péchés commis entre difté-

rcntes personnes.

§ 1. Des impuretés solitaires.

La question que nous abordons est une
des plus délicates de la thénlogie morale.
Peindre ces actes d'impureté soJtaire, qui

ont une si fiincUe influence sur l'homme
tout entier, qu'ils rendent pâle, efféminé, en-
gourdi , lâche, paresseux, stupide et même
imbécillc, c'est quelquefiis un danger. Il

faut cepend mt avertir l'enfance et la jeu-

nesse i!u péril qu'elles courent.

A l'âge de la puberté, tout sembla enlraî-

ner les jeunes gens sur la pente fatale du vice

impur; l'imagination est vive, le cœur ten-

dre, l'âme ar ieiite; les passions font par leur

nouveauté les plus vives impressions. Tout
se réunit pour inspirer au jeune homme !<•

désir de so livrer au plaisir, de courir après

la jouissance. Celui (jiii veut persévérer dans

la vertu doit donc s'attendre à un combat
acharné et <'c tous les instants. Ames ver-

tueuses, ne soyez point épouvantées à la vue
des combats qu'il faut livrer ! Consolez-vous:
Dieu no vous défend pas d'être combattues;
ii vous déiend lie vous 1.lisser vaincre. 11 ne

dépend pas de vous de ne pas avoir d pas-

sion : mais avec la grâce de Dieu, il dépend
de vous de régner sur elles. Si vous avez le

courage des saints, si comme eus vous re-

courez à la pénitence et à la macération de

la chair, au jeûne, à la vigilance coniiiiuelle,

la victoire est à vous. Vos tentations, loin

d'être pour vous unecausede punition, seront

une source de gloire. Cessez de vous affliger

d' vos combats intérieurs, ils seront les tro-

phées de votre triomphe.

Nous devons aussi parler à ces âmes qui

sentent l'Ii irreur du vici-, ((ui sont touchées

des ebariiies de la vertu, el ([ui se laissent ce-

pendant subjuguer par une habitude qu'elh^s

méprisent. Elles voudraient briser leurs ciiai-

nes,sc délivrer d'un honteux esclavage, leurs
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efforts semblent vains
;
quelques jours de

vil toire écoulés, et ils retombent dans leurs

aiicicnnes iniquités.

O [Jieu ! qu'il est difficile de vaincre des ha-

bitudes invétérées d'impureté 1 Dirons-nous

te que nous avons trop souvent rencontré

dans la guérison de ces furestcs maladies.

Nous avons vu le mal résister six et huit ans

à une médication très-vigoureuse. Les jeûnes

les plus rigoureux, des mortifications exces-

sives, des pénitences peut-être cruelles, de-

li, curaient pour ainsi dire sans eilot. Oh 1

qu'elles sont à plaindre les âmes affaiblies

])ar les longues impuretés solitaires 1 Toute-

fois, qu'elles ne se déconcertent pas, il n'y a

pas de passion invincible aux forces humai-
nes soutenues par la grâce de Jésus-Christ.

Non, jamais l'habilude la plus invétérée et la

plus puissante ne sera insurmontable que
pour ces âmes qui préfèrent les honteux plai-

sirs à la gloire de la vertu. Pour vaincre, il

suffit de le vouloir sincèrement. Pour cela il

faut méditer sur les vérités les plus terribles,

fuir les occasions et les lieux marqués par

les plus grandes chutes; s'imposer des péni-

tences sévères, invoquer avec ardeur le se-

cours du ciel ; il est nécessaire de prendre la

résoluiion de persévérer pendant toute la vie

dans celte voie laborieuse, si ce combat est

toujours commandé. Les saints nous ont

donné sur ce point des exemples d'un courage
constant et énergique. Dans un moment de

tentation, saint Bernard se précipite dans un
étang glacé, saint lienoitse loule sur des épi-

nes aiguës, saint Augustin lutte contre lui-

n:éine |)endant de longues années.
Oh! si les parents connaissaient tout le

pi i . de l'innoeence, s'ils savaient les maux
efi; oyabics qu'entraînerimpurelé, avec quels

soins ils veilleraient sur leurs enfants, avec
quelle tendre sollicitude ils suivraient tous

leurs pas ! Comme ils examineraient dans leur

vie, dans leur personne, s'il n'y a rien qui

aniion( el'invasiondu vice impiirl A la moindre
apparence, qu'ils n'aient aucun re|)os, qu'ils

ne prennent pas de sommeil avant d'avoir dé-

couvert la vérité! Si le malheur exis;e, (|u'ils

emploient |)our le guérir louics les mesiiri s

(juc la prudence et un sage directeur leur con-

seilleront.

§ 2. Des actes a tmvwelis entre différentes personnes.

16. Il y a des degrés inlinis dans les péchés

de celte nature, il existe une distance iin-

nieiise entre les enjouements in^liscrets, les

liaisons et les familiarités suspectes, et l'Cs

péchés infâmes qui souillent la couche nup-
lialc, ou rendent I homme semblable à la

brute. Ces vices admeltent des degrés de cul-

pabilité; CCS actes, quels ((u'ils soient, sont
Irès-criininelsdevaut Dieu. Nous n'essayerons
pas de pénétrer davantage le mysièrc; nous
voulons seulement en rechercher les suites,

cl en indiquer les renié. les.
1° Suites de l'iinpudicilé.—Co. vice malheu-

reux produit trois effets bien déplorables :

il fait oublier tous les devoirs, il porte aux
plus grands crimes , il cause le malheur de
celui uui eu est lu vicliuio

n:x 33a

Toutes les passions font plus ou moins ou-
blier ses devoirs ; mais il n'y en a point pour
les faire fouler aux pieds comme l'impudi-
cité. Il n'y a pas d'intérêt, d'honneur, de cons-
cience qu'elle ne soit disposée à sacrifier. Le
père doininé par ce vice oublie ce qu'il doit
à ses enfants. Le juge lui sacrifie les droits

de la justice. L'ami lui immole les plus saints
devoirs de l'amitié. Une épouse déchire le

serment de fidélité qu'elle a fait aux pieds
desaulels. UnefiUe foule aux pieds l'honneur
qui aurait dû diriger ses pas dans la carrière
de la verlu.

L'oubli des devoirs fait bientôt faire un pas
nouveau, c'est celui du crime: ou ne peut
lire deux lignes do l'histoire sans y ren-
contrer un des forfaits de cette aliomina-
hle passion. C'est elle qui, lançant le bran-
don delà discorde, a suscité ces guerres dé-
sastreuses qui ont désolé la terre; c'est elle

(jui, transportant le champ de bataille dans
le soin des familles, a armé le frère contre sa
sœnr, la fille contre sa mère, le mari contre
sa femme. C'est elle qui saisit la coupe em-
poisonnée et va au chevet du lit d'un époux
lui donner, avec les caresses de l'amour, le

breuvage empoisonné. C'est elle (jui a jelé la

honte et le déshonneur sur ces noliles famil-
les ((ui avaient toujours marché ilms les sen-
tiers de l'honneur et de la verlu. Arrêtons-
nous dans cette trop longue et trop malheu-
re ise lutte des crimes de l'amour impudi-
([ue.

Quelle compensation l'iiiîpudicité apporlc-
l-clle à tant de honte et à tant de crimes? Les
jouissances qu'elle pi ocure rendent-elles heu-
reux? Heureux ! l'homme peut-il l'ëlre lors-

qu'il piirle sur son front le signe de l'igno-
minie, et que sa conscience lui reproche ses
fautes? l'ont le trouble, les maux qu'il a cau-
sés viennent tour ù tour passer devant ses
yeux. La désolation de sa iamillc, la perle de
son honneur, la ruine de ses enfants, el par-
dessus tout l'image de Dieu (|ui se montre
effrayante, armée d'un glaive de feu. Au de-
hors, l'objet de sa passion le tyrannise, ses
froideurs le décoiicei lenl, ses infidélités réel-

les ou prétendues le martyrisent : ainsi l'ob-

jet qui devait adoucir .ses maux devient lui-
même son plus grand tourment. Le public
vient aussi augmenter ses peines par ses re-
gards indiscrets, ses rires moqueurs; la so-
ciété honorable le repousse do sou sein, il

demeure isolé. Tout cela pèse sur l'impudi-
que comme un i)oids que la main la plus
forte ne pourrait soulever.

O passion funeste! ennemi le plus redou-
table du genre humain ! quand donc l'homme
coinprcndra-t-il scsmaux donttues la source?
qnanii, averti par sa conscience, poussé par
le désir de la paix, emploicra-t-il les moyens
comiuandés par lu prudence?

§ 3. Des remèdes contre t'impudicilé.

17. L'impudicilc n'est point une de ces

maladies qu'il soil permis d'abandonner à

eilc-méme et dont ou puisse espérer la gué-
rison du temps et des circonstances : aban-
donné à lui-même, le mal no fait que s'aggra-
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ver. Il faul dans C(Hc médication employer
de gr;!nds remèdes; Inmiis que les malades
refuseront de les accepter, il n'y a pas degué-
rison à attendre.

Le premier et le plus essentiel moyen de
succès, c'est de rompre toute espèce de liai-

son, de détruire toute relation. La plupart

des coupables refusent d'accepter ce niiiyen.

Ils se persuadent qu'en veillant avec plus de
soin sur eux-mêmes, ils pourront renoncer
au mai et revenir à une innocente amitié.

C'est là uiiegrande illusion de l'amuur-propre
et de la passion ; celte résolution suffit peut-
être pour maintenir pendant quelques jours
ou quelques semnines, dans la ligne du de-
voir, mais bientôt on retombe dans ses éga-
rements. 11 n'y a qu'un moyen de sécurité,

c'est la fuite. On objecte encore la crainte
du monde : il sera surpris d'une riiptiiie, il en
cherchera le motif; que dir^i-t-il? Si un im-
pudique était réeliera ni ami de son honneur
et de sa réputMlion, je lui dirais de ne point
se faire illusion; il n'a pas jii«qu'iilors échap-
pé à la critique du momie. Oh ! quel serait le

désespoir de celle firnine, si elle savait les

soupçons (ju'elle fait naître, je ne dirai pas
parmi les persinsiies vertueuses qu'on pour-
r,iit soupçonner d'une délic.itesse excessive;
elli'S sont les plu- indulgentes, car la vertu

ne pense pas le mal; mais parmi le monde,
et le monde le moins \ertueux. En rompant
toute liaison, on fera taire toutes les langues
médisantes, et une réputation flétrie en sor-

tira peut-être avec honneur.

MACÉRATION.
Depuis la révolte de noire premier père

contre le souverain maître de l'univers, la

chnir s'est constamment révoltée coiilre l'es-

prit. Le christianisme a établi pour principe

que l'esprit doit dominer la chair. Mais ])Our

la dominer il faut la combaitre. Or , un
moyen assuré de remporter la victoire, c'est

de mortifler la chair. La macération de la

chair est donc une conséquence du christia-

nisme. Il faut cependant que la macération
soit renfermée dans de justes bornes ; si elle

portait une atteinte considérable à la santé
ou à la vie, la loi morale la condamnerait,
loin de la regarder comme une perlection.

Nous ne faisons qu'indiquer ici des prin-
cipes qui sont amplement développés au mot
Satisfactioiv.

MAGIE.

Art d'opérer des choses surprenantes et

merveilleuses , soit par le secours de la na-
ture , soit par le secours de l'art, soit par le

secours du diable ; de ià vient la distinction

de magie naturelle , magie artificielle , et ma-
gie noire ou diaboUqw. Du premier genre
pourrait être la guérison de l'aveugle Tobie,
par le moyen du cneur, du fiel et du foie d'un
poisson qui était sorii du Tigre pour dévorer
son fils ; mais c'est plutôt un miracle de la

puissance de Dieu. Du second genre sont les

oiseaux d'or de l'empereur Léon, qui chan-
taient ; les oiseaux d'argent de Hoëce, qui
chaniaient et volaient , etc. Enfin, du troi-

sième genre sont les évocations des esprits,

et autres prodiges de cette espèce, qui ne
peuvent se faire sans l'entremise du diable

;

et ce n'e'^t que de ce dernier genre que nous
parlons ici.

Nous n'ignurons pas que certains philoso-
phes préiendenl que cette m.igio noire est un
. rt absolument cliimérique

; que les contes
de sorciers et ceux de fées sont au même
rang ;

que tous les prodiges des magiciens
• n'ont été opérés que par des moyens "jihysi-

ques ignorés de la multitude ; mais nous
croyons qu'il y a, sur cet article comme sur
plusieurs autres , un milieu à tenir entre

l'incrédalité excessive et la trop grande cré-
dulité. 11 est vrai, et nous avouons que, dans
des siècles d'ignorance et de barb.irie, on a
beaucoup exngéré et multiplié les merveilles

opérées par les magiciens; qu'on a regardé
bien des effets naturels comme des œuvres
de la magie ; et qu'on a souvent donné le

nom de magiciens à des gens qui n'élaient

qu'habiles et industrieux ; mais, après avoir

bien pesé les autorités de part et d'autre
,

on est forcé de convenir que, non-seulement
il peut y avoir, mais qu'il y a eu des gens
qui, par des moyens criminels, ont opéré des

ch"ses au-dessus des forces de l'art et de la

nature. Le seul témoignage de l'Ecriture

pourrait nous suffire pour le prouver. Elle

appelle les magiciens de Pharaon malfai-
sants, malefici, et dit que ce fut par des en-
chantements égyptiens qu'ils changèrent
leurs baguettes en serpents , et l'eau flu

fleuve en sang. Cctju'on lit au xwiir chap.
du premier livre des Rois est curieux et déci-

sif. 11 s'agit d'une évocation ; et c'est particu-

lièrement sur ce point (jue les philosophes

dont nous parlons sont incrédules. « Saiil,

près délivrer bataille aux Philistins, consulte

le Seigneur sur l'évcnenienl, et n'en reçoit

point de réponse. DésL^spéré de ce silemc, il

dit à ses gens : Cherchez-moi une devi;ie-

resse; je Tirai consulter , et je saurai , par
son moyen, ce que le Seigneur s'oi^sline à
me cacher. Ses gens lui dirent : II y a une
devineresse dansEndor. Siul se ilégiise; et,

accompagné seulement de deux hi>!uuus, il

v;> trouver la devineresse, et lui dit : Em-
ployez pour moi les secrets de volie art, et

faites-moi venir celui que je vous nomme-
rai. Vous savez, lui répondit la devineresse,

que Saiil a banni d'Israël tous les m.igicieus

et devins : pourquiii me tendez-vous des
pièges, afin que la loi me fasse mourir ?Saiil

lui jura par le Seigneur qu'elle ne courrait
aucun risijiie. Alors elle lui demand.i : Qui
ferai-je venir?... Saiil répondit, Samuel : La
devineresse n'eut pas jdutôt vu Samuel,
qu'elle s'écria en se tournant vers le roi :

Yo'js. m'avez trompée ; vous êtes Saiil. N'i

rrai^nez rien, lui dit le roi, et dilcs-mui
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seulement ce que vous avez vu. J'ai vu, ré-
pondit la deviueresse, des dieux, c'est-à-dire

des esprits , s'élever du sein de la terre.

Quelle est la forme de celui que vous voyez?
demanda Saùl? — Un vieillard s'élève, re-

vélud'un manteau, répondit la devineresse.

Saiil connut à ce portrait que c'était Samuel.

Il se. prosterna le visage contre lerre, et l'a-

dora. » Samuel parle ensuite à Saul, cl lui

annonce sa défaile et sa mort.

Les esprits forts objectent que les méta-
inorphoses opérées par les magiciens de Pha-
raon pouvaient être l'effet de quelque secret

naturel qui fascinait lus yeux, et taisait voir

les objets dilîércnls de ce qu'ils étaient; ()ue

l'évocation de la Pylhonisse n'était piobable-

irient qu'une fourberie adroilemenl conduiîe,

Jans laquelle le diable n'avait aucune pa^ t,

et que l'oracle prétendu de Samuel n'était

:|u'une conjecture hi'ureusement tirée de lé-
lal présent de l'armée de Saiil; que l'Ecri-

lure condamne les sorciers et les devins,

jilulôl comme «les imposteurs , qui favori-

saient la superstition et la curiosité témé-
raire du peuple

,
que comme des hommes

ijui avaient commerce avec le diable
; que

les magiciens dont elle parle n'avaient pas

plus de communication avec l'enfer, que nos
Jiseurs de bonne aventure et nos bohémiens,

nui ne sont évidemment gue des fourbes

dont la crédulité du peuple fait toute la ma-
?ie

;
que l'Ecriture s'accommodesouvent aux

idées populaires; qu'elle dit que la Pytlio-

iiisse évoquait les ombres, co[nme elle dit

[jue le soleil sarrcla, parce que c'était la

croyance commune ; et que de même qu'au-

cun philosophe ne croit que le soleil tourne
autour de la terre, ainsi .lucun pliilosophe

iH! iloil croire qu'il se fasse en effet dus trai-

lés réels avec le diable , ni que les esprits

Jes morts viennent prédire auv vivants l'a-

venir qu'ils ne connaissent pas eux-mêmes;
qu'il n'est pas probable que Dieu eût voulu
je servir du ministère d'une devineresse pour
faire rendre par Samuel un véritable oracle;

nue c'eût élé accréditer la profession de gens
infâmes et proscrits, et entretenir la supers-
tition criminelle du peuple. De ces objec-

lions ils concluent que la magie, diabolique
n'iîst en elTet iiu'une cliiinére.

Les traits de lEcrilure que nous avons
rappoités sont san doute la meilleure réfu-

tation qu'on puisse l'aire de ces raisonne-
ments, orgueilleux, qu'il suffit d'examiner un
peu pour en sentir le faillie.

A l'autorité de l'iicritnre on peut joindre

celle de saint Isidore, évé(iue de Séville, qui
dit expressément que les magiciens entre-

tiennent commerce avec les démons , et ap-

prennent d'eux les moyens de nuire aux
liomnies. On dit communément que le par-
lement de Paris ne reconnaissait point de
magiciens ni de sorciers; cependant plu-
sieurs auteurs citent des arrêts de ce parle-
ment, rendus contre des magiciens, liudin,

dans sa Démono manie, parle de la mère d un
certain .lean Hirvillier, qui fui condamnée,
comme sorcière, à être brùlee vive, en lii'tS;

d'une autre uicigii ienne nommée ilarbe Doré,
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qui fut condamnée, comme telle, au même
supplice, le 11 de janvier l.o78. On en pour-

rait rapporter plusieurs autres.

Corneille Agrippa, qui parle de li magie

avec connaissance de cause, puisqu'il l'av ait

exercée, dit, dans son Traité de la vanité des

sciences, que tous ceux qui s'adonnent à la

magie seront condamnés à brûler dans les

flammes éternelles, avec Simon le Magi-
cien.

MAGISTRAT.
i.es vaudois et les anabaptistes ont soutenu

qu'il n'est pas permis à un chrétien d'exer-

cer la magistrature
,
parce (jue cette charge

peut le mettre dans la nécessité de condam-
ner quelqu'un à la mort ou à des peines af-

llictives ; ce qui est contraire, disent-ils, à la

douceur et à la charité chrétienne. P.usieurs
sociniens ont adopté celte erreur( Voy. l'Hist,

du Sociuiunisme, 1" parl.,chap. xviii). Bar-

beyrac s'est elTorcé de prouver que Tertul-
lien y est tombé {Traité de la Morale des Pè-
res, chap. VI, § 21 el suiv.j. Les incrédules,
sur la parole des hérétiques, n'ont pas man-
qué de supposer que c'est là effeclivemenl
un point de la morale chrétienne, et ils ont
saisi celle occasion de déclamer contre l'E-

vangile.

Mais comment les hérétiques onl-ils prouvé
Ce paradoxe"? A leur ordinaire , en prenant
de travers quelques passages de l'Evangile.

.lésus-Clirisl a dit {Mutlli., v, 38) : ce Vous
savez qu'il a élé dit aux anciens d'exiger

œil pour œil el dent pour dent. Pour moi, je

vous dis de ne point rè>isler au mal oa au
niéchanl ; mais si quelqu'un vous frappe sur
une joue, tendez-lui l'autre; s'il veut pliiJer

contre vous et vous enlever votre robe, aban-
donnez-lui encore votre manteau, etc. » De
là l'on a conclu que le Sauveur a condamné
les ii:;igistrats juifs, qui , selon la loi du la-

lion prescrite (tar Moïse, infligeaient .uix

criminels des peines a.llictives ; que, puis-

qu'il défend à ses disciples de plaider, il dé-

fend aussi aux magistrats de condamner et

de punir.

La conséquence est aussi fausse que le

commentaire. Quand ce serait un crime de

poursuivre quelqu'un eu justice, ce qui n'esl

point, ce n'en serait pas un pour le juge de

terminer la conlestition. H e>t évident cjue

Jésus-Christ parle à ses disciples relative-

ment aux circonstances dans lesquelles ils

allaient bicnlol se trouver, et à la fonction

dont ils étaient chargés, qui était de préeher

l'Evangile à des incrédules. Ils ne pouvaient

l'établir au milieu des persécutions, à moins

de. pousser la patience jusqu'à Ihéroïs ne ;
il

leur aurait élé fo l inutile de poursuivre la

réparation d'une injure au trilinnal des ma-
gistrals juifs ou païens, disposés à leur oler

même la vie. Toute la suite du discours do

Jesus-tlhrist tend au même bul et prescrit

la même morale. 11 ne s'ensuit p.is de là que

le Sauveur a interdit la ju'ile deleiise dans

toute autre circonstance, ni condamné la

fonction des juges. Il a seulement reprouve

la conduite de ceux qui voulaient asmser de

la loi prescrite aux magistrats louchanl la
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peine du talion ,
qui concluaient qu'il est

permis aux particuliers de l'exercer par

eux-mêmes, et de se venger par des repré-

sailles.

Nous ne pouvons mieux interpréter les

paroles de Jé.us-Christ que par la comhiile

des apôlres. « Nous sommes , dit saint P.ini

,

frappés, maudiis, persécutés, regardés com-

me le rebut du monde, et nous le souffrons;

nous bénissons Dieu , et nous prions pour

nos ennemis. » (/ Cor., iv, 11.) C'est par cette

patience mêuie que les apôtres oui converti

le monde. Saint Piiul propose pour exemple

celte conduite .iux fidèles, parce qu'elle leur

était aussi nécessaire qu'aux .ipôlics. «Je

vous en conjure, dit-il, soyez mes imitateurs,

comme jelosuis du Jésus-Christ. » [Ibid., 1(>.)

Ensuite (vi, î), il les reprend de ce qu'ils

avaient entre eux des contestations , et se

poursuivaient par-devant Is magistrats

païens; il les exhorte à terminer leurs diiïé-

rends par arbitres. « C'e>t déjà une faute de

votre part, leur dit-il , d'avoir des procès

entre vous. Pourquoi ne pas souffrir plutôt

une injure ou une fraude? Mais c'est vous-

mêmes «]ui vous en rendez coupab;os envers

vos frères. » On peut encore prêcher celle

morale à tous ks plaideurs, sans condamner
pour cela les fonctions des magistrats.

Loin de donner dans cet excès, l'apôtre

veut qu'on les respecte et qu'on les honore,

que l'on envisage l'ordre civil comme une

chose que Dieu lui-même a établie {Rom.,

XIII, 4). Il enseigne que le prince est le mi-

nistre de Dieu, préposé pour venger le crime

et punir ceux qui font le mal. il en est donc

de même des magistrats, puisque c'est par

eux tjue le prince exerce son autorité.

Comme Tertullien ne pouvait pas ignorer

cette décision de saint Paul, il est naturel de

penser qu'il n'a interdit à un ehrélien les

fonctions de la magistrature, que relative-

ment aux circonstances dans lesquelles on
se trouvait pour lors; qu'il n'a envisagé

dans les magistrats que la nécessité de con-

damner et lie punir des hommes pour cause

de religion. I Deidolol.,c. xvii, p. 00). C'est le

but général de tout son Traité sur l'idolâ-

trie ; et si on l'enlend autrement, ce qu'il dit

de la fonction de condamner et de punir n'y

aura plus ;!ucun rapport. 11 en est de même
de ce qu'il jijoutc au sujet des marques de
dignité et des ornements attachés aux char-

ges ; ces ornements étaient pour lors une
marque de pnoanisn)e, [luisque, dans ce

temps-là, on n'aurait pas souffert dans une
chaipie quelconque un chrétien connu pour
tel. Il y a de l'in.justice à supposer quj Ter-
tullii Q condamne absolument et en général
tout jugement, toute sentence, toute con-
damnation, toute marque de dignité, [lendanl
que tout ce qu'il dit d'ailleurs se r.ipporte

évidemment aux circonstances. Il est fâcheux
que M. Nicole n'y ait pas regardé de |ilus

près, et qu'il ait autorisé Barbeyrac à con-
damner Tertullien {hJssais de murale, lotn.

II, I" partie, c. 4). liais ce n'est pas ici la

seule occasion dans laquelle on a censuré
mal à propos les Pères de l'Eglise.

Les lois seraient inutiles, s'il n'y avait pas

des masristrats pour les exécuter; la société

ne subsisterait pins, si les méchants pou-
vaient la troubler impunément. Comti.eul

Jésus-Clirist aurait-il voulu li déruire, lui

dont la doctrine a éclairé tous les législa-

teurs, a consacré tous les liens île société, a

introduit la civilisation chez les barbares , a
rendu plus sages et plus heureuses tontes les

nations policées ? L'entêtement <le quelques
hérétiques ne prouve rien ; ils n'ont cherché
à rendre les fonctions de la magistrature
odieuses, qu'afin de se soustraTe à son au-
torité après avoir secoué le joug de celle de
l'Eglise.

D'.iutres ont donné dans l'excès opposé,

en attribuant aux mauislrats le droit de pro-

noncer sur les questions de théologie, o^ de

décider quelle religion l'on doit suivre. C'est

ce qu'ont fait les prolestants, pariout où ils

ont été les maîtres ; c'est par les arrêts des

magistrats que le catholicisme a été pros-

crit, et la prétendue réforme introduite : les

écrivains de ce parti ont ét!^ forcés d'en con-
venir. Mais ce n'est pas aux juges séculiers

que Jésus-Christ a donné mission pour prê-

cher son Evjingile, pour en exp!i(|uer le sens,

pour apcrendre aux (idèles ce qu'ils doivent

croire; il e prédit au contraire à ses apôtres

qu'ils seraient condamnés par les tribunaux,

mallroilés et persécutés par les magistrats,

< oinme il l'a été lui-même [Mail., x, 17,

18, etc).

Mais telle a été la contradiction et l'arti-

fice des hérétiques de tous les siècles; lors-

qu'ils ont esjjéré la faveur des magistrats,

ils leur ont attribué une autorité pleine et

entière de décider de la religion ; lorsqu'ils

ont vu que celle autnrité ne leur était pas
favorable , ils ont tâché de l'anéantir et de

la saper par le fondement. Ce manège a é'é

renouvelé tant de fois, qu'il ne peut plus en
imposer à personne.

Jésus-Christ a placé lui-même la borne qui
sépare les deux puissances, en disant :

« Rendez à César ce qui est à César, et à
Dieu te qui appartient à Dieu; » ni l'une ni

l'autre ne [leuvent rien gagner à la franchir.

MAGNANIMITÉ.

La magnanimité élève l'homme au-dessus
de lui-même; elle semble le dépouiller des

pensées, des intérêts, des vues humaines,
pour le placer à une liauteur où il n'y a rien

d'humain. C'est le duc de Cuise qui dil à son
assassin : si ta religion t'ordonne de me don-
ner la mort , la mienne me commande de le

pardonnei'. C'est Etienne qui adresse d Dieu

ceite touchante prière en faveur de ses bour-
reaux : Seigneur, ne leur imputez point ce

péché (If^ vil, b7 ; xxii,20); ce sont lis

martyrs qui marchent aux plus affreux sup-
plices avec la joie de eaux qui volent au
plaisir.

MAGNÉTISME ANIMAL.

1. La question du magnétisme animal a
vivemeiitpréoccupé les esprits. La science en

a fait l'objet de ses recherches, la religion et
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la morale en oui été alarmées. Le prêlre ne
peut rester sans connaître ce que c est (]ue le

magnétisme, et surtout sans en apprécier la

portée religieuse et morale. Pour en donner
une notion complélc ,

1' nous dirons d'ai)ord

ce que c'est que le magnétisme; 2" ensuite

nous en apprécierons la valeur scienlilique;
3° enfin, nous le juK«rons sous le rapport re-

ligieux et moral.

ARTICLE PREMIER.

Nature et histoire du magnétisme.

2. Vers lo milieu du dernier siècle, Mes-
mer, médecin allemand, prétendit avoir dé-
couvert une nouvelle science à l'aide de la-

quelle on pourrait arracher à la nature et

aux personnes leurs plus grands secrets. Il

s'exprime ainsi dans un mémoire publié en
1779 : <( Le miignétismc est un fluide univer-
sellement répandu.... L'action et la vertu du
magnétisme animal peuvent être communi-
quées d'un corps à d'autres corps aiiiinés ou
inanimés. Cette action a lieu à une dislance

éloignée, sans le concours d'aucun corps in-

lerniédiaire. Par le 0103 en du magnétisme, le

médecin connaît l'élat de la saule de chaque
individu, et juge avec certitude l'origine, la

nature' et les progrès des maladies les plus

compliquées; il i n empêche l'accroisseuienl

et parvient à leur guérison, sans januiis ex-
poser le malade à des effets dangt>reux ou à

des suites fâcheuses, quels ((ue soient l'âge
,

le le.i pérament et le sexe. » Depuis cette

époque, des épreuves ont été souvent répé-
té( s. On a vu souvent des pirsonnes plon-
gées (liins un suinmeil magnétique p;ir de-;

personnes qui emploient des passes que mius
ferons connaître à l'arliilc ni. Ce sommeil
dit somnambulisme est allrlbué par c)-rlains

auteurs à un iluide spécial que nous devons
faire connaître ; ensuite nous en exposerons
les effets.

3, Il y n, disent les niagnélisciirs, un fluide

d'une exirème léiuiité répandu dans toute la

nature ; il pénèire dans tous les corps avec
une cvtrème facililé : ce Iluide est noniiné

magnétique. Dans l'élat d'> somnambulisme,
l'impression des ohji-ts exteriiurs est com-
muniquée au cerveau par le IIukIc magnéti-
que. Ce fluide, lorsqu'il est poussé par une
force sufiisante, n'a pas besoin de juisser

par le cannl des nerfs pour parvenir au cer-

veau. Ainsi le sumuaînbule, au lieu de rece-
voir la sensation des objels visibles, par l'ac-

tion de la lumière sur les yeux, la reçoit im-
médiatement par celle du Iluide magiiéli(|ue

qui agit sur l'organisme intérieur de la vi-

sion. Ce (jue nous venous de dire de la vue
peut s'appliquer à l'ouïe ; el voilà pourquoi
le sonm imlîule voit et en'.end sans X- secours
des yeux et des oreilles ; voilà pourquoi il

lie voit et n'entend qu« les objels qui sont
eu rapport avec lui, ou ({ui lui envoient le

fliiiile in:ignéti(|ue. Un somnambule saisit la

vii'onlé de son magnétiseur, il exécute une
ciiiise r|ui lui est di'inandee meii!alemcnt il

sau* prolérer une senb; iiarole. i'our se ren-

dre raison de ce phénomène, il faut conside-
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rer ics somnambules comme des aimants lu-
(iiiiment mobile". Il ne se fuit pas un mouve-
ment dans le cerveau de leur magnétiseur,
Siins que ce mouvement ne se répète chez
eux, ou du moins sans qu'ils ne le sentent.
Ou suit que si l'on place à côté l'un de l'autre
deux instruments à l'unisson, et que l'on
pince les cordes du premier, les cordes cor-
respondantes du second résonnent aussi. Ce
phénomène physique est semblable à celui
qui a lieu dans le njagnétisme.

A en croire les rapports f.iits par les per-
sonnes les plus dignes de ft'i, les effets du
magnétisme sont réellement èionnanls. Il

n'y a pas de doute , dit .M. IJeleuze, qnil
existe des somnambules doués d'une telle

lucidité, que lorsqu'on les a mis en rapport
a\ec un malade, ils expliquent clairement
l'origine j la cause el la nature de la mala-
die, et prescrivent les remèdes les jjIus con-
venables, i(idi(|uent l'effet qu'is doivent pro-
duire, et les crises auxquelles on doit s'at-

tendre, lis annoncent une maladie qui doit se
développer dans quelques mois , et les pré-
cautions qu'il faudra prendre quand on en
ajiercevra les premiers syi:iplônics.lls voient
même l'élat moral du maladi', pénètrent la

pensée. Mais ces somnambules sont rares ;

et ceux mêmes qui ont cette inconcevable
clairvoyance ne !a conservent pas toujours
et ne la possèdent que dans certains mo-
ments. Il arrive souvent aussi que la clair-
voyance des somnambules ne se porte pas
également sur tous les objets ; ils voient très-

bien des choses que nul homme au monde
dans l'état ordinaire ne pourrait deviner, et

ils n'en aperçoivent pas d'aulres, qu'un mé-
decin verrait au premier coup d'oeil.

Quand on suppose que l'âtne peut avoir la

faculté de lire dans le passé et dans l'avenir,

on est loin d'admelîre que ce soit safls

limites. Cette facnllé est nécessairement bor-
née comme celle de voir à de grandes dis-

t.inces l'est pour nos yeux, el de là résul-
terait que les prévisions seraient souvent in-

couiplèles et (]u'clles ne se vérifieraient qu'en
partie. La vision peut exister sans cire dis-

tincte , el dans ce cas le phénomène serait

réellement sans qu'on pût compter sur aucune
de ses circonstances. D'ailleurs, à la vision

distincte de certaines choses se mèlcraienl les

conjectures sur d'autre-; ; d'où il suil que
quand même cerhiins honjnies seraient doués
de la lacullé de lire dans l'avenir , on ne
pouirait compler sur leurs prédictions et

leurs prophéties : ces limites ont été obsw-
vé''s dans toutes les matières. Les somnam-
bules sont tombés dans de très-graves er-
reurs concernant certaines affaires et quel-
ques maladies sur lesquelles on les consul-
lait. Il sei"ail donc extrêmement dangereux
de suivre à la lettre une méilicatioii pres-

crite i>ar un somnambule. Il faut toujours

un luédecin qui en prenne la direction. Ces

reslriclions sont adoptées pir les plus ar>-

ilehts apôlres du magnétisfne. Votj. l)elcuze ,

lloslau, tiiUol, Dupolet, etc.
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Article II.

Valeur scientifique du magnétisme.

t< En 178V, disent les auteurs de l'édition

de M. Lefort , l'ancienne Académie des

sciences ayant examiné tout ce qu'on attri-

buait alors au magnétisme, les commissaires
conclurent que I imagination faisait tout, cl

que le magnétisme était nul à la même épo-

que; la société royale de médecine arriva

aussi à celle conclusion que la théorie du
magnétisme animal est un système absolu-
ment dénué de preuves, que les moyens em-
ployés poar le mettre en action peuvent de-

Yenir dangereux, et que les traitements faits

par ces procédés peuvent déterminer des ac-

cidents s|iasmodiques et convulsifs très-gra-

ves. En 1825 et en 1837, l'Académie royale

de médecine chargea des commissions d'exa-

miner de nouveau le magnétisme animal, et

la conclusion fut, en 1837, que les faits ne

sont rien moins que concluants en faveur

de la doctrine du magnétisme même, et

qu'ils lu; peuvent avoir rien de commun soit

avec la physiologie, soit avec la thérapeuti-

que. « M. l'abbé Frère (Examen du magné-
tisme animal) s'attache à prouver que le ma-
gnétisme manque absolument des caractères

qui pourraient lui attribuer une valeur

scientiGque.
« Le principe, dit-il , ou l'agent magnéti-

« que, estabsolumenlincoDnu.Chacunsef'iit
« son opinion : les uns disent que c'est un
« fluide nerveux, d'autres que c'est le calo-

« rique, l'électrieilé; d'autres enfin, que
« c'est la volonté, la vie même.... Quelques-
« uns, étonnés des phénomènes magneli-
« ques, les trouvent trop disproportionnés

« avec les forces humaines, et alors ils ad-
« mettent la présence d'un agent spirituel

« différent de l'âme. Les médecins allemands
« surtout ne répugnent pas à reconnaître

« ou l'intervention des anges ou celle des dé-

« muns.-
« On peut attribuer avec d'autant plus de

« vraisemblance les faits magnétiques à une
« cause intelligente, qu'il est constant que le

« magnétisé, revenu à son état naturel, ne se

« souvient en aucune manière de ce qui

« s'est passé dans son sommeil magnétique,
« malgré toutes les pensées qu'il a cum-
« muniquées , les sentiments qu'il a expri-

« mes, les sensations qu'il aurait dûéprou-
« ver. Voici comment on peut raisonner :

« LSnie a une facutlé inlérieure par la-

« quelle elle conserve le souvenir de toules

« les modifications qu'elle a é[)0uvées d^ins

« son intelligence et dans sa volonté : cette

« faculté s'appelle le sens intime.

« Si l'âme du magnétisé avait été réelle-

« meut le sujet qui eùl éprouvé toutes les

« pensées et tous les sentiments qu'elle a

« manifestés lorsqu'elle a éie interrogée i)ar

< le magnétiseur ou les assistants, elle de-

« vrait avoir, à son réveil, la con>.cience ou
« le souvenir de «e qu'elle a éprouvé. Or, de

< l'aveu de ces somnambules , elles ne se

€ souviennent de r-ien absolument ; les ma-
« guétiseurii donnent même

,
pour signe

« constant du sommeil magnétique , l'oubli

« de ce qui s'y est passé...

« Donc , on doit légitimement conclure
« qu'un autre esprit, différent del'àme, a
(c donné les réponses qu'on a entendues, et

« a été la cause des divers phénomènes sur-
« prenants qu'on a cru obser>er. »

« Le second caractère d'une vériiable
science , d'être fondée sur des propriélés re-

connues et réelles, sur des lois constantes
et sur des phénomènes qui se produisent
régulièrement en présence de lacanse, man-
que aussi au magnéiisme animal. Eu effet. 1<;

magnétisme ne prend pas sur tout le monde :

à peine son action se produil-elle dans un
individu sur dix. La même incertitude e\isle
dans les phénomènes : le sommeil est plus

ou moins profond ; les uns sont lucides, les

autres ne le sont pas ; les uns ré|,ondent, les

autres demeurent muets; les plus lucides
même se trompent souvent, et rien de plus
incohérent que leurs réponses. 11 paraît en
outre que les personnes magnétisées, qui
manifestent le plus ostensiblement les plu-
nomènes magnétiques, sont sujeties à beau-
coup d'amour-propre, à la jalousie, à l'exa-
gération, au mensonge, afin de ne pas ])a-

railre inférieures à d'autres, ou de ne pas
répondre à l'attente des spectateurs. Or,
quelle consistance peut ac<]uèrir une science
qui n'a d'autre élément que la vcisatililé de
personnes passionnées et qui ne sont pas dans
un état naturel? Ajoutons (juc le traitement
Ihérapeutique du magnétisme ne confirme
pas, non plus, sa valeur scientifique, qui est

absolument nulle. »

-AllTICLE ïll.

Du magnétisme considéré dans ses rapports
avec la religion et la morale.

I. La religion s'est fortement alarmée eu
voyant le magnétisme se propager. Nous
avons entendu .M. l'abbé Frère l'attribuer ,i

l'intervention de l'esprit de ténèbres, M. l'abbé

Barran est i)lus positif encore : « Pour faire

l'appréciation morale de ces effets si éton-
nants attribués au magnélisme , dit cet au-
teur, nous nous bornons à demander s'ils

sont une illusion, une déceptio.i souvent in-

téressée, ou si l'on doit les reconnaître vé-
ritables et réels? Dans la première hvpolliè-

se, ceux qui exercent le magnétisme pour
explorer les maladies, indiquer les remèdes
et obtenir une guérlson, violent les règles de

la justice en recevant le prixdj leur Iraud ,

et ils deviennent responsables devant les

hommes et devant Dieu des suites de leurs

prescriptions médic îles. Dans la seconde
supposition , je n'hésite pas à affirmer que-

ces choses si merveilleuses doivent être at-

tribuées à l'influence du démon.
« Qu'on olitiei-.ie d'un sujet mis en ce som-

nambulisme ailiiiciel des réponses, des ac-

tions analogues à son état, à ses babitmles :

qu'il se développe même une faculté nalu-

relle, con)me l.i poésie et la subtilité pour le

calcul, cela jieut se concevoir : mais, |e lu

demande aux magnétiseurs eux-mêmes
,

est-il possible de ne veir qu'uu développe-
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ment naturel des facultés humaines dans ce

phénomène qui rend aiiatomiste, médecin;
qui.fait parler la langue de ces sciences, em-
ployer les lermes propres que les magnélisés

n'aV'aionl jamais entendu pronoiiciM'
; qui

leur montre à découvert l'oi ganisnie du corps

humain des personnes absentes, quand le

rapport est établi (et il se forme par un seul

cheveu). D'où vient à ces sujets précieux,

cmiime on les appelle, cette faculté de con-

naître ce qui se fait à des dislances considé-

rables, de se transporter nienialeiuent ilans

des lieux éloignés, d'y complei- les meubles
d'un apparleraent, les personnes qui s'y trou-

vent, et d'indiquer avec détail les actions ([ui

s'y passent? Qu'on le dise : d'où peut venir

la connaissance subite d'une langue étran-

gère et d'é\énemeiits éloignés , et cette ab-

sorption instantanée d'une maladie sérieuse,

laquelle se manifeste chez le magnétisé par

les symptômes et les douleurs , tandis que le

milade véritable est subitement soulage?....

Ce qui se passe dans !e somnanibuli-.me ar-
tificiel parait si prodigieux à certains magné-
liseurs distingués, qu'ils sont forces de l'at-

tribuer à l'innuence des esprits— Après cela,

qii'ils veuillent limiter celle intervcnlion à

certains cfl'els rares qui se maniiesliMil dans
un somnambulisme fré(iuent et dans l'clat

magnétique supérieur ou l'extase, il ne s'a-

gira plus (|ue d'une appréciation arbitraire.

Le seul sage, le simiI consécjuent, sera, à mon
avis, celui qui, celte inlluence des esprils une
lois avouée, leur attribuera tous les phéno-
mènes qui n'ont pas d'analogie avec la

science, qu'il est impossible d'expliquer par
ses principes...

« Mais la question importante, décisive,

consiste à savoir ce que sont ces esprils
,

dont l'inlluence dans le magnétisme est

avouée. Les magiiéliseurs ont hâte de dire
que ce sont des esprits de vérité. « Ils pen-
sent (|ue la communication de l'homme avec
le monde spirituel, d'une nature autre que la

n(')tre, est possible, mais seulemenl dans l'é-

tat magnétique supérieur.... lis sont encore
convaincus (jne, s'il airive une communica-
tion de celle espèce, elle n'a lieu qu'avec un
esprit de rérU' , ailendu que; les extatifiues

(|ui ont reçu ces illuminalions en ont tou-
jours retiré des conseils l'avoiab'ies au bien
moral et physique, pour le (ireseut et l'ave-

nir. « ((Jiarpiguon, l'Injsioloji ilu magné-
tisme). Peu importe, au reste, la reiigion de
l'extatiijue; qu'on vive d.ius les observances
jud.iïques, selon le Coran ou l'Kvangilc, c'est

indilVérent : « (Quelle que soit d'ailleurs leur
religion, le caracière myslique esl le iiK'me,

amour, Indiflerenee j;our les afl'eclions ter-

re-Ires, désir ar lenl du ciel, vision d'èlres

spirituels. » Ihid.

« Cette asserlion, qui parait si sia)ple aux
partisans du magnétisme , conduit néan-
moins à celle conséquence assez grave : que
toutes les reli;;ioiis sont bonnes ou indilTe-

renles aux jeux île Dieu, puisque l'esprit de
vérité viendra se mettre en rapport d'amitié
avec le soi!;naml>ule juif, malioniélau, ou
fcTt mauvais chrétien, pour r.iccomplissc-
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ment de ses devoirs religieux. Cette circons-
tance suffit, ce nous semble, pour démontrer
que ces inllueiices magnétiques ne peuvent
être attribuées à Dieu m à ses anges. Si donc
elles viennent d un e.ipi it surnalurtl, il fau-
dra bien avouer que cet esprit ne peut être
autre qu.- le démon. «

Si on obecle à M. Barran, qoe le magné-
tisme, procurant le bien di; l'Iiumaiiilé, ne
peut avoir un esprit mauvais pour auteur,
il répond : « Mais ne savent-ils i)as que Sa-
tan se transforme parlois en ange de lumière,
en conseiller favoi.ible au bien moral et phy-
sique de ceuv qui lui rendent une espèce .le

culte en recourant à sa puissance'.' 11 ai;irait

contre son caractère U'habileié reconnue,
s'il allait manifester brusiiuement sa pré-
sence et soii action par des formes elïiayan-
tes, qui jetleraii-nl lei magnétiseurs eux-mé-.
mes daiii l'épouvante et leur ôteraieni la li-

berté d'esprit nécessaire pour leurs p isses et

l'infusion du (luide mystérieux. Il ne meitra
pas non plus le blasphèaie ni l'imuioralité
dans la bouche de « ces jeunes personnes
dont l'âge n'a pas encore permi> au sou. Ile

des passions de ternir la c.ndeur de l'âme. »

Physiologie du m if/néiisiii''. On leur fera con-
naître après leur sumaambulisme les con-
seils de grande morale et de santé qu'elles
ont communiqués, soit pour elles, soit pour
le bien de 1 assisianre atteniive et édiliée.

Désormais, !a mère ne répugnera plus à lais-

ser magnétiser sa fille, dont on lui vante
tant la lucidité prodigieuse et dont elle a en-
lenJii elle-même les oracles moraux. Ue son
côté, la jeune personne ne repouse pas
trop les seatimenls dont elle se voill objet;
il y a d'ailleurs dans le magnétisme un
charme, un attrait puissant qui lui fait dési-
rer d'en goûter encore les jouissances ; et

bientôt celle jeune iille, naguère si réservée,
si canduie, se familiarise avec le somnambu-
lisme

, l'extase, les rapports, au point (le so
donner, en spectacle d.ins des réunions nom-
breuses où elle n'a plus à redouter la timi-
dité, la pudeur : elle en a triomphé! 11 esl
probable que dans la suite elle se sentir, i la

puissance magnétique , et qu'elle iniiiera à
son tour dans le somnambulisme supérieur
de jeunes filles à l'àiiie c.ndiae, « et des in-
dividus dont la vie est remplie de veitu. »

Ainsi donc, par le moyen de ses préceptes
généraux de morale et (|e ses instructions
iiygiéiiiques, le démon aura fait do celle per-
sonne rin^lriimenl de ses opérations iiiagné-

tii|ues, qui atlirunl un culte indirect à cel es-
prit de vérité, et (|ui sont d'ailleurs si pro-
pres à inspirer sur les mirades rapportés
dans les livres saints des explications faus-
ses, qui ôtriit aux faits leur caracière et aux
croy.inces leur autorité. »

" Le plus simple bon sens fait comprendro
que Dieu n'opère ses miracles que dans un
but utile, moral, d'une manière décente, sé-

rieuse et digne; conditions qui manquent
d'abord à ces magnétisations d'ama:eurs qui
réunissent une société nomlireuse pour faire

admirer la lucidité d'un sujet li'ilile et leur

propic habil'lé... Examinez les magnétisa-
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lions opérées dans l'inlciêt avoué des mala-

des, vous n'y trouverez pas non plus les

conditions d'un prodiiie divin. Ceux qui les

opèrent peuvent êire qu'-hiueTiis des hom-
mes de probité, mais sans principes reli-

gieux, souvent sans niaiirs. Lrurs somnam-
bules expioratri es sont ordinairement de

jrunes filles dont ils exploitent la sensibilité

nerveuse, et il faut bien .ivouer, sans crain-

dre fi'èlre injuste, que, pour l'ordinaire, elles

ont peu de ressemblance avec des personnes

dont l'àjîi' n'.i pas encore permis au souille

des passions de ternir la candeur de l'âme, et

dont la vie est remplie de toutes les vertus :

ce qui n'euipcebe pas Ut lucidité du somnam-
bulisme, non r'.us que le', preseiipiions mé-

dic.iles qui en ?ont la suite. Vous savez en-

core que la plupart de ces œuvres de lliéia-

peutiqun sont précédées d'un arrangement

qui assure uni- gratification à l'exploratrice

et A son inaijnetiseur
,

proiiorlioniiée à la

gra\i!c de I.i maladie et à la chance du suc-

cès, ic qui est inconciliable avec le désinté-

ressement nécessaire d.ins les prodiges di-

vins. Je m'alistiens de vous sijînaler les dis-

positiiins perverses d'un grand nombre de

ces mnlndes içuéri-, dit- on, parle ma'^né-

tismc : elles s'eraient seules un obst.icle au
concours de l'action de Dieu. Je l'affirme

donc avec la conviction la plus profonde : ou

ces phénomènes de somnambulismesonl uiie

di'ccplion dangereuse , immorale , ou il faut

les attrihuer a rinlervcnlion démoniaque, si

l'on est forcé d'en recunnailre la réalité. »

Nous avons r.ippoilé cette opinion de

M. l'abhé lîarran sans la partager absolu-

ment. Nous croyons à la possibilité et même
à une cirlaine probahiliié de l'existence d'un

fluide dans l'homme,;! une connaissancecon-

fuse dont il ne s'est pas encore rendu maiire.

Nous voyonsdans tous les siècles des agents

sons l'impression d'une action inconnue. Tlu-

sieurs dcspliénomènes doiventsansdouteètre

attribués au démon. 11 y en a aussi d'autres

qu'on peut sans témérité attribuer à une
force cachée de la nature. Aussi la cour de

Rome, beaucoup plus sage que certaiiis au-
teurs s'est abstenue de prononcer sur la na-
ture (le l'agent qui opère dans !e magnétisme;
elle attend que la vérité ?e fasse entièremeiil

jour pour se prononcer. Nous nous ahstien-

ijroiis à son exemple.
II. [.a morale surtout s'est beaucoup alar-

mée des procéilés du magnétisme. « Les ma-
gnétiseurs, dit M. l'ahbé Trère. ;!rétendent

que l'âme, dans l'état de somnambulisme,
acquiert plus de lucidité dans l'intelligence,

plus de sensibilité dans la volonté : ils di-

sent qui; ses facultés entrent dans un état

d'exaltation qui la met à même de saisir des

choses, d'avoir des idées ou des sentiments

dont el'c serait privée dans l'état naturel.

Quant à l'obj"! de ses facultés, ils ne pré-
tendent pas le donricr par eux-mêmes ; mais

ils avancent que les faenl es des snmnaïubu-
les, dans cet état d'exaltation, acquièrent des

connaissances dont ils ne sauraient assigner

l'origine.

« Si de ces abstractions nous passons à

352

la réalité et à l'examen des faits magnéti-
ques qui montrent le genre tie connaissance
ou de senticnent qu'acquièrent les magnéli-
sés dans leur état de sommeil magnétique ,

nous serons à même de nous former une
juste idée de l'influence du magnétisme pour
perfectionner le moral.

« Dans les cas rares les somnambules
deviennent lucides : alors leur intelligeuce

parait élevée à un haut degré d'exercice,

puisque ces somnambules décrivent souvent
leurs organes intérieurs et la manière dont
ils peuvent être affectés par quelques mala-
dies, ils indiquent des remèdes. Ils prévoient

les diverses phases de la maladie dans une
suite de jours , ou dans un temps plus ou
moins éloigné. Si leur lucidité s'étend fi,ars

d'e le, ou dit qu'ils lisent peu de mots, assez
imparfaitement, daiis un livre fermé et ap-
pliqué sur l'épigasire ou sur l'occiput

; qu'ils

peuvent proférer des mois dans une 'angue
qu'ils ne connaissent pas, ou entendre la si-

gnification de ceux qu'on leur adresse; en-
suite, qu'ils peuvent voir au loin ce (jui se

passe, soit une personne qui m irciie dans la

rue..., soit ce qui peut se passer dans un ap-
parlement, à des distances dont on croit inu-

tile d'assigner la limite, tant la vertu ma-
gnélique peut s'étendre loin. Quelle science !

et encore elle s'évanouit au réveil ! Voilà ce

que les faits magnétiques nous ont révélé

jusqu'à présent sur la vertu de cet agent
pour perfectionner le m^ral inlellicluel de
i'iiomme : mais on n'en cite aucun qui an-
nonce des lumières sur la nature des élres,

sur leurs propriétés , elc.

;< Si nous examinons de même son in-

fluence ;ur le sentiment, nous verrons que
cela se b irne à inspirer au magnétisé un
grand attachement pour son magnétiseur,
une pariaitc soumission à tous ses ordres....

A ce sentiment ou peut joindre celui de la

reconnaissance, toujours eniers le magnéli-
seur, celui de la volupté el tiu plaisir sensi-

ble ; et tel est le perfectionnement n^oral d;i

sentiment, ou les vertus que produii l'agent

magnéti(|ue dans l'état ds somnambulisme...
<( On peut donc conchue que le niagnc-

lisme animal, loin d'être un principe perfec-

tionnant, est une cause d'illusions et de dé-
sordres. H ne communique aucune vraie

connaissance; les perceptions, d'ailleurs,

dont il es! l'occasion, s'évanouissent au ré-
veil ; e!, au lieu d'inspirer des vertus, il fait

naîi!C des vices.

« Les nuignéiiseurs ignorent (ju'il ne suf-

fit pas d'exercer les puissances de l'ânu', et

de donner aux hoiimes quelques connais-
sances des créatures pour les rendre parfaits.

11 leur faut quelque chose de plus élevé :

c'est la i:oni;aissance et l'amour de Dieu;
c'est d'établir un saint commerce entre

l'âme et D;eu, ou, en un mot, de l'unira
Dieu.... C'est dans l'union divine que l'es-

prit e.-t éclairé par la vérité, que la \olonlé

est réglée par la sagesse, que la grâce porte

,1 tout bien et donne des forées pour résister

au mal. C'est alors ([u'ou acioniplil tous les

devoirs, qu'oa inailrise ei iju'ou règle les
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passions. C'est (ionc l;'i que se trouve la vé-
rilablo cause de la perfeclion humaine ; c'en

est la source uniijue. Le niagnélisuie n'y
contribue en rien....

M Si, d'après les aveux formels des parti-

sans du magnétisme , nous avons conclu
sûrement que cet agent piclendu n'a aucune
valeur morale , nous dirons , appuyés sur
les faits rapportés par les mêmes auteurs et

sur leurs aveu\ , i\ue le magnétisme est un
puissant moyeu de corruplion... L'étiit du
magnétisé est un élat conire nature ; l'Iioni-

lue perd l'advertancc, l'osaiie de ses sens, de
sa raison, de sa liberté. Il n'agitplus par lui-

même; il csl sous l'influence absolue d'un
autre , soumis à ses desseins (jui peuvent
être pervers et criminels, ou tout au moins
inconsidérés et funestes, à cause du danger
(]ui accompagne la ma;j;iiélisaliiin. A celle

perle du moral se joint l'alléialion du phy-
sique. 'Irès-souvent les nerfs sont agités, et

il en lésulte des accès de convulsion, do fu-

reur même , suivis d'une lassitude et d'un
appesanlissement général. On a reniari]ué

que de jeunes femmes sont mortes peu de
temps après avoir servi de sojcls aux ma-
gnétiseurs.... Qu'y a-l-ildcplus dangereux
pour les moîiirs, de plus contraire à la mo-
destie et à toutes les vertus , (jue ce tête à
tête du magnétiseur avec 1.1 magnélisée; que
l'évanouissement, qui est las;iile immédiate
de la magnétisatiiin, l'e la volupté qui se fait

sentir, et de mille autres effets...? l'our con-
firmer nolie assertion, que le magnétisme,
loin d'être une cause de perfectionnement
moral, est nne occasion imminente pour por-
ter aux plus grands excès, M lîoslan {hir-

tionnnircdeiiu'decine, .irt. Magnétisme, t. XIII,

p. 't.'JO) déelaie qu il est « aussi dangereux
pour la morale pulilique qu'il peut être dan-
gereux pour la sanlé; » et il va jusqu'à dire

(jue, pour oinier à de
j
areils inconvénients,

le gouvernement devrait en interdire l'exer-

cice avec sévérilé , cl ne le permettre qu'à
des gens qui oITrisseul loules les garanties

désirables. Si un tnédeciu, partisan du ma-
gnélisme, s'exprini'' avec tant d'énergie sur

les abus (|iii en résultent, (lu'ou ne s'élonne

pas qu'un évêiiuc, cJé[)ositairc de la vérité,

chargé de diriger les hommes dans la voie

de la perfecli(ui , signale le magnétisme
comme un principe di' désordre. « Nous nous
élèverons , a dit M. de l'ons, évô(iiie de .Mou-

lins {MdndnncHt pour te Jnliilé dr, 1836), cou-
Ire ces ténébreuses iiiviiitions , ces mysté-
rieuses dccouverles de prétendus savants
modernes, adeptes du malérialisme et cor-

ru|ileurs de la morale, si bicTi accueillies à
l'épixiue où se préparait notre mallieurruso
rcvolulioii, et dont ou cherche à renouveler
le scandale. Nous signalerons parliculière-

inenl celle science funeste du magnétisme
animal, dont la seule dénoaiinaiiou caracté-
rise si bien l'immoralité de ceux qui la pro-
fessent, la prati(iuent et s'efi'orcenl de la pro-
pager; science perlurbairice, dont l'eiïel est

de mettre le désordre dans loiile- les facullés
physiques et nu)rales des liomines.

iMais uous ajouterons que retïelle plus fu-

neste, c est de porter les hommes à mettre
leur confiance dans les créatures, de les

éloigner de Dieu , de les abuser par des
mensonges et de les délourner de la vérité !

En <'ffet, les inagnéliseurs proclament hau-
tement que les faiis liiiraculenx et prophé-
tie] ues, dont la divinité est l'unique cause, ne
sont que des phénomènes magnétiques

,

c'est-à-dire des cITets proiluils par un agent
créé, par un fluide dont il est possible de
s'emparer et de disposer à son gré. Rien
n'est sacré pour eux : ils vont encore con-
fondre Dieu avec le démon, el le démon avec
leur agent magnétique, force aveugle et ma-
térielle. Ainsi , pour eux , il n'existe jilus

d'esprit incréé et créé , bon ou mauvais.
Tout ce qui apparaît d'intellectuel ou de mo-
ral, d'ordinaire ou de miiaculenx, de vrai

ou de faux, c'est l'agent maguétiqiie ((iii le

produit : c'est lui qui a inspiré les prophè-
tes, c'est lui qui 'a opéré les miracles du
Sauveur et des apôtres, comme c'esl lui qui
a parlé par les oracles, qui a agi par les

magiciens, qui a fait des eslravag inces par
les possédés, ri qui produit de nos jours les

effets magnétiques. Quelles erreurs, quelle
confusion, quelle impieté!

« Nous voyons, dans les uiêines magnéti-
seurs, les abus dans lesi;uels on peut tomber
lorsqu'on n'est pas éclairé j/ar la foi. Nous
voNons , dans les piiénoinènes magnétiques,
l'atieien artitice dis démon pour délourucrles
hoiniiies du culte du vrai Dieu. >

Certains procédés niagiiéli(|:ies semblent
coiifirioer toutes ces appréhensions. Voici le

proi^Miéde .M. Deleuze : « Fait 's assee.ir votre

malade le p'us commodénieiil possible
; pla-

cez-vous vis-à-vis de lui, sur ua siège un
peu plus élevé, de manière que ses genoux
soient entre les vôtres, et que vos pieds

soient à côié des siens. Prenez ses ponces
entre vos deux doigts, de manière que l'inlé-

rieur de vos pouces louche l'intérieur des
siens, et fixez les yeux sur lui : vous reste-
rez diMleux à cinq minutes dans cet état, ou
jusqu'à ce que vous sentiez (ju'il s'esl ela-

bli une chaleur égale entre vos pouces el les

s'iens. Cela fait, vous retirerez vos mains en
les écarlanl à droite et à gauche, el eu les

tournant do manière ijue 1 1 suiface inié-

rieure soit eu dehors, el vous les élèverez,

jusqu'à la hauteur do la lête ; alors vous les

poserez sur les deux épaules , vous les y
laisserez environ une iniuute , el vous les

ramèni rez le long des bras juscju'à l'extré-

mité des doigts en touchanl légèrement.
Vous recommencerez celle

| asse cinq à six

fois; Mius placerez ensuite \os mains an-
dessus de la tèle, vous les y licndrez un n.o-

ment el vous les descendrez eu passant de-

vant le visage à la dislaïue d'un ou deux
pouces jusqu'au creux de l'eslomac; là vous

vous arrêterez en< ore deux minuicsen pas-

sant les
I

ouees sur le creux de l'cslitmac, el

les aulres doigts au-dessus des côtes, puis

vous d.scendre/ vos mains jusqu'aux genoux
ou, si vous le voulez, jusqu'au boni des pieds.

Vous répéterez les mêmes procédés pendant

la plos grande partie de lu seauoe. »
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De pareils procédés sont évidemmeiU ron-

Irairps aux régies de li décence et des bon-

nes mœurs , lorsqu'ils se font entre person-

nes de dilTcrent sexe II est vrai ()ue tous les

procédés ne sont p;is IfS mêmes ; il y il même
plusieurs magnétiseurs qui opèrent à dis-

l.iiice. Cela est lie.iuioup plus rare et [)lus

difficile, nonobstant l'immoralité ()ui appa-
raît évidemment dans cerlaiiies passes; plu-

sieurs magnétiseurs nnt prétendu que le ma-
gnétisme est de nature à rendre de grands

servicesàla religion. Le magnétisme, dit un
magnétiseur, prouve la spiritualité de l'âme

cl hon immortalité; il prouve la possibilité

de la communication des intelligences sépa-

rées de la matière, avec celles qui lui sont

encori' unies. Li' magnétisme force nu'mc à

devenir religieux. Une somnambule de beau-
coup d'esprit avait iliclé des réilexi'tns sur la

vérité de la religion, et un règlement de vie

qu'elle recommanda de phicer dans un bu-
reau , sans lui en parler lorsqu'elle serait

éveillée. (Tuebjues jours après elle rem(dil

ses deioirs leligieux, et sa vie fut celle

d'une sainte. Elle déclara alors la guerre à

la philosopbie du xvin"^ siècle, et se fit con-
verlisseuse. Elle |) irla si éloquemmenl à son

magnétiseur, (ju'il se converti! lui-même et

devint bon clirétien. Les trois messieurs de

Puységur, les do^ leurs Chip, iiiiloi et beau-
coup d'autres, ont été conv.iincus [tar le ma-
gnétisme et sont devenus chrétiens sintères

et pratiques

i)es eli'ets si divers étaient d(> nature à jeter

les premiers pasteurs dans l'incertitude sur

la valeur morale du magnétisme. Le 1',) mai
18il, l'évéqiie de Lausanne adressa à la Sa-
crée Pénitencerie un exposé du magnétisme
animal, suivi de quatre questions, aux-
quelles il fut répondu le 1" juillet suivant.

Voici l'expose du prélat, ses questions el la

réponse :

« Eminentissime seigneur , vu l'insuffi-

sance des réponses données jusqu'à ce jour
sur le magnétisme animal, el comme il est

grandement à désirer que l'on puisse déci-

der plus sûrement el plus unilormémcnt les

cas qui se présentent assez souvent, le sous-
signé expose ce qui suit à Voire Eiiiinence.

« Une personne magnétisée, laquelle est

ordinairement du sexe féminin, entre dans
un tel état de sommeil ou d'assoupissement,
appelé soinnamhulisme nmgnétiijuc, que ni le

plus'grand bruit fait à ses oreilles, ni la vio-

lence du fer ou du feu, ne saurairnt l'en ti-

rer. Le magnétiseur seul, qui a obtenu son
consentement (car le consenlement est né-
cessaire), la fait tomber dans celte espèce
d'exiase, soit par des allouciiements el des
gesiiculaiions en divers sens, s'il est auprès
d'elle, soit par un simple commandement
intérieur, s'il en est éloigné, même de plu-
sieurs lieues.

i( Alors, interrogée de vive voix ou men-
talement sur sa maladie el sur celle de per-
sonnes absentes

,
qui lui sont absolument

inconnues, celle magnétisée, noloiiement
ignorante , se irouve, it l'instani, d^uée d'une

science bien supérieure à celle des médc-
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cins : elle donne des descriptions anatomi-
ques d'une parfaite esaclitu le ; elle indique
le siège, la cause, la nature des maladies in-

ternes du corps humain, les plus difDciles à
connaître el à caractériser ; elle eu détaille

les progrès , les variations et les complica-
tions, le loul dans les termes propres ; sou-
vent elle en préiit la durée précise , et en
prescrit les remèdes les plus simples et les

plus efficaces.

« Si la personne pour laquelle on con-

sulte la magnétisée est présente, le magné-
liMMir U met en rapport avec celle-ci par !e

coula: t. lîsl-ell'- absente? une boucle de ses

cbeveux la remplace et sufflt. Aussitôt que
celte boucle do cheveux est seulement aj)-

prochée contre la main de la magnétisée,

celle-ci dit ce que c'est, sans y recardcr.
d(^ qui sont ces cheveux, <>ùest actuellement
1.1 personne de qui ils viennent, ce qu'elle

fait; et sur sa maladie elle donne to'us les

renseignements énoncés ci-dessus, et cela

avec autant d'exactitude que si elle faisait

l'autopsie du coi'ps.

« Enfin, la mag lélisée ne voit pas par les

yeux. Ou peut les lui bander, elelle lira quoi

que ce soit, m;'me sans savoir lire, un livre ou
un manuscril qu'on aura placé ouvert ou fer-

mé, soilsursa léle, soit sur son ventre. C'est

aussi do celle région que semblent sortir ses

paroles. Tirée de cet état, soit par un com-
mandement même iutérieur du magnétiseur,
soit comme sponlanéiuent à l'instant an-
noncé par elle, elle paraît complètement
igniuer loui ce qui lui est arrivé pendant
l'accès, quelque long qu'il ait été : ce qu'on
lui a demandé, ce qu'elle a répondu, ce

(ju'elle a soulîerl, rien de tout cela n'a laissé

aucune idée dans son intelligence, ni dans sa

mémoire la moindre Irace.

« C'est pourquoi l'exposant, voyant de si

fortes raisons de douter que de tels effets,

produits par une cause occasionnelle mani-
festement si peu proportionnée, soient pure-

ment naturels, supplie Irès-instammenl N'o-

Ire Eininence de vouloir bien , dans sa sa-

gesse, décider, pour la plus grande gloire do

Dieu, el pour le plus grand avantage des

âmes si chèrement rachetées par Nolre-Sel-

gneur Jesus-Chrisl, si, supposé la vérité <les

faits énoncés, un confesseur ou un curé
peut, sans danger, permeitre à ses pénitents

ou à ses paroissiens :

« 1" D'exercer le magnéli>>me animal
ainsi caractérisé , comme s'il était un art

auxiliaire cl supplémentaire de la méde-
cine

;

« 2' De consentir à être plongés dans cet

état de somnambulisme magnétique;
« 3° De consulter, soit pour eux-mêmes,

soit pour d'autres, les personnes ainsi ma-
gnétisées ;

« i- De faire l'une de ces trois choses, avec

la précaution préalable de renoncer formel-

lement dans leur cœur à tout pacte diaboli-

que, explicite ou implicite, et même à toute

intervention salanique,vu que, uonolistant

cela ,
quelques personnes ont obtenu du
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mnqnétisme ou les nirines cITi'ls on au moins
qucliiues-uns. »

La rt'ponse de \a sacrée pénilrncorie a

clé : L'usnge du maqnvlUme, tel (/u'ilest ex-
posé, n'esl point permis.»

Cotte ré[)Oiise ne résolvait pas la question;

aussi toute rinrerlitude a continué à lour-

nienler les esprits. « Coinincn', dit Mgr Gous-

set, doit se comporter un coiifesseiii- à l'é-

îiard de ceux qui niaj;iictisent ou qi'.i se font

iii;]}:!iiétiser? Il s'agit du magnétisme animal,

dont les effets plus ou moins surprenants

exercent en ce momrnl les savants et les

moralistes. Il nous est dilficilc de répondre
catéi;oriquement : cir, quoiqu'il existe deux
décisions, dont l'une de la sacrée péniteiice-

rie, et l'autre du saint olfice, en réponse à

des cas particuliers, )a question générale de

la licite ou île l'illicite du magnétisme, consi-

déré en lui-même, demeure encore indécise.

En 1842, nous avons consulté le souverain

pontife sur la question de savoir si, Seposi-

tis abiisibus rei et rrjccto omni cum dirmone

fœdcre, il était permis d'exercer le magné-
tisme animal, et d'y r.xourir comme ù un
remède que plusieurs rcg.. nient comme na-
turel et utile à la santé. Sm Hm nence le

cardinal grand pénitencier a bien voulu nous
écrire que la solution que nous avions solli-

citée se ferait attendre, paice que la ques-
tion n'avait pas encore élé sérieu>^eme:il exa-

minée par le saini-siégc. N';iyant pas reçu

d'antre réponse, nous |)en^ons qu'on <\o\\. to-

lérer l'usage du niagnélisme, jusqu'à ce que
Rome ait prononcé. Ouand nous examinons
de près les effets du magnétisme, il n'esl pas

évident poumons qu'on doive les at ribuer

à l'intervention du dénion. .Mais la réponse

du vicaire de Jésus-t^lirist
,
quelle qu'elle

soit, lèvera toutes nos difiicultés.

« Kn disant qu'un confesseur doit iolncr
l'usage du magnétisme , nous suppo-ons

,

premièrement, (juc le magnétiseur et le ma-
gnétisé sont de bonne foi

;
qu'ils regardent

le magnétisme animal comme un remèile na-

turel et utile; secondement, qu'ils ne se per-

meltent rien, ni l'un ni l'autre , qui puisse

blesser l.i modestie chrétienne, lu veriu;

troisièmement, qu'ils renoncent à toute inter-

vention de la part du démon. S'il en était au-

trement, on ne pourrait absoudre ceux qui

ont recours au'niagnétisme. Nous ajouterons

(|u'un confesseur ne doit ni conseiller ni ap-
prouver le magnétisme, surtout entre per-

SLMines de dilTerenl sexe, à raison de la sjin-

patliie trop grande et vraiment dangereuse
qui se forme le plus souvent eiiire le magné-
tiseur e'i la personne magnétisée. »

MAGNIFICENCE.

La grandeur, la puissance , les richesses,
ne veulent pas se conserver humbles et se-
ciètes. Klles se plaisent à jeter un vif éclat

nu dehors. Cet éclat constitue la magnifi-
cence. Elle aime à s'étaler dans de grands et

magnifiques édifices; elle se manilesle dans
le luxe des ameublements, elle vit au milieu
d'un air d'opulence.

La niaynilicence pousse une nriititude
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d'hommes et les force à sorlir de leur iner-
tie. Elle a une très-grande action sur toutes
les classes de la société. Elle stimule le ri-

che, remue le travailleur, l'activité qu'elle
produit dans toute la société y donne incon-
testablement une impulsion salutaire. La
magnificence est donc bonne. Elle a aussi
ses dél'auis. Elle ne doit point dégénérer en
profusion ou en dépenseexcessive.: celui qui,
pour briller, détruit sa fortune, expose elle
du prochain, se rend coupable defaues gra-

ves. Pour être bonne, la magnificence doit

être proportionnée à 1 état de la personne et

être dirigée par un motif honnête. Celui d'ex-
citer l'émiilalion, d'encourager les arts, de
paraître avec l'éclat que demande la condi-
tion. Tous ces motifs doivent être perfection-

'

nés par la pensée de Dieu à qui tout doit re-

monter. Dans la tempérance nous donnerons
les règles desdépenses permises suivant cha-
que état.

MAIRE.
On nomme ainsi le fonctionnaire désigné

par les électeurs communaux, qui est choisi
pour adminislrer une commune, soutenir ses
droiss, soit devant l'adiuinistratioD, soit de-
vant les tribunaux. Il est donc là comme le

dépositaire unique et exclusif de l'autorité

administrative. Comme délégué du pouvoir
exécutif, il veille à l'exécution des lois sous
la direction du préfet et du sous-préfet; il or-

donnance les dépenses et délivre les mandats
de payements. Comme officier de police judi-

ciaire et comme juge de police, il participe à
l'exercice du pouvoir judiciaire. Comme
moinbre du conseil municipal et comme
maire, il possède les attributions de bien-

veillance et de confiance qui (Ml font, dans
chaque localité, le tuteur de tons les intérêts

communs, il est essent.idlemenl l'homiue du
peuple, et c'est |)Our cclaqu'une loi a voulu
qu'il ne pût être choisi que parmi 'es élus

des assemblées cominuiiales.

Une surveillance active, une fermeté sou-
tenue, l'emploi bien dirigé des moyens d'in-

finencc que donnent les fonctions publiques
placées entre les mains d'un homme

|
erson-

nellenuMit considéré, suffiront ordinairement
dans une commune pour assurer la soiiinis-

sion au\ lois et le respect dû .lux autorités.

Si cependant un maire rcncontrail, dans
l'exécution d'une mesure ordonnée, des lé-

sixlanccs qui ne cédassent pas aux moyens
de persuasion , son devoir serait à ( et effet

de les vaincra et de requérir le ministère de
la firce publique. En pareil cas la gard.' na-
tionale et la brigade de gendarmerie la plus

voisine doivent être appelées au secours dos
autorités locales; mais on ne peut trop re-

commander aux maires de bien motiver les

réquisitions qu'ils seraient dans le cas d'a-

dresser au commandant, et surtout d'y évi-

ter soigneusemenl toute agression qui repré-

senterait l'idée d'un ordre inlimc.

.MAITItES.

Les hommes ne peuvent se suffire à eu\-

mémcs ; si le pauvre a besoin du pini du ri-

che, le riche a besoin des services du pam rc
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Ce servico a pris différents noms suivant sa

nature.

L'esclavage est le service le pius avilis-

sant. Nous avons dit combien il est contraire

à l'esprit de TEvaiigile. L'esclave ne possède
rien en propre, il appartient tout entierà son
maître qui peut l'engager, le vendre, le chan-
ger comme une bêle de somme. Le maître
est tenu auv devoirs généraux d'humanité à
l'égard de son esclave. L'esclavage lend à
disparaître du inonde. Espérons (iiiela civi-

lisation chrétienne faisant des progrès finira

])ar le détruire entièremenl.

Il y a les mercenaires. Ce sontdes ouvriers

employés ordinairement à la journée. Leurs
devoirs sont en rapport avec les conventions
faites avec leurs maîtres ; ils ne sont loués

que pour le travail ; c'est suriout vers ce

point (jue doit se porter fonte leur attention,

il leur i si prescril do ne pas perdre de temps,
ni d(! prendre d'aulre repos ((ue celui (luiest

cornsnandé par la nécessité ou autorisé par
l'usage. C'estencorepoureux un devoirrigou-

reuxdetraitcr l'objet de leurlravail avec tout

lesoir. qu'il mérite, de ne lui rien faire perlre

de sa valeur, et lui faire produire tout ce

qu'il peut donner.
Il y a enfin les serviteurs, les domestiques.

Le domestiquen'est pas esclave, il aconservé
la ili!!;iiiié de sa personne et sa liberté. Il a
seulement ; iiga^'é son service pour un temps
plus ou moins Ions; et à des conditions ex-

presses ou tacites.

Quoique n'appartenant pas à la famille, le

domestique occnp' dans une maison une
position importante. 11 demeure sous le même
toii que la famille, il est en rapport habituel

avec les membres qui la composent. Il est

souvent chargé du soin des enfants et devient

leur premier maître, ou du moins, par un
contact habituel, il leur communique quel-

que chose de lui. Le domestique voit toutes

les démarches de ses maîtres, il entend leurs

discours, ii est le témoin de leurs actions, il

connail souvent leurs secrets les plus cachés.

C'est par là (ju'un domestique acauicrl un
grand ascendant sur ses maîtres.

De ces considérations il résulte que la po-

sition d'un domestique, dans une maison,
mérite de fixer l'atienlion. It faut, de la pari

des maîtres, des précautions pour le choix et

pour la direction de leurs serviteurs, comme
il faut à ceux-ci de grandes qualités.

Avant de pr iidre un domestique, un maî-
tre doit eonnaiiro son caractère, ses mœurs,
son instructio 1, ses manières, son zèle pour
le service. Lorsqu'il l'a jugé capable de rem-
plir les fonctions qu'il veul lui confier, il

doit avoir pour lui tous les égards que de-

mande sa couililion de créature raisonnable

et de serviteur.

Le maître tloit se souvenir que son do-

mestique est de même nature que lui, que la

fortune seulg a mis delà ditTcrence dans leur

condition. Conséquemment il doit traiter ses

serviteurs avec b.onté et douceur , chercher

plutôt à se faire aimer qu'à se faire craindre.

Les maîtres rudes el trop sévères sont rare-

ment bien servis ; ils sont certainement

o!)ligés de changer do domestique , ce qui
nuit beaucoup au service. La bonté a aussi

ses limites : jamais un maitie.qui a le seuti-

monl de sa (iignilé, n'oublie ce qu'il est, ne
descend jusqu'à la familiarité avec son ser-
viteur. Qu'il ail une sage retenue qui lui

fasse exercer son autorité avec une humeur
égale : ainsi il se fera environner de respect
et de vénération.

Le dom 'Stique a de grands devoirs à rem-
plir. Il en a par r.ipport aux membres de la

famille, par rapport aux personnes du dehors
elrelalivf ment à son service.

Un domestique doit toujours marquer un
profond respect à tous les membres de la fa-

mille. 11 doit obéir sans réplique et sans
murmure en tout ce que sa conscience lui

permet de faire. Si quelquefois il a des

observations à présenter, (ju'il les fasse tou-
jours avec des paroles soumises el respec-
tueuses. Rien ne blesse plus un maître que
le ton irrévérencieux de certains domesti-
ques. Il doit enfin aimer ses maîtres. L'atta-

chement seul peut faire naître \:i confiance
muiuelle nécessaire au bien du service.

Un bon serviteur apporte une réserve ex-
trême dans ses rapports avec les peisonnes
du dehors. H y a des domestiî(ues qui font

l'office infâme de délateurs, (i'est un bien

grand crime. Un domestique doit av.iir des

yeux el ne rien voir , des oreilles et ne rien

entendre. La discrétion est une grande vertu

dans un serviteur.

Quant aux services, il faut les faire comme
si l'on traaillait pour soi. Voilà la règle :

pour savoir s'il a bien fait son service, un do-
mestique d'il donc se demandera lui-même,
s'il eût mieux travaillé, s'il eût apporté plus

de soin et de diligence en agissant pour lui-

même. La réj)onse de sa conscience lui ser-

vira d'absolution ou de blâme.
11 y a dans toutes les histoires des traits

magnifiques de dévouement de serviteurs à
l'égard de leurs maîtres. On en a vu sacrifier

leur lionneu , leur for une el leur vie'. C'est

qu'ils avaient élé ailcints de cet'e ilanime

di\ ino (]ui élève tout ce qu'elle touche, qui

du fond de rabaissement fait les grandes
âmes cl les grands cœurs. Exaltai iiumiles.

MAITRES D'ECOLE.

Voij. Instituteur.

MAJORITÉ.

La majorité a lieu quand on a le plein

exercice de ses droits, et qu'on n'a d'autre
tuicnr et d'aulre surveillant que la loi. On
distingue trois sortes de majorité : l'une ci-

vile, l'autre poiilique, et la dernière pour le

mariage.

La majorilc civile est fixée a vingt et un
ans accomplis. A cet âge on est capable de
tous les actes de la vie civile, sauf la res-

triction portée au litre du mariage, art. '•SS.

Vojj. les articles 109, liS, loi et suiv.; 372,
377,183,810, 933, 1313; Cod. procéd. civ.,

746, 7i7, 1013. 11 faul ajoutera l'exception
relative au mariage celle qui concerne l'a-

doption, qui exige cinquante ans d'âge dans
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l'adoptant, arl. 3'»3. Toi/. Adoption, Eman-
cipation, Interdictmn, SIinohité.

La iiiJijoi'ilé pulili(|uo esl yc(|uisc à vingt

et un ans : c'est l'âjîe requis pour élrc clec-

tpur. Il faut vins'-ciiiq ans pour ^'Ire élii^i-

ble, c'est aussi l'â^çe requis pour remplir la

plupart des fourlions publiques.

La majorité pour le mariage est fisée à
vingt-cinq ans accomplis pour les garçons, et

à vingt et un ans accomplis pour les filles.

Voy. Mariage civil.

MAL.
On trouve dans la partie dogmatique de ce

Dictionnaire les hautes considérations pliilo-

sopiiiqui s religieuses sur l'origine du mal.
Nous nous contentons de [iréseuler ir i quel-

ques rétlexions sur le bon usage des maux
de la vie.

Les maux de l'homme sont innombrables.
Ils l'environnent de toute part. Nous en trou-

vons une source intarissable dans notre es-

prit, dans notre cœur, dans notre corps. Les
oliji'ts extérieurs viennent nous assaillir ou
nous arrêter dans notre course. Il faut de la

force pour supporter tant de maux, surmon-
ter tant d'obstacles et trioniplicr de tant de
dangers. Voulant donner .'-ur ce sujet des

conseils utiles, nous essayerons de les ap-

proprier aux [irincipales circonstancus de la

vie.

Les maux qui nous arrivent sont tellement

diveis, ti llemenl nombreux
,

qu'il nous est

im|)Ossible de les ii.-ircourir en particulier.

Nous nous contenterons de les considérer
dans leurs causes, et d'exposer ensuite le

moyen de supporier les j'ius gramls maux
de l'humanilé. Les réflexions que nous al-

lons préscater aideront peut-être à les ac-
cepter avec résignation.

Les maux qui nous accablent de loule

part procèdent d'une multilude de sources.
Les uns sont l'effet des lois générales établies

|)ar le ( réateur, les autres sunt le produit

il'unt! cause humaine, libre et volontaire. Les
pensées de l'homme sur ses maux devant
être diiïérentes selon leur cause, nous allons

dévelop[)er qiieli|ue-; principes qui dirigiroiil

nus actes et nos pensées relativement à ces

difl'érentes espèces de causes.

I. Des maux produils par une cause placée

nu-defsiis de la puissance de l'homme.

Il y a des maux qui viennent fondre sur
nous sans que nous puissions leur attribuer

d'autre cause que celle volonté de Dieu qui

arrange tout à son gré. Tels sont les acci-

dents involontaires , les calamités publiques
et particulières, les mabidies , les iiilirinilés

de l'âge, qui se succèdent sans cesse dans le

cours de noire vie.

L'homme sent dans ses soufl'rancos une
force de réaelion (|ni veut agir contre !a

cause du mal; s'il suit rimpulsion de ce
mouvemcnl, il se livre à la colère, maudit
l'auleur de ses maux, se sent lenlé d'imiler
l'enfant (jui frappe à coujjs redoubles la pier-

re qui l'a blessé. Celle réaelion ne peut èlre

approuvée par la raison; elle n'est point un

remède au mai ; de plus elle attire la malé-
diction du ciel et les maux de la lerre.

bien veille sur îiiut ce qui oxislo, rien ne
se fait contre sa volonté. Les I is de la sagesse
éternelle ont permis au mil de se faire jour
pour le pins grand bien di! l'buinanilé.

L'homme sage, .tu milieu de ses maux, voit

la main de Dieu qui le franpe , il respecte
son iloigt sacré, invoque avec confiance et

soumission la boulé divine, soUiiite la fin '!e

ses lii'incs. Celle conduite ralionnelle et chré-
tienne peut lui rendre le ci^l favorable. Mais
que peut altcndre celui qui a le blasphème
dans la bouche

,
qui accuse le ciel de parlia~

lilé ,
qui appelle Dieu un tyran? Es[jère-i-i|

qu'épouvanié sur son trône éternel , Dieu
viendra lui faire amende lionor;ible? Ah ! il

doit bien plutôt craindre, ([u'iiidigné de l'in-

jure faite à sa souveraine puissance et à son
ineffable bonté. Dieu n'eiiflamuie sa colère,

n'aiguise ses trails, ne lance ses lèches plus

nombreuses, plus ai2;ués et plus rapi<les. Au
lieu de désarmer le bras de Dieu, le blasphc'

nialeur met de nouvelles armes dans ses

mains- Comme autrefois Israël dans le désert

voyaii succéder des fléaux à ses murmures,
ainsi le blasphéiiialeur verra augmenter ses

douLurs. Il aggravera lui-mèmi> son sup-
plice. Celte vérité paraît bien éviienle à ce-

lui qui daigne consiilèrer deux iionime.s acca-

blés des uiêuies maux. L'un esl cmporlé,
l'autre est paisible. Quelle énorme dilîérencel

le premier se trouble; il est incapable de ré-

flexion; par ses plaintes et ses muininres
insen?és, il aggrave ses maux. Le mal.nle in-

quiet se fait souvent plus de mal par ses

tourmenls volontaires que la maladie no lui

en cause. Le second, au contraire, calme au
milieu (les plus grandes douleurs , toujours

maître de lui-même, accepte ses maux avec

résignation, leur apporte le remède propre à

les calmer.
Ce calme et celle soumission ne s'acquiè-

rent pas en un jour. Il faut une longue iiabi-

tude [jour l'obtenir. Acceptons dans ce des-

sein, comme venant de 1 1 main de Dieu, tou-

tes les douleurs et toutes les calamités qui

nous arrivent Si nf)us pouvions bénir la

main qui nous frapjie , nous donnerions à
Dieu une grande preuve de confiance et d'a-

mour. Les saints nous ont donné à ce sujet

de grands el do magnifiiiues exemples. Ils

louaient Dieu au milieu de tontes leurs

éprouves. Voyons aussi la main de Dieu dans
tous nos maux , et nous aurons beaucoup
fait pour notre bonheur.
11. l)es causes humaines libres et voloutaires

des maux (iiii nous arrivent.

Nous sommes sans cesse cx|)osés aux in-

justices de nos semblables, à leur malignité,

à leurs critiques. Us aliaquent nos personnes

el nos biens; ils nous arrêtent dans les sen-

tiers de la fortune el de l'Iionncur. l'n iiiou-

vemenl d'impulsion nous pousse contre eux

pour les attaquer, si nous le pouvons, ou

au moins pour ios maudire, si nous sommes
trop faibles. Ce iiiouvemeni doii être dirige

par la sagesse.

La cause libre cl hum.iine de nos maux
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est souvent placée au-dessus de nous. Le
peuple murmure contre les charges publi-

ques; le justiciable se plaint de la partialité

du juge; le cilojeu accuse le magistrat de
faiblesse ou de sévérité. Ces plaintes sont

souvent criminelles, (]uelquefois contraires

à ,Ia justice, loujours opposées au respect dû
à i'aulorilé. Le subordonné doit se rappeler

que, placé dans une position secondaire, il

ne voit point les choses sous leur véritable-

point de vue
,
qu'il se laisse souvent aveu-

gler par l'intérêt personnel. Si, ai)rès un
mûr examen, il croit l'injustice (lagraiilc,

la sévérilé excessive, qu'il emploie la voie

légale de l'appel, on qu'il adresse une sup-
plique à l'autorité compélenle. II pourra
ainsi apporter un remède salutaire à ses

maux ; ((ue dans sa réclamation il emploie
les formules respectueuses. Le supérieur
m. rile toujours le respect, si ce n'est pour
ses qualités personnelles, au moins à cause
du pouvoir qu'il représente.

Si la cause libre et volontaire de nos peines
ne po sède aucune autorité sur nous, voyons
d'abord si nous ;:e les avons pas mériiées.

On nous poursuit en justice pour la répara-
lion d'un tort que nous méconnaissions : si

nous perdons noire cause, nous en témoi-
gnons du méconlontement. Nous nous lais-

.«oiis aller au sentiment de la haine et peut-
être de la vengeance. Ce n'est pas là (I(î la

raison : un hou,me sage veut posséder ce qui
l'ii appartient, mais aussi il est heureuv de
rendre le bien d'auUiii loTsqu'ii s'en recon-
naît le possesseur. Il ne se livre point à la

plainte, parce qu'élant sans fondemeul. elle

ne peut procéder que d'une âme injulc Si

les torts du piochain sont réels et évidi'iUs,

si son injustice eslllagrante, sa caloiunie
constante, prolilousde ses injures pour nnus
corriger de nos défauts, et employons à l'é-

gard de nos persécuieurs les régies do la di-

vine cbarilé que nous avons fait connaiire à
l'article CnAniTii.

IIL Des maux extérirurs considérés en eux-
mêmes.

La lislo dos douleurs humaines est bien lon-
gue et bien effrayante. Les maladies et les

souflVances, la prison et l'exil, l'infimie et la

mort pèsent lourdement sur les hommes. Il

faut une grande force piOir supporter en
homme et en cbrélien ces diiïérenles espèces
de maux, qui ont pour la plupart un article

dans ce Dicti<jnnaire.

MAL CADUC.
Voyez Caduc {Mal}.

MALÉDIGilON.
La bénédiitiou des pères sur leurs enfants,

celle des u)aîtres sur leurs serviteurs, la bé-
nédiction accordée à toutes les créatures, à
tous les éires. semble aux yeux de beaucoup
de personnes l-ur attirer les faveurs du ciel.
Par une raison contraire, la malédiction doit
attirer 'es maux sur les perxinues maudites.
Mais, quui qu'il en soit de ses ell'ets, il est
certain qu'elle est une preuve des mauvai-
ses dispositions du cœur contre quelqu'un.
La malédiction Dronoiicée parune persnune

contre son sembi ible, contre les objets qui
lui ap'iarliennenl, sont l'expression d'ui\ sen-
limen! de haine ou d'envie. Pour bien carac-
tériser le péché de malédiction, il faut donc
rmonter à sa source, peser la gravité du
mal qui est souhaité, voir ce (jui a été fait

pour le réaliser : c'est ainsi qu'on parvient à
mesurer l'étendue du péché de malédiction.

Il s'est rencontré des parents assez insensés
pour maudire leurs enfants; nous regardons
cette malédiction comme un péché mortel.

MALÉFICE
Nous emprunterons cet article du Traité

des superstitions, par M. Tliiers. Le maléfice,

y est-il dit, a tant déconnexion avec la ma-
gie, que les latins nomment ordinairement
magiciens ceux qui usent de maléfices. Quoi-
que ce nom signifie en général toutes sortes

de crimes et de dommages, et que l'on ap-
pelle malfaiteurs tous ceux qui commettent
de mauvaises actions, (juelles qu'elles puis-
sent être, ( ependant la magie est appelée ab-
solument Maléfice, et les magiciens sont ap-
pelés simplement înall'aiteurs, à cause de la

grandeur et de l'énormité de leurs crimes.

Le cardinal Tolet définit le maléfice, un art

de nuire aux autres par la puissance du dé-
mon. Mais, de quoique manière que l'on

nuise aux autres, cela ne se fait que par le

maléfice somniiique, par le maléfice amou-
reux, ou par le maléfice ennemi, qui sont les

trois espèces de maléfices que l'on dislingue

d'ordinaire. Le maléfice somnifiquo se fait

fiar le moyen de cerlains breuvages, de cer-
taines herbes, de certaines drogues, de cer-
lains charmes et de certaines pratiques dont
les sorciers se servent pour endormir les

honuues et les bêtes, aiin de pouvoir ensuite
plus facilement empoisonner, tuer, voler,

commettre des impuretés, ou enlever des en-
fants pour faire des sortilèges. Le maléfice
amoureux ou philtre est tout ce qui se dit,

tout ce qui se fait et tout ce ciui se donne par
la suggestion du déiuou, afin de faire aimer.
Telle est la pratique de certaines femmes et

de certaines filles, qui, pour obliger leurs

galants, lorsqu'ils sont refroidis dans leur

amour, de les .limer comiiie auparavant, et

encore davantage, leur font manger du gâ-
teau où elles ont mis des ordures que je ne
veux pas nommer. Le maléfice ennemi est

tout ce qui cause, tout ce qui peut causer, et

tout ce qui est «-mployé pour causer quelque
dommage aux biens de l'esprit, à ceux du
corps et ci ceux de la fortune, [lorsque cela

se fait en vertu d'un pacte avec les démons.
Car si ce pacte ne s'y rencontre, ce qui cause
du donuuage est bien un mal, à la véri'é,

mais ce n'est jias un maléfice; ainsi ceux qui
donnent aux moutons dos liDulom emmiellés
et em|)oisonnés, qu'on appelle conHnunément
des gobbes, afin de les faire mourir, sont vé-

ritablement des empoisonneurs ; mais ils ne
sont pas loujours des sorciers, parce (jn'il ar-
rive souvent (jneceus qui preparenl ce poi-

son, aussi bien que ceux qui le donnent,
n'ont aucune société expresse ni tacite avec
le démon pour cet ellet. Ainsi les Borgia
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riaient de véritables empoisonneurs, parce
qu'ils avaient empoisonné ou fait empoison-
ner deux bouteilles de vin qu'ils avaient des-

tinées pour les cardinaux aux(|uels ils don-
naient à manger; mais on n'a pas dû les ac-

cuser de magie pour cela, d'autant que le

poison qu'ils avaient mêlé ou fait mêler avec
le vin était naturel. Au lieu que les habitants

de la vallée IMessalcina, dans la Suisse,

étaient non-seulement de véritables empoi-
sonneurs, mais aussi de véritables sorciers

et de véritables malfaiteurs, puisque, par
l'entremise du démon, ils se servaient de ma-
léûces pour donner des maladies aux hom-
mes et aux bêtes, et même pour les faire

mourir, ainsi que le rapporte le docteur Jiis-

sano, dans la vie de saint Ciiarles Borromée.
Ce qui a trompé quelques théologiens,

quelques canonistes cl quelques juriscon-
sultes, qui soutiennent qu'il est permis d'ô-

ter un maléfice par un autre maléfice, est

qu'ils se sont imaginé, comme en effet il y
a apparence que cela soit ainsi, (|ue par la

loi Eorum, qui est du grand Constaniin, il

est permis do se servir de maléfices à bonne
fin et à bonne intention. Mais ils devaient
considérer que celte loi a été expressément
révoquée parla constitution G.'i de l'empereur
'L^.on, Qui propter lemulentoriun,&\. par con-
séquent qu'on n'y doit avoir aucun égard.
Joint que Constantin n'était jias si bon théo-

logien qu'il était bon catholique après sa
conversion, et que ses lois ne sont pas lou-
joars des règles do conscience. 11 y a bien

des gens qui ne se soucient guère de quelle

façon ils soient délivrés des maux qui les

travaillent, pourvu qu'ils le soient; et qui
ne font nulle diflicullé, lorsqu'ils ont des che-
vaux, des vaches, des bœufs, des moutons
ou d'autres animaux malades, de faire venir
chez eux des sorciers et des empoisonneurs
qu'ils connaissent pour tels, ou du moins
qu'ils savent passer pour tels, de leur don-
ner de l'argcni et de leur f.iire bonne chère,

alin ([u'ils ôlent le maléfice qu'ils croient que
l'on a jeté sur ces animaux, ils no considè-
rent pas que le démon ne perd jamais rien ;

cl que si le sorcier ou l'empoisonneur, qui
est le funeste exécuteur de ses ordres, ôle le

maléfice à un homme, il le donne à un autre
homme ou à une femme; que s'il l'ôle à un
vieillard, il le donne à un jeune homme ou à
un jeune enfanl; que s'il l'ôte au inailre ou
à la maiiressc du logis, il le donne au servi-

teur ou à la servante, ou bien il est lui-même
en danger de sa vie; que s'il l'ôle à un ani-
mal, il le donne ù un autre aniuiul; enfin, que
s'il guérit le corps, il lue l'àme.

Bodin rapport»! les preuves de celte vérité

dans sa Démonoinimie, lorsqu'il dit : « On
tient que si les sorciers guérissent un hom-
me maléficié, il faut qu'ils donnent le sort à
un autre. Cela est vulgaire par la confes-
sion de plusieurs sorciers. Kl de fait, j'ai vu
un sorcier d'Auvergne, prisonnier à Paris,
l'an îo69, qui guérissait les chevaux et les

hommes quelquefois , et fut Irouvé saisi d'un
grand livre plein de puils de chevaux, va-
ches et autres bêtes de toutes couleurs; "t

Dictions, de Théol. .morale. II.

quand il avait jeléle sort pour faire mourir
quelque cheval, on venait à lui , et il le gué-
rissait en lui apportant du poil, et donnait
lo sort à un autre, cl ne prenait point d'ar-
gent : car autrement, comiiM! il disait, il

n'eût point guéri. Aussi était-il habillé d'une
vieille saye de mille pièces. Un jour, ayant
donné le sort au checal d'un genlilhonmie,
on vint à lui; il le guérit et donna le sort à
son homme. On vint à lui pour guérir aussi
l'homme : il fit réponse qu'on demandât au
gentilhomme lequel il aimait mieux perdre,
son iiomme ou son cheval? Le gcnlilhoinme
se trouva bien empêché; et pendant qu'il
délibérait, son homme mourut, ei le sorcier
fut pris. El faut noter que le diable veu! tou-

jours gagner au change, tellement que si le

sorcier oie le sort à un cheval , il le donnera
à un autre cheval qui vaudra mieux : et, s'il

guérit une femme, la maladie tombera sur un
homme; s'il guérit un vieillard, la maladie
tombera sur un jeune garçon, et si le sor-
cier ne donne le sort à un autre, il est en
danger de sa vie. Bref, si le diable guérit le

corps, il lue l'âme. .Ton réciterai deux exem-
ples. L'un que j'ai entendu de M. Fournier,
conseiller d'Orléans, d'un nommé Hulin Pe-
tit, marchand do bois d'Orléans, lo(|uel étant
ensorcelé à la mort, envoya quérir un qui
se disait guérir de toutes maladies, suspect
toutefois d'élre grand sorcier, poiT le gué-
rir ; lequel fit réponse qu'il ne pouvait le

guérir, s'il ne donnait la maladie à son fils

qui était encore à la mamelle. Le père con-
sentit le parricide do son fils, qui fait bien à
nolor pour connaître la malice de salan. La
nourrice ayant entendu cela s'enfuit avec son
fils, pendant que le sorcier louciiail le père

pour le guérir. Après l'avoir louché, le père

se trouva guéri. Mais ce sorbier demania où
était le fils, et, ne le trouvant point, il com-
mença à s'écrier : Je stiis mort; où est l'en-

fatit ? Ne l'ayant point trouvé, il s'en va ;

mais il n'eul pas mis les pieds hors de la

porte, que le diable le tua soudain. 11 devint

aussi noir que si on l'eût noirci de propos
délibéré, .l'ai su aussi qu'au jugement d'une
sorcière, qui était accusée d'avoir ensorcelé

sa voisine, en la ville de Nantes, les juges
lui commandèrent de loucher celle qui était

ensorit'léo, chose qui est ordinaii'e aux ju-
ges d'.VIlemague, et même en la chambre
impériale, cela se fait souvent. Elle n'en

voulut rien faire; on la contraignit; elle s'é-

cria : Je suis morlc Elle fut condamnée d'ê-

tre brûlée morlc. .le liens l'histoire d'un des

juges qui assista au jugement. J'ai encore

appris a Tolose, ((u'un écolier du parlement
de Bordeaux, voyant son ami travaillé d'une
fièvre (]uarte, à l'extrémité, lui dit qu'il don-
nât la fièvre à un de ses ennemis. 11 fil réponse

(ju'il n'avait point d'ennemis. Donnez-la donc,

dit-il, (l votri; serviteur. Le malade en fit cons-

cience. Enfin le sorcier lui dit : Donnez-la-

moi. Le malade répondit : Je le veux bien.

La fièvre prend le sorcier qui en mourut, et

le malade réchappa. "

Lors donc qu'un chrétien est affligé de

quelque maléflce, soit en sa personne, soit

9
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en ses proches, soit en ses biens, il faut qu'il

ait particulièrement recours aux remèdes di-

vins et ecclésiastiques, qui seuls se peuvent

pratiquer sans danger et sans péché, qui

sont toujours utiles aux âmes bien dispo-

sées, sans jamais nuire aux corps, et qui

souvent nous délivrent ou nous préservent

des maléfices et des antres maux auxquels
notre vie est si sujette. Tels sont la foi vive

et animée do la charité, l'usage légitime des

sacrements que nous pouvons recevoir dans

l'état où nous nous trouvons, les prières des

gens de bien en la piété desquels nous avons
confiance, les exorcismes et les prières de

l'Eglise, etc., etc. Voy. Magie, soRxiLÉaE.

MALICE (PÉCHÉ de).

Voyez Faiblesse (Péché de), et Esprit

(PÉCHÉ CONTRE LE SaINT-).

MAMILLAIRES.
Du temps de Benoît XIV, il s'éleva une

contestation en Italie qui fit grand bruit, et

en même temps un très-grand scandale. On
trouve dans la liste des cas réservés du dio-
cèse de Venise celui-ci : Qmdibet impudici-
tia, cum monialibus peracta, vel quomodo-
cumque attentata. Sur quoi un certain père
Bienzi osa examiner dans une dissertation

imprimée en 1743, an reservalione afficialur,

qui c%im moniali peragat vel atlentet actus

subimpudicos de se veniales, v. g. mamillas
tungere, et solutn affecta vel ex prava inlen-

tione mortales. Ce qu'il y avait de singulier,

c'est que ces indécences odieuses avaient été

l'occasion de la réserve, et en étaient par là

l'objet [jrincipal.

Ce théologien, plus que relâché, soutenait
que la réserve ne pouvait renfermer cette

cspècode péché, cl que si elle le faisait, elle

ne serait ni légitime ni régulière; et la rai-

son qu'il en donnait, c'est que ces sortes de
libertés n'étaient que des actes subimpudici
{ expression sini^ulière) , qu'elles n'étaient
pas mauvaises de leur nature, et qu'elles ne
deviennent péché mortel que par la mau-
vaise intention qui les dirige ou les accom-
pagne. Il prouvait son assertion par ce rai-
sonnement : une action mauvaise de sa na-
ture l'est toujours. Or il est des occasions où
ces sortes d'alloucheraents ne sont |)as cri-
minels, tels que sont les cas de maladies ou
d'infirmités, où, quelquefois devenus néces-
saires, ils se peuvent iaire sans aucun péché.
Le père Bienzi ne faisait pas attention que,

quoique ce pût être alors la même action
physique, ce n'était certainement pas la mê-
me action! morale. Il ne pouvait d'ailleurs
ignorer qu'entre les choses mauvaises de leur
nature, il en est qui ont un caractère iuva-
riable de malice

^
qu'aucune circonstance

ne peut leur ôter, et d'autres qui peuvent
être rectifiées par des circonstances acces-
soires qui ôtent à ces choses ce qui en
fait le mal, en le faisant disparaître de ces
sortes d'actions; tel est, par exemple, l'ho-
micide qui serait la suite d'une défense légi-

time et nécessaire. Do la doctrine du père
Bienzi il s'ensuivait que d'autres actions

plus infâmes encore (taclus verendorum) que
celles qu'il excusait n'étaient pas mau-
vaises de leur nature, puisque le besoin de
certains secours, dans quelques maladies,
les rend permises et nécessaires. Benoit
XIV assoupit par sa prudence cette scanda-
leuse contestation, et la termina par son au-

torité dans un bref donné en 17i't. De la

condamnation qu'il fit, il s'ensuit : Delibe-

ratum lactum mamiUarum mulieris ex génère

suo esse peccalwn mortale, conformément à

l'ordonnance du patriarche de Venise; le

sentiment de ceux qui en jugeaient ainsi d'a-

près cette ordonnance fut approuvé. Il en

est de même, en toute autre matière, des

péchés dont les évêques se réservent l'abso-

lution : et tout ce qu'on y oppose de discus-

sions métaphysiques, de précisions scolasli-

ques, ne sont que de vains sophismes, qui

ne peuvent donner atteinte au principe éta-

bli sur une autorité si respectable.

MANDAT.
1. L'homme ne pouvant pas toujours sui-

vre ses affaires par lui-même se trouve fré-

quemment obligé d'en confier la gestion à
d'autres personnes. De là la nécessité du
mandat. Ce contrat impose des devoirs de
conscience auxquels on ne fait pas toujours
assez attention. On se charge aisément de
la procuration de quelqu'un, il s'en faut de
beaucoup qu'on apporte toute l'attention né-

cessaire pour faire réussir l'affaire dont on
s'est chargé trop légèrement, et il arrive de
là que, dans cette matière, on fait des fautes

dont on devient responsable même devant
Dieu. Nous suivrons notre Code civil dans la

question du mandat.

CHAPITRE PREMIER.
DE LA NATURE ET DE LA FORME DU MANDAT.

2. Dispositions du Code civil :

1984. Le mandat ou procuration est un acte par

lequel une personne donne à une autre le pouvoir de
faire quelque chose pour le mandant et en son nom.
— Le contrat ne se forme que par l'acceplation du
mandataire. (C. 1108 s.; comparez 1120, 157-2 s.,

1710, 1779 s.; Co. 91.)

Deux choses sont donc de l'essence du
mandat : la première, qu'il y ait une chose à
faire; la seconde, qu'il y ait consentement de
la part du mandat et du mandataire, en sorte

que celui-ci se charge de l'affaire, et que
celui-là prenne la responsabilité de l'adion

de celui-ci.

1985. Le mandat peut être donné ou par .lete pu-

blic, ou par écrit sous seing privé , même par leUre.

Il peut aussi être donné verbalement; mais la preuve

testimoniale n'en est reçue que conforménienl au li-

tre des Conlruts ou îles Obligalions tonventionnelles en

général. — L'acceptation du mandat peut nëirc que
tacite, et résulter de l'exécution qui lui a été doniac
par le mandiiaire. (C. 1538, 1341 s., 1352, 1355,

1355 s., 1557 s.; Pr. ul, 75. Co. 109. L. 25 veniôsc

an XI, art. 20 ; comparez C. l'25, 2004.)

198G. Le mandat est gratuit, s'il n'y a convention

contraire, (C. 1992; eomparez louage, 1710.
)

Le mandat donné à un notaire, à un avoué,

quand même il n'y aurait pas stipulation de

salaire, ne serait pas sratuil pour cela,
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parce que leurs fonctions sont salariées de

leur nature.

1987. Il est ou spécial et pour une affaire ou cer-

taines affaires seulement, ou général et pour toutes

les affaires du mandant.
1988. Le mandat conçu en termes généraux n'em-

brasse que les actes d'administration. — S'il s'agit

d'aliéner nu liypolliéquer, ou de quel([ue autre acte

de propriéié, le mandat doit être exprès. (C. man-
dat spéc, 412, 953, 1259, 1238. Pr. :)52s.)

D'après cet article le mandataire pourrait

passer des baux qui n'excédassent pas neuf
ans, faire tous les marchés, toutes les dépen-
ses nécessaires à l'entretien cl à l'améliora-

(ion des biens dont l'administration lui est

conllée.

1989. Le mandataire ne peut rien faire au delà de

ce qui est porté dans son mandat : le pouvoir de
transiger ne renferme pas celui de compromettre.
(C. 1997, 1998, 2003.)

1990. Les femmes et les mineurs émancipés peu-
vcni être choisis pour mamlaliircs; mais le mandant
n"a d'action contre le mandataire mineur que d'après

les règles générales relatives aux obligations des mi-
neurs, et contre la femme mariée et qui a accepté le

mandat sans autorisation di^ son mari, que d'après

lesrègiesétabliesau titri' du C.onlralde muriageet des

droits respectifs des époux. (C. iSl s., 1029 s., 1124,

1241, 1304, 1305 s., 1312, 1388, 1420
)

Voyez Transaction, Compromis.

CHAPITRE 11.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIM;.

1991. Le mandataire est tenu d'accomplir le man-
dat tant qu'il en demeure chargé, et répond des dom-
mages-intérêts qui pourraient résulter de si>n inexé-

cution. — Il est tenu de même d'achever la chose
commencée au dccos du mandant, s'il y a péril en la

demeure. (C. 1135, 1142, 1146 s., 1372 s., 2007 s.

2010.)

1992. Le mandataire répond non-seulement du dol,

niais encore desfaut.es qu'il commet dans sa gestion.
— Néanmoins la responsabdité relative aux fautes

est appliquée moins rigoureusement à celui dont le

mandat est gratuit qu'à celui qui reçoit un salaire.

(C. 1374; adjudicat., 159(>; déposil., 1028. P. 408.)

t^et arlicle ne déterniinp pas la nature de la

faute qui impose responsabilité, il est certain

que tonte espèce de mandnt.iire répond
d'une faute grande

;
que celui qui s'est

chargé d'un mandat purement gratuit ne ré-

pond pas des fautes légères ( V. Fautes, pour
conn;iîtrc la différence de ces espèces de fau-
tes). Il est certain que le mandataire salarié

a une plus grande responsabilité que celui
qui ne l'est pas : répond-il de loules les iïiu-

les légères ? nous n'oserions le dire. La déci-
sion dépend de beaucoup de circonstances.
C'est à l'homme prudent à décider.

1993. Tout mandataire est tenu de rendre compte
de sa gestion, et de faire raison au mandant de tout
ce qu'il a reçu en vertu de sa procuration, quand
iiirine ce qu'il aurait reçu n'eilt point éié dû au man-
dant (C. intérêts, 199() s. ; comparez 1570. Pr. camp-
us, 527 s.)

t994. Le mandataire répond de celui qu'il s'est
substitué dans la gestion, 1 quand il n'.i pas reçu le
pouvoir de se substituer quelqu'un; 2" (|uand ce
pouvoir lui a été conféré sans désignation d'une per-
soime, et que celle dont il a fait choix était notoi-
rement incapable ou insolvable. — Dans tous les

cas, le mandant peut agir directement contre la pei -

soime que le mandataire s'est substituée. fC. 1384
1992; /0Mar,e, 1735, 1753; Co. 99.)

'

1995. Quand il y a plusieurs fondés de pouvoir ou
mandataires établis par le même acte, il n'y a de
solidarité entre eux qu'autant qu'elle est exprimée.

1990. Le mandataire doit l'intérêt des sommes
qu'il a employées à son usage, à dater de cet em-
ploi ; et de celles dont il est reliquataire, à compter
du jour qu'il est mis en demeure. (2001. C. 1139
1153, 2001 ; Pr. 126, 132, 540, 342; P. 408.)

'

Une simple correspondance , surlout en
matière commerciale, peut sufOre pour met-
tre le mandalaireen demeure de payer. Cass..
15 mars 1821.

1997. Le mandataire qui a donné à la partie avec
laquelle il contracte en cette qualité, une suffisante

connaissance de ses pouvoirs, n'est tenu d'aucune
garantie pour ce qui a été fait au delà, s'il ne s'y est
personnellement soumis. (C. 1120, 1420, 1997 ; Pr.
562 s.)

CHAPITRE III.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT.

1998. Le mandant est tenu d'exécuter les engage-
ments contractés par le mandataire, conformément
au pouvoir (|ui lui a été donné. — Il n'est tenu de ce
qui a pu être fait au delà, qu'autant qu'il l'a ratlllé

expressément ou tacitement. (C. 1120, 1358, 1374.
1420, 1997; Pr. 552 s.)

4. La ratification expresse est celle qui est
faite par écrit ou verbalement. Si la raliGca-
tion verbale devait être portée devant les tri-

bunaux et prouvée par témoin, il faudrait
qu'elle concernât des affaires qui adineltent
le témoignage. La ratification est tacite,

quand le mandant, témoin de l'action de son
mandataire, n'a rien dit ou rien fait pour s'y
opposer.

1999. Le mandant doit rembourser au mandataire
les avances et frais que celui-ci a faits pour l'exécu-
tion du mandat, et lui payer ses salaires lorsqu'il en
a été promis. — S'il n'y a aucune faute imputable au
mandataire, le mandant ne peut se dispenser de faire

ces remboursement et payement, lors môme que l'af-

faire n'aurait pas réussi, ni faire réduire le montant
des frais et avances sous le prétexte qu'ils pouvaient
être moindre-!. (C. 1375, 1992, 2001, 2002, 2102 3»

,

Co. 95 s.)

2000. Le mandant doit aussi indemniser le man-
dataire des pertes que celui-ci a essuyées à l'occasion
de sa gestion, sans imprudence qui lui soit imouta-
ble. (C. 1573, 1992.)

^

2001. L'intérêt des avances faites par le manda-
taire lui est dû par le mandant, à dater du jour des
avances constatées. (C. 1135, 1996, 2102 5".)

2002. Lorsque le mandataire a été constitué par
plusieurs personnes pour une allairc conmiune, cha-
cune d'elles est tenue solidairement envers lui de
tous les effets du mandat. (C. sotidar., 1200 s., in-
divis., 1222.)

CHAPITRE IV.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT LE MANDAT FINIT.

2003. Le mandat finit, — par la révocation du
mandataire (C. 2004 .s.), _ par la renonciation de
celui-ci au mmdat (C. 2007), — par la mort natu-
relle ou civile, l'interdiction ou la déconfiture, soii

du mandant soit du mandataire. (C. mort civile, iS;
interdit, 501 s., obliq. du mandai, 1373, 1991 ; Pr.
changement d'étal, 342 s.; Co. faill., 457 s.)

Le mandat finii encore par la cessation de
pouvoir, l'expiration du terme, l'exécution

d'une condition à laquelle il étail attaché, et

la lia de l'affaire.
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2004. Le mandant peut révoquer sa procuration

quand bon lui semble, et contraindre, s'il y a lieu,

le mandataire à lui remettre, soit l'écrit soùs seing

privé qui la contient, soit l'original de la procuration

si elle a élé délivrée en brevet, soit l'exiiédition, s'il

en a été gardé minute. (C. 128-2, 1283, 200G.)

2003. La révocation notiliée au seul mandataire

ne peut être opposée aux tiers qui ont traité dans

l'ignorance de cette révocation, sauf au mandant son

recours contre le mandataire. (C. 1165, {998; Pr.

73, 54i s.)

2006. La constitution d'un nouveau mandataire

pour la même afl'aire vaut révocation du premier, à

compter du jour où elle a été notifiée à celui-ci. (C.

S003 s.; Pr. 7S.)

2097. Le mandataire peut renoncer au mandat, en
notiliant au mandant sa renonciation. — r*{éânmoin<;,

si cette renonciation préjudicie au mandant, il devra

en être indemnisé par le mandataire, à moins que
celui-ci ne se trouve dans l'impossibilité de conti-

nuer le mandat sans en éprouver lui-même un pré-

judice considérable. (G. 1146 s., 1572 s., 1991,
201O.)

2008. Si le mandataire ignore la mort du man-
dant, ou l'une des autres causes qui font cesser le

mandat, ce qu'il a fait dans cette ignorance est va-
lide. (C. 1133, 1991,2010.)

2009. Dans les cas ci-dessus, les engagements du
mandataire sont exécutés à l'égard des tiers qui sont

de bonne foi. (C. 1135, 2268.)
2010. En cas de mort du mandataire, ses béritiers

doivent en donner avis au mandant, et pourvoir, en
attendant, à ce que les circonstances exigent pour
l'inlérêtde celui-ci. (C. 724, 1153, 1373; Pr. 344 s.)

M.ANIPULE.
Voy. Ornements sacerdotaux.

MARCHANDS.
Voy. Commerce.

MARCHANDE (Femme).

Voy. Femme, n. '*.

MARCHÉ.
Voy. Affaire, Foire, Lolage, Vente.

MARI.
Voy. Époux.

M.ARIAGb:.

1. Tous les peuples ont regarde ie mariage
comme la base de la sociélé. C'est le ma-
riage qui forme la famille ; or, il ne peut y
avoir de sociélé bien constituée sans la fa-
mille. C'est en effet dans la famille que se
trouve le principe de l'ordre, la succession
des générations, elc. Nous avons développé
ces considérations au mot Époux : nous n'a-
vons pas à y revenir. Nous étudierons donc
ici le mariage, 1° comme contrat naturel

;

2° comme sacrement; 3° nous exposerons
les devoirs des époux; V nous dirons les
précautions que doit prendre un pasteur
pour disposer ses paroissiens au mariage.
Comme nous envisageons ici le mari;jgc
principalement sous le rapport chrétien,
puisque nous consacrons un article spécial
au mariage civil, nous devons présenter quel-
ques considérations sur l'inlluence du chris-
tianisme sur le mariage.

CHAPITRE PREMIER.
WFLUENCE BU CHRISTIANISME SÏR LE MARIAGE.

'i. Lorsque le christianisme arriva, le ma-
riage était le moins solennel des contrais :

il étiiit parfait parle consentement, et nulle

cérémonie religieuse ou civile n'était néces-
saire pour en assurer la validité. La com-
munauté apparente d'habitation et de pos-
session d'état était une preuve suflisanle

de son esislence. Lorsque les époux ne pou-
vaient plus supporter le poids de leurchaîne,

la faculté du divorce était ouverte. «Où sont

les mariages heureux, disait Tertullien, que
la pureté des mœurs rendait si paifails,

qu'il s'est passé plus de cinq cenis ans sans

qu'il soit arrivé de divorce dans aucune fa-

mille. Aujourd'hui en s'épousant on fait

vœu de se répudier, et le divorce est comme
un fruit du mariage. >>

Vers la On de la république on faisait

mieux. C'est à peine si on se mariait ; la

corruption des mœurs, la soumission des

femmes esclaves, l'ogoïsme produit par les

malheurs publics, avaient débouté les Ro-
mains du mariage.... La cité, dépeuplée par
les guerres et les proscriptions, était mena-
cée de se dépeupler encore plus par le mé-
pris des institutions qui donnent des citoyens

à l'Etat. César avait entrepris de guérir ce
mal. Auguste s'y appliqua avec des soins

plus cfIJcaces. Il Qt rendre les fameuses lois

.Iulia et Pappia Poppea destinées à encoura-
ger les mariages et à punir le célibat.

Par ces lois, de grands avantages étaient

accordés aux époux et plus encore à ceux
qui avaient des enfants. Qu'arriva-t-il de là?

C'est, dit Plularque, qu'on se mariait et l'on

avait des enfants, non pour avoir des héri-

tiers, mais pour avoir des héritages. Mais
que serait-ce, s'il fallait en croire Juvénal,
lorsqu'il met dans la bouche d'un complai-
sant adullèreiCe langage effronté : « De quoi
te plains-tu, ingrat'? te voilà père, c'est moi
qui te vaux lesjuraparentis, c'est par moi que
tu pourras être institué héritier, tu recueil-

leras, et les legs qui te sont faits, et le doux
émolument des caducs. Et si j'arrive jusqu'à
metlre (rois enfants dans ta maison, ne vois-

tu pas les autres avantages que tu as à at-

tendre en sus des caducs ? » Quelles mœurs!
quelle sociélé !

3. C'est sur ces entrefaites qu'arriva le

christianisme, trouvant le mariage ainsi

dégradé par l'avarice, souillé dans ce qu'il a
de plus saint par les turpitudes de l'amour
du gain, reposant politiquement sur la base
de l'intérêt. Mais le clirislianisme n'avait pas
été institué pour rester spectateur de cet

abaissement. Dans ses principes le mariage
doit être le résultat d'une vocation libre

;

l'union de l'homme et de la femme s'épure

au feu de la grâce par l'assistance de l'es-

prit divin ; elle s'élève jusqu'au ciel par la

dignité du sacremeni. Voy. Troplong, In-

fluence du clirislianisme stir le droit romain.
Aussi le christianisme opéra une révolu-

tion complète sur les unions matrimoniales,
surtout lorsqu'il fut en possession de la di-

rection et des jugements concernant les ma-
riages. Les effets de son action sont trop vi-

sibles pour qu'il soit inutile de les rappeler
ici. Cependant par la plus malheureuse des

pensées uolre loi civile a entièrement séparé
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le mariage, comme contrat civil, de l'insti-

tution religieuse. Cette séparation n'en est

pas moins très-funeste, quoique les lois ci-

viles françaises surco pointaient été perfec-
tionnées par les immenses améliorations ap-
portées au mariage par le christianisme.

Voy. Makiage civil.

CHAPITRE H.

SES CONDITIONS ESSENTIELLES AU MARUGE.

4. Le mariage est le contrat le plus solen-

nel que nous puissions concevoir. Toutes
les conditions requises pour ie contrat sont
donc essentielles et éminemment essentielles

au contrat de mariage. Or, pour toute espèce
de contrat il faut, 1' le consentement des

parties ;
2° la capacité des parties contrac-

tantes ; ;i" un objet certain; V° une cause
licite. Nous allons exposer chacune de ces

conditions par rapport au mariage.

ARTICLE PREMIER.

Dit consentement nécessaire pour la validité

du mariage.

"). 11 n'y a point de doute, disent les Confé-
rences d'Angers, que le consentement mu-
tuel des parties ne soit de l'essence du ma-
riage, puisque c'est un contrat par lequel

un homme et une femme se donnent volon-
tairement un pouvoir réciproque sur le corps

l'un de l'autre, et s'engagent mutuellement
pour toute leur vie à des devoirs indispen-

sables : or il ne peut y avoir de lontial en-
tre des parties sans leur consentement ; par
conséquent le mariage se contracte entre

un homme et une femme par leur consente-

ment réciproque, et il ne peut se contracter

sans ce consentement (1) : « Matrimoniura
in veritale contrahitur per legilimum viri et

mulieris conscnsum (2). Si desit consensus
inentalis ex parte unius, ex neutra parle est

matrimoniuiu ; quia malrimonium consistit

in mutua conjunctione. » Ce n'est que par
leur consentement mutuel que l'Iiomme et

la femme ont pouvoir l'un sur l'autre, et

qu'ils sont engagés à certains devoirs l'un

envers l'autre, n'y ayant aucune loi qui

donne pouvoir à un tel hununc sur le corps

d'une telle femme, ni à une telle femme sur
le corps d'un tel homme, ou qui leur impose
les obligations qui suivent le mariage.

Aussi l'Kglise a toujours demandé, pour
la validité du sacrement de mariage, le con-
sentement mutuel des parties. Si bien que le

pape Alexandre 111, dans le chapitre Cuin lo-

cum, de sponsal. et mutriin., déclare que le

mariage se contracte par le seul conseule-
ment. Innocent 111, dans le chapitre Cum
upud, au même titre, dit que le seul consen-
tement des parties qui contractent, suffit

|iour le mariage (3) : « Sufficit ad malrimo-
nium solus consensus illorum, ds quorum
quarumque conjunctionibus agitur. <> Le
pape Nicolas I" l'avait déjà déclaré, répon-

(1) Inuoc. lU,cap. Tuœ (ralernitali, de sponsal. et

malrim.

(-2) 8. Thom. in-*. Sent, distinct. 27, qusest. 1,

art. % q. 4.

dant aux demandes des Bulgares, comme
le rapporte Gralien dans le can. Snfficiat,
c. 27, q, 2, oii ce pape avertit ces peuples
que, quand même toutes les autres solen-
nités auraient été observées dans un ma-
riage, et qu'il aurait été consommé, le seul
défaut du consentement des parties le ren-
drait nul (k) : « Sufficiat secundum Icges so-
lus eorum consensus de quorum conjunc-
tionibus agitur. Qui consensus, si in nupliis
solus forte defuerit, c.Tteraomnia ctiam cum
ipso cuitu celebrala frustrantur. » Pour être
valable le consentement doit élre revêtu de
certaines conditions. Il doit être intérieur,
extérieur, libre, absolu, et fait avec connais-
sance. Nous allons exposor chacune de ces
conditions

; nous dirons en même temps les

défauts qui les vicient. Enfin nous exami-
nerons si le consentement doit être person-
nel, ou s'il peut être donné par procureur.

§ 1 . Le consentement doit être intérieur.

6. Il est certain que si un homme en
épousant une femme, ou une femme en épou-
sant un homme, avait seulement consenti à
l'extérieur au mariage et n'y avait néan-
moins pas consenti intérieuremeni, il n'y au-
rait pas alors eu de mariage dans le for de la

conscience. Le pape Innocent III fut con-
sulté sur un mariage où tout l'extérieur avait
élé bien observé; le consentement verbal
existait, m lis il manquait le consentement
intérieur: il déclara le mariage absolument
nul. \o\c\ le motif de sy décision : Quoniain
sine consensti cœtera ncquetmt fœdus pcrpcere
conjugale (Gap. Tua nos, De sponsalihus). Le
pape Nicolas ne s'exprime pas avecmoinsd'é-
nergie dans k' chap. Sufficiat : Si consensus
in mtpta s ipsf solus forte defuerit, cœtera omnia
etiam cum coitu, ipso celebrala frustrantur.

"t. Cette décision a fait naître do graves
difficultés : elle est en effit de nature à eau- ^
ser beaucoup d'embarras. De là naissent deux
questions : 1 ' L'époux qui a donné un con-
senlenient intérieur est-il obligé de croire
son conjoint qui prétond qu'il ny a pas de
mariage, parce qu'il n'a consenti qu'extérieu-
rement? -l" A quoi peut élre tenu celui qui
n'a donne (lu'un consentement fictif ?

1° On convient généralement que le con-
joint qui a apporté au mariage tontes tes #
loniiitions recjuises desa part n'est pis obligé
de croire son époux qui vient lui dire (jue

son consenleiuent n'est (pie liclif. Puisqu'il

a pu mentir une fois, qui peut assurer qu'il

ne ment pas une seconde? Nous avons aussi

une règle du droit canon qui confir.me celle

décision. Innocent III, cap. Per tuas, De l'ro-

balionibus, s'exprime ainsi : Indiijnwn est ut

quod sua voce quispiam dilucide est protesta-

tus, in cumdcm casum proprio valeal testi^

monio infirmare.

2 Si cependant le consentement n'a été

que fictif, quel remède y a-t-il au mal ? Le
remè.ie, c'est un consentement nouveau. Il

(3) Innoc. lU, cap. Cum apud, de sponsalibus et

miUriiu.

('<) Nicolaus r, apud. Grat. can. Sufficiai, caus. 27,

qiKMt. %
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est en effet de loulc justice que la partie qui

a agi de bonne foi, ayant toutes les raisons

de croire qu'on en agissait de même avec

elle, doit recevoir une indemnité propor-

tionnée au tort qu'on lui a fait. Or, ri est

évident que 1 iiidemnilé ne peut être autre

qu'un consentement bien conaitionné. Je ne

crois pas que dans un tribunal, soil civil,

soit ecclésiastique, on recevrait une demande
en déclaration de nullité de mariage fondée

sur ce seul motif. Voy. Revalidation des

MAKIAGES, n. 2.

Billuart apporte quelques exceptions à ce

principe. 11 dit que le conjoint qui a donné
un consentement fictif ne serait pas obligé

d'en donner un véritable, 1° si les conditions

étaient tellement différentes que la femme ait

pu aisémentse croire trompée. Nous pensons

qu'avec la solennité qu'on donne aujourd'hui

au mariage, une telle exception est inadmis-

sible; 2° si la femme qu'un croyait vierge ne

l'était pas: cette exceplioii nous paraît insuf-

fisante; 3" si celui qui n'a donne qu'un con-

sentement fictif venait à contracter un ma-
riage valide avec une autre personne. Il est

certain que rien au monde ne peut l'obliger

à donner un consentement réel, et à laisser

aller son second mariage
,
quand même, dit

saint Thomas, on emploierait l'araie terrible

de l'excommunication. Il ne devrait pas
moins indemniser son fictif conjoint pour l'in-

jure qu'il lui a faite; 4" s'il y avait à crain-
dre de grands malheurs d'un semblable ma-
riage ; on peut alors se contenter d'une com-
pensation pécuniaire.

§ 2. Le consentement doit être extérieur.

8. « Le consentement purement intérieur,
qui ne paraît point au dehors, disent les
Conférences d'Angers, ne suffit pas pour le
mariage; car le consentement intérieur n'est
autre chose qu'un acte ou mouvement de la
^olonté qui est inconnu au prochain, jusqu'à
Gu qu'il soit manifesté au dehors; et le ma-
riage est un contrat qui se passe entre deux
personnes qui s'engagent l'une à l'autre. Il
jst donc absoluiiienl nécessaire qu'elles se
fassent réciproquement connaître, par quel-
que signe extérieur, la volonté qu'elles ont
de s'unir ensemble par le lien du mariage :

autrement il ne se piisserait puinl de contrat
entre elles. Ajoutez que le mariage, étant un
sacrement, doit être un signe sensible de la

exteneur et en quelque manière sensible.
« On exprime ordinairement par des paro-

les le consentement qu'on donne au mariage
parce que c'est par les paroles que les hom-
mes ont coutume de manifester leurs pensées
et leurs intentions : ce qui fait dire au pane
Eugène IV, dans le décret aux Arméniens
que les paroles sont la cause effitienle du'
mariage : « Causa efCciens matriraouii est
mutuus consensus, regulariter per veiba
do prœsenti expressus. » Mais ce mot requ-
lariier, qui veut dire ordinairementJah c>iii-
nailie que ce pape a cru qu'il n'est pas aB-

solumenl nécessaire, pour la validité du ma-
riage, que le consentement soit exprimé par
des paroles, et qu'au défaut des paroles les

signes peuvent suffire. En eflet, les sourds et
muets peuvent validement contracter ma-
riage sans qu'ils parlent. Le pape Innocent
111 l'a décidé dans le chapitre 2'tiœ fralerni-
tali, de Sponsal. et tnalriin. « Surdi et muii
possunt coiitrahere matrimonium per coii-

sensum muluum sine verbis. » Mais il faut
qu'ils expriment par des signes visibles leur
consentement, qu'ils ne peuvent faire con-
naître de vive voix, dit ce pape dans le cha-
pitre Cum apiid scdem, au même litre : « Cuin
qu'id verbis non possil, signis valealdecla-
rare. « Pour la suite , voy. Matièi-.e et

Fou .ME.

§ 5. Le cotisentement doit être libre,

0. S'il est de droit naturel que la liberté

doit exister dans toutes les conventions, cette

liberté est bien plus nécessaire encore dans
le contrat de mariage, qui est de sa nature
indissoluble, ei qui a des conséquences im-
menses. L'Eglise, ayant voulu sanctionner de
sa grande autorité la liberté des mariages, a
mis la crainte et ia violence au nombre des
empêchements dirimants. En développant les

principes qu'elle a établis sur l'empêchement
delacrainle, nous ferons connaître eu même
temps la liberté nécessaire pour la validité

du mariage. Ensuite nous uirous comment
doit se conduite un époux qui a contracté un
mariage sans liberté suffisante; enfin, nous
parlerons des peines i)ortces couire ceux qui
emploient la violence pour forcer quelqu'un
a se marier.

I. JJe la nature de la liberté nécessaire pour
îâ validité du martacje.

10. Lorsque la violence et la crainte lais-

sent la connaissance nécessaire pour un acte

humain, elles ne peuvent, de droit naturel,
vicier le consentement requis pour la validité

du mariage; mais coumie un mariage con-
tracté sous i'iujpressiou d'une semblable
crainte ne pouvait avoir que des suites mal-
heureuses, le droit positif est intervenu: il a

déclaré nul tout mariage contracté sous l'im-

pression de la crainte, Voici les dispositions

du droit canonique : Cum locum non fiubeal

consensus ubi melus vel coaclio intercedit

necesse est ul, ubi consensus cujusdam requi-
rilur, coactionis malerin repellatur; matri-
monium autem solo consensu contraliilur ; et

ubi de ipso quœritur, plena débet auctorilule
nie gaudere cujus est animus indagandus, ne
per timorem dicat sibi placere, quod odil, et

sequutur exitus qui de invifis solet niipiUs
provenire {Cap. Verlicis). Telles sont les
expressions du droit canonique qui rendent
nul un mariage conlraclé sous l'impression
delacrainle; mais toute espèce de crainte
ne peut être suffisante pour produire cet ef-
fet; car autrement les causes matrimoniales
n'auraient pas de stabilité. On exige que la
violence et la crainte aient quatre conditions
pour qu'elles puissent rendrenul un mariage :

1° qu'elles soient graves; 2^ qu'elles soieut
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imprimées par unecaiise extérieure; 3* qu'el-

les soient injustes; k' qu'elles soient em-
ployées pour déterminer au mariage.

11. 1* Go qui constitue la crainte grave
n'est pas quelque chose de bien déterminé ;

il est abandonné à l'appréciation du ju^e,

qui doit examiner l'âge, le sexe, le caractère

d'une personne. Un homme fort !ie se laisse

pas intimider par les menaces d'uno faible

femme; une jeune GUe sans expérience se

laisie souvent ébranler, même fortement, par

des maux plus apparents que réels; un es-

prit faible se laisse dominer par la crainte

des fantômes, et quelquefois la fantasmago-
rie fait autant d'impression que les maux qui,

dans tout élal de cause, sont de nature à pro-

duire une crainte grave.
Pour caractériser la crainte absolue, in-

nocent 111 , dans le chapitre ConsuUntioni,
s'exprime ainsi : De illato meta est cum dili-

genlia inquirendus, si lalis mclus inceniatur

Hiatus qui cadere potuil in consCanlem virum.
Telle est, selon la giosse sur le chapitre IH-
leclus, de iis qiue vi melus La menace de
lu iiiurt, de la mutilation de quelque mem-
bre, d'une longue prison, de perdre son hon-
neur ou son bien, d'être réduit en servitude,

ou de quelque tourment considérable, est de
nature à produire une ci'ainte grave. Si la

menace de ces maux était faite par une per-
sonne qui n'eût pas le pouvoir de les mettre
à exécution, il est bien évident qu'elle ne
constituerait pas la crainte grave.

Il y a des personnes ijui nous sont si chè-
res, que nous craignons autant pour elles les

uiaux que nous redouions pour nous-mêmes.
Il est certain que nous sommes vivement im-
pressionné., iion-seulemenl des grands maux
qui peuvent nous arriver à nous-mêmes, mais
encore de ceux qu'on peut faire souffrir à
nos père et mère, frères et sœurs; aussi les

docteurs regardent une crainte semblable,
imprimée en vue du mariage à l'un des pro-
ches parents des futurs époux, comme une
cause de nullité. (Loi du Digeste : Isti qui-
dem, de eo quod melus musa.)

\1. 2" La crainte (lue nous pouvons éprou-
ver peut venir de dilTorenles causes : les unes
nous viennent de nous-mêmes ou nous ont
été imprimées par des agents nécessaires ; les

autres nous ont été imprimées par des hom-
mes libres. La maladie, l'enfer, une tempête,
peuvent faire une très-vive impression cl en-
gager à contracter mariage. Une personne
dominée par des passions violentes consent
à épouser un homme qu'elle n'épouserait pas
si elle ne se sentait trop violemment tentée.

Ces sortes de crainte ne portent pas atteinte

à la validité du mariage, comme on peut le

conclure du chajjitre Sunt nobis; de liequla-
ribus. Li en effet, dans ces cas, c'est la vo-
lonté qui se porte d'elle-même au mariage,
la crainte lui sert seulement d'occasion.

Les casuistes proposent un cas qui appar-
tient autant à la crainte intérieure qu'exté-
rieure. Un médecin habile, qui soigne une
personne atteinte d'une maladie grave, la de-
mande en mariage; celle-ci refuse, l'our la

déterminer, il lui déclare que dans le cas où
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elle ne voudrait pas consentir, il va l'aban-
donner à son malheureux sort, c'est-à-dire à
la mort. Vaincue par cette menace, la malade
cède; le mariage se célèbre; est-il nul? Non,
disent plusieurs docteurs, parce que la crainte
procède ab intrinseco. Oui, disent d'autres

,

parce que la déclaration imprime la crainte
;

or celle déclaration est ab extrinseco. Nous
pensons qu'il faudrait examiner si ce méde-
cin est nécessaire à la guérison de la malade.
S'il était nécessaire, et que la nécessité fût

connue de la malade, nous regarderions la

crainte comme une cause de nullité. S'il n'é-

tait pas nécessaire et qu'il put être sufQsam-
ment remplacé par toute autre personne, la

crainte serait plus abintrinseco, et le mariage
ne serait pas nu!.

La crainte procède ab extrinseco quand elle

est imprimée par un agent humain libre et

raisonnable. Les hommes qui peuvent im-
primer la crainte peuvent être rangés dans
deux classes : les uns doivent être comptés
parmi ceux à qui nous devons un respect

particulier, comme un père, une mère, un
tuteur, un puissant seigneur sous la domina-
lion duquel on se trouve; les autres sont
ceux auxquels on ne doit pas un respect spé-

cial.

Ceux à qui nous devons respect peuvent
agir par voie de persuasion, d'autorité, de
commandement, sans y joindre la violence
et la menace de mauvais traitements. Ils

peuvent aussi y joindre les mauvais traite-

ments. L(jrsquu la crainte est purement rêvc-
rentielle, qu'il n'y a que des ordres, ou la

persuasion sans menace de mauvais traite-

ments, le mariage est valide, comme en con-
viennent les canonistes. Us s'appuient sur la

loi ;}2 lï. De Riln nupliarum, qui s'exprime
ainsi -. Si pâtre cogentc duxit uxorem, quain

non ducerct si sui urbilrii essel , contraxit ta-

men malrimonium quod inter invilos non con-
trahitur, maluisse enim hoc videtur.

Quand la crainte provicnlde ceux qui n'ont

pas droit à un respect spécial, elle doit évi-

demment avoir tous les caractères que nous
lui avons donnés, en constatant en quoi con-
siste la gravité de la crainte. LUe doit de

plus avoir le mariage pour tin, comme nous
allons le dire, pour annuler le mariage.

13. 3° La crainte imprimée pour ilétcrmi-

ner quelqu'un à se marier peut être juste ou
injuste. La crainte juste est celle que les lois

ou les magistrats, en suivant l'ordre de la

justice, impriment à ceux qui sont coupables

de quelques erreurs. Une telle crainte n'an-

nule pas le mariage, parce qu'elle ne fait

pas injure à celui à qui on la fait éprouver
i'oy. la loi : >t mulier, ff. De eo quod melus
causa. Cessât ediclum quia suum sibi metum
ipsa in/erl. Un prince porte une loi qui con-

damne à une peine sévère celui qui, ayaut

abusé d'une tille , ne consent pas à l é-

pouser. Pressé par cette crainte, un jeune

homme épouse la personne dont il a abuse;

le mariage est valide. Dans le chap. l'erve-

nit de adulleriis, Grégoire JN. impose à un

jeune homme qui avait désIiDnore une tille
,

l'ordre de l'epouscr, ou bien qu'il serait puni
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corporellement : c'était déclaifr (ju'une

crainte juste ne nuit nullement à la vali-

dité du mariage.

, La crainte ost injuste quand quelqu'un

menace et fait violi^uce sans en avoir le droit:

;;insi un père menace de donner la mort au
séducteur de sa lille s'il ne consent à l'épou-

ser : il fait abus de son pouvoir et imprime
une crainte injuste. S'il le menaçait seule-

ment d'exiger en justice la réparation du
dommage que les lois peuvent lui accorder,

la craintn serait juste, parce qu'il demeure-
rait dans son droit. La crainte injuste qui

vient des menaces d'une personne qui n'a ni

le droit ni l'autorité de les faire, rend nul le

consentement qu'elle extorque, parce que la

liberté se trouve notablement diminuée par
cette sorte de crainte.

IV. 4" Les canonistes exigent enfin que la

crainte ail été imprimée pour déterminer au
mariapre. Voyez le canon : C'itm locum, de

Sponsalibus ei matrim. De là Innocent IV
conclut que si un prisonnier offrait de lui-

nicmc sa main à une personne pour sortir

de prison, le mariage serait valide, à moins
que la détention ne fût injuste et à des-
sein de le forcer à contracter mariage. On
dit encore que si un homme qui a abusé
d'une jeune fille était sous le poignard des

assassins, et que, pourse lirerde leurs mains,
il promît de lui-même, sans y élre sollicité,

d'épouser la personne déshonorée, le ma-
riage serait valable.

Ou voit donc que la crainte, pour vicier

le consentement requis pour le mariage

,

doit être griève, injuste, imprimée par une
cause étrangère, à dessein d'obliger à con-
sentir au mariage.

II. De la conduite à tenir par les époux qui ont

contracté mariage sans liberté suffisante.

15. Le mariage contracté sans une liberlé

suffisante est radicalement nul. De là il suit

que celui qui a contracté mariage malgré
lui ne peut sans péché consentir à la con-

sommation du mariage , à moins qu'il ne
l'ait rendu valide par un consentement libre

et volontaire. S'il veut faire casser son ma-
riage, il doit le faiie dans le délai qui lui est

accordé par le droit. Car s'il arrivait qu'un
mariage fût contracté d'abord par la force,

et qu'après que la cause de la violence pré-

tendue a cessé, les parties aient habité en-

semble volontairement et sans réclamer pen-

dant un assez long temps, dans ce cas celui

qui prétend avoir été forcé n'est pas receva-

ble à se pourvoir en déclaration de nullité du
mariage, parce que celle cohabitation vo-

lontaire et pendant un long temps fait pré-

sumer que le mariage, qui était nul dans son
principe, a été ratifié par un eonsentement
survenu depuis. Clément III l'a ainsi décidé

d'une cohabitation d'une année et demie.

Clém. 111, cap. Ad id, de Sponsal. et malrim.

Foî/e; Kevalidation' des îMariaces, n. 2.

III. Des peines portées contre ceux qui vio-

lentent les mariages.

Ifj Les seigneurs temporels et les magis-

trats qui contraignent les personnes sur les-

quelles ils ont juridiction à se marier avec
quelque personne qu'ils leur indiquent et

pour qui elles n'ont pas d'inclination, sont
excommuniés par le seul fait, selon la décla-
ration du concile de Trente, sess. 24-, de la

Réformation du mariage, cliap. 9. Ce canon a
été publié dans la plupart des diocèses de
France ; l'ordonnance île blois l'a adopté

,

art. -281.

Il y a quelques docteurs qui soumettent
à la loi du concile les pères et mères qui
contraignent leurs enfants à se marier : mais
en lisant allenlivement tout le chapitre IX,
on voit que l'excommunication n'est lancée
que contre, ceux qui jouissent de la juridic-

tion au for extérieur : « Temporalium domi-
« norum ac magi'iratuum. . . sub earum ju-

« ridiclione degentes. . . cum maxime nela-
« rium sit. . . ab eis injurias nasci a quibus
« juraexspectantur.iill faut cependant avouer
que les pères et mères pèchent lorsqu'ils ne
laissent pas à leurs enfants une honnête li-

berlé pour le mariage. (5. Thom. '* Sent.,dist.

29, q. 1, art. 4.)

IV. Le consentement doit être donné avec
connaissance.

17. Cette condition est de la nature même
du consentement ; car on ne peut vouloir ce

qu'on ne connaît pas. Celui qui n'aurait pas

l'usage de la raison ou qui tomberait dans

l'erreur ne pourrait contracter validement.

Au mot Erreur, nous disons quand elle est

un obstacle à la validité du mariage. Nous
avons uniquement à nous occuper ici du dé-

faut de raison.

18. 11 eût été dangereux de laisser les en-

fants se marier dès l'âge le plus tendre.

Aussi la loi canonique a-t-elle déterminé un
âge avant lequel il n'est pas permis de se

marier. C'est quatorze ans accomplis pour

les garçons et douze pour les filles. Cet âge
nous parait bien jeune ànous qui sommes sous

une latitude tempérée, mais il est même
avancé pour les contrées brûlantes du midi.

La loi romaine avait déjà fixé le mariage à

cet âge. La loi ne s'exprime pas bien clai-

rement sur la nullité du mariage contracté

par les garçons avant quatorze ans et douze
par les filles. Depuis le concile de Trente, il

paraît que la nullité de ces mariages est plus

constante; il y a eu plusieurs déclarations

des cardinaux dans ce sens. Le droit apporte

cependant une exception en faveur de ceux
en qui la malice et le développement du corps

suppléent à l'âge. In quibus tnalitia supplet

œtulem, id est qui ante pubertutis annos gène-

rare possunt.

L'âge ayant été fixé par le droit canonique,

on peut certainement en obtenir dispense.

Vu pape seul appartient le droit d'accorder

cette dispense.

Les insensés ne peuvent pas non plus con-

tracter mariage tandis qu'ils n'ont pas l'usage

de la raison; mais dans les moments lucides

ils peuvent validement donner leur con-
sentement. Nous croyons aussi que les per-

sonnes qui ont l'esprit lrès-fail>le peuvent
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donner un consentement suffisant pour le

mariage. Cependant comme la matière est

Irès-importante, on ne doit point se hasar-

der à la légère; il convient alors de consul-

ter l'évéque qui dirigera la conduite du prê-

tre.

V. Le consentement doit être absolu.

18. Les contrats ordinaires peuvent se faire

Irès-validement sous une condilion :de là est

née la question qui doit nous occu[ier. Dans

le mariage le consentement doit-il être ab-

solu, ou peut-il êlre conditionnel?

A considérer le mariage comme contrat,

nous ne voyons rien qui puisse l'empêcher

de se faire sous une condilion honnête et li-

cite. Seulement les droits et les devoirs en

seront suspendus jusqu'à la conn.iissance de

l'accomplisscnient de cette condition. Le
concile de Trente, exigeant la présence des

témoins, a, selon quelques théologiens, inter-

dit les mariages conditionnels, parce que n'é-

tant pas présents au moment de l'accomplis-

sement de celte condilion, ils ne peuvent

certifier le mariage. Nous croyons ce motif

assez faible; aussi plusieurs auteurs citent

une déclaration de la congrégation des car-

dinaux confirmée par Pie \', qui cerlifie la

validité des mariages conditionnels. Tout en
croyant à la validité des mariages condition-

nels, nous pensons qu'on ne doit point les

permettre, et qu'un curé qui, de son auto-
rité privée, accepterait un consentement con-
ditionnel n)an(iuorail à son devoir.

VI. Du consentement donné par procureur.

19. « Avant le concile de Trente, disent les

Conférences d'Angers , on ne doutait point
que les chréliens ne pussent valablement
contracter mariage par procureur, comme
on le voit par la décrétale d'Innocent 111,

rapportée dans le chapitre L'x parte tua, de
Convers. conjugal., et par celle de lîoniface

^"1II , rapportée dans le chapitre l'rocurn-

lor, de Procurât., in Sexto. La raison (|u'en

donne la glosesur ce dernier cliapiln- au mot
idoneus, est que personne ne doute que les

contrats qui s'accomplissent par le consen-
tement ne puissent êlre faits entre absents

par l'entremise d'un procui'eur (I) : .In p'r
procuratorem possit contrnhi miitrimnnium
de hoc non dubitatur Omnes enim con-

Irnctus qui consensu contrahunlur , inter ab-
sentes contrahuntur.

« Quelques-uns ont prélenau que cela ne
se pouvait depnis'ce concile, supposant qu'il

demandait la présence réelle des parties de-
vant le curé et lesUémoins, pour la validité

du mariage.
« Nous estimons que, depuis le concile de

Trente, les mariages ne sont pas moins valides

pour être contractés par l'entremise d'ufi pro-

cureur, ce concile n'ayani rien rhangé à cet

égard dans le sacrement de mariage, et n'y
ayant rien ajouté que la nécessité de la pré-
sence du curé et des témoins; aussi voyons-
nous qu'aujourd'iiui les rois, les princes et

les princesses se marient presque tous par

procurcnr , sans que l'Eglise y trouve à re-

dire.

« En effet, le concile n'a rien changé à la

nature lUi contrat de mariage; il a seule-

ment ordonné que le eonsenlement des par-

ties serait donné devant le propre curé et

les témoins, mais il n'a pas déterminé qu'il

serait donné par les parties présentes en

personne. Ainsi, suivant l'ordonnance du
concile, il suffit, pour la validité du mariage,

qu'une des parties et le procureur de l'autre,

ou l(S deux procureurs , donnent hur con-

sentement devant le curé et les témoins, ce

qui est suffisant ipour la validité de tous au-

tres contrats, comme de vente, d'achat, de

louage, de prêt, et semblables.

« On ne peut conclure le contraire de ces

paroles de la session 2i, ch;ipilre 1 de la ré-

formation. Parochus , viro et vudicre inlfr-

rofjatis, et eorum mutuo consensu intellecto,

veï dicat, ego vos in matrimonium conjungu.

Le concile, en cet endroit, ne fait attention

qu'au propre curé et aux témoins, pour évi-

ter la clandestinité du mariage, mais il ne

décide rien sur la présence des parties : le

mot interrogatis ne prouve pas que le con-

cile la demande ; car on peut répondre ,

comme on peut consentir par procureur. Le

curé peut donc iiiterrtii;er les procureurs,

pour savoir par leur bouche le ousenteii'.ent

des parties qui les ont constitués, et après

avoir été assuré du consentement des parties,

par la déclaration des procureurs, il peut vc-

ritablementdireî/sf/ofos inmatrimonium con-

jungii, en parlant des parties constituan-

tes; car, quoiqu'elles soient absentes réelle-

ment et lie fait, elles sont néanmoins pré-

sentes moralement, étant censées l'ôlrepar

leurs procureurs.

« 11 y a trois choses singulières à observer

dans une procuration, à l'effe! du mariage,

qui sont marquées par le chapitre Procura^

tor, de Procuratorihus, in Se.rlo.

20 n La première, que la procuration soit

spéciale, c'est-à-dire, que non-seulement lo

procureur doit avoir un pou\oir s])écial de

contracter mariage au nom du constituant;

mais il est encore nécessaire que la personne

que le constituant veut épouser, ^oil dénoni.

mée ilans la procuration : et il ne suffirait

pas de dire
,
pour éiionser telle personne

(lue le procureur trouvera à propos; parce

que, dans uni' alïaireqni est d'une si grande

importance pour toute la vie, les parties in-

téressées doivent elles-mêmes faire lenr

chois, et ne pas s'en rapporter à l'avis d'un

tiers : c'est la décision de l.i loi Genernli W,
//'. de Kitu nuptiarum, qui a été suivie par le

pape Boniface VllI, dans le chapitre Procu-

rator.

« La seconde, que le procureur constitue

pour épouser ne peut en substituer un autre

à sa place , sil n'en a un pouvoir spécial

par sa procuration.

« La troisième, que si le constituant a ré-

voque son pouvoir avant que le procureur

constitue pour épouser l'ait exécute, le ma-

H) Glossa adverbum /doiieus, in cap. Procurator, de Pracuriilorio, in Seilo.
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riage est nul , et le constituant n'est point

engagé par le mariage qui aurait été con-

tracté depuis cette révocation, quoique le

procureur l'eût ignoréo, et qu'elle ne lui eût

pas élé dénoncée : ce qui a été introduit con-

tre la règle générale , selon laquelle les ré-

vocations n'ont d'effet que du jour qu'elles

ont élé notifiées, ou au procureur constitué,

on à celui en faveur de qui est faite la pro-

curation , ou à celui par-devant qui on doit

agir. Au contraire, dans les mariages, le

pouvoir d'i procureur cesse du moment que
la révocation est faite, quoiqu'elle n'ait élé

dénoncée, ni au procureur, ni à l'autre par-

tie, ni à aucune autre personne. La raison de

cette différence est que, dans les affaires or-

dinaires, la bonne foi et l'intérêt delà so-

ciété civile l'emportent sur l'intérêt particu-

lier du constituant qui a manqué de notifier

sa révocation ; mais, dans le;mariage, dont

l'essence consiste dans le consentement des

deux parties, ce consentement est tellement

nécessaire dans le moment où le mariage

se célèbre, que si une des parties prouve
que, depuis qu'elle a donné sa procuration,

elle a changé de sentiment avant la célébra-

tion du mariage, il est certain que le mnri:ige

qui a suivi est nul
,
parce que celui qui a

révoqué cesse de consentir; c'est la disposi-

tion précise du chapitre l'rocurator.

« Par la même raison , si Paul a donné sa

procuration pour épouser en son nom M.irie,

et qu'avant que son procureur ail exécuté

son pouvoir il donne une seconde procura-

tion pour épouser en son nom Jeanne, il est

certain que le premier procureur est révo-

qué, et qu'il ne peut plus agir eu vertu de

sa procuration.
« Il faut que le procureur observe à la let-

tre toutes les conditions apposées dans la

procuration, et qu'il n'excède en rien son

pouvoir ; c;; qu'il ferait au delà serait nul.

21. « Los opinions de.s docteurs sont par-

tagées sur la question , si un mariage con-
tracté par procureur est un sacrement dès le

moment qu'il est contracté. 11 y en a de très-

célèbres, comme Adrien, Durand, Cano, Vic-

toria, Estius, Sylvius, qui soutiennent la né-

g.itive. Nous estimons que l'aftirmative est

plus prol)al)le; nous en tireronsune preuve de
l'aveuquefont les auteurs quenous venonsde
citer pour la négative. Ils demeurent d'ac-

cord que le mariage fait par l'entremise d'un
procureur est valide, comme contrat naturel
et civil; or tout mariage contracte entre les

fidèles, qui est valide comme contrat natu-
rel et civil, est un sacrement de la loi nou-
velle; puisque, comme Eugène IV l'enseigne

dans le décret aux Arniéniens, et le concile

de Trente d^ins la session i* , Jésus-Christ a
élevé à la dignité de sacrement tout mariage
contracté entre des chrétiens, leqnel se trouve
valide en qualité de contrat naturel et ci vil, sans
faire aucune dislinclion s'il a élé contracté

entre personnes présentes, ou entre person-
nes absentes, et que les Pères et les conciles

n'ont aussi jam.'iis fait aucune distinction en-

tre ces mariages, jugeant iju'ils étaient tous

de même nature, il s'ensuit que le mariage

valiilement contracté par procureur est un
véritable sacrement dès le moment qu'il est
contracté.

22. « On ne peut pas dire qu'il manque
quelque chose à ce mariage pour être un
véritable sacrement; au contraire, on y
trouve tout ce qui est essentiel à un sacre-
ment de la loi nouvelle, savoir, la matière
qui est le contrat fait entre deux personnes
baptisées, qui donne réciproquement pou-
voir l'une sur l'autre; la forme, soit qu'on
la considère du côté ilu prêtre, que quelques-
uns prétendent être le ministre, soit du coté
des parties contractantes, qui, quoique ab-
sentes, acceptent mutuellement la donation
l'une de l'autre par consentement récipro-
que, qu'elles donnent intérieurement par el-

les-mêmes, et extérieurement par leur pro-
cureur.

« Si l'Eglise ne regardait pas comme sacre-

ment le mariage contracté par procureur
,

elle ne souffrirait pas que les mariages des
rois et des princes qui se font par procureur,
fussent accompagnés des cérémonies saintes

avec lesquelles on a coutume de célébrer les

mariages, et elle ne tolérerait en aucune ma-
nière ces mariages

, parce que ceux qui se

marient par procureur ont autant besoin de
la grâce du sacrement pour remplir les de-
voirs du mariage, que ceux qui le contrac-
tent en personne; de laquelle grâce néan-
moins ils se trouveraient privés, si ces ma-
riages n'étaient que des contrats civils sans
être dos sacrements. Au moins l'Eglise obli-

gerait les parties qui ont contracté mariage
par, proc ireur , à le réitérer en persoime

;

nous ne voyons pourtant pas qu'elle ait jus-
qu'à présent fait aucune ordonnance pour
la réitéralioti de ces sortes de mariages.
Aussi Henri IV, après avoir contracté ma-
riage avec Xiiirie de Médicis, par procureur,
consomma son mariage à Lyon avant la réi-

tération de la cérémonie.
« Quoique l'opinion qu'on a embrassée

paraisse très - probable , ce n'est toujours
qu'une opinion probable, qui laisse lion de
douter. Ainsi, pour lever toutes les difficultés

et ôter les scrupules, il est à propos qu'a-
vant la consommation du mariage les parties
qui ont contracté par procureur réitèrent

leur consentement en présence du curé et

des témoins : c'est l'avis que do-inent tous
les docteurs, de quelque opinion qu'ils

soient. Et cette réitération doit se faire avec
les solennilés ordinaires, parce qu'o i ne doit

point administrer les sacrements, hors le cas
de nécessité, qu'en observant les cérémonies
reçues et ordonnées par l'Eglise.

« Les docteurs, qui soutiennent que le ma-
riage contracté par procureur n'est p is un
sacrement, disent qu'on n'a point coutume,
dans l'tiglise, d'administrer les sacrements à
des personnes absentes, parce qu'on ne peut
recevoir aucun sacrement ni par lettre ni

par procureur, la réception d'un sacrement
étant une action personnelle; si bien que
quelques docteurs ayant avancé, au com-
mencement de l'autre siècle, qu'on pouvait

envoyer l'absolution pur écrit à des pefson-
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nos absentes, lo pape Clétnent Vl!l condamna
relte pralique p;ir sa bulle de l'an l!J02. De
là ils concilient que le mariage conlraclé par
procureur, entre des personnes absentes, ne
peut être un sacrement.

« Mais il est aisé de déiruire ce raisonne-
ment, en marquant la différence qu'il y a
entre le maringe et le sacrement de péniten-

ce. Celui-ci s'administre par forme de ji!!ie-

menl; cl outre qu'il (st nécessaire qu'un cri-

minel soit présent en personne pour être in-

terrogé sur les chefs do l'accusation et pour
entendre la sentence que le juge lui pronon-
ce , il y a encore cela de particulier, dans le

sacrement de pénitence, que le prêtre ne
peut prononcer son jugement sans connaître
la disposition du cœur dans laquelle est le

pénitent, puisqu'elle fait une partie du sacre-

ment. Donc, comme un juge ne doit ni con-
damner un accusé, ni le renvoyer absous
sans connaissance de cause, et qu'au tribu-

nal de la pénitence le pénitent est tout en -

semble l'accusateur, le témoin el l'accusé, il

faut absolument qu'il soit présent en per-
sonne, aOn que le confesseur puisse avoir
une connaiss.ince certaine de létal où il se

trouve , et s'il a les dispositions requises

pour recevoir l'absolution avec fruit. Quant
au mariage, c'est, comme nous l'avons dit,

un contrat élevé à la dignité de sacrement.
Ainsi, pourvu que ce qui est requis pour la

valiilité du contrat s'y rencontre, il n'est pas
besoin d'autre chose, afin que le mariage de-

vienne sacrement. Or, est-il vrai que la pré-

sence des parties n'est point nécessaire pour
ia validité du contrat, puisqu'un contrat n'en

est pas moins véritable, valide el légitime

pour avoir été fait par procureur. Le ma-
riage peut donc aussi être un véritable sa-

crement, quoiqu'il ail été conlraclé par pro-
cureur entre des personnes absentes, les-

quelles reçoivent la grâci^ dans le moment
qu'elles contractent validement par l'entre-

mise de leurs procureurs.
« Ceux qui sont du sentiment contraire au

nôtre font une instance, et disent qu'il s'en-

suivrait qu'un homme pourrait être sancti-

fié en dormant; car il peut arriver que le

mariage se célèbre, entre les procureurs,
dans un temps où les parties constituantes

seraient ensevelies dans le sommeil. Cet in-

convénient ne paraît pas si grand qu'il doive

faire quitter le parti qu'on a pris, puisqu'on
petit aisément y remédier, si les constituants

savent le temps auquel se rélélirera leur

mariage; il esl même très à propfts qu'ils le

sachent, afin de se mettre en état de recevoir

la grâce que produit le sacrement. S'ils sont

bien disposés, pouninoi ne la recevront-ils

pas dans le moment de la célébration du ma-
riage

,
qmiiqu'ils n'y pensent pas'.' La même

ehosc n'arrive-t-(>lle pas aux enfants, aux
insensés et aux Ions qu'on baptise'? Mais si,

lors de la célébiaiion du mariage, les parties

consliliianles ne se trouvent pas dans une
disposition convenable, on peut dire (iii'elles

coanuetlent un sacrilège, quand elles savent
à peu près le temps de la celcbialion du sa-
creuient, el qu'elles ne se sont pas mises eu

état d'en profiter, puisque ce ne sont pas les

procureurs, mais les parties constituantes
qui reçoivent le sacrement. La faute qu'elles
commettent pour lors n'cmpêciie pas que le

mariage ne soit un sacrement; de même
qu'un mariage qui se célèbre entre les par-
lies présentes en personne n'est pas moins
un sacrement, qi^oique ni l'une ni l'autre ne
reçoive la grâce pour ne s'y être pas bien
disposée. »

Article II.

De la capacité nécessaire pour contracter va-
lidement mariage.

23. Le mariage doit avoir de trop grandes
conséquences pour la famille; et la société,

pour qu'il soit permis à chacun de se marier
absolument selon une volonté aveugle. L'E-
glise, protectrice ilu bonheur des individus
comme d> s Etats, a compris qu'il y avait des

unions contraires au bien public, l'oury remé-
dier, elle a établi des empêchements dirimanls,
(!ui annulent absolument le mariage, comme
elle en a ét.ibli de simplement prohibitifs. Qui-
conque n'est lié par aucun empêcliement di-

rimant a la capacité nécessaire pour con-
tracter validement mariage. En traitant des

empêchements en général, el en exposant
chaque empêchement en particulier, iion-

seulemenl nous montrons quand ils rendent
incipables. mais encore nous faisons voir

l'heureuse influence qu'ils ont sur la société

et sur les mœurs publiques. Voy. Empkchu:-
;.iENr.

2\. Ici se présente une question fort impor-
tante, que nous n'avons pas traitée à l'article

EMi'i'xHiiMENT. Le non-consenlement des

parents est-il un empêchement au mariage?
Nous voulons considérer ici la question uni-

quement sous le point de vue religieux:

nous l'étudierons sous le point de rue civil

à l'article MariauE civil.

Chez tous les peuides, les parents onteu un
pouvoir très-grand sur les mariages de leurs

enfants. L'Ecriture semble nous dire que
c'est aux pères qu'il appartient de disposer

des mariages de leurs enfants : Date, dit Jé-

rémic, cap. ix, filiis vestris uxores, et filias

vestras date viris. Euripide semble insinuer

que chez les Grecs c'était aux pères à s'oc-

cuper exclusivement du mariage de leurs

entants. Le code Juslinien exigeait aussi le

consenlcu>ent des parents. Le droit canoni-

que a toujours vivement blâmé les mariages

des enfants contractés sans le consentement

des parents. Le concile de Trente s'exprime

aiU'i : AJatrimonia « filiis familias sine cou-

sensu pareiitum contracta sancta Dei Ecctesia

femper dcteslnlu est, alqiic proltibuit ix jits-

tissimis causis. Il a soin d'observer que ce

consentement est seulement dans l'ordre des

convenances, mais qu'il n'annule pas le ma-

riage conlraclé sans un semblable consente-

ment : Eos sonda sijnodus analliemale dam-

nât... qui faiso affirmant matrimoniii " /î/'i"s

familias sine con^ntm parcntam contracta,

irrita esse, et parentes ea râla if! irriln facere

passe : nihilominus sancta Dci Eoclesia ex

Justissimis causis illa semper detrstala est ac
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prohibuit. Concil. Trid. sess. 24, de Reform.
tnalrim. cap. 1.

25. Les pères de famille peuvent donc
s'opposer aux mariages de leurs enfants,
mais ils ne le peuvent que pour des motifs

approuvés par une saine raison. Les pères

et mères peuvent en conscience refuser de
consentir :

1° à un mariage qui troublerait

le repos de leur famille, ou en flétrirait le

nom; 2 à un mariage qu'ils jugent préjudi-

ciable à leur enfjint, qui, aveuglé par la

passion, n'en prévoit pas les dangereuses
suiies; 3° à un mariage que leur enfant veut
contracter avec une personue hérétique ,

lorsqu'ils prévoient que les conditions aux-
quelles l'Eglise attache la dispense ne seront
pas observées.

Les. pères et mères qui, sans aucune de
ces raisons, mais par dureté, par avarice ou
par caprice, refusent leur consentement à
un mariage convenable, sont très-blâmables
et peuvent même se rendre coupables de pé-
ché mortel; car l'autorité paternelle est fon-
dée sur l'équité et sur la raison.

Article IIL

De la matière du contrat de mariuge.

26. La matière du mariage est les per-
sonnes mêmes qui se marient. Nous avons
déjà fait connaître les qualités qu'ellos doi-
vent avoir, en traitant des incapacités ou
empêchements de mariage. Nous observe-
rons feulement ici que les personnes doi-
vent être déterminées ; ainsi un homme ne
pourrait validement se marier en disaut : Je
prends l'une de ces filles en mariage.

Article IV.

De la fin pour laquelle on doit contracter
mariarje.

27. Le mariage forme une société entre
deux personnes qui se donnent mutuelle-
ment l'une à l'autre. On peut se lier seule-
ment pour former une société de personnes
qui veulent vivre ensemble comme frères et

sœurs, mais avec l'intention de ne jamais ac-
corder ni le droit ni l'usage du mariage. On
demande si ce mariage est valide?
Pour répondre entièrement à la question,

nous devons distinguer le droit d'user des
fins naturelles du mariage, de l'usage réel,

effectif. — Si quelqu'un se mariait en faisant

exclusion du droit d'user du mariage, en
sorte qu'il dit seulement : Je te prends pour
femme ou pour époux, uniquement pour de-
meurer ensemble, sans t'accorder aucun au-
tre droit, il est certain que le mariage serait

nul. Grégoire IX, cap. Si conditione, déclare
ce mariage absolument nul. El en effet, pour
former une telle société, il n'est point néces-
saire d'aller à l'Eglise, de se présenter de-

vant le curé : il suffit de prendre une feuille

de papier et d'écrire ces conventions.
28. On peut avoir l'intention de se donner

tout entier en se mariant, d'accorder le droit

d'user du mariage, et cependant poser pour
condition que jamais on n'usera de ce droit.

Les théologiens discutent sur la validité d'un
tel mariage. Quant à nous, nous le regar-

dons comme très-valide. Nous ne donnerons
pas force preuves ; nous nous contenterons
de citer un fait auquel il n'j' a rien à ré-
pondre : c'est le mariage de la sainte
Vierge. On ne peut douter de sa validité; ce-
jicndant il est incontestable qu'une condition
semblable à celle dont nous venons de parler
a dû y être apposée. La sainte Vierge avait
fait vœu de virginité perpétuelle; elle ne
voulait pas violer son vœu; elle ne voulut
pas non plus tromper saint Joseph : elle le

prévint donc, cl ce ne fut qu'après qu'il eut
consenti à renoncer à l'usage du droit qui lui

serait accordé qu'elle put l'agréer pourépoux.

CHAPITRE m.

DU MARIAGE CONSIDÉRÉ COMME SACREMENT.

29. De tous les actes de la vie, il n'en est

guère de plus important que le mariage :

c'est par lui que le genre humain se propage
et se conserve ; c'est par lui que la famille se
constitue. Le mariage est sûrement , aux
yeux d'une sage politique, la base la plus
soliue de l'ordre social. Qu'est-ce cependant
que le mariage abandonné à la volonté des
hommes ! Nous sommes encore émus du
triste tableau de l'état du mariage en dehors
du christianisme, tel que nous l'avons re-
tracé au chapitre i''"' de cet article. Il était

donc d'une sage politique de lui donner une
dignité qui le pkiçât au-dessus des conven-
tions ordinaires, et une stabilité qui le mît à
couvert des changements de la politique hu-
maine. Jésus-Christ a mieux fait : il l'a placé
sous la garde de la religion, et l'a élevé à la

qualité de sacrement. On lui a contesté ce
titre. Rergier en a prouvé la réalité. 11 nous
reste donc à étudier la matière et la forme
du sacrement de maringe, à dire quel en est

le minisire, à en faire connaître les effets, et

à ex])Oser les dispositions nécessaires' pour
bien le recevoir.

ARTICLE PRE5IIER.

De la matière, de la forme et du minisire

du sacrement de mariage.

30. Nous réunissons ici ces trois questions,

parce qu'elles sont tellement liées l'une à
l'autre, qu'on ne peut les traiter convenable-
ment en les séparant.

Les théologiens sont divisés sur la nature
de la matière et de la forme du sacrement de
mariage : on -peut ramener toutes les opi-
nions à trois seulement, que nous allons ex-

poser :

31. La première opinion fait consister la

matière dans les personnes, el la forme dans
la donation que se font les époux de leur

personne. On trouve ici, comme dans les au-
tres sacrements, res et verba.

Quelques docteurs ne voient dans les per-
sonnes que la malièreéloignée du sacrement

;

dans la donation, la matière prochaine; et

dans l'acceplalion. la foriiic; et en effet dans
cette suite d'opérations, on trouve tout ce
qui est essentiel au mariage qui est parfaite-
ment complet.

Dans les derniers siècles, un grand nom-
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brc de docleurs onl fait ronsistor la matière

du mariac;e dans le consentement muluel des

époux ; la forme, dans les paroles que le prê-

tre prononce sur eux : Ego vos in matrimo-
niitm conjiingo. In nomine, etc.

32. Toute la difficulté vient surtout du

ministre. Les premiers ne reconnaissent

d'autre ministre (jue les parties ; l(!s derniers

prétendent (lue c'est le prêtre, lîcrgier, dans

son article MARiAr.i;, défend cotte dernière

opinion. Nous allons exposer les motifs de

là première, qui nous paraît beaucoup plus

probable.
La dernière opinion était à peu près in-

connue avant Mcltliinr, el rien ne faisait

soupçonner qu'elle dût surgir un jour. Dans
son décret aux Arméniens, Eugène 1\' éta-

blit comme inconlesiable que le consente-
ment (les époux cxpriiné ordinairement par

des paroles de présent est la cause efficiente

du mariage. C'est bien déclarer qu'à consi-

dérer l'essence du su rement di? mariage, la

présence du prêtre n'est point nécessaire.

Le concile de Trente, sess. 2V , chap. 1,

reconnaît que les mariages clandestins

étaient valides avant son décret : Veraet rata

matrimonia. Donc le prêtre n'est pas le mi-
nistre du sacrement de mariage; car la clan-

destinité suppose l'absence du prêtre. Et de

plus, après le concile de Trente, on convient

que la présence du propre curé suffit pour le

mariage quand même il ne prononcerait au-
cuni' parole, comme l'a déclaré la congré-
gatioii du concile. Les théologiens ^qui pré-

tendent que le prêtre est le ministre du sa-
ciement de mariage, répondent que, dans les

cas ;cilés ci-dessus, le mariage était valide

comme contrat et non comme sacrement ;

mais c'est là un vain subterfuge, car le droit

canon applique le mot ratum au mariage
considéré comme sacrement, pour le distin-

guer du mariage des inlidèlcs, qui n'est que
contrat. (Cap. Quanto de JJivorliis.)

Nous contirmerons ces motifs par une rai-

son tliéoiogique qui nous paraît d'un grand
poids. Jésus-t^hrist n'a rien changé à la na-
ture du mariage, il l'a seulement élevé à la

dignilé de sacrement. JMais, parmi les chré-

tiens eux-mêmes, le contrat de mariage a pu
être validé sans la présence du curé; donc
c'était un sacrement. Nos adversaires entas-

sent une multitude de textes des Pères, qui

demandent] la présence des prêtres. Nous
avouons que l'Eglise a loujoui's désiré que
les mariages fussent bénits, afin d'éviter la

clandestinité et pour sanctifier le mariage
par les prières. Mais on ne peut citer un srul

texte qui ait exigé la présence du prêtre pour
nécessité do sacicment.

ARTir.LK IL

Des effets du sacrement de mariage.

33. Le sacrement de mariage, comme sa-

crement des vivants a la vertu de produire
l'augmentation de la grâce saiictiliante. S'il

produit la grâce première ou de la juslifii-a-

tion, ce ne peut être que parce que le con-
joint non encore justifié n'apporte aucun
ubslacle à l'elfel du mariage, toul'ormément

à ce que nous avons expliqué au mot Sacre-
ment, n° 23.

Chaque espèce de sacrement produit une
grâce spéciale connue sous le nom de grâce
sacramentelle. La nature de cette grâce est
ainsi définie par le saint concile de Trente :

Graliara vero , quœ naturalein illum amorem
perjiccret,et indissolubilem unitalem confirma-
ret, conjiigesqiie sanctiftcaret, ipse Chrislus
renerabitiuin sacramentorum institutor utqiie

perfector tuâ 7iobis passione promenât. On
voit |)ar ces belles paroles que l'elTel de la

grâce du sacrement de mariage est d'appeler
l'amour naturel , de produire dans les époux
cette union des cœurs et des esprits qui lait

qu'on fuit tout attachement et tout plaisir

étranger , afin de rendre le lit nuptial sans
tache : Honorahile connubiumin omnibus, el

thorus immaculalus.
Nous avons vu aussi au mot Sacremrnt,

n° 20, que lorsqu'il y a un obstacle à la pro-
duction delà grâce sacramentelle, cette grâce
vit lorsque l'obstacle est levé. Nous croyons
don^que les épouv qui n'ont pas reçu la grâce
du sacrement à cause de leurs mauvaises
dispositions, la reçoivent lorsqu'ils obtien-
nent la rémission de leurs péchés.

Article IIL

Des dispositions requises pour recevoir le sa-
crement de mariage.

3V. Personne ne doit s'approcher du sacre-

ment de mariage sans avoir les dispositions

convenables. Les époux doivent être instruils

de leurs devoirs. Nous les ferons connaître
au chapitre suivant. Comme sacrement des

vivants, le mariage exige l'état de grâce.

Est-on obligé de se confesser avant le ma-
riage?Laplupart denos rituelsleprescrivant,

Mgr Gousset a jeté sur ce point aussi bien

que sur beaucoup d'autres, un nouveau jour

sur la question. Nous nous contenterons de
citer ses paroles.

35. « Pour recevoir dignement et avec fruit

le sacrement de mariage, il faut être en état

de grâce. Celui qui le reccvrailayant la cons-
cience chargée d'un péché mortel, se ren-

drait coupable de sacrilège, et se priverait des

grâces si nécessaires aux époux. Il doit donc
se préparer au mariage par le sacrement de
pénitence , ou au moins en s'excitant à la

contrition parfaite : il serait oiême obligé de

se confesser, s'il désirait recevoir la sainte

communion avant de se marier. .Mais pour-
quoi n'oblige-t-on pas à la confession ceux
qui se disposent au mariage, ceux du moins
qui ont queli]ue faute grave à se re|iroclier ?

Nous pensons (lu'on ne doit point les y obli-

ger, parce que rEj;lise ne les y oblige pas ;

elle se contente d'exhorter. \'oici les lermvs

du concile de Trente : Sancta synudus conju-

grs hortalur, ut anlequam conlialuin!, v l

sallcm triiluo ante tnntrimonii consummatio-

nein,sua pccrala diliijenler confitcnnlur, et ad

fanctissimumJAtcltarisliœsacrunicntum pie ac-

cédant. Cependant, comme il e<l plus facile

de se réconcilier avec Dieu parla confession

que par la contrition parlaile, les curés enga-

geront les fiancés a s'approcher du sacrement
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de pénitence : ils l'exigeront même, autant
que la prudence le permcltra, dans les dio-

cèses où c'est l'usage de ne donner la béné-
diction nuptiale qu'à ceux qui se sont con-
fessés. Mais alors les parties ne sont point

obligées de s'adresser à leur curé, il suffit

qu'elles lui préseulenl un billet de confession.

Aucun prêtre ne se permettra de le délivrer à
ceux qui ne se seraient point présentés à
son tribunal.

36. « Nous avons dit, autant que la pru-
dence le permettra ; car quand l'une des par-

ties s'est ajiprochée du tribunal de la péni-
lence, on peut donner la bénédiction nuptiale

sans que l'autre partie se confesse, si on a
lieu de craindre qu'elle ne s'en tienne au ma-
riage civil plutôt que de se soumettre à cette

exigence. On le fait en laveur du fiancé qui
remplit son devoir. Cependant, pour ce cas,

comme pour celui où ni l'une ni l'autre par-

tie ne voudrait se confesser, le curé suivra

les instruclionsde son évéque, qui peut bien

certainement l'autoriser à donner la béné-
diction nuptiale, soit pour prévenir, soit pour
faire cesser le scandale d'un mariage pure-

ment civil (1). Il doit également s'en rappor-
ter à la décision de l'ordinaire pour ce qui
regarde le mariage d'un catholique avec un
hérétique ; le mariage de ceux qui n'ont pas
encore fait leur première communion ou qui
ignorent les premiers éléments do la religion ;

le mariage des comédiens, des personnes qui
ne sont unies qut civilement ou qui vivent

dans le libertinage sous le même toit, sans
pouvoir se séparer. Et il ne faut pas cire

étonné si aujourd'hui un évéque se montre
plus indulgent que dans un temps, déjà loin

de nous, où, à raison de l'harmonie des lois

civiles avec les luis canoniques, on pouvait
facilement empêcher ces alliances irréguliè-

res, incomplètes, qui scandalisent les faibles,

affligent l'Eglise et les vrais fidèles.

« Quant à l'absolution des pénitents qui se

disposent prochainement au sacrement de ma-
riage, le confesseur doit suivre les mêmes rè-
gles qu'à l'égard des autres pénitents : cepen-
dant, toutes choses égales , on est plus inJul-

gent, pour cequi concerne les épreuves, àl'é-

gard des fiancés qui sontdans une habitude cri-

minelle ou dans une occasion prochaine , si

cette habitude ou cette occasion doit cesser

par le mariage. « Lorsqu'un homme, ditM. de

la Luzerne, est engagé dans une habitude cri-

minelle, ou dans une occasion prochaine de
péché, dont on peut espércrque le mariage le

retirera, qu'il para*/ détester cette habitude et

cette occ'asion , le confesseur doit s'écarler de

la sévérité des règles ordinaires et donner l'ab-

solution, que dans tout autre eus il aurait re-

fusée {Instructions sur le Rituel de Langres,
cil. 9, art. 2). » Mais s'il ne croit pas pouvoir
l'absoudre, parce qu'il ne remarque en lui

aucun signe de contrition, il se contentera
de lui dire qu'il regrette de ne pouvoir lui

donner l'absolution, ajoutant qu'il ne doit

point communier, et qu'il faut être en état de
grâce pour recevoir le sacrement de mariage

;

qu'il ne doit point, par conséquent, «c pré-
senter pour la bénédiction nuptiale sans s'ê-

tre excité à la contrition parfiiite, dont il

aura Isoin de lui rappeler les motifs. Il serait
imprudent, dangereux, de lui faire entendre
qu'il ne peut se marier sans avoir été absous,
sous peine de commettre un sacrilège, puis-
que, d'après le sentiment certainement pro-
bable et bien fondé que nous avons exposé
plus haut, il sufiit qu'il soit contrit ou qu'il
se croie prudemment contrit de ses péchés
pour recevoir un sacrement des vivants, au-
tre que celui de la sainte Eucharistie.

CHAPITRE IV.

DES OBLIGATIO.NS DES ÉPOUX.

37. Il résulte de grands devoirs du maria-
ge. Le premier de ces devoirs, c'est l'union,
la concorde, l'amour mutuel. Le deuxième,
c'est la fidélité; le troisième esl ce que nous
appelons devoir conjugal. Nous avons Iraité

de ce dernier devoir au mot Debitum conju-
gale, du second au mot Adultère. Il nous
reste à traiter du dernier. Saint François de
Sales donne à ce sujet, dans son Introduction
à la lie dévole, une instruction si solide, que
nous nous contentons de la copier :

« Le mariage est un grand sacrement
, je

dis en Jésus-Christ, et en son Eglise : il est

honorable à tous , en tous , et en tout, c'est

à dire en toutes ses parties. A tous, car les

vierges mesmes le doivent honorer avec hu-
milité. En tous, car il est esgalement sainct
entre les pauvres comme entre les riches. En
tout : car son origine, sa fin, ses utilitez, sa
forme et sa matière sont sainctes. C'est la
pépinière du christianisme

, qui remplit la

terre de fidelles , pour accomplir au ciel le

nombre des esleus : si que la conservation
du bien du mariage , est extresmement im-
portante à la republique; car c'est la racine
et la source de tous ses ruisseaux.

« Vleust à Dieu que son fils bien-aymé
,

fust appelle à toutes les nopces comme il fut

à celles de Cana, le vin des consolations et

bénédictions ny manqueroil jamais : car ce
qu'il n'y en a pour l'ordinaire qu'un peu au
commencement, c'est d'autant qu'en lieu de
Nostre-Seigneur, on y fait venir Adonis ; et

Venus, en lieu de . ostre-Dame. Qui veut
avoir des agnelets beaux et mouchetez com-
me Jacob, il faut comme luy présenter
aux brebis quand elles s'assemblent pour
parier, de beil s baguettes de diverses cou-
leurs : et qui veut avoir un heureux succez
au mariage, devroit en ses nopces se repré-
senter la saincteté et la dignité de ce sacre-
ment ; mais en lieu de cela il y arrive mille

desreglemens en passe-temps, festins et pa-
roles. Ce n'est donc pas merveille si les ef-

fets en sont desreglez.

« J'exhorte sur tout les mariez a l'amour
mutuel que le S. Esprit leur recommande
tant en l'Kscriture : ô mariez . ce n'est rien

de dire, aimez-vous l'un l'autre de l'amour
naturel ; car les paires de tourterelles font

bien cela: ny de dire aymez-vous d'un amour

(1 ) Voyez les statuts des diocèses de Borde.iux

,

l'an 1840, de la Rochelle , de l'an 1835, etc.

de l'an 1836; d'Aix , de l'an 1840; de Périgueux , de
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humain; car les payens ont bien pracliqué

cet amour-là : mais jo vous dis après le grand
aposlre : « Marys ajniez vos femmes, comme
M Jésus-Chrisl ayme son Eglise? O femmes
M aymez vos marys, comme l'Eglise ayme
« son Sauveur. » Ce fut Dieu qui amena Eve
à nosire premier père Adam, et la luy donna
à femme : c'est aussi Dieu, mes amis, qui de

sa main invisible a lait le nœud du sacré lien

de vostre mariage, et qui vous a donné les

uns aux autres : pourquoy ne vous cheris-

sez-vous d'un amour tout sainct, tout sa-

cré, tout divin ?

« Le premier effet de cet amour, c'est l'u-

nion indissoluble de vos cœurs. Si on colle

deux pièces de sapin ensemble, pourveuque
la colle soit flne, l'union en sera m forte qu'on
fendroit beaucoup plustost les pièces es au-
tres endroits qu'en l'endroit de leur conjonc-
tion : mais Dieu conjoint le mary à la femme
en son propre sang, c'est pourquoy celle

union est si forte que plustost l'ame se doit

séparer du corps de l'un et de l'autre
,
que

non pas le mary do la femme. Or celle union
ne s'enlend pas principalement du corps,

ains du cœur, de l'affection el de l'amour.
« Le second effet de cet amour doit eslre

la fidélité inviolable tie l'un à l'autre. Les cii-

clicls estoient anciennement gravez es an-
neaux que l'on portoit aux doigts , comme
iiîesme l'Escriture saincte tesmoigne : voicy

doncques le secret de la cérémonie que l'on

fait es nopees : l'Eglise par la main du pres-

tre bénit un anneau, el le donnant première-

ment à l'homme, tesmoigne qu'elle scelle et

cachette son cœur par ce sacicment, afin

que jamais plus ny le nom, ny l'amour d'au-

cune autre femme ne puisse entrer en iceiuy,

taudis que celle-lA vivra, laquelle luy a esté

donnée. Puis l'espoux remet l'anneau en la

main de la mesme espouse, afin que récipro-
quement elle sçaclw (jue jamais son cœur ne
doit recevoir de l'aflcclioa pour aucun autre

homme, tandis que celuy vivra sur lerre, que
Nostre-Seigneur vient do luy donner.

:i Le troisiesnii fruicl du mariage, c'est la

production el légitime nourrilure d: s enfans.

Ce vous est grand honneur, o mariez, dequoy
Dieu voulant multiplier les âmes qui le puis-

sent bénir, et loiier à toute clcrnilé , il vous
rend les cooporatcurs d'une si digne bcson-
gne par la production des corps , dans les-

quels il respand, comme gouttes celesles, les

âmes en les créant, comme il les crée en les

infusant dedans les corps.
« Conservez doncques, ô maris, un lendre,

constant el cordial amour envers vos fem-
mes : [lour cela la femme fut tirée du coslô

plus proche du cœur du premier homme, afin

qu'elle fust aimée de lui cordialement et ten-

drcracnl. Les imbecillitez et infirmilcz, soit

du corps, soit de l'esprit de vos femmes ne
vous Qoivent provoquer à nulle sorte de
desdain, ains plustost à une douce et amou-
reuse compassion, puis que i)ieu les a créées
telles, afin que dépendant de vous, vous en
reccussiez plus d'honneur et de respect , et

que vous les eussiez tellement pour compa-
gnes ,

que vous eu fussiez ncantmoins les

chefs et supérieurs. Et vous , ô femmes, ay-
mez tendrement, cordialement, mais d'un
amour respectueux et plein de révérence, les
maris que Dieu vous adonnez : car vraye-
ment Dieu pour cela les a créez d'un sexe
plus vigoureux et prédominant , et a voulu
que la femme fust une dépendance de l'hom-
me, un 08 de ses os, une chair de sa ( liair,

et qu'elle fust produite d'une coste d'iieluy,
lirée de dessous ses bras, pour monslrer
qu'elle doit estre sous la main et conduite
du mary : et toute l'Escriture saincte vous
recommande estroitement cette subjection,
laquelle neantmoins la mesme Escrilure
vous rend douce , non-seulement voulant
que vous vous y accommodiez avec amour,
mais ordonnant à vos maris qu'ils l'exercent
avec grande dileclion, tendreté et suavité ;

« Maris, dit S. Pierre, portez-vous discrelte-
'( ment avec vos femmes, comme avec un
« vaisseau plus fragile, leur portant hon-
« neur. »

« Mais tandis que je vous exhorte d'agran-
dir de pins en plus ce réciproque amour que
vous vous devez, prenez garde qu'il ne se con-
vertisse point en aucune sorte de jalousie : car
il arrive souvent((ue comme le ver s'engendre
de la pomme la plus délicate et la plus meure,
aussi la jalousie iiaist en l'amour le plus ar-
dent el pressant di s mariez, duquel néant-
moins il gasle et corrompt la substance : car
petit à petit il entendre les noises, dissen-
sions et divorces. Certes la jalousie n'arrive
jamais où l'amitié est réciproquement fondée
sur la vraye vertu : c'est pourquoy elle est

une marque indubitable d'un amour aucu-
nement sensuel, grossier, et qui s'est adressé
en un lien où il a rencontré une vertu man-
que, inconslanie, el subjelte à défiance. C'est

doncques une sotte vcnlance d'amilié que de
la vouloir exalter par la jalousie : car la ja-
lousie est voirement marque de la grandeur
et grosseur de l'amitié, mais non pas de la

bonté, pureté et perfection d'icelle, puisque
la perfection de l'iimitié présuppose l'asseu-
rancc delà vcrlu de la chose qu'on ayme; et

la jalousie en présuppose l'incertitude.
<• Si vous voulez, ô maris, que vos femmes

vous soient Gdelles, faites-leur en voir la le-

çon par vostre exemple : « Avec quel front,

«dits. Grégoire Nazianzene, voulez-vous
« exiger la pudieité de vos femmes, si vous-
« mesmes vivez en impudicité? comme leur
<c demandez-vous ce que vous ne leur don-
« nez pas? Voulez-vous qu'elles soient clias-

« tes? comportez- vous chastement envers
« elles >' : El comme dit S. Paul , « Qu'un
« chascun sçache posséder son vaisseau en
« sanctification. Que si au contraire vous-
« mesmes leur apprenez les fripponneries,co
« n'est pas merveilles que vous ayez du des-

« honneur en leur perte : mais vous, ô fem-
« mes, desquelles l'honneur est insejiarable-

« ment co:ijoint avec la pudieité et honesteté,

« conservez jalousement voslrc gloire, el ne
« permettez qu'aucune sorte de dissolution

« ternisse la blancheur de voslie ré, ulation."

«Craignez toutes sortes d'attaques pour
petites qu'elles soient : im; pormellez jamai»
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aucune mugueterie autour de vous. Quicon-

que vient louer vostre beauté et vosln; i:race

vous doit estre suspect : car quiconque loue

Une marchandise qu'il ne peut achepler, il

est pour l'ordinaire grandement tenté de la

dérober. Mais si à voslre louange (luelqu'un

adjousle le mcspris de voslre mary, il vous

offense infiniment : car la chose est si claire,

que non seulement il vous veut perdre, mais

vous tient desja pour demy perdue, puisque

la moitié du marché est fait avec le second

marchand, quand on est degoustédu premier.

Les dames, tant anciennes que modernes,

ont accouslumé de pendre des perles en

nombre à leurs oreilles, pour le plaisir, dit

Pline, qu'elles ont à les sentir grilloter s'en-

tre-touchant l'une l'aulre. Mais quand àmoy,
qui bçay que le grand amy de Dieu Isnac en-

voya des pendans d'oreilles pour les pre-

miers arrhes de ses amours à la chaste Re-

becca, je croy que cet ornement mystique

signifie que la première partie qu'un mary
doit avoir d'une femme, et que la femme luy

doit fidellement garder, c'est l'oreille, afin

que nul langage ou bruit n'y puisse entrer,

sinon le doux et amiable grillotis des paroles

chastes et puiliques, qui sont les perles orien-

tales de l'Kvangile. Car il se faut tousjours

ressouvenir que l'on empoisonne les âmes
par l'oreille, comme les corps par la bouche.

« L'amour- et la fidélité jointes ensemble
engendrent tousjours la privante et con-

Oance : c'est pourquoy les Saincts elSaincles

ont usé de beaucoup de réciproques caresses

en leur mariage ; caresses vrayemeiit amou-
reuses, mais chastes , mais tendres , mais
sincères. Ainsi Isaac et Kebecca, le plus

chaste pair des mariez de l'ancien temps, fu-

rent veus par la fenestre se caresser, en

(elle sorte qu'encore qu'il n'y eust rien de

des-honneste, Abimelech connut bien qu'ils

ne pouvoient etlre sinon mary et femme. Le
grand S. Louis esgalement rigoureux à sa

chair et tendre en l'amour de sa femme, fut

presque blasmé d'estre abondant en telles

caresses ; bien qu'en vérité il meritast plus-

tosl louanges de sçavoir démettre son esprit

martial et courageux à ces menus offices re-

quis à la conservation de l'amour conjugal :

car bii'n que ces ])eliles démonstrations de

pure et franche amitié ne lient pas les cœurs,
elles les approchent neantmoius, et servent

d'un ageancement agréable à la mutuelle
conversation.

« Sainte Monique estant grosse du grand
S. Augustin le dédia par plusieurs offres à
la religion chrestienne et mu service de la

gloire de Dieu, ainsi que luy-mcsme le les-

moigne, disant « que desja il avoit gousté le

<( sel de Dieu dans le ventre de sa mère. »

C'est un grand enseignement pour les fem-
mes chrestiennes d'offrir à la divine Majesté
les fruicls de leurs ventres , mesme avant
qu'ils en soient sortis : car Dieu, qui accepte

les oblations d'un cwur humble et volon-

taire , seconde pour l'ordinaire les bonnes
affections des mères en ce temps-là. tesmoins

Samuel, S. Thomas d'.Aquin, S. André de

fiesole, el plusieurs autres. La mère do

S. Bernard, digne mère d'un tel fils, prenant
ses enfants en ses bras incontinent qu'ils

csloient nez, les offroit à Jesus-Christ, et

dès-lois les aimoit avec respect, comme
chose sacrée et que Dieu luy avoit confiée;

ce qui luy réussit si heureusement, qu'enfin

ils furent tous sept très-saincts. M^iis les en-
fans estant venus au momie, et commençans
à se servir de la raison, les pères et mères
doivent avoir un grand soin de leur imprimer
la crainti' de Dieu au cœur. La bonne reyne
Blanche fit ardemment cet office à l'endroict

du roy S. Louis son fils : car elle lui disoit

souventesfois : « J'aymerois trop mieux,
« mon cher enfant, vous voir mourir de-
« vant mes yeux, que de vous voir com-
« mettre un seul péché mortel. >> Ce qui
demeura tellement gravé en l'ame de ce

sainct fils, que comme luy-mesme racontoit

il ne fut jour de sa vie auquel il ne luy en
souvint, mettant peine, tant qu'il luy esloit

possible, de bien garder cette divine doctri-

ne. Certeà, les races et génération.» sont ap-
liellées en nostre langage, maisons; et les

Hébreux mesmes appellent la génération des

enfans, édification de maison. Car c'est en ce
sens qu'il est dit que Dieu édifia des maisons
aux sages-femmes d'Egypte. Or c'est pour
monslrer que ce n'est pas faire une b )nne
maison, de fourrer beaucoup de biens mon-
dains en icelle, mais de bien eslever les en-
fans en la crainte de Dieu, et en la vertu.

« En quoy on ne doit espargncr aucune
sorte de peine ny de travaux, puis que les

enfans sont la couronne du père et de la

mère.
« Ainsi Ste Monique combattit avec tant

de ferveur et de constance les mauvaises in-

clinations de S. Augustin, que l'ayant suivy
par mer et par terre, elle le rendit plus heu-
reusement enfant de ses larmes par la con-
version de son ame, qu'il n'avoit esté enfant

de son sang par la génération de son corps.
<( S. Paul laisse en partage aux femmes le

soin de la maison : c'est pourquoy plusieurs

ont cette véritable opinion que leur dévotion
est plus fructueuse à la famille que celle des
maris, qui ne faisant pas une si ordinaire

résidence entre les domestiques, ne peuvent
pas par conséquent les adresser si aysément
à la vertu. A cette considération Salomon en
ses proverbes fait dépendre le bon-heur de
toute la maison du soin et industrie de cette

femme forte qu'il descril.

« 11 est dit en la Genèse quisaac voyant sa

femme Rebecca steri'e pria le Seigneur pour
elle; ou selon les Hébreux, il pria le Sei-

gneur vis-à-vis d'elle, parce (|ue l'un prioit

d'un costé de l'oratoire, et l'autre de l'autre :

aussi l'oraison du mary faite en celte façon

fut exaucée. C'est la plus grande et plus

fructueuse union du mary et de la feiiime

que celle qui se fait en la saincle dévotion,

à

laquelle ils se doivent entre-porter l'un l'au-

tre à l'envy. H y a des fruicls, comme le

coing, qui jiour l'asprelé do leur suc ne sont

gueres agréables qu'en confiture. 11 y en a

d'autres, qui pour leur tendreté et délica-

tesse lie peuvent durer s'ils ne sont aussi
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coiifils, comme les cerises et .abricots : ainsi

les femmes doivent souliaiter que leurs ma-
ris soient confils'au sucre de la dévotion; car

l'homme sans la dévotion est un animal sé-

vère, aspre et rude : et les maris doivent
souhaiter que leurs femmes soient dévotes;
car sans la dévotion la femme est grande-
ment fragile cl subjellc à detheoir ou ternir

en la vertu. S. Paul a dit « que l'homme in-

« f'dele est sanctifié par la femme fidelle, et

« fa femme infidelle par l'homme fidèle »
;

parce qu'en celte estroite alliance du ma-
riage l'un peut aysement tirer l'aulrc à la

vertu. Mais quelle bénédiction est-ce quand
l'homme et la femme fidelles se sanctiûent
l'un l'autre en une vraye crainte du Sei-
gneur. »

Des confesseurs prudents, au lieu d'ins-

truire par eux-mêmes les futurs époux des

devoirs qu'ils contractent , leur conseillent

de lire le chapitre que nous venons de rap-
porter et celui que nous avons cité au mot
Debitum conjugale. Si lo confesseur fait par
lui-même les instructions sur tous les devoirs
du mariage, il doit apporter une extrême ré-

serve. Qu'il se pénètre bien des deux chapi-
tres que nous venons de citer et il pourra
facilement remplir son devoir sur un point

aussi délicat.

CHAPITRE V.

DES PRÉCAUTIONS A PRENDRE PAR LES PASTEURS RELATI-

VEMENT AU MARIAGE.

38. U n'y a pas un auteur qui ait traité

des devoirs des pasteurs , qui ne se soit oc-
cupé des précautions qu'ils doivent prendre
pour disposer leurs paroissiens à recevoir
validement et avec les dispositions convena-
bles le sacrement de mariage. Nous avons
parlé des dispositions nécessaires dans le

chapitre précédent. Nous citerons seulement
ici los recommandations des statuts de \'er-

dun, relatives aux précautions à prendre
avant le mariage.

« Nous recommandons à MM. les curés
d'instruire leurs paroissiens, soit en public
soit en particulier, de la sainteté du mariage
des chrétiens. Ils leur inspireront un grand
respect pour ce sacrement institué par Jésus-
Chrisl pour l;i sanctification des époux. Ils

leur expliqueront les fins que Dieu s'est pro-
posées dans r.inslitulion du mariage, les in-

tentions avec lesquelles les fidèles doivent
embrasser cet état, les dispositions qu'ils doi-

vent apporter à la réception déco grand sa-
crement, et enfin les principales obligations

que le mariage impose aux époux {Conc. de
Paris, 11)28, décret de Fide, can. IDj.

«Il est important que ceux qui se proposent
de se marier prochainement se présentent
a leur pasteur queUiue temps avant rèpo(|uc
fixée pour la célébration de leur mariage,
afin de icccvoir de lui les instructions dont
ils ont besoin, soit pour se disposer à rece-
voir saintement le sacrement, soit pour con-
naître lesempéclicments dont ils peuvent être
liés ei VA obtenir la dispense à temps, soit

enlin pour connaître les formalités jireala-

bles qu'ils ont à remplir, paliculièrcmcnt en

DlCTioN.N. m; IHicolouie morali;. II.

ce qui concerne lapublication des bans et les
diverses pièces nécessaires pour la célébra-
lion du mariage. » Voij. Bans, Empêchements,
et Nullités des mariages.

MARIAGE CIA IL.

1. Ce fut une bien malheureuse idée que
celli! de séparer le mariage civil du mariage
religieux : c'est lui faireperdre de sa sain-
teté et du respect qu'on lui doit. La loi ne
s'est pas contentée de cette séparation, elle
a voulu que le mariage religieux ne fiit que
le second. Voici les dispositions d'une loi qui
met certainement des entraves à la liberté
religieuse.

« Les Articles organiques, dit Mgr fious-
set, défendent aux ministres de la religion de
donner la bénédiction nuptiale à ceux qui ne
justilieront pas en bonne forme avoir con-
tracté devant l'officier civil. Mais il n'appar-
tient pas plus au gouvernement de régler ce
qui concerue la bénédiction nuptiale que ce
qui a rapport aux sacrements de Baptême et

de Pénitence ; il n'a pas plus le droit de dév
fendre que d'ordonner qu'on administre un
sacrement dans tel ou tel cas particulier. Ce
n'est point à la puissance séculière à nous
tracer des lègles pour la dispensation des
choses saintes. Qu'on nous regarde, dit saint
Paul, comme les ministres de Jéstis-CluisC ci

les dispensateurs des mgstères de Dieu, c'est-

à-dire des sacrements (I Cor. iv). liooutez lo

pape r.élase, parlant à l'empereur Anastase :

« (Quoique votre dignilé vous élève au-des-
sus du reste des hommes, vous êtes néan-
moins soumis aux évoques pour IjuI ce qui
lient à la foi et à l'adnjinistration des sacre-
ments. Il ne faut pas que dans ces alîaires

vous prélendiez les assujettir à vos ordres ; il

faut, au conti aire, que vous suiviez leurs dé-
cisions. Dans tout ce qui est de l'ordre civil,

ces mêmes évêques sont soumis à vos lois ;

vous devez à votre tour leur être soumis en
tout ce ((ui coLicerne les saints mystères dont
ils sont les dispensateurs {Collcct. concil. du
P. Labbc, tom. IV, col. 11i<l). » Si nous n'é-

lions forcé de nous restreindre, nous pour-
rions citer les Pères, les papes et les conciles
de tous les temps. Toutes les lois canoniques
sur l'administration des sacrements nous rap-
]iellent à l'ordre hiérarchique, qui les expli-
que avec une entière indépendance de la puis-

sance temporelle. Nos rois l'ont reconnu;
l'article 12 de l'édit de IfiOt» porte : « Conl'or-

« mément à la doctrine du concile de Trente,
« nous voulons que les causes concernant
« les mariages soient el apjiartiennenl à la

« connaissaïue et juridiction des juges dTÎ-

« glise [Code civil commenté dans ses rapports
« avec la Ihéolotjie morale, Paris, 18-29). » Si

on nous dit (]ue notre législation ne recon-
naît plus de sacrements, qu'elle ne voit plus

dans le mariage que l'union naturelle et ci-

vile de l'homuie el de la femme, n'anra-t-nii

pas une raison de plus d'être étonné que h;

législateur s'oceupe de la bénel.ction nup-
tiale? (^iie lui im|)orte alors qu'un minisire

de la religion accori'c ou refuse ses prières

et ses bénédictions à <en\ qui les réclamenl'î

10
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Cependant, comme on peut suivre la loi ci-

vile dont il s'agit sans aller contre l'espril de

l'Eplise, plus tolérante que ceux qui l'accu-

sent d'intolérantisme, il est prudent pour un

curé de s'y conformer. On peut dire aujour-

d'hui ce que l'Apôtre disait de son temps : Vi-

dete, fratres, quomodo caule ambuletis... quo-

niam aies mali suiU {Eplies. y. 15, 16).

Puisque la loi a ainsi divisé ce qui aurait

dû rester uni, il importe beaucoup au prêtre

de connaître les dispositions de la loi civile

concernant le mariage civil. Nous suivrons

les dispositions du Code; nous en rapporte-

rons le teste en l'accompagnant des éclaircis-

sements désirables.

CHAPITRE PREMIER

300

bES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR POUVOIR

CONTRACTER SIARIAGE,

m. L'homme avant di.\-liuit ans révolus, la

femme avant quinze ans révolus, ne peuvent con-

tracter mariage. (C. 145, 184 s.)

145. Néanmoins il est loisilile au roi d'accorder

des dispenses d'âge pour des motifs graves. (C. 104,

169; An-. 20 piair. an xi.)

Un arrêté du 20 prairial an XI (9 juin 1803)

établit :

Art. 1. Les dispensessont délivrées par une

ordonnance du roi rendue sur le rapport du
garde des sceaux. — .Art. 2. Le procureur

du roi près le tribunal de première instance

de l'arrondissemenl dans lenuel l'impétrant

a son domicile, met son avis au pied de la

pétition tendant à obtenir la dispense d'âge
,

et elle est ensuite envoyée au garde des

sceaux. — Art. o. L'ordonnance portant dis-

pense d'âge est, à la diligence du procureur

du roi, et en vertu de l'ordonnance du prési-

dent, enregistrée au grITe du tribunal civil

de l'arrondissement dans lequel le mariage

doit être célébré. Une expédition de celle or-

donnance, dans laquelle il est fait mention de

l'enregistrement, demeure annexée à l'acte

de célébration du mariage.

146. Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de

consentement. {C. demande en nullité, 180, 181;

bonne foi, 201, 202; démence, 174, 502 s.; consente-

ment, 1109 s.; P. ropl, 357.

147. On ne peut contracter un second mariage

avant la dissolution du premier. (C. 139,170, 181,

187 s., 201, 202; P. \>evu, 340.)

148. Le lilsqui lia pas atteint l'âge de vingt-cinq

ans accomplis, la fille ijui n'a pas atteint l'âge de

vingt-un ans accomplis , ne peuvent contracter ma-
riage sans le consentement de leurs père et mère :

en cas de dissentiment, le consenlenieni du père

suflit. (C. 73, 149 s., 152 s., 155 s., 159, 100, 170,

182, 183, \V,^;ma}oriié, 488.)

149. Si l'un des deux est mort , ou s'il est dans

l'impossibilité de manifester sa volonté, le consente-

ment de l'autre suflit. (C. 25, 28, 112 s., 141, lo;i,

158, 159, 160, 170, 182, 502 s.; P. 29.)

La Cour royale de Toulouse a décidé que
le consentement des parents doit être formel;

un acte, comme la constitution d'une dot,

qui le fait présumer, ne suffit pas.

I.SO. Si le père et la mère sont morts, ou s'ils sont

dans limpossihiliié de manifester lour volonté, les

aïeuls et aïeules Us remplacent : sil y a dissentiaiont

entre l'aïeul et l'aïeule de la même ligne , il suflit du

consentement de l'aïeul. — S'il y a dissentiment en-

tre les deux lignes, ce partage emportera consente-

ment. (C. 73, 112 s., 142, 145, 151 s., 155, 158 s.,

170, 182, 183, 502.)

loi. Les enfants de lamille ayant atteint la majo-

rité fixée par l'article 148 , sont tenus, avant de con-

tracter mariage, de demander, par un acte respec-

tueux et formel, le conseil de leur père et de leur

mère, ou celui de leurs aïeul» et aïeules , lorsque

leur père et leur mère sont décédés, ou dans l'impos-

Bibilité de manifester leur volonté. (C. 112 g., 152

s., 157, 158, 170, 182 s., 502; T. 168.)

152. Depuis la majorité fixée par l'article 148,

jusqu'à l'âge de trente ans accomplis pour les lils, et

jusqu'à vingt-cinq ans accomplis pour les filles, l'acte

respectueux prescrit par l'article précédent, et sur

lequel il n'y aurait pas de consentement au mariage,

sera renouvelé d«ux autres fois, de mois en mois ;
et

un mois après le troisiè ne acte, il pourra être passé

outre à la célébration du'mariage. (C. 153 s., 157,

1.58, 170,182 s.; T. 168.)

153. Après l'âge de trente ans, il pourra être, à

défaut de consentement sur un acte respectueux ,

passé outre, un mois après, à la célébration du ma-

riage. .^ , , , .

154. L'acte respectueux sera notifie a celui ou ceux

des ascendants désignés en l'article 151, par deux

notaires , ou par un notaire et deux témoins ; et,

dans le procès -verbal qui doit en être dressé, il sers

fait mention de la réponse. (T. 168.)

155. En cas d'absence de l'ascendant auquel eût dft

être fait l'acte respectueux, il sera passé outre à la

célébration du mariage, en représentant le jugement

qui aurait été rendu pour déclarer l'absence, ou , à

défaut lie ce jugement, celui qui aurait ordonné l'en-

quête, ou, s'il n'y a point encore eu de jugement, un

acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu

où l'ascendant a eu sou dernier domicile connu. Cet

acte contiendra la déclaration de quatre témoins

appelés d'office par ce juge de paix. (C. 75, lltr,

119 141, 142, 156 s.)

156. Les olficiers de l'état civil qui auraient pro-

cédé à la célébration des mariages contractés par des

fils n'ayant pas aUeint l'âge de vingt-cinq ans ac-

complis , ou par des filles n'ayant pas atteint l'âge de

vingt-un ans accomplis , sans que le consentement

des pér-is et mères, celui des aïeuls et aïeules , et

celui de la famille, dans le cas oii ils sont requis,

soient énoncés dans l'acte de mariage, seront, à la

diligence des parties intéressées et du procureur de

la République près le tr;bunal de première instance

du lieu où le mariage aura été célébré, condamnés à

l'amende portée par l'article 192, et, eu outre, à uu

emprisonnement dont la durée ne pourra être moin-

dre de six mois. (C. 73, 76, 148 s.; P. 193, 195.)

157. Lorsqu'il n'y aura pas eu d'actes respectueux,

dans les cas où ils sont prescrits, l'officier de l'état

civil qui aurait célébré le mariage , sera condamné à

la même amende, et à un emprisonnement qui i.e

pourra être moindre d'un mois. (C. 73, 76,151; P.

195 195.)

158. Les dispositions contenues aux articles 148 et

149, elles dispositions des art. 151, 152, 15", loi et

155, relatives à l'acterespeclueuxqui doit être fait ;\nx

père et mère dans le cas prévu par ces articles, >onl

applicables auxenfants naturelslégalement recon us.

(C. 334.)

159. L'enlant naturel qui n'a point ele reconnu,

et celui qui, après l'avoir été, a porJu ses père et

mère, ou dont le,; père et mère ne peuvent manifes-

ter leur volonté, ne pourra, av.^nl l'âge de vingt-un

ans révolus, se marier qu'apr.'s aviiir obtenu le con-

sentement d'un tuteur ad hoc q .i lui sera nommé.

(C. 112 s., 160, 170, 175, 502; lutelle, 403 s.)

160. S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni aïeules,

ou s'ils se trouvent tous dans limpossibilité de i: a-

nife^ter leur volonté , les fils ou filles mineurs de
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vingt-un ans ne peuvent contrarier mariage sans le

consentement i\u conseil de famille. (C.25, 170 17i
405 s., 502; P. 29.)

\
> . .

>i. Les empcehemenls civils an mariage
sont : 1° la mort civile, art. 23 du Code civil;
â" le lien d'un premier mariage, art. ikT

;

3 l'adoption : l'art. 348 prohibe le mariage
enire l'adoptant, l'adopte et ses descendants,
enirc les enfants aloplit's du même individu

;

entre l'adopté et les enfants qui pourraient
survenir à l'adoption. Iinlre l'adopté et le
conjoint de l'adoptant, et réciproquement en-
tre l'adoptant et le conjoint de l'adopté, k-- Il

. esl défendu à la veuve de se remarier avant
dix mois de veuvage, l'oy. Noces (secondes).
5» Les ordres sacrés, selon un grand nombre
de décisions, forment aussi un empêchement
dirimant;6° la parenté lé;,'itime et naturelle,
quand l'enfant naturel a été reconnu.

ICI. En ligne directe, le mariage est proliilié en-
tre idiis les ascendants et descenilnnts légitimes ou
naturels, et les alliés dans la même ligne. (C. 7.")G

170, 184,187, 190, 201, 202, 348.)
102. En ligne collatérale, le mariage est prohibé

entre le frère et la sœur légitimes on naturels, et les
alliés an même degré. (C. 164, 170, 184, 187, 190,
201,202,548,756.)

Une loi du 16 anil 1832 permit de dispen-
ser de cet empêchement.

lOB. Le mariage est encore prohibé entre l'oncle
et la I lèce , la tnnie et le neveu. (C. 164, 170, 184,
187,190,201,208.) . . .

\pi. {Ainsi ni'jdifié : Loi du 16 avril 1832.) Néan-
moins il esl loisible au souverain de le.vrr, pour des
causes graves, les prohibiiions portées par l'art. 162
aux mariages entre beanx-Irères et belli^s-ï-œurs, et
par l'an. 165, aux mariages entre l'onde et la nièce,
la tante et le neveu. (C. 14îi, 162, 165.)

CHAPITRE II.

rOnMALITÉS HELVTIVES A LA CÉLÉBRATION DU MAUIAGE.

!i. Pour avoir une idée comilèle desform;i-
lilés requises pour le mariage, nous allons
citer les dispositions de la loi qui prescrivent
certaines fortnalités qui doivent précéder le
mariage.

63. Avant la célébration du mariage, l'officier de
l'état Civil fera deux publications, ù huit jours d in-
tervalle, un jour de dimanche, devant la porte de
l;i maison commune. Ces publications, et l'acte nui
eu sera dressé, énonceront les prénoms, noms, pio-
lcs.sions et domiciles des futurs époux, leur «jualilé
de majeurs ou de mineurs, et les prénoms, iidiin
prolessions et iloiniciles de leurs pères et niéres Cet
acte énoncera, en ouire , les jours, lieux et heures
ou les publications auront été faites : il sera inscrit
sur un seul registre qui sera coté et paraphé comme
il est dit en 1 article 41, et déposé, à la bu de cha-

î',""'r*i""^?' i"
^''''"•^ ''" iribuiial do l'arrondissement.

i; ri ^h ^^' '*'*• ^^' '^'^' '" It-»' '«9. «70, 192,VX.; 0. 29 oct. 1833, art. 14, 13.)
64. Un extrait de l'acte de publication sera et res-

tera a (liche a la porte de la maison commune, pen-
dant les bui; loiirs d intervalle de lune à l'auire pu-
blication. Le mariage ne pourra être célébré avant le
troisième jour, depuis et non compris celui de la se-
coiide publication.

;, *fL ^' '''."'''''^'f!? "» l'"s été célébré dans l'année,
compter de 1 expiration du délai des publications

il ne poiirra plus être rélébré qu'après que denou-

.MAit 3(»

velles publications auront été faites dans la forme
ci-dessus prescrite.

66. Les actes d'opposition au mariage seront si-
gnés sur l'original et sur la copie par les opposants
ou par leurs (ondes de procuration spéciale et au-
thentique; lisseront signifiés, avec la copie de la
procuration, à la personne ou au domicile des parties,
et à l'oflicier de l'état civil, qui metira son vita sur
I original. (C. 67 s., 172 s., 192; Pr. 61.)

67. L'oflicier de l'état civil fera , sans délai, une
mention sommaire des oppositions, sur le regiiire des
publications

; il fei a aussi mention, en marge de l'ins-
cription desdites oppositions, des jugements ou des
actes de main-levée dont expédition lui aura été re-
mise.

68. En cas d'opposition, l'oiricier de l'état civil ne
pourra célébrer le mariage avant qu'on lui en ail
remis la main-levi-e, sous peine de trois cents francs
d amende, et de tous doniiHages-intérèls.

69. S'il n'y a point d'opposition , il en sera fait
mention dans l'acte do mariage : et si les publica-
tions ont été laites dans plusieurs communes , les
parties remettront un cerlilicat délivré par l'oKicier
de 1 état civil de chaque commune , ('onstatant qu'il
n existe point d'opposition. (C.'76, 166 s.)

70. L'oflicier de l'état civil se fera remettre l'acte
de nais-ance de chacun des futurt épo ix. Celui des
époux qui serait dans l'impossibilité de se le procu-
rer, pourra le suppléer, en rapportant un acte de no-
torieie délivré par le juge de paix du lieu de sa
naissance, ou par celui de son domicile. (T. 5, 16.)

71. L'acte de notoriéié contiendra la déclaration
taile par sept témoinj , de l'un ou de l'autre sexe,
parents ou non parents, de» prénoms, nom, i)rofes-
sion et donncilfi du futur époux , et de ceux de ses
père et mère, s'ils sont connus; le lieu, et, autant
que possible, l'époque de sa naissance et les causes
qui empeclient den rapporter l'acte. Les témoins
signeront l'actcde notoriété avec le juge de paix ; et
s'il en est qui ne puissent ou ne «aciieiit sifiier, il

en sera fait mention. (T. 5, 16.)

72. L'acte de notoriété sera présenté au tribunal
de première instance du lieu où doit se célébrer le
mariage. Le tribunal, après avoir entendu le procu-
reur de la République, donnera ou refusera son ho-
inologalioii

, selon qu il trouvera suffisantes ou in-
.sutlisantes les déclarations des témoins, et les causes
qui empêchent de rapporter l'acte de naissance. (Pr.

73. L'acte authentique du conseiilemenl des père
et inere ou aïeuls et sïeulcs, ou, à leur dé/aui, celui
delà lamillc, contiendra les prénoms , noms iro-
lusMons et domiciles dn lulur époux, et de toiis ceux
qui auront cniieouru à l'ai le, ainsi nue leur ('cré
de parenté. (C. 148, 149 s., 182, 183, 1517- L "25
vcnlùse (jii XI.)

'

74 Le ninriage sera célébré dans la commune où
I un des deux époux aura son domicile. Ce domb ile
quant au mariage, s établira par six mois d babiia-
tinn coïKinue dans la même commune. (C. domiciU-
102 s.; formalilés, 163 s.; peine, 192 s.)
73 Le jour désigné pir les parti, s aprè^ les dé-

lais des publications, l'olficier de l'état civil, dan. la
maison commune, en présence de quatre témoin-,
parents ou non parents, fera lecture aux parties, des
pièces ei-dessus mentionnées , relatives .'t leur ciai
et aux formalités du mariage, et du chapitre VI du
titre (/(( Mariage, sni les droits et les devoirs respec-
lijs des époux. Il recevra de chaipie partie, lune
après l'autre, la .léclar.'i on quVIlcs veulent se
prendre pour mari u femiiie; il pro!:oncera, au
nom de la loi, qu'elles sont unies par le niariag ', et
il en (hissera ;icle sur-le-champ. [C. 37, 63 s., b8;
l'onnalilés, 163 s.; nullités, 191 s.; dee. det émux,
il 2 s.; P. peines, 193 s.
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465. Le mariage sera célèbre pubh.iuemenl ,de-

,,n lofQcier civil du aomjale_ de 1 uae d.s de^>x

parties (C. 48. 65 s., 74, -o. /6, 102 s., 10/, l-u,

Vol Ifl'i- P 199 '200.) „ . ,

166 Les deux publications ordonnées par 1 art.cle

65 ->u titr^ rf's Actes He Vélal civil, seront faites a

;'a"„umJdpalité du lien où chacune des pan.es con-

tractantes aura son domicile, [t. bj s., os, ih 'h

^'^?67.'Snmo^nl, si le domicile actuel n'est établi

que pai- six mois de .ésiJence, les pubhçaiiçns se-

î?ônt laites en outre à la municip.lilé du dernier do-

"'Ss- S"lespScont,actanl«, ou l'une d'elles

sont, .elativemeni nu mariage, sous 1» P".ssa>'Çe

d-au'trui, les publications seront encore fa. es a la

municipalité du domicile de ceux sous la pmssance

desquels elles se trouvent. (10-2 s., l''» «.'

^°f.- _
109 11 est loisible au souverain ou aux olUciers

qu'il préposera à cet effet, de dispenser, pour des

causes graves, de la seconde publication.

L'arrélé du -20 prairial an XI a prescrit ce

qui suit relativement aux dispenses de publi-

\s.T\. 3 La dispense de la seconde publica-

tion des bans dont il est fait mention dans

l'art 109 du Codecivil, sera accordée, s il j a

lieu, au nom du gouvernement par son com-

missaire le procureur du roi) près le Inbii-

iial de première instance dans l'arrondisse-

ment duquel les impétrants se proposent de

célébrer le mariage, et il sera rendu compte

var ce commissaire ;iu grand juge ministre

de la justice, des causes graves qui auront

donné lieu à chacune de ces dispenses.

—

\rt. i. La dispense d'une seconde publication

de bans sera déposée au secrétariat de la

commune où le mariage sera célèbre. Le se-

crétaire en délivrera une expédition dans la-

quelle il sera fait inenlion du dépôt, et qui

ilemeurera annexée à l'acte de la célébration

du mariage. Voy. lart. 192 pour les peines

portées contre ceux qui marient sans publi-

cations suffisantes et sans dispense.

170. Le mariage contracté en pays étranger entre

Français, et entre Français et étrangers ,
sera vala-

ble s'il a été célébré dans les lormes usitées dans

le oavs, pourvu qu'il ait été précédé des publica-

tions prescrites par l'article 65, au titre des Actes de

létal ciii(, et que le Français n'ait pomt contrevenu

aux dispositions contenues au chapilie précèdent.

(C. 1, 5, 47, 48, 65 s., U4 s., 16o s., 19*-)

Il y a divergence d'opinion entre les juris-

consultes sur la validité du mariage célébré

cbcz les étrangers sans les publications pres-

crites par l'an. 170.

171. Dans les trois mois après le retour du Fran-

çais sur le territoire de la République, l'acte de cé-

lébration du mariage contracié en pays étranger sera

transcrit sur le registre public des mariages du lieu

de sou domicile. (C. -40 s.)

5. Nous devons ajouter ici les dispositions

d'un décret rendu le 10 juin 1808, concernant

les mariaces des militaires.

Art. l.Les officiers de totit grade en acti-

vité de service ne pourront à l'avenir se ma-

rier qu'après en avoir la permission par écrit

du ministre de la guerre. Ceux d'enire eux

qui auront contracté mariage sans celte per-

mission, encourront la destitution et la perte

de leurs droits, tant pour eux que pour leurs

veuves et pour leurs eufanls, à toute pension

et récompense militaire. — Art. 2. Les sous-

officiers et soldats en activité de service ne

pourront de même se marier qu'après en

avoir obtenu la permission du conseil d ad-

ministration de leurs corps. ~ Art.d. lout

officier de l'état civil qui sciemment célèbre

le mariage d'un officier, sous-officier ou sol-

dat en activité de service, sans s'être (ait re-

mettre lesdites permissions, ou qui aura né-

gligé de les joindre à l'acte de mariage, sera

des^lituéde ses fonctions. Une décision dumi-

nistre de la guerredu30 décembre 1820, étend

ces dispositions aux jeunes soldats désignes

par le sort pour faire partie de l'armée, quoi-

qu'ils ne soient pas eiicore en activité [Des

actes de mariages, art. 76).

CHAPITRE 111.

DES OPPOSITIONS AC lURUGE.

6 17-2 Le droit de former opposition à la celetra-

tion du mariage appartient à la personne engagée

nar mariage avec l'une des deux parties conlr»ctan-

ics (C. 66 s., 1-47, 176 s., 179.)

^175 Le père, et, à défaut du père, la mère, et, a

défaut' de père et mère , les aïeuls et aïeules, peu-

vent former opposition au mariage de leurs enlanls

el descendants, encore que ceux-ci aient viugt-cinq

ans accomplis. (C. 66 s., 148 s., 1/6, 1 /9.)

174 \ défaut d'aucun ascendant, le f.ere ou la

sœur 'l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine

germains, majeurs, ne peuvent former aucune oppo-

sition que dans les deux cas suivants : — 1" Lors-

nue le consentement du conseil de famille requis

par l'article 160. n'a pas été obtenu; - -2' lorsque

l'opposition est fondée sur l'état de démence du fu-

tur époux : cette opposition, dont le tribunal pourr.n

prononcer main-levée pure et simple, ne sera jamais

? çue qu à la charge, par l'opposant, de Provoquer

liuterdiction , et d'y faire statuer dans le délai qui

sera fixé par le jugement. (C. 1/9; mlerdul.- /i^y

T.-, Pr. 890 s.; h. Zd juin 1858 conc. les al-.enes,

'^''i'75 Dans les deux cas prévus par le précédent

art'cle le tuteur ou curateur ne pourra, pendant la

durée de la tutelle ou curatelle , former opposition

qu'autant qu'il y aura été autorisé par un conseil de

famille, qu'd pourra convoquer. (C. lo9, l/-t, 4U0s.,

Pr. S85 s.)
. ,

...

176 Tout acte d'opposition énoncera la qualité

qui donne à l'opposant le droit de la former: il con-

tiendra élection de domicile dans le lieu ou le ma-

riage devra être célébré ; il devra également , a

moins qu'il ne soil fait à la requête d'un ascend.ant,

contenir les motifs de l'opposition • le tout a
^

peine

de nullité, et de l'interdiction de l'officier ministo-

riel qui aurait signé l'acte contenant opposiuon. (t..

te, 67 s.)

177 Le tribunal de première instance prononcera

dans ies dix jours sur la demande en uiai^.-levee.

(Pr. 49, 141.) . , , IV
178. Sil y a appel, il y sera statue dans les dix

jours de l.i citation.

179. Si l'opposition est rejetee, les opposants, au-

tre'; néanmoins que les ascendants, pourrmit ctre

comdainnés ii des doinmages-intéiéls. (C. 1 146,

1

1 iJ
;

Pr. 1-20, 128, 141, 525.)

CHAPITRE IV.

DES DEMANDES EN NOLllTÉ.

7. 180. Le mariage quia été contracté sans le ton-
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scntement libre des degx époui, ou de l'un d'eux, ne
peut élre aliaquc que par les époux, ou par celui des
deux dont le consentement n'a pas été libre. —
Lorsqu'il y a eu erreur dans la personne, le mariage
n'e peut être attaqué que par celui des deux époux
qui a été induit en erreur. (C. 14C, 170, 174, 181,

201, 292, 502, 1109 s.; P. S.ST.)

L'erreur (jui aurait pour objet les qualités,

la fdrtune, la condilion et non là personne ,

ne serait pas une cause de nullité; mais l'er-

reur sur l'éliil civil pourrait être une cause
de nullité. (G. de Bourges, G août 1827.)

181. Dans le cas de l'article précédent, la de-
mande en nullité n'est plus rerevable, toutes les lois

qu'il y a eu cohabitation continuée pendant six mois
depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté, ou que
l'erreur a été pir lui reconnue.

182. Le mariage contracté sans le consentement
des père et mère, des ascendants, on du conseil de
famille, dans les cas où ce consentement était néces-

saire, ne peut être attaqué que par ceux dont le con-
seniement était requis, ou par celui des deux époux
qui avait besoin de ce consentement. (C. 1-48 s., 159,
ICO. 183, 201, 202.)

183. L'action en nullité ne peut plus être intentée

ni par les époux , ni par les parents dont le consente-
ment était requis, toutes les fois que le mariage a été

approuvé expressément ou tacitement par ceux dont
le consentement était nécessaire, ou busqu'il s'est

écoulé une année sans réclamation de leur part, de-

puis qu'ils ont eu connaissance du mariage. Elle ne
peut être intentée non [dus par l'époux lorsqu'il s'est

écoulé une année sans réclamation de sa part, depuis

qu'il a atteint l'âge compétent pour consentir par
lui-même au mariage.

184. Tout mariage contracté en contravention aux
dispositions contenues aux art. lii, 147, 101, 162 et

1G3, peut être attaqué soit par les époux eux-mêmes,
soit par tous ceux qui y nnt intérêt, soit par le mi-
nistère public. (C. 25, 159, 185 s., 190, 201, 202; P.

340,354, T. cr. 121.)

185. Néanmoins le mariage contracté par des époux
qui n'avaient point encore l'.ige requis, on dont l'un

lies deux n'avait point atteint cet âge, ne peut plus

être attaqué, 1° lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis
(pie cet époux ou les époux ont atteint l'âge compé-
tent ;

2» lorsque la femme qui n' .avait point cet âge,

a conçu avant l'échéance de six mois. (C. 144.)

180. Le père, la mère, les ascendants et la famille

qui ont consenti au mariage contracté dans le cas de
l'article précédent, ne sont point recevables ù en de-

niamler la nullité.

187. Dans tous les cas où, cnnlormémenl à l'article

184, l'action en nnllité peut être intentée par tous

ceux qui y ont un intérêt, clic ne peut l'être par les

parents collatéraux, ou par les entants nés d'un au-

tre mariage, du vivant des deux époux, mais seule-

ment lorsqu'ils y ont un intérêt né et actuel.

La Cour de cassation a décidé, lo 22 juin

1829, que le seul motif d'empêcher quelqu'un
de porter le nom de sa famille était un motif
sufiisant pour ((ue les r<)llalérau:< soient re-

çus en demande de nullité.

188. L'époux au préjudice duquel acte contracté

un second mariage peut en demander la nullité, du
vivant même de l'époux (pii était engagé avec Itu.

(C. 25. 139,147, 170, 184, 187, 189, 190, 201,202;
P.J>40.)

IHO. Si les nouveaux époux opposent la nidiité du
premier niariasie, la validité ou la nullité de ce ma-
riage doit être jugée préalaldemenl.

190. Le procureur de la Héiiulilique.dans tous les

cas au\(iuels s'applique l'artii le 184, et sous les mo-
difications portées en l'article 185, peut et doit de-

mander la nullité du mariage
, du vivant des deux

époux, et les laire condanmer à se séparer. (C. 2iH,

191. Tout mariage qui n'a point été contracté pu-
bliquement, et qui n'a point été célébré devant l'ofli-
cier public compétent , peut être attaqué par les
époux eux-mêmes, par les père et mère, parles as-
cendants, et par tous ceux qui y ont un intérêt né et
actuel, ain^i que par le ministère public. (C. 63 s
75, 70, lus, 170, 192, 193; T. cr. 121.

''

On pense généralement que les mariages
contraclés in extremis dans la maison du ma-
lade ne sont pas nuls.

192. Si le mariage n'a point été précédé des deux
publications requises, ou s'il n'a pas été obtenu des
dispenses permise» par la loi, ou si les intervalles
prescrits dans les publications et célébrations n'ont
point été oBservés , le procureur de la République
fera prononcer cintre l'ofQciei public une amende
qui ne pourra excéder trois cents francs; et, contre
les parties contractantes, ou ceux sous la puissance
desquels elles ont agi, une amende iiroportionnée à
leur fortune. (C. G3s., 1C6 s. T. cr. 121.)

193. Les peines prononcées par l'article précédent
seront encourues par les personnes qui y sont dési-
gnées, pour toute coniraventiflii. aux rè|les prescri-
tes par l'article 105 , lors même que ces contraven-
tions ne seraient pas jugées sullisaiites pour laire

prononcer la imllité du mariage. (C. 74, 75, 105.)
194. Nul ne peut réclamer le titre d'épouï et les

effets civils du mariage, s'il ne représente un acte de.

célébration inscrit sur le registre de i'élat civil ; sauf

les cas prévus par l'article 46, au litre des Actes de
l'état civil. (C. 40, 46 s., 76, 198.)

195. La possession d'étai no pourra dispenser les

prétendus époux qui l'invoqueront respectivement,
de représenter l'acte de célébraiion du mariage de-
vant i'nllicier de l'étal civil. (C. 40, 46 s., 76 194,
196, 197,321.)

196. Lorsqu'il y a possession d'état, et que l'acte

de crlébraiion du mariage devant l'officier de l'état

civil cet représenté, les époux sonl respectivement
non recevables à demander la nullité de cet acte. (C.

25, 170, 171, 194, 193; possession d'étal, 521,
322.)

197. Si néanmoins , dans le cas des articles 194 et

195, il existe des enfants issus de deux individris qui

ont vécu publiquement comme mari et fennne, et

qui soient lou4 deux décédés, la légitimité des en-
fants ne peut être contestée sous le seul préiexte du
défaut de représentat'îon de l'acle de célébration,

toutes les fois que celte légitimité est prouvée par
une possession d'état qui n'est point contredite par
l'acte de naissance. (C. 198, 519.)

''

198. Lorsquela preuve d'une célébration légale du
mari.ige se trouve acquise par le résultat d'une pro-

cédure criminelle, l'inscription du jugement sur les

registres de l'état civil assure au mariage, à compter
du jour de sa célébration , tous le-; elfets civils, t;:nt

à regard des époux qu'à l'égard des entants issus de
ce mariage. (C. 40 s., 49, 99 s., 320, 527.)

199. Si les époux, ou l'un d'eux , sont déc('dés

sans avoir découvert la fraude, l'action criminelle

lient être intentée par tous ceux qui ont intérêt de

faire déclarer le mariage valable , et par le procu-

reur de la République. (C. 190, 192, 326, 327. 1. cr.

1, 2, 3.) ;

200. Si l'officier public est décédé lors de la rid-

couverte do la Iraude , l'action sera dirigée au civil
,

contre ses héritiers
,
par le procureur de la Repu- "

blicpK!, en présence des parties inléiessécs, et sur

leur dénonciation. (C. 724; 1. cr. 2.)

201. Le mariage qui a été déclaré nul produil

néinnioiiis les effets civils, tant à l'égaid des époux

qu'à l'égard des cnlanis, lorsqu il a été contracté de
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bonne foi. (C. 25, U4, 147, ICI, 162, 163, 170, 180,

182, 18i, 191, 551 s.)

20-2. Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un

des deux époux , le mariage ne produit les effets ci-

vils qu'en faveur de cet époux, et des enlanU issus

du mariage.
CHAPITRE V.

DES OBLIGATIONS Ql'i NAISSENT DU MARIAGE.

8.203. Les époux contractentensemble, par le fait

seul du mariage, l'oblig.ition de nourrir, entretenir

et élever leurs enfants. (C. 2(j5, 207, 208 s., 549,

585, ."52,14.09, 1448, 1558; Pr. 349 s.; milit.; L. 19

mai 1834, arl. 20.)

204. L'enfant n'a pas d'action contre ses père et

mère pour un établissement par mariage ou autre-

ment. (C. 852.)

203. Les enfants doivent des aliments à leurs père

et mère et autres ascendants qui sonl^dans le be-

soin. (C. 207, 549, 384, 9.53, 1.538.)

206. Les gendres et belles-filles doivent également,

et dans les mêmes circonstances, des aliments à

leurs beau-père et belle-mère ; mais cette ol)ligation

cesse, 1'^ lorsque la belle-mère a convolé en secon-

des noces ,
2° lorsque celui des époux qui produi-

sait l'affinité, et les enfants issus de son union avec

l'.outre époux, sont décédés. (C. 205, 267 s., 15.58.)

207. Les obligations résultant de ces dispositions

sont réfiproques.

205. Les aliments ne sont accordés que dans la

proportion du besoin de celui qui les réclame, et de

la fortune de celui qui les doit.

209. Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit

des aliments est replacé dans un état tel, que l'un ne

puisse plus en donner, ou que l'autre n'en ait plus

besoin en tout ou en partie, la décharge ou réduction

peut en être demandée.
210. Si la personne qui doit fournir des aliments

justifie qu'elle ne peut payer la pension alimentaire,

le tribunal pourra, en connaissance de cause, ordon-

ner qu'elle recevra dans sa demeure, qu'elle nourrira

et entretiendra celui auquel elle devra des aliments.

(Pr. 141.)

211. Le tribunal prononcera également si le père

ou la mère qui offrira de recevoir, nourrir et entre-

tenir dans sa demeure, l'enfant à qui il devra des ali-

ments, devra dans ce cas, être dispensé de payer la

pension alimentaire. (C. 205.)

CHAPITRE VL

DES DROITS ET DÏS DEVOIRS HESPECTIf S DES ÉPOUX.

9. 212. Les (

secours, assis

215. Le mari doit pioteclion à sa femme, la

femme obéissance à son mari.

214. La fenmie est obligée d'habiter avec le mari,

et de le suivre partout où il juge à propos de rési-

der : le mari est obligé de la recevoir, et de lui

lournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins de

la vie, selon ses facultés et ion état. (C. 205, 1588;

contrib. respect., 1448, 1537 ; except. 506 s., 507.)

La femme pourrait être conlrainle par la

coaction pécuniaire et même par corps, se-

lon plusieurs Cours royales, à habiter avec

son mari.

215. La femme ne peut ester en jugement sans

l'autorifation deson mari , quand même elle serait

marchande publique, ou non commune, ou séparée

de biens. (C. 213, 216, 218, 221, 222, 224, 1388,

1576, 2208.)

216. L'autorisation du mari n'est pas nécessaire

. lorsque la lemme est poursuivie en matière criiui-

!nelle ou de police.

\ 217. La femme, même non commune ou séparée

de biens, ne peut donner, aliéner, hypothéquer, ac-

quérir . à titre giaïuit ou onéreux, sans le concours

du mari dans l'acte, ou fon consentement par écrit.

i époux se doivent mutuellement fidélité,

staiice. (C. 73, 203, 1388.)

(C. 213, 219 s., 225, 314, 302, 776, 903, 934, 940,

1029, 1124 s., 1304, 1388, 1426, 1427, 1451, 1449,
1533, 1338, 1555 s., 1376, 1940, 1930; Co. .4, 5,

?•)
218. Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester

en jugemenl, le juse peut donner rantorisation. (C.

213, 22 i s., 1.57G,'2208; Pr. 861 s., 878.)

219. Si le mari refuse d'autoriser sa femme à pas-

ser un acte, la femme peut faire citer son mari di-

rectement devant le tribunal de première instance

de l'arrondissement du domicile commun, qui peut

donner ou refuser son autorisation, après que le

mari aura été entendu oudùment appelé en la cham-
bre du conseil. (C. 221 s.; Pr. 861 s.)

220. La fenmie, si elle est marchande publique,

peut, sans l'autorisation da son mari, s'obliger pour
ce qui concerne Son négoce ; et, audit cas, elle

oblige au^si son mari , s il y a communauté entre

eux. — Elle n'est pas réputée marchande publique,

si elle ne fait que détailler les marchandises du
comniproe de son mari, mais seulement quand elle

fait un commerce sép.iré. (C. 21.5, 1426; Co. 4 s.)

221. Lors jue le mari est frappé d'une condanma-
tion emiiortant peine affliclive ou infamante, encore
qu'elle n'ait été prononcée que par cgniumace, la

femme, même majeure, ne peut, pendant la durée de
la peine, ester en jugement, ni contracter, qu'après

s'être fait autoriser par le juge, qui peut, en ce cas,

doimer l'autorisation, sans que le mari ail été en-

ten lu ou appelé. (C. 215 s.; Pr. 861 s.; P. 7, 8.)

222. Si le mari est interdit ou absent, le juge

peut, en connaissance de cause, autoriser la femme,
soit pour ester en jugement, soit pour conlracler.

(C. 120 s., 224, 502, 2208 ; Pr. 861. s.)

223. Toute autorisation générale, même stipulée

par confral de mariage, n'est valable que quant à

l'administration des biens de la femme. (C. 1588,

1338, 1988; Co. 4, 5, 7.)

224. Si le mari est mi;;eur, l'auiorisalion du juge

est iiéc«?saire à la femme, soit |iour ester en juge-

ment, soit pour contracter. (C. 215, 217, 218, 2208;
Pr. 801 s.)

225. La nullité fondée sur le délaut d'autorisation

ne peut être opposée que par la fejume, par le mari,

ou par leurs héritiers. (C. 942, 1123, 1241, 1504,

1512.)
226. La femme peut tester sans l'aulorisalion de

son mari. (C. 903, 1096.)

CHAPITRE YIL

DE LA DISSOLUTION DU UÀRIAGE.

10. 227. Le mariage se dissout,—1" par la mort de

l'im des époux ;
— 2° par le divorce légilement pro-

noncé ; — 3° par la condamnation devenue délini-

tive de l'un des époux à une peine emportant mort
civile. (C. 25 s., 159, 1441 ; I. cr. 641 ; P. 18.)

Le div.Kce étant détruit, il ne reste que !< s

deux autres causes dedissolulion du mariage.

Chabrol observe sur ces mois: CondainiuUion

devenue définilive, que le législateur a en-
tendu, quant à la mort civile et aux effets qui

en résultent, un jugement par contuuiarc,

tout au<si bien qu'un jugement contradic-

toire, puisque le premier devient définilirdcs

que le condamné a laissé passer cinq ans

sans se présenter.

CHAPITRE Vin.

DES SECONDS MARIAGES.

11. 228. La femme ne peut contracterun nouveau

mariage qu'après dix mois révolus depuis la dissolu-

lion du mariage précédent. (C. 296, 297 ; P. 194,

193.)

Voyez Noces (secondes].
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HàRIAGE DES HÉUÉTIQCF.S.

Les héréliques élaiil enfants de l'Eglise

sont sountiis à ses lois ij;énérales. Nous l'avons
prouvé dans différents arliclesde ce Diction-
naire. Voy, Hérktiqie. De là sont nés de
yrands embarras rel.itivemenl au mariage;
car l'Eglise ayant des lois irritantes, il s'en-
suit que les mariages des hérétiques en sont
aiteiiils et conséquemment frnppés de nul-
lité lorsqu'ils n'ont pas été célébrés confor-
inéjiientaux prescriptionsrigoureusement re-

quises par l'Eglise catholique. Nous avons
examiné celle question aux mots Clandes-
tinité, Eiipécuëments, HÉRÉTIQUES, où nous
avons montré, 1° que rempêchement du culte

entre les hérétiques et les catholiques n'est

qu'un empêchement prohibant; 2° que les

hérétiques sont liés par tous les empê-
chements dirimanls purement ecclésias-

ti(iues ;
3' que l'Eglise a un peu mo-

déré la rigueur du droit relativement à l'em-

pêchement de Clandestimté. Voy. ce mot.
Mais il y a un autre point de vue sous lequel
nous devons considérer les mariages des hé-
rétiques avec les cathoii()ues, c'est de savoir
quand ces mariages sont permis en cons-
cience, et iiuelle conduite doit tenir un pas-
teur relativement à ces mariages.

« De tout temps, dit Mgr Gousset, les ma-
riages des catholiques avec les hérétiques ont
été sévèremeni. interdits par l'Eglise. Celle

défense est fondée snr la crainte que la partie

catholique ou les enfants nés de son mariage
ne se laissent entraîner par l'exemple et les

discours de l'époux ou de l'épouse hérétique.

Cependant ces sortes de mariages ne sont
pas nuls ; ils ne sont qu'illicites. On no les

regarde comme invalides que lorsque les par-
tics sont liées par un empêchement dirimanl,
ou qu'elles se marient, sans la présence du
curé et de deux témoins, dans les paroisses
où le décret du concile do Trente concernant
la clandestinité est en vis,'ueur. Le Souverain
Pontife dispense (luelquefois de l'empéche-
mcnt dont il s'agit ; mais il n'en dispense qu'à

condition que les parties contractantes pren-

dront l'eiigageinenl, avant la célébration du
mariage, d'élever leurs enfants dans la reli-

gion catholique. Les évéques ne peuvent ac-

corder celle dispense qu'en verlu d'un indull

émané du saint-siége. Il se rencontre de temps
en temps des héréliques, des protestants, par
exemple, des calvinistes ou des anglicans,

qui, pour obtenir la main d'une personne ca-

tholique sans recourir à Home, déctarenl re-

noncer à leur secte et vouloir rentrer dans
le sein de l'Eglise. Il ne f.uit pas s'y fier; on
ne doit les admellre à la récnncilialion qu'a-

près les avoir suffisamuienl inslruils des

dogmes de la vraie religion , et les avoir
éprouvés pendant un certain temps. Au reste,

un curé ne fera rien, à col égard, sans avoir
consulté son évéque.

« Pour ce qui regarde la célébration du
maria. e d'un catholique avec uu hérétique,

le curé ne se regardera que comme témoin,

(1) Voyez U'i Conférences d'Angers snr le Mariage,

conf. M, quest. 5.

ne faisant d'ailleurs aucune rércmonie reli-
gieuse. Il est défendu de donner aux époux
la bénédiction nuptiale (1).

«On ne peut excuser d'une f:\ule grave la
partie catholique qui, étant aiariéis devant
son curé, se présente, pour une cérémonie
religieuse, devant un ministre hérétique (2).
Mais que fera le curé, si elle s'c'-t présentée
devant ce ministre avant de se présentera
lui"? Pourra-t-il assister à son mariage? Nous
pensons qu'il le peut, et même qu'il fera bien
d'y assister, à raison de la crainte que la

partie non catholique ne veuille s'en tenir à
l'acte civil. En supposant même que les deux
époux, ou que le catholique seul, reçoivent
le sacrement, la profinalion qui s'ensuivrait
ne retomber lit pas plus sur le curé que sur
les autres témoins, puisque, de l'aveu de
tous, en s'ab>tenant ie donner la bénédiction
nuptiale, il n'assiste à ce mariage que com-
me témoin et non comme ministre du sacre-
ment.

« Quelle sera la conduite du confesseur à
l'égard d'une personne qui veut épouser un
hérétique? Il lui fera sentir les graves incon-
vénients de C'^ mariage, employant tous les

moyens de persuasion qui peuvent lui faire

changer de volonté. Après quoi, si cette per-

sonne persiste dans son projet, parce qu'elle

craint, ou de ne trouver aui un au'rc parti,

ou de mécontenter ses parents, qui tiennent
fortement à ce mariage, si d'ailleurs elle est

disposée à ne se niarier avec tel ou tel héré-
tique qu'autant que, la dispense obtenue, ce-

lui-ci prendra l'engagement de la laisser par-
faitement libre, elle et les enfants à naître,

de pratiquer la religion catholique, le con-
fesseur pourra l'absoudre. Il en serait autre-
ment si cette personne n'avait aucune rai-

son, surtout si ses parents s'opposaient à ce

mariage, ou n'y consentaient qu'à regret. »

MARIAGE DES IM-IUÈI.ES.

1. La question du mariage des infidèles a
vivement préoccupé les docteurs catholi-

ques; et en effet, quoique les infidèles ne
soient point membres de rEglis(!, ils peuvent
le devenir, et former des alliances avec les

chrétiens. Il fiut nécessairement que nous
puissions juger les mariages que les païens
peuvent contracter entre eux et avec les

chrétiens.

ARTICLE PREMIER.

Du mariage d'un chrétien avec un infidèle.

2. Le mariage d'un chrétien avec un infi-

dèle n'est pas sans danger pour la foi. La loi

naturelle défend au chrétien d'épouser un
infidèle quj pourrait travailler à le perver-
tir. Aussi l'apolre saint Paul recommandait
aux fidèles des premiers siècles de ne pas
former d'alliance avec les païens : Nolite

juijum diiccre cum infidelilnif {Il Cor. vi).

S'il n'y avait de danger à iTaiudre,ni pour

la partie fidèle, ni pour les enfants qui en

naîtraient, le mariage ne serait prohibé ni

par le droit naturel, ni par le droit divin ; car

(2) Voyez S. Alphonse, lib. ii, ii. 16; Benoît XIV,

de Synotto diœceiana, etc.
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il n'est opposé ni à In fin principale du ma-
riage, qui-est la gérii'ralion, ni ù la (in se-

condaire, non moins iniportanle, qui est Té-

ducalion des enfanls d.ms la religion chré-

tienne. Les Pères de l'Eglise, tout en blâmant

CCS mariages, ne les regardaient pas comme
nuls, liien plus, saint Augustin déclare que

de son temps on ne croyait pas qu'il y eût

péché à contracter ces sortes de mariages

{Lib. de Fuie et operib.,cap. 19). Ce passage

constate qu'alors le droit ecclésiastique n'a-

vait pas encore défendu aux chrétiens d'é-

pouser les infidèles. Il y a, en effet, des ma-
riages de personnes Irès-vcrlueuscs avec les

païens : tels sont ceux de sainte Clolilde

avec Clovis, et de sainte Monique avec Pa-
trice. Jamais il ne s'est élevé aucun doute

sur la validité de ces mariages.

Peu à peu on s'abstint de ces mariages; la

coutume prévalut de les interdire. Les plus

.savants théologiens et canonistes ne con-
viennent pas quand celte coutume a pris nais-

sance; mais il est certain qu'elle est si bien

afl'cimie, qu'elle lient lieu de loi : eu sorte

qu'un mariage contracté par un chrétien

avec un infidèle serait absolument nul et

non valable [S. Thom.in h. sent. dist. 39. cj.

unica). Le pape seul peut accorder dispenso

de cet empêchement, et il ne l'accorde que
pour de très-graves raisons.

Article il.

Du mariage des infidèles entre eux.

3. N'étant pas soumis aux lois de TEglise,

les mariages des infidèles sont valides lors-

qu'ils sont contractés selon le droit naturel

et divin, quoiqu'ils ne le soient pas selon le

droit ecclésiastique. Ces mariages ne sont

donc soumis à aucun empêchement ecclé-

siastique. Ils doivent avoir le caractère d'u-

nité et d'indissolubilité des autres mariages,

parce que Jésus-Christ a ramené celte union
à l'unité et à l'indissolubilité primitive. Il

n'y a aucune difficulté sur ce sujet, lorsque

les deux parties demeurent dans l'infidélité.

Mais si l'une se fait chrétienne et que l'autrâ

persiste dans son éloignenient pour la reli-

gion du Christ, y arrive-t-il quelque change-
ment dans leur union? Non, disent quelques
théologiens; mais la majorité pense que ce

mariage est, en certains cas, sujet à disso-

lution.

h. La question de la dissolution du ma-
riage des infidèles, lorsque l'une des |)arlies

se convertit à la foi, eut un grand retentisse-

ment dans le siècle dernier. Un Juif, nommé
Borach-Lévi , s'étant converti et ayant été

abandonné par sa femme , voulut épouser
une chrétienne. Les tribunaux s'y opposè-
rent, parce que le mariage validement con-
tracté est absolument indissoluble. Tonte la

dilficullé reposait sur un leste de saint Paul.

L'apôtre avait été interrogé par les Corin-
thiens sur la conduite que doit tenir, à l'é-

gard de son conjoint, un infidèle qui se con-
vertit. Voici sa réponse : Nam cœleris ego

(Uco non Dominua, si quis fratcr uxorem ha-

beC infidclem et non ro«>'Cjîf(7 habitare cnm
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illo,non dimittnt illam Quod si infidelis

discedit, discedat, non enini seriituli sub-
jeclus est frater an soror in hujusmodi
lempore aulcm vocavit nos Dominns \1I Co-
rinth. vil, 12 èl seq.) On voit par ce texte

que l'apôtre oblige la partie chrétienne a co-
habiter avec la partie infidèle, si celle-ci y
consent; que si celle-ci ne le veut pas, il per-

met au chrélien de se séparer, discedat. Que
signilic celte expression? Veut-elle dire que
la partie chrétienne a recouvré toute sa li-

berté? Non , disent quelques docteurs
,
parce

que cette expression signifie plutôl une sim-
ple séparation de corps. Si saint Paul avait
voulu déroger à la loi absolue de l'indisso-

lubilité, il n'eût pas man ^ué de le déclarer
formellement. Aussi, appelé à s'expliquer
sur ce point, le concile de Trente a refusé de
sanctionner la dissolubilité du mariage des
infidèles.

5. Nonobstant ces molifs, nous croyons le

mariage dissoluble, et nous pensons que la
partie catholique, abandonnée de son con-
joint infi.ièle, peut convoler à de secondes
noces. L 1 tradition interprète ainsi le leste
de l'apôtre. Rumpilur mntrimoniii>n,(\\l saint
Ciirysoslome. Tliéophylacte parle dans le

même sons. Depuis Innocent lll jusqu'à Be-
noît XIV, tous les papes se sont toujours
prononcés en faveur de la dissolution du
mariage, lorsqu'ils ont été consultés; et c'est

dans le texte même de saint Paul qu'ils ont
été puiser le motif de leur décision. C-ir saint

Paul, (U prononçant le discedat, n'impose
pas, comme il l'avait fait auparavant, à la

partie chrclienne, l'obligation de ne pas se
fiMnarier; bien plus, il ajoute que le chré-
tien n'est pas soumis à la servitude en celle

matière. Or, en comparant ce texte avec ses
antécédents, on comprend que par le mot
servitude l'apôtre entend le tien mchne du ma-
riage. Car dans le même chapitre l'apôlre se
sort do termes équivalents pour désigner ce
lien : Mulier alligata est legi, quanta lempore
vivit vir ejus ; quod si dormierit lir ejus, so-

luln est a lege... libernta est.

G. Benoît XIV est le pape qui a le mieux
discuté celte question. « Il ne s'est pas con-
tenté, disent les Conférences d'Angers, de
discuter celle question eu théologien : il a
publié une bulle {Cunslit., t. 3), à l'occasion

de divers cas qui étaient réellement arrivés,

où il prononce, conséquemment aux déci-

sions de ses prédécesseurs, sur des questions
incidentes. La première décide ce qu'on doit

faire lorsque la partie devenue chrétienne
n'a aucun moyeu pour fiire connaître son
changement à son mari infidèle, ni de le

sommor de déclarer s'il veut bien encore vi-

vre avec elle. Ouelqnes théologiens s'imagi-

naient que cette impuissance dispensait de
l'obligation de s'assurer si le mari infidèle

voulait bien conserver sa femme devenue
chrétienne I Ibi l.,n. ,3) ; d'autres étaient d'un
sentiment conlrairo, et pensaient qu'il fallait

au moins une dispense du saint-siége. Be-
noît XIV, étant encore secrétaire de la Con-
grégation , lui avait exposé les motifs des

deux sentiments, sans se déclarer pour au-
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cun; mais, pour mettre la conscience des

missionnaires et des nouveaux chrétiens en
sûreté, il donne, au nom du saint-siége, dans
sa constitution , aux premiers tous les pou-
voirs nécessaires pour régler ce qu'on peut
et ce qu'il convient de faire dans ces circons-

tances : et elTeclivcmcnt il y a bien des cas

où le seul éloignement de la partie infidèle

est une preuve suffisante du parti qu'elle a
pris de ne plus reconnaître pour sa (emme,
ou pour son époux, celle ou celui qui est

converti. Grégoire XIII, l'un de ses prédé-

cesseurs, avait donné les mêmes pouvoirs

aux missionnaires du Hrésil, d'I'Uliiople et

d'Angolii. lienoîl XIV l'accorda de la mémo
manière au patriarche de Venise, pour les

cas soumis à celte république.

« Benoît XIV, toujours conséquemment au
même principe, discute cette autre question
très-importante : c'est à savoir quand ces

sortes de mariages sont dissous, si c'est du
moment où la partie infidèle, qui s'est sépa-
rée de celle qui a embrassé la foi, est som-
mée de la rejoindre, s'y refuse, ou du mo-
ment seulement que la partie fidèle a con-
tracté un nouveau mariage. Car si c'est seu-
lement par ce nouveau mariage que le pre-
mier est dissous, et que la partie devenue
chrétienne vive dans le célibat, si la partie

infidèle se remarie et vient à se convertir

elle-même, il est visible que, ce second ma-
ri.igo étant nul, il faut que l'époux reijrenno

sa première femme, qui n'a point cessé d'être

sa légitime épouse. Au contraire, si le refus

de rejoindre une femme qui s'est convertie

annule le mariage, le second est valide et

d'jit subsister. Le cas arriva à Florence en
172G, et Benoît XH', alors prélat Lamberti-
ni, secrétaire de la Congrégation, après avoir
discuté, avec son érudition et sa sagacité or-

dinaire, les raisons pour et contre, se déclara
pour le sentiment qui fait dépendre la réso-
lution du premier mariage du second con-
tracté parla partie catholique; et la Congré-
gation prononça, conformément, (juc le mari
nouvellement converti devait reprendre cette

première femme qui avait embrassé la foi

longtemps avant lui.

« Ce fameux pape avertit la partie autre-

fois juive de bien se garder d'envoyer A celle

qui reste dans le judaïsme des lettres do di-

vorce, telles qu'elles se font dans son an-
cienne religion , d'une manière pleine de
puérilités et de superstitions. »

7. Innocent 111, dans le chap. Qiianto,(le

Divorliis, réduit à trois cas la dissolution du
mariage d'un infidèle converti : 1 lorscjue la

partie qui ne s'est pas convertie ne veut pas
habiter avec celle qui s'est faite chrétienne,
mais s'en sépare; 2' lorsque la |

artie infi-

dèle veut bien habiter avec la partie ( hré-
(ieiine, mais tâche de la pervertir au blas-

phème contre Dieu; .1" lorstiue l'intiJèlo ijui

veut habiter avec, la partie chiétienne l'en-
gage à pécher mortellement.

^(1) Sciant ne privaii bapiisnii sacranièiito, utpote
qui tiaplizeiitur gloriosissimo et niaxinio s.inguinis
b.iplisjno, lie qiio cl Dominus dicebal liabere se aliud
bapiisriia baptizari. S. Cypr. Kpist. 73 ad Jubaiaii.
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.M AHTVUE.
Bergier ayant considéré le martyre sous lo

point dé vue historique et comme preuve de
la religion chrétienne, il nous reste à en
faire connaître les effets. Il peut èlre subi
par ceux qui n'ont pas encore reçu le baptê-
me, ou par ceux qui l'ont reçu.

C'est la foi de l'Eglise, que le martyre ou
la mort soufferte pour Jésus-Christ supplée
le baptême, dans les enfants et les adultes
qui sont touchés du regret de leurs fautes.
Sur ce principe, l'Eglise honore comme des
saints les enfants qui ont été mis à mort
pour la cause de Jésus-Christ, quoiqu'ils
n'eussent pas reçu le baptême auparavant.
Elle a institué une fête pour célébrer le sup-
plice des victimes innocentes que le cruel
Hérode Qt mettre à mort à la naissance du
Sauveur. En honorant leur mémoire, elle ne
fait aucune distinction entre ceux qui avaient
reçu la circoncision et ceux qui n'avaient
pas subi celte cérémonie judaï(|uo. La fête
des saints Innocents remonte :\ la plus haute
antiquité. Origène en fait mention dans l'ho-
mélie sur divers évangiles. N'en soyons pas
surpris : le martyre est un très-glorieux
baptême de sang, qui rend l'homme vérita-
blement conforme à Jésus -Christ dans sa
passion ; dont le Sauveur disait : J'ai un au-
tre baptême dont je dois être baptisé (1). Le
martyre a donc la vertu d'effacer le [léché
originel cl tous les autres dont on est coupa-
ble, et de remettre toute la peine duo au pé-
ché en ceux qui n'ont pas été baptisés.

Il est incontestable que le martyre propre-
ment dit produit les mêmes effets dans ceux
qui ont été baptisés : il remet lous les péchés
et toute la peine due au péché. C'est la
croyance de toute l'Eglise. Aussi est-ce une
maxime reçue, dans toute l'Eglise catholi-
que, que c'est faire injure aux niartyrs que
de prier pour eux (2J. Il n'est donc pas per-
mis de prier pour celui qui est déclaré mar-
tyr par canonisation. Dans les anciens sacra-
menlaires, on lisait à la fête de saint Jean :

Annitc nobis, Domine, ut anim'v fauiHli tui

Lconishœc prosit ohlatio. On y aaubal'iluà celle

oraison : Annuc nobis, quœsumus , Domi-
ne, Ht interccssione beali Leonis Itœc nobis
prosit oblatio. Innocent 1" fonde ce change-
ment sur la raison que nous venons de don-
ner. Cependant, tandis que tel martyr n'a
pas été canonisé, nous pensons qu'on peut
prier pour lui, parce que nous n'avons pas,
par nos faillies lumières, la connaissance
positive et certaine que toutes les conditions
jiour le martyre véritable se sont rencontrées
dans la circonstance de sa mort. Voy. Jean
Molan, Curs. compl., tom. XXVII, col. 4oV.

.MASQUE.
Les pasteurs se sont, dans tous les temps,

élevés contre ceux qui déshonorent l'image
de Dieu en se couvrant la ligure d'un mas-
que. La loi ancienne avait défendu aux hom-

{i) Celte maxime est d'Innocent l''\ de saint

Angnsiiii, etc. Voy. Curs. compl. , ton). XXVII, roi.

4di.
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mes de prendre le rostunie des femmes, el

aux femmes celui des hommes Non indue-
tur millier veste viriU, nec rir ntftur vesle

feminea,aboininaljitis enim apud Deum est qui

fncit liœc [Deuter. xxii , 5 '. Sainl Thomas dil

que celle loi a élé abrogée en ce qu'elle a de
positif; il ne reste donc que le droit naturel.

Or, de droit naturel, se rend coupable de
péché mortfl celui qui se revêt d'un habit

d'une [lersonne d'un autre sexe, avec péril

de pollution, ou par des désirs mauvais. Ce-
lui i|ui le fait par nécessité, v. gr., pour
échapper à la

i
crsécution, ne commet aucun

pérhp. Si c'était par jeu ou plaisanterie, el

tans danger de sc.sndale, il n'y aurait qu'un
péché véniel, dit Svlvius. Il y a même des
circonstances où il n'y en aurait pas. On a
vu quelquefois, dans des maisons religieu-
ses, habiller de jeune filles en garçon, pour
les représentations de petites pièces. Nous
regardons cela comme indécent ; nous ne
croyons cependant pas que ces enfants aient
péché.

On doit juger, sur ces principes, de ceux
qui se couvrent de masques. Mgr Bouvier
croit (lu'un peut rarement excuser do péché
mortel ceux (]ui courent les rues et les mai-
sons coiivorls de masques et déguisés. Nnus
pensons qu'il y a heancoup de jeunes gens
qui le font plus par légèreté, désir di- se
montrer et d'intriguer, que par passion.
Nous jugerions ces jeunes gens, lorsqu'il n'y
a pas de scandale réel, coupables seulement
de [éché véniel.

MATELOTS [marine marchande).
Le Code de commerce a un titre qui iraitc

de l'engagement et des loyers des matelots et

gins de l'équipage. Nous en rapportons les

dispositions.

2o0. Les conditions d'engagement du cnpitaine et

des lionimes d'équip.ige d'nn navire sont constatées
par le rôle d'équipage, ou par les conventions des
parties. iCo. 1U9, 191 s., 218, 220, 238,270 s., 453,
653.)

2al. Le capitaine elles gens de l'équipage n« peu-
vent, sous aucun prétexte

, charger dans le navire
aucune niareliandise pour leur compte, sans la per-
mission des propriétaires et s ms en parer le fret,

s'ils n'y sont autorises par l'engagement. '(Co. 259.)
232. Si le voyage est rompu par le tait des pro-

priétaires, capitaine ou affréteurs, avant le départ
du navire, les matelots loués au voyage on au mois
sont payés des journées par eux employées à l'équi-

pemeiil du navire. Ils retiennent pour indemnité les

avances reçues. — Si les avances nesont pas encore
payées, ils reçoivent pour indemnité un mois de
leurs gages convenus. — Si la rupture arrive après
le voyage commencé, les matelots loués an voyage
sont payés en entier aux termes de leur convention.— Les matelots loués au mois reçoivent leurs loyers
stipulés pour le temps qu'ils ont servi, et en outre,
pour indemnité , la moitié de leurs gages pour le

resie de la durée présumée du vovage pour lequel ils

é'aienl engagés. — Les matelots loués au voyage ou
au mois reçoivent, en outre, leur con luite de retour
jusqu'au lien du départ du narire, à moins que le

capitaine , les propriétaires ou affréteurs, ou l'ofti-

cier il'adnnnistration, ne leur procuruil leur embar-
quement >ur un antre na\ in; revenant auJit lieu de
leur dopait. iCo. 218, 258,235 s., 237 s., 262 s.,

265^_271, 272, 288 s., 50i, 519, 519.)
235. S'il y a interdiction de commerce avec le

lieu de la destination du navire, ou si le navire est

arrêté par ordre du gouvernement avant le voyage
commence, — il n'est dû aux matelots que les jour-

nées employées à équiper le bâtiment. (Co. 201 272,
27C, 299, 500; C. 1148.

234. Si linterdiciion de commerce ou l'arrêt du
navire arrive pendant le cours du voyage, — dans le

cas d'interdiction, les matelots sont payas à propor-
tion du temps qu'ils auront servi; — dans le cas de
l'arrêt, le loyer des matelots engagés au mois court

pour moitié pendant le temps de l'arrêt ;
— le loyer

des matelots engagés au voyage est payé aux ternies

de leur engagement. (Co. 272.
)

253. Si le voyage est prolongé, le prix des loyers

des niitelots engagés au voyage est augmenté à pro-
portion de la prolongation. Co. 230, 257 s., 272.)

230. Si la décharge du navire se fait volontaire-

ment dans un lieu plus rapprofhé que celui qui est

désigné par rafirétemeot, ii ne leur est f;iil aucune
diminution. (Co. 232.)

257. Si les matelots sont engagés au prolit ou au
fret, il ne leur est dû aucun dédommagement ni jour-

nées pour la rupture, le retardement ou la prolon-
gation de voyage occasionnés par force majeure. —
Si la rupture, le retardement ou la prolongation ar-

rivent par le fait des chargeurs, les gens de l'équi-

page ont part aux indemnités qui sont adjugées au
navire. -~ Ces inJemnités sont partagées entre les

piopristaires du navire el lei gens de l'équipage,

dans la même proportion que l'aurait été le Iret. —
Si l'empêchomenl arrive par le fait du capitaine ou
des propriétaires , ils sunt tenus des in lemniiés dues
aux gens de T'équipage. (Co. 216 s., 228.)

258. En cas de prise, de bris et naufrage, avec
perte entière du navire et des marchandises, les

matelots ne peuvent prétendre aucun loyer. —
Ils ne sont point tenus de restituer ce qui leur a été

avancé sur leurs loyers. (Co. 240, 272, 300, 504; C.

1186, 1502.)

239. Si quelque partie du navire est sauvée, les

matelots engagés au voyage ou au mois simt payés
de leurs loyers échus sur le» débris du navire qu'ils

ont sauvé.
'— Si les débris ne suflisent pas, ou s'il

n'y a que des marchandises sauvées, ils sont payés
dé leurs loyers subsidi-iirement sur le fret. (Co. 191

s., 201, 527. 428 ; C. 2102 3°.)

200. Les matelots engagés au fret sont payés de
leurs loyers seulement sur le fret, à proportion de ce-

lui que reçoit le capitaine. (Co. 191 s., 293 s., 296,
298 s., 503 s.)

201. De quelque manière que les matelots soient

loues, ils sont payés des journées par eux employées
à ssnver les débris et les eflels naufragés. (Co. 235,

239; C. 2102 5°.)

262. Le matelot est paye de ses loyers , tr.u'té et

pansé aux dépens du navire, s'il lomtie malade pen-
dant le voyaïe , ou s'il est blessé au service du na-

vire. (Co. 285 ?., 272.)

265. Le matelot est traité et pansé aux dépens du
navire et du chargement, s'il est blessé en eomhat-
lant contre les ennemis el les pirates. (Co. 272,
400 6'.)

204. Si le matelot, sorti du navire sans autorisa-

tion, est hiessé à terre, les frais de ses pansement et

traitement sont à sa charge ; il pourra même être

congédié par le capitaine. — Ses loyers, en ce cas,

ne lui seront pavés qu'.i proportion" du temps qu'il

aura servi. (Co. 272.)

205. En cas de mort d'un matelot pendant le

voyage, 'i le matelot est engagé au mois, ses loyers

sont due à s.a succession jusqu'au jour de son décès.

— Si le matelot est engagé au voyage, la moitié de

ses loyers est due s'il meurt en allant ou au port

d'arrivé;. — Le total de ses loyers est dû s'il meurt

en revenant. — Si le matelot est engagé au profit ou

au fret, sa part entière est due s'il meurt le voyage

commencé. — Les loyers du matelot tué en defen-
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daiit lij navire >onl dus en eniicr pour tout le vovago,

si le nnvire arrive à Juin porl. (C . 2C2, 203, 272.)

26(). Le malelol pris dans le navire el lait esclave

ne peut rien prélemlre contre le capitaine, les pro-

priétaires ni les affrélenis, potir le payement de son

rachat. — Il est payé de ses loyers jnsqu'au jour oi'i

il est pris el lait esclave. (Co. 203, 207 s., 272.)

2C7. Le matelot pris el fait esclave, s'il a été en-

voyé cB nier ou à terre pour le service du navire, a

droit à l'entier payement de ses loyers. — Il a droit

au payement d une indemnilé pour son rachat, si le

navire arrive i bon port. (Co. 262, 265, 268 s.,

272.)

268. L'indemnité est due parles propriétaires du
navire, si le matelot a été envoyé en mer on à terre

pour le service du navire. — L'indemnité est due
par les propriétaires du navire et du chargement, si

le matelot a été envoyé en mer ou à terre pour le

service du navire et du chargement. (Co. 216 s.)

209. Le montant do rindpmnitéest fixé à six cents

francs. — Le recouvrement et l'emploi en seront

faits suivant les formes déiermim-es par le gouver-

nement, dans un règlement relatif au rachat des cap-

tifs.

270. Tout matelot qui justifie qu'il est congédié

sans cause valable a droit à une indemnité contre

le capitaine. — L'indcnmité est lixée au tiers des

loyers, si le congé a lieu avant le voyage commencé.
— L'indemnité est lisée à la totalité des loyers et

aux frais du retour, ai le congé a lieu pendant le

cours du voya;,'e. — Le capitaine ne peui, dans au-

cun des cas ci-dessus , répéter le montant de l'in-

demnité contre les piopriélaires du navire. — H n'y

a ( ai lieu à indemnité , si le matelot est congédié
avant la clôture du rôle d'équipage. — L>ans autun
cas, le capitaine U' peut congédier un matelot dans
les pays étrangers. (0. 29 octobre 1833, url. 24.)

271. Le navire et le fret sont spécialement alfcclés

aux loyers des m.ilelois. (Co. 191, 286 s., 307, 428,
433. Arr. 3 gerniinnl, 26 floréal an xn.)

272. Toutes les dispositions concernant les loyers,

pansement et rachat des matelots, sont communes
aux officiers et à tous autres» gens de l'équipage.

(Co. 230 s., 433, 633.)

MATIERE DES SACREMENTS.
Voyez SAcniijiEN'T, t». 19.

MATINES
Lps malinns sont la première partie de

l'office canonial; elles sont composées d'un
DU de trois nocliirnes, selon les règles éta-

blies par les riiliriqiies. (Nous avons rapporté
celles du bréviaire romain, au mol Ulbhi-
Qi'ES.) Lors même (|u'clk's sont composées
de trois nodurnes, les inalines ne forment
qu'un seul oflice, (|i!'on doit réciter sans In-
Icrruplion. Cependant de graves auteurs
peiinellenl, même pour de très-légers motifs,

une suspension de trois heures entre chaque
ni clurne.

Les matines sont l'offue le plus Ion"; du
bréviaire; il sérail quelquefois difficile de
les réciler le jour même en temps opportun.
L'Eglise a permis de les dire l.i veille. Elle
n'a pas donné toute latitude à cel égard : elh;

veut que, pour les commencer, le soleil ait

nu moins parcouru la moitié de sa course, de
s Ml midi à son coucher; en sorte que celui
(|ui conimencerail auparavant serait tenu do
dire de nouveau les matines, \oici une lable
horaire, pour les latitudes moyennes de la

i'r.ince, qui fixe l'heure avant laquelle ou ne
iteut commencer les matines.

2 heures 1,4
2 1,2
2 3,4
3
3 !|4
3 1,2
3 ô'ii

4

4 1|4
4
5 3,4
3 1|2

5 1,4

3
2 5,4
2 1,2
2 1|',

90 Janvier

13 Février

1 Mars
10 Mars
20 .Mars

4 Avril
2lJ Avril

10 Mai
8 Juin
12 Juillet

.S A(.i'il

28 Août
7 Septenilire

2!' Sepicmlirc
13 Octobre
20 Octobre
18 Novembre
1.') Décembre

Ld rubrique prescrit de dire matines el

laudes avant la messe. Il y a quelques mis-
sels qui se contenlenl de de.nander la récila-

lioii des matines lorsque l.i messe se dit

avant le lever du soleil; chacun peut en ceci

suivre les règles du missel de son diocèse.
Ouoi qu'en aient dit quelques casuistes, on
e>t Icnu de réciter matines avant la messe;
la rubrique n'est jias de simple conseil. Plu-
sieurs docteurs en ont même fait une obliga-
tion, sous i)eine de |)éché mortel ; mais la

masse des docteurs pensent qu'il n'y a qu'un
péché véniel. El en effet, l'ordre ne nous pa-
raît pas rcnveisé d'une manière Icllement
grave, en disant la messe avant matines,
|)Our qu'il y ail faute grave à inlerverlir cel
ordre. Les deux offices sont indépendants
l'un de l'autre. Nous présumons qu'originai-
rement la règle a été étaiilie pour ceux qui
disent l'office au chœur; elle s'est étendue
même à ceux qui disent l'office en parlicu-
lier. On convient qu'il n'y a pas de péché à
dire la messe avant d'avoir rérité matines,
lorsqu'il y a ([ueique motif, comme de ne
pas changer l'heure de la messe, d'entendre
les confessions ; un voyage utile, elc. De
semblables motifs sont regardés comme suffi-

sants parles meilleurs auleitrs. (VoijezCoWcl,
Trailc des saints MysU'res.)

MÉDECINS.
1. Il y a dans l'Ecclésiastique un chapitre

Irès-honorable aux médecins. L'origine di-

"vine de la médecine, la gloire de celle pro-
fession, les avantages qu'en relirenl les hom-
mes, les avantages particuliers qu'en relire

le médecin lui-même, la considération qu'il

mérite lorsqu'il se distingue jiar son h ihile-

lé, y sont dépeints sous des traits qui don-
nent une très-haute idée de cel art salu'airi»

el des ser\ices qu'il rend à l'hum'anilé. (jtV-

clés. xxxviir, 1, 2, 3.)

Celte profession impose des devoirs : il

faut au médecin de la science, de la (iruden-

ce, de la discrétion, des mœurs el des seiHi-

menls de religion.

l. De la science et de la prudence nécessaires

au médecin.

2. La science, l'expérience et la prudence

sont Irois choses que le médecin doit joindre

ensemble; ce n'est pas à nous à lui donner

des leçons là-dessus. Tout ce qu'il convient



519 DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE. 020

d'établir ici, c'est cette maxime générale, que causer à un parliciilier une incommodiié ou

personne ne doit enlreprendre d'exercer la une maladie considérable. 3' Lorsqu'un me-
médecine s'il n'a acquis les connaissances

nécessaires pour le faire d'une manière

avantageuse à ceux qui lui donneiit leur

confiance. La médecine est certainement une
science qui a ses maximes, ses principes;

mais il s'en faut beaucoup que l'application

des principes soit sûre et facile. L'cxjiérience,

decin n'a pour réussir à sa disposiliun qu'un
remède dont il craint autant qu'il en espère,

c'est à sa prudence à peser ce qui peut élre

le plus avantageux au malade, ou d'aban-
donner son sort au cours de la nature (3), ou
d'aider la nature par un remède qui peut
aussi l'accabltr; et après avoir bien balancé

sur ce point, en apprend souvent plus que de les espérances et les craintes, se décider et

longues années d'études. La jinidence, qui

porte le médecin à n'as^ir qu'après avoir pris

toutes les précautions convenables pour la

connaissance de la maladie et des remèdes à

lui appliquer dans la circonstance, vient ici

forlitier par le succès la science et l'expé-

rience.

Dans les cas difficiles, où le médecin n'est

sur ni du genre de maladie, ni des remèdes à
lui appliquer, il ne doit rien donner à la lé-

gère : il doit déposer tout esprit d'amour

se ranger du côté qu'il croira le plus conve-
nable à la situation présente. Dans les cas

désespérés, il est Irès-permis de risquer, cl

ces témérités nécessaires peuvent élre heu-
reuses. Le danger qu'on fait courir au ma-
lade, de mourir plus tôt par l'effet du remè-
de, est bien compensé par l'espérance de lui

rendre la vie et la santé. Si par malheur le

malade périt dans l'opération, on ne peut
s'en prendre au médecin, qui n'avait inten-

tion que de le sauver, et n'en imaginait pas

propre, appeler un confrère plus expéri- d'autre moyen,
mente, lui exposer ses (Joutes , entendre ses Dans des cas où tout espoir est perdu,

raisons, pour se décider en faveur du parti quelques médecins donnent,* pour adoucir

le plus sage. les souffrances, des remèdes qui avancent

3. Un médecin peut-il ordonner un remède probablement la mort. Cette pratique peut-

douteux, et qu'il a autant sujet de craindre elle élre suivie en conscience? Il n'y a pas

devoir être préjudiciable au malade qu'il a de doute que si le médecin donnait des re-
mèdes qui soient de nature à causer la mort,
il pécherait contre le cinquième précepte. Si

l'action de ces remèdes ne pouvait que fai-

blement et iiicertaincment avancer la mort,
et que le médecin ne les donnât que dans
l'intenlion de soulager le malade, nous n'o-
serions le blànier; car ici l'action du remède
était par elle-même Irès-éloignée de donner
la mort. Le bon effet étant immédiat et im-
portant, il s'ensuit qu'il est permis de le

qui l'exercent à l'impossible. Il est peu de donner, conformément aux principes déve-

préji

droit d'en attendre un effet favorable? Quel-

ques théologiens pensent qu'un médecin ne

doit point risquer un tel remède; qu'il faut

alors tout laisser faire à la nature, et aban-
donner entièrement le malade au soin de la

divine Providence. Cette décision a besoin

d'explication (l);et 1" il ne serait pas rai-

sonnable d'assujettir les médecins à ne don-
ner que des remèdes certains. Ce serait an-
nuler la médecine, et réduire souvent ceux

remèdes dont l'effet soit infaillible. 2° Un mé
decin ne peut, dans la vue seule d'éprouver

un remède, en essayer sur un malade, dès

qu'il y a du danger qu'il produise sur lui de

mauvais effets. Il est [lermis de faire des ex-

j.ériences, mais jamais au risque de la vie ou
de la santé de ceux qu'on traite. On peut en
faire de plus périlleuses, lorsqu'il n'y a point

d'autre moyen de sauver le malade; on jieut

aussi essayer la propriété d'une drogue, dès

qu'on a seulement à craindre qu'elle ne pro-

duise rien, et qu'on en espère de bons effets;

on peut également tenter de nouvelles opé-
rations, qui abrègent ou perfectionnent les

anciennes, lorsque celui qui s'y soumet no
peut ressentir aucun inconvénient considé-

rable. Le bien public doit diriger toutes ces

différentes expériences; mais on ne peut se

les permettre dans aucun des cas où elles

peuvent être notablement préjudiciables à la

santé de ceux sur qui on les fait : quels

qu'ils puissent être (2], leur vie est toujours

d'un prix inestimable. Ni eux ni les méde-
cins n'en sont les maîtres ; et l'espérance

d'en guérir d'aulres ne donne pas le droil de

(1) Navarr. hi il an. c. -Iti, n. 08.

(2) Dare alicui occasioneni periculi vel damiii

semper estillicilum. S. Tlwm. 2, i, q. 11, art. 3.

(à) Si dubilal de medicina ,
quia non conslat ei

sccundum artera luediciiKC iiiriim debeal nocere vel

loppés aux mots Coopération' volontaire.
Si, par suite d'une ignorance crasse ou

d'une négligence mortellemont coupable, le

médecin faisait mourir un malade, il serait

non-seulement coupable d'homicide , mais
aus?i tenu à restitulion. C'est une consé-
quence des principes généraux qui concer-
nent la restitution.

H. De la discrétion nécessaire au médecin.

h. Par leur état, les médecins sont en posi-

tion de connaître un grand nombre de se-

crets de famille : tels sont les maladies hon-
teuses, les chutes déplorables, les vices de
constitution, qui se transmettent de généra-
tion en génération. On peut aussi déposer
des secrets dans le sein des médecins, afin

d'y puiser des consolations. Ils sont tenus,

sous peine de péché mortel, de conserver les

secrets que le hasard, l'exercice de leur pro-
fession ou la confiance leur a découverts.

Aux mots Secret, Révélation, nous faisons

connaître l'étendue de celle obligation.

111. Des mœurs nécessaires à un médecin.

3. L'étal du médecin n'est pas sans danger

prodesse, niale agit dando, quia in ùubio polius dé-

bet diraillere iiilirnnnn in manu Creatoris, qiiam il-

lum exponere inediciiuv de qua nescit. iJ. Ant. p. 5,

tit. 7, c. i.
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ponr les mœurs. Obligé d'éludicr les matiè-
res vénériennes, de visiter toutes les piirlies

du corps, (ie traiter les nialailies qui exci-

tent li; plus les passions, d'être en rapport
de confiance avec des personnes aux pas-
sions l)rûlanles, les mœurs du médecin cou-
rent le danger de se perdre : il faut donc
qu'il sache résister à toutes les attaques,

pour éviter les cliulcs. Non-seulement il ne
doit pas être corrupteur, mais il ne doit pas
se laisser corrompre. Une clientelle qui se-

rait pour lui une occasion prochaine de pé-

ché mortel doit être abandonnée, conformé-
ment aux principes développés au mot Occa-
sion, n. 8, !.», 18, li).

Quant aux pollutions qui peuvent arriver
par suite de rexercicc de la médeiine, elles

ne sont pas imputables aux médecins , à
moins qu'ils n'y consentent intérieurement.
Voici comment Mgr IJouvier formule ce prin-

cipe : « Si gravis nécessitas urgeal, et soins

bonus cfiectus inleiidatui', nuitum est ])ecca-

tum jlicel quippe, ob gravem causam, ponero
actum e\ quo duo seculuri sunt cIVeclus

,

unus bonus et altcr n)alus , bonum inten-
dendo et m.ilum |icrniiltei\do eique non lon-
sonlieiido. Unde cliirurgus qui ad curandam
infirinitatem aut procurandum partum , pu-
denda mulicris as|iicit aut tangit, cl pollutio-

ncm liac occasione cxperilur, non peccat,
modo'ei non consentiat , eliamsi proximo
peiiculo consenliendi se exponat. Vcrum
arli f.ua; valcdicerc teneretur, si htijusiiiodi

periculuni Irequenter incurrerel, (]uia néces-
sitas propriic salulis omnibus aliis cofumodis
pra;stat. »

IV. Des sentiments religieux nécessaires aux
médecins.

6. La religion est nécessaire aux liommos
de tous les états, mais plus spécialement aux
médecins, parce qu'ils ont à remplira l'é-

gard de leurs malades des devoirs spéciaux
relatifs à la religion.

Le droit naturel impose à toute personne
l'obligation de prévenir un malade en dan-
ger de mort de la nécessité où il se trouve
de recevoir les sacrements. Ce devoir con-
cerne jilus particulièrement les médecins

,

qui peuvent plus purement juger de leur
état. Aussi l'Uglisc a-l-elle fait des lois qui
les regardent spécialement. Innocent III et

plusieurs de ses successeurs, et surtout Pie

V, ont ordonné aux médecins , sous les pei-
nes les ]dus graves , d'avertir les malades
qui sont au lit, jaccntes in leclo, de la néces-
sité de se confesser, cl de cesser leur visite,

si après trois jours ils ne se confessent pas.
r.es bulles ne sont plus guère observées en
France et on ne les regarde pas comme obli-

gatoires en ce qu'elles ont de positif, soit

parce que ce point de droit canonique n'a
pas été reçu chez nous , soit parce qu'il est
l()ml)é en désuétude enco(iu'il avait élé reçu.
Malgré cela , nnus croyons devoir donner
(iuelques mois d'explication sur ces consti-
tutiuns poniilicales.

7. Les mots jacentes in leclo ne doivent
pas s'eutcndrc, selon l'opinion commune des
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théologiens, de toute maladie qui retient au
lit, mais seulement d'une maladie grave.
Quoique les constitutions obligent le mé-

decin à se retirer après trois jours, on con-
vient cependant que le médecin qui a prévenu
ou fait prévenir le malade, n'est point obligé
de cesser ses visites , lorsqu'il les coniinue
avec l'espérance de convertir le maladie cl
dans le dessein de lui être utile pour le cor|)s
et pour l'âme.
Le médecin n'est pas tenu de prévenir lui-

même le malade, la prudence lui conseille de
se décharger de ce soin sur une autre per-
sonne.

Les peines portées par IMe V étaient, ou •

tre celles de l'interdit et de l'exclusion de
l'Eglise portées par ses prédécesseurs, la
note d'infamie et la dégradation du doctorat.
Ces deux dernières peines étant plus du do-
maine du pouvoir temporel que du pouvoir
spirituel, les Eglises de France qui ont adopté
ces bulles n'ont pas imposé ces peines.

MÉDIS.VNGE.
1. La réputation et l'honneur sont un bien

préférable aux intérêts matériels. Si l'homme
a un droit inconleslable à ce qu'on ne porto
pas atteinte à sa fortune, il doit aussi avoir

, le droit qu'on n'attente pas à sa réputation.
Cet attentat est très-grave. Afin d'exposer
cumplélement la nature et les suites de cet

attentat, nous dirons :
1" quand on se rend

. coupable de médisance ;
2" quelles sont les

différentes espèces de médisances ;
3' la gra-

vité du péché de médisance; 'i-' l'obligation

qui résulti' de la médisance ; o' les devoirs
de ceux qui ont écouté la médisance.

ARTICLE PUCMIER.

Nature de la médisance.

2. Pour (lue la révélation que l'on fait des
• fautes ou des défauts du prochain constitue

la médisance, deux conditions sont nécessai-

res : 1^ que le mal qu'on fait connaître soil

secret ; i' (lu'on ne soil pas dans la nécessilé

de le révéler. En exposant ces deux condi-
tions, nous feons connaiire quand il y a ou
quand il n'y a pas de médisance.

§ 1. Comment les failles ou les défauts du prochain

doivent être secrets pour f,!j'o» ne puisse les révéler

sans médisance?

?). Nous avons déjà observé qu'il y a deux
sortes de notoriété, l'une de droit et l'autre

de fait. Voi/. Notouikti:. La première repose

sur un jugement ; la seconde sur la ci)nnai>-

sance que le public a d'une chose, quoiqu'il

n'y ait pas de jugement.
Lorsque les fautes et les défauts du pro-

chain ont été constatés juridi(iiieiiienl, il est

certain (|M'il n'y a pas de médisance a en

parler dans les lieux où le jugement est

connu : en s'en entretenant, on ne porte pas

atteinte à la réputation; mais est-it permis

de faire c Minaitre et le mal et lejugemenl

dans les pays où ils sont l'un et l'autre in-

connus <'t où il est prodalile qu'ils le seront

toujours, si on les garde secrets, l.e^ docteurs

distinguent entre les devoirs de justice cl ceux
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de cliarilé. Beaucoup de docteurs pensent

qu'on ne blesserait pas la justice en dévoilant

des vices et des faules tonslalés juridique-

niiMil, parcequeleicoupable qui esljuridique-

nienl condamné pour qu('li|ue crime , perd, à

ccl égard, tout droit à sa réputation. Quelques

moralistes prétendent même que le bien pu-

blic exige que les jugements prononcés con-

tre les malfaiteurs soient connus, alin d'é-

pouvanter les méchants et de leur donner un
exemple salutaire. Nous pensons que les

mêmes motifs prouvent aussi que la charité

n'est pas non plus blessée par une révélation

de ce genre. Car si le prochain n'a plus de

droit à la conservation de sa réputation , et

s'il est du bien public que les jugements en

matière criminelle soient connus, la charité

ne peut être blessée en les révélant. Il peut

cependant y avoir des circonstances qui fas-

sent blesser la justice et la chcirité dans une
semltlable révélation. On doit en juger sur

les principes que nous développons aux mots

Uestitction, Coopération, Scandale, Haine

et Vengeance.
4. Le crime est notoire de notoriété de

fait, lorsqu'il est connu d'un si graud nom-
bre de personnes, qu'il est moralement cer-

tain qu'il arrivera à la connaissance du pu-

blic. Les docteurs ne sont pas d'accord sur ie

nombre des personnes qui doivent connaître

le crime, pour qu'il soit notoire de notoriété

de fait. Les uns en demandent six, d'autres

dix. Nous croyons qu'il ne faut pas seule-

ment faire attenlien au nombre, mais encore

à la discrétion de ceux qui sont dépositaires

dii secret. Nous pensons qu'un secret confié

à quatre personnes, qui confient tout ce

«lu'elles savent chacune à quelques amis,

n'est plus guère un secret; et qu'au contraire

huit ou dix personnes, d'une discrétion à

toute épreuve, qui en sont dépositaires, ne

suffiront pas pour rendre publique une faute

inconnue du public et pour permettre d'en

parler. C'est donc à la prudence à juger

quand il y a certitude morale , ou au moins

grande probabilité que le vice ou le (Kfaut

du prochain deviendra public. Les docteurs

disent que lorsqu'il y a une publicité sem-

blable a celle que nous venons de définir, il

n'y a pas de péché à parler des vices et des

défauts, objets de cette publiciié , dans les

lieux où ils sont connus, et dans les endroits

du voisinage, où il est moralement certain

que la connaissance en arrivera
,
parce que

la réputation est perdue dans ces lieux ,
et

qu'en ne porte pas atteinte à ce qui n'existe

plus. Mais est-il permis de les révéler dans

les lieux éloignés , où la connaissance n'y

serait probablement jamais parvenue, ou du

moins que dans un temps fort éloigné? Il y

a encore ici partage d'opinion. Les uns

croient que l'intérêt public demande que les

hommes soient connus pour ce qu'ils sont.

Ce raisonnement ne tendrait à rien moins

qu'à absoudre tout péché de médisance, à

l'exteptiou peut-être des faules de faiblesse.

Les autres croient que l'auteur d'une faute

a un droit strict à sa réputation partout où

elle lui est conservée. Nous croyons que celte

opinion est la plus probable. Si cependant
un hoiiime était dangereux, nous pensons
ou'on pourrait le signaler en vue du bien

l'ublic, comme nous le dirons dans le para-
ijraphi' suivant.

5. L'oubli ( fface tout souvenir : des fantcs

de jeunesse sont souvent ignorées du public
dans la vieillesse; on demande s'il est permis
d'en rappeler le souvenir. Lorsque par sa

l)énitence, sa bonne conduite, un homme a

effacé de fâcheuses impressions, réparé ses

fautes, et reconquis une bonne réputation ,

on ne peut, sans manquer à la charilé, rien

rappeler de ce qui pourraitdiminuer la bonne
réputation justement acquise. Cependant
que!(iues auteurs permettent de rappeler les

fautes de jeunesse, pourvu qu'on en accom-
pagne le souvenir d'un correctif, comme ce-

lui-ci : Cet homme a bien réparé les écarts,

les fautes, les crimes de sa vie passée : sans
ce correctif, on pourrait porter atteinte à un
droit justement acquis, puisque larépulatioii

csl méritée. Quelques auteurs pensent ^uême
que la justice serait violée, si le crime n'a-

vait été public que d'une notoriété de fait. Ou
comprend qu'on ne peut se prononcer sur
ce sujet que suivant l'atteinte portée à la

réputation présente. Cela dépend beaucoup
des circonstances.

Li réputation des morts est aussi sacrée
que celle des vivants; en les diffamant , on
peut nuire à leurs parents ou amis qui exis-

tent. On convient cependant que médire d'un
mort est, toutes choses égales, une faute

moins grave que de médire d'un homme en
vie : la faute peut être mortelle, à raison du
tort considérable qu'on peut faiie à la répu-
tation des défunts ou à celle des siens (Lî-

guori , lib. m, n. 978).

§ i. De la nécessiié qui commande ou permet de

révéler sans péché les fautes et les défauts du pro-

chain.

G. La répulsion du prochain n'est pas

quelque chose de i sacré qu'il soi' ordonné

de la conserver intègre
,
quelque domsr.age

qu'il puisse en arriver. La charité nous dil

que nous somuies obligés de sacrifier nos

biens, notre honneur et même notre > ie pour

quelques intérêts majeurs, soit de nous-mê-
mes, soit de l'Klal, soit mèoie des particu-

liers. La conséquence nécessaire de ce prin-

cipe est qu'il doit c re permis de sacrifier la

réputation du prochain, quaiul un droit su-

périeur le demande ou le penne'. Toute la

difficulté est donc de savoir si ce droit ma-
jeur peut exister. Atln de le spécifier, nous

allons considérer quel est notre irlôrêt. l'i.-

lérêl du prochain, et l'intérêt de celui dont

on médii . qui [eut nous autoriser à ré-

véler les fautes ou les défauts du prochain.

1° Lorsque le dommage que nous souffri-

rions de la non-révélation des vices ou des

défauts du prochain est considérable, il est

certain que nous pouvons les révéler. En
justice, on peut iaire connaiire les viees et

les défauts du faux témoin pour en affaiblir

le témoignage. Voy. Accise. Si le .:omni?ige

qu'on doit supporter de la non -révélation
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élait léger en comparaison delà perle que
doit subir le prochain , il est certain qu'on

ne pourrait pas faire connaîlie ses fautes. 11

faut en juger sur les sacrifices que la charité

nous ohliserail à faire pour tirer le prochain

(l'un semblable péril. 2° L'Evangile donne
pour règle qu'il faut d'abord avertir le pé-

cheur afin de le corriger. Que si l'avertis-

sement particulier ne produit pas son effet
,

il faut en instruire ceux qui sont cli/irgés de

le corriger. Nous avons dit au mot Cokrrc-
TioN FRATEiiNELLE, qu'ou doit prévenir un
père, une mère, un tuteur, un pasteur, des

défauts de son fils, de <son pupille, ou du (la-

roissien que le pasteur peut et doit corriger;

non-seulement ce n'est pas médire , mais

c'est remplir un devoir de charité que de le

faire. 3° Pour qu'il nous soit permis de ré-

véler les fautes du prochain pour la conser-

vation des intérêts d'un tiers, il faut que ces

intérêts soient majeurs ; s'ils étaient do peu
do conséquence , ce serait non-seulement
blesser la charité, mais même la justice, que
do faire connaître des fautes graves du pro-

chain. « Ce n'est point médire, dit Mgr Gous-

set, que de donner sur quelqu'un des ren-

seignements peu avantageux, mais confor-

mes à la vérité, lorsqu'on est interrogé par

ëes personnes intéressées à le connaiire ,

parce ([u'il s'agit d'une alliance ou de toule

autre alTairc importanle , pour Liquclle on
craint d'être trompe. Mais on doit en tout

cas éviter avec soin toute ex.igération, ne se

laissant entraîner par aucun sentiment de

haine, par aucune prévention injuste. » D'a-

près cela, nous pensons cju'on peut décou-
vrir à un maître les vols même légers, mais
réitérés fréquemment par l'un de ses servi-

teurs. 11 ne serait pas permis de découvrir un
vol léger, s'il ne s'était pas réitéré, et qu'il n'y

eût pas danger probable qu'il se renouvelât.

Article 11.

Des différentes tnanières dont ou peut nuklirr.

7. L'atteinte qu'on porte à la réputation du
prochain prend difl'érents noms selon les dif-

férentes maniùrcsdont on l'attaque : lorsqu'on

invente le mal qu'on attribue au prochain,

c'est la calomnie ; lorsqu'on lui reproche en

face ses \ices ou ses défauts, c'est la contu-

mélie ; lorsqu'on se contente de révéler les

défauts secrets mais réels du prochain, mais
non en sa présence, c'est de la médisance.

Nous avons consacré un article spécial à la

CoNTUMÉLiE et à la Calomme. Nous parlons

seulement des différentes manières dont on
peut médire.

8. On peut commettre, disent les Conféren-

ces d'Angers, le péché de médisance , ou di-

rectement, ou intlireclement. On le commcl
diroctcmcnl en (juatre manières: l'Qu;ind
ou impose au prochain un mal qu'il n'a j^as

fait, ou qu'on dit qu'il a des défauts ({u'ou sait

bien qu'il n'a pas.-i'Ouaudon exagère la faute

du prochain, s'cfforçanl de faire passer une
action qui ii'est rien eu soi, ou qui a été com-
mise par faiblesse, pour criminelle, ou pour
plus criminelle qu'elle n'est. 3'' (^)uatid ou dé-

(ouvie sans une cause juste et nécessaire les

vices ou les défauts cachés d'une personne

,

à ceux qui ne les savent pas, et qu'on di-

minue ainsi la bonne estime qu'on avait

pour elle, k-" Quand on fait passer des actions

bonnes en elles-mêmes pour des actions

mauvaises; par exemple, en disant iiu'dles

ont été faites à mauvaise intention, ou par

hypocrisie. Ces quatre manières sont expri-

mées en ce vers.

liiiponens,augens, manifestans, in mala verlens.

On peut aussi médire indirectement en

quatre manières :

l Quand on nie que le prochain ait quel-

ques bonnes qualités qu'on lui connaît, ou
qu'il ail fait le bien qu'on sait qu'il a fait,

ou ((u'ou soutient qu'il ne mérite pas les

louanges qu'on lui donne, tâchant ainsi de

détruire l'estime qu'il s'est acquise. 2° Quand
ou tâche de faire disparaître les bonnes quali-

tés et les bonnes actions du prochain, moin-

dres qu'elles ne le sont en elTet : comme font

ceux qui, entendant parler d'une bonne qua-
lité ou d'une bonne action d'une [iersonne

disent que ce n'esl pas tout ce que l'on en

pense, ou disent : C'e>t un homme d'honneur

ou de parole , mais; c'est ui;e femme dévote,

mais, i Quand on s'abstient de; louer les

bonnes actions du prochain, lorsqu'on de-
vrait le faire, ou d'en parler quand il y a né-

cessité, comme font ceux qui , étant inter-

rogés sur la probité d'une personne qu'ils

connaissent, ou sur l'intégrité de ses mœurs,
n'en rendent pas témoignage, et ceux qui sa

taisent quand on loue les actions du pro-

chain, faisant entendre parleur silence que ce

que l'on dit n'est pas, «m qu'ils connaissent

en lui des tiéfauts qui doivent diminuer la

bonne opinion qu'on a de sou action. Ce si-

lence rend un homme plus coupable, lors-

qu'il a des liaisons étroites avec celui qu'un

loue ; car quelle conséquence ne lire-t-on

point, lorsqu'on voit un enf.iul, un domesti-

que, un inférieur, qui ne prend aucune part

aux louanges qu'on donne en sa présence à

son père, à son m:iitrc, à son supérieur? Ou
peut encore blesser la réputation du prochain

d'une autre manière, en disant, quand on

parle de ses vices ou de ses défauts : Je ne

m'explique pa'* davantage: je dirais bien quel-

que chose de plus je veux l'éiiargner. Par cet

artifice, on fait quelquefois plus de tort à la

réputation du prochain, que si l'on s'expli-

quait tout au long; parce qu'on donne sujet

de croire que la ciiosc est considérable, lors-

qu'on n'ose pas ladire. 't" Lorsqu'on loue avec

tant de froideur l'action du prochain, qu'on

diminue l'estime qu'on devrait en avoir. Ces

quatre manièressontexprimées dans ce vers :

Qui negal, aul minuit, tacuil, hiud.iliiue remisse.

Article III.

De la gravite du péchi' de médisance.

9. La médisance est un péché mortel de sa

nature. Pour on être convaincu 1 i^uKit de

faire attention à la manière dont l'iÀriturc

sainte parle du médisant. 11 est appeledaus

les Proverbes, chip, xxiv, v. '.) et 21, l'.ibi-

miualiun des hoiu.iies, et il est défendu d'à-
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voir communication avec lui. Saint Paul met
les médisants et les calomniateurs au nom-
bre des ennemis de Dieu, qui sont dignes de
la mort. Il est dit dans le vi' chapitre de la

première Epître aux Corinthiens, que ni les

médisants, ni les ravisseurs du hien d'aulrui
ne seront héritiers du royaume de Dieu.
Pour juger de la gravité de la médisance

il faut faire attention, 1' à la grandeur des
fautes et des défauts qui sont dévoiles ; i'

au nombre des personnes auxquelles on a
médit; 3" aux causes qui peuvent excuser
ou diminuer la médisance.

1° 11 est certain que dans la révélation
d'une faute importante et de nature à alTai-
blir considérablement la réputation d'un
homme, il y a matière d'un péché mortel.
Mais les péchés même mortels, commis par
le prochain dont la connaissance n'est pas
de nature à blesser considérablement sa
réputation ne nous paraît pas une faute
grave. Il y a en effet beaucoup de fautes que
la religion condamne comme graves, que le

monde tolère, auxquelles il fait peu d'atten-
tion : la révélation desemblables fautes fai-

te aux gens du monde ne nous paraît pas de
nature à porter une grave atteinte à la répu-
tation du prochain : aussi nous la croyons
une faute légère.

2" Il est certain que la médisance est d'au-
tant plus considérable que le nombre des
personnes qui l'ont entendue est plus grand.
C'est certainement une circonstance notable-
ment aggrav;in!e. Tout le monde convient
que révéler à une seule personne une faute
grave du prochain avec l'intention d'en alTai-

blir la réjjutation, c'est un péché mortel.
« Cependant, dit Mgr. Gousset, si celui qui
s'en rend coupable n'agit pas par malice,
avec l'intention de diffamer son prochain
dans l'esprit de la personne à laquelle il ré-
vèle une faute cachée, il est encore probable,
dit Liguori, qu'il ne pèciieque véniellemenl.
même en matière grave. (Théol. mor.,
t. I, n" 1071. ) »

.3° Nous avons exposé ci-dèssus les causes
qui permetlont de dévoiler les fiules secrè-
tes du prochain; elles peuvent n'être pas
suffisantes pour exempter de tout péché, alors
la faute ne sera que vénielle. Une fejume a
éprouvé de grandes peines de la part d'un
mari, la douleur déborde dans son cœur ; elle

rencontre une amie, à qui elle confie la cause
de son afUiclion : elle ne commet certaine-
ment jtas de i)éché mortel, peut-être même
ne cummet-clle pas de faute, car le besoin
de soulager son cœur pouvait être si grand
qu'elle ne pût plus porter son mal.

Article IV.

528

De l'ohlifjitlion de restituer qui résulte de la

médisance.

10. La réputation du prochain est un bien
Duquel il a un droit de justice. Celui qui y
parle atteinte est donc obligé de la réparer.
C'est à lui aussi bien qu'au voleur que s'a-
dresse cette maxime de saint Augustin :

Aon remittitur pecCittum nisi resiiluatur
ablutum. Souvent de la perte de la réputation

suivent des dommages temporels qu'il est né-
cessaire de réparer. Il y a cette différence

entre celte espèce de réparation et la précé-
dente, que l'obligation de restituer le tort

fait au prochain dans ses biens par la médi-
sance, passe aux héritiers du n)édisant :

c'est une dette réelle qui affecte l'hérédité,

tandis que la réparation de l'honneur est

purement personnelle et s'éteint enlièrement
avec le médisant. Nous verrons, 1* comment
on doit réparer la médisance ;

2° les causes
qui dispensent de celte espèce de restitution.

11. I. 11 est certain qu'on est obligé de
rendre au prochain autant d'honneur et de
considération qu'on lui en a olé ; car la jus-
tice veut l'égalité. Mais la difficulté est de
réparer le mal, car le médisant ayant dit la

vérité, quel moyen peut-il employer pour
faire disparaître la mauvaise impression qu'il

a donnée. 11 ne peut se rétracter, ce serait

mentir, et il n'est point permis de réparer
un mal par un autre mal. On conseille ordi-

nairement au médisant de dire aux per-
sonnes qu'il a instruites de la médisance,
qu'il a eu tort de mal parler de telle person-
ne, qu'elle a de bonnes qualités, et ensuite

faire l'éloge de ce qu'il y a de bien en elle.

Pour réparer un mal on tombe quelquefois
dans un excès opposé, que saint François de
Sales condamne ainsi. « (Quoiqu'il faille être

extrêmement délicat à ne point médire du
prochain, il faut se garder d'une extrémité
en laquelle quelques-uns tombent

;
qui, pour

éviter la médisance, louent le vice et en di-

sent du bien; s'il se trouve une personne
vraiment médisante, ne dites pas pour l'ex-

cuser qu'elle est libre et franche. Ne dites

pas d'une personne manifestement vaine,
qu'elle est généreuse et propre ; n'appelez

pas simplicité ou naïveté les privautés dan-
gereuses... Mon cher Philotée, il ne faut

pas, pensant fuir le vice de la médisance,
favoriser. Ilattcr, ou nourrir les autres ; mais
il faut dire rondement et franchement mal
du mal et blâmer les choses blâmables. »

12. li. Il y a plusieurs causes qui dispen-
sent de réparer la médisance : 1° L'impuis-
sance absolue ou morale. 11 y a souvent im-
puissance absolue de rendre au prochain la

réputation qu'il a perdue, parce que le vice

est devenu tellement public et tellement no-
toire, qu'on ne peut par aucun moyen en dé-
truire le souvenir. Plusieurs docteurs con-
seillent ou plutôt prescrivent une indemnité
pécuniaire; c'est l'opinion de saint Thomas :

Si non possit fnmain restitucre, débet eialiter

compensnre, sicut et in aliis diciiiin est, pe~
cunia. Plusieurs docteurs ne voyant aucun
rapport d'égalité entre l'argent et la réputa-
tion, en concluent qu'on ne dnii aucuue com-
pensation pécuniaire pour la réputation
qu'on ne peut rétablir. Liguori embrasse ce
sentiment : Secunda scntenlia probabitur ne-

gat, quia juslilia oblignl tanlum ad reslituen-

ditm ablalum rel wqHiialens,sed pccunianon
est id qnod per delraclionemablatum est, nec
œquivalens fuinœ ablatœ, cum /ama sed ordi-
nis supcrioris ad pecunias, et ideo quibxtscun-

que pccuniis nunquam iatisfieri potest. On
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pourrait bien répondre à cette raison que
lorsqu'on ne peut le plus, et qu'on pcul le

moins on est tenu à celui-ci. Cependant nous
ne voudrions pas en faire une oblijjalion

rigoureuse. Si la personne à la réputation de
laquelle on a porté atteinte était pauvre, un
confesseur ferait bien d'imposer coinnie

pénitence une compensation pécuniaire. Los
tribunaux civils en agissent tous les jours

ainsi.

2' La seconde cause de dispense de répa-

rer la réputation est si le vice ou les dé-
fauts ont été connus par une autre voie.

3" Si, malt;ré la médisame, la répiilatio i

du procbain n'en a pas souffert, soit parce
qu'on n'a |)as ajoute foi au médisant, soit

par toute autre cause. Ici il n'y a pas de tort,

il ne peut y avoir obligation à restituer.

i" Si la réputation a été recouvrée, soit

par une sentence du juge, soit par une sage
conduite. Ou ne [leut rendre la vie à ce qui
a possède.
5' La remise de la restitution : si la per-

sonne à qui on a fait tort par la médisance
ne demande aucune réparation et qu'elle eu
dispense, sur qu(^l motif fonderait-on la néces-

sité de restituer? Nous devons cependant
apporier une exception à ce principe. Car
un débiteur ne peut remettre une dette

qu'autant ((u'il en est le propriétaire absolu.
Si la famille, un corps de religieux ou de
citoyens étaient intéressés à ce que la répa-
ration fût faite, il est certain que la remise
ne serait pas une cause suflisante de nun-
restilution, parce qu'il y a des créanciers
solidaires auxquels il faut restituer.

G" On a donné la compensation comme un
moyen d'être dispensé de la réparation de la

médisance. Il est entendu qac la compensa-
lion ne peut concerner que le passé ; car il

serait criminel, le principe de celui qui vou-
drait rendre médisance pour médisance.
Nous pensons (luo la compensation ne doit

pas être généralement admise comme moyen
de dispenser le médisant de toute obligation.

11 est rare que les médisances soient égaies.
2' La réjiulation d'une personn(! interesse
souvent un corps, une famille. La compen-
sation entre les deux médisants ne réparc
pas pour ceux-ci le tort qu'on leur a fait.

7° L'oubli efface k's mauvaises impressions
comnje les bonnes; lorsque la médisance est

oubliée, il serait souvent dangereux de vou-
loir la réparer, ce serait souvent le moyen de
la faire revivre.

Article V.

De ceux qui écoulent la médisance.

13. « Ceux qui écoutent les médisants,
disent les Conlerences d'Angers (xxir Conf.
sur les Cuinm. de Dieu), sont semblables aux
receleurs, qui, en matière de larcin, sont

(i) Quod si liœc in nobis esset diligentia, ne pas-
siiu ol)lreclatord)us crcilerernus, jain omncs detra-
lirie liiiicrcnt, ne non tani alios quam se ipsos viles
detraliendo lacèrent

; sed boe iileo nialiini celehre
est, iilciico m mullis lervet hoc vitium, (|uia penc ali
Oinmbus lihenler auililur. Epi»«. 50, ad Celanlimii. :

i.i) Delrabere aiil dclrahenlem audire, (juiJ Id-

DiCïioNN. m: Tuloloi^ie morale. JI.

aussi coupables que les voleurs. En effet, il

n'y aurait point de médisants, s'il ne se trou-
vait personne qui voulût les écouter : ce vice
n'est aussi commun qu'il l'est, que parce qun
tout le monde prête l'oreille aux médisants:
si on refusailde les entendre, ils craijidraienl

eux-mêmes de se perdre de réputation, et de
se rendre méprisables, comme saint Paulin a
remarqué (I). Saint Bernard a donc eu rai-

son de dire qu'il est dilHcile de juger lequel
est plus criminel, ou celui qui meJdit de sou
procbain, ou celui qui écoute la médi-
sance (2).

l'i. « Il y a trois manières d'écouter la mé-
disance, qui sont criminelles : 1' Lorsqu'on
sollicite les personnes à médire ou qu'on les

y encourage par l'approbation qu'on leur
donne ou à leur médisance. Ce péché est non-
seulement contre la charité, mais encore
contre la justice ; car on est cause que le

prochain perd sa réiiulnlion, et par consé-
quent il y a obligation de la lui réparer si

elle a été diminuée. 2' Quand on l'écoute
par malignité à cause de la haine «[u'on a
contre la personne dont on médit, ou qu'on
prend plaisir à entendrelc médisant qui s'est

porté lui-même à médire sans qu'on l'ait solli-

cité; car il médit plus volontiers, c'est pour-
quoi saint Paulin disait à Celance : Necob-
(rectatoribusauctorilatemdeconsensu triijuas,

ne eorum vitium nutrias annuenilo. 3" Quanti
on n'ose témoigner à un médisant qu'on ne
prend pas plaisir à l'entendre médire, quoi-
que la médi-ance déplaise, on pèche si on
ne s'y oppose pas, pouvant le faire ; mais, ( n
cette occasion, le péché est beaucoup moin-
dre que celui du méilisani, el n'est même
pour l'ordinaire que véniel, sclun saint Tho-
mas (3). Ce péché peut être mortel en deux
occasions : la première, quand on a auloriié
sur celui i|ui médit, et qu'on ne lui impose
pas silence, ou qu'on ne le reprend pas; la

deuxièaie, (juand on s'aperçoit (jue la médi-
sance aura de fâcheuses suites et causera un
dommage considérable, ou à celui qui médit,
ou à celui dont on parle mal, ou à l'un et à
l'autre , alors on pèche contre la charité.
H y a aussi des occasions où il peutn'y avoir

point de péché à ne pas s'opposer à une mé-
disance ; i),Tr esenipie,si c'est un supérieur
qui médit, ou si l'on prévoit qu'eu s'y cpio-
sant, on ne feia qu'aigrir le médisant ci l'a-

nimi-r davantage à parler mal du prochain.
la. « On peut s'opposer en ditlérenles

manières à un homme qui médit : 1° En
lui imposant silence , si ou a autorité
sur lui. 2° En le reprenant ouvertement,
si le rang qu'on lient en donne la li-

berté. 3' En délournant adroitement ailleurs
Icdiscours ; si on le peut, ou priant celui qui
médit, de parler d'autre chose. i° Ne disant
mot el faisant paraître un visage triste el un

mm damnabilis sit , non facile dixerim. L. 5, de
Considi'int. r. lô.

(3) Si vero non placeat ei pcccaiiini, sed ex ti-

moré, vel negligenlia, vel etiain vcrccumlia quadauj
oniillat icpi'llere delralienteui, pcccal qiiidein , sed
inulio minus qnain dcirabens, cl plcruiuque veniali-

icr. 2-2, a- 75, art. i.

il
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air froid et mécontent ; car comme le vent

d'aquilon dissipe la pluie, le visage Irisle

arrête la langue médisante (1). Dès que le

détracteur aperçoit un visage triste en son

auditeur, il jugé que non-seulement il ne

vent être séparées, celui à l'insu duQiiel le« matières

ont été mélangées, peut en demander la division.

—

Si les matières ne peuvent plus eire séparées sans

inconvénient, ils en acquièrent en commun la pro-

priété dans la proportion de la quantité , de la qua-

lité et de la valeur des matières appartenant à cha-

l'écoute pas, mais même qu'il se bouche les ^un d'eux. (C. 815. lG86s.)

oreiMes ; incontinent il pâlit, il se lait et il en 57^. Si la matière appartenant à j'un des proprié-

demeure où il en était (2). 3° En se retirant,

s'il est possible, de la compagnie où l'on mé-

dit, suivant l'avis qui nous est donné dans

les Proverbes : « Eloignez de vous la bou-

che maligne, et que les lèvres médisantes

soient bien loin de vous (3). » « N'ayez point

de commerce avec les médisants (i-). ti' En
contredisant honnêtement, si on sait que

c'est une calomnie qu'on avance contre le

prochain ; mais si on sait que le mal est véri- nombre des crimes et des délits, comtne on le

laires était de beaucoup supérieure à l'aulrt; par la

quantité et le prix, en ce cas le propriétaire de la

matière supérieure en valeur pourrait réclamer la

chose provenue du mélange, en remboursant à l'au-

tre la valeur de sa matière.

Voyez. .Accession.

MENACES.

Les menaces sont quelquefois rangées au

table, on ne doit pas soutenir le contraire

16. « 11 y a trois occasions où l'on peut

écouter sans péché le mal qu'on dit du pro-

chain. 1° Quand la chose est publique et

certaine, et qu'il y a quehiue nécessité ou

quelque utilité d'en parler, et qu'on ne l'é-

coute pas pnr malignité. 2° Quand on n'é-

coute ce qu'on dit que par précaution, pour

éviter quelque préjudice qu'on a sujet de

craindre; mais il faut avoir de la prudence

et de la réserve, n'engageant pas celui qui

parle à nous dire du prochain d'autre mal
qui ne nous regarde point. 3 Quand on peut

remédier au mal par son autorité, pnr ses con-

seils, par ses avertissements ou ses remon-
trances, et qu'en cette vue on écoute le mal
ouon dit (lu prochain.

17. « Inférez de tout ceci ce que doit faire

un confesseur à qui un pénitent s'accuse

d'avoir écouté des médisances : il doit lut

demander si c'est lui qui a provoqué à mé-
dire, par quel molif, si le mal qu'on disait du
prochain était coni^idérable, s'il était secret,

combien il y avait de personnes présentes.

si le pénitent n'a point provoqué à médire ;

il lui demandera s'il a approuvé le médisant,

s'il a pris plaisir à l'entendre, et par quel

motif; ou si, n'y prenant pas plaisir, il n'a

point eu de complaisance pour le détracteur,

ne lui faisant connaître par aucun signe que
la médisance ne lui plaisait pas. »

MÉLANGE.
Le mélange est une espèce d'accession

qui se fait entre deux ou plusieurs choses.

Ainsi, on peut mélanger de l'huile, du vin,

du blé, etc. Les objets mélangés peuvent ap-

partenir à plusieurs personnes, et de là naît

une question de propriété. Elle est ainsi ré-

glée par le Code civil.

573. Lorsqu'une chose a été formée par le mélange

de plusieurs matières appartenant à différents pro-

priétaires, .nais dont aucune ne peut être regnidée

comme la matière principale , si les matières neu-

(1) Ventus Aquilo dissipât piuvias, et faciès tristis

linguam detrahentem. Prov. 25-23.

(2) Detractor cum tristem viderit faciem, (imo non
audienlis qnidei») sed ohiurantis aures ne audiat

judicium sanguinis, illico conlicescil, pallei vultus,

liaerent labia, saliva siccatur. S. Hieronym. Epis/, nd

Rusticum.

(3) Removc a te os pravum, et detrahentia l.ibia

voit par les articles suivants du Code pénal.

303. Quiconque aura menacé, par écrit anonyme
ou signé, d'assassinat, d'ampoisonnemeni , ou de

tout autre attentat contre les personnes, qui serait

punissable de la peine de mort, des travaux forcés à

perpétuité, ou de la déportation, sera puni de la peine

des travaux forcés à temps, dans le cas où la menace
aurait été laite avec ordre de déposer une somme
d'argent dans un lieu indiqué , ou de remplir toute

autre condition. (P. 15 s., 19, 64, 66 s., 179, 313,
3-44, 456.)

306. Si cette menace n"a été accompagnée d'au-

cun ordre ou condition, la peine sera d'un empri-

sonnement de deux ans au moins, et de cinq ans au
plus, et d'une amende de cent francs à six cents

francs. (P. -iOs., 52 s., 308, 315, 436.)

307. Si la menace faite avec ordre ou sous condi-

tions a été verbale, le coupable sera puni d'un em-
prisonnement de sis mois à deux ans, et d'une

amende de vingt-cinq (rancsà trois cents francs. (P.

40 s., 52
)

508. Dans les cas prévus par les deux précédents

articles , le coupable pourra de plus être mis , par
l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la

haute police , pour cinq ans au moins et dix au plus.

(P. 11, 44 s.)

.MENDICITÉ.

Voyez. Admône.

MENSONGE.

1. Les rapports des hommes entre eux
doivent essentiellement reposer sur la vérité;

sans cela il ne peut y avoir de confiance
mutuelle ; et d'ailleurs lorsqu'on parle à
quelqu'un c'est pour lui manifester ses pen-
sées , et non pour l'induire en erreur. .A

considérer la nature des rapports des hom-
mes entre eus, le mensonge est donc défendu
dans tout état de cause (a). Aussi la reli-

gion le condamne absolument, elle le regar-
de comme l'un de. ces maux que l'on ne
peut jamais tolérer. Puisque le mensonge
est essentiellement un mal, il importe beau-
coup de faire connaître ce qui est mensonge
et ce qui ne l'est pas, d'en exposer les diffé-

sint procul a te. C. 4, v. 24.

(4) Cum detracioribus non commiscearis. C. 24,

V. 2t.

(5) On cite plusieurs mensonges qui paraissent ap-

prouvés par l'Ecriture sauiie. Nous résolvons dans

la partie dogmatique de ce Dictionnaire la difficullé

qu'on lait contre notre assertion.
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renies espèces, crifin de dire de quelle gra-
vité est le péché de mensonge.

ARTICLE PREMIER.

De la nature du mensonge.

2 Parler contre sa pensée avec l'intention

de tromper le prochain, c'est ce qu'on ap-
pelle mentir. Il y a donc mcnsonijc toutes

les fois qu'ayant l'intention d'induire le

prochain en erreur, on lui dit comme vrai

ce que l'on croit faux, ou comme faux ce

que l'on croit vrai. De là suivent plusieurs
conséquences :

1° (Ju'oii peut mentir en disant la vérité ;

car il peut arriver que celui qui veut trom-
per .'oit lui-même dans l'erreur, sur ce qu'il

dit an prochain, et qu'il lui dise réellement
la vérité en croyant l'induire en erreur.

2" Ou'on peut blesser la vérité sans
mentir ; car on peut être soi-inéine dans
l'erreur et manifester sa pensée comme cer-
taine et vraie, tandis qu'elle est erronée.

3° Qu'affirmer comme certain ce qu'on
sail èirc douteux, est mentir, parce que ce
n'est point l'aire conn.iiire sa pensée, mais
dire ce qu'on ne croit pas.

3. !*" Que celui (lui parle contre sa pensée
sans avoir l'iiitention d' tromper le prochain
ne nient pas. Il arrive fréqueminent qu'il se
trouve dans le l.ingage des circonstances qui
infiiquent assez que celui qui parle n'exprime
pas sa pensée; ainsi, dansun discours chargé
de mille incidents bi/arrcs, on peut voir que
c'est un conte fait à plaisir. S'il n'y avait
rien qui pût f.iire connaître que l'interlocu-
teur ne manifeste pas sa pensée, ses paroles
seraient certainement un mensonge, (^cst
sur re prim ipe qu'on peut juger si les res-
trictions i; enlales sont ou ne sont pas un
mensonge. Quand il n'y .i rien, ni dans le dis-
cours, ni dans les circonstances, ni dans l'u-
sage qui indique que celui qui parle n'expri-
me pas sa |. .nsée, il y a mensonge. Si d^iiis

le discours, les tirconslances ou l usage , on
trouve quelque ciiose qui indiiiue que lin-
Icrloculeuf ne manifeste pjs sa pensée

,

alors il n'y a pas de mensonge. Nous revien-
drons sur ce sujet au mot Restrictions
MENTALES.

Article II.

Des différenles espèces de tnensonges.

h. On peut considérer le mensonge relati-
vement à la manière dont il est exprimé, et
par rapport à .sou objet.

1° Tous les moyens propres à inanifesler
sa pensée sont des moyens suffisants pour
mentir; comme on peut ex|)rimer sa pensée
par des paroles, par des gestes, par des ac-
tions et par l'éi rilure, on peut aussi mentir
de ces diflércntes manières. Un signe de tète
peut donc être un mensonge, et en effet il

peut avoir été fait avec intention d'induire
le prochain en erreur.

'i° La plus célèbre des divisions du men-
songe est celle qui concerne sou objet. Il est
officieux, joyeux ou pernicieux.
Le mensonge joyeux est celui qui est dit

par manière de jeu, par divertissement, i^ar
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récréation. Il n'y a réellement mensonge de
celte nature que quand on a réellement l'in-

tention de iromper, ou qu'il ne se trouve
aucune circonstance qui fasse connaître
qu'on débile un conte.

Le mensonge officieux est celui qui est dit
pour rendre service, soit pour procurer un
bien au prochain, soit pour empêcher un
mal.
Le mensonge pernicieux est celui qui est

de nature à nuire au prochain.

Article IIL

De la gravité du pcché de mensonge.

6. Comme il n'est jamais permis de com-
mettre le péché le plus léger, soit pour pro-
ctjrer le [lus grand bien, soit pour empêcher
le plus grand mal, il ne peut jamais être per-
mis de mentir. .Mais loules les espèces de
mensonges n'ont pas la même gravilé.

(i. Le mensonge joyeux est un péché vé-
niel , il ne peut devenir mortel qu'autant
qu'il vient s'y adjoindre une circonstance
mortellcuieut mauvaise.

7. Nous devons porter le même jugement
du mensonge officieux. Si cependant il était
accompagne de sermenl, il deviendrait mor-
tel et prendrait le nom de parjure. Les déci-
sions que nous venons de donner sont accep-
tées par tous les ihéologiins. Saint l'homas
s'exprime ainsi à cet égard : Mendacium offi'
ciosum vel joco.<um non est peccatum mortaie,
vel etiam m viris perfectis, nisi forte per uc-
cidens lalione scandait.

8. Le mensonge pernicieux est mortel ou
véniel, selon qu'il est en matièregravc ou en
matière légère. S'il est de nature à produire
un tort cunsidérable an prochain, il est pé-
ché mortel; s'il n'est de nature qu'à produire
un tort léger, il est véniel. Il peut résulter
du menson;^e pernicieux l'obligation de res-
tituer conformèaieiil aux principes que nous
exposons au mol Hestitution.

y. De tous les vices, il en est peu qui
soient plus vils aux yeux des hommes que le
mensonge. Celui qui ment fréquemment perd
toute estime et tiiule conliancc, il a presciua
toujours à se repentir de sou mensonge.
Qu'on se rappelle cette grande maxime et ou
ne mentira jamais : on ne croit pas un men-
teur, lors même qu'il dit la Tente.

MLPIUS.
1. L'homme est un composé de bien et do

mal. La beauté, les grands talents, 1rs riches
qualités du cœur et de l'esprit, obtiennent
notre amour, méritent notre estime; dans
ces éminentes qualités nous voyons reluire
les perfections divines. Par une raison con-
traire, les vices, les défauts physiques ou
moraux , les crimes, la honte, excitent eu
nous un sentiment de répulsion ne de l'hor-
reur même du mal. Ce sentiment se nomme
mépris.

Le mépris n'est donc que le sentiment de
la peine, de la douleur, de l'horreur que tout

homme doit concevoir pour le mal ; c'est un
hommage rendu au bien. Le iné[iris se ma-
nifeste au dehors de dillerentes manières :

(luelquefois il emploie l'ironie ; elle a lou-
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ntendre lo contraire

ôZO

jours ;)Our but do faire

de ce qu'elle dit. Sous nue forme louangeuse

los termes clevicnnenl piquants , souvent

iu^me oulrageanls. Elle est dans quelques

circonstances l'arme de l'indignation et du

désespoir. Quand les expressions paraissent

trop faibles comme dans les grandes dou-

leurs qui égarent un moment la raison, un

rire ((ïrayanl prend la place des larmes qui

ne peuvent couler.

Le mépris s'exprime encore par le dédain.

Le dédain ne prend pas la peine d'exprinn r

le sentiment du mépris; un simple, regard,

un sourire de pitié, un mol à demi proi\oncé,

une interruption subite, le manifoslenl tout

entier. Le dédain est une arme terrible par

le chemin qu'il fait faire à l'imagination. On
peut dire que le mépris n'a pas d'arme plus

affilée ni de trait plus empoisonné : c'est la

combinaison la plus profonde de la méchan-
ceté. On laisse celui que l'on méprise sous

un coup tellement voilé, qu'il ne peut le pa-

rer ni le repousser.

2. Le mépris s'exprime aussi par la mo-
querie. La moquerie torahe plutôt sur les

travers que sur les vices. Une démarche af-

fectée, un langage apprêté, des prétentions

à l'esprit, la vanité, un amour-propre exces-

sif, prêtent à la plaisanterie. La moquerie se

divertit de nos faiblesses et de nos sottises
;

elle fuit rire à nos dépens.

Le mépris, quelque forme qu'il prenne,

semble être l'elTet d'un mouvement géné-

reux. C'est le blâme du mal, la répulsion du
vice. Il serait en effet louable s'il était pro-

portionné à la nature du mal qu'il poursuit,

s'il avait pour but de corriger sans blesser les

lois de la charité ; mais il a ses illusions et

ses mensonges. Souvent on jioursuit de son

mépris un défaut imaginaire ; trop souvent

on manifeste le mépris ([ui devrait demeurer
caché : presque toujours on se propose de

causer de la peine au prochain au lieu de

vouloir le corriger.

C'est une des maximes fondamentales du
chrislianisnie que nous ne devons pas mal
penser du prochain. Il ne faut juger une
personne coupable d'une faute, ou dominée
par un vice (|ue quand nous en avons des

preuves positives. Mais s'il est impossible de
douter des fautes ou des vices, soit parce
qu'on a pu les constater soi-même , soit

parce que 1rs preuves en sont évidentes, on
peut dans sou esprit juger la personne qui
en est coupable digne de mépris sous ce rap-
port; mais alors même se présente l'occasion

de faire l'appliraliDn d'une belle maxime de

saint François de Sales : « Que si une action
pouvoit avoir cent visages, il la faut regarder
en ceiuy qui est le plus beau... L'homme
juste, encore ([u'il ne puisse plus excuser ni

le fait, ni l'intention de celuy que d'ailleurs il

cognoist homme de bien, encore n'en veut-il

pas juger ; mais osie cela de >ou esprit, et en
laisse le jugement à Dieu {Iiilroductiun à la

vie dévote, part. 111. chap. 28). »

La manifeslalion du mépris demande beau-
coup de précautions si elle concerne des

vices cachés. « Quant aux pécheurs infâmes,

publics et manifestes,' on en peut parler li-

brement, dit saint François de Sales, pourvu
que ce soit avec esprit de charité et de com-
passion, et non point avec arrogance et pré-
somption, ni pour se plaire au mal d'autrui.

Or, pour ce dernier, c'est le fait d'un cœur
vil et abject {Ihid., cliap. 29).

« Pour louablement blasmer les vues d'au-

trui, il faut (]ue l'utilité de celuy duquel on
parle ou de ceux à qui l'on parle le re-

quière... Il faut que je tienne la balance bien

juste pour ne point aggrandir la chose pas
même d'un seul brin ; s'il n'y a qu'une foible

apparence, je ne dirai rien que cela : s'il n'y

a qu'une simple imprudence, je ne dirai rien

davantage ; s'il n'y a ny imprudence , ny
vraie apparence de mal, mais seulement que
quelque esprit malicieux en puisse tirer pré-

texte de médisance, ou je n'en dirai rien du
tout, ou je dirai cela même. Il faut que le

coup que je donnerai soit juste, que je ne die

ni plus ni moins que ce qui en est. »

En évitant de blâmer le vice, quelques
personnes tombent dans un écueil qui est

opposé; elles louent les défauts les plus évi-

dents, tâchant de los interpréter en bien. « II

ne faut pas, dit encore saint François de

Sales, pensant fuir le vice de la médisance,
favoriser, tlalter ou noircir les autres vices ;

mais il faut dire rondement et franchement
mal du mal, et blâmer les choses blâmables :

ce que faisant nous glorifions Dieu, moyen-
nant que ce soit avec les conditions prescri-

tes par la charité. » Nous les avons indi-

quées, nous ne les rappellerons pas de nou-
veau.

MERE.
Voyez Pf:RE et ,mî;re.

MÉRITE.
La question du mérite est essentiellement

liée à celle de la grâce; elle appartient donc
à la théologie dogmatique, l.lle concerne
aussi la théologie morale, parce que celle-

ci doit indiquer les conditions nécessaires

pour mériter. Cependant ces conditions étant

elles-mêmes intimement liées au dogme ,

nous croyons devoir y renvoyer. Voyez dans
le Dictionnaire de théologie dogmatique l'ar-

ticle MÉRITE.

MESSAGERS.
Voyez VoiTCRES publiques.

MESSE.
1. La sainte messe est l'action la plus au-

guste et la plus sainte qui existe dans le

christianisme. Elle est aujourd hui l'unique

culted'une adoration suprême qui puisse être

extérieurement et aulhentiquemenl rendu à
Dieu ; elle est le sacrifice de la mort de Jésus-

Christ, la grande victime du Calvaire ; elle

est l'acte réparateur des injures faites à la

Divinité, l'hommage proportionné à su gran-
deur; elle est la réconciliation du monde, le

prix de la rédemption du genre humain. Es-
sayons de pénétrer celte grande action ;

voyons ce qu'elle est eu elle-même ; médi-
tons-en les effets et la valeur; connaissons
les qualités que doit posséder c^lui qui ea
est le ministre ; euvisageons'la par rapport
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à celui pour qui elle est dilé cl qui y assiste.

Knfin, cotniiK' il n'y a rien dans celle grande
action qui no soil dip;no de noire atlenlion,

éludioMs-(>n la praiiquc, les cérémonies, en
un mol les rubri'ques

CHAPITRE PREMIER.

DF. L.V îiATUnE, DE l'eSSENCE ET DE l'eXISTE.NCE DU SA-

CBiriCE BE LA MESSE.

2. Dans son article Eucharistie, § o, Ber-
gier a prouvé que la messe est un véritable

sacritice. Nous n'avons pas à revenir sur los

preuves qu'il a apportces ; mais ce qu'il n'a

pas sufllsanimeiil expliqué , c'est eu quoi
consiste l'essence du sacrifice de la messe :

c'est ce point de doctrine que nous ev-
posons.

3. Toute espèce do sacrifice emporte né-
cessairement deux choses : 1' une victime
qui doit être offerte ;

2' une immolation.
Quelle est donc la victime du sacrifice de la

messe ? Comment est-elle inmioles ? Voilà
ce que nous nous proposons d'étudier ici.

I. De la victime du sacrifice de la messe.

k. Les Anglais émettent sur la malière du
sacrifice de la messe une opinion inconcfva-
ble. Ils disent que ce n'est qu'une simple re-
présenlation du sacrifice de la croix. En
sorte qu'en mettant de côté le mystère de il

présence réelle, on n'y trouve pas moins
l'essence du sacrifice. Mais cette doctrine est

entièrement contraire à la nalu'c du sacri-

fice, comme à l'idée que l'Ecriture et les

Pères nous donnent de la grande victime du
sacrifice de la nouvelle loi. Nous concédons
encore le sacrifice'du pain et du vin. (]'cst un
sacrifice qui n'a pas plus do valeur que ceux
de l'ancienne loi

;
que ceux qu'olTrail Abel

des fruits de la terre : mais au moins il y a
là une victime. Mais dans une fiction, dans
un symbole, dans une pure représentation,

où est la victime ? Si elle existe, elle ne
se trouve que dans rimagination ; mais ce

n'e.st pas seulemi-nt une pure imagination
que le sacrifi((! demande; c'est une victime
réelle et sensible. Le système anglais est

donc entièrement opposé aux notions élé-

mentaires du sacrifice.

5. Le concile de Trente nourri à la grande
école du Christ remonte à l'in-lilutiou de
l'Eucharistie pour y trouver la victime. Il

rappelle (Scss. xii, cliap. 1) ce (lUc fil Jésus-

Christ; la victime qu'il offrit, c'est inconles-
lableinent son corjis cl son sang présents

sous les espèces du pain el du vin. Or, i]ue

commandc-t-il"? Faites ce que j'ai fail : im-
molez une viclime conime j'en ai immolé
une. Ce hoc facile in meam cnmmemoratiunein
sera toujours une condamnation de ceux
qui voudront dénaturer le sacrifice de la

messe.
6. Toute la tradition a clé le témoin de

l'offrande du sacrifice de la messe. Commenl
eu parle-l-elle ? C'est l'oblalion du corps du
Christ, c'est l'offrande de la viclime qui fut

immolée sur le Calvaire, (''est ainsi (juc s'ex-

priment les Innée, les ("yprien, les Au-
gustin; etc., dont les témoiguascs pcuvculsa

lire A l'art. Présence béulle. Toy. Dicl. dog-
matique.

II. Quelle est l'action qui conslilue l'immo-
lation de la victime?

7. Il y a dans le sacrifice de la messe plu-
sieurs actions qui ont du rapport avec l'of-
frande do la victime. 1 H y a d'abord l'of-

frande <lu pain el du vin qu'on nomme offer-
toire; 2° la consécration; 3 l'offrande qui
suit la consécration ; h° lu fiaclion de l'hostie

en trois parties ; 5 ' la communion du prêtre
;

G" la distribution de la sainte communion
faite au peuple : voilà les principales actions
faites sur la victime. Il est bon d'observer
que dans un sacrifice toutes les actions ne
sont pas de son essence. Il y en a sans les-

quelles le sacrifice peut subsister dans toute
son intégrité, comme il yen a sans lesquelles
il ne peut exister. Toutes les actions de la

messe appartiennent-elles à son essence, ou
si elles ne lui appartiennent pas , laquelle
de ces six actions est l'essence même du sa-
crifice? Nous croyons que la consécration
seule constitue l'essence du sacrifice. Yox
ista, dit saint Chrysostome, hoc est corpus
mnim, prœslat sacrifirii firmilalem. Peut-on
dire d'une manière plus claire que l'essence
du sacrifice consiste dans la consécration ?

Nous pourrions multiplier los textes ; mais
raisonnons plutôt sur la nature du sacrifice.

Parcourons toutes les actions de la messe
que nous avons énoncées, el voyons s'il en
est une seule qui puisse mériter le nom de
sacrifice. L'offrande de l'offertoire ne pi'Ut

appartenir à l'essence du sacrifice, puisque
la matière n'existe ]>as encore. L'ohiatiou
qui suit la consécration n'a aucun des ca-
ractères du sacrifice : c'est le prêtre qui la

fait el non le souverain prêtre qui est Jcsus-
Christ ; el puis, quel changement s'opèrc-l-il

dans la viclime ? aucun. Il n'y a donc rien
(tans celte action ijui nous fournisse l'i !ce

du sacrifice. La fraclion du pain n'est pas
non plus ce qui eu (onstilue l'essence: car
tout le monde convient (jue sans celle IVac-

lioii le sacrifice de la messe peut subsister. Il

en est de même ilc la dislnbuliou de la sr.into

communion faite au peuple. La communion
du prêtre est, de l'aveu de tous los théolo-

giens, une partie intégrante de la messe :

elle a une importance ([iie n'a aucune des

actions que nous venons d'éuuméror. Cepen-
dant elle n'est pas de l'essence du sacrifice.

Selon le concile de Trente, Jésus-Christ est

le sai rificaleur dans le .sacrifice de la messe
aussi bien i]ue sur la croix. Dans la commu-
nion du prêtre je \ois bien l'aclion du prê-
tre, mais je ne vois pas celle de Jesus-CInist.
D'ailleurs la communion a plus de rapp >rt

avec la sépulture qu'avec la mort du Chrisl.

Il reste donc que l'essence du sacrifice réside

dans la consécralion. Et en effet tout ce ([ui

conslilue le sacrifice s'y rencontre : 1 " l'obla-

lion d'une chose sensible, le corps cl le sang
de Jcsus-Glirist sous les espèces ou appa-
rences du pain el du >io ; i" le ministre, car

c'est bien Jcsus-Christ qui opère le prodi-

gieux changemcnl du pain el du vin eu soa
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corps et en son sang ;
3" c'est pour rccon-

iiaîlre le souverain domaine de Dieu sur le

rnonâe ;
4° il y a immolation et destruction

mystique; car tout annonce la mort : on

voit d'un côté le coi ps et de l'autre le sang
;

si la séparation n'a réellement pas lieu, c'est

parce que Jésus-Christ ne peut plu= mourir;

mais tout annonce la mort. Voi/ez Bossuel,

Drouin, le cardinal Dujjcrron, la Tlu'ologie

de Saint-Sulpice.

CH.\P1TRE II.

DES BFFETS ET DE LA VALEUR DU SACRIFICE DE LA

MESSE

ARTICLE PRRMIER.

Des e/Jets du sacrifice de la messe.

§ 1. Quels sont les effets de la messe ?

8. La messe est tout à la fois un sacrifice

latrcutique, eucharistique, propitiatoire et

impélratoire. Les prolestants se sont surtout

élevés contre ces deux dernières qualilés;

mais nous allons montrer qu'elles ne sont

pas moins fondées quo les deux premières.

9. L Le sacrifice est, de sa nature, le plus

grand hommage qu'on puisse rendre à la

Divinité, puisque c'est reconnaître son sou-

vcr<iin domaine sur nous. Cet hommage est

bien plus parfait et plus complet, lorsqu'il y
a un Dieu pour prêtre et pour victime. Or,
dans la messe, c'est un Dieu qui est prêtre et

victime, et par la jilus solennelle des actions

il fait à la Divinité la protestation que Dieu
est le souverain maître de toutes choses.

10. IL La messe est un sacrifice eurharis-
tique. L'infinie bonté de Dieu se rép inJant

sur nous par tant de bienfaits, il était juste

qu'il y eût dans la religion un sacrifice d'ac-

tions de grâces. Or, tel est le sacrifice de la

messe. Le prêtre le fait bien entendre, lors-

qu'au milieu des saints mystères, avant que
de consacrer le corps et le sang de Jésus

-

Christ, il avertit solennellement de rendre
grâces à Dieu. L'Eglise , comme accablée
sous le poids des njiséricordes divines, s'é-

crie : Que donnerai-je au Seigneur pour toutes

les faveurs qu^l m'a accordées {Psal. cxvj? Elle
prend le calice' du salut, selon le même pro-
phète, et pleine de confiance en le présentant
à la Divinité, elle se croit quitte auprès de
Dieu de toute reconnaissance.
IL IIL La messe est un sacrifice de pro-

piliation. — Le sacrifice du Calvaire fut un
sacrifice propitiatoire par excellence. Or, le

sacrifice de la messe est la continuation du
sacrifice de la croix. Ainsi le déclare le con-
cile de Trente, nous donnant à connaître et

nous eiisoignanl que Jésus-Christ n'a pas
voulu que son sacrifice se terminât a la

croix ; mais qu'étant prélrc dans toute l'é-

lernilé et selon l'ordre de Melchisé.lech, il

s'est proposé deux choses : l'une, que le même
sacrifice se perpétuât dans l'Ej;lise jusqu'à
la consommation des siècles ; et l'autre, qu'il

s'accomplit sous les espèces du pain et du
vin en mémoire du sacrifice que Melchisé-
dech avait offert au Seigneur.

Or, ce sacrifice de propitiation est appli-
cable aux vivants et aux morts. Nous dirons

^laus le paragraphe suivant la manière dont

les fruits du sacrifice leur sont apoiicanles.
12. IV. La messe est un sacrifice impé-

lratoire. — Nous obtenons deux sortes de
grâces par le sacrifice de la messe : les unes
spirituelles et les autres temporelles. — Qu î

l'on prenne un missel, qu'on lise ces belles

oraisons qu'il contient : tout y respire la de-

mande de toutes sortes de grâces: ici c'est la

destruction du péché, là c'est l'anéanlisse-

nienl des mauvaises habitudes ; ici on solli-

cite des grâces de lumière pour l'esprit, de
force pour le cœur, d'humilité contre l'or-

gueil
; partout on conjure le Seigneur de faire

parvenir au bonheur éternel. — Le corps
a sa part aussi bien que l'esprit dans les

prières du missel : il n'y a pas un besoin, ni

des Etats ni des particuliers, qui n'ait une
oraiso!! dans nos missels pour en obtenir la

satisfaction. Le chrétien qui connaît toute la

valeur du consentement unanime de l'Eglise

sur un point, ne peut douter que la messe
n'ait une grande vertu d'impéiraliou.

§ 2. De la manière dont la messe produit ses effets.

13. Une action peut produire des efïels de
plusieurs manières par elle-même, de son
propre fond, ex opère operato, comme disent

les théologiens. Elle peut produire des elTels,

non pas par sa propre puissance, mais parce
qu'elle fait naître des dispositions qui agis-

sent et produisent : c'est ce qa'oii appelle ex
opère operanlis. Les principaux biens spiri-

tuels que nous pouvons aitendre de Die;i

sont la rémission des péchés, la remise de

la délie due au péché pardonné, la grâce
sanctifiante. Or le sacrifice de la messe peut
produire immédiatement tou'es ces choses

,

ou seulement uiédiatemcnl. Nous allons exa-
miner les différent-, modes d'action du sa-
crifice.

i'i. 1° Nous ne doutons pas que le sacri-

fice de la messe ne produise les effets ex opère

operalo. D'abord c'est la plus puissanle ac-
tion de la religion [Concil. Trid., Sess. 22,

cap. i\ Le serait-elle si elle n'opérait ex
open operato, tandis quel s sacrements ont
ce pouvoir"? El d'ailleurs, si son effet était at-

taché aux dispisilions des personnes, c^ se-

rait incoiiloslabîemenl à celle du minisire

et de 1 i personne pour qui il est olTei t. Mais
le concile de Trente (5rôs. 22, cap. 1) déclare

que quelque indigne que soit le ministre, Ij

sacrement n'en a pas moins son eîïei; il ne

dépend donc pas d.'s dispositions du minis-
tre. 11 ne dépend p,is plus des dispositions do

celui pour lequel il est ofl'erl ; car on dil des

messes pour les morts : or les morts son!

incapables de dispositions. Nous ne pouvons
cependant nlei' que les dispositions aient une
certaine efficacité dans le sacrifice; car il y
a lies prières qui agissent ex opère opcrantis;

et de plus la distribution du mérite du sacri-

fice se fait avec quelques égards aux dispu-

sitions.

lo. 2° L'action du sacrifite de la messe
pour la rémission des pèches n'est poinl iui-

mé iiate ; le concile de Trente le déclare

[Sess. 22, cap. 2). Mais il change les dispo-

sitions du cœur, agit sur la puissauce de
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l'Ame, et par le moyen de la contrition par-

faite qu'il excite, ou du désir de se confesser

qu'il inspire, il remet les i)éciics. 11 s'ensuit

donc que la messe na pas la vertu de pro-

duire la première grâce.

I 1<!. 3° On ne peut point douter que la

messe n'obtienne immédiatement la remise

delà peine corporelle due au péché, ainsi que

des biens tant spirituels que temporels; car

la messe se dit pour lis défunts dont elle re-

met la peine temporelle. Telle est aussi la

croyance de l'Eglise qui célèbre le saint sa-

crifice de la messe à cette On.

Article II.

De la valeur du sacrifice de la mefse.

17. Le grand sacrifice «lue Jésus-Christ

offrit sur le Calvaire est d'un mérite infini.

Celui de la messe n'étant que celui do la

croix doit avoir la même valeur. Et, en effet,

si on vient à le considérer du côté du prin-

cipal sacrificateur qui est un Dieu, et du côté

de la victime qui est le Fils de Dieu, on ne

peut nullctiieiit douter qu'il n'ait un mérite

infini ; ainsi envisagée, la question ne pré-

sente aucune difficulté. Mais le sacrifice a

un rapport avec l'homme, il est offert par

lui; il a donc une valeur relative à l'homme,
et c'est sur ce point que roule toute la diffi-

culté. Les théologiens sont partagés d'opi-

nions. Un grand nombre de savants théolo-

giens pensent que quoique la valeur du sa-

crifice de la messe soit infinie, par rapport au
principal sacrificateur et par rapport à la prin-

cipalcfvictime, il estcependantfiiiidans ses ef-

fets applicables, parce que, dit Sylvius, le sa-

crifice de la messe n'a étéélatdi quecommeun
instrument pour nous appliquer le sacrifice

de la crois; car les instruments ne produi-
sent que des effets finis ;

2" parce que le sa-
crifice même de la croix n'a en lui-même
qu'une efficacité limitée, quoique sa force

intrinsèque fiit infinie. La première de ces

deux raisons est pour nous sans valeur ; la

seconde a beaucoup de poids.

18. 11 y a beaucoup de théologiens qui as-
surent que la vertu agissante du sacrifice

est infinie. Et comme chacun peut aller pui-

ser dans un trésor infini sans jamais pou-
voir lu vider, do môme tous les chrétiens

pourraient aller puiser dans le mérite d'une
seule messe toutes les grâces imaginables
dont ils peuvent avoir besoin, sans diminuer
en rien son mérite. Gotle opinion, au pre-
mier abord, a quelque chose de la grandeur
divine, elle parait plus digne de l'action

d'un Dieu. Cependant il ne faut pas être sur-
pris (|ue la messe ne produise pas des effets

infinis, parce que la capacité de l'homme est

très-finie. Le vase ue peut pas tenir plus de
liqueur que sa capacité ne le comporlc. Delà
ii suit donc que la messe offerte pour tous les

hommes opérerait en chacun autant d'effets

que s'il n'était offert que pour un seul. F.t si

tous ne reçoivent pas autant l'un que l'autre,
ce n'est pas parce quela valeur du sacrifice es!

limiiée, c'est parce que les dispositions des
personnes y mettent obstac;e. Nous avouons
que ce sj^stème est infiniment beau. Mais
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nous avouerons qu'il n'est point dans les

idées communes. Nous aimons bien mieux la

pensée de ceux qui croient que Jésus-Christ,

ajjissanl d'une manière plus conforme ;\ nos
besoins, à nos capacités, prend sur le sacri-

fice une part de mérite qu'il divise en trois,

dont une part est pour les besoins de l'E-

glise universelle ; elle va iirossir ce trésor

commun où nous pouvons tous aller puiser

par la communion des saints. La seconde
part est pour le ministre , et la troisième

pour la personne pour qui on dit la messe.

D'ailleurs, la seconde opinion ne nous parait

guère conciliable avec ces propositions con-
damnées : iYon est contra jiislitiam pr i plii-

ribits sacripciis stipendium exvjeve et sacrifi-

cium MHwm offerre. Cette proposition a été

condamnée par Alexandre Vil.

CH.\P1TRE III.

DU MLMSTRE DC SACBIFICE DE LA MESSE.

19. Les fonctions du sacrificateur ont loa-

jours été des fonctions très-élevées. Que
personne, dit saint Paul, ne soit assez témé-
raire pour oser usurper cet honneur; il n'est

dû qu'à celui qui est appelé de Dieu comme
Aaron : AVc quisqunm sumit honorem, sed qui

rocatur a Deo, lanquam Aaron. Pour remplir

les fonctions de sacrificateur de la nouvelle

alliance , il faut être revêtu du sacerdoce.

Voy. Sacerdoce. Celte haute dignité impose
de grands devoirs par rapport à la messe.

ARTICLE PREHIER.

Des qualités nécessaires pour offrir valide-

ment le saint sacrifice de la messe.

20. Pour pouvoir coiisacrer validement il

faut avoir le caractère de la prêtrise et avoir

l'intention suffisante.

21. Le caractère sacerdotal est absolument
nécessaire pour pouvoir consacrer valide-

ment. Celui qui n'est point prêtre ne peut
nullement changer le pain et le vin au corjis

et au sang de Jésus-Christ. De là peut naitre

une très-grave difficulté relativement à celui

qui a un doute fondé sur la validité de son
ordination. Il est certain qu'un prêtre ne
doit [)as soupçonner légèrement que son or-
dination a élé invalide ; lorsqu'il n'y a que
des motifs très-futiles, il ne doit pas s'y ar-
rê er; s'il y avait des motifs graves, le cas

serait très-embarrassant. Le prêtre douteux
devrait se faire ordonner de nouveau. Quant
aux hosties qu'il aurait consacrées, il fau-

drait les consommer après la communion,
comme nous avons dit qu'on devrait le faire

quand la matière de la consécration est dou-
teuse. VoiJ. GONSliCR VTION.

22. L'intention est essentielle pour la va-
lidité de toute espèce de sacrement. Nous
croyons que l'intenliou est ici suffisamment
manifestée par l'action faite avec connais-

sance : celui qui va dire la messe veut cer-

tainement toutes les conséquences de cette

action; coiiséquemment il a l'iniention suf-

fisante de consacrer. Si quelqu'un avait la

volonté explicite ou de ne faire que des cé-

rémonies extérieures, ou de ne pas consa-

crer, il n'offrirait pas validemeni le sacrifice

de la messe. Voy. Consécration, Sacreubnt.
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Article II.

Des obligations du ministre du saint sacrifice

de la messe.

23. Appelé à remplir la plus haute fonc-

tion de son ordre, le prêtre qui monte à

raille! doit se pénétrer de la grandeur de ses

devoirs et de i;i sainteté des dispositions

qu'il faut y apporter. Entre ses obligations

les unes roncernent les dispositions de son

âme et de son corps, les autres la célébra-

lion même de la sainte messe.

i. Des dispositions de l'àme et du corps pour célébrer

dignement la sainte messe.

2i. Les dispositions exigées pour la célé-

bration de la sainte messe sont les mêmes
que celles qui sont requises pour la commu-
nion. Il faut la pureté de conscience, la dé-

votion du cœur, la modestie et la pureté du
corps, enfin être à jeun; nous ne revien-

drons pas sur ces points qui ont été suffisam-

ment traités aux mots Commlmo- et Jelne
EicHABiSTiQLK. 11 faul de plus que le prêtre

soit libre de tout empêchement canonique,

c'est-à-dire qu'il ne soit ni suspens, ni ex-

coiumurié, ni interdit, ni dégradé, comme
nous l'avons dit aux mots Excommunication',

Suspense, Interdit, Dégradation. Voy. ces

articles.

§ 2. Des obligations qu'impose la célébration de la

sainte messe.

25. Ce n'est pas inutilement que le prêtre

a été revêtu de la dignité du sacerdoce.

Lorsque le pontife lui a imposé les mains,

il lui a ordonné de sacrifier. Au mot Saceu-

uocc nous dirons l'étendue de celte obliga-

tion. Le prêtre peut encore, à raison de

quelques fonctions ecclésiastiques , être

obligé dolfrir le saint sacrifice. Le curé, le

chanoine, le chapelain, l'aumônier, ont des

fonctions qui les obligent à dire la sainte

messe à certains jours. Aux mots qui con-

cernent ces fonctions nous disons leurs oldi-

gations à cet égard. Voy. Curé, Chanoine
,

Almômer, Chapelain.
Le prêtre doit appliquer le saint sacrifice

d'une manière conlornie à ses devoirs ; il

doit aussi célébrer la messe conformément
aux règles qui lui sont prescrites. Ces deux
obligations sont exposées, la première au
mot Application, la seconde au dernier cha-
pitre de cet article.

CHAPITRE IV.

»E L\ MESSE CONSIDÉRÉE PAR RAPPORT A CECI POUR
QUI ELLE EST OFFERTE, QLl ï ASSISTCNT, OU QUI SO>T

TENUS d'y ASSISTER.

ARTICLE PREMIER.

De la messe eonside're'e relativement à ceux
pour qui elle est offerte.

26. Nous avons déjà résolu cette question,

du moins en partie, aux mots Application
,

Honoraire, (Zuré. Pour reprendre sommai-
rement tout ce que nous avons dit, nous al-

lons donu' r quelques règles qui résumeront
toute la matière.

27. Première régie. — On offre le sacrifice

de la messe pour tous les fidèles vivants et

qui ne sont pas retranchés du corps de l'E-
glise : celte règle est incontestable, ell'' est
d ins l'office même de la messe : Offerimus
tibi nro Ecclesia tua snncla calholica et

Oiunihus vrthodoxis atque calholicœ et upns-
tolicw fidei cullorihus.

28. Seconde règle.— Qan'icnie les catéchu-
mènes, les infidèles, les hérétiques, les schis-

raaliques n'aient aucun droit aux suffrages

de l'Eglise, cependant on peut dire la messe
pour eux.

Il est évident que ces personnes n appar-
tenant pas au corps de l'Eglise ne peuvent
avoir un droit à ses biens; mais nous voyons
à toutes les époijues l'Eglise accorder ses
suffrages à ces sortes de personnes. Saint
Paul recommandait de prier pour les empe-
reurs païens. Aujourd'hui , dans les royau-
mes où il y a un souverain hérétique, on dit

dans les temples caiholiques une prière pu-
blique et solennelle pour ces souverains.
Nous avouerons cependant qu'il n'est pas
aujourd'hui dans nos nabitudi s de dire des
messes solennelles pour les infidèles, les hé-
rétiques ou les schismaliques ; tout ce qu'on
permet, c'est de dire des messes privées.

29. Troisième règle. — On ne doit point
dire de messes ])our les excommuniés

,

même non dénoncés, parce qu'ils sont pri-
vés de la participation aux biens spirituels

de l'Eglise. Les excommuniés non dénoncés
ne doivent point se prévaloir de la bulle Ad
evilanda scandala . qui n'a nullement été

portée en leur faveur, comme nous l'avons

dit au mot Excommunication. On ])eut prier

pour les excommuniés, même dénoncés, au
Mémento de la messe , parce que le prêtre

n'agit pas alors comme minisire public, mais
comme particulier.

30. Quatrième règle. — On ne peut dire

de messe pour les damnés. La raison en est

évidente : ils ne peuvent recevoir aucun
soulagement. Lorsqu'on offre le saint sacri-

fice de la messe pour un défunt dont ou ne
connaît point l'état, il y a toujours cette

condition sous-entendue ; s'il n'est point
damné. Voy. Application de la sainte
MESSE,

31. Cinquième règle. — On peut utilement
offrir le saint sacrifice de la messo pour
ceux qui sont eu purgatoire : car l;i messe
a la puissance d'.idoucir et d'abréger les

souffrances des âmes qui sont dans ce lieu

d'expiation. Foi/, ci-dessus, n. 10.

32. Sixième règle. — On peut offrira Dieu
le saint sacrifice en l'honneur des saints, soit

pour obtenir leur protection, soit pour re-

mercier Dieu des grâces qu'il leur a faites.

La pratique de dire ainsi la messe en l'hon-

neur des saints est habituelle dans l'Eglise.

Plusieurs docteurs croii'nt même qu'on peut
par la sainte messe être ulile aux saints et

leur mériter un plus haut degré de gloire,

îs'ous ne voyons rien en effet qui pui^se s'y

opposer. Dieu peut dans sa miséricorde leur

accorder de nouvelles faveurs en considéra-
tion des mérites de son divin Fils qui leur

sont appliqués. Celte idée met un rapport
bien sublinae entre l'Eglise de la terre et
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celle du ciel : celle-ci nous accorde sa puis-

Siinle iniprcession, et nous, par les mériles
(le Jésus-Clirisl, nous lui procurons un plus

haut liegré de gloire. ( Voij. Pifjnatelli, lib.

V, q.a.)
Article H.

De l'assistance à la sainte messe.

33. La sainteté de la messe devrait servir

oe règle à tous ceux qui y assistent ; inal-

heureusement il y en a un trop grand nom-
bre qui oublient et négligent d'apporter à
l'audition de la sainte messe l'attention et

les dis|)nsilions convenables ; et d'une action

sainte on fait souvent un péché. Il est donc
nécessaire de donner des règles sur la ma-
nière d'enlendre la sainte mes^e, aOn que
ceux qui sont coupables puissent se juger.

Nous ne parlerons pas ici des distractions :

nous leur avons consacré un article.

3k Deux dispositions sont nécessaires
pour bien entemlre la messe : la modestie
du corps et la dévotion du cœur.

I. Modestie du corps nécessaire pour assister

à la sainte messe,

33. La première disposition dans laquelle

nous devons êlre pour assister à la sainte

messe est la modestie du corps, qui con-
siste, selon les saints, 1° à ne venir jamais
à l'église qu'avec des habits décents. Inec-
clesiam venire oporlet virnm et mulierem ho-
neste indutos, silctitium amplertcntes, castes

corpore, cactus corde, ad Deum rof/andiim
apios, dit Clément d'Alexandrie ( Pœdag.,
iil). m, cap. 11 ); 2" il faut garder un pro-
fond silence : Silele a facie Do)nini Dei

ijuia prœparavil Dominus hosliam, sanctifica—

vit vocalos suos (So/jft. i, 7 ); 3' on doit se
tenir à genou, ne s asseoir que lorsqu'il y
a nécessité, ou que l'usage le permet ; k" il

ne faut point regarder çà et là pendant la

messe, mais ètio si retenu dans les regards,
dans la contenance , que tout respire la

piété : Omnes in leinplo lia se cowponant, ut
sibi non cum homine, srd cuin Ueo rem esse

intelligant [Concil. Ithem. lo83).

II. Dévotion rfu cœur nécessaire pour bien
entendre la messe.

36. Celui qui veut bien assister à la sainte
messe doit surtout avoir en vue les quatre
fins pour lesquelles le sacrifice a été insti-

tué. 1° Adoraiion : c'est en elTet principale-
ment pendant le sacrifice qu'il faut recon-
naître 1.1 grandeur infinie de Uieu, le pou-
voir souverain qu'il a sur les créatures. Or,
comme le disait Laclanee aux p;iïens, il n'y
a que le Fils do Dieu qui puisse dignement
honorer la Divinité. Summus iile ac singula-
ris Deus non polest nisi per Filiiun coli.
2" Actions de grâces ; comptons, s'il est pos-
sible, toutes les grâces que nous avons re-
çues de la Divinité; il nous sera facile de
comprendre que par nous-mêmes nous ne
pouvons remercier Dieu d'une manière di-
gee de sa souveraine bonté. C'est encore à
Jesus-Christ dans son auguste sacrifice que
nous devons recourir. Gràiiasai/enles semper
pro omnibus, in nomine Domini noslri Jisu

Christi, Deo et Patri {Eph. v, 20). 3° De-
mander pardon : lorsque l'bomme compte la
multitude de ses iniquités, il ne peut s'em-
pêcher de comprendre la nécessité de cher-
cher un pénitent plus digne que lui, une ex-
piation plus parfaite que celle qu'il doit
subir. C'est encore à Jésus-Christ dans son
grand sacrifice qu'il doit recourir. k° De-
mander des grâces : que de grâces n'avons-
nous pas à demander pour nous, pour nos
parents, nos amis, etc., mais oij peut-on
mieux les solliciter que pendant l'action des-
tinée à combler la terre de toutes les faveurs
du ciel?On voit donc que tout tend à échauf-
fer le cœur et à l'embraser d'amour.

Article 111,

De l'obligation d'assister à la sainte messe.

37. Dès le temps des apôtres, les fidèles
s'assemblaient le premier jour de la semaine
pour célébrer les saints mystères, comme
nous l'apprennent les Actes et ijuc les Pères
des premiers siècles l'atlestcnl. Au milieu
du v siècle saint Léon parle de l'oblig^itiou
d'entendre la messe les jours de dimanche
(1. élire lxxxi). Le concile d'Agde de l'an
oOtJ ordonne à l'évêquede corriger tous ceux
qui n'entendront pas la messe tout entière
le jour du dimanelie. Kn 511, le concile
d'Orléans fit le même règlement. Quoi qu'il
en soit de l'époque où l'on a commencé à
obliger à entendre la messe , il n'est pas
moins certain que dès les jiremiers siècles
de l'Eglise c'était, comme c'est aujourd'hui

,

une obligation sous peine de péché mortel,
pour tous les fidèles parvenus à l'âge de
raison, d'entendre la sainte messe tous les

dimanches et toutes les fêles d'obligation , à
moins qu'ils n'en soient disiensés pour de
bonnes raisons. Pour bien faire comprendre
cette obligation nous examinerons, 1" com-
ment ou doit entendre la sainte messe
les jours de dimanche; 2' quelles sont les

causes qui dispensent de l'entendre. Nous
remarquerons qu'il suffit d'enlendre une
seule messe les jours de fêtes qui tombent le

dimanelie, et le jour de Noël, quoiqu'on dise
trois messes en ce jour.

§ 1. Comment deil-on entendre la messe les jours de
dimanelie ?

38. Les ealéchismes résument en trois
mots la manière d'entendre la messe : il

faut l'eutendre tout entière, avec allention
et dévotion. Nous développerons chacune de
ces conditions auxquelles nous en ajoute-
rons une quatrième sur la présence corpo-
relle nécessaire pour remplir le préceple.

I. De lu présence corporelle nécessaire pour
satisfaire au précepte d'entendre la sainte
messe.

39. Pour entendre la sainte messe il faut

être dans l'église où se célèbrent les saints

mystères. Toutefois, la présence physique
n'est pas absolument nécessaire. Il sullit

d'une présence mor;ile. Telle est celle d'une
personne qui se trouve à la fenêtre d'une
église, elle peut y eiitendie la messe. Dans
les grandes solcQuités, lorsque l'église est
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pleine, on peut assister à la sainte messe
même hors de l'enceinte du temple, pourvu
qu'on puisse ou voirie prêtre à l'autel, ou
le suivre en voyant les fidèles qui par leur

tenue montrent à quelle partie de la messe

il en est. Plusieurs docleurs admettent qu'on

peut entendre la messe lorsqu'on se trouve

à la fenêtre d'une maison séparée de l'église

par une rue, pourvu qu'on puisse suivre le

prêtre, soil en le voyant, soit en l'entendant,

soit par les mouvemenls du peuple. Liguori

regarde celle opinion comme assez probable

(Lig., m. v, n. 312).

II. De la nécessité d'entendre la messe tout

entière.

iO. Les conciles des premiers temps ont

ordonné d'enlendie la messe tout entière.

De là naissent plusieurs questions : 1° Quelle

partie ne peut-on se dispenser d'entendre

sans péché mortel ? 2' Salisfait-on au pré-

cepte en entendant une partie de la messe
d'un prêtre , et l'autre partie d'un autre

prêtre?
1° Il est certain que ne pas entendre une

partie notable de la sainte messe est une
matière suffisante pour un péché mortel, et

que le péché n'est que véniel lorsque la par-

tie omise n'est pas importante. De Lugo et

plusieurs théologiens à sa suite pensent que
celui qui arrive pour l'offertoire ne coimiiel

pas de péché mortel, parce que c'est alors

,

à parler rigoureusement, que commence le

sacrifice. Liguori croit qu'il y a péché mor-
tel à n'arriver (.u'après l'epître ; .Mgr Gous-
set étend jusqu'après l'évangile. Nous se-

rions assez de l'avis di- De Lugo, parce que
le motif sur lc(iuel il s'appuie est à nos yeux
très-décisif. On regarde encore comme partie

considérable depuis l'offertoire jusqu'à la

consécratioa; depuis la consécration jus-

qu'au Pater; depuis le Pater jusqu'après la

communion [BiUuarl, de Uclig. dissert. \t,

art. 3). Depuis la communion jusqu'à la Gn
de la messe la partie n'csl pas notable. L'o-

mission ^le ces parties considérables est un
péché morlel. 2" 11 est certain que celui qui,

en même temps, entend deux parties de la

messe, celle d'un prèUe qui commence et

celle d'un autre qui est à la préface, ne sa-
tisfait pas au précepte. Inndcont XI a con-
damné la proposilion qui l'affirmait. San'«/'(i-

cit prœcepto Ecclesia; de audiendo sacro ,

gui duas cjus partes, imo quatuor !<imid a di-

versis cclebrantibus audit. Saint Liguori

pense que si les deux parties de l'i "iiesse

étaient dites successivement par différents

prêtres, on ne pécherait pas mortellement,

ni même vénielloment, si on avait quelque
raison de ne pas entendre la messe tout

entière d'un même prêtre ( Lig., tib. iv,

n. 311).

III. De la nécessité d'entendre la messe avec

attention pour satisfaire au précepte de

l'Eglise.

kl. Il est nécessaire d'être à la sainte

messe modestement, de faire attention à ce

que fait le célébrant pour satisfaire au pré-
cepte. Si on se promenait dans l'église peu-

danl le saint sacrifice, qu'on s'y occupât
d'examiner l'édifice, qu'on y lût des choses
étrangères au culte de Dii.'u, qu'on se con-
tentât d'étudier même des prières, il est cer-
tain qu'on n'apporterait pas l'attention né-
cessaire pour accomplir le commandement
de l'Eglise. Celui donc qui serait enivré, qui
s'endormirait, qui se distrairait volontaire-

ment pendant une partie considérable de la

messe de manière à ne rien remarquer de ce

que fait le prèlre, ne satisferait pas au pré-
cepte de l'Eglise.

IV. De la nécessité d'entendre la messe avec
dévotion pour satisfaire au précepte de l'E-

glise.

42. Les théologiens se demandent si la

dévotion du cœur est nécessaire pour sa-
tisfaire au précepte de l'Eglise, ou, en d'au-
tres termes, s'il faut prier intérieurement ou
s'il suffit de prier extérieurement? Il y a sur
ce point partage d'opinions. Sylvius, Les-
sius, De Lugo, Sporez, croient qu'une atten-

tion extérieure avec l'intention générale
d'honorer Dieu suffit pour entendre la sainte

messe. L'opinion la plus commune exige
l'attention intérieure ; elle veut qu'on fasse

intérieurement des prières ou des considé-

rations sur la grandeur, la bonté, la miséri-

corde de Dieu, etc. Liguori ne se prononce
pas; il s'exprime ainsi : Sat dubia videtur

Ecclesiœ lex quœ etiam ad atlentionem inter-

nam autad oralionem audienles obliget, cum
plures graves doctores, lit Lessius, Sunrez,
Médina, etc., etc., doceant ad niissam au-
dicndam non esse opus orare , sed tantum
iniendere Deum colère. Hinc Croix, lib. vi,

n 1740 , ponit contrarinm inter senlenlias

rigidas periculosas in praxi, ratione scru-
pulorum (juibus itla semper est obnoxia : m-
telligetur tamen nisi distractio sit talis, ul

aiidiens nullo modo intendat admissam. La
raison qui détermine Lacroix à embrasser
cette opinion n'est certainement pas sans
valeur. Aussi croyons-nous devoir conseil-

1er aux pasteurs de se contenter d exhorter
leurs paroissiens d'entendre la messe avec
dévotion, de leur enseigner différentes mé-
thodes pour bien l'entendre; mais de ne pas
trop inquiéter ceux qui , dans l'intention

d'honorer Dieu, assistent à la messe, en sui-

vent toutes les parties avec respect, sans
cependant pouvoir se rendre compte à eux-
mêmes des prières qu'ils ont faites au Sei-

gneur.

V. Des causes qui dispensent d'entendre la

sainte messe.

43. .< Sont dispensés , dit Mgr Gousset,
d'entendre la messe tous ceux qui sont dans
l'impuissance physique ou morale d'y as-
sister.

44. « On excuse les prisonniers, ceux du
moins qui sont détenus de manière à ne
pouvoir assister à la chapelle quand on y
célèbre la messe; ceux qui sont sur mer,
quand il n'y a pas de prêtre dans le navire;

ceux qui voyagent dans un pays où l'on ne
dit pas la messe ; ceux qui sont retenus à la

maison pour cause de maladie. II eti est de
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même des infirmes , des convalescents qui

no peuvent sorlir de la maison sans danger
de retomber malades ou d'éprouvor du re-

lard dan- leur gucrison. S'il y a doute, l'in-

firiiu", le coiivale=cenl suivra l'avis de son

médecin, ou de son curé, ou d'une autre per-

sonne prudente, ou même son propre juge-

ment , s'il croit pouvoir prononcer pru-
demment. Dans le cas où, après avoir pris

conseil, il persévère dans le doute, son curé

peut le dispenser, comme il peut, quand il

y a doute, dispensi-r de l'obligation de s'ab-

stenir, le dimanche, des œuvres serviles.

45. « On excuse aussi ceux qui doiviMil

soigner les malades, leur administrer des

remèdes ou leur donner de la nourriture

dans un temps convenable, ou simplemeni

leur tenir compagnie, dans le cas où, comme
il arrive à certains malades, il leur en coû-
terait trop d'être seuls. La charité l'emporte

sur la vertu de religioM. Sont pareillement

excusés ceux ijui sont obligés de garder la

ville, les postes qui leur sont confiés, la

maison , les petits en ants qu'on ne peut

conduire à l'église; les troupeaux qu'on ne

peut abandonner sans dinger. S'il y a plu-

sieurs gardiens pour la maison, les enfants

( les troupeaux, il ne peut y avoir de diffi-

ci:llé, ijénéralement parlant, dans les pa-
roisses où l'on dit plusieurs messes ; les uns

entendront la première, et les autres la se-

conde. Si au contraire il n'y a qu'une messe,

ils seront obli^iés d'alterner, en y assistant

tons les quinze jours.

'iti. (( On excuse encore ceux qui, à rai-

son (le la distance, ne peuvent que très-dif-

licilement se rendre à l'église pour entendre

la messe. 11 faut en cela avoii' égard à l'âge

et à 11 position des personnes, aux lieux,

aux lemps et aux chemins. Généraleri;ent

les cbeinins sont beaucoup plus difficiles en
hiver qu'en été; et la distance qui excusera
lacilenieiil un vieillard, une femme enceinte,

une iieroniie délicate , peut certainement
n'ilre pas suffisante pour excuser les jeunes

g MIS, les personnes ([ui se portent bitMi, ou
qui sont d'un âge moins avancé.

ïl. « On excuse les personnes qui sont en

deuil pour tout le temps (ju'elles ne sortent

pas de la maison, suivant l'usage des lieux,

il en est de même '.les fiancés qui, d'après li

coutume du pays, ne croient pas pouvoir
prendre sur eux d'assister à la messe où
l'on doit publier leur mariage. .Mais s'il y
av.iil une autre messe dans la paroisse, ils

ne seraient pas dispensés de l'entendre.

.'iS. « Une femme, une jeune fille qui craiiil

avec fonileiiient d'être, à l'église, l'objet 'le

coupables désirs, est excusable de ne pas
Jillcrà la nie<se; mais elle esl lout au plus

obligée de s'en abstenir une ou deux lois.

On excuse égalenienl, p,)ur un autre motif,

] uellas aut mtilieres inlionesle prœgnanfes,

! ont dispensés d'entendre la messe les con-
ducleurs de \oitures publiques qui ne peu-
vent s'arrêter; les militaires qu'on exerce
ou qu'un fait voyager pendant les offices

(1) Vojoi S. Alphonse , TIteol. moral., lib. m.
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divins; le voyageur qui, en s'arrélant, s'ex-
poserait au danger de perdre la place qu'il

occupe dans une diligence, ou un compa-
gnon de voyage dont il ne peut se séparer
sans de graves inconvénients (1). Mais on
ne doit pas se mettre en route pour le di-
manche sans raison légitime.

W). oc Enfin, sont dispensés, les domesti-
ques, les enfants, les femmes, lorsque leurs

maîtres, leurs [larents, leurs maris, veulent
absolument qu'ils travaillent pendant le

temps de la messe, s'ils ne peuvent se refu-

ser à obéir sans de graves inconvénients.

Si V. g. on a lieu da craindre qu'un mari, un
père, un maître ne se livre à l'emportement,

à des blasphèmes, à des imprécations ; ou
encore pour ce qui regarde un domestique,
s'il craint d'êire renvoyé, sans pouvoir se

promettre de trouver aussil(U et facilement

un autre maître qui lui permette de remplir
ses devoirs de religion. Mais ceux qui font

travailler leurs inférieurs pendant qu'on dit

la sainte messe sont grandem -nt coupables,

à moins qu'il ne s'agisse ou d'éteindre un
incendie, ou d'arrêter une inondation dont

on est menacé, ou de retirer son prochain

d'un embarras, ou de prévenir tant pour les

aulres que pour soi-même un malheur, une
perle, un dommage considérable. Ciij'us ves-

irum asinus aul bos in puteuin cadit, et non
coiilinuo extrahet illum die sabbati? »

CHAPITRE V.

DBS RÈGLES CONCERNANT LA CÉLÉBRATIO.'< DE LA SAINTE

MESSE.

50. Il y aurait eu de graves inconvénients à

abandonner la célébration de la sainte messe

au bon vouloir du prêtre. L'Kglisea lout réglé

sur ce sujet. Le détail des règles est contenu

dans les rubriques <lu missel. Dans différents

articles dece Dictionnaire consacré aux orne-

ments sacerdotaux , aux vases sacres , aux
principales parties de la messe, nous avons

rapporté ce que prescrivent les rubriques.

Voy. leDictionn.desflérém.etdesItitessacrés,

au mot Ri URiycE, t. XVII de llîncyelopédie.

51. Tout dans ces rubriques nest pas de la

même importance; il est difficile de détermi-

ner ce (jn i est ou ce qui n'est pas matière grave.

On convient assez <îu'à l'égard des paroles de

la liturgie, on doit regarder comme quelque

chose de fort imporlanl, 1 laconL'Ssion que
fait le prêtre in piano au commencement de la

messe; 2" l'épilre et pins encore l'évangile;

3° l'action d'oflrir le pain et le vin avec les

paroles qui y répondent ;
'••' la préfaee.

il ne faudrait pas juger aussi sévèrement

lie l'omission d'une ou deux oraisons, du

trait, du gra inel , ou de quelques autres ar-

ticles moins intéressants. (]e|iendant si quel-

qu'un s'avisait de passer ici et là tant de ver-

hcts qu'il en résultât une omission considé-

rable, son péché serait mortel.

MESSE DES MORTS.
Il esl permis de célébrer des messes de

morts, avons-nous dit dans J'arlicle précé-'

II» 327, etc.



351 DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MOiJALE.

dent, mais la rubrique n'autorise pas à on
dire tous les jours. Nous nous contentons de

renvoyer an Missel. La rubrique éiabiil

aussi quelques différences entre la messe
ordinaire et la messe de mort : on omet
dans celle-ci tout ce qui a un caractère de

joie et de solennité. Il serait en effet souve-

rainement inconvenant d'exprimer de l'allé-

gresse lorsqu'on porte des habits de deuil.

MESSES VOTIVES.

Pour répondre au vœu du cœur, l'Eglise a
composé pour les princijjaux besoins de l'es-

prit, du cœur et du corps, certaines messes
où les prières sont appropriées à ces be-
soins. Ces messes se nomment votives, parce
qu'elles satisfont à nos vœux. Ces messes
votives sont soumises aux rubriques géné-
rales du .Missel : nous nous contentons d'y rfu-
voyer le lecteur. Nous obspr\eroiis seule-
ment qu'il n'est pas permis, d'après le Missel
romain, de dire dfs messes \oiives quand il

est défendu d'en dire de mori, le corps ab-
sent. Mais comme k's rubriques des missels
particuliers ne sont pas conformes à celles

du missel romain , ceux qui ont un missel
particulier doivent le consulter pour savoir
ijuand ils peuvent ou ne peuvent pas dire des
messes votives.

MESSE DE PAROISSE.

1. L'Eglise impose aux pasteurs l'obliga-
tion d'oDrir les jours de dimanches et de fêtes

le saint sacrifice de la messe jiour leurs pa-
roissiens. C'est aussi à celte messe que se fait

l'instruction
; que se publient les annonces;

qu'on apprend son devoir. L'immense utilité

qu'il y a à entendre lu messe de paroisse les

jours de dimanche, a fait conclure à plu-
sieurs théologiens que c'est là une obliga-
tion rigoureuse. Un grand nombre de con-
ciles particuliers ont prescrit d'assister à la
messe de paroisse. Le premier canon du
concile de N;inles, tenu vers la fin du neu-
\ième siècle, est ainsi conçu : In dominais el

feslis cliebus presbyCeri, iintcquiim missas ce-
lebrtnl

,
pleLcin inlerrugent, si allerius para-

chianus in ecclesia sit, qui proprio contempto
pi esbytcro , ibi missam velil nndire. Quein si

ihvenerint, slatiiu ab ecclesia rejiciant et ad
suum parochiam redire compeltant ( Collect.
Hard. t. XXIV, p. C77).

Saint Charles Borromée dans ses consti-
tutions et décrets synodaux de la province
de Milan s'exprime ainsi :

Parociti popiilum fréquenter horCencur ut
in sua parochia festis diebus missam audire
ne omiliant. (Lib. iv de Miss, paroch, n" ID.

)

Ne in oratorio, ecclesiave quœ vd nuper
exstrucCa esc, tel in posterum cxstnieCur,
missœ celebrandœ facultas detur

, permitla-
turve, nisi salvo jure, ac plane sine prajiidi-
cio ecclesiœ parochialis , nisi o'i causam épis-
copo qunndoque aiter videalur (Ib. de Miss,
sine cant., n " 6).

Parociti populum fréquenter horlentur, ut
in sua parochia festis diebus missam audire

(1) TracU de Religione, dissert. v. art. a.

ne omittant. Moneantque eum diliqenter dcbe-

re tinumquemque , ut a sacra Tridentina sy-
nodo traditum est, in parochiam suam, ubi id

fieri commode potest, convenire od audicn-
dum verbum Dei { Ib. n* 7+ ).

Et canonum ratio et disciplina ecclesiastica

id maxime postulat, ut ad ecclesiam pnro-
chinlem fidèles quum frequenlissime conve-
niant : id quod ab episcopo accarale eos mo-
neri synodus Tridentina pie salubriterque de-

crevit : cijus decreti aucioritate ut pro eo

quod debemus plane obtemperemus,in usumque
provinciœ nostrœ inducamus

, quod btne

agendi ralionibus usuique optime consultum
esse animalverlimus, liiterns monilionis eo de

gcnere explicatas hue provinciali concilia

sexto edimus, quas in omni parocitiali totius

provinciœ nostrœ ecclesia certis feslis diebus,

quospro suœ diacesis ratione episcopus piœs-
titerit, de more promuhjari decernivuis : quo
diltrjenlius parocltiales admoniti, cum officii

relifjiosi partes facile inlellexerint, quas suœ
quique ecclesiœ parochiali debent , incitata

quadam voluniaiis propensione exseqiialur,
quod de sacrosancti istius concilii sententia eos

saluturiter, et quam sœpissime monitos esse

volumus. Id vero non hac solnm nostra pro-
vinciali cohorlatione monilioneque conteiiti

provinciœ nostrœ episcopi prœstandum eu-
reni, sed omni alla prœcipua pastoralis curœ
ratione quam ejus rei usui accommodatiorem
polioremque essecensuerint. ( Ib. de Paroch.

)

Nous perdrions notre temps à réunir les

décisions des conciles provinciaux qui, pos-
térieurement au concile de Trente, ont or-
donné à leurs paroissiens non légitimement
empêches d'assister à la messe de paroisse.

Dans l'Assemblée générale du clergé de 1700,
il fut souscrit par celte assemblée un décret
prescrivant l'uudition de la messe de pa-
roisse.

3. Ce sont la de grandes antoriiés. Sont-el
les décisives? « L'Eglise , dit Mgr Gousset,
invite les fidèles à assister à la messe pa-
roissiale, mais elle ne le commande pas ; elle

conseille, et n'ordonne point ; elle exhorte,
sans recourir aux menaces. Il n'existe au-
cune loi générale qui oblige d'assister à la

messe paroissiale , l'usiige contraire ayant
prévalu : « Nullus , dit Billuart, tenetur ex
« prœcepto, missam diebus dominicis et fes-

« tis audire in e:'clesia parochiali; constat ex
« praxi generali fidelinm et usu ubique re-
« cepto; lia ut si existerel aliquod jus contra-
« riiim. per banc consuetudlnem generalem
« censcnturabrogalum (1)» Nous lisons aussi

dans les statuts du diocèse de .Marseille, pu-
bliés en 1832 : « Dato quoi aliqua olim
« circa hoc extitcril obligatio, banc penitus
« abrogasse videtur Ecclesiœ consuetudo

,

« quœ \\m hodie juris comniunis obtinuit.

« Hinc Benedietus yilV...inteyrum hodie om-
« nibus est in qualibet ecclesia, modo non sit

« capella seu omtorium privutum, sacris mys-
« Icriis inlerissi:; quia contraria consuetu-
« dine derogatum est prœcepto audiendi mis-
« sam parochiuleni ('I}, » En effet, malgré les

(4> Biinotl Sis, dt Sf/nodo, été. lib. vu, cap. 04,
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règlemenls de plusieurs conciles parliciiliers

et les conslilulions syiioil;iles des différents

dioi'è'^es de France, où il est ordonné d'en-

Iciulre la messe île paroisse au moins de trois

dimanches l'un, sous peine de péclié mortel,

un grand nombre de fidèles, et dans les vil-

les et dans les paroisses où il y a plusieurs

messes le dimanche , croient satisfaire au
précepte de l'Eglise, en entendant une autre

messt! que la messe paroissiale.

« D'ailleurs, les temps et les choses ont

ehangé : aujourd'hui, vu l'affaiblissement de

la foi et de la piété parmi nous, il y aurait

de ^'raves incon^énienls à vouloir renouve-
ler ou à maintenir la rigueur des anciens

règlemenls particuliers aux églises de Fran-
ce, concernant la messe de juiroisse ; ce se-

rait mettre en danger le salut des faibles,

dont le nombre n'est malheureusement ([ue

trop grand : « Non potesl, dit Benoît XIV, a ni-

« mia severitate cxcusari synodalis conslilu-

« tio, adigens sœculares ad missam, Deique
« verbum audienduni in ecclesia parochiali,

« omnibusdominicis, aliisque festis diehus.»

Et, au rapport de ce pape, une constitution sem-
blable ayant été soumise à la sacrée congréga-
tion du concile de Trente, il a été décidé par
cette congrégation qu'on devait se contenter
d'exhorter les fidèles à assister à la messe et

à l'instruction dans l'église paroissiale, sans
les y obliger : « Conclusuni fuit ejusmudi
« conslitutionem ila miligandam, ut per eani
« monerentur, quidem, non aiitem cugeren-
(( tur fidèles missœ et concioni iu parochiali

«ecclesia adesse (1). » Aussi déjà, depuis
quelque temps, plusieurs évèques de France
se sont montrés moins sévères que leurs

prédécesseurs, sur l'article dont il s'agit.

Tout en rappelant à ceux qui sont chargés
de la direction des âmes qu'ils doivent en-
gager les fidèles à fré(iuenter la messe pa-
roissiale, ils ajoutent qu'il faut s'en tenir à
une simple cxhorlation, et s'abstenir de tout

ce qui pourrait leur faire croire qu'il y a
obligation , ou du moins oldigaiion grave
d'assister à la messe de paroisse. » 1 <>.'/• les

nouveaux rituels de Helley, de la Uochell •,

d'Autun, les statuts d'Avignon, d'Aix,etc.
« Moiieant, dit le concile de Trente,

M eliam cumdem populuin ut fréquenter ad
«suas parochias , saltcm diebus dominicis
« et majorihus festis, accédât .. Moneatque
« episcopus populum diligcnter teneri uiium-
« quemque i)arochi;e sua> intéresse, ubi id

« commode lieri polesl ad audienduni ver-
« buui Dei. »

MÉTROPOLITAIN.
Voy. AUCUEVÉQUE.

MFUBLES.
Nous avons fait comprendre au mot I!ii:ss

l'importance de dislingiier les meubles des
inuneubk's. Notre Code civil distingue deux
espèces ds meubles : les uns le sont par leur
nature et les autres par la destiuatiou de la loi.

eJit. Rom. 1748. Voyez aussi S. Alphonse de Li-
guon, 'fhéol. mersl, lib. m, n" '.-20

; Mgr Bouvier,
de Decnto(jo, eiip. 5, art. 3, sect. 3.

(IJ Benoit XIV, (le Sjnodo. etc., hb. vu, cap. Gi,
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r)27. Les biens sont meubles par leur nature, ou
par la déleriuination de la loi. (C. 2119, 2279.)

I. Meubles par leur nature.

*)28. Sont' meubles par leur nature les corps qui

peuvent fe transporter d'un lieu à un autre, soit

qu'ils se meuvent par eux-mènies, comme les ani-

maux, soit (pi'ils ne puissent changer de place que
par l'ellet d'une force étrangère , comme les choses
inanimées. (C. 565 s., 948, ICOG; Co. 190.)

TiSO. Les récolles pendantes par les racines, et les

fruits des arbres non encore recueillis, sont pareil-

lement immeubles. — Dés que les grains sotu cou-

pés et les fruits détachés, quoique non enlevés, ils

sont meubles. (C. 527, 528 s.; Pr. 626 s.) —Si une
partie seulement de la récolte est coupée, ceite par-

lie seule est meuble. (C. 521
;
privilège p. (rais, 548,

2102; Pr. 626 s., 682.)

521. Les couper ordinaires des bois taillis ou de
futaies mises en coupes réglées ne deviennent meu-
bles rpi'au fur et à mesure que les arbres sont abat-

tus. (C. 520, 527, 528, 1 405.)

531. Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains

sur bateaux, et généralement toutes usines non
lixées par des piliers, et ne faisant point partie de la

maison, sont mevibles : In saisie de quelques-uns de
ces objets peut cependant, à cause de leur impor-
tance, èire soumise à des formes particulières, ainsi

qu'il sera expliqué dans le Co le de la procédure ci-

vile. (C. 519, 2120; Pr. 620; Co. 190, 215.)

532. Les matériaux provenant de la démolition

d'un tdifi.:e, ceux asseuiblés pour eu construire un
nouveau, sont meubles Jusqu'à ce qu'ils soient ciU"

ployés par l'ouvrier dans une construction.

IL Meubles par déterminaiion de la loi.

529. S(mU meubler par la délerminntion de la loi

les obligations et actions qui ont pour objet des som-
mes exigibles ou dis ell'ets mobiliers, les actions ou
intérêts dans les compagnies de finance, de com-
merce ou d'industrie, encore que des immeubles dé-

pendant de ces entreprises appartiennent aux com-
pagnies. Ces actions ou intérêts sont répuiés meu-
bles à l'égard de chaque associé seulement, tant que
dure la société. (Co. 34 s., 38.) — Sont aussi meu-
bles par la délerminaiion de la loi les renies perpé-
tuelles ou viag.Tcs, soit sur l'Eiat, soit sur des par-
ticuliers. (C. 1909 s., 1968 s.)

553. Lc! mol meuble, employé seul dans les dispo-

sitions de la loi ou de l'homme, sans autre addition

ni désignation, ne comprend pas l'argent coiupiani,

les pierreries, les délies actives, les livres, les mé-
dailles, les instruments des sciences, des arts et mé-
tiers, le linge (le corps, les chevaux, équipages, ar-

mes, grains, vins, l'oins et autres denrées; il ne com-
prend pas aussi ce qui lait l'objet d'un commerce.
(C. 1350, 1352.)

534. Les mois meubles meublanis ne comprennent
que les meubles destinés à l'usage et à l'orneiiient

des appartements, comme tapi'^scries, lits, sièges,

glaces, pendules, tables, porcelaines et autres objets

de celle nature. — Les tableaux cl les statues (pii

font partie du meuble d'un appartement y sont au-si

compri-, mais mm les collections de tableaux qui

peuvent cire dans les galeries ou pièces particulières.— Il en est de même des porcelaines : celles seule-

ment qui l'ont partie de la décoraiion d'un apparte-
ment sont comprises sous la dénomination de meu-
bles meublants. (C. 1350, 1352.)

555. L'expression biens meubles, celle de mobilier

ou A'elfets mobiliers, comprennent généralement tout

ce qui est censé meuble d'après les règles ci-dessus

établies. — La vente ou le don d'une maison meu-
blée ne comprend que les meubles meublants. (C.

1350, 1552.)

édil. U(mi. 1718. Voij. saint Alphonse de Ligunri,

Thcol. moral, lib. m," p. 52li. Mgr Bouvier, de Deçà-

toijo, cap. 3, art. 5, sect. 5.
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556. La veille ou le do» d'une maison, avec tout

ce qui s'y trouve, ne comprend pis l'argent comp-

tant ni les deltes aciivcs et autres droits dont les ti-

tres peuvent être déposés dans la maison ; tous les

antres effets mobiliers y sont compris. (C. 15S0,

135-2.)

MEUNIERS.

Lïlal de meunier est éminemment otile à

la société ; loules les classes de citoyens

sont à leur manière .«)us leur dépendance. Jl

pèse un grave |ircjuj;é sur les meuniers. Oa
les accuse de ne pas observer les lois rigou-
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de dire la messe à une heure et deaiie, e!

même à deux heures, en certains jours. Il

faut se conformer à cet égard à la coutume
de son pays, et suivre les avis de l'évéque

diocésain.

MILIT.\IRES.
L'état militaire impose de grands devoirs â

ceux qui suivent la carrière des armes. Ils

ont des devoirs importants à remplir : 1* à
l'égard de leur patrie et du souverain qui la

représente; 2° à l'égard des chefs qui com-
mandent dans l'armée; 3' à l'égard de leurs

reuses de l'équité. Nous avouerons qu il n y concitoyens ; i' enOu à l'égard des ennemis
a pas de mouture prescrite par les régie- - . .

..

luenls. Mais de ce que le pri\ de la moulure

soit abandonné à In libre discussion des par-

ticuliers, s'eiisuit-il, qu'il n'y a aucune loi

de justice qui règle la matière? Il faut qu'il

V ait ici rapport d'cgalilé entre le prix et le

ïravail. Il y a ordinairement une mouture

que le meunier avoue : il ne peut sans injus-

tice prendre plus; si cependant un meunier

déclarait qu'il ne veut moudre qu'à telle con-

dition, ceux qui l'accepteraient ne devraient

pas se iilaindre qu'on leur demande trop.

Nous ne parlons ici que des temps ordinai-

res où on peut aller à d'antres moulins ; si,

dans une grande sécheresse, un meunier

s'avisait de relever tout d'un coup considé-

rablement le prix de mouture , il commet-
trait une injustice. C'est un principe d'équité

qu'abuser de la nécessité d'autrui, pour lui

fnire payer un objet ou un travail au delà du

juste prix, c'est se rendre coupable d'injus-

tice.

La plupart des meuniers ont aujourd'hui

Ihabitude de travailler et de faire travailler

le saint jour de dimanche. Plusieurs c nci-

les ont condamné cette pratique. Plusieurs

docteurs distinguent cependant eni re les mou-

lins mus par le vent, l'eau et les animaux.

Les premiers ne marc haut pas toujours , on

pense qu'il faut profiter du vent lorsqu'il

donne ; les seconds exigeant peu de travail,

on tolère encore de les faire moudie le di-

manche; les derniers exigent un travail con-

tinuel ; il est défendu de les faire moudre lo

saint jour de dimanche. Nous croyons qu'on

Le service militaire impose encore des obli-

gations spéciales, mais il sera facile de les

déduire de l'exposition des devoirs généraux
que nous venons d'énoncer.

ARTICLE PREMIER.

Devoirs des mililaires à l'égard de la patrie

el (tu souverain,

La fidélité est le principal devoir du mili-

taire à l'égard de la patrie et de son souve-
rain. Celte fidélité exige :

1 sQu'il ne quitte point les dra peaux sans en
avoir obtenu la permission de l'autorité com-
pétente. — En embrassant la carrière des ar-

mes, on a fait un engagement tacite de con-

tinuer son service jusqu'à ce que le prince

ou les autorités militaires constituées à sa

place aient jugé la retraite sans inconvé-

nient. C'est donc une espèce de trahison

dans un officier supérieur que d'abandonner

les drapeaux, surtout en présence de l'en-

nemi, lorsque la retraite peut exposer le sa-

lut de l'armée,
2" Qu'il ne prenne jamais de service cod-

tre sa patrie. Il n'est pas un jieuple qui n'ait

flétri des noms les plus odieux les militaires

assez malheureux pour aller offrir leurs ta-

lents aux ennemis, et qui les ont amenés en-

suite au sein de leur patrie pour la détruire

ou la soumettre aux lois de la guerre. Servir

les ennemis de son pays, c'est un crime sera-

blublo à celui de la révolte contre son père.

N: us ne laeltons point au ring des crimes

les services qu'un militaire, se trouvant chez

les ennemis, pourrait leur rendre, soit pour
peut suivre cette règle donnée par Liguori ,.ciablir l'ordre, soit pour les diriger dans des

entreprises qui n'ont aucun rapport direct

ou indirect , contraire aux intérêts de son

pays. Les lois do la charité nous disent qu'on

peut toujours rendre service à un ennemi,

lorsqu'on ne vi de aucun autre devoir.

3' Qa\\ ne serve jamais d'espion aux en-

nemis. Le droit d'espionnage a toujours été

reconnu eniri' ennemis. Il est permis d- re-

(Lib. ui,n. 217)

MEURTRE.
Vou. Homicide.

MIDI.
C'est l'heure qui sépare le milieu du jour.

Il y a des choses qu'il est défendu de faire

avant midi, comme il y en a qui sont inter-

dites après. — Aux jours de jeûne on ne doit

pas prendre le repas principal avant midi : cevoir les rapports que d'inJignes conci-

nous avons expliqué au mot Jeune com- toyens , ou de perfides employés daignent re-

ment doit s'entendre cette expression. vêler, mais on ne doit point pr.noquer la

.Midi est le terme des messes; toutefois il trahison. Des espions envoyés dans les amps

ne faut pas prendre celte expression à la ri- ennemis peuve a écouter, s'instruire, mais

"ucur. On doit l'entendre d'un temps qui ne jamais il ne leur est permis d'employer la

s'en éloigne pas beaucoup. Tout lemonde cou- corrupiion pour parvenir à leurs fins. Celui

vient qu'on peut commencer la messe à midi, qui révèle scieriiment à un espion les se-

ou même un quart d'heure ou une demi-heure crels de son pays est un traître,

après midi, lorsqu'il y a nécessité, soit pour un k- Qu'il n'abandonne le champ de bataille

mariafe, soit pour une sépulture. Il y a même que lorsque l'intérêt de la patrie l'exige,

des gnuides villes où il existe utte coutume Lorsqu'il y a nécessité de combattre jusqu à
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la (Icrniôro cxlréniiti', il faut se dévouer à la

mort. Le comniandanl d'une place est ud
traître lorsqu'il la livre conire la volonté de

son souverain, quoiqu'il puisse encore se dé-
'

fendre.

De l'exposition de ces quelques devoirs il

est facile de déduite tous ceux qui sont dus

à la patrie et au souverain.

Article II.

Devoirs des militaires à réynrd de leurs

chefs.

Il y a dans une armée des chefs nombreux
chargés de diriijcr les soldats dans l'accom-

plissemrnt des obligations de leur état. Les

soldats ont surtout deux devoirs à remplir à
leur égard : l'honneur et l'obéissance.

I. Le respect est ilû par les soldats à tous

leurs chefs, sans cela il serait impossible

d'établir de l'ordre dans une armée. Aussi

tous les peuples onl puni bien sévèrement
toute espèee de manque de respect. Nous ne
ra])porlerons pas ici les dispositions de notre

Code niilili!irc. Une parole inconvenante , le

refus d'un salut y sont punis sévèrement,

le plus léger coup est presque toujours puni
de mort. Celte sévérilé qui nous paraît ex-

cessive est commandée par la discipline.

Le respect doil toujours être propoi tionué

au grade que porte le chef; mais quelque
petit que soit ce grade, il mérite toujours d'ê-

tre honoré dans la proportion de son éléva-

tion.

II. Le succès aes entreprises militaires re-

pose surtout sur l'obéissance. Tous ceux qui

ont écrit sur le droit de la guerre exigent que
cette obéissance soit exacte, aveugle et uni-

verselle. Il faut êire exact à faire ce qui est

commandé et à ne rien faire au delà. Cette

exactitude paraissait tellement importante
aux Homains, que l'officier qui y manquait
était puni de mort, quand même il eût plci-

ncmenl réussi. Si cepeiidai»t les circonstances

élaien'l si évidemment changées qu'il Cûl cer-

taii> que le chef supérieur eût donné un
oriire différent, s'il en avait eu connaissance,
on pourrait modifier l'ordre selon les cir-

constances.
Lorsqu'on demande que l'obéissance soit

aveugle, on ne veut pas iiitc. qu'on doit obéir

lors même (lu'il est évident (lUe l'ordre esl

contraire à la loi de Dieu, .lamais une sem-
blable pensée n'a pu naître dans un esprit

sérieux. Cela signifie seulemcnl que le sol-

dât ne doil point laisonner les ordres de ses

chefs , les conliéler , afin de condamner i

e

qui lui parait peu convenable.
L'obéissance doit être universelle, soit p.ir

rapport à tout ce (jui est commandé, soil p.ir

rapport à tous ceux (|ui sont élablis chefs.

On d"'t entièrement olieir à un caporal q'ii

commande dans les limites de son autorité.

Les chefs ont aussi des devoirs à remplir
à l'égard de leurs inférieurs. Ils lioivcnt

uiainlonir une discipline exacte, teaipcer
la sévérité par la douceur, donner l'exem-
ple aux soldats dans l'accomplissi ment de
leurs obligalioll^ de chrétien el de militaire,

fournir à ceux aui leur sont subordonnés

toutes les facilités pour accomplir les lois

de Dieu, de l'Eglise et de l'iîtal.

Article III.

Devoirs des militaires à Végard de leurs con-
citoyens.

Les soldats se conduisent souvent à l'é-

gard de leurs concitoyens comme dans un
pays conquis. Toute vexation faite aux
citoyens est étroitement défendue aux gens
de guerre par la nature niên>e de leur état,

et elle est très-sévèrement punie par les lois

mililaires. Les soldats doivent se contenter
de leur paye, ne rien exiger que le logement
auquel ils ont droit, conformément à ce que
nous avons établi au mol loijement. Nous
ferons observer seulement qu'on doit em-
ployer la justice disiributive dans la distri-

bution des logements; charger les uns pour
ménager les autres, c'est une injustice qui
est plus criminelle encore lorsqu'on se fait

payer les actes de celte partialité.

Article IV.

Devoirs des militaires à l'égard des ennemis.

« Lors même qu'on esl en guerre, dit Fé-
nelon, il reste un droit des gens qui esl le

fond de l'humanité même. C'est un lien sacré

et inviolable envers les peuples, que nulle

guerre ne peut rompre : autrement la guerre
ne serait qu'un brigandage inhumain, une
suite continuelle de trahison et de barba-
rie. »

Ces graves réflexions de l'illustre arche-
vêque de Cambrai font comprendre que tout

n'est pas permis à l'égard des ennemis. La
licence des armes ne peut permettre ce

qui est intrinsèquement mauvais, comme le

viol, l'adultère, le sacrilège, etc. Mais en ce

qui n'est pas essentiellement mauvais les

droits des militaires peuvent être très-grands,

soit sur la personne, soil sur les biens des

ennemis.
On peut tuer l'ennemi dans le combat,

c'est le droit et le sort de la guerre, et la

triste nécessité de la profession militaire.

Mais hors le temps du choc et du combat il

n'est pas permis de donner la mort à un en-
nemi paisible ou qui se rend ; le faire ce se-
rait un homicide. Le prétendu droit de re-

présailles mis en avant par quelques chefs

mililaires est enliéremenl contraire au droit

des gens, il n'est donc pas permis do tuer

les citoyens paisibles qui ne prennent aii-

cunc part au combat. Il peut cependant ar-
river qu'on ne puisse les épargner sans épar-
g:ier en même temps les ennemis qui onl les

armes à la main. On peut alors tirer sur les

ennemis armés au risque de fra|)per les in-

nocents. Dans uii siège ou peut bombarder
la ville sans pouvoir dire que la bombe écla-

tera sur une maison amie ou ennemie, dans

un groupe iuollensif, ou au milieu d'une

troupe de soldats. Dans une émeute on peut

tirer au milie-. des révoltés dûment avertis.

Les curieux ou les oisifs qui regardent peu-

vent s'attribuer à eux-mêmes la perle de

la vie.

Le droit de faire des prisonniers est beau-
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coup plus élenilu que celui de donner la

mort. On convient que pour forcer l'ennemi

à se rendre ou à composer, on peut emme-
ner comme prisonniers les personnes les

plus innocentes. Dès lors qu'on traite ces

ces prisonniers avec humanité , c'est un
moyen de guerre qui ne paraît avoir rien de

contraire au droit des gens.

Les biens de l'ennemi sont sans dislinc-

lion soumis aux lois de la guerre, c'est le

droit des gens. Les biens forment le fonds de

l'Etat et permettent à l'ennemi de continuer

une guerre qu'on suppose injuste. Les biens

des marchands étrangers doivent èlre res-

pectés , à moins qu'ils ne fournissent des

secours aux ennemis; car alors ils se cons-

titueraient eus-méme'i en élal d'hostilité.

Il n'appartient qu'aux chefs supérieurs

ou à ceux à qui ils en ont donné l'ordre de

disposer des biens des ennemis. Le piilage

sans ordre qui le permette est défendu par

les lois miliiaires elles-mêmes. Tout soldat

qui prend de sa propre autorité devient vo-

leur et est obligea restitution, parce qu'il

n'y a aucun droit qui puisse peroieltre aux
soldats les vols laits de leur propre auto-

rité.

Le droit de conquête est une suiîe de la

guerre ; il est reconnu par le droit des gens

actuel ; nous avons vu en 1830 l'Algérie

conquise pour venger un coup déveulail

donné à un ambassadeur. A consulter le

droit naturel, le droit du vainqueur devrait

se borner, 1° à exiger la réparation de l'in-

jure pour la(juel!e on a pris les armus ; H" à

une indemnité proportionnée aux dépenses

occasionnées par la guerre et au péril qu'on

a couru. Mais il est difficile de bien appré-

cier les dépenses et les périls, c'est au traité

de paix à tout régler avec sagesse. Le vain-

queur doit toujours se souvenir que son

droit de conquête n'a d'autres bornes que
l'humanité, l'éiiuité et la charité.

MINES.

Les mines sont les lieux où gisent les

métaux, les minerais , et quelques pierres

précieuses. Deux grands principes dominent
la question dos mines : 1° l'intérêt do l'Elat

qui ne peut permettre qu'on exploite les

mines d'une manière préjudiciable au public;
2" l'intérêt des particuliers maîtres du sol.

Aussi les lois depuis Louis XI jusqu'aujour-
d'hui Si" sont succédé pour régler la m:',-

lière ; la loi du 21 avril iSlOestcelle qui rè-

gle aujourd'hui les mines. L'exploitation ne

peut avoir liou sans autorisation. La per-

mission en détermine les limites et les règles

sous le rapport de sûreté et de salubrité pu-
blique (Art. o8\

MINEDRS.
Yolj. Minorité.

MINISTÈRES ECCLÉSIASTIQUES.
Les fonctions ecclésiastiques par leur élé-

vation donnent un haut raug à ceux qui en

sont revêtus. Foy. Ci.ERci;. Elles so iliversi-

fient en une multitude de manières. Depuis

la plus simple dignité jusqu'à la plus élevé',

depuis la papauté jusqu'jiu moindre otllce de

l'acolyte, il faut, pour bien remplir ces dif-

férents ministères, en connaître !i nature et

les devoirs. Nous avons taché de les exposer
dans les différents articles de ce Dictionnaire,

où il est question des ministères ecclésiasti-

ques. Voy. Sacrements en général. Baptême,
Confirmation , Pénitence , Eccharistie

,

EXTRÉ.ME-ONCTION, OrDRE, MaRIAGE.

MINORITÉ.
C'est l'état de l'individu qui n'a pas en-

core atteint sa majorité. — Nous avons dis-

tingué trois espèces de majorités : l'une ci-

vile, l'autre poliliiuc et l'autre relative au
mariage. Voy. Majorité. 11 j a aussi trois

espèces de minorités. Nous ne nous occu-
pons ici que de la minorité civile ou de celle

qui concerne l'exercice de la vie civile à l'ex-

ception du mariage.
11 eût été imprudent d'abandonner à une

personne dont la raison n'est pas assez déve-
loppée, dont le jugement n'est pas as^ez
mûr, la gestion de ses alVaires. De là est ve-
nue la nécessité de restreindre lu puissance
de ceux qui n'ont pas la capacité requise

;

et comme il était impossible de prononcer
sur chaque personne en particulier, la loi a
dû prendre un âge moyen comme terme de

la minorité : elle a choisi vingt et un ans,

pour la majorité. Avant cet âge on est dans
l'état de minorité {Ar(. 388). Nous allons en
faire connaître les effets. Nous empruntons
une page à M. de Chabrol sur ce sujet.

Sectio.n r^. Be la capacité et de l'incapacité du
viineur.

§ i". De la capacité en (jénéral. — Le Code civil

ne fait entre les dilférentei e|ioqiies de k minorilc
aucune des distinctions qui étaient admises par la

loi roni;iine et par quelques coutumes en France. On
ne trouve dans ce code aucune distinction entre l'en-

fance (jusiin'à sept ans) et la puérilité {de sept ans à

dou7.e DU quatorze ans), entre les mineurs proches
lia l'enf.iiice et de la puherié (qui conunençaii à qua-

torze ans). Tous les mineurs retenl en tutelle jus-

qu'à vingt et un ans, s'ils n'ont pas été émancipés,
n n'existe donc p!us aujourd'hui d'autre dislinction

légale, quant à la capacité de contracter, qu'ei.ire

les mineurs émancipés tt non émancipés.
Qii''lqiies ailleurs regardent ceite omission coiimie

une lacune. On ne conçoit pas, en ellel, qu'un acio

puis-e être placé dans la niéine classe quand il a clé

passé par un enfant de sepl ans ou par un mineur
de vingt ans. Toullier (t. vi, n. KU) donne pour mo-
tif légitime à ce silence, que le législateur ne doit

pas s'occuper de cho-e> qui n'arrivent jamais ou
presque jamais, et qu'il eu inouï qu'on ail présenté

aux tribunaux des contestalions relatives à des con-
Ir.its passés dans le piemier âge, absolument inca-

pable de donner un consentement valable. « S'il s'en

« présentait, ajoute ce savant jurisconsulte, ils de-

< vraieiit élre déclarés absolument nuls, et 'omuie
« ne produisant aucun ellet, même en faveur des

« mineurs, ainsi que dans le droit romain. >

Le Code civil decl.irc tous les mineurs incapables

de contracter. (Art. H-24.) — V. cependant les mots
CommeiçanI, Mineur commerçmil.

Mais si, malgré celle prohibition de la loi, un con-

trat a été passé par eux, il oblige entièrement cens

avec lesquels ils ont conlracté, tandis qu'ils ne s'o-

bligent pas eux-mêmes enliéremenl. L'article 1123

du Code civil porie :

i Le miireur, l'iulerdii et la femme mariée ne peiu

vent allaqiuM.. pour cause d'incapacité, leurs eiiga-
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geinents, que dans les cas prévus par la loi. — Les
personnes capables de s'engager ne peuvent opposer
l'incapacilé du mineur, de l'interdit ou de la feinuie

mariée, avec qui elles ont contrarié.

L'incapacité des mineurs et l'impossibilité où ils

se trouvent de veiller à la gestion de leurs biens, en-
traînent en leur faveur quelques privilèges.

Ainsi, 1» la contrainte par corps ne peut pas être

prononcée contre eux. (C. civ., art. 20(il.) 2" Ils ont

hypothèque sur les biens de leur tuteur, à raison de

la gestion de celui-ci {//'i(i., art. 2121), indi'pendain-

inent de toute inscription. {Ibid., art. 213.").) 3° La
prescription ne court pas contre eux. (Ibid., an.
2252.)

Il résulte de là que les obligations des mineurs ne
sont que conditiotmelles, et ne tiennent qu'autant

qu'ils ne changent pas de volonté. Mais la loi pré-

voit les cas où ils peuvent demander la imltité ou la

rescision de leurs actes, ainsi que nous l'ejpliquons

à la section 2.

§ 2. Capacité du mineur relativement au mariage et

aux conventions matrimoniales, aux donations entre-
vifs, aux TESTAMENTS, la reconnaissance d'un en-
fant NATUREL. — V. tous CBS mOtS.

§ 3. Domicile du mineur.— Le domicile du mineur
est chez son père ou chez son tuteur. — V. Domi-
cile, Tuteur.

tj 4. Vente de meubles et d'immeubles appartenant
aux mineurs. — l'arlaijcs. — Transactions. — Désis-

tements- — Ces divtT.-es opérations, qui nécessitent,

en raison de l'incapacité du mineur et dans son inté-

rêt, toujours l'intervention du tuteur, quelquefois

celle du conseil de (aniille ou des tribunaux, sont

soumises à des règles spéciales indiquées dans les ar-

ticles qui les concernent.

Section H. De la nullité et de la rescision des obliga-

tions des mineurs.

L'art. 1304 du Code civil accorde expressément
aux mineurs l'action en nH//i(Jou l'action en resci-

tion. I Dans tous les cas, dit cet article, où l'action

< en nullité ou en rescision d'une convention n'est

« pas limitée à un moindre temps par une loi parti-

« culière, cette action dure dix ans. Ce temps ne
I court à l'égard des actes faits par les mineurs que
« du jour de leur majorité, i

L'an. 1511 indique suffisamment la distinction à

faire entre les cas de nullité et les cas de rescision,

ainsi qu'il suit :

Il n'est plus recevablc à revenir contre l'engage-
ment qu'il avait souscrit en minorité, lors(iu'il l'a

ratifié en majorité, soit que cet engagement lût mil

en sa forme, soit qu'il fut seulement sujet à restitu-

tion.

Ainsi l'obligation est nulle si elle pèche par la

fornw, c'est-à-dire si elle a été contractée sans l'au-

torisation du tuteur ; elle est valide, mais seulement
susceptible de rescision, si le mineur a été légalement
autorisi'. — La nullité n'a pas lieu de plein droit ; il

faut qu'elle soit prononcée par jui,'i'iiiciil, dans le cas

où le mineur voudrait se refuser à I ;h( miiplisscment
de ses obligations. Cette nullité dnii étic (irononcée

pour le siinpledéliiut de lonue.—.Mais si l'acte a été

passé dans la fornu' li Kilr, le mineur ne sera restitué

qu'autant qu'il proiivci a cpTil a été lésé, sauf au ma-
gistrat à apprécier l'importance de la lésion. Car, aux
termes de l'art. 1307 du Code civil :

c La simple lésion di)iiiie lieu à la rescision en la-

veur du mineur non émancipé, contre toutes sortes
de conventions; et en laveur du mineur émancipé,
contre toutes conventions ([ui excèdent les bornes de
sa capacité, ainsi qu'elle est déterminée au titre <te

la Minorité, de la tutelle et de l'Emancipation, i

C'est au cas du mineur autorisé, comme au cas où
le tuteur a contracté pour le mineur, (pi'il faut appli-
quer cette règle, conforme d'ailleurs à la maxime :

Minor non reslituilur tunquamminor,sed tauquam lœ-
tus.—Cette différence entre les engagemcnls du nii-

DiurioN.N. Dii iuiiOLouii: moiuli;. 11.

neur autorisé ou non autorisé est fondée sur la raisuii
qui ne permet pas d'attribuer le même effet et la
même force aux engagements qu'il a pris seul, qti'à

ceux qu'il a contractés sous lauioritéde son surveil-
lant naturel. (TouUier, t. G, n" lOC.)

Le Code civil contient encore sur la rescision les

dispositions suivantes :

« Art. 1306. Le mineur n'eît pas restituable pour
cause de lésion, lorsqu'elle ne résulte que d'un évé-
nement casuel et imprévu.

c 1307. La simple déclaration de majorité, faite par
le mineur, ne fait point obstacle à sa restitution.

< 1508. Le mineur commerçant, banquier ou arti-

san, n'est point restituable contre les engagements
qu'il a pris à raison de son commerce ou de son art.

< 1309. Le mineur n'est point restituable contre les

conventions portées on son contrat de mariage, lors-

qu'elles ont été faites avec le consentement et l'assis-

tance de ceux dont le consentement est requis pour
la validité de son mariage.

< 1310. Il n'est point restituable contre les obliga-
tions résultant de son délit ou de son quasi-délit.

( 1312. Lorsque les mineurs, les interdits ou les

femmes mariées sont admis, en ces qualités, à se faire

restituer contre leurs engagements, le remboursement
de ce qui aurait été, en conséquence de ces engage-
ments, payé pendant la minorité, l'interdiction ou le

mariage, ne peut en être exigé, à moins qu'il ne soit

prouvé que ce qui a été payé ait tourné à leur
profit.

» 1314. Lorsque les formalités requises à l'égard

des mineurs ou des interdits, soit pour aliénation

d'-immeubles, soit dans un partage de succession, ont

été remplies, ils sont, relativement à ces actes, con-
sidérés comme s'ils les avaient faits en majorité oii

avant l'interdiction, t

Le payement fait par le mineur, même sans auto-
risation, d'une somme légitimement due, doit être

considéré comme valide, nonobstant la disjiositioH

de l'art. 1328, qui exige, pour payer, la capacité d'a-

liéner. (TouUier, t. 7, n' 7.)

Quant à la prescription de l'action en rescision,

nous avons vu qu'elle dure dix ans, à compter de la

majorité. (C. civ., art. 1504.)

Section Hl. Actions en justice pour ou contre tes mi-
neurs.

Les mineurs ne peuvent paraître en justice que
sous l'assistance et le nom de leur tuteur. "Voyez, pour
les régies à cet égard, le mot Tuteur.

Section IV. Du compte de tutelle.

Quand le mineur a atteint sa majorité, il a droit de
demander à son tuteur un compte de la gestion de sa

tutelle ; nous indiquerons les dispositions y relatives

sous le mot Tutelle.

Section V. De l'émancipation et de l'interdiction.

L'émancipation a pour objet d'assimiler en partie

au majeur le mineur devenu capable avant l'âge légal.

— L'interdiction assimile au mineur le majeur qui a

perdu l'usage de la raison nécessaire pour ad.ninis-

trer ses biens. — V. Lmaxcipation et Inteiidiction.

.MIUACLE,

La question du miracle concerne princi-

palement le Dictionnaire dogmalitiuc. Le
miiaclo inlLTOSse cependant le moraliste

sous un point de vue. L'I'sjlisc a toujours

compris (|u'il est inlinimcnt dangercax de

publier de fauv miracîcs, ou des mir.ules

qui ne sont pas revêtus des preuves voulues

pour les rendre évidemment autluMiti(iucs.

C'est pour cela qu'elle apporte tant de pré-

cautions pour la publication des miracles.

Kllc ordonne de n'en publier aucun qui n'ait

élc vérifié par l'cvèque. Les a.sscmblées gé-

12
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nérales du clergé de France, surtout celle de
1645, les conciles provinciaux tels que ceux
de Noyon de 13i4, de Sens de 1528, de Cam-
brai de 1565, de Milan, d'Aix, d'Aquilée, ont
fait une défense expresse de semblables pu-
blications. Le concile de Trente parle ainsi à
cet égard : Statuit sancta synodus... Nttlki

etiam admitlenda esse nova miracula... nisi

eadem recoynoscente et approbante episcopo

(5esi. xsv, de Invocatione sanctorum).

MISSEL.

Il y a sur le Missel, dit Collet, deux diffi-

cultés principales. En faut-il nécessairement
un 1 et doit-il être conforme à l'office du
bréviaire?

« 1. On convient d'abord que ,
générale-

ment parlant, un prêtre ne doit pas célébrer

sans Missel ; parce qu'il s'exposerait au dan-
ger ou de changer souvent les termes de la

liturgie, ou d'en omettre plusieurs : ce qui,

dans une matière aussi sérieuse que l'est

celle du sacrifice , ne peut être que d'une
très-grande conséquence.

« 2. 11 y a plus de difficulté à décider si

un prêtre dont la mémoire est extrêmement
sûre peut au moins quelquefois se passer
de missel. Quelques-uns le pensent ainsi

,

d'antres le nient; et je crois que l'on doit

s'en tenir à cette dernière opinion, surtout
lorsqu'on dit la messe dans un lieu fort fré-

quenté : car outre qu'il n'est pas rare de
voir broncher ceux qui paraissaient le plus
imperturbables, il ne faut souvent que le

bruit d'une chaise, ou le cri d'un enfant,
pour dérouter un homme. Et de plus com-
bien de gens se trompent par la seule crainte
de se tromper? Je sais qu'il y a bien des
prêtres qui disent le canon par cœur : mais
outre qu ils n'en font pas mieux (1), et que
d'ailleurs on sait toujours plus parfaitement
le canon qui revient tous les jours , que le

reste d'une messe, même de Requiem ou de
Bcata, qu'on ne peut dire sans cesse que par
une dispense spéciale , il est constant que la

présence du missel rassure, et qu'elle suffit

pour parer à bien des inconvénients. Com-
bien de prédicateurs, sans se servir de leur
cahier, ne manqueraient jamais , s'ils l'a-

vaient à la main?
« Pour ce qui est de la table des secrètes

,

c'est-à-dire de celte carte qui se met au mi-
lieu de l'autel, afin que le prêtre soit moins
gêné dans quelques-unes de ses actions

,

quoique par cette raison même on doive
toujours tâcher de n'en manquer point, on
peut absolument célébrer sans en avoir

,

parce que le missel peu! y suppléer.
« Quant à la seconde difficulté, il est évi-

dent que le missel doit, autant que faire se
peut, être conforme au bréviaire. Dans les

voyages on prend, ou le missel romain, qui
se trouve presque partout, ou le missel du
diocèse par lequel on passe : si ce dernier
répond mieux au bréviaire il faut le pré-
férer. »

(i) S. Charles voulait qu'on lût tout, ei qu'on ne se
liât pas à sa mémoire.
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MISÉRICORDE (OEuvuks de).

On compte ordinaireraentquatorze œuvres
de miséricorde corporelle et spirituelle, qui
sont renfermées dans ces deux vers :

Visito, poto, cibo, redimo, tego, colligo, conJo.
CoQSule, castiga, solare, remille, fer, ora.

Voy. ChaBITÉ , ExCOMMDMCàTION,

MITOYENNETÉ,
C'est le droit que deux voisins ont sur un

mur, un fossé, une haie
,
qui les séparent.

Voy. Clôture.
MOBILIER

Voy. Meubles.
MOEDRS.

Voy. Vertcs morales, Morale

MODESTIE.
La modestie, disent les conférences d'An-

gors (vir Confer. sur les péchés), est une
vertu qui, par respect pour la présence de
Dieu, pour édifier le prochain, règle avec
bienséance tout l'extérieur de l'homme
dans le maintien du corps, dans les discours,

dans les démarches, dans les manières d'a-

gir. Elle tient tout dans un ordre et une dé-

cence convenables à l'âge, au sexe, à la pro-

fession, et cela sans affectation ni singularité

dans la manière d'agir, de s'habiller, de se

présenter. On peut souvent blesser essenliel-

leii enl celte vertu par des parures immo-
destes; c'est sur quoi il faut spécialement fi-

xer l'attention des femmes du monde, qui,

n'étant point aussi modestement couvertes

que doivent l'être des femmes ciiréliennes,

par assujettissement à des usages et des mo-
des indécentes, par envie de plaire, et pour
ne pas vouloir souffrir de légères incommo-
dités, blessent souvent les règles de la mo-
destie en matière grave , au moins eu égard
aux mauvaises impressions qu'elles peuvent
causer.

« Mais quoi ? faut-il faire toujours ua
crime aux femmes de se parer pour plaire,

et relever par là les grâces qu'elles ont re-

çues de la nature? Ce ne sera point nous qui
répondrons à cette question , mais saint

Thomas et saint François de Sales.

Saint Thomas (2-2, q. 169, art. 2) distin-

gue les femmes mariées de relies qui ne le

sont pas. Suivant ce saint docteur , une
femme qui ne se pare que pour plaire à son
mari, n'est coupable d'aucun péché, pourvu
d'ailleurs sans doute qu'elle ne blesse en rien

les règles de la modestie. Ce motif est hon-
nête , conforme à l'esprit du mariage, quel-

quefois nécessaire pour prévenir le dégoût ,

attacher une épouse à son mari, et cmiècher
qu'il ne se laisse séduire par des beautés

étrangères (2). Dans le fait, il est assez rare

qu'' les femmes se proposent bien purement
ce motif; et si elles ne voulaient satisfaire

que les yeux de leurs époux , elles ne se

donneraient pas lant de soins et de peines

pour leur parure. Cependant, lorsqu'elles

sont d'ailleurs modestes
,
qu'elles n'ont au-

(2) Mulier.qufe nuptj est, cogitât qux suntmundi,
quomodo placeat viro. I. Cor. vu, 34.
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(une mauvaise inicnlion , qu'elles ne chcr-

«heiit point à s'altai her des honiincs étran-
gers , (\uo, tout d'ailleurs est bien dans leur

conduite , et [jar rapport à la religion , et

oonforniément à leur état , les confessenrs
doivent prendre garde de les inquiéter mal
à propos sur cet article, quoiqu'ils doivent

les amener à ce qu'ils croiront de plus con-
venable pour leur avancement dans la

vertu (1). Un mari peut aussi exiger de son
épouse, qui doit se trouver à quelques gran-
d(!s assemblées, d'ailleurs lionnèles, qu'elle

se pare plus qu'à l'ordinaire, toujours néan-
moins modestement , et conformément aux
règles de la bienséance chrétienne; re

qu'elle fait alors par obéissance, quoique ce

ne soit pas uniquement pour plaire à ses

yeux, ne renferme rien par où elle puisse
désobéir à Dieu, et n'est point réprélu nsiblo

dans les principes do saintThomas, avec les

limitations que nous y mettons , et la pureté
d'intention que nous supposons.

« Pour les femmes qui ne sont point ma-
riées et ne i)ensent point au mariage, c'est

saint Thomas qui parle encore ici, le désir

de plaire aux hommes est en elles un vice

que rien ne peut excuser, contraire à liîur

situation et à la disposition dans laquelle

elles se dallent d'être ; et si elles se parent
dans l'intention de se faire désirer , ad con-
cupisccndum , le péché est oiortel à raison
du scandale et des péchés qu'elles peuvent
occasionner parla, en réveillant et excitant
les passions des hommes. Quand le motif ne
serait pas si niauvais, que ce ne serait que
delà légèreté, de la vanité, do l'amour-pro-
pre, c'est un article sur lequel il ne faut pas
passer légèrement; ce peut n'être en soi

qu'un péché véniel, mais il peut aisément
devenir mortel dans ses effets qu'on a dû
prévoir ; il peut faire naître des attaches
dangereuses, des inclinations criminelles, et

même blesser essentiellement les lois de la

modestie (2). Le fard, si commun aujour-
d'hui , semble ne pouvoir se concilier avec
ces lois sages ; cependant il est si commun ,

que ses cflcis sont moins sensibles, et saint

Thomas n'en fait un péché mortel que lors-

qu'on en l'ail usage dans des vues lascives
Il au mépris de ce que l'on doit à Dieu (5.
Thom. Ibid.).

« La doctrine de saint François de Sales
{Introd. â la vie dév., Ill' pari. ch. 2o),
dans celui même de ses ouvrages où il a le

plus tâché de rapprocher, non la morale dî
l'Evangile des usages présents , mais ces
usages lie la morale cvangélique, est parfai-
tement conforme à celle de saintThomas.
«La femme mariée, dit ce saint évêciue ,

peut et doit s'orner auprès de son mari quand
il le désire ; si elle en fait df même quand
« Ile en est éloignée , on demandera quels

(I) Non eis faciant (facile) confe^sarii conscientiam
do iiiortali, ne forte in eis (jcccfnt niortalilcr, iibi alio-
(|iii non peccaient. Sijlv., nrl. 2.

(8) Miilio minus (JecctlciiiiiiasMinJare iicctora.ciiin
cjiismodi iiudalio non sil parvnni inccntivuiii lil)iili-

iiis...auiEiia dénudant, ui etiam osientcnl ubera nu-

yeux elle veut favoriser avec ce soin parti-
culier. On ne trouve pas non plus mauvais
que les veuves à marier se parent aucune-
ment, pourvu qu'elles ne fassent point pa-
raître de folàlrerie; quant aux vraies veu-
ves, nul ornement ne leur est convenable
que l'humilité, la modestie, la dévotion ; car,
si elles veulent donner de l'amour aux hom-
mes, elles ne sont pas vraies veuves, et si

elles n'en veulent pas donner, pourquoi en
porter les outils"? Gardez-vous bien des va-
nités, des afi'éleries, des curiosités; les fem-
mes vaines sont tenues imbéciles en chas-
teté, au moins si elles en ont , elle n'est pas
visible. On dit qu'on n'y pense pas mal : je
réplique que le diable y en pense toujours.
On se pare ordinairement mieux aux jours
de fête, aux noces, auprès des princes : on
permet plus d'aflîquets aux fliles

,
parce

qu'elles peuvent loisiblement désirer d'agréer
à plusieurs, quoique ce ne soit qu'afin d'en
gagner un par un légitime mariage. Tenez-
vous tant qu'il vous sera possible dans un
état simple et modeste ; cet état est sans
doute la plus belle parure de la beauté, et la
meilleure excuse de la Raideur. » De cette
morale de saint François de Sales, qui con-
naissait si bien ce qu'on pouvait permettre
et ce qu'on doit défendre, on doit conclure
qu'on ne doit pas condamner trop rigou-
reusement dans de jeunes personnes l'envie
de plaire, ni un soin modéré de la parure,
lorsque la modestie n'y est pas blessée, que
leurs intentions sont droites, et qu'il n'y a
aucun danger de perversion ni pour elles ni

pour les autres. Tout ceci doit néanmoins
être subordonné aux grands principes de la

Gn esscnlit'lle de nos actions, tels que nous
les avons établis : nous convenons encore
que ceci est très-délicat , et demande beau-
coup de prudence dans l'application, et un
confesseur doit apprendre à reclifler ce qui
serait trop humain, et encore plus à retran-
cher ce qui serait déréglé. »

Pour donner une règle plus précise aux
directeurs des âmes , nous croyons devoir
citer les décisions de saint Liguori. « Non
« nego, » dit-il en parlant des femmes qui se
présentent le sein découvert , « Iquod ilhe
« feminte qua; hune morem alicubi introdu-
« cereni, sane graviter peccarenl. Non nego
« 2° quod d nuilalio pectoris posset itaesse
« immoderata, ut per se non posset excusari
« a scandalo gravi, tanquam ad Iasci\iam
« provocans, ut bene ait Sporer. Dico 3
« quod si denudalio non essel (aliter immo-
« derata et alicubi adesset consuetuJo ut
« mulieres sic incedercnt, esset quidcm ex-
« probranda ,sed non omnino damnanda de
« pcccalo inortali. Id tcnent communissime.
« V Mulier omnino aliquanlulum ubera dete-
n gens non peccat graviter, per se loquendo,
« eliam si forte inde in generali alii scan-

da, non viileniur...excusand,'e,cuni liiijusnioiii nuda-
tio niagis ad lasciviam quani ad osicnt.iiid.uii piilcliri-

tuillnem pcrlincal ; iino ipsa valdesil la^civ.l, inagimin-
que lascivi,T> incilanientuin... csnfe.-surioruni aulein
ei concionaiorum est pnidenier riare oicrain liujus-

niodi slullis consueiudinibiis cxllrpandis. Sytv. ibid.
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« dalizentur (Lig., de Prœcept. carit., n. '6'à,

« de Sexto prœceplo, n. o2o). »

Ces règles sont de. nature à beaucoup fa-

ciliter le ministère de la confession.

MOHATRA.

On appelle contrat Mohatra celai par le-

quel, pour couvrir l'usure, on achète d'un

marchaud à crédit, mais plus cher, la mar-
chandise qu'on lui revend sur-le-champ à
inoindre prix, mais |iour de l'argent comp-
tant. Par exemple, Jacques, qui a besoin

de la somme de mille francs, va trouver

Antoine qui est marchand, et achète de lui

cent aunes de dr.ip pour la somme de onze
cents francs payables dans un an; eu même
temps, le premier contrat de vente subsis-

tant toujours, Antoine rachète de Jacques
ces cent aunes de drap pour la somme de
mille francs qu'il compte sur-le-cliamp à
Jacques, lequel demeure redevable à An-
toine de la somme de onze ceuls francs ; et

Antoine tire cent francs de profit de son ar-

gent.

Il y a une usure manifeste dans ce con-
trat , parce que, dans le fond, ce n'est qu'un
prêt que fait le marchand : car , quand il

rachète argent cora[ tant à plus bas prix la

marchandise qu'il vient de vendre à crédit

à un prix plus haut, c'est comme s'il prêtait

cet argent à celui de qui il rachète sa mar-
chandise, et ce prêt est usuraire dans ce
marchand, par rapport à celui qui lui de-

meure redevable, non-seulement de l'argent

comptant qu'il reçoit de cette marcliandise à
plus bas pris, mais eucore du plus haut prix
auquel il la achetée auparavant ; de sorte

que ce marchand profite
,
par forme d'inté-

rêt, de ce qui lui est dû au-dessus du prix
qu'il a payé cette marchandise, en la rache-
tant argent comptant.
Ce contrat a été condamné comme usu-

raire par le premier concile de Milan, par le

pape Innocent XI dans son décret du -2 mars
1679, par l'assemblée i-énérale du clergé de
France, en 1700, laquelle a décidé que la
proposition qui soutenait qu'uu pareil con-
trat était permis , contenait une doctrine
fausse, scandcdeuse , fondée sur des vaines
chicanes, pernicieuse dans la pratique, inven-
tée pour pallier l'usure, contraire à l'Ecii-
ture et à la tradition, déjà rejetée par le clergé

de France, en 1637, et enfin condamnée par
les décrets des conciles et des papes. Voyez
USU»E.

MOISSONS.

Recolle de blés et autres grains. La récolte
des grains est trop iRtimcm'ent liée à l'exis-
tence de la vie pour qu'elle ait dû préoccu-
per les autorités civiles et religieuses. Aux
mots Bax et Glanage, nous avons fait con-
l'aître les principales dispositions de la loi

civile relativement aux récoltes. La loi reli-
gieuse n'avait pas à s'en occuper sous le

point de vue économique
, quoique sous ce

point de vue elles soient .«oumises au\ règles
générales de prudence, d'équité etdo charilc.
Mais Dous devons considérer les moissons

dans leurs rapports avec les lois qui inter-

disent les œuvres servîtes lesjours de diman-
che et de fête. C'est un principe incontesla-

bleque, quand pendantles moissons, les ven-
danges, les récoltes des foins, des lins , des

chanvres, etc., les biens de la terre sont ex-
posés à un danger évident d'être gâtés ou
perdus , il est permis de travailler et de faire

travailler les jours de dimanche. Le concile

de Narbonne, de o8D, a reconnu celte néces-

sité, canon i : Xec boies jungantur, excepta

si in melendo nécessitas incubuerit.

Saint Thomas {-l-i, g. 122, art. h) se fait

l'objection tirée de la défense portée par
l'ancienne loi de ne rien faire les jours de
dimanche, y répond par les paroles de No-
tre-Seigneur aux Juifs : Qui est celui d'entre

vous qui, ayant une brebis tombée dans une
fosse te jour du sabbat, iie la retire pas?
[Matth. XII.)

Les peuples de la Transylvanie demandè-
rent au pape Nicolas IV s'il était permis de
travailler dans le temps de la récolte les

jours de dimanche et de fêle. Il leur répon-
dit qu'il était permis de le faire, pourvu que
la nécessité lût véritable.

Ou ne peut donc douter qu'il ne soit per-
mis de (ravailler à la moisson, à la vendange,
aux lins, aux chanvres, etc., quand il y a
vraiment danger pour les bieus de la terre

d'être gâtés ou perdus par la pluie. Hors de
celte nécessité, il n'est point permis de cueillir

les grains. 11 y a i)our la remise des grains
et fourrages une coutume tolérée générale-
ment par les pasteurs, c'est de la permetlre
même dans les années où le temps est le

plus favorable. Sans approuver cet usage,
nous pensons que les pasteurs ne doivent pas
le condamner, lorsque d'ailleurs les offices

sont respectés. Yog. OElvres serviles.

MOLLESSE.
Voy. Paresse et Pollitiox.

MONASTÈRE.
Yog. Clôture religietse.

MONITIONS.
Yoif. Cexsures.

MONITOIRE.
1. Commandement que l'Eglise fait aux

fidèles de déclarer ce qu'ils savent de cer-
tains faits importants , à peine d'encourir
ses censures , s'ils ne les découvrent pas. Les
monitoires ont joué un très-grand rôle dans
le monde catholique : ils ne sont plus guère
en usage acluellcmenl, du moins en PYance.
Cependant au terme d'un décret du 10 dé-
cembre 1806, le gouvernement peut recou-
rir à la voie des monitoires pour découvrir
quelque grand crime. C'est le ministre de la

justice, seul, qui peut les demander. C'est à
lui aussi que doivent se faire les révélations,
ou aux magistrats, aux curés et aux vicaires.

2. Les monitoires étaient autrefois puMies
avec une certaine solennité ; ils excitaient

un grand mouvement dans les populations,
à cause de leurs effets. Quoique la sentence
d'excomiuunicalion.qui y est portée, soit pro-

noncée eu gênerai contre tous ceux qui
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n'ont pas obéi aux moniloires sans avoir

aucune cause juste et raisonnable pour se

dispenser de le faire, elle a cependant son
effet à ré;;ard des coupables, comme s'ils

étaient tous désignés par leurs noms pro-
pres. Le concile de Trente, (sess. 25, cap. 3, de

lieform. ) a autorisé les monitoires. Nous
n'entrerons pas ici dans les causes et les SO'

lennités requises pour les monitoires : cela

est du ressort du Dictionnaire de Droit canon.
Les monitoires sont aujourd'hui si rares, que
si les évéques en publiaient, ils ne manque-
raient pas de faire connaître les formalités à
suivre et les personnes qu'on doit dénoncer.

MONNAIE (Fausse).

Le crime des faux monnayeurs a toujours

été, placé au nombre des grands crimes.
Au XT* siècle, il était très-connu ; aussi le

pape Jean XXII en fit-il un cas réservé au
saint-siége. Il a été depuis seulement réservé
aux évéques, et aujourd'hui dans la plupart
des diocèses il n'est pas même porté sur la

liste des cas réservés, du moins en France.
Le Code pénal punit sévèrement ce crime.
Voici ses dispositions :

152. Quiconque aura contrefait ou altéré les mon-
naies d'or ou d'argent ayanl cours légal en France, ou
pariicipéà l'émissiou ou exposition desdites monnaies
conlrelaitesou altérées, ou à leur introduction sur le

lerritoire français, sera puni des travaux forcés à per-

pétuité. (P. 15 s., C4, 66 s., 70 s., 155. 138, 163 s.)

1 33. Celui qui aura contrefait ou altéré des mon-
naies de biilon ou de cuivre ayant cours légal en Fran-
ce, ou participé à l'émission ou exposition desdiles

moimaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduc-

tion sur le territoire français, sera puni des travaux
forcés à temps. (P. 15 s., 10, 64, 66 s., 70 s., 135,
138,163 s.)

134. Tout individu qui aura, en France, contrefait

ou altéré des monnaies étrangères, ou participé à ré-
mission, eiposition ou inlroilu. tion en France de
monnaies étrangères contrefaites ou altérées, sera
puni des travaux forcés à temps. (P. 15 s., 19, 61, 66
s., 70 s., 135, 163 s.)

135. La participation énoncée auï précédents arti-

cles ne s'applique point à ceus qui, ayant reçu pour
bonnes des pièces de monnaies tontrclaites ou alté-

rées, les ont remises en circulation.—Toutefois, ce-
lui qui aura fait usage desdites pièces après en avoir
véritié ou lait vérilier les vices, sera puni d'une amen-
de triple au moins et sextuple au plus de la somme
représeutée par les pièces qu'il aura rendues à la cir-

culation, sans que cette amende puisse en aucuu ca.s

être inférieure ;i seize Irancs. (P. 52, 163.)
158. Les personnes coupables des crimes mention-

nés aux articles 132 et 133, seront exemptes de pei-

nes, si, avant la consommation de ces crimes et avant
toutes poursuites, elles en ont donné coiiaaissanceet
révélé le5 auteurs aux autorités constituées, ou si,

même après les poursuites commencées, elles ont pro-
curé l'arrestation des autres coupables.— IClles pour-
ront néanmoins être miaes

,
pour la vie ou à temps,

sous la surveillance soéciale de la haute police. (P.
44 s., 108, 144.)

iMONOPOLK.
t. Le monopole à proprement parler est

une convention faite entre deux ou plu-
sieurs marchands de faire un commerce pré-
judiciable au public, par la nécessite oii ils

le mettent de dépendre d'ctix.
2. On dislingue plusieurs espèces de mo-

nopoles

« 1" C'est un monopole, disent les Confé-
rences d'Angers (vir Cunf. sur les contrais),
lorsque plusieurs marchands d'une ville ou
d'une communauté conviennent entre eux de
ne point acheter de marchandises qu'à un
certain prix qu'ils déterminent eux-mêmes,
ou de ne les vendre qu'à un certain prix qui
excède leur juste valeur, ou de les altérer.

Quand môme ces marchands seraient con-
venus entre eux d'un prix juste et légitime
des marchandises, soit pour les acheter, soit

pour les vendre, ils seraient blâmables, car
n'ayant pas le droit de régler le prix des
marchandises, ils auraient entrepris sur l'au-

torité de ceux qui sont établis par le prince
pour le régler.

« 2" C'est une autre sorte de monopole que
font les marchands qui vont aux foires et

marchés, pour y acheter une même espèce
de marchandise, quand ils conviennent qua-
tre ou cinq ensemble, de s'associer pour l'a-

chat de cette marchandise qu'ils feront pen-
dant la foire, et de la partager entre eux,
pour l'avoir à un très-bas prix , et y faire

un gros profit, et qu'il n'en paraîtra qu'un
ou deux en foire qui veuillent acheter de
cette espèce de marchandise

;
qu'ils n'iront

point sur les marchés les uns des autres.
« Les fripiers, dans les ventes publiques,

font un semblable monopole ; l'un ayant
oil'ert un prix d'une chose, si on ne le prend
pas au mot, il se retire ; un autre fripier vient
ensuite, qui en otTre moins que le premier
qui l'avait marchandée. Ces deux sortes de
monopole déconcertent ceux qui vendent; ils

ne savent quelle résolution prendre pour la

vente de leur marchandise, et souvent ils sont
contraints de l'abandonner à vil prix.

« C'est un pareil monopole que commet-
tent ceux qui empêchent les particuliers de
mettre leurs enchères sur les biens qui so
vendent ou s'afferment en justice pour les
avoir aux prix qu'ils veulent.

« .1" 11 se commet encore une autre sorte de
monopole par les marchands riches et puis-
sants, ils achètent dans un pays , tant des
particuliers que des petits marchands , toute
la marchandise d'une même espèce, pour I,i

faire porter aux foires et marchés; ils y met-
tent le prix qu'ils veulent, et par ce moyeu
ils font que ceux qui désirent on acheter sont
obligés de s'adresser à eux et de l'acheter au
prix qu'ils ont déterminé, ou sont forcés de
s'en retourner sans rien acheter.

« 'i D'autres vont, les jours de foires et de
marchés, au-devant des marchands qui y
portent pour vendre, et achètent leur mar-
chandise, ce qui est expressément défendu
par les anciennes ordonnances du royaumi-

;

par ce moyen, ils font que plusieurs parti-
culiers, qui étaient venus au marché dans la
résolution d'acheter de celte marchandise,
sorti trompés en attendant ceux qui y ve-
naientpour en vendre, et s'en reloiirneiit sans
rien acheter ; ainsi le public en soolTie un
Iiréjudice nolable.

« 5 C'est aussi un monopole, lorsque les mar-
chands sont d'intelligence pour empêcher,
par fraude ou violence

,
qu'il ne Tienne
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d'ailleurs des marcliaiidises dont ils sont

garnis, aOn de vendre plus cher celles qu'ils

on'- " ,.«.,

Après avoir expose .es différentes maniè-

res dont le monopole pent avoir lieu., nous

devons dire quand il blesse la justice.'

Le monopole peut avoir deux effets, de faire

acheter au-dessus, ou de vendreau-dessous du

juste pris. Il peut aussi avoir seulement pour

effet de faire acheter au juste prix itiinimum

pourrevendreensuiteaujustepr('a;?naa;imMm.

Il y a évidemment injustice à exercer la pre-

mière espèce de monopole, parce que cha-

cun a le droit de ne pas être forcé à ache-

ter au-dessus du juste prix , comme on ne

peul par des moyens frauduleux forcer à

vendre au-dessous du preHiim minimum.

Ces décisions sont une ronséqucnce néces-

saire des principes développés au mol ^ en-

DELR, n. 'il et suivant. Mais lorsque le mo-

nopole n'a d'autre but que de se renfermer

dans les limites du juste prix, la question est

plus difOcile. Plusieurs Ihéologiens pensent

que le juste prix n'étant pas quelque chose

de fixe, mais de variable, on ne peut par des

moyens qui gênent la liberté, dire qu'on n'a

pas" fait changer le prix de vente et d'achats.

Ceux qui emploient ces moyens encourent

donc l'oblisation de la restitution ; d'autres,

se basant slir cette maxime, que quiconque

achète ou vend dans les limites du pris sum-

mum et infimum n'est point injuste, croient

q.u'il n'y a aucune obligation de restituer.

Mgr Gousset, à la suite de saint Liguori

adopte cette opinion.

Nous observerons que ceux qui, sans au-

cune ligue, achètent des marchandises dont

le prix courant est très-bas, avec lespoir

deles vendre plus cher, parce que les prix

se relèveront, ne sont point monopoleurs,

à moins qu'ils n'en achètent une telle quan-

tité que les amas qu'ils font aient pour ef-

fet nécessaire d'ans^menter notablement la

valeur de la marchandise.
3. Voici les dispositions de la loi du 26-28

août 1793 contre les accapareurs.

Art. 2. Sont accapareurs, 1" cftux qui dérobent

à la circulation des niarclianJises ou denrées de pre-

mière nécessité, qu'ils acliètent, tiennent renfermées

dans un lieu quelconque, sans les mettre en vente

journelleinent et publiiiuement.

5. 2° Ceux qui lont ou laissent périr volontaire-

ment lei denrées et marchandises de première néces-

sité.

i. Les marchandises de première nécessite sont le

pain, la viande, le vin, les grains, les farines, légumes,

traits, beurre, bois, sel, poissons, miel, etc.

12. Les marchandises appartiennent par part égale

au déiionciateur, aus indigents et à l'Etal.

Voici les articles du Code pénal :

419. Tous ceux qui, par des faits faux ou calomnieux

semés à dessein dans le public, par des sur-offres lai-

tes aux prix que demandaient les vendeurs eux-mê-

mes, par réunion ou coalition entre les principaux dé-

leiiteurs d'une même marchandise ou denrée, tendant

à ne la pas vendre ou à ne la vendre qu'.i un certain

prix, ou qui, par des voies ou moyens frauduleux.quel-

conques, auront opéré la hausse ou la baisse du prix

dt« denrées ou marchandises ou des papiers et efl'els

publiée au-dessus ou au-dessous des prix qu'aurait
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déterminés la concurrence naturelle et libre du coin-

merce, seront punis d'un emprisonnement d'un mois

au moins, d'un an au plus, et d'une amende de cinq

cents francs à dix mille (rancs. Les coupables pourront

de plu^ être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la

surveillance de la haute police pendant deux ans au

moins et cinq ans au plus. (P. 40, M, 52 s.)

•-20. La peine sera d'un emprisonnement de deux

mois au moins etde deux ans au plus, et d'une amende

de mille Irancs à vingt mille francs, si ces manœuvres

ont éié pratiquées sur grains, grenailles, larines, sub-

stances farineuses, pain, vin ou toute autre boissnn.

(P. 40, 52 s.) — La mise en surveillance qui pourra

être prononcée sera de cinq ans au moins et de dix

ans au plus. (P. 44.)

La coalition entre plusieurs ouvriers est

aussi une espèce de monopole dont nous

avons traité au mot Coalition

MONSTRES.
Il naît quelquefois de la femme des êtres

qui n'ont aucune forme humaine ; on les nom-

me des monstres. Une grande question di-

vise les théolojriens et les physiologistes :

sont-ce des créatures raisonnables, ou n'en

est-ce pas? On comprend que, selon qu'on

prend l'affirmative ou la négative, il doit sui-

vre des conséquences bien différentes : 1° par

rapport au baptême de ces êtres, et par rapport

à leurexistence. Aumot Baptême, nous avons

dit qu'il y a obligation de les baptiser. Est-

il permis de leur ôter la vie? Emettre en prin-

cipe que cela est permis, ce serait établir

une doctrine infiniment dangereuse ; car quel-

que difforme que paraisse la créature qui

sort du sein de la femme, qui pourrait assu-

rer qu'il n'y a pas une àme humaine renfer-

mée sous cette enveloppe difforme ? Personne

sans doute. Or il n'est pas permis môme a la

société de faire périr un innocent pour un

motif comme celui de délivrer la terre d'un

monstre. La doctrine contraire ne peul être

tolérée en aucune façon. Plaignons la trisie

humanité qui est sujeile à tant d'infinnilés ;

soumettons-nous à la Providence qui permet

les monstruosités.

MONTS-DE-PIÉTÉ.
On appelle ainsi des établissements qui

prêtent sur gage moyennant une espèce d'in-

térêt réfflé par la loi. « Les monls-de-pielc

ont pris naissance en Italie, disent les Con-

férences d'Angers, et ont succédé à ceux qu'on

nommait les Lombards ; ils les ont fait dispa-

raître ou forcés de se réduire aux règles de

léquilé. C'étaient des espèces de bureaux

d'usuriers publics, répandus dans un grand

nombre de villes de l'Europe, où l'on prêtait

de l'argent à gros intérêt; Ion rançoonail

les pauvres ; on abusait de leurs besoins, et

pour des prêts d'argent pour une ou deux

semaines, on lirait un intérêt qui pouvait la

doubler ou le tripler dans le cours d une an-

née, sous prétexte qu'avec cet argent comp-

tant le pauvre pouvait acheter des denrées,

des marchandises d'un débit court et facile,

sur le profit desquelles il trouvait de quoi se

dédommager avantageusement de l'usure

odieuse qu'on exerçait à son égard. Ces bu-

reaux s'appelaient Lombards , de la Lom--

bardic, où ils a\aient pris nisissance et où

ils étaient fort répandus.
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« On leur opposa les monts-dc-piélé, qui

lour firent pcrdic toutes leurs pratiques. C'est

ce qui fit prendre à ces bureaux le parti dans
quelques endroits de se faire autoriser par
les souverains, pour y tenir lieu de mont-de-
piclé, s'offrant et promettant avec serment
d'avoir toujours en réserve des sommes prê-

tes pour en aider les pauvres, aux mêmes
conditions que les monts-de-piélé du second
ordre, sans se permettre le moindre profil

au delà.

« C'est cet intérêt qui a fait peine à quel-
quts théologien* et quoiques canonistes ; ils

voulaient qu'on fit la charité tout entière ; et

tout modique que lût cet intérêt, il leur pa-
raissait suspect d'usure {Cuietan, Solo, etc.

Voij. Benoît XIV, de Synodo, I. v, c. 10). ils

auraient eu raison, dit Benoît XIV' , si c'eût
été un vrai profit et non un juste dédomma-
genicnt des dépenses qu'ilfaul faire pour l'en-

tretien du mont-de-piété, soil pour les loyers
de la maison, soit pour les magasins , soit

pour les g'iges des commis nécessaires pour
tenir les livres et lesélats en ordie. Aussi le

concile de Latran les a-t-il approuvés en IdIo,
et depuis on n'a plus formé de difficultés sur
ces établissements de charité, lorsque les ad-
ministrateurs se renferment dans les règles
de justice et de charité qui doivent en diriger
toutes les opérations. »

Suspendus pendant le règne des assignats,
les moiits-de-piété furent rétablis en 179".

Un grand nombre de maisons de prêt sur
gage se formèrent en même temps. Un dé-
cret du 13 juillet 180'i, suivi d'un autre du
27 juillet 1S05 , réorganisa les monts-de-
piélè. Les prêls se fout sur l'eugagenienl
deffets mobiliers, estimés par des commis-
saires - priseurs attachés à rétablissement
sous le nom d'appréciateurs. Nul n'c^t admis
a déposer des nanlissemeuls, s'il n'est connu
et domicilié, ou assisté d'un répondant connu
et domicilié. Les prêls se font pour un an
avec faculté pour l'emprunteur de dégager
ses elTcts avaut ce terme, on de renouveler
rengagement à sou échéanre en payant lo
montant des frais échus. A Paris, l'intérêt est
de neuf pour cent par au ; dans les déparle-
iiicnts il ue peut d'ordinaire dépasser six pour
cent. 11 est en outre perçu uu demi-centime
par franc pour droit de pesée. Le prêt est de
quatre cinquièmes sur la vaisselle, les bijoux
d'or et d'argent, et des deux tiers sur les au-
tres objets.

MORALE.
Voy. le DiscocBs PBÉLiiiiNAiuE,,en tête de

cet ouvrage.

MOHALITÉ DKS ACTES HUMAINS.
l.Lc bien et le mal existent dans le monde.

Il y a entre ces deux choses une dilTérence
cs.sentielle. Ce n'est pas ce que nous avons à
prouver ici

; celte vérité est démontrée aux
mots Bien. Mai-, dans le Dictionnaire dog-
matique. Ce que nous avons à faire, c'est de
(ionncr des règles à l'aide desquelles on puisse
distinguer ce qu'il y a de bien et de mal dans
uus actions.

2. 11 y a des rèjsles des mœurs qui sont

fondées sur l'essence même des clioses; car
il y a des rapports essentiels entre la créa-
ture et le Créateur, entre les hommes et
leurs semblables. 11 n'est pas moins évident
qu'outre ces premières règles, fondées sur la
nature et connue par la raison, Dieu ne soit
le maître den prescrire auxquelles ia raison
seule ne pourrait atteindre. Nous voyons eu
effet que Dieu a fait usage d'un tel pouvoir
en nous imposant des lois positives. De cette

nouvelle règle de mœurs naît une bonté mo-
rale différente : je veux dire la bonté surna-
turelle, qui est fondée non pas sur la confor-
mité de l'aciiou avec la droite raison, mais
sur les princi|ies de la foi. La bonté naturelle
peut elle-même être élevée jusqu'au surna-
turel

,
quand la gras e lui sert de orincipe et

la foi de motif.

3. Une troisième règle des mœurs sont les

lois et les commandements des supérieurs
auxquels Dieu a assujetti les autres hom-
mes, et qu'il a rendus dépositaires de son
autorité pour le bien commun de la société,
<|ui ne pourrait subsister sans cette dépen-
dance. Mais on doit comprendre que les su-
périeurs temporels doivent se renfermer
dans les limites que la loi de Dieu leur a
tracées.

On voit donc, en dernière analyse, qua
toute la moralité des actes humains se ré-

duit en co qu'ils soient conformes à la vo-
lonté divine, soit nécessaire, suit positive.
Toutes les fois qu'uu acte est conforme à la

voloiité diiinc, ii est bon; lorsqu'il lui es!

contraire, il est mauvais. Mais la volonté di-

vine peut clie-mcuie appréhender un objet
moral de différentes manières : elle peut lu

commander, le conseiller, ou seulement lo

permettre et le tolérer, ou enfin le défendre.
'i. 1 Dans les i hoses que Dieu commande,

il doit y avoir dans les actions et la volonté
une conformité d'obéissance et d'exécution,
parce que nous sommes essentiellement
obligés de faire ce que Dieu prescrit.

2° Dans l<s choses de conseil, il suffit qno
la conformité de notre volonté à celle de
Dieu soit une conformité d'estime et d'ap-
])robatiou. Nous devons les estimer comme
«jeux choses qui ont uu caractère spécial do
bonté, mais nous ne sommes pas obligés de
porter notre estime jusqu'à l'exécution : le

nom seul de conseil l'annonce.
3° Dans les dilTérents accidents de la vie, la

conformité de notre volonté à celle de Dieu
doit être une conformité de soumission et de
résignation. Il a droit d'exiger celte soumis-
sion à ses ordres, quelque rigoureux qu'ils
soient.

'i Dans ce que Dieu condamne et qu'il to-
lère cependant, tel que le mal moral, pour
que notre volonté soit conforiue à celle de
Dieu, elle doit le désapprouver puisque Dieu
le condamne, l'éviter puisqu'il le défend, et

en même temps êlre»persuadée que Dieu a de
bonnes raisons pour lo permettre, lorsqu'il

permet effectivement qu'il arrive.

5. L'acte humain n'est pas un tout indivi-
sible : il est souvent composé d'une multi-
tude de parties qui se réunissent pour former
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uii tout. 11 y a d'abord l'acte lui-même, Vob-
jecltnn, selon l'expression énergique des

ihcologiens , autour duquel viennent se

grouper une multitude de circonstances qui

en modifient la nature. Il y a aussi le but

qu'on se propose, qui agit à sa manière sur
l'attion elle-même. Il est certain que ni l'ob-

jet de l'action, ni les circonstances qui l'ac-

compagiienl, ni la fin qu'on se propose, ne

peuvent être bons qu'autant qu'ils sont con-

formes à la volonté de Dieu, de la manière
que nous venons de l'expliquer. Voy. Objet,
Circonstance, Fin.

Puisque tant de choses concourent à la

moralité des actes humains, il y en a certai-

nement quelques-unes qui ne sont pas mau-
vaises en elles-mêmes; et entre celles qui
sont mauvaises, il y en a qui n'ont ni la mê-
me espèce, ni le même degré de malice. De là

nait la nécessité de connaître si tous les actes

sont nécessairement bons ou mauvais, ou
s'il y en a de bons et mauvais en même
temps; comment on peut distinguer le degré

de bonté ou de malice des actions, et les dif-

férentes espèces qu'elles peuvent avoir. Aux
mots Indifférents (actes), Distinction spé-

cifique ET NCMÉRiQUE, nous Bvous résolu la

plupart de ces questions. H ne nous reste à
examiner que deux points que nous traite-

rons dans les deux articles suivants.

ARTICLE PREMIER.

r a-t-il des actes bons et mauvais en même
temps ?

Il y a un vieil axiome qui dit : Bomim ex
intégra causa, malum ex quocumque defectu.

Puisque le moindre défaut suffit pour vicier

complètement un acte, il s'ensuit qu'il ne
peut y avoir d'action bonne et mauvaiise en
même temps. Cette règle a besoin d'être bien

saisie, pour en avoir une idée exacte. Il y a
des actions qui peuvent avoir un côté bon et

l'autre mauvais, v. g., une aumône faite par
crainte, une messe entendue avec distraction.

Parce qu'il y a eu quelque chose de mauvais,
doit-on en conclure aussitôt que tout est

mauvais dans les œuvres? Nous croyons que
la conséquence est exagérée. Nous pensons
donc que pour juger si ce qu'il y a de mau-
vais dans une action la vicie, il faut consi-
dérer si le vice atteint l'acte lui-même, ou si

ce n'est pas un nouvel acte qui vient l'ac-

compagner. S'il l'atteint réellement, il faut

encore examiner s'il l'atteint complètement
ou seulement en partie.

11 arrive quelquefois qu'à un acte complè-
tement bon dans son objet, dans ses circons-
tances et dans son motif, il vient s'adjoindre
un autre acte qui a une existence distincte.

Cet acte, ayant en lui-même sa perfeclion,

ne doit nullement influer sur un acte qui est
lui-même parfait dans son espèce. Un exem-
ple fera comprendre notre pensée : Une per-
sonne fait une aumône en vue de Dieu et

pour sa gloire; mais, en donnant la pièce de
monnaie, un retour d'amour- propre sur-
vient. Nous regardons ce retour d'amour-
propre comme un acte indépendant du pre-
mier, aui Ijii a seulement servi d'occasion.

L'aumône est à nos yeux un acte complète-
ment bon, comme la pensée de vanité est un
acte complètement mauvais.
Lorsque l'acte est entièrement atteint par

ce qu'il y a de mauvais, il est complétemeut
vicié. Or, il est entièrement atteint, 1° lors-

que le motif principal et fondamental est

mauvais, comme nous l'avons expliqué au
mot Fin des actes humains. Si le motif mau-
vais n'était qu'accessoire, qu'il vînt s'ajouter

accidentellement à la fin principale, enlière-

ment et complètement bonne, nous croyons
qu'il ne vicie pas l'acte; l'exemple d'une au-
mône faite en vue de Dieu, auquel vient s'ad-

joindre un retour d'amour-propre, peuts'ap-
pliquer ici. 2* Lorsque quelque circonstance
défend de faire l'acte, v. g., si la nécessité

d'éviter le scandale oblige à ne pas faire ce
qui est bon, l'exécuter c'est faire un acte

mauvais, parce qu'il y avait une loi supé-
rieure qui l'interdisait. Voy. Scandale.
Ce qu'il y a de mauvais dans l'acte peut

n'atteindre qu'une partie de l'action : ce qui
ne peut arriver que dans les actes divisibles.

Nous pensons que la partie seule qui a été

atteinte est viciée. Un exemple fera com-
prendre notre pensée. Une personne va à la

messe avec les meilleures intentions; elle

l'entend parfaitement; seulement, au milieu

de la messe, une distraction volontaire sur-
vient. Cette distraction atteint évidemment
cette partie de la messe et la vicie; mais
comme les autres parties sont très^divisiblea

de celle-ci, et que la distraction ne les a pas
atteintes , il s'ensuit qu'elles sont bonnes. La
raison fondamentale de celle décision, c'esî

que les actes divisibles et continus sont pour
ainsi dire formes d'une mullituJe d'actes que
l'on considère comme n'étant qu'un seul,

dans l'impuissance de les apprécier séparé-
ment.

Il nous semble qu'on peut résumer ainsi

la question : Fout acte ou toute partie d'un
acte divisible qui a été atteint de quelque
chose de mauvais est essentiellement vi-

cieux et ne peut rien conserver de bon ; mais
tout acte bon en lui-même, ou toute partie

d'acte qui n'a pas été atteinte de quelque
chose de mauvais, reste bon.

Article 11.

Comment peut-on discei-ner les différents de-

grés de morcililé des actes humains?

6. La moralité des artcs tirant sa source
de sa conformité ou de sa difformité avec la

volonté divine, il s'ensuit que plus un acte

bon est haut placé dans l'estime de Dieu,

plus il est excellent; et au contraire, que
plus un acte peccamineux est abhorré par la

Divinité , plus il est mauvais. Pour juger du
degré de bonté d'un acte, il faut donc faire

attention, 1° à la loi, à la vertu, au conseil

qu'on accomplit ou qu'on viole : car plus la

loi, la vertu et les conseils évangéliques ont
d'importance, plus l'acte qui les accotnplit a
de perfection ; et de même, plus la loi a d'ac-

tion sur le bien , plus sa violation est un
grand péché. Voy. Péché actuel, n. 3. 2' Il

faut faire attention à l'acte en lui-même et à
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ses circonstances; car elles concourent à la

inuralilé de l'acte. Voy. Objet, Circonstan-
ces. 3° A l'agent lui-iiiênie; car son action a
pu être plus ou moins lihre, la connaissance
plus ou moins parfaite, la propension de sa
volonté plus ou moins vive. Toutes ces cho-
ses concourent aussi à la responsabilité des

actions. Voy. Liiîerté, Adveutance, Volon-
taire.

7. 4° A l'intention et à la fin. La On a une
très-grande action sur les œuvres; et comme
elle peut, dans la volonté de l'homme, avoir

d'innombrables degrés do perfection et de

malice, il s'ensuit ((u'ellc doit agir sur la

bonté ou sur la malice de l'acte. Voy. Fin.
5° L'habitude elle-même iniluc beaucoup

sur les actions; elle augmente ou diminue le

volontaire, et conséquemraenl l'imputabilité :

il faut donc voir si l'action est l'eflet de l'ba-

bitude. Voy. Haditi de.

8. 11 nous reste , pour compléter cette

étude, à examiner ici deux choses : 1" si

l'action extérieure ajoute à la bonté ou à la

malice de l'action intérieure; 2" si les suites

de l.'aclion, et même celles qui ne sont pas
arrivées, augmentent la moralité de l'acte.

I. L'action extérieure a-l-elle de r influence
sur la moralité des actes humains?

9. Lorsque l'action se produit au dehors, il

y a souvent une multitude de circonstances

qui viennent s'y adjoindre et qui en augmen-
tent la'moralité : il peut y avoir du scandale,
obligation de restituer, etc. L'acte extérieur

peut encore agir sur la pensée elle-même,
soit en lui donnant plus de vivacité, plus de
durée, soit en faisant réitérer les actes inté-

rieurs. Il est incontestable que tout cela in-
flue sur la moralité des actes humains ; mais
on peut au moins, par la pensée, écarter tout

cela. Supposons que l'action extérieure n'est

que l'exacte représentation de la pensée,
qu'aucune circonstance non prévue et vou-
lue intérieurement ne s'y soit venue adjoin-
dre; on demande si l'exécution avait été

jointe à la pensée, s'il y aurait un mérite ou
un crime plus grand. Les théologiens se sont
divisés sur celle question.

10. Les scolistes prétendent que l'action

extérieure ajoute réellement à la pensée un
degré de bonté ou de malice. Ouvrez nos li-

vres saints, disent-ils, vous y verrez la loi

faire deux préceptes pour condamner le

même acte, selon qu'il est intérieur ou qu'il

paraît au dehors. Non fnrtum faciès; JVon
concupisces rem proximi lui. D'où vient cette

attention de la loi de faire deux préceptes, si

elle ne jugeait qu'il y a réellement une mo-
ralité différente entre ces deux actes? l'U

d'ailleurs, qui oserait dire que les règles
pour juger les actions intérieures sont les

mêmes que celles qui concernent les actes
du dehors? H n'est personne qui ne fasse
une très-grande différence entre un acte pu-
rement intérieur et une action réalisée.

11. Les thomistes saisissent les scotistcs
avec une main de fer, et les font remonter
aux principes constitutifs do tout acte hu-
main. Donnez de l'acte humain telle défini-
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tion que vous voudrez, tout se résume tou-
jours dans la pensée : en sorte que ce qui ne
s'est en aucune façon passé dans l'esprit
n'est nullement imputable. L'extérieur n'est
rien; c'est l'intérieur qui est lout. Aussi Jé-
sus-Christ dit-il que celui qui a désiré l'adul-
tère l'a commis dans son cœur. Si la loi fait
une distinction entre les actes intérieurs eL
les extérieurs, c'est afin que l'homme ne se
fasse pas illusion et qu'il ne se persuade pas
que la pensée n'est rien, que l'action seulo
est quelque chose.

Celte dernière opinion me paraît beaucoup
plus probable que la précédente, ou plutôt
je la regarde comme vraie, et je la crois
conforme à la pensée commune qui met eu
principe cette maxime : La volonté est répu-
tée pour le fait

II. Les suites d'une action influent-elles sur
sa moralité?

12. 11 est bien évident que la moralité
d'une action, [)rocédant de l'acte purement
intérieur, contient toutes les circonstances
qui ont été voulues, soit pour le présent,
soit pour l'avenir, soit explicitement, lors-
qu'on a eij le dessein de faire une action
pour obtenir tel résultat, soit implicitement,
lorsqu'on a voulu une action de nature à
produire tel effet. En traitant des Causes et

des Actes humains, de I'Advektance, nous
avons développé les principes. Voy. aussi
Conscience, Volontaire.

MORIBONDS.
1. 11 n'y a pas, dans la vie, de moment

plus important que celui de la mort : c'est

alors que les portes de l'éternité vont s'ou-
vrir. La charité command(! donc au simpla
fidèle de prier pour le moribond, et le devoir
ordonne au prêtre chargé du salut des âmes
de le disposer à bien mourii-,et surtout de lui

administrer les sacrements.

I. De la préparation à la mort par la prière
et l'exhortation.

2. Si on est coupable quand, voyant un
pauvre sur le point d'expirer faute de secours,
on ne court pas à sou aide, l'esl-on moins
si, voyant un moribond sur le point d'expi-
rer, on ne travaille pas à sa conversion.
C'est surtout dans ce moment suprême qu'on
doit redoubler d'efforts, principalement à
l'égard des àmcs endurcies. Les parents, les

amis, seraient certainement coupables d'un
grand péché contre la charité s'ils n'agis-
saient sur l'esprit du malade par les priè-
res, les exhortations et mémo les menaces,
pour le déterminer à se convertir. Lorsqu'il
a rempli son devoir, qu'il a reçu les sacre-
ments, tout n'est pas lini : il faut soutenir sa

ferveur, la ranimer, et dans les derniers mo-
ments réciter ces belles prières des agoni-
sants, que les vivants ne sauraient trop mé-.

diter.

II. Des facremenls à administrer aux mori~
bonds.

3. 11 y a trois sacrements que les mori-
bonds doivent recevoir : la pénitence, l'eu-
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charislie et l'extrême-onclion. Nous disons

ailleurs quels sont les moribonris auxquels

il faul donner ce- deux derniers sacrements.

Voy. Extrême-onction, Viatiqle. Il nous
reste à parler de la pénitence. Quels sont

donc les moribonds auxquels un prêtre doit

donner l'absolution?

Cette question est très-complexe; car il y
îi des moribonds dont l'étal est bien dilTé-

rent : ou ils peuvent manifester leur volonté,

ou ils ne le peuvent pas. S'ils peuvent mani-

fester leur volonté, et qu'ils consentent à

faire tout ce qui est rigoureusement requis

pour la réception du sacrement de péni-

tence, il n'y a pas de doute qu'on ne doive

leur donner l'absolution; car ils ont les dis-

positions nécessaires.

4. S'ils refusent ])ositivemcnt de recevoir

les sacrements, ou s'ils ne veulent point esé-

cuter ce qui est rigoureusement requis pour

l'absolution, il n'est pas moins certain qu'on

ne peut leur donner le sacrement de péni-

tence. S'ils consentent à recevoir ce sacre-

ment, et qu'il y ait doute même bien fondé de

leurs dispositions, il paraît indubitable qu'on

doit leur donner rab>olution. Les théolo-

giens appuient cette décision sur celte maxi-

me : Les sacrements sont pour les hommes,
et non les hommes pour les sacrements.

Dans le cas de doute , on doit appliquer un
remède qui peut produire un excellent effet

,

sans rien produire de mauvais. Ce dernier

axiome a bitn son application dans le cas

proposé; car l'absolulion peut remettre Us
péchés si le moribond est réellement dis-

posé.

5. « Quant au moribond qui a perdu l'u-

sage de ses sens, dit Mgr Gousset [Thénl.

mor., tom. II
, p. 392, n. o8'» ), nous disons

premièrement que s'il a témoigné le désir de

se confesser avant de perdre toute connais-
sance, on doit l'absoudre. Telle est la prati-

que généralement suivie dans l'Eglise, con-
formément aux dérisions des papes et des

conciles, et aux instructions du lUtuel ro-

main : « Ouod si inler confiieuduni,vel etiam
« antequam incipiat confiteri, vos et loquela
« aegro deficiat, nutibus et signis conetiir,

« quoad ejus fieri poleril, peccata pœniten-
'• lis cognoscere : quibus utcumquo vel in

« génère vcl in ^pecie cognitis, vel etiam si

« coMfi!endi desiderium sive per se sivc per
« alios ostenderit, absolyendus est {Riluate
K romuvum, de Sacram. pœniltnliœ). « En
effet, la manifestation du désir de se confes-
ser est une esjièce de confession générale;
celui qui, dans ses derniers moments, de-
mande un confesseur , s'accuse implicite-

ment d'avoir péché : Ilis enim artibus infir-

mus jnm se peccatorem fateiur (S. Alphonse,
l. VI, n. i80).

M 585. Nous disons, secondement, d'après
le sentiment le plus commun, qu'il faut égu-
lemenl absoudre le moribond qui a vécu
chrétiennement, quoique au moment oii il a
été frappé il n'.iit pas témoigné le désir de se

confesser. Ce désir se présume; et y eûl-il

du doute si l'absolulion est valide, on doit la

donner : les sacrements sont pour les hom-

mes , et non les hommes pour les sacre-
ments : Sacramenla propter homhies. Mais
alors, ainsi que dans les (as suivants, on
doit l'absoudre sous cette condition lacite :

Si tu es disposilus [Voyez saint Alphonse,
Collet, etc.). En scra-t-il de même si, avant
l'accident qui le prive de l'usage de ses sens,

le moribond a mené une vie peu chrétienne;
s'il a donné du scandale, ou si, sans être

hostile à la religion, il ne la pratiquait que
très-imparfaitement, n'assistant que très-ra-

rement aux ofQces de l'Eglise? Nous croyons
qu'on doit encore l'absoudre, toujours pour
les mêmes raisons : il vaut mieux exposer
le sacrement à la nullité que l'homme à la

damnation. Qui sait, eu effet, si ce moribond
n'a pas donné des marques extérieures de
contrition au moment oîi il a été frappé, sans
qu'il se trouvât personne qui pût en rendre
témoignage ou qui pût le comprendre? Qui
sait même si, dans le moment aciuel, les

niouvements qu'il fait, ses soupirs, ses plain-

tes , ne sont point des marques (ju'il veut
donner de son repentir? On n vu des mala-
des qui, paraissant privés de l'usage de tous
leurs sens, entendaient ce qu'on leur disait,

sans pouvoir se faire entendre ni manifester
leurs sentiments par aucun signe.

« 586. Nous disons, troisièmement, qu'on
ne devrait pas, suivant le plus grand nombre
des théologiens, absoudre un moribond qui
a perdu l'usage de raison dans l'acte même
du crime, dans le duel, par exemple, dans
l'adultère, dans une injuste agression, ou
dans un état d'ivresse. Cependant il paraît

assez probable à saint Alphonse de Liguori
qu'on pourrait l'absoudre s'il était catholi-

que : « Hœc sententia satis probabilis mihi
« est; si enim licite absolvi potest et débet
a œgrotus sensibus destilutus

,
qui nullum

dederit pœnitentiœ signum, si christiane

vixerit, eo quod de ipso prudenter prœsu-
mi potest, quod in extremo vitîe,si aliquod
lucidum intervallum habet,velit absolutio-

nem sacramentalem recipere ; sic etiam
potest et débet absolvi (intellige semper
sub conditione) homo catholicus, ffia»!*!

in acluali peccalo deslitualur : pro hoc
enim etiam merito prœsumi potest, quod
ipse in proximo periculo suœ damnationis
constitutus cupiat omnimodo soi^B œternsB

saluli coiisulere. Dixi , homo calliolicus;

nani secus dicendum est de hœretico. Hœ-
retlci enim, etiam si in eo casu dent signa
pœnitentia% non dehent absolvi, nisi ex-
presse absolutionem pétant; quia taies

nunqunm prudenter prœsumi vaîeni ea si-

gna pr.Tbere in ordine ad confessionem,
qu^im summopere abhorrent (/i&. vi, ?i.

i83). » Nous suivrions co senlim.'nt dans
la pratique; car, pour absoudre un mori-
bond, il suflit qu'on ne fasse aucune injure

au sacrement, et qu'il ne soit pas loiil à fitil

constant que le moribond est indigne d'al)sc-

lution. Or, la condition qu'on met au s.icrt-

ment empêche qu'on ne lui fasse injure, et il

n'est pns tout à fait certain que cet homme
soit indigue de l'absolution. C'est le raison-

nement de t^oUet \De Pœnit., part. II, cap. 5,
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art. h, sect. 3, § 5, conclus, ,'i). D'ailleurs, nous
lisons dans les fnslriictions pour les Pas-
teurs, impriiiicps en 1817, avoc l'autorisa-

tion de Mgr l'évéque de Chainhéry : .< Si le

« pécheur recevait, in actic peccali, un coup
« mortel après Inqael il ne donnât point de
n marque de connaissance, presque tous les

« tliéulogiens disent qu'il ne faut pas l'ab-

« soudre. Coiimie cependant les médecins
« pensent bien qu'un homme peut réelle-

« ment être en vie, et par conséquent user
« de sa raison encore plusieurs heures sans
« en donner aucun indice, il en est qui dou-
« (ent. Des malades, revenus d'une exlrcmité
« où ils ne paraissaient avoir aucun senli-

« ment, ont dit ensuite qu' dans cet étal ils dé-
« siraient beaucoup l'absolution, mais qu'ils

« n'avaient pu le témoigner que par des si-

« gnes qu'on n'apercevait pas. Qui sait si la

« même chose ne peut pas arriver une seule
« fois au malheureux dont on parle? ^lais si

<i c'est le cas de dire : Sncramenta propler
« homines, c'est aussi bien le cas de dire :

« Sacramenta damus , securilalem non da-
K mus. »

6. Si le moribond qui est sans parole était

inconnu, il faulrait chercher sur sa per-
sonne s'il porte des preuves de la religion à
Inquelle il apparlienl. S'il port lil des preu-
ves qu'il appartient à la religion cath()liqup,

s'il avait seulement une médaille de la sainte

Vierge ou de quelque saint, nous pensons,
d'après les motifs exposés ci-dessus, qu'il

faudrait l'absoudre. Si, au contraire, il n'j'

avait aucune preuve de la religion à la-

quelle il appartient, la diKiculîi- devient plus
grande. Dans un pays où le ratholicisnic do-
mine ou égale les religion? dissidentes, nous
donnerions encore l'absolution; m. lis si les

chrétiens étaient en [dit nombre dans la

province , nous nous abstiendrions : ce sont
les règles qui ont été données par de sages
rituels.

MOUT.
La mort ne rompt pas absolument les

liens qui unissent les hommes; de nouveaux
devoirs nous sont alors imposes à l'égard de
rame et <à l'égard du corps. L'âme peut être

dans le lieu d'expiation cl réclamer des priè-

res. Au mol TLiuiAToiuE, on démontre qu'on
peut soulager les soutlrances des habitants

de ce malheureux séjour par la prière, le

saint sacritiee de la messe, les indulgences,
toute es[)èco de bonnes icuvres. Ne pouvant
répondre de la danmaîion d'aucune per-
sonne (caries plus irrands criminels peuvent
avoir reçu des grâces toutes spéciales de la

Divinité), la sainteté, hors le cas de canoni-
sation, n'est pas nuu plus assez évidente
pour assurer ((u une personne n'a pas be-
soin de prières. De là on conclut avec jus-
tesse que c'est un devoir de prier pour les

morts en général : devoir de rcrounaissancc
à l'égard de ses parents et bienfaiteurs, de
justice à l'éganl de ceux qu'on a portés .lu

mal. et de charité à l'égard de tous les fidè-

les. La prière publique ne peut être faite

pour tous les défunts. Nous avons dit, aux
ujols SÉPULTiKic el Messe, n. 32 et suiv., les

personnes auxquelles on doit refuser les
suffrages de l'Eglise.

L'Eglise n'a pas seulemeui aes droits sur
les cadavres, en leur refusant la sépulture
ecclésiastique , elle peut aussi !es absoudre
des censures dont un hom.'iie aurait pu être
lié pendant la vie, el même lier de censures
le corf>s d'un mort, comme nous l'avons ex-
pliqué aux mots Censures, Ce\su«es appli-
quées AUX MORTS.

MORT CIVILE.

Voici, à cet égard, les dispositions du Code
civil :

22. Les cond.imnalions à des peines dont l'elTet est
de priver celui qui est condamné, de toute paiticipa-
tion aux droits civils ci-apiés eiprimés, emporteront
la mon civile. (C. 23, 2/t.)

23. La condamnation à la mort naturelle emportera
la mort civile. (C. 2o, 27 s.)

24. Les antres
i
eines adlictives perpétuelles n'em-

porteront la mort civile qu'autant que la loi y aurait
aitaeliécet effei. (G.2U,27s.;6Jeaj de commun., li-2o.
P. 18.)

Ces peines sont la condamnation aux tra-
vaux forcés à perpétuité et à la déportation,
qui peut, en certains cas, être remplacée par
la détention perpétuelle en France ou aux
colonies. Voy. Code pénal, art. 17, 18, loi du
9 septembre 1835.

23. Par la mort civile, le condamné perd la pro-
priété de tous les biens qu'il possédait; sa succession
est ouverte au profil de ses héritiers, auxquels ses
biens sont dévolus, de la même manière que s'il était

mort fiaiurellement el sans testament. (C. succès.,

719, représent., IH s.; effets sur la commun., I.i2'i,

1441 s.; /eprecipM?, 1517; «. lasoc, 4863; s. le dé-

pot, 4939; s. les renies l'iag., 4982; tur le mandai,
2003.) — Il no peut plus ni recueillir aucune succes-
sion, ni transmettre, à ce titre, les biens qu'il a ac-

quis y.\T la suite. (C. 33.)I1 ne peut ni disposer de scj

biens, en tout ou en partie, soit par donation entre-vif>,

soit par testament, ni recevoir à ce litre, si ce n'est

pour cause d'aliments.—Ilnçpeutétrenonnnétntenr,
ni coneourirauï opérations relatives de la (ntelle. (C.

443.)— Il ne peut être témoin dans un acte solennel
ou anlhenti((ne, ni être admis à porter témoignage en
justice. (P. 28, •42.)— Il ne peut procéder en justice,

ni en défendant, ni en demandant, que sous le nom et

par le ministère d'un curateurspi'tial,(pii lui est nom-
mé par le tribunal où l'action est portée.— Il est inca-

pable de eontraeler un mariage qui produise aucun
ell'et civil. (C. 201, 202.)—Le mariage qu'il avait con-
Iraelé piéeéilemnient est dissous, quant à tous ses

cffeti civils. («^. 227.) — Son époux et ses héritiers

peuvent exercer rcspectiveniwK les droits et les ac-

tions auxquels sa niorl naturelle donnerait ouverture.
{C. 719.)

Le condamné perd aussi tous ses droits

d'usufruit, art. G17 ; d'usage et d'habitation,
()25 ; la jouissance des biens à l'égard des-
(juels il était grevé de restitution, lO.'iS. 11

cesse d'être a>socié, 1863; mandataire, 2003.

Il peut cependant recevoir pendant toute

sa vie les rentes viagères alimentaires,
art. 1982.

26. Les condamnations contradictoires n'emporleni

la mort civile qu'à compter du jour de leur exécution,

soit réelle, soit par eflijjie. (I. ci', contum., -171 s. P.

mort, 12. ezposit., 25.)

27. Les cond.imnalions par contumace n'eniporle-

runi la mort civile (praprè-i les cinq années qui sui-

vront t'exécuiioii du jugement par elfigie, et pendant
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- lesquelles le condamné peut se représenter. (1. cr.

472, 476 s.)

28. Les condamnés par contumace seront, pen-
dant les cinq ans, ou jusqu'à ce qu'ils se représen-

tent ou qu'ils soient arrêtés pendant ce délai, privés

de l'exercice des droits civils. — Leurs biens seront

administrés et leurs droils exercés de même que
ceux des absents. (C. absence, 112 Ji 143; autoris. de

ta femme, 222, 1427. Pr. 863; envoi en posses., 859;
scellés, 909 : I. cr. contnm., adminis., 463, 469, 471,

475. Av. CAO sept. 1809.)

29. Lorsque le condamné par contumace se pré-

sentera vidontairement dans les cinq années, à comp-
ter du jour de l'exécuiion, ou lorsqu'il aura été sai-

si et constitué prisonnier dans ce délai, le jugement
sera anéanti de plein droit; l'accusé sera remis en
possession de ses biens : il sera jugé de nouveau, et

si, par ce nouveau jugement, il est condamné à la

même peine ou à une peine différente , emportant
également la mort civile, elle n'aura lieu qu'à comp-
ter du jour de l'exéciitioii du second jugement. (I.

cr. 471, 470.)

30. Lorsque le condamné par contumace, qui ne

se sera représenté ou qui n'aura été constitué prison-

nier qu'après les cinq ans, sera absous par le nou-
veau jugement, ou n'aura été condamné qu'à une
peine qui n'emportera pas la mort civile, il rentrera

dans la plénitude de ses droits civils, pour l'avenir,

et à compter du jour où il aura reparu en justice;

mais le premier jugement conservera, pour le passé,

les efiels que la mort civile avait produits dans l'in-

tervalle écoulé depuis l'époque de l'expiration des

cinq ans jusqu'au jour de sa comparution en justice.

(I. cr. 471,476.)
31. Si le condamné par contumace meurt dans le

délai de grâce des cinq années sans s'élre représenté,

ou sans avoir été saisi ou arrêté, il sera réputé niort

dans l'intégrité de ses droits. Le jugement de contu-
mace sera anéanti de plein droit, sans préjudice

néanmoins de l'action de la partie civile, laquelle ne
pourra être intentée contre les bériliers du condamné
que par la voie civile. (I. cr. 478.)

32. En aucun cas la prescription de la peine ne
réintégrera le condamné dans ses droits civils pour
l'avenir. (I. cr. 63a, 637, 641.)

33. Les biens acquis par le condamné, depuis la

mort civile encourue, et dont il se trouvera en pos-
session au jour de sa mort naturelle, appartiendront
à l'Etat par droit de déshérence.—Néanmoins, il est

loisible au roi de faire, au profit de la veuve, des en-
fants ou parents du condamné, telles dispositions que
Ihumanitélui suggérera. (C. 25, 28, 539. I. cr. 475.
Ch. 58.)

MORTEL (PÉCHÉ).

Voy. PÉCHÉ MORTEL.

MORTIFICATION.
La mortification a toujours été regardée

comme un des grands moyens de perfection;

nous devons même ajouter qu'elle est un
moyen de salut absolument nécessaire. C'est

pourquoi nous allons établir la nécessilé de
la mortification et son influence sur les ac-
lious de l'homme.
La mortification est une vertu qui fait que

le clirélien travaille par les souffrances et

par les privations, à assujettir sa chair et à
réprimer ses mouvements. Il n'y a guère de
vertu qui nous ait été plus souvent recom-
mandée par Noire-Seigneur que celle-ci. Il

nous dit qu'il faut se faire violence, renon-
cer à soi-même, porter sa croix et le suivre.

Tous les saints ont vu dans ce langage un
précepte de la mortification. Saint Paul parle

aussi de l'absolue nécessité de crucifier la

chair avec ses convoitises : n'est-ce pas de la
mortification qu'il parle alors? Si nous con-
sultons les saitits, nous y trouverons l'exem-
ple et le précepte réunis. Ils se mortifiaient,
parce qu'ils étaient persuadés que les incli-

nations dégénèrent en passions, et que les

passions précipitent dans l'abîme effroyable
du péché, si on ne les soumet à la raison et

à la religion. Par un effet contraire la mor-
tification élève l'âme, lui donne de la viri-

lité; on a observé que les hommes qui sa-
vent se rendre maîtres de tous les appétils
corporels, qui savent gouverner le corps,
sont des hommes puissants. Nous nous som-
mes appliqués à développer ces effets aux
mots Vertd, Tempérance.

MOTIFS.
Ce sont les raisons sur lesquelles une vé-

rité dogmatique ou pratique est appuyée.
Au mot Lieux théologiques, Bergier a fai(

connaître les sources des principaux motifs
sur lesquels le dogme repose. Aux mots Ger-
TiTLUE, Conscience, Doute, Probabilité,
nous disons les motifs qui sont nécessaires
pour rendre l'action de l'homme permise.

MOUVEMENTS (Premiers).
Il y a dos actions qui sont propres à Ihom^

mé et supposent en lui une âme intelligente,

mais sur lesquelles la morale ne peut rien;

parce que ces actions prévenant toute ré^

flexion, ne laissent à l'âme la plus éclairéu

aucun moyen de se servir des règles de la

morale pour la diriger. De cette nature sonj
les premiers mouvements : ainsi la présence
ou le souvenir d'un objet fait sur nous cer-
taines impressions sans que nous puissions
nous en défendre ; mouvements de douleur,
si nous souffrons; de joie, si c'es>t un bien
que nous possédons : de désir, si nous ne lo

possédons pasencore,etc. Jusque-làces mou-
vements n'ont ni bonté ni malice, il faut qu'ils

soient acceptés et dirigés par l'âme pour qu'on
eu soit responsable. Voy. Actehumai\.

MUR MITOYEN,
La mitoyenneté pouvait être la source

d'une multitude de contestations; il était do

la sagesse du législateur de régler les droits

qui peuvent en résulter. Notre Code civil les

a réglés avec beaucoup de sagesse. Voici les

dispositions du code civil.

653. Dans les villes et les campagnes, tout mur
servant de séparation entre bâtiments jusqu'à l'iié-

bergo, ou entre cours et jardins, et même entre en-

clos dans les champs, est présumé mitoyen, s'il nj'

a titre ou marque du contraire. (C. 654 s., 661, 665',

666 s., 670, G7S s.; présoinpl., 1350, 1352.)

654. 11 y a marque de non-mitoyeuneté, lorsque la

sommité du mur est droite et aplomb de son pare-

ment d'un côté, et présente de l'autre un plan incliné;

— Lors encore qu'il n'y a que d'un côté ou nu chape-

ron ou des filets et corbeaux de pierre qui y auraient

été mis en bâtissant le mur.—Dans ces cas, le mur
est censé appartenir exclusivement au propriétaire

du côté duquel sont l'égoùl ou les corbeaux et lileis

de pierre. (C. 676 s.; présompt., 1350, 1352.)

653. La réparation et la reconstruction du nuir mi-

toyen sont à la chnrge de tous ceux qui y ont droit,

et proportionnellement au droit de chacun. (C. 655

s., 665, 664, 669.)

656. Cependant tout copropriétaire d'un inur rai-
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loyen peut se dispenser deconiribuer aux réparation»

et reconslriicliofis, en abanduniianl le droit de mi-
toyeMnel('', poiiivu que le mur miloyeii ne soutienne
pas iiii liâtiiiient qui lui appailienne. (C. C99.)

657. Toulcopropiiélaire peut faire bâtir contre un
mur mitoyen, et y faire placer des poutres ou soli-

ves dans toute l'épaisseur du mur, -à cinquante-qua-

tre niillimélres (deux pouces) près, sans préjudicedu

droit qu'a le voisin de taire réduire à l'ébauchoir la

poutre jusqu'à la moitié du mur, dans le cas où il vou-

drait lui-même asseoir des poutres dans le même lieu,

ou y adosser une cheminée. (C. 662; exception, 61i,

67.S.)

658. Tout copropriétaire peut faire exhausser le

mur mitoyen ; mais il doit payer seul la dépense de
l'exliaussement, les réparations d'entretien au-dessus

de la hauteur de la clôture conuiiune, et en outre l'in-

demnité de la charge en raison de l'exhausseiuent et

suivant la valeur. (C. 060, 6G2.)

6.59. Si le mur mitoyen n'est pas en état de suppor-
ter l'exhaussement, celui qui veut l'exhausser doit le

faire reconstruire en entier à ses frais, et l'excédant

d'épaisseur doit se prendre de son côté. (C. (162.)

660. Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhausse-

ment peut en aciiuérir la mitoyenneté en payant la

moitié de la dépense qu'il a coûté, et la valeur de la

moitié du sol tourni pour l'excédant d'épaisseur, s'il

yen a. (C. 659.)

661. Tout propriétaire joignant un mur a de mê-
me la lacullé de le rendre mitoyen en tout ou en par-

lie, en remboursant au maître du mur la moitié de sa

valeur, ou la moitié de la valeur de la portion qu'il

veut rendre mitoyeime, et moitié de la valeur du sol

sur li>qucl le luur est bâti. (0. 660, 676.)

662. L'un des voisins ne peut pratiquer dans le

corps d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ni y ap-
pliquer ou appuyer aucmi ouvrage sans le consente-
ment de l'autre, ou sans avoir, à son refus, (ait ré-

gler par experts les moyens nécessaires pour que le

nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits de l'au-

tre. (C. 657 s. Pr. expciL, ÔU2 s., 10.>i, 1035.)

663. Chacun peut contraindre son voisin , dans les

villes et faubourgs, à contribuer aux constructions et

réparations de la clôture faisant séparation de leurs

maisons, cours et jardins assis cs-dites villes et fau-

bourgs ; la hauteur de la clôture sera fixée suivant les

règlements particuliers ou les usages constants et re-

connus; et à défaut d'usages et de règlements, tout

mur de séparation entre voisins, qui sera construit

ou rétabli à l'avenir, doit avoir au moins trente-deux

décimètres (dix pieds) de hauteur, compris le chape-
ron, dans les villes de cinquante mille âmes et au-

dessus, et viiist-six décimètres (huit pieds) dans les

autres. (C. 647, 655, 656, 660, 601, H39.)
664. Lorsque les différents étages d'une maison ap-

partiennent à divers propriétaires, si les titres de pro-

priété ne règlent pas le mode de réparations et re-

constructions, elles doivent être laites ainsi qu'il suit :

— Les gros murs et le toit sont à la charge de tous

les propriétaires, chacun en proportion de la valeur

de l'étage qui lui appartient.—Le propriétaire de cha-

que étage fait le plancher sur lequel il marche.—Le
propriétaire du premier étage lait l'escalier qui y con-

duit; le propriétaire du second étage fait, à partir du
premier, l'escalier qui conduit chez lui, et ainsi de
suite. (C. 605, 606, 655, 815.)

065. Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une
maison, les servitudes actives et passives se conti-

nuent à l'égard dunouveaumurou de la nouvelle mai-
son , sans toutefois qu'elles puissent être aggravées,

et pourvu que la reconstruction se fasse avant que la

prescription soit acquise. (C. 603, 704, 707.)

MDTILÉ.
La raulilalion produit l'irrégularilé lors-

qu'elle cause une difformité notable. Voy.
DOLCEDR.

MYSTÈRES.
Voy. Foi.

MYSTIQUE (Testament).

Voy. Testament, n. 9.

N
NAISSANCE.

La naissance est la première époque do la

vie; c'est d'elle que dépend noire existence

civile e! religieuse. Par la naissance on i si

légilinic ou illégitinie, dans ce dernier cas

on eslirrcgulier. Voy. Enfants illégitixks.

L'enfant illégitime est naturel, adultérin ou
incestueux. Nous avons vu que les droits

civils de ces enfants sont bien différents de
ceux des enfants légitimes. Voy. Adultérin
(enfant), iNCKSTCiax, Natlukl (enfant).
Comme la légitimité ou l'illégilimité se

constate surtout par les actes de naissance,
il résulte de là une obligation grave pour
tous ceux qui sont chargés de les rédiger,
de le faire avec exactitude. Voy. Acte de
l'état civil.

NANTISSEMENT.

1- Le nanlissemenl est un objet remis par
le débiteur au créancier pour sûreté de la

(lelte. Voici les disiiositions du Code civil.

i07l. Le nantissement est un contrat par lequel
un débiteur remet une chose à son créancier pour sû-
reté deb. dette. (C. 20 W.)

2072, Le iianlisscment d'une chose mobilière s'ap-

pelle gage.—Celui d'une chose immobilière s'appelle

aiiliclirèse.

2075. Le gage confère au créancier le droit de se

faire payer sur la chose qui en est l'objet, par privi-

l('ge et préférence aux autres créanciers. (C. 2J95,
2102 2".)

2074. Ce privilège n'a lieu qu'autant qu'il y a un
acte public ou sous seing privé, dûment enregistré,

contenant la déclaration de la somme due, ainsi que
l'espèce et la nature des choses remises en gage, ou
na état annexé de leurs qualité, poids et mesure. —
La rédaction de l'acte par écrit et son enregistrement

ne sont néanmoins prescrits qu'en matière excédant

la valeur de cent cinquante francs. (C. preuves, 1315

s., 1541 s. Co. commissionn., 9.").)

2073. Le privilège énoncé en l'article précédent

ne s'établit sur les meubles incorporels, tels que les

créances mobilières, que par acte public ou sous seing

privé, aussi enregistré, et signifié au débiteur de la

créance donnée en gage. (C. subrogation, 1250 2'";

tradition, 1607, 1090; intérêt, %&{.)
2070. Dans tous les cas, le privilège ne subsiste

sur le gage qu'autant que ce gage a été mis et est

resté en la possession du créancier, ou d'un tiers

convenu entre les parties.(C. 1606. 1607, 1689, 2102

2^ rt-misc, 1286.)

2077. Le gage peut être donné par un tiers pour

le débiteur. (C. dispos, analeg., 1256, 1249 s., 2014,

2090.)

2078. Le créancier ne peut, à défaut de payemeiil
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disposer du gage; sauf à lui à faire ordonner en jus-

tice que ce gage lui demeurera en payement et jus-

qu'à due concurrence, d'après une estimation faite

par experts, ou qu'il sera vendu aux enchères. —
Toute clause qui autoriserait le créancier à s'appro-

prier. le gage, ou à en disposer sans les fnrmalilés ci-

ilessus, est nulle. (C. 2087 s. Pr. expert., 302 s.; en-

clières, GIT s.;meubles iiicorp., 557 s., 636 s. P. -iOS.)

2079. Jusqu'à l'expropriation du débiteur, s'il y a

lieu, il reste propriétaire du gage, qui n'est, dans la

main ducré'ncier, qu'nn dépôt assurant le privilège

de celui-ci. (C. 2073, 2088.)

2680. Le créancier répond, selon les règles élablies

au litre des Coulrals ou des Obligations convention-

nelles en général, de la perle ou détérioration du ga-

ge qui serait survenue par sa négligence. (C. 1137,
iliC s., 1245, 1302 s., 1383; louage, 1728 s.; prêt,

1880 s.; dépôt, 1927 s.) — Ds son coié, le débiteur

doit tenir compte au créancier des dépenses utiles et

nécessaires que celui-ci a laites pour fa conservation
du gage. (C. gesl. d'aff,, 1375; prêt, 1890; déptl,

1947;a;i(ic/if.,208'J.)

2081. S'il s'agit d'une créance donnée en gage, et

que cette créance porte intérêts, le créancier impute
ces intérêts sur ceux qui peuvent lui être dus. — Si

la dette pour sûreté de la(jue!le la créance a été don-
née en gage, ne porte point elle-même intérêts, Tim-
putation se lait sur le capital de la dette. (C. 1254,
2085.)

2082. Le débiteur ne peut, à moins que le délen-

teur du gage n'en abuse, en réclamer la restitution

qu'après avoir entièrement payé, tant en principal

qu'intérêts ei frais, la dette pour sûreté de laquelle le

ga^e a été donné.— S'il esistait de la part du même
débiteur, envers le même créancier, une autre dette

coniractée postérieurement à la mise en gage, et de-
venue exigible avant It- payement de la première dette,

le créancier ne pourra être tenu de se dessaisir du
gage avant d'être entièrement payé de l'une el de
lautre dette, lors même qu'il n'y" aurait eu aucune
stipulation pour affecter le gage au payement de la

seconde. (C.abus, 618; dépôt, 1948 ; anticArèse, 2087.
Co. 347.)

2083. Legageestindivisiblenonobstant la divisibilité

de la dette entre les héritiers du débiteur ou ceux du
créancier.—L'héritier du débiteur, qui a payé sa por-

tion de la dette, ne peut demander la restitution de sa

portion dans le gage, tant que la dette n'est pas en-
tièrement acquittéL'.—Réciproquement, l'héritier du
créancier qui a reçu sa portion de la dette, ne peut
remettre le gage au préjudi( e de ceux de ses cohéri-
liers qui ne sont \)a5 pavés. (C. indivisibUité, 1218 s.,

1222 s.; anlichrèse, 209Ïr.)

2084. Les dispositions ci-ilessus ne sont applicables

ni aux matières de commerce, ni aux maisons de prêt

sur gage autorisée.-, et à légard desquelles on suit les

lois el lèglements oui les concernent. (Co. 456 s. P.

411.)

2085. L'antichrèse ne s'établit que par écrit.—Le
créancier n'acquiert par ce contrat que la faculté de
percevoir les fruits de l'immeuble, à la charge de les

imputer aiuiuellement sur les inié;èis,s'il lui en est

dû, et ensuite sur le capii.il de sa créance. (C. fruits,

582s.;iii(éiê(s, 1234, 2081, 2089; comparez usuj'r.,

578 s.; réméré, 1639.)

2086. Le créancier est tenu, s'il n'en est autrement
cunvenu, de payer les conlributicjns et les charges
annuelles de linimeuble qu'il liejit en anlichrèse. —
Il doit également, sous peine de dommages et intérêts,

pourvoir à l'entretien el aux réparations utiles et né-
cessaires de l'innneuble, saut à prélever sur les fruits

ti)u:es les dépenses relatives à ces divers objctî. (C.

1 157 , 1 149 , 1375 , 1 381 , 2080 ; comparez «sii/'r.

,

GOO s.)

2087. Le débiteur ne peut, avant i entier acquilte-

ment de la dette, réclamer la jouissance de l'immeu-
ble qu'il a remis en anlichrèse. — .Mais le créancier

tjui veut se décharger des obligations exprimées en

l'article précédent, peut louj lurs, à moins qu'il n'ait

renoncé à ce droit, contraindre le débiieur a repren-

dre la jouissance de son immeuble. (C. gage, 2078,
2082 ; comparez 622, 656, 699, 802 1", 2168 s.)

2088. Le créancier ne devient point propriétaire de

l'immeuble par le seul défaut de payement au terme
convenu; toute clause contraire est nulle : en ce cas,

il peut poursuivre l'expropriation de son débiteur par

les voies légales. (C. gage, 2078 ; vente expropr., 2169
s., 2204. Pr. 551, 673 s.)

2089. Lorsque les parties ont stipulé que les fruits

se compenseront avec les intérêts, ou lotaleraent, ou
jusqu'à une certaine concurrence, cette convention

s'exécute comme toute autre qui n'est point prohibée
par les lois. (C. 1907.)

2090. Les dispositions des articles 2077 el 2083
s'appliquent à l'antichrèse comme au gage.

2091. Tout ce qui est statué au présent chapiire,

ne préjuJicie point aux droits que des liers pniirnient

avoir sur le fonds de l'immeuble remis à titre d'anti-

chrèse.—Si le créancier, muni à ce litre, a d ailleurs

sur le fonds des privilèges ou hypothèques légalement

établis el conservés, il les exerce à sou ordre et com-
me toui autre créancier. (C. 2166 s. Co. 446.)

NAPPES D'AUTEL.

La rubrique demande trois nappes pour la

célébration des saints mystères; elles doi-

vent être 811 toile de lin, bénites par l'évéque

ou par celui à qui il en a donné le pouvoir.

La nappe de dessous peut ne couvrir que la

pierre d'aulel qui seule en effet constitue

l'auteL On admet généralement que le cor-

poral peut servir de tmisième nappe. Lors-
que les nappes sont vieilles, qu'elles ne peu-

vent plus décemment servir à l'aulel, elles

perdent leur bénédiction. On recommande
ordinairement de les brûler: ce qu'il y a de

certain, c'est qu'on ne doit pas les employer
à des usages profanes.

NATURALISATION.

C'est l'acte par lequel un étranger obtient

la qualité de Français. Il contracte par là les

mémos devoirs que s'il était né en France,
il jouit des mêmes droits que les Français.

C'était au roi à accorder le droit de naturali-

sation. Le président de la république possé-

dera probablement les mêmes prérogatives.

NATUREL (Droit).

Voy. Droit naturel.

NATUREL (Ei«fant).

1. L'enfant naturel est celui qui est né

hors du maria^;e de personnes libres et qui

n'étaient parents ni alliés au degré prohibé

parla loi pour le mariage, l oy. Adultérin,

Incestueux.
Le mariage est la source établie par le

Créateur pour multiplier et conserver le

genre humain. L'enfant né hors du mariage

devait être frappé d'une infériorité légale.

Aussi la loi religieuse le rend irrégulier.

Voy. Enfant illégitime. La loi civile s'est

aussi montrée très-sévère : si die réhabilite

ceux qui sont légitimes, elle ne inainlienl

pas moins les enfants même reconnus, mais

non légiiimcs.dans un état d'infériorité. Voy.
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Lt'oîTiJiATioK. Pour qu'ils aient les droits

que la loi leur accorde pour la nourriture el

l'entrelien el sur la succession de leurs pa-
rents, il faut qu'ils soient reconnus.

2. Voici les dispositions du Code à cet

égard.

331. Les entants nés hors mariage, autres que ceux

nés d'un commerce incestueux ou ailullérin, pourront

étr'e légitimés par le mariage sul)séquentde leurs père

et mère, lorsque ceux-ci les auront légalement recon-

nus avant leur mariage, ou qu'ils les reconnaîiront

dans l'acte même de célébration. (C. 62, 334, 355.)

352. La légitimation peut avoir lieu, même en fa-

veur des enfants décédés qui ont laissé des descen-

dants; et, dans ce cas, elle profite à ces descen-

dants.

355. Les enfants légitimés par le mariage subsé-

quent auront les mêmes droits que s'ils étaient nés de

ce mariage. (C. 731 s., 739 s., 745, 747, 913 s., 920

s., 960 s.)

534. L,i reconnaissance d'un eidant naturel sera

faite par un acte authentique, lorsqu'elle ne l'aura pas

été dans son acte de naissance. (C. 62, 351, 1317;
tiroits, 508; contesté, Z7>9; recherc, ZH; correction,

585 ; droits success., 7.')6 s., 762 s., 998.)

555. Ci'tte reconnaissance ne pourra avoir lieu au
profit des enfants nés d'un commerce incestueux ou
adultérin. (C. 551, 542; mariage, 158, 1-S9 ; atiments,

762 s.)

536. La reconnaissance du père, sans l'indication

et l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à l'égard du père.

(C. 341.)

337. La reconnaissance laite pendant le mariage,

par l'un des é|)oux, au profit d'un enfant naturel qu'il

aurait eu, avant son mariage, d'un autre que de son
époux, ne pourra nuire ni à celui-ci, ni aux enfants

nés de ce mariage.—Néanmoins elle produira sou ef-

fet après la dissolution de ce mariage, s'il n'en reste

pas (Venfants.

338. L'enfant naturel reconnu ne pourra réclamer
les droits d'enfant légitime. Les droits des enfants

naturels seront réglés au titre des Successions. iC.ôZl,

756 s. 762 s., 908.)

559. Toute reconnaissance de la part du père ou
de la mère, de même nue toute réclamation de la

part de l'enfant, pourra être contestée par tous ceux
qui y auront intérêt.

540. La recherche de la paternité est interdite.

Dans le cas d'enlèvement, lorsque l'époque de cet

etdévement se rapportera à celle de la conception, le

ravisseur pourra être, sur la demande des parties

intéressées, déclaré père de l'enfant. (C. 542. P.

srii s.)

341. La recherche de la maternité est admise. —
L'entant qui réclamera sa mère sera tenu de prouver
qu'il est identiquement le même que l'enfant dont
elle est accouchée.—Il ne sera reçu à faire cette

preuve par témoins, que lorsqu'il y aura un commen-
cement de preuve oar écrit. (C. 535, 342, 1547. Pr.

252.)

342. Un enfant ne sera jamais admis h la recher-
che soitde la paternité, soit de la maternité, dans les

cas où, suivant l'article 335, la reconnaissance n'est

pas admise. (C. 540.)

La reconnaissance volontaire ou forcée
produit divers cITcls. L'enfant reconnu prend
le nom de son père, si la reconnaissance
vient de celui-ci, ou de la mère, si elle no
vient que d'elle. L'enfant naturel est soumis
à ses parents comme les enfants légitimes
durant sa minorité. Les parents peuvent
iiottre obstacle à son mariage en relusant
dy consentir, n»<. 1 08. Ils peuvent aussi re-
quérir la détention c>.rrcctioiiiiellc, 'irt. :J83.

Mais ils n'ont aucun droit sur l'usufruit du
bien de l'enfant naturel mineur : c'est un
point, dit Chabrol, sur lequel sont d'accord
tous les commentateurs
Le Code a ainsi réglé les droits des en-

fants naturels sur les biens de leur père et

mère, et de la succession aux enfants natu-
rels décédés sans postérité.

736. Les enfants naturels ne sont point héritiers;

la loi ne leur accorde de droit sur les biens de leur

père ou mère décédés, que lorsqu'ils ont été légale-

ment reconnus. Elle ne leur accorde aucun droit sur

les biens des parents de leur père on mère. (C. re-

conn., 334 s.; success., 723 s.; quotité, 757 s.; adiU
ter., incesl., 762 s.; formalités, '^eg, 770, 773 ; avant,
prohib., 908, résene, 91"

; léyitim., 535.)
737. Le droit de l'enfant naturel sur les biens de

ses père ou mère décédés est réglé ainsi qu'il suit :— Si le père ou la mère a laissé des descendants lé-

gitimes, ce droit est d'un tiers de la portion hérédi-
taire que l'enfant naturel aurait eue s'il eût été légi-

time; il est de la moitié, lorsque les père ou mère no
laissent pas de descendants, mais bien des ascendants
ou des lièresou sœurs; il est des trois quarts, lorsque

les père ou mère 'ne laissent id descendants, ni ascen-
dants, ni frères, ni sœurs. (C. 725, 724, 756, 758 s.,

908.)

758. L'enfant naturel a droit à la totalité des biens,

lorsque ses père et mère ne laissent pas de parents
au degré successible. (C. comme ils succèdent, 723 s.;

7oU, 759 s., 769 s., 773; avant, proliib., 908; degrés
suc, 735.)

'!. Les père et mère des enfants naturels
pourraient disposer en leur faveur par tes-

tament el par donation entre-vifs; mais ces

donations ne doivent pas excéder la part que
nous venons de leur assigner dans les arl.

précédents. V. art. 908.

7.59. En cas de prédécès de l'enfant naturel, ses en-
fants ou descendants peuvent réclamer les droits fixés

par les articles précédents. (C. 739 s., 756 s.)

760. L'enfant naturel ou ses descen<iants sont te-

nus d'imputer sur ce qu'ils ont droit de prétendre,
tout ce qu'ils ont reçu du père ou Je h mère dont la

succession est ouverte, el qid serait sujet à rapport,
d'après les régies établies à la section n du chapitra
VI du présent litre. (C. 843 s.)

761. Toute réclamatinn leur cit interdite, lorsqu'ils

ont reçu, du vivant de leur père ou de leur mère, la

moitié de ce qui leur est attribué par les articles pré-
cédents, avec déclaration expresse, de la part de leur
père ou mère, que leur intention est de ré luire l'en-

fant naturel k la |
ortioii ([u'ils lui ont assignée.—Dans

le cas où cette portion serait intérieure à la moitié de
ce qui devrait revenir à l'enfant naturel, il ne pourra
réclamer que le supplément nécessaire pour parfaire
cette moitié. (C. 7S6s., 952, it30.)

765. La succession de l'enfant naturel dijcédé sans
postérité est dévolue au père ou à la mère qui l'ont

reconnu, ou par moitié à tous les deux, s'il a été re-
connu par l'un et par l'autre. (C. 334, 356, 337;
succès. dé(. aux ascend., 746 s.)

766. En cas de prédéccs des père el mère de l'en-

fant naturel , les biens qu'il en avait reçus passent
aux frères et sœurs légitimes, s'ils se retrouvent en
nature dans la succession: les actions en reprise, s'il

en existe, ou le prix de ces biens aliénés, s'il est en-
core dû , rciournent également aux frères et sœurs
li^gilimes. Tous les ;uitres biens passent aux frères et

sœurs naturels, ou à leurs descendants. (C. 351,552,
747, 750 s.)

NATURELLE (Loi),

Voij. Loi, n. 13
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NAVIRE.

Le Code de commerce contient dans trois

titres successifs plusieurs dispositions con-
cernant les navires, que nous croyons utile

de rapporter.

TITRE PREMIER.

DES NAVIRES ET AUTRES BATIMENTS DE MER.

190. Les navires el autres bâliments de mer sont

meuliles.—Néanmoins ils sont alleetés aux dettes du
vendeur, et spécialement à celles que la loi déclare

privilégiées. (Co. 191 s., 197, 280. C. 551, 2092, 2100
B., 2120. Pr. G20.)

191. Sont privilégiés, et dans l'ordre ou edes sont
rangées, les dettes ci-aprés désignées. (Co. 192 s.,

214,551. C. 2101,2102);— lu Les frais de justice et

autres, faits pour parvenir à la vente et à la distribu-

tion du prix (Co. 192 1°, 5°, 197 s.);—2' Les droits

de pilotage, tonnage, cale, amarrage et bassin ou
avant-bassin (Co. 192 2 ) ;—5" Les gages du gardien,

et frais de garde du bâtiment, depuis son entrée dans
le port jusqu'à Invente (Co. 192 5^'); — i° Le loyer

des magasins où se trouvent déposés les agrès et les

apparaux (Co. 192 5°) ;—.5" Les frais d'entretien du
bâtiment et de ses agrès et apparaux, depuis son der.

nier voyage et son entrée dans le port (Co. 192 5°)
;

•— Ci' Les gages et loyers du capitaine et autres gens
de l'équipage cniplovés au dernier voyage. (Co. 192
4°, 194, 271);—7" Les sommes prêtées au capitaine

pour les besoins du bâtiment pendint le dernier
voyage, et le remboursement du prix des marchan-
dises par lui vendues pour le même objet (Co. 192
S"), 194, 511 s.) ;—8" Les sommes dues au vendeur,
aux fournisseurs et ouvriers employés à la construc-
tion, si le navire n'a point encore fait de voyage ; el

les sommes dues aux créanciers pour fournitures,

travaux, main-d'œuvre, pour radoub, victuailles, ar-

mement el équipement, avant le départ du navire, s'il

3 déjà navigué (Co. 192 6°, 194); — 9° Les sommes
prêtées à la grosse sur le corps, quille, agrès, appa-
raux, pour radoub, victuailles, armement et équipe-
ment, avant le départ du navire (Co. 192 7°, 512,
515 s., 520 s.) ;

— 10° Le montant des primes d'as-

surances laites sur les corps, quille, agrès apparaux,
cl sur armement et équipement du navire, dues
pour le dernier voyage (Co. 192 8°, 194, 554); —
11" Les dommages-intérêts dus aux aftVéteurs, pour
le défaut de délivrance des marchandises qu'ils ont
chargées, ou pour remboursement des avaries souf-

fertes par lesdites marchandises par la faute du capi-

taine ou de l'équipage (Co. 192 9°). — Les créanciers
compris dans chacun des numéros du présent article

viendront en concurrence, et au marc lelranc, en
cas d'iusuflisance du pri.v. (C. 2097.)

192. Le privilège accordé aux dettes énoncées dans
le précédent article ne peut être exercé qu'autant

qu'elles seront justiliées dans les formes suivantes

(Co. 195) : — l" Les frais de justice seront consia-

tés par les éiats de frais arrêtés par les tribunaux
compétents; — 2= Les droits de tonnage et autres,

par les quittances légales des receveurs ;—5" Les det-

tes désignées par les num. I, 5, 4 el 5 de l'art. 191,

seront constatées par des états arrêtés par le prési-

dent du tribunal de commerce ; — 4° Les gages et

loyers de l'équipage, par les rôles d'armement et dé-
sarmement arrêtés dans les bureaux de l'inscript ou
maritime (Co. 250) ; — 5" Les sommes prêtées el la

valeur des marchandises vendues pour les besoins du
navire pendant le dernier voyage, par des étals arrê-

tés par le capitaine , appuyés de procès-verbaux si-

gnés par le capitaine el les principaux de l'équipage,

constatant la nécessité des emprunts.—6° La vente

du navire par un acle nyantdatc certaine, et les four-

nitures pour l'armement , équipement et victuailles

du navire, seront constatées par les mémoires, fac-

tures ou états visés par le capitaine et arrêtés par
'armateur, dont un double sera déposé au greffe du
tribunal de commerce avant le départ du navire, ou
au plus tard, dans les dix jours après son départ. (C.

date certaine, 1517, 1528.)—7° Les sommes prêtées

à la grosse sur les corps, quille, agrès, apparaux, ar-

mement et équipement, avant le départ du navire,

seront constatées par des contrats passés devant no-
taires, ou sous signature privée, dont les expéditions

ou doubles seront déposés au greffe du tribunal de
commerce dans les dix jours de leur date. (Co. 311,
512.) — 8" Les primes d'assurance seront constatées

par les polices ou par les extraits des livres des cour-
tiers d'assurances. (Co. 79, 84, 552.)— 9' Les dom-
mages-inlérêls dus aux affréteurs seront constatés

par les jugements, ou par les décisions arbitrales qui

seront intervenues.

195. Les privilèges des créanciers seront éteints,

—

Indépendamment des moyens généraux d'extinction

des obligations (C. 1254 s.), — Par la vente en jus-

tice faite dans les formes établies par le titre suivant

(Co. 197 s.);—Ou lorsqu'aprés une vente volontaire

le navire aura l'ait uji voyage en mer sous le nom et

aux risques de l'acquéreur, et sans opposition de la

part des créanciers du vendeur. (Co. 194, 195, 196).

194. Un navire est censé avoir lait un voyage en
mer,—Lorsque son départ et son arrivée auront été

constatés dans deux ports diflèrenis et trente jours

après le départ ;—Lorsque, sans être arrivé dans un
autre port, il s'est écoulé plus de soixante jours entre

le départ et le retour dans le même port, ou lorsque

le navire, parti pour un voyage au long cours, a été

plus de soixante jours en voyage , sans réclamation

de la part des créanciers du vendeur.
195. La vente volontaire d'un navire doit être faite

par écrit, et peut avoir lieu par acle public, ou par
acte sous signature privée.—Elle peut être faite pour
le navire entier, ou pour une portion du navire, le

navire étant dans le port ou en voyage. (Co. 655. C.
1517 s. 1522 s.)

196. La vente volontaire d'un navire en voyage ne
préjudicie pas aux créanciers du vendeur. En consé-
quence, nonobstant la vente, le navire ou son prix

continue d'être le gage desdils créanciers, qui peuvent
même, s'ils le jugent convenable, attaquer la vente

pour cause de fraude. (Co. 190, 195. C. 1167, 2268.)

TITRE U.

DE LA SAISIE ET VENTE DES NA\1RES.

197. Tous bâtiments de mer peuvent être saisis et

vendus par autorité de justice; et le privilège des

créanciers sera purgé par les lornialités suivantes. (Co.

191, 215. Pr. 545 s.; 585 s., 620.)

198. Il ne pourra être procédé à la saisie que vingt-

quatre heures après le conmiandemenl de payer. (Co.
199 s. Pr. 551 s., 585 s.)

199. Le commandement devra être fait à la per-
sonne du propriétaire ou à son domicile, s'il s agit

d'une action générale à exercer contre lui. (Co. 201.

Pr. 68.)—Le commandemeni pourra être fait au ca-

pitaine du navire, si la créance est du nombre de cel-

les qui sont susceptibles de privilège sur le navire,

aux termes de l'article 191.

200. L'huissier énonce dans le procès-verbal, —

•

Les nom
,
profession et demeure du créancier pour

qui il agit; — Le titre en vertu duquel il procède
;— La somme dont il poursuit le payement ;—L'élec-

tion de domicile faite par le créancier dans le lieu oi'i

siège le tribunal devant lequel la vente doit être

poursuivie, el dans le lieu où le navire saisi est amar
ré (Co. 204, 627. Pr. 442.);—Les noms du proprié-

taire et du capitaine; — Le nom, l'espèce et le ton

nage du bâlimenl.—Il lait renonciation et la descrip-

des chaloupes, canots, agrès, ustensiles, armes, mu-
nitions et provisions. (Pr. 588.) — U établit ua gar-

dien. (Pr. 506. T. 54. P. 400.)
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201. Si le propriétaire ilu navire saisi demeure dans
rarroiidisseineiit du tribunal, le saisissant doit lui

l'aire notilier, dan-; le délai de trois jours, copie du
procès-verbal de saisie, et le faire citer devant le

tribunal, pour voir procéder à la vente des cboses

saisies, (l'r. 59, 1033.)—Si le propriétuiren'est point

domicilié dans l'arrondissenient du tribunal, les signi-

lications et cita(io:is lui sont données à la personue
du capitaine du bâtiment siisi, ou, en son absence,

à celui qui représente le propriétaire ou le capitaine
;

et le délai de trois jours est augmenté d'un jour à

à raision de deux niyriamètres et demi (cinq iieui'?)

de la distance de son diunicile. (Co. IGo, 199.)—S'il

est étranger et linrs de France, les citations et signi-

fications sont données ainsi qu'il est prescrit par le

Code tic procédure civile, ait. G9. (Pr. t)9, 73, 74.)

202. Si la saisie a pour objet un bâtiment dont

le tonnage soit au-dessns de dix tonneaux,— Il

sera fait iroiscriées et publicationsdesobjeisen vente.

— Les criées et publications seront faiti's consécuti-

vement, de huitaine en huitaine, à la bourse et dans
la principnle place publique du lieu où le bàtiEuent

C'^t amarré. — L'avis en sera inséré dans un des pa-

|iiers publics imprimés dans le lieu où siège le trilm-

iijl devant le(|uel la saisie se poursuit; et s'd n'y en
a pas, dans I un de coux qui seraient imprimés dans
le département. (Co. 207. Pr. 017, 020.)

203. Dans les deux jours qui suivent chaque criée

et publication, il est apposé des allicbes,—Au grand
mât du bâtiment sai^^i, — .\ la porte principale du
tri|)unul devant lequel on procède, — Dans la place

publique et sur le quai du port où le navire est amarré,
ainsi qu'à la bourse de couiiiierce. (Co. 207. l'r. 020.)

204. Les criées, publications et afiiclies doivent
désigner— les nom, profession et demeure du pour-
suivanl,— Les titres en vertu desquels il agit,— Le
montant de la smnme qui lui est due, — L'élection

de domicile par lui laite dans le lieu où siège le tri-

bunal, cl dans le lieu où le bâtiment est amarré,

—

Les nom et domicile du propriétaire du navire saisi,

— Le nom du bâtiment, et, s'il est armé ou en arme-
ment, celui du capitaine, — Le tonnage du navire,

— Le lieu où il est gisant ou flottant, — Le nom de
l'avoué du poursuivant,—La première mise à prix,

—

Les jours des audiences auxquels les enchères seront
reçues. (Co. 200.)

205. Après la première criée, les enchères seront
reçues le jour imliqué par l'alliche.—Le juge commis
d'ollice pour la vente contiime de recevoir les enchè-
res après chaque criée , de huitaine en huitaine, à

jour certain fixé par son ordomiance.
200. Après la troisième criée, l'adjudication est

faite au | lus offrant et dernier enchérisseur, à l'ex-

tinction des (eux, sans autre formalité. — Le juge
commis d'oKice peut accorder une ou deux remises,
de huitaine chacune.—Elles sont publièeselariiclièes.

(Co. 202. 209.)

207. Si la saisie porte sur des baniues, chaloupes
el autres bâtiments du port de dix tonneaux et au-
dessous, l'adjudication sera faite à l'audience, après
la publication sur le quai pendant trois jours consé-
cutils, avec afliclie au mat, on, à défaut, en autre lieu

apparent du bâtiment, et à la porte du tiibunai.— Il

sera observé un délai de huit' iours francs onlio la

signilicatlon de la saisie et la vente. (Co. 201, 202,
205, 209. Pr. 020, lOÔ",.)

208. L'adjudicaiion du navire f.iii cesser les fonc-
tio.ns du capitaine; sauf à lui à se pourvoir en dé-
dommagement contre qui de droit. (Co. 21S , 219,
221, s.)

209. Les adjudicataires des navires de tout tonna-
ge sont tenus de payer le prix de leur adjudicaiimi
dans le délai de vingt-quatre heures, ou de le consi-
gner, sans frais, au gretledu tribunal de couMierie,
à peine d'y être contraints par corps. — A défaut de
payemenl ou de coiisignaiion, le bâtiment sera remis
en vente, et adjugé trois jours après une nouvelle pu-
l!ic.tlioii el affiche unique, à la folle encbèrc dis adjii-
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dicataires, qui seront également contraints par corps
pour le payemenl du déficit, des dommages, des in-
térêts et des frais. (Pr. 120, 024, 757, 744; consi-
gna'ion, 0. ô juillet 1810, art. 1 et 14.)

210. Les deniandi's en distraclion seront formées
et notiliées au greflè du tribunal avant l'adjudication.— Si les demandes ei: distraction ne sont formées
qu'après l'adjudication, elles seront converties, de
plein droit, en opiiosilions à la délivrance des som-
iiie^ provenant de la vente. (Co. 212. Pi\o57 s., 006,
727 s.)

211. Le demandeur ou l'opposant aura trois jours
pour fournir ses moyens. — Le défendeur aura trois

jours pour contredire.—La cause sera portée à l'au-

dience sur une simple citation. (Pr. 82.)

212. Pendant trois jours après cetui de l'ôdjudica-

tlon , les oppo^itions à la délivrance du prix seront
reçues; passé ce temps, elles ne seront plus admises.
(Pr. 3.57 s.)

213. Les créanciers opposants sont tenus de pro-
duire au greffe leurs litres de créance, dans les Irois

jour.% qui suivent la sommation qui leur en est faite par
le créancier poursuivant ou par le tiers saisi; faute
de quoi il sera procédé à la distribution du prix de
la vente, sans qu'ils y soient compris. (Pr. 030 s.)

214. La coUocation des créanciers et la distribu-

tion de deniers sont faites entre les créanciers privi-

légiés, dans l'ordre prescrit par l'art. 191 ; et entre les

autres iTéancieis, au marc le franc de leurs créances.— Tout créancier colloque l'esl tant pour son prin-
cipal que pour les intérêts et frais.

215. Le bâtiment prêt à faire voile n'est pas saisis-

salile, si ce n'est à raison de dettes contractées pour
le voyage qu'il va (aire ; et même dans ce dernier
cas, le cautioiinemeiit dé ces dettes empêche la sai-

sie. (Co. 231.) — Le bâtiment est censé prêt à faire

voile lorsque le capitaine est muni de ses expédi-
tions pour son voyage. (C. loiO, 1332.)

TITKE III.

DES rROrRIÉTAlIlES DE NAVIRES.

210. (Ainsi modifii : L. 14 juin 1841.) Tout pro-

priétaire de navire est civilement responsable des

faits du capitaine, cl lemi des engagements contrac-

tés par ce dernier, pour ce qui est relatif au navire

et à l'expédition. — Il peut, dans tous les cas, s af-

franchir des obligations ci-dessus par l'abandon du
navire et du fret. — Toutelois, la faculté de faire

abandon n'est point accordée à celui qui est en
même temps capitaine et propriétaire ou coproprié-

taire du navire. Lorsque le capitaine ne sera que
copropriétaire, il ne sera responsable des engage-
ments contractés par lui, pour ce qui est relatif au
navire el à l'expédition, que d ins la prnpurtion de
son intérêt. (Co. 191,208, 221 s., 2.34, 270, 286 s.,

29^, rj.33. 40.3, 407; compiirez 509s. C. 1202, 12M,
1220, 1584. 1. c. 1 s., 057 s.)

217. Les propriétaires des navires équipés en
guerre ne seront toutefois respon-ables ile> déli's et

déprédations commis en mer par les gens de guerre

(|iii sont sur leurs navires, ou par les é luipag.-s,

que jusqu'à coiicifrrence de la somme pour laquelle

ils auront donné caution, à moins qu'ils n'en soient

pirlicipanis ou ccuupllces. (Co. 225. I. c. 2. P. 39
s. L. U) avril 1823, «)7. 9, 19.)

218. Le propriétaire peut congédier le capitaine.

^11 n'y a pas lieu à Indemnité, s'il n'y a convention

par écrit. (Co. 208, 219.)

219. Si le capitoine congédié esi copropriétaire du

navire, il peut renoncer à la copropriété, et exiger

le rciiilioursem>'nl du capital qui la représenie. —
Le montant de ce capital est déterminé par d''s

experts convenus ou nommés d'office. ^Co. 114. Pr.

202 s.)

220. En tout ce (|ui concerne l'intérêt commun
des propriétaires d'un navire, l'avis de la lujiorilé

13
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esl suivi. — La majorité se détermine par une por-

tion d'intérêt dans le navire excédant la moitié de sa

valeur. — La licitation du navire ne peut être ac-

cordée que sur la demande des propriétaires, for-

mant ensemble la moitié de l'intérêt total dans le

navire, s'il n'y a, par écrit, convention contraire.

(Co. comparez 410, 507. C. secus, 815 s.)

NÉCESSITÉ MORALE.
Nous avons envisagé la nécessité absolue

au mot Liberté; nous croyons devoir y
renvoyer. Mais outre cette nécessité absolue
qui détruit toute liberté, il y a une nécessité

morale qui n'est pas contraire au libre ar-
bitre. « Car, suivant l'idée la plus juste et la

plus naturelle de la nécessité morale, disent

les Conférences d'Angers (n' Confér. sur tes

Actes humains), cette nécessité n'est point

une vraie nécessité, mais seulement une
grande difDculté d'agir autrement qu'on ne
le fait. Or, une chose, pour être difflcile,

n'est point impossible ; on peut réellement
la faire, quoiqu'avecdes efforts plus ou moins
grands ; on est capable de ces efforts ; l'action

qui s'ensuit est libre, et l'on en est juste-

ment responsable.

« Il y a ici néanmoins deux inconvénients
à craindre : c'est, 1° de donner à la nécessité
morale un caractère différent de celui sous
lequel nous venons de la représenter, et d'eu
fjiire une nécessité physique et vraiment in-

vincible : et c'est ce qu'on a fait en dénatu-
rant celte nécessité morale; en s'en servant
comme d'an voile pour couvrir des systèmes
erronés et qui anéantissent visiblement le

libre arbitre, puisqu'ils ôtent tout pouvoir
véritable de s'abstenir de l'action que l'on
fait. Il n'est point de notre objet d'entrer dans

) la réfutation de ces difiérents systèmes : nous
avons établi les principes, nous les avons
démontrés: tout ce i|ui ne s'accorde pas avec
l'idée que nous avons donnée de la liberté, ne
peut être écouté, quelque bien jjensé qu'il
soit d'ailleurs : ie libre arbitre de l'homme
est une vérité sacrée et inviolable, à laquelle
il n'est pas permis ni possible de donner at-
teinte. Nous adorons le pouvoir el l'efûca-
cité de la grâce; tous éprouvent l'empire de
la concupiscence ; mais nous croyons avec
l'Eglise qu'on peut résister à la grâce, et
qu'aidé de la grâce on peut se refuser aux
mouvements de la concupiscence. Nous ad-
mettons aussi le pouvoir, sur l'esprit de
l'homme, des raisons prépondérunles qui le
déterminent à agir ; mais ces motifs ne fo:it

que diriger la liberté, et n'entraînent point
nécessairement son consentement. » Voy. le
Dictionnaire dogmatique.

« Le second inconvénient esl de donner
trop d'étendue à la nécessité morale, en en-
fermant la situation ordinaire de l'homme
dans les actions réfléchies, celles surtout ijui
ont rapport au salut, et en donnant allerna-
livemenl à la grâce et à la concupiscence,
ou à la raison prépondérante et détermi-
nante, la force de réduire l'homme à une né-
cessité morale de suivre leurs impressions.
Nous en appelons encore au sentiment in-
time, qui doit être ici écouté : il esl la preuve

de la liberté et de son exercice. Si cette es-
pèce de nécessité morale, à hKjuellp on veut
assujettir les principales actions de l'homme,
existait réellement, elle devrait se sentir

dans la volonté, puis(|ne c'est la siiualioa

dans laquelle elle se trouve, lorsqu'elleagit,

el dans laquelle elle ne peut se trouver sans
la sentir au moins lorsqu'elle réfléchit sur la

manière dont elle agit.

« Nous l'éprouvons effectivement quelque-
fois, cette nécessité morale qui nous déter-
mine et nous entraîne ; aussi la senîons-nous
alors. Par exemple, lorsque nous sommes
agités d'une violente passion, nous nous
sentons fortement portés à la satisfaire, et

nous sentons une répugnance extrême à faire

le contraire de ce qu'elle nous inspire : cette

nécessité n'est que morale, parce qu'elle est

soumise au domaine de la volonté aidée de
la grâce; de même la grâce esl accompagnée
quelquefois d'un altrait si puissant, qu'il est

difficile de s'y refuser.

« Cette nécessité morale parait encore da-
vantage dans les occasions où l'homme, qui
ne peut jamais agir sans motif d'une ma-
nière refléchie, n'eu a aucun qui le déter-
mine à un parti, et voit tout se réunir par le

parti contraire, dont quelquefois même son
honneur et sa vie peuvent dépendre. Telles
seraient ces choses qui lui feraient perdre
infailliblement la vie, des actions qui désho-
noreraient à pure perle un homme en place
et judicieux: on n'est point à cet égard dans
une indifférence véritable; et il n'est pas pos-
sible de balancer un moment sur le choix. Il

esl inutile de discuter ici si ces sortes d'ac-
tions sont soumises à l'empire de la liberté :

el quand elles ne le seraient pas, qu'en con-
clure contre les actions ordinaires de la vie?
sonl-ce donc des actions do celle nature qui
font le bien et le mal dans l'homme, le vice
el la vertu? .Aussi sont-elles plus I objet du
pouvoir jihysiqiie de la volonté, que de son
pouvoir raisonnable et moral : car, comme
il n'est point d'effet sans cause, el que rien
n'existe sans raison suffisante, on ne peut
supposer que le pouvoir moral de la liberté

se détermine à une chose dont il n'y a au-
cune cause morale. Cependant il peut en
certains ras rares en survenir de particuliè-
res el étrangères à ceux, par exemple, qui
ont l'imagination dérangée par le désespoir,
par le dégoût de la vie; le c.is est très-possi-
ble; le suicide le démontre: c'est qu'alors
tout change : de funeste^ idées, auxquels on
se livre, contre-balanceut l'impression des
motifs naturels el surnaturels qui nous por-
tent à nous conserver; el si l'on n'a pas en-
tièrement perdu l'esprit, l'action est libre

;

souvent même on est coupable de l'avoir
perdu par sa faute.

< Mais, (juoi qu'il en soit, lorsqu'on se
trouve dans une nécrsvité morale d'agir, ou
que celle nécesviié soii cxiréuie et ne laisse
presque que le pouvoir physique, comme
celle que nous venons de dépeindre, ou que
ce ne soil qu'une grande difficulté qu'on
pourrait surmonter en faisant plus ou moins
d'efforts, cette nécessité morale se fait sentir
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d'une manière proporlionnée à sa force;

c;ir, si nous y élioiis égnlemenl assujettis dans
les actions ordinaires de la vie qui ont pour
objet le vice et la vertu, nous scnlirions à

proportion une espèce de nécessité qui nous

y entraînerait, et une grande difficulté de

faire le contraire. Or, ce n'est p is cerlaiue-

uient la situation ordinaire de rhomiiie; car,

."oinhion fail-on de choses tous les jours

dont on sent hion qu'on pourr.iit s'abstenir

sans se faire beaucoup de violence : combien
de motifs nous décident, et ne font sur nous
qu'une impression légère! nous les suivons
sans qu'ils nous entraînent; que de péciiés

dont il nous est facile de nous abstenir! que
d'inspirations de la grâce, où nous ne sen-

tons point cette nécessité morale de les sui-

vre, celte grande difficulté d'y résister 1 c'est

que nous n'avons ni l'une ni l'autre ; nous
les éprouveriors et les sentirions dans ces

circonstances, comme nous les sentons dans
celles on elles existent. Nous regardons donc
C( ttc nécessité morale d'agir, dans le cours
ordinaire de la Providence, dans les opéra-
tions même de la grâce, et dans les impres-
sions de la concupiscence, comme chiméri-
(jue dans le fait, démentie par l'expérience

et le sentiment intérieur de l'usage commun
de la liberté; destituée de toute preuve,
n'ayant lieu que dans certains cas particu-
liers, où nous avouons en même temps qu'elle

peut laissLM- assez de liberté pour que les ac-
tions soient justement imputées.

!( Dans la vérité, tous ces systèmes n'ont

d'autre preuve que la facilité qu'on a cru y
trouver de mieux expliijuer la décadence de

la nature par le péché, et les opérations de
il grâce: et irès-certainement ils jettent dans
des difficultés plus insurmontal)les. mettent
dnns les actions dis hommes une uniformité
qui n'est point dans la nature, ôtcnt à la vo-
lonté son activité, la mettent sous la dépen-
dance de principes étrangers qui forment
seuls ses dcterntinationSjLiilraîiient parleur
[)répondérance son consenteincnl, cl lui im-
posent une nécessité plus physique tjue mo-
rale. Kl en efl'et, selon la ddcirine de saint

Thomas, le principe ue la moralité est la dé-
pendance, ou est un elTel de la volonté en
tant qu'elle est une faculté libre et raison-

nable, et dans tous ces différents systèmes,

l'effet ne dépend point de la volonté ni de sa

liberté; il est produit par un principe qui

lui est tout à fiiil étranger; ou si c'est la

force des motifs qui la décide, elle ne peut
rien sur ces motifs; elle ne prut en arréliT

l'influence: il y a donc iri souvent quelque
( hose de plus qu'une nécc-Sité seulement
morale. »

l-a nécessité, tout en laissant la responsa-
bilité morale, a une grande influence sur les

actions, cirtaines lois cèdent dcv.iiit elles.

Dans les cas où elles obligent, il est certain

que la violation qu'où en fait dans la néces-
sité n'a pas la même gravité que lorsqu'on
jouit de la plénitude de sa liberté. Nous
avons développé ces principes aux mol*
Vioi.KNCE, CuviMB, Restititiov, Habitide;
nous nous contentons d'y renvoyer.
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NÉCROMANCIE.
C'est la divination par l'évocation des

morts. Voy. Divinatio\.

NÉGLIGENCE
En morale on entend par négligence le

défaut de soin prescrit pour accomplir con-
venablement son devoir. Il n'est pas une es-

pèce de devoir qui n'exige ace mesure de
diligence ; si on n'apporte pas cetd» diligence

on n'accomplit ()as son devoir. Mais la né-
gligence et conséquemment la culpabilité

peut avoir différents degrés : de là les théo-
logiens uni été amenés à distinguer trois

espèces de négligences, l'une grave, l'antre

légère et l'autre très-légère. La négligence
est grave quand le défini île soin est de na-
ture à entraîner une perte considérable,
telle est celle d'un négociant qui n'inscrit

fias une somme importante ; ou à faire tom-
ber dans un péché mortel, v. g., un jeune
homme néglige de veiller sur ses regards
dans un lieu où s<' trouvent mille objets sé-

ducteurs; le défaut de soin étant de nature
à l'entraîner au péché mortel constitue une
négligence grave. La négligence est légère
quand le défaut de soin ne concerne que de
faibles intérêts, des fautes légères ; ou s il

concerne des intérêts sérieux, des fautes

considérables, quand il n'est de nature à les

produire que d'une manière éloignée. Si le

défaut de soin est moindre encore, la négli-

gence est très-légère. Les règles que nous
donnons sont peut-être un peu vagues; p-iur

les rendre plus pratiques et plus facilement

applicables nous observerons que celui qui

emploie les iirécaulions prises par le com-
mun des hommes d'un état ou d'une profes-

sion pour atteindre sérieusement un but

n'est nullement négligent. En affaires de

cu-nmerce les marchands prcnî^ent commu-
nément telle ou telle mesure : celui qui ne
les emploie pas est négligent. En matière de
conscience et de salut, celui qui ne prend
pas les mesures prises par le commun des

personnes croyant et pratiquant la religion

est un négligent. A"lou(e négligeuLC on peut
faire l'application des degrés que nous avons
marqués ci-dessus. C'est seulement par là

qu'on peut connaître le degré d'imputabi-

lilé. Dans différents articles de ce Diction-

naire nous avons dit quelle espèce de négli-

gence impose l'obligation de réparer le dom-
mage ou la perte éprouvée par le prochain.

y oy. Ql'asi-uélit, Dommage, Quasi-contrat,
Restitution.

NÉGOCE.
y^oy. CoMMEUC!-, Commerçant, Affaihes.

NÉOPHYTE.
Le mol néophyte e^l un terme ambigu qui

a plusieurs sens. M signifie, i' un nouveau
converti à la religion clirélienne; '1' un nou-
veau-né en Jésus-Christ par le baptême;
3' un catéchumène qui a différé de se faire

baptiser, jusqu'à ce qu'il fût en péril de

uiort, qui par celle raison était nommé cli-

nique ; 'i ui laïque qui veut passer tout

d un coup do la \ic séculière aux ordres sa-
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Clés on aux premières dignités de l'Eglise.

Ces différentes espèces de néophytes sont ir-

résalières au jugement de l'Eglise.

1" Dès les premiers siècles de l'Eglise, il

élait défendu d'admettre les nouveaux con-

vertis aux ordres sacrés. Non nenpiiylum
,

disait saint Paul, ne in superbiam elatus. in

jiidicium incidat diaholi. Le premier con-

cile de Nicée renouvela celle défense. On
voyait alors de hauts personnages qui au-

raient voulu en quittant le paganisme arri-

ver aux plus hautes dignités ecclésiastiques.

Il faut donc, pour être promu aux ordres,

qu'il y ait depuis le baptême un temps assez

long pour qu'on ail l'assurance que le nou-

veau chrétien est entièrement affermi dans

la foi. Quelques auteurs demandent dix ans

pour celle épreuve; ce temps paraît assez

long, suivant le droit. Mais, comme l'Eglise

n'a rien statué à ce sujet, il faut s'en rap-

porter à la prudence de l'évêque. Dans le

cas où l'ordinanJ serait vraiment néophyte,

qu'il n'y aurait, jour ainsi dire, aucune dis-

tance du baptême à l'ordination, il faudrait

une dispense du saint-siège. Celle sorte d'ir-

régularité n'est pas perpétuelle comme nous

l'avons dit : aussi lorsque l'évêque abrège le

temps d'épreuve, il ne dispense pas de cette

irrégularité, il déclare seulemenl que l'ordi-

nand n'est plus néophyte.
2' Ou doit juger de l'irrégularité du nou-

veau converti sur les principes que nous

venons d'è'ablir. Nous observerons qu'un

homme né de parents infidèles et baptisé en

venant au monde, n'est pas proprement un
néophyte. Cependant un concile du Mexique
de lo8o veut qu'il ne soit a 'mis aux ordres

qu'avec beaucoup de circonspection.
3° Un chrétien qui diffère jus.'u'à la mort

de se faire baptiser, peut faire douter si l'im-

piété du paganisme estentièreineni effacée de

son esprit; aussi les conciles des premiers

siècles tinrent-ils ces chrétiens au nombre
des irréguliers. Le concile de Néocésarée de

l'an 3Ii défendit de les élever au sacerdoce,

si ce n'est ijuc leur zèle et leur foi permis-
sent qu'on leur accordai celle grilce, et qu'on

eût peu de personnes qu'on pût ordonner.

Le sixième concile de Paris de l'an 829 re-

nou\ela une semblable défense.

i° Dans les temps où les dignités ecrlc-

siasliques étaient enviées, on vil des bfiques

se faire |;romouvoir aux ordres le-- :
lus éle-

vés; l'Eglise ^'cleva contre une semblable
pratique. Nous parlons de celte espèce d'ir-

régularité au mot Interstices.

NEZ.

La perte du nez est une irrégularité: il y
a eu effet une difformité considérable. Voy.
DoccEun.

NOCES.

Le mariage étant l'action la plus impor-
tante delà vie a élé lié chez tous les peuples

à des fêles, des réjouissances, des festins

(1) Hinc sicpe primo die juvenis oculis videns in

contiiieiUibus, lelo diabolico in anima vulneralin-, et

puella per ea quœ audit et videl captiva lit, cl ab oo

die posiea crescuul vulnera , majusquc lit nialiuii ;

solennels. Ils ont élé approuvés par Jésus-
Christ qui fit un miracle .lux noces de Cana
en faveur des convives. Il faut se garder alors

de tout excès. Saint Chrysostome dit dans
l'homélie lvi' sur le xxix' chapitre de la

Genèse .- « Il faut que les noces des chrétiens

se fassent sans aucunes pompes criminelles,

sans tumulte et sans dépenses excessives,

soit en habits soit en festins. Il u'eU pas dé-
fendu de passej- le jour des noces dans la joie,

de l'aire des festins, d'y convier ses parents
et ses amis; cela est permis, Jésus-Christ
même l'a autorisé en se trouvant au festin

des noces de Cana; mais on doit bannir ab-
solument des noces des chrétiens les excès,
les dissolutions, les conceris lascifs, les dan-

ses déshonnêles ou indécentes, les chansons
impudiques, les paroles sales ouéquivoques,
les railleries offensantes ou piquantes, et

les divertissements dangereux. Il faut que
les chrétiens se souviennent des noces de
Uebecca avec Isaac, de llachel avec Jacob,
et de Tobie avec Sara. La sainte Ecriture,

dans les chap. 2+ et 29 de la Genèse, et dans
le chaiiitre 9 de Tobie, nous apprend com-
nienl elles se firent. Elle nous marque bien

qu'il y eut un festin, qu'on y invita les pa-
rents et les amis ; ei dans le dernier verset
du chapitre 9 de ïubie, elle dit que, dans le

festin des noces, ils se conduisirent avec la

crainte du Seigneur. Mais il n'y est parlé ni

de vio'ons, ni de danses, ni d'autres pompes
criminelles, dont les suites sont t'iujours fà-

cheusi'S (Ij. » Les curés, ajoutent les Confé-
rences d'Anuers, ne doivent poiul souffrir

qu on j<iu • dans l'église d'aucun instrument
dans le temps de la célébralinn des mariages.

NOCES (Secondes),

1. On appelleainsi dansl'exaclitudedes ter-

mes un mariage qui a été précédé d'un pre-
mier. Mais dans la langue du droit, ces ma-
riages comprennent tons les mariages qui
ont été célébrés après le premier, tels que
les troisièmes, quatrièmes, etc., noces.

Nous aurions à les considérer sous le point

de vue ecclésiastique et sous le rapport ciiil ;

mais les ayant étudiées sous le premier point

de vue au mot Bigamie, il nous resle à trai-

ter ici :

Z)es secondes noces enrisagées dans teurs rap-
ports avec les lois civiles,

2. .M. Tro|long a écrit de belles pages sur

l'inlhience de la doctrine chrétienne sur les

secondes noces : nous alh.ns les citer; eu-

sUite nous rapporier^'US les deus ou trois

anicles de notre Code qui concernent les

secondes noces.

« Auguste avait encouragé les secondes

noces, en conservant toutefois les règlements

qui punissaient d'infamie la femme qui con-

tractait de nouveaux liens dans les dix mois
de son diuil, règlements fondés non-seule-

ment sur rhonncleté publique, mais encore
sur la nécessité de ne pas troubler la certi-

eienini illinc statim discuut ut et mutuam conror-

(liam dilacercnt elamoreni cornnnpant. S. Clirysoil.

homil. 5t), in cap. 29. Genaeus.
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Inde des lignées: Propter turbntionem san-
ijuinis. Or le christianisDic naissant n'avait

|)"as condamné les secondes noces; saint
Paul les avait môniR conseillées aux jeunes
veuves. Toutefois, des doutes s'étaient ma-
nifeslés parmi quelques esprits rigides con-
nus sous le nom de cathares ou purs, qui
regardaient comme excommuniés ceux qui
passaient à de seconds mariages. Mais le con-
cile de Nicée, tenu sous Constantin, n'avait

p is permis qui: les paroles du grand apôtre
fussent méconnues; les [)urs avaient éié mis
au ban de l'Eglise comme hérétiques; et les

plus fîrands docteurs, saint Augustin, par
exemple, proclamaient la légitimité des se-
condes, troisièmes, quatrièmes et cinquièmes
noces. Il est vrai qu'on considérait comme
plus méritants ceux qui se contentaient d'un
premier mariage. La résolution de passer le,

reste de leur vie dans la continence témoi-
gnait de sentiments plus épurés; une fidé-

lité qui se prolongeait au delà du tombeau,
un amour si ardent et si désintéressé qu'il

survivait à la mort même, étaient les gages
d'un plus haut degré d'abnégation. Quant à

ceux qui se remariaient, on les regardait

comme plus faibles, quoique exempts de pé-

ché, et l'on retrempait leur courage par des

pénitences publiques.
« Ainsi s'était évanouie la pensée politi-

que qu'Auguste avait transmise à ses suc-
cesseurs, et qun ceux-ci avaient sévèrement
gardée pour le bien de l'empire; mais le

christianisme avait en vue la fondation d'un

autre empire, la conqnéte d'une autre cité.

Le vieil esprit déclina; d'autres tendances al-

laient rajeunir la société et ouvrir les voies

à une civilisation plus avancée. Nous som-
n)es donc arrivés à ce point : les secondes
noces ne sont pas proscrites, mais elles ne
sont plus un moyen de faire sa cour à l'em-

pereur et de gauner des successions ; on est

libre de suivre ses affections temporelles ou
ses convictions religieuses.

« Sur ces données que va faire la nouvelle

législation (lui se préparc? On ne saurait

trop admirer la sagesse des empereurs chré-

tiens dans les lois qu'ils publièrent sur les

secondes noces. Ces lois sont un heureux
mélange de garanties pour les mœurs, pour
la famille, pour la multiplication de l'es-

pèce. Elles distinguent avec prudence les

préceptes et les conseils, les devoirs sociaux

et la perfection ascétique; c'est une conci-

liation prudente de la pensée de l'Eglise et

di'S besoins de la politique. .\u système d'Au-
guste, qui fut de multiplier les familles, un
système tout nouveau et non moins normal
est substitué ; c'est de conserver la famille

existante, de lui assurer son patrimoine, de

la pré>erver des orages que font naître les

querelles d'intérêts entre les différents lits.

I D'abord Thcodose le (Jrand, d'après les

conseils des évèques réunis à Constanlino-
|ile, étendit à un an le délai pendant bquel
il était interdit à la femme de se remarier, et

confirma la peine de l'infamie que b'S édits

du préteur intligent à la femme qui ne gar-

dait pai la religion du deuil, religionem lue-

lux. Mais il ajouta à l'infamie une sanction
nouvelle et plus efficai c sans doute dans un
temps oij les anciennes opinions éprouvaient
de si profondes altérations; la femme perdait
les gains de sou premier mariage. Elle ne
pouvait donner à son second mari plus du
tiers de ses biens; elle était incapable d'hé-
riter d'un étranger; elle ne pouvait succé-
der à ses propres parents au delà du troi-

sième degré.

« Cependant ce n'était pas assez que de
forcer la femme à une \iduité annuelle, il

fallait s'élever plus haut; il fallait mesurer
l'influence des secoiuios noces en elles-mê-
mes, et abstraction laite d'un convoi préma-
turé, il fallait les considérer dans leurs rap-
ports avec les enfants du premier lit, sou-
vent trop oubliés par des mères imprudentes,
ou sacrifiés à des marâtres jalouses. C'est
cet aspect qui est surtout remarquable dans
les lois des empereurs chrétiens. Le peu de
faveur avec lequel le christianisme envisa-
geait les secondes noces, permettait de s'oc-
cuper de ce précieux intérêt oublié, jusqu'à
ce jnur, pour des considérations politiques.
Les Pères de l'Eglise, saint Ambioise, par
exemple, eu avaient fait l'objet de leur sol-
licitude

« D'abord Théodose le Grand décida que
la femme qui se remarierait ayant des en-
fants d'un ])remier lit perdrait la propriété
de tous les dons et avantage-; que son pre-
mier m iriage lui aurait procurés à quelqun
titre que ce fût : les biens < omposanl ces
avantages furent atlribt.és irrévocablement
avec garantie hypothécaire à ces mêmes en-
fants, sauf l'usulruil de la mère. Plus tard
ces dispositions furent étendues au père qui
convolait, par Théodose II et Valentinien II

Et ce ne fut pas seulement pour le cas de
mort naturelle que ctHe conversion de la

propriété en usutruit fut décrétée. Justinien
voulut qu'elle eût lieu en cas de divorce.
Du reste, je néglige beaucoup de détails, je
constate un fait capital : l'avénemcnl de
l'intérêt des enfants dans l'organisation du
système des secondes noces, intérêt méconnu
jusqu'à ce jour, mis en lumière par les idées
chrétiennes ; inlérèl immense, dominant dans
notre civilisation moderne et pour lequel
l'illustre chancelier l'Hôpital élevait dere-
chef la voix dans le cé'èbro édit de 1360.

M II y avait encore un pas à faire, il fal-

lait prévoir le cas où un veuf ou une veuve
ayant des enfants d'un autre lit, et possé-
dant des biens propres, s'en dépouillerait
en faveur du second mariage, par des do-
nations excessives, fruit d'un cntrainemcut
aveugle. Léon et Anthémius pourvurent à
ce danger en n'autorisant (|ue le don d'une
part d'enfant moins prenant.

'( .l'eu ai dit assez pour montrer l'esprit

de la législation du bas Empire cl l'impul-
sion qu'elle reçut de la religion chrétienne.

(Jnc les mœurs y aient gagne, c'est ce qui

me parait incontestable. El qu'on ne m'oli-

jictc pas que ces lois exploitèrent aussi
,

comme celles d'Auguste, l'iiilérèi privé peut

arriver à leurs fins. Je réponds nue ce
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ii:oyen est bon pour assurtr l'effcl des lois

prohibitives. Il est mauvais quand la loi

conseille une chose et que celte chose est de

colles qui requièrenl l;i sponlanéiié de la

délermination.» {Troplong, De iinjluence du
christianisme sur le droit romain.)

Il sera facile de comprendre le rapport

que notre législation a sur ce point avec le

droit romain, par la citation des dispositions

de nos lois concernant les secondes noces.

La femme ne peut convoler à de secondes

noces que dix moisaprè^ladissoluliondu ma-
riage, art. 228. La Cour de cassation ne re-

garde pas comme nul le mariiige célébré

avant le terme des dix mois expirés. La
femme n'est sujette à aucuni> peine. Mais

l'ofGcier de l'état civil qui a marié est passi-

ble d'une amende de iii à 300 frjncs. La loi

a voulu mettre en sûreté les intérêts des en-

fants d'un premier iil; aussi, l'article 109

statue que riiomme ou la femme qui, ayant

des enfants d'un autre lit, contraclera un
second, ouunsubséqueiii p.iariagr, ne pourra
donner à son nouvel époux, qu'une part

d'enfant légitime le moins prenant, sans que
dans aucun cas ces donations puissent ex-
céder le quart des biens

NOCTURNE.
Voyez Office divin.

NOËL.

La fêle de Noël nous rappelle lun des

plus grands mystères de la religion. A mi-

nuit, dans lous les temples catholiques on

célèbre une messe S'jlennelle pour honorer

la naissance du Sauveur de l'univers. L'E-

glise permet à tous les prêtres de dire trois

messes en ce jour ; elle a voulu déroger en

faveur de cette solennité à la loi générale

qui ne permet pas de dire plus d'une messe

en un jour. « On convient assez, dit Collet

dans son Traité des saints mystères, V qu'un

prêtre peut dans ce grand jour dire trois mes-
ses, ou n'en dire qu'une ou deux; 2 que, quand
ri en dit deux ou trois, il ne doit prendre les

ablutions qu'à la dernière, pour ne pas rom-
pre le jeûne naturel; 3' qu'il doit prendre
à la première et à la seconde messe le pré-
cieux sang avec toute l'exaclilude possible

;

aa temps auquel il célèbre, c'est-à-dire celle
de minuit, quand il célèbre devant l'aurore

;

celle de l'aurore, quand il célèbre vers le

point du jour; et la troisième, quand il cé-
lèbre un peu plus tard. S'il en dit deux, il

prend les deux premières, quai>d il célèbre
avant l'aurore; et les deux dernières, quand
il célèbre après. C'est ainsi que le marque
le bref de Paris (2) : et quoique Gavantus
aimât mieux qu'on dit la dernièjc, même à
minuit, parce qu'il la croyait plus conforme
à l'esprit du mystère i|ue l'Eglise honore
dans cette auguste soleonilé., la plupart de
ses confrères , tant de pays que de religion,

se sont déclarés contre lui, et ils n'ont pas
été les seuls. Quelques-uns ont cru qu'an
prêtre qui ne dit qu'une messe ce jour-là
doit toujours y faire mémoire de sainte Anas-
lasie. D'autres pensent avec plus de raison
qu'on ne la doit faire «lue lorsqu'on dit la

messe de l'aurore (3).

« Au reste, la congrégation des Rites (i) a

souvent déclaré qu'un prêtre , après avoir
ou chanté , on dit une messe basse à minuit,
ne peut dire tout de suile les deux autres

mejises, ni y donner la communion au peu-
ple. Ces décrets obligent où ils sont publiés,

et ils ne le sont point en France. Il y a

même des églises, où le clergé est si nom-
breux, et d'ailleurs si longtemps occupé aux
offices publics que tous les prêtres auraient
peine de célébrer depuis l'aurore jusqu'à
midi. »

NOLiS, NOLISSEMENT.

Ces deux mots sont des termes de com-
merce maritime. Nous nous contenterons de

citer sur ce point les dispositions du Gode
ie commerce.

275. Toute convention pour louage d'un vaisseau,

appelée charte-partie, affrètement ou nolissemenl, doit

être rédigée par écrit. (Co. 80, C. 1317 s., 1522 s.)—

Elle énonce, — Le nom et le loniiage du i avire, —
— Le nom du capi laine, — Les uoms du fréteur et

de l'affréteur, — Le lieu et le temps convenus pour

Il charge et pour la décliarge, — Le prix du fret ou

jioljs. — Si l'affrétenient est total ou partiel,— L'in-

demnité convenue pour les cas de têtard. (C. 22(>,

286 s., 655.)

27i. Si le temps de la ( harge et de la déehargc dn

navire n'est point Bxé par les lonvenllons des parties,

h° que, quoiqu'il en reste toujours quelques 41 est réglé par l'usage des lieux. (C. 1159.)

gouttes, qui font bientôt un tout sensible 273. Si le navire est frété au mois , tt s'il n'y a

au fond du ( alice, il n'est pas d'usage de fai

la génuflexion en arrivant au milieu de l'au-

tel \1) ; S" qu'à la dernière messe il prend
d'abord l'aldution du vin dans le calice à

l'ordinaire, ensuite celles qu'il a mises aux
messes précédentes dans un vase d'argent

ou de verre, et enfin celle avec laquelle il

purifie ses doigts ; G° que lorsqu'il ne dit

qu'une messe, il doit dire celle qui répon t

convention contraire, le Iret court du jour oii le na-

vire a fait voile. (Co. 300.)

276. Si, avant le départ du navire, il y a interdic-

tion de commerce avec le pavs pour lequel il est des-

tiné , les conventions sont résolues sans domuiages-

intcrêts de part ni d'autre. — Le ctiargeur est tenu

des frais d- la charge et de la décharge de ses mar-

chandises. (Co. 255 s., 299 s., 550, 569, 387 s. C.

1148.)

277. S'il existe une force majeure qui n empêche

(1) In Natali Domini in tribus Missis post sumptio- < posl auroram : qui vero duplicem, duas priores,

nem sanguinis, ei'.udo et redeundo in médium alla- i cum ante auroram. 1 Brève Pans. Flnsieurs tiieo-

ris, non est facienda genufle.xio, licet species vini

non sinl exsiccala; in calic >. S. C. R. die 20 JiUii

1686, et 2 Aug. 1698.

(2) « Qui unicam célébrât Missam, Nocturnam di-

< cit, cum anle auroram célébrai ; teniam vero, cum

Iciens étrangers prétendent qu'il faut dire Irois

messes, ou n'en dire qu'une. Chacun peut suivre

l'usage de son pays. ..--n
(5) Merali, part, iv, lit. 5.nura. xv, pag. ini'd aoO-

(i) Vide indicem Merali, nuai. 282 tl 458.
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que pour un temps la sortie du navire, les conven-

tions subsistent, et il n'y a pas lieu à ilominages-in-

téri'is à raison du relard.—Elles subsistent également,

et il n'y a lieu à aucune augmentation de fret, si la

force niajeure arrive pendant le voyage. (C. 1148.)

278. Le chargeur peut, pendant l'arrêt du navire,

faire décharger ses marchandises :i ses frais, à condi-

tion de les recharger ou d'indemniser le capitaine.

279. Dans le cas de blocus du port pour lequel le

navire est destiné, le capitaine est tenu, s'il n'a des

ordres contraires, de se rendre dans un des poris voi-

sins de la même puissance où il lui sera permis d'a-

border.

280. Le navire, les agrès et apparaux, le fret ei les

marchandises chargées sont respectivement affcxtés

à l'exécution des conventions des parties. (C. 191 s.,

271.)

286. Le prix du loyer d'un navire ou aulre bâti-

ment de mer est appelé fret ou nolis. — Il est réglé

par les conventions des parties.— Il est constaté par

la charte-partie ou par le coimaissement. — Il a lieu

pi)ur la totalité ou pour partie du bâtiment, pour un
voynge entier ou pour un temps limité, au tonneau,
au (|uintal, â forfait, ou à cueillette, avec désignation

du tonnage du vaisseau. (Co. 273 s., 281 s., 307 s.,

580, -435, 633.)

287. Si le navire est loué en totalité, et que l'affré-

teur ne lui donne pas toute sa charge, le capitaine ne
peut prendre d'autres marchandises sans le consenie-

nient de l'affréteur. — L'affréteur prolite du fret des
marchandises qui complètent le chargement du
navire qu'il a entièrement affrété. (Co. 229, 239 s.,

2.Ï1.)

288. L'affréteur qui n'a pas chargé la quantité de
marchandises portées par la charte-partie, est tenu
de payer le fret en entier , et pour le chargement
complet auquel il s'est engagé. (Co. 273.) — S'il eu
charge davantage, il payi'. le fret de l'excédant sur le

prix réglé par la charte-partie. — Si cependant l'af-

iréteur, sans avoir rien chargé, rompt le voyage avant
le départ, il payera en inilemniié, au capitaine, la

moitié du Iret convenu par la charte-partie pour la

totalité du chargement qu'il devait faire. — Si le na-
vire a ri'çu une partie de ^on chargement, et qu'il

parle à non-charge , le fret entier sera dû au capi-
taine. (Co. 25-2, 273, 291, 294, 349.)

289. Le capitaine qui a déclaré le navire d'un plus
grand port qu'il n'est, est tenu des dommages-iniércis
envers l'affréteur. (Co.216, 221, 275. C. 1149, 1382.
Pr. 126.)

290. iN'est réputé y avoir erreur en lii déclaration
du tonnage d'un navire, si l'erreur n'excède un qua-
rantième, ou si la déclaration est conforme au cenili-
cut de jauge.

291. Si le navire est chargé à cuoillette, soit au
quintal, au tonneau ou ù forfait, le chargeur peut re-
tirer ses marchandises, avant le départ du navire, en
payant ledemi-hei.—11 supportera les fiais déchar-
ge, ain.-i que ceux de décharge et de rechargement
des autres marchandises qu'il faudrait di-placer, et
ceux du retardement. (Co. 286, 288, 295.)

292. Le capitaine p<'ut fnire mettre à terre, dans
le lieu du chargement, les marchandises trouvi-esduns
sou navire, si elles ne lui ont point l'ié d.'clarées, ou
en prendre le fret au plus haut prix qui sera payé
dans le même lieu pour les marehandises de même
nature.

293. Le chargeur qui relire ses marchandises pen-
dant le voyage est tenu de payer le Irel en entier el
tons les frais de déplacement occasionnés par le dé-
chargement

: si les marchandises snnt retirées pour
cause des faits ou des fautes du capitaine, celui-ci est
responsable de tous les fr.iis. (Co. 216, 221.)

291. Si le navire est arnHé au dépari, pendant la

route ou au lieu de sa décharge, par le fait de 1 affio-
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leur, les frais du reiardomcnl sont dus par l'aOré-
leur.—Si, ayant élé frété pour l'aller el le retour le
navire fait son retour sans chargement ou avec un
chargement incomplet, le Iret entier est dû au capi-
taine, ainsi que l'intérêt du retardement.

293. Le capiiaine est tenu des dommages-intérêts
envers l'affréteur, si, par son fait, le navire a été ar-
rêté ou retardé au départ, pendant sa route, ou au
lieu df sa décharge. — Ces dommages-intérêts sont
réglés par des experts. (Co. 216, 221, 414. C. H49,

296. Si le capitaine est contraint de faire radouber
le navire pendant le voyage, l'affréteur est tenu d'at-
tendre, ou de payer le fret en entier Dans le cas
où le navire ne pourrait être radoubé, le capitaine est
tenu d'en louer un autre.—-Si le capitaine n'apu louer
un autre navire, le fret n'est dû qu'à proportion de ce
que le voyage est avancé. (Co. 237, 241, 391.)

297. Le capitaine perd son fret, et répond des dom-
mages-intérêts de l'affréteur, si celui-ci prouve que,
lorsque le navire a fait voile, il était hors d'état de
naviguer. — La preuve est admissible nonobstant et
conlie les certificats de visite au départ. (Co. 210
223. C. 1149, 1382. Pr. 126.)

t " ^i",

298. {Ainsi modifié : L. U juin 1841.) Le fret est
dû pour les marchandi;e< que le capitaine a été con-
traint de vendre pour subvenir aux victuailles, ra-
doub et aulr. s nécessités pressantes du navire, en te-
nant par lui compte de leur valeur, au prix que le
reste, ou autre pareille marchandise de même quali-
té, sera vendu au lieu de la décharge, si le navire ar-
rive à bon port. — Si le naviie se perd, le capitaine
tiendra compte des marchandises sur le pied qu'il les
aura vendues

, en rwenant égalemenl le fret porté aux
connaissements. (Co. 254, 236, 246, 258.)— Sauf,
dansées deux cas, le droit iniservé aux propriétaires
de navire par le paragraphe 2 de l'article 216.—Lors-
que de l'exercice de ce droit résultera une perle pour
ceux dont les marchandises auront été vendues ou
mises en gage, elle sera répartie au marc le franc sur
la valeur de ces marchandises et de toutes celles qui
sont arrivées à leur destination ou qui ont été sau-
vées du naufrage postérieurement aux événenienis
de mer qui oui nécessité la vente ou la mise en gage.
(G. 216, 234, 256, 246, 258 ; com/jarcj 401.)

299. S'il arrive iiiierdiciioii de commerce avec le
pays pour lequel le navire est tn route, et qu'il soit
obligé de revenir avec son chargeincnl, il n'est dû
au capitaine que le fret de l'aller quoique le vaisseau
ait élé affrété pour l'aller et le retour. (Co. 253, 276.
C. 1148.)

300. Si le vaisseau est arrêté dans le cours de son
voyage par l'ordre d'une puissance, — H n'est dû
aucun fret pour le temps de sa détention, si le navire
est affrété au mois; ni auginentaiioii de fret, s'il est
loiié au voyage.—La nourriture et les loyers de l'é-

quipage pendant la détention du navire, sont réputés
avaries. (Co. 238 s., 275, ."97 s.)

301. Le capitaine est payé du Iret des marchandi-
ses jetées à la mer pour le salut commun, à la char-
ge de contribution. (Co. 410 s.)

302. Il n'est dû aucun fret pour les marchandises
perdues par naufrage ou échoueinent, pillées par des
pirates ou prises par les ennemis. — Le capitaine est
tenu de restituer le fret qui lui aura été avancé, s'il

n'y a convention coniraire. (Co. 246 s., 2.^8 s. C.

1148.)

503. Si le navire el les marchandises sont rache-
tés, ou si les marchandises sont s uivées du naufrage,
le capitaine est payé du fret jusqu'au lieu de la prise

ou du naufrage.— Il est payé du fret entier en con-
tribuant au rachat, s'il conduit les marchandises au

lieu de leur destination.

304. La contribulion pour le rachat se fail sur le

prix courant des marchandise» au lieu de leur dé-

charge, déduction faite des frais, et sur la moitié du
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navire et du fret. — Les loyers des malelols nenlrenl

poirii en coniribiilion.

3'i5. Si le consignatairc refuse de recevoir les

marchandises, le capitaine peut, par autorité de jus-

lice, en faire vendre pour le payement de son fret,

et faire ordonner le dépôt du surplus. — S'il y a in-

suffisance, il conserve son recours conire le char-

geur. (Co. 93, f0(j, 191 s., 30G s.)

506. Le capitaine ne peut retenir les marchandises

dans son navire, taule de payenient de son fret; —
Il peut, dans le temps de la décharge, demander le

dépôt en mains tierces jusqu'au pavement de son

Iret. (C. 19G1.)
30'7. Le capitaine est préféré, pour son frel, sur

les marchandises de son chargement, pendant quin-

zaine après leur délivrance, si elles n'ont pas passé

en mains tierces. (Co. 191 6", 271, 28G.)

508. En cas de faillite des chargeurs ou récbma-
leurs avant l'expiration de la quinzaine, le capitaine

est privilégié SUT tous les créanciers pour le payement
de son fret et des avaries qui lui sont dues. (Co. 93

s., 597 s., 546 s.)

309. En aucun cas le chargeur ne peut demander
de diminution sur le prix du fret.

310. Le chargeur ne peut abandonner pour le fret

les marchandises diminuées de prix, on détériorées

par leur vice propre ou par cas fortuit. — Si toute-

fois des futailles contenant vin, huile, miel et autres

liquides, ont lellemeni coulé qu'elles soient vides ou
presque vides, lesdites futailles pourront être aban-

iloniiées pour le fret. (Co. 216,569 s. C. 1U8.)

NOM.
C'est le terme qui sert à désigner les per-

sonnes. On distingue; les noms de famille:

ce sont ceux qui ont été portés de père en
fils par une famille. Une personne qui veut
changer de nom doit s'adresser au gouver-
nement qui prononce dans la forme pres-
crite par les règlements d'administration pu-
blique. Les prénoms : ce sont ceux qui sont
donnes à chaque personne qui vient au
monde, afin de pouvoir la distinguer des au-
tres membres de la même famille. La loi du
11 gerra. an XI défend de prendre d'autres

prénoms que les noms des personnages cités

dans les calendriers, ou des personnes con-
nues dans l'histoire ancienne.

NOMS DE BAPTÊME.

11 était rare autrefois, dit dom Ciiardon
dans son Histoire des sacremenls, que les

parrains imposassent les noms à ceux qu'ils

levaient des fonts ; quoique cela ne soit pas
sans exemple, le roi (îontrand , au rapport
de Grégoire de Tours (I \ ayant donné à son
neveu le nom de Clotaire en cette occasion

;

mais, comme nous disons, cela était rare;
il n'arrivait pas même souvent que l'on

changeât le nom au ba|)lême, et comme
vous avez vu, ce n'était pas la coutume or-
dinaire, dans les cinq ou six premiers siè-

cles, de baptiser les entants aussitôt après
leur naissance, à moins qu'il y eût péril de
mort. Ainsi ils avaient leurs noms, tant les

enfants que les adultes, quand on les pré-
sentait au baptême : et c'était l'ordinaire

qu'on les leur laissât. On prenait même les

noms des uns et des autres
, plusieurs jours

(1) Lib. X Hist. Franc, c. 28,

\i) Epist. ad Himer., c. 2.

(S) Catech,, r, 5. num. 4.

avant le baptême
,
pour les inscrire dans la

matricule de l'Eglise. .Selon l'ordre romain
vulgaire, c'était dans le gr.ind scrutin, dont
nous avons parlé, que les catéchumènes don-
naient leurs noms pour être inscrits. Cepen-
dant c'était la coutume à Rome du temps de
Syrice (2) que cela se fit quarante jours, et

quelquefois plus, avant le jour auquel le

baptême devait se donner, ce pape défen-
dant de recevoir à la grâce di ce sacrement
ceux qui n'auront point donné leurs noms
quarante jours, ou plus, auparavant. (<uj

ante (lies ijundrnginta, vel eo amplins notnen
non dederint.

Dans l'Eglise de Jérusalem on prenait les

noms des compétents au commencement du
carême : « Aous êtes entré, dit S. Cyrille (3j,

« vous avczélé admis, votre nom a été ins-

" crit ; vous avez un assez long espace
(C de temps, on vous donne quarante jours
« jiour faire pénitence. »

On voit par là, et par la demande que
l'on faisait de leurs noms aux enfants dans
les scrutins, suivant la remarque de D. Hu-
gues .Menard (i). sur ces paroles du sacra-
mentaire de S. Grégoire, quis vocaris, qu'ils

avaient leurs noms avant le baptêine ; à
plus forte raison les adultes. C'était une
pratique des Romains d'imposer les noms
aux garçons le neuvième jour après leur
naissance, et aux filles le huitième, coninao

nous l'apprenons de Macrobe (oi, et ces

jours s'appelaient dies luslrici quibus infan~
Ces lusiranlur, alqiie eis nominu iiiiponitnlur.

Les Grecs, selon Hésychius, faisaient cela le

dixième jour ; selon Arislole, le septième
;

et la cérémonie se faisait avec certaines su-
perstitions, en décrivant des cédules sur le

foyer, d'où vient qu'on les nommait à/iyiOjBo-

,Mi«, selon la remarque d'Hésychius, de Sui-
das et de quelques autres.

C'était aussi la coutume des anciens
Francs de ne donner les noms à leurs en-
fants que le neuvième jour. Cela est évident
par la loi Salique, dans laquelle il est dit :

Si qui-; infantem natum, anlequamnomen
habeat, infra novem noctes occiderit. Les an-

cienschrétiens , suivant toute apparence, ont
conformé leurs usages là-dessus, aux supers-
titions près (|u'ils en ont retranchées. Les
Grecs, encore aujourd'hui, ne donnent le

nom à leurs entants que le huitième jour
après qu'ils sont nés, comme on le voit par
leur Ëucologe. Chez les .Moscovites, au rap-
port de Sigismond Liber (5), on donne le nom
aux enfants le jour même de la naissance,
quoiqu'on ne les baptise que quarante jours
après, à moins qu'ils ne soient malades.
Puisque nous sommes sur cette matière,

je crois devoir ajouter, pour faire plaisir au
lecteur curieux, ce que je trouve dans le

f'oyage lie. M. Le Gentil, louchant le temps
auquel les Chinois imposent les nomv à leurs

enfants. Lorsqu'un enfant est né, dit-il, son
pt're lui donne dans le terme d'un mois «h

(4) Pag. 350 nov.ne edit., l. III.

(5.) Lib. I Saturnalium, c. 16.

C6J De rébus Moscoviiicis.
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petit nom, SiAOMiNf; (nom de lait) fenihlnble

à ces noms diminutifs que les Européen-^ don-

nenl à leurs enfants, et on ne te connaît que

sous ce nom pendant son enfance. Mais (juand

un enfant commence à s'appliquer â l'étude

des lettres, son père lui donne un nouveau

nom, qu'on met à In suite du nom de famille

(car les Cliinois sont diamétralement oppo-

sés en plusieurs choses à nos coutumes ).

Ainsi, aie lieu i/ue nous disons, par exemple,

Pierre l'Allemand, i7s diront l'Allemand
Pierre Enjin quand un jaune homme est

parvenu à l'âge viril, on lui donne le bonnet

viril, et dans cette occasion ses amis lui clioi-

sissent un nom qu'il conserve toute sa vie.

H arrive même assez souvent qu'ils siqnent de

ce nom leurs lettres et leurs écrits. M. Le
Geiiiil avait dit auparavant (ju'ils les si-

gnaient communément de leurs noms de fa-

mille, quoi(iu'ou ne les appelle jamais de ce

nom, à moins que celui qui le fait ne soit

fort supérieur en dii^nilé.

Pour revenir à notre sujet, ce (jue nous
avons dit du temps et de l'occasion où l'on

imposait les noms aux eiifaiiis, n'est pa-; sans

exception. Nous avons plusieurs exemples
de noms donnés au liapléme aux enfants, et

même quelquefois anx adultes, qui (]uillaient

dans cette sainte cérémonie celui qu'ils

avaient porté jusqu'alors : mais ce n'était

point la règle ordinaire. L'empereur Théo-
dose-le-Jpune fit baptiser Athenaïs, fille d'un
philosophe d'Alhènes, avant de l'épouser ; et

l'évêqno Allique dans le baptême la nomma
Eudoxie, du nom de la mère de l'empereur,

comme nous l'apprend Socrate. (ircgoire de

'l'ours dit d'un certain diacre appelé Waldo,
qu'il prit au baptême le nom do Herleraiii-

nus. L'empereur Oh irlemagne (1) élant à
Home en 781, y fit baptiser son fils par le

pape Adrien, qui lui changea son nom de
l^arloman en celui de Pépin.

On pourrait rapporter beaucoup plus

d'exemples d'enfants nommés au haiilôme: ce

(|ui arrivait ordinairement quand il suivait

de près le jour de leur naissance. :\Iais tout

cela ne prouve pas que ce fût la coutume d'eu

user ainsi; el l'on peut assurer, sans crain-
dre de se Iromiier, que l'usage de donner le

nom aux enfanls dans le baplême, ne passa
en coulume, que qu.ind on se tut mis sur le

pied di! les baptiser d'abord après leur nais-

sance ; ce qui n'arriva que vers le douzième
siècle. Nous apprenons effeclivcmciit par les

capitulaires de nos rois que depuis même
que tout le monde fut devenu chrétien, on
ne se hâtait pas de faire baptiser les enfants,

jusque lA que l'on fut lonlraint de faire des

lois pour obliger les pères cl mères A ne pas
trop différer de procurera leurs enfanls ce

secours si nécessaire, el cela sous i)eim'. d'a-

mendes considérables. Nous en avons une
de ce genre dans les capitulaires de Charle-
magne, publiés en 780 , dont je rapporterai
l.es termes : Similiier plaçait his capitulis in-

serere quod omnes infantes infra annum bap-

(1) Apud Chesn., tom. Il, pag. ii, et tom. lU, (2) Hom. inCen. iU

tizentur. La loi ajoute que si on néglige de
le faire sans la permissi non le conseil du
prêtre, celui qui sera dans le cas, s'il e«t no-
ble, payera cent sols au lise, et s'il est libre,

il en payera soixante : que s'il est litus, (jui

éiait une condition mitoyenne entre le libre

el le serf, il en payera trente. On voit p;ir là

que les enfanls n'étant pour l'ordinaire bap-
tisés que (juolqups mois au moins après leur

naissance (la loi même n'obligeant pas à au-
tre chose), et que les noms, suivant la cou-
tume des Francs, se donnant quelques joi.ms

après , les enfanls avaient leurs noms avant
qu'on les présentât au baplêmc. Que si l'on

nous oppose, dit le P. Menard, le trenlièmo
canon .irabe du concile de Nicée, et le pas-
sage de la lettre de saint Denis d'.Mexamirie,
d:ins laquelle il dil que les parenls chrétiens

donnaient à leurs enlanls les noms des apô-
tres , je réponds qu'à l'égaril de ces canons,
on ne doit y avoir aucun égard, n'étant point
aulhenliqiies,ct pour ce qui est de saint Denis,
qu'ildilà la vérité ce que pratiquaient les

pères el les mères chrétiens dans l'imposi-
tion des noms ; mais qu'il ne dit pas qu'ils le

fissent au baptême. Il appuie son sentiment
de l'aulorilc de Jessé d'Amiens, dans la lettre

qu'il a écrite touchant le baptèm:', oii on lit

ces paroles : Qu'ils viennent à l'église, la troi-

sième, semaine de carême, la seconde férié ; et

avant qu'ils y entrent, que l'on écrive les noms
des enfants. « Scribantur nomina infantium
« ab acolijtho. »

Ce que nous venons de rapporter de saint

Denis louchant la pratique des pères el mè-
res chrétiens ne doil s'enlendre que de l'O-

rient tout au plus, où l'on voit assez de per-

sonnes depuis le quatrième siècle, porter les

noms des apôtres et des martyrs ; mais cela

n'avait pas lieu, ou était Irès-rare en Occi-
dent, soit du temps que les Komains y domi-
naient encore, soit depuis (jue les barbares
s'en furent emparés; presque tous les noms
de ceux dont il est fait mention dans l'his-

toire élant profanes. C'élail ordinairement
les pères ou les mères qui les donnaient à
leurs enfants, et ils leur imposaient assez

souvent des noms ([u'avaienl portes des per-

sonnes de leurs familles, qui s'étaient dis-

tinguées par leur mérite, ou bien des étran-
gers qu'ils alTectiunnaienl. Cesi ainsi que
les habilanls d'Antioche donnaient volontiers

le nom de Mélèce à leurs cnfjnis, du vivant

même de ce sa i ni évêijue, p.ir l'estime ell'a ffec-

lion qu'ils a valent pi)ur lui, deijuoi saint Chry-
sosioine (2) les loue beaucoup, et en prend
occasion d'exhorter les chrétiens à laisser les

noms profanes de leurs aïeux mêmes, el dedou-
ner plutôt à leurs enfanls ceux dessainis,donl
l'esemple leur serve d'aiguillon pour les ex-

citer a la vertu. Ce fut aussi par amitié pour
Kobert duc des Français, qne Kollon, le pre-

iiiier fondateur de la puissance des Normands
dans la Neustrie, quiila son nom barbare au
baptême, pour prendre celui de Robert : ce

qui arriva en l'an 911. Ce ne fut que vers la



-iH DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.

fiii du douzième siècle cl le commenccinenl
(lu treizième, que l'on donna au liaplén^e

communémenl des noms de sainls, que l'on

ajouta au non) de famille, du lieu de sa nais-

sance, ou de son pays. C'est ainsi qu'on ap-
pelait It: .Maître des Sentences, Pierre Lom-
t ard, un autre, Pierre de Poitiers, celui-là,

Pierre Abuilarj, celui-ci, Jean Scot on Jean
Duns , etc. Avant ce temps on ne voit pas
qu'en France, en Italie el on Allemagne, on
portât lies noms de famille ; chacun avait le

sien particulier, et n'en avait qu'un. S;iinlBer-

nard, par eseinple, n'a.vait point d'autre

nom que Bernard . Gérard son frère n'en
avait point d'autre que Gérard, et ainsi des
autres. Ces noms n'étaient point des noms
de saints, ou au moins, ne leur avaient pas
clé donnés à cause de quelques saints per-
sonnages qui avaient pu les porter, mais cela
se faisait par le choix arbitraire des parents,

qui suivaient sur cela, pour l'ordinaire, la

maxime dont nous avons parlé ci-dessus. Il

} a pourtant lieu de croire que la pieuse
conlume de donner aux enfants, quand on
les baptise, les noms des saints, afin que leur
protection leur tienne lieu de sauvegaide,
(]ue cette coutume, dis-je, est ancienne dans
quelques Eglises d'Occ ident : puisque, coiii-

me l'enseigne Visconii d'après le cérémonial
de Bérold, c'était une ancienne pratique à
Milan que l'arclievêque baptisât la veille de
l'àqees trois enfants, au premier desquels il

donnait le nom de Pierre, au second, le nom
de Paul, et au troisième, celui de Jean.

Aujourd'hui l'Eslise ne reçoit d'autres
noms que ceux de sainls. Yoy. Baptême.

NONCE.
Envoyé du pape vers un prince ou une

nation catholique, ou qui assiste de sa part

à une assemblée de plusieurs ambassadeurs.
Les nonces ont une autorité moins étendue
que celle des légals. Djns quelques pays, ils

exercent une certaine juridiction ; mais ils

n'en ont aucune en France, où ils ne sont
regardés que comme ambassadeurs d'une
puissance étrangère.

NOTAIRE.
Les fonctions de notaire sont également

étendues et importantes ; elles exigfent beau-
coup de connaissances, de lumières et une
probité à tonte épreuve. Les fautes qui peu-
vent échapper aux notaires, soil par igno-
rance, soii par négligence, par défaut de
prévoyance et d'attention, ontdes suites pré-
judiciables au moins à l'une des parties,

quelquefois à toutes les deux et à tous ceux
en faveur de qui les actes sont f.iits.

Le notariat est réglé par une loi du 25
ventôse an XI. Les notaires sont des fonc-
tionnaires publics; puisqu'ils sont seuls
chargés de rendre authentiques les conven-
tions, d'en certiller la date et de leur donner
en les recevant, le caractère et la force
d'exécution parée. Nous n'exposerons pas la
loi du notariat, ce serait ir^p nous éloigner
de notre but.

Il est de principe inconleslable que le no-
taire doit réparer le tort lait au prochain

par suite de son dol,de son ignorance, de sa

négligence fondée sur une faute grave. Yoy.
Faute. La loi civile le condamnerait même
pour une faute légère

,
parce que les notai-

res sont des fonclionnairos salariés.

NOTORIÉTÉ.

Evidence d'un fait généralement connu.

Les mots de notoire, de notoriété, se rencon-

trent sou\ eut dans la théologie ; il est né-

cessaire d'en avoir une notion exacte. On
dislingue deux espèces de notoriétés, l'une

de droit et i'aulre de fait ; nous allons es-

sayer de les caractériser.

La notoriété de droit a lieu quand un fait

a été reconnu en justice par celui qui en est

l'auteur , ou prouvé par une sentence juri-

dique. D'après ces principes une simple cita-

tion, même un décret de prise de corps , ne

constituent pas une notoriété de droit ; car

selon la maxime, rien n'est notoire de droit

que ce (jui est prouvé en justice, rjuod in

jiulicio probalum est ; or une simple citation,

un décret de prise de corps, ne sont pas des

preuves juridiques de culpabilité ; car il

reste à l'accusé des moyens de défense, et

0!i en voit tous les jours demearer longtemps
dans les prisons qui sont cependant acquit-

tés par les tribunaux de la justice.

La notoriété de f lit a lieu quand une ac-
tion est tellement connue dans un lieu qu'il

est impossible à celui qui en est l'auteur de

la cacher, delà pallier ou de l'excuser. Telle

est l'idée que nous en donne .Martin V dans
sa bulle de l'i.l8, approuvée par les conciles

de l^onstitnce, de Bâie et de Latran sous

Léon X : Si aliquem ila notorie in ercommu-
nicationis senlentiam conslileril incidisse

,

juod nulla pussit tergiversalione celari. uut

aliquo modo suffrajio jitris excusari. La
pragmatique sanction et le (Concordat de
François I" donnent exactement la même
notion de la notoriété de fait. Un péché n'est

pas public, quoiqu'il soit connu de quelques
âmes, même en assez grand nouibre , pour
qu'on puisse le prouver' juridiquemeni. Le
père Alexandre croit qu'un péché est public

lorsqu'il est connu de trois ou quatre per-
sonnes. Cette opinion paraît très-inexacte.

On croit que duns de petites communautés
(le dix ou quinze personnes un péché n'est

public que lorsqu'il est connu du plus grand
nombre. Dans une communauté, ou une pa-

roisse très-nombreuse , nous regarderions

encore comme secrète une faute connue seu-

lement de dix personnes discrèles; nous la

traiterions comme publique, si elle était con-

nue di'une vingtaine de personnes même
discrètes, parce qu'il est improbable qu'un
si grand nombre de personnes gardent le se-

cret

On voit donc que pour juger de la publi-

cité d'une action il ne suffit pas de compter
le nombre des personnes qui la connaissent,

il faut encore peser leur discrétion. Lors-
qu'il y a grande probabilité qu'elle viendra
à la connaissance du public, l'action nous
parâU notoire au moins en principe. Lors
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qu'il y n probabililé que \c secret sera con •

serve nous la jugerions occulle.

NOURlUCIiS.

L'état des nourrices est on des plus im-
portants pour les empires et pour la reli-

gion : on leur conûe l'espérance de l'un et

de l'autre. Les devoirs des nourrices sont

très-grands : le premier est de veiller avec
tout le soin possible à la conservation de la

vie des enfants. La négligence a fait commet-
tre souvent des fautes considérables ((ui ont

attiré l'attention de la législation ecclésias-

tique. C'est dans beaucoup de diocèses un
cas réservé de mettre coucher avec soi les

enfants qui n'ont pas encore alleinl un an.

L'intérêt porte quelquefois les nourrices

à ne pas donner aux enfants confiés à leurs

soins une nourriture suffisante , ou, se li-

vrant elles-mêmes à un travail excessif, ne
prenant pas une nourriture convenable, elles

ne peuvent leurfournirqu'un laitsans saveur
et (]uclquelois altéré. La négligence d'une
nourrice dans les soins à donner à l'enfant

peut être infiniment préjudiciable à celui ri.

Il faut des soins^de tous les instants ; soins

de propreté : un enfant bien tenu ne peut
que bien profiter ; soins de vigilance : le dé-

faut de vigilance a été souvent cause de gra-

ves accidents et fait contracter îles infirmités

quelquefois mortelles, mais qui ont toujours

des suites fâcheuses ; soins pour savoir

(juand elles doivent allaiter l'enfant : lors-

que le lait est vicié par la maladie ou la

grossesse, c'est une faute grave dans une
nourrice de ne pas prévenir les parents et de
ne pas leur remettre l'enfant. Pour rappeler
en deux mois les devoirs d'une bonne nour-
rice, nous lui dirons qu'elle ail la vigilance

et la tendresse qu'une bonne mère porte à
son fils, et elle remplira lidèlemenl ses de-
voirs. Vuy. ALLàlTEUKNT.

NOUUUITURE.
Voyez Jeune, Ab»tine\ce

NOVATION.

C'est le changement d'une obligation en
une antre, c'est un moyen d'éteindre les

obligations, Art. 12.3'i^. Elle ne laisse donc
plus subsister ni le terme, ni les privilèges,

ni les hypothèques, ni les intérêts, ni la con-

trainte, etc., à moins que la nouvelle olili-

gation n'en fasse mention. Voici les disp )-

sillons du Code civil sur la novatiou.

1271. La novalion s'opère de trois manières : —
1" lorsque le débileiir contracte envers son créancier

iine nouvelle tlelte qui est substituée à l'ancienne,

laquelle est éteinte (C. 1278); — 2" lorsqu'un nou-
veau débiteur est substilué à l'ancien qui est décliar-

gé par le créancier (C. 1274, 127!)) ;
— 5' lorsque,

par l'elTet d'un nouvel engagement, uu nouveau créan-
cier esl substitué à I amien , envers lequel le débi-
leur se trouve déchargé. (C. 1250, 1203, 1689,
lb90.)

1272. La novalion ne peut s'opérer qu'entre per-
soinies capables do coniracler. (C. 1123 s.)

1273. La novalion ne se présume point; il faut
que la volonié de l'opérer résulte clairement de
l'acte. (C. 1275 b.)

NOV m
I27i. La novalion par la substitution d'un nouveau

débiteur peut s'opérer sans le concours du premier
débiteur.

1275. La délégation par laquelle un débiteur donne
au créancier un autre débiteur qui s'oblige envers le
créancier, n'opère point de novalion, si le créancier
n'a expressément déclaré qu'il entendait décharger
son débiteur qui a fait la délégation. (C. ceêsion ju-
fcrof/., 1230, 1273, 1277, 1690, 2112.)

1270. Le créancier qui a décbargé le débiteur par
qui a été faite la délégation, n a point de recours
contre ce débiteur, si le délégué devient insolvable,

à moins que l'acte n'en contienne une réserve es-
presse, ou que le délégué ne fiil déjà en faillite ou-
verte, ou tombé en liéconiiiure au moment de la dé-
légation. (C. 129.5. Co. 446.)

1277. La simple indication faite par le débiteur,
d'une personne (|iii doit payer ;\ .sa place, n'opère
point novalion.— Il ene?l de même de la simple in-

dication l'aile par le créancier, d'une personne qui
doit recevoir (lour lui. {C. cession subrog., 12-50,

1273, 127o, 16S9 s., 2112.)
1278. Les privilèges et hypothèques de l'ancienne

créance ne passent point a celle qui lui esl substi-

tuée, à moins que le créancier ne les ;iii expressé-
ment réservés. (C. 1234 2", 127», 1299.)

.1279. Lorsque la novalion s'opère par la substitu-

tion d un nouveau débiteur, les privilèges et hypo-
thèques primitils de la créance ne peuvent point
passiT MU- les biens du nouveau débiteur. (C. 1234
2°, 1271.)

128(1. Lorsque la novalion s'opère entre le créan-
cier et l'un des débiteurs solidaires, les privilèges et

hypoibèipies de l'ancienne créance ne peuvent être

réservés que sur les biens de celui qui contracte la

nouvelle dette. (C. 1208 s., 1278.)

1281. Par la novatiou faite entre le créancier et

l'un des débiteurs solidaires, les codébiteurs sonl li-

l)érés. (C. 1200 s.) — La novalion opérée à l'égard

du débiteur piincipal libère les cautions. (C. 2054,
2037.) — Néanmoins, si le créancier a exigé, dans le

premier cas, l'accession des codébiteurs, ou, dans le

second, celle des cautions, l'ancienne créance sub-

siste, si les codébiteurs ou les cautions refusent d'ac-

céder au nouvel arrangemenl. (C. 1108 s.)

NOVELLES.
On donne le nom de .Yoi"f//cs aux lois des

empereurs promulguées pour réformer ou
compléter les anciennes lois. Justinien ren-
dit un grand nombre de lois connues sous
ce nom, et lorsqu'on parle des Novelles sans
aucune autre explication, oo veut désigner
celles de cet empereur. Voy. Droit romain.

NOVICE, NOVICIAT.
1. S'il est un étal où l'on ne doive pas s'en-

gager témérairement, c'est certainement l'é-

tat religieux. Aussi les conciles ont-ils f;iit

l'obligation d'un noviciat à tous ceux qui

veulent embrasser ce saint état. Nous traite-

rons:l"de l'admission au noviciat; 2 des lois

de l'Eglise sur le noviciat; 3' de la manière
dont on doit passer le temps du noviciat.

ARTICLE PREWIEB.

De l'udimssion au }iuvieial.

2. 1° Puisque la vocation de Dieu est néces-

saire pour entrer en religion, pour adinellrc

un novice, il faut qu'il y aitqiiel()ues mar-
ques qu'il est réellement appelé de Dieu. Les

caractères (|ue nous donnons do la M)eatiou

à l'état ecclésiastique suriîronl pour connai-

trp à quels signes se manifeste l.i vocation

réelle à l'étal religieux. Nous observerons
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seulement ici qu'une personne qui entrerail

dans un noviciat pour y cire nourrie ou pour

y faire ses études, mais sans volonlé réelle

de se faire religieux, pécherait non-seulement
contre la religion, mais encore contre la jus-

tice, et serait tenue de restituer ce qu'il en a

coûté à la maison religieuse pour son entre-

tien et son instruction, à moins qu'elle ne

l'ait dédommagée par des services ou par des

don.'itions équivalentes.

.I. 2° Il faut, en second lieu, obtenir autant

que possible le consentement des parents.

Leur droit est d'examiner et de l'aire exami-
ner la vocation de leurs enfants; mais ils en-
treprendraient sur les droits de Dieu s'ils

s'en rendaient les arbitres. Pour régler les

droits des parents à ce sujet nous devons
distinguer les enfants majeurs de ceux qui

sont mineurs.
Quoiqu'il soit de bonne règle et du respect

que des enfants même majeurs doivent à

leurs parents, de demander leur consente-
ment à leur vocation, et de tâcher de les taire

consentir à leur pieux dessein, il peut cepen-
dant arriver des cas oii la vocation est telle-

ment claire , qu'on doit entrer au noviciat

contre le consentement de ses p.ircnls, parce

que nous appartenons premièrement à Dieu,

et que les parents sont o.hfigés.desesoumet-

tre à la volonté divine. Les aut^rs spirituels

ont Tiit valoir à cet égard le beau mot de
saint Jérôme : Per calcalum perge patrem.

N us devons observer qu'il est rare que la

volonté di- Dieu se manifeste assez claire-

ment pour donner le droit de soustraire sa

vocation à l'aulorité paternelle. Les commu-
nautés, et sui tout celles de filles, ne peuvent
donc prudemment se prêter aux entrées fur-

tives, quelque bons que leur en paraissent

les motifs.

Quant aux mineurs, leur dépendance de
r.iutorité paternelle étant plus grande, il se-

rait souverainement dangereux de les ad-
mettre dans des maisons religieuses contre

la volonté des parents, parce que ceux-ci

pourraient les réclamer par voie de justice.

Dans les siècles de ferveur, les parents of-

fraient souvent à Dieu leurs enfants dans des
monastères, et leur imposaient la loi dans
l'acte de consécration, de demeurer fidèles a

cet engagement. .Mais les vœux à la vie reli-

gieuse doivent être personnels; l'engagement
ronlracté par des parents doit être librement
ratifié par les enfants a^ant l'âge canonique
pour être un lien de conscience. Le concile

de Trente a défendu aux maisons religieuses

de recevoir aucune donation de leurs novi-

ces; c'est qu'il craignait que certaines mai-
sons ne se laissassent influencer plus par les

avantages temporels que par les dispositions

réelles des postulantes.
4. 3° L'Eglise n'a point fixé l'âge auquel

on peut Commencer le noviciat: elle détend
seulement de prendre l'habit de religion avant
l'âge de puberté (1), parce qu'avant cet âge
on n'a pas communément assez de raison

(1) Puella quae habitum reguUrem suscipere voluerit, major duodecim annis sil. Concit, Trid. de Refùim.
tem. 25, t. i7.

pour porter un jugenionf réiléclii sur un point
aussi important; mais quel que soit l'âge au-
quel on a été admis dans un monastère, le

temps éroulé avant l'âge de puberté ne peut
compter pour le noviciat.

Article II.

Lois de VEglise concernant h noviciat.

5. Comme on ne peut trop assurer un en-
gagement irrévocable de sa nature, très-im-
portant dans ses tonséquences, à raison de
l'instabilité de l'esprit humain, l'Eglise a
voulu prendre toutes les précautions néces-
saires pour bien connaître les dis')ositions

des sujets.

1° Afin d'ôter à une maison lout intérêt

particulier à conserver un sujet, le concile

de Trente a défendu de ne rien recevoir des
novices que ee qui est nécessaire pour la

nourriture et pour l'habit. S^d neque ante
professionem, excepta victii et vestilu riovitii

vel novitiœ... Quocunviue prœlexlii, a paren-
libus vel propinquis... munasterio ex bonis
ejusdem aliquid aitribuatur.

G. -2° Le pape Clé i>ent VIII, dans le dessein
d'assurer plus sûrement la vocation, avait
ordonné que dans tous les ordres religieux
il y eût des maisons de noviciat et de pro-
"(ession hors desquelles il ne fût pas i>ermis
de-faire ni l'un ni l'autre-sous peine-tle- nul-
lité. Son décret n'était que pour l'Italie et

les lies adjacentes. Ce pape prescrivit encore
de placer les novices dans un appailement sé-

paré des anciens religieux, de peur que ce

que ceux-ii pourraient avoir de relâché
ne se communiquât aux jeunes novices.
(Com. de Clém. Vlil , 12 mars 1596). On no
croit pas qu'en France une profession soil

nulle pour avoir été faite après un an de no-
viciat dans une maison qui n'y est pas
destinée.

Le noviciat doit se faire dans une maison
de l'ordre dans lequel on a le dessein d'en-
trer

,
parce qu'on doit être éprouvé par

les supérieurs qui doivent gouverner le

religieux.

7. 3" Autrefois c'était sous l'habit de sécu-
lier que se faisait le.noviciat. Il y a aujour-
d'hui un habit pour les rovices : le noviciat
commence par la cérémonie connue sous le

nom do prise d'habit. Dans les pays où la

religion catholique n'est pas autlièntique-
menl et paisible^nenl professée, le noviciat
peut se faire sans habit particulier, puisque
les profès en sont dispensés eux-mêmes.

8. h" Le concile de Trente a statué i|u"il y
aurait au moins un an de noviciat. Voiei

ses expressions. In quncumque religione tnm
virontm quant mulierum, professin non fiât

ante annum IC complecum, nec qui minore
tempore qiunn per annum, post susceplum in

probatione steterit, ad pro/essionem adinilta-

tur. Professio autem antca facta sit nulta,

nullamque inducat ubligationem, ad alicujus

reguUe, vel ordinis vel reliyionis observalio-



417 NOV

nem, aul alios (/Hoscunu/ue effectus. (C- Trid.

sess.25,deKegul.cap.lo.)— Cette loi doit se

prendre dans toute la rigueur. Ce n'est donc

qu'après un an et jour qu'on peut adinellre

à la profession religieuse, parte que la pro-

fession faite dans le dernier jour de l'année

appartient à l'année elle-même, et i'an n'est

pas complet.

9. Le pape Pie V permet d'admettre à la

profession religieuse les novices île l'ordre

de .saint Dominique avant l'cxpiralion

de l'année,- lorsqu'ils se trouvent en dan-

ger de mort. Les théologiens demandent si

cette profession peut former un engagement
réel, en sorte que si le novice revenait en

santé il fût obligé de le ratiOer

Plusieurs théologiens le regardent comme
un vœu simple, et ils se fondent sur ce que
suivant l'ancienne discipline onregardait ces

engagr^ments coninie ayant une certaine va-

leur. C'est ce qui fut décidé dans un concile

sous Léon IX. Beaucoup de docteurs, se fon-

dant sur cequ'à l'articlede la mort il ne peut

guère y avoir de délibération et de liberté

suffisantes pour un semblable engagement,
pensent que les religieuses ont après la ma-
ladie recouvre une pleine et entière liberté.

Ouoi qu'il en soit de celte discussion on con-

vient, 1 qu'une semblable profession n'a

aucun effet au for extérieur depuis le con-
cile de Trente :

2° que la maison qui a reçu

une semblable profession ne contracte pas

l'obligation de conserver la religieuse pro-

fesse si elle ne convient pas ; 'l' que la reli-

gieuse n'est tenue de ratifier cette profession

imparfaite par une profession authentique

qu'autant quelle aurait de fortes raisons de

le faire. Quelques casuisles conseillent à la

religieuse, dans le cas où elle refuserait de

ratifier ses vœux, d'en demander dispense

à l'évêque qui peut certainement en dis-

penser.

10. '*° La congrégation du concile de Tren-

te (1) a déOni que l'année doit être rontiiuie

et sans interruption. Il serait en elTet diffi-

cile de bien connaître un jeune religieux qui

viendrait passer une année dans une maison
en un grand nombre de fois. Une longue ma-
ladie qui ne permet pas de suivre les exerci-

ces du noviciat ne produit pas une interrup-

tion. 11 en est de même lorsqu'on a forcé un
novice à sortir du noviciat et qu'il y est rentré

aussitôt qu'il a été libre. Dans ces cas on ne

doit point précipiter la profession à moins de

raisons graves (2).

Tandis qu'on n'est pas sorti de la maison,
l'interruption n'est point consommée; mais

n'eût-on été dehors qu'une seule journée,
elle est pleinement consommée: il faut abso-
lument recommencer l'année. La congréga-
tion du concile l'a ainsi décidé.

L'année de noviciat écoulée, le novice peut
avant la profession sortir soit pour rétablir

sa santé, soit pour tout autre motif. Fagnan
confirme cette pratique par deux décisions
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de la congrégation du concile. Les doclears
de ."«alanianque vont encore plus loin; ils di-
sent que quelqu" longue que soit la sortie,
il importe peu ; Fagnan dit même qu'on peut,
sans un nouveau noviciat, aiinieltre à la pro-
fession celui qui a déclaré renoncer an des-
sein de se faire religieux : cela n'est guère
dans nos mœurs en France.

Ahticle 111.

De la manière dont les novices doivent se con-
duire an noviciat.

11. i.e temps du noviciat est le temps le

plus critique et le plus décisif de la ue reli-

gieuse, comme les séminaires le sont de la

vie ecclésiastique. C'est au maître des novi-
ces à les diriger avec soin. Les novices sont
tenus à la pratique de la règle, non encore
directement et au même litre que les reli-

gieux, puisqu'ils nont point encore contracté
d'obligation par l'émission des vœux ; ils snnl
tenus à la règle par l'engagement de l'étal de
novice : Dignum isl ut, qui sivdlem vitam sus-

ci/jiunt, similftn sentmnl in hgibus discipli-

vam. D'ailleurs, en prenant l'habit, ils pro-
mettent d'observer fidèlement la règle.

Il est ordonné de faire connaître toute la

règle aux novices, sans aucun adoucisse-
ment, mais dans tonte sa sévérité, l'iusieurs

conciles l'ont prescrit. Clément \'lll a renou-
velé cet ordre dans sa constitution sur la ré-

ception des novices ( Bull. reg. § 27). il se-

rait indigne d'un maître des novices de ne
faire observer la règle qu'en partie et qu'a-

vec des adoucissemenls qui ne seront pas
permis dans la suite. Un niailie des novices

doit sans doute avoir de l'indulgence pour la

jeunesse; il doit former peu à peu à la rè-

gle, accorder les adoucissentents nécessaires ;

mais un supérieur ne pourrait sans péché

et peut-être sans pèche mortel, nommer uu
maître des novices peu régulier, peu zélé, ou
faible, complaisant, d'un caractère à tout

passer, à tout pardonner. C'est bien le moyeu
de faire des proies en plus grand nombre,
mais beaucoup moins de religieux.

NULLITÉS.

1. La nullité est un vice qui empêche un
acte ou un jugement d'avoir son elîel. 11 y a

des nullités de droit naturel; il y en a aussi

de droit positif.

1. Les nullités de droit naturel.

2. « Comme les conventions, disent les Con-
férences d'Ançers, que font les hommes en-
tre eux renferment nècessairemeul dans leur

idée le consentement mutuel des parties, le

défaut de consentement dans une convention

est un défaut essentiel qui l'annule absolu-

ment. C'est pourquoi, à s'en tenir aux seules

lumières naturelles , et antécédemment à

toute loi positive, un contrat dans lequel il

s'est glissé quoique erreur sur la substance

même de la chose qui en est l'objet, ainsi

que toute promesse surprise par fraude , ou

(I) Aiinus sit coniinuus et non interpolalus . qui (2) Navarr. lib.7. Coiif. conal.52 eiM, de Re«iil.

ni. Vau-tspeii, p. I, lit- -^' c. i, ii' io.
scilicet moraliier repugnel probaiiuni
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exlor.|uec par une violence injuste, est en-

lièremenl nulle. Il est vrai que la fraude el

la violence n'excluent pas toute espèce de

consentement, mais ce consentement n'est

pas suffisamment libre pour produire un en-

gagement. Car, pour qu'un enfiagement ait

quelque force, il faut que celui au profit

duquel il doit tourner, puisse légitimement

en profiter et en poursuivre l'exécution : or

c'est ce qui nest pas dans le cas dont nous

parlons, puisqu'il est évident que la même
loi naturelle, qui défend d'employer la fraude

ou la violence pour surprendre ou arracher

une promesse, défend égulemenl d'en tirer

aucun avantage, et d'en exiger l'accomplis-

sement. Cette promesse est donc ou essen-

tiellement nulle, ou (ce qui est au fond la

même chose et admis <le tout le monde) elle

ne donne aucun droit d'en poursuivre l'exé-

cution, et l'on ne peut se dispenser d'en dé-

charger celui qui l'a faite (1).

« 11 est d'autres nullités de droit naturel
,

fondées sur l'indécence de certaines actions,

telle que serait . par exemple, le mariage

entre un père et une fille, etc. Si toutes les

nations détestent ces mariages, et les regar-

dent comme absolument nuls, le jugement

uniforme qu'elles en portent n'est point

fondé sur aucune institution arbitraire :

c'est la nature même qui le leur a dicté, en

leur faisant connuîlre l'indécence d'une pa-

reille alliance ; indécence perpétuelle et

dont la cause ne peut jamais être ôlée.»Fo(/.

Incapacité, Convention.

II. Des nullités établies par le aroit positif.

3. «La loi nature le n'annule les actes elles

conlrals, que lorsqu'il y manque certaines

conditions, qui, eu égaiid à leur nature, leur

sont absolument essentielles. Lis luis posi-

tives font quelque chose de plus, et elles

les cassent quelquefois, lors même que ces

actes ont toule^ les quali'ès nécessaires pour

être en eux-iiêmes bons et valiJes. Car,

quoique les hommes aient naturelle.nent le

pouvoir (le prendre en-embl;- de? ong.ïge-

ments par un consentement mutuel, pleine-

ment libre el voloniaircment, ce pouvoir

n'est pas si absolu, qu'il ne puisse être res-

treint par les souverains, qui ont incontes-

tablement droit de prescrire, sous peine de

nullité , les formalités qu'ils jugent néces-

saires pour prévenir les fraudes, les sugges-

tions, ou pour coustaier les actes, en empê-

cher la supposition, et leur donner un carac-

tère d'authenticité qui leur mérite la foi pu-

blique. Il est en effet du bon ordre, que les

particuliers ne soient pas entièrement les

maîtres de leur volonté , la république, dont

ils sont les membres, a droit d'exiger qu'ils

ne s'engagent à rien, et qu'ils ne disposent

de rien que conformément au bien général;

el elle peut légitimement annuler ce qu ils

feraient au contraire. »

h. Les nullités portées par les lois peu-

(1) Il n'y a point de consentement valable, si le

consentement n'a été donné que par erreur, ou s'il a

été extorqué par violence ou surpris par dol. (Cod.

CIO. art. 1109.) Mais la convention contractée par

vent être de deux sortes : les unes sont de
plein droit, elles annulent l'acte avant la

sentence du juge. Telles sont la plupart des
nullités portées par le droit canonique, qui
déclarent les actes contraires à ses disposi-

tions nuls de plein droit ou par le fait. Ainsi

tous les empêchements au mariage sont de
celte nature. Les mariages contractés avec
de semblables empêchements sont absolu-
ment nuls et avant toute espèce de sentence
du juge.

Les lois civiles ne contiennent pas ces
mois : nul de plein droit, par le fait ; aussi

ne doit-on pas regarder comme de plein droit

toutes les nullités qu'elles contiennent.
Nous pensons qu'il faut distinguer enlre les

incapucités et les nullités pour défaut de
forme. Nous disons aux mots Forme, For-
•MiLiTÉ, que les actes qui manquent des
formes essentiellis ne >ont nuls qu'après la

sentence du juge. Mais il n'en est pas de
même de l'incapacité. Elles frappent abso-
lument l'acte de nullité. Voy. Incapacité.

Nous ne pouvons rapporter ici les diffé-

rentes espèces de nullités admises par le

droit canonique ou civil. Nous les citons en
Iraitant les questions qui en sont l'objet.

Nullité de mariage (Déclaration en).

Les causes matrimoniales ét.nient trop im-
portantes pour les abandonner aux lois de

la procédure ordinaire ; l'Eglise s'en est

préoccupée. Benoît XIV a ordonné qu'il fal-

lait au moins deux jugements portés par
deux juridictions ; ces formalités ont causé
un grand embarras. Une question a été

examinée sur la fin de 18i8 par la congré-

gation interprète du concile de fn^nte. Nous
allons rapporter le résumé de l'examen qui

en a élc fait ; il exposera parfaitement toute

la question des nullités relatives aux cau'es

matrimoniales.
Le compte rendu de Slalu Ecclesiœ, pré-

senté par l'évêque de S...., dans l'Amérique

méridionale, dit le recueil intitulé !a Corres-

pondance di: Rome, contenait, entre autres

choses, l'exposé suivant : Dans la bulle U'i

miseratione de Benoit XIV est prescrite la

forme qui doit éire observée dans les juge-

ments en nullitéde mariage; quoiqu'il n'y ail

aucune (lifficullé lorsqu'il s'agit de cas dou-
teux, néaimioins, lorsqu'il arrive que la nul-

lité du mariage est évidente, notoire, la pro-

cédure prescrite par Benoît XIV amène de

graves inconvénients. Voici quelques exem-
ples : Un religieux profès et sous-diacre ,

ayant quitté son habit et changé son nom,
arriva ici de la province t!u Mexique, il y a

plusieurs annéis, et coniraota publiquement

mariage : le fait me fut dénoncé à mon ar-

rivée dans le diocèse : tout fut éclairci tant

par l'aveu du coupable, par les dépositions

des lémoins, par les allcslations indubitables

de profession solennelle el d'ordination, que

par la reconnaissance de l'idenlilé de l'indi-

erreur, violence, ou dol, n'est point nulle de plein

droit; elle donne seulement lieu à une action en

imllité ou en rescision. {Art. 1117.)
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vidu, apros que je l'eus envoyé à son supé-
rieur qui le rclinl dans sa maison. La même
chose arriva pour un autre profès sorii de
son couvent, el que j'envoyai an proviseur
de Gnadala&ara.

Or, dans ces cas ou d'autres cas seml)la-

bles, si l'on observait strictement toutes les

prescriplionsdel.iconstitutionde Ueiioît Xl\',

on n'aboutirait qu à causer un grave dom-
mage à l'utilité publique e*. au sjilut des fi-

dèles ; surtout à cause des délais requis dans
la première, seconde et même troisième ins-

tance, délais que les parties subi.ssent d'une
manière si inique, que même après le juge-
ment qui a prononcé la nullité du mariage,
on ne s'inquiète pas de contracter un autre
mariage, mais on vil dans le désordre : il n'y

a pas d'espérance de déraciner un tel mai. Je
demande donc à l.i S. Congrégation de dé-
clarer (jue la susdite constitution de lie-

noîl XIV ne s'ap[)lique pas aux cas telle-

ment certains et notoires, que la nullité du
mariage ne peut en aucune m.inière être ré-
voquée en doute ; ou bien, s'il existe à <ct

égard quelque déclaration de la S. Congré-
gation, je demande qu'une copie m'en soit

expédiée.
Voici quelle est, dans la constitution de

Benoît XIV, la disposition sur laquelle I e-
vêque de S... demandait une déclaration :

« Si.... la sentence portée conclut à la nul-
lité du mariage, le défenseur du mariage doit

en temps rocjuis interjeter appel, de concert
avec celle des parlies qui plaidait pour la

validité; lorsqu'aucune des parties n'insiste

pour la validité du mariage , le défen-
seur doit ex officio faire appel au juge supé-
rieur... ; nous ne voulons en aucune maniéie
que dans aucun las le lien du mariage soit

censé dissous, si deux jugements ou résolu-
lions ou sentences n'ont élc rendues entiè-
rement semblables et confonsies, sentences
desquelles ni la partie ni le délénscur du
mariage aient cru devoir aiptler. S'il arri\e
(|u'on fasse autrement el qu'on conlracle un
nouveau mariage, les Iransgresseurs de nu-
ire volonté à cet égard doivent être souo.is
aux peines de nous établies. » « Si... contra
« matrimonii validilalcm sententia leratur,

« delensor nialrimonii} intra légitima tein-

« pora appelletadhaîreus parti quœ pro vali-

« dilate agebat; cuni aulem in judirio nemj
« unus sil (jui pro matrimonii validitiile ne-
« goliuin insistai, vel si adsit, lata con'.r.i

« eum senlenlia, judicinm deserueril, ipse
« ex officio ad superiorem judicemappellel..,
« nolenti's omniiio ut nuUo in casu malri-
" monii viiiculum dissolulum censeatur, nisi

« dUo ju licala, vel resolulioncs , aut sen-
« lentiœ penitus siiniles el cciiiloriiies, a qui-
« bus ncque pars, ueque defensor malrimo-
« nii credideril appellandum, emanaverinl.
« Quod si secus factum fuerit, el novum
« inilum malrimonium , nostr;e volunlatis
« hujusmodi Iransgrossores pœuis u nobis
« slatutis submittaiitur. »

Ainsi, HciioîI XIV a ordonné qu'un ma-
riage ne «oit censé disso is qu'après deux
sentences conformes; l'évèque de S... de-

mandait qu'on déclarât celle procédure ne
s'appliquer qu'aux cas où il y a doute sur
la nullité du mariage, mais non pas aux eas
où cette nullité est évidente, notoire , de
manière qu'alors une seule sentence reçue
sans a[ipel des parties pût prononcer la dis-

solution définitive du mariage
La congrégation du concile a examiné

mûrement le sens qui doit être assigné à la

consli'.uiion de Benoit XIV, ainsi que la na-
ture des mesures à employer pour remédier
aux inconvénients signalés par l'évèque de
S.... Le mémoire rédigé à cet effet exposait,
selon l'usage constant de la congrégation du
concile , les raisons qui peuvent être de
part et d'autre alléguées. Dés le commince-
ment de la conslitution de Benoît XIV, on
trouve quelques mots qui semblent indiquer
qu'elle ne veut traiter que des cas où la

nullité du mariase est douteuse : « Cuin igi-

« lur coram ordinario... conlroversia aliqua
!< proponetur, in (lua de matrimonii validi-
« laie dubitabitur.... defensor matrimonii
« parles ouines olficii sui diligenler adim-
« pleat. » Ce mat dubitabitur semble mon-
trer clairement (joe Benoit XIV entcndail
appliquer seulement aux cas douteux la

procédure qu'il Iraçail. et nullement aux cas
où la nullité du mariage est évidente, no-
toire. En effet, un principe dp droit est que,
lorsqu'il s'agit de choses notoires, l'appel

n'est pas admissible, comme on le prouve
par le cap.Ci<«i sil,i\c .Vppellalion. cap. Per-
venil et cap. Consuiuit; il n'est pas à présu-
mer que Lenoîl XIV, dérogeant à ce prin-
cipe général du droit, ait entendu de pres-
crire cet appel du défenseur du mariage, ot
cette diuxièiue si nlence, mémo pour les

cas où la nulliié du mariage est notoire. Le
fait est que ces causes de nullité notoire ne
sont jan^ais transportées en seconde ins-

tance ; car, si l'on examine toiles les causes
malriiuoiiiales discutées dev;int la Congré-
gation, on doit r. tonnaitre que toutes ren-
f.'rment un doute plus ou moins grave sur
la validité du mariage. Ainsi, il semble qu'où
sirait en droit de conclure (jue, lorsque la

nullité du mariage est évideinmenl consta-
tée, les jugements ne sont pas soumis aux
formalités de la constitution : Dci misera-
ttone.

Si l'on veut que celle bulle comprenne
tous les cas, on ne peut du moins nier que
la pr<icédure indi(iuée n'est pa-; applicable

aux jugements soatmaircs que le droil cano-
nique autorise aussi dans les causes matri-
moniales : on sait que la célèlre Clémentine
Dispondioso permet en cause malrimonial©
de procéder simplement, sans les formalilés

ordinaires : In causis super matrimoniis pro-

cedi videat simpliciter et de plnno , ce iinc

strepitu el figura judicii. Or , il est de la

nature d'une procédure sommaire d'exclure

le- délais, le? apj >'!s et tout ce qui pourrait

le ar.lcr la scutnice définitive ; on ne peut

penser que Benoil \1V ail entendu de déro-

ger à la nature de ces jugements, et les sou-

meltre à l'.ippel, au jugement en seconde

iuslaace qu'il a e\igés pour les procédures
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ordinaires encescausesdenullilê de mariage.

Ces raisons ne soiil pas à déilaigner. Il est

|:^ourlanl plus vrai que la conslitulion Dei

tniseratione s'applique à lous les cas, el que

la procédure qui s'y trouve tracée est obli-

gatoire pour toutes les déclarations en nul-

lité de mariage.
La bulle parle généralement de toutes les

causes matrimoniales, n'établit aucune di(-

férence entre les jugements où la nullité du

mariage est douteuse el ceux où cette nullité

est évidente. Bien plus, Benoît XIV, voulant

ôter tout prétexte, détruire tout subterfuge,

indiquait clairement son intention en disant:

« Nous ne voulons pas que dans aucun cas

le lien de mariage soit censé dissous, s'il n'a

été rendu deux jugements, résolutions ou

senlences entièrement semblables et confor-

mes. » Ainsi, lorsque le ponlifc se sert du

mot dubilabilur, on ne peut pas admettre

qu'il veuille constituer une exception en fa-

veur des cas de nullité notoire , mais il a

employé ce terme, parce que toute cause

contient presque toujours, du moins au com-
mencement, quelque doute sur la validité ou

la nullité du mari;ige. On ne peut pas invo-

quer les canons ciles ci-dessus, et qui n'au-

torisent pas l'appel dans les choses notoires:

ces canons s'appliquent aux causes crimi-

nelles, nullement aux causes matrimoniales;

et s'ils avaient été applicables aux causes

matrimoniales , il faudrait dire qu'ils au-

raient été modiûés par la bulle Dei tnisera-

tione.

Remarquez que même lorsque la nullité

du mariage est notoire, il n'y a rien de fri-

vole dans cet appel que Benoît XIV exige du

défenseur du mariage ; ces causes en dissolu-

tion du mariage sont de la plus haute gra-

vité, doivent n'élre pas traitées légèrement;

il pourrait arriver que celte prétendue no-
toriété ne fùl qu'apparente, illusoire.

Quant à la prati<)ue, il n'est pas vrai que
la procédure de la bulle Dei mi^erdlione n'ait

pas élé employée pour Ks cas de nullité évi-

dente. Les archives de la congrégation du
Concile renferment plusieurs exemples con-
cluants. Le rajiport cite deux de ces eseii.-

ples : dans une cause Tfiealiua des 18 juillet

ei ly septembre 17G1, deux sentences lurent

successivement rendues pour prononcer la

dissolution d'un mariage pour cause de po-

lygamie; de même dans une cause Triden-

tina du 22 juin 1822, on voit intervenir deux
sentences conformes pour prononcer la dis-

solution d'un mariage nul à cause d'un em-
pêchement deconsanguinité; la nuUiié de ces

mariages étailau!;si évidemment notoire que
dans les cas exposés par l'évêque de S... La
procédure sommaire ne semble pas pouvoir
être employée dans une question aussi grave
qu'une dissolution d'un mariage : Benoît XIV
exprime de la manière la plus signiGcative

que la procédure prescrite par bà huile doit

être observée en loul cas ; formalités qui
répugnent évidemment à la nature d'un ju-

j,'ement sommaire. Lors même qu'on ad-

ii;e(f/'ail l'hypothèse qu'on puisse proréder

sommairement dans les causes matrimu-
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niales, rien ne prouve qu'on dut facilement

se dispenser de la seconde sentence confor-

me, exigée par la bulle Dei tniseratione;

cette révision de la cause serait d'autant

plus nécessaire, qu'un jugement sommaire ,

rendu plus vile
,

privé des précautions qui

sont assignées aux procédures régulières

,

esl plus exposé au danger d'erreur.

Après avoir ainsi prouvé que la bulle Det

tniseratione s'étend à tous les cas, et qu'une
déclaration ne pourrait être rendue dans le

sens indiqué par l'évêque de S , le mé-
moire examine s'il serait expédient de con-

céder ad tempus à ce même prélat de dé-

roger, au nom du sainl-siége, à la formalité

de l'appel que doit interjeter le défenseur du
mariage, ainsi qu'à celle de la seconde sen-

tence conforme, toutes les fois que la nul-

lité du mariage est évidemment constatée

dans le premier jugement. Le mémoire indi-

que quelques raisons qui sembleraient con-
seiller d'accorder celte faculté à l'évêque de

S.... Lorsque la nullité du mariage est no-
toire, la congrégation du concile a coutume
de ratifier les procès dans lesquels on n'au-

rait pas observé intégralement la farmu tra-

cée par la bulle de Benoît XIV, ainsi qu'on
le voit dans la cause Teatina citée ci-dessus,

du 18 juillet 1762. Bien que la bulle embrasse
tous les cas, néanmoins la pratique de la

coiigrégalion indique qu'il n'est pas néces-

saire d'exiger aussi strictement l'observation

intégrale de toutes les formalités de la pro-

cédure prescrite, lorsqu'il s'agit d'un ma-
riage sur la nullité duquel aucun doute ne
peut s'élever.

Une autre raison àl'appui de l'indultqu'on

devrait accordera l'évêque de S... au lieu

de la déclaration qu'il a demandée, est celle-

ci. On sait que, selon quelques canonisles,

un évêque pourrait dispenser des constitu-

tions apostoliques, des décrets d'un concile

général, en cas d'urgente nécessité ou d'uti-

lité évidente, si tout délai était dangereux ,

cl qu'on ne pût avoir facile recours au Sou-
verain Poniile. Ou sait aussi que Benoît XIV'

(de Synodo, lib. ix, cap. 2, n. '-*), n'approuve

pas, ne condatnne pas l'enseignement de ces

canonisles sur ce pouvoir extraordinaire

qu'ils reconnaissent dans les évéques et

qu'ils basent sur la volonté présumée du
Souverain Pontife. Or, l'on pourrait dire que
l'évêque de S.... se trouve, relativement à la

procédure de la bulle Dei ruiseratione , dans
les conditions assignées par les canonisles :

l'eloignemcnt de ce diocèse ne permet que
difficilement le recours au Souverain Pon-
tife ; la raison de nécessité, ou du moins d'u-

tilité, semble se rencontrer dans les incon-

vénients que produit, à cause du caractère

el des mœurs de ce peuple, l'observation

stricte de la conslilulion de Benoit XIN' ;

toutes raisons qui semblentmiliter en faveur

de l'induit temporaire de dérogation.

Kn terniiuant son travail, le rapporteur
observait que les deux faits cités par l'é-

vêque de S.... semblent indiquer dans ce

diocèse tro,i de facilité à célébrer les ma-
riages, avant d'avoir fait des rechefches suf-
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(isanles sur l'état de liberté requis pour le

contrat matrlDionial : le rapporteur attirait

l'allenlion de la sainte Congrégation sur cet

abus, et [)roposail d'exhorter l'évêquede S...

de donner à cet égard des ordres très-sé-

vères aux curés qui sont chargés d'assister

à la célébration des mariages.

C'est dans la séance du 20 août de celte

année que cette affaire a été soumise à la

congrégation du Concile. Le doule proposé

a été celui-ci : « Faut-il et coinmenl doil-oii

adhérer aux demandes de l'évéque de S

An et quomodo annucndum sit piecibus epis-

copi S.... in casu? » — La réponse a été :

Négative et ad mmtem. La Congrégation n'a

pas voulu autoriser une dérogation à la
bulle Dei miseratione. Nous croyons pouvoir
affirmer que l'intention do la Congrégation a
été d'obtenir du pape un induit qui confiât
le jugement de seconde iiislance à l'évêquo
voisin du diocèse de S..., et même à l'évé-
que de S..., assistés de quelques prêtres de
lui choisis et qui n'auraient pas intervenu
au premier jugement. De cette manière, les

déclarations en nullité de mariage seront
toujours garanties par deux sentences, con-
formément aux prescriptions de la bulle de
Benoit XIV.

NUMÉRIQUE (Distinction).
Voy. Distinction.

o
OBÉISSANCE.

1. De toutes les vertus il n'en est guère
qui ait été plus exaltée que l'obéissance.

Elle est , dit saint Augustin , la mère , la

source et la gardienne de toutes les vertus.

Origo, mater, cuslosque viriulum {S. Aug,
lib. XIV de Civ.). C'est le chemin royal que
Jésus-Christ nous a tracé par son exemple et

hors duquel il n'y a point de salut [Hcbr. v).

Un homme obéissant est toujours sûr de la

victoire : Vir obediens lot/icelia- vicloriam.

Saint Bernard va 'même jusqu'à dire qu'a-
vec l'obéissance il n'y a pas d'enfer :

Toile propriam volunlatem et infernits non
erit.

Pour donner à cette importante matière
les développements désirables, nous dirons,
1° la nature de l'obligation imposée par l'o-

béissance et les limites dans lesquelles elle

doit être renfermée ;
2" les personnes aux-

quelles nous devons obéir ;
3° la manière d'o-

béir ; V nous parlerons d'une obéissance
spéciale, de l'obéissance religieuse; 5' enfin
de la promesse que le prêtre fait à son ordi-
nation d'obéir à son évêque.

CH.\P1TRE PIŒMIEU.

DE LA NATlinE DE L'OBLIGATION IMPOSÉE PAU L'Om'lS-

SANCB ET DES LIMITES DANS LESQUELLES ELLE llOIT

ÊTBE RENFEIIMÉE.

2. Il n'est pas de puissance légitime qui ne
vienne de Dieu qui les a instituées pour da-
Dlir l'ordre dans la société; et de même que
le Seigneur veut qu'on lui obéisse à lui-
ziiême, il veut aussi qu'on obéisse aux auto-
rités qu'il a établies. Il n'y a aucun doute
que celte obligation nesoit de sa nature, sous
peine de péché mortel, l'our en fournir la

))reuve nous n'entasserons pas démonstra-
tions sur démonstrations ; nous donnerons
une preuve incontestable qui le montre d'une
manière aussi claire que le jour. Omnis ani-
ntn polestalibas subliiniuribus subdila sil; non
est enim poteslas nisi a Dca : (juœ nutem sunt
a Deo ordinatœ sunt. Ilaque qui resistit po-
testali Dei ordinationi resistit. Qui autem re-
sistuiil ipsi sibi damnalionem acquirunt (Rom.
xiii, 1, 2). Mais quand la désobéissance est-
elle grave ? lorsque la matière est impoi-
lanle. Nous donnons au mot PÉcm; mdhti :-.
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des règles pour juger quand il y a matière
de péché véniel et quand il y a matière de
péché mortel.

,
'î. Cependant l'obéissance a aussi ses bor-

nes
; pour les tracer nous voulons poser la

question comme les théologiens ont l'habi-
tude de l'établir. Comme la conscience c>t la
règle des bonnes et des mauvaises actions,
ils demandent si l'empire de la conscience est
plus grand que l'autorité d'un confesseur;
nous avons déjà résolu cette question au mot
Conscience. Nous avons dit que lorsque la
conscience est certaine, la désobéissance est
un devoir; mais que lorsqu'elle est douteuse,
et à plus forte raison scrupuleuse, le péni-
tent doit obéir. C'est en etïet un principp
certain que le pouvoir du supérieur légitime
et consciencieux doit l'emporter sur un pou-
voir incertain comme celui de la conscience
douteuse.

CHAPITRE II.

DES PERSONNES AUXQUELLES ON EST OllLIGÉ d'oBÉIR.

7. Nous devons obéir à tous nos supérieurs
légitimes, c'est un firincipe incontestable

;

mais quels sont nos supérieurs légitimes ? H
nous semble qu'on peut les ranger en quatre
classes . 1° les supérieurs ecclésiastiques

;

2° les supérieurs dans l'ordre politique; 3" les

supérieurs que la nature nous a donnés, tels

que nos parents, et ceux qui les remplacent,
comme les tuteurs ; V' ceux que nous nous
sommes volontairement donnés.

ARTICLE PREMIER.

De l'obéissance duc aux supérieurs ecclé-

siastiques.

8. L'Eglise exerce envers les fidèles deux
fonctions différentes : elle les instruit et elle

les gouverne : elle les instruit par les vérités
qu'elle leur propose; elle les gouverne par
les commandements qu'elle leur fiit. C'est
ainsi que les pasteurs ont un double pou-
voir , l'un d'imposer l'obligation de croire,
cl l'autre de commander dans l'ordre spiri-
tuel. Car les choses purement temporelles
ne sont pas de leur domaine. Nous pouvons
reconnailre quatre espèces d'aulorlles ec-
clé^iasti(^ues auxquelles nous sommes obli-

gés de nous soumettre : 1" le souverain pon-
tife ;

2' l'évéiiue diocésain; 3' le curé de la

paroisse; V" enfin, nos confesseurs.

1'*
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§ 1. i)<; l'obéissance due au souverain pontife.

9. Le souverain ponlife a reçu avec la pri-

maiilé l'autorité et les privilèges nécessaires

pour travailler efûcacemeiit à la conserva-
liou de l'unité. Sans on tel pouvoir que se-

rait la primauté accordée au successeur de

saint Pierre? ce serait un litre vain et illu-

soire, une autorité impuissante à obtenir la

On pour laquelle elle a été instituée. Chacun
sait que l'unité dans la foi est un des princi-

pes fondamentaux de la constitution de l'ii-

glise; qu'on ne peut en attaquer nn seul

point s;ins être rejeté hors de l'arche sainte.

Or, c'est an souverain pontife surtout qu'il

appartient de conserver l'intégrité de la foi;

il le fait par la condamnation des erreurs et

la déOnition des vérités de fui. Quelle est donc
la soumission due aux bulles dogmatiques

des souverains pontifes? I! est certain que
lorsque le corps des évéques ne réclame pas,

on doit admettre comme règle de foi les

bulles dogmatiques des papes. C'est un point

que ne contestent pas les gallicans eux-mê-
mes. Mais si les évéques réclamaient, que
faudrait-il faire ? c'est, croyons-nous, une
hypothèse impossible et chimérique, puisque

nous pensons que le pape est infaillible. Et

nous n'avons pas à raisonner sur un cas qui

n'a jamais existé, et qui, avec la grâce de

Dieu, n'existera jamais.

L'autorité que nous reconnaissons dans le

souverain pontife en matière de foi, nous
l'admettons aussi en matière de discipline.

On lui doit obéissance pour toutes les lois

disciplinaires qu'il vent bien porter; et si

quelquefois il ne presse pas l'exécution de

toutes ses lois , c'est une tolérance de sa

part ; il n'a pas moins le pouvoir d'en exi-

ger impérieusement l'exécution. Yoy. Loi.

§ 2, De l'obéissance due à l'évêque.

10. Quoique l'évêque ait été établi pour
gouverner une partie du troupeau , il ne
possède pas le privilège de l'infaillibilité. En
matière de doctrine on doit recevoir ses dé-
cisions avec respect, mais on n'est point tenu
de les croire commedes articles de foi, à moins
qu'elles ne fassent qu'exposer ce qui a été

décidé par l'Eglise, qui, seule avec son chef,

jouit du privilège de l'infaillibilité. Si la doc-
trine de l'évêque était erronée, il ne fau-
drait pas craindre de la blâmer : on serait

même quelquefois tenu de la dénoncera l'E-

glise. L'accomplissement d'un semblable de-
voir, toujours pénible à un cœur sincère-

ment soumis, doit être accompagné de toutes

les mesures de prudence et de respect que
la gravité de la cause et la vénéralioD due à
l'autorité exigent.

En matière de discipline, l'évêque jouit

d'un plein pouvoir législatif, toujours, bien
entendu, avec subordination aux luis géné-
rales de l'Eglise. Voy. Loi.

§ 5. De l'obéissance due aux curés.

11. Les curés sont une des importantes au-
torités ecclésiastiques. Ils ont une grande
influence sur la foi et les mœurs des chré-
tiens , mais ils ne possèdent point de pou-
voir législatif. Les paroissiens ne leur doi-

vent donc obéissance qu'en ce qu'ils prescri-

vent de la part de l'autorité supérieure. Si

les curés commandaient à leurs paroissiens
d'assister à la messe un jour qui n'est pas
de précepte, ceux-ci ne seraient pas tenus de
leur obéir. L'obéissance est donc due aux
curés moins à cause de leur autorité person-
nelle que parce qu'ils sont les représentants
d'une autorité plus élevée. 11 y a cependant
certains exercices qu'ils sont en droit de
commander. Ils peuvent prescrire des caté-

chismes, et l'enfance est obligée de les sui-

vre ; y manquer sans aucun motif, c'est vio-

ler l'obéissance due au curé.

§ 4. De l'obéissance due aux confesseurs.

12. Le confesseur représente la Divinité au
tribunal de la pénitence ; il a le droit de pres-

crire tout ce qui est nécessaire pour la gué-
rison des maladies spiriluelles du pénitent

et pour son avancement dans la vertu. U est

certain que, lorsque le pénitent a accepté

comme obligatoire ce qui lui a été prescrit,

il est tenu de l'observer. Si cependant il

croyait le commandement au-dessus de ses

forces, ou inutile au but qu'on se propose
d'atteindre, il pourrait s'en faire relever par
ce confesseur ou par un autre. Nous avons
déjà traité ailleurs de l'obéissance due aux
confesseurs. Voy. ci-dessus, n. 3.

Article 11.

De l'obéissance due aux autorités politiques.

13. Puisque le gouvernement est néces-
saire pour le bien commun, et que c'est Dieu
même qui l'a établi, il est par conséquent
nécessaire aussi que ceux qui en sont les su-
jets y soient soumis et obéissent, autrement
ce serait à Dieu qu'ils résisteraient, et le

gouvernement qui doit être le lien de la

paix et de l'union, d oii doit naître le bien
public d'un Etat, serait une occasion de di-

visions et de troubles, qui en causeraient le

renversement. Omnis anima potestalibus su-
blimioribus subdila sit. dit saint Paul ; non est

enim poteftas nisi a Veo ; quœ autem sunt a

Deo , ordinata sunt ; itnque qui resistil po-
teslati'Dei ordinationi resistil {Rom. xiii, 1).

Le premier devoir d'obéissance dii au gou-
vernement est celui d'obéir à ceux qui en
occupent la première place, monarques, pré-

sidents, consuls ou autres qui sont les chefs

du corps qui compose la société, et de Irur

obéir comme les membres du corps obéis-

sent au chef à qui ils sont soumis. Subjecii

igitur estote omni humanœ creaturœ propter

Deum, sive régi, quasi prœcellenti {I Petr.

11, 13).

Cette obéissance doit être considérée dans
celui qui a le gouvernement, comme possé-

dant la puissance de Dieu même, qui l'a éta-

bli pour tenir sa place. Ainsi ce n'est ni par

la crainte du poids de l'autorité et des peines

dues à la désobéissance, ni par l'avantage

qu'on pourrait trouver dans l'obéissance

qu'il faut obéir, mais par une volonté sin-

cère d'accomplir un devoir essentiel. Car
quoique la bassesse des motifs de crainte des

peines et d'intérêt propre ne blesse pas l'or-
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dre public, si l'obéissance est d'aillenrs en-
tière, elle est néanmoins imparfaite pour
accomplir le devoir de celui qui doit obéir,

parce que ce devoir est en lui un engagement
de sa conscience indépendant de l'intérêt

particulier que l'amour-propre peut ins-

pirer.

Principes non sunl limori boni operit, sed

malt ; vis uiUem non tiinere potestatem ? bonum
fnc,el habebisluudem exitla. Deienimminislei
est tibi in bonum. Si auleni malumfecerif, time :

non enim sitie causa glndium portât : Dei enim
minister est, vindex. in iram ei qui malum eyit,

Ideo necessitatesubditieslote,nonsulumprop-
ter iram,sedeliampropterconscienliam{Rom.
XIII, 3).

l't. Comme le gouvernement renferme un
détail de plusieurs fonctions que le souve-
rain soûl ne peut exercer, et qu'outre celles

qui lui sont propres, et qu'il ne confie pas à
d'autres personnes, il y en a plusieurs qu'il

commet à diverses sortes d'officiers, minis-
tres, préfets, etc., qui ont part au gouverne-
ment, le même devoir de l'obéissance au
souverain oblige aussi à obéir à ceux qu'il

commet à ces fonctions. Subjecti i'jilur estole

omni humanœ creaturœ propter Deiim : $ive

régi quasi prœcelbnti, sive ducilius lanquain
nb eo missis ad vindictam matefaclorum, (au-
dem vero bonorum (I Pelr. ii, 13).

L'obéissance au gouvernement comprend
les devoirs d'observer les lois, de ne rien

entreprendre qui y soit contraire, d'exécuter
ce qui est ordonné, de s'abstenir de ce qui
est défendu, de porter les cliarges publiques,
soit qu'elles les obligent à quelques fonc-
tions ou à quelques contributions ; et, en gé-
néinl, chacun psl obligé non-seulement de ne
blesser en rien l'ordre public, mais encore
d'y conlribuor en ce qui peut le regarder en
piirticulier. Omnis anima poleslatibus subti—
mioribus subdita sit ( Rom. xiii, 7). Relditc
ergo omnibu<: débita, cui tribulum. tributum;
cui vectigal,vecligal; cui timorem, limorem ;

cui hunorem, honorcm {Rom. xiii, 7J.
lo. Con)ine cette obéissance est nécessaire

pour maintenir l'ordre et la paix qui doit
former l'union du chef et des membres qui
composent le corps de l'Etat, elle fait un de-
voir universel à tous les sujets, et dans tous
les cas, d'obéir aux ordres du prince, sans
qu'aucun ait la liberté de se rendre juge de
l'ordre auquel il doit obéir; car autrement
ciiacun serait maître par le droit d'examiner
ce qui serait juste ou ne le serait pas ; cetie
liberté favoriserait les séditions. La seule
exception qui peut dispenser de l'exactitude
do cette obéissance est bornée au cas cù
l'on ne pourrait obéir sans déroger à la loi

divine. Voi/. Tïbanme.
Admone illos principibus et poleslatibus

snbdilos esse, dicta obcdire, ad omne opus bo-
num paratos esse (TH. m, 1).

Deum limete, regem Itonorificale : servi , siib-

diticstotein omni timoré dominis, nontnntum
bonis etmodestis, sed etiam dyscolis. Hcec est

enim gratia,8i propter Vei conseientinm sus-
tinel quis Irislitias patiens injuste ( / Pelr.
Il, 17).
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Obedire oportet Deo magis quam hominibus
{Act. V, 29).

Article IIL

De l'obéissance due aux parents et aux
tuteurs.

10. L'obéissance est un des principaux de-
voirs des enfants à l'égard de leurs parents.
Sans soumission et sans docilité il serait
impossible de faire régner l'ordre dans une
maison, de former le cœur et l'esprit. « Les
enfants, dit Mgr Gousset dans sa Théologie
morale, p. 260, n. 583, doivent obéissance à
leurs parents, particulièrement, comme le
dit saint Thomas, en ce qui concerne les
bonnes mœurs et leur éducation, et en ce
qui regarde l'administration et le bien de la
famille : In his quœ pertinent ad disciplinam
vilœ et curam domesliram. Pour obéir chré-
tiennement, il faut obéir avec promptitude,
persuadé que c'est Dieu qui commande dans
la personne des parents. Le péché de déso-
béissance peut être mortel ou véniel, suivant
qu'il y a plus ou moins de résistance ou d'o-
piniâtreté, et que l'ordre donné est pins ou
moins important. Mais pour que le péché
soit mortel, il faut 1° que les parents com
mandent sérieusement, avec l'intention au
moins implicite d'obliger sous peine de pé-
ché mortel; 2"" que la chose qu'ils comman-
dent soit matière grave; 3° que la désobéis-
sance soit pleinement volontaire , et que
lenfant connaisse ou puisse connaître l'im-
portance de la chose commandée.

« On pèche contre l'obéissance quand
,

malgré la défense des parents, on fréquente
des personnes de mauvaises mœurs, les mai-
sons suspectes, les cabarets, les danses, les
bals, les spectacles, les jeux publics, les sor-
ties nocturnes. On pèche contre la même
vertu, lorsque, au mépris des ordres de ses
parents , on omet d'entendre la messe les
jours de fêle, de s'approcher du sacrement
de pénitence, d'assister aux instructions de
la paroisse. On pèchu encore contre l'obéis-
sance, lorsqu'on refuse de faire ce qui est
commandé par les parents dans l'inlérct de
la famille; lorsqu'on quitte la maison pater-
nelle contre le gré de ses père et mère. La
quitter sans raison légitime serait un péché
mortel; mais on excuse un enfant qui la
qui tte.parcequ'il est mal traité par ses parents
sans es|iérer de pouvoir les ramener à de
meilleurs sentiments.

17. « l^'est manquer également à l'autorité
paternelle (lue de former, à l'insu de ses pa-
rents, des liaisons particulières avec une per-
sonne qu'on veut épouser; ou de l'entretenir
dans le dessein d<" se marier avec elle mal-
gré leur opposition, si toutefois cette oppo-
sition est fondée, légitime.

« Desobéir à ses parents est un péché spé-
cial qu'on doit déclarer en confession. Ainsi,
par exrmple, celui qui, malgré les ordres de
son père ou de sa mère, omei (i'enl'iidre la

messe le dimanche, doit s'accuser non-seu-
lement de cotte omission, mais encore d'a-
voir desobéi à son père ou à sa mère. .Mais
se refuser à exécuter un ordre contraire à la
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loi de Dieu, à la justice, aux bonnes mœurs,
ce ne sérail point désobéir à ses parents,

mais bien obéir à Dieu : Obedire oportet Deo
maqis quant liominibus ( Acl. v , 29 ). Ce-
pendant, on excuse un enfant qui fait ce qui

lui est commandé par ses père et mère con-
tre une loi de l'Eglise, quand il ne peut s'y

refuser sans de graves inconvénients.

«Les parents abuseraient aussi de leur

autorité, s'ils voulaient forcer un enfant à

entrer dans l'étal du mariage, ou dans l'é-

tat ecclésiastique, ou dans l'étal religieux.

Quand il s'agit pour un enfant parvenu à un
certain âge, de choisir un étal de vie, et de se

délerminer sur le parti à prendre ou du ma-
riage, ou du célibat ; comme ce choix est

d'une très-grande importance pour le salut,

11 doit embrasser l'état dans lequel Dieu l'ap-

pelle, quelles que soient les dispositions de

ses parents : Non lenentur, dit saint Tho-
mas, nec servi dominis , iiec filii parcntibus,

obedire de matrimonio contrahcnio, vel vir-

ginitale servanda, aut aliqiio alio hujusmodi

JSum. pari. 2, 2, quœst. 10>, arl. o). Toute-
fois, les enfants doivent gém ralement con-
sulter leurs parents sur le chois d'un état

de vie ( Voy. la Théologie morale de saint Al-
phonse, liv. m, n. 335).

Article IV.

.^ e l'obéissance due à ceux auxquels on s'est

soumis volontairement.

18. Les hommes par divers motifs peuvent
so soumettre à des hommes dont ils ne dé-
pendent nullement. Quelques âmes ferventes
se soumettent à un supérieur religieux cl lui

font vœu d'obéissance. Cette obligation est

tellement grande, que nous lui consacrons
12 quatrième chapitre de cet article. Beau-
coup d'hommes, poussés par les nécessités

do la vie, se mettent sous la dépendance
d'autres hommes; ils deviennent ser\iteurs,

esclaves : à ces mots nous déterminons
la nature de l'obéissance qu'ils doivent à
leurs maîtres et à leurs patrons. Voy. Ser-
viteurs.

CHAPITRE m.
DE LA MANIÈRE DONT ON DOIT UBÉIIU

19. Saint Bernardin caractérise en trois

mots l'obéissance de la sainte Vierge : Corde
volenti,lœtanti facie, veloci opère. Nous de-
mandons que l'obéissance ait quatre condi-
tions : qu'elle soit, 1° universelle; 2° gaie;
3° pure ;

!*' prompte.
1° Pour être parfaite, l'obéissance doit être

universelle; elle vent qu'on obéisse en tout
temps : aussi bien dans un âge avancé que
lorsqu'on est plus jeune; en tous lieux : aussi
bien dans le monde que dans une maison re-
ligieuse ; en toutes choses : aussi bien dans
les matières ditflciles que dans celles qui
sont faciles.

2* Ce qui donne au supérieur la facilité de
commander, c'est lorsqu'il s'aperçoit qu'on
exécute volontiers ce qu'il a prescrit : aussi
la gaieté a été regardée comme une des con-
ditions de l'obéissance. Nous regarderions
donc comme coupables de péché ceux qui

se laisseraient aller au murmure cl à la

plainte contre le supérieur qu'ils accusent
d'injustice, ou au moins de sévérité exces-
sive.

3' C'est le motif qui perfectionne ou qui
dénature les œuvres; c'est donc une grande
pureté d'intention qu'il faut apporter dans
l'obéissance, ne se laissant dominer ni par
la crainte, ni par le respect humain, mais
n'ayant d'autre dessein que d'exécnler l'or-

dre de Dieu qui parle par le supérieur.
4° La promptitude est une des qualités es-

sentielles de l'obéissance, qui ne sait ce que
c'est que différer ; elle va même au-devant
des commanilements qu'on peut lui faire,

ayant pour règle de conduite cette maxime
de saint Bernard : Fidelis obediens nescit

moras, fugit craslinum, ignorât tarditatcm.

CHAPITRE !V.

DE l'obéissance RELIGIEUSE.

20. De tous les sacrifices qu'on peut exi-
ger d'un homme, le plus grand est sans con-
tredit celui de la volonté. Lorsqu'on con-
serve toute l'activité de sa pensée

,
qu'on

demeure maître de ."sa volonté, qu'on est tou-
jours personnellement responsable de ses ac-
tions, il faut un sacrifice bien héroïque pour
dire: je renonce à ma volonté; je m'engage
à en régler tous les mouvements d'une ma-
nière conforme à l'institut, ou à la volonté
d'un supérieur ; tel est celui que fait un reli-

gieux par le vœu d'obéissance. Ce vœu a etc

l'objet d'attaques violentes de la part des
philosophes. Bergier les a réfutés au mot
\'oEU d'ouéissance. En exposant les obliga-
tions qui résultent du vœu d'obéissance

,

nous c-pérons nous-mêmes montrer qu'il est

infiniment utile. Nous dirons, 1" quels sont
les supérieurs auxquels on doit obéissance
en vertu du vœu; 2' quel est l'objet du
vœu d'obéissance ;

3'" comment on doit l'ac-

complir; i° la nature du péché de désobéis-

sance.

ARTICLE PREMIER.

Quels sont les supérieurs auxquels on est tenu
d'obéir en vertu du vœu d'obéissance.

21. Quand on vient à considérer un ordre
tout entier, on voit une multitude de supé-
rieurs et d'officiers. Il y a dans toute espèce
d'ordres les supérieurs généraux, les supé-
rieurs des maisons particulières, les reli-

gieux qui ont des offices oarliculiers dans
chaque maison. Nous aurions dû nommer
l'évèque diocésain ; car il a aussi une cer-

taine autorité sur les maisons religieuses de

son diocèse.

Il est certain que tous les supérieurs lé-

gitimement élus ont droit d'exiger l'obcis-

aance de tous ceux qui sont soumis à leur

autorité ; et non-seulement les supérieurs
majeurs, mais encore les supérieurs parti-

culiers des maisons, chacun néanmoins se

tenant dans les bornes qui lui sont prescri-

tes par les règlements de la congrégation.
Il y a des monastères (jui ont deux sortes

de supérieurs : le supérieur régulier et Té-

vèque dont ils dépendent. Il peut intervenir
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un conflit entre ces deux espèces d'autori-

tés : à laquelle les religieux doivciit-ils obéir

de préférence? Les ihéologicns distinguent

entre les devoirs des religieu-x, et les devoirs

d'administration ecclésiasliquc ; dans le pre-

mier cas, l'obéissance est due de préférence

au supérieur monasliqu'% parce que l'objet

concernant la vie religieuse est soumis im-
médiatement à sa juridiction ; dans le se-

cond, l'obéissance est due de préférence à
l'évoque. Saint Thomas s'exprime ainsi à
cet égard : Monnchus maf/i^ tenctur obedire

abbati, guam episcopo, in illis quœ ad slalnia

reliç/ionis pertinent ; in liis nutem ijwv nd dis-

ciplinam ecdesinsticam pertinent, yniu/is tcne-

tur obedire episcopo, quia in his abbas est

subjectus. Passerini observe que saint Tho-
mas ne parle ici que des religieux exempts
de la juridiction de l'ordinaire ; car pour ceux
qui sont sous sa dépendance, Tautorilé de
l'évéque est pleine etenlière, et supérieure à
celle de l'abbé ou de l'abbesse et de la

|)rieure, même quant aux observances ré-

gulières {Sijlv. rar, verb. abbas 3).

2-2. Nous observerons que dans les mo-
nastères les plus exempts, les évèques ont
le droit incontestable d'en maintenir la dis-

cipline régulière avec autorité : si le supé-
rieur régulier, dûment averti, manque à son
devoir, l'évéque a une autorité pleine et en-
tière, supérieure à celle du supérieur mémo,
à laquelle tous doivent se soumettre, jusque
dans l'ordre de la discipline monastique (Pas-

serini, Le hom. statibus, t. 1, q. 186, art. 8,

«. Si). On voit donc que les supérieurs des
maisons religieuses ont eux-mêmes des su-
périeurs auxquels ils sont tenus d'obéir de
par le vœu d'obéissance.

Les personnes qui ont des ofGces dans une
maison ne sont réellement pas supérieures

;

on ne leur doit pas obéissance en vertu du
vœu d'obéissance ; mais le bon ordre de-
mande que quand elles commandent quelque
chose qui est dans l'ordre de leur ol'iice, on
se rende charitablement à leur commande-
ment.
Nous venonsd'énumérer les personnesaux-

quclles on doit obéissance en vertu du vreu.

Les théologiens demandent si tous ces supé-
rieurs ont droit de commander en vertu de la

sainte obéissance. Les uns pensent que pour
pouvoir intimer un semldablu commande-
ment, il faut avoir la juridiction spirituelle.

Conséquemment ils concluent que les abbos-
ses, les supérieurs laïques, ne peuvent inti-

mer un semblable conunandement
,
parce

qu'ils sont incapables de juridiction spiri-

tuelle.

23. D'autres docteurs pensent que la juri-
diction spirituelle n'est point nécossaire pour
intimer un semblable commandement, parce
que les supérieurs sans juridiction spiri-

tuelle ayant la puissance de gouvernement
doivent avoir les moyens d'exercer cflicace-
mcnl cette autorité. Or, le droit de comman-
dement en vertu de la sainte obéissance est
un moyen do faire observer eflicacemenl les

règlei : tous les supérieurs religieux dui-
enl donc ïo posséder. Quoique celle der-

nière opinion nous paraisse la plus proba-

ble, nous n'oserions décider absolument la

question. 11 y aurait quelquefois du danger

à trop étendre les pouvoirs d'une religieuse

ou d'un supérieur la'ique : lorsqu'il y a né-

cessité réelle de commander en vertu de la

sainte obéissance, nous croyons qu'il est

de la sagesse qu'ils se fassent autoriser par

le supérieur possédant la juridiction spiri-

tuelle.

Article IL

De l'objet du vœu d'obéissance.

2i. L'objet de l'autorité des supérieurs est

annoncé par la nature même de leur office.

Etablis dans les ordres religieux pour faire

observer la règle cl les constitutions, ils peu-

vent commander tout ce qui est nécessaire

pour arriver à celle (in ; ils y sont même
tenus en conscience, mais aussi ils ne peu-
vent passer ces bornes. C'est donc dans l'ob-

servation de la règle et de la discipline mo-
nastique que doit se fixer le supérieur;
l'Eglise lui a mis en main toute l'autorité

nécessaire pour la faire observer.

Dans une règle on doit distinguer, 1° ce

qui y est énoncé par forme de précepte et de
loi, et ce qui est abanJonné à la prudence
du supérieur ; 2 entre les préceptes, il y en
a qui coucerncnt l'essence des vœux et la

nature de l'état religieux, et ce qui n'en est

qu'une qualité secondaire, une marque dis-

tinctive, tel qu'est l'habit particulier à cha-
que religieux ;

3" ce qui n'est établi que
comme moyen de maintenir l'ordre et la

régularité, tels que sont les exercices jour-

naliers de la communauté ; 'i-° enfin, ce qui
n'est commandé que pour la décence et

faire respecter davantage cette sainte pro-

fession, comme les règles de la modestie ex-
térieure.

Il est évident que les préceptes qui con-
cernent les trois vœux de religion, la qualité

de religieux et les caractères distinclifs et

constitutifs d'un ordre religieux sont du do-
maine do l'obéissance. Le supérieur qui ne
les ferait pas observer manquerait grave-
ment à son [devoir. Les choses mêmes dont
la règle ne fait pas un péché en ce genre,
lorsqu'ils les commandent en vertu de l'au-

torité qui leur a[ipartienl, deviennent un pé-

ché plus ou moins grand, suivant que la ma-
tière est plus ou moins importante, ou qu'ils

y engagent plus ou moins fortement le vœu
d'obéissance.

23. Lorsqu'une chose, soit par les consti-

tutions, soit par l'usage de l'ordre, est aban-
donnée à la prudence et à la discrétion des

supérieurs particuliers, et que pour de bon-
nes raisons ils en font un précepte ou une loi

pour leur maison, ou pour quelque particu-

lier, il est du vœu d'oliéissan<e de se confor-

mer en ce point à leur volonté, et de se sou-

mettre à leur autorité. Le précepte du supé-

rieur est alors dans les bornes de la règle

qui l'établit le maître de cette matière. Telles

sont certaines règles de modestie extérieure,

les dispenses des aulorites, des jeûnes, de

quelques règles. Non-seulemenlle su(iérirur
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peut alors dispenser, mais ordonner aux in-

férieurs trop altachcs à la letire, et à qui

une observation trop exacte deviendrait pré-

juiliciable, ou troublerait l'ordre de la mai-

son, leur prescrire a^ ec aulorité les soulage-

ments dont ils ont besoin ; et c'est en eux un
acte d'obéissance, non-seulement méritoire,

mais encore nécessaire de s'y conformer.
« Un supérieur ne peut rien commander,

ni de contraire à la règle, ni au-dessus de la

règle, parce que la rè;:ie commando au su-

j)érienr Ini-mème, et que les religieux ne

sont obligés qu'à la règle et à ce qui est né-

cessaire pour en assurer l'observation (Pas-

serini, ibiJ. n. lli et seq.]. Ce sont là des

Lornes qu'il doit respecter. H ne peut aggra-

ver le joug ni le relâcher, à moins qu'il ne
s'agit de certaines pratiques passagères que
peuvent exiger des calamités publiques, ou
les besoins particuliers d'une communauté.
Ces circonstances sont implicilement renfer-

mées dans l'esprit des conslitutions; ce n'est

point ajouter à la règle, mais se prêter aux
circonstances. Aussi est-ce l'uiage de toutes

les communautés, que, dans les calan7ités

publiques et particulière?, les supérieurs in-

diquent des jeûnes, prescrivent des austéri-

tés extraordinaires, dont la règle ne parle

point, mais qu'elle eût prescrites si son au-
teur n'avait pas cru inutile de prévi nir ces

cas, qui s'expliquent assez deux-mômes. Il

en est de même des dispenses publiques et

générales que des besoins passagers d'une
maison peuvent rendre nécessaires, sans
néanmoins que !e supérieur, en d'autres cir-

constances, puisse se relâcher de sa rigueur.

11 n'a de pouvoir que pour édifier et non
pour détruire; et ce qu'il ferait en ce genre
ne justifierait point ceux qui défèrerai.Mit à
ses désirs. La régie a une autorité supérieure

à la sienne, qui en est entièrement dépen-
dante.

a Ce n'est point commander au delà de
la règle que d'ordonner ce qu'elle prescrit,

mais non sous peine dépêché, ou de faireune
obligation étroite de ce qu'elle ne défend
qu'à titre de faute légère (/6id.,7i. Ii8 et 158).

Mais il faut pour cela des raisons, et des rai-

sons sulfisantes; tel qu'est le maintien de la

régularité , fin nécessaire de toute règle.

Ainsi les religieux ne peuvent se plaindre
qu'on aggrave l.ur joug lorsque, pour le

bien général de l'ordre ou d'une province, le

chapitre général ou provincial fait une obli-

gation rigide de quelque article des consti-
tutions , qui n'y était pns prescrit si étroi-

tement, parce qu'il juge que c'est le seul
moyen efficace de prévenir le relâchement
dans les points importants, ou de prévenir la

ruine de la régularité. Un supérieur local

peut se trouver dans les mêmes Circonstances
à l'égard d'un religieux particulier, qu'il voit

clairement exposé à tomber dans des désor-
dres considérables, s'il n'use de cette pré-
caution. Mais, s'il ne s'agissait que de prati-

ques d'une plus haute perfection, d'introduire

de plus grandes austérités, les supérieurs ne
sont point autorisés' à le faire, si ce n'est

peut-être du consentement de l'ordre entier.

El quoique les chapitres généraux aient ob-
tenu du saint-siége le pouvoir de faire de
nouvelles conslitutions, ce n'est que relati-

vement à l'institut el à sa conservation, tel

que l'Eglise la approuvé. Ils ne sont que les

gardiens et les défenseurs d:^ la règle, mais
non les juges et les réformateurs. »

Article 111.

De la manière dont il faut obéir pour accom-
plir le vœu d'obéissance.

26. La raison vent que dans toute société

l'intérêt personnel soit immolé à l'intérêt

public le plus promptement, le plus univer-
sellement el le plus parfaitement possible.

Par intérêt personnel il faut entendre la vo-
lonté particulière ou la passion; par l'in-

térêt public il faut entendre la volonté gé-
nérale ou la loi. Immoler sa volonté parti-

culière ou sa passion à la volonté générale
ou à la loi; c'est obéir ; mais on ne peut
obéira la loi sans obéir aux supérieurs qui
en sont ou les instituteurs, ou les représen-
tants, ou les organes. La saine raison veut
qu'on obéisse aux supérieurs le plus promp-
tement, le plus universellement, le plus par-
faitement possible ; c'est ce que demandent
les règles religieuses.

i° Promptitude dans l'obéisinnce. — Il y a
plusieurs règles qui prescrivent d'abandon-
ner au premier signal de l'obéissance toute

affaire et même une lettre à demi tracée. On
trouve cela bien rigoureux , mais qu'on ré-

fléchisse que l'obéissance est un devoir, el

quel désordre il en résulterait ilans une
communauté, si chacun avait le droit de re-
mettre l'obéissance à l'heure qu'il jugerait
convenable. La promptitude à obéir est donc
un mérite.

2 Universalité de l'obéissance. — Dans
l'article précident, nous avons tracé les bor-
nes dans lesquelles doit se renfermer le su-
périeur. S'il commandait quelque chose d'in-

juste, la résistance serait un devoir; mais
lorsqu'il n'est pas évident qu'il commande
quelque chose de mauvais ou excédant son
pouvoir, on est obligé d'obéir. Ouoi! dira-t-

on, obéir dans les choses indifférentes! Dès
lors qu'ui.e chose qui paraît indifférente e>t

prescrite, elle ne l'est pins. Et d'ailleurs , il

faut s'habituer à obéir dans les choses indif-

férentes pour s'accoutumer à obéir dans les

choses importantes. — Quoi 1 obéir sans exa-
men ! Quand celn serait, ToDoissance reli-

gieuse ne trouvera il-elle pas une pleine justifi-

caiiondansTobéissance que le soldatdoitren-

die à son officifr? Permet-elle un seul oio-

ment d'examen? D'ailleurs, il p'est pas irai

que l'obéissance ne laisse aucun lion à l'exa-

men, elle permet de faire aux supérieurs de
libres représentations el de justes remon-
trances. Un examen quelconque n'est pas
toujours nécessaire. Il serait infiniment dan-
gereux de permettre à chaque personne
d'examiner attentivement avant chaque ac-
tion si elle doit obéir. Comment subsiste-

raient les empires, les établissements divers,

les familles elles-mêmes, si les sujets qui le»
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composent s'arrogcaiciU tous le privilégo de

ne rendre une exacte obéissance qu'après un
examen arbitraire? La prouiplilude de l'o-

béissance , d'où dépend la promptitude de

l'exéculion, ne serait-elle pas retardée? Le
moment de l'à-propos d'où dépend le mo-
ment du succès manqué? l'uniformité (!es

vues d'où dépend l'uniformité des démarches
troublée?

27. Si quelques ordres prescrivent une
obéissance aveugle , ils veulent toujours

qu'on commence à regarder si, sur la route

qu'on trace, la religion et le devoir élèvent

quelque barrière; n'en élèvent-ils aucune
,

ces ordres demandent qu'élancé prompte-
ment dans la carrière, l'inférieur la parcoure
presqu'cn aveugle, c'osl-à-dire en détour-

nant ses regards des objets qui l'environnent
pour les ûxer uniquement sur l'objet où il

tend. On voit donc que l'obéissance aveugle
signifie une promptitude et une attention qui

excluent toute distraction et tout délai , et

non loul examen.
3° Perfection de l'obéissance. — La perfec-

tion de l'obéissance exige que le religieux

fasse entièrement ce qui lui est prescrit, et

de la manière dont cela lui est ordonné. Cette

qualité de l'obéissance ressort de la néces-
sité d'obéir. C'est seulement par la perfec-

tion de l'obéissance que les ordres religieux

ont élevé si haut leur puissance et leur

vertu. Si , dans un état, la perfection de l'o-

béissance était établie en principe et prati-

quée complètement, elle serait certainement
une source do progrès et de force incalcu-
lables.

Article IV.

De la nature du péché de désobéissance.

28. Le gouvernement religieux est essen-
tiellement doux et modéré; il convient donc
que les supérieurs se servent d'abord de la

voie du conseil et do l'insinuation, et qu'ils

ne commandent que lorsiju'il y a nécessité;

mais lorsqu'ils commandent, il y a obligation
d'obéir : si on ne le fait pas, on se rend cou-
pable de péché.

Saint Bernard distingue quatre degrés
dans le péché de désobéissance : le premier
est de ne pas faire ce qui est réellement
commandé; le second est rie résister en face

à son supérieur, lorsqu'il commande quel-
que chose ; le troisième est d'ajouter le mé-
pris à la résistance; le quatrième est de
mettre le comble au crime par les murmu-
res et les soulèvements contre l'autorité.

Toute désobéissance formelle est toujours
un péché ; c'est un péché mortel de sa na-
ture. Si le précepte était fait au nom de Jé-
sus-Christ en vertu de la sainte oliéissance,
la plupart des théologiens pensent qu'il y a
péché mortel; car quoique l'objet prescrit
paraisse de peu d'importance , dès lors que
le supérieur prend ce grand moyen , c'est

(|u'il a de graves raisons de commander, au

(1) rieniiiiinie ciiaiii iiiipaiienlia conleniptui addi-
tur; ila ut iiuii tanunii aliquis non curelcoirigi ob-
jurgaliis, «.cl iiisuper objurganli iiidigneiur, more

nioins l'Inférieur doit en être persuadé; et
puis désobéir dans une pareille circonstance,
c'est pourune communauté une grosse pierre
de scandale. Pour empêcher l'abus de ces
grands moyens, la discipline religieuse dé-
fend de les prodiguer. 11 y a même des con-
grégations où un tel commandement doit

être donné par écrit; c'est un excellent
moyen d'en empêcher l'abus.

29. La résistance en face à l'ordre du su-
périeur est toujours une circonstance ag'j;ra-

vante ; si elle blesse notablement le respect
dû au supérieur, elle est une faute mortelle.

Le mépris ajoute aussi à la désobéissance.
Un mépris réel, extérieur et afiiché, est tou-

jours une circonstance grave.
Les emportements, les soulèvements con-

tre l'autorité sont des circonstances tellement
aggravantes , qu'il n'est pas possible de les

excuser de péché mortel (1) , à moins que ce
ne soient de légers murmures faits sans éclat,

de petits mouvements d'humeur qui échap-
pent quelquefois, et qui sont presque tou-
jours sans conséquence.

CHAPITREV.

DE l'obéissance DUE A l'kVÉOUE EN VERTC DU Pro-
mitlO DE L'onDINiTIO.N.

30. On a beaucoup discuté dans ces der-
niers temps sur la nature de l'obéissance que
le prêtre promet a l'évèque à son ordina-
tion. Pour en bien déterminer l'étendue

,

nous croyons qu'il faut distinguer les diiïé-

rents objets de l'obéissance. Nous les divise-

rons en deu\ classes : les uns qui ont été

fixés et déterminés par le droit, et les autres
qui sont absolument à la volonté de l'évèque.

L'Eglise a toujours porté une attention vi-

gilante sur le clergé : elle a voulu lui impo-
ser des devoirs qui ne sont pas imposée au
commun des fidèles ; elle a fait des lois spé-

ciales pour lui. Il n'y a pas de doute que les

membres du elcrgé sont obligés de se sou-
mettre .1 l'autorité de ces lois. Il est certain que
le Promiltu est un engagement à les exécuter.

L'évèque peut, sans recourir au pouvoir
législatif, user à l'égard de ses clercs du droit

de commandement, comme un supérieur de
religieux à l'égard do ses religieux. Ainsi il

pcHt commander à un curé d'aller prêcher
dans telle paroisse, à un autre d'aller con-
fesser : tonte la difficulté, c'est donc de sa-
voir si le Promillo s'étend même à ces ordres

particuliers. Nous supposons ici le cas de

nécessité ordinaire , car si la nécessité 6lait

très-grande, il n'y a pas de doute qu'il y au-
rait obligation d'obéir. Pendant une peste ,

une paroisse n'a plus de jiasleur ; l'évèque a

incontestablement le droit de prescrire à un
prêtre de porter les secours do la religion à

un peuple qui sans cela mourrait sans sa-
crements.
Mais lorsque la nécessité n'est qu'ordi-

naire, le Promitto obliue-t-il à exécuter ri-

goureusement ce que prescrit l'évèque? Si
,

par exemple, il iilait à ré\èque d'envoyer

lihrenetici inaiiiiru medici repellcniis. S. Bfrnord,

scrm. 24, super Gant.
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sans motif un curé d'une paroisse dans un
petit hameau, le curé serait-il ohli^é d'ac-
cepter, ou pourrait-il se retirer? Nous ne
croyons pas que le Promillo obli;:e jusqu'à
ce point ; nous pensons que, hors le cas de
nécessité, un prêtre n'est pas tenu d'obéir à
des ordres particuliers que lui donne l'évê-

que. Il n'est tenu qu'aux règleinenls géné-
raux qui obligent le clergé.

OBJET D'UNE ACTION.
iQuoiqu'à parler rigoureusement une ac-

tion comprenne nécessairement l'objet, la

fin et les circonstapces, parce qu'elle ne
forme un tout que lorsqu'elle est ainsi con-
sidérée, cependant les moralistes métaphysi-
ciens voula:it analyser l'action ont distingué

l'objet lie la fin et des circonstances. L'objet,

c'est l'action considérée en elle-même indé-
pendamment des circonstances de la per-

sonne, du temps, du lieu cl de la fin de l'a-

gent. Telle est l'aumône, la prière, le blas-

phème, le meurtre.
Pour juger l'objet d'une action, il faut le

comparer avec la loi qui le déclare prescrit,

conseillé, permis, toléré ou défendu; dir il

faut lui faire l'application des principes dé-

veloppés à l'article .Moralité des actes hu-
mains.

OBLATS (Religieux).

Entre les religieux profès et les novices
il peut y avoir dans un monastère des per-
sonnes qui tiennent à l'ordre par un engage-
ment particulier, tel qu'un contrat authen-
tique, ou un vœu simple, par lequel ils s'en-

gagent à demeurer dans la maison, et pro-
mettent obéissance au supérieur : ces sortes

de personnes se nomment 0/»/n/.«, sansdoule
parce qu'elles ont fait l'offrande de leur

personne au monastère. Elles sont entière-

ment sous la dépendance du supérieur du
monastère, et le concile de Trente les met
au rang des réguliers pour l'administration

des sacrements, en sorte qu'un curé n'a à
s'occuper d'eux ni pendant leur vie, ni à
l'heure delà mort, ni même après leur mort.
Ce soin concerne le supérieur du monas-
tère. (F. Benoît XI V, de Synodo diœcesmia,

lib. VI, n. 3; Concit. Trid., sess. 23, de Rtg.,

cil.)
OBLIGATION.

1, Engagement qu'impose le devoir. Prise
dans toute son étendue, celle expression
renferme donc tous les devoirs; aussi toutes

les lois imposent l'obligation de les accom-
plir. Nous avons étudié au mot Loi la na-
ture, l'étendue de celte obligation et la ma-
nière de la remplir. Prise dans un sens
moins étendu, celle expression désigne les

devoirs que nous sommes tenus de remplir
à l'égard du prochain. Entendue dans ce
sens, l'obligation se divise en parfaite et en
imparfaite.

Par obligation imparfaite nous entendons
celle dont nous ne sommes comptables qu'à
Dieu, et dont personne n'a le droit de nous
imposer l'accomplissemcnl : tels sont les de-

voirs de charité et de reconnaissance. Nous
sommes obligés de faire l'aumône si nous

avons du superflu; mais le pauvre ne peut
l'exiger comme une dette. De même nous de-
vons de la reconnaissance à celui qui nous
a fait du bien ; mais il ne peut l'exiger. S'il

pouvait l'imposer, les services mutuels que
les hommes pourraient se rendre ne se-
raient plus à titre gratuit, mais l'objet de
convention rigoureuse.

L'obligation parfaite emporte un droit de
justice; elle donne au créancier le droit d'en
exiger l'accomplissement, et impose au dé-
biteur le devoir rigoureux de la remplir.
Celle espèce d'obligation est nommée enga-
gements perfonneis par les jurisconsultes.
Elle peut se définir : un lien de droit, soit
naturel, soit civil, qui astreint à donner, à
faire ou à ne pas faire : L. 3. ifde Oblig.
Nous diviserons celte question, comme no-

tre Code civil, en quatre parties. Dans la pre-
mière, nous verrons ce qui appartient à l'es-

sence des obligations, et quels sont leurs
effets

; pour la seconde, les différentes espè-
ces d'obligations; dans la troisième, la ma-
nière dont s'éteignent les obligations; dans
la quatrième, nous traiterons des preuves
tant des obligations que de leur payement.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'essence et des EFFÏTS des ÛDLIGATIONS.

ARTICLE PREMIER.

De l'essence des obligations.

2. « Il est de l'essence des obligations, dit

Pûthier, qu'il y ait, 1° une cause d'où naisse

l'obligation ; 2'des personnes entre lesquelles

elle se contracte; 3° quelque chose qui en
soit l'objet. »

3. 1° Des causes des obligations. — Les
causes des obligations sont les contrats, les

quasi-contrats, les délnls , les quasi-délits,

l'équité uaturelle et la loi. Toutes ces causes
ont leur article particulier; nous avons seu-
lement un mol à dire de la dernière cause.

La loi naturelle est la cause au moins mé-
diate de toutes les obligations, car elle est

le fondement de tous les devoirs. 11 y a des

obligations qui, n'ayant pas été réglées parle
droit, ou ne pouvant se prouver en justice, ont

un fondement solide el réel dans la loi natu-

relle. Il y a aussi beaucoup d'obligations qui
sont fondées sur ledroit civil : telle est l'obli-

gation de céder la mitoyenneté d'un mur dont
on possède l'entière propriété; telle est l'o-

bligation imposée par la loi aux enfants,

gendres et belles-filles, de donner des ali-

ments à leurs parents, beaux-pères, etc. Ces
obligations sont fondées sur la loi. Dans le

cours de cet ouvrage nous faisons connaître

les principales obligations légales.

•'t.
-2° Des personnes entre lesquelles peuvent

subsister les' obligations. — Il n'y a pas d'o-

bligation qui n'exige au moins deux per-

sonnes, l'une qui ait contracté l'obligalion

et l'autre envers qui elle soit contractée.

La première se nomme débiteur, la seconde
créancier. Aux mots Contrats, Quasi -con-
trats, DÉLITS, QcASi-DÉLiTs , nous disons

les personnes qui peuvent conlracter des

obligations.
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5. 3' De la mati're des oljlirjalions. — En
réglant la malière des contrais nous avons
parla même détorminô celle qui peut deve-
nir l'objet des obligations. Toy, Convention.

Article 11.

Des effets des obligations.

6. Les efTcls des obligations sont différents,

selon qu'on les regarde dans le débiteur ou
dans le créancier, ou par rapport à un tiers.

Au mot CnÉANCiER, nous traiterons de ceux
qui concernent celui-ci. Nous nous conten-
ions de rapporter ici les dispositions du Gode
civil, concernant les effets des obligations à
l'égard du débiteur et des tiers.

!. E/fets des obligations par rapport au
débiteur.

Section I. — Disposition» cjénérates.

7. 1154. Les conventions légalement formées tien-

nent lieu de loi à ceux qui le» ont faites. — Elles no
peuvent être révoquées que de leur consentement
mutuel, ou pour les causes que la loi autorise. —
Elles doivent être exécutées de bonne foi. (C. ublig,

enverêduHx, 1141 s.; domm. et intér., 1147; extinc-

tion, 1254 s.; bonne foi, 2o68.)

1155. Le« conventions obligent non seulement à

ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites

que l'équité, l'uiage ou la loi donnent à l'obligation

d'après sa nature. (C. H5C s.)

Section II. — De l'obligation de donner.

8. 1150; L'obligation de donner emporte celle de
livrer la chose et de la conserver jusqu'à la livrai-

son, à peine de dommages et intérêts envers le créan-

cier. (C. 1146 s., 1195, 1502 s., 1004 s., lUS»,

1690.)

1157. L'obligation de veiller .i la conservation de
la chose, soit que la convention n'ait pourolget que
l'utilité de l'une des parties, soit qu'elle ait pour ob-

jet leur utilité commune , soumet celui qui en est

chargé à y apporter tous les soins d'un bon père de
famille. — Cette obligation est plus ou moins éten-

due relativement à certains contrats, dont les effets,

à cet égard.sonl expliqués sous les titres qui les ton-
cernent. (C. domm., 1146 s., 1182; usufruit. 601 s.,

héril. bi'ih'f., 804; yérant, 1574; louage, 1728 s., ou-

vrier, 1788 i.;emimtnl, 1880; dépôt, VJiH; séquestre,

1962; mandat., 1991s.; gage, 2080; priiH., 210i 5%
2105 4' et 5".)

1158. L'obligation de livrer la chose est parfaite

par le seul consentement des parties contractantes.
— Elle rend le créancier propriétaire et met lachoso
à ses risques dés l'instant où elle a dû être livrée,

encore que h tradition n'en ait point été faite, à

moins (|ue le débiteur ne soit en demeure de la li-

vrer; auquel «as la chose resie aux risques de ce
dernier. (C. 711, 958, 1585, 1705, 1788 s.; risques,

11403.; perte, 1502.)

1159. Le débiteur est constitué en demeure , soit

par une sommation ou par nu autre acte cquivak-nt,

soil par l'eflet de la convention, lorsqu'elle porte

que, sans qu'il soit besoin d'acte et par la seule

échéance du terme, le débiteur sera en demeure.
(C. IG.'iU.}

1140. Les effets de l'obli^^ation de donner ou do
livrer un immeuble sont régie» au litre de ta Vente et

au titre det Privilèges et llypotlièqucs. (C. 1604 ï.,

2092 s., 2105 f.)

114t. Si la chose qu'on s'est obligé de donner ou
de livrer h deux personnes successivement e^i pu-
rement mobilière, celle de» deux ([ui en a été mise
en possession réelle est préférée et en demeure pro-
priétaire, encore que son titre soit postérieur en
date, pourvu loutefois que la posscshiun soil de
bonne loi. (C, 1006 t., 2268, 2^79.)

Section 111. — De l'obligation de faire ou de ne pat
faire.

1142. Toute obligalion de faire ou de ne pas faire
se résout en dommages et intérêts, en cas d'inexé-
cution de la part du débiteur. (C. domm. et int.,

H4f! s.; acquittée par un tiers, 1257; resvonsab.
1585 s.; Pr. 126)

Le motif de cet arlirle c'est que nul ne
peut être force de sa personne à faire ou à ne
pas faire une chose.

9. 1145. Néanmoins le créancier a le droit de deman-
der que ce qui aurait été fait par contravention à
l'engagement, soit détruit; et il peut se faire autori-

ser à le détruire aux dépens du débiteur, sans préju-
dice des dommages et intérêts, s'il y a lieu.

114i. Le créancier peut aussi, en cas d'inexécu-
tion, être autorisé à faire exécuter lui-même l'obli-

gation aux dépens du débiteur.

Nonobstant la demande du créancier do
faire exécuter, le juge peut, selon qu'il lo

croit plus opportun, ordonner de faire, ou
seulement adjuger des dommages-intérêts.

1445. Si l'obligation est de ne pas faire, celui qui

y contrevient doit les dommages et intérêts par le

seul fait de la contravention.

Il suit de ce dernier article que celui qui
s'est obligé à faire quelque chose n'est tenu
aux domniages-interèls que lorsqu'il a été

mis en demeure, ou que la convention por-
tait un terme et exprimait la mise en de-

meure de faire à celle époque.
10. La section iv"" traite des dommages et

intérêts résultant de l'inexécution des con-
ventions. Nous traitons ce point de droit au
mol Dommages et iNTh;nÉTs.

II. Effet des obligations par rapport à des

tiers.

1163. Les conventions n'ont d'eflet qu'entre les

parties contractantes ; elles ne nuisent point au tiers,

et elles ne lui profitent que dans le cas prévu par

l'art. 1121. (C. Il(i7, 1521,1599,2003,2009,2031;
excepl., 778, 800. Co. 516.)

1160. Néanmoins les créanciers peuvent exercer

tous les droiis cl actions de leur débiteur, à l'excep-

tion de ceux qui sont exclu-ivemim attachés à la

personne. (C. ab.'sence, 112; tutelle, 400, 421 ; usufr.,

018; success., 788, 820, 882. l>r. 9U9, 910, 950 s.,

911. C. payement, 1259, 1212; sépar. de biens, 1446;
communauté, 1401 ;

(k/h/issi i»('/i(, 2081 , 2083 ; louage,

2102 1"; partage, 2203; ;)rf.si'ri;)(. , 2225. Pr. inler-

rent., 559 s., 446; saisie-arrêt, hSl s. Co. faillite,

445, 471, 484 s., 490, 352 s., 570. E.xcepl. : C. iisri-

ge, 651 ; success., 837; donat., 921 ; sépar. de biens,

1446 ; vente, 1666; (/«(/e, 2078).

1167.11s peuvent aussi, en leur nom personnel, at-

taquer les actes faits par leur débiteur en fraude de

leurs droits. Ils doivent néanmoins, quant à leurs

droits énoncés au titre des Successions et au litre du

Contrat de mariage et des droits respectifs des épon.r,

se conformer aux régies qui v sont prescrites. (C. ma-
riàqe, 184, 186, 191, 19!); i/siifr., 622; success.,

788, 863, 878, 8S2 ; donations, 1035 ; sépar. de biens,

1447; renoue, à comm., 1464; prescript.. 2225. Pr.

tiirce opposil., 466, 474 s. Co. séparât, de biens, 66;

vente de navires, 196; /'ai/fit.', 446 s., 312, 518, 320

s.'. .S23, 398. t..rcept. : C. autorisât, du mari, 225;

mariage, 180, 182; paternité, 512; donat , 957. d».

prêt a la grosse, 516 ; assur., 537 ;
concordat. 518.)

CllAI'lTKE 11.

DES nirFiÎRENTES KsrKi.rs d'obligations.

11. Il y n dilTérenlcs e.'»pécesd't)bligationï
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Nous n'eïitrerons pas ici dans toutes les divi-

sions des docteurs, nous ne nous occuperons
que des obligations naturelles, civiles, con-
dilionnelles, réelles et personnelles, à terme,
alternatives, facultatives, solidaires, divisi-

bles et indivisibles avec clauses pénales. Les

réi{les concernant les obligations condition-

nelles, solidaires et avec clauses pénales,

ayant été exposées aux mots Condition, So-
LiDiRiTÉ, CtiiifE PÉNALE, il ne scra question

ici que des autres espèces d'obligations.

ARTICLE PREMIER.

Des obligations naturelles et civiles.

12. La loi naturelle est le fondement de

toules espèces d'obligations. La loi civile

vient ordinairement prêter appui à l'obliga-

tion fondée sur la loi naturelle; quelquefois

elle lui dénie cet appui, comme elle impose
aussi des obligations qui ne sont point ap-
puyées sur le droit naturel. De là trois es-

pèces d'obligations : les unes, purement na-
turelles, ce sont celles qui ne trouvent point

d'action au for extérieur, mais qui rejjoscnt

sur la loi de la conscience et de l'honneur
;

les autres, purement civiles, elles sont fon-

dées sur des présomptions qui sont erronées,

elles n'ont aucun appui sur la loi de la cons-

cience ; les autres enfin, qui sont mixtes,

c'est-à-dire tout à la fois fondées sur le droit

naturel et civil. Elles sont commandées par

la loi de la conscience, et l'eséculion peut en
être suivie par-devant les tribunaux. Celte

dernière espèce d'obligation était soumise
aux règles générales des conventions et des

obligations. Il nous reste donc à parb. r, 1° de

l'obligation purement naturelle; '-2° de l'obli-

gation purenionl civile.

§ 1 . Des obliijationt purement naturelles,

13. « Nos lois, dit M. de Chabrol, ne défi-

nissent pas l'obligation naturelle; elles se

bornent à lui donner l'effet d'empêcher les

répétitions de ce qui a tté donné pour rem-
plir cette sorte d'obligation. Tontes conven-
tions légalement formées tiennent lieu de lois

à ceux qui les ont laites : tel est le principe
général proclamé par l'article llSiduCode
civil. Mais des motifs d'ordre public peuvent
s'opposer à ce que certaines conventions,
quoique basées sur l'équité naturelle, trou-
vent un appui dans les lois. Ces conventions,
obligatoires dans le for intérieur, ne le sont

])os dans le for extérieur; elles ne consti-

tuent point un lien de droit. Ce sont des obli-

gations naturelles pour lesquelles la loi n'ac-

corde ni action, ni exception, mais pour les-

quelles elle empêche la répétition de ce qui

a été volontairement payé.»
Piiur bien reconnaître ce qui constitue

l'obligation naturelle, nous devons observer
qu'il y a des choses tulirées parla loi natu-
relle, qui sont absolument interdites par la

loi civile pour des motifs légitimes, telle est

la défense faite aux parents de donner à un
enfant adultérin rien au delà de ce qui est

nécessaire pour sa nourriture. La loi natu-
relle, servant de fondement à la loi civile,

sanctionne médialement ces espèces de dis-

positions. Les obligations qui leur seraient

contraires, quoique permises par le droit na-
turel, s'il n'y avait pas de loi positivequiles
défendît, ne sont pas des obligations natu-
relles. Ainsi eu règle générale, toutes les

fois que la loi civile s'oppose à la formation
et à la ratification d'une obligation, elle ne
peut jamais être naturelle.

Lorsque la loi ne s'oppose pas à la forma-
tion de l'obligation, mais qu'elle donne seu-
lement lieu ou à cassation, ou à rescision,

ou qu'elle ne donne aucune action ni pour
ni contre, les actes qui produisent ces obli-
gations forment ce que nous nommons obli-
gation naturelle proprement dite. Pour en
bien connaître l'étendue nous devons dire

que le refus d'action de la part de la loi ci-

vile peut venir de trois sources : 1" de ce que
celui qui a contracté l'obligation n'avait pas
toute la capacité requise, tels sont les mi-
neurs, les interdits, les femmes mariées

;

2° du défaut de formalités requises pour que
l'acte soit valable au for exiérieur; .3' enfin

de la défaveur de la cause d'où elles procè-
dent, comme le jeu, le pari. .Aux mots Capa-
cité, FtiRMALiTÉ, Jeu et Pari, nous détermi-
nons l'obligation qui peut naître de ces dif-

férentes causes.

§ 2. Des obligations purement civiles.

li. « 11 y a, dit Pothier, des obligations

qui sont civiles seulement, sans être en
même temps obligations naturelles, et à l'ac-

complissement desquelles le débiteur peut
être contraint en justice, quoiqu'il n'y soit

pas obligé dans le for de la conscience : telle

est l'obligation résultant d'un jugement de
condamnation rendu par erreur de droit ou
de fait et dont il n'y a pas d'appel. Celui qui
est condamné par ce jugement est obligé en-
vers celui au profit de qui le jugement est

rendu , à lui payer ce qui est porté par la

condamnation; et il peut y être contraint

par les voies judiciaires
,

quoiqu'il ne le

doive pas dans la vérité et selon le for de la

conscience: c'est l'autorité de la chose jugée
qui forme cette obligation. » 11 est bien évi-

dent qu'elle n'oblige nullement en cons-
cience ; si elle a été acquittée, celui en faveur

de qui elle l'a été est obligé à restitution.

Article II.

Des obligations réelles et personnelles.

15. <• On distingue dans les conventions,

dit M. de Chabrol , les obligations réelles et

les obligations personnelles. L'obligation

réelle est celle dont les effets s'étendent aux
héritiers ou successeurs des contractants. On
l'appelle réelle en ce sens que les droits et

les charges qui en résultent sont au uombre
des choses qui composent la succession acti-

vement et passivement .
que les héritiers de

l'un peuvent exercer les premiers, et que
ceux de l'autre sont tenus d'acquitter les se-

conds comme leurs auteurs mêmes. Il y a
plusieurs espèces d'actions réelles; les unes
sont appelées réelles, parce qu'elles ne sont

point exclusivement attachées à la personne
des contractants et qn'. Iles passent à leurs

héritiers avec leurs biens; les autres plus

esseoliellement réelles de nom et d'effet, en
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ce que, outre la personne du débiteur et celle

lie ses héritiers, elles aileclenl particulière-

ment et morne pendant sa vie, la chose qui

leur est aiïectée, et sur laquelle elles doivent

être exécutées.
« L'obligation personnelle, connue dans

le droit romain sous le nom de pactum in

personam, eslcelledontles effets ne s'étendent

point jusqu'aux héritiers du contractant;

parce que d'un côté le débiteur n'a voulu l'o-

bliger qu'envers la personne du créancier

exclusivement à tovrte autre, et que de l'au-

tre côté le créancier n'a stipulé que pour

lui-même. Ainsi, par exemple, celui-ci s'o-

blige à payer une pension de par an à

une autre personne tant que l'on vivra ;

c'est une obligation personnelle de part et

•l'autre.

« Les obligations peuvent être en même
temps réelles et personnelles ; elles lient éga-

lement les personnes et les choses. Elles sui-

vent les choses en quelques mains qu'elles

passent, à quelque litre qu'elles y passent
;

mais la personne du débiteur qui les a sou-

mises à celte obligation n'en reste pas moins

engagée, il n'en est pas moiiis tenu d'accom-

plir les engagements sur tous ses autres

biens : c'est le cas d'un débiteur ijui a donné
pour sûreté une hypothèque sur certains

biens.

« Dans les cas ordinaires, c'est d'après les

circonstances que les juges décident si une

obligation est personnelleou réelle; (luelque-

fois la loi elle-même détermine la nature de

la convention, comme dans les art. liilV et

951 du Code civil.

'( La Cour royale de Bordeaux a jugé que
l'acquéreur qui, par son contrat, s'est obligé

au service d'une rente affectée sur l'immeu-

ble vendu, devient par là débiteur personnel

du créancier de la rente, bien que celui-ci

n'ait pas été partie à l'acte. Lu conséquence,

le créancier peut exercer directement des

poursuites contre l'acquéreur sans être

obligé de recourir préal.iblement contre le

vendeur, débiteur primitif. Arr. du 25 août

1828. H en est de même de la cession de bien

laite par quelqu'un à charge de payer les

créances antérieures. Cour de cass., h juin

1833. »

Article III.

Des obligations à terme.

16. Le terme est le délai accordé au débi-

teur pour s'acquitter do son obligation. Le

terme est exprès ou tacite, de droit ou i!e

grâce. Il est exprès quand il est écrit dans

la convention, il est tacite quand il résulte

des circonstances. Ainsi, celui qui s'engage

à faucher un pré a pour terme le temps de

la fenaison. Le terme est de droit quand il

est dans la convention , soit expressément,
soit tacitement. Il est de grâce quand il est

accordé par le juge. C'est .lux tribunaux à

accorder des délais aux débiteurs : ils en

apprécient la nécessité , ils doivent user des

pouvoirs que la loi leur accorde avec une
grande modération.

Le terme diffère delà condition, en re que

la condition suspend l'engagement que doit

former la convention ; le terme au contraire
ne suspend pas l'engagement, mais diffère

seulement l'exécution. Celui qui a promi.-:

sous condition n'est pas débiteur, jusqu'à
l'échéance de la condition; il y a seulement
espérance qu'il pourra l'être : d'où il suit

que si par erreur il payait avant la condi-
tion, il pourrait répéter ce qu'il a payé,
comme chose non due. — Au contraire, celui

qui doit à un certain terme qui n'est pas
échu est vraiment débiteur; s'il payait avant
le terme, il ne pourrait répéter. Art. 1185,
1186.

Le terme diffère l'exigibilité de la dette,

jusqu'à ce qu'il soit entièrement révolu.

Ainsi celui qui a promis de payer dans l'an-

née ne peut être contraint à le faire que le

dernier jour de l'année ne soit écoulé, parce

que ce jour appartient à l'année : ff. de Verb.

obliij. De là il faut conclure que si le créan-

cier exerçait des poursuites avant l'échcauce

du terme, les frais seraient pour son compte.

Mais si le débiteur est en retard de payer un
payement à son échéance, le créancier peut

demander non-seulement la condamnation
au payement de ce qui est échu, mais il peut

demander aussi que le débiteur soit condamné
à payer les autres termes à leur échéance,

et se procurer ainsi l'avantage d'exiger les

termes futurs par voie d'cNécution parée.

Voy. Favars, au mot Obligation. Cette pra-
tique s'observe tous les jours.

Le terme de droit met un obstacle à la

compensation, mais il n'en est pas ainsi du
terme de grâce. Yotj. Compicnsatiox.

Le terme est toujours i)ré-'Umé stipulé en

faveur du débiteur, à moins qu'il ne résulte

de la stipulation ou des circonstances, qu'il

a été ausîi convenu en faveur du créancier,

Arl. 1187. Ainsi le débiteur peut bion se dé-

fendre de payer avant l'expiration du terme,

mais le créancier ne peut se défendre de re-

cevoir, si ce n'est que le terme ait été convenu
en sa faveur. Le terme de payement porté

par la lettre de change est réputé porté aussi

i)ien en faveur du créancier propriétaire de

la lettre que du i\ôb\lcuT. Code de commerce,

arl. l'iG. Aussi celui qui paye une lettre de

change avant son échéance est responsable

de la validité du payement. Cod. comm., art.

IVi.

Le terme accordé par le créancier au dé-

biteur est fondé sor la confiance de solvabi-

lité de celui-ci. Lorsque la confiance vient à

manquer, l'effet du terme cesse. Aussi le dé-

biteur ne peut plus lécl.imer le bénéfice du
terme lorsqu'il a fait faillite , ou lorsque par

son fait il a diminué les sûretés (ju'il avait

données par le contrat à son créancier. Voyez

les articles 1(>13, 1913,2032 ; Code de procéd.

civ. 12i ; CoJe de co:n. '^'^8. Par sûreté la loi

ne [)eut entendre que les sûretés spéciales

offertes pour assurer l'exécution de l'obliga-

tion. T'o//. de Cliabrid-Chainéane.

Les conventions contiennent quelquefois

une condition et un terme. Ln ce (a.-
>'

Jaut

ex.iminer si ce terme n'est oppose qu a la

condition , ou s'il l'est aussi à la disposition
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conventionnelle. Dans le premier cas, la con-
dition accomplie, il n'y a i)lus d'échéance de
terme pour la dette. Dans le second, le paye-
ment n'est exigible qu'.iprès que le terme est

passé. Cela résulte évidemment de la nature
de l'obligation à terme.

Article IV.

Des obligations alternatives et facultatives.

17. Au mot Alternative nous avons traité

de l'obligation alternative; il nous reste ici

à parler de l'obligation facultative. Le carac-

tère dislinctif de l'obligation facultative est

que le créancier n'a jamais le droit qu"à une
seule chose, et que si le débiteur peut se libé-

rer en lui payant une autre chose, c'est seu-

lement dans la faculté du payement. 11 n'y a

pas là d'alternative : si la chose périt l'obliga-

tion est éteinte. On trouve dans notre Code
des exemples d'obligations facultatives ; dans
le cas où la rescision est admise, l'acquéreur

a le choix, ou de rendre la chose en retirant

le prix qu'il en a payé, oîi de garder le fonds

en payant le supplément du juste prix, sans
la déduction du dixième du prix total. Voy.
art. 891.

Article V.

Des obligations divisibles et indivisibles.

18. La doctrine de la divisibilité et de l'in-

divisibilité des obligations est une des plus

obscures du droit, dit Touiller. Nous allons en
faire connaître le but et l'utilité, ensuite nous
citerons les dispositions du Code qui la con-
cernent.

Il importe au créancier et au débiteur de

savoir comment les dettes peuvent s'acquit-

ter, si on en peut scinder une obligation

pour en acquitter une partie et laisser l'au-

tre dans un autre temps , ou bien en confier

l'acquittement à une personne qui n'a pas

pris part à l'obligation. La divisibilité est

sans application lorsqu'il n'y a qu'un créan-
cier et débiteur unique. Quoique suscepli-

ble de division, la dette doit être acquiilée

comme si elle était indivisible. Code civ.

1230. Le débiteur ne peut forcer le créancier

à recevoir le payement en partie, 12ii-. Mais
il n'en est pas de même si la créance ou la

dette passe à des héritiers. 11 est de principe

que chacun ne doit acquitter que sa quote
part s'il est héritier, ou ne peut exiger que
sa portion virile s'il est créancier. Mais pour
que l'obligation puisse se scinder ainsi , il

faut nécessairement que 1 obligation soit di-

visible ; SI elle était indivisible, il serait im-
possible d'exiger ou de payer une partie sans

le tout. De là la nécessité de .' connailre

quelles sont les obligations divisibles et indi-

visibles, et quels sont leurs effets.

19. 1° Quelles sont les obligations divisibles

ei indivisibles.

^'i\^. L'ol)ligalion est divisible ou indivisible selon

qu'elle a pour objet ou une chose qui dans sa livrai-

son, ou un fait qui dans l'exéculion, est on n'est pas

susceptible lie division, soit maiérielle soit intellec-

tuelle. (C. J2-20, 1222, 1G68, 2249.)

1218. L'obligation est indivisible, quoique la chose
«u le lail qui en est l'ohjei soit diyisitiU par sa na-

ture, si le rapport sous lequel elle est considér(!e

dans l'obligation ne la rend pas susceptible d'éxecu-

tion partielle. (C. 870 s., 2083.)

1219. La solidarité stipulée ne donne point à To-
bligaiioR le caractère d'indivisibilité. (C. 1200, 1222,

2249.)

20. 2° Des effets de l'obligation divisible.

1220. L'obligation qui est susceptible de division,

doit être exécutée entre le créancier et le débiteur

comme si elle était indivisible. La divisibilité n'a

d'application qu'à l'égard de leurs héririers, qui ne
peuvent demander la dette on qui ne sont tenus de
la payer que pour les paris dont ils sont saisis ou
dont ils sont tenus conune représentant le créancier

ou le débiteur. (C. 870 s., 1235, 1244, 1668 s.,

1939.)

1221. Le principe établi dans l'article précédent

reçoit exception ;i l'égard des héritiers du débiteur,

— 1° Dans b; cas où la dette est hypothécaire; —
2° Lorsqu'elle est d'un corps certain;— 5" Loisqu'il

s'agit de la dette alternative de choses au choix du
créancier, dont l'une est indivisible; — 4" Lorsque
l'un des héritiers est chargé seul, par le titre, de
rexécution de l'obligation ; —o" Lorsqu'il résulte, soit

de la nature de l'engagement, soit de la chose qui

en fait l'objet, soit de la fin qu'on s'est proposée
dans le contrat, que l'intention des contractants a

été que la dette ne piit s'acquitter partiellement. —
Dans les trois premiers cas, riioriiier qui possède la

chose due ou le fonds hypothéqué à la dette, peut
être poursuivi pour le tout sur la chose due ou sur

le fonds hypothéqué, sauf le recours contre ses cohé-
ritiers. Dans le quatrième cas, Ihéritier seul chargé

de la dette, et dans le cinquième cas, chaque héritier

peut aussi être poursuivi pour le tout, sauf son re-

cours contre ses cohéritiers. (C. 872, 1245, 1194,
1020.)

21. 3' Des effets de l'obligation indivisible.

1222. Chacun de ceux qui ont contracté conjoin-

tement une dette indivisible en est tenu pour le to-

tal, encore que l'obligation n'ait pas été contractée

solidairement. (C. 1200 s., 1219, 1252, 1668 s., 2085,
2114.)

1223. Il en est de même à l'égard des héritiers de

celui qui a contracté une pareille obligation. (C. 872.)

t2"M. Chaque héritier du créancier peut exiger en
totalité l'exéculion de l'obligation in.livisible. — 11

ne peut faire seul la remise de la totalité de la dette;

il ne peut recevoir seul le prix au lieu de la chose.

Si l'un des héritiers a seul remis la dette ou reçu le

prix de la chose, son cohéritier ne peut demander
la chose indivisible qu'en tP_nanl compte de la por-

tion du cohéritier qui a tnil la rennse ou qui a

reçu le prix. (C. 1197 s., 1210 s., 1259, 1243, 1670,

1939.)

1223. L'héritier du débiteur, assigné pour la tota-

lité de l'obligation, peut demander un délai pour

mettre en cause ses cohéritiers, à moins que la dctie

ne soit de nature à ne pouvoir être acquittée que

par l'héritier assigné, qui peut alors être condamné
seul, sauf son recours eu indemnité contre ses cohé-

ritiers. (C. 1203 s. 1670.)

CIIAPITUE mi.

DB l'EXTINCTIO.N DES OBLICATIONS.

22. L'art. 123i déclare que les obligations

s'éteignent. 1- par le payement; 2" par la

novation ;
3' par la remise volontaire ; i" par

la compensation : o° par la confusion ; G* par

la perte de la chose due ;
7° par la nulliié ou

la rescision ;
8' par l'effet de la condition ré-

solutoire ;
9" par la prescription. Chacun de

ces mode» d'extinction a son nrlicle, à l'eif*
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ccption de la remise volontaire et de la perle

de la chose dont nous allons parler.

I. De la remise de la dette.

23. La remise de la dette est une action
par laquelle le créancier décharge son dé-
bileurde ce qu'il lui doit. Elle libère de plein

droit. Il est en principe que l'iiomme ayant
la libre disposition de ses biens peut en user
et même en abaser dans tout ce qui n'est pas
contraire à l'ordre [lublic. Or, il n'y a rien

de contraire à l'ordre public qu'un créan-
cier capable de gérer ses affaires remette une
dette. S'il use de ce pouvoir, le débiteur est

donc libéré. Il y a deux espèces de remise,
l'une expresse et l'autre tacite.

24. 1" Delà remise expresse. — La remise
est expresse quand il y a déclaration for-

melle de la part du créancier au débiteur.

Quoique ce soit une véritable donation, elle

n'est point soumise à toutes les (orniaiités

requises pour les donations. Une décharge
,

une simple quittance , une lettre, sont des
preuves suffisantes de la remise. Il eu serait

lie même de la déclaration affirmée par lé-

moins pour des sommes où la preuve lesli-

moniale est reçue. La loi ne dit point que
l'acceptation formelle du débiteur soit néces-
saire, c'est au juge à apprécier les circons-
tances. Nous avons connu un homme qui
sans prévenir son débiteur a quittancé un
titre, et meurt sans le prévenir. Il n'y avait
pas d'accepiation de la part du débiteur pen-
dant la vie du créancier. Nous jugeons la re-
mise suffisante pour tranquilliser la cons-
cience. Si la remise était faite à un incapable
de recevoir, v. g., de la part d'une mère à son
fils incestueux, les parties intéressées pour-
raient la faire annuler.

25. 2" De la remise tacite. — La remise est

tacite quand, sans convention expresse, elle

résulte de certains faiisqui la font présumer.
La remise volontaire du titre original sous
signature privée, par le créancier au débi-
teur, fait preuve de la libération, art. 1282.

Voyez art. 1315, 1341, 1350. Si la remise
n'avait pas été volontaire, si elle avait été

soustraite par la ruse ou la violence, il est

certain que la soustraction qui en aurait été

laite ne serait pas une (ircuvc de la remise
de la dette.

Lorsque l'acte a été notarié, la remise vo-
lontaire de la grosse du titre fait présumer
la preuve de la remise de la dette ou du paye-
ment, sans préjudice de la preuve du con-
traire, art. 1283. Voyez art. 1315, 1350 et

suivants.

La remise de la chose donnée en nanlisso-

nient ne suffit pas pour faire présumer la re-

mise de la dette, art. 1281). Ou doit présumer
<iue le créancier a seulement voulu se priver

du gage, mais non remcllrc la dette. Si dans
une (luittance on ne fait pas mention d'une
autre dette ou d'une partie de celle-ci qui
reste à payer ; si dans un coniplo une per-
sonne avait omis un article, ce ne serait pas
une preuve de la remise de cet article ou
de celle dette. Quelquefois une rature est une

t rt uve de la rcmi-ic de !a deilc.
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20. 3" Effeti de In remise.

1^28-2. La remise volontaire du lllr.» original sous
signature privée, par le créancier au iléhiieur, fait

preuve de la libération. (C. jireuves, 13l;"j, 1350,
1355.)

1283. La remise voionlaire de la grosse du litre

fait présumer la remise de la délie ou le rayement,
sans préjudice de la preuve contraire. (C. 131îi,loo0,
135-2.)

128i. La remise du litre original sous signature

privée ou de la grosse du litre , à l'un des délnli^urs

solidaires, a le même etlet au profit de ses codébi-

teurs. (C. 1208.)

1285. La remise ou décharge conventionnelle au
prolit de l'un des codébiteurs solidaires, libère tous
les autres, à moins que le créancier n'ait L-xpressé-

nienl réservé ses droits contre ces derniers. — Dans
ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que
déduction faite de la part de celui auquel il a fail la

remise. (C. 1208.)
12s7. La remise ou décharge conventionnelle ac-

cordée au débiteur principal libéra les cautions ;
—

Celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur
principal ; — Celle accordée à l'une des cautions ne
libiM-e pas les autres. (C. 13G5, 2023, 203i.)

1288. Ce que le créancier a reçu d'une caution
pour la décharge de son cautionnement, doit être
imputé sur la dette, et tourner à la décharge du dé-
biteur principal et des autres cautions. (C. 1253.

)

11. De la perte de la chose due.

27. Il ne peut y avoir de dette sans qu'il

n'y ait quelque chose de dû qui soit la ma-
tière et l'objet de l'obligation : d'où il suit

que lorsque la chose iiui était due vient à
périr, ne restant plus rien qui soit l'objet et

la malière de l'obligalion , il n'y a plus d'o-

bligation. Il en serait de même si l'objet de
la convention cessait d'être dans le com-
merce. Ainsi, la promesse de vendre une terre

qui a clé prise pour un chemin public cesse

d'exister, ])arce que, par sa nouvelle desti-

nation, elle est hors du commerce.
Il y a une grande maxime de droit qui dé-

clare que la chose périt pour son maître :

Kes périt domino. Or, d'après l'article 1138,
l'obligation de livrer la chose est parfaite par
le seul consentement des parties contractan-

tes. Elle rend le créancier propriétaire, et

met la chose à ses ris(iues dès l'instant

qu'elle a dû lui élr»; livrée, encore que la tra-

dition n'ait pas été faite, à moins que le dé-
biteur ne soit en demeure de la livrer.— Ob-
servons que le créancier ne devient proprié-

taire de la chose qu'autant que l'objet est

déleriiiiné. Or, il peut être indelerniiné abso-

lument ou rclativcmrni. Il est indelerniiné

absolument quand on s'engage à fournir une
chose sans la spécifier aucunemeiil; v. g.,

s'engager à fournir 100 doubles décalitres de

blé. Il est rrrlaiii que quand tout le blé du
débiteur serait détruit, l'ol ligaiiou ne serait

pas annulée, p.ircc que tout le blé du monde
ir( si pas détruit. L'objet est indéterminé rc-

lalivemenl (juand la quantité dans laquelle il

doit élre pris est déterminée, sans que l'objet

le soil. Un propriétaire a vendu l'une des

cent pièces de (in qui sont dans sa cive;

elles périssenl toutes : l'Dbliiiation est dé-

truite, parce qu'il n'y a plus d'objet. Mais s'il

eu rc'le une seule, elle subsiste, parce que

le créancier avait un droit inditorminc ^ur



toalcs en général, et la deslruclion des au-

tres a nécessairement déterminé l'objet. C'est

sur ces principes que nous avons décidé la

môme question relative à l'obligation alter-

native.

Il est certain que si la chose périssait par

la faute du débiteur, il serait tenu à des

doramages-inlércls. Voici les dispositions du

Code ci^il :

1302. Lorsque le corps certain et déterminé qui

était l'objet de l'obligation, vient à périr, est mis

hors du commerce, ou se perd de manière qu'on en

ignore absolument l'existence, l'obligation est éteinte

si la chose a péri ou a été perdue sans la faute du

débiteur et avant qu'il (ùt en demeure. — Lors

même que le débiteur est en demeure, et s'il ne s'est

pas chargé des cas fortuits, l'obligaiimi est éteinte

dans le cas où la chose fût également périe chez le

créancier si elle lui eût été livrée. — Le débiteur est

tenu de prouver le cas fortuit qu'il allègue. — De
quelque manière que la chose volée ait péri ou ait

été perdue, sa perte ne dispense pas celui qui l'a

soustraite de la restitution du prix. (C. 1136 s., 1193,

1195. 1575, 17ô2s., 1788, 18S5, 1034, 1807,1881.

P. 579.)

1503. Lorsque la chose est périe, mise hors du

commerce ou perdue, sans la faute du débiteur, il

est tenu, s'd y a quelques droiis ou actions en in-

demnité par rapport à cette chose, de les céder à

son créancier. (C. 1954.)

CHAPITRE IV.

DES PREOVES DES OBLIGATIONS ET DE LEUR
PAVEMENT.

28. Celui qui se prétend créancier de quel-

qu'un est obligé de prouver le fait ou la con-

vention qui a produit la créance, lorsqu'elle

est contestée : au contraire, lorsque l'obliga-

tion est prouvée, le débiteur qui prétend l'a-

voir acquittée est obligé de prouver le paye-

ment.
Le Code reconnaît cinq espèces de preu-

ves : la littérale, la testimoniale, l'aveu de la

partie , certaines présomptions , et le ser-

ment.
4nTICLE PREAIIER.

De la preuve littérale.

29. Les Actes sont les sources des preuves

littérales des obligations; ils sont autlienli-

ques ou sous seing privé; des copies des ti-

tres, ou des actes récognitifs et conGrmatifs.

Le Code met aussi les Tailles au nombre des

preuves littérales. Voy. chacun de ces mots.

Article IL

De la preuve leslimoniale.

30. La corruption des mœurs et les exem-
ples fréquents de subornation de témoins
nous ont rendus beaucoup plus dilllciies à
admi'llre la preuve tostiiuoniale que ne l'é-

taient les Uomains.Une ordonnance de 1366,
renouvelée en 1667, prescrivit de ne pas ad-
niellîc la preuve testimoniale pour des con-
venlions excédant la valeur de 100 fr. La va-
leur de l'argent étant bien diminuée, notre
Code a porté la somme à 150 fr.

La preuve testimoniale tire sa force de la

conviction que le témoin n'a point éic Irompé
et n'a pas voulu tromper. Pour arcorder sa

confiance au témoignage, le juge doit donc en
peser avec prudence la valeur, s'appujant
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sur la moralité et les qualités des témoins, et

sur la nature de la chose soumise à son ju-

gement.
Sous l'ancienne législation, il fallait deux

témoins pour que le témoignage eût de la

valeur. Il n'en est pas ainsi aujourd'hui : un
seul témoin sufûl. Le juge forme son opinion

d'après toutes les circonstances réunies, et il

prononce ensuite. La Cour de cassation a dé-

claré, le 22 novembre 1813, que l'ancienne

maxime de droit : Testis unus, testis nullus,

n'est plus admise en France depuis notre

nouvelle législation.

31. ('at où la preuve testimoniale est ou

n'est pas admise. — Quelques principes nous

serviront de règle sur ce sujet.

1° Celui qui a pu se procurer une preuve

littérale n'est pas admis à faire preuve testi-

moniale, lorsque la chose excède loO fr., s'il

n'a un commencement de preuve par écrit,

art. i;3'i-l.

2° Lorsqu'il y a un acte par écrit, ceux qui

ont été partie, ni leurs héritiers et succes-

seurs, ne peuvent être admis à la preuve
testimoniale contre et outre cet acte, quand
même la chose n'excéderait pas 150 fr., s'ils

n'ont un commencement de preuve par écrit.

Ainsi , celui qui aurait signé un billet de

100 fr. ne pourrait prouver par témoin qu'il

ne devait que 90 fr., à moins qu'il n'attaque

le billet comme usuraire. De même, le créan-

cier ne peut prouver que la somme due était

de plus de 100 fr.; car il n'aurait pas accepté

un billet de 100 fr. si on lui avait dû 110 fr.

Il est entendu que la dette concerne le même
objet : si elle en concernait un autre, ce se-

rait une dette différente, pour laquelle la

preuve testimoniale peut être admise. Cette

règle et la précédente s'appliquent au cas où
les intérêts réunis à la somme forment plus

de 130 fr., art. 13il, 13i2.
3° Celui qui a fait une demande de plus de

150 fr. ne peut être admis à la preuve testi-

moniale, quand même il restreindrait sa de-

mande au-dessous de cette somme , art. 13i3.

4° La preuve testimoniale n'est point ad-

mise pour prouver une dette moindre de

150 fr. qui est le restant on une partie d'une

dette plus élevée que 150 fr. Ainsi, celui à

qui on a dû 260 fr. ne pourrait prouver par

témoin qu'il reste 60 fr. à payer. De même,
un des héritiers d'une succession ne pourrait

prouver par témoin une partie de dette à lui

échue moindre de 150 fr., mais venant d'une

somme plus forte.

5° La preuve testimoniale n'est pas même
admise lorsqu'un créancier fournit plusieurs

demandes , même pour des objets différents,

dont la somme se monte à plus de 130 fr., à

moins que ces créances ne lui aient été trans-

mises par succession, donation, etc.. de plu-

sieurs personnes différentes art. 1343.— Ces

demandes doivent être réunies dans un même
exploit. Celles qui en auraient été séparées

ne pourraient pis être admises plus tard, à

moins que les sommes n'aient pas été exigi-

bles alors, art. l'SkQ, et Chabrol, art. Preuve.

Au contraire, on est admis à faire preme
testimoniale, 1° contre uu titre, lorsqu'on le
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prétend faux, cnlaché de fraude, de dol, ou
qu'il est usuraire. Voy. Chabrol; Cour de

cnss., 28 juillet 1821 ; Cour roy. de Bourges,

2 juin 1831.
2° On est admis à la preuve testimoniale

des choses dont on n'a pu se procurer une

preuve liltérale, à quelques sommes qu'elles

puissent monter, art. 13i8.

32. 3° On admet la preore testimoniale

pour toute espèce de sommes, lorsqu'il y a

un commencemenl d'écrit, c'est-à-dire tout

écrit émané de la main de celai contre le-

([uel la demande est formée.

k" On admet enfin la preuve testimoniale,
1° relativement aux obligations qui naissent

des quasi-contrats, délits et quasi-délits; 2°

aux dépôts volontaires faits par les voya-
geurs dans leurs hôtelleries, ou dans le cas

d'incendie, de naufrage, etc.; 3° aux obliga-

tions consenties pour des accidents , sans

qu'on ait pu recourir à récriture ; k' quand
le litre a été perdu par violence ou cas for-

tuit ;
5° en matière commerciale, dans le cas

d'association en parlicipalion , ou d'achat et

de vente, la preuve testimoniale est admise
dans le cas où le tribunal croit devoir l'ad-

mettre. Code com., art. W et 109.

33. Voici les dispositions du Code civil qui
servent de preuves à nos assertions :

1341. Il doit être passé acte devant notaires, ou
sous signature privée, de toutes choses excédant la

souinie ou valeur décent ciiK|uanle (r.^ncs, inéuie

pour dépôts volontaires ; et il n'est reçu aucune
preuve par témoins contre et outre le contenu aux
actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant,

lors ou depuis les actes , encore qu'il s'agisse d'une
somme ou valeur moindre de cent cinquante francs;— Le tout sans préjudice de ce qui est prescrit dans
les lois relatives au commerce. (C. uct. auth., 1319;
actes, seinij privé, 1522; bail à loyer, 1715; société,

1854; déliât, 1923 s.; mandat, 1985; transac, 201-4;

gafie, 2074. Co. soc. de coinm., 59, 41, 49; achats et

vente, 109 s.; charte partie, 275; connaissem. , 282;
prêt à la gr., 511 ; assur., 352.)

1342. La règle ci-dessus s'applique au cas cù l'ac-

tion conlient, outre la demande du capital, une de-
mande d'intérêts qui, réunis au capital, cxcédeni la

somme de cent cinquante francs.

1545. Celui qui a formé une demande excédant
cent cinquante Irancs ne peut plus être admis à la

preuve testimoniale , même en restreignant sa de-
mande primitive.

1544. La preuve testimoniale, sur la demande
d'une somme même moindre de cent cinquante l'r.,

ne peut être admise lorsque celte somme est déclarée
être le restant ou faire partie d'une créance plus
forte qui n'est point prouvée par écrit.

1")45. Si dans la même instance une partie fait

plusieurs demandes dont il n'y ait point de titre par
écrit, et que, jointes ensemble, elles excèdent la

somme de cent cinquante francs, la preuve par té-

moins n'en peut être admise , encore que la partie
allègue que ces créances proviennent de dilférenies
causes, et qu'elles se soient formées en diftércnts
temps, si ce n'était que ces droits procédassent, par
succession, donation ou autrement, de personnes
différentes.

1540. Toutes les demandes, à quelque litre que
ce soit, qui ne seront pas entièreiBcnt justifiées par
écrit, seront formées par un même exploit , après
lequel les autres demandes dont il n'y aura point de
preuves par écrit ne seront pas reçues.

1347. Les régies ci-dessus reçoivent cxcepiion

lorsqu'il existe un commencement de preuve par
écrit. — On .ippelle ainsi tout acte par écrit qui est
émané de celui contre lequel la demande est formée,
ou de celui qu'il représente, et qui rend vraisembla-
ble le fait allégué. (C. 323, 321, 341, 1320. 133S
1530, 1360.)

•

1048. Elles reçoivent encore exception toutes les
fois qu'il n'a pas été possible au créancier de se pro-
curer une preuve littérale de l'obligation qui a été
contractée envers lui. — Celte seconde exception
s'applique, — 1" Aux obligations qui naissent des
quasi-contrats et des délits ou quasi-délits; C. 1371,
1372 s., 1382 s.; dol, lllC. — 2'^ Aux dépôts néces-
saires faits en cas d'incendie, ruine, tumulte ou nau-
frage, et à ceux faits par les voyageurs en logeant
dans une hôtellerie, le tout suivant la qualité des
personnes et les circonstances du lait; C. 1949 s.—
3° Aux obligations contractées en cas d'accidents
imprévus, où l'on ne pourrait pas avoir fait des actes
par écrit; — 4" Au cas où le créancier a perdu le

titre qui lui servait de preuve liltérale, par suiie d'un
cas fortuit, imprévu et résultant d'une force majeure.
C. état civil, 46, 320 s.

Auticle III.

Des présomptions.

34. Voy. Présomptions.

Article IV.

De l'aveu de la partie.

3.5. L'aveu de la partie est une déclaration
faite par le débiteur de la dclle qu'il doit à
son créancier. L'aveu peut être judiciaire ou
extra-judiciaire..

1° De l'iiveu extra-judiciaire. — L'aveu
extra-judiciaire est celui qui est fait hors de
justice. Celle espèce d'aveu peut avoir lieu
dius une conversation , dans une lettre, ou
dans un acte fait à toule auire Gn, où il se
trouve incidemment. Si l'aveu exlra-judi-
ciaire concerne une somme de plus de loOfr.,
et qu'il soit purement v rbal, la preuve par
témoins ne peut être admise; mais elle peut
l'élre si elle n'excède pas celte somme, ou
qu'il y ait commencement de preuve par
écrit. L'aveu par écrit peut faire preuve
complète, quand il ne serait exprimé qu'en
termes énonciatifs, pourvu que renonciation
ait un rapport direct à la disposition. Les
énoncialions étrangères à la disposition ne
peuvent servir que d'un commencemenl de
preuve, art. 13o5 et 1320.

2° De l'aveu judiciaire. — L'aveu judiciaire
est la déclaration que fait en justice la par-
tie ou son fondé de pouvoir spéci.il. Code ci-
vil, art. 1336. H fait pleine foi contre celui
qui l'a fail. Voyez art. 1350, 13o-2. Il ne peut
élre divisé contre lui , c'est-à-dire qu'on no
peut s'emparer d'une partie du fait el rejeter
l'antre : il en sérail autrement ^i l'aveu con-
tenait plusieurs faits de nature dilî.'renlc : ce
seraient autant d'aveux, art. I.'îjfi. L'aveu
jiidiciaire ne peut élre révoqué, à moins qu'il

n'ait été la suite d'une erreur de fait. Il ne
pourrait l'être sous prétexte d'une erreur do
droit, art. i;!5li. Cette distinction entre l'er-

reur de droit el l'erreur de fail paraiira par
l'exemple suivant. Supposons qu'un mineur
en âge de tester a légué une somme considé-
rable à son précepteur. L'héritier, assigné,

est convenu devoir cette somme à ce préce|i-

leur; mais, depuis, il a recouvré un codicillo
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qui casse le leslament : son aveu était fondé

sur une erreur de fait. S'il conteste la valeur

de son aveu parce qu'il ignorait les disposi-

tions de la loi, qui défendent à un mineur de

lester en fareur de son précepteur, celtp er-

reur est une erreur de droit.

Article V.

Du serment judiciaire.

36. Au mot Serment, nous en exposons la

nature, les obligations qu'il impose à celui

qui le prête, ses différentes espèces. Ici, nous

allons le considérer comme preuve en ma-
luatière d'obligation.

Il y a deux espèces de serments usités

dans les procès civils : 1° le serment quune
partie défère ou réfère à l'autre, pour en

faire dépendre la décision delà cause, et

qui est pour cela appelé décisoire; 2' le ser-

ment que le juge défère de son propre mou-
vement à l'une des parties, soit pour décider

la cause, soit pour fixer ou déterminer la

quantité de la condamnation. Il est appelé :

serment déféré d'office. Code civ., art. 1357.

} 1. Du serment décisoire.

37. Le serment décisoire a le caractère

d'une transaction. C'est une espèce de com-
promis passé entre les deux parties, par

laquelle l'une déclare s'en rapporter au ser-

ment de l'autre pour terminer le procès. Sur

quelles choses peut-on déférer le serment
décisoire? En quel cas peut-on le déférer?

Quelles personnes peuvent le déférer ou l'ac-

cepler , et quels en sont les effets ? Ce sont

les questions que nous allons examiner.

38. 1° Le serment décisoire peut être dé-

féré sur quelque espèce de contestation que

ce soit, art. 14-58. On ;ne peut néanmoins
déférer le serment, que sur ce qui est du
propre fait de la partie à qui on le défère

,

art. 1359. La raison en est qu'on ne peut

ignorer son propre fait, tandis qu'on peut

fort bien ignorer celui des autres. Cependant
on peut le déférer à l'héritier, non pas sur

le fond même de la question, mais sur le

point de savoir s'il en a ou non connais-
sance, art. 2-235.

39. 2° Le serment peut être déféré, soit en
appel, soit en première instance, soit qu'il

existe on n'existe pas un commencement de

preuve de la demande ou de l'exception sur

laquelle il est provoqué, art. 1360, Polhier.

C'est ainsi que le Code a tranché une difû-

culté qui divisait autrefois les docteurs :

plusieurs exigeaient un commencement de
preuves.

40. 3' Comme on fait dépendre de ce ser-

ment la décision de la contestation et du
droit des parties, il s'ensuit qu'il n'y a que
ceux qui ont la disposilioffde leurs droits qui

puissent déférer ce serment, et auxquels il

puisse être déféré. Ainsi, le mineur, l'in-

terdit, le pourvu d'un conseil judiciaire, la

femme mariée, ne peuNCuldéférer le serment.

Mais le mineur émancipé, la femme sépa-

rée, le pourvu d'un conseil judiciaire, peu-
vent le déférer sur les objets dont ils ont la

libre disposition. Toutefois le mineur, la
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femme mariée, etc., seraient seuls recevables
à faire annuler le serment décisoire ; la

partie adverse qui l'aurait provoqué ou
accepté, ne pourrait revenir sur ce sujet s'il

succombait.
Le tuteur peut exiger ou accepter le ser-

ment décisoire pour son pupile, mais en
se confiirmant à l'article i()7 du Cod. civ.

4° Celui auquel on défère le serment,
peut le prêter ou le référer à son adver-
saire , ou refuser de le prêter et de le

référer.

S'il refuse de prêter serment et de le réfé-

rer, la cause doit être perdue, art. 13G1.
Si la partie adverse accepte le référé et

prête serment, il gagne sa cause, et le réfé-

rant perd la sienne, art. 1361.

Si la partie adverse refuse d'accepter le

référé, elle perd sa cause, et le référant ga-
gne la sienne, arc. 1361. Il est bou d'obser-

ver que si le fait était purement personnel
au déférant, celui à qui on l'a référé ne serait

pas tenu de l'accepter, parce qu'il ne peut
être forcé de prêter serment sur une chose
qu'il peut ignorer , art. 1362. Enfin, s'il

prête serment, sa cause est gagnée, art. 1361.

41. Le serment une fois proposé ne peut
plus être refusé par celui qui l'a proposé, et

une fois prononcé, l'adversaire n'a pas le

droit d'en prouver la fausseté. La partie est

perdue, quand même le juge ferait condam-
ner le faussaire à la dégradation civique

conformément à l'article 366 du Code pénal.

Pour annuler l'effet du jugement, les avo-
cats proposent de recourir à l'action ou
l'exception de dol pour rentrer dans leur

droit.

La prestation du serment ou son refus

n'est profitable ou nuisible qu'à celui qui l'a

refusé ou prêté, et à ses héritiers et ayants
cause. Lorsqu'il est profitable, il libère ses

cautions, el profite aux codébiteurs solidai-

res, art. 1365.

42. Voici les dispositions du Code.

1338. Le serment décisoire peut être déféré sur

quelque e>|ièce de conieslaiion que ce soit. (C. lotit

s., 1713, 2-275; Pr. 55, 1-20 s., 1055; Co. 189.)

1359. Il ne peut être Jélëré que sur un fait per-

sonnel â !a partie à laquelle on le défère. (C. 156-2.)

1.>G0. Il peut étie dil'éré en tout état de cause, et

encore qu'il n'existe aucun commencement de preu-

ve de la demande ou i1e l'exception sur laquelle il est

provoqué. (C. 1347, 156-i.)

lôtii. Celui auquel le serment est déféré, qui le

refuse ou ne consent pas à le référer à son adver-

saire, ou l'adversaire à qui il a été référé et qui le

refuse, doit succomber dans sa den-ande ou dans

son exception. (C. 1330, 1368; Pr. 53, 120 s.; P.

36G.)

156-3. Le serment ne peut être référé quand le fait

qui en est l'objet n'est point celui des deux parties,

mais est purement persoime[ à celui auquel le ser-

ment avait été déléré. (C. 1539.)

1563. Lorsque le serment déléré ou référé a clé

fait, l'adversaire n'est point recevahle à eu prouver

la fausseté. {C. 1550, 1532, 2C i6. Comparez, 1. c. 2;

P. 566.)

1564. La partie qui a déléré ou référé le serment,

ne peut plus se rétracter lorsiiue l'adversaire a dé-

claré qu'il est prêt à faire ce serment.

1305. Le serment lait ne forme preuve qu au
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profit de celui qui l'a déféré ou contre lui, ot au pro-
fil de ses liérilicrs cl ayants cause ou contre eux.
— Néanmoins le serment déléré par l'un des créan-
ciers solidaires au débiteur ne libère celui-ci que
pour la part de ce créancier. — Le serment déféré

au débiteur principal libère également les cautions;
— celui déféré à l'un des débiteurs solidaires prolite

aux codébiteurs ;
— et celui déféré à la caution pro-

fite au débiteur principal. — Dans ces deux derniers

cas, le serment du codébiteur solidaire ou de la cau-
tion ne profite aux autres codébiteurs ou au débiteur

principal que lorsqu'il a été déféré sur la dette et

non sur le fait de la solidarité ou du cautionne-

ment. (C. H98s., 1208 s., 1287, 1301, 2034 s.)

§ 2. Du serment déféré d'otjice.

43. 11 y a deux espèces de sermonls défé-
rés d'office, l'un pour déterminer le juge dans
la décision de la cause, l'autre pour régler
la quotité du débit.

1° Le serment que le juge défère pour la

décision de la cause est autorisé par la loi;

toutefois le juge ne peut l'iniposcrque lorsque,
se trouvant dans l'état de doute légiliuie et

fondé, il ne sait pour quel parti se détermi-
ner. Il faut que trois choses concourent
pour que le juge ait le droit d'imposer le

serment : 1" 11 faut que la demande ou les

exceptions ne soient pas pleinement justi-

fiées. Dans ce cas le juge doit condamner le

défendeur sans avoir recours au serment :

et pareillement lorsque l'exception est plei-
nement jusiiiiée, il renvoie de la demande du
défenseur sans y avoir recours. 2= Il faut
que la demande ou l'exception, quoique
non pleinement justifiée, ne soient pas dé-
nuées de preuves. Dans ce cas, il doit ren-
voyer le deiiiandcur. .3' 11 faut que le juge
prenne connaissance de la cause pour sa-
voir s'il doit ou peut déférer le serment, sans
cela il ne pourrait juger si la cause est plei-
nement justifiée ou entièrement dénuée de
iondement.

C'est à la prudence du juge à décider à
l;i(iuclle des deuv parties il veut déférer le

serment.
2» Le serment drsliné seulement;! détermi-

ner la quotité du débet ou \c juramcntitin in
litein, comme disent les docteurs, c'est celui

"lue le juge défère au demandeur sur la va-
leur des objets litigieux. Pour éviter les exa-
gérations de celui (jui réclame, le juge doit
fixer la somme jusqu'il concurrence de la-
quelle le demandeur sera cru sur son ser-
ment, art. !.'{()',).

k'i. Le serment in lilem n'est jamais dé-
féré qu'au demandeur; il diff/re en cela du
premier serment. Le serment in lilem peut
être déféré à l'héritier du spoliateur. Voij.

de Chabrol.

ISttG. Le juge peut déférer à l'une des parties le

serment, ou pour eu faire dt'peudre la décision de la

cause, ou seidcnient pour drterminer le montant de
la condamnation. (C. 1329, 13G'J, 171(j, 1781, 1921;
IV. 120 s., 133, ti7l ; Co. 17.)

15ti7. Le juge ne peut déférer d'ofiicc le serment,
soitsin-la deuiamle, scit sur rexceptioii (pii y est

oppo^ée, que soui lis deuv conditions suivantus, il

faut: — 1" <pie li ilemaiid(! ou l'exception ne soit

pa^pleineinenl jusiiiiée; — 2* qu'elle ne soit pas to-

lakinenl dénuée de preuves. — Hors ces deux cas, le
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juge doit ou adjuger ou rejeter purement et simple-
ment la demande.

1.3(i8. Le serment déféré d'office par le juge à
l'une des parties, ne peut être par elle référé à l'au-
tre. (C. 13(;i.)

1309. Le serment sur la valeur de la chose de-
mandée ne peut être déféré par le juge au deman-
deur que lorsqu'il est d'ailleurs impossible de cons-
tater celle valeur— Le juge doit môrae, en ce cas,
déterminer la somme jusqu'à concurrence de laquelle
le demandeur en sera cru sur son serment. (Pr.
120 s.)

^

En finissant cet article, nous observerons
que la loi ne prescrit aucune formule pour
le serment en matière civile. Chacun peut le

prêter selon la manière de sa religion : le

Juif, wore judaico ; les quakers, par une
simple affirmation sur leur âme et cons-
cience.

Le Code de procédure civile donne aussi
quelques règles aux juges soitsur le serment,
soit sur le prononcé du jugement. En ordon-
nant le serment le juge doit énoncer les faits

sur lesquels il sera reçu. Sans cette précau-
tion la partie qui doit le prêter pourrait dire
ce qu'on no lui demande pas, et ne pas dire
tout ce qu'on lui demande. Le Code se borne
eiisuile à régler tout ce qui concerne l'exé-
cution du jugement par lequel le serment est
ordonné. Voici les articles du Code de pro-
cédure civile.

120. Tout jugement qui ordonnera un serment
énoncera les faits sur lesquels il sera reçu. (Pr. 209
470; C. 1357 s.; P. 366.)

121. Le serment sera fait par la partie en per-
soiuie, et à l'audience. Dans le cas d'un empêche-
ment légitime et dftment constaté, le serment pourra
être prèle devant le juge que le tribunal aura com-
mis, et qui se transportera chez la partie, assisté du
grellier. — Si la partie à laquelle le serment est dé-
féré est trop éloignée, le tribunal pourra ordonner
qu'elle prêtera le serment devant le tribunal du lieu

de sa résidence. — Dans tous les cas, le serment
sera fait en présence de lautre partie, ou elle dû-
ment appelée par acte d'avoué à avoué, et, s'il n'v a

pas d'avoué constitué, par exploit contenant l'indi-

cation du jour de la prestation. (Pr. 554, 1055; C.
1557, 1558 s.; P. 366 ; T. 29, 70 ; l'r. secus, 672.)

OBUEPTICE (Dispense).

Voyez Dispense, n. 20.

OBSERVANCES ( Vaines).

1. Les hommes justement convaincus qu'il

y a des puissances supérieures à celles de
l'homme ont cru trouver dans leur appui un
secours infaillible pour obtenir les succès
qu'ils pouvaient désirer. Mais comme ces

puissances ont des forces et des connaissan-
ces qui ne sont nullement proportionnées
aux nôtres, ils ont jugé qu'il était inutile do
chercher des moyens proportionnés aux ef-

fets et destinés naiurellemenl à les produire;
mais qu'il fallait de préférence s'appliijucr à

rechercher des moyens agréables ;i ces puis-

sances secrètes, et que, quehiuc vains qu'ils

parussent, ils n'en produiraient p.Ts moins

leur effet. Cette persuasion et la pratique

qu'on peut en faire est coque nous nom-
mons viinc obsenancc : c'est donc une es-

pèce de superstition, par laquelle on se sert

de moyens vains cl frivoles pour obtenir des

la
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effels qu'ils ne peuvent pas produire natu-

rellement, et qui n'ont pas été établis de

Dieu ou par l'Eglise pour les produire.

2. La vaine observance a toujours été

condamnée par l'Eglise, et elle méritait de

l'être; car, d'après la nature même de celle

superstition, l'homme ne pouvant attendre

l'effet qu'il poursuit, ni de Dieu, puisque

nous supposons qu'il ne l'a pas établi comme
moyen extraordinaire, ni des forces de la

nature, il faut donc recourir à une force su-

périeure qui ne soit ni Dieu, ni dans l'ordre

de Dieu. Ainsi , tout homme superstitieux

qui raisonne doit en conclure qu'il met son
appui dans la puissance des ténèbres.

3. La vaine observance est de sa nature

un péché mortel; cependant elle peuldevenir

vénielle par suite de l'ignorance, de la sim-

plicité des hommes grossiers. Nous croyons

que les gens de la campagne, qui ont peu
d'instruclion, commettent rarement un pé-

ché mortel de vaine observance, à moins
qu'ils n'aient été avertis par des hommes
instruits, parce qu'ils croient souvent ou
que Dieu, ou que la nature y a attaché une
force qui nous est inconnue. El nous croyons

que, dans beaucoup de circonstances, leur

raisonnement ne manque pas de solidité,

qu'il y a dans certaines plantes des effets tjui

échappent à la connaissance de bien des

hommes. Aussi croyons-nous qu'il arrive

très-rarement des effets réellement supers-

titieux de la vaine observance ; ce sont pres-

que toujours des faits naturels qui peuvent
étonner les gens grossiers, mais qui no sur-
prennent point les hommes instruits.

4. Il y a une multitude de vaines obser-

vances ; la seule nomenclature que nous
pourrions en faire tiendrait de longues pa-
ges : on la trouve dans le Dictionnaire des

Superstitions. Nous observerons seulement ici

qu'il y a quatre grandes divisions de la vaine

observance; on les nomme les observances
des jours, des événements, des santés , des

choses sacrées.

C'est une conviction profondément arrêtée

dans certaines têtes qu'il y a dans la vie des

jours et des époques funestes ; mais sur quoi
se fonde une pareille conviction ? Vainement
nous consultons la raison, nous interrogeons

l'Ecriture. Tout nous répond que Dieu a
aussi bien fait un jour qu'un autre, et qu'il

ne peut y avoir aucune liaison entre eux et

cette fatalité dont on pense que sont pour-
suivies certaines saisons de la vie.

5. Les événements peuvent avoir des ef-

fets qui échappent souvent à nos faibles lu-

mières, parce que nous ne sommes pas assez

éclairés pour en apprécier exactement toutes

les conséquences ; mais lorsqu'il est évident

qu'il ne peut y avoir aucune liaison sensible

entre tel événement et tel effet, v. g., entre

la naissance et la rencontre de tel astre, il

est clair que c'est une superstition.

La santé étant un de nos plus grands
(liens a été surtout l'objet d'une multitude

de vaines observances. Qui pourrait compter
ips phylactères, les anneaux, les nœuds, les

ligatures, les billets, les paroles, dont oa

s'est servi pour se guérir ? Ce sont là des
vaincs observances au premier chef.

11 n'y a pas jusqu'aux choses sacrées dont
on n'ait fait le plus criminel abus : la parole
de Dieu, les crois, les reliques des saints, les

images, et surtout l'évangile de saint Jean
In principio cral Verbum, qu'on a employé
sans aucune apparence de piélé pour satis-

faire une vaine curiosité, ou pour obtenir
des effets que le démon seul peut produire,
car on ne peut pas les attendre de Dieu.

OCCASION.

1. Les objets extérieurs agissent sur nos
sens , nous entraînent à eux, excitent en
nous des mouvements : c'est ce qu'on nom-
me OccAsioxs. Elles peuvent être pour le

bien ; mais telle est la corruption de notre
nature, que nous nous sentons plus vivement
entraînés vers le mal. Loin de recommander
la fuite des premières, nous engagerons au
contraire à les rechercher; mais il n'en esi*

pas de même des secondes, c'est un devoii
de les fuir. Pour connaître la nature et l'é-

tendue de ce devoir nous devons d'abord ex-
poser les différentes espèces d'occasion de
péché et les moyens de les combattre, en-
suite dire la manière dont un confesseur doit

se conduire au tribunal de la pénitence à l'é-

gard des personnes qui sont dans l'occasion

prochaine du péché mortel.

ARTICLE PRECHER.

Des différentes espèces d'occasions de péché et

des remèdes à leur appliquer.

2. L'occasion peut se considérer sons deux
rapports principaux: 1° quant à la violence

de l'entraînement; 2' quant à la facilité ou à

la difQculté de l'éviter et delà fuir. Consi-

déré sous le premier point de vue, l'entraî-

nement au mal peut être vif, comme ordi-

naire, fréquent ; il peut n'être aussi que r;ire

et languissant, etc. La première espèce i'en-

traînement procuré par l'objet extérieur se

nomme occasion prochaine; la seconde es-

pèce est appelée occasion éloignée. Consi-

dérée pir rapport à la facilité ou à lu diffi-

culté de la fuir, l'occasion se divise en deux
espèces : l'une volontaire, qu'on peut éviter

ou fuir selon sa volonté et sans difflculté
;

laulre nécessaire, qu'on ne peut nullement

éviter eu sans un grand dommage. Nous
allons exposer en détail chacune de ces dif-

férentes espèces d'occasions et indiquer les

remèdes qu'on peut leur appliquer.

§ 1. Z)e l'occasion éloignée du péché.

3. L'occasion éloignée est celle qui porte

faiblement et indirectement au péché. Ou a

nn ami en qui on a toute conliance. l'iiabi-

lude de s'ouvrir entièrement à lui fiit qu'on

se trouve tenté de lui révéler le mal léger ou

grave qu'on connaît du prochain : on est en-

core porté à s'enlrctonir avec lui déchoies

trop intimes, sans cependant éprouver un
violent entraînement. Ceite occasion n'est

évidemment qu'une occasion éloignée. On
n'est pas obligé de fuir cette espèce d'occa-

sion; autrement, comme le dit saint iaul,
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on serait obligé de sortir du monde. Le re-

mède à celte esjjère d'occasion, c'est lors-

qu'on s'est aperçu qu'un objet, une personne

est plus que toute autre une occasion de pé-

ché, de veiller sur soi avec plus d'altenlion,

de combattre son penchant, de prier Dieu

avec plus de ferveur, et de t;iire après cha-

que laute un acte de conirilion. Nous som-
mes persuadés que l'emploi de ces faibles

moyens sufCra pour rendre l'occasion telle-

ment éloignée , «lu'il serait impossible à

l'homme de l'éviter en société.

§ 2. De l'occatioii prochaine du péché.

k-. 11 n'est guère dans la théologie morale de

point plus difficile à traiter que celui qui

nous occupe : selon l'idée que l'on se fait de

l'occasion prochaine, il s'ensuit un • prati-

que sévère ou relâchée; il faut en bien carac-

tériser la nature. Nous ne voulons pas nous
appuyer en pareilles matières sur nos pro-

pres idées, nous citerons des auteurs expéri-

mentés.
l). Voici la jjensée de saint Liguori : « Oc-

« casio proxima per se est illa in qua homi-
« nés cotnmiwilcr, ut plurimum, peccant :

« proxima per acviclens est illa quœ, licet per

« se respeclu aliorum non sit proxima, eo

« qnod non sit apta de sua natura eommu-
« uiler induccre homines ad peccaium, ta-

« men rcspectu alicujus est proxima; vel

« quia hic in illa occasione , eisi non fere

H semper, ncc frequentius, fréquenter tameii

« cecidii ; vel quia, speelala ejus prœterita

M fragilitalc, prnclentcr timetur ipsius lapsus.

« Cnde perperam dicunt Navarrus, Lugo et

« Viva curn aliis non esse in occasione

« proxima adolescentes, qui laborando cum
« feininis peccant consonsu, verliis aut tacli-

M bus, eo quod, ut dicunt, non fere sempcr in

« talibus occasioiiihus peccant; nam, iit dixi-

« mus, ad occasioncm proximam constilueii-

« liam sufficit ut \\omQ fréquent er in ea laba-

<( lur. Notandum vcro quod aliquando oc-
« casio, ijuie respecta alinruin est proxima,
« respeclu hominis v.ilde pii et cauli polerit

« esse remoia(S. Alphonse de Liijuorijib. vi,

« n. ftoâ). Kx pnemissis infcrtur esse in oc-

« casione proxima, 1" qui domi relinet mu-
« liereni cum (jua sœpe peccavil. El hic no-
« t.indum quod si i]uis non habel ad suatn

« (lispositionem mulierem, cum qua peccat,

« sed cuui ea peccat semper ac a( cedit in

« illius domum, tun<: illuc acccdere erit oc-
« casio proxima, etiamsi semel in anno at—
« cederet. 2' Qui in ludo fréquenter labilur

« in bla^phemias vel fraudes. 3' (Jui in ali-

« qua domo, caupona, aut conversalione
« (/"rf^/uen^pr), iiicidit in ebrietatem, rixas,
« verba aut gesliis lascivos (aut cogit;itiones

« obscœnas) [Ibidem et Praxis confessurii,
1 n. 04.). »

Selon le bienheureux Léonard de Port-
Maurice, « on donne communément le nom
n d'occasion prochaine à celle où, attendu les

« circonstances de la personne, du lieu et

« de l'expérience passée, on pèche toujours,
« ou presque toujours, ou du moins frvqueni-
i( ment. C'est ce qui la distingue de l'occa-

« sion éloignée, dans laiiuelle, eu égard aux
« mêmes circonstances, on ne pèche que
« rarement. Ainsi, l'occasion prochaine n'est

« jamais telle (jne quand elle a, d'une ma-
« nière absolue ou relative, une union fré-
« qaente avec le péché. Tel est le caractère
« propre qu'assignent les théologiens pour
« distinguer l'occasion prochaine de l'occa-

« sion éloignée... Mais il est à propos de re-

« marquer que nous n'entendons pas ici que
« la fréquence des chutes soit toujours ab-
« salue quan! au temps et quant aux actes,

« de sorte que pour constituer l'occasion

« i)rocliaiiie il soit nécessaire de pécher tous
« les jours ou presque tous les jours, ou de
« commettre dans le même espace de temps
« un rertain nombre de péchés. Non; mais il

(( suffit qu'elle soit relative au nombre do
« fois qu'on s'esi exposé à l'occasion, .\insi,

(( un honmie ne lient pas, à la vérité, dans
« sa propre maison, la personne avec la-

« quelle il a coulume de pécher, moins en-
ce core il l'entrelient ailleurs dans sa dcpen-
« dance ; le concubinage sérail Irop évident.
'( Mais il la visite dans une maison (|ui ne
« lui appariient pas, et, [jOur cacher son in-
« trigue et tromper les regards de ceux qui
« éj ienl ses démarches, il ne la vi-ile qu'une
« seule fois p: r mois, et même pins rare-
« menl. Il est certain que s'il pèche le plus
« aouvenl (juand il se rend dans celte mai-
« son, si de douze foi^ l'année il n'i'u p;;sse

« pas cin(] ou six sans tombe-, il doit être

« inlailliblement réputé dans l'occasion pro-
« chnine <lu péché. Quelquefois encore il ne
« faudra pas s'attacher au nombre matériel

« des chutes, mai.; plutôt à examiner quelle

« est l'inlUience de l'occasion sur le péché,
« et jusqu'à (|uel pont le péché dépend de
« l'occnsinn. joules ces considérations sont
« abai^doiiiîées à 1 1 pru'Ience du confesseur,
« qui pèsera mûrement le l'ait avec toutes

« les circonstances (Discorso mistico e mo-
rale, n. 21 et 23). »

C. On doit, dit Mgr Gousset, « se compor-
ter comme si l'occasion était prochaine en-
vers une personne qui n'a faii encorequ'u:ie
seule chute, si, étanl déjà fort portée d'elle-

même au mal, elle se trouve continuelle-
ment en présence de son séducteur qui, à
raison de sa position, a beaucoup d'ascen-
dant sur elle; ttl si ancilla facilis semel pec-
caverit cum hero, prœsertim si ah eo pecculi
enwlumenlum sperci. Elle est évidemmeni
dans un danger prochain de rechute. Cu
d.mger subsisterail encore, bien que jus-
qu'ici elle n'ait pas succombé, si, étanl for-

lement tentée par son maître, elle ne se sen-
tait pas assez forte [lour résister à la séduc-
tion. Quoique l'occasion prochaine propre-
ment dite ne soit pas encore formée, le dan-
ger n'en est (tas moins réel. Il fautirail, par

conséquent, exiger de celte personne qu'elle

(uiittâl la maison, si elle pouvait le faire

commodément (loi/. S. Alph. de Liguori,

lib. VI, n. lt'6-2). Qili (inial periculuin in itlo

peribit [Ecclé. m, i~). Nous ajouterons que,

quand il s'agit d'appréricr le nonbre d.s

fautes qui caraclori-ent l'occasion prochaine
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du péché mortel, on doit faire attention non-

seulement aux péchés extérieurs, mais en-

core aux péchés de pensée, aux désirs cri-

minels, en examinant toutefois si c'est telle

ou telle occasion qui est la cause morale des

mauvaises [)easées{Théologiemorule, loin. II,

p. 371-373). »

§ 5. Des occasions libres et volontaires du péché.

7. Les occasions libres et volontaires sont

celles qu'on peut abandonner sans un grand

inconvénient. On fréquente une maison où
l'on pèche fréquemment; on peut cesser de

la fréquenter, n'y aller qu'à de rares inter-

valles, à des moments oij des obstacles em-
pêcheront et éloigneront le danger, c'est là

une occasion libre et volontaire.

Le remède le plus sûr c'est d'éviter cette

espèce d'occasion. Toutefois nous ne regar-

dons pas le pénitent comme obligé de rompre
absolument et aussitôt avec l'objet de sa

chute. 11 peut, lorsqu'il se sent pénétré de

douleur, s'imposer des pénitences, méditer

sur des objets terribles, en un mol travailler

à rendre l'occasion éloignée. Si p.ir ces

moyens il arrive à tomber très-rarement, l'oc-

casion est devenue éloignée. Nous avons dit

qu'on n'est pas tenu de l'éviter, s'il suffit de-
veiller avec plus de soin sur soi pour ne pas
faire de chute; mais si l'on tombe encore
aussi fréquemment qu'auparavant, il y a an
devoir impérieux d'éviter l'occjision pro-
chaine du péché mortel. Ce serait pécher
mortellement que de la fréquenter, même
toutes les fois qu'on ne succomberait pas.

Qtci amat periculum in illo peribit.

§ 4. Des occasions nécessaires du péché.

8. Les occasions nécessaires sont celles

dont on ne peut pas se séparer. L'impossibi-

lité d'éloigner et de fuir l'occasion peut ôire

de deux sortes : l'une absolue et physique,
qu'on ne peut nullement éviter. Ainsi, deux
prisonniers sont l'un pour l'autre une occa-
sion de péché mortel; il est évident qu'ils

ne peuvent physiquement éloigner l'occa-

sion. H y a seulement possibilité morale
quand on peut, mais avec un grand incon-
vénient, éloigner l'occasion prochaine. Ainsi

une domestique sans ressource qui pèche
avec son maître et qui ne peut quitter sa
maison, parce qu'il n'y en a pasoùellelrouve
à se placer, est dans cette espèce d'occasion.

Un maître ne peut renvoyer sa servante
sans de graves inconvénients, parce qu'il a
à craindre des indiscrétions sur des matiè-
res importantes; il esl dans l'impossibilité

morale d'éviter l'occasion prochaine.
9. Celui qui se trouve dans l'impossibilité

physique d'éviter l'occasion, comme celui

qui est en prison, ne peut être obligé à l'évi-

ter, puisqu'il esl dans 1 impossibilité de la

fuir. Ce qu'il y a à faire alors c'est de tra-
vailler à rendre l'occasion éloignée, par des
pénitences sévères, par la considération des
peines de l'enfer, par la méditation des vé-

rités les .plus capables d'impressionner un
coupable et de le forcer à rentrer en lui-

même. La confession fréquente et même la
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CoAiMUMON {Voi/. ce mol), voilà les seuls

moyens d'éloigner le dangi-r.

10. Lorsque la nécessité n'est que morale,
qu'on ne peut l'éloigner sans un dommage
notable pour sa fortune ou son honneur, la

prudence commande de travailler d'abord à
affaiblir l'attrait ; en un mot à détruire ou
au moins à affaiblir le danger par les moyens
que nous venons d'indiquer. Si, malgré les

précautions, les chutes se renouvellent, il

faut se souvenir de la maxime : aux grands
maux les grands remèdes. Si lotre œil vous
scaniialise, arrachez votre œil; il vaut mioux
aller en paradis avec un seul œil que d'être

précipité dans l'enfer.

AUTICLE II.

De lu conduite dei confesseui's à Vc'gard de

ceux qui ^ont dans l'occasion prochaine du
péché mortel.

11. Le ccnfcsseur remplit la fonction de
juge, c'est donc comme juge qu'il doit pro-
noncer. Quand peut-il donner l'absolution à
ceux qui sont dans l'occasion prochaine du
péché niorlel? Mgr Gousset a traité ce point

de morale avec tant de sagesse que nous
nous contentons de le citer textuellement.

12. « Peut-on absoudre le pénitent qui est

dans une occasion prochaine et volontaire?
Premièrement, on ne peut jamais absoudre
ni celui qui cherche directement l'occasion

prochain(3 du péché, ni celui qui, se trouvant
volontairement, sans nécessité aucune, dans
cette occasion, ne veut pas la quitter; car
évidemment il conserve de l'affection au pé-
ché. Aussi le pape Innocent XI a condamne
celte proposition : Poifjii aliquando absotvi

qui in proxima occasione peccandi vcrlalur,

quum potest et non vult omitlere, quinimo
directe et ex proposito quœrit, aut ei se in-
gerit. (Décret de l'an 1C"!K)

« Secondement, plusieurs théologiens pen-
sent qu'on peut, généralement, absoudre une
première ou une seconde fois le pénitent qui
est dans une occasion prochaine et volon-
taire, avant mémequ'il l'ait fait cesser, pour-
vu qu'il soit dans la ferme résolution de l'é-

loigner au plus tôt ; mais il faut distinguer
entre les occasions qui sont présentes ou
continues, et les occasions qui ne sont point
présentes, qui ne viennent que par inter-

valle : telles sont les occasions qui se ren-
contrent au jeu, dans les cabarets, dans les

visites et les conversations. Si l'occasion est

présente, ?«ï si quis concubinam domi detineat,

on ne doit point ordinairement absoudre le

pénitent qu'il n'ait préalablement ôté l'occa-

sion ; la promesse de la quitter le jilus proiiip-

lement possible ne suffit pas. La raison en
est que l'éloignemeni d'une semblable occa-
sion est très-difficile et exige une grande
violence; d'où l'on a lieu de craindre que le

pénitent, qui n'est pas encore affermi dans
la vertu, n'ait pas le courage d'exécuter sa
résolution, et ne demeure exposé au danger
prochain d'offenser Dieu. [S. Alph. de Li-
(juori, lib. VI. p. 432. S. Charles ; le B. Léo-
nard de Port-Maurice, Discorso mistico e

morale.)
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13. « Nous avons dil ordinairement, car

cette règle admet plusieurs exceptions. La
première est en faveur des moribonds, dont
l'état ne permet pas d'attendre qu'ils aient

renvoyé la personne qui est p(jur eux une
occasion de péché. Car s'ils peuvent le faire

sans scandale ri sans se diffamer, on doit

exiger qu'ils In renvoient avant de recevoir

l'absolution. S'ils s'y refusent sans raison lé-

gitime, c'est une preuve qu'ils n'ont point

renoncé au péché. La seconde exception est

pour le cas où le pénitent donnerait des si-

gnes tellement extraordinaires de contrition,

qu'on pourrait juger prudemment qu'il n'est

plus exposé au danger prochain de manquer
à la résolution d'éloigner l'occasion. Cepen-
dant, si, même dans ce cas-là, on peut com-
modément différer l'absolution, il serait pru-
dent de le faire. ( 5. Alphonse, ibidem;

lloncafjlia, etc.) La troisième exception

a lieu pour ceux qui se confesseraient ilant

à une distance considérable de leur domi-
cile. Il serait trop dur d'exiger qu'ils retour-

nassent chez eux pour éloigner l'occasion,

et revinssent ensuite recevoir l'absolution.

On doit y suppléer autant qu'on le peut, en
les affermissant contre le danger de la re-

( hute. Il en serait de même pour le cas ou
le pénitent ne pourrait revenir, ou du moins
que longtemps après. On peut l'absoudre,

s'il paraît résolu à éloigner l'occasion sur-

le-champ: autrement il serait obligé, ou de
répéter sa conl'cssion à un autre prêtre, ou
de rester longtemps privé de la grâce du sa-

crement ; ce qui serait pour lui un poids trop

onéreux ou une trop grande privation. [S.

Alphonse, lib. vi, n. kok.) La quatrième ex-
ception est pour le cas où le pénitent, faute

d'instruction, est arrivé jusqu'à ce moment
sans remarquer ni l'occasion prochaine ou
le danger qui raccom[iagnc, ni l'obligation

où il était de s'en éloigner. On peut, dit lîil-

luart, l'absoudre une i>remière fois, ruais

une fois seulement, avant qu'il ait quitté

l'occasion, s'il est d'ailleurs disposé. [Pe sa-
cramenlo Panitenliœ, disserl. vi, art. 10, § 5;

Mgr Bouvier, de Panilentiit, etc.) Liilin, on
peut excepter le cas où le pénitent, avant des
raisons graves de recevoir tout de suite l'ab-

solution, donnerait des mar(|ues non é(|ui-

voques de repentir. On pourrait l'absoudre
après l'avoir affermi dans ses bonnes réso-
lutions. (( Le soin de s'assurer si le pénitent
« ne retombera pas est moins essentiel ([ue

« celui de voir s'il a les dispositions requises
« pour recevoir l'elTet du sacrement. Ce der-
« nier soin est initispcnsalilo, puis(|ue le dé-
« faut de disposition entraine la profanation
« ou au moins la nullité du sacrement. Lo
« premier est sans doute nécessaire; mais si,

« en voulant prendre toutes les précautions
« usitées pour assurer la conservation de la

« grâce,on s'cvpose à des inconvénients Irès-

« graves, par exemple, si l'on ex|)ose le pé-
« nitent à la tentation de persister dans lo

« péché, ou à celle de recevoir un sacrement
a qui demande l'état de grâce sans avoir

« reçu l'absolution, la prudence et le bien de
« celle âme demandent qu'on se relâche de
« ces précautions. Kn voulant garantir le pé-
« niient du raalheurde jierdre la grâce après
« l'avoir recouvrée, on l'exposerait à un
« malheur non moins grand, et peut-être
Cl beaucoup plus probable. {La Science du
« Confesseur, par wiie société de prêtres ré-
« fugiésen Allemagne, part, ii, ch. ^i, art. 2.]»

l'f. « Pour ce qui regarde les occasions qui
ne sont point présentes, <|ui ne s'offrent que
par intervalle, si le pénitent se propose fer-
mement de les quitter, on peut l'absoudre
une ou deux fois (5. Charles, dans ses Aver~
lissements), et même trois fois [S. Alphonse,
lib. VI, n. 454), avant qu'il ait exécuté sa ré-
solution. Si, après cela, il ne se corrige pas,
on doit lui différer l'absolution jusqu'à ce
qu'il ail enlevé l'occasion, ou qu'il ait donné
des preuves d'un véritable amendement.
Après avoir dit que si le pénitenl est dans
une occasion prochaine, volontaire et pré-
sente, le confesseur ne doit point lui donner
l'absolution qu'il n'ait premièrement quitté
effectivement cette occasion, saint Charles
ajoute : « Et quant aux autres occasions,
« comme de jeux, de regards, conversalions,
« gestes, etc., il ne doit point aussi lui ac-
« corder celte même grâce qu'il ne promelto
a de s'en abstenir : que s'il l'avait promis
« autrefois et ne s'en était pas néanmoins
« corrigé, il doit alors, (jnelque promesse
<( qu'il en fasse, lui differcM- l'absolution jus-
« qu'à ce qu'il voie quelque amendement
« [qualche emendazionc). Et parce qu'il peut
« arriver qu'avec toutes les inslruclions et

« les conseils qu'un sage et zélé confesseur
« a donnés à son pénitent, il ne peut pas
« néanmoins se retirer de l'occasion du pé-
« c\ié snus grand péril ou scandale, le con-
« fesseur, en ce cas, se doit servir des re-
« mèdes qui suivent. En premier lieu, il dif-

« lércra de lui donner l'absolution jusqu'à
«. ce qu'il voie des preuves certaines d'ua
« véritable amendcmenl; et s'il ne peut pas
« différer de l'absoudre sans le mettre en
» danger d'infamie, tt (|ue d'ailleurs il trouve
'( en lui de si grandes marques de sa dispo-

« sition el de son affection à recevoir les re-

« mèdes qu'il jugera nécessaires pour son
« amendement, il lui doil ordonner ceux (jui

« lui paraîtront plus à propos et plus né-
« cessaires : comme, par exemple, de ne se
« trouver jamais seul avec celle personne,
« lui prescrire certaines prières, quelques
« mortifications de la chair, et surliml de se
« confesser souvent, el autres semblables ;

« les(]uelles s'il accepte, le confesseur le peut
« absoudre. Et si, après avoir fait cette diii-

« gence, ou un autre confesseur l'ayant laite

« auparavant, ce pénitent ne s'est pas cor-
« rigé, il ne lui doit donner l'absolution qu'il

« ne se soit effeclivement sépare de l'oicii-

« sion, si ce n'est (jue nous ayanl cmsullo
« sur ce qu'il doil faire en telle occasion,

« sans néanmoins découvrir la personne,

« nous ayons été d'avis de le faire (Ij. »

(1) Awerlimenii di lan Carlo per ti Con(e$sori, § 19, Nous suivons la traduction {ranrai$e qui a été
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15. « Parlant des différenles occasions re-

latives et personnelles ce saint archevêque
continue : « Les occasions de péché de la se-

« coode sorte, c"esl-à-dire qui ne le sont pas
« d'elles-mêmes, mais seulement à l'égard

« de la personne qui s'y rencontre, sont les

« choses qui, quoique licites en soi, laissent

i( néanmoins juger avec fondement que le

« pénitent retombera dans les mêmes péchés
« qu'il y a déjà commis, s'il y persévère,

« comme il a fait par le passé. Telles sont
n ordinairement à plusieurs, par la corrup-
« tion du siècle, la guerre, le trafic, la ma-
« gisirature, la ])roression d'avocat, de pro-
n cureur, et d'autres semblables exercices,

« dans lesquels celui qui est habitué à pé-

« cher souvent mortellement par blasphème,
« larcins, injustices, calomnies, haines, frau-

« des, parjures, et autres semblables offenses

« d.; Dieu, sait que, continu int ces mêmes
o exercices, il se rencontrera dans les mê-
« mes occasions, et (lu'il n'a pas suj-t de
« croire qu'il doive résister à l'avenir plus

« puissamment au péché qu'il n'a fait aupa-
« ravant ; et l'on a raison de présumer qu'il

(c retombera par conséquent dans les mêmes
R péchés. C'est pourquoi ces personnes doi-

K vent, comme dit saint Augustin, ou abin-
.< donner cet exercice qui leur est dange-
« reux, ou pour le moins ne l'exercer qa'a-
( vec la permission et de l'avis d'un direc-
!• leur veitueux et intelligent , lequel ne doit

« point absoudre u:ie personne qui est en cet
H état, s'il juge probablement qu'elle relom-
« bera dans les monies péchés , demeurant
« dans les mêmes occasions; mais il doit ;it-

« iendre quelque temps des preuves de son
« amendeinci)t {Arvertimenli, ibid.). »

16. « Le confcssonr doit bien plus exacte-
« ment prendre garde à cette sorte d'eser-
« cice et actions qui ne sont ni nécessaires
« ni utiles, parce q :e, quoiqu'elles ne soient

« pas au rang des occasions qui portent
« d'c!!<.".-mémes au péché mortel, et qu'elles

« ne doivent pas, par conséquent, être ordi-
« liairemenl évitées de tontes sortes de per-
« sonnes, elles donntMit néanmoins une pente
« ;iu mal, et entraînent facilement et souvent
« à divers péchés mortels : comnin d'aller au
« bal, converser avec des blasphémateurs,
« avec des querelleurs et autres mauvaises
« compagnies , fréquenter les cabarcti , de-
« meurer dans l'oisiveté, et semblables cho-
« SCS , à l'occasion desquelles on a ;kcou-
« lunié de pécher mortellement; parce qu'il

« ne doit point absoudre ceux qui s'y enga-
« gentque, premièrement, ilsn'y renoncent
« et qu'ils ne promettent de s'en abstenir
« effectivement. Si néanmoins il semble au
« confesseur qu'il peut avec fondement ;ijou-

« 1er foi, à la première et seconde fois, à la

« promesse que fait le pénitent de sortir de
« celte occasion, il pourra l'absoudre sur
« cette assurance ; mais il ne doit pas le faire

« davantage {Ibid.); et, voyant la troisième

« fois qu'il ne lui a pas été fidèle, il différera

publiée par l'ordre de l'assemblée du clergé de Fi-an-

ce, vers l'an 1655. Cette traduction est plus littérale

« de lui donner l'absolution jusqu'à ce qu'il

« témoigne actuellement di- s'être séparé de
« ces 01 casions. » On remarquera que saint

Charles mol les bals parmi les occasions re-

latives ou personnelles , et non parmi celles

qu\, étant absolues ou naturelles, soni pro-

chaines à l'égard de tous.

« Que faire à l'égard d'un i)énilent qui se

trouve dans une occasion prochaine et volon-

taire, mais une occasion qui ne se présente

que rarement ; parexemple, une fois par an,

ou tous les deux ou trois ans'? S il paraît

disposé à renoncer entièrement à celle occa-
sion, on peut l'absoudre une première, une
seconde fois, comme l'enseigne saint Char-
les, et même une troisième fois, au juge-

ment de saint Alphonse (/(6. vi, n. 4oi). C'est

aussi l'avis de monseigneur Bouvier (de Pœ-
nil., etc.). Si, après cela, ilne s'est ni corrigé

ni éloigné de l'occasion, on lui différera l'ab-

solution jusqu'à ce qu'il donne des signes

extraordinaires de coolriliou.

17. « Parlant des (lancés et des jeunes

gens de l'un et de l'autre si^xe, qui se visitent

dans l'intenlion de contracter mariage, s.iint

Alphonse s'exprime ainsi : « El hic caveant
« cont'essarii a permillendo sponsis domos
« spons.irum adiré, et pueliis earumque pa-
ie rentibus sponsos admitlere ,

quia raro

« evenit quoil taies sponsi non labantur,

« salicm in verba, aut cogitationes lurpes

« in hujusmodi occasione , dum omnes as-
« pectus et colloquia sponsos inter sont in-

« cenliva ad pcccandum : estque moraliler

« impossiiiile ipsos invicem conversari, et

« non sentire stimulos ad eos lurpes actus

« qui lempore raalrimonii deinde succedere

« debent {Praxis confessarii, n. 6i ; et Theol.

« moral, lib. vi, n. ko2). » Mais il ne nous
paraît guère possible de mettre en pratique,

du moins parmi nous, l'avis de ce saint et

savant docteur: sur ce point, il faut tenir

compte des mœurs et des usages du pays.

Nous pensons donc qu'on ne doit point in-

quiéter ni le jeune homme ni la jeune per-

sonne, fiancés ou non, qui se voient de temps

en temps dans l'intention de s'établir ensem-
ble, pourvu que les visites aient lieu avec

ragrcmciil et en présence des parents. C'esl

enso voyant que ces jeunes gens apprendront

à se con!:aître, et commenceront celle union

que le mariage doit consommer en ia sanc-

tifiant et en la rendant indissoluble. « Non
« est neganda absolulio juveni tt puellœ

,

« qui aliquo lempore se iuvisanl animo ma-
« Irimonium contrahendi ; nemo eiiim leiie-

« lur ducere personam iguolani.scd peraii-

« quodtempus pitest experiri quibus mori-

« bus al'cr sil prœdi'us Roncatjlia, cité par

« S. Alphonse, ibidem).»

18. « Mais II n'en est pas de même des

jeunes gen? qui ne pensent point à se ma-
rier; nous dirons donc avec s.iinl Alphonse :

« Generaliler aulem ioquendo de adolescen-

« libus et puelIis qui invicem se adamant,
« quippe non sunt isli omnes indislincle de

et plus exacte que la tradiidion latine.
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« gravi culpa damoandi, scd ordinaric puto

« ipsos difflculler esse estra occasionem
a proximatu lethalitcr peccandi. Id niciiium

a expcrienlia palet, nam ex ceiilum adoles-
« renlibus vix duo aul Ires in occasione a
« niortalibus invenientur immuoes ; el si noa
« in principio , sallem in projçressu : lalus

« eniin adaniantes prius conversanlur iiivi-

cem ob propensionem ; deindc propeiisio

« Gt passio: postquamradicem in corde Qxc-
« rit, uientem obtenebrat, el ros in mille

« crimina rucre facil. Hinc cardinalii Picus

« de Mirandula,episcopus Albanensis in sua
« diœcesi, per edictum sues adcnonuil con-
« fessarios ne laies adamanles absulverent,

« si postquani ter ab aliis jam fucrinl ad-
« moniti, ab liujusmudi amure scclando non
« abstinuissenl,priesertim lempore noclurno,
« aul diu, aul clam, aul inlra domos (cum
« facili periculo osculorum et tactuuni), ;iul

« conlrii parentuin pra;ceplum, aul cum al-

« lera pars prorumpil in vcrba obscœna,
« aut cum scandaio (proul si in cccicsia),

« aut cum conjut^atis , tlaustralibus , aul

« clericis in sacris. El hoc gcneraliler ad-

« vcrlendum, quod ubi agilur de periculo

« peccati formalis, el piœcipue peccali lur-

« pis, confessarius quanlo niagis rip;orem

« cum pœnilenle adhibebil, laïUomagis ejus

« saluti proderil ; el conlra, lanlo magis cum
« illo immauis erii, i)uanto magis bcnignus
« erit in permiltendo, ul ille in occasioue

« maneai, aul se immillal. S. Thomas do
« Villanova cOiifess;irios in hoc condescen-
« dentés vocal eos, impie pios. Hœc charilas

« esl contra chariialeru {Praxis confessarii,

« n. 65). »

19. « Ce que nous avons dit jusqu'ici de
l'obligation de faire cesser l'occasion d^i pé-
ché s'applique plus parlitulièremenl à l'oc-

casion volontaire : il nous reste donc à par-
ler de l'occasion involontaire ou nécessaire.

Or, si l'occasion est nécessaire physique-
ment ; par exemple, si le pénitent est en pri-

son avec la personne quncitin peccavit, ou
s'il esl à l'arliele de la mort, sans avoir ni le

temps ni le moyen de ri nvojer celle per-
sonne, on peut absoudre ce pénilent, quoi-
que l'occasion subsiste. Il en est de même

,

comme l'enseignent communément les doc-
teurs, lorsque l'occasion esl nécessaire mo-
ralement ; c'csl-à-iiirv, lorsque le pénitent ne
peut s'en éloigner sans scandale, sans grave
inconvénient pour sa vie, ou sa réputation,

ou ses biens même temporels. La raison en
est que l'occasion du péché n'est pas propre-

ment un péché en elle-même, el ncntraînc
pas la nécessite de pécher. Ainsi l'occasion

n'est point incompalilde avec un vrai repen-
tir et un ferme propos de ne pas retomber :

l'Kcrilure ne dit pas : Celui qui est dans le

danger y périra, mais celui qui aime le dan-
ger. Or , on ne peut dire que celui-là aime
le danger

,
qui s'y trouve malgré lui; mais

on suppose que le pénitent est bien disposé
à employer tous les moyens nécessaires, afin

de rendre éloujnée l'occision ijui est pro-
chaine. Ces moyens sont, surtout dans l'oc-

casion du péché contre le sixième précepte,
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d'éviter toute familiarité , et même, autant
que possible, la vue du complice ; de s'ap-
procher fréquemment des sacrements de Pé-
nitence et d'Eucharistie, de se recommander
souvent à Dieu , en renouvelant plusieurs
fois le jo ir la résolution de ne plus pécher,
et d'en quitter l'occasion aussitôt que faire se
pourra (Voyez S. Alphonse, M. vi, n°4oo;
Navarre, de Lugo , Sanchez, Vira , Sporer,
Mazzotta, Laymann, Etbel, etc.).

20. « Ainsi, on regarde comme capables
d'absolution ceux qui ne consentent pas à
quitter un emploi, un office, une charge, une
profession, une maison, qui sont pour eux
une occasion prochaine de péché, si, ne pou-
vant les (;uilter sans un grave domii>age, ils

sont d'ailleurs résolus de so corriger et de
prendre les moyens nécessaires pour cela.
On convient cependant qu'il est utile de leur
différer quelque temps l'absolution, quand
ce ne serait que pour les rendre plus atten-
tifs à pratiquer les moyens prescrits. Saint
Alphonse pense même que le confesseur y
est obligé toutes les fois qu'on peut la diffé-
rer commodément, c'est-a-dire sans incon-
vénient, surtout lorsqu'il s'agit d'une occ.f-
sioii en matière odieuse , de materia turpi
(ibidem). Si le pénilent , après avoir clé ali-

sous deux ou (rois fois, retombe toujours de
la même manière, on doit lui refuser l'abso-
lution jusqu'à ee qu'il ait ôté l'occasion
(S. Alphonse , ibidem; S. Charles, le B. Léo-
nard de Port-Maurice). C'est ici qu'il faut
appliquer le précepte de l'Cvangile : « Quod
« si oculus tous dexler scaudalizal te, crue
« cum, et projice abs le(M<itih. c. 3, c. 29).

u

On excepte cependant le cas où le pénitent
donnerait des marques si extraordinaires de
conlriiiou, qu'on pourrait concevoir une es-
pérance prudente de son amendement (5.
Alphonse, ibidem).

Pour exempter un pénitent de l'obligation
de quitter une occasion prochaine de péché
mortel, il n'y a de raisin suflisanle que l'im-
possibilité /j/ff/sjr/ue ou morale. Ce n'est pas
jssez d'une cause utile ni d une cause lion-
néie, comme le prouve la con.lamnation des
propositions suivantes : « Proxima occasio
« peccandi noa esl fugi'uda, quando causa
« aliqu I utilis aut honesla non fugiendi oc-
'< CMrrH(Décret d'Innocent XJ, del'nn 1079).
« Non esl concubinarius ad ejiciendam con-
« cubinam.si hœc nimis uiilis essel ad oblec-
« tameiitum concubinarii, vulgo reça/o, dum
« déficiente illo nimis aîgre ageret vitara, et

« aliœ epuhe tœiiio magno concubinarium
« afficerent ; et nlia famula nimis difficile

« inveniretur (Décret d'Alexandre Vil , de
« fa/ilOGo). » Ainsi, on ne peut autoriser
le pénitent à rester dans l'occision prochaine
du péché que lorsqu'il ne peut s'en séparer
sans danger de donner du scandale , ou de
couiprometlre sa ré|)utation, ou de faire une
perte considérable.

21, « Mais la gravité de ces inconvénients
esl rdaiive aux personnes, el le confesseur
doit y faire allenlion. Telle somme

,
par

exemple, qui est peu de chose pour un riche

ou une personne aicàc , sera considérable



DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE. 472

pour un domestique, un ouvrier. Telle

crainte de nuire à sa réputation, en s'éloi-

fînant de l'occasion, sera prise en considéra-

lion pour celui-ci, lundis qu'elle ne sera d'au-

cune valeur pour un autre qui n'a rien à
perdre de ce côté-là. Le même inconvénient
qui n'arrêlera point une personne forte fera

la plus vive impression sur un caractère plus

faible et plus craintif, sur un esprit qui se

grossit naturellement les objets. C'est donc
un devoir pour le confesseur d'écouter tran-

quillement le pénitent et de voir non pas

seulement à quel point les inconvénients sont
graves en eux-mêmes , mois quelle impres-
sion ils font sur l'esprit du pénitent. Si tel

ou tel inconvénient, quoique peu grave eu
lui-même , fait une impression vive sur le

pénitent, on ne peut pins dire que c'est par
attache au péché qu'il reste dans l'occasion;

on doit donc y avoir égard loules les fois

qu'après lui avoir montré les choses dans
leur vrai point de vue, on reconnaît qu'il est

do bonne foi. Le confesseur n'oubliera point
non plus de faire enirer en considération le

plus ou moins d'influence qu'a l'occasion

pour entraîner au mal, le plus ou moins de
faiblesse dans le pénitent, le plus ou moins
de moyensqu'il a pour rendre l'occasion éloi-

gnée, et se prémunir contre la rechute. »

OCCDLTE.
Cette expression est fréquemment em-

ployée dans la théologie ; elle sert en plu-
sieurs matières à régler les pouvoirs. Ainsi,

en quelques cas, l'évêque peut dispenser des
empêchements occultes ; ainsi encore il peut
absoudre des cas réservés au saint-siéi;e

lorsqu'ils sont occultes. Celte expression n'a

pas louji'urs la même signification. Dans
certains c;is, elle est opposée au mot notoire

et alors elle comprend tout ce qui n'a pas le

caractère de Notop.iétk. Voy. ce moi. Tel est

le sens du mot occulte, lorsqu'il est appli-

qué aux cas réservés au saint-siège ; lors-

qu'ils ne sont pas notoires, ils sont occultes.
— Il est aussi opposé à l'expression public,
qui signifie qu'une chose est connue ou de
nature à être prouvée ; il désigne alors ce
qui n'est point connu et qui ne peut pas
être prouvé juridiquement. Ainsi un empê-
chement produit par l'inceste, qui ne peut
être prouvé publiquement , est occulte. Au
contraire , un empêchement de parenté au
qualrièmedegré, qui est entièrcmenlinconnn
d'un grand nombre de personnes , n'en est

pas moins public, parce qu'on peut le prou-
ver à l'aide de la généalogie.

OCCUPATION

Les jurisconsultes placent l'occupation au
nombre des premiers moyens d'acquérir la

propriété. Dans l'origine des choses, lorsque
les biens n'avaient pas encore de maîtres

,

on se les appropriait par l'occupation. C'é-

tait en effet le titre de propriété. Aujourd'hui
l'occupation ne lient pas une très-grande
place au nombre des moyens d'acquérir.

Cependant il existe encore, et est reconnu
comme un moyen d'acquérir. Il est en vi-

gueur sur les immeubles par la prescription.

Car le titre véritable dans la prescription
c'est réellement l'occupation prolongée du-
rant un certain temps et à certaines condi-
tions. Hors de là , l'occupalion n'est point
comptée dans noire droit au nombre des
moyens d'acquérir la propriété des immeu-
bles, car ceux qui sont abandonnés ou va-
cants appartiennent à l'Etal. Voyez le rap-
port de M. Siméon, orateur du lril)unat.

L'occupation a des effets relativement aus
choses mobilières et seulement à l'égard de
certaines choses. On poul acquérir par l'oc-

cupation, 1° la partie qu'on prend des cho-
ses qui n'appartiennent à personne et dont
l'usage est à tous. Ainsi, je vais chercher à
la rivière un tonneau d'eau, celle eau est ma
propriété. 2° Les animaux sauvages. Voy.
Animaux. 3" Les poissons. Voy. Étang, k'

Les trésors. Voy. Trésor. 5° Les effets reje-

lés par la rue. Voy. Trouvaille. 6° Les cho-

ses perdues. Voy. Trolvaille. 7° Les choses
volontairement abandonnées. Voy. Abandon.

OCTROIS.

On appelle ainsi certains droits qui sont
perçus au proflt de la commune sur certai-

nes marchandises, lorsqu'elles sont introdui-

tt s dans un rayon marqué à cet effet. Nous
n'avons à nous occuper ni de l'organisation,

ni des préposés des octrois. Nous avons seu-
lement à examiner quelle est l'obligation de
payer la taxe de l'octroi; est-on en sûreté
de conscience, lorsqu'on pratique la fraude?
II nous parait que la taxe des octrois a beau-
coup de rapport avec la question des lois pé-
nales : pour la juger il faut donc lui faire

l'application des principes que nous déve-
loppons au mot Pénales (lois).

ODIEUSES (Lois).

Voy. Interprétation des lois, n. 12.

OEIL.

La perte de la vue constitue une irrégula-

rité; la perle d'un seul œil ne la forme pas,

à moins de difformité considérable, comme si

un œil avait été arraché. Il en serait de même
s'il y avait une tache très-considerable dans
un œil. Voy. Borgne, iRBÉGULARiTi, Cécité.

ŒUVRES SERVILES.

1. On entend par œuires serviles toute es-

pèce d'ouvrages de mains (lu'on fait ordinai-

rement faire par des serviteurs. On désigne
sous ce nom les travaux qui sont interdits les

jours de dimanche. Celte règle nous paraît un
peu vague ; elle n'est pas non plusexactcrcar
il y a certains travaux qui sont réellement ser-

viles et qu'on ne fait pas faire à des esclaves.

Beaucoup de maîtres vendent par eux-
mêmes. Pour connaître les œuvres réellement

défendues, il f<iul donc consulter les défenses

faites par les conciles. C'est là qu'on peut

mieux connaître ce qui est réellement dé-
fendu; mais auparavant nous devons obser-

ver que les docteurs distinguent trois espè-

ces d'œuvres : les œuvres serviles, les œu-
vres libérales et les a'u\ rescoiuiiiu lies. D'après

la déflnilion que nous avons donnée de? oçu-
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vres serviles, on comprend que le corps y a
plus de pari que l'espril. Ainsi bêcher la

lerre, travailler la vigne, couper el remet-
tre les grains, ce sonl des o'uvres servilos.

Les Œu\res libérales sonl celles où l'espril a
plus de part que le corps ; elles tendenl di-

reclement à satisfaire l'intelligence : telle est

la lecture ; tels sonl tous les arts libéraux.

Les œuvres communes sont celles qui se font

é^'alement par toutes sortes de pnrsonncs ri-

cnes el pauvres, artisans et magistrats : tel-

les sonl la chasse, la pèche , les voyages , le

jeu.

2. Dans laquelle de ces classes rangerons-
nous le péché? Quelques-uns le comptent au
nombre des œuvres serviles , en sorte que

,

selon eux, en péchant le jour de dimanche,
on viole deux lois : 1" la loi conire laquelle

va l'aclion mauvaise; 2^ la loi du dimanche.
Nous ne savons sur quel molif ou peut ap-
puyer une semblable opinion Car la fiction

ap|jortéc par quelques théologiens de metlre

le péché sur la même ligne que le travail

,

parce que ce sont des œuvres d'esclaves , est

réellement insoutenable. Par œuvres servî-

tes on entend le travail mercenaire, et rien

autre chose. Celui qui s'enivre le jour de di-

manche, qui commet une injustice , se rend
coupable de péché, mais il ne viole pas par
là la loi du dimanche, et en allant se conles-

scr, il n'est point tenu de déclarer la circons-

tance du jour : lelle est l'opinion la plus

commune el la plus probable, dit Liguori,/j7;.

III. n. 273.

3. Nous avons dit qu'une multitude de

conciles s'étaient appliqués à designer les

œuvres défendues les jours de dimanche.
Nous allons en citer quelques-uns.
Le second concile de iMàcon do l'an 383

ordonne, canon 1", que personne* ne tra-

vaille aux procès en ces jours, que personne
ne plaide, el que l'on n'allèle point les bœufs,

mais que tout le monde s'applique à chan-
ter les louanges de Dieu. Il porle des peines

très-rigoureuses conire ceux qui contrevien-

nent à son ordonnance; les avocats doivent

être chassés des barreaux, les serfs battus de

verges, et les clercs excommuniés.
Le sixième concile d'Arles defi'iul de tenir

les marchés publics les dimanches, de plai-

der, de travailler à la terre et à des œuvres
serviles. Le troisièine concile de Tours fait

une semblable défense relativeuienl aux
plaids el marchés.
Le deuxième concile de Iteims lic l'an 813

ajoute à ces défenses celle pour les notaires

de ne pas faire d'actes de donation les jours

de dimanche. Le sixième concile de l'aris de
l'an 8-29 fil confirmer ces défer.ses par Louis

le Débonnaire, comme ou le voit par le loiuo

premier des Capilulaires de l'édiiion de Ba-
iuze.

Le concile de Meaux de l'an 843 s'explique

plus clairement encore, parce (|ue son canon
conceinani les œuvres explicites est Irés-

(1) Sous le mot de gtjnœceo, le concile comprend
tous les ouvrages de liiain dont les FcDimcs ont l'ha-

bitude de s'occuper.
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développé. Nous allons le rapporter textuel-
lement Decernimus ab omni opère ruruli,
fcbrili, carpentario , (jynœceo (1), cœmenlario,
putario, venatorio, furensi , mercatorio , au-
dienliali aut sacramentis exicjendis {>].

k. L'usage a pu modifier ces dispositions,
el il n'est point à douterqu'il y a aujour.i'hui
beaucoup de changement en ce point sur la
discipline de l'Eglise. Jl est certain qu'on
peut, sans crainte de violer la sanctification
du dimanche, lire, étudier, écrire, chanier,
faire de la musique, travailler à se perfec-
tionner dans une science, el donner des le-
çons aux autres. « Les professeuis des arts
et des sciences, dit Mgr Gousset (TItéol. mo-
mie, loin. 1", n. 5Go sqq.)

, peuvent travail-
ler el donner des leçons ; les architectes, les
peintres, les sculpteurs, les brodeurs, peuvent
tracer sur le papier des desseins , des plans,
des projets d'ouvrages. Il est permis proba-
blement aussi de copier les écritures, les no-
ies de musique, de transcrire des comptes,
et même, selon plusieurs théologiens, de
composer les planches d'impression , mais
non pas d'imprimer. »

5. «Les voyages à pied, à cheval, ainsi qu'en
voilure, sonl également permis comme œu-
vres communes, pourvu que l'on ne s'expose
pas, sans raison , au danger de perdre la
messe. On pèche plus ou moins, selon que le

danger auquel on s'expose est plus ou moins
prochain, plus ou moins probable. Mais ou
ne doit pas voiturer, les saints jours , des
marchandises, des denrées, à moins quil n'y
ait quelque nécessité, ou que la coutume ne
l'autorise [Voy. S. Alphonse de Liyuori, lib.

m, «. 27C). Le péché que commet un voilu-
rierqui conduit des charrettes, des chevaux,
des mulets, des ânes, chargés de denrées ou
de marchandises, est plus ou moins grave,
selon que le travail ou le temps qu'on y em-
ploie est plus ou moins notable,

« Les meuniers qui ont des moulins à vent
peuvent faire moudre les jours de dimanche
et de fêle, pour ne pas perdre l'occasion du
vent, donl ils ne sont pas sûrs pour un au-
tre jour. 11 en est de même, à noire avis,
pour ce qui regarde les moulins à eau, lors-

qu'on a lieu de craindre (jue l'eau ne vienne
a manquer, ou par défaut de pluie , ou par
la gelée. Au reste, sur ce point il laul s'en
tenir à l'usage des lieux : la coutume peut
excuser ceux qui font moudre le dimanche,
mémo sans nécessité. Lu tous cas , il est

permis de moudre le dimanche, quand il y a
disette de farine.

« La plupart des théologiens voient une
œuvre servile dans la peinture, parce qu'elle
exige une opération nialérielle. Cependant
l'opiuion contraiie est assez |irobable : car
l'action de peindre, du moins quand elle n'est

jias accompagnée de la préparation des cou-
leurs ou d'.iiitres chuses semtilables , nous
parait être une œuvre plus lilierale iiue ser-

vile. Mais on convient que la sculpture doit

(2) Par les mois exigendU sacramentis il fait en-

tendre les |ireslaiioiis de scruiciii 'en justice.
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être regardée plutôt comme une œuvre ser-

vile que comme une œuvre libérale {Ibidem,

n. 280).

« Suivant l'opinion la plus commune et la

plus probable, la chasse au fusil ou au filet

n'est point une œuvre servilc : s'il pouvait y
avoir ici quelque lioute à coiibidérer la chose
en elle-même, la coutume lèverait toute dif-

ficulté. Il en est de même de la pèche, lors-

qu'elle ne clemaude pas un grand travail ;

telle est, par exemple, la pêche à la ligne.

Mais on ne doit jam;iis manquer ni s'exposer
an danger de iiianquer à la messe, à l'occa-

sion de la chasse ou de la pêche.
<i Outre les œuvres servi les, les œuvres ju-

diciaires sont défendues par l'Eglise les jours
de dimanche el de fête. Par œuvres judiciai-

res on entend tout acte de justice qui se fait

avec bruit et contention, comme intenter un
procès , citer les parties , entendre les lé-

moins, plaider, prononcer une sentence, exé-
cuter un jugem"nl. Il n'y a que la nécessité
ou la coutume <;ui puisse excuser les actes
judiciaires. Ainsi, parmi nous, on ne doit

point inquiéter les juges de paix qui tiennent
l'audience les jours de dimanche

,
pourvu

qu'ils ne la tiennent p iS pendant la niisse,

ni les juges qui coilinuent ces jours-là les

opérations de la Cour d'assises.

« En tous cas, les juges, les avocats, les

avoués, peuvent travail!.?r dans leur cabinet,
et vaquer à celles de leurs fonctions qui ne
réclament point le bruil du palais. Quant aux
notaires, ils peuvent faire les testaments des
malades, les contrais de mariage; et même,
d'après l'usage actuel , tout autre acte qui
leur est demandé. Mais ils ne sont pas pour
cela dispensés d'entendre la messe. Cette dis-

pense n'aurait lieu qi;e pour le cas où il s'a-

girait de faire le (estaiiiCiit d'un malade dont
l'état ne permettrait pas de différer.

« Les lois de l'Eglise défendent aussi les

marchés, aux jours de dimanche et de fêle
;

elles défendent surtout les m:irchés qui se

font eu public et avec solennité. Mais cette

défense se trouve modifiée par les différents
usages qui varient suivant les lieux. Les
curés et les confesseurs doivent y faire at-
teiiiion ; autrement, ils seront exposés à dé-
fendre ce qui est permis , et à permettre ce
qui est défendu. Il est reçu assez généra'e-
mcnt que ion peut ventre el acheter, le di-

manche, non-seulement !es ciioses néces-
saires pour la journée, comme le pain, le

vin, la viande, le jardinage, el autres provi-
sions de bouche, mais encore ce dont les gens
de la campagne peuvent avoir besoin pour
une ou plusieurs semaines, pour un temps
même considérable , comme les vivres . les

vêlements, el autres objets de consommation.
Mais il n'est pas permis d'exposer publique-
ment les marclianilises ; on doilli'nirla bou-
tique fermée, eu du moins n'en laisser que
la porte ouverte. On excepte cependant le

cas où l'on exposerait la marchandise dans
certaines foires ou marchés i)ublics auturi-
sés pnr la coutume et tolérés par les évêques
(Saint Alphonse île Liquori , lib. m, n. àSG).

« L'usage permet encore les actes de vente,

d'échange el de location, quel que soît l'ob-
jet de ces contrats , lorsqu'ils peuvent se
faire sans l'intervention de l'ordre judi-
ciaire. »

OFFICE DIVLN.

1. Dans l'ancienne loi l'office des lévites
n'était pas seulement d'aider les prêtres dans
les fonctions de leur ininislèie , mais encore
de bénir le saint nom de Dieu , de chanter
soir et matin ses louanges dans le temple :

Levilœ vero, ut stenl mane ad confitcndum et

canendum Domino (/ Parai, xxxiii, 30).
Ezérhias distribua les prêtres et les lévites
afin que ciiacun à leur tour ils offrissent à
Dieu le sacrifice de la louange (// Parai.
XXXI, 2). L'Eglise a complété ce qui n'avait
été qu'incomplètement commencé dans l'an

-

( ienne loi. Elle a député les ecclésiastiques
pour pi ier en son nom aux difTérenles heu-
res du jouret de la nuit. C est donc un devoir
pour les ecclésiastiques de remplircetie tâche
importante qui leur est imposée par leur
bonne mère. Pour comprendre l'origine, la

nature et l'étendue de eette obligation , nous
dirons quand et comment a commencé l'o-

bligation ;ie réciter le bréviaire, la nature de
cette obli;;atiou, la manière de la remplir;
enfin, les personnes qui sont tenues ou dis-

pensées de le réciter.

ARTICLE PREMIEK.

Quand et comment a commencé l'obligation de
réciter le bréviaire.

2. Dans les premiers siècles l'Eglise n'im-
posa pas l'obligation d'une prière spéciale à
ses ministres, parce que l'esprit et l'amour de
la prière éiaient si ardents que c'eût été leur
faire injure d'en faire une loi spéciale. Ori-
gène diitjue ce n'a été que le ralentissement
de la première ferveur des fidèles, qui a fait

la distinction des fêtes et des autres jours.
: erlullien nous apprend que les personnes
mariées el les femm s mêmes se levaient la

nuit pour prier; qu'ils commençaient et fi-

nissaient leurs repas parla prière; que du-
rant le repas ils s'entretenaient des Ecritu-
res, ou chaulaient des iiyaiues à la louange
de Dieu, et qu'il., prenaient leur nourriture
de telle sorte, qu'ils pussent se lever la nuit
pour prier. Saint Jérôme écrit à la sainte
vierge iiustociiie, qu'il faut interrompre deux
ou trois fois le repos de la nuit par des priè-
res réitérées. Le même Pore, écrivant à .Mar-
celle , lui assure que les laboureurs de
Bethléem y sont si avancés dans la piété, que
l'oraison et le chant des psaumes accompa-
gnent toujours leur travail ; qu'ils en font le

soulagement de leur travail. Il dit ailleurs

que les femmes duivenl chanter les psaumes
dans leurs maisons. Saint Augustin remarqua
que tout le peuple était si instruit des Ecri-
tures , «lue son auditoire le prévenait quel-
quefois, par un doux murmure, dans les ap-
fdieations qu'il en faisait. Saint .\mbroise dit

qu'il faut avoir renoncé à l'être même et à la

i:alurc de l'homaie, pour commencer ou finir

le jour sans chanter des psaumes, puisque
les oiseaux même béuisssent en ce leiDps
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k'ur Créateur , et nous y exhortent par la

mélodie de leur chant. !l propose à tous les

fidèles l'exemple du roi David, qui consacrait

une partie des nuits à la prière. 11 dit ail-

leurs que le jour ne suffit pas, qu'il faut en-
core partager les nuils entre le repos et la

prière, que l'exemple de Jésus-Christ nous y
convie. Il ne peut soufl'rir qu'on épouse d'au-

'res que des catholiques, avec qui on peut

se lever la nuit pour prier. Enfin, ce l'ère,

dans sa préface sur les psaumes, fait claiie-

menl voir que la prière des psaumes était

commune à tous les âijes, à tous les sexes, à
toutes les conditions, en tous lieux , on tous

temps, et en toutes reiu outres. Psahnus noc-
turni pavoris solatium,diurni Inboris requies,

institulio incipientium, perfecturum confir-
tnalio, etc. Domi "psalmus canilur, foris re-

censetur.

Saint Chrysostome veut que les séculiers

s'eiïorcenl d'ioiiter l'Eglise, où l'on célèbre

pendant la nuii les louanges de Dieu. Il n'ex-

cepte ni les maris , ni leurs femmes, ni les

plus tendres enfants, il veut (lu'ils fassent de
leurs maisons une église. 11 deuianiie qu'on
prie à toutes les heures du jour. Pour ani-
mer davantage son peuple, il établit le chant
alternatif dans son église, et il y fut depuis
conservé. Saint Basile a exigé des personnes
séculières la même assiduité à la pri;'rc.

Saint Epiphane dit que l'Kglise catholique
recommande avec instance à ses enfants de
prier sans cesse jour et nuit avec une fer-:

veur infatigatde. Saint Basile dit que les peu-
ples étaient si touchés de la psalmoilie qui se

faisait jiubliqueiuent à l'iîglise, qu'ils eh,Mi-
taient continuellement des psaumes dans
leurs maisons et même dansiez places publi-
ques. Saint (Irégoire deNysse, parlant de la

vie des monastères de religieuses consacrées
à Dieu, dit qu'on y employait les jours et les

nuils à (.rier et à chanter des psaumes. Ce
même saint rapporte du voyage qu'il fit en
Arabie, qu'il en avait l'ait coinme un monas-
tère, en jeûnant et en psalmodiant avec tous
ceux qui voyageaient avec lui. Nous lisons
que l'empereur Théodose le jeune avait
cliangé son palais en uu monasièrc; dès le

point du jour, il y chantait les psaumes al-

lernativemeut avec ses sœurs. La reine sainte
Hadegonde était aussi ponrluellc à réciter

les heures canoniales
,
qu'aurait pu être le

plus fervent des ecclésiaslif|ucs. Alfred, roi

d'Angleterre , divisait les vingt-quatre heu-
res du jour en trois parties égales : il en
donnait huit à la prière, huit aux nécessités

du corps, huit aux affaires de l'Eial. Il avait
toujours le livre des offices divins dans son
sein, afin d'y doincr tous les moments qu'il

avait de loisir, et de bien employer tout le temps
que les embarras du gouvernement d'un
grand Etat lui laissaient libre.

3. Quant aux offices publics, il est évident
par les monuments de l'histoire ccclésiasli-
f|ue, qu'ils élaii-nl établis pour tous les fidè-
les. Il leur est recommandé à tous, sans dis-
tinction, dans le livre des constitutions apos-
toliques , de prier le malin, à l'heure do
tierce, à scxte, à uoue, à vêpres et au chaut

du coq. Les saints Pères ont alors regardé
les cinq heures qui étaient réglées pour l'of-

fice , comme établies pour tous les fidèles,
lesquels y assistaient exactement le jour et
la. nuit. On a vu de grands princes être les
plus religieux observateurs delà pieuse pra-
tique de l'assistance aux divins olûces. L'é-
glise du palaisimpérial de Chari'-magneélait
celle où les offices se célébraient avec le

plus d'exaclilude et de solennité; eu sorte
(lu'elle servait de règle et de modèle à toutes
les autres églises du royaume. Luitprand,
roi di s Lombards, fonda, diins une chapelle
qu'il avait bâtie dans son | alais, un chapitre
de clercs et de pi êtres, pour v chanter de-
vant lui les offices divins. Othon I" se ren-
dait en procession à l'église, accompagné
d'evéquos et de tout le clergé

, pour assister
aux offices divins, si;ns en sortir janiais
avant la lin. Saint Louis faisait assister les

princes ses enfants, dès leur jeunesse, à tou-
tes les heures canoniales, surtout à compiles,
avec lui, tous les soirs après le souper. 11 les

obiigLait à réciter en particulier l'office de la

sainte \ierge. Il entendait tous les jours
chanter tout l'office c.inonial, et celui de la
sainte Vierge, ou il le récitait en particnlier
avec son chapelain , aussi bien que l'office

des morts. Lorsqu'il était en voyage, il disait
secrètcmoni avec son chapelain ks heures
c.inoniales en leur temps propre- Pendant
ses maladies, il faisait réciter l'office du jour
et de la sainte V'ierge par deux religieux au-
près de son lit, disant lui-même aliemative-
meiit son verset, ou subslituant un clerc à sa
place, si la violence du mal lui ôlait la li-

berté de la voix. H faisait chanter ses ma-
tines fort malin, et s'y trouvait avaut les au-
tres. Durant sa captivité même et dans la

prison, il disait tous les jours le grand office

selon l'usage de Paris , et celui de la sainte
^ierge aux heures propres. La princesse
Isabelle, sœur de saint Louis, se levait avant
le jour pour dire ses matines. Elle ne par-
lait point avai.l prime , ni après compiles, à
moins qu'elle ne fut malade. Nous remar-
(juons la même piété tians plusieurs autres
rois et seigneurs. Te.ie él;iil celle du comte
d'Orilliic. saint Gérald ; de l'invincible Simon
de AJontforl, si fameux par ses victoires sur
les heréiiques albigeois de Toulouse; de Go-
defroi de Bouillon; d'Elzéar, comte de Pro-
vence, et de sa pieuse mère: de Guillaume
le (>onquéraut, roi d'Angleierre ; de Richard
cl d'Henri III , aussi rois d'Angleterre; de
rempireurLothaire;de l'impératrice Agnès;
de l'impératrice .Malhilde, nièrcdercmpereur
Othon 1', laquelle lui avait inspiré, par ses

«xciiiplcs, l'assiluite au service du in; de
Ferdinand surnommé le Grand, roi de Léon
et de Casiille ; de Jean roi d'Aragon et de Si-

cile; d'Isabelle, reine de Casiille et d'Ara-

gon ; de sainte Hedwige, duchesse de 1 olo-

gue. Nous voyons enfin la même assiduité

aux offices publics dans les souverains de
rOiienl. L'empereur venait en cérémonie à

l'église les jours d(" fêles, et y .'Ssislait à

to; es les heures canoniales; h s autres j 'urs

il y assistait saus pompe et sans ccrémouie.
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Il est dit de la mère de l'empereur Alexis,

qu'elle assistait continuellement aux offices

du jour et de la nuit. C'est le désir d'assister

aux divins ofûces , qui a fait fonder par les

princes de saintes chapelles et des chapitres

dans l'enceinte de leurs palais. Les seigneurs

particuliers avaient aussi des oratoires do-

mestiques pour j faire ordonner des prêtres,

non-seulement pour y célébrer tous les jours

la sainte messe, mais pour leur chanter ou
réciter chaque jour l'olfice canonial.

4. Les veilles surtout des grandes fêtes, et

du samedi au dimanche, on passait les nuits

entières en prières dans l'église ; le peuple

s'y trouvait ; on voyaitaussi des particuliers

passer la nuit dans des lieux de dévotion,

pour acquitter leurs vœux. A la pointe du

jour on sonnait matines, c'est-à-dire les lau-

des; le jieuple y accourait, même en hiver.

Saint Eloi, évêque de Noyon, prêchant son

peuple, pour l'exhortera la prière conti-

nuelle, lui disait que le moyen le plus propre

pour prier continuellement était d'assister

à toutes les heures canoniales du jour et de

la nuit. Saint Césaire d'Arles, dans un de

ses sermons, emploie des raisons bien pres-

santes pour porter tous les laïques à la psal-

modie du jour et de la nuit , sans en excep-

ter les plus grossiers. Ce saint évèque faisait

chanter les laïques dans l'église, afin que le

chant des psaumes et des hymnes y fût leur

unique et céleste occupation. Saint Germain,
évêque de Paris, eut le même zèle pour en-

gager tous les laïques à l'assistance et aux
chanis des offices divins. Théodulphe, évêque

d'Orléans, ordonnait à tous les fidèles de son

diocèse de prier Dieu au moins deux fois le

jour, le matin et le soir, et de le faire dans

l'église, si elle n'était pas loin ; d'employer

tout le jour du dimanche à la messe et en

prières, sans se donner de relâche que pour
les nécessités de la n;iture; de ne rien omet-

tre de ces prières, quoiqu'ils fussent en che-

min ou sur mer; de venir à l'église dès le

samedi à vêpres : d'y revenir pour.les vigiles

ou pour les matines, et enfin pour la messe
solennelle; de se rendre à l'église pour vê-

pres et pour la messe tous les jours de jeûne,

avant que de prendre leur rétèction.

Si nous consultons les conciles, ils nous
apprendront que , dans les premiers siècles,

la distinction des heures consacrées à la

prière publique, était commune à tous les fi-

dèles. Le capitulaire que les évêques de

France firent en 802 oliligeait les curés à

faire sonner toutes les heures du service di-

vin, afin d'avertir les peuples de faire leurs

prières à Dieu en ces mêmes temps. Le qua-
trième concile de Paris se plaignait de l'in-

dévotion des fidèles qui ne venaient à l'église

que les dimanches ; il leur représentait ce

qu'Origène reprochait aux plus relâchés

d'entre les fidèles de son temps, que tous les

jours sont consacrés à Dieu, et que c'estune

piété judaïque de n'adorer Dieu qu'à des

jours réglés et en petit nombre. Le septième

concile général fait connaître à tous les fidè-

les leur obligation de savoir les psaumes, et

«le les réciter souvent. Le concile de Frioul,

tenu en 791, oblige tous les fidèles de consa-
crer à la prière le jour entier du dimanche,
qui commence depuis les vêpres du samedi.
Le concile de Tribur, en 893, ne consacre
pas à la prière seulement les jours de diman-
ches et de fêtes, mais encore tout le carême
et tous les jours de jeûne. C'est pour appeler
les fidèles aux offices publics , ou du moins
pour les avertir de prier chez eux dans le

temps qu'ils se chantent à l'église , s'ils ne
peuvent s'y rendre, qu'a été établie la pieuse
coutume de sonner les cloches avant que de
commencer les offices du jour et de la nuit.

Le concile de Toulouse, en 1229 , ordonna à
tous les fidèles d'assister à l'olfice entier des
dimanches et des fêtes, et aux vêpres même
du samedi : ordonnance déjà faite parle con-
cile de Coyac, en lOoO.

5. De l'assiduité des fidèles et des religieux
de ces temps-là à ce saint exercice , et de
celle que les saints évêques exigeaient de
tous les laïques sans exception, lorsqu'ils

paraissent se relâcher de cette pieuse prati-
que , concluons l'exactitude avec laquelle
le clergé assistait aux offices divins et réci-
tait les heures canoniales, puisque le clergé
était le modèle des uns et des autres. Saint
Grégoire de Nazianze, parlant des vertus ad-
mirables de saint Basile, noublie pas sa per-
sévérance infatigable dans la psalmodie. Il

avait imposé à ses religieux, dans sa règle,

de réciter les heures canoniales, en parti-

culier, quand ils ne pourraient pas se trou-
ver au chœur avec les autres. Saint Chry-
sostome n'avait aucun égard aux plaintes de
ceux du clergé qui auraient voulu ne pas
assister aux offices de la nuit ; il les y obli-

geait tous. Hœc oinnia, dit l'auteur de la vie

de ce saint i\iicle[ir
,
quosque negligenliores

de clero contrislabant, tous noclibus dormire
consuetos.

Ce que nous lisons de la psalmodie et des
offices divins dans les monastères confirme
quelle était la pratique du clergé; puisque,
toutes les vertus de l.i profession monasti-
que étant d'abord à l'imilalion de celles du
clergé , il est visible que l'assiduité à la psal-

modie était de ce nombre. Les premières lois

de la discipline ecclésiastique ne furent que
des coulunies, comme il arrive à toutes les

républiques naissantes ; la loi delà charité

en faisait plus faire que toutes les autres
lois n'en eussent pu commander. La cou-
tume fut d'abord, dans l'église, que les heu-,

res canoniales du matin, de tierce, sexie,
none et vêpres, se célébrassent en commun
pour tout le peuple ; à plus forte raison le

clergé y assistait-il. La piété des fidèles s'é-

tant ensuite ralentie , le clergé persévéra
dans ce saint exercice. Les moines s'élevè-

rent ensuite avec une ferveur toute divine
;

ils imitèrent le clergé, et renchérirent même
par-dessus. Quand la loi vivante de la cou-
tume n'eût pas obligé le clergé à la récita-

tion de l'office divin , l'exemple des moines
l'y eût engagé. Mais il est certain que c'est

au contraire sur le modèle du clergé, que
les religieux se sont imposé l'obligation et la

manière de réciter l'office canonial. Les rè-
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glcs monastiques, cl les canons qui font la

règle (lu clergé, supposent plulol la coutume
de réciter ou de chanter les heures canonia-
les, qu'elles ne l'établissent.

Plusieurs saints religieux furent appelés
pourremplir les chaires épiscopales. S'ils n'y

eussent pas trouvé les offices divins établis

d'obligation dans le clergé, ils les y auraient

établis eus-mèfues.
6. Une preuve naturelle et convaincante

de l'obligation des clercs à s'acquitter des

heures canoniales, c'est qu'étant (ous par
leur ordination attachés au service d'une
église, et la priniipale fonction des églises

étant la prière, non la prière mentale, qui a
été rare et courte dans tous les oflices pu-
blics, m;iis celle qui consiste dans la psalmo-
die, il s'ensuit évidemment que les clercs, par
leur ordination même , étaient engagés au
devoir des heures canoniales.

Cette obligation de prier sans cesse et de

prier par intervalles réglés , n'est point fon-

dée sur le droit de recevoir desdistributions,

uu les revenus des bénéfices , mais sur l'o-

bligation indispensable ({u'ont les clercs de

prier , obligation incomparablement plus

grande que celle des simples fidèles , ainsi

que nous l'avons déjà dit. Si l'Eglise fournil

aux clercs leur honnête entrelien , ce n'est

qu'alln qu'ils aient plus de loisir et plus de

liberté pour s'appliquer fidèlement et assidû-

ment au service des saints autels, et surtout

à la prière. Kien n'est donc plus juste que
de priver des fruits ou distributions ceux
qui ne satisfont pas à ce devoir, non qu'ils en
puissent être quittes pour cela , car ils sonl

toujours très-coupables d'avoir manqué à
une obligation inséparable de leur état, et si

importante au salut des fidèles qui se repo-
sent sur leur piété et sur leur médi.itiou ;

mais parce qu'il n'est pas justeque, ne priant

pas, ils jouissent d'un avantage qui ne K'ur

est accorde que pour leur donner le moyeu
de vaquer plus longtemps à la prière. Comme
donc la subsistance temporelle des clercs

n'était, dans les premiers siècles, qu'une
suite de leur ordination, et nnejuste récom-
pense de leur assiduité à servir l'iiglise, il

s'ensuit que ceux qui manquaient, ou à la

résidence, on à l'aï^siduité qu'ils avaient pro-

mise aux offices divins, devaient élre privés

des distributions journalières et du revenu
que l'Kglise leur accordait. La sagess(! de

l'Eglise qui l'engageait à accorder la subsis-

tance aux ecclésiastiques, pour leur donner
plus de liberté de ne s'occuper que du ser-

vice de Dieu, demandait aussi qu'ils en fus-

sents privés s'ils venaient à manquer àce de-

voir, pour ne pas donner à des fainéants et

irréligieux le patrimoine des pauvres. Voy.
le Rituel de Toulon, p. 195 et suiv.

Article H.

De la nature de Cohligalion de réciter h bré-

viaire.

7. L'obligation de réciter l'office divin

oblige à le dire tout entier cluniue jour. Tous
les théologiens conviennent que l'omettre un
seul jour lorsqu'on est tenu de le dire, c'est
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se rendreconpable dépêché mortel. Plusieurs
conciles l'ont déclaré expressément: C^ui vero
sacris initiati beneficium ecclesiastieum non
hnbent, dit le jiremier concile de Milan, si

divinum prœtermiserunt ofliciwn,prœter grave
peccatum quod commitlunt

, graviter eiiam ab
episcopis in eos animadvfrlaiur. Le concile de
Rouen, en 1581, dit que les clercs coupables
de cette omission pèchent grièvement, gravi-
ter peccare. Le concile d'Aix, de 1583, s'ex-
plique de la même manière, gravi peccato
obstrictos esse.

8. Le concile d'Aquilée de 1396 dit : Non
tamen existimenl gui ad subdiacunatus ordi-
nein et superiores provecti sunt, si bénéficia

ecclesiastico careunt, lioris canonicis.... reci-

tandis obstrictos non esse. Omnino vero ni-

lelligant quemadmodum qui beneficium liaben-

les ecclesiastieum, horas canonicas non reci-

tantes, ultra pcccalimortalisreatutn amissione
fructum plectcntiir ila illos, omittendo ho-
ras canonicas murtaliter peccare ; nec se prœ-
textu beneficii 7ion adepti excusari passe.

Tous les théologiens conviennent que l'on

ne peut sans péché mortel omettre une heure
canoniale tout entière. Quelques docteurs
ont même avancé que l'omission de deux ou
trois psaumes était matière de péché mortel,
mais ils ont été taxés de rigorisme. Quoique
l'office de chaque heure d'un jour contienne
la matière d'un péché mortel, cependant les

omettre toutes ce n'est qu'un péché mortel
;

seulement il y a une i.'ravité plus grande,
parce que l'office d'un jour ne renferme qu'un
devoir.

Si nous précisons ce qui est mortel et ce
qui ne l'est pas, c'est afin de donner une rè-
gle pour discerner ce qui est grave de ce qui
est léger. Mais un ecclésiastique pieux et qui

aime Dieu sera toujours irès-éloigné de pen-
ser qu'il lui soit permis d'omettre aucune
partie de l'ofrice divin , sous prétexte que
cette omission n'est qu'un péché véniel.

Article 111.

De la manière de réciter l'office divin pour
satisfiire à l'obligation de le dire.

9. Les auteurs résument en quelques mots
la manière de réciter l'office divin. Intègre,

attente, dévote ; nous allons expliquer ces

trois conditions. Nous y ajouterons seule-

ment une question concernant le temps où
on doit dire l'office divin. Quant aux règles

générales de l'office elles sont rapportées au
mot Rlbriqle, n. 3.

1. Du temps pendant lequel on doit réciter l'office

divin.

10. Les différentes parties de l'office indi-

quent elles-mêmes l'heure pour laquelle

elles ont été composées : matines est l'orfice

de la nuil ;
prime est destinée à la première

heure du jour pour honorer Dieu au lever <lu

soleil; tierce est la louaiiiic qu'on adresse a

Dieu à la seconde partie du jour,c'e.-t a-dire

vers les neuf heures; fcxte est deslineeà ren-

dre gloire à Dieu sur le midi ; »- ne vers les

trois heures; vêpres au coucher d;i soleil, et

compiles pour terminer sainlemenl la 'our-
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née. Il est certain que rien n'est plus propre

à nourrir la piété, à rappeler l'homme de la

dissipation, et le forcer à rentrer en lui-même
que de dire les offices aux heures pour les-

quelles ils ont éié composés. L'Eglisen'a pas

voulu astreindre les ecclésiastiques à dire les

diiïérenles parties de l'ofQce aux moments
pour lesquels elles ont été faites. Elle leur

donne de minuit à minuit, à l'exception des

matines qu'on peut dire la veille comme
nous l'avons expliqué au mot Matines.

11. Quelques théologiens pensent qu'il est

difficile d'excuser de péché véniel celui qui

s'-^l'iijrne trop considérablement de l'esprit de

l'Eglise pour la récitation des heures de l'of-

fice, V. g., celui qui, sans raison légitime, at-

tendrait au soir pour dire matines, prime,

lierce Hn jour, ou qui dirait vêpres et coni-

plies dès le matin. 11 faut une bien légère

raison pour avancer ou retarder la récita-

tion de l'office divin : le besoin de prépara r

une instruction, d'entendre les confessions,

la crainte d'être intcrri'mpu, de plus saintes

dispositions de l'esprit et du cœur, sont des

motifs suffisants. Mais on ne pèche pas mor-
tellement si on dit tout l'office du jnur avant
minuit. Lorsque minuit sonne, l'obligation

est éteinte ; on n'est i^as tenu de diro le len-

demain l'office de la v<'illt> : le péché est con-
soinuié s'il n'y a pas de motifs d'exemption.

U. De l'intégrité nécessaire pour la récitation de l'of-

fice divin.

12. En presc'.ivant l'olfice divin, l'Eglise a
voulu qu'il fût récité tout entier. On peut
manquer à celte obligation en passant une
partie de l'office, ou en prononçant mal les

mois qui le composeni. Nous avons déjà dit

qu'omettre dans l'office divin pour la valeur
d'une petite heure, c'est la matière d'un pé-
ché mortel. Ce serait aussi se tromper que
de croire qu'on peut satisfaire à son devoir
en mangeant une paille des mots. Il faut

lire le biéviaire do manière à pouvoir être

compris, si on le disait tout haut. Nous pen-
sons que celui qui ne le dit pas ainsi ne sa-
tisfait pas à son devoir, parce que c'est une
récitation que l'Eglise demande.
On peut diie le bréviaire à deux; en réci-

tant sa partie, on satisfait a son obligation.

Lorsqu'on est au chœur, on peut se conten-
ter d'écouter les leçons et les antiennes. Fo?/.

Antiennes.

III. Derattention que l'on doit apporter à la récita-

lion du bréviaire.

13. L'atlentiim nécessaire à la prière est

l'application de l'espril à I oraison qu'on fait.

L'attention peut se iioiter sur la manière lie

prononcer les paroles , sur l'honneur qu'on
veut rendre à Dieu, et sur le sens des pri''-

res qu'on récite. Nous avons dit ci-dessus
qu'il faut faire attention à bien prononcer
les paroles; nous regarderions comme cou-
pable de péché mortel un ecclésiastique (]ui

passerait une grande partie des mots de l'of-

fice. L'attention à prononcer les mots ne suf-

fit pas. Non quasi avitim voce canlemus, dit

saint Augustin, nom mernlœ, et psitlaci, et

corii et piœ, et Imjusinodi volucres sœpe ab

hominibus dncentur sonare qund neseiunt.
L'attention doit donc aussi se porter à hono-
rer Dieu, à le louer, à le sanctifier. La troi-

sième espèce d'attention est l'application au
sens des paroles : elle n'est pas absolument
nécessaire, puisque les religieuses, qui réci-
tent le bréviaire, ne peuvent entendre le la-
tin; cependant on ne peut qno louer ceux
qui pénètrent le sens des paroles qu'ils pro-
noncent. Pour satisfaire à son devoir, il suffit

donc que l'attention se porte à bien pronon-
cer les paroles, et que la volonté ait le des-
sein d'honorer Dieu.

li. Les distractions loi arrivent pendant
qu'on dit son bréviaire n'empêchent point de
remplir son devoir, si elles sont involontai-
res et sans aucun consentement. Au mol Dis-
traction, nous avons expliqué quand elles

sont ou ne sont pas impotables. Nous ne re-

viendrons pas sur ce sujet : nous observe-
rons seulement ici que celui qui serait dis-

trait de pleine volonté pendant une partie
notable de l'office divin ne satisferait pas à
son devoir. On ne doit pas exiger, ni des per-
sonnes très-occupées, ni des scrupuleux, de
répéter les parties de l'office, même notables,
pendant lesquels ils ont été distraits; car ces
sortes de répétitions sont ordinairement inu-
tiles. En pareil cas. on n'est pas plus content
la seconde fois que la première : les répéti-

tions aboutissent presque toujours à trou-
bler violemment la conscience, à fatiguer et

affaiblir la tête, à rendre incapaide de rem-
plir ses emplois, et par conséquent inutile à
l'Eglise et à l'Etat.

IV. De la dévotion nécessaire pour satisfaire à l'obli-

gation de réciter le bréviaire.

Ib. L'office divin est une prière : ii faut

donc que le cœur y prenne part. Lire son
bréviaire comme on lit un saint Père, une
histoire, en faire un objet d'élu le, n'est nul-
lement satisfiire au vœu de l'Eglise. Aussi
tous les maîtres de la vie spirituelle deman-
l'enl qu'avant de commencer à le dire on s'y

prépare. Préjjarez votre âme avant la prière,

dit le Sainî-Eïprit, et ne soyez pas comme un
homme qui tente Dieu, en voulant vous re-

cueillir après vous être volonlairement dis-

sipés. Cette prép.ir.Uion consiste à demanJer
à Dieu l'esprit de prières, afin de se bien pé-
nétrer de la présenc ' du Très-Haut qu'on va
invoquer, et ne chercher que Dieu dans la

prière. Si propler aliud laudas Deiim,(i'il saint

Augustin, ex necessitate laudas; si adesset

tibi quod amas, non landares Deum.

V. Du mode à suivre dans la réc'itation du saint

office.

16. Les principales questions que nous
avons à examiner concernent, 1° l'interrup-

tion; 2" la transposition des oflices ; ;> la

posture qu on doit tenir en récitant l'office.

17. I. Ciiaquc heure de l'office divin doit

être récitée de suite : telle est l'intention et

la pratique de l'Eglise. 11 peut y avoir entre

chacune des heures, et entre matines et lau-

des, toutes les interruptions possibles sans

péché, parce que ce sont des offices complets

en eux-mêmes; mais il ne doit pas y avoir
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(i'interrnpiion sans cause dans chacune des

licures. Nous ne croyons pas l'interruption

un péché mortel, queliiuc large qu'elle soit,

quand elle serait sans motif.

Si l'interruption a une cause légitime, il

n'y a point de péché à s'arrêter, ni d'obliga-

tion de répéter ce qu'on avait déjà dit quand
on a discontinué. Nous croyons cependant
qu'il faut distinguer les longs ofiices de ceux
qui sont courts. Lorsque les matines sonl

composées de trois nocturnes, plusieurs ca-

suistes pensent que, pour un moiif très-léger,

on peut, entre chaque nocturne, faire une
pause même de plusieurs heures

;
qu'entre

chaque psaume on peut suspendre, pour un
semblable motif, la récitation de l'office pen-
dant un quart d'heure. Lorsque l'office est

très-court, v. g., tierce, complies, nous con-
seillerions de répéter lout cet office, si l'in-

terruption avait été de plusieurs heures. Il

est en efl'et impossible de trouver là l'unilc

dans la prière
,
qui est recommandée par

l'Eglise. Ou appelle raison légitime d'inter-

rompre l'office la nécessité de satisfaire à son
devoir , à l'obéissance, à la charité, de faire

une chose qui ne peut être commodément
différée à un autre temps.

18. II. Il faut encore garder l'ordre pres-

crit par l'Eglise dans la récitation de l'office :

on ne peut donc transporter les heures de

l'office sans une cause juste et raisonnable.

Telle est encore la volonté de l'Eglise : on
ne doit point dire prime avant matines,
compiles avant vêpres. Les théologiens re-

gardent comme péché véniel une telle trans-

position faite sans nécessité. 11 n'y aurait

pas de péché d'en agir ainsi s'il y avait une
juste cause de le faire. Un chanoine anivc
au chœur sans'avoir dit i)rime; il chante
lierre et si\te : il n'est pas tenu de répéter

ces heures. En voyage, on n'a pas le temps
de dire les matines : on récite une ou deux
petites heures. En voiture, ou nt> peut dire

matines, mais on sait les petites heures de
mémoire : on les récite. En dehors de sa

maison on a son dinriial.et cependant on n'a

pas récité matines : on peut dire les petites

heures. Ce sont là autant de motifs suffisants

pour Iransposer les offices.

19. III. L'Eglise ne dit rionsur la posture

qu'on doit tenir en récitant son bréviaire :

que ce soit debout, assis, on satisfait à son
devoir. Il y a de la nonchalance à le dire au
lit sans nécessité aucune; nous croyons ce-
pendant qu'on ne pèche pas, en le d sant
ainsi, contre la loi qui prescrit la récitation

de l'office.

Article I\'.

Des personnes qui sonl tenues à la récitation

de l'office divin, et des causes qui les en dis-

pensent.

§ 1. Queilei sonl les personnes tenues à la récitation

du bréviaire.

20. On peut être tenu à la récitation du
hréviaire par l;i réception de l'ordre

,
par

l'.icccptation d'un béiu-lice , et par vdnix.

Ciux qui se sont engagés par vœux à réciter

le bréviaire H)nt liés par les vœux, confor-

mément aux lois qu'ils se sont imposée^. Il

faut les juger d'après les principes généraux
établis au mot Voeux.

I. De l'obligation de réciter le bréviaire imposée par
l'ordre.

21. Tous les clercs qui sont élevés aux or-
dres sacrés sont tenus, sons peine de péché
mortel, de réciter tous les jours le bréviaire.

Ils y sont tenus quand même ils seraient
suspendus de leurs ordres, qu ind ils ser.iient

déposés et dégradés; car l'obligation de ré-

citer le bréviaire est attachée à l'ordre. Or,
le car.ictère de l'ordre est ineffaçable; et, de
plus, si quelqu'un a besoin de prières, c'est

certainement celui qui se trouve, à cause de
ses fautes, frappé par l'Eglise. Aussi cette

tendre mère n'a jamais voulu les disper.yer

de cette obligation : Dehenl tnmen extra ec-

clesiam niliilominus dicere officium suh silen^

lio, clerici excommunicati majori excommu-
nicatione, interdicti, si sunl in sacris ordini-
bus constitnti.

Un sous-diacre n'est obligé qu'à l'heure de
l'olfice qui répond au temps auquel il a été

ordonné. La raison est qu'il n'était pas en-
core obligé aux heures qui ont précédé le

moment de son ordination. Les lois n'ont pas
d'effet rétroactif. Quelques théologiens pen-
sent que si un sous-diacre avait dit avant
son ordination les heures qui la suivent, il

serait obliLré de recommencer cette dernière
parlie du bréviaire, 1° parce qu'on doit dire

le hréviaire comme ministre de l'Eglise, qua-
lité que le sous-diacre n'avait pas aupara-
vant; 2' parce qu'on ne satisfait pas à une
obliij;ation qui n'existe pas. Peut-être pour-
rait-on répondre à ces motifs que l'Eglise

considère surtout la récitation de l'olfice

pour lui-même, indépendamment du lien qui

y oblige, comme on satisfait à une loi sans
avoir la volonté d'accomplir celte loi. La pre-

mière opinion nous paraît assez probable
pour en faire un devoir.

II. De l'obligation de réciter le bréviaire imposée au
bénéficier.

22. Les bénéficiers sont tenus, sous peine
de péché mortel, de réciter le bréviaire;
mais, outre le péché que commet un bénéfi-

cier, il est encore tenu à la restitulion de la

parlie des revenus de ?on bénéfice, corres-
ponilante à l'omission du bréviaire. Le cin-
quième concile de Latran ot la bulle Ex
proximo, de Pie V, l'ont ainsi prescrit. Les
matines avec laudes sont comptées pour la

n)oitié de l'office d'un jour : celui qui man-
querait à matines ou aux autres heures «e-
raii obligé à restituer la moitié des fruits de
ce jour. Alexandre VII a décidé que celle

restitulion duil être faite avant la scnlence
du juge. Hesltutio n Pio V imposita, benefi-

ciatis non recilantibus horns canonicds non
debetur, in ronscienlia,anle sentcnlicm drcla-

raloriamjudicis.eo quo'l sit pœna.CeWa resti-

tulion doit être faite à l'église du bénéfice, si

elle en a besoin, ou aux pauvres du lieu où
il est situé.

L'obligation de réciter le ijr(;viaire, ''u

vertu du bônéCoe, ne doit dater que du mo-
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nient de la prise de possession, pnrce que
l'obligation de dire le iDréviairc pour un bé-
néfice n'est fondée que sur la perception des
fruits. Or, on no perçoit point les fruits

avant la prise de possession. Si cependant le

bénéfice élait du nombre de ceux dont on
touche les fruits dès la nomination, il n'y a
pas de doute que le bénéficier serait tenu à
la récitation de l'office dès le jour où il a été

nommé.
Si le bénéfice était en litige, les docteurs

pensent ffu'aucun des conlendants n'est tenu
à dire l'office, parce qu'ils n'ont pas un droit

réel aux fruits. On peut considérer le béné-
fice en litige comme étant encore vacant jus-

qu'à la décision du procès. Si cependant il

en percevait les fruits malgré le procès, il ne
serait pas moins tenu au bréviaire.

Nous ne nous étendrons pas davantage
sur ce point de théologie qui aujourd'liui a
peu d'application en France; d'ailleurs il

est plus du ressort du Dictionnaire de droit

canon.

§ 2. Des causes qui dispensent de la récilatlon de

l'office divin.

23. Il y a plusieurs causes qui dispensent de
la récitation du bréviaire : ces causes sont,
1° l'impuissance physique; 2 l'impuissance
morale; 3° l'oubli involontaire; i° la dis-

pense.
2i. I. Il y a impuissance physique dédire

le bréviaire quand on est absolument empê-
ché de le réciter: telle est la situation d'un
homme en délire, d'une personne endormie,
d'un ecîlésiaslique qui a oublié son bréviaire

el qui ne peut en trouver un ; il est bien évi-
dent que ces personnes ne peuvent réciter le

bréviaire. Nous ferons observer cependant
que si quelqu'un s'était vulontairement et li-

brement mis dans l'impuissance physique de
réciter son office, il serait coupable de l'omis-

sion.

2o. II. Il y a impuissance morale de réciter

son bréviaire quand on ne peut le réciter sans
une grande dilficulté ou sans danger. La
cause morale est de l'aveu de tous une cause
suffisante pour omettre la récitation de i'of-

fice ; il ne peut y avoir de difficulté que dans
l'appréciation de la difficulté. Quelques cas
serviront d'exemple pour résoudre les diffi-

cultés qui pourront se présenter. Un ecclé-

siastique se trouve en pays hérétique ou in-

fidèle : si on le voyait réciter son bréviaire, il

serait violemment persécuté ; c'est une cause
de s'en abstenir si on ne peut le dii'e en se-

cret. Un malade ne peut réciter son bréviaire

sans se fatiguer notablement, il est par là

même dispensé de le réciter; mais une mala-
die qui laisse la liberté de s.'occuper d'autres

affaires ne dispense pas de dire le bréviaire.

Les devoirs de l'état sont aussi une cause de
dispense. Un confesseur est tenu toute la

journée au confessionnal; il estobligé d'y pas-

ser une partie de la nuit , c'est là une cause
de dispense. Au moment où un curé veut dire

son bréviaire, on vient le iherclier pour con-
fesser un malade, pour baptiser un enfant

qui se meurt, la cérémonie se prolonge jus-

qu'à minuit : ce sont là des causes qui dis-

pensent de la récitation de l'office divin. La
prédication, .au moins dans les cas ordinaires,
ne peut être une cause de se dispenser de la

récitation de l'office divin. Nous n'admet-
trons jamais non plus la maxime baroque de
certains prêtres relâchés : Qiiiviat non bre-
vial.

2G. III. L'oubli involontaire met dans l'im-

possibilité absolue de réciter l'office, consc-
quemmenl il dispense. Mais l'oubli peut tom-
ber seulement sur certains offices : Sur le

jour : V. g., on oublie que c'est aujourd'hui
mercredi et on fait l'office du jeudi. On croit

que c'est une férié, et c'est une fête. Lors
qu'on a dit son bréviaire est-on tenu alors
de le répéter ? La plus grande partie des ca-

suistes ont admis que dans le cas de méprise
involontaire, un office en remplace un au-
tre.

?.7. IV. La dispense est aussi une cause qui
exemple de la récitation de l'office divin :

le pape seul peut donner cette dispense. Il

faut lui exposer exactement la vérité et se
conformer à sa décision: mais si la dispense
était obreptice ou subrepticc, elle serait

nulle.

Quelles qoe soient les causes qui puissent
exempter de la rér.itatioa du bréviaire, nous
recommandons vivement aux ecclésiastiques

d'avoir devant les yeux ces paroles du qua-
trième concile de Milan : Si quando corporis

infirmiîate affectus est , ipsc pro sua con-
scienlia vident quid prœclure posnt;ac ne
omittendo graviter peccel, et beneftcii si quod
habet, fructus suos non facial.

OFFICIAL.

1. C'est le juge ecclésiastique délégué par
l'évêque diocésain ou par un chapitre, une
communauté religieuse

, pour exercer en
leur nom la justice contentieuse. Lorsque le

diocèse était trop étendu, on établissait des

officiaux forains qui ne résidaient pas à la

ville épiscopale.

Les officiaux ne paraissent guère avant le

treizième siècle. Auparavant l'évêque jugeait
lui-même les causes qui lui étaient soumi-
ses. Si on rencontre quelques faits jugés

parles délégués de l'évcque, on en trouve
fort peu avant cette époque. Mais les affaires

se multiplièrent; alors l'évêque succombait
sous leur poids, il lui fallut des aides : il éta-

blit des tribunaux ecclésiastiques pour juger
en son nom. Bientôt les officiaux oublièrent
l'origine de leur juridiction, ils se crurent
inamovibles, et ils mirent en principe que
l'évêque n'avait pas le droit de juger par lui-

même. Les meilleurs esprits combattirent de
semblables opinions.» L'otûcial, dit Fleury,
n'est que comme le lieutenant ou plutôt le

vicaire de l'évêque. Le concile de Trente
établit que c'est proprement aux évêques quil
appartient de corriger les vices des clercs : ils

doivent surtout s'appliquer à réformer ceux
qui ont charge d'âmes [Sess. xiv, proœmium).
Pour faciliter l'accomplissement de ce devoir,

le concile autorise les évèques à procéder
contre les clercs eslra-judiciairement et ne

permet pas à ceux-ci de se faire réintégrer
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rniilgrc leurévcque (Kins les fondions dont il

ii'sauraitsuspeMdus(///i(/.,sess.xiii,c. 1. Voy.
.Mfjr S'ihour, Instit., dioces., p. 389 sr/q.) On
voit donc que le pouvoir de l'ofûcial est pure-
nientdélégué : conséqueminent, l'evèque peut
le restreindre ou l'étendre à sa volonté, surtout
aujourd'hui que l'ancienne discipline a été

abolie par le Concordat.

2. Les olficialités ont été détruites par la

loi du 7 septembre 1790. Cette annulation
porte sur l'organisation des anciennes offi-

cialités. Comme elles connaissaient des cau-
ses même temporelles des ecclésiastiques

,

qu'elles jugeaient leurs délits et leur crime,
la Constituante, voulant que le temporel fût

entièrement séparé du spirituel , cassa en
consé luence les olficialités. Mais la loi n'a

nullement voulu atteindre l'administration

purement spirituelle, quelque mode qu'elle

emploie. Qu'elle rétablisse des tiilinnauK

jiour juger les c.iuses puremeni spirituelles,

auxquels elle donne le nom de conseil de
discipline ecclésiastique, d'audience épisco-
pale, d'olficialité, la loi civile n'a pas à s'en

inquiéter ni à s'en occuper. Pour montrer
que les otOciaiiiés ne sont pas contraires à
la loi, nous allons citer une décision du
conseil d'Klat faite sur le rapport du comte
Portails, le 20 mars 18^6. Mgr d'Hermopulis
avait consulté le conseil d'Etat sur ce point.

3. i< Considérant que les offlcialités, quant
au spirituel seulement, ont pu être cl ont été

effectivement rétablies dans plusieurs dio-

cèses de France, avec l'asscnlimcnt de la

puissance jiublique, sans violer aucune loi;

« Que les art. 52 et (j7 de la Charte cons-
titutionnelle ne contiennent rien qui s'op-
pose à ce rétablissement, puisqu'ils ne sta-

tuent que sur la juridiction ordinaire et sur
la justice qui émane du Roi ;

h Que dès lors rien ne fait obstacle à ce

que les cvèques de tous les diocèses organi-
sent, dans le sen-^ proposé par M. le minis-
tre des affaires ecclésiastiques, l'exercice de

leur juridiction spirituelle, que même l'inté-

rêt de l'Eglise, de l'ordre et de la justice doi-

vent les y déterminer;
« Considérant enfin que, dans l'Eglise, tout

devant se faire suivant les règles canoniques,

et ces règles |)rescrivant que personne ne

puisse être condamné sans avoir été entendu
ou dûment appelé, et sans preuves, il serait

à désirer qu'à mesure que les officialités se-

raient investies par les évêques de l'exercice

(le la juridiction conlentieuse qui leur reste,

les formes de procéder devant elles fussent

déterminées avec précision et d'une manière
uniforme, ainsi que tout ce qui est de la

substance des jugements ; est d'avis :

< 1" Que les olficialités ne pourraient avoir
connaissance d'aucune cause que par une loi.

2" Que cette institution, renfermée dans
les limites de la juridiction spirituelle, n'a

rien de contraire aux lois du royaume.
« 3° (Ju'il serait utile que l'organisation de

ces olficialités et la procédure à suivre devant
elles fussent réglées uniformément et d'une
manière (jui dclcrmiMàt avec précision 1 1 na-
ture des preuves, le droit de la défense, et tu :',

DicTioxN. ni: TiiiiOLOGiii morale. II.

ce qui est de la substance des jugemenis. »

Cormenin , Droit administratif, loin. Il, ap-
pendice VIII avis inédit du 2ti tnars 1820.

OFFICIEH.
Voi/cz Militaire.

OFFRANDE.
1. C'est un sacrifice, une oblation, un pré-

sent (|ue l'on fait à Dieu ou à ses saints. L'of-
frande, considérée comme sacrifice, ne se fait

qu'à Dieu seul; mais, comme étant un pré-
sent, une simple oblation, elle peut se faire

en l'Iionneur des saints. Dans la primitive
Eglise, tous les fidèles avaient coutume d'ap-
porter chaque jour leur offrande, et de la pré-
senter au commencement de la messe pi opre-
menl dite, c'est-à-ùire après que le prêtre
avait lu l'évangile et récité le symbole. (ï'était

alors que commençait la messe des fidèles: tou-
tes les prières qui précè.lent étaient appelées
la messe des catéchumènes.

2. Les païens offraient la matière du sacri-
fice auquel ils devaient participer. A leur
exemple, les fidèles apporlaient et offraient

au prêlrc le pain et le vin (]ui sont la ma-
tière du sacrifice de la messe. L'Eglise n'était

pas assez riche, dans les premiers temps, pour
faire elle-même cette dépense. Elle avait mê-
me besoin que les peuples prissent occasion
de l'offrande, pour contribuer à l'assistance

de ses ministres. Les Juifs nouvellement con-
vertis, non plus que les païens, n'avaient
pas de peine à embrasser cette pratique, puis-

qu'ils l'observaient duns la religion qu'ils ve-
naient de quitter. L'usage de porter le pain et

le vin à l'oIVrande s'obser\e encore aux sa-
cres des rois et des évêques, aux bénédictions
des abbés et des abbesses, et aux messes des
morts. .V Milan, il y avait (juatre femmes vê-
tues de noir et de blanc, comme des religieu-

ses, qui allaient, tous les jours, à la porte du
chœur de lac.ilhédrale, présenter aux ecclé-

siastiques qui font l'offrande le pain et le vin

que l'on doit consacrer ; eton les a|>pelaitrf(a-

concsses. On venait autrefois tous les jours à
l'offrande. Les capilulaires des rois de Fran-
ce ordonnent d'y aller au moins tous les di-

manches. Le second concile de Màcon, en
583, ordonne aux hommes et aux femmes
d'y venir au moins tous les dini.inches, et

d'y offrir du pain et du vin. Les éNêqnes,
dans leurs visites, devaient s'informer si tous

les hommes et les femmes venaient à l'of-

frande. Si les hommes manquaient, les fem-
mes devaient avoir soin d'y venir pour elles

et pour leurs maris. S. Césaire pressait les fi-

dèles de venir à l'offrande, surtout quand ils

communiaient, leur représentant qu'il serait

honteux de communier d'un pain ([u'un au-
tre aurait offert: L'rubescere débet fiomo idu-

neus, si de alie)i(t vOlalione communicavcril ;

et c'est encore la pratique de i>lusieurs per-
sonnes d'aller à l'offrande les jouis qu'elles

doivent communier, t^'est pour cela qu'il y a

des églises où l'on y va, pendant la quinzaine

de Pâques, à toutes les messes basses.

Tant (jue l'ioglise latine s'est servie indiffé-

remment de pain le.ve et de pain azyme, on
prenait du pain et du vin présentés à l'offran-

de, ce qui ciail nécessaire pour le sacrifice.

16
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Mais, quandl'usagedu pain levé eut été aboli,

celui qu'on offrait ne servit plus qu'à être

distribué au peuple, comme sjmboie de com-
munion, comme on fait aujourd'hui le pain
bénit. 11 servit encore à la nourriture des mi-
nistres de l'Eglise, ou bien on le vendit au
proOt des ministres ou de la fabrique. Depuis,
en la place du pain, on a donné de l'argent,

afin que l'Eglise se pourvût elle-même du
pain azyme et du vin nécessaires pour le sa-

crifice. C'est de cette manière que l'offrande

des peu|)les s'est convertie en argent. On a
pourtant conservé, dans quelques églises, la

coutume d'offrir des hosties el du vin dans
des calices, comme autrefois à Besançon, le

le jour des Morts, et à Milan. A Sens, dans
les grands obits, on portait à l'offrande des
calices avec du vin et du pain azyme sur dos
oatènes. En certains jours, dans quelques au-
tres églises oùl'onoffre du pain levé,on prend
(lu vinqu'ona offert, otonen verse dans le ca-

lice du prêtre, pour la consécration.
3. Ceux qui vont à l'offrande portent en

quelques circonstances uu cierge allumé
qu'ils donneutau prêtrepourreprésenterque,
de tout temps, les fidèles ont offert ce qui est

nécessaire pour l'entretien des pasteurs el

pour le service public de l'église, et par con-
séquent, de quoi entretenir le luminaire. En
quelques lieux, au lieu d'un cierge, on porte
de l'huile à l'offrande.

Les offrandes que le peujle faisait autre-
fois étaient de deux sortes. Les uns appor-
taient ce qui était nécessaire pour le sacri-
fice ; les autres offraient ce qui pouvait faire
subsister les ministres de l'Eglise. On ne met-
tait sur l'autel que ce qui pouvait servir au
sacrifice, comme le pnin, le vin et l'oau, les

épis et les autres fruits nouveaux. L'huiio et

lencens qu'on brûlait dans le sacrifice se
mettaient aussi sur l'autel pour être bénits;
mais toutes les autre, choses qu'on appor-
tait à l'offrande, et qui étaient pour la nour-
riture des ministres ou des pauvres, ne se
mettaient point sur l'autel : on les portait à
la maison de l'évêque ; c'est ce que nous ap-
pi end le vingt-quatrième canon du quatriè-
me concile de Carlhage. Il y avait deux temps
différents pour recevoir es doux sortes d'of-
frandes. On apportait avant la messe, ou
avant l'évangile, ce qui était destiné pour les

ministres de l'autel. On offrait, après l'évan-
pile. ce qui devait servir au sacrifice; et à
l'offertoire, on venait seulement apporter
l'Iioslie avec laquelle on devait communier.

4. ALaon, quand on vient àl'offrande, le cé-
lébranlditàceuxqui odvcin.Centuplum acci-
pietis, et vitam œternam possidebilis; c'est-à-
dire, «Vous recevrez leccntupledece que vous
donnez, et nous posséderez la vieélernelie.»

5. Le clergé el les laïques, les hommes tl
les femmes, les grands cl les petits venaient
autrefois à l'offrande, pourvu qu'ils ne fus-
sent pas excommuniés. On n'y admettait
point non plus les catéchumènes, les péni-
tents et les énergumènes, auxquels il n'était
pas permis de participer ni d'assister aux
saints mystères. Pendant qu'on cbautail l'of-

(1) Cet article esl tiré d'un livre intitulé : Liturgie ancienne el moderne.

fertoire, chacun apportait du pain el du vin,

sur des nappes ou serviettes blanches. Les
hommes venaient les premiers a l'offrande;

ensuite les femmes. Les prêtres el les diacres

venaient les derniers. Ils n'offraient que du
pain, et cela devant l'autel ; c'est ce qui est

marque dans l'Ordre romain :/n;en'm cinto-

res contant offertorium... et populus dat obla-

tiones suas, id est panemei linum, cum fano-
nibus candidis, primo masculi, deinde feminœ.
Novissimi sacerdotes el diaconi ojjerunl, sed

solum panem, et hoc unie altare. Burchard
rapporte uu concile de Mayence, qui défend
aux femmes el même aux religieuses d'al-

ler à l'offrande, quand elles ont leurs infir-

mités ordinaires : Mulieres , tnenstruo tem-
pore,non obérant, nec sanclimoniales. On ne
recevait les offrandes des laïques que hors
du chœur. Saint .\mbroise, conmie le rapporte
Théodoret, reiril l'empereur Théodose d'être

entré dans le chœur poury apporterlasienne;
et cet empereur s'en excusa, en disant que
cela se pratiquait ainsi à Constanlinople. Le
concile inTrullo permit seulementà l'empe-
reur d'approcher de l'autel pour y venir faire

son offrande, et le défendit à tout autre sei-

gneur. Les moines et les solitaires venaientà
l'autel présenter leur offrande. Saint Jérôme
le dit de lui-même dans salettreàHêliodore.
Les femmes ne quittaient pas leur place

au temps de l'offrande. Le prêtre allait au-
tour de l'église recevoir leur oblation, comme
l'ordon ne 'l'héodulphe d'Orléans :Femmœ,)/iis-
samsacerdote célébrante, neijuaquam ad alture

accédant, sed locis suis stent, et ibi saceidos
caruin oblaliunes Deo oblaluras uccipial. Dans
plusieurs capitulaires il esl défendu aux laï-

ques d'approcher de l'autel pour y faire leur
offrande (Ij.

0. 11 s'esl élevé des difficultés relativement
à la propriété des offrandes. Quelles sont
celles qui appartiennent au curé? quelles
.•^onl celles qui appartiennent à la fabrique?
Des décisions ministérielles ont distingué en-
tre les offrandes déposées dans un tronc au-
près d'une statue, et celles qui sont offertes

quand le prêtre donne la paix avec la pa-
tène, avec des reliques, une image de la

Vierge, etc. Celles-ci appartiennent au curé,
celles-là sont la propriété de la fabrique ou
de la confrérie, et doivent être employées au
but pour lequel elles ont été faites.

OFFRES DE PAYEMENT.
Voy. Consignation.

OISIVETÉ.
Voy. Paresse.

OLOGRAPHE (Testament).
1. C'est le testament rédigé de la main au

testateur. Il exige un très-petit nombre de
for. 1. alliés ; aussi est-il recommandé à tous
ceux qui savent écrire de l'employer de pré-
férence à toute autre espèce de testament. Il

demande trois conditions pour être valide :

l'être écrit en entier delà main du testa-

teur; 2" être daté; 3" être signé. Reprenons
chacune de ces conditions.

2. 1° Il doit être écrit en entier de ta main
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du testateur, rt»7. "J70 . Un seul mot d'une
main étrangère dans lu corps du testament
suffirait pour le faire casser; mais une in-

terligne, une surcliargedela main d"un étran-

ger, une addition faite en marge n'annule-
rait pas le testament, parce qu'autrement la

malveillance pourrait facilement annuler
les dispositions testamentaires les plus posi-

tives. Mais les additions, les ratures faites de
la main du testateur valent comme le testa-

ment sans qu'elles aicntbesoia d'èire approu-
\ ées ; si cependant le Icatament était chargé
de ratures, il pourrait arriverque les juges ne
le considérassent que comme un projet im-
par ait non réalisé. Voyez Toulier, lom. V,
n. 3G0.

3. 2 La date doit comprendre l'indication

du jour, du mois et île l'année. Il vaut mieux
écrire la date en lettres qu'en chiffres ; ce-

pendant ce dernier mode de l'écrire est suf-

fisant. Cour rfe A'(me«, 20 /nnv. 1810. !1 n'est

j)as nécessaire qu'il soit fait mention du lieu.

La place de la date n'est pas déterminée;
on peut la mettre en tête ou à la fin de l'acte;

mais il faut nécessairement qu'elle soit pla-

cée avant la signature. Les dispositions addi-
tionnilles doivent élre spécialement datées,

sous peine de nullité.

'*. 3 La signature doit terminer l'acte;

toute disposition qui y sérail ajoutée doit

être signée et datée. H sufiil, pour remplir le

vœu de la loi, de signer comtne on le fait or-
dinairement. Celui qui n'a l'habitude de si-

gner que son nom de famille peut se conten-
ter de celte signature. 11 est cependant bon
d'énoncer SCS prénoms dans le corps de l'acte

ou au-dessous de la signature du nom de fa-

mille, afin qu'il ne puisse s'élever aucun
doute sur l'identité de la personne.

Le lestameutolograpiie n'eslconsidéré que
co'u.me un acte sous seing privé. A la réqui-
sition des parties intéressées à son annula-
tion il y aura lieu à vérification des écritu-

res. Le testateur peut obvier à cet inconvé-
nient en déposant sou lestument chez un no-
taire et faisant dresser un acte de te dépôt.

î). Nous allons donner un modèle de testa-

mont olographe, emprunté à M. de Cbabrol-
Chaméane.

Au nom de la s.iiiUe Trinité : moi N. (nom, pré-
noins, âge, qualités ou profession, demeure) élaiit en
santé de corps et d'esprit, j'ai (ail et écrit en entier

mon présent testament et urdonuaiice do ma der-
nière volonté de la manière cl ainsi qu'il suit :

Je donne et lègue pour en jouir après mon décès,

à B. (prénoms, nom, profession ou qualités , de-

meure) tonte la portion de mes biens meuble-; el

immeubles dont il m'est permis de disposer par la loi.

.le veux que mon légataire universel donne à Pelr.

(Jé-igner la personne) les olijcts, ou paye à M la

somme de , ou fasse à D... une pension viagère
de la somme de
Ou ; Je donne et lègue à D... mon fonds de com-

merce de
Ou : Je donne et lègue à E...(tcl objet qu'on dèsi-

gnera).

Je nomme pour mon exécuteur testamentaire G...
(prénoms, nom, profession ou qualités, demeure)
que je prie d'.accepter (lel objet ou telle somma) en
reconnaissance ilu service que je réclame de lui.

Je révoque tout autre testament ou disposition à
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vaut le présent quicau-e de mort que j'ai pu faire a

contient mes dernières volontés

Le présent fait, écrit, signé de ma main, a ma de-
meure à P..., le....

Signature.

OMISSION (PÉCHÉ d').

On se rend coupabicd'un péché d'omissioti
(ju iiid on n'cxécule pas ce qui estcommandé
par la loi de Dieu. On doit juger de ces espè-
ces de péchés sur les règles générales que
nous avons données pour juger les bonnes
et les mauvaises actions. Il paraît seulement
plus dilficile à certaines personnes de déci-
der quand l'omission est un péché complète-
ment consommé, parce qu'elle ne suppose ni
action, ni même détermination de la volonté.

Il est un principe certain, c'est qu'aucune
omission ne nous sera imputée, à moins que
nous ne l'ayons voulue ; toute omission est
nôcessiirement précédée d'un a;'le de la vo-
lontéqui repousse l'action prescrite pour de-
meurer dans le repos. Cet acte de la volonté
n'est pas toujours clairement formule ; mais
en analysant les pensées o:i arrive à con-
clure qu'en négligeant de s'instruire, (|u'ea
demeurant indolent sur cerlainsdevoirs, cette
négligence est voulue en elle-même ou dans
sa cause. Certains hommes ne savent pas
même que c'est dimanche en certains jours ;

il n'y a nul acte de leur volonté relativement
à la sainte messe : sont-ils innocents pour
cela? Non, parce qu'en remontant à l'originfî

de cette indifférence; on trouve un moment
oti la volonté a eu une action positive. Nous
ne développerons pas davantage des prin-
cipes qui l'ont été suffisamment au mot Vo-
LONTAin».

Le péché d'omission ne peut élre complet
par la résolution seule de manquer à son
devoii', parcequ'on peut revenir sur cette ré."

solution. Ce n'est pas que la résolution elle-

même ne soit uu péché. Elle l'est en propor-
tion de l'acte qu'on veut omettre et delà vo-
lonté qu'on a de ne point l'exéculer. Mais le

péché d'omission réelle et elTectite n'est con-
sommé que quand le tem|)S accordé pour exé-
cuter le précepte est absolament écoulé. Con-
séquemmcnt s'il y avait des peines attachées
à l'inobservance d'un commandement, on
n'encourrait la peine qu'après que l'obser-

vation en serait absolument impossible.

ONANISME.
Ca\ point do morale d'une pratique habi-

tuelle demande à être traité avec soin. Mgr
iiouvier a exposé la question avec leauroùp
de sagesse et de lucidité ; nous nous conten-
tons de le citer. « Peccalum istud in eo cou-
sislii quod vir, post penelratiouem, se relra-

hat, et semen extra vas mulieris elTundat ut
generationem impediat. Nomen suum sorti-

liir ab Oiia secundo filio pairiarchœ Juda;,

qui defunclo fralrc suo lier sine posleritite,

viduam ejus nomine Thamar ducere coaclus
est, ut suscitaret semou fratri suo: Illesciens

nonsibi nusci (iliof,introiens ad uxoremfra-
Irissui, semen fnndehal in lerri!'ii , ne liberi

fralrls nomine nascerentnr [(i>-n. xxxviil, 9.

« Nihil nunc frequentius est.quam detcsta-

bilis ha;c consucludo, iuter juniorcs conju-
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C"dlos, qui limore Dei non relenli, pra^cep- nihil eniin f;icit nisi quod, posilo matrimo-

luni a'posIoH, Honorabile conniibium in om- iiio, licite facere polesl; vir ad eam arcedens

ntbus,el torus iinmncuUiius (llebr., \iu,'*], el \as penetran^; non peccal, sed tanlum se

non servant, sed vivunl :icut cquus el multis reirahendo et semen extra vas effundendo
;

Q\iibus non est intellectus {Ps. s\xi. '.>); solas ergo si mulierhuic actioni omnino disseiitiat,

voluplalt's cariiis in mulrimoiiio (lua'reiites, percuto viii non participât, lia Sanche: , l.

onera ejiis rerugimil, \cl nullaui piolcm, vel \î,disp. 17, n.3: Ponlius. t. 10, cup. 11, «.3;

eain in numéro de'.eriuinalo liabcrc voiuni, Tumburinus, l. 7, capul 3, § 5, n. i; Sporer

,

cl lanieiilibidini sine iilo Ireno turpiter obse- p. 350, n. i90 ; Ponlas verbo, devoir conju-

quunlur, effeclum coilus es iiiduslria prœ- gai, cas 55; Ligorio, l. G, n. 9V7.

cayenles. u Jtoncaglius ei Élbel, apud Ligorio, ibid.,

« Certuni est 1' viruin sic agentein, qua- perniiltunt quoque uxori debitum marito se

(uinijuc ex causa, morUililer peccare elnun- relrahere volenti reddere, modo peccalo ejus

(juam absohi possc, nisi de pecralo doleat et dissentiat , sed gravein requiiunt causani

.•iiiiplius non iia i.eccarc sincère sibi propo- ul ab omni culpa excusetur. Hœc seiitenlia

nal; nianirestuni est enim illuni conlra fiueni soia admiltenda l'.iihi videtur; etenlin, quid-

niat'ritiionii enorniiter aijere. Et idcirco per- quid olim dixerim, firmiter nunc persuasuin

cUi'sil citm (Onan) Dominus quod rem détesta- hal)eo actionem niuiieris per se nihil habere

bilim faceret iGcn., ibid., 10). niali, ac proinde sententiam //a^erf alioruni-

« Ccrlum est 2% cadein ràtiur.e, niulicreni que iheologorum ei adhffienliuin severioreni

viruui ad sic agendum iiidiicenlem, vel de- e-seclnoii fuiidatam; mulier ergo potest,

ic'standîe acSioniejus consentienlciii, cl a for- ol) ralionera siifûcienteui, marito se prœbere ;

tiori scipsam anle seminalionem, iiiviio ma- sed ratio isia maliliœ peccati et elGcacitali

rilo retralientem . niûrlaliter peccare el ab- cooperationis proport onata esse débet; nam
solulio\ie prorsus indignam esse. Hoc inpun- ncgari non polesl mulierem in eo casu pec-

clo sedulo inlerroganda^ sunt muliires quie calo viri proximc cooperari; ergo gravis re-

sa'pe in causa sunt cur viri aclum non per- quiritur causa. l(a nunc communi-sime sen-

ficianl, vel quœ nelandee acliuni eorum inte- liuni confessai ii docli et pii.et l'œiiilentiaria

rius con'ientiunt. sacra, sequeiilibus verbis inlerrogala :

" Certum est 3" uxorcm, sallem ordinarie, « Poleslne pia uxor permitlere ut maritus

leneri niariluiii monere illuniquo pro posse ,Mius' ad eam accédât, poHquam experientia

suo a pervcrsa ngendi ratione avertere : les ipfi constiterit cum more nefando Onanse ge-

charitalis hoc ab ipsaevidenler exigit. rere... pnrserlim si uxor denegando, se expo-

n Cerlumesll°uxoremd'jbilumredderepos- nat periculo sœvitiarum, aut timeat ne mari'

seet leneri si vir monilus promitlalseperfec- tus ad tnerelrices accédai?

lurum esse acluni et illum saiiem quaiidoque « Hespondit die 23 aprilis anni 1822 :

perlkial,naniiiuiubioabususjuscerluni(lene- « (.'m/h in proposito casu mulier, e sua qui-

garinou pulest : veruinaclioni inariti se relr^i- dem parte, nihil contra nalurum agat, detque

licnlis dissenlire débet, alioquin graviter pec- operam rei licitœ. Iota aatem uclns inordina-

(.gj-gl. tio ex viri molitia procédai, qui loco consum-

(c Nunc if'itur difficultas est an, tula con- mandi, rctrahit se et extra vas effundit, ideo

sfienlia, debitum reddere poisil, ubi certoco- si mulier, post débitas admoniliones , nihil

lUioscit virLim bc retraclurum, nec precibus proficiat,vir aulem instet, minando verbeia,

euin ;>. (ali proposiio averlere potest. aut mortem.aul alias graves sœvitias,poterit

<r Mulli confenilunl uxorem in eo casu de- jpsa {ul probati theologi docent), dira pecca-

liiUini redilvre non posse, cliam ad \itandani tum passive se prœbere ; cum in his rerum ad-

inorleni ctrio sibi iniiiiinenlem, 1° quia aclus junctis ipsavirt sui peccatuni simpliciter per-

iiiarili se relraheiilis essentialiler est malus, miltat,idque ex gravi causa quœ eam excusât,

uxor autem,pelilioni assentiens,malilia^ ejus quoniam charitas, qua itlud impedire tenere-

participarel ; i" quia vir, es liypolhesi, non tur.cum tanto incojnmodo nun obligat.

actum roiijugalem petit, sed sulummodo li- « Usor igilurdebiluni in tiis circumsianliis

cenliam >as penetrandi, ut sese ad poUutio- reddendo non peccal, dummodo gravi causa

iiem excilel ;
3° quia , si \ir participatio- excusetur : causa autem repulatur gravis :

nem in aclu sodomitico exigeret, iiuilam ob
„ j„ gj ,^,0^^^ verbera aut graves saîviliœ li-

causam mulier ei asseulire possel, nequideni meanlur : palet ex responso sacrœ Pœniten-
ad \ilandam niorlein : porro, in casu suppo-

tjariaj gi g^ ratione.
silo, pelilio marili ad actum sodomilicum re- ^ .- . . ,

'.• •

ducilt^r, siquidem aclus consummatio exclu- «,2' ^' d.*^'^ locusl-mend. ne mnr.tus con-

daur; ^ruo, etc. Ha Uabm, ,. Vil, /-. 7i5; ^"''"'an' '" domoconjuga .
habeatetcum.lla

Collator Pa isiensis, t. IV. ,,. 3i8; plures d.,c-
•"arital.ler v.^at. qu.a nulla est uxor sensata

tores sorbonici apud Collet, t XV, ,;. 2U; qi^œsœv.tias vel eliam verbera non mallet suf-

Collator Andeq., sur les états, t. 111, p. uUi- ferr. quamcommercium adeo sibnnjunosum

ma:Bailly,eJ.
n. propna domo v.dere.

« Mulli alii docent uxorem petitioni ac- « 3° Etiamsi maritus concubinam in domo
quiescenlcm el consuelo modo se prteben- non habiturusesset.si timerclur ne illamalibi

lem, ab omni peccalo esse immunem, si ac- fiequeiitaret , vel ad mcretrices accederel

,

lion'i viri se relrahentis penitus ilissenlial, quamvissacraPœiiilenliariaad fiocquipsilum

<iuia vacal rei licila>, el utitur jure suo, quo non respondeal, miiii vidclur adesse causam

ifiupter maliliaui viri, privari non polesl: sulficieuleui ut mulier excusetur, quia cerlo
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hoc Viildo molesdiin e^t illi, ralione jurgii,

dissensionis, dissipatiouis rci domcslicic, scan-

dali, 'te.

«'rNolaiidumest aulcm giavitalctnmolcs-
liarumexcircumslaïUiis personarumjudican-
dani cssL' : quod eniin respeciu unius repu-
taiiir ievc, gravissimum esse polesl respeclu

allerius : sic. rixa;, transiloritne dissentiones,

et eliam quœilam vcrliera non multum pon-
deranlur inicr rusticos.ol prorsusintolerabi-

lia forent iiiuliori limida', cxquisila disciplina

instrucla! et urbanilali assiicfacl.-r!. Meliis

ergonolabiliuni jurgiorum in dis coiulitioni-

bus esset causa sufficicns deliiluin rpddenJI.
<( 5° Paritrr si mulier certo sciai virum, ex

rcpuisu iratum, blasphcmias in Deutii cl in

religioiiem, injurias crga confcssarium etsa-

cerdotes in génère, verba scamlalosa corain

ramulisautlil;erisprnnuntiaturu[ii,tunc dciii-

tum redderepotest,quiaunuinpeccaturnimpe-
dire voicns, incausa essetquodalia a'qiie gra-

via velgraviora pairarentur;nihil crgo proli-

cerct et grave incommoduni frustra subircl.

« G' A fortiori meUis divortii, aut separa-
tionis, aiit infamiie aut gravis scaiidali esset

causa sufficicns.

« 7° Non ncccsse est quod mnlicr virum
ropcllal douce sœvitias, moieslias aliave in-
coiiirnoda suporius mcmorala cxiicrla fuc—
rit ; liuK' cniin debitum reddcndo vcl oll'e-

rcndo, malum jani pxislens sjcpc non aver-
teicl, etaliunJo illud siibire non tcnelur
ad pcccattitn iiiarili iiDpediciiduin : suflicit

orgo ut aliud rationabililer timcat.

« 8" Simiiitor virUTii dcbilutn cnm inlen-
lionesc retrahcndi peleiileni singulis vicibus

nionere non Icnelur, quando ex adjunctis
cerlo cognoscit se ab illo nihii obleniuram

;

del)et laincn, sallcm ali(|uo(ies, osleiidcre se
criinini ejus non assenliie.N'cruin seduioca-
vcnduin est ne illa, mctii prolis, inolcsiiarutn

gravidilatis aliove mutivo sibi illu icns.intc-

riuspeccalomariliasscntial.vclinillosibiconi.
pl.iccat; ita sildisposila ncccsse est ni inal-

ict mori quani generationem inipedlre, si fioc

ai) ipsa penderet.
« Ccterum , studeal pro viribus maritinn

Mamlitiis, omnibus anioris indiciis, precil)us

hoiialionibusque ad actum recte perficien-

dum vel ab co prorsus abslinendunict chris-

tiaiic vivendum addncere: expericntia con-
stat pluriinas iiiuiicres viros sic aliicicnles,

eos liicràias l'uissc.

« Qiiinitur.i an uxorin casii)us supra mc-
moralis dcbilum pelcro possit a viro quem
novil co abusurum.

« 11. l'Iiircs Ihcologi simplicitcr affirmant,

quia jus haiict et jure suo ulitur.lla PniillHf,

Tamburinus , Sporer, elc. Alii vero niullo

rcctius, ut palet ex dictis, gravcm icquirunt
rausani ut liciic petere po'^sit , quia proxi-
mani occasionem [icccandi pra'brret marito

;

vix auloni banc causatn iial>ere pole-t, riiin

alia média tentationes supcrandi ipsi suppc-
lanl. Scd, posita de facto causa gravi, v. in.,

tentalione difricilliine superanda, nculiqnarn
pecrant: licet (juippc r( ni in se bonam re-

cta intenliunc elob graves ralionesali eo |ie-

lerc, qui eam sine peccalo reddero poicst.
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quamvis per abusuin illani sine pcC'alo-non
prîcslitnrus sil;sic sacranienta ab indigiu»

sacerdole, niuiuum ab usurario, juranienl:im
a pagano, elc..., peiere licet, quando sufll-

cientes adsunt rationes ; ergo a pari, elc.

^ ;< Quwritur, 2° an niaritus senien extra vas
effundere possit, si ex declaralione medico-
rum mulier parère non vaU'at absque evi-
denli ruorlis periculo.

« K. Cnm omnibus négative, quia res est

contra naturam et deleslai'.da ; vel perlicien-

dus est aclus, si pericnlum mortis non sit

multum [irobabile ; vel ab eo totaliler abs-
tinendum, si periculum .sit nioraliter cer-
tum. In eo casu alia via salmis non rclinqui-
lur sponsis praHer contincntiam : lujenda
est iliorum conditio; alqui tamen mularinoa
potest, nec adniittenda est bona Odes in con-
ceplionem volunlarie impedientibus. Tune
miserabiles hujusmodi spoiisi separari de-
bent quoad torum,ut facilius se conlineant
et caste vivant.

I Hic notandum est fornicantes, adultéran-
tes, etc.generationeni per volunlariainsemi-
nis effusionem extra vas impi'dire non i)Osse,

quia hicc circumstantia essctcon'.ra naturam;
ea igilur in confessione ncressario deel.ran-
da est : soins excipilur casus in (luo ip-^os in-
ler agenduin pœniterel: tune actum slalim oh-
rumpcrepossenl cum prriculoelîusionis, quia
esset cessatio peccati..\t juxtaprobabilioretn
multorum sententiam, mulier vi oppressa
semrn susceptuni de industria cx| ellere pos-
set, ut generationem impedicndi), honorein
suum servaret. Vide Lir/urio , /. C , »i. Doi. »

ONCLIÎ.
C'est !e frère du père ou de la mère d'une

personne. Voy. Parents, n. i.

ONCTION.
L'action de frotter quelque cbosed'huile ou

de quelque antre liqueur grasse. L'onction
d'huile était une des plus augustes cèréaio-
nies de l'ancienne loi. L'-s rois, les prophètes
el les prêtres reçoivent par ce moven un ca-
ractère sacré, cl ils étaient regardés comme
Icsoinls du Seigneur. Dans la loi nouvelle,
les rois, le jour de leur sacre, reçoivent l'onc-

tion de riinile sacrée. L'l']gli»e emploie celte

même onction dans plusieurs de ses sacre-
ments, tels que le 15;ipléme, la Confirmation
et rMxIrêmc-Oiiclion. L'onction du Hiiptême
se fait à la tète, celle de la l^onfirmution au
Iront, celle de l'KxlrênKîOnction sur les par-
ties où les cinq sens résident et par où l'on a
pu péchi r. l/elTet naturel des onctions sur
le corps est de le forlitier ei di^ rendre les

memlires plus souple^. L'effet spirituel des
onctions que Tliglisc enq>loic est de forti-

fier l'àme et de lui faciliter la prali([ue de la

vertu. l'oy. BaptilMi:, Confirmation, Lxtré-
.ME-ONCTION, HdiI.I;S (SAlNTKs).

ONICHOMANCIE.
Art d'interpréter les songes : c'était l'une

d s branches considérables de la divination

des païens. 11 en est parlédans l'iarilnrc d.ins

plusieurs endroits. Joseph c\|'li(iua h- songe
de Pharaon; Daniel, celui de Nabnchodono-
sor. Il y avait à la «-onr de ces deux prince»
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plusieurs devins qui faisaient profession de

cet art. Les Grecs et les lloniaiiis ajoutaient

beaucoup de foi aux songes. Ils leur altri-

buaienl un dieu particulier qui était Mor-
phée. Un grand nombre d'oracles se rendaient

par songes.

Cette espèce de divination est certainement

criminelle devant Dieu , à moins d'être cer-

tain de l'inspiration divine. Toy. Divination.

OPINIÂTRETÉ.

Voyez Persévérance.

OPINIONS.

1. L'opinion est un acte de l'esprit qui em-
brasse un sentiment d'après des motifs qui

nous le font juger préférable, sans pouvoir

néanmoins nous assurer qu'il est certain et

véritable; tel est le sens que l'on donne en

moraln à cette expression, et c'est ainsi que
nous l'entendons, sans nous ocruper des au-

tres acceptions qu'on peut lui donner.

En morale l'opinion diffère donc de la cer-

lilude même morale
,
qui ne laisse aucun

doute raisonnable dans l'esprit; elle diffère

du doute, proprement dit, qui n'est pasun as-

sentiment, mais un état de fluctuation de

notre esprit qui ne s'arrête ni à l'afGrmalive

ni à la négative.

Dans l'opinion on juge, on assure ; mais

celte assurance n'est pas entière comme dans

les matières certainement connues ou qu'où

croit telles. L'opinion considérée en elle-

même n'a d'autre valeur que le molif qui

l'appuie. Elle prend un nom, un caractère

différent, selon la nature de ce motif. L'opi-

nion est erronée lorsqu'elle est fondée sur

un motif sans valeur et combattue par une
raison certaine ; elle est improbable lors-

qu'elle est appuyée sur un motil' futile; elle

est probable lorsqu'elle est appuyée sur un
.•notif sérions. 11 y a beaucoup de degrés

•ians la probabilité ; mais ce n'est pas iei le

lieu de les examiner. Voy. PROBàuiLiTÉ.

2. Les docteurs considèrent encore l'opinion

par rapport au nombre des théologiens qui

la soutiennent; alors ils lui donnent diffé-

rents noms : ils l'appellent isolée, commune,
plus commune, moins commune. Une opi-

nion isolée est celle qui est soutenue par
quelques docteurs, et rejeté^ par la masse
des auteurs ; une opinion commune est celle

qui est soutenue par un grand nombre de

docteurs. Mais pour se former une vérita-

ble idée de l'opinion commune, il ne faut pas

se contenter de t oinpler le nombre des théo-

logiens ; il faut les peser. Il y en a qui sans
examen sul'iisant admellenl une opinion,

parce qu'elle a été professée par un auleur
en vogue. Les Ibéologiens de i-clte espèie,

ilit Décius, ne doivent pas faire nombre;
cet auleur regardait comme i)ltis commune
l'oprniou de six théologiens instruits qui

examinent une question à fond, que colle

de cinquante de ces hommes qui n'ont d'au-

tre esprit que celui qu'ils ont emprunté.
Nous croyons que pour se former l'idée d'une

opinion commune on ne doit compter que
los docteurs qui se sont fait un nom sérieux

et mérité dans l'étude de la théologie. Neuf

ou dix théologiens sérieux, selon l'opinion
de Navarre, suffiraient pour former une
opinion commune. 11 est très-facile d'après
cela de se former une idée de l'opinion plus
commune et moins commune. L'opinion la

moins commune est celle qui, ayant en sa
faveur beaucoup de docteurs, en compte un
plus grand nombre contre elle. Dans une
supposition contraire, l'opinion dtjvient la

plus commune.
Comme c'est surtout à l'article Probabi-

lité que nous nous proposons d'examiner
la valeur des motifs, nous remettons à cet

article à étudier la valeur du nombre en ma-
tière d'opinion.

OPERE OPERATO. — OPERE OPE-
RANTIS.

1. Ces deux expressions sont fort usitées
en théologie. Le concile de Trente s'est servi
de la première pour exprimer l'efficacité

des sacrements ; ce qui a beaucoup scand^'-
lisé les hérétiques. Il est vrai qu'on ne la

trouve dans aucun auteur ecclésiastique,
excepté dans les œuvres du pape Inno-
cent III, qui s'en est servi dans le livre III

de l'office de la messe, chap. v. Jlais quel-
que barbare qu'elle paraisse , l'Eglise n'a
pas moins pu s'en servir pour exprimer sa
pensée si olle était plus propre que toute au-
tre à la rendre. Le terme de ltoniou:<ios pa-
raissait ausà un peu barbiire aux oreilles dé-
licates de certains prélats grecs ; les Pères
ne l'ont pas moins employé parce qu'ils n'eu
ont pas connu qui rendît mieux le dogme
cathoii(iue.

2. Les mots ex opère operato signifient que
l'acte agit par lui-même, que l'action lui est

propre, que c'est à sa vertu qu'il faut altii-

biier l'effet. Ainsi les sacrements produisent
par eux-mêmes la grâce sanctifiante. C'ist

pourquoi leur action estez opère operalo. Ce
n'est pas (ju'il ne faille des dispositions : il

j en a d'essentiolles ; le sont des conditions

sine (juibus non, mais ce ne sont pas dos

agents réellement producteurs de la grâce
du sacrement. Ainsi l'homme peut porter un
fardeau d'un lieu à un autre ; pour le faite,

il faut (juc le chemin soit praticiible : celui

qui déblaie le chemin ne transporte pas pour
cela le f;irdeau.

3. Les mots ex opère operantis ont une
signification tout opposée: ils signifient que
la grâce est moins l'effet de l'acte en lui-

même, que des dispositions spéciales de l'a-

gent. Nous avons dans la religion beaucoup
de cérémonii'S qui n'ont d'actions que sur
les dispositions du coeur ((u'ollcs servent à

pro luire. Ainsi une personne en prenant
de l'eau bc'uite sent naî; ro dans sou cœur le

sentiment de repentir, elle fait un acte de

contrition parfaite : ce n'est point l'eau \è-
iiile qui produit la grâce de la justification,

mais lu personne, ru un mot, l'opérant par
son acte de contrition uarfaite. Nous pensons
qu'on doit comprendre la différence de ces

doux termes.
OPPOSITION.

1. On peut arrêter, empêcherrexécuiio:) du
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tous les actes ;mais pour que l'opposition soit

légitime, il faut qu'elle soit fondée en droit. Lo
droit reconnait plusieurs espèces d'opposi-

tions. Ainsi il y a l'opposition aux contrain-

tes, l'opposition aux criées, l'opposition aux
jugements, l'opposition à un partage (Voij.

Partage) , l'opposition auv scelles ( Voy.

Scellés), l'opposition à une vente, la tiorce

opposition et l'opposilion aux mariaf;cs.

Nous nous contenterons de parler des prin-

cipales oppositions.

I. De l'opposition aux jugements.

2. L'opposition aux jugements regarde les

jugements par défaut. Ils peuvent avoir été

prononcés par les juges de paix, les tribu-

naux Inférieurs, ou par les tribunaux en
matière correctionnelle. Nous nous conten-

terons de rapjiorter les dispositions do nos

Codes sur ces dilTérenlcs espèces d'oppo-
sitions.

3. 1" Sur l'opposition aux jugements des

jugi'S de paix, en matière civile, voici les

dipositions du Code do procédure civile.

19. SI, au jour indiqué par la citation, l'une des

p.nties ne comparaît pas, la cause sera jugée par

défaut, sauf la réassigiiatiou dans le cas prévu dans
le dernier alinéa de larticle S. (l'r. 21, 150 s.; T.

21.)

20. La partie condamnée par défaut pourra for-

nior opposition, dans les trois jours de la signidca-

lioii faite par l'huissier du juge de paix, ou autre

qu'il aura commis. — L'opposition cotiiicndra som-
mairement les moyens <ln la partie, et assignation au

prochain jour d'audience, eu observant toiitelois les

ilé!als prescrits pour les citations : elle indiquera les

jour ( i heure de la comparution, et sera notidée

ainsi qu'il est dit ci-de-siis. (Pr. 1 s.; T. 21.)

21. Si le juge de paix sait par lui-même, ou par
l:'s reprcieiitations qui lui seraient faites à l'audien-

ce par les proches, voisins ou amis du defeiuleur,

(pM^ celui-ci n'a pu être instruit de la procédure, il

pourra, en adjugeant le défaut, fixer, pour le délai

Ce l'opposition, le temps qui lui paraîtra convenable;

e(, dau!> le cas où la prorogation n'aurait été ni ac-

cordée d'oflice ni demandée, le défaillatit pourra être

relevé de la rigueur du délai, et admis a opposition,

en jusiilianl qu'à raison d'absence ou de nialadie

grave, il n'a pu être lusirnit delà procédure. (L. IS-

2(> octobre 1790, tit.ui, art. 5.)

22. La partie opposante qui se laisserait juger une

seconde fois par délani, ne sera plus reçue à former

une nouvelle opposition. (Pr. 165.)

4. 2° Sur l'opposition aux jngcmenis des
tribunaux inférieurs en matières civiles,

Voij. .liJCEMENT, n' 2.

5. ."i Sur l'opposition aux jugements rn
matière correctionnelle et do police , voici

les dispositions du Code d'instruction cri-

nilneile :

188. L'opposilion emportera de droit citation à la

première audience : elle sera non avenue, si l'oppo-
sant n'y rompar;.it |as ; et le jugement que le tribu-

nal aura rt'udu sur l'opposition, ne pourra être atta-

(|iié par la partie qui I aura formée, si ccnesl par
appel, aiiisi qu'il sera dit ci-aprcs. — Le tribunal
pouria, s'il y éclict, accorder une provision ; et celte

disposition sera exécutoire nonobstant l'appel. (L

C. 151, 184, 205; L. cr. 42, 71.)
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II. De l'opposilion aux ventes mobilières.

6. Voici les dispositions du Code de procé-
dure civile :

557. Tout créancier peut, en vertu de titres au-
thentiques ou privés, saislr-arrèter entre les mains
d'un tiers les sommes et effets apparienant à son
débiteur, ou s'opposer à leur remise. (Pr. C09 ; exé-
cution, 54S; oppos., 817; C. 1IC6, 1517 s., 1322 s.;

Co. lettre de change, 149; T. 29.)

558. S'il n'y a pas de litre, le juge du domicile

du débiteur, et même celui du domicile du tiecs-

saisi, pourront, sur requête, permettre la saisie-arrêt

et opposition. (Pr. 259, 559; T. 29, 77.) (Dec. 50
mars 1808, art. 54.)

5.^)9. Tout exploit de saisie-arrêt ou opposition,

fait en vertu d'un titre, contiendra renonciation du
titre et de la somme pour laquelle elle est faite : si

l'exploit est fait en vertu delà permission du juge,

l'ordonnance étioncera la somme pour laquelle la

saisie-arrêt ou o|ipositii;n est faite, et il sera donné
copie de l'ordomiance eu tête de l'exploit. — SI la

créance pour laquelle on demande la permission de
saisir-arréter n'est pas liquide, l'évaluation provi-

soire en sera faite par le juge. — L'exploit contien-

dra aussi élection de domicile dans le lieu où de-

meure le tiers-saisi, si le saisissant n'y demeure pas;

le tout à peine de nullité. (Pr. til, 551 ; T. 29.)

560. La saisie-arrêt ou opposition entre les mains
de personne non demeurant en France sur le conti-

nent, ne pourra point être l'aile au domicile des

procureurs du roi ; elle devra être signillée à per-

sonne ou à donuclle. (Pr. 69 9", 059.)

561. La salsie-arrêl ou opposition lormée entre les

mains des receveurs, dépositaires ou administrateurs

de caisses ou deniers publics, en cette qualité, ne

sera point valable, si l'exploit n'est fait à la personne

préposée pour le recevoir, et s'il n'est visé par elle

sur l'original, ou, en cas de relus, par le procureur

du roi. (Pr. 569, 1039.)

502. L'huissier qui aura signé la saisie-arrêt ou

opposition, sera tenu, s'il en est requis, de justifier

de l'existence du saisissant à l'époque où le pouvoir

de saisir a été donné, à peine d'interdiction, et des

donnuages et Intérêts des parties. (Pr. 71, 1051.)

563. Dans la huitaine delà saisie-arrêt ou opposi-

tion, outre un jour pour trois myrlainêtres de dis-

lance entre le domicile du tiers-saisi et celui du sai-

sissant, et un jour pour trois mjri.unétres de dis-

lance entre le domicile de ce dernier et celui du dé-

biteur saisi, le saisissant sera tenu de dénoncer la

saisie-arrêt ou opposition au débilcuir saisi, et de

l'assigner de validité. (Pr. 61, 565 s., 641, 1033;

T. 29.)

5(j4. Dans un pareil délai, outre celui en ra:sou

des distances, k compter du jour de h demande en

validité, cette demafide sera dénoncée, i) la requête

du saisissant, au tiers-saisi, qui ne sera tenu de faire

aucune déclaraiion avani que celte dénonciation lui

ait été faite. (Pr. 61,1033; T. 29.)

565. Faute de demande en validité, la sai^ie ou

opposition sera nulle : faute de dénonciation de celle

demande au tiers-saisi , l'fs payements par lui faits

jusqu'à la dénonciation seront valables. (Pr. 5(J3s.;

C. 1691.)

566. Lu aucun cas il ne sera nécessaire ;de faire

précéder la demande en validité par une citation en

conciliation (Pr. 49 7°.)

567. La demande en validité, el la demande en

main-levée formée par la partie saisie, seront ponces

devaiil le tribunal du domicile de la partie saisie.

(Pr. 59, 570.)
. . ,^ ,

568. Le tiers-saisi ne pourra être assigne eu décla--

r.iiion, s'il n'y a titre aulheutiquc, ou jugement qui

ait déclaré la saisie-arrêt ou l'opposition valable. (Pr.

545. 557, 569 s.) .,.•,.,.< x
5I>9. Les fonctionnaires publics dont il est parlé à
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rarlicle 561, ne seront point assignés en déclara-

lion ; mais ils délivreront nn ceriificat constatant

s'il est dû à la partie saisie, et énonçant la somme,

si elle est liquide. (Pr. 561, 571, 573 ; T. 91.)

.570. Le tiers-saisi sera assigné, sans citation préa-

lable en coneiliaiion, devant le tribunal qui doit con-

naître de la saisie; sauf à lui, si sa déclaralinn est

contestée, à demander son renvoi devant son juge.

(Pr. 49 7", 59, 567, 638 ; T. 29, 75.)

571, Le tiers-saisi assigné fera sa déclaration, et

l'alfirmera au grell'e, s'il est sur les lieux : sinon,

devant le juge de paix de son domicile, sans qu'il

soit besoin, dans ce cas, de réitérer l'affirmation au

greffe. (Pr. 564, .577 s., 638.)

572. La déclaration et l'allirmation pourront cire

faites par procuration spéciale.

575. La déi laration énoncera les causes et le mon-

tant de la deite; lespayement* à compte, si aucuns

ont été faits ; l'acte ou les causes de libération, si le

tiers saisi n'est plus débiteur; et, dans tous les cas,

les saisiesarrêis ou oppositions formées entre ses

mains. (Pr. 5(59, 577 s.; T. 92.)

574. Les pièces justiticaiives de la déclaration se-

ront annexées à cette déclaration; le tout sera dé-

posé au grefle, et l'acte de dépôt sera signifié par un

seul acte contenant constitution d'avoué. (Pr. 218
;

T. 7U, 92.)

575. S il survient de nouvelles saisies-airéts ou

oppositions, le liers-saisi les dénoncera à l'avoué du

premier saisissant, par extrait contenant les noms et

élection de domicile des saisissants, et les causes des

saisies-arrêts ou opoositions. (Pr. 569, 658, 817;

T. 70.)

576. Si la déclaration n'est pas contestée, il ne

sera fait aucune autre procédure, ni de la part du

îiers-saisi, ni contre lui. (Pr. 638.)

577. Le tiprs-saisi qui ne fera pas sa déclaration

ou qui ne fera pas les justifications ordonnées par

es articles ci-dessus, sera déclaré débiteur pur ei

simple des causes de la saisie.

578. Si la saisie-arrêt ou opposition est formée

sur effets mobiliers, le tiers-saisi sera tenu de joimiro

à sa déclaration un état détaillé desdiis clfets. (T.

70.}

579. Si la saisie-arrêt ou opposition est déclarée

valable, il sera procédé à la vente et distribution du

prix, ainsi qu'il sera dit au titre ite ta dislnbitlion pur

contribulion. (Pr. 612, 636 s.)

580. Les traitements et pensions dus par l'état ne

pnuiront être saisis que pour la portion déterminée

par les lois ou par les règleiuents et ordonnances

royaux.
581. Seront insaisissables, 1" les choses déclarées

insaisissables par la loi ;
2'" les provisions alimentai-

res adjugées par ju-ticc; 3° les sommes et objets

disponibres déclarés insaisissables par le testateur ou
donateur; 4" les sommes et pensions pour aliments,

encore que le testament ou l'acte de donation ne les

déclare pas insaisissables. (Pr. 582, 592 s., lOOi;

C. 259, 268, 301, 1981.)

582. Les provisions alimentaires ne pourront être

saisies que pour causes d'aliments ; les objets men-
tionnés aux numéros 5 et 4 du précédent article

pourront être saisis par des créanciers postérieurs à

l'acte de donation ou a l'ouverture du legs : et ce, en

vertu de la permission du juge, et pour la portion

qu'il déterminera. (T. 77.)

III. Tierce opposition.

"t. Code de procédure civile :

474. Une partie peut former tierce opposition à

un jugement qui préjudicie à ses droits, et lors du-

quel, ni elle ni ceux qu'elle représente, n'ont été

appelés. (Pr. i)i(eruen/ion, 466; s?p. de biens, 873;

avis de piirenls. 888; jitg. arbitral., 1022. C. 100,

<i2^i, 1166 s., 1351, 1447, 2225; Co. 66, 580.)

47%, La tierce o(ipositi'>n tonnée par action prin-

cipale sera portée au tribunal qui aura rendu le ju-
gement attaqué. — La tierce opposition incidente à
une contestation dont un tribunal est saisi, sera for-

mée par requête à ce tribunal, s il est égal ou supé-
rieur à celui qui a rendu le jugement. (Pr. 61, 75,
537 s., 490, 493; 1'. 73.)

476. S'il n'est égal ou supérieur, la tierce opposi-
tion inciilente sera portée, par action principale, au
tribunal qui aura rendu le jugement.

477. Le tribunal devant lequel le jugement atta-

qué aura été produit, pourra, suivant les circonstan-

ces, passer outre ou surseoir. (Pr. 478, 491.)
478. Les jugements passés en force de chose ju-

gée, portant condamnation à délaisser la possession

d'un liérit:ige, seront exécutés contre les parties cou
damnées, nonobstant la tierce opposition et sans y
préjudicier. — Dans les autres cas, les juges pour-
ront, suivant les circonstances, suspendre l'exécution

du jugement. (Pr. chose jugée, 497; C. 1331.)
479. La partie dont la tierce opposition sera reje-

tée, sera condamnée à une amende qui ne pourra

être moindre de cinquante francs, sans préjudice

des dommages et intéièis de la partie, s'il y a lieu.

(Pr. 126, 128, 471, 1029; C. 1146 s.)

480. Les jugements contradictoires rendus en der-

nier ressort par les tribunaux de première instance

et les cours royales, et les jugements par délaiit

rendus aussi en dernier ressort, et qui ne sont plus

susceptibles d'opposition, pourront être rétractés,

sur la requête de ceux qui auront été parties ou dû-

ment atipelés, pour les causes ci-après (Pr. 497 s.,

303, 1026, 1029) : — l» S'il y a eu dol personnel (Pr.

488 ; C. 11 16) ; — 2" Si les lormes prescrites à peine

de nullité ont été violées, soit avant, soit lors des

jugements, pourvu que la nullité n'ait pas été cou-
verte par les parties (Pr. 173, 1029 s.; L. 20 avril

1810, art. 7); — 5'' S il a été prononcé sur choses

non demandées ; — 4" S'il a été adjugé plus qti'il n'a

été demandé ; — 5" S'il a été omis de prononcer sur

l'un des chefs de demande ;
— 6" S'il y a contrariété

de jugemenis en dernier ressort, entre les mêmes
parties et sur les mêmes inovens, dans les mémi-s

cours ou tribunaux (Pr. 489, 501, 304; C. 1351);

—

7" Si, dans nn même jugement, il y a des dispo-i-

lions contraires ;— S" Si,' dans les cas où la lui exige

la comiiiunicntion au ministère public, cette coninin--

nication n'a pas eu lieu, et que le jugement ail été

rendu contre celui pour qui elle était ordonnée (Pr.

85; L. 20 avril 1810, art. 7) ;— 9" Si l'on a jugé sur

pièces reconnues ou déclarées fausses depuis le juge-

ment (Pr. 448, 488); — 10' Si, depuis ie jugement,

il a été recouvré des pièces décisives, et qui avaiiMit

été retenues par le f.iit de la partie. (Pr. 448, 488 ;

C. 2057
481. LElat, les communes, les éiablissemcnls pu-

blics et les mineurs seront encore reçus à se pour-

voir, s'ils n'ont été délendus, on s'ils ne l'ont été va-

lablement. (Pr. conciliât , .W 1"; minisière public,

83; C.1505.)
482. S'il n'y a ouverture que contre un chef de

jugement, il sera seul rétracte, à moins que les au-

tres n'en soient dépendants.

485. La requête civile sera signifiée avec assigin-

lion, dans les trois mois, à l'égard des majeurs, du

jour de la significaiinn à personne nu domicile, du

jugement attaqué. (Pr. 61, 492, 1053; T. 78.)

484. Le délai de lidis mois ne courra contre les

mineurs que du jour île la sigiiiticaliou du juge.nenl,

faite, depuis leur in.ajorité, a personne ou domicile.

(Pr. 178, 444; aliénés, L. 30 juin 1838, art. 35,

59.)

483. Lorsque le demandeur sera absent du terri-

toire européen du royaume pour un service de lerrc

ou de mer, ou emiilôyé dans les négociations exté-

rieures pou le service de l'Etal, il aura, outre le

délai or.iiiiaire de trois mois depui"; la signification

du jugement, le délai d'une .limite. (Pr. appel, 4i(i
)
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^86. Ceux qui demeurent hors de la France ronti-

iieiilale amont, outre le délai de trois mois depuis

la figiiilication du jugement, le délai des ajourne-

ments réglé par larticle 75 ci-dessus. (Pr. WS.)
487. Si la j)arlie condamnée est décédée dans les

délais fi-dessus fixés pour se pourvoir, ci; qui en
restera à courir ne commencera, contre la succes-

sion, ((ue dans les délais et de la manière prescrits en
l'aiticle 447 ci-dessus. (Pr. reprise d'inst., 344; ap-

pel, 447.)

488. Lorsque les ouvertures de requête civile seront

le taux, le dol , ou la découverte de pièces nouvel-

les, les délais ne courront que du jour où, soit le

taux, soit le dol, aunint été reconnus, ou les pièces

découvertes; pourvu que, dans ces deux derniers

cas, il y ait preuve par écrit du jour, et non aiilie-

menl. (Pr. appel, 448, 480 1°, 9", 10"
; C. 20.'.7.)

489. S'ilyacontrariétédejugenieiits, ledéhii courra

du jour de la signification du dernier jugement. (Pr.

480 60, 501, 504.)

490. La requête civile sera portée au même tribu-

nal où le jugement attaqué aura été rendu ; il pourra

y être statué par les mêmes juges. (Pr. 475 s., 495,

m'i; jugent, arbil., 1026.)

491. Si une partie veut .iitaquer par la requête

civile un jugement produit dans une cause pendante

en. un tribunal autre que celui qui l'a rendu elle se

pourvoira devant le tribunal qui a rendu le jugenie!>t

attaqué; et le tribunal saisi de la cause dan- l.iqnt Ile

il est produit pourra, suivant les circon-laiKes,

passer outre «u surseoir. (Pr. tierce oppos., 447.)

49"2. La requête civile sera formée par assignation

an domicile de l'avoué de la parlie qui a obleiiu le

jugement aliaqué, si elle est lormée dans les six

mois de la date du jugement; apics ce délai, l'assi-

gnation sera donnée au domicile de la partie. (Pr.

reprise, 344 s., 483; T. 78.)

495. Si la requête civile est formée inc'demmenl

devant un tribunal cojnpéteni pour en coimaitre

,

elle le sera par requête d'avoué à avoue ; îo^ms si

elle est incidente à une contestation portée dans un
autre tribunal que celui qui a rendu le jugement, elle

sera formée par assigitalion devant les juges qui ont

reridu le jugement: (Pr. 61, 75, 557 s., 47.'), 490,
49"i, 496, 502, !038; T. 75.)

494. La requête civile d'aucune partie autre que
celle qui stipule les intérêts do l'Etat, ne sera reçue,

si, avant que cette reiiuéle ait été présentée, il n'a

été concigné une sonune de trois cents francs pour
amende, et cent cinquante Irancs pour les domma-
ges intérêts de la partie, sans préjudice de plus am-
ples dommages-intérêts, s'il y a lieu : la coii;igna-

tion sera de moitié, si le jugement ist par défaut ou
pnr l'orclu'iion, et du quart, s'il s'agit de jugements
rendus par les tribunaux de première instance. (Pr.

500; T. 90.)

495. La quittance du receveur sera signifiée en
lêle de la demande, ainsi qu'une consultation de trois

avocats exerçant depuis dix ans au moins près un
des tribunaux du ressort de la cour royale dans le-

quel le jugement a été rendu.—La consultation con-

tiendra déclaration qu'ils sont d'avis de la requête

civile, et clic en énoncera aussi les ouvertures
;

sinon la requête ne sera pas reçue. (Pr. 499; T.

140.)

496. Si la requête civile est signifiée dans les six

mais de la date du jugement, l'avoué de la partie qui

a oblemi le jugement sera constitué de inoit sans

nouveau pouvoir. (Pr. 493, 1038.)
497. La requête civile n'empêcbera pas l'exécu-

tion du jii^emeni ;ittaqué; nulb'S deleiises ne pour-
ront ehc :i( ( (ii(|,.(.s : celui (|ui aura clé condamné à

délaisM'i un liéiltage, ne sera reçu <l plaiJer sur la

reuuete civile qu'en rapportant la preuve de l'exé-

cution du jugement au principal. (Pr. compar., 457,
460, 478.)

498. Tonte requête civile sera communiquée au
«liiiistère public. (Pr. 83 s.)

409. Aucun moyen antre que les ouvertures de
requête civile énoncées en la consullalioii, ne sera
discuté à l'audience ni par écrit. (Pr. 495.)

500. Le jugement qui rejettera la reuuéte civile

condaimiera le demandeur à l'amende et aux dom-
mages-intérêts ci-dessus fixés, sans préjudice de plus
amples doMimages-intérêts, s'il y a lieu. (Pr. 126
128. 494, 1029; C. 1146 s.)

501. Si la requête civile est admise, le jugement
sera rétracté, et les parties seront remises au même
état où elles étaient avant ce jugement; les sonimes
consignées seront rendues, et les objets des comlaïu-
nations qui auront été perçus en vertu du jugement
rétracté, seront restitués. — Lorsque la requête ci-

vile aura été entérinée pour raison de contrariété de
jugctnents, le jugement qui entérinera la requête
civile ordonnera que le premier jugement sera exé-
cuté selon sa forme et teneur. (Pr. 48i) 6°, 489, 503,

504; C. 1551; T. 90, 92.)
502. Le fond de la contestation sur laquelle le ju-

gement rétracté aura été rendu, sera porté au même
tribunal qui aura statué sur la requête civile. (Pr.

490, 495.)

503. Aucune partie ne pourra se pourvoir en re-

quête civile, soit contre le jugement déjîi attaqué
par celte voie, soit contre le jugement qui l'aura re-

jetée, soit contre celui rendu sur le rescisoire, à

peine de nullité et de dommages-intérêts, même con-
in\ l'avouii qui, ayant occupé sur la première de-
mande, occuperait sur la seconde. (Pr. 1029 s.)

504. La coiilrariélé de jugements rendus en der-
nier ressort, entre les mêmes parties et sur les mê-
mes moyens en diU'erenls tribunaux, donne ouver-
ture à cassation ; et l'instance esi lormée et jugée
conformément aux lois qui sont partieuliêres à la

cour de cassation. (Pr. 480 6"
; C. 1551.)

IV. De Vopposition en malihe de mariage.

8. Il arrive quelquefois que cerlaines per-
sonnes forment opposition au mariage. Il est

dél'enilu à l'olficier de l'état civil de procéder *
au mariage avant la maiii-le\ce, sous [leiiie

d'une amende de .'300 fr. et de tous Us dom-
mages et intérêts, arl. ii8. Les articles (Jtj et

G7 du Code civil font coniiailre la forme que
doit avoir l'opposition au mariage ; les art.

depuis I7i justiu'à 17i) disent quelles sont
les personnes qui peuvent faire, opposition

au mariage.

66. Les actes d'opposition au mariage seront si-

gnés sur l'original et sur la copie par les opposants

ou par leurs londés de procuration spéciale et au-

llientique; ils s-eront sigoiliés, avec la copie de la

procuration, :"! la iiersoiiiie ou au domicile des par-

lies, et ù l'officier de l'étal eivil, qui mettra son visa

sur t'original. (C. 67 s., 172 s., 192 ; Pr. 61.)

67. L'officier de l'état civil fera, sans délai, une
mention sommaire des oppositions, sur le registre

des publications; il fera aussi mention, en marge de
I inscription desdiles oppositions , des jugemenis ou
des actes de main-levée dont expédition lui auia tté

remise.

68. Lu cas d'opposition, l'officier de l'état civil ne
pourra célébrer le mariage avant qu'on lui en ait

remis la main-le\ée, sous peine de trois cents francs

d'amende, et de tous dommages-inléréls.

172. Le droit de former opposition à la célébration

du mariage appartient à la personne engagée par

mariage avec rniie des deux parties contractantes.

(C. 66s., 147, 176 s., 179.)

t7.'). Le père, et, a défaut du père, la mère, et, à

défaut de père et mère, les aïeuls el aïeules, peuvent

former opposition au mariage de leurs entants et

descendants, encore que ceux-ci aient vingt-cinq ans

accomplis. (C. 66 s., 148 s., 176. 179.)

174. A délaut d'aucun ascendant, le frère on la
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sœur, l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine

germains, majeurs, ne peuvent former aucune oppo-
sition que dans les deux cas suivants : — 1° loi^que

le consentement du conseil de famille, requis p:ir l'ar-

ticle 160, n'a pas été obtenu ; — 2" lorsque l'oiiposi-

tioii est loudée sur l'étal de démence du futur époux:
cette opposition, dont le tribunal pourra prononcer
main-levée pure et simple, :ne sera jamais rtçue qu'à

la cbarge, par l'opposant, de provoquer rinterdic-

linn et d'y faire slaïuer dans le délai qui i-era fixé par

le jugement. (C. 179; interdict., 489 s.; Pr. 890 s.;

L. SOJHiji 1858 conc. les aliénés, App.)

173. bans les deux cas prévus |)i<r le précédent
article , le tuteur ou curateur ne pourra

,
pendant la

durée de la tutelle ou curaielle, former o|ipositiou

qu'autant qu'il y aura éié autorisé par uu consiil de
faii;ille, quil pourra convoquer. (C. 159, 174, 406 s.;

Pr. 883 s.)

17G. Tout acte d'opposition énoncera la qualité

qui donne à l'opposant le droit de la former; il con-
tiendra élection de domicile dans le lieu où le ma-
riage devra être célébré , il devra égalen'ent, à moins
qu'il ne soit fait à là requrle d'un ascendant, conte-
nir les motifs de l'opposition : le tout à peine de
nullité, et de l'interdiction de l'ollicier ministériel

qui aurait signé l'acte contenant opposition. (C. 66,
67 8.)

177. Le tribunal de première instance prononcera
dans les dix jours sur la demande en main-levée. (Pr.

49, 141.)

178. S'il y a appel, il y sera statué dans les dix
jours de la citation.

179. Si l'opposition est rejetée, les opposants, au-
tres néanmoins que les ascendants, pourront êire

condamnés à des dommages-intérêts, ((j. 1116, 1149;
Pr. 126, 128,141,523.)

9. On peut aussi faire opjiosition aux tna-

riacçes religieux. La priidonce veut qu'un
curé ne s'en rapporte jias à une simple décla-
ration verbale ni même à une simple cléLla-

ralion par écrit. 11 ï.'.ul qu'elle soit donnée
pnr huissier.

Les raisons qu'on peut en donner sont :

1° Que si on déférait à ces sortes d'opposi-
tions verbales on donnerait lieu aux per-
sonnes mal intentionnées de les multiplier

ou d'cnlraver ainsi injusicnienlles mariages,
Ce qui t'Sl un péché grief. Le quatrième con-
cile (le Lalran veut qu'on punisse des peiiies

canoniques ceux qui sont coupables de ce
péché {Cnp. cum inhibitio de tlandcst. des-
pons.;^'' II est de l'équité que des personnes
qui veulent se marier puissent avoir les

moyens de faire lever l'opposition : quel
moyen ont-elles, si elle n'est donnée par
éiTif?

Il peut y avoir aujourd'hui fort peu d'op-
position dans les mariages religieux ; elles

sont plutôt faites au mariage civil {roij. ci-
dessus n. 8). Si cependant il y en avait une,
le curé ne pourrait célébreile maiiage avant
la levée de l'opposition par le jutro compétent
comme Alexandre ill l'a déclaré [Cap. Ex
lilteris, de consang. et affinit.).

10. Si l'opposition n'était que verbale ou
pour un simple écrit, et qu'elli; contînt re-
nonciation d'un enipéchcnient dirimant , le

curé ne pourrait pas passer nuire sans a>oir
acquis la conviction qu'il n'y a pas de preu-
ves de l'empêchement énoncé; car s'il ne
faut jamais exposer un saircmcnl à élre an-
nulé, encore bien moins do.i-on faire un
«éiriage nul ; ear, en ce cas, la nullité a des

SOS

plusieursconséquences très-graves et de

sortes.

ORAISON.
1. Elévation de l'âme vers Dieu pour le

remercier de ses bienfaits et lui demander les

secours dont on a besoin. On dislingue l'o-

raison vocale qui se fait de bouche : nous en
parlons au mot Prière ; l'oraison jaculatoire,
qui consiste dans des élancements de l'âme
vers Dieu, exprimée en peu de paroles, mais
vives et ardentes : l'oraison mentale à la-
quelle il n'y a que res|irit et le coeur qui
aient part. Cette espèce d'oraison est un des
grands looyens de perfection et de conver-
sion ; les confesseurs doivent l'employer
pour obtenir le changement de vie et l'a-

vancement spirituel de leurs pénitents.
Comme cette matière est plutôt du ressort de
la Ihéulogie mystique que de la théologie
morale, nous n'en ferons connaître ni les

différentes espèces , ni les différentes mé-
thodes; nous nous conlenterons d'en faire

comprendre l'importance.
Au mot pRiJDENCE, nous avons dit la puis-

sance de la méditation et de la réllesion qui
est la [larlie la plus fécondante de l'oraison.
En effet, dans la méditation l'esprit s'éclaire
en sondant les perfections de Dieu, en médi-
tant la misère de Ihomme, la corruption de
son esprit, la faiblesse de son cœur ; son âme
s'échauffe en se plaçant devant la Divinité
qui est le soleil de justice. Le feu dont il

embrase est bien plus actif que les rayons
de ce soleil matériel qui nous éclaire même
aux jours de sa plus grande puissance. Saint
François de Sales en parle ainsi dans son
Introduction à la vie dévote :

2. « L'oraison mettant nostre entendement
en la clarté et lumière divine, et exposant
n «stre volonté à la chaleur de l'ainour cé-
leste, il n'y a rien qui purge tant nostre en-
tendement de ses ignorances , et nostre vo-
Kinté de ses alTections dépravées. C'est l'eau
(le bénédiction , qui par s ui arrousement
fait reverdir et fleurir les piaules de nos bons
désirs, lave nos âmes de leurs imperfections,
et désaltère nus cœurs de leurs passions.

« Mais sur-tout, je vous conseille la men-
tale, cordiale, et particulièrement celle qui
se fuit au tour de la vie et pasîion de Nostre-
Seigneur : en le regardant souvent par la

tneditaiion, toute voslre anie se remplira de
luy, vous apprendrez ses contenances , et

formerez vos actions au modèle des siennes.

Il est la lumière du monde : c'est doncques
on luy, par luy, et pour luy, que nous de-
vons esire csclairoz et illuminez : c'est l'ar-

bre du désir, à i'ombre duquel nous nous
devons rafraisrhir : c'est la \i\e fontaine do
Jacob, pour le lavement de toutes nos sotiil-

leiires. Enlin les cnfans, à force d'ouyr leurs

mères, et de bégayer avec elles, apprennent
à par er leur langage. Et nous demeurant
près du Sauveur par la méditation, et obser-
vant ses paroles, ses aclious et ses alTections,

nous apprendrons, moyennant sa grâce, à
parler, faire et vouloir comme luy. il faut

s'arrester là, Pliilotée, et croyez-moy, nous
ne sçaurions aller à Dieu le père que par
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cette porte : car tout ainsi que la glace d'un
mirouer ne sçauroil arreslcr nostre veuë, si

elle n'estoil enduite d'estain ou de plomb par
derrière : aussi la Divinité ne pourroil rstre

bien contemplée par nous en ce bas monde,
si elle ne se fust jointe à la sacrée humanité
du Sauveur, duquel la vie cl la mort sont
l'objet le plus proportionné, saiicf, délicieux

et iirofitable, que nous puissions choisir pour
nostre méditation ordinaire Le Sauveur ne
s'appelle pas pour néant, le pain descendu
du ciel : car comme le pain doit estre mangé
avec toutes sortes de viandes : aussi le Sau-
veur doit estre médité, considéré et reihcr-
ché en toutes nos oraisons et actions. Sa vie

et mort a esté disposée cl distribuée en di-

vers poincls, pour servira la méditation par
plusieurs autheurs : ceux que je vous con-
seille , sont saint Bonaventure , Belliulani,

Bruno, Capilla, Grenade, du Pont.
« Employez-y chaque jour une heure de-

vant disner, s'il se peut, au commencement
do vostre matinée, parce que vous aurez
vosire esprit moins embarrassé, et plus frais

après le repos de la nuict. N'y mêliez pas
aussi davantage d'une heure, si vostre père
spirituel ne vous le dit expressément.

« Si vous pouvez faire cet exercice dans l'é-

glise, et que vous y trouviez assez de tranquil-

lité, ce vous sera une chose fort aisée et com-
mode, parce que nui, ny père, ny mère, ny
femme, ny mary , ny autre quelconque ne
pourra vous bonnement empescher de de-
meurer une heure dans l'église : là où es-
tant en quelque subjection, vous ne pourriez
peul-eslre pas vous promettre d'avoir une
heure si franche dedans vostre maison.

« Commencez toutes sortes d'oraisons, soit

mentale, soit vocale, par la présence de Dieu,
et tenez cette règle sans exception, et vous
verrez dans peu de temps combien elle vous
sera profitable.

« Si vous me croyez vous direz vostre Pa-
ter, vosire Ave Maria et le (.'red . en lalin;

mais vous ajjprendrez aussi à bien eulcndre
les paroles qui y sont en vosire lanuage, afin

que les disant au langage commun de l'E-

glise, vous puissiez iiéanlmoins savourer le

sens admiialile el délicieux de ces sainctes
oraisons, lesquelles il t'aul dire, liilianl pro-
loiiilenienl vostre pensée, cl excitant vos af-

l'eclions sur le sens d'icrlles, el ne vous has-
lant nullement pour en dire beaucoup, mais
vous e^ludiarlt de dire ce que vous direz cor-
dialement, car un seul Pulcr, dit avec senti-
iiienl, vaut mieux que plusieurs récitez vis-
lemenl el couramment.

'< Le chap]iellet est une tres-ulile manière
de prier, pouivcMi que vous le sçaehiez diie
comme il convient : el pour ce faire, ayez
quoiqu'un des petits livres qui enseignent la

l'neon de le réciter. Il est bon aussi de dire
les litanies de Nostre-Seiu^neur , de Noslre-
Dame, et des Saiiicts, ci toutes les autres
prières vocales qui sont dedans les .Manuels
et Heures approuvées : à la charge neanl-
inoins que si vous avez le don de l'oraison
mentale, vous luy gardiez lousjours la prin-
cipale place t en surle que Bi après icellc, ou

pour la multitude des affaires, ou pour quel-
qu'uulre raison vous ne pouvez point faire de
prière vocale, vous ne vous en mettiez point
en peine pour cela, vous contenlanl de dire
simplement devant ou après la méditation,
l'oraison dominicale, la salutation angelique
el le symbole des apostres.

« Si faisant l'oraison vocale, vous sentez
vosire cœur lire et convié à l'oraison inté-

rieure ou mentale, ne refusez point d'y aller,

mais laissez tout doucement couler vostre
esprit de ce cosié-là , el ne vous .<;ouciez

point de n'avoir pas achevé les oraisons vo-
cales que vous vous estiez proposées; car la

mentale que vous aurez faite en leur place,
est plus agréable à Dieu, et plus utile à vos-
tre ame ; j'excepte l'office ecclésiastique, si

vous estes obligée de le dire : car en ce cas-
là, il faul rendre le devoir.

« S'il advenoil que toute vostre matinée se
passas! sans cet exercice .«acié de l'oraison
mentale, ou pour la multiplicité des affaires
ou pour quelqu'aulre cause (ce que vous
devez procurer nadvcnir point tanl qu'il

vous si'ra possible), laschez de rcparerce dé-
faut l'aprcs disnée eu quelqu'heurc la plus
éioignée du repas, parce que ce faisant sur
icelui, cl avant que sa digestion soit fort

acheminée, il lous arriveroit beaucoup d'as-

soupissement, et vostre sanlé en seroil inté-
ressée.

« Que si en toute la journée vous ne pou-
viez la faire il faut reparer cette perte, mul-
tipliant les oraisons journalières el par la

lecture de (jucique livre de dévotion, avec
quehiue penilence qui empeschc la suite dece
défaut, el avec c-la failcs une forte resolu-

tion de vous reniellre eu irain le jour sui-

vant. »

OBDINANDS.

Ceux qui doivent être ordonnés. Voyez
Okores.

ORDINATION.

C'est l'acton par laquelle on confère les
ordres ecclésiastiques. Voy. Obures.

OUDONN.VNCES.
C'était le nom (|ue portaient les lois fran-

çaises avant la révolulion. On distinguait
les ordonnances, les édits, les déclarations et
les leltres patentes. Les ordonnances ctaicul
les lois qui réglaient les intérêts généraux
sur une ou plusieurs maticres; les édils con-
cernaient une n)alière particulière; les dé-
claraiions expliquaient, étendaient, réfor-
maient ou réviMiuaient les lois; les lettres

patentes st. iluaient sur un intérêt particulier.
Dans noire nouvel étal de choses, les lois

proprement dites sont distinguées des (m-
donnancis qui, selon l'art. 13 de la f.harle

de 1830, ont pnur objet l'exécution des lois,

sans pouvoir jamais suspendre ni les lois

elles-mêmes, ni dispenser de leur eséeulion.
De ce principe il suit des consé(iuences Irès-

imporlantes.
1 (Hic les ordonnances <rexérution ne

sont et ne peuvent être que le développe-
ment nùcuisairc de lu lui, qui nu pose que le
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principe et ne règle pas les détails. Cormenin,
Droit admin., t. U, p. 222.

2" Ou'clles sont sans aulorilés quand elles

conireviennent à la loi, au règicincnl des

inalières qui appartiennent essentiellement

au pouvoir législnlif. Cormenin, ibid.

3' Ou'une ordonnance conlrairo aux lois

n'est pas oldigaloire pour les citoyens aux-
quels elle est proposéi'. Mais c'est aux tribu-

naux qu'il apparlienl de décider si une or-

rtunnance est contraire aux lois ; ce serait

renverser l'ordre public que de constituer

rliaijuc particulior iun;e en pareille tnalière.

Cour de MHz, 25 [éa-. 1827; Cour de Paris,

h dec. 1827.

'i
' Que toute ordonnance, lorsqu'elle est

renfermée dans les limites qui lui sont tra-

cées, est obligatoire comme la loi elle-même ;

car elle procède de celui qui, dans ces limi-

tes, a un véritable pouvoir de commander.
Les ordonnances diffèrent de la loi en ce

qu'elles étaient porlécs et révoquées par le

roi indépendamment des chambres, et que
les tribunaux pouvaient en examiner la lé-

galité. Pour avoir force obligatoire, elles de-

vaient être contre-Mgnées par un ministre.

On donne encore le nom d'ordonnance aux
approbations que le roi donnait et aux dé-

( isions du conseil d'Etat. Elles ont tout le ca-

raclère de jugements et d'arréls.

ORDRE ( Sacrement de l' ).

1. Sacrement institué par Noire-Seigneur
Jésus-Christ pour conférer le pouvoir de faire

les fonctions qui concerne nt le culte de Dieu
et la saiiclification des hommes.
Chez tous les peuples la religion a tou-

jours reposé sur ses ministres. S.t en elTet,

s'il n'y avait aucuns ministres sacrés, les

peuples abandonnés à leurs vaines pensées
n'auraient ni sacrificateur pour offrir des sa-

crifices à la Divinilé, ni interprète da la loi

divine pour développer les hauts enseigne-
ments du Très-Haut. Les minisires sacrés

sont donc aussi nécessaires que la religion

eile-même.
Mais telle a été la pensée de tous les peu-

ples que les minisires de la religion doivent
être séparés et distingués des peuples par
une consécration particulière. .Aussi les na-
tions policées ont eu des cérémonies parti-

culières pour consacrer leurs prêtres. Chez
les Juifs, la cérémonie de la consécration des

|irêlres était fort simple. Ou les introduisait

dans le parvis du labernacle ou du temple;
ils s'y lavaient eux-mêmes avec de l'eau

|)ure destinée à cet usage; on les revêtait

ensuite de leurs habits sacerdotaux, et on
les amenait au souverain pontife qui les

présentait à l'Eternel. Chez les llomains, la

cérémonie de la consécration du grand pon-
tife avait quelque chose do singulier. Après
s'être revêtu de ses habits ponlificauv il des-

cendait dans une fosse que l'on couvrait de

planches percées ; on immolait sur ces phin-

tlies des victimes dont le sang coulait sur le

pontife qui s'en frottait la bouche, la langue,

les yeux et tout le visage. Il sortait ensuite

de la fosse tout sanglant, et commençait à

recevoir les honneurs dus à sa nouvelle di-

gnité. Nous ne voulons pas faire l'hisloire

de la consécration des prêtres de toutes les

nations.

L'usage général de consacrer les prêtres

et les ministres des autels par des cérémo-
nies religieuses était trop conforme à la na-
ture et à la religion pour que le christia-

nisme qui renferme seul tout véritable culte

ne sanctifiât ses ministres. Il le fait par les

saints de l'ordre. Nous en étudierons, 1" la

nature et les différents degrés; 2 les effets;
3° le sujet ; k" les ministres.

CHAPITRE PREMIER.

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES d'OEDRE ET DE LEUR
NATURE.

2. Lorsque l'homme s'est laissé entraîner

au gré de ses idées, il n'y a rien de si saint

ni de si vénérable qu'il ne cherche à dé-
truire. Aussi l'erreur, qui a rencontré le

clergé catholique sur sa roule comme une
digue infranchissable, a-t-elle essayé de l'a-

vilir et de le détruire. Elle a cru qu'un moyen
bien ?ûr de l'affaiblir serait de le mettre au
même rang que le simple fidèle. Si le prêtre

n'a rien en lui-même de saint, s'il n'est pas
marqué d'un sceau particulier, il n'est qu'un
simple citoyen mis pour un tem|)s à la lêle

du troupeau, pour rentrer quelques jours

après dans le peuple sans qu'il reste rien de
sa digiîité. Ce sont des laïques qui redevien-
nent purement et simplement Liïques après
avoir été prêtres pendant quelques jours

De là suivent de très-grandes conséquences
et infiniment ruineuses pour la foi. Le prê-
tre n'a donc pas plus d'autorité (ju'un sim-
ple fidèle; il n'est docteur que comme un
laïque qui enseigne. Tout le i)reslii;e atta-

ché au sacerdoce disparaît. 11 est impossible

que Jésus-Christ, la sagesse éternelle, eût

élabli son sacerdoce sur de seniblables ba-
ses. Aussi a-l-il fait de l'ordre un sacre-
ment. C'est ce que nous établirons d'abord ;

ajirès cela nous distinguerons les différentes

séries d'ordres, ensuite nous verrons quels

sont les ordres qui sont réellement un sa-

crement ; enfin nous dirons ce que sont les

ordres qui ne sont pas des sacrements.

§ 1. L'ordre est-il un sacremenl?

3. Luther raye l'ordre du catalogue des

sacrements : c'est, selon lui, une ceremonii;

comme tant d'autres, mais il n'a pas le ca-

ractère ilu sacrement. Au saint concile de

'J'rente, l'Eglise prononça l'anatliètne contre

une semlihible doctrine; et elle pouvait eu

appeler à l'Ecriture et à la tradition tout en-

tière piuir prouver son enseignement.
L'Ecriture nous parle de l'imposition des

mains qui accomp;ignait , dans la n<iissan( e

de l'Eglise , l'agrégation au nombre des

saints ministres. Voilà le rite extérieur. Saint

Paul, écrivant à son disciple Timothée. lui

rappelle les effets que la grâce de l'ordina-

tion a dû produire en lui : « Dieu ne nous a

pas donné un esprit de timidité, mais un es-

prit de courage , d'amour et de sagesse (/

Tim., IV, 7). » Pouvait-il exprimer plus clai-
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remeiil l'effet de la grâce du sacrement de

l'ordre ?

Si nous ne craignions d'être trop longs,

n'US rcnnirions ici tous les passages des

Pères qui donnent à l'ordination le carar 1ère

de sacrement. Martjrius rappelait à Nec-
taire, élevé tout (l'un coup du catcchutnénat

à la place de patriarche de Conslantinople,

qu'il avait été purifié par deux sacrements,

le baplêmc et l'ordre {Sozom., lib. vu Uisl.,

cap. lOj. La magnificence du langage de

saint Chrysostonic, dans son lie.ui livre du
sacrdoce, permet-elle de douter de sa pon-

tée sur la question qui nous occupe ? Saint

Jérôme, dans son dialogue contre les lucifé-

riens, compare l'ordre avec le baitème, et

veut qu'on juge l'un par l'autre. Pour prou-

ver (lu'on ne doit point réitérer les ordina-

tions conférées par les liéréliiiues, saint .\u-

gustin emploie le même raisonnement contre

les donaiisles (S. Aug., lib. ii, conlra epist.

Pann., ciip. 13).

Les eucologes grecs sont conformes en ce

point aux pontificaux des latins. Aussi ne
s'élèva-l-il aucune discussion entre ces deux
grandes Eglises, lorsque Eugène IV publia

son décret de réunion, qui est un monument
irréfragable de l'antique foi des deux Eglises,

qui n'ont pu emprunter l'une de l'aulre cette

croyance, à moins de remonter aux premiers

siècles du ( hristianisrae , avant (lu'aucune

rivalité se fût établie entre ces deux Egli-

ses patriarcales , dont la suivante voulut

bientôt marcher d'un pas égal à la mère Eglise

de l'univers.

§ 2. Des différentet espèces d'ordre.

k. 11 faut aux ponlil'es et aux prêtres des

ministres pour les aider dans leurs hautes
fonctions : leurs ministères se nomment or-

dres. Le concile de Trente en compte sept,

qui sont ceux des prêtres, des diacres, des

sous-diacres, des lecteurs, des acolytes, des

exorcistes et des portiers. Nous consacrons

à chacun de ces ordres un article particu-

lier. H i)araît que, dès les premiers siècles de

l'Eglise, ces sept ordres étaient déjà établis.

Corneille, élu |iape en 251, les énumère. Voij.

Eusèbe, llist. eccl., chnp. .35. Le concile do

Carlhage de l'an 3-2G conqite «es sept ordres.

Il semble en ajouter un huitième , celui des

chantres; mais ou d()it présumer «(u'il ne les

nomme (|ue comme des officiers de l'Eglise,

ayant la commission de chanter, sans vou-
loir en faire un ordre : car on ne trouve point

ailleurs que les ihanlres aient été regardés
comme revêtus de l'ordre.

5. L'Eglise d'Orient ne comptait que quatre
ordres au concile d'Eplièse : ceux de l'épisco-

pa!, de la prêtrise, du diaconat et de la ijua-

lité de lecteur. Conc. Eph., {'' pari., c. l'j.

Le huitième concile géiu'ral tenu à Coustan-
liiiople ne lait non plus mention que de (jui-

tre ordres. Conc. ConsL, arlio S, canon 51.

C'est apparemment à cause de celle diver-
sité d'opinion que le concile de Trente so

contente de reconnaître qu'il y a sept ordres,
sans dire iju'il n'y en a ni plus ni moins

,

comme il le lait dos sacrements. Ou voit donc

que l'Eglise ne compte pas la tonsure au
nombre des saints ordres; c'est seulement
une cérémonie pieuse selon quelques au-
teurs. Que ce soit un huitième ordre, comme
le pensent plusieurs canonistes , ou que ce
n'en soit point, par la tonsure on ne devient
pas moins membre du clergé. Voij. Tonsche.

Les ordres se divisent en ordres majeurs
et ordres mineurs : les ordres majeurs ainsi

nommés, sans doute i)arce que ceux qui en
sont revêtus, ou remplissent les hautes (onc-

tions du sacerdoce, ou prêtent au prêtre leur

secours immédiat, sont la prêlrise, le diaco-
nat et le sous-diaconat. Le sous-diaconat
n'aété mis au nombre îles oidres majeurs que
depuis que le vœu de chasteté y est attaché.
Voy. Sous-DiACONAT. Les quatre autres or-
dres sont des ordres mineurs. Les ordres ma-
jeurs sont aussi appelés sacrés, non pas que
tous n'aient un caractère de sainteté , mais
parce que les ordres majeurs ont un rapport
plus immédiat à la consécration de la sainte

eucharistie.

§ 3. De* ordres qui sont un sacrement et de ceux qui

ne sont pas un sacrement.

C. Quoique l'Eglise compte sept ordres ,

elle n'a jamais entendu faire un sacrement
de ces sept ordres ; la conviction est qu'il n'y

a que deux ordres qui soient un sacrement,
savoir le sacerdoce (et sous ce nom on peut
comprendre I'é|iisc0)>al) , et le diaconat.

D'abord nous netromous aucun vestige

du sous-diaconat dans l'Ecriture ; ensuite
l'Eglise grecque catholique , dans ses plus

beaux jours, n'a admis que quatre ordres :

ceux des évêques, des prêtres, des diacres ,

des lecteurs ; mais elle ne parle nulloincnt

des autres ordres. Si Jésus-(iliri>t avait ins-

titué ces ordres, cette Eglise, ([ui fut l'hon-

neur de la religion par ses Pères, ses saints,

et ses docteurs, aurait-elle méconnu une
institution existant publiquement dans l'E-

glise latine 1 NoUî ne pouvons nous le per-
suader.
Quelques théologiens ont insisté en faveur

du sous-diaconat, |)arce qu'il est un ordre
majeur. Mais ou doit se rappeler qu'il ne fu'.

mis au nombre des ordres majeurs que sur
la tiii du unziémo siècle par Urbain 11 , aiiii

de permettre d'élever des sous-diacres pour
l'épiscopal.

Le sous-diaconat et les ordres mineurs
sont donc une cérémonie religieuso i)ar la-

quelle ou se consacre à Dieu, pour rem])l.r

dans l'Eglise les fonctions qui sont attachées
au sous-diaconat , au titre de Lecteur, de
PoiiriEK, d'AcoLv TE et d'ExoRCiSTE. Voy. ces

mots.
CHAPlTRb: 11.

DES EFFETS DE l'oRDRE.

7. Nous ne parlons pas ici des ordres qui

ne sont pas des sacrements: quoique l'enga-

gement qu'on contracte en les n-cevant soit

pour toujours, on ne peut les mettre sur la

même ligne que les onlres (jui sont un sa-

crement. Or les ordres produisent trois ef-

fets : la grâce, le caractère et le pouvoir
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d'exercer les fonctions qui concernent cha-

cun de ces ordres.

8. 1. L'ordre est un sacrement des vivants.

Il est destiné à produire la grâce seconde et

ce n'est que par accident qu'il peut produire

la prâce première. Voy. Sacrement, n. 22

et suiv. La grâce sacramentelle qu'il est des-

tiné à produire doit être en rapport avec les

fonctions que l'ordinand doit remplir. 11 est

facile d'en comprendre la nature d'après la

connaissance que nousdonnons des fondions

de chacun des ordres.

9. 11. Le caractère est le second effet du
sacrement de l'ordre. Nous l'avons déDni au

mot Caractère. Son existence a été recon-

nue à toutes les époques. Du temps de saint

Augustin, les donalistes combattaient cette

vérité, et voulaient ordonner de nouveau
ceux qui n'avaient pas reçu les ordres de

leurs évêques. Saint Augustin les combattit

vivement, et prouva que, comme le baptême
imprime un caractère inelT;içable et consacra

à Dieu pour toujours, ainsi le sacrement de

l'ordre imprime dans l'âme de ceux qui le

reçoivent un caractère absolument indélé-

bile. Lii. m contra EpisC. Parmeniani , c.

13. Le concile de Trente a prononcé anatbè-
nie contre quicomiue oserait révoquer cette

vérité en doute. Si quis dixeril per sacrum
ordinationem non imprimi characterem , vel

eum qui sacerdos sinid fuie tniciim rursus fieri

passe, annthema sil. Conc. Trid., sess. 27, c.

i. On voit donc que l'ordination n'est pas,

comme le prétendent les prolestants , une
pure commission , révocable à volonté , en
sorte qu'un lionune qui a été une fois prêtre
peut redevenir laïque.

10. ni. Les saints ordres donnent aussi le

pouvoir de remplir les fonctions qui y sont at-

tachées ; maiscet effet parait bien plus claire-

ment dans le sacerdoce (]ue dans les autres
ordres. Le prèlrc reçoit principalement deux
grands pouvoirs : celui de consacrer le corps
et le sang de Notre- Seigneur Jésus-Christ, et

celui de remettre et de retenir les péchés des
hommes ; les saintes Ecritures nous anuou-
ccntcelle double puissance, et l'Eglise catho-
lique l'a toujours reconnue. Conc. Trid., c.

1, sess. 23. Il y a cette dilTérence que le pou-
voir d'offrir le saint sacrifice est tellement
attaché au caractère, que le prêtre peut i(-u-

jours vaiidement consacrer le corps de Jé-
sus-Christ, (ju'il soiî suspens, interdit, ex-
communié, hérétique, le jiéeheiir le plus in-
fâme que la terre ait porté. Dès lors qu'il
prononce sur le pain et sur le vin les paroles
de la consécration, avec l'intention de faire

ce que fait l'Eglise, le sacrifice est consommé,
Jésus-Christ se rend à son appel.

Dans l'ordination, l'évéque applique au
prêtre ces paroles de Jesus-Chnst : Accipe
spirituinsancliim quorum remiserilispeccuta
remilluntur eis,et quorum retinueritisretenlu
sunl. Mais ce pouvoir est lié; il faut qu'on
soumette à ce pouvoir des sujets sur lesquels
il puisse l'cricrccr. Nous dirons ailleurs com-
ment se conlère la juridiction. Voij. Juri-
diction.
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CHAPITRE III.

DES PERSONNES QO'ON PEUT ÉLEVER AUX ORDRES.

11. 11 n'est pas un peuple qui n'ait exigé

des qualités remarquables dans les prêtres :

« On n'en appelle aucun à remplir la charge
de i)rêlre (dit Barthélémy dans son Voyage
d\4nacliarsis en Grèce) sans un examen qui

roule sur la personne et les mœurs. 11 faut

que le nouveau ministre n'ait aucune dif-

formité dans la figure, et que sa conduite ait

toujours été irré[)r()chable. » Le Lèvitique

demande des prêtres juifs qui doivent servir

à l'autel, qu'ils soient exempts de taches et

d'imperfections naturelles.

La loi chrétienne qui est une loi de perfec-

tion ne pouvait se montrer moins exigeante
(]ue la religion païenne et la religion juive.

xVussi a-t-elle fait une longue énuméraliou
des défauts de l'esprit et du corps, des cri-

mes, ou des notes infamantes qui doivent
faire repousser un homme des saints ordres;

nous les avons énumérés au mol irbégula-
«ITÉ.

12. Mais ce n'est pas assez pour un chré-

tien de n'être lié par aucune irrégularité-, il

lui faut aussi des vertus ; nous les fai-

sons connaître au mot Vocation. Nous y
montrons quelle émineace de sainteté , de
dévouement et de science, quelle pureté d'in-

tention il faut avoir pour embrasser l'état

ecclésiastique. Voy. aussi S.iiînce ecclé-
siastique.

13. Les qualités que nous venons d'énu-
inérer sont des dispositions éloignées et des

obstacles qu'il faut lever; mais il y a des

conditions spéciales qui sont requises par
la nature même de l'ordre et par les lois

de l'Eglise et la constitution chrétienne.

Ces conditions sont : l^létat de grâce ;
2° la

réception du ba;jtême; 3" la susceplion du
sacrement de confirmation.

1° L'élat de grâce est évidemment requis

pour la réception des ordres qui sont un
sacrement, puisque l'ordre est un sacrement
des vivants. Voy. Sacriîment, u° i8. Celui

qui est en état de péché mortel doit doue ou
se confesser ou faire un acte de contrition

parfaite, conformément aux principes expo-
sés à l'article Sacrement, n° 48.

Les théologiens soi\t divisés d'opinion sur
la nécessité de l'élat da grâce relativement
aux ordres qui no sont pas un sacrement et

à la tonsure. Les uns exigent l'état de grâce
sous peine de péché mortel; mais nous di-

rons avec Benoît XIV que celte opinion est

trop dure; car les ordres qui ne sont pas un
sacrement ne sont que des cérémonies reli-

gieuses, iuiportaiiles sans doute, mais qu'on
peut comparer aux bénédictions. Qui oserait

dire qu'on est coupable de péché pour re-

cevoir une bénédiction en étal de péché
mortel? p^-rsonne. Et pourquoi donc cxige-
rait-Oii plus pour les ordres qui ne sont pas

un sacreinenl? nous no voyons rien qui

puisse let;itimer celte sévérité.

ik. 2° Le baptême est lu porte des autres

sacrements. 11 est certain que celui qui re-

cevrait les saints ordres avant d'avoir été
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baplisé devrait se faire ordonner de nouveau.
Iniiocent 111 l'a ainsi déridé: Si quis presbij-

ter ordinaius deprehcnderit se non esse hap-
tizalum, haplizetur et iterum ordinetur. Cap.
Veniens de presliijt. non baplizalo. On doit

en dire autant du tonsuré.
3" Le concile de Trente exige qu'on re-

çoive le sacrement de confirmation avant
d'élre tonsuré, Sess. 23, cap. 4 , de Rc'fnrm.

On ne pense pas que cela soit requis sous
peine de nullité. Celui qui recevrait la ton-

sure ou les ordres mineurs avant d'avoir été

confirmé pécherait donc; mais il ne devrait

pas être tonsuré ou ordonné de nouveau
après avoir été confirmé.

CHAPITRE IV.

DU UUilSTKE DU SACREUëNT DE L'ORDRE.

13. 11 y a sur le ministre du sacrement de
l'ordre des lois fondamentales et d'aulres

qui sont purement réglementaires : les pre-
mières déterminent le ministre qui peut va-
lidement conférer le sacrement de l'ordre ;

les secondes font connaître quel est celui des
ministres du sacrement de l'ordre qu'on doit

choisir pour se faire ordonner.

ARTICLE PREMIER.

Du ministre essentiel au sacrement de l'ordre

1G. La grande distinction que nous avons
établie entre les ordres qui sont un sacre-

ment et ceux qui n'en sont pas revient ici.

Il est constant qu'à toutes les époques de
l'Eglise ce sont les évèques seuls qui ont sa-

cré des-évéques, ordonné les prêtres et les

diacres. Ce sont les apôtres qui ordonnent
les premiers diacres. Le prêtre Colluthe or-
donna des prêtres du lemps de saint Atha-
nase : le synode d'Alexandrie déclara celte

ordination nulle. On apporte contre notre
assertion trois faits considérables : 1° la let-

tre du concile de ÎSicée à l'I'^^lise d'Alexan-
di'ie et aux chrétiens de la Libye, de la Penta-

pole, où on attribue le droit d'ordonner et

de nommer les ministres de l'Eirlise aux
prêtres qui ne se .-ont pas laissé entraîner
(liMis le schisme. Mais il est évident (jue ce
passage ne concerne que les élections ; eu
lisant tout le texte on se le persuade aisé-

ment. Yoy.Socrate, Hist. ceci., lib. i,cap. G.

2° Saint Cyprien blâme Novat, simple prêtre
de Carthagc , d'avoir ordonné Fêlicissinie

sans sa permission ; mais il avait pu le

faire ordonner par un évoque de si secte;

car saint (]yprien dit aussi de lui qu'il avait
consacré Novnlien êvéïjue de Rome, tandis

qu'il est conslant, par l'histoire, (lu'il le dé-
termina seulement à se faire consacrer par
trois évé(iues de la campagne. 3" Ce que l'on

dit dos chorévcqi)es ne contredit pas notre
assertion; car il est constan! qu'il y en avait
un certain nombre qui étaient réellement
évéques, sur lesquels les ordinaires se rei o-

saient souvent de toutes leurs foncli>ns.
4° Les abbés de Cileaux ont prélemlu que le

pape Innocent Vlll leur avait aeeorde le

droit d'ordonner les diacres ; mais ce privi-
lège ( st rc;;ardé comme apocryphe par un
Kiand nombre dcsavunts canonisîes. 11 reste

donc indubitable que l'cvêque seul est mi-
nistre du sacrement de l'ordre

; que celte
fonction est tellement attachée ;'i l'épiscopat
qu'on ne peut déléguer un simple prêtre pour
faire une ordination.

1". Quant aux ordres qui ne sont pas des
sacrements, il est certain que n'élaTit pas
d'institution divine l'Eglise peut délét;u( r de
simples prêtres pour les conférer. El en clTet,

le coneile d'Ancyre, canon 7 , réserve seule-

ment à l'évêque l'ordination des prêlres et

des diacres.

Les cardinaux-jirêtres, ordonnés prêtres,

paraissent être en possession de conférer les

quatre mineurs et la tonsure à leurs domes-
tiques. Le droit accorde aussi ce pouvoir
aux abbés qui «ont prêtres et bénits à l'é-

gard de leurs religieux. Canon Quoniam vi-

demus. Mais le coneile de Trente leur défend
expressément de donner la tonsure ou les

ordres mineurs à ceux qui ne sont pas de
leur monastère, quand même ils en auraient
reçu la permission de l'ordinaire. Etiamsi
vel aliorum ubbalum licenliam tel cpiscopo-
rtim consensum et lilteras '//mt.<.<oria4 habc-
rent, dit la congrégation du concile.

Article 11.

Du tninislre ordinaire et licite des saints

ordres.

18. 11 était du bon ordre dans l'Eglise que
chacun ne fût ordonné que par son proj)re

évêque. S'il avait élé permis de se faire or^

donner par tout le monde, il est certain (ju'il

y aurait eu souvent des sujets indignes a!-
mis dans le sacerdoce. L'Eglise a fait des rè-

glements à cet égard : elle a défendu à qui

que ce soit de se faire ordonner par un autre

que par son propre évêque, et (Mie a porté

des peines contre ceux qui confèrent les or-

dres à ceux qui ne sont pas leurs sujets, et

contre ceux qui reçoivent les ordres de celui

qui n'est point leur évêque. Ces règlements
étaient en vigueur avant le quatrième siè-

cle. Nous avons vu (n. 16) que saint ('yprien

blâme Noval d'av"ir fait ordonner Fêlicis-

sinie diacre sans sa permission ; le concile de
Sardaigiie consacra cette discipline par un
canon spécial [can. 18 . Nous allons v ir

quel est lo propre évêque à qui on doit s'a-

dresser pour élre ordonné; nous exposerons
ensuite les peines portées contre ceux qui

contreviennent à cette ordonnance.

§ I . Quel est le propre évêque pour la collation des

saints ordres.

19. Les canons résolvent différemment la

(luestiou, selon que l'on est séculier ou ré-
gulier; nous allons l'envisager sous ce

double point de Nue.

1. Quels sonl les éc6<iues auxquels il est dé-

fendu absolument de conférer les saints

ordres?

20. L'Eglise a défendu aux évèques heré-

ti ,iies schisniatiques excommunie» de con-

férer les saillis ordres , et porte la suspense

contre ceux qui se feraient ordonner p.ir un
tel évêque (Cap. Fralernitali tucedcScliismu-

ticis). Celte suspense est réservée au souvc-
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rain ponlife. Marlin V, par sa bulle Ad exci-

tandascandalu, a reslreint la défense île re-

cevoir les ordres aux seuls évèques excoin-

iiiunics ou supposés dénoncés.

Lorsque quelqu'un a été ordonné par un

sent les lliéologiens, on acquiert un domicile

sufGsant pour être ordonné par l'évéque de
ce diocèse ; car Bonil'yce VllI, dans le chap.
Ciun nullus, entend le luol domicile dans le

sens ordinaire; mais il y aurait pu avoir des

évèque excommunié dénoncé ignorant la dé- abus à sui\re à la lettre cette disposition du
iioncialion , il n'en demeure pas moins sus

pens; toutefois, l'évéque diocésain peut le-

ver la suspense. Cap. Cum elericis.

Puisqu'un évcque excommunié dénoncé

ne peut licitement conférer les ordres à ses

diocésains, à qui devront-ils recourir? On
pense qu'après la dénonciation de l'excom-

droil. Innocent XII exige qu'on obtienne de

l'évéque du lieu de la naissance un certificat

de vie et tnœurs (Bull. Speculalores).

2i. III. L'évéque de bénéfice est celui dans

le diocèse duquel un clerc possèle , soii en

litre , soit en commende , un bénéfice ecclé-

siastique suffisant pour son honnête entretien,

niunicatlon, la juridiclion passe au chapitre toutes les charges déduites. Sil était insuf-

comnie si l'évéque était décédé; il peut donc fisint, il ne pourrait être ordonné par cet

accorder des dimissoires , conformemenlà ce évèque comme l'a statué Innocent XII (Bull.

que nous avons exposé au mot Djmissoire. Specula!ores).l\ esv^a dans toutétat de cause

L'évéque qui ordonne sans dimissoire une un certificat de vie et mœurs de l'évéque de

personne dont il n'est pas le propre évèque l'origine [Bull. Speculalores).

pour la collation des ordres, perd les droits à Le droit accorde aux évèques le pouvoir
l'ordination , et ses sujets peuvent sans di

uiissoire se faire ordonner par (]ui bon leur

semble [Ci^p. Nullus). Si cet évoque voulait,

nonobstant cela , conférer les saints ordres,

il serait suspens de ses fonctions èpiscopales

(Concile Trid. sess. xiv, cap 2 de Reform.).

II. Du propre évêi^ue des séculiers pour la

collation des saints ordres.

21. Selon le droit, le propre évèque des

séculiers est ou l'évéque du lieu de la nais-

sance, ou celui du domicile , ou celui du ilio-

côse dans lequel on possède un bénéfice , ou

enfin celui dont on est le familier.

22. 1. 11 est certain que chacun peut être

ordonn.' par l'évéque du lieu où il est né.

Voyz la bulle Speculatores d'Innocent Xil

,

de lG9i. On fait ici deux questions que nous

allons essayer d'cclaircir. 1- Par évèque de

naissance doit-on entendre celui dans le dio-

cèse duquel l'on est né, ou celui dans lequel

on a clé baptisé? La question ne paraissait

pas clairement décidée jiar le chapitre Cum
K!(//us; aussi. les canonistcs étaient partagés

d'opinion : les uns lentendaient de l'évéque

de la naissance naturelle , et d'autres de l'é-

véque du baptême , et beaucoup de l'un et

l'autre ad libitum. Nous croyons que Inno-

d'ordonner sans dimissoire les personnes
qui ont été pendant trois ans à leur service.

Innocent XII exige encore dans ce cas le

certificat de vie et mœurs de l'évéque du lieu

de la naissance. Ce pouvoir n'est accordé

qu'auxévéques titulaires et non aux évèques
inpartibusinpJelium (Conril. Trid., sess. xiv,

cap. 2 . L'évéque, selon Barbosa, n'ayant le

droit d'ordonner que par privilège son do-
mestique, ne peut le dispenser des interstices

ni des irrégularités dont les évèques de la

naissance, du bénéfice et du domicile peu-
vent dispenser {Barbosa, de eff. et potest.

Episc, part, n , alleg. 4, /(. 12 et 13).

m. Du propre étéque des réguliers pour la

collation des ordres.

20. Léon X (Bull. Dam. intra mentis ar-

cana) consacre que les réguliers seront or-

donnés par leur évèque diocésain. Il est

constant que ce n'est p.is à l'évéïiue de leur

naissance à leur conférer les saints ordres ;

c'est donc à l'évéque de leur domicile. Pour
bien déterminer quel est cet évèque, nous
devons distinguer les religieux qui appar-
tiennent à une maison fixe et déterminée de

ceux qui appartiennent à dilTérentes mai-
sons du même ordre. L'évéque des premiers,

cent XII, dans sa biûle Speculatores, a résolu pour les ordres, est celui du lieu où se trouve

la question en faveur de l'évéque de la na

sancf naturelle, comme nous allons le dire.

2" Un homme qui est né par occasion dans

un diocèse étranger est-il le sujet de l'évé-

que de ce diocèse pour l'ordination ? Inno-

cent XII a ainsi tranché la dil'liculté : Sub-
ditus ratiune originis is lanltim sit ac esse

intelliyatur qui naturaliter natus est in illa

diteccsi in qua ad ordines promoveri dcside-

rat , dummodo (amen ibi nalus non fuerit ex

accidenti, nempe ratione itineris, officii lega-

cette maison, quand même le monastère se-

rait exem])l. S'ils se font ordonner par un
autre évoque sans dimissoire , ils sont sus-

pens aussi longtemps que le veut l'évéque de

leur monastère (Conc. Trid. , sess. xiii, cap.

8 et 10).

Quant aux religieux qui n'ont pas de de-

meure fixe, qui passent tantôt dans une mai-"

son, tantôt dans une autre, ils peuvent, avec

un certificat de leursupérieur, être ordonnes

par l'évéque du diocèse où est la maison
tionis , mercaturœ vel cujusvis aiterius lem- qu'ils habitent pi ésentemenl, ou, s'il est ab-
poralis morœ seu permanentiœ ejus putris in sent, par un autre évèque, en présentant

illo loco, quo casu nullatcnus ejusmodi for- une permission ou obédience de leurs supé-

tuita nativitas , sed vera tantum et naturalis rieurs.

patris origo erit attendenda. (Bull. Specula-

tores.)

23. II. 11 est certain que lorsqu'on se fixe

dans un diocèse étranger du sien, cum animo

manendi et non in fraudem legis, comme di-

§ 2. Peines encourues par l'évéque qui con\ère les or-

dres à celui qui n'est pas sou sujet.

27. Tout évèque qui ordonne sans dimis-

soire un sujet dont il n'c--t pas le proi^rc

I
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évêquc pour les ordres est suspens par ce

seul fait, iiour un an, de l'exercice des fonc-

tions pontificales : Ab exercitio pontilicalium

per annum ipso jure sit suspensus. 11 en est

de même de la collation de la tonsure.

Nous devons observer que les sujets de
ces évéques peuvent se l'aire ordonner sans
dîmissoire par tout évéque pendant cette

année.

$ 3. Des peines encourues par ceux qui reçoivent les

ordres d'un évéque étranger.

28. Tous ceux qui reçoivent les ordres

d'un autre évéque, et sans la permission de
leur propre évéque, sont suspens de leurs

ordres {Cap. Eos qui de tempor. ordin. in

Sexto). Celte suspense paraît devoir être en-

courue par le seul fait; on l'infère du con-
cile de Trente [sess. xxiii, cap. 3, de Reforin.)

Ils ne peuvent être relevés de leur sus-
pense que lorsqu'il plaira à leur évéque dio-

césain. Le concile de Trente le dit ncltemont
(Concil. Trid,, ibid.).

S'ils exercent les fonctions de leurs ordres,

ils sont irréguliers ( Pie II, Bull. Cum ex
sacramciit. ordin.).

Toutes ces peines sont encourues par
ceux mêmes qui ont été ordonnés sans le

certificat de vie et mœurs exigé par le con-
cile dont nous avons parlé ci-dessus, n.23,
24. et 2.^. La congrégation des cardinaux l'a

ainsi décidé au rapport de Fagnan.

CHAPITRE lY.

DU TEMPS, DU LIEU, DE L'oRDRE ET DE L'INTERVALLE

RELATIFS A LA RÉCEPTION DES SAINTS ORDRES.

§ 1. jDu temps ou, on peut conférer les ordres.

29. 11 y a un temps particulier consacre
par l'Eglise pour la collation des sainis or-
dres : ce sont les samedis des quatrc-temps,

le samedi de la passion et le saniodi-saiul.

Quant aux ordres mineurs et à la tonsure, ou
peut les recevoir tous les dimanches et aux
l'êtes doubles. Lorsciu'il y a nécessité de con-

férer les ordres dans nn autre temps , il faut

recourir au pape qui dispense à cet elîet.

11 faut que les ordres sacrés soient donnés
pendant la messe. Le droit commande même
que la messe soit célébrée par le prélat (jui

ordonne {Cap. Qaod sicul de Miss.). A cette

occasion on a deaiamié si l'ordination serait

valide dans le cas où la messe eût été dite

par nn autre prêtre ; la chose paraissait dou-

teuse. Benoît XIV, consulleur de la congré-

gation , a l'ait un savant écrit sur ce sujet, et

conformément à ses conclusions , il fut dé-

claré par le p.ipe Clément X que celte ordi-

nation était valide.

§ 2. Du lieu où doivent se (aire les ordinations.

30. 11 est certain que l'évèquc ne peut faire

Icsordinations, même de ses sujets, en diocèse
étranger, sans avoir obtenu la permission de
l'évêque du lieu ; ainsi le veut le xxir canon
du concile d'Antiocho, de l'an 3ïi, rap[)orté

par Craticn, dans le canon Episcopum.
Le concile de Trente déclare suspens par

le seul fait l'évêque qui exerce des fonctions
pontificales dans uu diocèse étranger, sans

Dicn >NN. ni: TuKOL. mouall:. II.

la permission de l'ordinaire {Sess. vi, cap. 5
de Reform.). On pense communément que la
peine ne serait encourue que par l'évêque
qui conférerait les ordres sacrés, jiarce que
les autres ordres pouvant être confères par
de simples prêtres, ne sont plus ce qu'on ap-
pelle pontificalia : nous croyons cette restric-
tion bien fondée.
On ne peut conférer les ordres majeurs

ailleurs que dans un lieu sacré
,
puiscjuc

,

comme nous l'avons dit au n. 29, on doit les

conférer à la messe.

§ 3. De l'intervalle qui doit exister entre la réception

de chacun des oidres.

Voyez Interstice.

§ i. De l'ordre qu'on doit suivre dans la collation des

sainis ordres ou des ordnations per saltuiii.

31. L'Eglise a condamné dès les premiers
siècles les ordinations par lesquelles on re-
çoit un ordre supérieur sans avoir reçu ceux
qui lui sont inférieurs : elle veut qu'on passe
successivement de l'ordre inférieur à l'ordre

supérieur. Si on venait à recevoir un ordre
supérieur sans avoir reçu l'ordre inférieur,

l'ordination serait /;cr sn//a»i. Quoique l'E-

glise ait vivemeiitet fréquemment condamné
les ordinations per saltum, elle no les a [las

déclarées invalides, .\lexandre I! et Inno-
cent 111 ont jugé ces ordinations valide-; ,

comme l'atteste saint Thomas [In 'i-, dist. 2i,

q. 1, a. 2, quœsl, 1) ; on doit donc conférer

les ordres omis sans réitérer ceux qui ont

été reçus per saltum.

Les chapitres Sollicitiido et Tuœ littera;

portent une suspense contre ceux qui re-

çoivent les ordres per saltum ; il parait beau-
coup plus probable que celte suspense ne
concerne pas les ordres mineurs, pjrcequc
le droit parle dans ce chapitre des ordres sa-

crés : celui qui lecevrait le sous diaconat

sans avoir reçu les ordres mineurs n'encour-

rait pas la suspense.
On demande si la suspense s'encourt par

le seul fait? Nous le pensons; car les paroles
du concile de Trente semblent le supposer :

Cum promutos per saltum, si non minislrave-

rint, rpiscopus ex leijilinut causa poisel dis-

jjensare.

I Ces paroles montrent que l'évêque peut
dispenser de la susjiense si on n'a pas exerce
les fonctions de l'ordre reçu per saHuin.

Mais si l'on en avait exercé les fonctions , il

n'y aurait que le pape ijui piit en dispenser,

comme on l'infère du concile de Trente,

OnOliiCS MINEURS.

Voyez l'arlide précédent, n. G, 13, 17, 31.

Voyez aussi Acolyte, Exorciste, Lecteub,
PoUTIER.

ORDRE (Empêchement de l').

L'Eglise a toujours désiré que les mi-
nistres de la religion fussent exempts des

liens et des embarras du mariage, afin qu'ils

pussent vaquer plus lii)remciit aux itnpor-

lanles fonctions du sacerdoce. Jésus-Christ

en a donné l'exemple; il a loué la chasteté.

Ses apôtres ont suhi ses conseils : lors

-

qu'ils lurent appelés à l'apostolat, ils vécu-
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reiit dans le célibat , ou irailèrent leurs

femmes plutôt comme des sœurs que comme
des épouses.

Dès les premiers siècles, l'Eglise a préco-

nisé le célibat, l'a vivement recommandé à

ses ministres îVuy. Célibat, dans le Dict.

dogm.), et l'a bientôt changé en loi; mais

celte loi ne fut la même ni chez les Grecs et

les Latins, ni à toutes les époques.

L'Eglise d'Orient, quoique pénétrée de

l'excellence de la chasteté, n'en a jamais fait

une loi absolue à ses ministres. Saint Epi-

phane se plaignait de son temps qu'on per-

mît aux prêtres d'user du mariage ; Justinien

autorisa cet usage par une lui. Il pirmit

d'ordonner les liommes mariés qui purent

conserver leurs femmes ; il défendit de con-

férer les saints ordres à ceux qui n'étaient

pas mariés, à moins qu'ils ne promissent de

vivre dans le célibai. Telle est encore aujour-

d'hui la pratique de l'Eglise grecque. Les

mariages di's prêtres grecs contractés après

leur ordination seraient-ils nuls? c'est une

Si4

par jugement de justice. Le Code de procé-
dure civile a donné des règles qui dirigent

les juges; elles sont aussi propres à éclairer

les particuliers qui établissent un ordre
amiable: voici ses dispositions.

2. 749. Dans le mois de la significalion du jugement
d'adjudication, s'il n'est pas attaqué ; en cas d'appel,

dans le mois de la sigoilication du jugement coulir-

matlf, les créanciers et la partie saisie seront tenus

de se léi^ler entre eux sur la distribution du prix.

(Pr. (>oO, 712, 991 ; C. 2193 s.)

, 750. Le mois expiré, faute par les créanciers et la

partie saisie de s'être réglés entre eux , le saisissant,

dans la huitaine_^ et à son défiuit, après ce délai, le

créancier le plus Jiligeut ou l'adjudicataire, requerra

la noiiiiiiaiion d'un juge-coiiiini-saire, devant lequel

il sera proeéJé à l'orilre. (Pr. 657, 775, 779 ; T. 150.)

751. Il sera tenu au greffe, à cel effet, un registre

des adjudications, sur lequel le requérant l'ordre

fera son réquisiioire, à la suite duquel le président

du tribunal nommera un juge-commissaire. (Pr.

658. )

752. Le poursuivant prendra l'ordonnance du juge-

commis, qui ouvrira le procès-verbal d'ordre, au-

quel sera aimexé un extrait délivré par le conserva-

question débattue eutre les théologiens. Les leur, de toutes les inscriptions existantes. (Pr. 259,

Latinsinclinentàles déclarer nuls; les Grecs ''^^iJ- '^''
^ » j j • •

paraissent favorables à leur validité. Benoît ,
'^^. E". vertu de I ordonnance du commissaire,

pa
XIV a trailé cette question dans son in^-

truction aux cophtes ; il n'a rien décidé.

L'Eglise latine s'est montrée beaucoup

plus sévère que l'Eglise grecque relative-

ment à la loi du célibat imposée aux mi-

nistres des autels : elle a fait dès les premiers

siècles une obligation du célibat à ses

évèques, ses prêtres et ses diacres. Cepen-
dant le mariage n'était pas absolument
interdit aux prêtres; lorsqu'ils se mariaient,

ils étaient mis eu pénitence et retournaient

dans les rangs des laïques, mais leurs ma-
riages étaient regardés comme valides. Ce
n'est guère que vers le xir siècle que l'em-

pôchement de l'ordre fut établi; et en effet

c'est seulement dans le premier et le deu-
xième concile de Latran , de l'an 1123 et

1139, que les mariages des prêtres sont dé-

clarés nuls. Depuis celte époque l'ordre a
été dans l'Eglise latine un empêchement di-

rimanl qui annule absolument les mariages.
L'empêchement de l'ordre est purement tc-

clésiaslique. Le pape peut en dispenser : il

use très-raroraenl de ce pouvoir. H y a ce-
pendant deux grandes circonstances où il

en a usé. Jules 111 dispensa sous le règne de
la reine Marie un grand nombre de prêtres

anglais qui s'étaient mariés sous le règne de
Henri Vlll; Pie Vlla usé du même pouvoir
à l'égard de beaucoup de prêtres français

qui s'étaient mariés pendant notre grande
révolution.

L'empêchement de l'ordre n'est pas inscrit

dans notre législation civile; cepeiidinl les

juges, fondés sur de hautes raisons politiques

et religieuses, interdisent le mariage civil

aux prêtres catholiques. Voy. Mariage civil.

ORDRE ENTRE CRE.\NCIERS.

1. C'est l'acte qui règle les préférences ré-
clamées par les créanciers privilégiés et

hypothécaires. Celte préférence peut êlre
réglée de gré à gré par acte authentique ou

les créanciers seront sommés de produire, par acte

signilié aux domiciles élus par leurs iiiscriptioas, ou
à celui (le leurs avoués, s'il y en a de constitues. (Pr.

6i, 75,059; T. 26,152.)
75i. Dans le mois de cette sommation, chaque

créancier sera tenu de produire ses titres avec acte

de produit, signé île sou avoué, et contenant de-

mande en collocation. Le commissaire fera mention
de la retnise sur son procés-verbal. (Pr. 218, 660,

757; T. 135.)

755. Le mois expiré, et même auparavant, si les

créanciers ont produit, le commissaire dressera, en-
suite de son procès-verbal, un état de collocation

sur les pièces produites. Le poursuivant dénoncera,
par acte d'avoué à avoué, aux créanciers produisants
et à la partie saisie, la confection de l'état de collo-

cation, avec sommation d'en prendre communica-
tion et (le contredire, s'il y échet, sur le procés-
verbal du commissaire, dans le délai d'un mois. (Pr.

75, 663, 756; T. 134.)

756. Faute par les créanciers produisants de pren-
dre communiiation des productions es mains du
commissaire dans ledit délai, ils demeureront for-

clos, sans nouvelle sommation ni jugement ; iUne
sera fait aucun dire, s'il n'y a contestation. (Pr. 6ij0,

664, 758, 778; Co. 513.)
757. Les cré inciers qui n'auront produit qu'après

le délai lise, supporteront sans répétition, et sans
pouvoir les employer dans aucun cas, les frais aux-
quels leur production tardive et la déclaration d'i-

celle aux créanciers à l'effet d'en prendre connais-
sance, auront donné lieu. Us seront garants des inté-

rêts qui auront couru, à compter du jour où ils au-
raient cessé si la produciion eût été faite dans le

delà] fixé. (Pr. 756, 759, 7ti7, 774 ; T. 136.)
758. En cas de contestation, le commissaire ren-

verra les cnniestaiits ii l'audience, et néanmoins ar-

rêtera l'ordre pour les créances antérieures à celles

contestées, et ordonnera la délivrance des borde-
reaux de collocation de ces créanciers, qui ne seront
tenus à aucun rapport à l'égard de ceux qui produi-
raient postérieurenienl. (Pr. 141, 209, 666 s., 767,
771 s.)

759. S'il ne s'élève aucune coniesiaiion, le juge-
commissaire fera la clôture de l'ordre ; il liquidera

les Irais de radiation et de poursuite d'ordre, qui
seront coUo.qués par préférence à toutes antres

créances ; il prononcera la déchéance des créanciers

non produisants, ordonnera la délivrance des borde-
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rcanx de collocation aux criancicrs utilement collo-

ques, el la radiation des inscriptions de ceux «on
utilement colloques. Il sera lait distraction en faveur

de l'adjudicataire, sur le montant de chaque borde-
reau,, des frais de radiation de rinsiriplion. (Pr.

141. 605, 762, 767 s., 772, 777; T. 157.)
700. Les créanciers postérieurs en ordre d'hypo-

tlièiue aux collocations contestées seront tenus, dans
la huitaine du mois accordé pour contredire, de
s'accorder entre eux sur le choix d'un avoué ; sinon
ils seront représentés par l'avoué du dernier créan-

cier colloque. Le créancier qui contestera individuel-

lement, supiioriera les frais auxquels sa contestaiioji

particulière am-a donné lieu, sans pouvoir les répé-

ter ni employer en aucun cas. L'avoué poursuivant

ne pourra en celte qualité être appelé dans la coa-
lestalion. (Pr. 130, 607 s., 770.)

701. L'audience sera poursuivie par la partie la

plus diligente, sur un simple ade d'avoué à avoué,
sans antre procédure. (Pr. 73, 82, 608, 765.)

762. Le jugement sera rendu sur le rapport du
juge-commissaire et les conclusions du ministère
public; il contieiidra liquidation des irais. (Pr. 85,
000, 608.)

705. L'appel de ce jugement ne sera reçu, s'il

n'est interjeté dans les dix jours de sa signilicaiion à

avoué, outre un jour par trois myriamètres de dis-

lance du domicile réel de chaque partie; il contien-

dra assignation et renonciation des griefs. (Pr. 443
s., 456, 669, 1033.)

76 i. L'avoué du créancier dernier colloque pourra
être intinié s'il y a lieu. (Pr. 607, 669.)

765. Il ne sera signilié sur l'appel que des conclu-

sions motivées de la part des intimés; et l'audience

sera poursuivie ainsi qu'il est dit en l'arlicle 7(Jl.

700. L'arrêt contiendra liquidation des frais : les

partiei qui succomberont sur l'appel, seront con-
damnées aux dépens, sans pouvoir les répéter. (Pr.

762, 768, 770.)

767. Quinzaine après le jugement des contesta-

lions, el, en cas d'appel, quinzaine après la signilica-

iion de l'arrêt qui y aura statué, le commissaire arrê-

tera délinitivemeni l'ordre des Créances contestées

cl de celles postérieures, et ce, conformément à ce
qui est proscrit par l'art. 759 : les intérêts el arré-

ra:.;e8 des créanciers utilement colloques cesseront.

(Pi .670, 072, 702, 770.)
708. Les Irais de l'avoué qui aura représenté les

créaiicieis contestants, seront colloques, par préfé-

rence à toutes autres créances, sur ce qui restera de
deniers à distribuer, déduction faite de ceux qui au-

ront été employés à acquitter les créances antérieu-

res à celles contestées. (Pr. 759 , 776, 777 ; C.

2101 1".)

7(i9. L'arrêt qui autorisera l'emploi des frais pro-

noncera la subrogation au proht du créancier sur

lequel les londs manqueront, ou de la partie saisie.

L exécutoire énoncera cette disposition, et indi-

quera la partie qui devra en proliter. (Pi'. 130.)

770. La partie saisie cl le créancier sur letpiel les

tonds manqueront, auront leur recours contre ceux
qui auront succombé dans la conieslation , pour les

intérêts et arrérages qui auront couru pendant le

cours desiiites contestations. (Pr. 737, 706 s.)

771. Dans les dix jours après l'oTdonnance du
juge-couMuissairc , le ureflier délivrera à chaque
créancier utilement lolloqué le bordereau de collo-

< ation, (lui sera exécutoire contre l'acquéreur. (Pr.

671,758.)
772. Le créancier colloque, en donnant quittance

du montant de sa collocation, consentira la r.\diation

de son niscription. (Pr. 739, 773 s.; C. 2138.)
773. Au fur et à mesure du payement des colloca-

linns, le conservateur des hypothèques, sur la repré-

scmation du bordereau cl de la (luiitancc du créan-
cier, déchargera d'oflice l'inscritilion, jusqu'à con-
currence de la somme acquittée. (Pr. '759, 772; C.

2158.)

774. L'inscription d'oflice sera rayée délinitive-
meni, en justiliant, par l'adjudicataire, du payement
de la totalité de son prix, soit aux créanciers utile-
ment colloques, soit à la partie saisie, el de l'ordon-
nance du juge-commissaire qui prononce la radiation
des inscriptions des créanciers non colloques. (Pr.
579. 772 s.; C. 2157 s.; T. 157.)

775. En cas d'aliénation autre aue celle par expro-
priation, l'ordre ne pourra être provoqué s'il n'y a
pins de trois créanciers inscrits; et il le sera par le

créancier le plus diligent ou l'acquéreur après l'ex-

piration des trente jours qui suivront les délais

prescrits par les articles 2185 et 2l9i du Code civil.

770. L'ordre sera introduit et réglé dans les for-

mes prescrites par le présent litre.

777. L'acquéreur sera employé par préférence
pour le coût de l'extrait des inscriptions et dénon-
ciations aux créanciers inscrits. (Pr. 759, 768; C.
2101 1».)

778. ïout créancier pourra prendre inscription

pour conserver les droits de son débiteur; mais le

montant de la collocation du débiteur sera distribué,

comme chose mobilière, entre tous les créanciers
inscrits ou opposants avant la clôture de l'ordre. (Pr.

660 s.; C. 1100, 2193 s.)

779. En cas de relard ou de négligente dans la

poursuite d'ordre, la subrogation pourra être de-
mandée. La demande en sera iormée par requête
insérée au procés-verbal' d'ordre, coinmuni.|Uée au
poursuivant par acte d'avoué, jugée sommairement
en la chambre du conseil, sur le rap|)ort du juge-
commissaire. (Pr. 75, 721 s., 750 ; T. 138.)

ORGANIQUES (Articles).

Après avoir conclu le Concordat avec
Pie Vil, Napoléon fil proposer un décret qui
devait liarmoniser tous les cultes entre eux
et dans leurs rapports avec l'Etat. Pour don-
ner le change sur son origine et sur sa
source, il le publia à la suite du Concordat.
11 était loin d'être conforme à l'esprit de ce
célèbre traité. Les Articles organiques ren-
fermaient des principes entièrement opposés
aux règles de la sainte Eglise; aussi le car-
dinal Caprara remit-il à M. de Tallcyrand,
iiii:istre des affaires étrangères, une [etire

qui renfermait les rcclumalions du saint-
siége. Voici cette lettre.

« Monseigneur, je suis chargé de réclamer
contre cette partie de la loi du 18 germinal,
qu'on a désignée sous le nom iVArticles or-
ganiques. Je remplis ce devoir avec d'aulant
plus de conlJance, que je compte davantage
sur la bienveillance du gouvernement, et sur
son attachement sincère aux vrais principes
de la religion.

« La qualification qu'on donne à ces arti-

cles par;iîlrait d'abord supposer qu'ils m;
sont que la suite naturelle cl l'explication du
(Concordat religieux. Cependant il est de Tiit

qu'ils n'ont point été concertés avec le saint-

siége, qu'ils ont une extension plus grande
que le Concordat, et qu'ils établissent en
Franco un code ecclésiastique sans le con-
cours du saint-siége. Comment Sa Sainteté
pourrait-elle l'admettre, n'ayant pas même
élé invitée à l'examiner? Ce code a pour ob-

jet la doctrine, les mœurs, la discipline du

clergé, les dioils el les devoirs des évoques,

ceux des ministres inférieurs, leurs relations

avec le suiiit-siége et le mode d'exercice de

leur juridiction. Or, tout cela tient aux d.oits

imprescriitiblis de lEsilise. Elle a reçu de
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-' Dieu seul l'autorisalioii de décider les ques-

lions de la dbcUliie sur la foi ou sur la règle

«les mœurs, et de faire des canons ou des rè-

gles de discipline ( Arrêtés du conseil du

16 mars et du 31 juillet 1731).

« M. d'Héricourl {Lois ecclésiastiques, par-

tie première, ch. xis; préambule , p. 119),

l'historien Fleury, les plus célèbres avocats

généraux, cl M. de Gastillon lui-même [Ré-

quisitoire contre les actes de l'as/emblée du

clenjé en 1705), avouaient ces vérités. Ce

dernier reconnaît dans l'Eglise le pouvoir

qu'elle a reçu de Dieu pour conserver, par

l'autorité de la prédication, des lois et des

jugements, la règle de la foi et des mœurs,

la discipline nécessaire à l'économie de son

gouvernement, la succession et la perpétuité

de son ministère.

« Sa Sainteté n'a donc pu voir qu'avec une

extrême douleur, qu'en négligeant de suivre

ces principes, la puissance civile ait voulu

régler, décider, transformer en loi, des arti-

cles qui intéressent essentiellement les

mœurs, la discipline, les droits, 1 in>truclion

et la juridiction ecclésiastique. N'est-il pas ù

craindre que celte innovation n'engendre les

déQances, qu'elle ne fasse croire que l'Eglise

de France est asservie, même dans les objets

purement spirituels, au pouvoir temporel,

et qu'elle ne délourne de l'acceptation des

places beaucoup d'ecclésiastiques méritants?

« Que sera-ce si nous envisageons chacun

de CCS articles en particulier ?

« Le premier veut qu'aucune bulle, bref,

rescrit, etc., émanés du saint-siége, ne puis-

sent être mis à exécution, ni même publiés

sans l'autorisation du gouvernement.
« CL'lte disposition, prise dans toute cette

étendue, ne blesse-t-elle pas évidemment la

liberté de l'enseignement ecclésiastique? Ne
soumet-elle pas la publication des Nérites

chrétiennes à des formalités gênantes? Ne
met-elle pas les décisions concernant la fui

et la discipline sous la dépendance absolue

du pouvoir temporel? Ne donne-t-elle pas à

la puissance, qui serait tentée d'en abuser,

les droits et les facilités d'arrêter, de sur-

prendre, d'étoufler même le langage de la

vérité, qu'un pontife tidèle à ses de^ oirs vou-

drait adresser aux oeuples conGes à sa sol-

licitude?

« Telle ne fut jamais la dépendance de l'E-

glise, même dans les premiers siècles du
christianisme. Nulle puissance n'exigeait

alors la vériûcation de ses décrets. Cepen-
dant, elle n'a pas perdu de ses prérogatives

en recevant les empereurs dans son sein;

elle doit jouir de la même juridiction dont
elle jouissait sous les empereurs païens [Lois

ecclésiastiques. Vide supra]. 11 n'est jamais
permis d'y donner atteinte, parce qu'elle la

lient de Jésus-t^.hrisl. Avec quelle peine le

saint.siége ne doit-il doue pas voir les entra-

ves qu'on veut mettre à ses droits?

« Le clergé de France reconnaît lui-même
que les jugements émanés du saint-siége, et

auxquels adhère le corps épiscopal, sont irré-

fragables. Pourquoi auraient-ils donc besoin
de l'autorisation du gouvernement, puisque,

suivant les principes gallicans , ils tirent

toute leur force de l'autorité qui les pro-
nonce, et de celle qui les admet? Le succes-

seur de Pierre doit confirmer ses frères dans
la foi, suivant les expressions de l'Ecriture

;

or, comment pourra-t-il le faire, si, sur cha-

que article qu'il enseignera, il peut être à

chaque instant arrêté par le refus ou le dé-

faut de vériflcation de la part du gouverne-
ment temporel? Ne suit-il pas évidemment
de ces dispositions que l'Eglise ne pourra
plus savoir et croire que ce qu'il plaira au
gouvernement de laisser publier?

« Cet article blesse la délicatesse et le se-

cret constamment observés à Rome dans les

affaires de la Pénitencerie. Tout particulier

peut s'y adresser avec confiance , et sans
craindre de voir ses faiblesses dévoilées. Ce-
pendant cet article, qui n'excepte rien, veut
que les brefs, même personnels, émanés de

la l'énitencerie, soient vérifiés. Il faudra
donc que les secrets des familles, et la suite

malheureuse des faiblesses humaines soient

mis au grand jour pour obtenir la permis-
sion d'user de ces brefs. Quelle gêne! quelles

entraves ! Le parlement lui-même ne les ad-
mettait pas, car il excepiait de la vérification

les Prolisions, les brefs de la Pénitencerie,

et autres expéditions concernant les affaires

des particuliers.

« Le second article 'déclare : « Qu'aucun
légat, nonce ou délégué du saint-siége, ne
pourra exercer ses pouvoirs en France sans
la même autorisation. » Je ne puis que répé-

ter ici les justes observations que je viens de

faire sur le premier article. L'un frappe la

liberté de l'enseignement dans sa source,

l'autre l'atteint dans ses agents. Le premier
met des entraves à la publication de la vé-

rité , le second à l'apostolat de ceux qui sont
chargés de l'annoncer. Cependint Jésus-
Christ a voulu que sa divine parole fût cons-
tamment libre, qu'on pût la prêcher sur les

toits, dans toutes les nations, et auprès de
tous les gouvernements. Cumment allier ce

dogme catholique avec l'indispensable for-

miilité d'une vérification de pouvoirs et d'une
permission civile de les exercer? Les apôtres
et les premiers pasteurs de l'Eglise nais-

sante eussent-ils pu prêcher l'Evangile, si

les gouvernements eussent exercé sur eux
un pareil droit ?

« Le troisième article étend celte mesure
aux canons des conciles même généraux.
Ces assemblées si céK'bres n'ont eu nulle

part, plus qu'en France, de respect et de vé-

nération. Comment se fait-il donc que chez
cette même nation elles éprouvent tant d'obs-

tacles, et qu'une formalité civile donne le

droit d'en éluder, d'en rejeter même les dé-

cisions ?

« Ou veut, dit-on, les examiner : mais la

voie d'examen en matière religieuse est pros-

crite dans le sein de l'Eglise catholique ; il n'y

a que les communions protestantes qui l'ad-

mettent, et de là est venue cette étonnante
variété qui règne d;ins leurs croyances.

il Quel serait d'ailleurs le but de ces exa-
mens? Celui lie recounaiirc biles canons des
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conciles Sont conformes aux lois françaises?

Mais, si plusieurs de ces lois, telles que cel-

le sur le divorce, sont en o|iposition avec le

dogme catholique, il faudra donc rejeter les

canons, el préférer les lois, quelque injuste

ou erroné qu'en soit l'objet. Qui pourra
adopter une pareille conclusion? Ne serait-ce

pas sacrifier la religion, ouvrage de Dieu

même, aux ouvrages toujours imparfaits et

souvent injustes des hommes ?

« Je sais que notre obéissance doit être

raisonnable ; mais n'obéir qu'avec des mo-
tifs suffisants , n'est pas avoir le droit

non-seulement d'examiner, mais de re-

jeter arbitrairement tout ce qui nous dé-

plaît.

« Dieu n'a promis l'infaillibilité qu'à son
Eglise; les sociétés humaines peuvent se

tromper. Les plus sages législateurs en ont

été la preuve. Pourquoi donc comparer les

décisions d'une autorité irréfragable avec
celles d'une puissance qui peut errer, et faire,

dans cette comparaison, pencher la balance

en faveur de cette dernière? Chaque puis-

sance a d'ailleurs les mêmes droits. Ce que
la France ordonne, l'Espagne et l'Iùnpire

peuvent l'exiger ; et, comme les lois sont

partout différentes, il s'ensuivra que l'ensei-

gnement de l'Eglise devra varier suivant les

peuples, pour se trouver d'accord avec les

lois.

«. Dira-t-on que le parlement français en
agissait ainsi? Je le sais; mais il n'exami-
nait, suivant sa déclaration du 24- mai 170(5,

que ce qui pouvait, dans la publication des

canons et des bulles, altérer ou intéresser la

lr;inquillité publique, et non leur conformité
avpo des lois qui pouvaient changer dès le

lendemain.
« Cet abrts d'ailleurs ne pourrait être lé-

gitimé par l'usage, el le gouvernement en
sentait si bien les inconvénients, qu'il disait

au parlement de Paris, le o avril 1757, par
l'organe de M. d'Aguesseau : « 11 semble
qu'on cherche à alTaiblir le pouvoir qu'a l'E-

glise de faire des décrets, en le faisant telle-

ment dépendre de la ])uissance civile et de

son concours, que sans ce concours, les plus

saints décrets de l'Eglise ne puissent obliger

les sujets du roi. »

« Enfin, cet examen n'avait lieu dans les

parlements, suivant la déclaration de 17()(i,

que pour rendre les décrets de l'Eglise lois

de l'Etat, et en ordonner l'exécution, avec
défense, sous les peines temporelles, d'y con-

trevenir. Or, ces motifs ne sont plus ceux
qui dirigent aujourd'hui le gouvernement,
puisque ta religion catholique n'est plus la

religion de l'Etat, mais uniquement celle do
la majorité des Français.

« L'article « déclare qu'il y aura recours

au conseil d'Etat pour tous les cas d'abus ;
»

mais quels sont-ils ? L'article ne les spécifie

que d'une manière générique et indéter-

minée.
« On dit, par exemple, qu'un des cas d'a-

bus est Vusurpation ou Vercrs du pouvoir.

Mais, en matière de juridiction spirituelle,

l'Eglise en est seule le jugoi U n'appuriienl
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qu'à elle de déclarer en c/uoi l'on a excédé, ou
ufmsé des pouvoirs qu'elle setilepeitt conférer.

La puissance temporelle ne peut connaître
de l'abtis excessif A'unn chose qu'elle n'ac-
corde pas.

« Un second cas d'abus csl^ncnntravention
aux lois et règlements de la république ; mais
si ces lois, si ces règlements sont en opposi-
tion avec la doctrine chrétienne, faudra-t-il

que le prêtre les observe de préférence à la

loi de Jésus-Christ? Telle ne fut jamais l'in-

tention du gouvernement.
« On range encore dans la classe des abus

Vinfiaction des règles consacrées en France
par les saints canons.... Mais ces règles ont
dû émaner de l'Eglise. C'est donc à elle seule

de prononcer sur leur infraction; car elle

seule en connaît l'esprit et les dispositions.

« On dit enfin qu'il y a lieu à Vappel
comme d'abus pour toute entreprise qui tend
à compromettre l'honneur des citoyens, à
troubler leur conscience, ou qui dégénère
contre eux en oppression, injure ou scan-
dale public.

« Mais, si un divorcé, si un hérétique,
connu en public, se présente pour recevoir
les sacrements, et qu'on les lui refuse, il

prétendra qu'on lui a fait injure, il criera au
scandale, il portera sa plainte, on l'admettra

d'après la loi ; et cependant le prêtre inculpé
n'aura fait que son devoir, puisque les sa-
crements ne doivent jamais être conférés à
des personnes notoirement indignes.

« En vain s'appuierail-on sur l'usage
constant des appels comme d'abus, (^et usage
ne remonte pas au delà du régne de Philippe

de \'alois, mort en 1.'330. Il n'a jamais été

constant el uniforme ; il a varié suivant les

temps; les parlements avaient un intérêt

particulier à l'accréditer. Us augmentaient
leurs pouvoirs et leurs attributions ; mais ce

qui flatte n'est pas toujours juste. Ainsi,

Louis XIV, par l'édit de 1()'.)5, art. ;ii, ;}5, 36,

37, n'attribiiait-il aux magistrats sétuliers

que Vexamen des formes, en leur prescrivunt

de renvoyer le fond au sup''rieur ecclésiasti-

que. Or, cette restriction n'existe nullement
dans les Articles organiques. Ils attribuent

iiidislinclcnient au conseil d'iîtal le juge-
ment de la forme et celle du fond.

« D'ailleurs les magistrats qui pronon-
çaient alors sur ces cas d'nbus étaient né-

cessairement calholiques; ils étaient obligés

(le l'ariiitncr soiîs la loi du serment ; tandis

(ju'aujourd'hui ils peuvent appartenir à des

sectes séparées de l'Eglise citholique, et

avoir à prononcer sur des objets qui l'inté-

ressent essentiellement....

« L'article i) veut que le culte soit exercé
sous la direction des archevêques, des évê-
ques el des curés. .Mais le mot direction ne
rend pas ici les droits des archevêques et

évêiines. Us ont de droit divin non-seule -

ment le droit de diriger, mais encore celui

de définir, d'ordonner el de juger. Les pou-
voirs des curés dans les paroisses ne sont

point les mêmes que ceux des évèques dans

les diocèses. On n aurait donc pas du les ex-

primer do la môme manière et dons les mè-
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mes arlicles, pour ne pas supposer une iden-

tité qui n'existe pas.

« Pourquoi d'ailleurs ne pas faire ici men-
tion des droits de Sa Sainteté, chef des ar-

chevêques et des évéques ? A-t-on voulu lui

ravir un droit général qui lui appartient es-

sentiellement ?

<c L'article 10, en abolissant toute exemp-
tion ou attribution de la juridiction épiscu-

pale, prononce évidemment sur une matière
purement spirituflle. Car, si les territoires

exempts sont aujourd'hui soumis à l'ordi-

naire, ils ne le sont qu"en vertu d'un règle-

ment du saint-siége. Lui seul donne à l'or-

dinaire une jiiridiction qu'il n'avait pas.

Ainsi, en dernière analyse, la puissance tem-
porelle aura conféré des pouvoirs qui n'ap-

parlienneiit qu'à l'Eglise. Les exemptions
d'ailleurs ne sont point aussi abusives qu'on
l'a imaginé. Saint Grégoire lui-même K's

avait admises, et les puissances (eniporelles

ont eu souvent besoin d'y recourir.

« L'article 11 supprime tous les établisse-

ments religieux, à l'exception des séminai-
res ecclésiastiques el des chapitres. A-t-on
bienréflochi sur celte suppression? Plusieurs

de ces établissements étaient d'une utilité

reconnue; le peuple les aimait, ils le secou-
raient dans ses besoins ; la piété les avait

fondés ; l'Eglise les avait solennellement ap-
prouvés sur la deminde même des souve-
rains : elle seule pouvait donc en prononcer
la suppression.

« L'article li ordonne aux archevêques de
veiller au maintien de la foi ei de la disci-

pline dans les diocèses de leurs suffiagants.

Nui devoir n'est plus indispensable ni plus

.sacré ; mais il est aussi le de\oir du saint-

siége pour toute l'Eglise. Pourquoi donc n'a-

voir pas fait mention dans l'article de cette

surveillance générale? Est-ce un oubli?
est-ce une exclusion?

« L'article 13 autorise les archevêques à
connaître des réclamations el des plaintes

portées contre la conduite et les décisions

des évéques siiffragants. Mais que feront les

évéques, si les métropolitains ne leur ren-
dent pas justice? A qui s'adresseront-ils pour
l'obtenir? A quel tribunal en appell roni-ils

delà conduite des archevêques à leui' égard?
C'est une difQculté d'une importance ma-
jeure, et dont on ne parle pas. Pourquoi ne
pas ajouter que le souverain ponlile peut
alors connaître de ces différends par voie

d'appellation, et prononcer détinitivement,

suivant ce qui est enseigné par les saints

canons ?

« L'article 17 paraît établir le gouverne-
ment juge de la foi, des mœurs et do la ca-
pacité des évéques nommés. C'e>t lui qui les

fait examiner, el qui prononce d'après les

résultats de l'examen. Cependant le souve-
rain pontife a seul le droit de laire par lui ou
ses délégués cet examen, parce que lui seul
doit instituer canoniqatmint, cl que celle

institution canonique sucpose évidemtneiU,
dans celai qui raccorùe, la connaissance ac-

, quise de la capacité de celui qui la reçoit. Le
gouvcrnenaent a-l-il prétendu nommer tout

à la fois et se constituer juge de l'idonéité ;

ce qui serait contraire à tous les droits ( t

usasies reçus; ou veut-il seulement s'assu-
rer par cet examen que son choix n'est pas
tombé sur un sujet indigne de l'épiscopat?

C'e^l ce qu'il importe d'expliquer.
« Je sais que l'ordonnance do lllois pres-

crivait un pareil examen ; mais le gouverne-
ment consentit lui-même à y déroger. // fut
statut, par une convention secrète, que les

nonces de Sa Sainteté feraient feuls ces infor-
mations. On doit donc suivre aujourd'hui
celte même marche, parce que l'article 't du
Concordat veut que l'inslii-alion canonique
•oit conférée aux évéques dans les formes éta-

blies (fvant le changement de gouvernement.
« L'article 22 ordonne aux évoques de vi-

siter leurs diocèses dans l'espace do cinq
années. La di-cipline ecclésiastique resirei-

gnait davantage le temps de ces visites. L'E-
glise l'avait ainsi ordonné pour de graves et

solides raisons. Il semble, d'après cela, iiu'il

n'appnrlenaitqu'à elle seule de changercelte
disposition.

K On exige par l'article 2'* que les direc-
teurs des séminaires souscrivent à la décla-
ration de 1682, et enseignent la doctrine
qui y est contenue. Pourquoi jeter de nou-
veau au milieu des Français ce germe de dis-

corde ? ne sait-on pas que les auteurs de
celtedéclaralion l'ont eux-mêmes désavouée ?

Sa Sainteté peut-elle admettre ce que ses
prédécesseurs les plus immédiats ont eux-
mêmes rejeté? Ne doit-elle pas s'en tenir à
ce qu'ils ont prononcé ? Pourquoi souffri-

rail-elle que l'organisation d'une Eglise
qu'elle relève au prix de tant de sacriûces
consacrât des principes qu'elle ne peut
avouer? ne vaut-il pas mieux que les direc-

teurs des séminaires s'engagent à enseigner
une umrale saine, pluiôl qu'une déclaration
qui fut et sera toujours une source de divi-

sion entre la France et le saint-siége ?

« On veut, article 23, que les évéques en-
voient, tous les ans, l'état des ecclésias-

tiques étudiant dans leur séminaire: pour-
quoi leur imposer celle nouvelle gêne?
Elle a été inconnue el inusitée dans tous les

siècles précédents.
« L'article 2(5 veut qu'ils ne puissent or-

donner que des hommes de vingt-cinq ans,
mais l'Eglise a flxé l'âue de vingt-un ans
pour le sous-diaconat, et celui de vingt-qua-
tre ans accomplis pour le sacerdoce. Oui
pourrait abolir ces usages, sinon l'Eglise

elle-même? Prétend-on n'ordonner, même
des sous-diacres, qu'à vingt-cinq ans? Ce
serait prononcer l'extinction de l'Eglise de

France par défaut de ministres; car il est

certain que, plus on éloigne le moment de
rerevoir les ordres, et moins ils sont confé-

rés. Cependant tous les diocèses se plaignent

de la disette des prêtres. Peut-on espérer
qu'ils en obtiennent, quand on exige pour
les ordinands un litre clérical de 30i) fr. de
revenu? H est indubitable que ceUe clause

fera déserter partout les ordinations el les

séminaires. 11 en sera de même de la clause

qui oblige l'évêque à demander la permission
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dugouvernomcnt pour ordonner ; cette clause

est évidemment opposée à In liberlé du culle,

garantie, à la France catholique par l'art. 1"
du-.dernicr Conconlat. Sa Sainteté désire, et

le bien de la religion exige, que le gouverne-
inent adoucisse les rigueurs de ces disposi-

tions sur ces trois objets.

<< L'article 35 exige que les évèqnes soient

autorisés par le gouvernement pour l'établis-

sement des chapelles. Cependant cette auto-

risation leur était accordée par l'article 11

du Concordat. Pourquoi donc en exiger une
nouvelle, quand une convention solennelle a
déjà permis ces établissements? La même
obligation est imposée par l'article 23 pour
les séminaires, quoiqu'ils aient élé, comme
les chapitres, spécialement autorisés par le

gouvernement. Sa Sainteté voit avec dnuleur
qu'on multiplie de (ette manière les entraves

et les ilifficultés pour les évoques. L'édit ilc

mai 1763 exemptait formellement les sémi-
naires de prendre des lettres-patentes (Mé-
moires (lu rlergé, tom. 11), et la déclaration

du 16 juin lGo9, qui paraiss;)it les y assujet-

tir, ne fut enregistrée qu'avec cette clause :

« Sans préjudice des séminaires qui seront
établis par les évéques pour l'instruclion des

prêtres seulement. » Telles étaient aussi les

dispositions de l'ordonnance de Blois, arti-

cle 24, et de l'éilit de Melun, art. 1". Pour-
quoi ne pas adopter ces principes ? A qui ap-

partient-il de régler l'inslructioi» dogmatique
et morale, et les exercices d'un séminaire,
sinon à l'évéque? Do pareilles matières peu-
vent-elles intéresser le gouvernement tem-
porel?

« Il est de principe que le vicaire-général el

l'évéque sont une seule personne, et que la

mort de celui-ci entraîne la cessation des
pouvoirs de l'autre. Cepemlanl au mépi is de,

ce principe, l'article 36 proroge aux vicaires

généraux leurs pouvoirs après la mort de
l'évéque. Celte prorogation n'csi-clle pas
évidemment une concession de pouvoirs
spirituels faite par le gouvernement sans
l'aveu et même contre l'usage reçu dans
l'Eglise ?

« Ce même article veut que les diocèses,

pendant la vacanre du siège, soient gouver-
nés par le métropolitain ou le plus ancien
évêque.

« Mais ce gouvernement consiste dans une
juridiction purement spirituelle. Comment
le pouvoir temporel pourrait-il l'accorder ?

Les chapitres seuls en sont en possession
;

pour(iuoi la leur enlever, puisque l'article

11 du concordat autorise les évoques à les

établir ?

« Les i)asteurs appelés par les époux pour
bénir leur union, ne peuvent le faire, d'après
l'article 54, qu'après les formalités remplies
(levant l'officier civil ; cette clause restrictive

el gênante a été jusqu'ici inconnue dans l'E-

glise. Il en est résulté deux espèces d'in-

convénients.
« L'un affecte les contractants ; Vaulrc

blesse l'auloritè de l'Eglise et gêne ses pas-
teurs. Il peut arriver que les contractants se
eonlenlent de remplir les formalités civiles ,
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et qu'en négligeant d'observer les lois de l'E-

glise, ils se croient légitimement unis non-
seulement aux yeux de la loi, quant aux
effcls purement civils, mais encore devant
Dieu et devant l'Rglise.

« Le deuxième inconvénient blesse l'auto-
rité de l'Eglise el gêne les pasteurs en ce
que les contractants, après avoir rempli les

formalités légaleSjCroientavoiracquis le droit

de forcer les curés à consacrer leur mariage
par leur présence, lors même que les lois de
l'Eglise s'y opposeraient.

« Une telle prétention contrarie ouverte-
ment l'autorité que Jésus-Christ a accordée
à son Eglise, et fait à la conscience des fidè-

les une dangereuse violence. SaSainleté, con-
formément à l'enseignement et aux princi-
pes qu'a établis pour la Hollande un de ses

prédécesseurs, ne pourrait voir qu'avec pei-
ne un tel ordre de choses. Elle est dans l'in-

time confiance que les choses se rétabliront

à cet égard en France sur le même pied sur
lequel elles étaient d'abord, et telles qu'elles

se pratiquent dans les autres pays catholi-

ques; les fidèles, dans tous les c.Ts, seront
obligés à observer les lois de l'Eglise, et les

pasteurs doivent avoir la liberlé de les pren-
dre pour règle de conduite, sans qu'on puisse
sur un objet aussi important vio.lenter leurs
consciences. I,e culte public de la reli-

gion catholique, qui est celle du consul el

(le l'immense majorité de la nation, attend
ces actes de justice de la sagesse du gou-
vernement.

i< Sa Sainteté voit aussi avec peine que
les registres de l'état civil soient enlevés
aux ecclésialiques, et n'aient plus pour ainsi

(lire d'autre objet que de rendre les hommes
étrangers à la religion dans les trois instants

les plus importants de la vie : !a naissance, lo

mariage et la mort. Elle espère que le gou-
vernement rendra aux registres tenus par
les ecclésiastiques la consistance légale dont
ils jouissaient précédemment. Le bien de l'E-

tat l'exige presque aussi impérieusement que
celui de la religion.

« Art. Gl. Il n'est pas moins affligeant de
voir les évéques obligés de se concerter avec
les préfets pour l'érection des succursales.
Eux seuls doivent être juges des besoins
spiriluels des fidèles. Il est impossible
qu'un travail ainsi combiné par deux hom-
mes trop souvent divisés de principes, offre

un résultat heureux : les projets de l'évêijue

seront contrariés , et, par contre-coup, le

bien s|)iriluel des fidèles en souffrira.

« L'article 7'i- veut que les immeubles, au-
tres (jue les édifices destinés aux logements
et les jardins attenants, ne puissent être af-

fectés à des titres ecclésiastiques, ni possé-
dés par les ministres du culte à raison de
leurs fonctions. Quel contraste frappant en-

tre cet article et l'article 7, concernant les

ministres protestants I Ceux-ci, non-seule-

ment jouissent d'un traitement qui leur est

assuré, m;;is conservent tout à la fois et les

biens que leur église possède el lesoblations

qui leur sont offertes. Avec quelle amertu-
me l'Eglise ne doit-elle pas voir celte énor-
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posséiler des immeubles ; les sDciélés sépa-

rées d'elle peuvent en jouir librement ; on les

leur conserve, quoique leur religion ne soit

professée que p;ir une minorité bien faible
;

iandis que l'immense majorité des Français

et les consuls eux-mêmes professent la re-

ligion qu'on prive légalement du droit de pos-

séder des immeubles.
« Telles sont les réflexions que j'ai dû

présenter au gouvernement français par vo-

ire organe. J'attends tout de l'équité, du dis-

cernement et du sentiment de religion qui

anime le premier consul. La France lui doit

sou retour à la foi ; il ne laissera pas son

ouvrage imparfait, et il en retrancbera loul

ce qui ne sera pas d'accord avec les princi-

pes et les usages adoptés par l'Eglise. Vous

seconderez par votre zèle ses intentions

bienveillantes et ses efforts. La France bénira

de nouveau le premier consul, et ceux qui

calomnieraient le rétablissement de la reli-

gion catbolique en France ou qui murmu-
reraient contre les moyens adoptés pour
l'exécution, seront pour toujours réduit> au
silence.

« Paris, le 18 août 1803.,

a J. B. CARDINAL CiPRARA. »

Un décret du 18 février 1810 modifia quel-

ques-unes des dispositions des Articles orga-

niques ; mais il fut loin d'accorder toutes les

demandes réclamées par le Saint-Père. No-
tre république nous prépare une nouvelle

loi organique des cultes ; espérons que le

décret de Napoléon ne sera plus que du do-

maine de l'histoire.

ORGUEIL.

1. Dieu en gravant son image sur le front

de l'homme a agrandi ses désirs : aussi sont-

ils immenses ; plus il possède, plus il veut

posséder ; plus il est élevé, plus il veut s'éle-

ver. Vainement chercherions-nous des bor-

nes à son ambition, il n'y en a pas à sa pen-
sée. Ce senlinicnt est loin d'être illégitime :

Dieu l'a placé en nous afin de nous rappeler

sans cesse à notre dignité personnelle et

pour nous lancer dans la carrière du progrès.

Chercher à grandir, à s'élever, à mériter une
plus haute estime, c'est entrer dans les vues
du Créateur, c'est réaliser sa pensée et sa

volonté. Ce sentiment, tout excellent qu'il

est, a ses excès, il a besoin d'être réglé. Pour
faire connaître ce qu'il doit être, nous di-

rons ce que c'est <)ue l'orgueil qui en est

l'expression exagérée ; nous avons dit en
quoi consiste l'humilité qui en est la vérita-

ble expression. Voy. Hlmilité.
2. Ami de lui-même, l'homme se complaît

dans son être, il aime à exalter tout ce qui

lui appartient. Lorsque l'estime de soi ou de

ce que l'on possède va au-delà du vrai, elle

constitue l'orgueil.

3. Une jeune personne se complaît dans
ses charmes, elle se croit supérieure en beauté
à des compagnes qui l'égalent et la surpas-
sent peut-être: son appréciation est fondée
sur l'orgueil.

ï.(! Baiîvosïc a Une etlréme confiance en sa
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force, il l'exalte outre mesure, il la grandit
à ses yeux ; il lui semble qu'il est le plus fort

des habitants de la forêt : c'est encore de
l'orgueil.

Un jeune homme a ses bonnes grâces en
grande estime; ilse persuade qu'il tient le pre-
mier rang entre les fashionables , nul ne sait

mieux monter à cheval que lui, nul ne
se présente mieux dans un salon : c'est aussi
de l'orgueil.

Un auteuracomposé nnécrit qui lui a coûté
beaucoup de peine et de temps ; il a mesuré la

valeur de l'ouvrage sur le travail, il le croit

un chef-d'œuvre : c'est de l'orgueil.

Un riche est infatué de sa fortune, il se
persuade que ses richesses le mettent au
premier rang des hommes, qu'il égale l'hom-
me d'esprit par les talents, l'homme de cœur
par la valeur, l'homme de société par ses

manières : c'est la folie de l'orgueil.

Un noble compte dans sa famille une lon-
gue suite d'ancêtres illustres, il s'en glorifie,

il se persuade qu'il a droit à la même consi-
dération et aux mêmes hommages que ceux
dont ils sont environnés, quoiqu'il n'ait ni

la même élévation d'esprit, ni la même bonté
de cœur, ni la même perfection de vertu :

c'est aussi de l'orgueil.

4. S'estimer plus qu'on ne vaut, élever
au delà du vrai une de ses qualités physiques,
intellectuelles ou morales, c'est donc ce qui
constitue l'orgueil.

a. L'orgueil prend différents noms, suivant
les différentes manières qu'il apparaît aux
yeux ; il est hauteur, fierté, arrogance, fa-
tuité, présomption, pédanterie, ambition, va-
nité, selon les différentes formes qu'il reçoit.

6. L'homme est hautain, quand il s'élève

en lui-même, rabaisse les autres sur les-

quels il daigne à peine jeter un regard in-

sultant.

7. La fierté comme la hauteur se complaît
en son mérite personnel, mais elle est moins
méprisante. Elle tient plus du scnliment de
la dignité de l'homme, ou plutôt elle n'en
est que l'exagération. Souvent elle trouve
grâce à nos yeux, et nous la qualifions de
noble fierté.

8. L'arrogance prend le ton de l'insulte et

du mépris quand on refuse de reconnaître
son influence prétendue. On rit de l'impor-
tant, dit Labruyère, on se plaint de l'arro-

gant.

9. La suffisance se croit pleine de mérite,
elle pense n'avoir besoin de secours étran-
ger ; elle se met au-dessus de tout le monde.
Les ignorants, dit Voltaire, qui font les suf-

fisants, sont au-dessous des singes.

10. La fatuité se reconnaît par les.maniè-

res. Le fat s'admire, il veut i)uraître au de-
hors ce qu'il >e juge au dedans, un idéal d'es-

prit, de goût, d'élégance, de belles manières
Le fat est entre l'impertinent et le sot : le sot

est celui qui n'a pas assez d'esprit pour être

fat; le fat est celui que les sots regardent
comme un homme d'esprit.

11. La présomiUion ne doute de rien ; le

présomptueux met sa principale confiance

en ses propres forces, il ne craint pas sa
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faiblesse, tout lai paraît possible. Plein de

son prétendu savoir et de sa prudence con-
so.'iimée, il croit n'avoir besoin d'aucun con-
seil.

12. La vanité est animée du désir déréglé

de recevoir des louanges et des honneurs,
et de paraître devant 1ns hommes. L'homme
vaniteux veut paraître ])artout ; il étend

même la recherche de soi jusqu'au delà de

la mort; beauroup d'hommes vaniteux ont

élevé leur tombeau , écrit leur épitnphe.

13. La pédanterie est le vice des prétendus

savants : ils font parade de leurs connais-
sances , ils brillent |iar la multitude dos cita-

tions , ils aiment à se servir de mots ignorés

du vulgaire, ils sont heureux quand on re-
court à leur science.

14. L'ambition est un désir déréglé de
l'honneur : elle veut avancer toujours ; une
dignité est pour elle un marchepied pour
s'élever plus haut; rien ne la satisfait. Voy.
Ambition.

ORIGINEL (PÉCHÉ).

Voy. Pî;cHÉ originel.

ORNEMENTS S.\GERDOTAUX.
Il n'y a rien de plus propre à relever la

majesté des cérémonies religieuses et à ins-
pirer la piété, que de voir le prêtre se revê-
tir d'habits particuliers , pour célébrer les

saints mystères. Les ornements qu'il doit

revêtir sont l'aniict , l'aube, la ceinture, le

manipule, l'étole et la chasuble. Nous n'en-
trerons pas ici dans le détail de la malièro
et de la forme de chacun di- ces Vf'Iements;
nous nous contentons d'établir qu'il y a
péché mortel à célébrer sans les principaux
ornements dont nous venons de parler, et
cela quand on ne les omettrait qu'à raison
d'une grande nécessité : telle est l'opinion de
tous les maîtres en théologie. Quoique d'ac-
cord sur le principe, ils sont divisés quand ils

veulent déterminer quels sont les princi-
paux ornements. Tous sont d'accord que
l'aube et la chasuble sont des ornements
principaux; beaucoup y ajoutent l'étole.

Suarez n'est pas de tetle opinion, sans doute
parce qu(! ce vêtement est moins apparent.
On ne jHJurrait donc pour aucune cause cpao
ce fût dire la messe sans aube et sans cha-
suble ; nous croyons qu'on pourrait la dire
sans les autres (irncmenis, pour consacrer
une hostie, alin de communier un moribond.

Celui qui célèbre la messe, sans nécessité
aucune, sans avoir le? ornoments de nioin-
dre importance, tels (]ue le manipule, 1',!-

niict et la ceintuie, se rend coupable de pé-
ché. Les théologiens ne sont pas d'accord sur
la gravité du péché. (Juaiti croit (^l'il ne se-
rait que véniel ; plusieurs docteurs pensent
qu'il serait mortel. Voy. Suarcz, Dispui. 82,
sect. !i.. Nous partagerions volontieis l'opi-
nion de Suarez, parce (juc la matière nous
parait importante.

Les ornements sacerdotaux doivent être
béniis par lévéque ou par un prêtre délégué
ad hoc. On croit comurnivément que célébrer
sans que les ornements principaux aient été
<i6nits! c'est un péché mortel, Nous croyons

OUT - ."<î

que dans le cas d'une grande nécessité un
prêtre pourrait présumer l'autorisation et
bénir sans permission

; car le prêtre ayant
par son ordination le pouvoir de bénir sans
aucune limitation, la réserve apposée à ce
sujet doit cesser dans le cas de grande né-
cessité.

On doit réciter les prières qui doivent ac-
compagner la prise des ornements pour s'en
revêtir. Cette obligation ne paraît pas rigou-
reuse : on croit communément qu'il n'y a
d'autre péclié à les omettre que celui de
négligence.

Les ornements perdent leur bénédiction
lorsqu'ils perdent leur forme, ou qu'ils sont
tellement usés, qu'on ne peut plus s'en ser-
vir pour les fonctions du saint ministère.
Voy. Collet , Traité des saints mystères.

OSTENSOIR.
L'ostensoir est un instrument sacré des-

tiné à recevoir les saintes espèces lorsqu'on
doit donner la bénédiction avec le saint sa-
crement. Nous ne connaissons pas de règle-
ments généraux faits par l'Eglise concernant
l'ostensoir. Les évêques en délerminent la
matière et la forme. La plujiart des lois dio-
césaines demandent que la gloire de l'osten-
soir soit en argent ; elles tolèrent un pied en
cuivre argenté. Le croissant destiné à rece-
voir la sainte hostie doit être doré.

L'ostensoir devant toucher le corps de
Notre-Seigneur doit être bénit par celui à qui
l'évêque diocésain en donne le pouvoir. Il

perd sa bénédiction aussi bien que les autres
vases sacrés, lorsqu'il devient impropre à
l'usage auquel il était destiné. Voy.Csuc.v..

OUBLI.

Telle est la faiblesse de notre esprit, qu'il
perd souvent le souvenir des actions (ju'il a
faites, comme celui des sciences qu'il a ac-
quises. Pour juger de l'oubli considéré en
lui-même , il faut en examiner la cause,
l'.lait-elle libre et volontaire, on devient res-
ponsable de cet oubli. .Vinsi un régisseur né-
gligent n'inscrit pas en temps et lieu les dé-
penses qu'il a laites, les sommes qu'il a re-
çues, il en perd ensuite le souvenir, il n'en
est pas moins responsable, parce que son
oubli est une conséquence de sa négligence.
Lorsque l'oubli n'est pas l'elTet d'une négli-
gence coupable, il n'impose aucune respon-
sabilité ; bien plus il n'empêche pas la per-
fection de certains actes. La confession, v. i;.,

doit être entière, les pé( hés oubliés porle^iit
attejule à cette intégrité; mais si cet oubli
n'est que matériel, lé sacrement de péni-
tence n'en a pas moins toute sa valeur. Si ce-
pendant l'oubli vient à cesser, l'obligation de
confesser le péché oublié renaît, quoique la

culpabilité ne renaisse pas. Cette (ineslion a
été amplement développée ailleurs. Voy. Con-
FES-iON, n. 28 et suiv. , Cas réservés, n. 57.

OUTRAGE.
C'est une espèce d'injure qui est plus ou

moins grave et punie plus ou moins sévè-
rement, selon les personnes et les lieux quj
en sont l'obiet. Au mol nirr\v«tic>*») innun
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avons fait connaître les dispositions de la loi

de mai 1819, qui punil celle espèce d'injure.

Nous allons rapporter ici les dispositions du

Code pcnul qui frappent les autres espèces

d'injure.

91. L'attentat dont le but sera, soit d'exciter la

guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou

habitants à s'armer les tms contre les autres, soit de

porter la dévastation, le massacre et le pillage dans

une ou plusieurs coninmnes, sera puni de mort. (P.

7, "2, iii, 66 s., 97.) — Le complot ayant pour but

l'un des crimes prévus au présent article, et la pro-

position de former ce complot, seront punis des pei-

nes portées en l'ariicle 89, suivant les distinctions

qui y sont établies.

92. Seront punis de mort ceux qui auront levé ou

fait lever ries troupes armées, engagé ou enrôlé, fait

engager ou enrôler des soldats, ou leur auront four-

ni ou procuré des armes ou munitions, sans ordre

on autorisation du pouvoir légitime. (P. 12, 04,

66 s.)

2-22. Lorsqu'un ou plusieurs magistrats de l'ordre

administratif ou judiciaire auront reçu, dans l'exer-

cice de leurs fonctions, ou à l'occasion de cet exer-

cice, quelque ouirage par paroles tendant à inculper

leur honneur ou leur délicatesse, celui qui les aura

ainsi oatragés sera puni d'un emprisonnement d'un

mois à deux ans.—Si l'outrage a eu lieu à l'au Hence

d'une cour ou d'un tribunal, l'emprijonnemont sera

de deux à cinq ans. (P. 40 s., 179, -226, 471 11'^
;

I. c. 504, 503; Pr. Il, 99; L. Pr. 108, 120 s.,

190 s.)

225. L'outrage lait par gestes ou menaces à un

magistrat dans l'exercice on à l'occasion de l'exer-

cice de ses frmctions, sera puni d'un mois à six mois

d'emprisonnement ; et si l'onirage a eu lieu à l'au-

dinue d'une cour nu d'un tribunal, il sera puni djiii

eniprisonnemeni d'un mois à deux ans. (P. 40, 179,

826, 372; Pr. 91 ; 1. c. 50 i s., 509.)

221. L'otitrage fait pr paroles, gestes ou mena-

ces, à tout oflici'T ministériel, ou agent dépositaire

de la force publique, dans l'exercice on à l'occasiim

de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'une amen-

de de seize franrs à deux cents francs. (P. 52, 179,

227,250, 231, 412, 463.)

225. La peine sera de six jours à un mois d'em-

prisonnement-, si l'outrage nieniionné en l'ariicle

précédent a été dirigé contre un commandant de la

force publique. (Pr.^40, 226, 471 11 '.)

226. Dans le cas des articles 222, 223 et 225, l'of-

fenseur pourra être, outre l'emprisonnement, con-

damné à faire réparation, soit à la première audien-

ce , soit par écrit ; et le temps de l'emprisonnement

prononcé contre lui ne sera compté qu'à dater du
jour où la réparation aura eu lieu.

227. Dans le cas de l'article 221, l'offenseur pourra

de même, outre l'amende, être condamné à faire ré-

paration à l'offensé; et s'il retarde ou refuse, il sera

contraint par corps. (L. 17 airil 1832, tit. 5.)

OUVRAGE.
Voy. LocAGE, n. 14.

OUVRIERS.

Au mot Louage nous avons dit comment
les ouvriers sont tenus de travailler el le

soin qu'ils doivent apporter à leur ouvrage;
au mot Privilège nous disons celui qu'ils ont

sur leur travail pour leur salaire. Nous avons
une petite question à examinerici. Quand un
artisan s'est obligé de faire un ouvrage pour
un certain pris, el qu'il souffre une perle

considérable, quoiqu'il ail travaillé de son

mieux , le maître est-il obligé de le dédom-
inairer "?

La convention qui se fait entre un ouvrier

el une personne, doil certainement reposer

sur l'équité ; il doit conséquemmenl y avoir

égalité entre le prix et le travail. Si celle

égalité n'est point observée, il doit y avoir

reslilulion de la pari de l'ouvrier, s'il a trop

reçu , ou de la part du maître pour Lequel il

a îravaillé. si le travail a été cédé à trop bas

prix. Il faut cependant tenir compte. Ides
circonstances : si le maître n'avait consenti

à faire faire l'ouvrage qu'à cause du prix

très-faible , il ne serait pas tenu à reslilu-

lion, suivant les principes développés au mol
Vexdecr, n. 21 cl suiv. ;

2' il faut aussi te-

nir compte des conventions ; car, comme
nous l'avons dit au même article, n. 24, lors-

que sans dol et sans frande et sans erreur,

deux personnes parfaitement libres ont ar-

rêté une convention, il ne peut y avoir obli-

gation de dédommager. .Mais si la vililé du
prix n'éiait que l'elTet de l'erreur, de la

fraude ou du dol, il n'y a pas de doute qu'il

y aurait obligaliou de juslice de rétublir l'é-

ualilé.

P
PACTE.

Le pacte e>t uncCo\VE\Tio\. Foy. ce mol.
Il y a une espèce de pacte que la religion

a en horreur, c'est celui que certaines per-

sonnes font avec le démon ; au mol Scpfrs-
TiTioN nous montrons combien il est criminel,

soit qu'il soit exprès, soit qu'il soit tacite.

PAGANISME.
Voy. 1:ïfidèles.

PAIEMENT.
Toy. Payement.

PALLE.

La palle est un instrument dont les prêtres

se servent pour couvrir le calice pendant la

messe : c'est un carré de carton revêtu d'une

fine toile de lin bien blanche. Les pâlies doi-

vent être bénites. Pour avoir le privilège do
les loucherjorsqu'elles ont servi au sacrilice,

il faut élre au moins sous-diacre, ou avoir

une permission de l'évêque.

PAPE. -^

Voyez le Dictionnaire dogmatique.

PAQUES.

C'est la plus grande solennité chez les

juifs et chez les chrétiens. Les juifs étaient

obligés d'immoler l'agneau pascal: c'est,

pour les chréliens. l'époque marquée [lar

l'Eglise pour participer aux saints mystères.
Toutes les questions scientifiques qui con-
cernent la fêle de Pâques onl clé résoliips

dans le Dictionnaire dogmatique; quant aux
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questions pratiques qui roncernent la com-
munion annuelle, nous les avons examinées
au mot Communion pascale.

PARAPHERNAUX (Biens).

Voyez Dotal (Régime), n. 6.

PARCELLES.

Voyez Ablution, n. 7.

PARDON DES INJURES.

1. La loi du pardon dos injures est une des

plus magnifiques de l'Evanjjile ; la pliiloso-

phie s'est étoimée de sa grandeur. Pour bien

l'apprérier, il faut la connaître compléle-

ment; il faut ensuite en déduire les consé-
quences qui en résultent pour le bonheur de

l'homme.

l. De la loi chrétienne du pardon des injures,

2. Nous ne connaissons pas de point dans
l'Evangile sur lequel Jésus-Christ ait autant

insisté que sur la loi du p.irdon des injures.

Il saisit loutes les occasions de la dévelop-

per; il la propose aussi bien en paraboles

qu'en termes exprès; il déclare qu'il ne suf-

fit pas d'aimer ses amis, ce qui est très-f,icile,

ni de faire du bien à ceux qui nous comblent

de faveurs, ce que commande la reconnais-

sance, mais qu'il faut encore aimer ses enne-

mis, faire du bien à ceux qui nous persécu-

tent. Pour éluder tous les vains prétestes de

l'amour-propre, et pour faire comprendre
toute l'étendue de celte grande loi, il va jus-

qu'à dire que si l'on nous frappe sur une
joue, il faut présenter l'autre sans s'émou-
voir. On se plail à oublier tout re qui gène.

Jésus-Christ a voulu que la loi du pardon des

injures fût toujours présente à l'esprit du
rîirélieii ; il l'a insérée dans la prière (ju'il a

Compfl5ée.,ct que nous récitons chaque jour :

en sorte que l'IioTiime de haine ne peut ja-

mais dire son Pater sairs prononcer sa con-
damnation.

Celte loi est tellement imporlaiile, que,

pour la comprendre tout entière, nous pen-
sons devoir la considérer, 1 par rapport à
relui qui a fait l'offense; 2" par rapport à Ci>

lui qui l'a reçue.

3. 1° Offenser quelqu'un , c'est porter at-

teinte à son droit, et rompre ainsi le lien d'u-

nion qui doit exister entre tous les chrétiens :

voilà une double violation d(> la loi divine, il

faut aussi une double réparation. On doit

d'abord letablir le droit ^i()lé, réparer le tort

fait à la fortune , à l'honneur du prochain.
Cet acte réparateur préparera et facilitera

l'accomplissement du second devoir , celui

de renouer les liens rompus. Ce devoir est

peut-être plus diffu ile à remplir (|uc le pre-
mier; souvent il ne peu! être accompli sans
qu'il en coûte à l'orgueil. Il est dur d'.iller

avouer hautement son toit; il est plus ilnr

encore d'aller se jeter à genoux aux pieds fie

son ennemi, et de lui demander pardon. Ce-
pendant, ces dures conditions sont q\icl(|oe-

Inis une nécessité; il fiut avoir le courage de
Jcs subir, si elles sont un devoir indispeusa-

ble. Celui qui a posé un principe aolt en ac-
cepter les conséquences, il y a cependant des
circonstances où la demande de pardon
pourrait être dangereuse : c'est lorsqu'elle
comproinellrail ou affaiblirait uno. autorité
essentielle. C'est pourquoi il ne ser.iit pas
sans danger qu'un père descendit jusqu'à la

demande du (lardoii à l'égard de ses enfants :

qu'il leur laisse comprendre qu'il reconnaît
ses torts et (|u'il est prêt à se réunir à eux : il

a fait tout ce qu'on peut exiger de lui.

2" Il n'y a pi'rsonne qui ne soit sensible à
une ollense, même à un mauvais procédé.
Ce mouvement de la nature ne doit point dé-
truire le lien de la ( harité qui doit unir tous
les hommes : la charité doit exister malgré
les torts réels que le prochain nous aurait
causés. Pour bien comprendre la nature de
cet amour, il faut le considérer sous le dou-
ble rapport du sentiment et des œuvres.

4. Jésus-Christ nous dit expressément que
c'est du fond du cœur qu'il faut pardonner
{de cordibus vestris) : ce n'est pas que le

pardon emporte l'obligation d'oublier com-
plètement l'injure : ce serait exiger l'impos-
sible. Nous pouvons nous la rappeler, la con-
damner, pourvu que ce soit sans aigreur et

sans désir de venixeauce. La charité n'est

point aveugle; elle nous permet de blâmer,
de condamner ce qui est évidemment con-
damnable. Poursalisfaireà l'amour du cœur,
il suflit donc de n'avoir aucun sentiment de
haine et de vengeance, de souhaiter que
Dieu pardonne les fautes ilu coupable, qu'il

lui accorde toutes les grâces qui pourront
lui être utiles dans l'ordre lem|iorrl et dans
l'ordre éternel; voilà l'amour de senlimenl.

5. Les acies doivent être la manifest ilioii

des sentiments intérieurs. Nous pouvons
condamner hautement l'injure publique qui
nous a été faite, en poursuivre la répara-
lion en juslice. Il ne serait pis conforme à
la prudence de recourir à la justice pour un
tort léger, soit à notre fortune, soit à notre
honneur; le remède ser.iit pire que le mal.
Lorsque nous sommes obligés, pour l'Iiou-

neur de notre caractère, ou pour la défense
d'au intérêt important, de repousser des im-
putations injustes ou calomnieuses, de dé-
fendre notre fortune contre l'usurpation,
« n'omettons rien, dirons-nous avec l'abbé

Prémord, pour rester calmes et modérés;
évitons de laisser paraître aucun sentiment
do rancune, d'aiu'reur, d'aiiimosilé. Comme
nous ne devons avoir d'autre intention que
de nous justifier, tout ce (|ui ne conduit point

à ce but, les piroles injurieuses, les récri-
minations, il faut se les interdire. Si nous
voyons clairement que notre ,ipologic jet-

icra du hlàme ou un mépris inévitable sur
nos adversaires, la charité nous fait un de-
voir d'emjiloyer les palliatifs et tous les adou-
cissements compatibli's avec li justice et la

vérité. Il faut alors que, dans nos discours

et dans nos manières, il respire un esprit de

douceur, de supiorl, de clémence assez vi-

sible pour m mirer (juc notre mobile unique
est le senlimeiii du devoir, et que nous ne

clierchuns poiot à nous venger, mais seule-
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ment à dévoiler la vérité, à forcer, s'il est

possible, ceux qui nous poursuivent de re-

connaître leurs torts, et à leur inspirer le

désir de se réconcilier avec nous. Telles sont

les règles que la religion prescrit, et que la

raison, libre de passion et de préjugés, ap-

prouvera toujours. » {Règles delà vie chré-

tienne, p. 34-.)

Relativement aux actes qui n'ont pas de

rapport à l'injure qui nous a été faite, nous
devons nous conduire, à l'égard de nos en-
nemis, comme nous en agissons avec le com-
mun des hommes de leur condition : si nous
ne sommes pas obligés de leur donner des

marques spéciales d'amitié, qui sont des li-

béralités, nous devons leur accorder ce que
nous ne pourrions refuser aux autres sans

péché. Nous ne pouvons donc les exclure de

nos prières générales, ni leur refuser l'au-

mône s'ils sont dans un besoin réel; en un
mot, nous ne pouvons faire aucun acte qui,

d"après les circonstances et le jugement de

l'opinion publique, serait regardé comme un
témoignage d'inimitié.

Un chrétien vraiment digne de ce nom ne
se renferme pas dans les limites rigoureuses

de son droit : il se souvient de Jésus-Christ

mourant, qui pardonne à ses ennemis et

demande pour eux la bénédiction du ciel.

II. Des cotuéquences qui résultent de la loi

chrétienne du pardon des injures pour le

te bonheur de l'homme.

G. Nous avons fait comprendre Tinipor-

Innce de la loi chrétienne de la charité pour
la société; elle a une très-grande influence

sur le progrès humanitaire. Ce qui en est

une preuve démonstrative, c'est que tous

ceux qui rêvent des théories d'association

recourent à cette grande loi, prétendent en

faire une application complète. Mais pour
nous restreindre ici, et pour considérer uni-
quement la loi du pardon des injures, nous
voulons rechercher si elle a une grande in-

fluence, non pas sur la société, ce qui est

indubitable, mais sur le bien-ê're et la di-

gnité de l'homme pris individuellement.

Pour être convaincu de la grande action

delà loi du pardon des injures sur le bon-
heur de l'homme, il suffit d'établir un paral-

lèle entre un chrétien fidèle et un homme de

vengeance en ])résence de l'injure. D'un
côié. quel calme! quelle paixl quelle tran-

quillité ! De l'autre, quel emportement 1 quelle

fureur! quelle cruauté! Voy. Jésus-Christ le

modèle des justes ; Judas le trahit par un
baiser : Mon ami, lui dit-il en recevant ses

perfides caresses, qu'êles-vous venu faire?

Foijs livrez le Fils de l'homme par un baiser!

Pierre le renie; il jette sur lui un regard
d'amour qui fait couler les larmes de l'infi-

dèle. Livré à toute la rage des bourreaux,
il ne se plaint pas. Il répond aux filles de
Jérusalem qui s'attristent sur son sort :

Filles de Jérusalem, ne pleurez point sur

moi, mais sur vous et sur vos enfants.

Sur la croix, il accorde le pardon au bon
lafrOfi, cli! pfie pottr 86» persécuieHr»^ Ah I

je ne suis point étonné, après cela, que le

centurion se frappe la poitrine et dise à
haute voix : Cet homme était vraiment FiU
de Dieu,
En consultant la raison, en écoutant l'in-

térêt personnel, de quel côté est le bon-
heur? est-ce du côté du calme ou du côté de
la fureur? Tous les intérêts se réunissent
donc pour nous commander le pardon des
injures.

7. Le prétexte qu'on apporte ordinaire-
ment pour ne point pardonner, c'est que la

dignité ne permet pas de descendre jusqu'au
pardon. Cette raison est très-grave; si elle

était fondée, ce serait un coup redoutable
porté à la loi du pardon des injures. Mais en
quoi donc la dignité de l'homme pourrait-
elle être compromise? La loi chrétienne
sauvegarde tous ses intérêts; elle permet à
l'homme de défendre ses biens contre l'u-

surpateur, de soutenir son honneur atta(]ué

par un calomniateur, d'avoir pour le vice le

mépris qu'il mérite. Elle lui dit seulement:
sois juste, aime, même dans ton ennemi, ce
qu'il y a de bien; agis à son égard comme
ton intérêt bien entendu demande que tes

ennemis se conduisent envers toi. Ah! si

jamais langage fut digne de l'homme, c'est

bien celui du chrétien qui prononce les belles

maximes de la religion sur l'amour des en-
nemis ! Cnmment donc sa conduite pourrait-

elle être méprisable en réalisant de si belles

maximes? C'est une contradiction tellement

manifeste, qu'elle ne mérite pas une rétuta--

lion.

Proclamons donc hautement que la loi

chrétienne du pardon des injures est une loi

qui apporte de la dignité et du bonheur à
celui qui a la force de la pratiquer.

PARENTÉ.

1. C'est le rapport qui existe entre deux
ou plusieurs personnes unies ensemble par
les liens du sang. On divise les parents en
ascendants, descendants et collatéraux. Les
ascendants sont le père et la mère, l'aïeul et

l'aïeule, et en remontant ainsi à tous ceux
qui se sont donné le jour. Les descendants
sont les enfants et les petits-enfants, et tous
ceux qui descendent d'eux. Les collatéraux
sont les parents qui ne descendent ni des uns
ni des autres, mais qui reconnaissent une
même souche, un autour commun. Ainsi les

frères et sœurs sont collatéraux, parce qu'ils

ne descendent pas l'un de l'autre, mais d'une
souche commune qui est leur père. On peut
être parent du côté du père et de la mère,
ou du côté du père seulement, ou du côté de

la mère. De là les parents consanguins, ger-

mains et utérins. Les premiers sont parents
par le père et la mère, les seconds par le père
seulement, et les troisièmes seulement par
la mère. Nous croyons que cette expression
n'est guère appliquée.

Nous allons essayer, 1° de donner des
moyens clairs et faciles pour discerner et

établir la parente; 2 de déterminer les rap-
Dori» vowlMB por le loi civile entre les pn-
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rents; 3' ceux qui ont clé établis par l'E-

glise.

ARTICLE PBEMIEK.

Des moyens de discerner et d'établir la

parenté.

2. Il y a Irois choses à considérer pour
élablir convenablement la parenté naturelle :

c'est la tige, la ligne et le degré.

1" La lige est la personne d'où toutes les

autres descendent ou liront leur origine.

Adaui est la tige coiomune du genre humain
;

Henri IV", de la branche des Bourbons.

3. 2° La ligne e^t une suite de personnes
qui descendent d'une tige commune. Il y a

deux sortes de lignes, la ligne directe et la

ligne collatérale. La ligne directe est une
.«-uite de personnes qui descendent l'une de

l'autre. Si l'on prend un individu ])our point

de départ, il y a par rapport à lui deux li-

gnes directes, l'une des ascendants et l'autre

des descendants. Prenons Louis XIV dans la

branche aînée des Bourbons : tous ses aïeux
forment la ligne directe ascendante, et ses

descendants, savoir : fils, petits-fils, arrière-

petits-fiis, etc., constituent la ligne des des-
cendants.

' Les lignes collatérales sont deux lignes

directes de descendants d'une même tige,

considérées dans leurs rapports avec la sou-
che commune. Prenons Louis XIII pour
exemple : il avait deux lils qui ont eu chacun
des descendants, savoir : Louis XIV et le duc
d'Orléans, le frère du fameux régent. Eh!
bien, qu'on prenne les fils aînés de ces deux
descendants qui ont survécu, on arrivera à
une suite de personnes de Louis XIII par
Louis XIV au duc de BordcJux, ce qui cons-
tituera une ligne de descendants ; et aussi de
Louis XIII, par le duc d'Orléans au comte
de Paris : ces deux lignes sont collatérales.

Les rameaux peuvent se subdiviser à l'infini;

ainsi, il peut y avoir uiir multitude Je lignes

( ollatérales. De ce que nous venons de dire,

on voit donc (|u'une ligne considérée seule

est toujours directe; que, considérée dans
ses rapports avec une autre ligne (jui part
d'une tige commune, elle prend le nom de
collatérale.

4. 3" Le degré est la distance qu'il y a entre

le terme de la ligne et l'ascendant auquel on
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remonte, y compris cet ascendant : ainsi le

père est au premier degré, parce que le fils

étant le terme, il n'y a qu'une personne du
fils au père; le grand-père est au second,
parce qu'il y a deux personnes, le père et le

grand-père; le bisaïeul est au troisième, le

trisaïeul au quatrièmi', etc. On pourrait ainsi

remonter la ligne jusqu'au premier homme.
J'I est très-facile, d'après cela, de compter
tous les degrés en ligne directe; il y a autant
de degrésqu'il yade personnes dans la ligne

moins une. V.g., si je forme dans la famille

de Louis -Philippe une suite de oO personnes
de ses aïeuls descendants l'un de l'autre,

Louis-Philippe sera au quarante-neuvième
degré avec la cinquantième personne plus

ancienne, parce qu'en ôlant une personne
de cinquante, il en reste quarante-neuf. Il

n'est pas aussi facile de compter les degrés
entre les collatéraux, parce qu'il y a néces-

sairement deux lignes. Helalivement au civil,

c'est le même principe: comptez toutes les

personnes des deux lignes y compris la sou-
che commune, ôtez une personne, et vous
aurez le degré civil. Ainsi deux frères sont

au second degré, parce que le père, qui est

la tige, et les deux frères qui composent les

deux lignes sont trois personnes ; olcz-en

une, il tn reste deux; donc ils sont au se-

cond degré. Les cousins germains sont au
quatrième, parce qu'il y a cinq personnes
dans les deux lignes. Cela paraît bien clai-

rement par l'arbre de ligne que nous don-
nons ici. Le comput ecclésiastique n'est pas
le même : au lieu de faire la somme des de-
grés des deux lignes, il conserve le comput
tel qu'il existe dans la ligne direcle. Ain>i,

parce que le fils est au premier degré par

rapport au père, les deux frères, qui tous les

deux sont au premier degré par rapport au
père, sont aussi au premier degré entre eux.

Les deux cousins sont au second degré,

parce qu'ils sont tous les deux au seconj
degré, par r.ipporl ;iu gr.ind-père qui est la

souche commune; l'oncle et le neveu sont
du premier au second, parce que l'oncle est

au premier degré par rapport à son père
qui est la souche comiuune, et le petii-lils

au second par rajtport à son grand père nui

est la souche commune. Nous pourrions
continuer ainsi à l'infini celle indication ;

mais elle sera plus sensible par l'arbre gé-

néalogique que nous donnons ci-après.
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Article II.

Des effets de la parenté détermines par la loi

civile.

5. La loi civile ne i)ouvait réii,ler tous les

cffels que la parente doit produire entre les

personnes qui sont unies par les liens du
sang; mais lu nature nous dit que les pa-
rents doivent se secourir mutuellement ; que
s'il y a quelques laveurs à accorder, il est

plus convenable de les accorder aux parents
qu'aux étrangers. De là donc des droits et

des obligations; mais la parenté, en certai-

nes circonstances, pourrait être un obstacle

à l'exact accomplissement de ses devoirs. De
là encore des prohibitions. Aussi, selon notre
Code, la purenté produit tantôt dos droits,

tantôt des obligations , tantôt des prohi-
bitions.

6. 1° Droits. — Ainsi la loi défère la suc-
cession aux parents. Yoy. Sdccessiox. Elle
les appelle à la tutelle et à faire partie du
conseil de famille. Yoy. Ti telle. Conseil
DE famille. Elle leur donne le droit à des
aliments. Yoy. Aliments.

7. -2° Obligations. — Si la loi accorde Je
droit de demander des aliments, elle oblige
aussi à en accoider. Yoy. .\lime.nts. Elle
rend les parents responsables des délits de
leurs enfants. Yoy. Délit , Dommages et
INTÉRÊTS.

8. 3" Prohibitions. — La parenté est une
cause de récusation (Cod. proce'd. civ., art.

378). 11 ne peut y avoir qu'un certain nombre
de parents, juges auprès d'un tribunal; les

parents ou alliés jusqu'au degré d'oncle ou
neveu inclusivement ne peuvent être juges
auprès du méuie tribunal (/. du 20 avril
1810, an. 63). Enfin la parenté étallit un
empêchement au mariage civil. Yoy. Ma-
riage CIVIL, n" 3.

Article 111.

Des effets de la parenté déterminés par la loi

ecclésiastique.

9. La principale disposition de la loi ccclé-
siasti(iue est l'empêchement de parenté.
Nous présenterons, 1° quelques considéra-
lions sur cet empèchemenl ;

-1° nous dirons en
quels degrés il est aujourd'hui renfermé;
3 enfin nous parlerons de la dispense de cet
empêchement.

§ 1. Considérations générales sur rempècliement de

parenté.

10. « D'après une règle commune , dit

M. Troplong, à presque toutes les nations
policées, lalaniille ne doit point trouver dans
son propre sein l'élément d'une famille nou-
velle. Le sang a horreur de lui-même dans le

rapport des sexes; c'eslpar un sang élrangcr
qu'il veut se perpétuer. Les Romains furent
lidèles dès les temps les plus anciens à cette
loi de la nature, et toute leur histoire dépose
de leur aversion pour les noces incestueuses.

« Mais où doit s'arrêter la barrière qui sé-
pare les parents des parenis? A quel degré
l'amour peut-il prendre la place de l'amitié?
Les circonstances en décident beaucoup.

Plus les parents vivent entre eux dans l'inti-

mité domestique, plus les mœurs de la fa-

mille doivent être protégées par des prohibi-
tions absolues. Au contraire, plus ils vivent
séparés à mesure que les defjrés s'éloignent,

plus les lois peuvent se montrer faciles.

« Le christianisme trouva, il faut le re-
connaître, de sages prohibitions établies à
Rome ; mais elles ne lui parurent pas suffi-

santes, il les élargit ; voici pourquoi. Le
christianisme a été, à son origine, une asso-
ciation dans laquelle tous ceux qui avaient la

foi étaient unis ensemble par l'adache d'une
parenté spirituelle et par la communauté vo-
lontaire des biens. L'identité de croyance qui
rapprochait les étrangers resserrait, à plus
forte raison, les liens de la famille; elle en-
gendrait entre les parents des rapports de
protection et d'affection réciproques plus
nombreux et plus étroits. Mais, pour la Un
que le christianisme se proposait, il fallait

que ces rapports fussent contenus dans les

bornes d'une familiarilé austère : car il a
voulu épurer toutes les relations civiles et

les assujettir autant que possible à une règle
de spiritualité. 11 le fallait aussi dans les

vues d'une politique éclaiiée. On parlait,

chez les païens, de la mauvaise vie des chré-
tiens, de leurs incestes, delà promiscuité des
femmes : comment répondre à ces calomnies,
si ce n'est par la sainteté dans les mœurs,
par la rigueur dans les pratiques ?

11. « De ces idées et de cette situation sor-
tait donc la nécessité de proscrire les noces
entre parents; car souvent l'espoir du ma-
riage enhardit la passion et fascine la fai-
blesse. Or la passion doit être privée de
celte arme, et la faiblesse prémunie contre
cette embûche.

« Enfin à ces raisons de haute moralité et

de sage gouvernement venait se joindre une
raison générale rentrant à merveille dans
l'esprit du christianisme, qui est de propager
dans le sein même de la société les senti-
ments d'affection qui en font la plus grande
force. Ces sentiments se maintiennent pour
ainsi dire d'eux-mêmes entre les membres
d'une même famille; le sang n'a pas besoin
de l'aide du législateur ou de secours arti-
ficiels pour conserv er ses droits ; mais entre
les familles étrangères les unes aux autres,
il n'en est pas de même, et c'est ici que les

mariages deviennent un élément très-puis-

sant pour entretenir la confraternité, le dé-
vouement, la solidarité. Saint Augustin a
insisté avec force et éloquence sur cette con-
sidération. 11 faut en tenir grand compte
quand on veut pénétrer dans le système
chrétien sur les empêchements. C'était une
vue éminemment sage et d'intérêt social que
d'empêcher les mariages de se concentrer
dans la famille, elle qui peut s'en passer pour
se gouverner sous l'inllucnce delà bienveil-

lance, de les favoriser au contraire au dehors
de la famille, afin de cimenter le lieu de la

société, par les alliances d'où découlent une
charité plus vive, une concorde plus durable.
C'est pourquoi si nous consulluns les téiiioi-

gnages les plus positifs, nous voyons que
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v.iincment les lois civiles permeltaient cer-
taines unions, par exemple, les mariages
entre cousins : les chrétiens avaient soin de
s'en abstenir. Les cousins étaient des frères

à leurs yeux. Ils l'étaient par le double nœud
d'une parenté devenue plus alïectueuso et

d'une foi commune.
« C'est par ces coutumes, et tant d'autres,

pleines de vigilance sur soi-même, que les

chrétiens mninlinront la vertu dans leur
Eglise, et que 'i'ertullien pouvait défier avec
orgueil les païens de désigner ceux de ses
coiéligionnaires qui auraient été condamnés
pour vol, brigandage, adultère, viol, fraude
ou parjure. Je ne dis pas que ces heureuses
traditions se soient toujours maintenues
sans infraction, lorsque le christianisme eut
étendu ses conquêtes. Mais les préceptes
restèrent ; ils étaient un grand élément de
moralité. Les empereurs (hréliens agirent
avec sagesse lorsqu'il; leur donnèrent l'as-

sistance du pouvoir temporel. »

§ 2. Dans quel deijré est renfermé l'enwèchement de

•parenté?

2. Pour déterminer dans quel degré est

renfermé l'empêchement de parenté, nous
donnons deux règles : l'une concerne la ligne
directe, et l'autre la ligne indirecte.

Premiàe rc(jlc. — Le mariage est défendu
dans la ligne directe à l'inlini. Nicol.is 1"^ l'a

ainsi déclaré dans le 219° chapitre de la ré-
ponse aux liulgarcs. C'est aussi la règle que
toutes les nations policées ont établies : on
a peut-être vu quelques cas exceptionnels
chez les barbares; mais c'est la barbarie
même qui les a enfantés.
Seconde rêi/lc. — Le mariage est défendu

entre les collatéraux jusqu'au quatrième de-
gré inclusivement (comput ecclésiastique).
Autrefois toute parenté collatérale bien éta-
blie formait un empêchement canonique.
{Concile d'Agdede 500, canon 01.) Grégoire
III limita cet empêchement au septième de-
gré ; mais le quatrième concile de Lalran
do 1211) limita encore cet empêchement ; il

régla qu'une fois qu'où aurait atteint le

cinquième degré, il n'y aurait plus d'empê-
chement. Cette loi règle encore aujourd'liui
la matière : consôquemment il n'y a aucun
empêchement entre les parents du premier
au cinquième degré, parce que l'une des
lignes a passé le quatrième degré.

13. Ces emiiéchements subsistent ainsi
même entre les parents naturels. Un fils in-
cestueux ou adultérin ou naturel ne peut
sans dispense se marier avec une personne
parente de son père ou de sa mère au troi-
sième degré. Le concile de l'rcnto a bien
modifié les ilispositions du concile de l.atrau
par rapport à l'alfinilé, mais il ne parle pas
de la parenté : ces dispositions demeurent
donc tout entières par rapport à la parente.

§ 3. De la dispense de rcmiKcIteinent de parenté.

14. L'empêchement de parenté est très-
fréiiuenl; on en demande souvent dispense.
Il est donc bien utile de connaître, 1 jusqu'il
quel degré les papes accordent dispense de
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cet empêchement; 2* quelles sont les causes
pour lesquelles ils l'accordent; 3° ce que
l'on doit exprimer dans la supplique.

I. De quel degré de parenté h pape peut-il
accorder dispense 1

15. Il est de droit commun que le pape
seul a le pouvoir de dispenser de l'empê-
chement de parenté, à moins qu'il ne l'ail
donné à quelqu'un par délégation, on qu'on
ne l'ait acquis par une coutume légitime.

10. Le pape ne peut accorder aucune dis-
pense de mariage entre parents dans la ligne
directe, quelque éloignés qu'ils soient : cet
empêhemeut est de droit naturel.
Le pape peut accorder dispense de tous

les empêchements en ligne collatérale, à
l'exception de l'empêchement de parenté qui
existe entre le frère et la sœur. Les papes
ont accordé dispense de tous ces empêche-
ments, à l'exception de celui qui était re-
gardé comme de droit naturel par les païens
eux-mêmes : les sages delà Perse donnèrent
cette réponse à Cambyse qui voulait épouser
sa sœur. Si dans l'origine les enfants d'Adain
s'épousèrent quoique frère et saur, c'e»t en
vertu d'une dispense que Dieu avait sans
doute accordée à cause de la nécessité.

11. De\i causes pour lesquelles on accorde
dispense de parenté.

17. Los cagses canoniques et principales'
jjour lesquelles on peut demander dispense
d'un empêchement dirimant, sont:

1° La petitesse du lieu qui est cause que la
suppliante, eu égard à sa fortune, à son âge,
à ses mœurs, trouverait diflicilenient un
époux de sa condition ailleurs que parmi ses
parents ou ses allies. Un lieu est censé petit
quand il ne comprend pas plus de trois cents,
familles; 2° l'âge de la fille; lorsqu'elle a
vingt-quatre ans révolus et qu'elle n'a pa.s
encore trouvé de parti convenable; 3- le dé-
faut ou la modicité de la dot, lors(iu'uii
homme riche consent à éi)ousi'r sa parente
ou son alliée, malgré sa pauvreté. Il en est
de même lorsqu'une personne tierce aug-
iiienle la dot d'une fille, si elle épouse son
parent ou son allié; W" le bien de la paix;
lorsque le mariage doit avoir pour résultai
rexiinciii.n d'un (irocès, la cessation d'une
inimitié, la lin d'un scandale ou la confirma-
tion de la bonne intelligence entre les fa-
milles; .)" la conservation des biens dans
une famille illusire; quand le mariage doit
avoir pour elTet d'eu soutenir la splendeur
et la dignité ; (i' le danger de mort que le

mariage fait éviter, soil à la fille (|ui est
exposée à perdre la vie, soil au futur époux,
qui sans cela serait poursuivi en justiie cri-
minelle; "le danger de séduction; quand
il y a dans un pajs tant d'hérétiques, d'im-
pies ou d'hommes s.ins religiou, qu'il devient
Irès-dillicile à une lillo de trouver un époux
catholique ou religieux, si elle n'épouse sou
parent ou son allié ; S" les grands services
qu'une personne ou une famille aurait ren-
dus à la religion, par exemple, si elle avait
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fait consiruire une église ou fondé un hôpi-

tal; 9Me besoin qu'a une veuve chargée
d'enfants d'épouser un parent riche, qui pro-

met de prendre soin de l'éducation de ces

enfants; 10' L'état malheureux de la fille,

par exemple, sa misère, sa faiblesse, une
infirmité qui serait de nature à détourner

tout autre que son parent de l'épouser; de

même si elle est orpheline; 11° Commercium
illicitum jam habilum cum consanguinea,

aul affini vel aliud impedimentum habenle

,

item nimia partium familiarilas, unde sequi-

tur scandalum vel tanta puellee infamia ut

resarciri nequeat nisi per malrimonium ;

12° le mariage contracté avec un empêche-
ment; il faut exprimer dans la su|iplique si

les parties ont connu l'empêchement avant

ou après la célébration de leur mariage; si

aussitôt qu'elles Tout connu, elles ont cessé

de vivre marilalement; si elles ont péché
dans l'intention d'obtenir plus facilement la

dispense; 13° enfin, le mariage civil déjà

contracté, ou seulement la crainte fondée

que les parlies ne le contractent et n'en

restent là, si la dispense leur était refusée.

Indépendamment de ces causes, qui sont

les plus communes, il peut en exister d'au-

tres qu'il est toujours utile d'exprimer dans la

supplique.

III. Qu'est-ce que l'on doit exprimer dans
une demande de diipcnse ?

18. Il y a quatre choses que l'on doit rigou-

reusement exprimer dans nne demande de

dispense : 1° la cause ou le motif qui la l'ait

demander ;
1" le nombre dis p.ircntés ;

3° le

degré de chnque espèce de parenté ;
1° l'in-

ceste, s'il a eu lieu entre les fuUirs époux.
1° Nous avons fait connaître dans le para-

graphe précédent quel'rs sont les cuises

pour lesquelles on accorde en Cour de Rome
dispense de l'entpêchemeiit de p;ireiilé. Elles

doivent être fondées sur la vérité; sans cela

la dispense serait nulle. Yoy. Dispense.
2° Il peut souvent exister plusieurs pa-

rentés entre doux personnes, soit du même
chef, soit de différents chefs : on doit expri-
mer ces différeriies espèces de parentés qui
forment autant d'empêchements. En donn^int
dispense de l'un , on n'accorde pas pour
cela dispense de l'autre; il faut donc qu'ils

soient tous exprimés.
3° Quelques canonistes , appuyés sur le

chapitre Vir qui, de Consangiiinlt. et afjinit.,

ont cnsei>:ni'' que, lorsqu'il y a entre deux
personnes dilïérenis degrés de parenté, il

suffit d'exprimer le jilus éloigné : mais plu-

sieurs souverains pontifes ayant exigé qu'on
exprimât aussi le degré le moins éloigné,

nons croyons qu'il y aurait témérité à ne p.is

se conformer à leur vulonlé.
4" Le pape veut que dans la dispense on

exprime l'inceste, s'il y a eu commerce char-

nel entre les fuiurs époux : il faut donc ab-
solument le déclarer. Si l'inceste était entiè-

rement secret, on (|ue les parties ne le décla-

rassent pas, il faudrait recourir an Perinde
videre pour revalider la dispense II en serait

de même si le commerce charnel avait eu

lieu depuis la demande de dispense, uiais

avant la fulmination, comme nous l'avons
expliqué au mot Dispense.

PARESSE.

1. L'action est le génie du monde; l'univers

tout entier est plein d'aclivilé. Les corps cé-

lestes roulent sans cesse dans l'espace, la

terre tourne constamment sur clle-mên.e ;

rien ne demeure en repos, tout est animé
dans ce vaste univers : le roi du monde de-
meurerait-il oisif dans cette scène d'activité?

L'action lui est commandée par ses besoins
et par l'arrêt prononcé contre notre premier
père. Tu mangeras ton pain à la sueur de ton
front, dit Dieu au premier des mortels. Et en
effet, depuis cette époque fatale, la terre ne
produit les fruits nécessaires à la nourriture
de l'homme qu'après avoir été longuement
et péniblement remuée. Le riche me répond
qu'il a des fermiers qui cultivent son domaine,
des maçons qui bâtissent sa maison, de l'or

pour acheter ses vêtements ; que le travail

lui est inuiile. — Vous êtes riche, et pour
cela vous vous croyez dispensé de toute
espèce de travail I Et pourquoi donc Dieu
vous a-t-il donné des bras pour travailler, un
cerveau pour concevoir? Dieu, qui ne l'ait

rien d'inutile, vous aurait choisi, par un pri-

vilège inou'i, comme premier objet d'un pou-
voir insensé? Un homme doué d'une saine
raisonne tiendrait pas un semblable langage;
il comprendrait qu'en s'agrandissant la

sphère d'activité devient plus utile. Or plus

un homme est riche et puissant, plus sa
sphère d'activité est grande. Serait-ce parce
qu'il peut plus produire qu'il veut moins
faire ? Ah ! qu'il est cruel, qu'il est immoral
celui qui peut sommeiller dans la noncha-
lance ! tandis que les besoins et les sollicita-

tions de sa famille, de ses amis, de ses Hè-
res, réclament autour de lui, mais réclament
en vain son puissant appui I Est-ce là un
époux, un frère, un ami, un concitoyen? U
ne mérile pas un nom si sacré. L'indolence
et la paresse ne peuvent donc être permises
tandis qu'il resie quelque chose à faire pour
le bonheur du monde.

2. La paresse a un vice radical : elle est «s-

senliellemonl l'ennemie du progrès ; si le tra-

vail est la source de la fort une, la cause du déve-
loppement de lousles dons de la nature; si c'est

en luiqueî'esprit trouve sa culture, la mémoire
ses ornements, l'intelligence sa rectitude, le

corps son énergie, tout l'Iiommesa puissance;

l'oisiveié au contraire e'^l la mère de tous les

vices. Elle avilit le caractère, affaiblit l'intel-

ligence, détruit la mémoire, amollit le corps,

ruine la fortune. J\ii passé, dit Salomon, mt-

près du champ du paresseux et delà vigne de

l'ind lent; j'ai trouvé que tes épines y crois-

sent part ui, que les chardons y ahondent,

que le mur de ilolure est renversé. J'ai donc

fait attention à ce qui se passe à mes yeux, et

ce que j'ai vu m'a instruit [Prov. xxiv, 30-32).

Le duvet, sur lequel l'indolent rcpo>e ses

membres efféminés, paraît doux et agréable;

mais il en sort des épines (|ui font sentir leurs

pointes aiguës. Combien de temps dormiras->
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tu encore, 6 paresseux, dit Salomon? quand
te réveilleras- tu de ton assoupissement ? —
Encore vn peu de sommeil, encore un peu
d'assoupissement. — Croise eU' orc un peu tes

bras sur ton sein pour te reposer. El voici que
l'indigence arrive aussi vile qu'un coursier, et

la pauvreté survient aussi promptement qu'un
soldat{Prov. xxiv, 33, 3k]. La paresse a aussi

la lorruption pour compagne.
3. L'esprit et le corps de l'Iiomnie ne peu-

vent demeurer dans une inaction complète.
Si, sous le vain jirétexie de goûter les duu-
Cfurs du repos, l'Iiomnie laisse son corps
sans travail et son esprit sans occupation,
l'esprit et le corps se créeront des œuvros
complètement en rapport avec leurs j^oûts.

L'imagination se formera une félicité fan-

tastique, le corps en cherchera la réalisation ;

la satisfaction fera naître de nouveaux désirs.

Une terre briilée par les rayons du soleil de-

n)ande de la pluie; une goutte d'eau la rafraî-

chit un moment, mais bientôt un feu plus

ardent la consume. Il en sera de même du pa-
resseux, qui ne vit que pour le [ilaisir. Il eu
désire sans cesse de nouveaux ; il ouvre ainsi

un gouffre où se perdront sa fortune et son
honneur; car il faut vivre. Lorsque le pares-

seux sera sans argent, à quoi donc aura-t-il

recours? puisqu'il est l'ennemi du travail, il

s'associera aux chevaliers d'industrie. Alors
l'activité renaîtra, mais (luelle activité, graml
Dieul c'est celle du crime. C'est ainsi (|ue

l'oisiveté peuple les bagnes et cnsanglanle les

échalauds.
4". Malgré les vices et les crimes dont elle

est la source, la paresse aura toujours un
puissant atirait sur un grand nombre de

personnes. On se laisse aisément séduire par
l'apparence du bonheur. Je di-. l'apparence,
car le paresseux me paraît le pins mallieu-
reux des hommes. Que celui qui s'est livré

à un travail long et pénible goûie du plaisir

dans le repos, on le comprend : mais qu'il

y ait du plaisir lorsque le seiilimeiit est

anéanti, les sens sont émoti>ses, la lélc

alourdie, le cœur alïaili, je m' puis me le

persuader. Tel est cependant l'état de l'in-

dolent ; tout lui devient insipide. Non, il n'y

a pas de bonluur pour lui.

5. Pour remédier à de si grands maux, la

sagesse nous recommande l'activité (|ui con-
vient si bien à des hommes el à des cliré-

tiens. L'homme vertueux se lève dès l'aube

du jour ; il distribue tout son temps avec .'.t-

tentîon et intelligence. Si les trav^mx essen-
tiels de sa condition n'emploient p:s tous
ses instants, il se crée des occup^r.ions se-

condaires, utiles, honnêtes et louables. Sans
une occupation de ce genre, les hommes qui
ont des loisirs s'habilueronl peu à peu à ne
rien faire. Les travaux commandés devien-
dront plus pénibles, on 1rs fera avec moins
de soin, et on finira par les abandonner en-
tièrement. Telle est l'histoire de la plupart
des paresseux que nous avons reiiconlrés
sur notre roule.

So>ons ttiu|our8 occupés, même dans nos
délassements. C'est un des plus précieux con-
seils «le la sagesse.
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PARL
Le pari est un contrat aléatoire, par lequel

deux ou plusieurs personnes, qui contestent
sur un point, s'engagent à donner une cer-
taine somme à celui qui a raison. Le pari
produit certainement une obligation natu-
relle. La loi civile n'accorde aucune aciion
pour le payement du pari, comme elle ne
reconnaît pas de réclamation de payement
lorsqu'il a été fait, à moins qu'il n'y ait eu
dol, supercherie ou escroquerie. Art. lOiJo et

suiv. Voij. Jeu, oii ces articles sont cités.

PARJURE.

Le parjure est celui qui fait un faux ser-
ment, ou qui manque au serment qu'il a fait.

Le parjure a toujours été regardé comme un
très-grand crime ; il n'admet pas de légèreté
de matière. Voy. Jcresient. Aussi la plupart
des évêques mettent le parjure au nombre
des cas réservés. Notre loi pénale punit le

parjure fait en justice de la dégradation civi-
que.(Code p^na/, art. 3{)(j.)

PAROISSE.
Ce mot, qui vient du grecirapo-zia, voisi

nage, siguiGe une église desservie par un
curé et par ses vicaires, où s'assemblent un
certain nombre d'habitants pour assister au
service divin, recevoir les sacrements, et

s'acquitter des devoiis de la religion.

On donne le nom de Paroisse au territoire

sur lequel s'étend la juridiction spiriiuello

d'un curé, soit à la ville, soit à la campagne,
i.es évêques doivent avoir soin qu'il y ait

dans tout( s les paroisses un nombre suffl-

sanl de prêtres pour les desservir : ainsi le

prescrit le concile de Trente. « Dans toutes
les églises paroi-ssiales ou qui ont des fonts
baptismaux, danà lesquelles le peuple est si

nombreux qu'un feul curé ne peut suffire

pour administrer b'S sacrements et faire le

service divin, les évêque<. en qualité de dé-
légués du saint-siége apostolique, obligeroat
1. s curés ou autres à qui les églises appar-
tiennent, de prendre pour adjoints à leur
emploi, autant de prêtres(iu'il sera nécessaire
pour l'adminislratiou des sacrements et la

célébration du ser\ice divin. jMais lorsque,
pour la difficulté et pour la dislance des
lieux, il se trouvera que les paroissiens ne
pourront, sans grande incommodité, aller à
la paroisse recevoir les sacrements et assister

au service divin, les é\èques pourront en
établir de nouvelles ; et il sera assigné aux
prêtres qu'il faudra préposer pour la con-
duite des nouvelles paroisses une portion
suffisante, au jugement de l'évêque, sur les

revenus qui se trouveront appartenir à l'é-

glise même. »

P.VROISSIALE uMksse).

Voy. .Messe paroissiale.

PARRAINS, MARRAINES.
1. Il n'y a pas de plus belle idée, même

sous le point de vue philosophique, que celle

de l'établissement des parrain- el marraines.
L'Eglise dit aux enfants -. NOus avrz vos pa-

rents selon larhair et selon If monde, je veux
vous en donner selon l'esprit et selon Dieu
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Celte belle insUtulion a formé un lien de plus

danslasociélé, qui a produitdes actes declia-

rité, de dévouement admirable. Une si belle

institution impose des devoirs, doit avoir ses

règles et entraîne des conséquences. Nous
dirons ici les devoirs qu'impose la qualité de

parrain et marraine, les personnes qui ne

peuvent pas être admises comme parrains et

marraines. Au mot Affinité spiritcelle ,

nous avons fait connaître l'empéchemenl qui

naît de la qualité de parrain et marraine.

§ 1. Des devoirs des parrains et marraines.

2. Une multitude de conciles se sont occu-

pés de régler les devoirs des parrains et mar-

raines ; on peut les ramener à quelques

chefs. Ils doivent instruire leurs filleuls, dit

le sisième concile de Paris. Plusieurs conci-

les provinciaux précisent ainsi celle obliga-

tion : ils doivent apprendre à leurs filleuls

l'oraison dominicale, le symbole et les pre-

miers éléments de la foi. Ils sont tenus de

veiller sur leur conduite, de les corriger de

leurs défauts, de prier pour eux lorsqu'ils

oublient leurs devoirs. Ces obligations sont

malheureusement bien méconnues aujour-

d'hui, que tant de parrains et de marraines
oublient complètement ce qu'ils doivent à

ceux qu'ils ont tenus sur les fouis sacres.

§ 2. Des personnes qui peuvent être admises au nom-
bre des parrains et marraines.

.*]. On ne pouvait admettre tout le monde
];our parrain. Il y en a qui sont indignes de

celte fonction ; d'autres auxquels la sagesse
recommandait de ne pas s'en charger , à
cause de leur étal, qui ne pariiit pas compa-
tible avec celle qualité. De là deux ordres de
personnes qui doivent être exclues du nom-
bre des parrains et marraines.

1° Des indignes. — \'oici la règle donnée
par Mgr Gousset : nous la donnons telle qu'il

l'a précisée ; elle nous parait éminemment
sage.

« Les règles de l'Eglise excluent des fonc-

tions de ])arrain :
1' le père et la mère de

l'enfant qui doit être baptisé; mais le mari
et la femme peuvent tenir ensemble sur les

fonts de baptême un enfant qui ne leur iip-

parlient pas. 2" Les religieux et les religieu-

ses : Adinitti non debenl monacin, vd sancti-

moniales, neque alii cujusiis ordinis régula^

res a sœculo segregati (RituaLe romamtm, de
Baptismo) ; ce qui ne s'applicjuc qu'à ceux
qui appartiennent à un ordre religieux pro-
prement dit. Les personnes qui appartien-
nent à une congrégation reliuieuse, mais sé-

culière, comme les filles de S.iinl-Vincent de
Paul, les sœurs de l'Enfant-Jésus, de Sainte-
i^Iarthe, ne sont point comprises dans ce
règlement. 3 11 ne convient pas non plus
qu un évéque, qu'un curé, un cicic dans les

ordres sacrés, soit parrain d.ins son diocèse,

dans sa paroisse, dans le lieu de son bénéfue
ou de sa résidence (Concile proiinaal de
Reims, 1583, de Baplismo). Il est moine dé-

fendu, dans plusieurs diocèses, à tous ceux
qui sont dans les ordres sacrés, de tenir un
niant sur les l'onls de baplOiiie. V Les in(i-

•'.00

déles, c'est-à-dire ceux qui ne sont point

baptisés. o° Les apostats, les hérétiques et les

schismall(iucs notoires ; un évéque ne pour-
rail permettre à un curé de les recevoir pour
parrains, à moins qu'il n'eût lieu d'espérer

de les ramener, par cet acte de tolérance, à
de meilleurs senliments, et de les rapprocher
de l'unité. Encore faudrail-il alors que le

parrain ou la marraine fût catholique.
0° Ceux qui sont publiquement excommu
niés ou interdits, publiée excoiiimunicali aitt

interdicti [Rituale romanum , de Baptismo).
Les pécheurs publics coupables de quelque
crime, et ceux qui sont notés d'infamie, pu-
bliée criminosi nul infâmes (Ibidem). Ainsi,
on n'admettra puinl ceux qui , ayant été

condamnés à des peines infamantes, n'ont

encore oiïert aucune satisfaction, aucune ré-

paration, ni ceux qui vivent publiquement
dans l'adultère ou dans le concubinage , ni

ceux qui ne sont point mariésdevanll'Eglise,
quoique mariés civilement; ni les femmes
publiques, merelriccs ; ni les usuriers notoi-

res ; ni ceux qui font ouvertement profession

d'impiété; ni les bateleurs, les danseurs de
corde, les histrions, dont la profession est

justement flétrie par l'opinion publique.
« En est-il de même des comédiens , des

acteurs, des actrices, que l'opinion distingue

des histrions? Plusieurs rituels de France,
entre autres ceux de Bourges (1746) , de Cler-

mont (173i) , de Limoges (1774) , de Lyon
(1787) , il'Agen (1688) , d'Auxerre (1730) , de
Soissons (1753), de Belley (1621), metlant
sur la même ligne les comédiens, les bate-

leurs, les farceurs, les histrions, les excluent
tous indistinctement, comme pe'c/îe!«rspu6/( es,

ou comme infâmes , des fonctions de parrain el

de marraine. D'autres rituels, parmi lesquels

on remarque ceux de Reims (1677) , de Paris

(1697, 1777 et 1839), de Meaux (1734), de Char-
tres (168!)), de Blois (1730,1, d'Evreilx (1741),
de Bayeux (1744), de Coutances (1682), d'Or-

léans (1642), de Beauvais (1783)], de Troyes
(1768), de Toul (1700), de Langres (1679), de
Besançon (I70o), de Saint-Dié (1783), deMelz
(1713) , de Strasbourg (1742), de Bordeaux
(1728), de Périgueux (1763), de Sarlat (1729),

d'Auch (1838), de Tarbes ;1751), de Rodez
(1837) , ne vont pas plus loin que le Rituel
romain, et n'excluent pas nommément les

comédiens comme indignes du titre de par-
rain. Quoi qu'il en soit, nous pensons qu'on
peut admettre comme parrains ceux d'entre

eux qui professent la religion catholique ,

s'ils promettent de ne jouer aucune pièce qui,

soit contraire à la piété chrétienne et à la

sainteté de la morale évangélique.
« Enlîn, on ne doit point admettre ceux

qui ne sont pas sains, d'esprit, ou qui igno-
rent les premiers éléments de la foi : yecqui
sand mente non suni, nec gui ignorant rudi-
menta fidei (Itituate romanum). Mais il nous
parait qu'il ne peut y avoir de dilûcultc

quand l'un des deux, le parrain ou la mar-
raine, est suftisauiment instruit des vérités

ijue lout chrétien est obligé de savoir cl do
croire en particulier. Si le parrain el la

marraine ignorent égal'.'inenl les premières
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Térités do la religion , on ne les admettra
qu'autant qu'ils proiueltront de se faire

instruire ou d'assister exaclcment au prône
et aux instructions qui se font à l'église de
la paroisse. »

i. 2° PluMcurs conciles ont défendu aux
religieux et religieuses d'accepter la qualité

de parrains et marraines, parce qu'il y au-
rait à craindre que l'accomplisscinent des

devoirs qu'elle impose ne leur fit oublier la

retenue convenable à leur état, et n'en fit des

religieuses et des moines mondains. Les sta-

tuts de plusieurs diocèses défendent à tous

les ecclésiastiques de consentira recevoir la

qualité de parrain : c'est sans doute un peu
à cause du motif qui l'a interdite aux moi-
nes.

3. Autrefois on pouvait prendre autant de
parrains et marraines qu'on voulait : de là

résultaient souvent des embarras pour le

mariage, à cause de l'empêchement d'afû-
nilé. Le concile de Trente a recommandé de
n'admettre qu un parrain, ou tout au plus

un parrain et une marraine [Concil. Trid.,
sess. 2'i-, de Reform. matr,, c. 2). Voi/. Affi-
nité.

PARRICIDE

C'est le meurtre sur des pères ou mères ,

légitimes, naturels, ou adoptifs , ou de tout

autre ascendant légitime {Code pémd, a. -299).

Le parricide est un des plus elTroy;iblcs

Crimes que nous puissions concevoir. Cicé-

ron assure que les anciens rrgar.laicnt le

parricide comme un péché si horrible, qu'ils

le regardaient comme impossible, et n'a-
vaient aucune loi pénale pour le punir {Cic.

pro Roscio Amerino). Plusieurs peuples ont
renfermé les parricides dans un sac avec un
chien, un singe et une vipère, et les ont en-
suite précipités dans la mer.

Voici les peines portées par notre Code
contre les parricides.

299. Est qualilié parricide le meurtre des pères ou
mères légitimes, iiiiliirels ou .iiloplifs, ou île loul au-
tre .nscendaiit légitime. (P. 15, SU, 502, 312 ; non
excus., 519, 325.)

502. Tout coupable d'assassinat, de parricide, d'in-

fanticide et d'eiiipoisonnement, sera puni de mort,
sans préjudice de la disposition parliculière contenue
en l'article 13, relativement au parricide. (P. 12, 01,
ce s., 519, 521 s., 527 s.)

523. Le parricide n'est jamais excusable. (P. 13,
Cri, 80, 299, 512.)

15. Le coupable condamné à mort pour parricide
sera conduit sur le lieu de l'exécution, en clieniise,

nu-pieds, et la tète couverte d'un voile noir. — U
sera exposé sur l'cchafauil pendant qu'un huissier

fera au peuple lecture de l'arrèl de condamnation, et

il sera immédiatement exécuté à mort. (P. 80 s.,

299, 302; non excusa*/»?, 325.)

PAKÏAC.E.
1. C'est la division qui est faite entre plu-

sieurs personnes de biens qui leur .ippar-
licnnent en commun , ou d'une succession.
Per>onne n'est tenu de demeurer dans l'indi-

vision (Cod. civ., art. 815); mais la division
des biens doit se faire selon certaines règles,

que nous allons l'aire connaître. Nous sui-
vrons en ceci les dispositions du Code civil.

Nous devons observer auparavant que la loi)

voulant prévenir les procès , a autorisé les
ascendants à faire eux-mêmes le partage de
leurs biens entre leurs descendants , art.
1073. S'il y avait lésion de plus d'un quart)
ou de jjIus de la portion disponible, il y au-
ruit lieu, non pas à casser le partage, mais
à rapport de la part de ceux qui ont trop
reçu (Art. 887. 891 ; Coitr ruy. de Itiom, 23
av'r. 1818)

Section l^". De Caction en partage et de sa (orme.

2.815. Nul ne peut être contraint à demeurer dans
l'indivision, et le partage peut être toujours provo-
qué, nonobstant prohibitions et conventions contrai-

res. — On peut cependant eonveidr de suspendre le

partage pendant un temps limité : cette convention
ne peut être obligatoire au delà de cinq ans; mais
elle peut être renouvelée. (C. commun., 1 170 ; société,

1872; part, d'ascend., 1073 s.; licilat., 1080 s.;

droits des créanciers , 2205. Pr. partage judic,

,

960 s.)

816. Le partage peut être demandé, même quand
l'un des cohéritiers aurait joui séparément de partie

des biens de la succession, s'il n'y a eu un acte de
partage, ou possession suffisante pour acquérir la

prescription. (C.prescript., 222S s., 2202.)

Quand même les copropriélaircs auraient
joui par indivis et promiscument pendant
plus de temps qu'il n'en faut pour prescrire,

il n'y aurait pas de prescription de l'action

en partage {Coitr cnss., 9 mai 1827).

817. L'action en partage, à l'égard des cohéritiers

mineurs ou interdits, peut être exercée par leurs tu-

teurs, spécialement autorisés par un conseil de fa-

mille. — A l'égard des coliériliers absents , l'action

appartient aux parents envoyés en possession. (C.

absents, U3, 125, 154; mineurs, iGti s., 819 s., 858
s.; interd., 509; créanciers, 882, 2203. Pr. forma,
960 s.)

818. Le mari peut, sans le concours de sa femme,
provoquer le partage des objets meubles ou immeu-
bles à elle échus qui tombent dans la communauté :

à l'égard des objets qui ne tombent pas en commu-
nauté, le mari ne peut en provoquer le partage sans

le concours de sa témme ; il peut seulement, s'il a le

droit de jouir de ses biens, demander un partage

provisionnel.— Les cohéritiers de la lemme ne peu-
vent provoquer le partage délinitif qu'en mettant en
cau';e le mari cl la lemme. (C. femme, 213 s.; com-
munauté, 1421, 1428; non commun., 1351 s.; sépar.

de biens, 1530, 1538;im;wi(; dotal, 1549 s.)

819. Si tous les héritiers sont présents et majeurs,
l'apposition de scellés sur les ellets de la succession

n'est pas nécessaire, et le partage peut être l'ail dans
la (orme et par tel acte quj les parties intei'essécs

jugent convenables. — Si tous les héritiers ne sont

pas présents, s'il y a parmi eux des mineurs ou des
interdits, le scelle doit être apposé dans le plus bref

délai, soit à la requête des héritiers, soit à la dili-

gence du procureur du roi prés le tribunal de pre-

mière instance, soit d'office par le juge de paix dans
l'arrondissement duquel la succession est ouverte.

(C. absents, 115, 150; mineur, interd., 858 s.; scellés,

1051. Pr. 907 s., 985.)

820. Les créanciers peuvent au^si requérir l'appo-

silion des scellés, en vertu d'un titre exécutoire ou
d'une permission du juge. (C. 821, HiiO; Pr. OnU.)

821. Lorsque le scellé a été apposé, tous cré.-iri-

ciers peuvent y former opposition, encort! qu'ils

n'aient ni litre exécutoire ni permission du juge. —
Les lorinalités pour la levée des scellés et la confec-

tion lie l'inventaire sont réglées par les lois sur la

procédure. (Pp. opposition aux scell , 926 s.; levée de

u-cllés, 928 s.; iment. 9 H s).

822. L'action en partage, et les contesiations qui
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s'élèvent dans le cours des opéraiions, sont soumises

au iribunal du lieu de l'ouverture de la succession.

— C'est devant ce iriliuual (|u'il est procédé aux
licilatiûiis, et que doivent èlre portées les demandes
relatives à la garantie des lois entre copart^geanis,

et celles en rescision du partage. (G. 110; Pr. 59.)

823. Si l'un des cnliéiiliers refuse de consenlir au

partage, ou s il s'élée des conlestaiions soit sur le

mode d'y procéder, soit sur la manière de ledélermi-

ner, le tribun:d prononce connue en matière soni-

maire,' ou conmiet, s il y a lii'u, pour les opérations

(lu partage, un des juges, sur le rapport duquel il dé-

cide les cnnlestiitions. (P. matières somm., 404 s.;

partage, 969 s.)

Si la conlestalion s'élevait sur le droit

même du paitiige, le jugement devrait êlre

prononcé dans la forme ordinaire [Cass., 14

juin. 1830).

824. L'estimation des immeubles est faite par
experts choisis par lis parties intéressées, ou, à leur

refus, nommés d'office. — Le procès-verbal dus ex-
perts doit présenter les bases de l'estimation ; il doit

indiquer si l'objei estimé peut otre cnmmoilémeni
partagé; de quelle manière; lixer enfin, en cas de
division, cliaoune des parts qu'on peut en former, et

leur valeur. (G. 41)'', 8-26; Pr. rapp. d'exp., 502 s.,

1034. 1035; paitoge, 9G9 s.)

825. L estimation des meubles, s'il n'y a pas eu de
prisée faite dans un inventaire régulier, doit élré

faite par gens à ce connaissant, à juste prix et sans
crue. (G. 868 ;Pr. 94.10.)

820. Cbacun des coliériliers peut demander sa

[.ait en nature des meubles et immeubles de la suc-
ce.-bioa : néanmoins, s'il y a des créanciers saisis

-

pauis nu opposants, ou si la majorité des cohéritiers

juge la vepie nécessaire pour l'acquit des iletles et

pharges ne la succession, les meubles sont vciulns

publiquement en la forme ordinaire. (Pr. vente, 617
è., 945 s.)

827. Si les immeubles ne peuvent pas se partager
commodément, il doit être procédé à la vente par
licitalion devant le iribunal. — Cependant les par-
lies , si elles sont toutes majeures, peuvent consen-
tir que la licitalion soit faite devant un notaire, sur

le choix duquel elles s'accordent. (C. 819, 1686 s.;

veille et licit., 953, 969 s.)

828. Après que les meubles et immeubles ont été

estimés et vendus, s'il y a lieu, le juge-commissaire
renvciie les parties devant un notaire dont elles con-
viennent, ou nommé d'oflice, si les parties ne s'ac-

cordent pas sur le choix. — On procède, devant cet
gllicier, aux comptes que les copartageanis peuvent
ïe devoir, à la formation de la masse générale, à la

composition des lots, et aux fournissements i> faire à
cliai nu des copartageants. (C. 831 s., 872; Pr. 975,
976 s.)

829. Chaque cohéritier fait rapport à la masse,
suivant les règles qui seront ci-après établies, des
dopiS qui lui ont éli; faits, et des sommes dont il est

débiteur. (C. 760, 830 s., 843 s., 918, commun., 1468,
1469; Pr. 978.)

83(). Si le rapport n'est pas fait en nature, les co-
hériliurs à (jui il est dû prélèvent une portion égale
sur la masse de la succession. — Les prélévenjents
se fout, autant que po.-sible, en objets de même na-
ture, qualité et boulé que les objets non rapportés
en nature. (C. 858 s., 865 s.; Pr. 978 s.)

851. Après ces prélèvements, il est procédé, sur ce
qui resle dans la niasse, à la composition d'autiint

de lots égaux qu'il y a d'héritiers copartageants, ou
de soiiches coparlageaules. (C. 832 s.; déduction,

,872 ; Pr. 978 s.)

832. Dans la formation et composition des lots,

tin doit éviter, autant que possible, de morceler les

^lériiages et de diviser les exploilatioiis ;.,et il con-
vieui de faire entrer dans chaque lot, s'il se peut, la

»<iî»
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inêine quantité de meubles, d'iiniDeubles, de droits

ou de créances de même nature et valeur. (C. 82t>,

1220.)

833. L'inégnlué des lois en nature se compense pai

'in reliiur, suit en rente, soit en argent. (C. privil.',

2130 3», 21('9.)

834. L"s lots sont faits par l'un des cohéritiers,

s'ils peuvent convenir eiitre eux sur le choix, ei si

celui qu'ils avaient choisi accepte la commission i

dans le cas contraire, les lots sont faits par uu ex-
pert que le jnge-conuuiss;iire désigne. — Ils sonl

ensuite tirés au sort. (Pr. 978 s., 982 s.)

Les coparlageanis pourraient charger une
personne d'assigner les lois à chacun d'entra

eux {Cass,, 9 mai 1827).

833. Avant de procéder au tirage des lots, uhaqua
coparlageanl est admis à proposer ses réclamations

contre leur loripaiion. . ,. ,

830. Les rèi-'les établies poiir la division des ma^
ées à partager sont égiibniont observées dans ià

sub livision i> fuie entre les souches copartageantes.

(C. 815 s., 840; Pr. 966 s.)

857. Si, dans les opérations renvoyées devant na
notaire, il s'élève des contestations, le notaire dres-

sera procès-Verbal des dilliculiés et des dires respe<:>

tifs des parties, les renveira devant le commissaire
nommé pour le partage; et, au surplus, il sera pro-
cédé suivant les funnes prescrites par les lois siir la

procédure. (Pr. 977.)

Vojj. le Ciide de procéd. civile, 877, 930,
981,982,983,985.

838. Si tous les cohéritiers ne sont pas présents,

ou s'il y a parmi eux des interdits, ou des mineurs,

même émancipés, le partage doii éire fait en justice,

conformément aux règles prescrites par les articles

819 et suivants, jusques et compris l'article prëcé-

fleni. S'il y a plusieurs mineurs qui aient des intérêts

opposés dans le partage, il doii leur êlre donné à

chacun un tuteur spécial et particulier. (C. mineur,

interiL, 465, 466, 509, 819 s.; absenti, 115. Pr. 968

s., 0.s4.)

859. S'il y a lieu à licitalion, dans le cas du pré-

cédent article, elle ne peut être faite qu'en justice

avec les loinialilés prescrites pour raliénation des

biens des mineurs. Les étrangers y sont toujours

admis. (G. mineur, 157; inierilit., 509; iniin. dotal,

1558; liât., 1686 s.; Pr. formes, 953 s., 969, 972 s.)

840. Les partages faits conUirmémi'nt aux règles

ci-ilessus prescrites, soit par les tuteurs, avecl'auio-

risalion d'un conseil de t.imille, soit par les mineurs

émanci|iés, assistés de leurs curateurs, soit au nom
des aiiserrls ou non présents, sont dèfiniiil's : ils ne

sont que provisirmnels, si les règles prescrites n'ont

pas été observées. (G. 113, 125, 134, 465, 482, 509,

819 s., 1314; ratifie., 1338.)

ils sonl définitifs par rapport aux majeurs
(C'/.vs., .30 (io»M81o).

841. Toute personne, même parente du défunt,

qrrr n'est pns son snccessible, cl à laquelle uu cohé-

riiir aurait cédé son droit à la succession, peut être

écartée du part; ge, soit par tous les cohérrliers, soit

par un seul, en lui remboursarrlle prix de la cession.

/G. dr.lHiij., l«99s.)
Le crssiiiuiiolre à titre gratuit ne finuf-âi'.

ê're éc.irlé.

842. Après le partage, remise doit êttf , faite à

cbacini des coparlageanis, des litres par(iarliers apx

objets qui Ini seront échus. — Les titres cfune pro-

priété divisée restent à celui qui a la [ilus grande

part, à la charge d'eu :iider ceux de ses copartageants

iiui y auront intérêt, (juand il en sera requis. — Les

titres communs à toute 1 héri'dité sont remis à celui

que tous les héritiers ont clndsi pour en être le dé-

positaire, à la charge d'en aider les cupaitageanls, à

toute jequi.^Uun. ;— S il v a difficulté sur ce choix.

Il est réglé par le juge.
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Section ill. J)u payement det detlet.

870. Les cohéritiers contribuent entre eux au
payement des dettes et charges de la succession,

chacun dans la proporlion de ce qu'il y prend. (C.

724, 875 s., 1004, 1011, 1017, 210! ; délie divis.,

1220 s.; indiwi., 1253.)

871. Le légataire à titre universel contribue avec

les héritiers, au prorata de son émolument ; mais le

légataire particulier n'est pas tenu des dettes et

charges, saut tontefoi"; l'action hypothécaire sur

l'immeuble légué. (G. 875, 1009, 1012, 1020, 1024,

2114.)

872. Lorsque des immeubles d'une succession sont

grevés de rentes par hypothèque spéciale, chacun

des cohéritiers peut exiger que les rentes soient rcm-

hiiursées et les immeubles rendus libres avant qu'il

soit procédé à la formation des lots. Si les cohéri-

tiers partagent la succession dans l'état où elle se

trouve, l'inimeuble grevé doit être estimé au même
taux que les autres immeubles ; il est fait déduction

ilu capital de la rente sur le prix, total : l'héritier

dans le lot duquel tombe cet immeulde, denieuie

seul chargé du service de la rente, et il doit en ga-

ri^nlir ses cohéritiers. (C. 828 s., 1221, 1225; Pr.

185.)

875. Les héritiers sont tenus des dettes et charges

de la succession, personnellement pour leur part et

portion virile, et hypothécairement pour le tout :

sauf leur recours, soit contre leurs cohéritiers, soit

c»i/lre les légataires universels, à raison de la pari

pour laquelle ils doivent y contribuer. (C. 870, 1009,

1012; st'CKs, 1220; com/)«rez, 1475; vrivil., 2111;
llijpolli., 21fi6; porlion virile, 1475.)

874. Le légataire particulier qui a acquitté la

ilftito dont l'immeuble légué était grevé, demeure
s uhrdgé aux droits du créancier contre les héritiers

et successeurs à litre universel. ((]. 611, 871, 1020,

1024^ 12'S1.)

.
873. Le cohéritier ou successeur à litre universel,

qui, par l'effet de l'hypothèque, a payé au delà de
sa part de la dette commune, n'a de recuurs contre
les autres cohéritiers ou successeurs à titre univer-
sel, que pour la part (jue chacun d'eux doit person-
nellement en supporter, même dans le cas où le co-
héritier qui a payé la dette se serait fait subroger
aux droits des créanciers; ^ans préjudice néamnoinS
des .droits d'un cohéritier qui, par l'effet du bénélice

d'inventaire, aurait conservé la faculté de réclamer

1^ payement de sa créance personnelle, comme tout
autre créancier. (C. 802, 875, 884, 1017, 1215 s.,

2055; success. à litre univers., 757, 1009, 1012.)
870. Kn cas d'insolvabilité d'un des cohéiîiiers ou

successeurs à titre universel, sa pan dans la dette

hvpothécairc est répartie sur tous les autres, au
in'arc le franc. (C. 885, 1214, 121.5, 2026.)

877. Les titres exécutoires contre le défunt sont
pareillement exécutoires cmitre l'iiériticr person-
nellenieiii; et néanmoins les créanciers ne pour-
ront en poursuivre l'exécution que huit jdurs après
la signification de ces titres 5 la personne ou au do-
micile de l'hcrilier. (C. 721 ; Pr. actes exécut., 545,
547.)

878. Ils peuvent demander, dans tous les cas, et
contre tout créancier, la séparation du patrimoine du
défunt d'avec le patrimoine de l'héritier. (C. 2111.)

879. Ce droit ne peut cependant plus être cxcrci;,
lorsqu'il v a novation dans l> créance contre le dé-
funt par racreptatioii de l'héritier pour débiteur. (C.
iiovaiidh, 1271 s.)

880. Il se prescrit, relativement aux meubles, par
le l.ips de trois ans. — A l'égard des immeubles,
l'action peut être exercée tant qn'iU existent dans la
main de l'héritier. (G. 2111, 2113, 2180, 2262.)

8S1. Les créanciers de l'héritier ne sont point ad-
mis a dcinaniler la séparation des patrimoines contre
les créanciers de la succession.

882. Les créanciers d'uu coparlageant, pour éviter

que le partage ne soit fait en fraude de leurs droits,

peuvent s'opposer à ce qu'il y soit procédé hors de
leur présence : ils ont le droit d'y intervenir à leurs'

frais; mais ils ne peuvent attaquer un partage con-
sommé, à moins toutefois qu'il n'y ait été procédé
sans eux et au préjudice d'une opunsition qu'ils au-
raient formée. (C. 821, 865, 1HJ7.)

Section IV. Des effets du partage et de la garantie
des lots.

885. Chaque cohéritier est censé avoir succédé
seul et immédiatement à tous les effets compris dans
so:i lot, ou à lui échus sur licitation, et n'avoir j.-)-

mais eu la propriété des autres effets de la succes-
sion. (C. exception, 1220; V. 1408.)

884. Les cohéritiers demeurent respectivement
garants, les uns envers les autres, des troubles et

évictions seulement qui procèdent d'une cause anté-
rieure au partage.— La garantie n'a pas lieu, si l'es-

pèce d'éviction souOerte a été exceptée par une
clause particulière et expresse de l'acte de partage

;

elle ces<e, si c'est par sa faute que le cohéritier
souffre l'éviction. (C. 8^2, 870 s., 875s.; qaraiilie en
cas djvicl., 1626 s., 1640; priviL, 2103, 2109.)

885. Chacun des cnhériliers est persnnnellement
obligé, en proportion de sa part héréditaire, d'in-

demniser son cohéritier de la perle que lui a causée
l'éviction. — Si l'un des cohéritiers se trouve insol-

vable, la portion dont il est tenu doit être également
répartie eutre le garanti et tons les cohéritiers sol-

vables. (C. 870, 873 s,, 2105, 2109.)
886. La gaiantie de la solvabilité du débiteur

d'une renie ne peut être exercée que, dans les cinq
ans qui suivent ie partage. Un'y a pas lieu à garan-
tie, .à raison dç l'insolvabilité du débiteur, qu:ind

elle n'est survenu» que depuis le partage conseuimé.
(C. 876, 885, 1693 s.)

Section V. De la rescision en matière de par-

tage.

887. Les partages peuvent être rescindés pour
cause de violence ou de dol. — Il peut aussi y avoir

lieu à rescision, lorsqu'un des cohéritiers établit, à

son préjudice, une lésion de plus du quart. La sim-
ple omission d'un objet de la succession ne donne pas
ouverture à l'action en rescision, mais seulement à

un supplément U l'acte de partage. (C. 890, 1109,
mis., 1116, 1118. 13l!4, 1313, 1511, 1677 s., part.

(. p.rascend., 1077, 1079 s.)

888. L'action en rescision est admise contre tout

acte cjui a pour objet de faire cesser l'indivision entre
cohéritiers, encore qu'il fût qnalilié de vente, d'é-

cliange ou de transaciion, ou cle tonte auire manière.
— Mais après le partage, ou l'acte qui en tient lieu,

l'action en rescision n'est plus admissibfe contre la

trans.iciion faite sur lesdiflicullés réelles i^ue présen-
tait le premier acte, môme quand il n'y aurait pas eu
h ce sujet de procès commencé. (G. 819 ; iransact.,

2044 s., 2052 s.)

889. L'action n'est pas admise contre une vente
de droit successif faite sans fraude à l'un des cohéri-
tiers, à ses risques Ct périls, par ses autres cohéri-
tiers ou par l'un d'eux.

890. Pour juger s'il y a eu lésion , on estime les

objets suivant leur valeur à l'époquo du partage. (C.

1675.)
891. Le défendeur .^ la demande en rescision peut

en ariêlcr le cours et empêcher un nquveau paiia;;e,

en offrant et en fouriiissani au demandeur le supplé-
ment de sa portioii héréditaire, s'oit en numéraire,
BOit en n.iture. (C. 1681 s.)

892. Le cohéritier qui a aliéné son lot en tout on

partie, n'est plus recevable à interner l'action eii

resci>ion pour dol ou violence, si I aliénation qu'il a

faite esl postérieure à la découverte du dol ou à la

cessation de la violence. (C. 1115.)

La déchéiiiico est- elle aussi encourue pour

cause de lésiou '! C'est uue qucsliou coulro-
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versée entre les jurisconsultes; l'affirmative

paraît plus probable (Foî/. Chnbol de l'Allier,

Comment, fur le Code, tom. 111, p. 7:2o ; Del-

vincourt; Chabrol, art. Partage, etc.)-

PARTICIPANT.
Voij. Coopération'.

PARURES.
Voy. Habits (Modestie dans les).

passage: (Droit de).

Ce droit peut résulter d'un titre , ou être

acquis par une servitude, ou enfin nécessité
dans le cas d'enclave d'une propriété. Dans
les deux premiers cas, le droit de passage est
réglé par le titre de propriété ou par la ser-
vitude ; dans le troisième, il est ainsi règle
par le Code civil.

682. Le propriétaire dont les fonds sont enclavés,
et qui n'a aucune issue sur la voie publique, peut
réclamer un passage sur les fonds de ses voisins
pour l'exploitation de son héritage, à la charge d'une
indemnité proportionnée au dommage qu'il peut oc-
raionner. (C. 545, 647, 683 s., 688, 691 s., 69i

;

S! /'/ji*ri/. est divis., 700 s.: exlinct., 703, 705, 706.)
683. Le passage doit régulièrement «ire pris du

côté où le trajet est le plus court du fonds enclavé à
la voie publique. (C. 684, 701, 702.)

084. Néanmoins il doit être fixé dans l'endroit le

moins domiiKigeable à celui sur le fonds duquel il est
accordé.

685. L'action en indemnité, dans le. cas prévu par
l'article 682, est prescriptible; et le passage doit «ire
continué, quoique l'action en indemnité ne soit plus
lecevable. (C. 2-262.)

Le droit de passage est encore accordé sur
le champ voisin, lorsque le chemin est im-
praticable ; le propriétaire a droit à une in-
demnité de la part de la commune ou des
personnes <]ui sont chargées d'ciitrclenir le

chemin [Loi du 6 oct. 1791, tit. II, art. 41].

PASCALE (Communion).
Voy. Communion pascale.

PASSIF.
Ce sont les dettes et les charges d'une com-

niuuauté, d'une succession, d'une société.
Voy. Partage, n. 3; Communauté, n. 5.

PASSIONS.
1. L'homme n'est insensible ni au bien ni

au mal : lorsqu'il est témoin de douces jouis-
sances, il aspire à leur possession

; il éprouve
un mouvement intérieur qui le pousse à leur
suite. La douleur, !a peine, le mal, produi-
sent un elïet contraire; ils affectent pénible-
ment notre âme ; elle les repousse avec d'au-
tant plus de \ivacité que le mal redouté est
plus grand. Ces différents mouvements de
l'âme se nomment j)assions. Elles entrent
dans la composition du cœur humain ; elles
n'ont rien en ellcs-inéraes de bon ni de mau-
vais. Jésus-Christ consentit à les accepter,
et nous lisons dans sa Vie qu'il éprouva des*
émotions de colère en chassant les vendeurs
du temple, qu'il fut ému de compassion sur
la foule affamée qui le suivait dans le désert,
qu'il fut afiligé eu son esprit.

2. Loin d'être mauvaises, les passions sa-
gement dirigées peuvent produire les plus
puissants et les plus heureux effets. Elles
nietient en iiiouveiiienl les puissances de no-
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tre âme, elles réchauffent et lui donnent enfin

cette énergie sans laquelle on ne fait rien de

beau. C'est la passion qui a fait les grandes
choses ; en élevant l'homme au-dessus de

lui-même, elle augmente la vivacité de son
esprit, la chaleur de son cœur, la force

de son âme. Il n'y a pas un grand orateur

qui n'ait eu des passions vives. C'est dans
la tendresse de leur âme et dans la chaleur
de leur cœur, dans la hauteur de leur esijrit,

qu'ils ont été puiser ces sentiments si doux
qui louchent les âmes les plus insensibles,

ces émotions si fortes qui arrachent des lar-

mes aux hommes les plus durs, ces grandes
pensées qui étonnent les plus grands géni- s

eux-mêmes.
Mais les forces les plus puissantes ont

aussi leurs désordres. Pendant le calme plat

de la pleine mer, le pilote voit avec bonheur
la brise s'élever, enlier les voiles et pousser
vers le porl désiré, ce vaisseau, lancé dans
l'immensité de l'Océan. Si le vent déchaîne
sa fureur, il soulève les vagues, et brise sur
le rocher le vaisseau qu'il devait conduire
nu porl. Les passions ont aussi leurs tempê-
tes, et ces tempêtes sont souvent plus ef-

frayantes que celles qui épouvantent le ma-
telot dans la mer orageuse des tourmentes.
Qu'est-ce que l'histoire du genre humain, si-

non le tableau des passions humaines? Ce
sont les passions qui ont bouleversé les em-
pires, ébranlé les armées, élevé et affaibli

les nations, changé les destinées des peuples.
Un pied dans la fange et l'autre dans le sang,

les passions ont produit ces révolutions qui
seront la honte du genre humain, qui ont
marqué leur passage par le meurtre et la dé-
vastation. Elles ont dressé les échafauds
des bourreaux, comme elles ont mis à la

main le marteau du vandalisme qui a dé-
truit les plus beaux monuments des arts et

des sciences. Nous ne suivrons pas la pas-
sion dans le sein de la famille : elles y pro-
duisent tous les désordres qui en font la

malheur.
3. Telles sont les fatales conséquences

de nos passions lorsqu'elles sont devenues
trop puissantes pour le principe qui doit les

balancer. Nous ne conseillerons pas d'entre-

prendre de les détruire : ce serait un pro-
jet impraticable. Il serait encore insensé,

car les passions sont un des besoins de la

vie. Un homu;e sans passion aucune se-
rait un homme mort. La religion ne de-
mande pas la destruclioii des émotions de
notre âme ; elle nous commande seulement
de les modérer et de les soumettre à des rè-

gles invariables.

Le premier principe des désordres de nos
passions, c'est qu'elles prennent sur notre

esprit un empire qui ne leur appartient pas.

La raison doit être la régulatrice de l'homme
tout entier; les passions sont soumises à
son empire. Elles doivent la consulter lors-
qu'elles veulent se mettre en mouvement,
s'arrêter à son commandement. Comme un
serviteur fidèle consulte la volonté de son
maître, l'exécute ponctuelleinenl, ainsi les

passions sont les servantes de l'esprit. ."Uais
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elles veulent changer leur rôle, prendre le

cnnnmandemcnt, cl forcer la raison à mar-
cher en très-humble servante

;
pour la do-

miner elles se servent des sens et de l'o-

pinion.

't^. Les sens ne comprennent pas la valeur
réelle des choses; ils se laissent séduire par
les apparences extérieures. La beauté, la

grâce, parlent à l'imagination ; les pl.iisirs et

les agréments de la vie ébranlent la fibre du
cœur; la grandeur et la magnificence
éblouissent les yeux. L'émotion exaile tou-

tes les puissances de l'âme, l'esprit s'obscur-

cit; une force invincible l'entraine, il va cire

vaincu. L'opinion consommera le tiavail des

sens : nous nous rangeons volontiers du
côté de la foule; les jugements des autres

forment souvent nos propres jugements, car
il y a peu d'hommes qui jugent par eux-mê-
mes. Ce que le vulgaire craint nous fait

trembler contre noire propre raison. C'est

ainsi que nous nous laissons tromper sur la

valeur réelle des choses, que nous jetons

nos passions dans une funeste voie, qui sera
pour nous une source de larmes. Le re-

mède à ce grand mal, c'est de rendre à la

raison le pouvoir que tout tend à lui ravir
;

d'étudier dès le jeune âge, avec toute la ré-

flexion possible, la valeur réelle de tout ce

qui nous environne, des biens comme des

maux.
Malgré sa puissance, la raison sera bien-

tôt vaincue par la passion, si elle n'est ap-
puyée par d'autres forces. Le plaisir, plus

fort que la raison, foule aux pieds les choses
les plus utiles et les plus honnêtes pour vo-
ler à la jouissance. Pour vaincre cette impé-
tueuse émotion du plaisir, il faut, dès son
enfance, s'habituer à se priver du plaisir

quand les circonstances le commandent; de
même il faut s'habituer à souffrir lorsque la

conscience l'ordonne, ou que l'utilité le de-
mande. Maintenues ainsi par le frein salu-
taire que la sagesse leur aura imposé, les

passions n'auront ni la même vivacité, ni la

même puissance. 11 est facile de commander
à un coursier accoutumé depuis longtemps à
se soumcllre à l'empire du frein.

5. Pour dompter ses passions dès sa jeu-
nesse, il faut les surveiller avec grand soin,

éviter ce qui les éveille et les fortifie, pra-
tiquer ce qui les affaiblit. Lorsqu'un désir

marche ^^ans cesse, devient impérieux, il ne
faut pas le traiter légèrement. C'est un en-
nemi rusé qui cherche à s'insinuer pour s'im-

poser ensuite. C'est une goutte d'eau qui
s'infiltre peu à peu dans un mur; elle aug-
mente de volume ; le mur perd sa force de
cohésion, el finit par s'écrouler. C'est là sans
doute l'histoire d'une multitude de passions.

C. Dans les grandes tempêtes, lorsque- le

pilote vaincu par les vagues ne jicul plus

compter sur la puissance de son art, il ras-
semble l'équipage pour prier l'Kloile des
mers de venir elle-même guider l'esquif ,iu

milieu des (lots. Marie n'est point sourde à
une semblable prière lorsqu elle part d'un
cœur sincèrement louché ; elle accourt, et

bientôt on voit l'équipage monter la colline^

venir à l'oratoire de Marie, la remercier de
sa puissante protection. Lorsque les pas-

sions sont violentes, c'est aussi à Marie qu'il

faut recourir. Lorsque la mer devient ora-
geuse, qu'un nuage s'élève de l'horizon qu'il

noircil, que la foudre commence à gronder,

les éclairs à briller, allons aussitôt dans l'o-

ratoire de Marie, jetons-nous à ses pieds; di-

sons-lui avec amour : O ma bonne mère
,

tout l'univers chante des cantiques d'allé-

gresse pour célébrer vos faveurs ; vous avez

protégé tous les peuples, guéri toutes les

infirmilés, manifesté en tous lieux les mer-
veilles do votre bonté. Je viens aujourd'hui

réclamer une grâce plus grande que celle

d'être délivré (Tes flots ou des flurames
; je

vais tomber dans le péché mortel, mériter la

damnation éternelle. Venez me secourir dans

un si pressant danger; repoussez l'ennemi

qui m'attaque, combattez à mes côtés, sus-

pendez votre auguste bouclier sur ma télé et

ji' suis sauvé. Si Marie n'a jamais été insensi-

ble à une prière partie du cœur, comme l'as-

sure saint Bernard , elle écoulera aussi la

prière de celui qui désire sincèrement être

délivré de ses tentations, el si Dieu permet

qu'elles se renouvellent |)0ur éprouver le

juste, celui-ci peut toujours trouver son ap-

pui en Marie.

PASTEUR DES AMES.
Voy. CVRÉ ECCLÉSIASTIQIES.

PATERNITÉ.
La palernilé exprime la qualité de père.

Les principes sur la palernilé ont été déve-

loppés aux mots Filiation, Enfants natu-

rels.

PATIENCE.
Voy. Force, n. 4.

PATRIMONIAL (Titre).

Voy. Titre clérical.

PATRON (Saint).

C'est l'usage de l'Eglise de donner aux fi-

dèles dans le baptême le nom d'un saint, afin

que le nouveau baptisé le regarde coanna
son modèle et son prolecleur auprès de Dieu.

De même chaque paroisse est sous la pro-

tection d'un saint en particulier, et nous no
devons point douter (lue ces saints p lirons

ne s'intéressent vivement et particulièrement

pour ceux qui mettent leur confiance dans

leur proleclion, et qui demandent à Dieu,

par leur intercession, les grâces qui leur

sont nécessaires pour leur salnl. Ce sont

nos frères aînés qui régnent déjà dans une

paix éternelle ; ce sont nos protecteurs, nos

défenseurs, qui ne désirent rien tant que «le

voir multiplier le nombre des imilateurs de

leurs vertus et les compagnons de leur

gloire.

Puisque les saints patr(ms s'intéressent si

vivement en notre faveur, il est juste que

nous les honorions, que nous les invoquions,

et que nous célébrions sainlcnu'iit leurs fê-

tes : c'est par ces saintes pratiques que nous

mérilcrons la protection de ceux qui nous

comptent avec bonheur an nombre de leurs

clients si nous sommes fidèles.
^

Patron, en uiatière bénéficiale, est celui
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qui a fondé ou doté une église, lI qui^ en

celte (lualité, a le droit de palroniige T c'è

droit consistait à avoir la nomination où

présentation au bénéfice. 11 n'y a plus au-

jourd'hui en France de droit de patronage;

aussi ne nous arrélerons-nous pas à retracer

les devoirs des patrons. Voyez le Diction-

naire de droit canon.

PAUVRES. V-".-/r.
','-.'•",

.

Le Chrislianisnie est essentiellement clia-

rité ; aussi a-l-il pour les yiauvres une
affection spéciale. Il les déclare bienheureux,

leur promet le royaume des cieus, leur ap-

prend à supporter la pauvreté. 11 déclare au

riche qu'il doit parlat;er avec le pauvre. Vuy.

Aumône. Enfin, prenant en compassion la

situation du pauvio, l'Eglise le dispense de

recourir à Home lorsqu'il a encouru quel-

que cas réservé au souverain pontile. Voy.

Cas f.tsERVÉs.

PAUVRETÉ (VoEO de).

1. Noire-Seigneur Jésus-Christ a vivement
recommandé la pauvreté dans son Evangile :

Si vous voulez élre parfait, dit-il an jeune
homme qui venait le consuller, vendez tout

ce que vous avez et donnez-le au pauvre
[Malth. XIX, 21). L'Eglise, pénétrée de cette

sainte maxinK-, a mis la pauvreté au nom-
bre des plus belles vertus du chrétien.

Le vœu de pauvreté est un acte pnr lequel

un religieux, en vue de Dieu, et pour lui

plaire, renonce solennellement et pour tou-

jours, non-seulement à la propriété de toute

espèce de fonds, de rente ou d'autres biens

de celle nature, mais encore à la farulté de

disposer en maître de ceux dont on lui donne
l'usage : c'est ainsi qu'on se met entièreriient

sous la main de la Providence.
Le vœu de pauvreté peut élre envisagé,

!• par rapport à l'ordre religieux lui-même;
2° relativement aux religieux en particulier.

2. 1. Il n'est nullement défendu aux or-

dres religieux de posséder en commun des

hiens-fonds pour la subsistance et l'honnôle

entretien de leurs membres. 11 y a cependant
les ordres nommés mendiants, qui veulent
renoncer à toute propriété; mais cette re-
nonciation lie peut élre absolue, car il faut

nécessairement qu'un ordre qui existe ait la

propriéié, ne serait-ce que de sa maison.
J>es ordres qui possèdent des biens doivent
les administrer avec sagesse, en donner aux
pamres, en employer une partie en bonnes
(Euvres. On a même permis aux supérieurs
de faire des présents, de donner des repas
que l'ordre des convenances peut exiger. Ils

doivent prendre garde de ne pas tomber dans
fles excès à cet égard.

3. IL Les religieux en particulier ne de-
vraient avoir la propriété d'aucune chose :

t'oiffeéqueniment point de biens immeubles,
fiî^iiit Je meubles en propre. Puisqu'ils ne
p'éiiVënt rien avoir en propre, ils ne peuvent
rien donner, rien recevoir que pour la com-
ftiunanlé et au nom de la communauté, et

pour l'employer selon le bon vouloir des su-
périeurs. En France, les lois permettent aux
religieux de posséder. Pour garder le vœu de
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pauvreté, une religieuse ne doit avoir que le

n'oin de propriétaire; mais la direction, rem-
ploi de ses biens, la disposition qu'elle peut
en faire doivent élre entièrement soumis à la

volonté des supérieurs.

Il y a des maisons religieuses où on a to-

léré les pétitions en faveur de quelques
membres de la communauté : l'usage et les

décisions des souverains pontifes ne per-
mettent pas de douter que ces pensions peu-
vent être lésiliniement établies. Mais les re-

ligieux en faveur de qui elles sont faites ne
doivent en user que conformément aux vo-
lontés des supérieurs, en sorte que ce ne
soit pas une véritable propriété.

h. L'usage des choses nécessaires à la vie

a été aussi l'objet de l'attention des canonis-
les ; les religieux ne peuvent jouir des choses
dont l'usage est nécessaire à la vie que .'ous

la dépendance des supérieurs. Celle règle

bien comprise donne une mesure exacte de
ce qtii est permis aux simples religieux.

Les supérieui s, sans être trop sévères, ne
doivent pas se montrer trop failles dans les

]iermissions «lu'ils donnent aux simples re-

ligieux de jouir et de disposer. Dans un ordre
bien organisé, tout est si bien disposé, que
[)rrsonne n'a la dispensalion absolue d'au-

cun chose; le supérieur a le droit de com-
mander, mais il ne doit pas avoir un denier

en maniement; c'est l'économe ou le procu-
reur qui allmini^tre les biens, mais il ne peut

disposer de rien que sur le commandement
qui lui en est donné par le supérieur légi-

time.
PAYEMENT.

1. Accomplissemenl réel de ce qu'on c-t

obligé de donner ou de faire. Quoique le

payement ne s'entende communément que
du mode de s'acquitter avec de l'argent, ce-
pindant, pris dans sa plus grande genéralilêi

il signifie l'accomplissement réel de tout ce

qu'on doit donner ou faire. Ainsi , lorsque
l'obligation consiste à faire quelque chose,

le payement réel fait la chose selon les 1er-'

mes de l'obligation. Aux termes de l'art. 1285

du Code ci\il, tout payement supf)ose Une
dellè, et ce qui est

j ayé sans être dû est su-

jet à répétition. ^lais la répétition n'est pas

admise à l'égard des obligations naturelles

qui ont été volontairement acquittées. NoUS
avons exposé la nature et les el'fels de l'obli-

gation naturelle à l'article Obligation, n. 13.

Lorsque l'obligation consiste à donner, le

payement réel donne ce qui était dû. Par qui

et à qui lé payement doil-il se l'aire? Quelle
chose doit être payée? Comment et en quel

étal? Dans quel temps et aux dépens de qui?
Quelles sont les différentes manières de

payer, par subrogation, impuiaiiou, offre et

consignation, enfiii cession de biens? Ce sont

là différents points que nous nous proposons
d'exposer très-brièvement

ARTICLE PREMIER.

Par qui le payement doii'U élre fait?

2. Quand l'obligation consiste à donner
quelque chose, elle ne peut être ordinaire-
meot acquittée qu« par la traoslation de la

itHMU •ijjt.qi.-ijpr» I ,,(,1
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propriété : donc, pour (Mre valable, le paye-
nienl doit être f;iil p;ir une personne cnpable
de transférer la propriélé. /lr<. 1238. De l.i il

suit que le pjij'euieiit n'fsl pas valable s'il

n'esl pas fait par le propriélaire de la chose:

car il ne peut transporter une propriélé qu'il

n'a pas. Néanmoins, quand le payement fait

par une personne qui n'était pas propriétai-

re, ou qui était iniapablc d'aliéner, est une
somme d'argent ou autre chose qui se con-
sume, la consommation qu'en fait de bonne
foi le créancier valide le payement qui en est

fait. La raison est que le propriétaire peut

user, consumer les choses fongibles : il en a
donc la propriété. On ne peut répeler contre

lui, parce que la revendication n'a jamais

lieu que contre le possesseur ou celui qui a

cessé malicieusement de posséder. Art. Î2'J8.

Pour que le payement soit valide, il n'est pas

nécessaire que ce soit le débiteur, ou quel-

qu'un qui ait charge de lui, qui paye : quel-

que personne que ce soit qui fasse le paye-
ment.quand méiiieellen'aurailaucuii pouvoir
du débiteur, qu'elle p.iyerait malgré lui, elle

n'acquitterait pas moins l'obligation, si elle le

faisait au nom et à l'acquit du débiteur, parce

que ce payement accomplit ce à quoi li; dé-
biteur était obligé. Art. 1236. Cependant, lof-

fre de pajement faite par un tiers pourrait

élre refusée par le créancier, dans le cas où
il serait intéressé à être payé par le débiteur,

V. g., pour ne pas perdre les frais de pour-
suite qui ont été faits. Cour roy. de Paris, 13
mai 1814.
A l'égard de l'obligation de faire quelque

cnose, quelquefois elle peut être acquittée
par un autre que le débiteur, quelquefois elle

ne le peut pas. Elle peut l'être lorsque l'obli-

gation est de telle nature, qu'il n'importe au
créancier par qui la chose soit faite. V. g.,
une personne a fait marché avec un maçon,
pour lui faire un mur ordinaire : que le ma-
çon ou tout autre ouvrier fasse bien le aiur.
qu'importe au créancier? 11 n'en est pas de
môme des faits dans lesquels on considère
l'habileté et le talent de l'ouvrier : le tableau
d'un peintre de grand renom a ordinairement
plus de valeur que le tableau d'un misérable
barbouilleur. Art. 1237.

Article II.

A qui le payement doit-il être fait ?

3. Le payement, pour être valable, doit
être fait au créancier, ou à quelqu'un ayant
pouvoir de lui, ou qui soit autorisé, par jus-
tice ou par la loi , à recevoir pour lui.

Art. 1239.

1° Du payement fait au créancier. — Nous
entendons par créancier, nou-sculement la
personne même avec qui le débiteur a con-
tracté, mais ses héritiers et tous ceux qui ont
succédé à sa créance. Lorsque la créance est
échue à plusieurs propriétaires, le payement
doit s'en faire d'après les principes émis à
l'article Oiiligations divisibles. \'oy. Obli-
GitioN, n. 18.

Nous mettons àii nombre des créanciers
verilabUs celui qu'on a juste èiijét de croire

tel. Le payement fait à ce créancier putatif
est valable. Art. 1240.

Pour que le payement fait au créancier
soit valable, il faut qu'il soit capable de re-
cevoir. .4rM241. Ainsi le payement fait à un
mineur, à un interdit, à une femme mariée
n'est point valable. S'il était démontré que là
personne incapable a prolîté du payement,
soit en jjayaiil ses dettes, en amélinrant ses
affaires, on ne peut exiger un nouveau paye-
ment. Il n'est pas toujours facile de prouver
que le créancier a réellement profité de la

chose payée : la loi s'en rapporte à la sa-
gesse du juge. Si une partie de l'olijet donné
subsistait encore, Favarl pense que le mi-
neur, etc., pourrait l'abaniioiiner au créan-
cier et exiger un nouveau payement.

4. 2' Du payement fait à cnix qui ont poti-
voir du créancier pour recevoir. — Le paye-
ment fait à celui qui a pouvoir du créancier
de recevoir pour lui est réputé fait au créan-
cier Ini-inème, et, par conséquent, il est
aussi valable (juc s'il était fait au créancier.
Art. 12'»3. Mais il faut que le pouvoir dure
encore au moment du payement : autrement
il serait nul. Voy. Procuration,
Cependant, le payement fait ta celui qui

n'aurait pas pouvoir de recevoir pour le

créancier est valable si celui-ci le i alifie (c'est

un mandat rétroactif), ou s'il en a profité. 11

n'esl pas juste qu'on soit payé deux fois

d'une obligation. Art. 1239; ou s'il devient le

propriétaire de l'obligation, puisqu'elle lui a
été ac(iuiltée.

3° Du puyement fait à celui qui est nulorisé
par justice à recevoir.— Toi/. Offres de pate-
TiiENT et Consignation.

5. k° Du payement fait à celui qui est auto~
risé par la loi à recevoir. — Le payement fait

à ceux à qui la loi donne qualité pour rece-
voir esl valable. La loi donne ce pouvoir au\
tuteurs, pour recevoir ce qui est dû à leurs
mineurs; aux curateurs des interdits, pour rc-

ce\oir ce qui est dû i\ ces interdits; aux ma-
ris, pour recevoir ce qui est dû à leurs fem-
mes (jui ne sont point séparées de biens; aux
receveurs d'hôpitaux , de fabriques, etc.. ce
qui est dû à ces hôpitaux;.

Ces personnes ont qualité, non-seulement
pour recevoir les revenus des biens des per-
sonnes dont elles ont l'administraliou , mais
encore les capitaux de ces revenus, sans qu'il
soit besoin, pour cet effet, d'.iucuue ordon-
nance du juge; et ceux (jui ont pijé entre
les mains de ces personnes sont p irfaileinent
libérés cl n'ont aucun recours à craiintre,
quand même elles deviendraient insolvables
{Pothier).

Article III.

Quelle çnose doit être payée, comment et m
quel état ?

6. 1° Le créancier ne peut être contraint à
recevoir une autre chose (jue relie <)ui lui est

due, quoique la valeur de la chose .'•oit eu^ale

et même plus grande. Art- 12'»3. Si l'obliga-

tion élail allernalive. le paye iicnt devrait

s'eu faire cunforméuieiil aux règles que uuus
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avons exposées au mot Alternative (obli-

gation).
2' Quoiqu'une doits soit divisible, tant

qu'elle n'est pas encore divisée, le créancier

n'est pas obligé de recevoir par parties ce

qui lui est dû. Art. 12ii. Si la créance était

passée à plusieurs propriétaires héritiers ,

chacun devrait recevoir la partie qui lui est

due. Voi/. Obligations divisibles.

La rèiile que le créancier ne peut être

obligé à recevoir par parties ce qui lui est dû,

tant" que la dette n'est pas encore divisée,

reçoit une première exceplion lorsqu'il y a

clause au contrat que la somme sera payée

en un certain nombre de payements. Si la

somme de chaque payement n'est pas déter-

minée, les payements doivent èlre égaux.

La règle souffre une seconde exception

dans le cas de la comiiensation; car le créan-

cier est obligé de compenser jusqu'à concur-

rence de la somme qui lui est due. Vvy.

Compensation.
3' Lorsque la dette est d'un corps certain

et déterminé, la chose peut être valablement

payée, en quelque état qu'elle se trouve,

pourvu que les délériorations qui sont sur-

venues depuis le conirat ne viennent point

du fait ni de la faute du débiteur, ni de celle

de certaines personnes dont il est responsa-
ble, ou qu'avant ces détériorations il ne fût

pas en demeure. Art. li'io. Si le débiteur

avait droit de recours contre ceux qui au-
raient détruit ou détérioré la chose, il n'est

tenu à autre chose que de transmettre ses

droits au créancier.

11 n'en est pas de même lorsque la chose

n est déterminée que dans son espèce : le dé-

biteur n'est pas tenu de la donner de la meil-

leure qualité, comme il ne peut l'offrir de la

plus mauvaise. Art. 12i6.

Article IV.

Quand le payement doit-il être fait?

7. Voy. Obligations, n. 16.

Article V.

Où le payement doit-il être fait, et aux dépens
de qui?

8. 1° Lorsque par la convention il y a un
lieu convenu où le payement doit se faire, il

doit être fait en ce lieu. S'il n'y a aucun lieu

désigné, et que \,\ dette soit d'un corps cer-
tain et déterminé, le payement doit se f.iire

au lieu où était la chose au moment où l'o-

bligation a été contractée. Hors ces deux cas,

le payement doit être fait au domicile du ven-
deur. Art. 1247. L'article IGOD dit que la dé-

livrance de rot)jet vendu doit se faire au lieu

où était, au temps de la vente, la chose qui
en fait l'objet, s'il n'en a été convenu autre-
ment. Voy. Vente.

Polhier pense que si le créancier avait, de-
])uis l'obligation, transporté son domicile au
loin, il serait de l'équité naturelle de faire le

payement au lieu du domicile qu'il occu|iait

au moment où l'obligation a été contractée :

cela nous paraît bien conforme à l'équité na
turelle.

9" Le payement «e fait aux dépens du dé-
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biteur; s'il veut une quittance, il doit eu
payer tous les frais. Voy. Oiittance.

Voici les dispositions du Code civil :

1235. Tout p.iyement suppose une dette ; ce qui a
été p.iyé sans être dû, est sujet à répélilioii. — La
répétition n'est p.is admise à l'égard des obligations

naturelles qui ont été volontairement acquittées. (C.

patjem. s. cause, 1151 s.; dettes condiiioiin., 1183;
dettes à terme, llStî; non dû, i'ûG s.; femme com-
mun., 1488; intérêts non stip., 19UG; jeu, 1967. Co.
54.5, 604. 608.)

Ii36. Une obligation peut être acquittée par toute
personne qui y est intéressée, telle qu'un coobligé ou
une caution. — L'obligation peut même être acquit-
tée par un tiers qui n'y est point intéressé, pourvu
que ce tiers agisse au nom et en l'acquit du débiteur,
on que, s'il agit en son nom propre, il ne soit pas
subrogé aux ilroits du créancier. (C. 1119 s., 1572 s.;

siibroqat., 1219 s.;Co. 158.)

1237. L'obligation de faire ne peut être acquittée
par un tiers contre le gré ilu créancier, lorsque ce
dernier a intérêt qu'elle soit remplie par le débiteur
lui-même. (C. 1142 s.; colon part., 1763 s.; entre-

pren,, 1793, 1795.)

il238. Pour payer valablement, il faut être pro-
jiriétaire de la chose donnée en payement, et capa-
ble de l'aliéner. — Néanmoins le payement d'une
somme en argent ou autre chose qui se consomme
par l'usage, ne peut être répété contre le créancier
qui l'a consoiuniée de bonne foi, quoique le paye-
ment en ait été fiot par celui qui n'en était pas pro-
priétaire ou qui n'était pas capable de l'aliéner. (G.

1125 s., 1376 s., 2268.)

Article VI.

De l'effet des payements

9. L'effet du payement est d'éteindre l'obli-

gation et tout ce qui en est accessoire, et de
libérer tous ceux qui en sont débiteurs. .Mais

l'obligation peut éire transportée sur une
autre personne, comme nous allons le dire
dans l'article suivant.

Article VII.

Du payement avec subrogation.

10. Voyez Subrogation.

Article VIII.

De l'imputation.

11. Lorsqu'un débiteur doit plusieurs det-

tes à un même créancier, s'il ne les acquitte

pas toutes à la fois, il importe de savoir
quelle dette doit être acquittée par le paye-
ment qu'il f lit : on le sait par les lois de l'im-

putation. Or, l'imputation appartient d'abord
au débiteur, ensuite au créancier, qui peut
l'appliquer dans la quittance: enfin, s'ils

n'ont usé de ce droit ni l'un ni l'autre, l'im-

putation doit se faire sous l'égide de la loi.

Notre Code donne à ce sujet des règles telle-

ment claires, que nous nous contentons de
les rapporter.

1253. Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de
déclarer, lorsqu'il paye, quelle dette il entend acquit-

ter. (C. associés, 1848 s.)

1-ioi. Le débiteur d'une dette qui porte intérêt ou
produit des arrérages, ne peut poirU, sans le consen-

tement du créancier, imputer le p.iyeinent qu'il fait

sur le capital par préférence aux arrérages ou iiile-

rêls : le payement fait sur le capital et intérêts, mais
qui n'est point intégral, s'impute d'abord sur les inté-

rêts. (C. 1906, 2081. 208;i.)

1255. Lorsque le dét)iteur de diver?<cs dettes a aC-
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cepté une quittance par laquelle le créancier a im-

puté ce qu'il a reçu sur l'une de ces dettes spéciale-

ineiii, le débiteur ne peut plus demander l'imputation

sur ime dette diirérente, à moins qu'il n'y ait eu dol

ou surprise de la |iart du créancier.

1236. Lorsque la quittance ne porte aucune im-
putation, le payement doit être imputé sur la dette

que le débiteur avait pour lors le plus d'intérêt d'ac-

quitter entre celles qui sont pareillement échues :

sinon, sur la dette échue, quoique moins onéreuse

que celles qui ne le sont poini. — Si les dettes sont

d'égale nature , l'Imputation se fait sur la plus an-

cienne : toutes choses égales, elle se fait proporiion-

nellement. (C. compensation, 1297.)

Al\TICLE IX.

Des offres de payement et de la consignation.

V-oyez Consignation.

Articik X.

De la cession de biens.

Voyez Cession.
PÉAGE.

C'est le droit établi pour un passage. La
loi ne reconnaît (l'autre péai^e que ceux qui

ont été établis pour le passage do cerliiiiis

ponts et de certaines rivières. Est-on obligé

de le payer en conscience, lors inénie que les

employés ne le demandent pas? C'est une
question fort délicate à décider. Il faut la

résoudre d'après les principes que nous
avons émis concernant les lois pénales. Voy.

l'ÉNiLES (lois).

PÊCHE.
1. C'est le moyen de s'emparer du poisson.

Le poisson est rangé au nombre des ani-

maux sauvages ; nous avons établi les règles

qui en concernent la propriété au mut Am-
MAUX. I

Le poisson étant une nourriture offi rte

aux hommes par la Providence, a dû atlirer

l'atteiUion des législaleurs. Ils ont en effet

cherché à régler la pêche de manière à ne
pas nuire à la reproduction du poissdii.

Pour cela, les lois ont défendu do pécher à
certaines époques cl avec certains instru-

ments qui sont de leur nature entièrement
destructeurs. Ci's dispositions des lois sont
généralement enfreintes. On peut demander,
1' si elles imposent une obligation de cons-
cience; 2" à quoi peut être tenu celui qui les

a violées. Mais auparavant nous devons
faire connailrc les dispositions de la loi sur

la pêche fluviale.

2. L Loi du 15 avril 1829 sw la pêche
jluciale.

TITKE l'IlE.MlKlî.

DU unorr de pëchc.

Aux. \''. Le droit de péclie sera exercé au profil

de l'Klat : — 1° Dans tous les lleuves, rivières, ca-

naux et contre-fossés navigables ou llotiables avec
bateaux, trains ou radeaux, et dont l'entretien est à
la charge de l'Etat ou de ses ayants cause ;— 2'J dans
les bras, noues, b ilres et fossés (|iii tirent lciir> eaux
des fleuves et des rivières navigables ou llottabks,

dans lesquels on peut en tout temps passer ou pé-
nétrer librement en bateau de pécheur, et dont l'eu-

irclien est également à la charge de l'Etat. — Sont
toutefois exceptés les canaux et fossés existants, ou
ipii seraient creusés dans les propriétés particulicn-s

Il cnlrcienus aux Irais des propriétaires.

. Haus loMles les riv'éies et canaux auti'i,? que

ceux qui sont désignés dans l'article précédent, les

propriétaires riverains auront, chacun de si.n coté,

le droit de pèche jusqu'au milieu du cour» de l'eau,

sans préjudice des droits contraires établis par pos-
session ou titres.

5. Des ordonnances royales, insérées au Bulletin
des lois, détermineront, après une enquête de com-
modo et incommodo, quelles sont les parties des
fleuves et rivières et quels sont les canaux désignés
dans les deux premiers paragraphes de rariiclf l»',
cil le droit de pèche sera exerce au prolit de 1 Eiai.

—De pareilles ordonnances fixeront les limit s enlii;

la pêche fluviale et la pèche maritime dans les fleu-

ves et rivières aifluant à la mer. Ces limites seront

les mêmes que celles de liuscription maritime ; mais
la pèche qui se fera au-dessus du point oïl les eaux
cesserofit d'être salées , sera soumise aux règles de
police et de eouservaiion établies pour la pèche flu-

viale. — Dans le cas où des cours d'eau seraient

rendus ou déclarés navigables ou flniiabies les pro-

priétaires qui seroiJt privés du droit de |
èclie au-

ront droit à une indenniilé préalable, qui sera ré-

glée selon les lormes prescrites par les articles 16,

17 et 18 de la loi du 8 mars 1810, coniptnsation faite

des avantages qu'ils pourraient retirer de la disposi-

tion prescrite par le gouvernement.
4. Les contestations entre l'ailministration et les

adjudicataires, reLtives à l'mterprétation et à l'exé-

culioa des conditions des baux et adjudications, et

toutes celles qui s'élèveraient entre l'administration

ou ses ayants cause et des tiers intéressi*s à raison île

leurs droits ou de leurs propriétés , seront portées
devant les tribunaux.

.'>. Tout individu qui se livrera à la pêche sur les

fleuves et rivières navigables ou flottables, canaux,
ruisseaux ou cours d'eau (luelcouques, sans la per-
mission de celui à qui le droit de pêche appartient,

sera condanjné à une amende de viiigt francs au
moins, et de cent francs au plus, indépendamment
des dommages-intérêts. — Il y aura lieu, en outre,

à la restitution du prix du poisson qui auraéié pêthé
en délit , et la couliscatiou des lilets et engins de
pêche pourra être prorumcée. — Néanmoins il est

permis à tout individu de pécher à la ligne flottante

tenue à la main, dans les fleuves, rivières et canaux
désignés dans les deux premiers paragraphes de
l'article !" de la présente loi, le temps de Irai ex-
cepté.

TITRE II.

DE l'administration ET DE LA I.ÉGIE DE LA
l'ÈCUE.

ti (art. d du Code forestier). « Nul ne peut exercer
l'emploi de garde-pèche, s'il n'est âgé de vingt-
cinq ans accomplis, t

7 (art. 5 du Code forestier), i Les préposés char-

gés de la smveillance de la pêche ne pourront en-
trer en fonctions qu'après avoir prêté serment de-
vant le tribunal de première instante de leur rési-

dence, et avoir fait enregistrer leur commission et

l'acte de prestation de leur serment au greffe des

tribunaux dans le ressort desquels ils devront exer-

cer leurs fonctions. — Dans le cas d'un changement
de résidence qui les placerait dans un autre res-

sort en la même qualité, il n'y aura pas lieu à une
nouvelle prestation de serment. >

8. Les gardes-pêche pourront être déclarés res-

ponsables des délits commis dans leurs eanlcmnc-
ineiits, et passibles des amendes et indenmiiés en-

courues par les délinquants, lorsqu'ils n'auront pas

dûment constaté les délits. (K. G.)

'>. L'empreinte des fers dont les gardes-pêcl.o

font usage pour la marc|ue des filels sera dépo>ce

au grcflè des tribunaux de première instance. (È. 7.)

TITKE m.

DIS AKJIDICATIONS t>KS i:A\T.1\NEMF.N r^ riE Cl'cHfc.

10. {Ainsi modifié, L. '.! juin ISiO.) Lk pcche au
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prolit de l'Eiiil sera exploitée, soit par voie d'adju-

dicalinn publique , soit par concession de licence à

prix d'argent.— Le moile de concessinn par licences

ne sera employé que lorsque l'adjudication aura été

tentée sans succès. — Toutes les lois ([ue 1 adjudi-

cation d'un cautionnement de lêclie n aura pu avoir

lieu, il sera f^it mention, dans le procès-verbal de la

sé;ince, des mesures qui auront été prises pour don-

ner louie la publicité possible à la mise en adjudica-

tion, et des ciiconsiances qui se seront opposées à la

lociilion.

11. L'adjudication publique devra être annoncée

au midus quinze jours à l'avance par des alliches

apposées dans le chef-lieu du département, dans les

communes riveraines du cantonnement et dans les

communes environ naules.

12 (art. 18 du Code (eresikr). i Toute, location

faite autrement que par adjudication publique sera

considérée comme cbimlestine et déclarée nulle. Les

fonctionnaires et agents qui l'auraient ordonnée ou

eflectuée, seront comlauinés solidairement à une

amende égn/(? au double au fermage annuel du can-

tonnement de 1 écbe. » — Sont exceptés les conces-

siiitis par voie de licence.

13 {an, 19 du Code forestier). « Sera de même
aiuiulée tnute adjudication qui n'aura point été pré-

cédée des publications et affiches prescrites par l'ar-

ticle 11, ou qui aura été effectuée dans d'autres lieux,

à autres jour et heure que ceux qui auront été indi-

qués par les afliches ou les procè^-velbaux de remise

en location. — Les fonctionnaires ou agents qui au-

raient contrevenu à ces dispositions, seront condam-

nés solidairement à une amende égale à la valeur

annuelle du cantonoemenl dépêche; et une amende
pareille sera prononcée contre les adjudicataires en

cas de complicité, i

14. (Ainsi modifié, L. 6 yiin 18i0.) Toutes les

contestations qui pourront s'élever pendant les opé-

rations d'adjudication , soit sur la validité «lesilites

opérations, soit sur la solvabilité de ceux qui auront

fait des offres et de leurs cautions, seront déciilées

imniédiaiemenl par le fonctionnaire qui présidera la

séance d'adjudication.

15 (art. 21 du. Code forestier). < Ne pourront pren-

dre part aux adjudications, ni par eux-mêmes, ni

par per.'Onnes interposée^, directement ou indirecte-

ment, soit comme parties princiiiales, s dt comnis

associés ou cnitions, — 1" L_'s agents et gardes

forestiers et gardes-fêche, dans toute l'étendue i!u

royaume ; les fonctionnaires chargés de présider ou

de concourir aux adjudications et les receveurs du

produit de la pèche, dans toute l'élen lue du terri-

toire où ils exercent leurs fonctions. — En cas de

contravention, ils seront punis d'une amende qui ne

pourra excéder le quart ni être moindre du douziè-

me du montant de l'a Ijudication ; et ils seront en

outre passibles de l'emprisonuenient et de l'interdic-

tion qui sont prononcés par l'article 175 du Code
pénal; — 2" Les parents et allié= en ligne directe,

les frères et beaux-frères, oncles et neveux des

agents et gardes forestiers et gardes-pêche, dans

toute l'étendue du territoire pour lequel ces agents

ou gardes sont commissionnés. — Eu cas de contra-

veiuion, ils seront punis d'une amende é.Jîale à celle

qui est prononcée par le paragraphe précédent ;
—

3" Les conseillers de, préfecture, les juges, ofliciers

du ministère public et grelfiers des tribunaux de pre-

mière instance, d?iis tout l'arrondissement de leur

ressort; — En cas de contravention, ils seront pas-

Bibles de tous dommages et intérêts, s'il y a lieu.

— Toute adjudication qui sera faite en contraven-

tion aux dispositions du présent article, sera déclarée

nulle. >

16. (Ainsi modifié, L. Q juin 1840.) Toute associa-

tion seciète, toate manœuvre entri' loi iiéchenrs ou
autres, tendant à nuire aux ailjudi( aiioii;, à les

troubler, ou à obtenir les cautionnements de la pè-

che à plus bas prix, donnera lieu à l'application des

peines portées par l'article -412 du Code pénal, indé-

pendamment de tous dommages-intérêts; si l'adjudi-

cation a été faite au profit de l'associ 'tion secrète,

ou des auteurs desdites manœuvres,- elle sera décla-

rée nulle.

17 {art. 25 du Code forestier), i Aucune déclara-

tion de command ne sera admise , si elle n'est faite

immédiatement après l'adjudication et séance te-

nante. »

18 {art. 24 du Code forestier). « Faute par l'adju-

dicataire de fournir les cautions exigées par le cahier

des charges dans le délai prescrit , il sera déclaré

déchu de l'adjiidiciition par un ariéié du préfet, et il

sera procédé dans les formes ci-dessus prescrites à
une nouvelle adjudication du cantonnement de pê^
che, à sa folle enchère. — L'adjudicataire déchu sera

tenu par corps de la différence entre son prix et

celui de la nouvelle adjudication , sans pouvoir ré-

clamer l'excédant, s'il y en a. >

19. {Ainsi modifié, L. 6 juin 1840.) Toute adjudi-

cation sera définitive du moment où elle sera pro-

noncée, sans que, dans aucun cas, il puisse y avoir

lieu à surenchère.

20. (Ainsi modifié, L. 6 juin 18i0.) Les diver-; mo-
des d'adjudication seront déterminés par une ordon-"

nance royale. — Les adjudications auront toujours

lieu avec publicité et concurrence.

21. (Ainsi modifié, L. G juin 1840.) Les adjudica-

taires sont tenus d'élire domicile dans le lieu où
l'adjudication aura été laite : à défaut de quoi leur

seront valablement tous actes postérieurs signifiés au
secrétariat de la sons-préféctnre.

22 [art. 28 du Code forestier), t Tout procès-verbal

d'adjudication emporte exécution parée et contrainte

par corps contre les adjudicataires, leurs associés et

cautions, tant pour le payement du prix principal de
l'adjudication que pour les accessoires et Irais. —
Les cautions sont en outre contraignables solidaire-

ment et par les mêmes Toies an payement des dom-
mages, restitutions et amendes qu'aurait encourus
l'adjudicataire. >

TITIIE IV.

CONSERVATION ET POLICE DE LA PÊCHE.

23. Nul ne pourra exercer le droit de pèche dans

les Ueuves et rivières navigables ou flottables, les

canaux, ruisseaux, ou cours d'eau quelconques,

qu'en se co'dbrniant aux dispositions suivantes.

24. 11 est interdit de placer dans les rivières navi-

gables ou flottables, canaux et ruisseaux, aucun
barrage, appareil, ou établi^semelll quelconque de

pêclierie, ayant pour objet d'empêcher entièrement

le passage du poisson.—Les délini|uants seront con-

damnés à une amende de cinquante francs à cinq

cents francs, et, en outre, aux dommages-intérêts, et

les appareils et établissements de pêche seront saisis

et détruits.

25. Quiconque aura jeté dans les eaux des dro-

gues ou appâts, qui sont de nature à enivrer le pois-

son ou à le détruire , sera puni d'une amende de
trente francs à trois cents francs, et d'un emprison-
nement d'un mois à trois mois.

26. Des ordonnances royales détermineront : —
1" Les temps saisons et heures pendant lescjuels la

pêche sera interdite dans les riwères et cours d'eau

quelconques ;
— 2" Les procédés et modes de pécha

qui, étant de nature â nuire au repeuidement des

rivières devront être prohibés; — 3» Les lilets, en-

gins et instruments de pêche qui seront défendus

comme étant aussi de nature à nuire au repeuple-

ment des rivières ; — 4" Les dimensions de ceux

dont l'usage sera permis dans les divers déparlements

pour la pèche des difTérentes espèces de poissons ;

—

5" Les dimensions au-dessous desquelles les pois-

sons de certaines espèces qui seront désignées ne

pourront être péchés et devront être rejeiés en ri-

vière ; — <j" Les espèces de poisson» avec lesuuelles
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il sera défendu d'appâter les hameçons, nasses, lilets

ou autres engins. (V. Ord. 15 nov. 1850.)
27. Quiconque se livrera à la péclie pendant les

temps, saisons et heures prohibes par les ordonnaii-

res, sera puni d'une amende de trente à deux cents

francs.

28. Une amende de trente à cent francs sera pro-

noncée contre ceux qui feront usage, en quelque

temps et en quelque fleuve, rivière, canal ou ruis-

seau que ce soit, de l'un des procédés ou modes de

pêche ou de l'un des instruments ou engins de pèche

prohibés par les ordonnances. — Si le délit a eu lieu

pendant le temps du frai, l'amende sera île soixante

a deux cents (rancs. (Urd., 15 novembre 1830.)

29. Les mêmes peines seront pronimcées contre

ceux qui se sei vironi, pour ime autre pêche, île lilets

permis seulement pour celle du poisson de petite

espèie. — Ceux qui seront trouvés porteurs nu mu-
nis, hiirs de leur domicile, d'engins ou instruinenis

de pèrhe
;
rohiliés, |iourroiil être condamnés à une

ann'nde qui n'excédera pas vingt francs, et à la co;:-

fisc:Uion des engins ou instruments de pêche, à

nu)ins que ces engins ou instrumenis ne soient

destinés à la pêche dans des étangs ou réservoirs.

30. Quiconque péchera , col|iortera ou del)itera

des poissons qui n'auront point les dimensions dé-

terminées par les ordonnances , sera puni d'une
amende de vingt à cinquante francs, et de la conlis-

cation desdits poissons. Sont néannH)ins exceptées

de cette disposition les ventes de poissons prnve-

nant des étangs ou réservoirs. — Sont considérés

comme des étangs ou rési'rvoiis les fossés et canaux
appartenant à des particuliers, dés que leurs eaux
cessent naturellement de comnnmiquer avec les ri-

vières.

31. La môme peine sera prononcée contre les pê-

cheurs qui appâteront leurs hameçons, nasses, filets

ou autres engins, avec des poissons des espèces
prohibées qui siTiml désignées par les ordonnances.

32. i^es fermiers de la pLche et porteurs de licen-

ces, leurs assoi iés, compagnons et gens à gages, ne
pourront faire U'iiiie d'aucun filet ou engin cpielcon-

que, qu'après qu'il aura été plombé ou marqué par
les agents de l'administration de la pidice de la pê-
che. — La mène obligation s'étendra à tous autres
pêcheurs compris dans les limites de l'inscription

maritime, pour les engins et filets dont ils feront

usage dans les cours d'eau désignés pir les para-
graphes l'f Cl 2 de l'article i" de la présente loi.

—

Les délinquants seront punis d'une amende de vingt

francs pour chaque filet ou engin non plombé ou
marqué.

53. Les contre-maîtres, les employés du balisage

et les mariniers qui Iréquenteni les fleuves, rivières

et canaux navigables ou flniiables , ne pourront
avoir dans leurs bateaux ou équipages aucun fjlet

ou engin de pêche, même non prohibé, sous peine
d'une amende de cinquante francs, et de laconiiàca-
lion des filets. — A cet effet, ils seront tenus de
souffrir la visite, sur leurs bateaux et équipages,
des agents chargés de la police de la pêche, aux
lieux où ils aborderont. — La même amende sera
prononcée contre ccuxqui s'opposeront à cette visite.

34. Les fermiers de la pêche et les porteurs île

licences, et tous pêcheurs en général, dans les riviè-

res et canaux désignés par les deux derniers para-
graphes de l'article l'f de la présente loi, seront
leims d'amener leurs bateaux, et de faire l'ouverture
de leurs loges et hangars, banru'tons, huches et au-
tres réservoirs ou boutiques à poisson , sur leurs
cantonnements, à tome réquisition des agents et
préposés de l'admini-Haiinn de la pèche, il Iclfet de

.
constater les contiavmti .ns qui pourraien\ être par
eux commises aux dispu-itions de la présente loi.—

' Ceux qui s opposeront A la visite ou reluVTronl l'ou-
verlure de leurs boutiques à poisson, seront, pour
ce seul fait, punis d'une amende de cimpiante francs.

35. Les lériniers et porteurs de licences ne pour-

ront user, sur les fleuves, rivières et caiiaux navi-
gables, que du chemin de lialage

; sur les rivières et

cours d'eau flottables, que du mari he-pied. lis trai-

teront de gré à gré avec les propriétaires riverains
pour l'usage des terrains dont ils auront besoin pour
retirer et asséner leurs filets.

TITRE V.

DES POURSUITES EN RÉPAIlATmN DE mxiT.

Section I'*. — De» poumuitea exercées 'm nom de
l'administration.

36. Le gouvernement exerce la surveillance et la

police de la pèche dans l'inléiél général. — En con-
séquence, les agents spéciaux par lui institués à cet

eflet, ainsi que les gardes champêtres, éclusiers des
canaux et autres officiers de police judiciaire, sont
tenus de constater les délits qui sont spécifiés au
titre IV de la présente loi, en quelques lieux qu'ils

soient commis; et lesdits agents spéciaux exerce-
ront, conjointement avec les officiers du ministère
public, toutes les poursuites et actions en réparation
de ces délits. — Les n êmes agents et gardes de l'ad-

ministration, les gardes champêtres, les éclusiers,

les officiers de police judiciaire, pourront constater

également le délit spécifié en l'article 5, ei ils

transmettront leurs procès-vetbauit au procureur
du roi.

37. Les gardes-pêche nommés par l'administra-

tion sont assimilés aux gardes forestiers royaux.
38. l's recherchent et constatent par procès-ver-

baux les délits dans l'arrondissement du tribunal près
duquel ils sont assermentés.

39 (art. 161 duCod,' forestier), i Ils sont autorisés

à saisir les filels et autres instruments de pêche pro-
hibés, ainsi qve le poisson péché en délit. »

40. Les gardes-pè he ne pourront, sous aucun
prétexte, s'introduire da:is les maisons et enclos y
attenants pour la recheiche des filets prohibés. (P.

184.)

41. Les filets et engins de pêche qui ai ront été

saisis comme prohibés, ne pouinint, dans aucun cas,

être remis sous caution : ils seront déposés au
greffe, et y demeureront jusqu'après le jugement
pour être ensuite détruits.— Les filets non prohibés

dont la confiscation aurait été prononcée en exécu-
tion de l'article 5, seront vendus au profit du trésor.

— En cas de refus, de la part des délinqu.uits, da
remettre innnédiateuient le liiet déclaré prohibé,
après la sommation du garde-|'êehe, ils seront con-
damnés à une amende de cinquante francs.

42. Quant au poisson saisi pour cause de délit, il

sera veinlii sans délai dans la commune la plus voi-

sine du lieu de la saisie, à son de tionipe et aux en-
chères publiques, en vertu dordoiinance du juge de
paix ou de ses suppléants, si la vente a lieu dans nu
chef-lieu de canton , ou , dans le cas contraire , d'a-

près l'autorisation du maire de la comniune : (es
ordonnances ou autorisations seront délivrées sur la

requête des agents ou gardes qui auront opéré la

saisie, et sur la préseniaiion du procès-verbal régu-
lièrement dressé et affirmé par eux. — Dans tous les

cas, la vente aura lieu en présence du receveur des
domaines, et, à défaut, du maire ou adjoint de la

commune, ou du commissaire de police.

45. Les gardes-pêihe ont le droit de requéiir di-

reetement la force publique pour la ré-j ression d s

dél.ls en matière de pêche, ainsi que pour la ^.lis.e

des filets p' ohibés et du poisson péché en détl.

Ai {an. 105 du Coda (oreslier). i Ils écriront ei)x-

niéines leurs procès-verbaux : ils les sii;nernnt it

les affirmeront, au plus tard le lendemain de la clo-

luic desdils irocés verbaux, par-devant le jirge Je
paix du canton ou l'un de ses suppléants, ou par-

devant le maire ou l'adjoint, soit de la conimunc du
leur résidence, soit de celle où le délit a é.té commis
ou constaté; le tout sous peine de nullité.'— Toute-

fois, si par suite u'un cmpêcheuicni quelcoinjue, le
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firocès-verbal est seulement signé par le parde-pêclie,

mais non écrit en entier de sa main, Tnlfitier public

qui en recevra l'aflirmaiioii devra lui en donner
préalablement lecture, et faire ensuite mention de
cetie formalité, le tout sous peine de nullité du pro-
cès-verbal. >

45 (ari. 166 du Code forestier), i Les procès-ver-
baux dressés par les agenis forestiers, les gardes
généraux et les gardes à cheval, soit isolément, soit

avec le concours des gardes-pêche royaux et des

sardes champêtres , ne seront point soumis à l'al-

firmation. >

46. Dans le cas où le procès-verbal perlera saisie,

il en sera fait une expédition qui si^ra déposée dans
les vingt-qualre heures au greffe de la justice de
paix, pour qu'il en puisse êire donné communica-
tion à ceux qui réclameraient les objets saisis. —
Le délai ne courra que du moment de l'affirmation

pour les procès-verbaux qui sont soumis à celle for

maliié.

47 {art. 170 du Code (orestier). i Les procès-ver-

baux seront, sous peine de nullité, enregistrés dans
les qualre jours qui suivront celui de l'aflirmation,

ou celui de la clôture du procès-verbal, s'il ne^t pas
sujet à l'aflirmation. — L'enregistrement s'en fera

en débet. >

48. Toutes les poursuites exercées en réparation
de délits pour fait de pèche, seront portées devant
les tribunaux correctionnels.

49 ( 'r(. 172 du Code forestier). < L'acte de cita-

lion doit, à peine de nullité, contenir la copie du
procès-verbal et de l'acte d'affirmation. >

50 {art. 173 du Code forestier). < Les gardes de
l'administration chargés de la surveillance de la pêche
pourront, dans les actions et poursuites exercées en
son nom, faire toutes citations et significations d'ex-

ploits, sans pouvoir procéder aux saisies-exécutions.
— Leurs rétributions, pour les actes de ce genre,
seront taxées comme pour les actes faits par les huis-

siers des juges de paix. >

Si {art. 174 du Code forestier), i Les agenis de
cette administration ont le droit d'exposer l'aflaire

ilevaut le tribunal, et sont entendus à l'appui de leurs

conclusions. >

52. Les délits en matière de pêche seront prou-
vés, soit par procès- verbaux, soit par lénioinsà dé-
faut de procès-verbaux, ou en cas d insuflisance de
ces actes.

oô. Les [irocès-verbaux revêtus de tontes les for-

malités prescrites par les articles 44 et 47 ci-dessus,

et qui sont dressés et signés par deux agenis ou
gardes-pêche, font preuve, jusqu'à inscription de faux,
des faits matériels relatifs aux délits qu'ils consta-
lent, quelles que soient les condamnations auxquel-
les ces délits peuvent donner lieu. — Il ne sera, en
conséquence, admis aucune preuve outre ou contre
le contenu de ces procès-verbaux, à moins qu'il

n'existe une cause légale de récusation contre l'un

des signataires.

54. Les procès-verbaux revêtus de toutes les for-

malités prescrites, mais qui ne seront dressés et si-

gnés que par un seul agent ou garde-péclie , feront
(le même preuve sullisante jusqu'à inscription de
faux , mais seulement lorsque le délit n'entraînera
pas une condamnation de plus de cinquante francs,
lant^pour amende que pour dommages-intérêts.

55 {art. 178 du Code forestier). « Les prflcès-ver-

baux qui, d'.iprès les dispositions qui précèdent, ne
font point foi et preuve suffisante jusqu'à inscription

de faux, peuvent être corroborés et combatius pir
toutes les preuves légales , conformément à l'ariicle

154 du Code d'instruction criminelle. >

56. Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux con-
tre le procés-verbal, sera tenu d'eu faire par écrit et

en personne, ou par un fondé de pouvoir spécial par
acte notarié, la déclarsiimi ,tu greffe du iriliunal

5vai;l l'audience indiqué)' par la citation. — Cette
lec!ar;iiion sera recnft tur le greffier du Iribunal :

elle sera signée par le prévenu ou son fondé de pou-
voir; et dans le cas où il ne saurait ou ne pourrait
signer, il en sera faii mention expresse. — Au jour
indiqué pour l'audience, le tribunal donnera acle de
la déclaration , et fixera un délai de huit jours au
moins et de quinze jours au plus, pendant lequel le

prévenu sera tenu de faire au grefle le dépôt des
moyens de faux, et des noms, qualités et demeures
des témoins qu'il voudra faire entendre. — A l'expi-

ration de ce délai, et sans qu'il soit besoin d'une ci-

talion nouvelle, le tribunal admettra les moyens de
faux, s ils sont de nature à détruire reft''t du procès-
verbal, et il sera procédé sur le fau« conformément
aux lois. — Dans le cas contraire, et faute par le

prévenu d'avoir rempli toutes les formalités ci-dessus

prescrites, le tribunal déclarera qu'il n'y a lieu à ad-

mettre les moyens de faux, et ordonnera qu'if soit

passé outre au jugement.
57 {art. 180 du Code forestier). « Le prévenu

contre tequel aura été rendu un jugement par dé-
faut, sera encore admissilile à faire sa déclaration
d'inscription de faux pendant le délai qui lui est ac-
cordé par la loi pour se présenter à l'audience sur
l'opposition par lui formée. >

58 (art. 181 du Code forestier), t Lorsqu'un pro-
cès-verbal sera rédigé contre plusieurs prévenus, et
qu'un ou quelques-uns d'entre eux seulement s'ins-

criront en faux, le procès-verbal continuera de faire

foi à l'égard des autres, à moins que le fait sur lequel
portera rin«cription de faux ne soil indivisible et

commun aux autres prévenus, i

' 59. Si, dans une instance en réparation de délit,

le prévenu excipe d'un droit de propriété ou tout
autre droit réel, le iribnnal saisi de la plainte sta-
tuera sur l'incident. — L'exception préjudicielle ne
sera admise qu'autant qu'elle sera fondée, soit sur
un litre apparent, soil sur des faits de possession
équivalents, articulés avec précision, el si le litre

produit ou les faits articulés sont de nature, dans le

cas où ils seraient reconnus par l'autorité compé-
tente, à ôter au fait qui sert de base aux poursuites
toîit caractère de délit. — Dans le cas de renvoi à
fins civiles, le jugement fixera un bref délai dans
iequel la partie qui aura élevé la question préjudi-
cielle devra saisir les juges compétents de la con-
naissance du litige et justifier de ses diligences,

sinon, il sera passé outre. Toutefois, en cas de con-
damnation, il sera sursis à l'exéciiiion du jugement
sous le rapport de l'emprisonnement, s'il était pro-
noncé ; et le nionl int des amendes, restitutions et

domiuages-inlérêts, sera versé à la caisse des dépôts
el consignations, pour être remis à qui il sera or-

donné par le tribunal qui statuera sur le fond de
droit.

60 {art. 18Ô du Code forestier), t Les agents de
l'administration chargés de la surveillnnce de la pêche

peuvent, en son nom, interjeter appel des jugements
et se pourvoir contre les arrêts cl jugements en der-
nier ressort ; mais ils ne peuvent se désister de leurs

appels sans son autorisation spéciale. >

61 (art. 184 du Code forestier), t Le droit attribué

à l'administration ei à ses agents de se pourvoir
contre les jugements et arrêts par appel ou par re-
cours en cassation, est indépeiuiani de la même fa-

culté qui est accordée par la loi au ministère public,

lequel peut toujours en user, même lorsque l'admi-

nistration ou ses agenis auraient acquiescé aux juge-

ments et arrêts, i

62. Les actions en réparation des délits en matière

de pèche se prescrivent par un mois à compter du
jour où les délits ont été constatés, lorsque les pré-

venus sont désignés dans les procès-verbaui. Dans
le cas contraire, le délai de prescription est de trois

mois, à compter du même jour.

65. Les dispositions de l'article précédent ne sont
pas applicables aux délits et malversa lions coium's
par les agenis, préposés ou gardes de l'adininisira-

tion dans l'exercice de leurs fonctions ; les délais de
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i)rescriplion à l'égard de ces ptcposés et de leurs

complices seront les mômes que ceux qui sont
lëlermincs par le Code d'instruclion (riiiiinellc.

6i. Les dispositionâ dii Code d'inslriu linn i liini-

iielle sur les poursuites des dcliis, sur dciniiis, oppo-
sitions, jugements, appels et recours eu cassation,

sont et demeurent applicables à la poursuite des dé-
lils spéciliés parla présente loi, sauf les modilica-

lions qui résultent du présent litre.

SïCTioN II— Des poursuites exercées nu nom et iliin$

l inléiél des [eniners de la jicclie et des purlieuiiers.

es. Les délits qui portent préjudice aux fermiers

de la pêche, aux porteurs de licences et aux pro-

priélaires riverains, seront constatés par leurs gar-

des, lesquels sont assimilés aux gardes-bois des par-

ticuliers.

66 {art. 188 du Code forestier), i Les procès-v«r-

baux dressés par ces gardes feront foi jusqu'à preuve

contraire. >

07. Les poursuites et actions seront exercées a»

nom et à la diligence des parties intéressées.

08. Les disposition"; conicnucs aux articles 38, 3'J,

40, il, 42, 45. 41, 45, 46, 47, paragraphe 1'^, 49,
5'2, 59, 62 et 64 de la présente lui, ^o]lt applicables

aux poursuites exercées au nom et dans l'intérêt des
particuliers et des fermiers de la pèche, pour les dé-

lits cumiuis à leur préjudice.

TITRE VI.

DES PEINES ET CONDAMNATIONS.

09. Dans le cas de récidive, la peine sera toujours

doublée. — Il y a récidive lorsque, dans les douze
mois précédents, il a été rendu contre le délinquant

un premier jugement pour délit en luatlère de
pêche.

70. Les peines seront également doublées lorsque

les délits auront été commis la nuit.

71 (art. 20-2 rfu Code forestier). « Dans tous les cas

où il y aura lieu à. adjuger des donimageî-iiilérêls,

ils ne pourront être inférieurs à l'amende simple pro-
noncée par le jugement, i

72. Dans tous les cas prévus par la présente loi,

si le préjudice causé n'excède pas vingt-cimi franco,

et si les circoiislauces paraissent aiténuanies, les

tribunaux sont autorisés à réduire l'emprisomiement
même au-dessous de six jours, et l'amende même
au-dessous de seize (rancs: ils pourront aussi pronon-
cer séparément l'une ou l'autre de ces peines , sans
qu'en aucun cas elle puisse être au-de.-sous des pei-

nes de simple police.

75 (art. 20 i du Code forestier). « Les restituiioiis

et dommages- iiitérèis appariienueni aux fermiers,

porteurs de licences et propriétaires riverains, si le

délit est commis à leur préjudice; luals, lorsque le

délit a été commis par eux-méuies au délriment de
l'inlérét général, ces douimages-intérèts appartien-
nent à l'Ëlal. — Appartiennent également à l'Etal

toutes les amendes et conliscalions. >

74. Les maris, pères, mères, tuteurs, fermiers et

porteurs de licences, ainsi que tous propriétaires,

maîtres et commcttanis, seront civilement responsa-
bles des délits en matière de pêche commis par leurs
femmes, enlants, mineurs, pupilles, bateliers et

compagnons, cl tous aiitrc> sulinr loniiés, sauf tout

recours de droit. — Celle re-pdMsaliililé sera réglée
conlorniémeiil à l'article IjSl du Code civil.

TITRE VII.

DE l'exi'cution des jugements.

Section \'K — De l'exécution des jtujemcnls rendus à
ta requête de l'administration ou du ministère pu-
blic.

75 (art. 209 du Code forestier). « Les jugenieiits
reidus à la requèle de l'admini tialioii chargée de la

ludictt de la pèche, ou sur la poursuit'; du miiiislèro
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public, seront signiliés par simple extrait qui con-
tiendra le nom des parties et le dispositif du juge-
ment. — Celte signification fera courir les délais de
l'opposition et de l'appel des jugements par défaut.»

70. Le recouvrement de toutes les amendes pour
délits de pèche est confié aux receveurs de l'eiire-

pistrement et des domaines. Ces receveurs sont éga-
lement chargés du recouvrement des restitutions,
frais et dommages-intérêt^ résultant des jugements
rendus en matièfe de pèche.

77 {art. 2H du Code forestier). « Les jugements
portant condaniiiation à des amendes, restitutions,

dommages-intérêts étirais, sont exécutoires par là

voie de la contrainte par corps, et l'exécution pourra
eu èire poursuivie cinq jours après un simple com-
mandement fait aux condamnés. — En conséiiueiice,
et sur la demande du receveur de l'enregistrement et
des domaines, le procureur du roi adressera les ré-
quisitions nécessaires aux agents de la force pu-
blique chargés de l'exécution des mandements de
justice. »

78 (art. 212 du Code forestier), i Les individus
contre lesquels la contrainte par corps aura été pro-
noncée pour raison des amendes et autres condam-
nations et réparations pécuniaires, subiront l'effet

de cette contrainte jusqu'il ce qu'ils aient payé le

montant desdites condamnations, ou fourni une cau-
tion admise par le receveur des domaines, ou, eu
cas de contestation de sa part, déclarée bonne et
valable par le tribunal de l'arrondissement. »

79 [art. 213 du Code forestier). < Néanmoins, les
condamnés qui jusiilieroiit de leur insolvabilité,
suivant le mode prescrit par l'article 420 du Code
d'instruction criminelle, seront mis en liberté après
avoir subi quinze jours de détention, lorsque l'a-

mende et les autres condamnations pécuniaires n'ex-
céderont pas quinze fraiic<. — La détention ne ces-
sera qu'au bout d'un mois, lorsque les condamnations
s'élèveront ensemble de quinze ù einquanle francs.— Elle ne durera que deux mois, quelle que soit la

quotité desdites coudaiiinalioiis. — En cas de réci-

dive, la durée de la ilélention sera double de ce
qu'elle eût été sans celte circonstance. »

80 (art. 214 du Code forestier). « Dans tous les

cas, la détention employée comme moyen de con-
trainte est indépendante de la peine d'emprisonne-
ment prononcée coutre les condamnés pour tous les

cas ou la loi l'inflige. >

Section II. — De l'exécution des jugements rendus
dans l'intérêt des fermiers de ta péclie et des parti-
culiers.

81. Les jugemenis contenant des condamnations
m laveur des fermiers de la pèche, des porteurs de
licences et des particuliers, pour réparation des dé-
lits commis à leur préjudice, seront, a leur diligence,

signiliés et exécutés suivant les iiièiiies formes cl
voies de contrainte ([ue les jugemenis rendus à la

requête de railmiiiisiialioii chargée de la surveil-
lance de la pêche. — Le recouvrement des amendes
prononcées par les mêmes jugemenis sera opéré
par les receveurs de l'enregistremeui et des do-
maines.

82. La mise en liberté des condamnés, détenus par
voie, de contrainte par corps à la requête et dans
rintérèt des particuliers, ne pourra être accordée,
en vertu des articles 7S et 79, qu'autant que la vali-

dité des cautions ou la solvabilité des condamnés
aura été, en cas de contestation de la part desdiis

propriétaires, jugée conlradicloirement entre eux.

(I. c. 120.)

TITRE Vlll.

dispositions généiules.

85. Sont et demeurent abrogés toutes lois, ordon-

nances, éiiits et déclarations, arrêts du conseil, ar-

1 étés et décrets , et tous règlements intervenus, à

(pal.lue éponue qup ce soit, sur les matières réglées



par la présente loi, en tout ce qui concerne la pèche.

-Mais les droits acquis antérieurement a la pré-

sente loi seront jugés, en cas de conte-ialiou ,
d a-

près les lois existant avant sa promulgation.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

- 84. Les prohibitions portées par les articles 6, 8

et 10 et la prohibition de pêcher à autres heures

nue depuis le lever du soleil jusqu'à son coucher,

Dortée par l'article 5 du titre XXXI de 1 ordonnance

de 1669, continueront à être exécutées ju-qua la

Dromulsalion des ordonnances royales qui, aux ter-

mes de l'article 26 de la présente lui, détermineront

les temps où la pèche sera interdite dans les cours

d'eau ainsi que les filets et instruments de pèche

dont l'usage sera prohibé. — Toutefois les contra-

ventions aux articles ci-dessus énoncés de 1 ordon-

nance de 1669 seront punies conlormeraeni aux dis-

positions de la présente loi, ainsi que tous les délits

qui V sont prcvus, à dater de sa publication.

3. 11. Les disposiiions de cette loi sont-elles

nur'ement pénales ou obligent-elles en cons--

cience?— Il y a dans cilte loi des points qui

n'apparliennetil pas à la loi pénale. Les dis-

positions qui prohibent la pèche en certiin

temps sont protecUices d'un haut intérêt pti-

blic; nous croyons donc que quiconque pè-

che en temps prohibe commet un pèche.

Nous le jugeons raremeil morlel, à moins

que la capture ne soit telle, qu'on nuise

considérablement à la reproduction da

poisson. Les autres dispositions établies

pour proléser les droits des locataires

dt' la pèche au peuvent èlre considérées

comme suspectes, puisqu'elles protègent les

droits d'un tiers; elles obligent donc en

conscience.

On peut demander ici si l'on est tenu a

restituer le poisson qu'on a pris contraire-

ment à la loi. 11 faut faire ici l'application

des princi|:es que nous avons établis au mot

ANiuAts. Nous ayons dit qu'eu règle géné-

rale les animaux sauvages, c'esl-à-dire ceux

qui ne sont ni domestiques ni apprivoisés, ap-

partiennent au premier occupant, lorsqu'ils

n'ont pas perdu leur liberté naturelle; que,

dans ce dernier cas, ils appartiennent à celui

qui leur a fait perdre leur liberté naturelle.

Le poisson est un animal qui n'est point

apprivoisé : on doit donc juger de sa pro-

priété sur ce principi-. Lorsqu'il a perdu sa

liberté naturelle, qu'il est renfermé dans un
étang bien clos, qu'il est dans un lilet ou
dans un réservoir, c'est un vol manifesie

que de le prendre. Mais lorsqu'il a sa liberté

naturelle, qu'il nage dans une rivière, dans

un fleiivi\ dans la mer, il a| partient à celui

qui s'en empare. Si cependant la pèche était

louée, qu'on fit un tort aux locataires de la

pêche, on pourrait èlre tenu à des dom-
moges-iiilérêls. {Voy. Mgr Gousset, Théoi.

mor., tom. 1", n. 701.)

PÉCHÉ.
1. La vie de 1 homme sur la terre devait

être une imitation de celle de Dieu; comme
lui, il devait vivre de raison et d'intelli-

gence; pour cela il fut créé à son imago.

Mais l'homme voulut faire une dangereuse
épreuve de sa liberté. Il goûta avec le fruit

défendu la pernicieuse douceur de contenter

son esprit. Les sens mélèreul leur attrait à
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ce nouveau charme ; il les suivit, il s'y sou-

mit, il s'en fil le captif, lui qui en était le

maître! La nature humaine, pénétrée du

vice originel, se livra sans honte à loules

sortes d'iniquilés; elle continua sa dégrada-

tion. Aujourd'hui, nous ne sommes plus ce

premier ouvrage du Créateur, où tout était

beau; le péché en a fait un nouvel ouvrage,

qu'il faut souvent nous cacher à nous-

mêmes.
2. Ue la nature et de la définition du pé-

cité. — Puisque le péché est un si grand mal,

ne nous étonnons pas que ce qui a quelque

rapport avec lui, ses causes, ses remèdes, ses

effets, ait quelquefois reçu son nom. La con-

cupiscence, fruit de la tache originelle, t st

cause de tant d'iniquités; le veau d'or, té-

moin de la grande idolâtrie , les victimes

offertes pour l'expiation des fautes , le saint

des saints lui-même, lui qui ne connut ja-

mais aucune souillure, ont reçu dans l'Ecri-

ture le nom de péché. Voulant ici considérer

le péché dans son acception la plus rigou-

reuse, nous ne nous occuperons que de l'acte

humain passible d'une peine snrnaturelle ,

et conséquemment de la seule violation de la

loi de Dieu dont l'homme soit responsable

aux yeux de la Divinité.

Ainsi entendu , le péché a été défini par

saint Augustin, une parole, une action, ou
même nn désir contraire à la loi éternelle.

Saint Thomas le définit un acte humain mau-
vais. La définition de notre catéchisme étant

consacrée par l'autorité, nous l'adoptons : le

péché est une désobéissance à la loi de

Dieu.
Mais si, non contentsde connaîlrel'aclequi

donne l'être au péché , nous voulons savoir

ce qui conslilue sa nature, qui lui donne une
existence permanente, nous rencontrons des

erreurs et des systèmes.

Baïus enseigna que le péché une fois com-
mis ne laisse dans l'àme aucune trace de son

existence; Jly a seulement une dclteà payer :

s'il en était ainsi, nous ne devrions donc plus

dire que le plus juste est sans tache, que
l'âme du pécheur est souillée. Beatus qui in-

ventus est sine macula. Inijuinalœ suni eorum
mens et conscientia. Lavabis me et super ni-

vem dcalbabor. Le concile de Trente, dont les

expressions sont si châtiées, nous peint aussi

le péché sous l'image d'une tache et d'une

souillure [sess. v, ciin. 5 et sess. vi, can. 7).

Et d'où viendrait cet entraînement au mal
imprimé à la nature humaine par le péché,

s'il ne laissait dans l'âme aucune trace de

son existence? C'est avec la plus entière

conviction que nous condamnons cette pro-

position de Baïus, rejotée par Grégoire XIII

et Pie V. In peccato duo sunt : actus et reatus.

Transeunte actu, nil remanet nisi reatus sivs

oblignlio ad pœnam.
3. Mais comii.enl supposer qu'il y ail une

tache dans un être purement spirituel. Nous
répondons qu'il y a du mystère dans la nature

du péché, et nous n'avons pas la prétention

d'expliiiuer les mystères. Toutefois , il y a

des théologiens qui ont essayé de faire con-
naître la nature constitutive da péché. Les
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uns ont enseigné qu'elIt» consisie précisé-

ment dans la simple privation de ronforinilé

à la loi de Dieu. Le péilié n'est rien. Pecca-
tum nihil est, «lit saint Au;,'uslin. i.es aulres
ne concevant pas qu'il soii possiLlede faire

consister le péché dans une i)ure négalion,

sans en attribuer Is effets à Dieu , ont pré-
tendu que le péché est quelque chose de po-

sitif. Suivant cuv !a native liu péché est une
rehition ou tendance d'opposition à la loi

élernelle, laquelle relation est liée à l'acte

humain mauvais. Qu'est-ce que cette rela-

tion ou tendance? Nous avouerons ingénu-
ment que nous ne comi renons pas trop cette

théologie nébuleuse. Au dire du Père Petaii,

la première opinion a pour elle toute la tra-

dition. Nous ne nous arrêterons pas davan-
tage à de vaines subtilités; nous passons à

(juclque chose de plus important.

La première que-lion ((ui se présenterait

à exaniiner ce sérail celle de savoir quelle

est la cause du péché. 11 y a eu des iiommes
assez téméraires pour faire remonter jus(ju'3

Dieu la cause productrice du péché; mais
Bergier les a victorieusement combattus
dans son article PÉcHii. La connaissance des

effets elïroyables du péché ne peut être ex-
posée généralement, parce qu'ils sont diflfé-

renls selon les différentes espèces. Pour les

connaître, il faut consulter les arlicle^ PÉ-
r.IlÉ ORIGINF.L, PÉCHÉ MOHTEl, PÉCHÉ VÉNIEL,

PÉCHÉ PHILOSOPHIQUE.
Il y a des principes qu'il est très-impor-

lanl de connaître sur la dislinclioo spécifl-

que et numériqiKî des péchés, sur les circons-

tances qui les accompagnent, sur les diffé-

rentes malices que peuvent riMifermi'r les

actes. Mais les (jucslions ont été sullisam-
nienl .traitées aux mots : Distinction numé-
rique KT spÉcii iQUB df:s actes humaiivs

,

CliîCoNSTANCE, Moralité.
Il nous reste donc ici à donner uniquement

des règles générales d'après l('S(]uelles on
peut décider si un acte est un péché.

'|.. Itêf/tes (/énérales (t'apr't: lesquelles on
peut décider si un acte est pi clid. — L'ne com-
binaison de geslC'j, quand ils auraient le

mcurlrc pour dirnière conséquence, n'en-

ferment rien que d'indilîérent. Pour trouver
en ceci quelque culpabilité, il faut, traver-

sant le lait matériel , aller jus()u'à l'àme;

c'est sur elle seule que pèse toute la respon-
sabililè ; SCS deux principales facultés, l'intel-

ligence et la volonté , concourent chacune à

sa manière à l'acte peccamineux. Nous
allons do'iner des règles pour déterminer
l'action de ces faculté-

,
qui est nécessaire

pour rendre un acte peccamineux.
5. 1° De In connaissance nécessaire pour

qu'un acte soit péché. — Chacun convient que
pour commettre un péché la volonté a be-
soin d'être saisie par l'intelliiience de la ma-
lice de son action. .V/7 voliCwn nisi prœcoyni-
tum. Comment doit-elle en être saisie ?

Il y a connaissance sullisante pour pécher
quand on agit ayant la cerlilude ou un doute;

pratique de la malice de son aciion : cette

règle est une conséquence des principes

émis dans l'article Conscienciî.

Mais quand, par suite de l'habitude, de la

passion, de la négligence ou de la faiblesse
naturelle à l'homme, on ^iole la loi de Dieu
sans scrupule, sans avoir la moindre pensée
qu'on fait le mal, y a-t-il connaissance suffi-

sante pour pécher? Voilà le point culminant
de la difficulté. Pour la résoudre nous allons
rappeler deux grands principes.

C. Premier principe. Quand on n'a aucun
doute pr.itique, même in confuso , sur la li-

cite de son aciion, soit en la faisant , soit eu
en pos.int la cause , il n'y a pas connaissance
suffisante pour pécher.

7. Deuxième principe. (Juand on a un doute
pratique, au moins ïh confaso, sur la licite de
son action, soit en la faisant, soit en en po-
sant la cause, il y a connaissance suffisante
pour pécher.
Nous allons faire l'application de ces prin-

cipes aux causes de nos erreurs.
8. Prendire cause : la nérjHgenee. Celui qui

n'apporte pas une attention proportionnée à
l'importance de l'affaire qu'il traite, assume
la responsabilité des erreurs qu'il commet.
Kn agissant ainsi . il s'expose au péril évi-
dent de se tromper; ses erreurs sont voulues
dans leurs causes. L'hérétique, l'infidèle, qui
n<! traitent pas avec assez de réflexion la

question de la religion, n'en sont pas moins
coupables devant Dieu, quoiqu'ils n'aient
aucun doute positif sur leur croyance. L'a-
vocat, le médecin, le prêfre, qui n'ont pas ac-
quis ou qui n'ont pas conserve la science né-
cessaire pour remplir convenablement leurs
devoirs, ont assez de connaissance pour être
responsables de leurs erreurs.

9. Deuxième cause : la passion. Première
règle. Lorsque la passion laisse l'usage de la

raison, il y a assez deconnaissance pour être

responsable de la violation de la loi de Dieu
qu'elle a occasionnée. Le motif de cette rè-

gle est trop évident pour avoir besoin de le

donner ici.

Deuxième règle. Lorsque la passion a été
indélibérée, et qu'elle a ôlé l'usage de la

raison, il n'y a [las eu la connaissance né-
cessaire pour pécher; alors il n'y a eu ni

connaissance, ni liberté. Un homme tombe
involontairement dans l'ivresse, perd l'usJige

de la raison ; il n'est point coupable des ac-
tes qu'il fait dans cet étal.

10. Troi-ième règle. Lorsque la passion a été

volontaire, (|u'elle a ôlé l'usage de la raison,
qu'on n'a pu ni dû prévoir les excès auxquels
on s'est laisse enliaîner, il n'y a pas connais-
sance suffisante pour pécher relativement à

cesexcès. Laraisondecette rè^'le est sensible.
11. Qualrième règle. Lorsque la passion a

été volontaire
, qu'elle a privé de l'usage de

la raison, mais qu'on a pu et dû en prévoir

les suites, il y a eu connaissance suffisante

pour pécher: car en voulant la passion, on

a voulu les effets qu'on sa» ait dtvoir en sui-

vre. Un homme sail(]u'il frappe lorsqu'il est

dans l'ivresse; il s'enivre » olonlairemen',

frappe, casse un membre ; il est responsable

de son action.

12. Troisième cause : l'hahilude. Première

règle. 11 y a coniiais;ancc suffisante pour pé-
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cher quand l'acte mauvais est le fruit d'une

habitude librement et voloniairemeitl con-

tractée, et qui n'a pas élé sufûsamnient ré-

tractée. La connaissance a existé dans la

cause.
13. Deuxième règle. Il n'y a pas connais-

sance suffisante pour pécher , quand l'acte

mauvais, fait sans délibération, est le fruit

d'une habitude suffisamment rétractée. L'acte

n'est connu ni en lui-même, ni dans la cause

qui a été détruite.

Ik. Quatrième cause : la faiblesse naturelle

à l'homme. Règle. Quand, par suite de la fai-

blesse de notre nature, la négligence, l'ha-

bitude ou la passion n'onteu aucune part

à notre ignorance, que nous n'avons eu au-

cun doute pratique, soit en faisant l'action

contraire à la loi de Dieu , soit en en posant

la cause, nous n'avons pas eu une connais-

sance suffisante pour pécher. Cette règle est

évitlenic.

13. 2* Z>e Vaction de la volonté nécessaire

pour pécher. — L'intellect présente à la vo-

lonté l'objet sur leciuel elle peut s'exercer ;

mais tandis qu'il n'y a que connaissance,

qu'il n'y apas de consentementde la volonté,

il n'y a pas de péché. La volonté seule est

responsable.
IG. 1° Le consentement de la volonlé peut

être exprès et direct: c'est lorsqu'on se pro-

pose l'action morale en elle-même. Il peut

être implicite et indirect : c'esl lorsque, sans

avoir en vue l'effet , on veut la cause dont il

découle. Tous les moralistes con\iennent

que le consentement indirect suffit pour le

péché.
17. 2° Le consentement de la volonté peut

être l'elTel d'une nécessité ; si elle est abso-

lue, que la volonté n'ait pas eu le pouvoir

réel et positif de résister, il n'y a pas de pé-

ché. Celte règle a été établie contre les jansé-

nistes dans les articles Liberté, Nécessité, etc.

Si, au contraire, la volonté n'a pas été absolu-

ment nécessitée, qu'elle ait eu assez de li-

bcrlé pour résister, il y a assez de volontaire

pour pécher.
18. 3' La volonlé saisie par l'intelligence

d'un objet mauvais peut se conduire à son
égard de trois manières : 1° consentir ; 2 ré-

sister ;
3° être négative, ne consentir, ni ne

résister. Dans le premier cas il y a péché ;

dans le second il n'y en a pas. II n'y a de

difficulté que par rapport au troisième; pour
l'éclaircir nous donnons les règles suivan-

tes.

19. Première règle. Quand l'objet ne fait

aucune impression sur les sens, qu'il n'y a

aucun danger de consentement , demiurer
négatif n'est pas un péché; car la volonté

n'a voulu ni le péché ni le danger de pécher.
20. Deuxième règle. Quand l'objet mau-

vais fait^lmpression sur les sens, qu'il y a
danger de conseutement , demeurer dans la

négative sans une nécessilé réelle est un pé-

ché. Alors la volonté s'expose librement au
danger de pécher, ce qui est un péclie. Les
moralistes assurent qu'en matière d'impu-
reté, il y a toujours danger de consentement.

21. Troisième règle, il n'y a pas do péché

dans le cas précité, quand il y a eu une né-

cessilé suffisante de demeurer dans la néga-
tive. Un médecin, dans l'accomplissement de

ses devoirs, est assailli d'une multitude de

pensées impures ; il n'est pas coupable, s'il

emploie les mesures que la prudence lui

prescrit.

Dans le doute, s'il y a eu un consentement
suffisant pour pécher, il faut juger d'après

les dispositions antérieures si la personne
qui a ce doute résiste ordinairement en pa-

reille circonstance, il faut se conduire comme
s'il n'y avait pas eu de péché. Si au contraire

elle consent ordinairement, on doil présu-
mer qu'elle l'a fuit dans le cas douteux.

Telles sont les règles développées par les

moralistes pour distinguer ce qui est péché
de ce qui ne l'est pas.

PÉCHÉ ORIGINEL.

1. L'état de l'homme présente un grand
problème h résoudre : il a occupé les sages de
tous les siècles. Les philosophes païens, éton-

nés de trouver en eux-mêmes des penchants
si violents pour le mal, ont vainement voulu
pénétrer le mystère ; ils n'ont pas même sou-
levé le voile qui couvre la cause delà lutte in-

térieure qui nous tourmente. Les philosophes

modernes, qui ont élé infidèles à la foi, n'ont

pas été plus heureux. L'un d'eux , dans uu
magnifique langage, s'est écrié: «Quand, pour
connaître ma place individuelle dans mon
espèce, j'en considère les divers rangs et les

hommes qui les remplissent, quel spectacle !

où est l'ordre ? Le tableau de la nature ne
m'offre qu'harmonie et proportion, celui du
genre humain ne m'offre que confusion et

désordre. Le concert règne entrelesélémenls,

et les hommes sont dans le chaos. Les ani-

maux sont heureux ; leur roi seul est misé-
rable 1 O sagesse, où sont tes lois! ô Provi-
dence, est-ce ainsi que lu régis le monde 1 »

Tel est le cri de désespoir que poussera tout

homme qui ne demandera pas à la foi l'inter-

prelalion de ce grand mystère. Qu'il l'inter-

roge, et un rayon parti d'en haut dissipera

les ténèbres ; il verra dans le péché du père
du genre humain la déchéance de l'homme.

2. 1° Preuves qui établissent Vcxistence du
péché originel. — Dieu avait créé l'homme à
sou iu)age ; mais pour lui faire sentir qu'il

avait un maître, il lui donna un précepte, il

avait résolu de le récompenser dans loule sa
jioslérité s'il était fidèle, et s'il était infidèle,

de le frapper, non-seulement en sa per-

sonne, mais encore dans ses enfants comme
duns la plus vive et la plus chère partie de
lui-même. Adam se laissa entraîner par le

plaisir secret d'agir selon ses pensées; il

viola l'ordre de Dieu. En même temps tout

changea pour lui et pour toute sa postérité
;

une sentence de mort fut prononcée contre

tous les hommes.
De ce grand jour date donc la déchéance

de l'homme: riniquité a dominé l'humanité.

.\ celte pensée Job a poussé ce cri déchirant :

(Juis potest facere mundum , de immundo
cunceptum semine? David répétait avec l'ac-

cent de la douleur la plus vive ; Ecce in ini-
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quiUUibus conceplus sum, et in peccatis con-

cepit me mater mea. Sainl Paul en a fail le

fondement de sa sublime Uiéologie : Sicut

per unuin liominein peccaluin in hune mun-
dum iniracil, et per peccatiun mors, i(<i et in

omnes humines mors periransiit, in r/uo oin-

nis peccaverunt. La tradilion s'unit à l'Ecri-

ture pour atltslor que notre foi et notre espé-

rance reposent sur la déchéance originelle

de l'humanité, relaie ose la conlcslcr; on
lui oppose les [ilus vives lumières de l'E-

Slise, les Justin, les Irénéc, les (.lyprien, les

TertuUien, les Jérôme, les Augustin , etc.

Les conciles s';issemblent de tout' s parts ; les

peuples s'émeuvent, ils veulent immoler les

novateurs qui osent porter l'attuinle la plus

rude à la religion du Christ.

3. Nous ne sommes pas réduits aux seules

j)reuves tirées de notre religion pour cons-
tater la déchéance primitive de l'homme;
toutes les annales du monde la supposent.

Les livres persans nous représentent Aliri-

mane (Satan) sous la forme d'un serpent; il

s'élance sur la terre, infecte la nature hu-
maine, et change la face du monde. Les tra-

ditions indiennes attestent le même fait. Les

Chinois croient (jue l'homme s'est révolté

contre le ciel, et qu'aussitôt l'harmonie gé-

nérale fut troublée, les maux et les crimes

inondèrent la f.ice de la terre. Les Tarlares,

les Mongols, les Tiliétains, etc., pensent que
la naturo humaine fui déprimée lorsque

l'homme goûta le chimc (le fruit détendu).

Qu'est-ce que le IVomelhée des Grecs? une
l)elle allégorie de la déchéance de l'Iiomme.

Que signifient ces paroles de Cicéron citées

par sainl Augustin ? « Les anciens interprètes

de l'intelligence divine ont dit (|ue nous
éiions nés pour subir des peines en punition

de queliiue crime commis dans une vie anlé-

rieuro. » N'est-ce pas exprimer bien claire-

ment l'existence du péché originel? Les tra-

ditions Scandinaves nous parlent d'un serpent
qui, en s'atiachant à un arbre, porta des

paroles d'en v le. l'elle est aussi la croyance des

Blexicains et des sauvages des îles du Sud.
Au rapport de 1\1. de llumholë, I^aliteau,

'l'hevet, etc., le dogme de la déchéance de
notre nature e^t tellement universel, que
Voltaire assure qu'il fait le fondement de la

théologie de toutes les anciennes nations. Je

ne craindrai pas maintenant de demander
s'il i a un seul fait mieux atteste dans toute

riiisloire?

Et quand l'homme se replie sur lui-même,
qu'il considère sa propre existence, son état
sur celte terre, peut-il s'expli(]uer lui-même?
n'est-il pas une énigme impénétrable sans
l'Iiypothése d'une dégradation su^'ie dès le

commencement? U'où >ient ce fonds de misère
et decoiruplion,{iui est actuellement presque
tout son être? comment cxpli(iuer ce terri-

ble empire des sens, auquel il obéit, auquel
il a honte 'l'obéir? Pourquoi tant de basses-
ses mêlées à tant de grandeurs? pourquoi
celle proj ension au mal et cet amour invin-
cible du lii;'n ? pourquoi deux hommes dans
un seul? On ne pourra jamais répondre à
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celle question que par ce vers de Lamartine :

L huninie est un dieu tombé, qui se souvient des
[cieux.

i. 2» Principaux effets du péché origine!.

— Ce n'est point assez de savoir que l'hcmme
est déchu de sa primitive grandeur; il j^iut

encore connaître la profondeur du mal pro-
duit par la chute de nos premiers parents.
Nous ne pouvons la constater qu'en com-
parant l'état actuel de l'homme avec son élat

primitif. \'ainement voudrions-nous déter-
miner à l'aide de la seule raison, les immen-
ses privilèges que le 'i'out-Puissant accorda à
l'homme dans l'origine; la foi seule peut
nous éclairer sûrement. La foi nous montre
le premier homme sortant des mains du Créa-
teur. 11 était orné de justice et de sainteté;

ses passions étaient entièrement soumises
à sa raison, et sa raison à Dieu; son
inleiligeuce possédait les sciences natu-
relles et divines compatibles avec son état ;

il goûtait la l'elicité a longs traits ; l'immor-
lalité devait couronner tant de bonheui'.
Voilà ce qu'était l'homme primitif. Qu'esl-il

aujourd'hui ?

tout hors de lui et au-dedans de lui sem-
ble conspirer contre son bonheur. Par le

péché originel, Uieu est devenu son ennemi,
le démon exerce sur lui une intolérable Ij-

rannie. Les animaux soumis à sa puissance
se sont révoltés contre leur maître; le ciel,

la terre et la mer devaient fournir au bon-
heur de l'homme innocent, ils l'allligent et

souvent le delruisent.

Dans sou corps, il éprouve des maux de
toute espèce, et le pire de tous, l'impitoyable
mort.
Dans son âme, son intelligence est affai-

blie. Un rude labeur peut seul lui donner
quelques connaissances ; ses passions sont
sans cesse en révolte; sa volonté, faible et

débile, résiste difficilement à leur entraiiie-
ment.

11 ne faut cependant pas exagérer le m-al;

la concupiscence n'est pas uu péché, l'ign.,-

rance invincible n'est point criminelle. Quoi-
que le libre arbitre ait reçu une rude atteinte,

il n'a pas été détruit.
"). L'homme n'a donc pas élé essentielle-

ment blessé dans aucune des parties consti-
tutives de son àme. Pour mieux compren Ire

la profondeur de la blessure qui a clé faite

par le péché de notre premier père, nous
rechercherons ici si Dieu, sans maiu]uer à
aucun de ses attributs, aurait pu créer l'Iioin-

niedans l'état présent de notre nature. Sans
nous arrêtera la subtile distinction des théo-
logiens entre la puissance divine absolue et

la puissance bien ordonnée, nous disons ijue

Dieu a pu le faire sans blesser aucun de ses

atliibuls. On peut nier, sans limiter injusle-

menl la puissance divine, que Dieu pouirait

créer l'Iiomme dans les dilTerenis <lcgres do
peifeclion que compoile la naturo humaine.
L'elal présent de l'homme est incontestable-

ment au rang des iiossibles; donc Dieu pour-

rait le créer dans l'état présent de notre na-
ture. Aussi les papes Pie V et Grégoire XII l
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ont-ils condamné phis-ienrs proposilions de

Baïus, qui établissaient l'iniégnlé primilivc

comme l'état naturel do rhotiunc. Nous en

citerons une seule : Deus non potuisset ab

initio talem creare hominem q^lalis nunc nns-

cilur.

Pour bien connaître les eiïelsdu péché ori-

Çîinel, nous devons en envisager les suites

dans l'autre vie. Pour saisir rigoureusement

sa pénalité, nous allons le considérer dans

l'enfant qui meurt sans baptême. N'étant

coupable d'aucun péché actuel , la peine

cju'il subit est celle qui est attachée au péché

originel.

La foi nous apprend deux choses sur re

point : l-que les enfants morts sans bnptè-

me seront damnés; 2" que la peine qu'ils su-

bissent est différente de celle affectée au
péché actuel. En quoi consiste coite diffé-

rence? Voilàun vaste champ livré aux conjec-

tures.

Saint Augustin et la plupart des Pères la-

lins ont enseigné que la différonce consiste

uniquement dans l'intonsilé de la douleur
;

saint Augustin va jusqu'à dire que la peine

.sera si douce que l'être sera encore préféra-

ble au non-être.

6. Les Pères grecs semblent rejeter toute

peine du sens ;la privation de la vue de Dieu

est la seule punition des enfants. Cette opi-

nion a été adoptée parune multitude dethéo-
Ifegiens ; saint Thomas et saint Bonavonlure
sont «lu nombre. Quelques docteurs croient

que la privation de Dieu les attristera un
peu, d'autres se persuailent qu'ils n'eu se-

ront nullement allligés. Calharin et le cardi-

nal Sfondratleur accordent une félicité na-
turelle, semblable à celle que Dieu aurait dû
leur accorder s'il eût créé l'homme dans l'é-

tat présent de notre nature, et qu'il n'y eût

point de péché originel. Aucun- de ces opi-

nions n'a étécond imnée. 11 n'y a donc (ju'un

seul point de foi sur cette matière, c'est que
les enfants seront privés de la béatitude sur-

naturelle. Eprouveront-ils la peine du sens?

jouiront-ils de quelque félicité naturelle?

nous l'ignorons. Ce dont nous sommes as-
surés, c'est que Dieu sera pour eux un Dieu
plein de justice et de bonté.

Nous linirons rette question par une ob-
servation. Le dogme catholique du péché

originel ne révolte en rien la raison; il nous
oblige seulement à coire que le péché oi i-

ginel nous a privés des dons gratuits que Dieu,

par pure libéralité, avait donnés au premier
homme. C'est donc une insigne mauvaise
foi, de la part des incrédules, de s'emparer
de l'opinion de quelques théologiens, de la

présenter comme le dogme catholique, cl de

crier contre la religion, à la cruauté, à l'in-

justice.

7. 3° Comment la doctrine du péché orUjincl

se lie-t-elle à Vensemhle du dotjme cndiolique?
— Tonte la religion clirélienno repose sur

deux dogmes principaux ; ces dogmes sont

• ellemcnt liés qu'ils se supposent. Le premier
est la déchéance de l'humanité, qui traîne à

sa suite l'ignorance, les passions déréglées,

les misères de cette vie et la morl. Le second

est la rédemption du genre humain par un
Dieu fait homme. De celui-ci découlent les

grâces innombrables qui nous ont été accor-
dées- par le Messie. Le premier a nécessité

l'existence du second
; sans le péché originel,

la venue du Sauveur eût été sans objet, ou
au moins elle aurait eu une fin différente.

C'est l'union de ces deux dogmes londamen-
taux qui fait pousser à l'Eglise ce cri d'allé-

gresse : O cerle necessariuin Adœ peccaixm
guoil Christi morte deletum est I O felix culpa,
qiiœ talem ac tantum meruil liaberc rcdemplO'
rem!

8. k° Tous les hommes naissent-ils coupa-
bles du péché originel ! — Des principes émis
dans les numéros précédents chacun peut se

former une idée do la nature du péché ori-

ginel. Mais parce qu'une notion rigoureuse de

ce péché peut éclaircir bien des difficultés,

nous lâcherons d'en déterminer rigoureuse-
ment la nature sur les canons 1, 2, 3, 4 et 5
de la cinquième session du concile deTrente.
Un examen attentif de ces divers canons

nous apprend : 1" que l'action qui a donné
l'existence au péché originel est le fait d'A-
dam seul; 2° que la tache {reatiis cnipœ) (lui

souilla l'âme d'Adam, s'imprima daiis l'âmr!

do tous ses descendants; 3° que cette tache

n'est rien autre chose que la mort spirituelle

de l'âme, ou la privation de la grâce sancti-

fiante, et do la justice que tous les hommes
auraient dû conserver, d'après l'ordre établi

originairement; k" que la mort, la concupis-
cence, etc., sont b's suites du péché originel,

mais n'en constituent pis la nature.

La transmission du péché originel ainsi en-

trndue n'a rien dont la raison puisse s'éton-

ner. Nous l'avons démontré plus haut; nois
avons aussi développé les preuves qui ap-
puient la déchéance de l'homme. Nous nous
contenterons aujourd'hui de développer celles

qui sont tirées des Epîtres de saint Paul et de

la tradition.

Dans son Epître aux Romains, chap.v,
vers. 12, 17 et 19; dans sa première Epitre

aux Corinthiens, chap. xv, v. 22, et dans

sa seconde Kpîlre aux Corinthiens, chap. v,

v. 1i. saint Paul nous parle d'un péché qui

souille tous ceux qui sont sujets à la mort,

qui a l'ail autant do victimes que la grâce du
Sauveur a racheté de mortels. Or, tous les

hommes, sans en excepter l'oiifant qui est

dans le sein de sa mère, sont sujets à la mort,

ont élé rachetés du sang de Jésus-Christ, lit

de jieurque nous ne méconnaissions la sour-

ce de ce péché, il a soin de uousdire que c'est

celui d'Adam, ]n qnt oinnes peccaverunt. Ces

paroles sont accablantes pour les proles-

tanls; ils ont cberché à persuader que saint

Paul a été mal traduit. Muralori leur répond

qu'il est étonnant qu'avant Erasme le péla-

gien on ne se soit pas aperçu que la traduc-

tion était mauvaise, que saint Jean Chrysos-

tonie, Théophjlacte, 0;*".comenius, Grecs d'o-

rigine, eTitendàiei\t probablement aussi bien

la langue grecque qu'L'rasme et ses amis.

Ces commentateurs de l'Ecriture sainte en-

tendent le passage que nous venons de citer

dans 1" sens que nous loi avons donné. (Foj/.
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Bossuet, Défense de la tr-iâilion contre Ri'

chnr/l Simon.)
La tradition s'unit à l'Errilnre pour attes-

ter que notre loi et notre espérance suppo-
sent que tous les hommes, sans en excepter

les enfiinlsdes fidèles, naissent coupables du
péché oriainel. Ils sont des témoins de la Iradi-

(io!i, les Pérès de l'Eg;!! se priniilive. Eh bien îles

Justin, les Irénée, lesTerlullien, les Cyprien,

les Jérôme, attestent que tous les hommes
ont besoin du baptême de Jésus-Christ, le

second Adam, pour rendre à la vie et à la

sainteté ceux que le péché du premier Adam
avait souillés et mis à mort.

Ils sont aussi des témoins de la tradition
,

ces innombrables conciles assemblés pour
foudroyer l'erreur des pélagiens.

Ils sont aussi des témoins de la tradition,

tous les peuples (hréliens qui furent saisis

d'une si vive et si sninte horreur cDntre les

disciples de Pelage. Saint Jérôme nous as-

sure r[iic s'ils eussent prérhc en public leurs

pernicieuses doctrines, ils eus-ent été lapidés.

II est aussi un des témoins de la tradition,

Je concile de Trente. Il a pousse l'erreur

jusque dans ses derniers retranchements.

Nous avons indiqué les canons qui la fou-

droient.

9. ,ï° Sur quelles preuves repose le privilège

de l'immaculée conception de la sainte Vieriie?

—Saint Jean-Baptiste, le précurseur du Mes-
sie, et probablement le jirand prophète Jéré-

mie, avaient été sanctifiés dès le sein de leur

mère. Leur mission était bii'U moins grande
que celle de Marie. 11 était donc juste que
gous ce rapport elle ne fût pas au-dessous de

ces hommes illustres. Aussi tous les théolo-

giens conviennent qu'elle fut sanelifiée dès le

sein de sa mère. Le fut-elle dès le momi-nt
de sa conception? c'est sur quoi les théolo-

giens sont divisés.

Un grand nombre de dominicains trouvent

les textes de saint Paul si expressifs, qu'ils

croient que Marie n'a pas été exceptée de la

loi commune. Ils rendent raison de la fête de

la Conception en disant que Marie a été ap-
pelée à une si haute destinée qu'on peut bien

célébrer une fêle en l'honneur de sa concep-

tion corporelle et de sa conception à la grâce

qui suivit de près.

Quehjues théologiens, qui pensent qu'on

ne peut trop relever les prorogatives de Ma-
rie, croient (jue non-seulement Marie a été

préservée de la tache originelle, mais qu'elle

n'a pas même été comprise dans la loi por-

tée contre les enfants d'Adam.
Aujourd'hui on paraît communément ad-

luettre que Marie était comprise dans la loi

commune. Mais par une grâce spéciale Dii'u

u délivré Marie de la peine qui allait peser

sur elle, et elle n'a pas été atteinte du péché
originel. Quelles sont les preuves sur les-

quelles on appuie celte opinion?
Quelques docteurs ont essayé de l'appuyer

sur l'Kcriture. Us prétendent que les mots
(jnitia ptena signilicuil formée en grâce: d'où

ils concluent ijue Marie a été conçue sans
péché. Cette r.iison ne nous parait pas bien

coDcluaule; nous dirions volontiers avec
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sainlThomas : De sanctification» heala-Marice
in utero nihil ex Scriptitra canonica tradi.
La tradition ne nous laisse pas dans la mê-

me incertitu le. Sans établir expressément la
conceplinn immaculée, les Pères des six pre-
miers siècles en disent suffisamment pour
nous faire comprendre qu'elle était dans leur
pensée. Nous pourrions multiplier les cita-
lions; nous nous contenterons de rappeler
un passage de saint Augustin

,
qui n'exige

pas beaucoup de commentaires. Nous lisons
dans son livre de la Nature et de la Grâce :

Excepta itaqueS. V. Maria, de qua, propCer
honorem Dei,nullam prorsus, cum de peccatis
agitur, hnheri volo quœstionem.

Après le sixième siècle, les Pères devien-
nent plus explicites. Auseptième siècle, saint
Ildefonse, évêque de Tolède, écrivait : Caro
Virginis ex Adamo assumpta, maculam Adœ
iionndmisit. S. Jean Damascène, S. Bruno, S.

Pierre Damien,elc., nesontpas moinsclairs.

Oiiebiues passages des Pères semblent affir-

mer que Marie a été conçue dans le péché. Les
théologiens les expliquent en disant qu'ils

ont voulu parler de la loi dans laquelle .Ma-

rie était comprise. Ce serait mal raisonnerde
vouloir, sans une nécessité absolue, les en-
tendre du fait, lorsque les Pères semblent in-

(îiquer eux-mêmes que par le fait Marie n'a

pas ité souillée de la tache originelle.

L'Kglise vient appuyer la tradition ; elle

ne peut mieux manifester sa pensée sur une
doctrine qu'en favorisant les établissements

propres à la répandre, qu'en défendant de
parler contre elle. Telle a été précisément la

conduite de l'Eglise relativement à la ques-
tion qui nous occupe : elle a approuvé l'insti-

tution de la fête de l'immaculée Conception de

la sainte Vierge ; elle y a attaché des indul-

gences. Les papes ont défendu de soutenir

soit en public soit en particulier, aucune jiro-

position contraire à cette pieuse doctrine.

La raison vient aussi confirmer la Ihèseque

nous défendons.Nous ne développerons pas les

cinquante motifs duPère Salazar ; nous nous
contenteronsd'encilerunseul. Marie fut con-

çue pour être la .Mère dun Dieu, pourdonner
au monde un Rédempteur. Dieu dut sans doute,

dés le moment de sa formation, pouvoir contem-

pler avec des y eux de complaisance celle qui de-

vait être sa Mère; mais Dieu ne put l'estimer, il

ne put la regarder comme sa Glle bien-aimce

qu'autant quelle lui |)arul dès lors revêluede

sa gràcectalTrancbiedela corruption du péché.

C'est cette pensée que développait S. Augustin

dansées belles paroles:/nrfefHimsciwMS9U0(/ei

tanCo plus gratiip collai um fuit ad vincendum ex

vmiii parle peccatum, quia concijiere el parereme-

ruiteumquem constat nullumhahuissepeccatutn.

(Ndus nous somaies conleiilé d'analyser la question du

àclié origiiiel, parce qu'elle -' — ' a.~...i.... ,i .no

: UlcUoniiaire dogmaliciue.)

PECHE ACTl'EL.

t. Le péché actuel est celui que l'on com-

met volontairement, après avoir atteint l'âge

de raison. Nous n'avons rien de parti-

culier à dire sur la nature constitutive du

péché actuel. En irailani des péchés en gé-
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lierai, nous avons fait connaître toutes les

roniiilions nécessairesde son existence : mais

comme on distingue deux espèces de péchés

actuels, les uns mortels, les autres véniels,

nous nous contentons ici d'établir la diffé-

rence qui existe entre les péchés mortels et les

péchés véniels, et quelle est la cause decelte

différence. Nousconsacrons un article spécial

à chacune des espèces de péché. T'oy. Péché

originei,, Péché mortel, Péché véniel.

article premier.

De la différence des péchés mortels et des pé-

chés véniels.

2. C'est une chose bien digne de remarque

que quand on abandonne les principes de la

foi on tombe bientôt dans des erreurs (lui cho-

quent le simple bon sens. Entraînés hors de

la véritable voie, les protestants ont fini par

nier qu'il y ait de la différence enire les pé-

chés : ils croient que tous les péchés sont mor-

lelsdc leur nature. Une telle doctrine confond

toutes les idées reçues. La raison nous i lulique

elle-même qu'il y a des péchés mortels, qu'il

y en a de véniels. Parmi les fautes qu'on peut

commettre contre un roi, contre un père, s'il

y en a qui méritent leur animadversion et des

peines sévères, Ml y en a aussi qui diminuent

seulement leur bienveillance. Pourquoi ne

trouverions-nous pas lamème différencedans

les fautes commises contre Dieu? Ce qui est

si profondément senti par la nature se trouve

conforme à l'Ecriture; si elle nous [larle de

péchés qui entraînent la damnation éternelle,

elle nous parle aussi de fautes que le juste

commet sept fois le jour, de péchés qui res-

semblent à la paille, par opposition à d'autres

qui sont conmic des poutres. Les Pères ont

exprimé la même distinction; ils reconnais-

sent des fautes graves qui conduisent à la

mort éternelle, qui ne peuvent s'expier que
par de grandes satisfactions ; de simples

prières, des aumônes, ne suffisent pas pour
les effacer. Ils reconnaissent d'autres péchés

tout différents, qu'on ne peut appeler des cri-

mes, moins énormes que les premiers, légers

en eus-mémes et de peu d'importance, vé-
ritablement véniels et dignes de pardon, que
la prière enseignée par Notre-Seigneur Jésus-

r4brist peut effacer {Matt. vu, 3, 23, 24- ; /
Cor. III, 12, 13, 15; saint Augustin, saint

Jérôme, saint Amhroise).

Article II.

Quelle est la cause de la différence (tes péchés
véniels et des péchés mortels.

3. Lorsque les théologiens veulent établir

d'où vient i\ différente qui existe entre le pé-

ché mortel et le péché véniel, ils y trouvent
quelque difficulté. Les uns recourent aux
actes; mais comment des actes qui ne diffè-

rent quelquefois entre eux que par l'épais-

seur d'un cheveu, sont-ils l'un mortel, l'au-

tre véniel? Gomment l'un entraîne- 1- il la

damnation, l'autre seulement une peine pas-

sagère? Ce n'est pas de là qu'on peut tirer la

cause sérieuse et certaine de la différence de

ces sortes dépêchés. Les autres ont eu recours

à la bonté de Dieu; mais l'Etre suprême est

jusie, il mesure les peines sur la grandeur
des actions. D'auires, enfin, ont cherché le

principe de cette différencedans la manière
dont les péchés traitent Dieu ; l'un le traite

en ennenji, puisqu'il commet un acte qu'il

sait devoir établir une inimitié profonde
entre Dieu et lui ; tandis que par le pé-
ché véniel il sait qu'il manque senlemcnt
d'égards à Dieu, mais qu'il ne mérite pas de
perdre son amitié. C'est, croyons-nous, dans
la volonté du pécheur qu'il faut chercher la

raison première de la différence du péché mor-
tel et du péché véniel. Par l'un on dit à Dieu:
je veux être séparé de vous; par l'autre : je

veux toujours être à vous, je ne veux pas faire

un acie qui vous déplaise souverainement;
seulement, je le sais , je me laisse entraîner

à ce qui ne vous est pas agréable.

PÉCHÉ MORTEL.

1. De tous les maux qui peuvent aUeindre
l'homme, il n'en est point qu'on puisse com-
parer au péché mortel. .Maladies, pauvreté,
disgrâces, toutes ces choses , dans les vues
de Dieu, sont des biens si on snit en user sa-

gement. Le péché mortel est une préférence

criminelle donnée à la créature sur le Créa-
teur ; il établit une division profonde entre

Dieu et l'homme. Aussi ne doit-on pas s'é-

tonner que, pour un seul péché d'orgueil
,

Dieu ait précipité les anges rebelles dans les

enfers; que, pour une désobéissance, il ait

chassé noire premier père du paradis terres-

Ire
;
que, pour effacer le péché, il ait fallu

que le Fils de Dieu s'incarnât , s'humiliât ,

s'anéanllt; que Dieu ait préparc l'enfer pour
punir le i)éché mortel.

Envisagé dans l'homme, le péché mortel y
cause des ravages effroyables. 11 ôle la vie la

plus précieuse, la vie de la grâce; il cause

la mort la plus funeste, la mort de l'âme ; il

dépouille l'homme de tous les mérites (|u'il

avait pu acquérir pendant sa vie, il rend inu-

tiles les actions les plus saintes.

2. Un tableau aussi vrai que terrible nous
impose l'obligation de retracer exactement
en quoi consiste le péché mortel, afin qu'on

puisse le distinguer de ce qui ne l'est pas; en-

siiilede faire connaîtreles moyens de l'effacer.

Mais cette dernière question se trouve trai-

tée aux mots Contrition, Pénitence, Justi-

fication. Nous n'avons donc à nous occu-

per ici que de la première question. Afin delà

traiter avec ordre, nous donnerons d'abord

les principes constitutifs du péché mortel ;

ensuite nous dirons quelles sont les lois qui

obligent sous peine de péché mortel, ou
,

pour nous servir des termes de l'école, quels

sont les péchés mortels de leur nature. Con-
sidérons le péché mortel dans l'individu, nous

verrons comment il peut devenir véniel. En-

fin, nous considérerons le péché véniel dans

ses rapports avec le péché mortel.

ARTICLE premier.

Qu'est-ce que le péché mortel ?

3. Tous les théologiens sont unanimes

pour exiger deux conditions pour le péché

mortel : une matière grave et un consente-
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ment parfait ; d'où le péclié niorlel peut se

(lélinir : une désobéissance à la loi de Dieu
en cliose considéralile et avec un [);irf;iit

consentement. Pour juger si une action est

péché mortel, il faut donc considérer la ma-
tière et le consentement.

Il est bien de l'équité naturelle que ce qui

emporte des suites aussi effrayantes que le

péché mortel ne puisse être imputé comme
tel que lorsque l'homme donne un consen-
tement entier. L'unique difficulté est donc
de constater la différence du consentement
parfait à l'imparfait; nous l'avons établie au
mot CONSENTEMEXT.

4. La seconde condition essentielle pour
un péché mortel c'est une matière grave.
Pour bien juger de la gravité ou de la légè-

reté de la matière, il faut la considérer sous
deux rapports, en elle-même et dans les cir-

constances. La matière est grave quand, con-
sidérée en elle-même, elle est interdite par
une loi sous peine de danmation. Elle est

grave dans les circonstances, quand, indif-

férente ou légère en elle-même, elle est dans
lo cas particulierinterdile sous peine de pé-
ché mortel, soit à raison du scandale qu'il

faut éviter, soit à cause du péril prochain
de tomber dans le péché mortel, soit parce
qu'il est uni à un niépris formel et absolu
du supérieur, soit parce qu'on se propose
une fin interdite sous peine de damnation.
Kn résumé, pour un péché mortel il faut

que l'action soit interdite par une loi , soit

directement en elle-même, soitindirectemeni,

à cause des circonstances sous peine de pé-
ché mortel.

C'est donc la loi qu'il faut consulter pour
juger si telle action peccamineuse est mor-
telle ou vénielle. Si toutes les lois détermi-
naient rigoureusement la pénalité spirituelle,

nous ne serions pas embarrassés pour la

constater; il suffirait d'ouvrir les Codes.
Presque toujours les lois se taisent sur ce
point. Dans ce dernier cas, il faut considé-
rer l'objet de la loi, en peser la fin, en recon-
naître la pénalité temporelle. Lor.s(iue ta

peine est grave, la fin importante, que l'ac-

tion porte une alteinio notable à la loi, on
doit juger qu'il y a péché mortel. (]ette règle

seule pourrait jeter un grand nombre de per-
sonnes dans l'illusion, il faut consulter les

casuisles, peser les motils de leurs jugements
et se décider d'après les principes omis dans
l'article Conscience.

Article H.

Quels sont les péchés mortels de leur nature?

5. Il y a des lois qui , en elles-mêmes
,

obligent sous peine de péché mortel, parce
que la matière en est grave. Pour que la

violation en soit un |jéché mortel, il ne faut

donc pas recourir à la violation d'autres
lois, .\insi, le vol est un péché mortel de sa
nature, parce ([u'en vioLint la loi qui le

prohibe, on peut, sans enfreindre d'autres
préceptes, commettre un péché mortel; tel

est le vol de cinquante francs. Le péché ne
serait pas mortel de sa nature, si la viola-

tion de la loi n'est en cllc-uiéme que péché

véniel; tel est le mensonge. S'il est quelque-
fois un péché mortel, ce n'est p.is unique-
ment parce qu'on a manqué à la >érité,
mais c'est parce que le mensonge a eiilruiné
la violation d'une autre loi, qui f.iji elle-
même la matière d'un péché mortel. Ainsi le
mensonge, qui l'ait un préjudice considéra-
ble au prochain, n'est pas mortel comme
mensonge, mais à cause de la violation de la
justice.

Article III.

Comment un péché mortel de sa nature peut~
il devenir véniel ?

G. Deux choses sont requises pour un pé-
ché mortel, une matière grave et un consen-
tement parfait. Le péché mortel de sa na-
ture devient donc péché véniel lorsque la ma-
tière est légère ou le consentement imparfait.

1° Pour juger de l'importance de la ma-
tière, il faut diviser les péchés mortels de
leur nature en deux classes ; les uns sont
tellement mortels de leur nature, qu'ils
ne jieuvent devenir mortels par défaut de
matière, parce que l'acte qui parait le plus
léger est grave en lui-mênie. Tels sont, par
rapport à Dieu, les actesqui attaquent direc-
tement et immédiatement sa grandeur, com-
me le blasphème, l'infidélité, l'hérésie, etc.

Tel est, en matière do loi ecclésiastique, le

jeûne eucharistique, qui n'admet pas de lé-

gèreté de matière. Il y a, au contraire, des
péchés mortels de leur nature, dont la ma-
tière n'est pas toujours mortelle. Il faut, pour
((ue le [)éché soit mortel, que la matière ren-
ferme une certaine quantité : ainsi, dans le

vol, cinq centimes ne font pas un péché
mortel ; il faut, suivant les circonstances

,

2, 3, i- ou 5 francs. Lorsqu'on n'a pas atteint

la quantité nécessaire pour le péclié mortel,
il n'est que véniel, par légèreté de matière.
En traitant en particulier de chaque espèce
de péché, nous dirons i|uand il est toujours
mortel, quand il peut être véniel, et, dansée
dernier cas, la quantité de matière nécessaire
pour un péché mortel.

i' On doit distinguer deux sortes de con-
sentement, l'un jiarfait et entier, et l'autre

imparfait. La différence qui existe entre ces
deux espèces de consentement repose sur le

plus ou moins d'advertaiice, comme nous
l'avons fait voir au mot Advertanck. Nous
avons enseigné à cet article quand l'imper-
foclion de l'adverlance suffit pour rendre
une faute véiiiellode mortelle qu'elle était.

Article 1\'.

Du péché véniel considéré dans ses rapports
avec le péché mortel.

7. Toute violation de la loi de Dieu qui

n'est pas péché mortel est nécessairement
péché véniel, lorsqu'il n'y a matière grave
ni dans l'objet, ni dans les circonstances, ni

dans la lin ; il y a donc péché véniel. Et

quand même il y aurait matière grave, le pé-

ché ne serait encore que véniel si le coiiseii-

tcmeiit élail imparfait. Nous ne nous arrê-

terons pas davantage sur ce sujet , qu'il

est trop facile do comprendre d'apri-é leù
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prir.cipes que nous venons de développer;

nous demanderons seulement ici, l°si plu-

sieurs péchés véniels peuvent faire un [jéché

niorlel; 2° si le péché véniel de «a nature

peut quelquefois devenir mortel ;
3° quelles

sont les règles qu'on doit suivre pour faire

le discernement des pécliés mortels et des pé-

chés véniels.

I. Plusieurs péchés véniels peuvent-ils former
un péché mortel?

8. L'enseignement de tous les théologiens

est que jamais les péchés véniels réunis,

quelque multipliés qu'ils soient, ne peuvent

faire un péché mortel. Kn effet, les péchés

véniels, selon le concile de Trente, ne font

pas prrdre la grâce de Dieu ; on n'est pas

oMigé de les soumettre aux clefs (Concil.

Triii., sess. l'i, cap. 5). Donc, quand les p.'-

chés véniels seraient aus-i nombreux que

les grains de sahie de la mer, ils ne pour-

raient former un seul péché mortel, qui dé-

truit la grâce et précipite dans l'enfer.

Il y a cependant certaines obligations d'où

il jiarait que la réunion de plusieurs péchés

véniels forme un péché mortel; v. g., plu-

sieurs petits vols successifs, ayant réuni la

malière suffisante pour un péché Hiorlel ,

forment réellement un péché morlel; plu-

sieurs omissions légères dans la récitation

de l'office divin d'un seul jour ; plusieurs in-

fractions légères au jeûne d'un seul jour,

quoique ne constituant en elUs-mêmes qu'un

péilié véniel, forment cependant un péché

morlel. Nous ne contestons pas les faits

qu'on apporte contre nous ; mais nous di-

sons qu'ils n'affaiblissent nullement le prin-

cipe que nous avons établi. Reprenons cha-

cun des trois cas qu'on nous objecte.

9. Plusieurs petits vols faits à un seul par-

ticulier imposent l'obli^zation de restituer le

tout. Si ces vols légers réunis forment une

matière sufiisante pour un péché mortel, il y

a do'.ic obligation, sous peine de péché mor-
lel, de restituer le tout. Lorsqu'on commet
le dernier petit vol et qu'on s'aperç.iil qu'on

a suffisamment pris pour un péché mortel,

on pèche donc mortellement, non pas pour

le vol en {ui-snême, mais parce qu'en vo-

lant on comprend qu'on va consonmier un
tort grave, et que réellement on le consom-
me. On peut raisonner de même par rapport

aux légères violations du jeûne et de la ré-

citation de l'office divin. 11 faut remarquer

que la réunion des matières ne peut avoir

lieu que dans les choses de justice et dans les

obligations prescrites en forme de tout

,

comme le jeûne d'un jour, l'oflice d'un jour,

l'audition de la messe en un jour. Si les lé-

gères violations n'atteignaient pas l'obliga-

tion qui forme un tout, mais plusieurs obli-

gations différentes, la faute resterait vénielle.

Ainsi, plusieurs petits vols faits à l'égard de

plusieurs personnes, plusieurs légers man-
quements au jeûne., à l'office, à la messe de

jours dilîérenls ,
quelque nuiltipliés qu'ils

soient, demeureraient toujours des péchés

véniels.

Un péché véniel de m nature peut-il

quelquefois devenir morlel?

10. Un péché véniel considéré en lui-même
ne peut jamais devenir morlel ; cependant
les théologiens, unissant les circonstances

au tout, disent avec raison qu'une faute vé-
nielle peut être accompagnée d'une circons-
tance qui est elle-même un péché mortel.
Le péché véniel, formant un tout avec celte

circonstance, devient mortel. Voy. ci-des-

sus, n. 4. Telle serait la circonstance d'un
scandale grave [Vo]/. Scandale ), d'uTie oc-

casion prochaine de pécher mortellement
{Voy. Occasion), d'une conscience erronée
qui croit mortel ce qui n'est que véniel

{Voy. Conscience).

111. Comment peut-on juger si une faute est

mortelle ou seulement vénielle?

11. Il importe beaucoup aux hommes île

distinguer les péchés mortels des péchés vé-
niels. Pour faire ce discernement on con-
seille de consulter l'Kcriture, les décisions

de l'Eglise et l'enseignement des docteurs.

12. 1° L'Ecriture sainte est le fondement
de toute bonne morale. Il y a des actes qu'elle

caractérise évidemment comme étant des
fautes mortelles , comme lorsqu'elle frappe

certaines actions de la malédiction de Dieu
,

qu'elle les déclare abominables aux yeux de

Dieu
,

qu'elle exclut du royaume de Dieu
ceux qui font ces actions. De même que pour
régler notre foi l'Kcriture sainte a besoin de

l'interprétation de l'Eglise, il en est de même
pour la morale. Aussi, les décisions de l'E-

glise sont une seconde règle pour distinguer

ce qui est mortel ou seulement véniel.

13. 2° L'autorité de l'Eglise, soit assemblée
en concile, soit dispersée par toute la terre,

manileslée par la bouche de ses saints pon-
tifes, est infaillible en matière de morale.
Toutes les fois que nous avons une décision

de l'Eglise qui détermine que telle action

eA mortelle ou seulement vénielle , soit par
voie de règlement disciplinaire, soit par con-
damnation de certaines propositions , soit

parce qu'elle impose des peines graves con-
tre les violateurs de ses lois, comme la ci'ii-

sure; il n'y a pas de doute que Ion doit s-'en

rapporter à son jugement. Il j a bien des

jioints sur lestiuels l'Eiilise ne s'est pas ex-
pliquée. H faut alors s'en rapporter à la pru-

dence des docteurs.

IV. 3" L'autorité des casuistes est ordinai-

rement le moyen le plus commode pour dis-

cerner ce qui n'est que véniel, ou ce qui est

mortel ; ils mettent les actions au creuset ,

les analysent , disent ce qu'ils jugent faute

grave ou seulement légère; ils appuient leurs

décisions de raisons que l'on peut pe-er soi-

même. Nous discutons, dans le couis de cet

éerii, les décisions qu'ils donnent, et nous
essayons de déterminer quand une faute est

mortelle ou qu'elle est seulement vénielle.

Ce sont donc les différentes matières sur les-

quelles on veut s'éclairer qu'il faut consulter

pi)ur savoir s'il elles sont mortelles ou seu-

leioenl vé ai elle s.

yn;.«ai| o/up aui:-
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Le péché contre le Saint-Esprit est un pé-
ché d'une malice toute spériale.

« 11 y a, disent les Conférences d'Angers
,

différents degrés dans les pécliés de malice,
siiiv.'int que le mal est en soi plus ou moins
considérable, ou que la malice avec laquelle

on le fait el l'on s<^ porle au péché est plus

on moins erandc. Faire en quelque sorte le

mal pour le mal, par le plaisir do nuire, y
trouver sa satisfaction, est un genre de ina-

lire qui surpasse tous les autres j c'est ce

qu'on appelle agir par pure malice. Attaquer
la vérité par aversion pour la vérilé, l'obs-

rurrir de nuaiies pour la rendre méconnais-
sable contre les lumières el les reproches de

sa conscience, c'est un péché du même gen-
re, et ce péché est plus commun (|u'oii no
pense. 11 se commet par ceux qui, par liainc

pour la vertu, île quelque motif que vienne
celle haine, décrient les gens de bien, à qui
dans le fond de leur cœur ils ne peuvent re-

fuser celte qualité, les ealoinnient, reçoivent

avec avidilé les faux bruits qu'on fait courir

sur leur coinpte, les débitent avec une assu-

rance que ces bruits n'ont pas dans leur es-

prit. C'est encore le péché de ces lilteriins,

qui, mécontents de la religion qui les gène,
alarmés de la sévérité de sa morale, lui cher-

chent exprès des taches, soit en elle-mêine,

soit d.ins ses ministres, pour l'en rendre
responsable; vont partout chercher dans les

livres saints des traits qu'ils empoisonnent,
des difficultés dont ils dissimulent la solu-
tion, et sont si peu persuadés que la religion

qu'ils attaquent n'est pas véritable, que lors-

que, touchés de Dieu, ils se convertissent, on
reconnaît que du côté des erreurs de l'esprit

il n'y a souvent rien de nouveau à faire

pour les en désabuser, et que rien à cet

égard ne les arrête.

« C'est encore le iiéclié de ceux qui attri-

buent à l'Eglise elle-même les fautes de ses

premiers pasteurs el de ses ministres; au
corps ecclésiastique, les écarts de quelques
particuliers, malgré la connaissance parfaite

qu'ils ont que l'Iigliso condamne la pretnière

ces pasteurs (|ui la déshonorent, et que les

corps gémissent des fautes de leurs membres
et les désapprouvent. On doit se souvenir ici

de ce que Jésus-Chrisl dit, dans l'Evangile,

du péché contre le Saint-l''sprit , dont il fait

une peinture si effrayante (j1/(/<(/(. xii ; Marc.
m ; Luc. xii) , et donl il assure qu'il n" sera
remis ni dans ce monde ni dans l'autre

(Mallh. Ml, ;J2). iVest aux pharisiens qu'il

adressait alors la parole, à l'occ.ision de l'in-

justice qu'ils lui faisaient d'attriluier au d,--

nion les miracles qu'il faisait [Mure, m, 1'.)

,

30; Mallh. xii, 2'i),dans la vue d'anéantir la

preuve qu'il en lirait pour établir la divinité
(le sa mission {Miittli. xii, 28). Les caîonmia-
leurs de la religion et de se^ ministres n'ai-
Iriliuent peut-être pas au démon les mira-
cles de Jesus-Christ ni les bonnes ceuvres des
ministres de son l'glise, parie qu'ils ne re-
connaissent peut-être ni de démon ni d'en-
fer; mais c'est bien la même ehosc. sous la

profession du christianisme, de naturaliser,
de révoquer en doute les miracle> de Jésus-
Christ, d'attaquer la vérité des saintes Ecri-
tures, do h rendre mé|iri.able par de fausses
interprélalions, d'attribuer à une piélé hypo-
crite, ambitieuse et intéressée, les bonnes
œuvres des ministres de la religion; l'effet

est le même : c'est le même caractère de mé-
chanceté.

n Pourquoi Jésus-Christ quali6e-t-il de
péché contre le Saint-Esprit un péché qui
l'attaquait personnellement et qui n'était pas
moins contre son divin Père? C'est que ce
péché est de sa nature un abus marqué des
moyens dont le Saint-Esprit sest servi et se
sert encore pour enseigner aux hommes les
vérités du salut. Ce péché est vraiment un
péché de malice; car ce ne pouvait être,
dans les pharisiens, que l'effet d'une noire
malice, d'attribuer au démon les miracles
du Sauveur; de le supposer d'intelligence
avec lui, malgré son attention à comliattre
le démon el ses (puvres, malgré la coniiai>-
sance qu'ils avaient de la sainteté irrépro-
chable de ses mœurs, de la pureté de sa mo-
rale, malgré l'évi.lence des faits et les oracles
des profihètes qu'ils avaient entre les mains.
Celle malignité dans les pharisien» et ceux
qui les imitent ! si d'autant moins digue el
susceptible de pardon en cette \ie et en l'au-
tre, que la foi en Jésus-Christ est le fonde-
ment el la source de la justification en cette vie,

et le principe du salul d.iiis la vie à venir.
« Outre ce péché contre le Sainl-Espr t

dont parle Jésus-Christ, il en est encore
d'autres qui paraissent aux théologiens mé-
riter cette qualification, parc que ceux qui
les commettent méprisent également ou né-
gligent volontairemenl les moyens de salut
(;ue l'Ksprit saint a établis, ou se refusent à
tous les mouvements de la grâce. Telle est,
1° ritnpéniteiico finale ou le refus de se con-
ver.ir el de recevoir les sacrements à la

mort ; on peul bien dire de ce péché plus que
de tout autre ([u'il ne sera jamais pardonné,
puisqu'il renferme la mort du pécheur, après
laquelle il n'y a plus do pardon à alleiulre

;

2" le désespoir, [luisqu'on ne peul être sauvé
sans espérance; .'{" la présomption dans la

miséricorde de Dieu
,

qui empêche de se
servir, dans le temps (lu'il le faudrait, des
moyens île conversiou (lu'on a entre les

mains, dans la fausse espérance qu'on le

pourra une autre fuis quand on le voudra;
'i-" l'obstination dans b'mal; 5° la révolte
contre une vérilé connue eu matière de reli-

gion el de salul: nou- en avons déjà dunné
des exemples. On doit y joinilre le péehè de
ceux en (]ui la foi de ces vériiés ne s'est af-

faildie que p.irce qu'ils ont volontairement
détourné les yeux des preuves qui les éta-

blissenl, iju'ils emploient toutes les re-sour-
ces de leur esprit pour ie^ comballre, qui ne
persistent d.ins l'erreur que par obstination,

par orgueil, par honte de se dédire.

« Et c'est peut-être parce (juc ce péché
doit être mis au nombre de cimix qui sont

contre le Saiiit-Es(irii , à r.iisou de son op-
posiliou à l'ordre établi par sa >agesse, qu'il
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est très-rare que les principaux défenseurs

des horésies et ries nouveautés se convertis-

sent. Saint Jérôme disait d'eux (1), qu on

pouvait plus aisément les convaincre que

les persuader et les forcor de se rendre.

C'est aussi résister à la vérité sufilsamment

connue, que de résister aux instructions

que donnent les pasteurs au nom de l'Kglise

sur la malice de certaines actions, de cer-

tains usages, des contrats et des pratiques

nsuraires, de la lecture des livres dangereux,

et de s'opiniâtrer à vouloir les justiQer et

les excuser.
« G' La jalousie du bonheur d'autrui dans

l'ordre de la grâce et du salut est encore un

péché singulier de malice en matière grave;

car il faut être bien méchant, de voir Dieu

bien servi, le prochain assurer son salut

,

marcher dans les voies qui y conduisent, et

d'en être tâché et jaloux ; 7 on regarde avec

bien de la raison comme péchés de malice,

ces crimes énormes qui crient vengeance,

tels que les péchés contre nature, l'oppres-

sion des pauvres, l'assassinat, le refus d'un

juste salaire aux ouvriers indigents, et qui

en ont besoin pour la subsistance de leur

famille, l'abus de leur nécessité et de l'auto-

rité qu'on a en main pour les payer arbitrai-

rement, et au-dessous de la valeur de leur

travail, la fureur et l'excès des passions vo-

lontairement excitées pour goûter plus for-

tement le plaisir du crime, et se livrer au
mal avec plus de licence et d'emportement.

Et effecliveinent tous ces crimes décèlent une
malice consommée.

« 8" Les péchés d'Iiabitude, dès qu'on s'en-

tretient volontairement dans une habitude

criminelle, et qu'on ne fait aucun effort

pour s'en corriger, ne sont plus simplement
des péchés de faiblesse et de fragilité; ils

deviennent des péchés de malice (2; ; ils en
ont tous les caractères; ils se commettent
alors par le choix libre de la volonté qui se

plaît dans l'habitude qu'elle a contractée ; et

quoiqu'on ne s'aperçoive pas toujours du
mal (|ue renferment les péchés particuliers

qu'elle fait commettre, ils ne se commettent
pas arec moins de malice, puisqu'il n'y a

que de l'affection au mil qui entretienne le

penchant qui y porte et y entraine (3). »

VÉCUE l'IIILOSOPMIQl'E.

1. Dans une thèse fameuse, un professeur
de Lyon distingua le péché philosophique du
péché théologique. Dans les actions qu'il

juge répréheiisibles, l'homme peut envisager
leur défaut de rectitude ou avec la loi do
Dieu, ou avec la raison seulement. Quand
l'homme comprend que l'action qu'il fait

n'est point conlorme à la loi de Dieu qui lui

est manifestée, soit par la raison, soit par la

révélation, son péché est théologique, parce
qu'il offense réellement Dieu. Si, au con-
traire, il s'aperçoit bien que son action n'est

pas conforme à cette droiture naturelle que
nous trouvons en nous, mais qu'il ne pense

(I) Façilius Vinci possunl quam persuaderi. Diat.

adv, Luetf.

lî^jManifesturaeslquodquicuniquepecatexIiabitij,

DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE. 008

nullement qu'elle est contraire à la loi de

Dieu, soit qu'il méconnaisse Dieu lui-même,
soit qu'il n'y fasse nullement attention , son

péché n'est que philosophique, puisqu'il ne

blesse que la raison. 11 ne doit pas détruire

l'amitié de Dieu qu'il n'offense pas, ni mériter

l'enfer.

Envisa'-'é sous un certain point de vue, le

péché philosophique peut avoir des consé-

quences très-funestes, puis(iu'il ne tend à
rien moins qu'à justifier les péchés des im-
pies, des indifférents. Mais si l'on remontée
la source de l'impiété et de l'indifférence, on
ne peut regarder les péchés de ces hommes
comme purement philosophiques. Ils sont au
moins théologiques dans le sens de l'impu-

tabilité, puisque c'est par une faute Ihéolo-

gique qu'ils sont tombés dans l'indifférence

et dans l'impiété, et que conséquemment ils

doivent subir toutes les suites de cette faute.

Et d'ailleurs ils ne peuvent ignorer l'ensei-

gnement public de l'Eglise et de l'univers sur

leurs devoirs. Leur ignorance étant visible,

ils sont réellement coupables de péchés théo-

logiques.

2. Le péché philosophique ne pourrait

donc exister qu'à l'égard de celui, 1° qui

ignore invinciblement que Dieu existe; 2' ou
qui en agissant ne pense nullement à la loi

de Dieu, ni implicitement, ni explicitement

,

par suite d'une inadvertance non coupable.

Un tel péché peut-il exister? S'il peut exister,

quelle est la nature de la culpabilité qu'il

entraîne? Ce sont là deux questions que
nous traiterons très-rapidement.

1° C'est une question fort débattue entre

les théologiens s'il existe une ignorance in-
vincible de la Divinité. Nous pensons qu'il

est très -difficile de l'admettre, parce que
toutannonce un premier être. On peut ne pas

en avoir des idées exactes, mais dès lors qu'on

la reconnaît, et qu'on vinle sa loi, le péché
ne peut plus être philosophique. 11 peut

arriver que quelqu'un remarque que son acr

tion n'est pas bien, et qu'il ne pense nulle-

ment faire un péché par suite d'inadvertance

invincible ; mais s'il remarquait que son ac-

tion est contraire à la loi naturelle, qu'il pè-

che contre cette loi intérieure, règle des ac-

tes humains, mise dans l'homme par l'au-

teur de la nature, son péché ne serait pas
purement philosophique, il serait réellement

théologique, puisqu'il aurait la connaissance
qu'il blesse l'auteur de l'ordre et de la cons-

cience, qu'on peut appeler Dieu, Etre suprê-

me, Tlieos. Les termes ne sont rien, l'idée

est toujours la même; nous croyons donc
qu'il ne peut y avoir que très-peu de péchés

philosophiques, s'il en existe.

3. 2" Le péché philosophique renfermé

dans les termes à l'aide desquels nous ve-

nons de le caractériser, c'est-à-dii^ quand
on l'ait une chose qui ne paraît pas bien et

que dans sa faute on ne voit aucun rapport

avec les règles des mœurs, ne nous parait

peccat ex certa nialitia. S. Th. 1, 2, q. 78, or». 2.

(3) Taiito graviora suiu peccala , quaiilo diutius

aiiimam infelicem leimerinl. Conr, Laier. 5, c. 2.
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pas une fau(c, un péché prnpromcnl dil. Nous
ne considérerions celte faute que comme
celle de celui qui, dans les arts, fait une
chose qu'il reconnaît être contraire aux
règles du bon goût et de la raison ; car
îa raison approuve ce qui est de bon goût
et réjjrouve ce qui est de mauvais goût.
Mais le péché philosophique moral étant

intimement lié au péché Ihéologique, mé-
rite d'être condamné dans la proportion
de la culpabilité que Dieu seul peut connaî-
tre. Aussi condamnons-nous de giand cœur
cette propos! tion:i'ecca(«m pft(7ù.''op/iiC)*msci«

morale est aclus conveniens nnlurœ ralionall

el rectœ rationi, lheolo(jicuui vero et mortnle
est IransgressiOi libéra divinœ legis. l'hUoso-
phicum, quanlumvis grave in eo qui Deum ve'

ignorât, vel de eo ucta non cogilat, est grave
percatum, sed non offensa Dei, ncquc grave
peccatum dissolvens amicitiam Dei, neque
pœna œterna dignum.

PÉCHÉS CAPITAUX.

Voyez Capitaux.

PÉCHEURS PUBLICS.
On nomme pécheurs publics ceux qui

tombent publiquement dans de graves dé-
sordres. Le moraliste chrétien a dû s'occu-

per d'une manière toute spéciale de cette

classe de pécheurs, parce qu'elle est une
source de scandale, L'Eglise leur refuse les

sacrements, même publiquement , comme
nous lavons dit au mot Sacrement. Voyez
aussi Communion. Elle ne veut pas accepter
certains pécheurs publics comme parrains
et marraines. Voyez Parrains et .Marbainks;
n. 3. Elle refuse même à quelques-uns la

sépulture ecclésiastique. Voy. Sépulture.

PÉDÉRASTIE.
Péché horrible d'impureté des hommes en-

tre eux. Le paganisme a regardé ce vice

honteux comme un mojen néces*;airo. 11

est constant qu'en Grèce ce vice abomina-
ble et contre nature fut très-commun et au-
torisé parles lois. Maxime, de Tyr, un des
témoins de ces abominations, regarde comme
un acte d'héroïsme, dans Agésilas, d'avoir

aimé un jeune barbare d'une grande beauté,

sans en exiger jamais d'autre complaisanco
que de lui permettre de le regarder et de l'ad-

mirer, il exalte cette victoire comme plus
grande que celles qu'il avait remportées sur
les Grecs, tomme un acte de vertu plus ad-
mirable que la bravoure de Léoniilas, qui
mourut pour le salut delà patrie. (Dissert. %.)

11 y a dans Epiclèle un passage où Socrate
est loué d'une manière aussi excessive sur
le mémo su'jcl : , Allez, allez voir Sacrale
couché près d'Alcibiadc et dédaignant sa jeu-
nejse et sa beauté. Quelle victoire il était sûr
de remporter ! quelle palme plus glorieuse que
celle des jeux olympiques ! qu'il mérite bien
d'être salué par ces titres lionorables ! le

grand vainqueur ! le vainqueur universel 1

Si ce vice n'eûl pas été connu, tes auteurs
auraient-ils Icnu un pareil langage"/ Xéno-
phon déclare iiosiliveinont (juc les lois publi-
ques l'autorisaient. Voy. Leland. Démons-
iralion évanijélique.

PEINES.
1. Châtiment attaché à une infraction de

la loi. La peine est la grande sanction de
toutes les lois ; nous n'envisagerons ici la
neine que par rapport aux lois humaines.
Nous présenterons d'abord les considéra-
lions philosophiques, sur les peines en gé-
néral ; ensuite nous dirons si l'on encourut
quelquefois, par le seul fait, les peines por-
tées par la loi ; cnGn , nous donnerons
une idée des principales peines portées par
les lois françaises.

article premier.

Considérations philosophiques sur les peines
en général.

2. Il n'y a pas une injustice qui ne mérite
une punition proportionnée .à la désobéissance
à la loi q,u'clle viole; or toute espèce de faute
est une violation de la loi. 11 n'y en a donc
pas une qui ne mérite une peine. Mais'com-
me il y a deux sortes de lois, celles de la re-
ligion et celles des autorités temporelles, les

péchés el les injustices sont difléremmcnt
punis par ces deux espèces de puissances.
Les infractions à la loi qui, aux yeux de la

religion, sont de grands péchés, telles que la

haine , l'envie, l'avarice et autres péchés
semblables, ne sont pas punies par les puis-
sances temporelles, à moins qu'elles ne cau-
sent du désordre dans la société. Cette diffé-

rence vient de l'origine et de la On des deux
espèces d'autorités. La religion ne se con-
tente [las de la fausse paix qui l'entretient

par l'amour-propre, elle tend à établir une
véritable paix qui soit l'ouvrage de la jus-
tice universelle el qui fasse observer toute

la loi. Aussi elle produit, dans tous ceux qui
aiment el gardent cette justice, de former,
dans l'intérieur de l'esprit et du cœur, une
])aix sincère, et de les contenir dans la paix
extérieure avec tous les autres, avec ceux
mêmes qui n'aiment pas la paix, ou qui la

haïssent. Elle punit ainsi par des peines
proportionnées à son esprit et à sa conduite,
toutes les injustices qui violent cette double
p.iix; mais comme cet esprit de la religion

et de la loi divine tend principalement à cor-
riger ceux qu'elle punit, et à les ramener à
la paix (lu'iille leur propose, celte loi de paix
n'use dos peines en celte vie que pour rame-
ner ceux qu'elle punit, cl s'abstient de toiilcs

celles qui ne sont pas propres à un tel effet.

Voy. Censures ecclésiastiques. L'espril de
la religion ne dominant pas dans la multi-
tude et ne formant pas en tnus la paix et bi

concordi', Dieu a iiourvu par une autre
conduite de la loi divine, dans la ]iolice, à
corriger ou à ré|irimer ceux que la religion

ne corrige pas, et (jui se portent à des e\<è.s

(|ui troublent l'ordre extérieur de la société.

Pour maintenir l'ordre extérieur el pour
agir sur la masse des citoyens, la société a
des peines qui produisent trois effets ililTo-

rents :
1° le premier, qui est propre A touti's

les peines, à l'exceiilion du dernier supplice :

c'est de corriger ceux que l'on punit ; i le

seronil, propre auxderuiers su[i[)lices, est do

'.. .'itre les criminels hors d'étal de causer do
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nouveaux troubles dans la société ;
3° le

troisième, commun à louîes sortes de peines
et de supplices, esl l'usage de l'cxiMiiplc pour
contenir, par la vue el la crainte des peints,

ceux qui ne s'abslienneiit des crimes que par
celte crainte, et c'est cet exemple qui di-

minue le nombre des crimes, qu'on verrait

étrangeii ent multipliés par l'impunité. Ce
sont donc les violences , les entreprises

,

les excès, qui trouMcnt la paix extérieure el

l'ordre public, que la police puait par des

supplices et par d'autres peines.

Article II.

Encourt-on quelquefois par le seul fait les

peines parlées par la loi ?

3. L'Eglise est depuis longtemps dans l'u-

sage de perler des peines qui s'encourent

ipso fado ; on n'oserait attaquer cet usage
foinine une usurpation. Mais quelles sont les

peines qui peuvent s'encourir ipso fado ?

Comment reconnaître que le législateur ait

voulu qu'elles fussent encourues avant la

senlenee du juge.

§ 1. Quelles sont les peines qu'on peut encourir ipso

facto.

4. Les canoniales divisent les peines en
actives et en passives : les peines aciives

sont celles qui ne peuvent être mises à exé-
cution sans une intervention soit étrangère,

soit du coupable, comme la mor.l. la prison,

une amende, une p' ine corporelle. Les pei-

nes passives sont celles ((u'on peut subir

sans aucune intervention soit du coupable,
soit d'autres personnes, comme la sus|)ense.

l'irrégularité, l'inhabileté à recevoir ou à
faire quelque chose, la privation d'un droit.

Il est cei tain que les législateurs ecclésias-

tiques sont dans l'usage d'iniliger des peines
passives ipso fado ; letorps ilu droit est rem-
pli de semblables peines. Mais les th-^oiogiens

les plus révères observent qu'on n'encourt

pas par le seul fait, ((uoique les termes de la

loi semblent le dire, certaines peiises passi-
ves qui privent d'un droit déjà ac(;uis et d'un
bien qu'on possédait légilimemenl. Ainsi,

quoique l'ie V prive de pi in droit les béné-
ficiaires légitimes qui sont doenus conl'nlcii-

tiaires, cep'iulant les jurisconsultes peiisent

communément qu'il fiut,dans ce cas, une
sentence déclaratoire. V oy . Conférences d'An-
f/ers sur Irslois, \' confér,, 3 question. .Mais

alors la sentence a un elTet rétroactif qui re-

monie au marnent même où la peine a été
méritée.

o. Il est certain que les peines qui deman-
dent une action ne peuvent guère être en-
courues ipso ficto. Si, dans quelques maisons
religieuses, il y a eu des péniiences légères

imposées ipso facto, c'est une exception a la

règle générale [lar rapport à ces maisons.
Mais il est cons:ant que l'esil, les peines
corporelles, l'aniende, ne s'encourent pas par
le seul fait, il faut la sentence da juge.

.Mais lorsque la sentence du juge est pro-
noncée, il y a di's peines qu'on doii exécu-
ter soi-même, sans une interventinn étran-
gère ; d'autres qu'où peut eséculer ou alten-

die qu'on y soit forcé; d'autres enlin qu'on

ne peut exécuter par soi-même, mais que des
mains étrangères doivent mettre à exécu-
tion.

Lorsque la peine consiste en une amende
pécuniaire, on doit la payer dans le délai
voulu; sans cela on s'exposerait à de nnu-
veaux frais. Lorsqu'elle consiste dans des
piines corporelles très-graves , comme la
perte de la vie, d'un membic, il serait souve-
rainement barbare de forcer le condamné à
mettre la sentenceàexêcution; bien plus, lors-

qu'il s'agit de la \ie, ce serait l'obliger à ce
qui esl contraire au droit naturel. Dans les

peines moins graves, comme l'exil, la prison,
le condamné fait souvent nieux d'exécuter
lui-même la sentence que de forcer l'auto-
I ilé à l'exécuter.

Nous avons supposé que la peine était jus-
tement mérilêe el la sentence portée confor-
mément à l'équité. Si elle était évidemment
injuste, il faudrait suivre les principes déve-
loppes au mut Jugement, Censlre.

§ 2. Comnient reconnaît -un que la peine est encourue
ipso fiicio ?

6. Quoique l'usage puisse faire encourir
ipso facto une peine qui n'était portée que
par forme desentence comminatoire, el qu'il
pui-se aussi rendre seulement comminatoire
une peine portée ipso facto par la loi, il faut
convenir qu'en thèse générale on doit juger
par les termes mènes de la loi, si la peine
est encourue par le seul fait ou seulement
afirès la sentrncedu juge. Une pieuse que
la peine esl encourue ipso facto, c'est lorsque
la loi porte par le seul fait, de plein druit,

avant la senlaice du juje, ou quand elle em-
ploie des termes qui signifient le présent ou
le (lassé, comme ceux.-ci : qu'on le traite

comme excommunié, nous l'avons interdit.

Lorsque les Irrmes ne sont pas si formels,
comme lorsqu'on se contente de die : qu'on
infli'je, qu'on prononce telle peine, ou que le

coupable soit condamné, il est visible que la

peine est seulement encourue par la sen-
tence du juge.

Article 111.

Des différentes peines portées par les lois

humaines.

7. .\u mot Censures ecclésiastiques nous
a\ons traité des piinci|>alcs peines portées

par les lois ecclesi isliques ; il ne nous reste

qu'à parler des peines portées par nos lois

françaises.

« i)'après l'article premier du Code pénal,

dit Chabrol, toutes les infractions viennent

se ranu'er sous lune i!e ces trois catégories,

\escrimes. les délits ti\. les contrnienlions.

—

Les peines seront donc aussi divisées en trois

parties distinctes, suivant qu'elles auront

pour but de punir l'une ou l'autre d- ces in-

fractions. — Les peines, en matière crimi-

nelle sont ou allliciives el inlamanles, ou

seulement infani inles. ( C. pén., art. G. )
—

Les peines afiliclives et infamantes sont : 1" la

mort ;
"2 les travaux forcés à perpéluiié; 3" la

déportation; 1" les travaux forcés à temps ;

5" Il deteution ; 6 la réclusion. — Les peines
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infamantes sont : 1° le bannissement; 2" la

dégradation civiijui'.

Nous avons indiqué sous chacun des mots
de ce dictionnaire, relatifs à ces peines, les

disposiiions qui s'y rapportent.

Les peines en matière corroctionnelle sont :

l°remprisonnemenl à tcm|)S dans un lieu de
correction; 2° l'ameniie; 3' l'inlcrdiclion à
temps de certains droits civiques, civils ou
de famille. [Ih., art. 9 et ki.)

La condamnation aux peines établies ])ar la

loi est toujours prononcée sans préjudicedes
restitutions et dommages-intérêts qui peu-
vent élre dus aux parties. {Ib., art. 10.)

Le renvoi sous la surveillance spéciale de
la haute police, l'amende et la confiscation

spéciale, soit du corps du délit, quand la pro-
priété en appartient au condamné, soit des
choses produites par le délit, soit de celles

qui ont servi ou qui ont été destinées à le

commeltre, sont des peines communes aux
matières criminelles et correctionnelles. {Ib.,

art. Jl.)

Les peines depolice sont:l' l'emprisonne-
menl; 2 l'amende; 3° la confiscation de cer-
tains objets saisis. ( Ib., art. 4C4. )

— Cha-
cune de ces peines se trouve à son ordre al-
phabétique, sous le nom spécial qui la dis-
lingue.

II y a en outre des peines particulières pro-
noncées en des juridictions spéciales; ainsi,

les tribunaux militaires prononcent les pei-
nes du boulet, des travaux publics, de la cale,

de la bouline.— Voy. Triblnalx militaires.
Nous rappellerons ici quelques principes

qui s'appliquent à toutes les pt inos.
1° L'art. 30.j ;lu Code d'instruction crimi-

nelle établit qu'en cas de conviclion de plu-
sieurs crimes ou délits, les peines ne sont pas
cumulées, et que la plus forte est seule appli-
quée.

Et malgré la généralité de ci I arliclo, la

Gourde cassation a décidé, le 15 juin 1821,
qu'il ne s'appliquait qu'aux peines cor/uo/e/-

les, ei que les peines pécuniaires pom aient
élre ( umulées.

Il faut encore observer sur l'art. 365, que
la gravité d'une peine résulte de la iialure

même de celle peine et du caractère que la
loi lui a imprimé, et non de l'espace de lemps
plus ou moins long pendant lequel elle doit

élre subie. ( C. cass., 6 nov. 1812.
)

2° Nulle infraction ne peut élre punie de
peines qui n'étaient pas prononcées par la

loi avant qu'elle ne fût commise. ( C. pén.,
art. k.)

3' Les délits et les crimes étant personnels,
le supplice d'un coupable el les condjniiia-
tioiis infanianles quelconques n'iinpriinent
aucune flétrissure à la famille; l'honneur de
ceux qui lui apparliennent n'est nullement
entaché, et tous continueront d'être admis-
sibles à toutes sortes de professions , d'em-
plois el de dignités. ( L. du 21 j.inv. 1790,
art. 1.)— Voij. l'iiEscuiPTioN, Kiicioivi:.

l'î'N.VLI' (Clalsi).

Voy. Clalse.

PEN fi*

PÉNALES fLois).

Toute espèce de loi a nécessairement une
sanction. S'il n'y avait rien à craindre ou à
espérer, ni de l'accomplissement ni de la vio-

lation de la loi, elle ne serait plus un lien ,

elle n'imposerait aucune obligation. M.iis la

loi humaine peut imposer plusieurs soil«s

d'obligations, l'une de conscience, el l'autre

de subir quelque peine extérieure el teinpo~

relie. De là est venue entre les théologiens

la grande question de savoir si la première

espèce d'obligation est essentiellement liée à
toule espèce de loi , ou s'il y en a qui n'at-

teignent nullement la conscience : question

d'une importance extrême en morale, puis-

que la violation d'une loi qui n'oblige pas en
conscience n'est point un péché.

2. Tous les théologiens conviennent que le

législateur peul imposer une obligation de
conscience d'exécuter toutes les lois qu'il

porte. Il y a inêrne des docteurs qui iir con-
çoivent pas une loi sans cette dernière espèce
d'obligation, parce que toute espèce de loi

étant un précepte, on ne peut la violer sans
manquer à l'otiéissance due au supérieur lé-

gitiine, ni ciinséquemment sans péclie. ('e cri

de la conscience est celui des saintes Ecri-
tures : Obe.diie prrrposilis vislris, nous dit

l'Apôtre. Ces motifs ont de la gravité ; il faut
le reconiiailre. Cependant le plus grand nom-
bre des Ihéulogiens croienl (|u'il peut exis-
ter des lois proprement dites sans aucune
obligation de conscience ,

parce que le sujet

peut être lié autrement que par la conscience.
Il peut l'être par les peines ; car la pénaliié

est pour tout le monde un lien pénible. Les
Constitutions des ordres r(ligieu>; (qui sont

de véritables lois] n'ont d'antre sanction que
la pénalité ; la cimscience n'est point inté-

ressée, lit d'ailleurs, réilechissez un peu sur
la nature du (louvoir lé::islatif, nous arrive-

rons néce-sairemcntà cette conséquence : que
le législateur peut, ne pas enchaîner la cons-
cience. Car le législateur humain pouvant se

dispenser de porter la loi, il a cerlainement
pu la renfermer dans de<ertaines limites et se

contenter d'imposer l'accomplissement de la

loi sans la seule saiu tion des [eines tempo-
relles. C'est donc un |ioinl acquis que les lois

purement pénales, c'est-à-dire n'obligeant

pas en conscience, sont possibles.

3. Il nous reste à rechercher les moyens
de reconnaître les lois purement pénales et

de les discerner de celles qui obligent eu
conscience. (Quelques théologiens ont établi

en principe que toute loi à lacjuelle est at-

tachée une peine temporelle est purement
pénale

,
parce que le legislaleur a suffisam-

luont pourvu à son accomplissement par la

pénalité. Celte maxime est communément
rcjelée, parce que le lien de la conscience est

très-compatible avec celui des peines lerapo-

relles, et qu'on doit présumer que loin de

répuilier le prinripal lien, relui de la cons-

cience, le législateur a voulu l'associer à ce-

lui de la pénalité temporelle. Nous croyons

donc qu'il n'y a d'autre moyen de distinguer

les lois purement pénales qu en p.'iiétrant la

volonté du législateur. Or celte \olonté peut
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nous être connue de deux manières : 1° par

une déclaration expresse qu'il n'entend point

lier la conscience ;
2' par la coulume tolérée

par le souverain. Nous pensons donc que
quand la généralité des sujets traite une loi

comme purement pénale, et que le souverain

le sait sans qu'il daigne réclamer, c'est, à nos

yeux, une preuve qu'il Iraile les lois en ques-
tion comme lois purement pénales. Celle règle

a une application très-facile. Il sntlit de re-

garder si une loi est généralement traitée

comme loi purement pénale, même par les

personnes consciencieuses ; on peut alors la

traiter comme telle sans scrupule. Il peut ce-

pendant y avoir des lois d'un autre ordre

qui engagent à les respecter. Il y a certaines

lois pénales qu'un ecclésiastique devrait ob-
server, à cause des perles que la religion

pourrait, souffrir, s'il était surpris violant

ces lois.

PÉNITENCE.

1. Dans son article Pénitence, Bergier l'a

envisagée à son point de vue comme pénitence,

comme sacrement et comme peine salisfac-

toire, où il a traité de la pénilenco publique.

Nous serons peut-être tenus de toucher quel-
ques-unes des questions qu'il a envisagées :

nous le ferons le moins possible. Aussi voulons-

nous, pour ainsi dire, nous renfermer dans
rèlude méthodique et pratique du sacrement
de pénitence.

On peut envisager le sacrement de péni-
tence sous plusieurs points de vue : 1° dans
son existence ;

'1' dans son cfficacilé ;
3* dans

sa matière et sa forme ; i° dans sou ministre.

ARTICLE PREMIER.

De l'existence du sacrement de pénitence.

2. L'homme reçoit la vie de l'âme dans le

baptême ; il la fortiGe par la confirmation et

l'eucharistie ; mais celle vie spirituelle n'est

pas tellement puissante qu'elle ne puisse

s'affaiblir; elle n'est pas tellement forte

qu'elle ne puisse mourir. C'en était donc fait

de rhonime s'il n'avait eu le moyen de la

retrouver ; ce moyen était la vertu de péni-
tence dans l'ancienne loi. Jésus-Christ, (jui

avait donné dans la nouvelle des sacrenieiits

adaptés à tous les besoins , aurait-il oublié
un des besoinsles plus pressants de l'homme,
celui de renaître à la vie de la grâce? Non,
il ne l'a pas oublié : il a élevé la pénitence à
la dignité de sacrement, avec la >ertu de re-

mettre les péchés, de ressusciter les morts à
la grâce et de fortiGer ceux qui possèdent
la vie.

Nous ne ferons pas ici l'histoire de ceux
qui ont attaqué l'existence du sacrement de
pénitence ; elle est du ressort de la théologie
dogmatique. Depuis Montan et Novat jus-
qu'au XV' siècle, les hérétiques se sont suc-
cédé pour attaquer la vertu du sacrement
de pénitence. Au siècle suivant, Luther
et Calvin essayèrent de renverser absolu-
ment le sacrement de pénitence. Selon eux,
tout ce qui est propre à exciter la foi est le

moyen véritable de remettre les péchés com-
mis après le bapléme. Nous ne nous arréle-
rous pas à combaitrc ce système de juslili-

cation. 11 est désastreux, destruclenr de lout
sentiment de repentir et le promoteur de tous
les vices. Considéré au point de vue de la

philosophie, il est insoutenable. Voij. Justi-
fication.

Nous montrons au même endroit combien
le mode callioliquede jusiilication est raiion-
nel, comme il est propre à élever l'homme
et aie portera la pratique de toutes les ver-
tus. Ici nous nous contenterons donc de prou-
ver que la pénitence est un véritable sacre-
ment,

3. Deux considérations mettront celte vé-
rité hors de toute espèce de doute : 1^ Jésus-
Christ a établi un moyen spécial de remettre
les péchés commis après le baptême ;

2' ce
moyeu a tous les caractères d'un véritable
sacrement.

1. Jésus-Christ était venu sur la terre pour
effacer les péchés , réconcilier les pécheurs
avec Dieu. Il voulut donnera l'Eglise le pou-
voirde remettre les péchés de ses enfants, aGii

de leur ouvrir l'enlrée du ciel. Si quelqu'un
osait en douter, nous le prierions d'ouvrir
l'Evangile, do consulter les Pères et de lire

les conciles. Dans tous ces monuments qui
contiennent les principes de la véritable foi, ils

trouveront que dans l'Eglise il y a un moyen
de remettre les jéchés commis après le bap-
tême.

Jésus-Christ parle à Pierre du pouvoir de
lier et de délier, des clefs du royaume des
cieux : Et je vous dis que vous êtes Pierre
Je vous donnerai les clefs du royaume des

deux. Tout ce que vous lierez sur la terre

sera lié dans le ciel, et tout ce que vous délie-

rez sur la terre sera délié dans le ciel [Matth.
xvj, 19). Peut-on exprimer le pouvoir de re-
mettre les pèches d'une manière plus for-

melle? c'était à tous les apôtres : Toitt ce

que vous lierez sur la terre sera lié dans te

ciel : tout ce que vous délierez sur la terre sera

délié dans le ciel [Matlfi. xviii, 18). Et dans
un moment solennel, lorsqu'il leur accorde
rEsprit-Saint ; il leur dit : Recevez le Saint-
Esprit ; les péchés seront remis ci ceux à qui
TOUS les remettrez ; ils seront retenus à ceux
à qui vous les retiendrez {Joan. xx, 22). On ne
peut donc douter que Jésus-Christ n'ait ac-
cordé à ses apôtres le pouvoir de remetire
les péchés. Mais ce pouvoir était-il purement
personnel, ou était-ce un privilège qu'il ac-
cordait à son Eglise? Rien n'indique ici un
])ouvoir personnel; Jésus-Christ parle à ses

apjtrcs comme aux fondateurs et aux sou-
tiens de son Eglise, il leur donne un pou\oir
nécessaire pour la tjouverner et la sancti-

lier. Est-ce que ce pouvoir sérail devenu inu-
tile depuis que les chrétiens se sont mulli-

pliés ? Il est au contraire plus nécessaire que
jamais, puisque le nombre des pécheurs est

plus grand. D'ailleurs si on refusait d'attri-

buer aux pasteurs successeurs des apôtres
les privilèges qu'il a accordés à ceux-ci, qu'y
aurait-il dans lEvangile qui concernât l'E-

glise ? L'Eglise a toujours entendu ces paro-
les d'un pouvoir véritable cl elTeclif do re-
mettre nan-senlemenl la peiue due au pr-

ché, mais ic péché lui-même. Elle les a op-
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posées dans le temps fiux héroliques qui ont

voulu attaquer la vérité catholique. Saint

Glirysoslôme s'appuyait surtout sur ces pa-

roles lorsqu'il élevait les prêtres au-dessus

de toutes les puissances de la terre. Ils ont

,

dit-il , une autorité qui pénètre Jusque dans

les cicux, puisque Dieu y ratifie ie juj^emiMil

qu'ils prononcent sur la terre, autorité qui

n'a été conliée ni aux anges tii aux ar-

chansîes {Lib. de Sacerd., cap. 3).

'i. Nous pourrions appuyer la même doc-
trine de toute la tradition : nous verrions les

Cyprien, les Ambroisc, les Augustin, expo-
saut, soutenant la même vérité; mais leurs

paroles se lisent dans toutes les théologies ;

ce serait vouloir revenir sur ce que Bergier

a longuement développé. Les canons des con-
ciles ne sont pas moins exprès. Le concile

de Trente s'exprime ainsi : Si quis dixerit

verba illa Domini S(di'aloris : Accipite Spi~
riUimSiinclum; (iitor^tmrcmiserilis peccatarc-

milianlur eis, et quorum retinueritis relenta

sunt, non esse inlcKir/cndade potestale remit-
lendi et relinendi peccala in sacramenio pœni-
tentiœ, sicut Ecclesia cittlwlica ab initio sem-
per inlellexit ; detorserit aulem conlra insli-

tutionem liujus sacruinenti ad auctoritalem

prudicundi Evangelium : anathema sit. ( Voy,

le Dictionnaire dogmatique.)
Baïus tenta vainement de ressusciter la

doctrine que le baplê.iiie et la pénitence ne
remettent (jue la peine et non la coulpe.

Pie V et Grégoire XIII condaïuuèrent sa doc-
trine (Prop. 57 et o8 Baii].

5. 11. On ne peut douter que le pouvoir
de remettre les péchés, accordé par Jésus-
Christ à son Eglise , ait tous les caractères
d'un véritable sacrement. C'est un signe sen-

sible; car pour juger s'il faut absoudre un
pécheur, ou s'il faut retenir ses péchés, il est

nécessaire d'ac.;uérir une connaissance de
son état et de ses dispositions , ce qui sup-
pose évidemment quelque chose de sensible.

C'est un signe permanent ; nous ne voyons
iiuile part qu'il ail d'aulie limite que la du-
rée de l'Eglise. Il a Jésus-Christ pour auteur,
t'est dans l'Evangile uiéme que nous pui-
sons les preuves de son institution, il a la

vertu de produire la grâce ; car jamais Jé-
sus-Christ ne remet les péché -i sans répandre
dans l'âme du pérbeur la grâce saiiciiCanle.

Tor.tes les conditions essentielles au sacre-
ment se trouvent donc dans le pouvoir que
Jésus-Christ a donr.-é à sou Eglise de remet-
tre les péehés ; donc c'est un véritable sacre-
ment, il est connu dans l'Eglise sous le nom
de sacrement de pénitence.

Ahticle If.

Des effets du sacrement de pénitence.

6. Le péché mortel produit des ravages
eiiouvantiibles dans ràmo du pécheur; il

anéantit la grâce sanctiGante , détruit les

mérites lors même (ju'ils auraient été le Iruil

des plus longs libeurs. Le sacrement de pé-
nitence, ayant été inilitué pour réparer l'in-

nofcnre perdue, a-t-il le pouvoir de replacer
i'Iiomiiie dans l'état où il eût été s'il n'eût
pas péclié depuis son baptême? Question ùa
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plus haut intérêt. Il est incontestable d'abord
que le sacrement de pénitence, comme tous
les autres sacrements, produit la grâce; qu'é-
teint un sacrement des morts, ou autrement
étaliii pour rendre la vie spirituelle

, il pro-
duit la grâce première , et de plus la grâce
spéciale qui lui est propre. Toutes ces vérités

étant développées au mot Sacrement en gé-
^ÉRâL , n. 2'i et suiv., nous n'insistons pas
ici sur ce point. Nous envisageons donc la

question , i" par rapport à la rémission des
péchés; '2' par rapport à la reviviscence des
mérites.

^ i. De la rémission des pécltés produite par Le sacre-

ment de pénitence.

7. Il est incontestable que le sacrement de
pénitence a le pouvoir de remettre les pé-
chés ; c'est la fin pour laquelle il a été des-
tiné. Mais peut-il les remettre tous sans
exception? peut-il remettre l'un sans l'autre?

les remet-il de manière qu'ils ne puissent
jamais revivre? remel-il aussi toute la peine
attachée au péché? Ce sont là autant de ques-
tions très-importantes que nous devons ré-
soudre.

I. Le sacrtmfnt de pénitence a-t-il le pouvoir
de remettre tous les péchés ?

8. Dans les premiers siècles de l'Eglise,

quelques hommes abusèrent des maximes
de la sévérité chrétienne. Il y avait à leurs
yeux des péchés qu'aucune pénitence ne
pouvait remettre : ils étaient absolument
irrémissibles. Montan, Novat, Novatien et

Tertullien, dont nous avons rapporté les

erreurs aux articles qui leur sont consacrés
(Dict. dogm.], se firent un nom malheureu-
sement trop célèbre entre ces rigoristes.

Mais l'Eglise, toujours sage dans sa conduite
comme dans sa doctrine, les frappa d'ana-
thème, et sép:ira de son corps des docteurs
qui ne tendait-nt à rien moins qu'à détruire

l'espérance, celte consolatrice des affligés.

Il suffit en effet d'éludier l'Ecriture, de mé-
diter les pensées des Pères , de consulter
l'histoire, pour se persuader qu'en définissanî

qu'il n'y a aucun péché irrémissible, l'Eglise

n'a fait qu(.> constater ce qui a été cru dans
tous les âges.

9. 1. L'Ecriture nous fournil, dans l'An-
cien Testament, un fait incontestable, auquel
il n'y a rien à répondre : c'est la rémissioM
du péché de David. Jamais il n'y avait eu de
plus grand coupable que ce roi. Il fut homi-
cide et adultère, .\ucuncs circonslance^ n-
peuvent excuser ces péchés; elles tendent à

les aggraver. C'est un roi à l'égard de ses

sujets; il y a d'abord abus d'autorité. Lâcheté
dans l'exéeulion de l'assassinat ; il emploie la

rose et le mensonge. Il y a enfin ingratitude; il

déshonore cl livre à la mort l'un de ses plus

fidèles sujets; et cependant il obtien! le par-

don de sou crime.

Et Jésus-Chris!, lorsqu'il accorde le par-

don à la Madeleine et à la femme adultère,

est-il moins indulgent? Lor.Mji'il dit : Tout

ce que vous délierez sur la terre sera délit'

dons te ciel, apporte-l-il quelque restriction

à ses maximes? II n'en apporte aucune, l-t

•20
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de quel droit donc voudrait-on llmilerceque

Jésus-Christ n'a voulu borner par aucune

limite? On objecte, il est vrai, que Jésus-

Christ a déclaré que les péchés contre le

Saint-Esprit sont irrémissibles ; mais nous

avons dit à l'art. Esprit ( péché contre le

sai>t) comment il faut entendre ce passage.

10. II. Si nous ne craignions d'abuser de

la complaisance des lecteurs, nous riterions

de longs passages des Hilaire, des Jérôme,

des Chrysostome, des Ambroise, des Augus-

tin. Leurs textes se trouvent dans tons les

livres de théologie. Saint Pacien, en parlant

du. pouvoir que Jésus-Christ a accordé à son

Eglise de remettre les péchés, dit : Quœcun-
quesoiverilis,inquU (Christus), nihil omnino

excipit ,
quœcwujue vel magna, vel modica.

Cette vérité était tellement constante pour

saint Augustin, qu'il ne daignait pas même
écouter ceux qui osaient la combattre. yVec-

audiamus eos qui negantEccksiam Deiomnia
peccata posse dimittere.

11. m. Il suffit de parcourir les annales

de l'Eglise , de lire les Vies des saints
,
pour

reconnaître qu'à toutes les époques elle a

reçu au nombre des pénitents les plus grands

criminels, lorsqu'ils »e sont montrés sincè-

rement repentants. Le catalogue des saints

nous offre des preuves de changements élon-

uants. de conversions prodigieuses. Mais

nous nous arrêtons à prouver une vérilé qui

n'est aujourd'hui contestée par personne.

II. Le sacrement de pénitence peut-il remettre

un péché sans l'autre ?

12. Un homme peut être coupable de pé-

chés mortels et de péchés véniels. Pour é're

résolue, la question a donc besoin d'être en-

visagée de différentes manières. Ou peut

demander si le sacrement de pénitence a le

pouvoir de remettre, 1' un péché mortel sans

remettre les autres péchés mortels; 2° les pé-

chés mortels sans les véniels ;
3° les véniels

sans les mortels , et k" enfin un 'péché véniel

sans les autres péchés véniels.

13. 1° Le sacrement de pénitence peut il

remettre un péché mortel sans remettre les

autres péchés mortels? C'est un principe

constant que la rémission de tous les péchés
mortels est tellement liée qu'il est impos-
sible de remettre les uns sans remettre les

autres. Aucun jjéché mortel ne peut être

remis sans une véritable contrition : or, un
d s caractères essentiels de la contrition vé-
ritable, c'est de s'étendre à tous les péchés
mortels sans exception. Voy. Contrition,
n. 5. Et de plus, pour être bonne, la confes-

sion doit être intègre, c'est-à-dire qu'elle

doit comprendre tous les péchés mortels.

Voy. Confession, n. 28 e< sui?;. Une consé-
quence nécessaire de ces principes , c'ist

qu'un péché mortel ne peut être remis sans
les autres.

14.. 2° Le sacrement de pénitence a-t-il le

pouvoir de remettre les péchés mortels sans
remettre les véniels? Il n'est point douteux
qu'il le peut, car la véritable contrition est

compatible avec les péchés véniels. Voy.
ConTRiTioN, H. 3 et SIHV-; et de plus on n'est

pas tenu de s'accuser des péchés véniels.

Voy. Confession, n. 28 et suiv.

15. 3» Le sacrement de pénitence a-t-il le

pouvoir de remettre les péchés véniels sans

remettre les mortels? nullement. C'est en
eiïet un principe évident qu'aucun péché ne

peut être remis sans une véritable conlri-

tion ; or, il ne peut exister une véritable

contrition sans un sincère repentir des

péchés mortels. Ne serait-ce pas insulter la

Divinité d'aller lui offrir une réparation pour
une faible injure, et lui refuser celle qu'il

demande impérieusement pour une grave
insulte? 11 ne l'accepterait pas.

16. 4' Le sacrement de pénitence peut-il

remettre un péché véniel sans remettre les

autres péchés véniels dont on est coupable î

Les péchés véniels n'étant pas de nature à

rompre les liens de l'amitié qui unissent la

créature au Créateur, on peut lui présenter

(puisqu'on a accès auprès de lui) la répara-

lion d'une offense légère sans lui parler des

autres. Aussi est-ce un principe admis parmi
les théologiens, que la contrition des péchés

véniels peut exister à l'égard des uns et ne
pas exister à l'égard des autres. Voy. Vé-
niels (péchés).

m. Le sacrement de pénitence a-t-il le pou-
voir de remettre la peine due au péché?

17. Lorsque le pécheur a commis un pé-

ché, il est obligé de subir la peine qu'il mé-
rite. Les théologiens distinguent deux espèces

de peines, l'une éternelle et l'autre tempo-
relle; la peine éternelle n'est autre que la

peine de l'enfer, elle n'aura jamais de fin; la

peine temporelle est celle qui aura une fin ;

telles sont les peines de celte vie et les peines

du purgatoire.

Il ne peut être contesté que le sacrement
de :pénitence a le pouvoir de remettre la

peine éternelle ; car il réiiand dans l'àme la

grâce sanctifiante qui nous rend les amis de
Dieu el ses héritiers. Mais ceux qui sont à
Jésus-Christ seront-ils damnés ? non , dit

saint Paul {Rom. viii). L'ami de Dieu serait-

il précipité dans l'enfer? le dire serait le

comble de l'absurdité.

18. Il n'en est pas de même de la peine

temporelle; car au mot Satisfaction nous
démontrons qu'en remettant le péché dans
ie sacrement de pénitence . Dieu impose
l'obligation défaire une satisfaction propor-
tionnée à la grandeur de l'offense, satisfac-

tion qu'il faut accomplir en cette vie ou eu
l'autre.

IV. Le sacrement de pénitence a-l-il le pouvoir
de remettre les péchés de manière qu'ils ne
revivent jamais?

19. Il est certain que celui qui, après avoir
recouvré l'innocence dans le saerement de
pénitence, la perd de nouveau, fait preuve
d'ingratitude, el, cœteris paribus, devient plus
coupable que la première fois qu'il a péché.
Son iniquité a donc une action fort éloignée
sur le péché subséquent. 11 y a eu quelques
théologiens anciens qui ont enseigné qu'il

existe certains péchés qu'oij ne peut cotu-
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mettre de nouveaa, après en avoir obtenu la

rémission, sans qu'ils revivent au moins dans

ce sens, que Dieu nous en demandera compte

et les punira comme si nous n'en avions pas

reçu l'absolution. Ces péchés sont contenus

dans ces deux vers :

Fratres odit, aposiata fit, spernitque fateri.

Pœniientia piget, pristina culpa redit.

20. Mais l'enseignement unanime des doc-

teurs de notre temps, c'est que les pèches,

une fois remis, ne revivent plus, et qu'on

n'en subira pas la peine éternelle qu'ils au-
raient pu mériter. D'abord, les paroles de

Jésus -Christ sur la rémission des péchés

sont absolues : elles ne sont pas cundiiion-

nelles. D'où saint Prosper lirait cette consé-

quence : Qui recedit a Christo , non in id

quod remissum est recidit. Le pape Gélase te-

nait le même langage : « La clémence divine

ne permet pas que les péchés remis renais-

sent denouveau pourèlre punis.» Divinac'e-

mentia dimissapeccala in uUionemulterius re-

dire nonpatitiir. Aussi, jamaisdans l'Eglise on
n'adit qu'on élait obligé de soumettre de nou-
veau au pouvoirdes clefsles péchés pardonnes
dans lesquels on a eu le malheur de relombei.

§ 2. De la réviiiicence des mériles.

21. Si le péché a le pouvoir de faire mourir
les mérites, le sacrement de pénitence a la

puissance de les faire re\ivre : en sorte que
toutes les bonnes actions qui ont été faites en
élat de grâce, reprenant leur place, pourront
être présentées à Dieu au jour des justices

,

et réclamer la récompense qu'elles méritent.

La doctrine de la reviviscence des mérites
n'est point nouvelle : elle est celle de l'Eglise

lie tous les temps. Saint Thomas l'enseigne

elairement : Opéra morlijicata
,
per pœniten-

ti'im récupérant efficaciam pcrducendi eiim

r/i(i fecit in vitam œternam [Part. III, Quœst. 8,

art. 5). Saint Chrjsosloine, avant lui, expli-
qu^int les paroles de saint Paul : Tanla passi
estis .sine causa, si tamen sine causa, montre
que l'Apôtre, en engageant les Galates à se con-
vertir, leur faisait apercevoir l.i reviviscence

de leurs bonnes ceuvres. Si rolueritis exper-
(jisci ac revocare vos ipsos, non frustra passi

fueritis (S. Chrys. in cap. m Epist. ad Gai.).

Saint Jérôme interprète le passage de l'Apô-
tre dans le môme sens ; le concile de Trente
enseigne la même doctrine (1). C'est une vé-

rité bien consolante pour le pécheur, que
l'espoir de voir revivre ces biens immenses
que le péché lui avait fait perdre.

Article: III.

De la matière et de la forme du sacrement de
pénitence.

22. De la matière. — Nous n'entrerons pas
ici dans les longues discussions des théolo-
giens sur la matière et la forme du sacre-
ment de pénitence 11 y a un point dont ils

conviennent tous : c'est que les péchés sont
matière au moins éloignée du sacrement de

(1) Ces œuvres revivent-elles selon loul le degré
lie leur ancien niériic, ou seulement en proportion de
la coiilrilion par laquelle le pédieur rentre en grâce?
C'est sur quoi tous les théologien» ue soûl pas eii-
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pénitence, s'ils ne sont pas matière totale; et

de même que le feu consume le bois, ainsi le

sacrement de pénitence délruil les péchés.
Mais tous les péchés n'ont pas la môme im-
portance. Il y a le péché mortel, le péché vé-
niel, et les péchés, soit mortels, soit véniels,
qui ont été remis. Ces différentes espères de
péchés sont-ils matière du sacrement d^' pé-
nilencc? et comment en sont-ils matière?

I. Il est certain que tout péché mortel com-
mis après le baptême, qui n'a pas encore été

soumis au pouvoir des clefs, est matière né-
cessaire du sacrement de pénitence, quand
même il aurait été remis indirectement par
l'absolution, lorsqu'on n'a pas pu l'accuser,

ou parla contrition parfaite. Toutes les fois

donc qu'un péché mortel n'a pas été liirec-

temenl sonmis au jugement du préire, il faut

nécessairement l'y soumettre. Nous avons
développé ces principes au mot Confbssio.v,
n. 28 et suiv.

23. II. Il est certain que chacun est libre

de confesser ou de ne pas confesser les pé-
chés véniels, parce; qu'eu peut en obtenir la

rémission sans qu'on les soumette au pou-
voir des ciels, comme nous l'avons dit ci-Jes-

siis, n. 13 et IC; mais ils sont matière sufG-
sante du sacrement de pénitence. Si quel-
qu'un ne se sentait coupable que de péchés
véniels, il pourrait donc les confesser et en
recevoir l'absolution, parce que le pouvoir
de remettre les péchés par l'absolution ne
fait aucune distinction entre les fautes graves
et celles qui sont légères.

III. Il est enGn certain que tous les péchés
déj I pardonnes sont aussi une matière suffi-

sante du sacrement de pénitence, et il est pro.

fitable aux âmes d'en réitérer la confession.

Benoît XI l'enseigne dans l'extravagante
comiii. 1 de Privileijiis

,
parce qu'en les

confessant on en conçoit de la douleur et da
la honte. D'ailleurs, on peut faire plusieurs
fois des actes de contrition d'un même péché :

pourquoi ne pourrait-on pas aussi en rece-
voir plusieurs fois l'absolution?

2'i. IV. Il s'agite dans les écoles une grande
question relativement aux actes du pénitent :

les uns assurent qu'ils sont matière du sacre-
ment ; les autres, que ce sont des dispositions
esscntirlies, mais (ju'ils ne sont pas matière
du sacrement. Nous nous abstiendrons de
prendre une opinion : nous suivrons en cela

l'exemple du concile de Trente, qui n'a rien

voulu décider sur cette question. Il s'exprime
ainsi : « Les actes du pénitent, savoir : la

contrition, la confession et la satisfaction,

sont comme la matière de ce sacrement ; c'est

avec raison qu'on les appelle partie de la

pénitence, puisqu'ils appartiennent à l'inté-

grité du sacrement , et qu'ils sont requis

d'institution divine, pour la pleine et parlaite

rémission des péchés. » (Concil. Trid., sess.

xiv, cap. 3, et can. '*.) Voy. Co.nfession, Con-

trition, Satisfaction.
25. De la forme. — La forme essentielle du

lièreinent d'accord. Le senlinierit beaucoup plus

probable et plus coiiforiiie à la doctrine du concile

de Trente, dit Vasqucï, c'est qu'il y a révivisceuce

couiplètc, dés 1.) .pi'd y a jusliticaiion.
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sacrement de pénitence consiste dans ces

paroles : Ego te absolvo. Le concile de Trente

l'enseigne en ces termes : Docel sancta syno-

dus sacramenti pœnitentiœ formam, in qua
prœcipue ipsius vis sila est, in illis minislri

vcrbis positam esse : Ego te absolvo, elc. lîu-

gène IV, dans son décret aux Arméniens

,

avait enseigné la même chose. Ces paroles

expriment en effet le pouvoir que Jésus-

Chrisladonnéàses apôtres, quand il leurdit:

Ce que vous délierez sur la terre sera délié

dans le ciel. Elles signifient clairement l'effet

du sacrement de pénitence, qui est de re-

mettre tous les péchés, qui sont des liens qui

enchaînent les âmes. Voy. Absolution sa-

cramentelle.
Article IV.

Du ministre du sacrement de pénitence,

26. Le prêtre seul est ministre du sacre-
ment de pénitence; à toutes les époques du
christianisme, cette vérité a été reconnue
dans l'Eglise. Elle a cependant rencontré des

adversaires. Les Fl.\gellants [Voy. ce mot
diins le Dictionnaire dogmatique) , ces péni-
tents fanaliques et atrabilaires, méprisaient
le ministère des prêtres, se confessaient aux.

laïques et recevaient d'eus l'absolution. Les
WicLiLFiTEs et les Valdois (Voy. ces mots
dans le Dict. dogmatique) marchèrent sur
leurs traces. Selon ceux-ci, tout chrétien en
état de grâce peut remettre les péchés. Luther
et Calvin ne furent pas plus favorables aux
prêtres [Voy. ces noms dans le Dict. dogm.).
le P. Morin, fondé je ne sais sur quoi, a pré-
tendu qu'à une certaine époque do l'Eglise les

diacres ont entendu la confession des fidèles.

L'Eglise catholique a toujours établi, com-
me un dogme très-certain, que les prêtres
seuls peuvent administrer le sacrement de
pénitence et donner l'absolution des péchés,
parce que pour pouvoir donner l'absolution,

qui délie du lien du péché, il faut posséder le

pouvoir des clefs que Notre-Seigneur Jésus-
Christ donna à ses apôtres et à leurs succes-
seurs. C'est ainsi que toute la tradition a
compris ce pouvoir. Saint Ambroise [Lit. i

Pcenit.,cap. 2) le proclame hautement : Hoc
jus salis permissum sacerdolibus est. Saint
Basile, dans ses petites Hègles, se demande
si on peut se confesser à tout le monde;
il répond qu'il faut confesser ses péchés
à ceux à qui est confiée la dispcnsation des
saints mystères : Peccata iis con/îleri necesse
est quibus mysteriorum Dei concredita est dis-

pensatiu. Saint Léon le Grand dit que Dieu
accorde le pardon des péchés sur la suppli-
cation des seuls prêtres : Ul indnlgentia Dei,
nisi supplicatiunibus sacerdotum. nequeat ob-
lineri [Léo Mag., epist. 83;. Nous pourrions
multiplier les citations des Pères ; on les

trouve dans les ouvrages de Suarez, Vasquez,
Grégoire de Valence, Noël Alexandre, Jue-
nin. Eugène IV, dans son décret de réunion
de l'Eglise grecque à la latine, explique ainsi
la foi des deux Eglises : Minister hujus sa-
cramenti est sacerdos habens aucturitatem, ad
absolvendum vel ordinarium, vel ex commis-
sione superioris. Le concile de ïrciile con-

tient la même doctrine {sess. xiv , cap. 6).

Déclarât sancta synodus falsas esse, et a ve-
ritale Evangelii penitus aliénas , doctrinas
omnes quœ ad alios quosvis hoinines , prater
episcopos et sacerdotes, clavium minisferium
perniciose extendunt, pulantes verha illa Do-
mini :Quœcunque alligaveritis, etc. ; et, Quo-
rum remiserilis, etc., ad omnes Christi (ideles

indifferenter et promiscue contra inslilutio-

7iem hujus sacramenti, ita fuisse dicta, ut qui-

vis kabeat polestatem remittendi peccata.

Il nous resterait à parler des qualités que
doit avoir le prêtre pour exercer les fonc-

tions de ministre du sacrement de pénitence;
nous les avons fait connaître aux mots Con-
fesseur. Approbation, Juridiction.

PÉNITENCERIE.

Office, tribunal ou conseil de la Cour de
Rome, oii se délivrent les bulles

, grâces et

dispenses qui concernent la conscience.
Les dispenses du mariage sont essentiel-

lement du domaine administratif: il ne faut

donc pas recourir à la peniiencerie pour ob-
tenir dispense d'un empêchement secret

,

uiais qui peut être prouvé. Les brefs de la

pénitencerie accordés à quelques particuliers

pour l'absolution de quelque cas réservé ne
doivent pas être soumis à l'évêque avant
d'être mis à exécution. Voy. Brefs.

PÉNITENCIER.

Le pénitencier est le prêtre qui a la fonc-
tion spéciale d'entendre les confessions dans
l'église cathédrale. Les évéques étaient tro[)

surchargés des fonctions de leur ministère
pour entendre les confessions, ils se déchar-
gèrent de ce devoir sur des prêtres nommés
pénitenciers. On ne peut déterminer exacte-
ment l'époque de leur établissement. Le con-
cile général de Latran, tenu en 1215, ordonna
à tous les évéques de choisir dans leurs ca-
thédrales des prêtres savants et vertueux, sur
lesquels ils pussent se reposer du soin d'en-
tendre les confessions et d'imposer les péni-
tences. Ce n'était alors qu'une fonction amo-
vible, selon la volonté des prélats. Environ
ooO ans après, le concile de Trente, persuadé
que s'ils étaient inamovibles, ils rempliraient
mieux leurs fonctions, ordonna d'attacher à
la pénitencerie la première prébende de l'é-

glise cathédrale qui viendrait à vaquer : son
décret fut exécuté presque partout. Nous de-
manderons ici si la juridiction des pénilen-
ciers esl ordinaire ou déléguée, quel est leur
pouvoir sur les cas réserves, enfin s'ils peu-
vent communiquer leurs pouvoir»'?

2. 1. La juridiction du pénitencier est-elle

ordinaire? — La juridiction du pénitencier

est entièrement pour le for intérieur; car il

n'a été établi que pour entendre les confes-
sions. Mais sa juridiction est-elle ordinaire

ou seulement déléguée? Les théologiens sont
partagés sur ce point. Plusieurs cauonisics
français, et l'auteur des Conférences de Paris,
ont regardé le pouvoir du pénitencier com-
me uu pouvoir ordinaire, parce que le con-
cile de t rente a érigé la pénitencerie en titre;

or toute juridicliou attachée au litre est or-
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dinaire. Ce raisonnement a certainomenl de
la force; mais les autorités oppnsées à ce

sentiment sont nombreuses. Tous les doc-
leurs d'Espagne et d'Italie, un grand nombre
de tliéologiens français, pensent que la juri-

dicliondcs pénitenciers n'est quedéléguée.On
cite plusieurs déclarations de la congréga-
tion des cardinaux , l'une do 1397 et l'autre

de 165'i-, qui sont favorables à ce sentiment.

Benoît XIN' l'a aussi défendu dans son savant
traité de Synodo dia'csann, \ih. v,c. l,n.8. La
raison sur laquelle ils s'ajipuient , c'est qu'il

y aurait dans une mcine église deux puissan-

ces égales, ce qui serait contre l'ordre cl la

discipline générale de l'Eglise. Nous croyons
cette dernière opinion la seule qui puisse se

soulenir aujourd'hui.
3. II. La juridiction du pénitencier s'étend-

elle aux cas réservés? — Dès lors que sa ju-
ridiction n'est que déléguée, le pénitencier

doit consulter la délégation : elle contient

tous ses ponvoiri ; si elle ne renferme aucune
réserve, c'est <à nos yeux une preuve que
l'évéque a voulu lui conférer la plénitude de

la juridiction , et lui accorder le pouvoir
d'absoudre même des cas spécialement réser-

vés.

4. ÎII. Peut-il subdéléguer? — Tous les

théologiens conviennent qu'en supposant
même la juridiction ordinaire, le pénitencier

n'aurait pas le droit de subdéléguer, parce

que le pouvoir du pénitencier est unique-
ment pour le for intéiieur et n'est uuilempnt
administratif. Or, la délôgalion est uu acte

exlérieur. Le iiéiiitencier ne peut donc rem-
plir ses fonctions que par lui-même ; il n.e

peut subslitiier personne à sa place.

PENSÉES.
VOIJ. DÉLECTATION MOUOSE.

PENSION ALIMENTAIRE.
C'est celle qui est donnée pour aliment par

ceux qui sont obliges d'en fournir, comme
époux, parents, donataires, créanciers. V'o(/.

Alimknts.
PERDUES (CnosEsl.

Voyez TnoiVAiLLE.

l'f'lîES ET MliRES.
1. Toutes les puissances de la terre sont

dignes de nos respects et de notre soumis-
sion ; mais entre toutes les autorités, il n'en

est point de |)lus grande ni de plus vénéra-
ble que l'autorité paternelle, (".liez presque
tous les anciens peuples elle était absolue
et universelle; elle s'étendait sur la vie, la

liberté, la fortune des enfants [Dion, lied.,

lib. Il, Antiij. rom. ; Anhi-GeU., iib. xx ;

Aristot. Ksth., lib. vin, -M; Cirsar., lirll.

Gall., lib. n). Le pouvoir du ()ère n'était pas
aussi étendu chez les Hébreux ; cependant la

loi {Deut. XXI) ordonnait au juge de condam-
ner le fils sur la seule dénonciation du père.

Ces dispositions législatives avaient eu pour
principe la nécessité de fortifier l'autorité

vénérable tiu père sur ses enfants. On pen-
sait que si la puissance était grande, l'amour
paternel serait un contrepoids suffisant con-
tre les iilius qui pourraient en résulter.

2. Une législation plus prévoyante que

celle des païens a établi l'autorité palernellc
sur d'autres bases. Partant do ce principe,,
que les enfants n'appartiennent pas exclu^i-

'

vep.ient à leurs parents, qu'ils sont à Dieu, à
la société, à la patrie, les législateurs mo-
dernes ont limité l'autorité paternelle ; ils

lui ont sagement retiré le droit de vie et do
mort; ils lui ont interdit tout châtiment abu-
sif. Le traitement qui pourrait nuire au dé-
veloppement physique, intellectuel et moral,
est défendu par tout droit légitime. Si le père
a reçu une grande autorité sur ses enfants,
c'est pour les former au bien, et non pour
leur nuire. L'autorité palernello a donc pour
but principal de faciliter la tâche importante
confiée aux parents de former leurs enfants.
Les obligations des parents commencent
avant que l'enfant ne soit au monde et conti-
nuent jtendant toute leur vie.

Lorsque la mère porte son enfant dans
son sein, elle doit éviter tout ce qui pourrait
lui nuire, et prendre toutes lei précautions
commandées par la prudence pour en facili-

ter le développement, (je devoir est tellement
important que tout acte ou toute espèce de
négligence qui pourrait arrêter ou affaiblir

le développement de l'enlanl est un grand
péché. (Jue les mères le sachent, et elles ap-
porteront un peu plus de vigilance dans les

moments de la grossesse.

3. Nous avons déjà fait comprendre la né-
cessité du développement physique, intellec-

tuel et moral de l'homme : celte obligation

impose de grands devoirs aux parents. Nous
allons leur donner quelques avis sur ce
sujet.

La vigueur du corps a une très-grande
influence sur l'àmc ; l'homme se ressent de la

faiblesse de son organisation physique. Le
premier soin des parents, celui qui précède tous
les autres, c'estde rendre le corps de leurs en-

fants .igile et vigoureux. Les peuples anciens
mettaient nn très-grand soin à former la

corps de leurs enfants; ils les habituaient à

une vie dure et laborieuse, ils leur donnaicni
une nourriture solide, propre à donner au
corps de la force cl de la souplesse. Les jeux
tenaient une place importante dans l'éduca-

tion, ils tendaient à donner de l'énergie à

tous les membres. Dans les îles Baléares,

d'où sortaient les meilleurs archers, les en-
fants devaient décrocher avec une llèche leur

déjeuner, qui avait été suspendu à une bran-

che d'arbre. .\ussi,(iuels hommes vigoureux!
quelle force I quel courage indomptable au
milieu des |)lus grands dangers ! (Jn'est-ce

que la génération nouvelle comparée aux
hommes d'autrefois? Nous sommes sans force

et sans énergie, parce que la mollesse a

présidé à notre éducation ; il n'y a pas de

mets assez délicats pour les enfants des ri-

ches, de fourrures assez chaudes, de litsassoj

doux. Et on croit former par là des hommci
robustes? Ah 1 ce n'est pas ainsi que la na-

ture s'v prend pour faire ce qu'il y a de granit

et (le puissant'dans le monde. Pour oblenii

d'heureux résultais, il faut donc rentrer dan;

le sentier que la raison et l'expérience n«u«
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nionlrent, et nous ferons des hommes forts

et vigoureux.
Lorsque l'enfant commence à connaître et

à parler, commence aussi l'intlispeusable obli-

gation de former son caractère. C'est souvent

dans lenfance que se forment ces caractères

durs, entêtés, opiniâtres ; il est nécessaire de

!es rendre souples. On y parvient lorsqu'a-

vec le calme de la raison, sans colère et s;ins

emportement, on habitue les enfants à exé-

cuter rigoureusement les volontés de leurs

parents. Ils résistent d'atiord et s'emportent
;

mais s'ils s'aperçoivent que, par leurs rris,

ils ne gagnent rien, qu'iis sont obligés d'exé-

cuter ce qui a é!é commandé, ils unissent par

se soumettre de bonne grâce.

k. L'autorité paternelle se trouve souvent

affaiblie par l'un des membres de la famille :

c'est une mère dont le cœur lendre s'émeut

à la vue d'une larme qui s'échappe de la

paupière de son fils. C'est là un grand mal.

L'enfant saisit parfaitement que cette tendre

mère sera pour lui un refuge contre l'auto-

rité ; il ira so jeter entre ses bras pour ne pas

exécuter les ordres do son père. Une bonne
mère refoule ces scnlimenls : nous en avons

connu dont ie cœur était infiniment sensible
;

le véritable amour maternel commindait à

leurs alT( étions ; et > Iles auraient pu servir

de modèle sur te point à plus d'un père. Elles

savaient corriger leurs enfants avec bonté,

mais aussi avec fermeté. Lorsqu'il y a un
accord parfait de pensées et de sentiments en-
tre les membres de la famille, qu'ils mar-
chent vers le même but, vers le perfectionne-

ment de l'enfani, on peut alors attendre

d'heureux résultats d'une si belle éducation.

S'il faut combattre l'opiniâlrelé d'un enfant,

il faut aussi détruire la limiditc : elle nuit

singulièrement au développement inlelb c-

IJel et moral. Il imporie d'haliituer les en-
fants, dès leur plus tendre jeunesse, à se

montrer sans crainte comme sans hardiesse;

qu'ils se présentent avec confiance à toutes

les personnes auxquelles ils doivent parler ;

que jamais on ne tolère cet air gêné, celte

crainte pusillanime qui fait fuir les enianis
devant leurs supérieurs. Nous regardon-, ce
point comme essentiel, et nous pensons que
les parents auront beaucoup fait pour le ca-
ractère et pour le bonheur do leurs enfants,

s'ils savent leur inspirer celte sage conGanco,
aussi éloignée de la crainte que de la har-
diesse.

5. 11 faut songera former les mœurs dès la

plus tendre jeunesse. Tout peut contribuer
à former un bon cœur, comme tout peut le

rendre mauvais. Les objets que le^ onlants
aperçoivent parlent à leur imagination ; il

faut donc veiller avec une attention toute spé-
ciale à ce qu'il ne se passe ri^n sous leurs

jeux qu'ils ne puissent avouer ou faire. Les
parents apportent souvent tiop peu de vigi-

lance sur ce point, et ils sont par leur négli-

gence la cause de la corruption précoce de
leurs eofants. Il faut surtout apporter une
grande dil.grnce dans le ch'jix des personnes
avec lesquelles les enfants peuvent se lro:i-

ver. Nous avons déjà parlé du choix des maî-

tres ; nous avons dit les qualités que doit

posséder celui qui a accepté l'importante

fonction de former la jeunesse. 11 faut égale-

ment un très-grand soin dans le choix des

domestiques qui servent l'enfant. Il y a des

moralistes qui voudraient que les enfants

n'eussent jamais de rapport avec les domes-
tiques, parce que les serviteurs, n'ayant reçu

ni instruction ni éducation, ne peuvent don-
ner aux enfants que des idées fiiusses ou fu-

tiles, et souvent dangereuses. Us ne peuvrnt
leur apprendre que ce qu'ils savent eux-mê-
mes, la rudesse, l'impolitesse et la rusticité.

La plupart des familles ne peuvent opérer
une semblable séparation. S'il doit y avoir

des rapports entre les enfants et les domesti-
ques, les parents doivent apporter le plus

grand soin à s'assurer de la santé, du carac-

tère, des mœurs, de la conduite secrète de
leurs domestiques. Si sur l'un de ces points

il y a un vice essentiel, ils doivent ou les

renvoyer ou empêcher toute communication ;

car ils auront une très-graude influence sur

le caractère et sur les mœurs des enfants.

6. Il faut encore apporter un très-grand
soin dans le choix des amis de l'enfant. Il est

nécessaire qu'il ait des amis; mais que ces

amis soient choisis entre les plus doux, les

plus vertueux et les mieux élevés. Us au-
ront sur l'enfant une Irès-grande action. Il

vaudrait mieux n'avoir jamais d'amis que
d'en avoir de pervers et de corrompus.

Après le choix des personnes qui doivenl

environner l'enfant, les parents s'occuperonl
des choses propres à former son esprit et son
cœur, à orner son imagination. Ne faisani

pas ici un cours d'éducation, encore moina
d'instruction, nous nous contenterons de dire

aux parents iiu'ils doivent donner à leurs

enfuiits une éducation proportionnée à leur

condition et à leur fortune. L'enfant du pau-
vre doit se contenter de l'instruclion primair .

En voulant trop s'élever, on court grand
risque de faire une chute bien lourde. Mais
quelle que soit la condition de l'enfant, il

faut, (lès l'âge le plus tendre, lui apprendre
à connaître, à aimer et à respecter le bon
Dieu, à honorer ses parents, à voir dans le

prochain l'image de la Divinité. Gomme la

religion renferme tous les devoirs auxquels
elle donne une sanction divine, il faut habi-

tuer les enfants à connaître leur religion.

Qu'ils en fassent une élude approfondie; que
ce soit leur éiude de tous les jours, sinon de

tous les moments. La lonnaissance ne suffit

pas; elle doit être unie à la pratique. C'esl

donc un devoir essentiel d'inspirer aux en-
fants la volonté d'accomplir toujours les com-
mandemenls de Dieu el de l'Eglise.

7. L'exempl.! fait plus aux yeux des en-

fants que toutes les leçons. Il est nécessaire

que les pa;enls et que toutes les personnes

qui environ lient l'enfance leur donnenireieni.

pie de la douceur, de la paix, de la charité,

de la vertu el de la religion. \ uy. Filiation,

Pater.mté, Aliments.

PERFECTION.
Jésus-Christ commaudc la perfection à se:)
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disciples : Perfecti estote sicut Paler vester

cœleslis perfectus est. Le chrétien doit donc

toujours être dans la voie du progrès; c'est

lOîirlui une nécessité d'avancer, sil ne veut

point reculer. Le ministre de la religion,

chargé de conduire les fldèles dans la voie

du salut, doit connaître les seiiliers de la

perfection ; savoir les différents moyens à

employer pour faire avancer dans le bien.

Nous avons tracé les règles de conduite à

cet égard au mot Piété, où nous avons dé-

veloppé les caractères de la vraie et solide

piété, marqué les sentiers de perfection par

lesquels la firâce fait marcher les âmes d'é-

lite et indiqué les moyens de progros qu'un

sage directeur doit fournir aux âmes pieuses

qu'il dirige.

PÉREMPTION.

C'est l'extinction d'une instance par dis-

continuation de poursuites, pendant un cer-

tain temps. Elle est ainsi réglée par le Code
de procédure civile.

397. Toute instance, encore qu'il n'y ait pas eu

conslilulion d'avoué , sera éteinte par discontinua-

tion de poursuites pendant trois ans. — Ce délai

sera augmenté de six mois, dans tous les cas où il y
aura lieu à demande en reprise d'instance, ou cons-

titution de nouvel avoué. (Pr.- j«s(. de p.,l&;jug.

par dé(., 156 ; reprite, 542 s.; saisie immobil., 674
;

déchéance, 1029.)

398. La péremption courra contre l'Elat, les éta-

blissements publics, ei toutes personnes, même mi-
neures, sauf leur recours contre les administrateurs

et tuteurs. (C. 2278.)

399. La pérenipiion n'aura pas lieu de droit ; elle

se couvrira par les ai lis valables faits par l'une ou
l'autre <les parties avant la demande en péremption.

(Pr. scciis, 15, loC.)

400. Elle sera demandée, par n-quète d'avoué à

avoué, à moins que l'avoué ne soit décédé, ou inter-

dit, ou suspendu, depuis le moment où elle a été ac-

quise. (Pr. 7.5, 342 s.; T. 75.)

401. La péremption n'éteint pas l'action; elle em-
porte seulement extinction de la procédure , sans

qu'on puisse, dans ;uicun cas, opposer aueim des ac-

tes de la procédure éteinte, ni s'en prévaloir. (Pr.

leciis, 469.) — En eas de péremption, le demandeur
principal est condamné à tous les frais de la procé-

dwe périmée. ( Pr. 150, 543 s.)

PEniNUE VALEUE.
Il arrive souvent qu'on demande au sou-

verain pontife des dispenses ((u'il expédie
;

mais elles sont nulles, ou parce <iu*on n'a

pas exprimé tout ce qu'il fallait faire connaî-
tre, ou qu'il est arrivé depuis ia dcmamic
une circonstance qui est de nature à rendre
nulle la grâce accordée par le Saint-Père.

Pour rendre à celte dispense tonte sa force,

le souverain pontife accorde une seconde
dispense connue sous le nom de Pcrindc va-
hrc, ce qui signiiie qu'il autorise à unct de
la dispense comme si on avait exprimé tout
ce qu'il était nécessaire de faire connaître,
afin qu'elle ait toute sa force. Ponrciue le Pe-
rinde valtre ait de la valeur, il faut, dans la

demande qu'on en lait, exprimer tout ce
i;u'on avait omis ou les causes de nullité
survenues dont la mention est renuise dans
la demande, sous peine de nullité. S il n'en
était pas ainsi, le Perincle vulere si rait

nul; il laudraitcn demander uu autre, connu

sous le nom de Perinde valere super alio

perindc valere.

PER.MISSION,
C'est la liberté accordée à quelqu'un de

faire ce qui est défendu par un règlement,
ou d'omettre ce qui est prescrit. La permis-
sion a tous les caractères d'une dispense,
on doit la juger sur les mêmes principes: seu-
lement le mot dispense se dit des permissions
qui concernent les lois , et la permission, de
la dispense des règlements.

PERPLEXITÉ.
La conscience peut quelquefois n'aperce-

voir que des abîmes de quelque côté qu'elle
dirigesesrésoliitions,soiten agissant, soit en
n'agissant pas: c'est ce qu'on appelle conscien-
ceperplexe. La raison commande, dans le cas
do perplexité, de consulter, si on a le temps.
S'il faut absolument agir, elle demande qu'où
prie Dieu de daisiner éclairer l'esprit sur le

meilleur parti à prendre et se déterminera exé-
cuter ce qui parait le moins mauvais, du re-
pos ou de l'action. C'est là, en effet, le seul
parti que la raison puisse prescrire : on ne
peut pas alors en faire davantage. S'il y a
eu négligence à s'instruire, celte négligence
a été coupable ; mais l'acte lui-même ne l'est

point. Il peut cependant quelquefois obliger
à des réparations, conformément aux prin-
cipesdéveloppés aux. mois Volontaire, Gon'S-

CIEÎiCE.

Il arrive quelquefois que la perplexité est
si grande qu'il paraît y avoir un péril égal
dans les deux résolutions contradictoires.
Tous les docteurs conviennent que l'on peut
sans péché prendre l'un ou l'autre parti; il

est, en effet, impossible de tracer à la cons-
cience perplexe une autre règle de conduite^*

PERRUQUES.
L'usage de porter perruque révolta, dès

le commencement, dans les ministres de la

religion. 11 lut un siècle'où elles étaient mon-
tées sur un mode qui ne convenait nullement
à la modestie ecclésiastique : aussi la plu-
part des synodes diocésains défendaient aux
clercs de porter perruque dans l'exercice

des fonctions du culte. Enlin on s'est accou-
tumé à les voir porter, et la plupart des
diocèses n'exigent plus de permission à cette
égard. Si cependant il y avait encore des
diocèses dont les statuts exigea-sent une jier-

mission à cet effet, il faudrait se conformer
à ces statuts.

PERSÉCUTION.
L'Eglise a toujours combattu pour avoir

unelilierté pleine et entière d.- conscience :

ce n'est en elîel (juc par la liberlé que la foi

peut se développer convenablement. Le vent
de la persécution a cependant soufllé bien

souvent sur le monde ; le christianisme a eu
à soullrir plus qu'aucune autre reliirion. Le
clirétif'n a alors de grands devoirs à remplir.

Nous allons tracer la conduite t|iie doit i.>nir

un chrétien dans les temps de persécution.

La prudi nce est de tous les temps, mais elle

est bien plus nécessaire ans jours de la pn-
sécutioii. 11 faut alors accorder ce que la foi

et la morale tolèrent. Voy. Foi, Ckai.nte,
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Violence. Mais lorsqu'on adaque la foi et

los principes inconlestables de la morale,

p.lors la résistance devient nécessaire, et s'il

faut donner sa vie on ne doit pas balancer

d'en faire le sacrifice.

La prudence conseille d'échapper aux per-

sécuteurs par la fuite ; Jésus-Christ cl les

saints nous en ont donné l'exemple. Il y
aurait témérité de compter sur les grâces

divineslorsque, pouvantéchapper aux coups

des persécuteurs, on va en quelque sorte les

braver. Si on a vu quelques âmes généreuses

résister avec un indomptable courage après

s'être présentées d'elles-mêmes aux pcrsécu-

teors, on en a vu aussi faire les plus lourdes

chutes.

La fuite peut quelquefois être un précopie

lorsqu'il y a danger de succomber ou lors-

qu'on est nécessaire à riîglise ou à l'Elit.

Chez les infidèles, où il n'y a, pour ainsi dire,

point de prêtres, ceux qui s'y trouvent doi-

vent se cacher, parce que leur vie est né-

cessaire à l'Eglise.

Il y a cependant quelques cas où la fuite

serait criminelle. 1" Elle le serait, si elle

devaitêtre la cause d'un grand scandale elde

la chute d'unemuUilude de fidèles;Iorsquela

présence d'une personne est nécessaire pour

soutenir les faibles dans la foi, la loi de la

cliarilé condamne la fuite. 2' Un pasteur qui

ue peut être suppléé ne peut abandonner
son troupeau. En acceptant les fonctions de

pasteur, il a accepté l'obligation de mourir
pour ses brebis si cela est nécessaire : Bo-
nus pns!o7- aniryinm siiam dut pro ovibus

suis; mercsnarius aitlein et qui non est pastor,

vi'.kt lupum vcnienlem,dimillit ores et fiigit

(Joan. %, 12).

PERSÉVÉRANCE.
Une des grandes causes du peu de succès

de nos entreprises, c'est le peu de suite et de

constance qui existe dans nos projets et dans

la conduite de nos desseins. Nous entrepre-

nons une affaire ; la première difficulté im-
prévue nous déconcerte; l'ennui nous gagne,
nous l'abandonnons. Si nous persévérons, la

précipitation que nous apportons dans l'exé-

cution du travail nous empêche d'y apporter
le soin, la perfection désirables. Ainsi, l'ir-

résolution qui ne sait à quoi s'arrêter, l'in-

constance , qui change facilement d'opinion

et de résolution, d'un côté, et, de l'autre, la

précipitation qui veut terminer un travail à

peine commencé , voilà les grands ennemis
de tout succès. Il faut leur opposer la persé-

vérance. La persévérance n'est pas sembla-
ble au flot de la mer dans un perpéluel

changeaient ; elle ne succombe pas à la

crainte, ne cède pas au respect humain, ne
se laisse ni vaincre par la tristesse, ni abat-

tre par l'adversité.jElle marche toujours d'un

même pas, suit la même roule, continue le

même dessein. Elle nionlre de la constance
qui renferme l'agitation du satje dans sou

cœur, de la stabilité qui ne varie pas, de la

ténacité qui demeure fortement attachée à
ses entreprises.

La persévérance doit craindre un vice

majeur : c'est l'opiniâtreté. La persévérance
persiste dans son dessein , tandis qu'elle a
un espoir fondé de réussir; l'opiniâtreté y
persiste lors même qu'il n'y a plus d'espé-
rance. La sagesse veut que nous abandon-
nions notre dessein, si, dans le cours de
l'exécution d'une entreprise, nous décou-
vrons un obstacle insurmontable, ou qui
exigera de trop grands sacrifices pour être

vaincu. L'o;iiniâtreté persiste, la véritable

persévérance abandonne : voilà toute la dif-

férence de leur caractère.

PERTE DE LA CHOSE DUE.
Selon l'article 123!p, la perte de la chose

due est un mode d'éteindre les obligations,

d'après le principe, Res périt domino. Voici
les dispositions de notre Code à cet égard ;

elles ne demandent aucun commentaire.

1.502. Lorsque le corps certain et déterminé qui
élait l'objet de l'obligation, vient à périr, est mis hors
du commerce, ou se perd de manière qu'on en ignore
absoluQi-nt l'exislence, l'obligation est éteinte si la

chose a péri ou a été perdue sans la faute du débi-
teur et avant qu'il lût en demeure. — Lors n'ôme
que le débiiueur est en demeure, et s'il ne s'est pas
chargé des cas fortuits, l'obligation est éteinte dans
le cas où la chose fût également périe chez le créan-
cier si elle lui eut éié livrée. — Le débiteur esi tenu

de prouver le cas fortuit qu'il allègue.— De quelque
manière que la chose volée ait péri ou ait été perdue,
sa perte ne dispense pas celui qui l'a soustraite de
la restitution du prix. (C. 1138, 1149, dISO, 1195,

1193; tisufr., 617, (i'îô, 024; servit., 703 : riipp.,

853; leqs, 10l2; loiiinje, 1741 ; cheptel, 1810; prêt à
vs., 1882, Co. comm. marit., 258, 298 s., ôH s. P.

vol, 579.)

1305. Lorsque la chose est périe, mise hors du
commerce ou perdue, sans la faute du débiteur, il

est tenu, s'il y a quelques droits ou actions en in-

demnité par rapport à cette chose de les céder à son

créancier. (C. dépôt, 1954; comparez, 747, 766; Co,

573.)

Voy. les articles 1138, 1583, 1722, 1807,

1182, 1203.

PESTE.

La peste est une calamité publique qui
impose do grands devoirs à tous les citoyens.

Il y a deux classes de personnes qui sont

plus spécialement obligées de se dévouer
dans ces jours de malheurs : ce sont les prê-

tres et les médecins. Nous avons tracé leurs

devoirs aux articles qui les concernent.

Toij. Sacrements, n. 33, et Médecins.

PHARMACIEN.
Les devoirs des pharmaciens ont beaucoup

de rapport avec ceux des médecins ; nous
engageons à lire les devoirs de ceux-ci, afin

de connaître les devoirs de ceux-là. Nous
nous contenterons d'observer que les phar-

maciens doivent fournir des remèdes de

bonne qualité, et so montrer très-exacts dans
l'observalion des règlements concernant la

vente des poisons. Leurs mémoires sont pas-

sés en proverbe; ce n'est pas pour leur mo-
dération. 11 y a pour les pharmaciens, comme
pour les coiii!iierç,inls, des prix justes qu'ils

ne doivent point passer sans injustice

PHILOSOPHIOCE (Pkché).

Voy. PliCHÉ PHILOSOPaïQlE.
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PHYLACTÈRES.
C'est une espèce de superstition qui con-

siste à écrire quelques mots magiques, qu'on

porte sur soi, comme préservatif ou talisman.

C'est une superstition très-condamnable ; car

les phylactères n'ont, ni par eux-mêmes, ni

en vertu de rinstitulion divine, le pouvoir

de préserver des maux qui peuvent arriver.

Yoy. Superstition.

PIERRE D'AUTEL.
Voy. Autel, n. 5 et suit.

PIÉTÉ.
1. Une religion sans ardeur, une foi faible,

sont ordinairement la hontedu christianisme.

La piété seule, cette sainte ardeur qui nous

pousse dans la voie du bien, qui nous fiiit

trouver notre bonheur dans le service de

Dieu, peut honorer la religion, faire pro-

duire des actes de vertu ; mais il faut pren-
dre garde de ne pas confondre la véritable

et sincère piété avec celle qui n'en a qne
l'apparence. Pour détruire toute espèce d'il-

lusion à ce sujet, nous tracerons d'abord les

caractères de la véritable piété ; ensuite nous
dirons ladirection qu'un zélé confesseurdoit

donner aux âmes pieuses.

ARTICLE PREMIER.

Des caractères de la véritable piété.

2. L'or le plus brillant, dit Bourdaloue,

(Sermon sur la vraie et la fausse piété), n'est

pas toujours le plus pur, et la piété la plus

éclatante n'est pas toujours la plus solide et

la plus parfaite. Pour être sincère et vérita-

ble notre piété doit être entière, désintéres-

sée et intérieure. 1° Entière, pour embrasser
tout ce qui concerne le service de Dieu, soit

grandes, soit petites choses ; et surtout pour
ne pas préférer le conseil au précepte ; car

c'est souvent une illusion de la piélé, de vou-
loir prati(}uer les actes de pure dévotion et

de négliger ce qui est commandé. Le pré-

cepte avant tout, c'est une obligation rigou-

reuse, ensuite un saint zèle pour avancer
dans les voies de la perfection. Ilœc oportuit

facere et illa non omilterc [Matth. xsiii,23).

2° La piété doit être désintéressée, pour ne
chercher que Dieu et le royaume de Dieu,

sans égard à tout ce que nous en pourrions
d'ailleurs espérer par rapport au monde et

aux affaires du monde. t]'est un métier in-

fâme que celui de ces personnes qui se cou-
vrent du masque de la religion pour obtenir

les faveurs du monde. 3 La piélé doit être

intérieure: telle n'était pas la fausse piélé

des pharisiens (]ui résidait toute sur les lè-

vres, toute sur le visage, et rien dans le

cœur. C'est donc dans le cœur que consiste

la vie (!(• l'homme juste, puisque c'est par le

creur qu'il plaît à Dieu, par le cœur qu'il

iiime D'eu et au'il mérite d'être aimé de
Dieu.

Article H.

Des dn-oirs (tes confesseurs â regard des per-
sonnes pieuses ou consacrées à Dieu.

3. L'obligation pour un curé de diriger les

âmes pieuses lui impose lo devoir de counaî*
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Ire les caractères de la vraie et solide piété,

les différentes voies par lesquelles le Sei-

gneur mène les âmes d'élite, et les moyens
(l'animer et d'exciter la sincère dévotion.

Nous avons tracé,dans l'article précédent, les

caractères de la véritable piété. Les voies

par lesquelles le Seigneur conduit ses âmes
bien-aimées sont nombreuses : tantôt il mène
l'un à la voie contemplative, lui fait trouver

sou bonheur dans la méditation de nos

grands mystères; tantôt il ouvre a celle-là le

chemin des mortifications ; elle s'y précipite

avec ardeur, s'impnse de sévères pénitence?,

et trouve la joie dans les plus grandes afflic-

tions ; d'autres fois il fait rechercher les plus

profonds abaissements à cotte personne née
avec un caractère allier. Entre ses mains,

cetle épouse devient le modèle de ;la famille,

et fait régner la religion dans sa maison ; elle

mène dans la solitude et la retraite uneâ'ue
mondaine, pour lui l'aire payer, parla péni-

tence, la dette qu'elle a coniractée dans le

monde. Le directeur des âmes doit avoir as-

sez de science spirituelle pour connaître les

différenles voies par lesquelles Dieu conduit
les âmes, comme il doit avoir assez de saga-
ciié pour reconnaître que telle personne a

besoin d'être conduite par telle voie.

•'i-. « Les moyens de faire avancer dans la

piété, dit Mgr Gousset (Théol. mor., tom. Il,

n. ii88), sont: l°de mettre toute sa confiance

en Dieu, de se défier absolument de soi-même,
de ne pas s'inquiéter après ses fautes, de
s'en humilier sur-le-champ, en recourant à
Dieu par un acte de contrition et de ferme
propos; puis il faut se tranquilliser, quand
même on tomberait cent fois le jour, dit saint

Alphonse de Liguori ;
2- d'éviter tout péché de

propos délibéré, quelque léger qu'il soit:

Qui spernit modica pautalim decidel; 3" do
travailler à se détacher de plus en plus des

biens du monde, des plaisirs même permis,

des amusements les plu'i innocents, ^'anité

des vanités e! tout est vanité: Yanitas vani-
tatum, prœter amarc Deuin et illi soli servire.

Ista est summa sapienlia, per contetnntuin

mundi tendere ad cadcstia régna; k" de fuir les

inutililés et les familiarités des personnes de
dilïérenls sexes, fussenl-ellfs vraiment pieu-
ses. Sous le voile d'affections spirituelles

l'ennemi du salut glisse souvent certaines

alTections ou itetiles attaches qui ne sont
pas pures; a" de se réjouir intérieurement,
ou du moins être parfaitement résigné, quand
on se voit méprisé. Oh! la belle action que
fait une âme (jui emi)rasse les mépris ! celte

vertu est une des plus précieuses, surtout

dans les communautés. Il faut, aver cela

nourrir dans son cœur une affection particu-

lière pour nos ennemis, chercher à leur ren-
dre service, leur faire du bien, les honorer
on du moins en dire le bien qu'on en sait, el

les recommander spéi ialoment à Dieu : telle

fut la pratique de tous les saints :
6° de dési-

rer ardemment d'aimer Dieu de tout sou

cœur; de se conformer à si sainte volonté

eu tout, principalement en ce qui contrarie

nos désirs ; d'obéir exactement à la régie, à

ses supérieurs, à son directeur spirituel. Lo-
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béissanee, dit le père Vinrent Laraffe, est <a

reine de toutes les vertus; car toutes les ver-

tus obéissent à l'obéissance. y> La parfaite

obéissance consiste à faire promptement,

ponctuellement, de bonne grâce, les choses

(jui nous sont commandées, toutes les fois

qu'il n'est pas constant qu'elles soient con-

traires à un ordre supérieur. On ne doit pas

faire difficulté de mettre de côté les morliQ-

calions, l'oraison, la communiou, ou autres

exercices de piété, quand l'obéissance nous

les interdit, soit directement, soit indirecte-

ment ;
7^ d'avoir constamment la pensée de

la présence de Dieu : tout le mal vient, disait

sainte Thérèse, de ce i/ue nous ne pensons

pas à lu présence de Dieu; 8" de rapporter

toutes SOS pensées, ses affections, ses désirs,

ses paroles, ses actions, ses démarches à

Dieu, in gloriam Dei, en pensant, en dési-

rant, en parlant el en agissant toujours dans

l'union avec Jésus, in nomine Jesu, comme
le dit l'Apôlre. de manière à vivre constam-

ment avec Jésus et de la vie de Jésus: Vivo

autem,jain non ego ; vivit vero in me Chris-

lus [Galat. ii , 20); 9° d'avoir une dévotion

parliculièrc à saint Joseph, à son ange gar-

dien, à son saint patron, mais surtout à la

sainte Vierge, que l'Eglise appelle notre vie,

notre espérai nce. « il est moralement impos-

« sible, dit saint Alphonse, qu'une âme fasse

« de grands progrès dans la perfection, sans

« une dévotion tendre et toute spéciale eu-

« vers la Mère de Dieu ( Praxis confessarii,

« ti" 171). » 10 De faire, autant que possible,

un jour de retraite chaque mois, el une re-

traite de plusieurs jours chaque année.

« A ces uioyeiis, qui nous donnent une
juste idée de la piété et de la perfection

chrétienne, il faut ajouter l'oraison mentale,

la mortification et la fréquentation des sa-

crements. Sans ces trois derniers moyens,
les premiers sont impuissants et ne se sou-

tiennent pas longtemps. Ainsi donc, lorsque

le confesseur voit une âme qui a horreur du
péché mortel, et annonce des dispositions

particulières pour la piété, il doit T'-ngager

a mettre en pratique l'oraison mentale, l'es-

prit de mortification el la fréquente commu-
nion.

« Premièrement, il doit l'engager à faire

l'oraison mentale, c'est-à-dire à consacrer

chaque jour quelques moments à la médita-

tion des vérités éternelles el des obligations

du chrétien. Quoique la méditation ne soit

pas nécessaire au salut comme la prière, elle

l'est cependant, jusqu'à un certaiu point,

pour se conserver dans la grâce de Dieu, ou
du moins pour avancer dans la piété el la

perfection. C'est l'oubli des vérités de la re-

ligion qui souille la terre de crimes et peuple

l'enfer : Desolatione defolata est omnis terra,

quia nullus est qui recogitet corde {Jerem.
XII, 11). Au contraire, celui qui pense sou-

vent et sérieusement à la mort, au jugement
de Dieu, à l'éternité, ne tombera pas dans
le péché ; Mtmorare novissima tua, et in

œternum non peccabis [Ëccli. vu , 40j. Si

on dtmandail aui réprouvés : Pourquoi èles-

Tous dans l'enfer? Nous sommes en enfer,

rèpondraienl-ils, parce que, étant sur la

terre, nous n'avons pas pensé à l'enfer.

L'âme qui abandonne l'oraison, dit sainte

Thérèse, n'a pas besoin du démon pour se

danmer, elle se place de ses propres mains
dans l'enfer. «O Dieu! s'écrie saint Alphonse,
que de bien pourraient faire les confesseurs,

s'ils étaient un peu soigneux à cet égard?
.Mais quel compte n'onl-ils pas à rendre à
Dieu s'ils ne le font pas, puisqu'ils sont obli-

gés de faire tous leurs efforls pour procurer
l'avancement spirituel de leurs pénitents!

Combien d'âmes ils pourraient mettre dans
le chemin de la perfection, et préserver des

rechutes dans le péché mortel, s'ils avaient
l'alleiition de les initier à l'oraison, et de
leur demander, au moins au coin!n> ncement
de leur vie spirituelle, si elles l'ont faite ou
non! Lorsqu'une âme est affermie dans lo-
rai^on, il est rare qu'elle s'éloigne de Dieu :

c'est pourquoi vous ne devez pas conseiller

l'oraison seulement aux personnes craignant
Dieu, mais encore aux pécheurs. Pourquoi
retournent-ils à leurs voraissemenii? C'est

ordinairement parce qu'ils ne réfléchissent

pas. » [Praxis confessarii, n. ISi.) Le péni-

tent vous dira peut-être qu'il n'a ni le temps
ni le lieu convtnable. Ne vous arrêtez point

à celle difficulté; dites-lui de faire oraison
tous les jours, ou dans la matinée, ou dans
l'après-midi, lorsqu'il est plus tranquille, à
l'éiilise on à la maison, ou dans les champs.
Bien plus, on peut méditer en marchant ou
en travaillant; il suffit de tenir son esprit

élevé à Dieu. Celui qui chercheDii^u le trouve
en tout li: u et en tout temps. (Voy. Praxis
confessarii, n" 125.) Quant à la durée de l'o-

raison, c'est à la prudence du confesseur de
la déterminer : il est certain qu'une demi-
heure ne suffit pas pour arriver à un degré
sublime de perfection; mais ce temps suffit

pour les personnes qui commencent (S. Al-
phonse, ibidem). On peut même utilement

initier un pénitent à l'oraison, en ne lui de-

mandant d'abord que dix, quinze ou vingt

minutes de méditation.
« C'est un devoir pour le confesseur d'en-

tretenir les âmes pieuses dans la pratique de

l'oraison, el de les soutenir contre le décou-

ragement. Le Seigneur a coutume d'attirer

l'âme qui vient de se donner à lui par des

lumières spéciales, des laruii s et des con-
solations sensibles; mais, quelque temps
après, il en ferme la source, afin de l'élever

à une plus grande perfection, en la détachant
de ces douceurs sensibles dans lesquelles il

se glisse facilement quelque imperfection et

quelque retour d'amour-propre. Sans doute

les consolations, les attraits surnaturels sont

des dons de Dieu, mais ils ne sont pas Dieu

lui-même : ainsi, pour détacher une âme de

ses dons, et la forcer en quelque sorte d'ai-

mer d'un amour plus pur celui qui en est

l'auteur, il permet qu'elle ne trouve p\us
dans l'oraison ses anciennes jouissances,

mais du dégoût, des aridités, des peines, et

quelquefois des tentations. Aje? ie plus

grand soin de relever le coura^/s de ceile

âme uifligée, de peur qu'elle M'abandonne
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l'oraison et les communions qu'elle a cou-
tume de faire. Rappelez-lui ce que disait

saint François de Salfs, qu'une once d'orai-

son faite au milieu de la désolation pèse plus
devant Dieu que cent livres fuites au milieu
des consolations. En eiïet, ajoule saint Al-
phonse, celui qui aime Dieu pour les conso-
lations, aime plus les consolations de Dieu
que Dieu lui-m(!'me {Ibidem).

« Souvent le Seigneur éprouve d'une ma-
nière particulière les âmes plus avancées
dans le chemin de la perfection. Il leur sem-
ble que Dieu les abandonne ; les exercices

de piété, les communions, les mortiûcation*,

ue servent qu'à les afiligor davantage, parce

que, les faisant avec la plus grande peine et

le plus grand dégoût, elles se croient plus

coupables devant Dieu; quelquefois même il

leur semble (luelles ont de la haine pour
Dieu, que Dieu les a réprouvées, et qu il

commence, dès celte vie, à leur faire sentir

ies peines de l'enfir, en les abandonnant. De
là des leiilalions même de blasphème, d'in-

crédulité, et surtout de désespoir. Un confes-

seur éclairé, qui rencontre une àme dans cet

étal, ne paraîtra point embarrasse; il l'ex-

hortera fortement à ne rien craindre, et à
mettre plus que jamais sa confiance en Dieu.

Dites-lui que personne ne perd Dieu sans

savoir qu'il le perd. Dites-lui que toutes ces

tentations de blasphème, dinc.éilulité, d'im-

pureté et de désespoir ne sont pas des con-

sentements, mais des peines qui, étant sup-
portées avec résignation, rendent plus in-

time son union avec Dieu. Dites-lui que Dieu

ne saurait haïr une âme qui l'aime et qui a

bonne volonté; que c'est ainsi qu'il traite les

âmes les plus dures à son cœur. « C'est par
les aridités et les tentations, dit sainte Thé-
rèse, que le Seigneur éprouve ses amis.
Quand la sécheresse durerait toute la vie,

l'âme ne doit pas abandonner l'oraison : le

temps viendra où tout sera payé. )> Exhor-
tez-la donc à espérer fermement de grandes
choses, puis(|ue Dieu la conduit par la voie

la plus sûre, la voie de la crois. Et, en at-

tendant, recommandez-lui bien, première-
ment, de s'humilier et de se reconnaîlie di-

gne d'un pareil traitement a cause de ses

infidélités passées; secondement, de se rési-

gner entièrement à la volonté de Dieu, s'of-

frant à souflrir ces peines, et même de plus

grandes, selon qu'il lui plaira; troisième-

ment, de s'abandonner, comme si elle était

morte, entre les bras de la bonté divine, et

à la protection de Marie, que l'Eglise appelle

la mère de lu miséricorde et la con<utiUrice

des affligé)'. (S. Liijuuri, l'ra.iif conl'essarii,

n° 130 ; voyez aussi te Manuel des Confesseurs,

pur M. l'abbé Ganme, tom. Il, n" 2't-9, etc.)

« On rencontre quelquefois, mais bien ra-

rement, dans l'étal religieux, et même dans
le monde, des âmes privilégiées qui ont ob-
tenu le don de contemplation, et éprouvent
lesolTels extraordinaires qui en sont la suite.

l'i faut au confesseur autant d.- |Tudeiice que
de lumières, pour discerner dans ces âmes
ce qui vient de Dieu et ce qui n'en vient pas.

t'cspril de ténèl)res sait se Iranalormer en
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esprit de lumière pour nous inspirer de l'or-
gueil et nous perdre. On remarque d'ailleurs
des personnes qui confondent les inspira-
lions subites avec les révélations proprement
dites, certaines affections nerveuses avec les
ravissements, les songes pieux avec ies vi-
sions surnaturelles. Mais si on ne doit pas
croire tout ce qu'on entend dire des extases,
des visions et révélations, i! serait ceriai-
nemcnt téméraire de les rejeter toutes sans
examen. Le bras de Dieu n'est point rac-
courci ; il n'a pas entièrement retiré de son
Eglise les dons visibles qui ont illustré les
premiers temps du christianisme. Il faut
i|u'un confesseur observe les règles tracées
par l'Apôtre : Nolite omni spiriiui credere;
sedpriibate spiritus si ex Deo sinl {I Joan.
ly, 1). Spiritum nolite exstinguerc. Prvphe-
tiui nolite spernere. Omnia autem prubate ;

guod bunum est tenele (I Thess. v, 19-21).
Ainsi, dans la pratique, lorsqu'un pénitent
parle d'effets extraordinaires, le confesseur
doit avoir égard à la nature des faits, à l'im-
pres.ion qu'ils font sur le pénitent; à l'âge,
à la qualité, à l'instruction, au caractère et
au tempérament de ce pénitent. Il y a telles
personnes dont les rapports ne méritent au-
cune confiance : nous voulons parler des
personnes d'un esprit étroit et borné, qui
voient partout du merveilleux ; de celles qui
n'ont qu'une piété assez commune, qui peut-
être même ont à peine le suffisant pour être
comptées parmi les personnes pieuses : gé-
néralement Dieu ne favorise de grâces pri-
vilégiées et n'éprouve par des voies extra-
ordinaires que ceux qu'il a élevés à un haut
degré Ue perfection, ou qui sont visiblement
dans la voie pour y arriver. C'est pourquoi
on doit regarder comme des illusions les

prétendues extases ou visions, qui n'ont
point d'autre résultat, poiir le pénit( nt, que
de lui inspirer des sentiments de vanité,
d'orgueil ou d'insubordination. Il en est de
même des visions que croient avoir certai-
nes personne^ d'une imagination malade ou
exaltée; de celles qui sont sujettes .lux va-
peurs, aux affections hvpocondriaques et

hystériques. Mais il est iles pénitents d'un
esprit calme et tranquille, qui demandent
pliis de ménagement dans le cas dont il

s'auil. Si ( elui qui se confi ssc croit avoir eu
une vision en songe, s'il en est fortement
persuadé, quoique le fait puisse être réel,

comme nous le voyons d.ins l'iicriture sainte,
celle possibilité du surnaturel n'empêchera
pas le confesseur de lui dire qu'il ne faut p.is

croire aux songes; suais il n'entreprendra
|ias lie dissuader ce |)cnitent, n'ayant pas de
preuves convaincantes à faire valoir contre
lui. Il n'y a pas d'inconvénient à le lais-er

dans la bonne foi, si d'ailleurs il n'abuse
pas de celle vision fausse ou réelle. Il tien-

dra la M)ême con luite toutes les fois cjue les

effets extraordinaires que le pcniteni croira

avoir éprouvés ne sont pas éviJemmenl sur-

naturels, ay.inl soin de le
i

réinunir contre

tout sentiment d'amour-propo, de lui ins-

pirer la défiance de soi-même, l'c pni d'hu-

milile et d'obéissaucc. >ous lisons dans saint
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Alphonse: «Si le confesseur voit évidem-

ment que les visions ne sonl que l'effet de

l'imaginalion ou l'œuvre de l'ennemi, soit

parce qu'elles niTaiblissent dans l'àmc l'o-

béissance , l'humiliti' ou les autres vertus,

alors il doit le déclarer sans détour au péni-

tent. S'il n'en sait rien ou s il doule, il ne

doit pas dire qu'elles sont diaboliques ou

imaginaires, comme quelques-uns qui se

montrent trop incrédules, taudis que d'au-

tres, trop crédules, les prennent pour vraies.

V^ous devez dire à votre pénileni de deman-

der à Dieu qu'il le relire d'une voie aussi

périlleuse, protestant qu'il ne veut le con-

uailre ici-bas que par la foi. Du rcstis insi-

nucz-lni de retirer de ses visions, vraies ou

fausses, un fruit certain, c'est-à-dire d'être

plus fidèle à Dieu. De celle sorte, le démon

en cûl-il été l'auteur, le pénitent n'aura pas

été victime de ses illusions. » [Pruxis confes-

sarii. n" ikO.) Ne l'oublions pas, les voies

extraordinaires sont bien rares: « Oue les

âmes ne se rassurent pas, dit sainte Thérèse,

sur les visions et les révélations particuliè-

res, et n'y fassent pas'consister la periecliou.

Sans doute il en est de vraies, mais beau-

coup sont fausses et trompeuses : or, il est

difficile de distinguer une vérité parmi de

nombreux mensonges. Plus on les recher-

che, plus on les estime, plus aussi on s'éloi-

gne de la voie établie de Dieu, comme la plus

siJre, lu voie de la foi et de l'humilité. » ( Voy.

S. Alphonse, Praxis confes-iarii, n" iW*.)

«jLa raurtificaiion , tant intérieure qu'ex-

térieure est, comme l'oraison, nécessaire

pour avancer dans la piété, la perfection

chrétienne : c'est donc un devoir pour le

confesseur de former ses |
énilents à l'esprit

de mortiûc:ition; mais il iloit être discret et

réservé. Lorsque les âmes commencent à se

donner à Dieu, dans un premier moment de

ferveur, elles voudraient se livrer aux plus

grandes macérations. Ou doit les modérer :

car le moment de la sécheresse arrivant,

comme il arrive d'ordinaire, il est dangereux

que l'âme, privée de la ferveur sensible,

laisse aussi toutes les mortifications, et que,

tombant dans le découragement, elle quitte

l'oraison et même la piété, comme des cho-

ses qui ne sont pas faites pour elle, et

qu'ainsi elle perde tout. Quelquefois aussi

cette ferveur conduit les personnes qui com-

mencent à des indiscrétions qui les font tom-

ber malade» : alors, pour se guérir, elles

abandonnent tous leurs exercices de piéle,

au grand danger de ne pas les reprendre. H
faut se montrer difficile, surtout quand il

s'agit d'un pénitent qui veut retrancher une

partie du sommeil qui lui est nécessaire.

Lorsqu'on n'a pas assez de sommeil, la tète

souffre, et, la tête soulTrant, on est incapa-

ble de faire sa méditation et ses autres exer-

cices de piété. Le premier soin du confes-

seur sera donc d'affermir dans la vie spiri-

tuelle les personnes qui s'adonnent à la

pieté : ensuite, suivant leur condition, leur

santé et leur ferveur, il leur permettra quel-

ques mortifications corporelles. Mais il ne

Icra, ni connue certains directeurs ([ui sem-

blent faire consister la perfection dans les

jeûnes et dans l'usage des macéralions, ni

comme ceux qui semblent rejeter les m^rli-
fications extérieures comme inutiles à !'a-

vancenienl spirituel. Les morlificitions cor-

porelles aident à la mortification intérieure;

elles sont jusqu'à un certain point néces-
saires, quand on peut prudemment les pra-

tiquer, pour réprimer les passions, la con-
cupiscence et la sensualité. Aussi tous les

s;iints en ont pratiqué, les uns plus, les au-
tres moins. Il est bien vrai qu'on doit tenir

principalement à la inorlifii-aiioii intérieur,-,

sans laquelle seraient inutiles et les hairos
et les cilices. Mais ne permettre jamais au-
cune mortification corporelle, ce serait une
erreur, ou méconnaître les règles de la vie

spirituelle. Toutefois, « ordinairement pa;-

laiit, tenez pour règle générale de n'accorder
les mortifications extérieures qu'autant
qu'on vous les demandera; ear elles servent
de peu, si on ne les pratique avec une
grande ferveur; et en les donnant, accordez
toujours moins qu'on ne vous demandtM) {S.

Alphonse, Praxis confessnrii, n" li6. Voyez
aussi rIntroduction à la Vie dévote, par S.
François de Sales, part, ni, ch. 2(53.

)

Les mortifications les plus utiles et les

moins dangereuses sont les mortifications

ncgnlires ou privatives. L'obéissance même,
ordinairement parlant, n'est pas nécessaire

pour les exercer. Eu voici quelques-unes ;

se priver de voir ou d'entendre des choses

curieuses, parler peu, se contenter des mets
qui ne sonl pas de notre goût, ou mal assai-

sonnés , s'éloigner du feu pendant l'hiver,

choisir les choses les plus viles, se réjouir

quand il manque quelque chose même né-
cessaire; c'est en cela que consiste la vertu de

pauvreté, suivant ce mot de saint Bernard :

Virlus pauperlatis non est paiipertas , sed

amor paupsrtalis. Ne pas se plaindre des in-

commodités de la saison, des mépris, des con-

tradictions, des persécutions, des peines ou
des infirmités. Croire que Dieu admet à son
amitié les personnes amies de leurs aises,

c'est folie, dit sainte Thérèse (S. Alphonse,

ibidem).

« Enfin, la fréquentation des sacrements

de pénitence et d'eucharistie est nécessaire

pour avancer et se soutenir dans la piété.

Pour ce qui regarde la confession des per-

sonnes pieuses , nous ferons remarquer,
1° que si uw personne ne se confesse que di:

fautes vénielles, sans douleur de les avoir

commises et sans propos de s'en corriger,

elle ne jjeut recevoir le sacrement. L'abso*

lulion serait nulle et même sacrilège, si la

pénitent s'apercevait qu'il manque de con-

trition, ou si, tout en croyant avoir la con-
trition, il ne l'avait pas, par suite d'une né-

gligence mortelle. 11 n'en serait pas de même
s'il se confesse, avcclesdispositions requises,

d'une des fautes vénielles qu'il a commises;
car un péché véniel pouvant être remis sans

que les autres le soient, oBre alors une ma-
tière suffisante au sacrement. 2° Que le con-

fesseur ne doit pas généralement s'inquié-

ter au sujet de la contrition d'une personne
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qui fréquente les sacrements et n'arcnsc qoc
(les péchés véniels, si d'ailleurs il la croit

vraiment pieuse. 3° Que quand les personnes
qui vivent dans une continuelle crainte de
Dieu se plaignent de n'avoir pas de contri-

tion, cela ne vient que de ce qu'elles vou-
draient sentir la contrition, et c'est une
marque assurée qu'elles l'ont en effet. 'i-° Que
si le pénitent qui ne s'accuse habiluellement

que de fautes légères montre une affection

volontaire et bien prononcée pour un péché
véniel , ce qui peut se reconnaître p;ir les

fréquenles rechutes dans le même péché, il

est à propos du lui dilïércr quelque temps
l'absolution, lorsqu'il s'assit d'une faute no-

table parmi les fautes vénielles, ou même de
toute autre faute, si on a d'ailleurs lieu de
croire que le délai de l'absolution sera utile

au pénitent. 5° Que si une personne qui se

confesse fréquemment, une ou deux fois par
semaine, n'accuse que de simples imperfec-
tions ou des fauies douteuses, le confesseur

n'est pas obligé de se tourmenter pour trou-

ver une malière certaine, alin de pouvoir lui

Joiiner l'absolution ; car il n'est pas néces-
saire de l'absoudre pour l'envoyer à 11 sainte

lable. Au re«le, dans le doute s'il y a ma-
lière sacratncntellc ou non dans la confes-

sion, le confesseur [leut se procurer une
malière cerlaine, en faisant déclarer au pé-
nitent une faute passée mortelle ou vénielle.

B" Qu'il est de la prudence du confesseur
[l'avertir les personnes de piété de s'accuser

loujours de quelques péchés de leur vie pas-
sée, en terminant ainsi chaque confession :

Je m'accuse de pouveau des péchés dont je

me suis rendu coupable contre la charité, ou.

contre la chasieié, ou contre telle ou telle

lerlit. 11 n'est pas nécessaire d'entrer dans
la détail. Il est bcm aussi de les avertir de se

rappeler, d'une manière générale, les prin-

cipales fauies qu'elles ont eu à se reprocher
autrefois, lorsqu'elles se prépareront pour
la confession, aiin de |)Ouvoir, par ce moyen,
s'exciter plus facilement à la contrition.

7" Que le confesseur doit tendre à :ibréger

les confessions des personnes pieuses sur les

points dont le détail ne conduit à rien, en les

amenant, autant qu'il est eu lui, à ne dire

(lue ce qui est U'-cessaire ou ulile. Lccon-
lesseur lui-même doit être court, surtout

avec les personnes de dilTéicnt sexe.

(( (hiant à la sainte comninnion, elle sera
plus ou moins frécjuente, suivant les dispo-

sitions plus ou moins parfaites du pénitent.

Il faut être plus partait pour communier tous

les jours, ou à |)eu près tous les jours, que

I
our communier une fois par semaine. Tou-

lel'ois, il n'est pas nécessaire, pour commu-
nier tous les jours DU à peu près tous les

jours d'être exempt d'imperfections. Si cela
liait, quel est le prêtre qui osât dire la

messe tous les jours? Il sullit de faire habi-
tuellement l'oraison mentale, de désirer d'a-
vancer dans l'amiiur de Dieu, et d'être dé-
taché de toute alïuclion au péché véniel ; ce
qui a lieu lorsqu'on ne conuncl aucun péché,
«luelque léger qu'il soit, de propos délibère.

II n'est pas nécessaire non plus, pour com-

munier aussi fréquemment, d'éprouver une
dévotion sensible, ni pendant, ni même après
la communion. Licet tepide, dii saint Bona-
venture, tanien confidens de uiisericordia
Dei fiducialiter accédas; quia qui se indi-
(jnum repuCdt, coi/itel quod tanto marjis eget
medico, quanto senserit se a-t/i utuin ; neque
ideo quœris le junqere Chrislo, ut tu eum
sanctifiées , sed ut lu sanctificeris ab ilh.
Puis il ajoute : Neque prœtermiltenda est

sancla communia, si qwmdoque non sentit

homo specialem devotiunem, curn se ad illam
prœpuriire studeal, vel in ipsa percepliune vel

post forte minus dévolus se senlit quam vel-
let {De Profeitu reliqios., cap. 78). Nous
lisons aussi dans \ Inlroductifin à la vie

dévole, par saint François de Sales : « Si on
vous demande pourquoi vous communiez si

souvent, dites que deux sortes de person-
nes ont besoin de communier souvent, les

parfaits et les imparfaits : les parfaits, afin

de se conserver dans la perfection, et les im-
parfaits, afin de pouvoir justemeut préten-
dre à la perfection; les forts, afin qu'ils ne
deviennent pas faibles, et les faibles, afin

qu'ils deviennent forts ; les malades, afin

d'être guéris, et les sains, afin de ne pas de-
venir malades. Pour vous, comme étant im-
parfaite , inférieure et faible, vous avez be-
soin de communier souvent. Dites que ceux
qui ne sont point engagés dans les affaires

du monde doivent communier souvent, parce
qu'ils en ont la facilité, et ceux qui ont des
affaires, parce qu'ils ont besoin de la com-
munion. » Cependant, si le confesseur s'a-

perçoit que le pénitent ne profile pas de la

fréquente communion, qu'il ne se corrige

pas des fautes vénielles, qu'il s'y laisse al-

ler Vdionlairenient et <le propos déliliéré, il

fauilrait lui leslreindre l'usage de la com-
munion, ne fùl-ce que pour le rendre plus

vigilant, et ranimer en lui la crainte de Dieu.

Il en serait autrement, si, ne retombant quo
par fragilité, il s'humiliait à la vue de sou
indignité, et désirait de puiser dans la com-
munion les forces dont il a besoin pour
se vaincre et se corriger de ses imperfec-
tions. {Yuy. S. Liyuori, Praxis confess., n,

IW, eiC.)

« Ce que nous avons dit des personnes
avancées dans la piété et la perfection

chrétienne s'appli(]ue généralement à la

direction des persotiiies de l'un et de l'autre

sexe, qui ont embrassé la vie religieuse, de
celles qui se sont consacrées à i'ieu pour
soigner les malades ou suivre l'éducation

de la jeunesse, ainsi qu'à la direction des

ecclésiastiques (]ui sont appelés à un plus

haut degré de sainteté que les simples fi-

dèles, .iussi le prêtre ((ui est désigné puni

entendre la confession des religieuses doit

se bien pénétrer de l'esprit de leurs règles,

afin de les faire observer < n tout. Il lui faut

de plus une élude, une connaissance par-

liculière de la vie monastique ou religieuse.

Il est nécessaire aussi que celui qui confessa

et diri^'e quelques ecclésiastiques soit péné-

tre lui-même de la sainlele que le Sei-

gneur exige de ses ministres. En loul cas, ce
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confesseur n'oubliera pas qu'il doil tout pe-

ser au poids du sanctuaire, et qu'il ne peut,

quand il s'agit du refus ou du délai de l'ab-

solution, s'écarter des règles que nous avons

exposées plus haut. »

PIGEONS.
Les pigeons des colombiers sont immeubles

par destination, art. o2i. Nous avons vu au
mot Animaux, que lorsqu'ils passent dans un
autre colombier sans y avoir été attirés, ils

deviennent la propriété de celui qui est le

propriétaire de ce colombier , url. 3Gi.

La Cour de cassation, dit le Guide des

maires, a décide que les pigeons ne sont as-

similés au gibier que pendant le temps qu'ils

doivent être renfermés, ei que celui qui les

tue, quand ils peuvent être en liberté, attente

à la propriété d'autrui, et commet, en s'en

emparant , une soustraction frauduleuse ,

passible des peines de l'article iOl du Code
[lénal. Le conseil municipal de ermine les

époques où les pigeons doivent être renfer-

més. Les maires font connaître cette lélibé-

ration à leurs adminiitrés, et à partir de

l'époque fisée, chacun a le droit de tuer sur

son terrain les pigeons qui s'y abattent. Le
propriétaire qui a éprouvé des dommuges
par des pigeons peut réclamer des indemni-

tés ; mais pour aucune cause on ne peut en

traduire le maître en police; la peine de

police est la mort des pigeons que l'on peut

tuer.

PISCINE.

La piscine est une fosse en maçonnerie
couverte d'une cuvette percée au milieu. Ella

se trouve ordinairement dans l'église ou la

sacristie. Elle est destinée à recevoir l'eau

qui a servi au baptême, celle qu'où a em-
ployée à laver les linges ou les vases sacrés.

C'est encore dans la piscine qu'on doit jeter

les cendres des ornements qui ont été brûlés.

En un mot elle doit recevoir toutes les choses

qui, ayant servi au saint ministère, doivent

être soustraites à la profanation.

PLAIDEURS.
Parmi toutes les causes dont il peut naître

des dommages et intérêts, dit Domat {Lois

civiles, p. 657) , il en est peu d'aussi fré-

quentes que l'injustice de ceux qui, entre-
prenant ou soutenant des procès injustes,

causent àleurs parties des peines, des frais,

une perte de temps, etc., dont ils doivent res-

titution. Nous avons traité spécialement ce
point de morale au motPiiocLS.

PLANTATION.
Voy. Accession, h. 7 et suiv.

PLÉNIÈRE (Indulgence).
Voy. Indulgence, n. 4.

POISSON.
Voy. Animaux, Etang, Pêche.

POLICE.
On entend par ce uiot la surveillance de

l'autorité pour maintenir l'ordre, la tran-
quillité et pour procurer aux personnes la

sûreté désirable. Ou distingue deu i espèces
de police, l'une administrative et l'autre ju-
diciaire.

,

I. De la police administrative.

Elle a pour but le maintien de l'ordre et de

la tranquillité dans chaque commune L'o-
rateur du gouvernement qui présentait le

Code d'instruction criminelle traçait ainsi les

effets d'une bonne police.

« Tant qu'un projet reste enseveli dans le

cœur de celui qui le forme, tant qu'aucun
acte extérieur, qu'aucun écrit, aucune parole

ne le manifeste au dehors, il n'est encore
qu'une pensée, et personne n'a le droit d'en

demander compte. Il est cependant vrai que
des hommes exercés de longue-main à sur-

veiller les méchants, et à pénétrer leurs in-

tentions les plus secrètes, préviennent sou-

vent bien des crimes par une prévoyance
utile et par des moyens salutaires. Voilà un
des precaiersobjetsdela policeadministraiive,

police en quelque sorte invisible, mais d'au-

tant plus parfaite qu'elle est plus ignorée, et

dont nous jouissons sans songer combien elle

coûte de soins et de peines. La vigilance

d'une bonne police ne laisse souvent ni l'es-

poir du succès, ni la possibilité d'agir, au
méchant qui la trouve partout sans la voir

nulle part, et qui rugit des obstacles que le

hasard semble lui otîfrir, sans jamais se dou-
ter que le hasard prétendu est dicté par une
sagesse profonde. Un autre résultat d'une

bonne police ad.ninistrativeest que l'homme
se trouve enveloppé au premier pas qu'il fait

pour commettre un crime; c'est alors l'ins-

tant où la police judiciaire doit se montrer. »

C'est au maire dans chaque commune
qu'appartient la police. « Les maires, dit

M. Bayard,indépendammentde leurs rapports

avec les préfets et même avec le ministre,

ont, dans leur commune et à l'égard de leurs

concitoyens, des devoirs qui découlent da

la police générale.
« Tels sont l;i formation des tableaux de

population, la délivrance et le visa des passe-

ports, la police des fêles ordonnées par le

gouvernement, l'inspection des poids et me-
sures, et l'exécution des lois sur les grains,

les patentes, le port d'armes, le recrutement,

les contributions, le logeme-ut des troupes,

la garantie de la marque des objets d'or et

d'argent, et la garde nationale.

(t Quant aux objets qui sont du ressort de
la police municipale, les maires ont pins

de latitude; et s'ils sont obligés de se con-
former aux règlements de l'autorité supé-
rieure, ils ont aussi le droit de proposer et

de faire des règlements municipaux dans le

cercle de leurs attributions. Ils doivent en
faire notamment sur la police des prisons,

sur les maisons publiques, sur la voirie, sur

la surveillance des rues ,
places publiques,

marchés, halles et porls ; sur les taxes, la

conservation des monuments, les spectacles

permanents ou accidentels, et généralement
tout ce qui intéresse la tranquillité, la sûreté,

la salubrité.

a Elle surveille encore les riseset attrou-

pements, les bruits nocturnes, le tumulte
dans les assemblées publiques, les inceuJics

les épidémies, épizooties, les insensés et le;

furieux ; la diva^'aliou des animaux malfai
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«anls, la vérification des registres des lo-

pcurs et hôteliers ; le maiiilii'n des mœurs pu-

bliques, les chevaux el voituriers qui circu-

lent dans l'intérieur de la commune, les ou-
vriers, garçons et compagnons; et lorsque
ct'tle surveillance fait découvrir des contra-
ventions, le maire, ou le commissaire de po-

lice, dresse des procès-verbaux, ou reçoit

lies plaintes et les transmet à l'officier chargé
ilu ministère public, soit devant le tribunal

de police simple, soit devant la police cor-

rectionnelle, selon leur gravité.

« Le maire a le droit de veiller aussi à ce

que les cérémonies des cultes ne soient point

interrompues ou troublées; mais il ne peut,

à cet égard, prendre des mesures dans l'inté-

rieur de l'église. C'est au prêtre seul iiu'en

appartient la police, aux termes d'un arrêté

du 21 pluviôse an Xlll. Les maires, au sur-

plus, ne doivent januiis oublier que leurs

fonctions ont deux caractères qui leur don-
nent des allrii)utions diflérenles : comme dé-

légués de l'adminislrotion supérieure, ils ne
doivent agir que conformément à ce qu'elle

prescrit; comme représentants des commu-
nes, ils peuvent tout ce qui intéresse les ha-

bitants el les établissements qui dépendenlde
ces communes.

« La police rurale est spécialement sous la

juridiction des juges de paix et des maires, et

sous la surveillance des gardes-champêtres
et de la gendarmerie. (Loi du 6 octobre 1701,

tit. ll,arl.l".)

« Les délits ruraux sont, suivant leur na-
ture, de la compétence du jui;e de paix ou
du maire du lieu où ils ont été commis, ou
du tribunal de police correctionnelle {Art. 2
el 3). Faisons, en oulre, observer ici que la

loi du 23 thermidor an i\', qui punit les dé-
lits ruraux d'amende ou d'emprisonnement,
est encore en vigueur pour les cas non pré-
vus par le Code pénal (Arrêt du 21 novem-
bre 1828). I.

(7ost là une grande obligation qui mal-
heureusement n'est pas assez comprise. Nous
regardons comme coujiables de fautes graves
ceux qui ne remplissent pas les devoirs de
leur état à cet égard.

11. Police judiciaire.

« La police judiciaire, dit M. Bayard, a ics

attributions les plus étendues. Chargée de
rechercher !i's crimes, délits, contraventions,
et d'en rassembler les preuves, les indices,

ainsi que d'en constater les circonstances,
elle exige dans les agents du pouvoir une
grande activité, une probité à toute épreuve,
de l'impartialité, de la prudence, puisqu'il

s'agit presque toujours, quand elle est mise
en action, de l'honneur, de la liberté, et

même de la vie des citoyens. Les ofliciers de
police judiciaire ont, aux termes de l'art. 2.'>

iki Code d'instruction criminelle , le droit de
rei|uérir directemenl la force publique dans
l'exercice de leurs fonctions. L'art. !• du même
Code aliribiie ces fonctions, sous raiili«rilé

des Cours royales : aux gardes-clianipèlres
et forestiers, aux commissaires de police,

aux maires et adjoints, aux procureurs du

roi et à leurs substituts, aux juges de paix,
aux officiers de gendarmerie, et aux juges
d'instruction.

« L'art. 10 ajoute que les préfets des dé-
partements et le préfet de police à Paris
pourront faire personnellement, ou requérir
les officiers de police judiciaire, chacun en
ce qui le concerne, de faire tous actes néces-
saires à l'effet de constater les crimes, délits

el contraventions, et d'en livrer les auteurs
aux tribunaux chargés de les punir, confor-
mément à l'art. 8.»

Maires, Adjoints, Commissaires de police.

Art. H. Les coraniiss.ilres de police, et, dans les

communes où il n'y en a point, les maires, au défaut

de teux-ci, les adjoints de uiaire, recliercberoiit les

contraventions de police, même celles qui sont sous

la surveillance spéciale des gardes forcstiei's et cliam-

pôtres, à l'égard desquels ils auront concurrence el

nième prévention. — Ils recevront les rapports, dé-
nonciations et plaintes qui seront relatifs aux contra-

ventions de police. — Ils consigneront dans les pro-
cès-verbaux qu'ils rédigeront à cet effet, la nature et

les circonstances des contraventions, le temps et le

lieu où elles auront été tommiscs, les preuves ou in-

dices à la charge de ceux qui en seront présumes
coupables.

M. Dans les communes divisées en plusieurs ar-

ronilis^enients, les commissaires lie police exerce-

ront ces ('onctions dans toute l'éiendii? de lacoimnuue
où ils sont établis, sans pouvoir alléguer que les

contraventions ont été conimiies hors de l'arrondis-

sement pariiculier auquel ils sont préposés. — Ces
arrondissements ne limitent ni ne circonscrivent leurs

pouvoirs respectifs, mais indiquent seulement les

ternies dans lesquels chacun d'eux est plus spéciale-

ment astreint à un exi:rcice constant et régulier de
ses fonctions.

15. Lorsque l'un des commissaires de police d'une

même commune se trouvera légitimement empêché,
celuiderarrondisseinentvoisin est tenu de le suppléer

sans qu'il puisse relarder le service pour lequel il

sera requis, sous prétexte qu'il n'est pas le plus voi-

sin du commissaire empêché, ou que l'empêchement
n'est pas lé-ilime ou n'est pas prouvé.

li. D.nis les communes où il n'y a qu'un commis-
saire de police, s'il se trouve légitimement empêché,
le maire, ou, au défaut de celui-ci, l'adjoint de maire,

le remplacera tant que durera l'empêchement.
LS. Les maires et adjoints de maire remettront à

l'oflicier par qui sera rempli le mini^tère public près

le tribunal de police, toutes les pièces et renseigne-

ments dans les trois jours au plus tard, y compris
celui où ils ont reconnu le fait sur lequel ils ont pro-

cédé.

Gardes Cliampêtres et Forestiers.

IG. Les gardes champêtres et les gardes forestiers,

considérés comme ofliciers de police judiciaire, sont

chargés de rechereiier, chacun dans le territoire pour
lequel ils auront été assermentés , tes délits et les

contraventions de police qui auront porté atieiuie

aux propriétés rurales et forfstières.—Ils dresseront

des procés-verbanx à Telfet de constater la nature,

les circonstances, le temps, le lieu des délits et des

coiitraveniions, ainsi que les prouves el les indices

qu'ils auront pu en recueillir.— Ils suivront les cho-

ses enlevées dans les lieux où elles auront été trans-

portées, et les mettront en séquestre; ils ne lour-

ront néanmoins s'introduire dans les maisons, ate-

liers, bâtiments, cours adj cenles et ejiclos, si ce

n'est en présence soit du juge de paix, soit de son

suppléant, soit du commissaire de police, soit du

maire du lieu, soit de son adjoint ; et le procès-ver-

bal qui devra en être dressé sera signé par celui en

présence duquel il aura cte fail. — Us arréteroul e»
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C(i?"i!iiront devant le juge de paix ou devant le maire

tout iiulividii qu'ils auront surpris en flagrant délit,

ou qui sera dénoncé par la clameur publique, lors-

que ce délit emportera la peine d'emprisonnement

ou une peine plus grave.—Ils se feront donner pour

cet eBet main-forte par le maire ou par l'adjoint du

maire du lieu, qui ne pourra s'y refuser.

17. Les gardes cliampêtres et forestiers sont,

comme officiers de police judiciaire, sous l.i surveil-

lance du procureur du roi, sans préjudice de leur su-

bordination à l'égard de leurs supérieurs dans l'ad-

ministration.

18. Les gardes forestiers de l'administration, des

connnunes ci des établissemenis publics, remettror.t

leurs procès-verbaux au conservateur, inspecteur ou

Bous-inspecteur forestier, dans le délai fixé par l'art.

15.— L'officier qui aura reçu l'affirmation sera tenu,

dans la huitaine, d'en donner avis au procureur du

roi.

19. Le conservateur, inspecteur ou sous-iuspec-

leur fera citer les prévenus ou les personnes civile-

ment responsables devant le tribunal correctionnel.

10. Les proces-verbaux des gardes champêtres

des communes et ceux des gardes cliampêtres et

forestiers des particuliers seront, lorsqu'il s'agira de

simples contraventions, remis par eux, dans le délai

fixé par l'an. 15, au commissaire de police de la

connuune chef-lieu de la justice de paix, ou au
maire dans les communes où il n'y a point de com-
missaire de police.

21. Si le procès-verbal a pour objet une contra-

vention de police , il sera procédé par le commis-
saire de police de la commune chef-lieu de la justice

ile paix , par le maire, ou à son défaut par l'adjoint

du maire dans les communes où il n'y a point de
commissaire de police, ainsi qu'il sera réglé au cha-

pitre !"'', titre 1" du livre 2, art. 157 et suivants.

Ojjiciers de police auxiliaires.

Art. 48. Les juges de paix, les officiers de gendar-
merie, les commissaires généraux de police, rece-

vront les dénonciations des crimes ou délits commis
dans les lieux où ils exercent leurs fondions habi-

tuelles.

•49. Dans le cas de flagrant délit, ou dans celui de
réquisition de la part d'un chef de maison, ils dres-

seront les procès-verbaux, recevront les déclarations

des témoins, feront les visites ei les autres actes qui

sont, auxdits cas, de la compétence des procureurs
du roi.

50. Les maires, adjoints, et les commissaires de
police recevront également les dénonciations, et fe-

ront les actes énoncés en l'article précédent.
51. Dans le cas de concurrence entre les procureurs

du roi etles officiers depoliceénoncés aux articles pré-
cédents , le procureur du roi fera les actes attribués

à la police judiciaire : s'il a été prévenu, il pourra
continuer la procédure ou autoriser l'officier qui
t'aura commencée à la suivre.

53. Les officiers de police auxiliaires renverront
sans délai les dénonciations

, procès-verbaux et au-
tres actes par eux faits dans les cas de leur compé-
tence, au procureur du roi qui sera tenu d'examiner
sans retard les procédures , et de les transmettre,
avec les réquisitions qu'il jugera convenables, au juge
d'instruction.

54. Dans le cas de dénonciation de crimes ou dé-
lits autres que ceux qu'ils sont directement chargés
de constater, les officiers de poiice judiciaire tr.ins-
inetlront aussi sans délai au procureur du roi les dé-
nonciations qui leur auront été faites; et le procu-
reur du roi les remettra au juge d'inslruction avec son
réquisitoke.

POLLUTION.
Mgr Gousset a traité celle nialière avec

tant de sagesse, que nous croyons devoir lui

eui[jruuler ce qu'il dit sur ce sujet.

THEOLOGIE MORALE. Ci8

1. « Polintio seu mollilies est vohotaria
seminis liumani ejj'usio exlra conr/rasum cum
alio.\)\à\nT voluntarin ; quia hic ngiiur do
poilu tioue (|uatenus est peccalum. Ouapropter
quœcutnque pollulio sive in suiunis sive in

vigilia quœ non est voluntaria, nec directe,

nec indirecte, non inipulalur ad peccalum.
« Mollilies seu pollulio est iutrinsece mala,

naturali nempe jure verila : unde,nullo casu
licituni est inlendere vcl procurare direcie

pollutionem, ne causa quidem sauitalis, ac

vitandœ alias cerise mortis 'Décret d'Inno-
cent XI de 1679).

2. « Pollulio per se est peccalum gravius
quam fornicalio, cum illa sit conlr.i natu-

ram. Pollutioni aulem addilur raalilia sacri-

legii, si sit a quocunque habenle votum ca-
stitatis, adulterii, si a conjugato ; fornicalio-

nis, si quis pollucudo deleclatur lanquam de

coilu cum femina; sodomiœ, si cogitet coire

cum persona ejusdem sexus.
n Dislillatio, qufe est fluxus humoris quasi

medii inter uriuam et semen, si.voluntarie

conlingal cum nolabili commolione spiri-

tuum generalioni inservienlium, procul du-
bio est peccalum morlale

,
quia notabilis

commolio carnalis est pollulio inchoata. idem
dicendum, si distillnlio sil in magna ijuanli-

tate,quia talis nolabilis dislillatio non polest

esse sine notabili carnis rebellione ; undo
f icut graviter peccat qui noiabilem commo-
tionem procurai; ita etiam qui magnam pro-

curât disliliationem. Hinc Icnemur sub gravi
non solum hujusmndi dislillalionem direcle

evilare, sed eliam indirecte, vilando nempe
onines causas proxime in eain influentes [S.

Alphonse de Liguori, lib. m, n. i77).

c( Si vevo distillalio sit in mudica quanti-
tale, et sine dclectalione, et commolione, tune
sine peccato possumus illam permiltere;
quia de tali iluxu non est magis curaitdum
quaos de emissione cujuscumque allerius rx-

trementi, de quo nalura se exonerare solel.

Imo plures, inler quos Holzmann, Sporer et

Elbeljdicunt id posse permilli eliam cum levi

commolione carnis. Verum directe et data

opéra procurare quanicuiique distillatio-

nein, eliam leveni, nullo modo potest cxcu-
sari a peccato morlaii,quia rêvera quœcun-
que dislillatio semper, vel ut plurimuin, se-
cum fert aliquam commotionem et aliquan-
tuli seminis efïusionem (S. Alphonse, ibidem;
Sanchez, etc.).

3. « Si judicio medicorum semen sit cerlo
corruptum et sanilali nocivum, licilum est

illud expellere medicamentis, elsi prœler in-

tenlionein sequalur aliqua seminis ellusio.

Ita Sanchez, Sporer et alii. Nunquam lamen
est licilum tactu semen corruptum expel-
lere, etiamsi absil periculum consensus (S.
Alphonse, ibidem, n. 478).

« Pollulio quœ flt in somno non imputalur
ad peccalum, nisi sit voluntaria in causa.
Quando pollulio incipit in somno, et emissio
contiugil in vigilia semiplena, lum, si homo
aliquam experitur deleilalionem non plena
deliberatam, peL'cat quideni, sed venialilcr

lanfuiu.Quaiido vero emissio incipit in som-
nu et continualur iu plena vigilia, qui puli-
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lur pam non tcnetur, secluso (amen ccnsen-

sus in delertationem periculo , cohiheio

fluxum aclualem , nisi possil illurn interruni-

pcre absque gravi delriniento sanilalis. Ita

plerifjuo. Idem dicenduin de (iua(un(]iie pol-

îulione involuntaria , sive in somno sive in

vigilia eveniat, cuni eadem sil ratio in ulro-

que oasu [Billuart, etc.).

4. « Quando aclio ex qua prœvidelur srcu-

tura pollutio.est secundum se licita,simul cl

necessaria vei utilis, ronvoniens aninnc aut
corpori, non est illicilum aciionein ponore,
iiec ipïa poUutio prœvisa est culpabilis, mo-
do absit consensus aut proximum periculurn

consensus in eam {S. Alphonse de Liguori,

lib. III, n. 43; S. Thomas, S. Anlonin, Sun-
chez, Sylvius, Billuart, etc.).

« Hinc etiam pra^visa pollulione licet ,

1* parochis cl aliis confessariis audirc coii-

fessiones muliertim; stuilne rébus vcnereis

discendi causa vel docendi; luedicis et chi-

rurgis aspicirc et langcre pudenda mulicris

Jpgrotanlis; 'l' cwm feminis lionesle et ulililer

conversari.illas amplexari aulosculari juxta
niorem patriie; servire in balneis et similia;

3 ci qui \aldc niolestum pruritum palilur in

vcrcndis, illum tactu abigcre, etiani^'i pollu-

tio sequatur; h° eq\iilare (ausa ulililnlis, et

eliam rccreationis; 5"cibun) aul polum cali-

dum scii salularem moderalc sunicrc, et ho-
iiestas cboreris duccre; 0" dcnium, quodaiii

silu cubare in Iccto ad qtiiescenduui commo-
dius [S. Alphonse, Billuart, etc.).

« 5. 1)iximus,ry!(rm(/o aclio est necessaria vel

utilis, convenicns, etc. : quia, si in pr;efatis

casibus nulia sil ralio ulilitatis, aclio quam-
\is de se iicila, non possel (leri ab'^que pec-
calo vcniali vel morlali.prout magis minusve
influerct in priuvisam poliutionem. Sic incc-

dere cquo cum .! (|ue ronimod!' posses curiu,
cerlo silu rubare cum pussis altero a'quo
comniodo, talibus cibis uli cum possis aliis

a-que sanis, est peccatnm veniaie ab bis non
abslinere, ralioiie privvisrc iiuie pollutionis.

« Uiximus,morfo absit consensus aul proxi-

mum pcriculwn consensus in ipsam pollulio-

netn. l'o jjroxim!) autem periculo coiiscntioii-

di conslabit, si (jiiis ex simili occasione sœ-
pius moilaliler lapsus luerit; sccus vero, si

ali(iuoties tanlum.
(). « (hiaiido aclio, ex qiia pra'viiietur sc-

cutura pollulio, est veiiialitcr mala in gcnerc
luxuria; vel in alio, si leviter tanlum et re-
mole influai in pollulionem,ipsa [lolUilio in-

dc secuta est lantuni veniab' peecaluin; ncc
proindc est obligatio absliiiendi ab illa aclio-

ne, nisi sub veniali. lia communius et pro-
babilius {S. Alphonse de Liguori, lib. m, n.

kS'*; Billuart, (.'ajétan, Sylvius, Lessius,San-
chez. Spurer, etc., etc.).

« Hinc inferlur non esse nisi prccatum ve-

niaie po'.lulioiiem qua^ oritur ex colloquio
non diuturno cum jiuella , vel levi aspeetu,
aul curiosa leclione leviler lurpi. P:uiler la-

clus, aniplexiis, oscula (iu;e veiiialia sunt in

nialeria luxuri;e,siveex imperlcclione actus,

sive (juia liunl ex Icvitate, joco, curiositalc,

aliove niotivo non libidinoso. eisi ex bis pra-
videatur scculura pollulio, venialiler lantuni

i)iciius.s. Liii ini.oi.oGn; moualh. II.

infiuunl in pollulioeem, ipsanique non nisi

venialiler malam efiiciuiil , modo tanicn,ut
setiiper supponilur, ahsil proximum pericu-
lurn consensus in illam. Idem plures admil-
lunt do pollulione inv()hinlaiie orla ex le-
ctionc eliam nolabililer lurpi, si fiât ob solani
deleclalionem, abs((uc pra\ o animo et proxi-
ino periculo delcctaudi de ipsis rébus ohseo;-

nis; veruin id in praxi vix unquam concedi
polest (S. Alphonse de Liguori, ibidem; Bil-

luart),

7. « Quando aclio, ex qua pra»videtur sal-

Icm in coiil'uso, seculura pollulio, est de se

morialiter mala in gcmre luxuria;, ipsa pol-
lulio fil peecalum mortale : ideoquc tcneraur
sub gravi abslinere ab illa aclioiie, non so-
lum ralione sui, scd eliam ratione futurae

pollutionis. Hinc diulurnaî et morosa; cogita-

liones, et deleclaliones impudirœ, aspeclus,
lactiis, amplexus, oscula, turpiloquia, qu;e

sunt pcccala murlalia in génère luxuriœ.sive
ex objeclo sccundum.se obscœno, siveexaft'e-

clu libidinoso; si ex illis seculura pr;evidea-

tur pollulio, licet non inlendalur, peccala

sunt morlalia, non soluin in se, sed eliam ut

causa pollutionis; ideoque pollulioncs inde

secult'e sunt moilales. Paiiler non excusalur

a nialiti.i pollutionis, qui polluitur ex diu-
turno colloquio cum puella a se inordinate

«iilecta, sallem ob periculurn consensus (5.

Alphonse de Liguori, lib. m, n.kSû).

8. « Verum non csl morlalis pollulio qu£9

pra>ter inlenlioneni accidil ex causis eliam

mortaliler illicilis in alio génère quam luxu-

ri,T, pula ex ebrietale aul usu cibi vel poliis

niii'.is iiiimoderali. ; nisi lamcn pra-videalur

inde seculura pollutio. Lieilum est gaudere

de bono clTi'clu pollutionis, pula de sanitate,

aut cessalioiic lenlationis. lia sanclus Tho-
mas, (lui ba>c babct : Si iiolluiio placeat ut

valurœ r.roneratio vel aUcviatio, i)eccalum

non crcditur (In h, disl. ix, quœst. 1,

art. 4.)

V lîxposilis gencralibus regulis ad sextum
Decalogi priPceplnin speclanlibus, ju\ at ad-

dere cum pio, sagaci et eru'Ulo doclore Hil-

luarl : « Parce, casic Icclor, si bucusque
luos oculos oITenderimiis : ad id nos coegit

maxime necessaria lum ronrcssariorum ciim

pœnitenlium instruclio in bac materia om-
nium t'requcnlissima. Qu;edam bine et inde

excusamus a moriali, non ut impotenli pas-

sioni fraMialaxenlur; absit : sed solius amore
vori.etquia lepram a lepra dislingui necesse

est. Verum mémento cl alla menle repone,

viam banc undequaque esse lubi icam, quam
quis semel ingressus,<!Uol grc>sus lot lapsus

facil; igncm esse prodilorium cnjus minima
scintilla sa'pe,ebeu! s.-cpius, magnum incen-

dium causal. Pii'je crgo.dilecle mibi, fui^e

occasiones, non dico proximas, sed remotas

et remolissimas : uihil in bac maieria levé

reputes. si ;,'ravia ccrlo cavere copias; fugerc

in hoc conllii lu vineere est; fuge rrapulatn,

fuge olium, luge somnum prolixiorem ; fuge

cogilationes, aspeclus, colloquia ,
consorlia

qn;p spiraiil libidinem ; morlidca membra
tua, et fie Deo liosliam viveulem; ipsum in-

slauter et fréquenter ora rum Propheta, ut

-21
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ereet in te cor mundum, et spiritum rectum

innovet in visceribus tuis. »

POLYGAMIE.
Voy. Bigamie.

PORTIER.

C'est l'un des ordres mineurs. L'ordre du

portier est celui qui donne la puissance d'ou-

vrir et de fermer les portes de l'église, pour

y admettre ceux qui en sont dignes, et en

exclure ceux qui en sont indignes, comme
les hérétiques et les excommuniés dénoncés,

avec obligation de prendre soin de tout ce

qui y est renfermé. Les portiers avaient au-

trefois la fonction de veiller à ce que le peu-

ple n'approchât trop près de l'autel pendant

la célébration du saint sacrifice, et de pren-

dre garde qu'on n'interrompit le prêtre qui

l'offrait.

L'évêque, en conférant l'ordre de portier,

fait toucher aux ordinands les clefs de l'é-

glise. L'archidiacre leur fait ensuite sonner

une cloche, en la leur présentant, pour leur

dire que leur fonction est de sonner les clo-

ches, afin de marquer aux fidèles les heures

de la prière.

Le portier doit avoir un grand zèle pour

le bon ordre et la décence dans les églises.

Ce qui doit faire sentir aux ecclésiastiques

l'obligation d'instruire souvent les peuples

du respect qui est dû aux églises; de s'oppo-

ser avec discrétion aux irrévérences qui s'y

commettent; et pour le faire plus efficace-

ment, d'élre eux-mêmes un exemple de mo-
destie et de retenue dans les saints lieux, pé-

nétrés de la majesté de Dieu qui y réside;

enfin, d'avoir soin que les églises, les autels

et les vases sacrés, les ornements, les linges,

soient propres, et généralement tout ce qui

sert au culte divin.

L'évêque recommande au portier, dans

l'ordination, de lâcher par la régularité de

sa conduite et par sa piété, d'ouvrir à Dieu

les cœurs des hommes qui sont sa maison,

et de les fermer au démon ; ce qui fait voir qu'il

doit avoir un zèle ardent du salut des âmes,
sans lequel tout ecclésiastique n'est propre-
ment qu'une idole et un corps inanimé.

POSSESSEUR DU BIEN D'AUTRUl.

1. La possession est la détention d'une

chose ou la jouissance d'un droit que nous
possédons par nous-mêmes ou par autrui.

Les jurisconsultes aussi bien que les théolo-

giens distinguent trois espèces de posses-

seurs du bien d'autrui :
1° le possesseur de

bonne foi ;
2° le possessi ur de mauvaise foi

;

3° le possesseur de foi douteuse. Il faut étu-

dier les obligations de ces trois espèces de

possesseurs.

ARTICLE PREMIER.

])u possesseur de bonne foi.

2. Le possesseur de bonne foi est celui qui

possède en vertu d'un titre qu'il croit légi-

time, un bien qui ne lui appartieul pas : tel

est celui qui a acheté un bien volé ; à qui on

a transmis par succession ou donation un
immeuble usurpé. Son titre de possession

n'étant pas légi'ime, '1 s'ensuit qu'il est

obligé de rendre le bien du prochain; mais
il est évident qu'il ne peut y être tenu que
lorsqu'il a connaissance du vice de son titre.

Alors il cesse d'être possesseur de bonne foi.

A quoi est-il tenu? La question peut con-
cerner la chose elle-même , ou les fruits

qu'elle a produits.

3. 1. A quoi e$ttenu le possesseur de bonne

foi relativement à la chose qui appartient à au-

trui ? — Tandis qu'il était dans la bonne foi

il a pu la vendre, la laisser périr même par
négligence, la dissiper, comme il a pu la con-
server et l'améliorer. De là naissent des ques-
tions très-importantes. Est-il tenu d'en res-

tituer la valeur, si elle n'existe plus? si elle

existe, est-il obligé de perdre les améliora-
tions qu'il y a faites, ses dépenses de luxe, etc.?

Il est certain que si la chose est perdue de quel-
que manière que ce soit, par négligence, dis-

sipation, etc. ,1e possesseur de bonne foi n'est

tenu à rien, s'il ne s'est point enrichi. Qui
quasi auam rem neglexit, nulli qucrelœ sub-

jectus est, disait la loi romaine {Leg. xi, § 3,

de Petit, hœred.). S'il avait amélioré ses affai-

res, il n'est pas douteux qu'il serait tenu de
restituera proportion de ce qu'il s'est enri-

chi. Ainsi on lui avait donné un chtval qu'il

a vendu tJOO fr., somme qu'il n'a pas dissipée,

mais qui a amélioré son état, il serait tenu

de rendre cette somme ; s'il en avait employé
une partie à ses plaisirs, ou à acheter des

objets de luxe, il ne serait tenu qu'à rendre

ce qu'il a bien employé et de plus les objets de

luxe qu'il a pu acheter. L'équité ne veut pas

qu'on s'enrichisse aux dépens d'autrui. Mais
s'il l'avait vendu au prix summum, serait-

il tenu de rembourser tout ce prix, ou peut-

il ne rembourser que le prix moyen ? Plu-

sieurs docteurs pensent qu'on peut s'en te-

nir au dernier parti. Cependant le prix de la

vente représente l'objet et lui est substitué.

Quoiqu'il nous semble que l'équité demande
qu'on fasse la remise du prix de la vente,

nous n'inquiéterions pas celui qui croirait pou-
voir suivre en conscience la iJremière opi-

nion. Lorsque la chose existe, le possesseur

(Je bonne foi est tenu de la rendre dans l'ét.it

où elle se trouve au moment où la bonne foi

cesse. Mais elle a pu coûter soit pour l'ac-

quérir, soit pour la conserver, soit pour l'a-

méliorer : à quoi est tenu le propriétaire par
rapport à ces dépenses ? Nous ne doutons
nullementqa'il ne soit tenu, l-de rembourser
le prix de l'acquisition : l'article 1380 le déclare

positivement. Nous ne doutons pas non plus

qu'il ne soit tenu à tontes les dépenses néces-

saires et utiles qui ont été faites pour la con-

servation de la chose : la raison et l'équité

naturelle reconnaissent cette obligation. Vcy.

l'art. 1381. En est-il de même des dépenses
d'agrément, d'embellissement ? C'est ce qui

est difficile à décider. D'un côté il paraît in-

juste que le possesseur de bonne foi perde à

causedesa bonne foi ;de l'autre, ilparaît bien

durd'obligerlepropriétaire à pajer peut-être

plus que sa propriété ne vaut. Nous pensons
qu'il faut ici suivre la dispositionde l'art. 555

du Gode civil, il laisse au propriétaire l'al-

ternative de rembourser le prix des dépen-
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ses, ou, 8'il l'aime mieux, une somme égale à
celle ilontle fonds a augmenté de valeur.

4. II. A quoi est tenu le possesseur de bonne
foi relativement aux fruits de In chose d'au-
trui? — « Selon le Code civil, dit l'auteur des
notes des Conférences d'Angers , le posses-
seur de bonne foi peut retenir tous les fruits

qu'il a perçus durant la bonne foi. L'article

549 dudil Code porte que le simple possesseur
fait les fruits siens, dans le cas où il possède
de bonne foi: et d'après l'article 1380, s'il a
vendu la chose qu'il a reçue de bonne foi , il

ne doit restituer que le prix de la vente; il

n'est point obligé de restituer les fruits qu'il

a perçus. Pour que le possesseur fasse les

fruits siens , il suffit qu'ils soient perçus du-
rant la bonne foi. On ne dislingue p;is, com-
me l'observe M. Deivincourt, s'ils sont con-
sommés ou encore existants, s'ils sont natu-
rels , industriels ou civils, s'ils proviennent
d'une hérédité ou de tout autre objet. La loi

parle, en général, de toutes sortes d(! fruits :

elle n'excepte point, comme le droit romain,
ceux qui proviennent d'un objet qu'on pos-
sède à titre d'hérédité ; elle les attribue mê-
me , en termes exprès , au possesseur de
bonne foi (Cad. civ., art. 138). La jurispru-

dence française est , sur ce point , coulorme
au\ principes du droit romain , à quelques
exceptions près. Bonœfidei emptor non dubie
percipiendo fructus ex aliéna re suos intérim

facit, non lanlum eos qui ex diligentia et opéra
ejus provenerunt , sed omnes, quia quod ad
fructus attinet, loco domini pêne est. L. 48.

IT. de acq. rer. dom. Le possesseur de bonne
foi est loco (/o»(mi tandis qu'il possède, c'est-

à-dire qu'il f lit les fruits siens, comme s'il

était le véritable maître de la chose qui les

produit : liona fuies tantumpnestal pussidenti
quantum Veritas. L. 13. 6. IT. deregulis juris.

Aijni, et hœdi, et vituli slatim pleno jure fiant

boiiœ fidei possessoris. L. 28. (ï. de usuris.

« Peut-on suivre, au for intérieur, les dis-

positions du Code civil louchant les fruits

perçus par le possesseur de bonne foi? Peut-

il les retenir en conscience, et sans violer

les droits du véritable propriélaire de la

chose qui les a produits? 11 paraît assez clair

que la loi dont il s'agit ne doit pas moins
servir de règle au for intérieur que hi loi sur

la prescription. D'abord si, comme on en

convient généralement, la loi civile peut dis-

poser de la propriété d'un meuble ou d'un

immeuble en faveur de celui qui possède
pendant un certain temps, pourquoi la mê-
me loi ne pourrait-elle pas disposer des fruits

seulement de ce meuble ou de cet immeuble,
on faveur du simple possesseur de bonne
foi"? Que la possession soit plus ou moins
longue , cela est indifférent; car, dans la

prescription, ce n'est pas la possession, mais
la loi qui transmet la propriété. La loi peut
donc disposer des fruits dans le cas d'une
simple possession de bonne foi. Mais le veut-

elle en effet? Celle question n'est pas plus

diflicile à résoudre que la preinièro. A s'en

tenir aux termes de la loi , le possesseur de-

vient propriélaire des fruits perçus dans la

bonne foi ; il les fait sims, ^uns inleriv> fnrit.

comme s'il était lui-même propriétaire de la
chose qui fructifie; loco domini est. Bonn
fides lanlum prœstat possidenti quantum Veri-
tas. Les fruits même naturels, tels que le

produit des animaux, appartiennent de plein
droit au possesseur de bonne foi : Pleno
jure fiant bonœ fidei possessoris. Certainement
l'on ne peut exprimer plus clairement la

translation d'un droit ou d'une propriété.

L'on peut donc, au for de la conscience,
comme au for extérieur, conserver les fruits

qu'on a tirés durant la bonne foi. Nous ne
rapporterons point les difficultés qu'on peut
opposera cette décision ; nous nous conten-
terons d'observer que l'on ne peut en objec-
ter aucune contre les effets que nous allri-

bnons à la simple possession de bonne foi,

sans former la môme objection contre les

effets de la prescription; que les règles du
droit civil et canonique, qui paraissent nous
être contraires, doivent admettre pour le cas

de la simple possession de bonne foi, la mê-
me exception dont elles sont susceptibles
pour le cas de la prescription; les mêmes
raisons sont pour l'un et pour l'autre cas.

« .Mais il faut bien remarquer que le pos-
sesseur ne fait les fruits siens que dans le

ca- où il jouit d'une possession civile. La
simple détention d'une chose, qu'on appelle

possession naturelle, ne suffit pas. Due pos-
ses.<ion éphémère ne produit aucun droit.

La loi ne confère le droit de possession qu'à
celui qui possède depuis uneannée au moins.
Cod. de procéd., art. 23. Ce délai paraît fon-

dé sur la nature des choses : car le laps d'une

année est ordinairement nécessaire pour
faire sur un terrain tous les actes qui carac-

térisent une véritable possession, .\ussi cette

fixation est très-ancienne en France, puis-

qu'on la trouve établie dans le titre i" de la

loi salique. Cod. leij. antiq. Après le laps

d'une année de possession paisible, le public,

qui a vu le possesseur agir comme agirait un
propriétaire, a dû le regarder comme tel.

(ro(/. M. Touiller, Z)roi'; civ. fr., t.JJI,n. 78,
cl IJ, n. \2k, 125 , 12G, cic. Motifs du Cod.
civ., liv. Il], lit. '10.) Cette possession doit être

paisible, c'est-à-dire qu'elle ne doit pas s'in-

troduire par la violence. Celui qui, pour
acquérir la possession, aurait dépouillé par
violence l'aucien possesseur, soil en ravis-

sant un meuble dont il avait la jouissance,

soit en usurpant un héritage qu'il possédait,

n'aurait jjoint une possession légale (Cod.

civ., art. 2229). Une possession clandestine

serait également défectueuse ( Ibid. ) : la

( landeslinité consiste à acquérir la posses-

sion d'une chose en se cachant des personnes
qui peuvent la revendiquer. Celte posses-

sion ne peut non plus être légitime, qu'autan'

qu'elle est fondée sur un juste titre, c'est-à-

dira sur un titre translatif de propriété, dont

le possesseur ignore les vices ( Art 330,

2229). Tels sont un contrât de vente, un

échange, une donation, un le^'s, etc. La suc-

cession est aussi un titre légal. Ainsi, celui

qui trouve une chose dans^ une successiou

testamentaire ou légitime, a droit aux Iruils

qu'il a perçus jusqu'au jour de la revendica-
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lion l Art. 138 }. Un titre nai, ou celui qui,

sans être nul , n'est point de nature à trnns-

fèrer la propriété , telle que la qualité d'un

cn^agiste, celle d'un usufruitier, celle d un

fermi'er , est un obstacle perpétuel à ce que

le possesseur puisse se regarder comme pro-

priétaire; d'où est venue la maxime, qu il

vaut mieux ne point avoir de titre que d'en

avoir %m vicieux. Enfin , la bonne foi est né-

cessaire pour que la possession confère quel-

que droit au possesseur. Le possesseur e?t

de bonne foi lorsqu'il possède comme pro-

priétaire, en vertu d'un juste titre, dont il

isnore les vices ; et il cesse d'être de bonne

foi du moment où ces vices lui sont connus

{Art. 550). «

Article II.

Du possesseur de ynauvaise foi.

5. Par possesseur de mauvaise foi on en-

tend celui qui a volé ou usurpé le bien qu'il

savait être à autrui, ou qui, ayant commencé

à jouir dans la bonne foi, a néanmoins con-

tinué à conserver , comme propriétaire, un

bien qu'il sait ne pas ètr« à lui.

Le possesseur île mauvaise foi est obligé

de restituer, 1° l'objet en nature, s'il subsiste

encore, ou, s'il ne subsiste plus . d'en rosti-

tuer la valeur; 2 les fruits qui , selon la

mavime Res fructificat domino, appartien-

nent au propriétaire; 3 les pertes que le

propriétaire a éprouvées par suite de l'in-

juste détention. Ces obligations sont une

suite des principes développés aux mots Res-

titution et Dommages intérêts. 11 y a quel-

ques questions qui dépendent des solutions

que nous venons de donner. Nous allons

entendre Mgr Gousset sur ce sujet.
_

« Le possesseur de mauvaise foi n'est point

dispensé de l'oblig.ition de restituer, quoi-

que la chose qu'il possède injustement vienne

à périr entre ses mains par cas fortuit, sans

qu'il y ait de sa faute. L'obligation qu'il a

contractée de restituer la chose ou d'en ren-

dre l'équivalent ne s'éteint i^oint par la perte

de cette même chose, pour la restitution de

laquelle il est en demeure, à partir du mo-
ment qu'il est de mauvaise foi. Cependant,
suivant le sentiment le plus commun et le

plus probable, il faut excepter le cas où la

chose eût également péri entre les mains du
propriétaire, lors même que la chose eût

été volée par celui chez lequel elle péril.

L'intérêt étant la mesure des actions, dit

M. DuTànlon{Traité de'' obligations, tom.llJ,

ri" 1625 ), le propriétaire de la chose volée

ne peut en réclanu^r le prix lorsqu'elle au-
rait dû périr chez lui, si elle ne lui eût pas
été ravie; car, dans cette hypothèse, le vol

ne lui ayant fait aucun ton, ce serait vou-
loir s'enrichir aux dépens d'autrui. On ne
peut o'bjecler l'article 1302 du Code civil,

portant que, « do quelque manière que la

chose volée ait péri ou ait été perdue, sa

perte ne dispense pas celui qui l'a soustraite

de la restitution ; » car cette disposition ne
regarde que le for extérieur, ayant pour ob-
jet de punir le vol et la violence : quod ita

rece.ptiim est odio furti etviolentiœ{L. xix //".
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de Vi. etc.). C'est pourquoi, comme l'observe

JouUier ( Droit civil français, tome Vit,

n iG8 ), cette rigueur est personnelle à celui

qui a soustrait la chose, et ne s'applique

point à ses héritiers.

« Il résulte de ce qui vient d'être dit, que

si le champ, le pré, la vigne ou la maison,

qu'on retient injustement, viennent à être

détruits par un tremblement de terre, une

inondation ou le feu du ciel, le possesseur

de mauvaise foi n'est point obligé de les ré-

tablir; il suffit qu'il les resliiuedans l'étal où

ils se trouvent par suite de l'accident qui eût

également frappé le propriétaire. Il en est

de même de toute autre chose volée qui pé-

rirait, sans la faute du voleur, dans le même
temps et dans le même accident ; par exem-
ple, dans le même incendie où elle aurait

péri entre les mains du maître. -Mais si, au
contraire, la chose a péri, même par cas for-

tuit, après l'accident qui a frappé le proprié-

taire, il est certain que le voleur est tenu

d'en restituer la valeur ; car il se trouvait

en demeure à l'égard du propriétaire, avaut

la perte de la chose.

« Ln est-il de même pour le cas où la chose

eût dû infailliblement périr plus lard entre

les mains du propriétaire? Paul relient in-

justement le cheval de Pierre : ce cheval pé-

rit entre les mains de Paul; si on suppose

qu'il eût dû périr certainement, quoique plus

tard, entre les mains de Pierre, Paul sera-t-

il obligé, en conscience, d'en rendre la va-
leur '? Il n'y sera pas tenu, si le cheval, au
moment ou il a été volé, était atteint du mal

ou du vice qui devait infailliblement le faire

périr un peu plus tard; car alors il est

vrai de dire que le vol a été sans résultat

pour le propriétaire, sauf toutefois les ser-

vices qu'on aurait pu tirer de ce cheval, et

pour lesquels le maître aurait droit de récla-

mer une indemnité. Mais il y a plus de dif-

ficulté pour le cas où le cheval, n'étant point

malade lorsqu'il a été volé, devait cependant,

comme on le suppose, périr plus lard entre les

mains du maître, par suite d'an malheur in-

dépendant de la volonté des hommes. Cepen-
dant il nous paraît plus probable que Paul

serait tenu, dans le cas dont il s'agit, de

payer la valeur du cheval à Pierre. L'obli-

gation que Paul a contraclée en volant le

cheval de Pierre subsiste, de l'aveu de tous,

api'ès^la perte du cheval. Or, on ne voit pas

comment cette obligation, pour laquelle Paul
serait en demeure, pourrait s'éteindre par
un nouveau malheur qui survient à Pierre

( S. Liguori, lib. iu,n 621 ).

« Nous ne dispensons les possesseurs de

mauvaise foi de restituer la chose qui a péri,

qu'autant que la chose eût certainement péri

entre les mains du propriélaire ; dans le

doute si elle eût également péri, nous pen-
sons qu'on doit se déclarer contre le posses-

seur injuste en faveur de l'innocent, c'est-à-

dire, en faveur du propriétaire : In dubio me-
lior est condilio innocenlis.

u Le possesseur de mauvaise foi est te-

nu de resliluer la chose dans l'état où elle

est, lors même qu'elle auiail beaucoup aug-
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mente de valeurdepuis qu'il la possède. C«tle

augmeniaiion profile au maître ; el cela
,

iiième dans le cas où le inaitre, si la chose
ne lui eût pas été enlevée, eût ilû la consom-
mer avant qu'elle eût pu augmenter de va-

leur. Ainsi, par exemple, si un propriétaire

avait dû vendre un agneau à repo(]ue où il

valait cinq francs, et que celui qui a volé

cet agneau l'eût tué à une épo(|ue où il en

valait dix, c'est la somme de dix francs et

non celle de cinq que le voleur devra rendre

au propriétaire. Mais si queUju'un lue l.'a-

gneau d'aulrui lorsqu'il ne vaut que cinq

francs, il suffit qu'il restitue celle somme,
quoique l'agneau ait dû plus tard augmen-
ter de valeur entre les mains du maître : cela

suffit toutes les fois que le maître ])eut se

procurer un autre agneau pareil au pre-

mier avec la somme qu'on lui restitue.

u Quand il est question d'un dépérissement

naturel et inévitable qu'eût également el

certainement essuyé le propriétaire, il nous
semble qu'en lui remettant la chose telle

qu'elle est, el telle qu'elle serait devenue
chez lui en cas qu'il en eût conservé la pos-

session, le devoir de la justice est suffisam-

ment rempli, si d'ailleurs on le dédommage
du tort qu'on lui a causé en le privant d'une

chose dont il aurait tiré parti ; mais on ne

peutdispenser le détenteur injuste d'une plus

l'orle restitution, qu'autant qu'on est certain

que le propriétaire eût vendu ou consommé
la chose dans le temps de sa moindre valeur,

ut que le possesseur de mauvaise foi n'en a
pas retiré davantage ( Conférences d'Anijers,

sur la Restitution, conf. m, (juest.3).

« Ce que nous disons de l'augmentation
ou de la diminution de la valeur intrinsèque

des choses doit également s'entendre de
l'augmentation ou de la diminution de la

valeur extrinsèque, c'est-à-dire du prix, qui
varie suivant les temps. Ainsi, lorsqu'on a
pris une chose que le maître voulait conser-
ver pour la vendre plus tard à un plus haut
prix, par exemple, du blé que le maître était

résolu de ne vendre que dans une saison de
l'année où il vaut d.ivantage, on doit resti-

tuer au propriétaire le prix qu'il en aurait

tiré. La restitution doit toujours être en pro-

portion du tort qu'on a fait : Omnis l'cstitu-

tio fncienda alicui, dit saint Thomas, coin-

niens^iriiri débet secundam qwintitatem damni
iliati [Opuscul. Lxxiii, c. 20). «

Article 111.

Du possesseur de foi douteuse.

6. Le possesseur de foi douteuse est celui

qui a des motifs de douter si le bien qu'il a
en possession ou dont il jouit lui appartient
légitimement.

Ce que doit faire le propriétaire de foi

douteuse, c'est d'abordde rechercher la vérité,

de prendre les mesures commandées par la

prudence pour découvrir le véritable pro-
priétaire. Si, malgré ses recherches, le doute
persévère , il doit examiner quand a com-
mencé le doute, si c'est avant l'entrée en
possession, ou si, ayant commencé à possé-

der de bonne foi, il n'a douté qu'après l'en-
trée en possession.

Quand le doute a précédé l'entrée en pos-
session, les théologiens les plus sages pen-
sent qu'il doit partager pro rata parie duhii
avec le propriétaire douteux ; car il n'y a
rien ici qui puisse légitimer la possession.
Ce n'est pas la bonne foi, elle ne subsiste pas ;

ce n'est pas la grande maxime mdior est

conditio pussidenlis, car en remontant à l'o-

rigine de la possession, il n'aurait dû accep-
ter qu'une part proportionnelle à sou doute,
l'autre part ne lui appartenait donc pas.

Quant à celui qui a commencé à posséder
de bonne foi, et qui n'a douté qu'après sou
entrée en possession, sa position est diffé-

rente : les théologiens les plus sévères pen-
sent que si, après une enquête suffisante,

le doute subsisSe sans qu'il soit possible de
découvrir le véritable propriétaire, le posses-

seur de foi douteuse peut conserver la chose
tout entière. On peut faire valoir ici la

grande maxime : Melior est conditio possi-

denlis. Voy. Mgr Gousset, Théologie morale^
tom. II, n. 931 ; Conf. d'Angers, sur la Resti-

tution, I" conférence.

POSSESSION.
Voy. Presckiption.

POURVOI.
Lorsqu'on défère à la Cour de cassation

les jugements des tribunaux inférieurs, on
fait acte de pourvoi. On donne aussi ce nom
au recours formé devant le conseil d'Etat.

POUVOIR.
Cette expression est souvent employée

comme synonyme d'AuTORiTÎi , de Puis-
sance. Voy. ces mots. Il a aussi le même
sens que juridiction : ainsi on dit le pouvoir
judiciaire. Voy. Juge. En parlant des ecclé-

siastiques, on dit qu'on leur a ôté leur pou-
voir, c'est-à-dire qu'on les a privés de leur

juridiction. Voy. Juridiction.
Ce mot s'applique aussi à la puissance

législative ( Voy. Loi ), à l'autorité munici-
pale, etc. Nous devons renvoyer à chacune
de ces espèces de pouvoirs pour en connaître
la nature.

POUVOIR (abus de).

Du supérieur abuse de son pouvoir lors-

qu'il excède son autorité. Voy. Abus, n. 3.

PRÉCEPTE.
Voy. Loi, Commandements.

PRÉCIPUT {Terme de droit).

Cette expression désigne l'avantage ac-

cordé à un héritier qui prélève un biea

avant parts. }^oy. Succession , Communaltk
CONJUGALE.

PRÉDICATION.
1. «C'estsans doute, dit lecardinal Maury,

une grande et belle institution que d'avoir

réuni des hommes dans un temple pour les

instruire de leurs devoirs; d'avoir elabli des

cours publics d'entretiens approfondis entre

la religion et la conscience; d'avoir contre-

balancé l'impunité du présent par la justice

de l'avenir; d'avoir armé les orateurs saerés

de toute la puissance de la parole, pour
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combattre les vices , éveiller !a foi ,
remuer

le cœur, ébranler l'imagination, subjuguer

la volonté et encbaîner toutes les passions

sous le joug de la loi
,
par les liens les plus

intimes des intérêts éternels; d'avoir appelé

chaque héros de l'Evancile à une si haute

mission, en lui disant : Viens occuper dans

le sanctuaire la place de Dieu lui-même :

toutes les vérités morales t'appartiennent :

tous les hommes ne sont plus devant toi que

des pécheurs et des mortels ; et les déposi-

taires du pouvoir ne se distinguent à ta vue

que par de plus grandes obligations et de

plus redoutables dangers et la perspective

d'un plus sévère jugement. Découvre à tes

auditeurs le tribunal suprême de la justice,

les asiles de l'humanilé souffrante, les chau-

mières, les tombeaux, les abîmes de l'éter-

nité , et fais-en sortir des leçons utiles à la

terre, en forçant l'homme de devenir lui-

même son accusateur et son juge dans le

secret de ses pensées et dans la latitude de ses

remords.
« Tel est le tableau que présente le minis-

tère évangélique, de sorte que si celle mé-
ihode d'instruction n'existait pas dans le

christianisme, il faudrait l'y introduire pour

l'avantage du genre humaiii. »

Mais ce que la chaire offre de divin dans

l'économie de la religion ne saurait être

abandonné au libre vouloir de chacun ; il

faut,pour roccuper,une mission spéciale de

la part des supérieurs ecclésiastiques , et de

la part de ceux qui sont tenus de distribuer

le pain de la parole, les dispositions et la

préparation nécessaires pour bien remplir

ce devoir. Nous traiterons ces deux points

importants dans deux articles : le premier
concernera la mission nécessaire pour rem-
plir l'office de prédicateur; le second, l'obli-

gation imposée par le devoir de la prédica-
liou à ceu\ qui en sont chargés.

ARTICIB PREMIER.

De l'autorisation nécessaire pour prêcher.

2. Le ministère de la prédication est si im-

portant, et peut causer de si grands maux
lorsqu'il est mal exercé, qu'il semble qu'on
devrait remercier l'Eglise des grandes pré-
cautions qu'elle a prises pour faire annoncer
la parole divine par des prêtres dont la ca-

pacilé est le plus aulhentiqucment reconnue.

Ce ministère de paix et de charité a si souvent
causé des troubles dans la républiijue chré-
tienne, lorsqu'il a été entre les mains de mi-
nistres fanatiques , ignorants ou voués se-

crètement à l'erreur, qu'il est évidemment
du bien public que les premiers pasteurs,

qui sont chargés en chef de la police de
leurs diocèses , veillent avec le plus d'at-

tention à cet objet, et en soient spécialement
chargés ; ce qui ne peut se faire dune ma-
nière efûcace et utile, qu'autant qu'aucun
prêtre n'y sera employé qu'avec dépendance
de leur autorité. Cependant il s'est trouvé
des ecclésiastiques qui ont contesté la néccs-
silé de l'approbation de l'évêque pour la pré-

dication; nous allons combattre celte erreur
dangereuse.

3. Nous n'essayerons pas de faire l'histoire

de rai)probation pour la prédication; nous
nous contentons d'invoquer en faveur de
sa nécessité l'autorité du concile de Trente.

11 s'est occupé de la prédication dans quatre
sessions différentes ; il y en a deux au il a

traité d'une manière spéciale cette miitière.

Voici la substance de ces deux décrets. 1" la
prédication est la principale fonction des

évéques [Sess. y et xxiv). 2° Ils doivent l'ins-

truction et l'enseignement à tous leurs dio-

césains ; ils doivent remplir cette fonction

par eux-mêmes dans leur église cathédrale,

ou , s'ils en sont empêchés , par des person-
nes capables de cet important ministère

{Sess. V eïxxiv).3°Le concile impose la mémo
obligation aux curés. i° Les réguliers qui

veulent prêcher doivent obtenir , outre l'ap-

probation de leur supérieur, celle de l'évê-

que diocésain. Ultra licenliam suorum supe-

rioruin , eliam episcopi licetUiam Itabere

teneantur {Sess. v). A la session xxiv, chap.i,
il étend la nécessité de l'approbation à tous

les prédicateurs. Il se sert même pour cela

de l'énergique expression Depulandos ab

cpiscopo. il est donc certain qu'aucun prêtre

ne peut prêcher ni dans l'église cathédrale
,

ni dans aucune autre église d'un diocèse sans

avoir reçu de l'évêque une mission spéciale

à cet effet.

ÂRTICLR II.

De l'obligation de prêcher imposée aux
pasteurs.

k. Allez enseigner les nations, disait Jésus-

Christ à ses apolres en les quittant, et eu leur

personne à tous ceux qui devaient leur suc-

céder dans le gouvernement de l'Eglise el l.i

conduite des âmes : Prêchez, disait sainlPaul

à Timothée , je vous l'ordonne au nom do

Jêsus-Christ, qui le premier l'a ordonné à ses

apôtres. Les docteurs de 1 Eglise sont unani-

mts pour en faire une obligation rigou-

reuse à tous ceux qui sont chargés de la

conduite des âmes, sans aucune distinctiou

de condition.

.Mais pour fixer rigoureusement les de-

voirs des pasteurs sur ce point, nous recher-

cherons quand les pasteurs doivent prêcher

et comment ils doivent le faire pour s'ac-

quitter convenablement de cette importante
oblii^ation.

5. Le concile de Trente prescrit aux curés

d'instruire et d'annoncer la parole de Dieu
à leur peuple aux jours de dimanches et

de fêtes solennelles. Serestnindre à prêcher

en avent et en carême, ce n'est remplir

qu'une partie de la loi : l'année tout entière

est exprimée dans le décret du concile. 11 est

cependant des temps, surtout pour les cam-
pagnes, où l'on peut suspendre les prédica-

tions régulières, dans l'espérance de les faire

mieux goûter en les reprenant. Tels sont,

pendant l'hiver, les dimanches où le froid

est (rès-rigourcux, et pendant les récites

des foins, des blés, des raisins. Nous allons

citer les règlements du diocèse de Verdun,
qui sont en vigueur dans beaucoup de dio-

cèses. Us présentent clairement les obliga-



co: PliF

lions du curé à cet égard, et sur le temps où
il doit prêcher , et sur la manière dont il doit

le faire.

6. « De toutes les obligations du ministère
pastoral, la plus indispensable, comme la plus
importante, est l'inslruction religieuse. Le
salut des peuples en dépend essentiellement ;

aussi rien n'est plus fréquemment ni plus
. fortement recommandé aux pasteurs par les

* Pures et les conciles. Le saint concile de
Trente, en particulier, enjoint à tous les

curés et autres prêtres qui ont charge d'âmes
de faire par eux-mêmes ou par d'autres prê-
tres capables , tous les dimanches et fêtes

solennelles, aux peuples qui leur sont con-
liés,une instruction chrétienne sur les vérités

nécessaires au salut, sur les vices qu'il faut

éviter et sur les vertus qu'il faut pratiquer.

Le même concile veut que les évoques re-
courent aux censures ecclésiastiques pour
obliger les pasteurs négligents à s'acquitter

(le ce devoir (1). Les pasteurs ne peuvent
donc y iiiani]uer, sans se riudrc coupaides de
la perte des âmes qu'ils négligeraient d'ins-

truire (2j.

7. « En conséquence, nous déclarons sus-
pens par le seul fait, tout curé, desservant

,

chapelain et autre prêtre ayant charge d'â-

mes, qui, hors le cas d'un empêchement lé-

gitime, laisse passer deux dimanches consé-
cutifs sans faire par lui-même ou par tout

autre ecclcsiaslique approuve, à la messe
paroissiale, une instruction courte, mais
claireetmélhoiiique, sur l'évangile du jour ou
sur quelque point de la doctrine ch rétienne (3j.

« Cependant , lorsqu'à raison de quelque
pranile solennité ou de quelque autre cir-

constance extraordinaire, on devra [)récher

à vêpres ou à l'exercice du soir, on sera dis-

pensé de l'instruction de la messe. I^ous ac-

cordons aussi la faculté de remplacer la pré-

dication du matin par un sermon prêché â

l'un des offices de l'après-midi, les dimaii-
ihes de l'avent et du carême.

8. « Nous exceptons le temps de la fenai-

son, de la moisson et des vendanges. La dé-

termination de celle interruption est relative

à chaque localité, et doil s'entendre, pour
chaque curé , de l'époque et de ia durée des

(1) Quieiiinqiic paroeliiales, vel alii curaiii nniuia-

nnn liabenles, ecclesias quocuiu|ue luodo obtiiienl,

lier se vel alios idoiieos, si légitime impeilili fuerinl,

iliebus saltem domiiiicis et lestis soleiiiiiibus plèbes

sibi commissas, pro sua et earum capaciiate
, pas-

cant saliilaribus verbis, docendo qiix scire omnibus
iiecessariuiii est ad salulem... Plebaiii, iibi ab epis-

eopo inoiiiti, triuin niciisiuiii spalio, munuri suo de-
liierini, pcr censuras ecclesiaslicas... cogantur. Conc.
Tr. sess. v, c. 2, de licform.—Vid. ibidem, scss. xxn,
eap. 8.

—

Diurn. (ér. "2 de la xix" sem. ap. lu Penl.

(2) Un grand nombre de conciles provinciaux ini-

lioseiit aux curés, conforiiiénient au concile de Tren-
te, l'obligaiion d'instruire les fidèles tous les diman-
ches el lêlcs solennelles. Ncius pouvons citer entre
antres les eonciles de Bordeaux, 1583 ; de Narboiine,
1-').">1

; de Ueiuis, ISGi; de Cambrai, l5Ga; de Mdan,
15G5 et l.-i82; de Kouen, 1581 ; de Bourges, 1584

;

d'Aix,l585;deToulouse,15yO;d'Avignon, 15!).i, etc.

On retrouve les mêmes dispositions dans les statuts

d'un grand nombre de diocèses, et s^pécialcmeiit dans
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récoltes dans la paroisse. Nous engageons
les pasteurs à adresser aux fidèles quelques
paroles d'édiQcation, ou à leur donner quel-
ques avis spirituels les dimanches où il leur
est permis d'omettre l'instruction ordinaire.
Tous comprendront que se borner à ce qui
est de rigueur, pour éviter la censure, et que
négliger de faire communément l'instruction
tous les dimanches et fêtes d'obligation, sans
en être légitimement empêché , ce serait
manquer au devoir d'un pasteur zélé , et

s'écarter de l'esprit et de la loi de l'Eglise.

9. « Nous considérons comme légitimement
empêchés, 1 ceux qui sont malades ou qui
éjirouvent une fatigue extraordinaire, dont
nous laissons l'appréciation à la conscience
de chacun

;

2° Ceu'w qui sont réduits, par le poids des
années ou des infiriiiités, à une imjjuissance
morale de |)rêc!u:r. Ils doivent, toutefois, se
faire remplacer dans cette fonction autant
et aussi souvent qu'il leur eit possible :

3° Ceux qui, en vertu de notre permission
ou pour une cause légitime, sont absents de
leurs paroisses.

'*'' Lorsque l'on doit lire à la messe de pa-
roisse nos mandements ou lettres pastorales.
Il en est de même des dimanches et fêtes où
quelque cérémonie extraordinaire prolonge
l'office notablement, tels, par exemple, que
les dimanches des Rameaux et de la solennité
de la Fête-Dieu, si, dans ce dernier cas, la

procession du saint-sacrement a lieu.

10. « Ceux qui sont autorisés à biner dans
une annexe ou dans une succursale vacante,
donU'administralion leurestconfiée, satisfont

à la prescription de l'art. 76 (n. 7 ci-dessus),

faisant l'instruction chaque dimanche que
dans une seule des deux églises ; mais il

convient de la faire alternativement dans
l'une et dans l'autre.

11. « Lorsqu'il y a eu ou qu'il doit y avoir
un sermon ou uue exhortation uo jour' de
fête d'obligation qui tombe dans la semaine,
on est dispensé de faire l'instruction le di-

maiiche qui suit ou qui précède immédia-
lement.

« Nous exhortons tous les pasteurs à réu-
nir les Udèlcs dans leurs églises les diman-

ceux de Toulouse, 1837, et de Périgueux, 1839.
De là le rituel de Verdun, t. !"", p. 160, concini,

conformément à l'ancien rituel : l'que les eurés sont
obligés d'instruire sous peine de péché mortel ;

ï" qu'un curé qui n'instruit pas est dans l'habitude

du péché mortel ; et que si sa conscience demeure
tranquille, il est dans une illusion complète ; 3" en-
fin que tout prêtre qui l'absout se rend lui-même
coupable des coidéssions sacrilèges que lui fait son
pénitent.

(3) Conc. de Tr. sess. xxii, ch. 8. Diurn. (ér. ide
ta XIX» sem. ap. la Pcnt.—Slal. syii. de Veid. 156-2,

1078 et 1750. Dans plusieurs diocèses, il y a égale-

ment suspense contre tout prêtre (lui, ayant ebarge

d'âmes, néglige de faire une instruction deux ou trois

dimanches consècutils. Nous pourrions citer entre

autres les statuts de Belley, 1719; le rituel du même
iiiocèse, 1830, les statuts d'.'VIbv, t7(i.); de Troves,

1785; lie Uesmes, 1828, de Rodez, 1853; de Bor-

deaux et d'Avignon, 1850, cl de foulouse, 1857.
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des principaux points de la foi et des mystè-
res de Jé-sus-Chrisl en particulier, comme il

est fjcilo de s'en convaincre en interrogeant
les enfants et les adulies individuellement.

On ne peut attribuer cette ignorance préci-

sénjent au défaut de zèle de la part des pas-

ches et fêles vers le soir, pour y faire la

prière en commun, à la suite de laquelle ils

feront une instruction simple et familière.

12. « A moins d'une permission spéciale

de notre part, nul ecclésiastique ne peut

i.rècher dans une église ou chapelle de notre

diocèse l" s'il n'est pas prêtre ;
2" s'il est leurs, mais plutôt au peu de soin que l'on

étranger à notre diocèse ;
3' si, quoiqu'il lui met à prendre pour sujet des prônes et des

instructions ordinaires les dogmes de la foi

et les devoirs du chrétien, et à expliquer les

uns et les autres avec ordre, clarté et comme

appartienne , il n'est pas approuve par,

uous pour ce ministère, soit en vertu de

sou litre, soit par une autorisation générale

et explicite (1).

13. .iNous autorisons tout curé, di'sservant,

chapelain, vicaire et tout prêtre soumis à

notre juridiction et approuvé préalablement

pour !a prédication ou pour les confessions,

à prêcher dans toute l'étendue de notre dio-

cèse, sur la demande de leurs confrères, sauf

la restriction de l'article 85 (l'art. 15 ci-a orés).

14. « Nous permettons aux prêtres étran-

gers, placés dans les paroisses limitrophes

de notre diocèse, et autorisés pour la prédi-

par forme de catéchisme. La plupart des

rituels de France prescrivent cette méthode
comme la seule propre à bien faire connaî-
tre la religion. 11 est d'expérience que les

paroisses les mieux instiuites sont cell 'S où
les pasteurs se sont atiarliés à expliquer

successivement tous les points de la doc-
trine chrétienne dans un cours d'instruc-

tions simples, méthodiques et préparées avec
soin.

18. M Afin d'entretenir parmi les fidèles la

;:alion par leurs évèques respectifs, deprècher connaissance des principales vérités de la

dans les éflises de notre diocèse jusqu'à la religion, nous ordonnons à tous les curés et

distance de trois lieues de leur résidence. Nous

autorisons également les curés à permettre de

prêcher une fois ou deux dans leur église, à

un prêtre étranger qui se trouverait chez eux

par occasion, pourvu néanmoms qu il

ï ._ .LA.- „. J . 1.^ rl^of-;

autres prêtres qui ont charge d'âmes, de

lire en chaire, gravement et distinctement,

deux fois chaque année au prône de la

messe paroissiale, l'abrégé de la doctrine

chrétienne que nous a\ ons rédigé à cet effet,

à la pureté des mœurs et de la doctrine les et que l'on trouvera à la suite des présents

qualités requises pour la prédication

13. (I MM. les curés n'inviteront et n'ad-

mettront aucun Gcclèsiastique, qui ne rési-

derait pas dans leur paroisse, à prêcher dans

leur église, une suite de sermons, tels que

stations d'Avent ou de Carême, retraites,

missions, neuvaines, sans avoir demandé
et obtenu notre autorisation.

16. « .\ulant que les circonstances le per-

mettront, l'instruction prescrite par l'art.

7G aura pour objet les divers points de la

doctrine chrétienne, c'est-à-dire les mystè-

res de la foi, les commandements de Dieu et

de i'iiglise, les sacrements, et plus fréquem-

ment ceux de Pénitence et d'Eucharistie, les

vertus chrétiennes et généralement tout ce

qu'il est néce>sairc ou utile de savoir sur la

prière, le saint sacrifice de la messe, les

solennités et les principales cérémonies de

l'Eglise. 11 convient aussi de prendre de temps
en temps pour matière du prône l'explica-

tion de l'évangile du jour, en forme d'homé-
lie, afin de faire connaître aux fidèles la vie

et la doctrine de Jésus-Christ (2).

« l'nfin, il est très-avantageux d'exposer

d'une manière historique les principaux faits

qui ont rapport à la religion, depuis le com-
mencement du monde jusqu'aux temps ac-

tuels, et d'en tirer les réflexions et les consé-
quences pratiques qui en découlent natu-
rellement.

17. «Nous croyons devoir rappeler ici à dos
chers coopérateurs qu'il règne généralement
parmi les fidèles une grande ignorance même

statuts (n- iv). Cette lecture se fera le pre-

mier dimanche de l'avent et le troisième

dimanche du carême, à moins d'empêche-
ment qui oblige à l'anticiper ou à la différer.

Elle tiendra lieu de rinstructionordinaire(3).

19. « Nous désirons que dans les grandes

paroisses, oîi l'on célèbre avant la messe yia-

roissiale, et à une heure fixe, une première
messe pour la commodité d'une partie des

paroissiens, on annonce à cette messe les

fêtes, jeûnes et abstinences, et qu'on y fasse

une courte instruction, qui pourra être rem-
placée au moins quatre fois l'année par la

lecture de l'abrégé de la doctrine chrétienne.

20. « Quoique les catéchismes raisonnes,

les prônes, les homélies, et les instructions

familières soient ordinairement plus utiles

que les sermons, nous exhortons néanmoins
les pasteurs à adopter cette dernière forme
de temps en temps, et spécialement aux
grandes solennités. Ils exposeront avec clarté

et exactitude l'enseignement catholique

touchant le mystère du jour, et en déduiront

les conséquences morales et pratiques qui

s'y rattachent. Ce genre de prédication, em-
ployé quelquefois, peut concilier au pasteur

plus de respect et de confiance, et attirer à

l'église certaines personnes qui autrement

n'y viendraient pas.

21. « Tous les prêtres chargés du minis-

tère de la prédication enseigneront une doc-

trine exacte et précise qui, en matière de

morale, s'écarte en même temps de tout re-

lâchement et de toute exagération. Ils s'alta-

(1) Conc. de Bord. loSi, lit. 20. Diurn. fér. 5 de xxii, c. 8; sess. xsiv, cap. 4.

la v sem. ap. l'F.pipli. — Const. synod. de Verd. (3) La même disposition est prescrite par les ri-

1598. et Stat. synud. 1750. luels des diocèses de Belley, 1830; deParis,1839, et

(i) Conc. de Trent., sess. v, de Rej'onn. c. 2;sess. par les statuts de Toulouse, 1857.
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:heront à prêcher les vérités de la foi et les

règles (le la morale évani^élique dans toute

leur pureté, évitant tout sjstème qui len-

iirait à les corrompre, toute discussion inu-
lile et toute que>.lion conlroversée ((ui eu
altérerait la sainteté, et toute nouveauté de

lan;;age qui les rendrait obscures et inintel-

ligibles. Ils ne se i)ermettront jamais de met-

tre leur opinion persoiiueile à la place de

l'enseignement de l'Eglise, de citer des his-

toires incertaines ou apocryphes, de publier

des miracles dont l'autlieuticité ne serait pas

constalée.
22. « Conformément aux saints c.mons,

nous défendons aux curés : t" de publier

dans l'église, sans notre autorisation, les

lois, ordonnances, arrêtés, proilamalions,

et généralement tout acte émané de l'auto-

rité civile, ou concernant des affaires pure-
menit séculières (1) ;

2° de faire aucune an-
nonce ou réclamation, dont l'objet serait en-
tièrement étranger à la religion ; ."i" de se ser-

vir de la chaire sacrée jjour parler de leurs

affaires personnelles, de leurs intérêts tempo-
rels, des différends qui se seraicntélevés entre

eux et leurs paroissiens, ou K's administra-
teurs de la fabrique ou de la commune, sauf
néanmoins le droit que chacun a de délen-
dresa conduite contre d'injustes accusations,

lorsque cette juslilication est jugée néces-
saire au bien de la religion et du ministère

pastoral
,

par des confrères prudents et

éclairés ;
4° de mêler à la prédicatipn de la

divine parole aucune discussion politique
,

ni allusion à celte matière, ni aucune ré-

flexion propre à affaiblir le respi'ct dû aux
autorités (2).

2.']. n Nous conjurons tous les ministres

de la sainte parole de ue jamais s'écarter des

règles de la douceur et de la n)odération

pastorale, quand ils parlent contre les vices,

les désordres ou les abus de la paroisse. La
religion leur fait un devoir d'éviter dans
leurs instructions et leurs reproches touie

personnalité, toute invective et toute menace
qui tiendrait de l'emportement et (jui mani-
festerait plutôt dans le |)rédicutcur de la

passion ou un amour-propre blessé, que la

bonté d'un père cornpalissant et le zèle d'un
pasteur charitable (.i).

24. :< Afin de reniire la prédication vrai-

ment utile, tous ceux qui sont chargés de ce
ministère auront soin de s'y préparer par
l'étude et la prière. Ils s'appliqueront à ins-

truire avec clarté et solidité, avec inlérêl et

onction, et surtout avec simplicité et d'une

manière proportionnée à la capacilé et aux
besoins du comniun des fidèles. Us éviteront

toute recherche dans les pensées et les ex-
pressions, toute affectation d'éloquence, se

souvenant que c'est pour le bien spirituel de

(1) Conc. de Bordeaux, 4583; de Uoiirgcs, IKSi,

etc., etc.

(i) Viile.iiilneconcion.iiiiloaliqiiid coiitiimcliosead-

versus prœftctos ecclesiasiicos et civiles niagistr.iuis,

unde in oiliinii et conlcniptuni apiid popiiluiii adilii-

caiilur, proierant. Qiiin potins audilorcs rnoneant, nt

pr;rposilis eliani discolys pareantel obcdiaiil. Conc.
Iturdtg. IfiSô. — llem, Conc.Mediot. 15C5.

leurs auiliieurs (|u'ils remplissent cette sainte
et reiloiilalile lo.iclioa, et non pour s'atliKS'

de vains applaudissements
; que c'est 11

parole de Dieu qu'ils sont chargés de prê-
cher et non celle de l'homme. Ils éviteront
aussi avec soin lout ce qui serait indigne de
la gravilé et de la sainteté de la prédication
évangeli(]ue, c'est-à-dire tout détail puéril,
toute expression triviale, toute digression
déplacée, toute négligence qui conduirait à
parler sans ordre, sans intérêt, et par con-
séquent sans lÏLiit.

25. <i A moins d'une irapossibililé réelle
,

tous prêciieronl de mémoire. Nous recom-
mandons expressément à tous et plus s()é-

cialement encore aux jeunes prêtres, d'écrire
leurs prônes et leurs sermons, et de ne pas se
livrer à une abondanciMjui ne pourrait être
que fort stérile dans de jeunes ecclésiasti-

ques, et les exposerait àêtio aussi peu exacts
pour le fond que peu mesurés dans la forme.
Dans tous les cas, aucun prédicateur ne doit
mouler en chaire sans avoir eu soin de pré-
parer son instruction, d'en dresser le plan,
et d'eu mi lire en ordre les preuves et les

principaux développemeiils. Il y aurait pré-
soiiiplion coupible à agir dilïéremment.

« Le prône et l'instruction doivent se faire
dans la chaire, et non sur les marches de
l'autel, ni à l'entrée du sancluaire.

20. « Le concile de Trente recommande
d'instruire les fidèles ciim hrevilate el fnrili-

tate sermonis: c'est (lourquoi nous exhor-
tons à observer cette règle, et à ne pas trop
prolonger les instructions Une prédication
trop longue fitigui; les auditeurs, leur ins-

pire du dégoût pour lu sainte parole el les

éloigne des olfices. Nous pensons que le sei-

mou ne doit pas durer plus de trois quarls
d'heure , l'homélie ou l'inslruction de la

messe plus d'une demi-heure, y compris les

prières du prône, les annonces et la leclure
de l'évangile {'*}.»

PRÉFET.
Le préfet est dans sou département le re-

présentant et le délégué du gouvernemenl.
il agit en son nom, surveille pour lui l'exé-

cution des lois; il exerce à l'égard des com-
munes une tutelle ol'licielle ; il est le gardien
de l'ordre public et doit veiller à sa conser-
vation. Si la responsabilité des préfets est

très-grande, leur aulorilé est inliniment res-

pcclable. Leurs administrés leur doivent res-

pect et obéissance. Si leurs arrêtés n'ont pas
le caractère de la loi, ils en sont une espèce
d'écoulement et exigent une obéissance de
conscience toutes les fois qu'ils n'excèdent
pas le pouvoir dont ils sont revêtus, foi/. Au-
RÉTÉ.

PIŒ.MÉDITATION.
C'est le dessein formé et arrêté d'attaquer

(ô) Premier conc. de Cologne, l.)36, part. vi,cap.

13. Diurnal. (ér. 5 de la xix" .se»!, apr. ta Pent.

(4) I Croyez-moi, dit sailli l''raii(.'i)is de Sales, c'est

par oxiiérience et longue expérience (|ue je vnus dis

ceci : Plus vous direz el moins on relieiulra. Quand
lui discours est inip long, la lin lait oublier le mi»

lieu, et le milieu laii oublier le commencement, t
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une personne. La préméditation rend le

crime plus grand et entraîne une peine plus

forte. [Code pénal, art. 296, 297, 232, 310,

311.)

PRÉSAGES.
Voy. Divination.

PRESBYTÈRE."
Maison destinée à loger le curé. Voy. Fa-

brique.
PRESCRIPTION.

1. Titre établi par l'aulorilé des lois qui

donne à un possesseur de bonne foi la pro-

priété d'un bien qui appartient à un autre,

dont le nouveau possesseur a joui sans trou-

ble pendant le temps voulu parla loi.

2.« Personne n'ignore, dit Domal {Lois ci-

viles, page 289,, cette utilité entre autres des

prrscripiions, qu'elles assurent aux posses-

seurs la propriété des héritages après une
possession qui ait duré le temps réglé par la

loi. Mais quoique les prescriptions parais-

sent naturellement nécessaires pour cel usa-

ge, elles ne l'étaient pas dans la loi divine,

qui ordonnait que les héritages aliénés re-

vinssent au premier possesseur en chaque
cinquantième année du jour de rétablisse-

ment de cet usage Mais la lettre de celle

loi ne s'observant plus, et les aliénations à

perpétuité nous étant permises, l'usage des

prescriptions est tout naturel dans cet étal et

si nécessaire que, sans ce remède, tout ac-

quéreur et tout possesseur pouvant être

troublé jusqu'à l'infini, il n'y aurait jamais

assurance entière d'une possession sûre et

paisible. Et ceux même dont la possession

serait la plus ancienne auraient tout à crain-

dre si avec leur possession ils n'avaient con-

servé leur litre.

« Quand donc il n'y aurait pas d'autres

raisons qui favorisassent les prescriptions,

que l'utilité publique d'assurer le repos des

possesseurs, il serait juste d'empêcher que
la propriété des choses ne demeurât toujours

dans l'incertitude, laissant aux pro[iriétaires

un temps suffisant pour renîrer dans leurs

biens. Mais on peut dire de plus que les pres-

criptions ont d'ailleurs leur justice et leur

équité fondées sur le priiuipe qui a déjà êlé

remarqué, que la possession étant nnturellr-

mcnt liée au droit de propriété, il est juste

qu'on présume que, conimr c'est le maître

qui doit po-séder, celui qui possède doit être

le maître, et que l'ancien propriétaire n'a

pas été privé de sa possession sans justes

causes. »

3. Fondés sur ces hautes raisons de la né-

cessité d'assurer les propriétés, les juris-

consultes n'ont pas craint de regarder la

prescription comme un moyen légitime d'ac-

quérir. Une simple réflexion mettra celte vé-

rité hors de toute espèce de doute. On ne

peut nier au pouvoir souverain la puissance

de régir la propriété d'une inanière utile au

bien public ; on ne peut même lui interdire

le droit de faire des lois générales atteignant

tous les citoyens, qui en dépouillent quel-

ques-uns de leurs biens et le- transfèrent à

d'autres, lorsque le bien commun l'exige, le

commande impérieusenient. Ces pouvoirs

sont une conséquence nécessaire du but de
l'établissement des puissances; si elles ne
l'avaient pas, elles n'auraient pas l'autorité

nécessaire pour conduire la société à sa fin

légitime. Or, la prescription est fondée pour
le plus grand bien, nous l'avons fait voir, et

d'ailleurs personne ne le conteste. 11 ne peut
donc être question que des conditions né-
cessaires pour prescrire légitimement. Com-
me c'est l'autorité civile qui transporte la

propriété, c'est à elle qu'il appartient de dé-
terminer les conditions requises pour la

prescription. Nous allons citer les disposi-
tions de notre Code civil; nous aurons soin
de les accompagner des observations néces-
saires pour régler la conscience.

TITRE XX. — De la prescription.

CHAPITRE PRESUER.

Dispositions générales.

4. 2219. La prescription estun moyen d'acquérirou
de se libérer par un cerlain laps de temps, et sous
les conditions déterminées oar la loi. (C. 712, 1254,
2180.)

2-220. On ne peut, d'avance, renoncer à la prescrip-

tion : on peut renoncer à la prescription acquise.

(C. 1130, 2-22-2, 2224 s.)

La loi n'a pas voulu qu'on renonçât à la

prescription avant qu'elle fiît acquise, parce

que chacun aurait mis dans les contrais une
semblable disposition ; ce qui eût annulé tout

l'effet de la loi.

2221. La renonciation à la prescription est expresse

ou tacite : la renonciation tacite résulte il'uri fait qui

suppose l'abandon du droit acquis. (C. 1353, dispos,

anal., 478.)

La renonciation serait tacite si l'on payait

la dette. La Cour royale de Bordeaux (7 fé-
vrier 1827) a déclaré que dire qu'on est prêt

à payer si l'on exhibe un titre n'est pas une
renonciation sulfisante.

2222. Celui qui ne peut aliéner, ne peut renoncer

à la 'irescriptioii acquise. (C. 128,217, 437, 1124 s.,

130.3' s., 1421, I42S, 1449, 1-507 s., 1333, 1538,

1551s., 1361, 1594, 1598 s., 1988. Co. 446 s.)

2223. Les juges ne peuvent pas suppléer d'ollice le

tnnven résultant de la prescription.

2224. La prescription peut être opposée en tout

état de cause, .iiênie devant la cour royale, à moins

que la partie i|ui n'aurait pas opposé le ninyen de la

prescription ne doive, par les circonstances, être

présumée y avoir renoncé. (C.2221. Pr. 464, 465.)

On peut l'opposer en appel même après les

plaidoiries. Cass. 7nov. 1827.

2-223. Les créanciers, ou toute autre personne

ayant intérêt à ce que la prescription soit arqui-e,

peuvent l'opposer, encore que le débiteur ou le pro-

priétaire y renonce. iC. 1166, 1167, 1236.)

22-26. On ne peut prescrire le domaine des choses

qui ne sont point dans le commerce. (C. 1128,1598.)

22-27. L'Etat, les établissements publics et les

comnmnes sont soumis aux mêmes prescriptions que

les particuliers, et peuvent également les oppcser.{C.

541, 542, 360, 2264. Pr. péremption, 598.)

CHAPITRE n.

De ta possession.

3. 2228. La possession est la détention ou la jouis-

sance d'une chose ou d'un droit que nous tenons ou

que nous exerçons par nous-mêmes, ou par un au^re.
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f|ni la tient on qni l'exerce en notre nom. (Pr. ac-

tions possi'ss., 5, 25 s. — L. 23 mai 1838, art. 6.)

2229. Pour pouvoir prescrire, il faut une possession

continue cl non inlerronipue, paisible, publinue, non

éfinivoque et à titre de propriétaire. (C. 1350, 1352,

2230 s.; interruption, 2212 s.)

2230. On est toujours présumé posséder pour soi, et

il titre de propriétaire, s'il ii'esl prouvé qu'on a com-
mencé à posséder pour un autre. (C. IS-iO, 1332,

2234.)

Conformément à cet article, la Cour royale

de Bordeaux a décide que la possession ci-

vile et paisible est une preuve de propriété

jusqu'à preuve contraire. D'après ce jirin-

cipe, le possesseur a droit aux dommages et

intérêts pour réparation des délits commis
sur le bien objet de la prescription, sans que
l'auteur du dommage puisse faire valoir que
le bien n'appartient pas au possesseur.

A défaut de titre, on juge qu'on a joui à

titre d(î propriétaire par la qualité qu'on a

prise dans les actes pour les actions qu'on a
exercées.

2231. Quand on a commencé à posséder pour au-

trui, on est toujours présumé posséder au même li-

tre , s'il n'y a preuve du contraire. (C. 135 ', 1352,

2234., 2236, 2241s.)
2232. Les actes de pure faculté et ceux de simple

tolérance ne oeuvent fonder ni possession ni pres-

cription. (C. 691,2229.)
2233. Les actes de violence ne peuvent fonder non

plus une possession capable d'opérer la prescription.

— La possession utile iieconimence que lorsque la vio-

lence a cessé. (C. violence, llH f ., 2229.)

2234. Le possesseur actuel qui prouve avoir pos-

sédé anciennement, est présumé avoir possédé dans

lé temps intermédiaire, saul la preuve contraire. (C.

1350. 1352,2230 s.)

2235. Pour compléter la prescription, on peut join-

dre à sa possession celle de son auteur, de quelque
manière qu'on lui ait succédé, soit à litre universel

ou particulier, soit à titre lucratif ou onéreux. (C.

hérii. ay. cause, 724, 1122, 2228, 2237.)

Le ten)ps pendant lequel une succession
reste vacante compte pour la prescription.

CIUPITIŒ ni.

Des causes qui empêchent la prescription.

l>. 2236. Ceux qui possèdent pour autrui, ne prescrivent

jamais, parquelque laps de temps que ce soit.

—

.\insi,

le f'ernilir, le dépositaire, l'usufruitier, et tous autres

qui déliennenl précairement la chose du propriélaire,

ne peuvent la prescrire. (C. 2231, 2210 s ; absence,

132; usiij'r., 59'J; bail à louage, 1709; dépôt, 1937
;

secus; réméré, 1665. Co. capitaine de navire, 430.)

L'usufruit perpétuel ét.mt un véritable

droit de propriété peut suffire pour prescrire

(C(iss.,-2\)juin 1813).

2237. Les liériliers de ceux qui lenaicnt la < liose

à quelqu'un des titres désignés par l'arlicle précédent,
ne peuvent non plus prescrire. (C. Iiérit. au. cause,

724,1125,2233.)
2558. Néanmoins les personnes énoncées dans les

articles 2236 cl 2237 peuvent prescrire, si le titre de
leur possession te trouve interverti, soit par une
cause venant d'un tiers, soil par la contradiction
qu'elles oni opposée au droit du propriétaire. (C.

2240 s.)

2239. Ceux à qui les fermiers, dépositaires et au-
tres délenteurs précaires ont transmis la clioso par
un litre translatif de propriété, p.euveni la prescrire.
(C. 2265 s.)

2210. On ne pei.t pas prescrire contre son titre.

en ce sens que l'on ne peut point se changer à soi-

même la cause et le principe de sa possession. (C.

2231.)

Il ne faut pas confondre l'expression ou
delà de son titre avec celle-ci contre son ti-

tre. On peut prescrire au delà de son litre.

Ainsi, un propriétaire a un titre qui porte sa
propriété à un hectare ; pendant trente ans
il en possède deux dans des limiles bien mar-
quées : il prescrit ce second hectare ( Cour
royale de Bordeaux, 11 janvier 1828).

2241. On ne peul prescrire contre son titre, en ce

sens que l'on prescrit la libération de l'obligation que
l'on a contractée. (C. 1234.)

Ce principe s'applique aux obligations ré-

ciproiiues résultant des contrats sjnallag-

matiques [Cass., 7 août 1833).

CHAPITIIE IV.

Des causes qui interrompent ou qui suspendent le cours

de la prescription.

Section premièue. — Des causes qui mterrompent la

prescription.

7. Il y a cette différence entre l'interrup-

tion et la suspension de la prescription, que
dans le cas d'interruption la possession qui

a précédé est comptée pour rien. 11 fiiut ro-

coinmencer compléiement une nouvelle pres-

cription. Dans le cas de suspension le temps
qui précède s'unit à celui qui suit pour for-

mer la prescription.

2242. La prescription peut être interrompue ou
nalurellemenl ou civilement. (C. 2229.)

2245. 11 y a ijiterrupiion naturelle, lorsque le pos-

sesseur est privé, pendant plus d'un an , de la jouis-

sance de la chose, soit par l'ancien propriélaire, .soit

même par un tiers. (Pr. 3 2", 25 s. L. 23 mai 1838,

art. 6.)

Il faut des preuves positives de renoncia-

tion, une simple indudion ne serait pas un
motif d'inlcrrui)tion(fo»»-., io deccmli. 1827».

L'interruption doit avoir été faite par celui

qui la fait valoir ; on ne lui compte pas celle

qui a été faite par un tiers.

2244. Une citation en justice, un commandement
ou une saisie, signifiés à celui qu'on veul cmpcclier

de prescrire, forment l'interruption civile. (C. 2245

t., 2274. Pr. 1 s., 59, 585, 626, 636, Ii7.5, 780.)

2245. La citation en conciliation devant le bureau

de paix, interrompl la prescription, du jour de sa

date, lorsqu'elle est suivie d'une assignation en jus-

lice donnée dans les délais de droit. (C. 2246 s. Pr.

57.1

2246. La citation en justice, donnée même dev.-int

un juge incompétent, interrompt la prescription. (Pr,

168 s.)

2248. La prescription est interrompue par la re-

connaissance que le dcbiteur ou le possesseur lait du

droit de celui contre lequel il prescrivait. { C. 1337

s., 1354 s.

Si le créancier fait mention sur ses regis-

tres qu'il a reçu les arrérages de l.i renie,

c'est une preuve suffisante d'interruption de

la prescription {Cass., 2ï 1832).

2249. L'interpellation faite, contorménient aux ar-

ticles ci-dessus, à l'un des débiteurs solidaires, ou sa

recomiaissance, interrompt l.i prcsciipiitMi <onire

loirs les aulres, même coiiire leurs héritiers. — L'in-

terpellation faite à l'un des héritiers d'nn diliiteur

solidaire, ou la recoimai*sance de cet héritier, n'in-

lerrompl pas la prescription à l'égard de» aulres co-
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liériliers, quanilniéme li créance serait liypolliécaire,

si l'oliligalioii n'est indivisible. — Celle inlerpel-

lalioM ou cette reconnaissance n'interrompt h pres-

cription, à l'égaril des autres codébiteur;, que pour

la part dont cet bérilier est tenu. — Pour interrom-

pre la prescriplimi pour le tout , à l'égard des autres

codébiteurs, il faut I interpellatiQu faites tous les hé-

ritiers du débiteur décédé, ou l'a recoimais-ance de

tous ces héritiers. (C. sotid., 1 199, 1206, 1"2I3 ; divis.

et indivis., 1217 s., 12-22 s.; servit. 709.)

La Cour royale de Bourges a décidé que
lorsque l'immeulile est indivisenlre plusieurs

propriéiaires , l'opposilion d'un seul suffit

pour interrompre la prescriplion à l'égard

de tous.

2250. L'interpellation faite au débiteur principal,

ou sa reconnaissance, interrompt la prescriplion

contre la caution. (C. 2034, 203li.)

Sectio.n II.— Des causes qui suspendent le cours de la

prescription.

8. 2231. La prescription court contre toutes per-

sonnes, à moins qu'elles ne soient dans quelque ev-

cepiion établie par une loi. (C. servit., 709 s.; 2255,

2252 s.)

2252. La prescription ne court pas contre les mi-

ne\irs et les interdiis , sauf ce qui est dit à l'article

2278, et à l'exception des auirescas déierniinés par

la loi (C. sm'i(., 709, 710, 1665, 1676, 2278. Pr.

péremp., 598.)

On comprend que quelque intérêt que mé-
ritent certaines classes de personnes, l'ordre

public doit l'emporter. Aussi la faveur qu'on

accorde au commerce font-elles courir la

prescription même contre les mineurs. Tous
les jurisconsultes conviennent que les dé-

ché";inces marquées par les Godes de procé-

dure civile et d'instruction criminelle cou-

rent même contre les mineurs et les inter-

dits.

2255. Elle ne court point entre époux. (C. 1099,

1593.)
2234. La prescriplion court contre la femme ma-

riée, encore qu'elle ne soit point séparée par con-

trat de mari.ige ou en justice, à l'égard des biens

dont le mari a ladminisiration , sauf son recours

contre le mari. (C.1428, 1551.)

2255. Néanmoi'S elle ne court point, pendant le

inariaije, à l'égird de l'aliénation d'un fonds constitué

selon le régime dotal, conformément à 1 article 1561,

au titre du Contrat de mariage et des Droits respectifs

des époux. (C. 15G1, 1.362.)

2236. La pre-cription est p:ire.llement suspendue
pendant le mariage, — 1° Dans le cas où l'action de

la femme ne pourr.iit être exercée qu'après une op-

tion à faire sur racieDl:itioM on l:i lenonciation à la

communauté; (C. 1435 s.) — 2' Dans le cas où le

mari, ayant vendu le bien propre de la femme sans

son consentement, est garant de la venie, et dans

tous les autres cas où l'aciion de la femme réfléi hi-

rait contre le mari. (C. 1428, 1.353, 1599, 1626 s.)

Celte suspension a été moiivce en ce que
la femme ne pourrait réclamer sa propriété

sans agir contre son mari, ce qui pourrait

être une cause de trouble.

2257. La prescriplion ne court point, — A l'égard

d'une créance qui dépend d'une condition, jusqu'à ce

que la coudiiion arrive ;
(C. 1181 s.) — A l'égard

d'une action en ijarantie, jusqu'à ce que leviiticm

ail lieu; (C. 1625 s.) — A l'égard d'uiie errance à

jour fixe, jusqu'à ce que ce jour soit arrivé. (C.

1185 s.)

2238. La prescriplion ne court pas contre 1 héritier

bénéliciaire, à l'égard des créances qu''! =>a conlre la

succession. (C. 802 s. Pr. 996.) — Elle court conlre

une succession vacante, quoique non pourvue de cu-

ra leur. (C. 811 s.)

2239. Elle court encore pendant les trois mois
pour faire inventaire, et les quarante jours pour dé-

libérer. (C. 795 s., 1437. Pr. 174, 187.)

CHAPITRE V.

Du temps requis pour prescrire.

Section prejuère. — Dispositions générales.

9. 2260. La prescription se compte par jours, et

non par heures. (C. disp. anal., 2147.)

2261. Elle est acquise lorsque le dernier jour du
terme est accompli.

Section II. — De la prescription trcnlennire.

10. L'effet de cette prescription est d'ac-

quérir sans titre et de se libérer même conlre

le tilre, sans qu'il soit possible d'opposer la

mauvaise foi.

2262. Toutes les actions, tant réelles que person-

nelles, sont prescrites par trente ans, sans que celui

qui allègue cette prescription soit obligé d'en rappor-

ter un tilre, ou qu'on puisse lui opposer l'exception

dédnite de la mauvais'! foi. ( C. 617, 706, 712, 966,

1234, 2281; ejcepî., 52^, 2236 s., 2242 s., 2231 s.)

Une décision judiciaire peut être attaquée

même après Irenle ans, quand il ii'y a pas

eu signilicalion. Ca^s., 8 avril 1823.

226j. Après vingt-huit ans de la date du dernier

titre, le débiteur d'une rente peut être contraint à

fournir à ses frais un titre nouvel à son créancier

ou à ses ayants cause. (C.12".8, 1357 s., 2248 s.)

2264. Les règles de la prescriplion sur d'aulres

objets que ceux nieniiotuiés dans le présent tilre,

sonl expliquées dans les litres qui leur sont propres.

(C. prescriptions et déchéances diverses : absence,

135; null. de mar., 181; réel, d'état, 528, 550 ; tut.,

475; nsufr., 617, 619; cours d'eau, 559, 642; ser-

vit., 690, 706 s. ; success., 789, s. ; créanc. non op-

pos., 809; sépar. de patrim., 878; garant, coliér.,

88ii; rcvûc. p. ingrat., 937, 1047; p. s-urven. d'enf.,

966; resc, 1504; suppl. de prix, 1622; réméré, 1660

s.; lésion, 167 i; société, 1831; privil. Injputii., 2180.

Cil. associés, 64; avaries, 108; <?//". (/e comm., 133,

189; capit. de nav., 430; contr. à la grosse. 451 s.;

(rét, 135 s. I. Cr. actions et peines, 655 s., 639 s. C.

32.)

Sectmn 111. — De lu prescriplion par dix et vingt aux.

11. Cette prescription ne concerne que le

mode d'acquérir et exige la bonne foi.

2265. Celui qui acquiert de bonne foi et par juste

tilje un innneuble, en prescrit la propriété par dix

ans, si le vériiable propriétaire habile dans le ressort

de la Cour royale dans l'éiendue de laquelle I im-

meuble est situé; et par vinst ans, s'il e.it domicilié

hors dudit ressort. (C. 550, 2267, 2268 s.)

Par juste litre on entend un acte de vente,

d'échange, de donation, elc. Un jugement
qui ordonne un délaissement d'immeuble

peut être un titre sulfisant pour prescrire.

2266. Si le véritable propriétaire a eu son domi-

cile en dilïérenls temps, dans le ressort et hors du

ressort, il tant, pour compléter la prescriplion, ajou-

ter à ce qui manque aux dix ans de présence, un

nombre d années d absence double de celui qui man-
que, pour compléter les dix ans de présence.

22(i7. Le litre nul par défaut de lorme ne peut

servir ilc bi^e à li prescriplion de dix et vingt ans.

(C. bonne (oi, 550.)

2268. La bonne loi est toujours présumée, et c'est

à celui qui allègue la mauvaise foi à la prouver. (C.

1116.)
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'2269. Il suffit que la l)oniii> foi ail existé au mo-
ment de l'acquisition. (C. 2251.

)

2270. Après dix ans, rarcliitecte et les enlrepre-

neiirs sont déiliargés «Je la garantie des gros ou-

vrages qu'ils ont faits ou dirigés. (C. 1792 s.)

Section IV. — De quelques prescriptions particulières.

12. I. Du la prescription de cinq ans.

2276. Les juges et avoués sont déchargés des piè-

ces cinq ans après le jugement des procès. — Les

Iiui.ssiers, après deux ans, depuis l'exécution de la

commission, ou la signification des actes dont ils

étaient chargés, en sont pareillement déchargés. (C.

20C0 7" 2272 s., 2278.)

2277. Lei arrérages de rentes perpétuelles et via-

gères ;
— Ceux des pensions alimentaires ; — Les

loyers des maisons, et le prix de ferme des biens

ruraux;— Les intérêts des sommes prêtées, et gé-

iiéralemenl tout ce qui est payable par année, ou à

des termes périodiques plus courts,—Se prescrivent

par cinq ans. (C. 584, 101.5, 1728, 1905 s., 1909,
1910, 2278.)

On coaiprenil aussi sons cet .trlicie les in-

térêts dus pour prix d'immeubles vendus
[Cnss., 7 fév. 182G; li juillet 1830).

Les fruits même civils d'une succession

perçus par un cohéritier ne se prescrivent

pas par cinq ans [Cass., 13 décembre 1330).

13. II. Prescription de trois ans.

2279. Eu lait de meubles, la possession vaut titre.

—Néanmoms celui qui a perdu ou auquel il a été

volé une chose, peut la revendiquer pendant trois ans,

à compter du jour de la perle ou du vol, contre celui

dans les niaiiis duquel il la trouve, sauf à celui-ci son
recours contre. celui duquel il la tienl. ((1 meubles,

527 s.; bonne foi, 530, 1141; recours contre le vo-

leur, 1302, 1382; dépôt, 192ti. Pr. revend., 82ti s.

2280. Si le possesseur actuel de la chose volée ou
perdue l'a achetée dans une foire ou dans un mar-
ché, ou dans une vente publique, ou d'un marchand
vendant des choses pareilles, le propriétaire origi-

naire ne peut se la fiire rendre qu'en remboursant
au possesseur le prix quelle lui a coûté.

La possession vaut (ilre. En fait de meu-
bles, la prescription s'acquiert par (rois ans ;

on ne peut donc plus revendiquer après trois

ans un objet mobilier contre celui qui en est

le détenteur. Si le possesseur actuel avait

acheté sur une foire ou un marché, dans une
vente publique, ou d'un marchand vendant
des choses pareilles, le propriétaire ne pour-
rait la réclamer qu'en payant le prix qu'elle

a coiîté.

14. III. Prescription de deux ans.

2275. L'action des avoués, pour le payement de
leurs Irais et salaires, se prescrit par deux ans, à

compter du jugement des procès, ou de la concilia-

tion des parties, ou depuis la révocation desdits

avoués. A l'égard des aflaiies non terminées, ils ne
peuvent former de demandes pour leurs frais et sa-

iiiires qui remonteraient à plus de cinq ans. (C.

22G0 s., 2274 s., 2270, 2278. Pr. 49 o<-, 6".)

Voy. aussi le second alinéa de l'art. 227G.

lï. IV. De 1(1 prescription d'un an.

2272. L'action des médecins, chirurgiens et apo-
thicaires, pour leurs visites, operatiojis et nuMira-
iiienls ; (C. privit., 2101 3°. )

—

Celle des huissiers,

pour le salaire des actes qu'ils signifient, et des

comini^.iions (ju'ils exécutent ; ( C. contrninle , 206O
7 ; décluuijc, 2270. Pr. iiO. )— Celle des marcliands,

pour les marchandises qu'ils vendent aii\ itartieu-

liers non marchands ;"(Co. 1.)— Celle de- maîtres
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de pension, pour le prix de la pension de leurs élè-

ves ; et des antres maîtres, pour le prix de l'appren-

tissage; (C. priri/., 2101 5".)— Celle des domesti-
ques qui se louent à l'année, pour le payement de
leur salaire, (C. 1779; foi accordée au maître, 1781;
privil., 2101:4°),— Se prescrivenl par un an. (C.
2260 s., 2274 s., 2278.)

Ifi. V. De la prescription de sis mois.

2271. L'action des maîtres et instituteurs des scien-

ces et arts, pour les leçons qu'ils donnent au mois
;

(C. 1710, 1779.) —Celle des hôteliers et traiteurs,

à raison du losement et de la nourriture qu'ils four-

nissent
; (C. 17o8 ; prii'i/.,2102 5")— Celle des ou-

vriers et gens de travail, pour le pavement de leurs

journées, fonrnitures et salaires (C. 1779; foi ac-

cordée au maître, 1781 ;
privil., 2101 i" ),— Se pres-

crivent par six mois. (C. 2200 s., 2274 s., 2278.)
2274. La prescription, dans les cas ci-dessus, a

lieu, quoiqu'il y ait eu continuai ion de fournitures,

livraisons, services et travaux. — Elle ne cesse de
courir que lorsqu'il y a eu compte arrêté , cédule

ou obligation, ou citation en justice non périmée.

(C. 2244, 2278. Pr. péremption, 13, 156, 397 s., 469.)

2275. Néanmoins ceux auxquels ces prescriptions

seront opposées , peuvent déférer le serment à ceux
qui les opposent, sur la question de savoir si la chose
a été réellement payée. — Le serment pourra être

déféré aux veuves et héritiers, ou aux tuteurs de
ces derniers, s'ils sont mineurs, pour qu'ils aient à

déclarer s'ils ne savent lias que la chose soit due.

(C. serment, 1338 s., 2278. Co. 189. P. 566.)

Ces deux articles concernent les prescrip-

tions de deux ans, d'un an et de six mois.

2281. Les prescriptions commencées à l'époque

de la publication du présent titre seront réglées con-
forinémeiil aux lois anciennes. — Néanmoins les

prescriptions alors commencées, et pour lesquelles

il faudrait encore, suivant les anciennes lois, plus

de trente ans à compter de la même époque, seront

accomplies par ce laps de trente ans. (C. 2, 691

,

2227, 2262 s.)

17. D'après les règles du Code que nous
venons de rapporter on voit que pour pres-

crire il faut. 1' la possession ;
2* une chose

(]Ui est d.ins le coininerce; 3° la bonne foi ;

'i° en quelque circonstance un tilre transla-

tif de propriété ; o le temps requis par la loi.

H y a (|uelqucs-unes de ces espèces de pres-

criplions où la loi de la conscience est plus

rigoureuse que la loi civile. Ainsi, 1° nous
exigeons la bonne foi dans tout état de cause

])our prescrire. La bonne foi a été regardée

par toutes les législations coiiime une condi-

tion essentielle à la prescription. Cependant
notre Code dit [art. 22G'J) qu'il sulfii, pour
prescrire, que la bonne loi ait existé au mo-
ment de l'acquisition de la chose qui est l'ob-

jet de la prescription. .Mais au for intérieur il

faut s'en tenir à la loi canonique qui exige

la bonne foi durant lout le temps de la pos-

session. Les jurisconsultes en convii'nneiil.

« Quant à la mauvaise foi , di! Bigot de

Préameneu, qui peut survenir pendant la

prescription, c'est un fait personnel à celui

qui prescrit; la conscience le condaiiuie ,

aucun molif ne peul, dans le for iiilcrjeur,

couviir sou usurpation. Les lois religieuses

ont dû employer toute leur force pour pré-

venir l'abus qu'on pourrait faire de la loi

civile [Motifs du projet de ii loi sur la pres.-

criplioti). » C'est aussi la doclnne de Duraii-

lon, de Molloville, de Delvincourt et de tous



67» DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE. 67e

les jurisconsulles. Pour pouvoir user en
conscience du droit de prescription, il faut

avoir été dans la bonne foi pendant tout le

teiops e^igé pour prescrire.

18. A celte occasion Mgr (ioussel (Théol.

mor., tom. I", n. 721) présente la question
suivante : « Pierre est possesseur de bonne
foi d'une chose qui ne lui appartient pas ; il

la possède comme êienne tout le temps requis

pour prescrire. Paul, son flls et son héritier

présomptif , connaissant parfaitement que
cette chose n'appartient point à Pierre, ne l'a

point averti, de crainte d'interrompre une
prescription dont il espérait profiter un juur.

Pierre meurt, et Paul, en sa qualité d'héri-

tier universel, recueille avec la succession le

fonds que le père avait prescrit. Peut-il le

conserver sans injustice? Nul doute, à notre

avis, qu'il ne puisse le conserver, non en

vertu de la prescription, car ce n'est pas lui

qui a prescrit , mais en vertu de son litre

d'héritier, qui lui donne un droit réel sur
tous les biens de son père légitimement ac-
quis. Il a péché contre la charité en n'aver-
tissant ni son père ni celui contre qui cou-
rait la prescription ; mais il n'a point péché
contre la justice. Et le père, étant devenu
maitre et propriétaire du fonds quil a pres-
crit, a pu le Iransmetire à son fils, comme il

aurait pu le transmettre à un étranger, soit

à litre lucratif, soit à litre onéreux. Qu'on
n'objecte point la mauvaise foi du fils ; elle

n'a pu vicier la possession du père, qui était

de bonne foi ; elle n'a pu par conséquent em-
pêcher la prescription.

« Une autre question. Un enfant mineur
peut-il prescrire par une possession de bonne
foi? Il le peut, car la prescription court an
(>roQt de tous ceux qui, de bonne foi, possè-

dent civilement , avec un titre translatif de
propriété, réel ou présumé. Mais pourra-t-il,

étant devenu majeur, conserver les biens
qu'il a prescrits de bonne foi, dans le cas où
le tuteur eut clé de mauvaise foi ? Nous pen-
sons qu'il peut les conserver, puisqu'il a
pour lui le litre d'une irescripti'jn légitime :

la mauvaise foi du tuteur ne peut nuire aux
droits que le mineur tient de la loi. Si, du-
rant son adniinistralion, le tuteur a fait tort

à un tiers, lui seul doit en être responsable.
« La prescription peut être interrompue

'"" suspendue. Quand elle est interrompue,
its années de possession écoulées avant l'in-

terruption ne se comptent pas ; il faut re-
commencer à prescrire de nouveau. L'inter-

ruption se fait naturellement nu civilement.
Il y a interruption naturelle, lorsque le pos-
sesseur est privé, pendant plus d'un an, de
Il jouissance de la chose, soit par r.mcien
propriétaire, soit raèine par un tiers. Une ci-

talion en justice, un commandement, une
maisie, signifiés à celui qu'on veut ( mpècher
':'e prescrire , forment l'interruption civile,

r a prescriplion e?l encore interrompue par
5a reconnaissance que le débiteur ou le pos-
sesseur fait du droil de celui contre lequel il

prescrivait {Cod. civ., art. ±l'*-2, etc.).

» Lors(iue la prescription est susjiendue ,

les années de possession antérieures à sa sus-

pension se comptent; et, la suspension une
fois levée, elles servent , conjointement avec
les années qui suivent, à compléter le temps
requis pour prescrire.

« La prescription court contre toutes sor-
tes de personnes, à moins qu'elles ne soient

dans quelque exception établie par la loi.

Généralement, elle ne court pas contre les

mineurs et les interdits; elle ne court pas
non plus entre les époux ( Ibid. , art,

2251, e/c). Quant aux calamités publiques,
elles ne suspendent pas la prescription. Ni
la guerre, ni la peste, ni toute autre cala-
mité, ne peuvent, en France, suspendre la

prescription; car elles ne sont point mises
par la loi au nombre des causes qui en sus-
pendent le cours {Voy. Dunod, Merlin, etc.).

« Comnie c'est aux lois eu iles à régler et à
déterminer les conditions requises pour la

prescription ; comme c'est d'elles que ce
moyen d'acquérir ou de se libérer lire prin-

cipalement sa force et son énergie , nous
admetlons comme règl générale que, toutes

les fois qu'on peut prescrire au for extérieur,

on peut également prescrire au for intérieur,

pourvu qu'il y ait bonne loi pendant tout le

temps requis pour la prescription. »

19. 2' Quant aux prescriptions de courte
durée par lesquelles on tend à se libérer, on
ne doit pas en juger comme de celles par les-

quelles on acquiert. Si la loi civile a accordé
au créancier un temps limité pour se faire

payer, ^.c'est afin de faciliter les transactions

commerciales, et qu'on ne soit pas tenu de
conserver indéfiniment les comptes, les notes,

elc; jamais son intention n'aétéde libérerau
for de la conscience, elle refuse seulement ac-

tion au for extérieur, et rien de plus. Ce qui en
est une preuve incontestable, c'est que, dans
le cas des petites prescriptions, elle permet
de déférer le serment. Art. 2275.

Qnanl aux prescriptions de longue durée,

nous croyons que celles qui tendent à se libé-

rée peuventaussi bieuse prescrire eu conscien-

ce que celles qui tendent à acquérir, pourvu
qu'il y ail bonne foi. Les motifs sont les mê-
mes dans les deux cas. Plusieurs docteurs pen-

sent même qu'il n'est pas nécessaire d'avoirla

ho nue foi pour se libérer d'une servi tu de, parce

que celui qui pendant trente ans a négligé

d'user de son droit, y a par làmême renoncé.

PRÉSÉANCES.

a Ce n'est pas seulement, dit Domal {Droit

public, pag. 33), pour prévenir ou terminer

les différends que font naître l'ambition et la

vanité de ceux qui affectent de se mettre au-

dessus des autres, qu'il a été nécessaire qu'il

y eût des régies, des rangs et des préséances.

Mais quand il n'y aurait aucune conteslalion

de celte nature, et qu'au contraire chacun
se portât à céder aux autres, et à se placer

au-dessous de ceux dont le rang serait au-
dessous du sien, il aurait été nécessaire qu'il

y^eiit des règles pour marquer à chacun
son rang, soit entre personnes de diverses

conditions ou professions, ou entre ceux qui

sont delà même; car il est de l'ordre public

de la société que rien n'y soit en désordre, et
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c'en serait un qui serait suivi de plusieurs

inconvénients, si les membres qui la compo-
sent n'a vai<»,nl pas leurs places réglées, et qu'en
chaque occasionduconcoursde plusieurs per-

sonnes, soit pour des séances, soit pour des
marchés, en un mot pour toute espèce de réu-

nion, il fallût ou confondre les rangs, ou faire

perdre le temps de ceux qui devraient ran-

ger les personnes, à régler ce qui serait dans
l'incertitude. »

Les règles des préséances sonl très-nom-
breuses. Elles établissent d'abord le rang des

ordresentre eux, et comme danschaqueordre
il y a aussi des rangs différents , de là encore la

nécessité de régler la préséance entre les per-

sonnes d'un même ordre. Autrefois le clergé

était placé dans le premier ordre ; ensuite ve -

nait la profession des armes, puis le con-
seil du prince, puis les dépositaires du (tou-

voir judiciaire, ensuite la finance, après elle

les arts libéraux et les sciences, puis le

commerce, etc. Il ne faut pas conclure que
de ce qu'un ordre soit placé avant un autre,

tous les membres de cet ordre ont la pré-

séance sur les membres de celui-là : cette pré-

séance ne peut exister qu'entre les premiers

dignitaires de cet ordre. Mais un dignitaire

du troisième rang devrait céder le oroit de

préséance an premier dignitaire du deuxième
ordre ; ainsi un maréchal de France aurait

le droit de préséance sur un simple évêque.

La
,

préséance des fonctionnaires publics à

été réglée par un décret du 2V messidor an
XII. L'application n'en est pas assez impor-
tante pour que nous en rapportions les dis-

positions.

PRÉSOMPTION ^PÉCHÉ DE).

Voyez Orgueil.

PllÉSOMPTiONS [Terme de droit).

Lorsque la loi ou le magistral ne peuvent

avoir des preuves certaines d'une chose, ils

jugent sur les circonstances, sur des faits

connus que la cliose réellement existe comme
on le présume : de là les règles qui régissent

les présomptions. Voici celles qui ont été

établies par notre Code civil.

tS^y. Les présomptions sonl des coiiséiniences

que la loi ou le magistral tire d'un fait connu à un

laii inconnu.

1350. La présoniplion légale est celle qui cstalia-

cliée par une loi spéciale a cerlains ,ictes ou à cer-

tains laits : tels sonl,— 1" Lesai lesque la loi déclare

nuls, connue présumés laits en fraude de ses disposi-

tions, d'après leur seule qualité; — 2* Les cas dans

lesquels la loi déclare la propriété ou la libération

résulter de certaines circonsiances déterminées ;
—

5" L'autorité que la loi aitribue à la chose jugée; —
4» La force que la loi attache à l'aveu de la partie

ou h son serment. (C. connuiss. de la toi,i ; conlum.,

31 ; domic, 105; absence, I l"2s.; mardi, publ., 220 ;

Co. 5. C. palernilé, 512, 340; interdict., 5(13; im-

meubk, 52S; meuble, 535 s.; access., .55">, 5<>7, 509,

571, 573 ; unufr. 586 ; mitoi/e/i, 65'3 s. , 6liG s., 670;
scnilude, 0%. 701; smccms., 720 s.. 778 s., 784,

785, 811, 843; part, 883; iiiterposit., 911, HOO
;

I«/<jm., 994, 1019, 10-23, 1044 s.; douai., 1004,

1082; violence, 1112 ; dol, 1116, 2268; eff. des coii-

renJ., 1122; inlerpril., 1156 s., 1175: condilionn.,

1178,1184; soiirfnr., 1202, 1211,1216, 1219, /jnyern.,

1235, 1256; iiovat., 1275; remise, 128-2 s., billels,

1327; tailles, 1535 ; cli. jugée, 1551 ; areii, 1554 s.;

serment, 1557 s., commun., 1402, 1451. 1454 s
•

1463, 1498 s., 1500 s., 1816, LS^S, 1527- vente
1602, 1700; louage, 1751, 1738, 1774 ; société, 1844^
1859 ;in/erêJs, I9Ù6, 19ft8 ,caulionn., 2015; Iransact.l
2048; hypoili.. 2162 s.; passées., 2-230 s. Pr. eiécui.
dejugem., 159; reconnaiss. d'écrit., 194; enquêtes,
259; plaid., 345; mal. somm.. Mi; jugem., i^i
liuiss., 556; lev. et coucli. du soleil, 1057. Co. livres,

12; leltr. dech.,iH s., 117, 152; voy. en mer, 194;
assur., 565 s.; avaries, 597 s.; faillile, 441, 446 s.',

559; banquer., 586, 598 s.; act. de comm. , 652 s.,

658. I. cr. fiagr. délit, 41; partie civ., 66. P. letUat.,

2, 5; vol, 59(Js.)

1551. L'autorité delà chose jugée n'a lieu qu'à
l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement. 11 laut

que la chose demandée soit la même
; que la de-

mande soit fondée sur la môme cause; que la de-
mande soit entre les mêmes parties, et formée par
elles et contre elles en la même quahté. (C. 800,
126-2, "2167, 2215.)

1552. La présomption légale dispense de toute
preuve celui au prolit duquel elle existe. — Nulle
preuve n'est admise contre la présomption de la loi,

lorsque, sur le fondemeni de cette présomption, elle

annule cerlains actes ou dénie l'acuon en justice, à

moins qu'elle n'ait réservé la preuve contraire , et

sauf ce gui sera dit sur le serment et l'aveu judiciai-

res. (C. 512 s., 911, 1099 s., 1351, 1565.)
1555. Les présomptions qui ne sont point établies

par la loi , sonl abandonnées aux lumières et à la

prudence du magistral, qui ne doit admettre que des
présomptions graves, précises cl concordâmes, et

dans les cas seulemi:nt où la loi admet les preuves
testimoniales, à moins que l'acte ne soit attaqué pour
cause de fraude ou de dol. (C. 1541 s. Pr. 589. Co.
109. C. préiompt. inadmiss., 784, 845, 994, 1019,
1025, 1116, 1-202, 1219, 1273, 1516, 13-25, 1527,
2015.)

PRÊT.

C'est un contrat par lequel on livre une
chose à quelqu'un, à charge par celui-ci ou
de rendre la même chose individuellement

et en nature, ou d'en rendre une autre de
même espèce, qualité et quantité.

Les théologiens et les jurisconsultes dis-

putent entre eux, pour savoir si le prêt est

essentiellement un contrat unilatéral et de
bienfaisance, ou s'il est synallaginatiq ue,com-
mutatif et imparfait. Parce que nous regar-
dons cette question comme fort peu impor-
tante, nous nous contcnlerons de dire avec
Chabrol : « Le contrat dit prêt est le plus sou-
vent unilatéral et de bienfaisance : ([uelque-

fois il est synallagmatique et cominutatif ; en-

Hn il figure au nombre des contrats civils.

VoiJ. CONTKAT.
Comme toute espèce de contrat, le prêt

doit être fait par des personnes capables de

s'engager. Voy. Convi:\ïiohs. Si cependant
un incapable avait emprunté, il serait tenu

de restituer ce qu'il a emprunté, sinon en

vertu du contrat civil, au moins d'après l'o-

bligation naturelle. Voy. Duligvtion, n. i'.i.

il y a différentes espèces de prêt : si on le

considère par rapportaux cliosesqu'on prête

,

il se divise en prêt de consommation et prêt

à usage. Voy. Phét a usage ou comwooat, et

l'mVr nE consommvtiox.

1874. Il y a deux sortes de prél :
— Celui des

choses dont on peut user sans les détruire. — Et

celui des choses qui seconsomment par 1 usage qu'on

cil fait. — La première espèce s'appelle prH à utatje,

ou commodat, (C. 1875 s.) — La deuxième sap-
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pelle prêt de consommation, ou simplemeiil prêt, (G-

1892 s.)

Si on l'envisage par rapportaux avantages

que peul en retirer le préteur, il esl ou à in-

lérèl ou purement gratuit. Yoy. Prêt a in-

térêt.
Si on le considère par rapport aux garan-

ties qu'il peul recevoir, il prend, suivant les

circonstances, les dénominations de Prêt slr

DÉPÔT, Prktslbgage, Prètala grosse aven-

TLHE. Voy. ces mots. Ces sortes de prêts ont

des meubles pour garantie, il y en a qui ont

des immeubles : nous en -avons suftisamment

parlé aux mots Hypothèque, Antichrèse.

PRÊT A usage ou COMMODAT.

1. Nous envisagerons le prêt à usage par

rapport, 1° à la nature et à l'objet du prêt à

usage; i° aux engagements de l'emprunteur;

'i° aux engagements de celui qui prête à

usage.
ARTICLE PREMIER.

De la nature et de l'objet du prêt a usage.

2. Voici les dispositions du Gode civil.

1875. Le prêt à usas;e ou comnioJat est un contrat

par lequel Tune des parties livre une chose à l'autre

pour s'en servir; à la charge par le preneur de la

rendre après s'en être servi. (C. 1245 s., 1885.)

1876. Ce prCa est essentiellement gratuit. (C.

eomp. louage des cit., 1709.)

Ce n'est pas qu'il soit absolument dé-

fendu d'exiger pour le prêt un prix soit en
argent soit en services. Mais alors cette es-

pèce de contrat ne conserve plus ce nom,
il est un contrat de louage ou un contrat

innommé, [yoy. Institutes, livre III, lit. xv,

§2.)

1877. Le prêteur demenre propriétaire de la chose
prêtée. (C. 1880, \9>^^i\ prH de consommation, 1893.)

Il faut donc que l'emprunteur rende la

cliose individuellement et dans sa nature.

S'il se contentait d'en rendre une de même
espèce, ce serait un prêt de consommation
et non à usa|,'e.

1878. Tout ce qui est dans le commerce, et qui

ne se consomme pas par l'usage, peul être l'objet de
celte convention. (C. 11"28, 1S94.)

Les choses qui se consomment p;ir l'usage
peuvent aiissi êlre l'objet du commodal, si

ou ne les prête qu'avec la condition expresse
de les conserver, ce qui a lieu quand on
n'emprunte que par ostenlalion et par pompe.
(Digeste, dernier paragr., Commodat.)

Le Dige,-le dit même qu'on peut prêter
non-seulement sa propre chose, mais encore
celle d'aulrui {litre v, § 15 et 16).

1879. Les engagements qui se forment par le com-
modal, passent aux héritiers de celui qui prèle, et

aux héritiers Je cel.ii qui empr\inte. — .Mmis si l'on

n'a prêté qu'en cocsiileration de l'emprunteur, et à
lui personnellement, alors ses héiitiers ne peuvent
continuer de jouir de la chose prêtée. (G. 1122.)

Article IL

Des engagements de femprunteur.

3.1880. L'enq)nmlenr esl teini de veiller en bon
père de lamille à la garde et à la conservalion de la

chose prêtée. Il ne peut s'en servir qu'à l'usage déter-
miné par sa nature ou par li convention ; le tout à

peine de dommages-intérêts, s'il y a lieu. (G. garde,

conserv., H37 s.; domm. et int., 1119 s.; comparez
usufr., 578 ; louage, 1728 s.)

1881. Si l'emprunteur emploie la chose à un aulre

usage, ou pour un temps pins long qu'il ne le devait,

il sera lenu de la perte arrivé.", même par cas l'or-

tuit, (C. 1245 ;!per(e, 1502 s. 1885;«s!(|>.,61.^; /ouage,

1729; dépôt, 1950.)

Si le temps n'avait pas été réglé parla
convention, il est borné à la durée de l'usage

pour lequel la chose est prêtée [Digeste, liv,

xvii, § 3).

1882. Si la chose prêtée périt par cas fortuit dont
l'emprunteur aurait pu la garantir en employant la

sienne propre, ou si, ne pouvant conserver que l'une

des deux, il a prélëré la sienne, il esl lenu de la

perte de l'autre. (G. 1137; cas fortuit, 1148; coni-

varez déoôl, 1927.)

« 11 en serait autrement, dit Chabrol, si le

prêt avait eu lieu pour l'intérêt commun des

parties, ou pour celui du préteur seul : dans
le premier cas, l'emprunteur serait tenu seu-
lement de la perte arrivée par sa mauvaise
fui ou sa négliiience; et dans le second cas,

il ne serait responsable que dj son dol [Di-
geste, liv. V, § 1, 5 et dernier).

1883. Si la chose a été estimée en la prêlanl, la

perte qui arrive, même par cas fortuit, esl pour
l'emprunteur, s'il n'v a convcniion contraire. (C. 18-2,

l»b\ ; comparez 1148, 1877.)

1884. Si la chose se détériore par le seul effet de
l'usage pour lequel elle a été empruntée, et sans au-

cune faute de la pan de lemprunleur, il n'est pas

tenu de la délérioration. (G. 1245, 1582 s.; usuj'r.,

580, 6i7; louage, 1730, 1732.)

1885. L'emprunteur ne peul pas retenir la chose
par compensation de ce que le prêteur lui doit. (G.

1243 s., 1293.)

Si, par suite de la perte de la chose prêtée,

il y avait lieu à des dommages et intérêts,

Poihier assure qu'on pourrait opposer la

compensation Poihier, Prêt à usage, n. kk).

1880. Si, pour user de la chose, l'emprunteur a

fait quelque dépense, il ne peut pas la répéter. (C.

1156 s., Ic76, 1890.)

1887. Si plusieurs ont conjointement emprunté la

même chose, ih en sont solidairement responsables

envers le prêteur. (G. 1202, 1221 2% 1222, 1225.)

L'emprunteur ne peut prescrire la chose
empruntée, parce qu'il ne la possède pas

comme propriétaire. Art. 2229, 2236.

Article III.

Des obligations du prêteur.

i. 1888. Le prêteur ne peut retirer la chose prêtée

qu'après le terme convenu, ou, à délaut de conven-

tion, qu'après qu'elle a servi à l'usage pour lequel

elle a été empruntée. (C. 118,5, 1889, 1899.)

1889. Ntamnoins, si, pendant ce dé'ai, ou avant

que le besoin de l'emprunteur ait cesse, il survient

au prêteur un be^oin pressant et imprévu de sa

chose, le juge peut, suivant les circonstances, obli-

ger lemprunleur à la lui rendre. (C. secus, 11 80;

'louage, 1701, 1762.)
1890. Si, pendant la durée du prêi, lemprunleur a

élé «ibligé, pour la conservalion de la chose, àquel-

(|ue dépense extraordinaire, nécessaire, et tellement

urgente qu il n'ait pas pu en prévenir le préleur,

celui-ci sera lenu de la lui rembourer. (G. 1156 s.,

1575, 1581, 1877, 1880, 1947, 2102 5^.)

1891. Lorsque la chose prêtée a des défauts tels,

qu'elle puisse causer du préjudice à celui qui s'en

sert, le prêteur esl responsable, s'il connaissait les
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défauts et n'en a pas averti l'emprunteur. (C. 1382 s.,

1641 s., 1721, 1898.)

prî:t de consommation.

1. Celle espèce de prêt était appelée mu-
lunm eu latin. 11 est l'objet d'une Irès-grande

discussion lliéoloj.Mque. Est-il permis d'e'si-

ger de l'emprunteur au d(;là de ce qui lui a

été prêté. Cette question étant du domaine
de l'usure, nous y renvoyons. Au mol Fon-
GiBLEs (choses) hous avons aussi traité de

l'objcl du prêt de consommation; car cette

espèce de prêt ne peut avoir d'autre objet

que des choses fongibles, comme nous allons

le voir.

'

§ 1 . Delà nature el de i'objel du livét de censommalion.

1892. Le prêt de consommation est nn contrat par

lequel l'une des parties livre à l'autre une certaine

qiianlilé de choses qui se consomment par l'usage,

à la charge par crlte dernière de lui en rendre au-

tant de même espèce et qualité. ( C. 1246 s. , 1902

s.; usiifr., 587.)

1893. P.ir l'effet de ce prêt, l'emprunteur devient

le propriétaire de la chose prêtée; et c'est pour lui

qu'elle périt, de quelque manière que celle perte ar-

rive. (C. 1877, 1894.)

1894. On ne peut pas donner à titre de prêt de
consonnnaiion (li>s choses qui, quoique de même
espèce, diffèrent dans l'individu, comme les animaux :

alors c'est un prêt à usage. (C. 1878; comparez
1896 s.)

1895. L'obligation qui résulte d'un prêt en argent

n'est toujours que de la somme numérique énoncée
au contrat.—S'il y a eu augmentation ou diminution

d'espèces avant l'époque du payement , le débiteur

doit renitre la somme numérique prêiée, et ne doit

rendre que cette sonune dans les espèces ayant cours
au moment du payement. (0. 1896 s.)

1896. La régie portée en l'article précédent n'a

pas lif», si le piêt a été lait en lingots. (C. 1245.)

1897. Si ce sont des lingots ou des denrées qui ont

été prêtés
, quelle que soit l'augmentation ou la di-

minution de leur prix, le débiteur doit toujours ren-

die la même quantité et qualité, et ne doit rendre
que cela. (C. 1243, 1246 s.)

§ 2. Des obliiiulions du prêleiir.

1898. Dans le prêt de consommation, le prêteur

est tenu de la responsabilité établie par l'ait. 1891

pour le prêt à usa^ie.

De cet article on peut déduire que le pré-
leur doit répondre des dcf.iuts de la chose
prélée et la garantir de ré\iction. Il doit la

livrer de telle sorte; qu'elle soit propre à l'u-

sage pour lequel elle c^t empruntée. Celui

qui prèle de l'huile, du vin falsifié, de la fausse

monnaie, est responsable des conséquences
de ce prêt.

1899. Le préteur ne peut pas redemander les cho-
ses prêtées avant le terme convenu. (C. Dispos, ana-
logues, 1185 s., 1888 s., 1902.)

19U0. S'il n'a pas été lixé de terme pour la restitu-

tion, le juge peut accordera l'emiMunteur m) délai

suivant les circonstances. (C. 1185 s., 1244, 1888,
1913. Pr. 122, 124 s. Co. 4i4.)

1901. S'il a été seulement convenu que l'emprun-
teur payerait(piand il le pourrait, ouquand il en aurait

les moyens, le juge lui fixera un terme de payement
suivant les circonstances. (C. 1244. Pr. 122, 121, s.

Co. 444.)

^li. I):s engafieiuenls de l'diiprunteur.

1.1902. L'emprunteur est tenu de rendre les choses
pillées en même quantité et qualité, et au terme
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convenu. (C. terme, 1185; lieu, 1247; quantité, oua-
lité, 1892, 1244; intérêt, 190i; usufr., 587.)

1903. S'il est dans l'impossibilité d'y satisfaire, il

est tenu d'en payer la valeur eu égard au temps et
au lieu où la chose devait être rendue d'après la con-
vention. — Si ce temps et ce lieu n'ont pas été ré-
glés, le payement se fait au prix du temps et du lieu

où l'emprunt a été lait. (C. usufr., 587.)

1904. Si l'emprunteur ne rend pas les choses prê-
tées ou leur valeur au terme convenu, il en doit l'in-

térêt du jour de la demande en justice. {C. 1153 o.,

1905 s.)

Voy. ci-dessus les arl. 189i, 189a, 18: 6,

1898.

PRÊT A INTÉtiÉT.

Le prêt de consommation est de sa nature
un contrat gratuit; il peut cependant, d'a-
près la loi civile, devenir un contrat oné-
reux, puisqu'elle suppose qu'on peut stipu-
ler des intérêts. Au mot Usure nous dirons
ce qu'il faut en penser au for de la conscien-
ce ; cependant nous croyons devoir rappor-
ter ici ce que la loi établit concernant cette
espèce de prêt.

1905. Il est permis de stipuler des intérêts pour
simple prêt, soit d'argent, soit de denrées ou autres
choses mobilières. (C. 1152, 1135 s.; prescrini.,

2277.)

1906. L'emprunteur qui a payé des intérêts qui n'é-

taient pas stipulés, ne peut ni les répéter ni les im-
puter sur le capital. (C. 1255, 1254, 1376.)

1907. L'intérêt est légal ou conventionnel. L'inté-

rêt légal est fixé par la loi. (L. 3 sept. 1807, app.)—
L'intérêt conventionnel peut excéder celui de la loi,

tontes les fois que la loi ne le prohibe |ias.—Le taux
de l'intérêt conventionnel doit être lixé par écrit. (C.

intérêt légal, 456, 474, 856, 1153, 1207, 1440, 147,")

154s, 1570, 1620, 16.52, 1682, 1846, 2001, 2028; in-

térêt pouvant excéder le taux léif., 1846, 2028. Co. 177
s.C.intéréisjudic. o-i morat., 1153,1.07, 1479,1904
4936. Pr.57. Co. 184, 183, 187. C. intérêts d'intérêts,

1154, 1155.)

1908. La quittance du capital donnée sans réserve
des intérêts en fait présumer le payement , et en
opère la libération. (C. 1253, 1254; présompl., iZSO,
1352.)

1909. On peut stipuler un intérêt moyennant un
capital que le prêteur s'interdit d'exiger. (C. 1907,
1976.) — Dans ce cas, le prêt iirend le nom de cons-
titution de rente (C. 529, 1106); rente constituée

pour prix d'un meuble ou d'un immeuble, 530, 1968 ; à

titre gratuit , 1969 s.)

1910. Celle rente peut être constituée de deux
manières, en perpétuel ou en viager. (C. 1911 s.,

1968 s.)

1911. La rente constituée en perpétuel esl essen-

tiellemeul rachelab'e. — Les parties peuvent seule-

ment convenir que le rachat ne sera pas faii av:int

un délai quine pourra excéderdix ans, ousans avoir

averti le créancier au terme d'avance qu'elles auron'

déterminé. (C.530, 1187.)

1912. Le débiteur d'une rente constituée en per-

pétuel peut être contraint au rachat,— 1" S'il cesso

de remplir ses obligations pendant deux années ;(C.

115;), 12i7.) — 2° S'il mam|ue à fournir au prêteur

les sûretés piomises par le contrat. (C. 1184; com-
parez 1977, 1978.)

1915. Le capital de la rente constituée en perpé-

tuel devient au>si exigible en cas de f.iilliie <m do

déconliturc du débiteur. (C. 1188, 2032. Pr. 121. Co.

444.)
. .

1914. Les règles concernant les rentes viagères

sont établies au litre des Contrats aléaloirei.{C. 1964,

1968.)

22
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Il importe de remarquer que ce serait

tomber dans une grave erreur de conclure

des derniers mois de cet article que tous les

objets mobiliers peuvent être prêtés à inté-

rêt ; les seules choses fongiblis sont l'objet

de ce prêt. Voy. Intérêt.

PRÊT A LA GROSSE AVENTURE.

C'est un contrat par lequel une personne

prête pour une entreprise maritime, à con-

dition de supporter la perte de la chose

prêtée, si la chose sur laquelle le prêt a été

fait vient à périr par cas fortuit, et stipule

un proût convenu avec le remboursement
de la chose, si elle arrive à bon port. Les rè-

gles du prêt à grosse aventure sont ainsi

établies par le Code de commerce.

311. 1-e conlral à la grosse est fait devant notaire,

ou so\is signature privée.— 11 énonce : — Le capital

prêté et la somme convenue pour le profit maritime,

— Les objets sur lesquels le prêt est alïectf>, — Les

noms du navire et du capitaine, — Ceux du prêteur

et de l'emprunteur; — Si le prêta lieu pour un
voyage, — Pour quel voyage, et pour quel temps

;— L'époque du remboursement. (Co. 191 9", 315 s.,

518, 320 s., 325 s., 5-29 s., 45-2, 055, C. 1517, 15-22,

1964.)
512. Tout prêteur à la grosse, en France, est tenu

de faire enregistrer son contrat au greffe du tribunal

de commerce, dans les dix jours de la date, à peine

de perdre son privilège. (C ). 191 s.) — El si le con-

trat est fait à l'étranger, il est soumis aux formalités

prescriies à l'article 254.

515. Tout acte de prêt à la grosse peut être né-

gocié par la voie de l'endossement, s'il est à ordre.

— En ce cas, la négociation de cet acte a les mêmes
elléls el produit les mêmes actions en garautie que
celle des autres etîets de commerce. (Co. 150 s.,

140 s., 514.)
514. La garantie de payement ne s'étend pas au

profit maritime, à moiiis que le contraire n'ait été

expressément stipulé. (Co. 518.)

515. Les emprunts à la grosse peuvent être affec-

tés, — Sur le corps et quille du navire, — Sur les

agrès et apparaux,— Sur 1 armement et les victuailles,

— Sur le chargement,— Sur !a totalité de ces objets

conjointement, ou sur une partie déterminée de

chacun deux. (Co. 191 9°, 254.)

516. Tout emprunt à la grosse, fait pour une somme
excédant la valeur des objets sur lesquels il est af-

fecté, peut être déclaré nul, a la demande du prêteur,

s'il est prouvé qu'il y a frauile de la part de l'em-

prunteur. (Co. 5-29, 556. C. 1116.)

517. S'il n'y a fraude, le contrat est valable jusqu'à

la concurrence de la valeur des effets affectés à l'em-

prunt, d'après l'esliniation qui en est laiie ou conve-

nue; — Le surplus de la somme empruntée est

remboursé avec intérêt au cours de la place.

518. Tous emprunts sur le fret à faire du navire

et sur le piolit espéré des marchandises sont pro-

hibés. — Le prêteur, dans ce cas, n'a droit qu'au rem-
boursement du capital, sans aucun intérêt. (Co. 514.)

519. ISul prêt a la grosse ne peut être fait aux
matelots ou gens de mer sur leurs loyers ou voyages.

(Co. 250 s.)

520. Le navire, les agrès et les apparaux, l'arme-

ment et les victuailles, même le fret ac(iiiis, sont af-

fectés par privilège au capital et inlérèls de 1 argent

"donné à la grosse sur le corps et (pdlle du vaisseau.

Le chargement est également affecté aux capital
' et intérêts de l'argent donné à la t>i ossi sur le char-

gement. -~ Si l'emprunt a été fait sur un objet par-

ticulier du navire ou du chai^gement, le privilège n'a

lieu qtie sur lobjet, et dans la propoïtion de la quo-
tité affectée à l'emprunt. (Co. 191 9°, 513.)

321. Un empruut à la tjrosse lait par le capitaine

dans le lieu de la demeure des propriétaires du na-
vire, sans leur autorisation authentique ou leur in-

tervejition dans l'acte, ne donne action el privilège

que sur la portion que le capitaine peut avoir au
navire et au fret. (Co. 252, 256.)

322. Sont affectées aux sommes empruntées, même
dans le lieu de la demeure des intéressés, pour ra-

doub et victuailles, les parts et portions des proprié»

taires qui n'auraient pas fourni leur contingent pour

mettre le bâtiment en état, dans les vingt-quatre

heures de la sommation qui leur en sera faite. (Co. 253.)

523. Les emprunts faits pour le dernier voyage du
navire sont remboursés par préférence aux sommes
prêtées pour im précédent voyage, quand même il

serait déclaré qu'elles sont laissées par continuation

ou renouvellement. — Les sommes empruntées pen-

dant le voyage sont préférées à celles qui auraient

été empruntées avant le départ du navire; et s'il y a

plusieurs emprunts faits penilant le même voyage

,

le dernier emprunt sera toujours préféré à celui qui

l'aura précédé.

524. Le prêteur à la grosse sur marchamlises char-

gées dans un navire désigné au contrat, ne supporte

pas la perte des marchaBdises , même par fortune

de mer, si elles ont été chargées sur un autre navire,

à moins qu'il ne soit légalement constaté que ce

chargement a eu lieu par force majeure. (Co. 241.

C. 1148.)

523. Si les effets sur lesquels le prêt à la grosse a

eu lieu sont entièrement per>lus, et que la perte soit

ariivée par cas fortuit, dans le temps et dans le lieu

des risques, la somme prêtée ne peut être réclamée.

5-26. Les déchets, dindnutiojis et pertes ipji ar-

rivent par le vice propre de la chose, et les dommages
causés par le fait de l'emprunteur, ne sont point à

la charge du prêteur. (Co. 103, 324 s.)

327. En cas de naufrage, le payement des sommes
empruntées à la grosse est réduit à la valeur des elfets

sauvés et affectés au contrat, déduction faite des frais

de sauvetage. (Co. 238, 239, 302 s., 351. 386, 417.)

528. Si le temps des risques n'est point déterminé

par le contrat, il court, à l'égard du navire , des

agrès , apparaux , armement el victuailles , du jour

que le navire a fait voile, jusqu'au jour où il est an-

cré ou amarré au port ou lieu de sa ilestinalion. —
A l'égard des marchandises, le temps des risques

court du jour qu'elles ont été chargées dans le navire,

ou dans les gabares pour les y porter, jusqu'au jour

où elles siiiit délivrées à terre. (Co.54t.)

529. Celui qui emprunte à la grosse sur des mar-

chandises , n'est point libéré par la perte du n.ivire

tt du diargement, s'il ne justifie qu'il y avait, pour

son compte, des effets jusqu à la concurrence de la

somme empruntée. (Co. 516.)

550. Les prêteurs à la grosse contribuent, à la dé-

charge des emprunteurs, aux avaries communes. —
Les avaries simples sont aussi à la charge des prê-

teurs, s'il n'y a convention contraire. iCo. 597 s.)

551. S il y a contr.it à la grosse et assurance sur

le même navire ou sur le même chargement, le pro-

duit des effets sauvés du naufrage est partagé entre

le prêteur à la grosse, pour son capital seulement,

et I assureur, pour les sommes assurées, au marc le

franc de leur intérêt respectif, sins préjudice des pri

viléges établis à l'article 191. (Co. 327, 417.)

PRÊT SLR DÉPÔT.

C'est le prêt fail en verlu des articles 93 et

Ha du Code de commerce, que nous avons

rapportés au mot Commissionnaire

PRÊT SUR Gage.

Voy. Nantissement.

PRÊTRES.
Vou. Sacerdoce.

PREUVES.
On appelle preuve ce qui établit la vérité
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d'une proposition ou d'un fait. Comme il y
a des vérités di- dilîéicntes espèces, il y a
aussi des preuves de dilTerentrs sorlcs. il y
a des vérités qui sont indépendantes des
hommes et des événements ; eli< s sont im-
muables comme Dieu lui-même. 11 y en a
d'autres que l'on nomme vérités de fait, c'esl-
à-dire de ce qui a été fait, de ce qui est ar-
rivé : tel est un vol, un liomiciile, le crime
de faux. On ne peut établir toutes ces vé-
rités par les mêmes preuves. Les espèces de
preuves qui nous intéressent sont celles qui
établissent les vérités de la religion d l'exis-
tence des obligations. Nous en avons traité
aux mots PBOBmiLiTÉ.CEUTiTUDE et Obliga-
tion, n. 28 et suiv.

PRÉVENU.
On nomme ainsi celui qui est. renvoyé par

.1 chambre (lu conseil, soit en police correc-
tionnelle, soit devant la chambre des misesen accusation. Voy. Accusé.

PRIÈRE,

n Jnc^^'^rr
"^î*"""^?"» rien ici- bas qui puisse

nous suffire. Notre ame avide cherche ailleurs
de guoi so satisfaire. Qu'elle s'élève à la
source du senliment, elle y perdra sa sé-
cheresse et sa langueur; elle y renaîtra, elle
se renouvellera, elle y prendra une nouvelle
cxistenc* L est dans la prière qu'elle trouve
tous les biens. Au nom seul de la prière|amc pieuse se réjouit, l'âme tiède languit'lame incrédule sourit. Nous essayerons
pour stimuler le zèle des premiers, ranimer
les seconds et condamner les derniers demontrer a tous combien la prière est néces-
saire, quels sont les effets de la prière, quel-
les conditions la prière doii avoir pour être
agréable a Dieu, enfin q.iand on doit prier.

ARTICLE PREMIER.
De ta nécessité de la prière.

2. L'impie dit qu'indépendamment de nos
prières Dieu sait nos besoins spirituels etsans que nous nous mettions en peine do'les
iui faire connaître, qu'il y pem pourvoir II
est vrai, repondiiil saint Jérôme à Mcilan-
lius, qui, préoccu|..é de son sens, et renver-
sant sous ce prétexte le rendement do la re-
ligion, voulait conclure de là l'inutilité de li
prière; il est vr.ii, Dieu connaît par lui-même nos besoins; mais quoiqu'il les con-
naisse par lu.-méme, et qu'il puisse v nour-
voirsans nous, il veut y être déterminé eten-age par nous : c'est-à-dire, il veut élio
excite par nos prières à nous accorder les
secours qu'il nou.s a préparés; il veut quenos prières soient le re>sorl qui remue sa
m.séricorde et qui la fasse agir. Car il esiajoute ce saint docteur, le maître de ses biens'
e en cette qualité de maître, c'est à lui dé

iZl ZlT'Vl '*'"' ^'i^'enser aux con,ii.
tiens quil lui plaît Or il l„i a plu que laprière fut une de ces conditions principales
et qu elle entrât dans le pacte quil a fait • vecnou. comme notre Dieu, en nous disant : Pe-

virM"h»^""*-J' '"' ^ P'"' «" f"i^''°' ser-
vir nos besoins à sa gloire, de nous inleres-

ser par là à l'honorer, de nous attacher
a son culte parce sacré lien

, de nous te-
nir par la dans l'exercice de celte continuelle
dépendance ou nous devons être à son é^ardEn un mot, il lui a plu de vouloir être nrlé etde mettre comme à ce prix les dons de'sa
grâce et les elîets continuels de sa charité
divine; car c'est ainsi que s'expliquait saintJérôme en réful.int l'hérésie des adamiles
qui consistait à rejeter la prière comme su-
pei llue, hérésie que Jovinien avait osé renou-
veler, et dont Vigilantius était alors un des
plus zèles partisans.
De là il s'ensuit, 1° que dans le cours de la

»ie chrétienne il nous peut arriver, et qu'ilnous arrive souvent d manquer en effet de
certaines grâces pour accomplir le bien au-
quel nous sommes obligés, et pour éviter lemal que la loi de Dieu nous défend, sans nuenous avons droit d'alléguer notre impuis-
sance pour excuse de nos désordre-

2° Que le plus grand de tous les désordres
et en même temps de tous les malheurs où
puisse tomber l'homme chrétien, c'est d'a-bandonner la prière

; puisque abandonner la
prière, cesl renoncer au plus essentiel et

sa^ut"
"'^P^'"^^'^ •*« '°"s 'es moyens de

Article II.

Effets de la prière.

3. 11 y a queliue chose d'étonnant dans les
privilèges que Jésus-Christ attache à la prière-
Il déclare à ses disciides que s'ils demandent
quelque chose en son nom à son l'ère ils
obtiendront. Si quid pelierilis dabit vobis

iJoan. XVI). Il n'y a donc aucun bien que
nous ne puissions demander à Dieu, puisque
Jesus-Christ ne met aucune resiriciiou dans
I objet de nos demandes; la prière met en
quelque sorte la puissance de Dieu entre nos
mains. Ne soyons donc pas surpris si les Pè-
res ont tant exalté ref;icacité de la prière-
s lis l'ont regardée comme la mère de toutes
les vertus, comme la sourcede tous les bienscomme le trésor de l'âme chrétienne etcomme un fonds inépuisable de richesses
Prenons en effet l'histoire en main, ou piulôt
consultons les personnes qui nous envi-
ronnent.

Cette personne est un ange de piété, soname en extase est fréquemment ni vie au ciel •

qu'est-ce donc qui l'a élevée si h;!ut? la prière
et rien que la prière. C'est lorsque son âme
mediiait les bonlés et les miséricordes de
Dieu, lorsque son creur soupirait après les
délices célestes, qu'elle a trouvé celte prodi-
gieuse élévation de pensées qui la font pla-
ner au-dessus d- ce monde.

Et ce grand pécheur qui verse des larmes
le repentir esl sur son visage, il est plus en-
core dans son cœur: où a-t-il été le puiser?
c est dans la prière. Lorsque la grâce a com-
mence a remuer son cœur, il s'eslmis à prier.
Je ne sais quelle puissance in éri, ure agitait
sou esprit : mais il n'élail plus le même;
tout a changé à ses yeux. La lumière a suc-
cède aux ténèbres, l'amour à la haine la
louange au blasphème.

'
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Et cette mère affligée, où va-t-ellc? quelle

est la cause de son alfliclion? Elle a perdu
une fille bieu-aimée, l'objel de sa plus ten-

dre affection. Elle vient iiux pieds des aulels

puiser la force de supporter sou malheur.
Elle prie: Consolatrice des c.ljligés, priez pour
nouf:. Le calme remplace sou agitation, la

sérénité et la pais reviennent sur son front.

On dirait qu'on a mis un baume salutaire

sur sa plaie saignante. En effet on a mis un
baume admirable, mille fuis plus puissant

que tous les remèdes terrestres ; elle a été le

chercher dans le ciel par la prière. Si elle

souffre encore, au moins la vivacité de ses

douleurs est calmée; elle retourne consolée.

Nous pourrions ainsi parcourir tous les

besoins, toutes les peines, tous les maux, et

nous trouverions qu'il n'est pas une position

sur la terre, où la prière ne puisse produire

de merveilleux effets. C'est ce qui nous fait

comprendre une parole de Jcsus-Chrisl :

Oporlet semper orare et non deficere. « 11 faut

toujours prier et ne jamais cesser. » C'est

qu'en effet i! n'y a pas un moment où nous
n'ayons quelque grâce à solliciter; il n'y a

donc, pas un moment où nous soyons dispen-

sés de recourir à la prière.

Article III.

Des conditions nécessaires pour bien prier,

4. Si Dieu veut écouter nos prières, c'est à

certaines conditions nécessaires et essentiel-

les. Quelles sont donc les conditions que
Dieu exige pour exaucer nos prières? L'hu-

milité, la confiance, la persévérance, l'atten-

tion de l'esprit, l'affection du cœur ; telles

sont les conditions d'une bonne prière.

5. Première condition, l'humilité. Quoi de

plus raisonnable 1 Peut-on avoir une juste

idée de la prière et oublier en priant cette

règle fondamentale? Prie-l-on autrement les

princes de la terre? La chananéenne fit-elle

difficulté de se prosterner en la présence de

Jésus-Christ et de l'adorer? Comment reçut-

elle le refus qu'il lui fit d'abord en des ter-

mes si humiliants et si capables de la rebu-
ter? Sa prière fut humble. Ayons devant les

yeux que ce sont des grâces que nous de-
mandons à Dieu, et notre prière sera hum-
ble.

Deuxième condition, la confiance. Quoi de
)ilus juste 1 Quels miracles Dieu n'a-l-il pas

opérés en faveur de cette confiance ! C'est à
elle plutôt qu'à sa miséricorde qu'il attribue,

en mille enilroitsde l'Ecriture, la vertu toute-

puissante de la prière. Quelle confiance

marquent à Jésus-t.hrist les âmes sincère-

ment chrétiennes 1 Un des obstacles les plus

considérables à la prière, c'est donc de dou-
ter, c'est donc de se défier de Dieu et de ses

promesses les plus solennelles, c'est de s'in-

quiéter, de s'abandonner à de secrets déses-

poirs.

Troisième condition, la persévérance. Les
grâces de Jésus-Christ sont si précieuses que
nous devons les demander souvent et long-
temps. Jésus-Christ recommande à chaque
page de son Evangile la persévérance dans
la prière. Demandez et vous recevrez, frappez

et on vous ouvrira. Il dit que la persévérance
doit durer jus(]u'à l'imporlunilé.

6. Qu.itrii'Oie condition, l'attention de l'es-

prit el l'affection du cœur. C'est là une des
conditions les plus essentii'iles et les plus né-
cessaires à la prière : car qu'est-ce que la

prièr(;, sinon un entretien de l'âme avec
Dieu? Or cela suppose un rerueillcment et

un senliment intérieur. Dès là donc qu'il n'y

a ni attention ni affection, il n'y a point de
prière. D'où suivent trois conséquences :

1° que l'exercice de la prière est presque
anéanti dans le christianisme

,
parce que la

plupart prient, comme les Juifs, des lèvres et

non du cœur; 2° quo dans les prières qui
sont commandées , l'attention elle-même est

de précepte : l'office divin est un acte de reli-

gion ; un acte de religion n'est point une
pratique purement extérieure: en comman-
dant la prière, l'Eglise commande donc l'at-

tention de l'esprit; 3° que ce n'est donc pas
sans raison que Dieu méprise nos prières,

puisque ce ne sont rien moins (]uedes priè-

res. C'est une bien grande illusion de l'esprit

de vouloir que Dieu s'ajiplique à nous lors-
que nous le prions, et que nous ne voulons
pas nous appliquer à Dieu.

Article IV.

Quand doit-on prier?

1. Tous les catéchismes disent qu'on est

obligéde prier Dieu le malin et le soir, avant
et après le repas; quand on a un besoin par-
ticulier de ses grâces; qu'on l'a offensé ou
qu'on est tenté de l'offenser. L'obligation

ainsi formulée dans sa généralité peut don-
ner une règle suffisante à des enfants ; mais
le théologien a besoin de l'expliquer.

Il faut d'abord avouer qu'il est difficile de
déterminer le temps où on est obligé de prier.

Pour déterminer cette obligalion, on peut la

considéier, ou en elle-même, /;er se, disent

les théologiens, ou/;er accidens, c'est-à-dire

quand il y a nécessité de prier pour remplir
quelque autre obligation.

8. I. Nous n'avons pas de donnée suffisante

pour déterminer le temps où on est obligé de

prier pour accomplir directement le précepte

de la prière. Celui qui feriiit les actes de foi,

d'espérance, de charité, de contrilion, lors-

que le précepte l'exige, qui assisterait à la

sainte messe les jours de dimanches et de fê-

tes, el qui passerait un mois sans faire au-
cune autre prière, pécherait-il mortellement ?

nous n'osons le dire. Nous croyons que celui

qui manque de temps en temps à la prière le

matin et le soir, ne pèche pas même véuiel-

lement. Il n'en est pas de même de celui qui

demeure lon;;tem|is sans faire de prières
;

outre cjue celte omission est une preuve du
manque de religion, elle prive aussi des grâ-

ces qui peuvent être nécessaires au salut.

9. II. Le précepte de la prière oblige indi-

rectement, 1* lorsqu'on doit prévenir la len-

talion ou la conibatlre : Vigilatc el orale, ut

non inlretis in tenlationmi, dit Noire-Sei-
gneur; 2" lorsquon doit s'exciler à la con-
irition , car c'est à Dieu qu'il faut demander
le repentir : Dimilte nobis débita nostra;
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3' lorsqu'on entreprend quf^lqne action dif-

ficile, surtout concernant la frlojre de Dieu :

nous ne devons pas nous appuyer dans ces

cas sur nos propres forces, mais sur celles

de Dieu ;
4-° lorsqu'on éprouve de grandes

afflictions: « Invoquez-moi dans vos afflic-

tions, dit le Seigneur, et je vous en délivre-

rai. » Invocfi nie in die affiiclionis et eruam
te; 0° lorsqu'on sait que le prorhain est dans
une extrême nécessiti' spirituelle : Priez les

uns pour les (mires, dit saint Jacques, a/in

que voies soj/ez sauvés (Jacob, v).

« Les fidrles, dit Mgr. (iousset, sont dans
l'usage de faire tous les jours quelques priè-

res qu'on appelle les prières du malin et du
soir. Cette pratique est aussi ancienne que
le christianisme, aussi générale dans l'Eglise

qu'elle est .incienne. Il nous paraît difficile

d'excuser de lout péché véniel celui qui y
manquerait sans cause, sans aucune raison,

et qui passerait la journée tout entière sans
faire aucune prière, sans invoquer ni Dieu,
ni la sainte Vierge, ni les s.iints. Manquer
souvent, plusieurs jours de suite, aux priè-
res du matin et du soir, sans les remplacer,
dans le courant de la journée

,
par aucune

autre prière, ce serait s'exposer au danger
de perdre tout sentiment de piété, et de tom-
ber bientôt dans quelque faute plus ou moins
grave. — C'est un devoir pour un cuié d'ex-
horter souvent ses paroissiens à faire cha-
que jour les prières d'usnge. Il n'est per-
sonne, quelle que soit sa [losilion, et dans
quelque circonst^ince qu'il se trouve, géné-
ralement parlant, qui ne puisse réciter dévo-
temont tous les iDatins et tous les soirs, au
moins le Credo, le Pater et VAve, avec un
acte do contrition. La piété demande qu'on
fasse ses prières à genoux, mais elle excuse
facilement ceux qui ne peuvent commodé-
ment les faire dans cette posture; elle excuse
surtout le soMat qui fait ses prières au lit,

parce qu'il craint d'occasionner de mauvais
propos en les faisant ostensiblement. »

Celui qui veut suivre le conseil de Notre-
Seigneiir ne se contente pas de prier quand
il est commandé de le faire, mais il prie sans
cesse, selon ce commandement de l'Apôtre
aux Thessaloniciens : Sine intermissione
orate {Thessal. v).

PRIÈRES PUBLIQUES.

Ce sont les prières que les ministres de
l'Eglise font en son nom et par son ordre en
qualité de ses ministres et de députés par
l'Ile pour les faire. Voy. OviicK divin, Messk,
KxCOMMUMÉS.

PRIME.
C'est la première des petites heures cano-

niales. Voyez les rubriques du bréviaire ro-
main au mot Rubrique.

PRISONNIEIÎS.
Le christianisme met entre les belles œu-

vres de cliaritécclle de visiter 1rs prisonniers
et les captifs; c'est que la religion, pleine de
tendresse pourtous les maux, a pesé le mal
de la prison

, et elle l'a trouvé bien lourd. Il

n'y a que ceux qui ont passé des années
ipnrormé'i homs d'énornies verroux, jetés au

fond d'un réduit obscur, qui paissent redire
tout ce qu'on souffre dans ces lieux de puni-
tion. L'esprit replié sur lui-même s'affaisse
et se trouble. Où le prisonnier cherchera-t-
il son point d'appui? En Dieu il'abord, à qui
il demandera la consolation et la force; en-
suite au travail qui est nécessaire à tous les
états, mais principalement au prisonnier pour
l'empêcher de succomber aux tentations qui
l'assiègent de toute part.

II y a une question théologique concernant
les prisonniers, qui divise les casuistes. Les
prisonniers peuvent-ils en conscience s'é-
chapper de leur prison? quel moyen leur
est-il permis d'employer à cet effet? Lors-
qu'ils se sont échappés, sont-ils obligés de se
constituer de nouveau prisonniers?

Il est certain qu'une sentence juste lie la
conscience. Un homme condamné ne peut
opposer la violence à l'action de la justice ;

un principe qui l'autoriserait serait subver-
sif de toute espèce d'ordre. Mais s'il trouve
lemoyende s'évader sans violence, si les por-
tes de la prison étaient ouvertes ou qu'il trou-
vât le moyen de se les faire ouvrir, lui serait-
il permis de s'enfuir? Oui, répond saint Tho-
mas. Licitum esse videtur, qitod aliqnis se a
inorte per fugamlibereti2-2,q. 10, art.'*), parce
que, comme le dit saint 'rhomas, « fuir n'est
pas résister «.Quoique ce saint docleurn'é-
mctte ce principe que relativement à la peine
de mort, on ne peut douter qu'il ne l'étende à
tout autre cas. Dès lors qu'il n'y a pas de
violence, tant pis pour celui qui est chargé
de veiller sur les prisonniers. Cependant l'ag-

gravationde peine qui peutêlre infligée com-
me punition de l'évasion doit souvent con-
seiller au prisonnier de rester sous les ver-
roux, quoi<iu'il puisse s'évader.

Un prisonnier peut seprocurer son évasioa
par corruption, p.ir le bris de la prison, on
seulement par la persuasion. H est crlain
qu'un prisonnier ne jieut corrompre ses gar-
des à prix d'argent ou les enivrer; car ce
serait coopérer à ce qui est essentiellement
un mal, et ce qu'il y a de mauvais ne peut
être que l'objet direct de l'intention dans
l'acte de corrompre. Il n'est pas plus permis
de briser la prison, parce que c'est aussi un
acte mauvais. Nous n'oserions cependant
blâmerun prisonnier certainement innocent,
qui n'aurait été condamné que par erreur ou
contre toutes les rè[;les de la justice , si en
pratiquant une issue et ayant l'intention do
réparer l'injuste dommage qu'il pourrait cau-
ser d'.iilleurs, il parvenait à s'évader ainsi.

Voy. Cod. d'iiistr. crimin., art. 614. Ouaiit

aux moyens de persuasion , d'acceptation,
qui est faite par un parent, un ami, nous ne
les blâmerions pas, parce que ce ne sont pas

des moyens mauvais en eux-mêmes.
Quelque tort qu'un prisonnier ait eu ru

sortant de sa prison, il serait souver.iine-

ment imprudent de l'exhorter à s'y reinte--

gn r, comme à un déserteur de rejoindre son

(orps. llya cependant des cas où la pru-

dence commande positivement à un prison-

nier de se remettre entr»^ les mains des geô-

liers; il peut en effet résulter tie la reprisa
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d'un prisonnier ( t d'un déserteur une telle

jiggravalion de peine, que la sagesse lui

commande de s'en rapporter à l'indulgence

de la justice.

PRIVILÈGES.
1. En donnant la notion des lois, nous di-

sions qu'il est quelquefois avantageux d'ac-

corder des faveurs, des distinctions, des dis-

penses du droit commun par des lois, soit en

faveur de certains corps, soit en faveur des

particniiers. Ces lois se nomment des privi-

lèges. Il y en a de plusieurs espèces. 1 Ils

sont ou réels ou personnels. Tout privilège

attaché à une terre, à une dignité, est réel; il

donne le droit d'en jouir à tous ceux qui

possèdent celte dignité ou cette propriclé.

Lorsque le privilège est accordé à une per-

sonnespécialementdénommée, il meurt avec

elle; il se nomme personnel. l\ suit la per-

sonne partout où elle peut se rendre. 2° 11 y

y a des privilèges favorables et d'autres qui

sont odieux. Les privilèges favorables sont

ceux qui sont avantageux à quelqu'un sans

porter atteinte au droit commun : tel est le

privilège d'avoir une chapelle domestique.

Ceux qui sonlodieux sont une dérogation du
droit commun ou un avantage accordé à
quelqu'un au détriment des autres : telle

est la dispense de l'impôt, du service mili-

taire. Il y a beaucoup d'autres divisions des

privilèges que nous jugeons inutile d'énumé-
rer ici, parce qu'elles sont de peu ou plutôt

de nulle importance pour la connaissance
de la science théologique. Comment naissent

les privilèges ? comment doivent-ils s'inter-

préter? enfin comment finissent-ils? Ce sont

là les questions que nous avons à traiter.

2. 1. Comment naissent les privilèges? —

vent pas être tirés à conséquence {Reg. 28 de
Reg.jurisin 5ejf(o), c'est-à-dire qu'on ne
doit point l'appliquor par voie de parité ou
de conséquence, qu'il faut s'en tenir au texte

de l'acte qui contient le privilège, parce que
c'est une grâce. Ce serait donc un abus de
vouloir transporter le privilège d'une per-
sonne à une autre. La deuxième règle est

que tout privilège favorable doit être inter-

prété favorablement {Lib. m, ffde Constit.

cap. 16, de Verb. signif.). On peut ici très-

légitimement l'aire valoir la maxime :Favores
sunl amplinndi. La troisième règle est qu'il

faut restreindre les privilèges qui ne sont
pas favorables; car étant une dérogation au
droit commun on doit les traiter comme les

lois odieuses. Il faut cependant prendregarde
de ne pas détruire les privilèges eu vou-
lant les restreindre. Voy. Interprétation des
LOIS.

4. III. Comment finissent les privilèges? —
Aussi bien que les lois, les privilèges peuvent
s'éteindre de plusieurs manières : 1" par la

nature même des privilèges; 2 par la révo-
cation qu'en fait celui qui l'a accordé; 3" par
la renonciation de celui qui l'a reçu ; k" en-
Cn par l'abus qu'il peut en faire.

1° Nous avons dit que la Loi [Voy. ce mot)
porte quelquefois en elle-même son principe

de destruction ; c'est, l' lorsqu'elle a été por-
tée pour un temps, lequel étant expiré, elle

cesse; 2° lorsque la cause qui l'a fait porter

cesse d'appuyer la loi. Ces mêmes moyens
détruisent le privilège lui-même, puisqu'il

n'est qu'une loi. Nous renvoyons au mot Lor,

n. 77 et suiv,, pour le développement de ces

causes de destru<;lion du privilège.

2° Il est incontestable que le législateur,
Les privilèges, comme^ noijs l'avons dit, ne jouissant d'un pouvoir souverain, peulrévo-

_... I ... ,i„„ I i.,„„
quer, abroger une loi, ou seulement y déro-

ger. Celui qui peut abrogir une loi ou y dé-

roger, peut aussi abroger les privilèges ou y
déroger. Mais comme il y a des lois qu'un
souverain ne peut abroger, telU's que celles

qui règlent les rapports des nations entre

elles, il y a aussi des privilèges qu'un souve-

rain ne peut abolir de sa propre puissance :

tels sont les privilèges accordés aux am-
bassadeurs par le droit des gens. Les prin-

cipes que nous avons développés au mot
Abrogation sont donc parfaitement applica-

bles ici.

5. 3° Chacun peut renoncer à des avanta-
ges qui lui sont purenienl personnels; cha-
cun peut donc ne pas faire usage des privi-

lèges qui lui sont accordés. Mais il ne peut

les détruire, parce qu'ils ne sont pas en sou

pouvoir : c'est au souverain qu'il appartient

de les révoquer. Quelqu'un qui n'aurait pas

usé d'un privilège pendant des vingt

,

trente ans, qui y aurait même renoncé, ne

détruirait pas pour cela le privilège, à moins
que la renonciation n'ait été acceptée par le

souverain.

Lorsque les privilèges sont réels ou qu'ils

sont, non-seulement en faveur du renonçant,

luais d'un tiers, il est certain qu'il ne serait

fixts pennis, dans ce dernier cas, de renoncer

sont rien autre chose que des lois portées en

faveur de quelqu'un. Donc tout pouvoir jouis-

sant du droit de faire des lois a le droit d'é-

tablir des privilèges. Or, il y a deux moyens
d'établir les lois : le supérieur de la société

et la coutume. Nous avons dit quand, com-
ment le législateur et la coutume ont le droit

d'établir des lois; ils peuvent dans les mê-
mes circonstances établir des privilèges.

Voy. Loi, Coutume. Nous observerons seu-
lement ici qu'il y a des priv-ilèges considéra-
bles qui demandent des formalités spéeiales

,

formalités exigées par le droit. Nous en don-
nerons seulement un exemple en ce qui re-

garde les exemptions : il faut pour les éta-
blir, 1° un titre bien précis et bien authenti-

que; 2° l'avis de l'évêque. Dans une discus-

sion récente relative au chapitre de Saint-

Denis, nous avons vu qu'il ne faut pas le

consentement de l'évêque. 3" On croit en
France que le gouvernement doit intervenir

pour établir les exemptions ; mais ce n'est là

qu'une coutume ou une indulgence de la

part des souverains pontifes, qui pourraient

établir des exemptions sans aucune partici-

pation du pouvoir temporel.

3. II. De l'interprélalion des privilèges. —
Les canoiiistes établissent trois règles con-

cernant l'interprétation des privilèges. La
première règle est que les priviléfee ne doH
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an privilège, parce que la renonciation ferait

tort à son tiers.

6. k' Le droit canon établit que celui qui
abuse d'un privilège mérite d'en être privé.
Privilegium mereturamillere qui permissa sibi

abulitur Uberlate (Simpl. epist. ad episc. Ra-
venn.).\]n jeune bènélicicr, qui est exempté
de la résidence pour faire ses études, abuse
du privilège, s'il emploie son temps à s'amu-
ser au lien d'étudier, et il ne peut percevoir
les fruits [Suar., de Leg. l. viii (3G, n. 7).

L'abus qu'on fait d'un privilège n'en prive
pas toujours par le seul fait ; il f.iut au moins
communément une sentence du juge. C'est
ce que confessent les théologiens les plus sé-
vères.

PRIVILÈGE DES CRÉANCIERS.

1. Nous suivons les dispositions du Code
civil sur ce sujet.

2092. Quiconque s"e?t obligé personnellement, est

tpnij (le remplir son engagement sur tous ses biens

mobiliers et immobiliers, présents et à venir. (C.

2204.)

2(193. Les biens du débiteur sont le gage commun
de ses créanciers; et le prix s'en distribue entre eux
par contribution, à moins qu'il n'y ait entre les créan-

ciers des causes légitimes de préférence. (C. 2-218.

Pr. 655, 656 s., 749 s. Co. 546 s., 552 s., 565 s.)

209i. Lps causes légitimes de préférence sont les

privilèges et hypothèques. (C. 2095 s., 2H4 s.)

2095. Le privilège est un droit que la qualité de la

créance donne à un créancier d'être prél^ré aux au-
tres créanciers, même hypothécaires. (C. e^e(s,2106,
2166; extinction, 2180 s.)

Cet article nous donne la différence qu'il y
a entre une hypothèque et un privilège. L'Iiy-

potlièque n'est fondée que sur la convention
et n'a d'autre rang que celui del'inscription :

l'existence et le rang du privilège sont atta-

chés à l'espèce de créance qui a droit d'être

préférée.

2096. Entre les créanciers privilégiés, la prétéren-
cft se régie par les dilTéreiites qualités des privilèges.

(C. 2101,2105. Pr. 661, 662.)

2097. Les créanciers privilégiés qui sont dans le

iiiènie rang, sont payés par concurrence.

Il ne peut y avoir de difficulté à l'égard

des privilèges qui s'étendent sur tous les meu-
bles; l'article 2101 les classe bien clairement.

Quant aux privilèges qui ne s'élenileni qu'à
irrlains meubles, la loi ne les a pas mis dans
un ordre conifilet. Celui qui ne consulterait

que l'article 2103, sans f.iire attenliiju à la

nature de la créance, s'exposerait au danger
de se tromper. k\nA le vendeur, concourant
avec l'aubergiste, celui-ci a la préférence;
parce (] ne l'objet déposé chez lui e^t une es-

1 èce de gage. Ainsi encore l'ouvrier qui a re-

paie la chose qu'il lient encore entre ses

mains paraît devoir obtenir la préférence.

Nous n'entrerons pas à cet égard dans de
ijlus amples développement» : les obsçrva-
liiins que nous venons de présenter sutlironl

pour prévenir de fausses applications des
principes que nous allons émettre.

2098. Le privilège, à raison des droits du trésor

royal, et Tordre dans lequel il s'exeice, soiU réglés

par les lois ipii les concernent. — Le trésor royal ne
peut cc;)uudunt obtenir de privilège au préjudice des
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droits antérieiirenieni acquis à des tiers. (C. 2121
L. 5sÉ'p(. 1807, L. 12 nov. 1808.)

2C99. Les privilèges peuvent être sur les meubles
ou sur les immeubles.

SEi:no\ patjiiÈBE. ~ Des privilèges sur les meubles.

2. 2100. Les privilèges sont ou généraux, ouparti-
culiers sur certains meubles.

§ 1. Des privilèges généraux snr les meubles.

3.2101. Les créances privilégiées sur la généralité
dès meubles sont celles ci-apré^ exprimées, et s'exer-
cent dans l'ordre suivant. (C. trésor pub., 2098; s. /.

immeub., 2101, 2105. sans inscript., 2107.)— l"Les
frais de justice; (C. 810, 1054, 2098. Pr. 609, 657
662, 7U, 777, 907 s., 986 s. Co. 461.) — 2» Les
frais funéraires;

—

â" Les Irais quelconques de la
dernière maladie, concurremmeni entre ceux à qui
ils sont dus. {C. prescript., 2272.) — 4» Les salaires
des gens de service, pour l'année échue et ce qui est
dû sur l'année courante; (G. 1781

; prescript., iili.
Co. 549.)—5" Les fourniiures de suljsistances faites
au débiteur et à sa famille; savoir, pendant les six
derniers mois, par les marchaniis en détad, tels que
boulangers, bouchers et autres; et pendant la der-
nière année, par les maîtres do pension et marchands
en gros. (C. 1329, 1533; prescript., 2271, 2272.)

On comprend au nombre des gens de
service, le commis principal même ou com-
mensal , le commis vo\ageur. .4rr^<, '• mai
1820; Cour roy., 3Iontp., 12 juin 1829.

§ 2. Des privilèges sur certains meubles.

4.2l02.Leseréances privilégiées sur certains meu-
bles sont, — r Les loyers et fermages des immeu-
bles, sur les fruits de la récolte de l'année, et sur le

prix de tout ce qui garnit la maison louée ou la fer-

me, et de tout ce qui sert à rexploilalion de la ferme;
savoir, pour tout ce qui est échu et pour tout ce
qui est à échoir, si les baux sont aullienli(|ues, ou si,

étant sous signature privée, ils ont une daiecîtaine;
et, dans ces deux cas, les auties créanciers ont le

droit de relouer la maison ou la ferme pour le res-
tant du bail , el de faire leur profit des baux ou fer-

mages, à la charge toutefois de payer au propriétaire

tout ce qui lui serait encore dû
; (C. 1728 s., 1732 s.,

1766 s., 1778, 1821 s. Pr. 661, 662. Co. 2S0.) —
£l, à défaut de baux authentiques , ou lorsqu'étant
sous signature privée, ils n'ont pas une date certaine,

pour une année à partir de l'expiration de l'année

courante; (C. 1714 s. ;ac(eaH//ieH^, 1517s. ; actes, s.

privé, 1322, 1-528.)— Le nicine privilège a lieu pour les

réparations locatives et pour tout ce qui concerne l'exé-

cution du bail; (G. 1720, 1728 s., 1754,1755. L. 23 Hwi
1838, arl.î^' 2".) — Nèaïunoins les sommes dues pour
les semences ou pour Ls frais de la réculte de l'année

sont payées sur le prix de la récolte, et celles dues
pour ustensiles, sur le prix de ces ustensiles

,
par

préférence au propriétaire, dans l'un et l'autre cas ;

{C. 2102 5'.)— Le propriétaire peut saisir les meu-
bles ipii garnissent sa maison ou sa ferme, lorsqu'ils

ont été déplacés sans son consentement, et il con-
serve sur eux son privilège, pourvu qu'il ait fait la

revendication, savoir, lorsi|u'il s'agit du umbilier qui

g^>rnissait mie ferme, dans le délai de quarante jours;

et dans celui de quinzaine, s'il s'agit des meubles
garnissant une maison ;

(Pr. choses insaisissables,

595; opposition sur le prix, 609; saisie-brandon, 626

s.; saisie-ga^jerie, 819 s.; revendication, 826 s.)— 2"

La créance sur le gage dont le cré;incier e^t saisi.

(C. gage, 2073 s. Co. 446, 546 s.)—3" Les frais faits

pour la conservation de la chose ;(C. 1137, 1575,

1381,1787 s., 1890.1999, 2080, 2102 5°. Co. 93,94,

95, 191,5-20,554,417.)—4' Le prix d'efleuinobdiers

non payés, s'ils soui encore en la possession du débi-

teur, soit qu'il ail acheté à terme ou sans Itrrae; (C.
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IcrjO; «iiftrog., 1250. Co. {91 8', 550.)— Si la vente

a été laite sans terme, le vendeur peut même reven-

diquer ces effets tant qu'ils sont en la possession de

l"aclieteur, et en empêcher la revente, pourvu que

la revendication soit faite dans la huitaine de la li-

vraison, et que les effets se trouvent dans le même
étal dans lequel cette livraison a été faiie. (C. résolut,

de vente, 1184, 1657 ; rwenrf. , 2279 Pr. 826 s.)—
Le privilège du vendeur ne s'exerce toutefois qu'a-

près celui du propriétaire de la maison ou de la

ferme, à moins qu'il ne soit prouvé que le proprié-

taire avait connaissance que les meubles et autres

objets garnissant sa maison ou sa ferme n'apparte-

naient pas au locataire. (C. 1813, 2102 1». Pr. 661,

662.)— II n'est rien innové aux lois et usages du

commerce sur la revendication. (Co. 550, 574 s.)

—

5f Les fournitures d'un aubergiste, sur les efleis du

voyageur qui ont été irauspoilés dans son auberge.

(C. respons., 1952 s. ;
piescript., 2271 s.) — 6" Les

Irais de voiture et les dépenses accessoires , sur la

chose voiiurée ; (C. voit. 1782 s. (Co. 106 s.) — 7"

Les créances résultant d'abus et prévarications com-

mis par les fonctionnaires publics dans lexercice de

leurs fonctions, sur les fonds de leur caulionnement

<»i sur les intérêts qui en peuvent être dus. (V Die.

as noHtlSOS.)

Section H. — Des privilèges sur tes iiwneub:es.

5.2105. Les créanciers privilégiés sur les imuicubles

sont (C. 210i, 2105; trésor pub., 2098; inscript.,

2106 s., 2115; discuss. ne p. être opp., 2171.) — 1°

Le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour le payement

du prix;—S'il y a plusieurs ventes successives dont

le prix soit dû en tout ou en partie, le premier ven-

deur est préféré au second, le deuxième au troisième,

et ainsi de suite; (C. 1140, 1141, 1650 s.; transcript.,

2108.) — 2° Ceux qui ont fourni les deniers pour

l'acquisition d'un innneuble, pourvu qu'il soit authen-

tiquemeni constaté, par l'acte d'emprunt, que la

somme était destinée à cet emploi, et, par la quit-

tance du vendeur, que ce payement a été lait des

deniers empruntés; (C. subrog., 1250; cession, 1689

s.; transcript., 2108. Pr. secus, 687.) — 3» Les co-

héritiers, sur les immeubles de la succes-ion, pour

la garantie des partages faits entre eux, et des soulte

ou retour de Ijts; (C. 827, 835, 883 s., 2109.) —4"
Les architectes, entrepreneurs, maçons et autres ou-

vriers employés pour édilier, reconstruire ou répa-

rer des bâtiments', canaux ou autres ouvrages quel-

conques ,
pourvu néanmoins que, par un expert

nommé d'office par le tribunal de première instance

dans le ressort duquel les bâiiments sont situés, il

ait été dressé préalablement un procès-verbal, à l'ef-

fet de constater l'état des lieux relativement aux ou-
vrages que le propriétaire déclarera avoir dessein de
faire, et que les ouvrages aient été, dans les six mois
au plus de leur perfection, reçus par un expert éga-

lement nommé d'office ; — mais le montant du privi-

lège ne peut excéder les valeurs constatées par le se-

cond procès-verbal , et il se réduit à la plus-value

existante, à l'époque de l'aliénation de l'immeuble et

résultant des travaux qui y ont été faits
;
(C. 1792 s.,

1798 s., 2270; inscript., 2110.) — 5" Ceux qui ont

prêté les deniers pour payer ou rembourser les ou-

vriers, jouissent du même privilège, pourvu que cet

emploi soit authentiqueuient constaté par l'acte d'em-

prunt, et par la quittance des ouvriers, ainsi qu'il a

été dit ci-dessus pour ceux qui ont prêté les deniers

pour l'acquisition d'un immeuble. (C. subrog., 1250
;

cession, 1689 s.; inscript., 2110.)

Section III.— Des privilèges qui s't'lendenl sur les meubles

et les immeubles.

6. 2104. Les privilèges qui s'étendentsur les meubles

et les iranipubles sont ceux énoncés en l'art. 2101.

(C.2098, 2105,2107.)
2105. Lorsqu'à déljut de mobilier les privilégiés

énonc»»": i^n l'article précédent se présentent pour être

pnyés sur le prix d'un immeuble en concurrence avec
les créanciers privilégiés sur l'immeuble, les paye-
ments se tout dans l'ordre qui suit : — 1 ' Les frais de
justice et autres énoncés en l'article 2101 ;

— 2"" Les
créances désignées en l'art. 2103.

Section IV. — Comment se consemnl les privilèges.

1. 2106. P^nlreles créan(iers,les privilèges ne pro-
duisent d'effet à l'égard des immeubles qu'autant

qu'ils sont rendus publics par inscriplinn sur les re-

gistres du conservateur des hypothèques, de la ma-
nière déterminée par la loi, et à compter de la date
de cette inscription, sous les seules exceptions q:ii

suivent. (C. (r<<sûrpH6/îc, 2 :98, 2115, 2198
;
/'orme

des iiiscripf., 2146 s.; exception, 2107.)
2107. Sont exceptées de la formalité de l'inscrip-

tion les créances énoncées en l'art. 2101. ( Voyez
néanmoins, C- 2106. Pr. 834.)

2108. Le vendeur privilégié conserve son privilège

par la transcription du titre qui a transiérè la pro-
priété à l'acquéieur, et qui constate que la totalité

ou parlie du prix lui est due; à l'effet de quoi la

transcription du contrat faite par lacquéreur vaudra
inscription pour le vendeur et pour le prêteur qui lui

aura tourni les deniers payés, et qui sera subrogé
aux droits du vendeur par le même contrat : sera

néanmoins le conservateur des hypothèques tenu
,

sous peine de tous dommages et intérêts envers les

tiers, de faire d'office l'inscripiion sur son registre,

descréances résultant de l'acte translatif de propriété,

tant en f.iveur du vendeur qu'en faveur des préleurs,

qui pourront aussi faire faire, si elle ne l'a été, la

transcription du contrat de vente, à l'effet d'acquérir

l'inscription de ce qui leur est du sur le prix. (C.

2103 1° et 2" 2115 , 2181 , 2199 s. Pr. enchères,

834 s.)

. 2109. Le cohéritier ou coparlageanl conserve son

privilège sur les biens de chaque lot ou sur le bien li-

cite, pour les soulte et retour de lots, ou pour le

prix de la licitation
,
par l'inscription faite à sa dili-

gence, dans soixante jours à dater de l'acte de par-

tage ou de l'adjudication par licitation ; durant lequel

temps aucune hypothèque ne peut avoir lieu sur le

bien chargé de soulte ou adjugé par licitation, au pré-

judice du créancier de la s lulte ou du prix. (C. 2103
5», 2115. Pr. 834 s.)

2110. Les architectes, entrepreneurs, maçons et

autres ouvriers employés pour édilier, reconstruira

ou réparer des bâtiments, canaux ou autres ouvrages;

et ceux qui ont, pour les payer et rembourser, prêté

les deniers dont 1 emploi a été constaté, conservent,

par la double inscription faite, 1" du procês-veibal

qui constate l'état des lieux, 2" du procès- verbal de

réception, leur privilège à la date de l'inscription (lu

premier procès -verbal. (C. 2103 4" et 5", 2115,

compareiWJo, 2134 s.)

2111. Les créanciers et légataires qui demandent
la séparation du patrimoine du défunt, conforiné-

menl .i l'art. 878, au litre des Successions, conservent,

à l'égard descréanciers des héritiers ou représentants

du défunt, leur privilège sur les immeubles de la suc-

cession, par les inscriptions faites sur chacun de ces

biens, dans les six mois à compter de louverture de

la succession. — Avant lexpiralion de ce dél.ii, au-

cune hypothèque ne peut être éiablie avec effet sur

ces biens par les héritiers ou représentants au préju-

dice de ces créaiiclers ou légataires. (C. 878, 2115,

2146.)
2112. Les cessiounaires de ces diverses créances

privilégiées exercent tous les mêmes droits que les

cédant*,, en leur lieu et place. (C. subrog., 1249 s.

transport, cession, 1692 s.)

2113. Touies créances privilégiées soumises à la

formalité de l'inscription, à légard desquelles les

conditiiins ci-dessus prescrites pour con.-erver Je

privilég'; n'ont pas été accomplies , ne cessent pas

néanmoins d'être hypothécii'es; m ;i', l'hypothèque
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lie date , à l'égard des tiers
, que de l'époque des ins-

criptions qui auront dû être faites ainsi qu'il sera ci-

après eipliqui'. (C. 2098; rang des hypoth., 2134 s.;

renouvellement, 2154.)

PROBABILISME.
1. Depuis la chute originelle, l'inlelligence

(le l'homme s'élant affaiblie, souvent il n été

obligé d'agir sans avoir la certitude d'attein-

dre le bol qu'il s'était proposé. Il n'est point

blâmable, pourvu qu'il ail suivi les règles de

la vérilable prudence, et que les motifs de son
action, considérés non-seulement en eux-mê-
mes, mais encore mis en rapport avec ceux qui

pourraient les combattre, soient réellement di-

gnes d'approbation. Considéré sous ce point

de vue, le probabilisme est aussi ancien que
le monde. Il y a environ trois siècles, on s'oc-

cupa de la recherche du motif qui peut ren-
dre une action réellement prudente. Mais
comme du doute à la certitude l'intervalle

est immense , on peut admettre dans l'é-

chelle de la probabilité des degrés pour ainsi

dire infinis. Quel degré de probabilité peul
rendre une action prudente ? Tel est le point

précis de la difficulté, sur lequel il s'engagea
une lutte qui dure encore. C'est l'histoire du
probabilisme considéré sous ce dernier rap-
port que nous allons exposer.

ARTICLE PREMIER.

Histoire du probabilisme.

2. Quoique le probabilisme eût déjà excité

l'allenlion des théologiens, parce que Médina
en exposa un système plus étendu , il en
est regardé comme le père. H opéra une es-

pèce de révolution dans l'enseignement de la

théologie morale. On crut avec les principes

de la probabililè avoir trouvé la solution à
toutes les difficultés ; on poussa le prob ibi-

lisme jusque dans ses dernières limites. Plu-
sieurs théologiens les dépassèrent. Le désir

d'élargir la voie du ciel , de tempérer les

saintes rigueurs de l'Evangile , rendit iin-

morlels les Caramuel, les Diana, les Filiu-

tius, les Kscobar cl une multitude d'autres

docteurs. Tous les ordres religieux curent

leurs théologiens prohabilistcs : celui des jé-

suites en fournit beaucoup plus qu'aucun
autre. Il y eut un temps oi'i ce fui en ([uebiue

sorte la doctrine de l'ordre tout entier.

L'histoire de la société nous présente une
époque où le général des jésuites permit d'é-

crire en faveur du probabilisme C'uis. comp.
IheoL, eclit. Migne, lom. XI, col. iiGO).

;j. Quoiqu'il oui des adversaires , le pro-
babilisme jouissait assez paisiblement de son
triomphe, lorsqu'il s'éleva une hérésie en-
tiiVemcnt opposée à ses principes. Il était

naturel qu'une doctrine qui poussait le rigo-

risme au delà du vrai rencontrât pour ;id\er-

saires des hommes qui pensaient qu'il fallait

(sans sortir des règles de la saine morale)
tempérer autant que possible la rigoeur de

la doctrine chrétienne. Aussi les jésuites se

montrèrent les adversaires Ks plus ardents

du jansénisme. Parmi ceux (]ui soutenaient

celle hérésie, il se trouvait des hommes à

grands talents. Non contents de défendre

leur» principes, Ils allaquèrcnt ceux de leur»

adversaires, ils allaquèrent les doctrines mi-
tigées, la morale relâchée avec toute sorte
d'armes. Le ridicule les servit avec beaucoup
de succès. (Chacun connaît les Lettres pro-
vimialesde Pascal, que M. de Chateaubriand
nomme si bien une immortelle calomnie. Le
probabilisme y lient une place fort distin-

guée. Tout en condamnant le jansénisme, les

docteurs des ordres réputés sévères attaquè-
rent aussi 1(^ probabilisme avec une violence
dont il est dil'licile de se faire une idée. Con-
cina dit qu'il est contraire à la raison el au
sens commun, qu'il sera la ruine du sacer-
doce et de l'empire, qu'il brise loules les rè-

gles do la morale, qu'il ouvre la porte à tou-
tes les hérésies, qu'il mène à la destruction
de toute espèce de religion

, qu'il affranchit
l'homme de toute espèce de loi , de sorte que
l'homme peut s'écrier avec l'ange tombé :

Super astra Dei excillabo soliuin meum et si-
)Hilis ero Allisiimo (/.««. iv).

'* 11 était impossible que chaque parti ne
vouliit porter sa cause à un tribunal supé-
rieur; chaque parti eut des athlètes aux pieds
de la chaire de Pierre. Plusieurs souverains
pontifes s'occupèrent spécialement de la ma-
tière. Ils condamnèrent un grand nombre de
propositions relâchées ; ils interdirent l'usage
du probabilisme dans l'administration des
sacrements , dans l'exercice de la justice ,

dans les matières de foi. Après avoir déter-
miné en quelle matière on ne peut employer
le probabilisme, ils le considérèrent en lui-

même, ils posèrent les limites qu'il n'est

point permis de franchir. Alexandre \lli

condamna celte proposition du rigorisme :

A'ort licct ser/iii opinionem inler probdbitrs

probabillssimam. Innocent XI condamna
celle-ci, source du relâchement : Generatim
(ium probnbilitate sivr intrinsera sive •'xtrin-

secu
,
qiKintumvis tennis, modo probubilitalis

finibus )ton exeutur, con/isi , aliquid a(jimus,

semper prudenler ai/imiis. On fit beaucoup
d'clVorts pour engager ce pontife à condam-
ner la doctrine qui permet de suivre l'opi-

nion la moins probable el la moins sûre; ces
elïoits demeurèrent inuliles. I, 'Eglise de
France a plusieurs fois manifeste son senti-

ment sur le probabilisme ; elle l'a toujours ré-

prouvé ; elle rendit contre lui un long décret
eu 1700. Dans ces derniers temps , une len-
daui e vers des doctrines plus douces s'est

manifcsiéedans plusieurs diocèses; dans quel-

ques séminaires, on enseigne le probabilisme
mitigé de L-gaori.

Article II.

Nature de la probabilité.

5. Le probabilisme reposant sur l'opinion
probable, nous devons d'abord rechercher
en quoi consiste l'opinion. C'est un as>enli-
iiier.t de notre esprit à une proposition, as-
seiilimenl fonde sur un motif qui laisse des

craintes raisonuaUles de se tromper. Si le

motif, fondenieiit de l'opinion, esl faible, fu-

tile, iiicipible de faire impression sur un
esprit reliéchi, l'opinion se nomme im| ro-

bable ; elle est probable si elle repose sur un
motif gr.ive, qui mérite l'approbalion d'ini
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linmme prndenl. On voit donc par la nature

de la probabililé qu'elle repose sur le motif

(|ui sert d'appui à son assentiment. De là

nous sommes naturellement iimenés à nous

demander quelles quiililcs doit avoir un mo-
tif pour qu'il soildigm» de l'approbalion d'un

homme prudent? 11 faut qu'il soit g;rave ,

e'esl-à-dire qu'après une attention réfléchie,

et l'avoir apprécié sans prévention aucune ,

on jo^e que l'action Ibndée sur ce motif est

légitime et convenable pour obtenir l'accom-

plissement de In loi de Dieu. Le motif peut

être tiré de la raison ou de l'autorité. Nos
passions, nos désirs peuvent nous faire illu-

sion; nous pourrions nous laisser surpren-
dre par la manière arliGcieuse dont une rai-

son est présentée. Il faut donc en peser la

valeur avec maturité. Nous pensons même
que le grand nomtire des hommes doit se

conduire par motif d'autorilé; mais quelle

autorité suffit pour former une oinnion pro-

bable? Celle d'un seul docteur probe et ins-

truit est-elle .'uffisaulc pour former une opi-

nion qu'on puisse suivre dan^ la pratique?

Il se trouve encore aujourd'hui plusieurs

praticiens qui ont leur auteur, ils suivent

toutes ses opinions sans se demander si elles

sont fondées. Depuis longlemps ce sentiment

a elé suivi. La faculté de théologie de Lou-
vain le condamna; Alexandre Vil confirma

celte condamnation. Cei^endanl plusieurs

auteurs graves veulent que l'autorité d'un

seul docteur suffise pour former une opinion

probable, pourvu qu'elle soit revêtue des

conditions suivantes : 1° que ce docteur, en

examinant les motifs qui établissent ou qui

combaifent l'opinion, ait été animé du seul

désir de ronnaîlre la vérité; 2 qu'il ait dis-

cuté cette opinion ex professa, el non en pas-

sant : dans ce dernier cas, il aurait pu y don-

ner trop peu d'attention ; 3 que les raisons

qu'il apporte en faveur de son sentiment, et

les réponses qu'il donne aux objections de

se> adversaires, le rendent évidimment pro-

bable à celui qui veut agir ; k" que celte opi-

nion ne soit point rojélée comme fausse ou
comme improbable par le commun des (héo-

logiens
, parce que toute opinion nouvelle

esi ordinairement le fruit de l'orgueil plutôt

que de la raison. Nous exceptons le cas où
un théologien instruit trouverait des motifs

graves, qui avaient échappé aux investiga-

tions des aulcurs qui ont traite la question

avant lui : encore souhaiterions-nous que ces

motifs eussent l'approbation des hommes sa-

ges de l'époque.
(3. Ce que nous venons de dire de la ma-

n'ère de se former une opinion probable
suppose djnc à l'individu la capacité néces-
saire pour se livrer à ces recherches. L'aulo-

riié d'un confesseur sage qu'une personne
sans instruction a choisi dans les vues d'ètie

bien dirigée , est suffisante pour former sa

] conscience, à moins qu'elle n'ait des doutes

; graves que son directeur se trompe : elle de-

/ vrail alors les éclaircir. \'oilà tout ce ((ue

y nous pouvons exiger du commun des fidèles.

7. Nous avons parlé de l'opinion com-
mune ; cette cxpretsion £6 trouve couvent

diins la théologie morale; il est bon d'en fixer

le véritable sens. 11 y a des théologiens
qui, sans un examen suffisant, admettent
une opinion, parce qu'elle a clé émise par un
auteur qui a une certaine vogue. Ces théo-
logiens de sec(md ordre ne doivent point faire

nombre. Décius dit qu'il regarderait comme
plus commune l'opinion de six ou sept théo-
logien^ instruits, qui (mt examiné laqueslion
avec attention, que celle qui compteruil pour
elle le sulTra;.;e de cinquante théologiens de
l'espèce de ceux dont nous venons de parler.

Nous pensons donc qu'on ne doit regarder
comme commune que l'opinion admise par
un grand nombre de théologiens graves, ca-
pables d'apprécier une opinion par eux-mê-
mes, et qui l'ont examinée en elTel. Navarre
pense que neuf à dix de ces théologiens pour-
raient former une opinion commune. Il est

aisé d'après cela de se faire une idée de l'o-

[)inion plus commune et moins commune.
L'opinion la plus commune sera celle qui

,

ayant un grand nomtire de docteurs contre
elle, en comptera un plus grand nombre en
sa faveur.

Article III.

De ce qu'il y a de cerlain en matière de pro-
bubililé.

8. Après avoir établi en quoi consiste le

prohabilisme , nous devons déterminer ce
qu'il y a de certain en matière de probabilité.

Pour éviter les abus dans lesquels s'étaient

laissé aller certains probabiiistes relâchés, et

afin d'assurer surtout le salut de ses enfants,
l'Eglise a spécifié les circonstances dans les-

quelles elle veut qu'on ne se contente pas delà
probabilité, ni même de la plus grande pro-
babililé. Elle veut qu'on abandonne l'opinion

la plus sûre pour prendre le parti de la cer-
titude, 1° quand il s'agit des choses néces-
saires, de nécessité de mo3en , au salut des
hommes, des conditions requises pour la va-
lidité des sacrements. Il faut, s'il est possi-
ble, suivre toujours l'opinion la plus sûre,

dans ces cas, parce que le salut et la validité

des sacrements ne dépendent pas du plus ou
durnoins deprobabilité. Si, dans la réalité, ou
n'a pas les choses nécessaires de nécessité

de moyen , on n'obtiendra pas le salut ; si

toutes les conditions requises pour la vali-
dité des sacrements n'existent point, le sa-
crement n'existera pas nonobstant la plus
grande probabilité. 2 II faut prendre le parti

le plus sûr lorsqu'on est sur le point de faire

un acte
i
érilleux à un tiers, si, par charité

ou en justice, nous sommes tenus d'éloiuner

de lui ce domniîige. Ainsi un chasseur voit

quelque chose dans la forêt, il pense que
c'est une bête féroce ; cependant il a quel-
que motif de croire que c'est un homme

;

malgré la plus grande probabilité, il ne doit

point tuer. 3° Il faut prendre le parti le plus

sûr quand par vœu, i)ar convenlioii, par de-

voir, on s'est engagé à [irendre toujours les

moyens les plus sûrs. Tels sont par exemple
les médecins, les avocats, les juges, etc., qui
soDt tenus par étal à prendre le plus sûr,

lorsqu'ils le peuvent &aas un grand inceo'
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vénienf ; car nous supposons que le parti le

plus sûr esl possible, non-seulemenl m lui-

même, mais aussi dans l'oxécution. S'il était

inipossible , il faudrait se conduire d'après

cette niasime : De deux maux on doit choisir

le moindre.

9. Dans toute autre matière est-il permis

de suivre une opinion probalile? Il est cer-

tain qu'il esl permis do suivre relie qui est

Irès-prohable. Alexandre VII a condamné la

proposilion suivante : Non tiret srqui opi-

nionem inler probabiles probnhUissimam. 11

n'e«l pas douteux que si la probabilité oc-
cupe le dernier dej;ro inférieur de l'échelle,

il n'est point permis de la suivre. Innocent

XI l'a déclaré. Nous pensons que lorsqu'il

n'y a pas contours de deux opinions qui se

romballent, il est permis de suivre ceile qui

esl réellement probable, pourvu qu'elle n'oc-

cupe pas le degré le plus bas de la probabi-
lité; parce que Dieu ne condamnera jamais
un acte de prudence ; et d'ailleurs nom avons
vu que, dans le cas de doulc néi;alil IVoy.
Doute], ou peut agir, à plus forle raison

lorsque l'opinion qu'on adopte est appuyée
sur une raison po.silive. En est-il de même
lorsqu'il y a concours de deux opinions?

C'est ce que nous examinerons dans l'ailiclo

suiraul.

Article IV,

Comment doit-on se conduire quand une opi-
nion esl appuijce sur de rjraves motifs et

combattue par des raisons importantes ?

10. Quoique les doctrines trop sévères et

trop relâchées en nialière de probaliilisnie

aient été conilamnées , il reste encore un
champ bien vaste, abandonne à la libre dis-

cussion des théologiens, puisqu'il y a des
degrés pour ainsi dire infinis sur l'éclielle de
la probabilité. Ne pouvant les examiner cha-
cun en particulier, nous croyons devoir rame-
ner à trois classes les diverses espèces de pro-
babililé non condamnées. La première classe

contiendra les (ipiiiions qui combaltenl la

loi dont li'S mo!| s sont évidemment plus (bris

que ceux de l'opinion opposée qui mililenl

en faveur de la loi : celle classe renferme
les opinions qui , ()uoique plus probables

,

sont moins sûres. La deuxième classe renlcr-

mera les o])inioiis cnntraircs à la loi, dont
les motifs sont plus faibles (]ue ceux des
Opinions qui mililenl pour la loi : celle

classe renferme li-s opinions (jui sont non-
seulement les moins probables, mais encore
les moins sûres. La troi-ième classe contien-
dra les opinions dont les motifs contre la loi

sont aussi foris que ceux qui la soutien-
nent : elle renlérme donc les o])inions éga-
lement prohabies, mais moins ou plus sûres,
selon qu'on embrasse ou qu'on rejette celle

qui est en laveur de la loi, La dilîérence
principale entre ces diverses espèces d'opi-
nions repos.inl sur la for.edu molif, a>ant
d'entrer en discussion, nous avons besoin de
rechercher ce qui donne à un molif plus ou
moins du valeur.

11. Les aiutils qui appuient une opinion
peM»eol se tirer do deux sourcoi i les uus

du droit, les antres de l'autorité des théolo-
giens t)u des jurisconsultes.

Le droit naturel ayani la prééminence sur
le droit positif, le droit divin sur le droit hu-
main, il faut, toutes choses égales

, préférer
le jiremier de ces droits ojjposés. Dans toute
espèce de droit, nous pensons qu'il fiut pré-
férer le lexie de la loi à une induction ; l'es-

prit, la suite d'une loi, à une expression
;

l'expres-ion elle-même à une comparaison.
Ouant au molif d'autorité, il a plus de

poids s il repose sur un nombre nolahlenienl
plu.s grand de théologiens ou dejuriscoi\-
sultes instruits, qui onl exan iné par eux-
mêmes la question. Si cependant la minorité
apportait en sa f.iveur des raisons évidem-
ment plus fortes, son opinion deviendrait la
plus probable. Mais pour regarder comme
mieux fondée l'opinion de la minorité, des
thé logiens graves demandent , 1° qui; la cou
lume n'ail pas donné Ibrce de loi au senti-
ment de la majorité ;

2° que les motifs re-
gardes comme évidemment plus forts n'aient
pas été connus des auteurs de l'opinion con-
traire. Il esl très-probable que la grande
majorité de théologiens (tels que ceux dont
nous venons de parler) aurait apprécié la

valeur du molif présenté par leurs adver-
saires. Il nous semble qu'on peut d'après
cela se former une idée de la plus grande,
de la moindre on de l'égale probabilité.
A moins que le tuiiorisme ne jette dans le

scrupule ou dans d'autres graves inconvé-
nients, in ne [leut condamner celui qui, dans
le concours de deux opinions, prendrait tou-
jours pour sa conduite personnelle celle qui
est en faveur de la loi, et crnséqueiiiment la

plus sûre. Y est-il tenu? tel est le point pré-
cis de la difficulté. Pour la résoudre, nous
allons examiner si chacune des classes ex-
posées plus haut suffit pour former une
conscience certaine.

12. Première classe. L'opinion le plus pro-
bable, (jiioique. la m Uns S''tre, peut-elle être le

fondimint d'une conscience cerlainr ? — Nous
ne pourrons en douter, si nous cimsidérons

,

1" que le droit civil et le canonique la regar-
dent comme un mnlif suffisant de nos a' lions :

In'picimus in obscwis qund est verisimilius
vet qiKid ficri consurvit ; i' que dans la pra-
ti<iu<',les tribunaux, les hommes d'une cons-
cience timorée et éclairée, la prennent pour
règle de leur conduite ;

."?" que les docteurs
les plus sages ne doutent nullement (ju'elle

soit un molif de pleine séeurité. Quelle esl

donc la i.iison de cet accord unanime? I Ile

se trouve dans la n.-iture et la fin de la loi,

qui n'a été établie que pour régler la société et

en faciliter le developpemen4. Donc tout prin-
cipe ((ui gênerait l'action de la société esl un
principe taux. Opendant qu( Ile gêne, quelle
inquiétude, s'il n'était permis d'agir a^cc une
(ipinion évidemment plus probable? con>bien
iJc l'ois ne faudrait-il p.is lienienrerdaos l'inac-

tion lorsque le ilus grand bien de l'individu ,

de la fami.Ie.de la société, exige une aclion

prompte et énergique? Il esl donc faux le

principe de ces li'wutijes qui |)lacent la wrlu
61 haui. qu'il e'st iiMposublc ilc l'alleiudrc, qui
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permettent à peine de suivre l'opinion pla-

cée au sommet de la probabilité. Ils violent

Cis papilles de saint Auiiuslin : Quhqitis
quantum potesl ac débet dat operam Inve-
nieiulœ veritati,is,eti<unsinon inveniat,bealus

est, tulum facit ijuod ul facial, ita nalus est.

13. Deuxième classe. Vopinion qui est non-
seulement la moins probable , mais encore ta

moins sûre, offre-t-elle un motif suffisant
pour former une conscience certaine? — Il fut

une époque où un grand nombre de théolo-
giens, peut-être la très-grande majorité, en-
seignèrent que cette opinion suffit pour for-

mer une conscience certaine. Ouniqu'elle
compte aujourd'hui moins de partisans, elle

en a encore beaucoup, surtout dans les pays
étrangers. Pour traiter celle question avec
impartialité, nous exposerons d'abord les

motifs sur lesquels ce sentiment est appuyé
,

ensuite nous en pèserons la valeur.

§ i. Sur qtielt molifs est npintyé le sentiment de ceux
qui pensent que ropinion la moins probable et la

moins sûre suffit pour former une conscience cer-

taine.

Ik. Parce que les partisans de ce senti-

ment ont été accusés de relâchement, ils

commencent par se justifier de ce reproche.
11 ne faut pas, disenl-ils, confondre l'abus de
la proiiabilité avec la probabilité réelle.

Pour pouvoir suivre l'opinion la moins pro-
bable, les conditions suivantes sont néces-
saires : l' Elle ne doit avoir contre elle aucun
principe certain ;

2° elle doit être appuyée
sur des raisons graves ;

3° elle doit avoir été

regardée comme probable par des théolo-
giens instruits et par des partisans de l'opi-

nion contraire; k° elle doit avoir été ensei-
gnée directement par quelques docteurs sa-
vants , qui conséqiiemmeiit la regardent
comme plus probable. Quand une doctrine
est revêlue de telles conditions, il est évident
qu'on peut la suivre sans crainte d'intro-
(liiire le relâchement dans le cliristianisiiie.

-Vprès avoir entendu la juslificalion du ro-

l)i()che le plus grave qui ait été fait à ce
seniimenl, voyons les motifs sur lesquels il

repose : ils sont au nombre de quatre.
1° Toule obligation repose sur la loi. Lors-

que la loi n'obligi ]ias , il n'y a aucune né-
cessité de conscience de la respecter. (3r un
principe admis par tous les théologiens s.jges,

c'est que toule loi qui n'esl pas certainement
proposée, promulguée, intimée, n'oblige pas
{Saurez de Lrg. act. hum. ; S. Thom. ,

1^ 2»,

q. 70; Uenrd. XIV, MuzarelU, etc.). Et en
effet qu'est-ce qu'une loi dont on ne peut ac-
quérir la connaissance? c'est une loi invin-
ciblement ignorée. \'oiidrait-on rendre cri-
minelle l'ignorance invincible? II faut donc
avouer que le défaut de promulgation et le

déf.iut de connaissance d'une loi douteuse la

rendent obligatoire.
2° Etablie pour diriger et modérer la li-

berté, la loi ne peut lui contester le droit de
possession. Toutes les fois que la liberté

est gênée par une loi douteuse, elle peut
appliquer cette célèbre maxime : Jn dubio
melior est conditio possidentis. On la fait va-
loir en matière de justice, où les droits sont

si rigoureux , où la division est possible»
c'est parce qu'elle est fondée sur la nature-
Pour(iuoi refuser ce droit à la liberté ? c'est
un de ses droits les plus sacris.

15. 3' Dieu ne condamnera jamais celui
qui fait acte de prudence : tel est l'acte de ce-
lui qui agit d'après une opinion moins pro-
bable. C'est une suite évidente de la défini-
tion (le l'opinion pr<ibable et surtout des
conditions requises pour que dans le con-
cours on [juisse suivre l'opinion la moins
probable. Objeclera-t-on qu'il ne serait pas
prudent celui ijui , ayant deux voies, choisi-
rait celle qui présenle le moins de sécurité?
S'il n'avait aucun motif de préférence, ce
voyageur pourrail être blâmé, (lui oserait le

condamner s'il avait été déterminé par des
motifs du plus grand poids ? personne sans
doute, puisque nous supposons qu'il avait des
causes suffisantes de sécurité. Or des molifs
très-graves engagent à suivre l'opinion la
moins probable et la moins sûre. Elle ferait
cesser la diversité dans la pratique; la pra-
tique serait la même en France qu'à Uome.
(Jn se pénétrerait de l'cspril de Jésus-Chr/st,
qui est un esprit de iLuccur ; on éviterait
ainsi le malheur des pays où une théologie
Irop sévère a entraîné les peuples dans l'im-

piété. L;\ France en est un triste exemple.
4° La propagation d'uno doctrine mauvaise

produit des elTeis plus pernicieux que son
exécution. Il ne |ieut donc y avoir un crime
à faire ce qu'il est permis d'enseigner. Mais
à qui fait-on un crime d'enseigner qu'il est

permis de suivre clans la pratique l'opinion
la moins probable ? personne n'oserait accu-
ser de péché mortel tant de docteurs pieux
qui l'ont défendue. Et l'action fondée sur celte

doctrine serait criminelle : Non nocet plus
errare in arliculo fidei, qui non est adhuc de-
claralusab Ecclesia, qnod sit articulus de ne-
cessitnte creilendus quam nec esse potest actut
moralis contra aliquid agibile perpetralus ,

qui aclus non dicilur cerlus ex Scriplura aut
ex detenninnlione Ecclcsiœ quod sit illicitus.

Ainsi s'exprime le sévère saint .\ntonin. Ces
jiaroles sont le probubilisme développé plus
haut.

Après avoir exposé les motifs de l'opinion

la moins probable, maintenant

§ 2. Examinons la valeur de ces motifs.

16. Le premier tiré du défaut de connais-
sance et de promulgatio!) de la loi est un vé-
ritable sophisme. On n'ignore pas invinci-

blement une loi dont l'existence est plus pro-
liablement connue ; une pareille proposition

])araîl inrroyable. Sa promulgation est né-
cessaire sans aucun doute. Mais Suarez dis-

lingue bien la promulgation de la connais-
sance que chacun peut avoir de la loi. Faut-
il avoir la coiin^iissance certaine de la pro-
mulgation de la loi pourctre tenu de l'exé-

cuter? N'oilà précisément l'élat delà ques-
lion. Nous a\ons su les passages que Liguori

a rassemblés pour prouver que la connais-
sance certaine de la promulgation est néces-
saire ; nous n'avons pas trouvé la certitude

qu'il prétend établir. (Quelques passages
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pourraient faire illusion; mais tout le pres-

tige s'évanouit (luatid ou considère que ce
sont des textes séparés de leurs aniécédents,
lires pour la plupart d'auteurs ennemis de
la protiabiiité. Nous aimons mieux supposer
que leurs paroles oni été prises à coiitre-sens

que d'admeUre une contradiction sur des ma-
tières aussi importantes dans des auteurs du
plus grand mérite. Celte célèbre maxime

,

Lex dubianon obli(jal,do\l donc paraîire fort

douteuse. Non, le doute ne sera jamais le

fondement d'une conscience certaine.

Le deuxième motif fouité sur celle règle du
droit, Mulior est conditio pofsidenlis, peut
être combattu par d'autres règles. Jn dubio
pars liilior est eligendtt. In obscuris quod est

verisimilius inspicimus. A moins d'admettre
une contradiction évidente dans le droit, le

légiste doit donc recher( lier la conciliation

de ces maximes. Il les concilie aisément, s'il

applique aux seules matières de justice

l'axiome, Melior est conditio possiilenlis.

Lorsque la propriété est douteuse, sa posses-

sion met un grand poids dans un plateau de
la balance, elle donne une espère de certi-

tude de la légitimité, de la propriété. Les lois

humaines ont levé tout ce qu'il pouvait res-

ter d'incertitude. 11 est donc fort douteux
que la maxime qu'on invoque puisse s'ap-
pliquer hors des matières de justice : un mo-
tif douteux ne sera jamais le fondement
d'une conscience certaine.

17. Le troisième motif est tiré des règles de la

prudence: ces règles sont-elles réellement ob-

servées ? Nous concevons qu'un liomme se

détermine sur des motifs graves qui laissent

des craintes vagues de se tromper ; rmais

nous ne pensons [las qu'il soit bien prudent
«•elui qui néglige le moyen sûr d'obtenir sa

fin, pour en prendre un qui plus probable-
ment ne l'y conduira pas. Nous concevons
que celte prudence soit celle de la cbair,

mais nous ne pensons pas que ce soit celle

du ciel qui, animétî d'ui\ véritable désir du
bien, choisirait volontairement ce qui est

très-probablement niauvais et péché.

Le (|ualrième motif met une identité com-
plète entre une doctrine lhéori(|ue et sa pra-

tique : la parité est loin d'exister. Celui qui

enseigne l'opinion lamoius probable comme
une opinion tolérée reste dans le vrai ; mais
celui qui agit décide ce qui est en litige.

Observons encore une autre dilïéreiice:pour

soutenir une opinion , il sullit d'avoir uu
motif douteux

;
pour agir il faut une certi-

tude morale de la licite de l'action. Nous
avons à ajouter l'autorité du clerg-j de Franco
qui, en 1700,111 un long décret contre le pro-

babilisme. Nous avons déjà observé que le

clergé de France ayant été en traîné à celle épii-

(jue parl'elïet des circonstances dans la voje

du rigorisme, ses décisions ont moins d'auto-

rité sur ce sujet. Voy. Asskiiblkes du cli;ugé

DE France.
Pour formuler complètement notre pensée

sur les motifs des deux opinions opposées
que nous venons d'exposer, nous avouerons
nu'aucune des raisons ne porte une convic-

tion pleine et entièredans notre esprit {Voij.

Liguori). Cependant en considérant le nom-
bre et la valenr des autorités et le poids des
raisons qui combattent l'opinion la moins
probable, nous croyims ([u'un homme pru-
dent ne peut l'admettre en pratique.

18. Troisième classe. Des deux opinions
cfjideinent probables , celle qui ex t In moins
sûre peut-elle servir de fondement à une cons-
cience certaine? — Les probabilistes mitigés
le pensent. Ils a[)portenl en leur façon les mo-
tifs que nous avons exposés au n. li et sui-
vant; ils ont certainement beaucoup de force.

Ce qui nous a fait rejeter l'opinion de ceux
qui admettent la moindre probabilité, c'est

moins la faiblesse de leurs motifs que l'auto-

rité qui leur est opposée. Or, nous avons de
très-grandes autorités en faveur du senti-

ment que nous exposons (Voy. Liguori) ; c'est

ce qui nous l'a fait admettre. Il y a d'ailleurs

un motif qui fait de l'impression sur notre
esprit. C'est une règle admise par tous les

théologiens que celui qui se tient à une égale
dislance des opinions exagérées est dans le

vrai. In medio virtus. L'opinion que nous
exposons lient le milieu sur l'échelle de la

probabilité ; elle est également éloignée d(i

l'exagération et du relàchemenl qui ont été

condamnés : ce motif nous parait grave ,

nous le croyons suflisant pour former une
conscience certaine.

Nous avons dit avec la plus grande sim-
plicité ce que nous pensons de la probabi-
lité; en rejetant l'opinion la moins probable,
nous n'avons pas voulu condamner ceux qui
la défendent. Malgré les vives instances qui
furent faites à pluMcurs souverains pontifes

pourlaeondamner, ils s'y refusèrenttoujours.

i, Ils étaient donc convaincus que, bien entendue,

( ellen'est pasunesourcederelàchemenl, qu'un
homme sageet prudent peutsur cette opinion
se faire une conscience pratique- certaine.

Une conséiiuence découle naturellement do
cette observation, c'est qu'un confesseur peut

absoudre un pénitent qui lient une opinion
contraire à la sienne non-seulement sur la

question générale de la probabilité, mais en-

core sur les cas parliculiers qui n'en sont
que l'application.

19. Avant d'abandonner la matière impor
tante de la probabilité, nous croyons devoir

faire quelques observations pratiques.
1° La pratique des gens de bien est une

très-bonne interprétation des lois. Lorsqu'il

y a doute sur la licite d'une action et que
les personnes d'une conscience droite ne se

font aucun scrupule de la faire, le doute ne
doit [lolnl arrêter.

2» Lorsque le doute porte sur le danger lie

pécher formellement, il faut prendre le parti

le plus sûr : ainsi en matière d'impureté, s'il

y a deux opinions également probables sur

un jioint, il faut embrasser celle qui éloigne

le plus le danger. En toute autre matière,

noui ne blâmerions pas celui qui prendrait

le parti de l'indulgence.

;> Il y a certaines classes qui sont en quel-

que sorte sous la protection de la loi : telles

sont les veuves, les orphelins, les étrangers,

les malades. On peut sans scrupule leur ap-
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pliquer dans le doute l'opinion la plus favo-

rable. Une personne est indisposée ; on doute

que son indisposition soit assez };rave pour

la dispenser du gras : le confesseur peut

sans crainte lui déclarer qu'elle est dispen-

sée de la loi de l'abstinense.

Nous n'avons pas voulu entrer dans les

longues discussions des théologiens sur la

probabilité. Il nous semble que les courtes

réflexions que nous venons de présenter suf-

fisent pour former la conscience sur ce point,

et pour faire connaître l'état actuel de la ques-

tion.

« Au reste, dirons-nous avec Mgr Gousset,

nous pensons que, pour sortir des perplexi-

tés qu'on éprouve dans l'exercice des f(jnc-

tions saintes, soit à raison de la diversité des

opinions de l'école, soit au sujet des dispo-

sitions du pénitent, pour lequel on a épuisé

toutes \e> ressources de la charité, le confes-

seur peut, sans danger, se déclarer pour le

parti de l'indulgence, en formant sa cons-

cience par la considération qu'il vaut mieux
avoir à rendre compte à Dieu pour trop

d'indulgence que pour trop de sévérité : Mi-
Ihis est Domino rationem reddere de niinia

muericordia quam de niinia severilale. C'est

la pensée de saint Chrysaslome (ou de hau-

teur de rOpus imperfeclHin in Mallliœum, etc.],

de saint Thomas lOpuscii/. 63. § i), de saint

Antonin [Sum. pari. 2 , (it. iv, c. 5), de saint

Itaymond de Pegnaforl {Sutn lib. m, lit. S'*),

de saint Odilon, abbé de Cluny ( Voy. Acta
sanctorum, 1. 1, p. 72). C'était aussi l'esprit

de saint Grégoire de Nazianze : Quod si res

dubia est, lincat liumnnitas, ac faciiitas {Orat.

39j. Quand il y a différentes opinions sur une
question, toutes choses égales d'ailleurs, on
duit, dit saint Bernardin, préférer la plus

douce, la plus indulgente : Quando diverses

sunt opiniones, cœteris parions , humiinior

prœferenda est [Tom. J feria 2 post. dumini-
cam Quinijua/jes. sirm.3, art. 2).

« Mais il ne faut pas perdre de vue que le

prèlre n'est que le ministre de Jésus-Christ,

que le dispensateur de ses dons, et qu'il ne
peut lier ni délier à volonté, contre l'ordre

établi de Dieu : Non potesl ligare et sulrere

iid arbiirium, dit saint Thomas, sed tantum
sicut a Deo prœscriptum est {Sum, part. 3

,

qucest. 18, art. 3 et i.)

PROCÈS.

1. Les procès sont une grande plaie de la

société. Saint Paul déplorait déjà de son
temps la fatale coutume oîi étaient les chré-

tiens de porier leurs différends par-devant
les tribunaux. Cependant en maintes circons-

tances les procès sont permis et quelquefois

une nécessité. Nous devons tracer ici les rè-

gles de conduite qu'on doit tenir avant le

procès
,

pendant le procès, et après le

procès.

2. i" Avant d'entreprendre un procès
,

chacun doit se faire ces deux questions : Est-

il juste? est-il nécessaire? Ce serait une sou-
veraine injustice d'entreprendre un procès
dont on saurait l'injustice, car c'est vou-
loir causer de la peine à la partie adverse

,

vouloir lui imposer des démarches, des per-

tes de temps et d'argent, dont on doit lui te-

nir compte pour les restituer; car il est cons-

tant que quand la partie injuste perdrait le

procès, elle cause encore beaucoup dédom-
mages à la partie innocente. Il faudrait cer-
tainement les réparer.

Lorsque nous parions d'une cause juste,

nous n'entendons pas seulement d'une jus-
tice juridique , mais Ihéologique. On a sou-
vent des présomptions légales en sa faveur,

qui sont loin d'être basées sur cette stricte

équité qui veut que chacun jouisse de son
droit légitime : établir un procès sur de pa-
reilles présomptions c'est consacrer l'in-

justice.

Avant d'entreprendre un procès l'homme
sage essaye d'en venir à un arrangement
an)iable, en un mot à I'Arbitrage dont nous
avons tracé les règles à ce mot. S'il ne peut
arriver à un arrangement , il examine si la

perle qu'il éprouve est tellement importante
qu'il ne puisse en faire le sacrifice à son re-

pos et à sa fortune. Si sa conscience lui dit

que son intérêt bien entendu ou celui de sa

famille exige qu'il poursuive la réparation
de tort qu'il a éprouvé

,
qu'il ne prenne ce

parti qu'après avoir épuisé tons les moyens
de conciliation.

3. 2 Pendant le procès. Il doit y avoir jus-

tice dans les moyens de défense ou d'attaque,

activité suffisante pour faire triompher son
bon droit, et charité dans tout état de cause.

Il ne faut donc employer aucune pièce

fausse , ni recourir à aucun témoignage
mensonger : nous avons déjà dit qu'on peut
combattre une déposition en faisant valoir

tous les moyens vrais et légitimes pour en
affaiblir la lorce.

Les procès traînent trop souvent en lon-

gueur, ils se perdent quelquefois par la né-
gligence des parties; cette négligence est

toujours coupable. Elle peut même obliger

à restitution si on souleuait les intérêts d'uu
tiers.

La charité doit régner entre les plaideurs :

conséquemment point de médis.ince, point de
jugement téméraire , mais pliilôl cet amour
cordial et sincère qui est toujours prêt à

tendre la main à un ennemi et à lui procu-
rer les secours qu'il peut légitimement ré-
clamer. Nous ne commanderons pas l'estime

pour lui si soninjusiice est évidente ; la cha-
rité est cerlainemeul la compagne de la vé-

rité.

1. 3° Lorque la sentence est prononcée, il

reste de nouveaux devoirs ; on peut ou ac-
cepter ou en appeler à une juridiction supé-

rieure. Nous avons déjà tracé la conduite

qu'on doit tenir alors ; nous nous contentons

donc de renvoyer au mol Appel.

PlîOCHAlN (Amocr du).

Le monde est composé d'éléments divers,

chaque être paraît avoir une existence pro-

pre et indépendante. Il y a cependant un lien

puissant qui les réunit tous en un seul fais-

ceau, c'est le principe d'unité. On ne peut

faire un pas dans l'univers , étudier une
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seule îoi du monde sans le rcnconlrer. L'as-
tronome nons le montre dirigeant tons les

asîti's flans l'espace parla loi de l'attraction
;

le physicien le trouve d mis tous les corps
.soumis à son analyse ; le philosophe le voit

dans les rapports des hommes entre eux. Il

y a éviilemment une tendance à l'unilé dans
les élres raisonnables; elle est une nécessité

de notre nature. Les hommes sont faits, non
pour se haïr, se nuire et vivre en ennemis

,

mais pour s'aimer, s'aider et vivre en frères
;

non pour dévaster ou laisser en friche ce
globe, leur magiiififjue domaine, mais pour
le féconder, le parer et l'embellir. Ils sont
faits pour l'accord et non pour l'hostilité,

pour un travail utile et non pour la paresse ;

pour le bonheur et non pour le malheur. Or
pour les hommes la coniiitioii de l'accord, de
la richesse , du travail utile, du bonheur,
c'est l'union, hors de laquelle il ne peut y
avoir que faiblesse , impuissance, misère.
Aussi, au fond du grand travail d'explora-
tion de tous les sièrles , il y a eu une ten-
dance commune vers l'unilé , et sous la

main de Dieu , l'homme a marché par des
voies diverses, avec des halles plus ou moins
longues, vers l'union mystérieuse de toutes
les créatures raisonnables. Commencée par
les liens du sang , par l'agrégation de la fa-

mille, l'union des parents, dans l'origine des
tetiips

, pouvait paraître aux hommes une
protection suffisante. En se multipliant , le

genre humaiD a compris la' iiéce>siié de l'a-

grandir. De là est venue la formation des
empires qui sentant le besoin de se fortifier,

ou plutôt poussés par le principe d'unité,

ont conslanimeiit essayé de s'étendre et de
réaliser la monarchie universelle.

2. Du sein de la créature raisonnable il

s'élève une opposition à celle unité : chaque
Individu cherche à former un petit monde
dont il serait le centre. De là naissent des
causes de répulsion qui se manifestent entre
les honmies et entre les sociétés ; c'i'st la source
des dissensions des familles, des ;:uerres enlre
les empires, des haines etde la discordi' entre
tous les mortels. J'oiir reméilier à ce mal,
l'Auteur de l'univers a établi un lieu de rap-
prochement et d'union enlre tous les hom-
mes. Dieu a choisi un lien (|ui puisse résis-

ter aux plus grands elToris tentés pour le

rompre : ce lien est la charité. La charité

n'est pas une sympathie d'humeur et de tem-
pérament, c'est un devoir juste, éclairé, rai-

sonnable. La char lé ne rechi-rchc point ses
propres intéiéls, maisles inlérétsdc ce qu'elle

aime. Patiente, die s'accummodc à tout et

souffri- tout pour ce qu'elle aime. Eclairée,
elle n'applaudit jamais à rini()uité ; elle

n'aicne dans les autres que la vérité éter-
nelle. Elle est plus forte que la mort, elle est

à l'épreuve de tout, d'un proiédé , d'une
perte, d'une disgiàce. Tel est le lien drsliné
par la Providence à former de tous les peu-
ples un seul peu|de, et de tous les hommes
un seul hornme. Le connaître est un des pre-
miers besoins de notre cu'ur.
Pour satisfaire à re besoin, nous essaye-

rons de dunner les ciraetères de l'amour du

prochain ; ensuite nous étudierons son im-
mense action sur la société; enfin nous re-
chercherons avec un soin tout particulier
quelles sont ses causes de deslractiou.

I. Des caractères de l'amour du prochain.

3. L'action de la charité sur la vie de
l'homme est immense ; l'égoïsme tend sans
cesse à l'amoindrir. Il importe d'en éiablir le
fondement sur un terrain ferme, qui soit en
dehors de toutes les discussionp: car ce qui
repose sur les théories humaines est telle-
ment fragile, que le moindre choc suffit pour
le rompre. Pour réaliser mon désir j'ai élevé
les yeux vers le ciel, et j'y ai trouvé en Dieu
le principe et la règle de la charité pour le
prochain.
Tous les hommes étant les enfants d'un

même père, participent à la même vie, ten-
dant constamment vers la même fin , sont
incessamment attirés vers leur Créateur; ils

n'ont ni repos ni stabilité , qu'ils ne soient
en rapport central avec Dieu leur centre
d'union. De même qu'un astre jeté hors de
son orbite ne peut que s'égarer et se per-
dre, ainsi l'homme, en dehors de l'union avec
Dieu, ira se précipiter dans l'abîme. Dieu
est donc le lien commun qui tient tous les
êtres à la place qu'ils doivent occuper. Sun
action sur tous les êtres doit nec >ssairemenl
servir de modèle à l'action réciproque des
êtres entre eux : tel est l'ordre voulu par la
raison. Sortir de l'action divine ou seule-
ment la gêner, c'est troubler l'ordre. D'a-
près ce principe c'est donc dans l'amour d(!

Dieu pour l'homme que nous devons cher-
cher le fondement et la règle de l'amour de
l'homme pour sou semblable.
En étudiant un instant l'amour de Dieu

pour l'homme , il est impossible de mécon-
naître une telle intimité entre l'amour de
Dieu pour l'homme et la charité de l'homme
pour le prochain, que, 1 les deux amours
sont inséparables ;

2° (|ue notre amour du
prochain doit remonterjusqu'à celui de Dieu;
'f° enfin, que l'amour de Dieu pour l'homme
est la mesure , la règle de notre charité pour
le prochain. Nous esiiérons, en développant
ces trois caractères, mettre l'amour du pro-
chain au-dessus des vaines discussions des
hommes.

i. 1 De l'union intime de l'amour de Dieu
et de l'amour du prochain. — Dieu avait
comblé l'homiiie d'honneur et de gloire au
sortir de ses mains. Il l'avait couronné eu Je

créant, il lavait établi le maître et le sei-
gneur de tous ses ouvrages. L'homme suc-
combe ; le Verbe de Dieu desci'ui! du sein de
Dieu pour s'unir à noire nature qu'il adopte
solennellement. Ainsi tous les hommes sjnt
entrés dans les droits de la filiation éter-
nelle : ils ont reçu le titre glorieux de frères
du Christ, qui n'est que leur prcmiei-né : le

seigneur étant noire Dieu , il est devenu no-
tre Père. Nous étions l'ouvrage de ses mains,
nous sommes devenus ses enfants. Tous les

hommes ont donc le même Père, ils ont tous

la même fin , ils ne forment qu'une grande
famille dont Dieu est le chef qui aime et qui
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chérit ses sujets et ses enfanls. Comme il

veut être uni avec eux, il veut aussi qu'ils

soient entièrement unis entre eux. Cette

union est tellement chère à sou coeur, qu'il

la réclame à chaque page de son Evangile.
Jésus-Christ veut que tous les hommes soient

un comme il est un avec son Père; il met l'a-

mour du prochain pour ainsi dire sur la

même ligne que l'amour de Dieu. Si l'amour
de Dieu constitue le premier commandement
de la loi, l'iimour du prochain constitue le

second qui est semblable au premier. Si ce-

lui qui porte le désordre dans une famille

déchire le cœur du père de famille ; si celui

qui jette le trouble, la division, lu révolte

dans un Etat, jette la peine , le tourment,
dans l'âme du prince qui le gouverne, que
fait donc celui qui trouble la société, qui y
sème la discorde ? 11 transporte le champ de
bataille dans le sein de Dieu, il déchire les

entrailles de sa charité. S'il dit qu'il aime
Dieu, il est un menteur. Celui qui aime Dieu
aime ses enfanls, respecte l'ouvrage de ses

mains, honore son image et sa ressemblance.
L'amour du prochain découle donc de l'a-

mour de Dieu.
5. 2° L'amour du prochain remonte à

Dieu. — Concentrer nos affections sur la

créature, ne pas leur donner un mouvement
d'ascension vers la Divinité, ce serait un
vol fait à Dieu ; car il n'y a pas une seule de
nos actions qui ne lui a])pai tii'une. Si cela

est vrai de t.iutes les œuvres en général, cela

est bien plus vrai encore de l'amour du pro-
chain. En présentant l'homme à noire amour.
Dieu nous présente son ouvrage , son image
vivante , l'objet de sa tendre sollicitude

,
que

sa providence couvre sans cesse de ses ai-

les tutélaires. 11 nous montre en un mot des

caractères divins, souvent il est vrai obscur-
cis par les vices ; mais ils n'en existent pas

moins. Considéré sous ce point de vue, tout

homme est digne d'un aiiiour qui prend un
caractère tout spécial de grandeur, d'uni-

versalité, de nécessité.

Lorsque l'amour du prochain s'appuie sur
son véritable motif, et qu'au lieu de s'arrêter

aux affections purement terrestres , il voit

dans l'homme le représentant de la Divinité,

alors il s'élève au-dessus de la nature , il

plane au-dessus de l'huinanité; il devient
céleste et divin. Et ainsi l'amour embrasse
tous les hommes sans exception, grands et

petits, jeunes et vieux, chrétiens et infidèles,

parce que tous les hommes sans exception
sont fiirmés à l'image de Dieu, l'ouvrage de
ses mains; que tous sont appelés à régner
avec lui dans la cité sainte.

Si nous contemplons les caractères de la

Divinité dans le prochain, alors tombent tous

les sophismes de la haine et deren\ie. Si

nous ne voyions Dieu dans l'homme, souvent
nous éprouverions une répugnance in vincilile

à aimer quelques mortels. Comment, eu ef-

fet , aimer un homme avili , dégradé, la honte
du genre humain? Mais lorsque nous nous
disons à nous-méme : voilà l'image de Dieu,

l'ouvrage de ses mains, nous éprouvons .i la

vue de ses vices un sentiment de peine com-

mandé par l'amour. Ainsi lorsque nous
voyons le portrait de notre père couvert de

poussière et de fange, nous le prenons avec
respect, notre cœur est ému, s'il est affligé

par les indignes tfaitements que ce portrait

a reçus, nous ne le contemplons pas avec
moins d'amour; parce que tout souillé qu'il

est, il nous rappelle les traits de l'auteur de
nos jours.

6. 3' Dieu est le modèle de noire charité

pour le prochain.—Au lieu de se dilater, le

cœur est toujours prêt à se rétrécir. Le di-

vin précepte de la charité eût bientôt péri

sous les formules restrictives de l'intérêt

personnel, si Jésus-Christ par une maxime
incontestable n'eût arrêté les interprétations

insensées de l'orgueil et des passions. Mais
pour mettre des bornes à l'amour de soi, pour
fixer la véritable étendue de la charité, il a
donné une règle qui détruit tous les prétex-

tes, anéantit tous les sophismes. Voici les

paroles du Sauveur : Je vous fais un cumman-
dement nouveau, c'est de vous entr'aimer les

uns les autres, comme je vous ai aimés. Voilà

la mesure de notre charité à l'égard du pro-

chain : l'aimer comme Jésus-Christ nous a
aimés. Cette mesure paraît bien grande lors-

qu'on vient à étudier ce que Jésus-Christ a
fait pour les hommes. Aux vives affections

d'un cœur bi ûlant d'amour, il a joint les ac-
tes les plus héroïques de la charité; il a
donné sa vie pour ses frères. Ainsi il nous a

aimés par le cœur et par les œuvres; c'est

donc aussi par le cœur et par les œuvres
que nous devons aimer le prochain.

Nous n'essayerons pas de définir l'amour
du cœur ; nous renverrons à leur propre
cœur tous ceux qui le sentent battre dans
leur poitrine ; il leur fera bien mieux com-
prendre que nous ce que c'est que cet

amour. Il aimait de cœur son prochain, un
saint François de Sales, quand, accablé d'in-

jures par un homme qui lui demandait une
f;iveur, il lui tient ce discours plein de dou-
ceur : « Monsieur, mon indiscrète caution
est cause de votre colère, je m'en vais faire

toutes les diligences possibles pour vous
donner contentement : mais après tout, je

veux bien que vous sachiez que quand vous
m'auriez crevé un œil, je vous regarderaisde
l'autre aussi affectueusement que le meilleur
ami que j'aie au monde. » ^'oilà de l'amour
du cœur. Mais aiment-ils du cœur ceux qui
sont polis, affables, honnêtes, mais dont
les sentiments intérieurs sont froids , in-

différents, rebutants. Le langage est affec-

tueux, mais le cœur n'y a aucune part. Et
souvent même ces dehors affectueux cachent
l'hostilité. Ce n'est pas là de la charité, ce

n'est pas ainsi que Jésus-Christ nous a ai-

més.
7. Les œuvres sont le caractère distinclif

du véritable amour. Dieu a aimé le monde
jusqu'à livrer jiour lui son Fils unique. Un
amour sans les œuvres n'est pas un amour.
Celui qui aime sincèrement connaît les be-
soins de l'objet aiiiié et sait les satisfaire au-
tant qu'il le peut. Quand une personne est

animée par la charité, « elle sait, dit Bour-
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ilaloue, prévenir, servir, faire pl;iisir selon
loule l'étendue de son pouvoir; elle sait as-
saisonner les services ([u'elle rend par des

manières encore plus gracieuses que les grâ-

ces mêmes qu'elle fait; elle sait compatir
aux maux du prochain, les soulager, lui

prêter secours et l'aider à propos. Elle sail,

par l'esprit de charité qui l'inspire et qui la

conduit, parler, se taire, agir, s'arrêter, se

gêner, se mortifier, relâclier de ses inté-

rêts, renoncer à de justes préteniions. lîlle

sait, dis-je, tout cela, parce qu'elle s'afl'ec-

lionne à tout cela, parce qu'elle étudie tout

cela, parce qu'intérieurement portée à tout

cela, elle y pense incessamment, et ue laisse

rien échapper à son attention et à sa vigi-

lance. Mais que, par une règle contraire, la

charité vienne à se refroidir, ou même à
s'éteindre dans nos cœurs, tout cela dispa-
raît de nos jeux, et s'efface de notre souve-
nir. On n'est bon que pour soi-même, et

l'on ne se croit chargé que de soi-même. »

II. Action de la charité sur la société.

8. Le bien, le b^au, le grand, l'utile, le

parfait, sont les principes de l'amour, ses

causes productrices. Le mal, au contraire,

est son ennemi radical, la cause de sa des-
truction. Si l'amour est réel, véntahle, bien
compris, il travaillera avec ardeur au déve-
loppement de son principe et à l'anéantis-

sement de ce qui lui est hostile ; il aura
ainsi une grande induence pour le dévelop-
pement des bonnes dispositions (juc rhnmme
a reçues de la nature ; il aura un grand pou-
voir de compression sur les inclinations

mauvaises et les pernicieuses hahitudes.
La charité doit donc avoir une action im-
mense sur la société. Pour donner à la cha-
rité la direction qu'elle doit avoir, il fjut re-

chercher' ce ((ui dans l'homme doit être eii-

rouragé, développé, fortifié, et ce qui iloil

être combattu, vaincu, détruit. Il faut étu-
dier ensuite les mojens de travailler à la

(li;!-(ruttion des causes du mal et au déve-
loopement de» causes du bien. Il faut re-
clercher entin tout ce que la charité com-
maiioe sur chacun de ces rapports.

'). L'homme est un composé de bien et de
mal; être divin par son origine et parsades-
lin.ili'.in, p;jr ses bonnes pensées et par ses
bons désirs, par «es lion'ies actions et par
tes (Biivres saintes, l'homme est digne de
vénération, de respect et d'amour. lùi adoii-
rant et en aioiant tout le bien (jui est en lui,

nous aiinouj , n.ais aiimiruiis Dieu lui-
méintî , puisque tout le bien qu'il possède
vient de !)ieii.

A cô'é du bien, il y a le mal, les défauts,
les vices. (^)uand on vient à considérer
ri'.omme .sous ce malheureux rapport, je ne
sais ciuellc douîonicuse iojpression notre
Ame éprouve. Les vices se prcscnlenl <>vec
leur hideux cortège , la haine , l'abaisse-
m.Mil, la ruine, la honte, les maladies, la
misère, les meiirtrcs, le carnage- ("e qui
ajoute encore à ce triste tableau, c'est (|Hc la

vertu elie-mêinc a ses vices et ses défauts.
Il y a le mal du travail, le mal de I c indc, !e
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mal de la science, le mal de la piété, eu
un mot le mal de Ihomme. Trop souvent
c'est ce mal qui fait nos douceurs et notre
gloire.

Si l'homme est un composé de bien et de
mal , il ne nous est pas possible de l'aimer
tout entier, ou plutôt il doit faire naitre
en nous deux sentiments entièrement oppo-
sés, l'amour et la haine : l'amour du bien
et la haine du mal. Ces deux sentiments
semblent se détruire ; cependant ils ne s nit

point inconciliables; il faut les harmoniser
conformément au but pour lequel l'homme
a été créé, et c'est dans cette harmonie que
consiste la véritable charité. Il importe d'é-
tudier et d'établir les moyens de conciliation.

10. C'est dans le sein de Dieu qu'il faut
aller puiser ces moyens de conciliation. Jus-
tice et sainteté. Dieu doit haïr le mal qui e-t
dans l'homme, comme il doit aimer le bien
qu il y aperçoit. Les sentiments de la Divi-
nité régleront les nôtres.
Le sentiment dominant dans la Divinité,

ou plutôt le sentiment principal , essentiel,
inhérent, c'est l'amour de l'homme. Dieu
emploie sa puissance à le créer, il empreint
son image sur son front. Si l'homme se perd,
il le raciiète au prix de son sang; il le
place sous la garde de sa providence

,

veille sans cesse sur lui et s'applique cons-
tamment à le conserver et à le conduire.
« Cet homme qu'il aime tant, il aurait pu le
placer sous l'empire de la fatalité où il n'y
a ni bien ni mal, ni vice ni vertu, ni récom-
pense ni châtiment, où il ne reste pas plu.;
que du jour qui tombe ou du lleuve qui s'é-
coule. M. lis pour élever l'objet de sou affec-
tion à un état où la vertu fut possible, il l'a

formé dans un état de liberté où le bien et

le mal peuvent exister. Dieu poursuit le mal
moral, il le punit; il le hait, il se venge en
Dieu, il réparera sa gloire outragée. Eh bien !

quoique la pensée des châtiments de l'enler
nous fasse trembler, nous ue pouvons nous
empêcher d'élre frappés de la grandeur des
desseins de Dieu et de la magnilicence de ses
vues. 11 laisse le crime s'exercer librement
sur la terre, et dans cette tolérance se mani-
festent l'amour infini du bien et la fidélité à
la vertu. Dans l'excès même du mal, je
vois la main de Dieu tirer un graml bien, en
faire ressortir une solennelle et admirable
réparation, en fiire jaillir tout l'éclat d'un.)
gloire mille fois plus brillante que si sa n;a-
jeslé n'avait jamais été violée ; la honte et

la miséricorde divine se joignent à mes re-
gards et à mon cœur, sous les traits les plus
ravissants qui me transportent, lorsque je

vois tous les trésors de grâce prodigués à ceilx
qui s'en montraient le plus crimineilement in-

dignes. Quand je vois la tendresse de noire
Père qui est dans les cieux aller chercher
celui (|ui est dans la fange, la bonté de Di' u

éclate à mes yeux. Elle brille d'une splen-

deur toute céleste, (juand, au milieu des com-
bats et des épreuves du juste, je vois le juste

couvrir la terre de ses bienfaits, et pratiquer
avec ses vertus les manifestations les plus

hautes du dévouement et de l'héroisuie. »

2i
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(Analyse d'une confér, tenue à Notre-Dame
de Paris en mars 1847 par le R. P. de Ravi-
gnan.)

11. homme, après un tel tableau, quels

doivent être tes sentiments à l'égard de

l'homme pécheur ? Tu le vois, le sentiment

de l'amour domine en Dieu ; celui de la

haine du mal semble sommeiller. 11 répand
tous les jours ses bienfaits, il attend pour
faire sentir ses rigueurs. Voilà ton modèle.

Ton amour, comme celui deDieu, doit s'éten-

dre à tous les hommes, aux justes et aux
pécheurs, aux amis et aux ennemis, aux
bienfaiteurs et aux persécuteurs. Le mal doit

être couvert du manteau de la charité. Si

nous sommes forcés de le voir, de le recher-

cher, ce n'est point pour lîiaudire le cou-

pable, c'est pour le plaindre, c'est pour l'ai-

mer. Car le mal lui-même doit animer no-
tre charité. Si, pleins d'amour pour notre

frère, nous voulons corriger ses défauts, dé-

truire ses vices, c'est la charité qui doit

commander nos efforts, elle doit les diriger.

N'est-ce pas aussi l'amour qui guidait ks
pas du Sauveur dans la recherche du pé-
cheur? 11 se représente à nous sous l'image

d'un bon pasteur qui laisse là quatre-vingt-

dix-neuf brebis, et court après une seule qui

s'est égarée; il se montre encore sous la Q-
gure d'une femme qui semble faire peu de

cas de neuf pièces d'argent qui lui restent,

et cherche la dixième qu'elle a perdue,
avec des soins et des inquiétudes que rien

ne ppul égaler. 11 se peint aussi sous le sym-
bole d'un père de famille : il a perdu le plus

jeune de ses flls.qui s'estavili, dégradé; il le

voit revenir, il vole à sa rencontre, le presse

sur son cœur, et lui donne des marque» de

tendresse qu'il n'avait point données à

celui qui était toujours demeuré fidèle.

Amour admirable, charité parfaite, véri-

table modèle de l'amour que nous devons à
nos frères, sois à jamais gravé dans notre
esprit, anime notre âme, consume notre
cœur; et, pénétrés de la plus vive affection

pour nos semblables, nous serons heureux
de leur bonheur, malheureux de leur mal-
heur 1 Et si nous sommes forcés de travailler

à la guérison de leurs maux, le remède sera
toujours appliqué par l'amour I

111. Des vices opposés à la charité.

12. L'union dts hommes entre eux , l'ac-

cord parfiiit de leurs volontés , de leurs dé-
sirs, de leurs actions, a été le premier dessein

de Dieu en formant le père du genre humain.
Mais la division existe sur la terre, elle a
commencé avec le momie. A peine Adam
était-il sorti de l'Edcn, que Gain portait dans
sou cœur des sentiments de haine contre

Abcl. Depuis le jour néfaste où cet ange de
douceur périt sous les coups perfides de son
frère, la charité a toujours souffert. Les dis-

sensions, la haine, le meurtre, ont couvert

toutes les parties du monde. Heureux, mille

fois heureux, celui qui, faisant connaître les

maux causés par la discorde, pourrait rame-
ner l'union sur la terre ! Nous croirions avoir

amassé des trésors, si nous pouvions arrêter

une main prête à frapper, détruire un senti-

ment de vengeance, faire naître dans quel-
ques âmes un peu d'amour de leurs frères.

Si les objets agréables excitent notre sym-
pathie, les objets désagréables font n;iîlre en
nous un sentiment pénible; nous les repous-
sons au lieu de les attirer. Ce sentiment de

répulsion se nomme antipathie. Elle est de sa

nature essentiellement opposée à la charité,

dont elle détruit les liens.

L'antipathie est produite par une inOnité de

causes. Les unes sont purement physiques:
la laideur, la difformité, les plaies, une ma-
ladie dangereuse, nous éloignent des person-
nes qui en sont les sujets. D'autres viennent
de l'esprit : la divergence dans les jugemer.is,

dans les vues, dans les pensées, dans le ca-
ractère, divisent les hommes et causent leur

éloignemerit mutuel. D'autres ont leur source
dans le cœur : les extrêmes se touchent; si

le cœur est le centre des plus vifs amours,
des plus profonds attachements, il est aussi

la source des antipathies les plus fortes et les

plus redoutables. D'autres, enlin, viennent
des intérêts: la fortune, les dignités, l'amour-
propre, excitent des rivalités qui rompent les

liens de la plus belle des vertus chrétiennes.

En un mot, les causes de division sont aussi
nombreuses que les maus , les peines , les

passions, les intérêts, sont multipliés.

Dans l'impossibilité d'étudier chacune de
ces causes en particulier, nous nous sommes
demandé s'il ne serait point possible de les

ramener à quelques classes. Nous avons des-

cendu dans notre cœur ; il nous a paru que
nous pouvons les ramener à trois grandes
sources, qui se divisent en une multitude de
petits ruisseaux : ce sont l'envie, le ressenti-

ment et le mépris. Nous essayons de les ca-

ractériser , et nous indiquons les remèdes
propres à les guérir aux articles qui les

concernent. Voy. Envie , Uessentiuent
,

Haine , Mépris.

PROCURATION.
Voy. Mandat.

PRODIGALITÉ, PRODIGUE.
La prodigalité est un vice opposé à l'avarice :

tandis que l'avare amasse et conserve d'une
manière contraire à la raison, le prodigue
dissipe et donne d'une manière condamnée
par la prudence. Le sage use de ses revenus
avec largesse : il en emploie une partie à vivre

honorablement, une autre à faire du bien
;

il s. lit encore (s'il n'est pas irès-richej en
conserver une petite partie, qui forme une
réserve pour les circonstances fâcheuses qui
peuvent survenir. Nous ne faisons ici qu'in-

diquer des idées qui ont été développées au
mol AvAniCE.
La prodigalité n'est ordinairement qu'un

péché véniel. Si cependant elle allait jusqu'à
compromettre l'état de ses affaires, jusqu'à
jeter une famille dans le besoin, ou la faire

déchoir de son rang, elle serait sûrement un
péché mortel ( Voij. Lhjuori , lib. v, n. 68).

Puisque la prodigalité est toujours au moins
un péché véniel, on demande ce (jiie l'on doit

penser d'une promesse prodigue. Elle est au
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moins illicile : est-elle nulle? Quelques ca-
suistes, même de renom, lels que Delugo,
Sanchez , de la Croix, rcijarileiil colle pro-
messe comme obligatoire en conscience ,

parce que le prodigue, ayant la libre disposi-

tion de SCS biens, peut en disposer même par
un péché, et en transmettre la propriété. Ce-
lui qui achète du vin pour s'enivrer est cer-

tainement tenu de le payer ; celui à qui
on a fait une promesse acquiert un droit

qu'un autre ne peut détruire à sa volonté. Un
petit nombre de docteurs regardent la pro-
messe comme entièrement nulle, parce que
toute obligation sans cause ou fondci; sur une
cause illicite est nulle. Or, ici la prodigalité

atteint directement la matière du contrat, car
la prodigalité concerne l'objet de la promesse.
Cette raison nous paraît démonstrative; mais
nous pensons, avec beaucoup de docteurs,
qu'il faut la renfermer dans ces strictes limi-

tes. C'est pourquoi nous croyons que si l'ob-

jet de la promesse est divisible, la promesse
oblige relativement à la partie (jui ne va pas
jusqu'à la prodigalité. Et en effet le vice de
la prodigalité ne l'atteint pas. Au contraire,

la promesse est nulle relativement à la partie

dont on n'a pu disposer sans être prodigue,
parce que l'objet même de la promesse est

atteint par le vice de la prodigalité. Liguori
pense qu'on peut et qu'on doit ui vre cette rè-

gle, quand même on aurait conlirmé la pro-
messe par un serment, qui est nul dans ce
cas, d'après la règle du droit : Non est obli-

(latoriitm contra bonos mores prœstiluin jura-
mentum. {Voij. Liijuori, UI). m, n. 18o el 135;
lib.Y,n. 68; (ib. vi, n, 8ol,verb. Cuinautem.)

PROFANATION.
Outrages faits aux choses saintes. Voy.

SiCUlLÉGE,
PROFESSEURS.

1. Pour être tout ce qu'il doit être , l'ani-

mal n'a besoin que d'instinct ; pour devenir
tout ce qu'il peut devenir, l'homme a besoin
de l'cducatioa et de l'instruction. [Voij. 1ns-
TKucTiON. ) C'est aux professeurs surtout
que ce soin est confié ; aussi cette condition
a-l-elle toujours clé fort honorée dans l'E-

glise cl dans l'Etat. On lui a accordé des pri-
vilèges. Nous ferons connaître ceux qui sont
admis par l'Eglise, ensuite nous exposerons
les devoirs dès professeurs.

§ 1. Des privilèges accordés aux professeurs.

2. Il y a peu de pays qui n'aient accordé
des privilèges aux maîtres chargés de former
la jeunesse. Lesloisroiuaines contenaient une
foule de priv'iléges on faveur des professeurs.
En France, ils sont exemptés du service mi-
litaire, pourvu qu'ils s'engagent pourdix ans
à enseigner dans une école de l'université.

L'Eglise, voulant aussi faciliter l'instruction,

a exempté les chanoines, professeurs en théo-
logie, de l'assistance au chœur. Celle excmp-
lionest très-ancienne. C'esl (|U0 l'Kglisc a tou-

jours reconnu la nécessite de l'étude des sain-

tes lettres. Et , comme le dit Honurius III , il

est trop juste que celui qui travaille pour l'uti-

lité de 1 Eglise ne soit pas privé du salaire de

son travail el de la récompense qu'il mérite.
Mais ont-ils le droit aux dislribuiions quoti-
diennes ? La coutume en France était d'ac-
corder aux professeurs en théologie une pari
aux distributions, comme s'ils avaient été au
chœur. La congrégation du concile de Trente
ne juge pas ainsi les ciioses : elle enseigne
que les professeurs ont droit aux fruits de
leur bénéfice, mais non aux distributions
manuelles , à moins que tout ou la plus
grande partie des fruits ne consiste dans ces
distributions ; dans ce cas , le professeur au-
rait droit aux deux lirrs de leuv nature, équi-
valant aux gros fruits. ( Voy.BenoUXlY, Ins-
lit. eccL, n.t2.) Cette discussion n'a plus
d'objet en France, puisque nous n'avous plus
de distribution manuelle.

§ 2. Devoirs des professeurs.

3. Chargés de former la jeunesse, les pro-
fesseurs ont de très-grands devoirs à rem-
plir : ils doivent former l'esprit et le cœur
des enfants. C'est sur ces deux points que
nous allons porter notre attention.

4. L Nous ne dirons rien ici de la néces-
sité et de l'importance du dévelopiiement in-
tellectuel ; nous l'avons fait connaître au
mot Instruction. Mais pour enrichir l'es-
prit des enfants, développer leur raison, for-
tifier leur mémoire, rendre l'imagination plus
brillante, il faut dans le professeur deus
qualités : posséder lui-même la science et

savoir la communiquer.
Il y a encore des hommes qui veulent com-

muniquer ce qu'ils ne connaissent pas. 11 est

vrai que dans nos universités on exige un
diplôme de bachelier, de licencié ou de doc-
teur , suivant l'importance du poste qu'on
doit remplir. IMais le diplôme ne donne pas
la science ; la faveur ou la surprise laisse

souvent passer des hommes sans capacité
réelle. Et , de plus, l'oubli vient effacer les

connaissances qu'on a acquises. Tout maître
qui n'est pas instruit ne peut sans péché
continuer à gérer son emploi ; s'il a la con-
science de son incapacité, il peut quelquefois
se rendre coupable de péché mortel.

Les maîtres les plus instruits ne sont pas
toujours ceux qui communiquent le mieux
la science. Il faut, pour bien enseigner, pos-

séder les bonnes méthodes et avoir l'atten-

tion de les bien appli(iuer. Sans une bonne
méthode, les elTorts du prolesseur sont vains ;

avec une bonne méthode mai i;ppliquec, les

succès sont très-faibles. Le professeur ne
doit point ;ibandonner l'élève sans s'être

assuré qu'il possède parfaitement ce qui lui

a été enseigné.

5. IL Quintilien croyait que l'école où

l'on aurait appris à mieux vivre était île

beaucoup préférable à celle où l'un aurait

appris à mieux dire. Or, on apprend à mieux

vivre en formant le cœur de lenkint. Pour

former un bon cœur, le professeur doit s'ap-

pliquer à tonner la volonté, la conseicnce et

les mœurs de l'enfant.

La soumission est le premier dovoird'un ci-

toyen, et l'obéissance la pieimère vertu d'un

enfant. H faut donc que nous apprenions a
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obéir dès notre enfance, parce que c est alors

i|ne lavolonlése plie plus aisément. De même
«(n'on emmaillolte les membres des enfants,

afin de leur donner une juste proportion, de

même il faut emmailloller en quelque sorte

la volonté, pour la soumettre à la discipline.

C'est aux parents de commencer à remplir ce

devoir; mais c'est au maître de le continuer,

ou plutôt de plier convenablement la volonté

des enfants, car les parents sont trop faibles

pour remplir parfaitement ce grand devoir.

Ce serait un mal de rendre la volonté tel-

lement flexible qu'elle se pliât à tout ; il faut

aussi qu'elle sache dire non lorsque le devoir

le commande, fallût-il subir les plus grands

su|iplices. Mais où l'homme puise-l-il celte

force de caractère? c'est dans la conscience.

Le maître doit donc s'appliquer à la former,

à inspirer à l'enfant de profonds sentiments

de religion; car, sans religion, l'édiQce man-

que de base, il n'y a plus rien qui puisse

conduire l'homme. Le maître doit donc inspi-

rer la crainte de Dieu aux enfants commis à

ses soins, développer dans leur cœur les

sentiments de cette piéli ferme qui est int-

branlable dans la foi et le devoir : l'âme qui

est animée de celte charité possède le plus

riche ornement du chrétien et du citoyen.

6. Les collèges sont souvenue cueil funeste

des mœurs : rassembles en foule, les enfants

se communiquent des vices contagieux. De

là ces désordres qui sont la dépravation de

l'esprit, l'avilissement de l'âme, l'oubli des

devoirs et de soi-même, la ruine des talents,

le dépérissement des familles, quelquefois la

caducil' au sortir de l'enfance. Former les

bonnes mœurs est le grand talent d'un pro-

fesseur. Il doit, pour atteindre ce but,

veiller sur les liaisons qui se forment entre

les élèves, pour dissoudre celles qui seraient

suspectes ; il ne lui est point permis d'expli-

quer un livre ou même un passage où écla-

terait la moindre image du vice, et d'où

s'exhalerait la moindre vapeur de corrup-

tion. S'appliquer à inspirer lliorreur du vice

et l'amour de la vertu , et à multiplier sans

cesse les barrières qui doivent défendre les

mœurs, est un des jiremiers soins d'un pro-

fesseur digne de ce nom.
Vouloir travailler à développer les senti-

ments religieux , à sauvegarder les bonnes

niœurs , sans en avoir soi-même , c'est une
illusion dans laquelle tombent fr, quemment
les professeurs de notre siècle. Leur exemple
est bien plus puissant que leurs paroles.

Lorsqu'ils recommandent aux enfants l'a-

mour de Dieu, la chasteté , le dcsinlcresse-

iiient, les enfants jettent les yeux sur le maî-

tre, et sont tentés de lui dire : Si tout cela est

si important, pourquoi ne le pratiquez-vous

pas? Ainsi, des maîtres assidus, z"lès, im-

partiaux, sincèrement religieux, profondé-

ment instruits , voilà ce que demande la

boune éducation.

PROFESSION DE FOL
Voy. Foi.

PROFESSION RELIGIEUSE.
1. C'est i'ailc nar lequel ou se consacre à

720

Dieu dans l' tat religieux. Ce n'est point ici le

lieu de développer l'excellence de l'ctat reli-

gieux, les qualités que l'on doit exiger de

celui qui l'embrasse, la vie sainte qu'il doit

mener après la cons -cration solennelle. Nous

l'avons fait aux mots Noviciat, Religieux,

Voeux solennels. La profession religieuse a

sur le mariage et sur les irrégularités une

action que nous devons faire connaître.

I. De l'action de la profession religieuse sur

le mariage.

•2. Dans l'Eglise on a toujours fait une grande
différence entre le mariiige consommé et celui

qui ne l'est pas. Par la consommation du
mariage, il y a cette union intime qui de deux
n'en fait plus qu'un, et cette union est telle-

ment forte que la mort seule peut la rompre
el rondre la liberté à l'un ou à l'autre dos

conjoints. Mais il n'en est pas de même du
mariage non consommé. Le mélan.:e du sang

n'a pas encore eu lieu : il y a une cause,

mais une seule cause qui puisse le dissou-

dre, c'est la profession religieuse valide. L'his-

toire ecclésiastique nous offre une foule de

mariages dissous par la profession religieuse.

Tel est le mariage de sainte Thérèse, au rap'

port de saint Epiphane el de saint Ambroise ;

de saint Alexis, selon Métaphraste ; de saint

Grégoire, au témoignage de saint Grégoire

le Grand {Lib. n. Dtalog., cap. 13) ; de saint

Léobard , comme l'assure Grégoire de

Tours, etc., etc. L'Eglise grecque a tou-

jours eu la même croyance. Le concile de

Trente a mis cette vérité au nombre des

dogmes catholiques. Si quis dixerit tnatrimo-

nittm ralui>i,non consuinmatum, per solemnem
reli '/ionis professionem allerius conjuguin non
dtrimi, anulhema sit. Le lien est donc entiè-

rement rompu, et 1'. poux qui reste dans le

monde peut convoler à de secondes noces.

3. Nous avons dit que la seule pro/essi'on

religieuse valide a ce pouvoir : conséquern-

ment le mariage n'est rompu ni par la prise

d'habit, ni par un vœu de simple chasteté
,

ni par les ordres sacrés, ni par la profession

religieuse, si elle contenait une cause de

nullité.

Quelques canonistes ont vu là une injustice

contre l'époux qui reste dans le monde, qui

estobligé de demeureren suspens jusqu'après

la profession religieuse. C est ainsi que Dieu

l'a voulu; etd'ailleurs son conjoint jouit d'un

droit dont il pouvait jouir lui-même. On peut

diincdirequ'en se mariant ils ontapposé celte

condition tacite : si l'un de nous n'embrasse

pas la vie religieu-e, nous sommes lies pour

jamais.

11. De l'action de la profession religieuse sur

les irrégularités.

k. La profession religieuse est comme un
nouveau baptême ; il semble qu'elle doit

avoir pour privilège de rendre une vie nou-
velle et d'enlever toutes les souillures et

toutes les incapacit s. Il y a eu des théolo-

giens qui ont émis en principe qu'elle a le

pouvoir de lever toutes les irro uliriles, soit

ex defectu, soil ex delicto, à l'exceçliou do

!
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1.1 bigamie ou de l'homicide volonlaire. Mais
ce privilège est loin d'être cerlain. Alexan-
dre m déclare po^ilivement que l'irrégula-

rité ex ddicto n'f si point levée par la pro-
fession religieuse, mais que c'est seulement
une cause de dispense. IrreQularitas qiw
consur(/il proprio dfliclo. no» tollitur per
inyresstim rrligiunis, sed fnrore religionis

cum eo dispensaliir. 11 n'y a pas de règle ilu

droit qui fasse de la profession re'igicuse

une dispense de toute irrégularité ex defectii;

il y en a une seule qui est positivement mar-
quée dans le droit , c'est celle qui vient du
défaut de naissance ; elle est certainement
levée par la profession religieuse, comme le

dit le chapitre Ut filii presbyterorum.
5. Il y a eu plusieurs ordres qui ont assuré

qu'ils possèdent, soit par litre, soit par cou-
tume, le pouvoir de dispenser de toute irré-

gularité, à l'exception de celle qui vient de la

bigamie ou de l'homicide. Queliiues auteurs
contestent la validité de ce privilège, lors-
qu'il ne repose que sur la coutume ; mais
ils ne donnent aucune raison solide. Aussi
pensons-nous avec la glose (In cap. Nimis,
de Filiis prexà.)

, qu'un semblable privilège

a la puissance de dispenserdes irrégularités.

PROHIBANTS ( Empêchements 1.

Voy. Empêchements, n. 2.

PROMESSE.
I. C'est l'engagement pris à l'égard de quel-

qu'un, de faire quelque chose ou de ne pas le

faire, de donner ou de ne pas donner. Celte

espèce d'engagi'ment est trés-communeparmi
les hommes ;souvenlils ne sefout aucunscru-
pule d'y manquer. 11 iin[)orte donc de con-
nailicla nature de l'obligation qui est impo-
sée par la promesse. Mais pour traiter celte

nialièrc avec toute l'exactitude qu'elle de-
mande, nous dirons, 1" les conditions essen-
tielles à une promesse pour tju'elle soit obli-

gatoire; 2" la nature de l'obligation qui peut
en rèsulier ;

3' quand une promesse valide

cesse d'obliger.

AltTICLE: PREMIER.

Des conditions essentielles à une promesse
pour qu'elle soit obligatoire.

2. Ixi promesse est une espèce de contrat par
lequel une personne engage librement sa loi

à l'égard d'une autre pour donner ou faire

une chose possible et licite. De cette notion
suivent toutes les conditions essentielles à la

[iroinesse. Puisqu'il y a deux personnes,
l'une qui s'oblige, l'autre en\ ers ([ui on s'o-

blige, il suit (juc la promesse ne peut être

p ^rfaite que par l'action de deux volontés,
lune qui s'engage et l'autre qui accepte
l'engagement. Mais afin de mieux exposer
toutes ces conditions, nous verrons, 1' quelle
est la nature du consentement de celui qui
s'engage, nécessaire à la promesse ;

2° (|uelle

est l'atceptalion requise pour la perfection
(!e la promesse ; 3^ quel peut élre rol)jet de
!.J promesse. Mais comme on doit ju'^er de
l'objet >ur les principes développés aux mots
CiisE, CiiNVEMioN, nous traitons seulement
ici les dcu« \>remière« questions.

I, Du consentement nécessaire pour la validité
d'une promesse.

3. Nous avons tracé ailleurs toutes les condi-
tions nécessaires à un consentement pour la
validiié des conventions. Il n'y a qu'un seul
point sur lequel nous avons besoin d'appuyer,
c'est sur la liberté nécessaire pour rendre
valide une promesse. Comme elle est un acte
gratuit, touslesjurisconsultes pensent qu'elle
a besoin d'unegrandelibertépour subsister, et
conséquemment que la crainte lui porte un
coup redoutable. Avant de résoudre cette
question, nous devons d'abord déclarer que
nousn'entendons nullement parlerde la crain-
te juste. Etant fondée sur l'équité, imprimée
pour obliger le prochain à remplir son devoir,
elle a certainement autant de pouvoir d'obli-
ger que le devoir lui-même. Mais lorsque la
crainte est injuste, et qu'elle est grave, peut-
elle empêcher la promesse qu'elle a fait naî-
tre de lier la conscience ? Les théologiens et
les canonisles regardent cette promesse com-
me radicalement nulle. Ille qui vim intulit,
hoc meretur ut ei promissum non servetur
(S. Thomas, 2-2, q. 89, art. 7, ad 3 ). Le droit
canonique est formel sur ce point. Quœ vi
metuve causa fiunt, carere debent roliore; quœ
metu et vi /iunt debent in irrilum revocari
(Cap. Abbas; cap. Debitores, de Jurejurando).

'•. Mais il peut être ajouté un confirmatif à
la promesse faite sous l'impression de la
crainte, c'est le serment. A-l-il le pouvoir de
valider lapromesse?oui, disent plusieurs ca-
nonistes, parce que le serment est une chose
tellement sacrée qu'il oblige lorsqu'il est fait

avec les conditions voulues, quand même ce
serait sous l'impression de la crainte. Il y a
plusieurs décisions des souverains ponlites
qui semblent favoriser celte opinion. Ces dé-
cisions ne nous paraissent pas être une véri-
table démonstration, et nous avouerons fran-
chement que nous nous rangeons de l'opi-
nion de ceux qui croient que le serment
ajouté à une promesse contractée sous l'im-
jiression de la crainte est nul. 11 y a une
maxime adoptée par tout le monde : c'est que
l'accessoire doit suivre la nature du princi-

l)al. Or le principal, qui est la promesse, est

nul, comme nous l'avons démontré ci-des-
-sus ; donc le serment, qui est l'accessoire, doit

l'élre aussi. Quoique cette raison nous donne
une conviction intime, cependant nous con-
seillerions à ceux qui auraient encore quel-
que scrupule de demander dispense du ser-
ment au supérieur, car la crainte qui l'a exi-

gé est un motif suffisant pour en dispenser,
dans le cas où il serait valide. Fou. Jurement,
n. 15.

II. De la nécessite de l'acceptation.

5. Tous les droits exigent l'acceptation

d'une promesse pour qu'elle soit valide. 11

faut toutefois donner à celui à qui on la

fait le temps d'accepter; ce lcin|is peut être

réglé par une convention ou par l'usage.

Mais une foisl'acceiilatioM faite, la promesse

est consonmiee. Après le délai voulu pour
mccepter, on peut révoquer la promesse.

Cela ressort évidemment do la condition es-*
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seni.ielle à la promesse que nous développons

actuellement

Art. II. — Z?e la nature de l'obligation qui

ressort de la promeise acceptée.

6. Plusieurs docteurs pensent que de la

promesse ne naît pas une obligation de jus-

tice, en sorte que celui qui ne l'accomplit

pas manque à sa parole, mais qui! n'est pas

tenu à restitution; d'autres pensent qu'il

nyil de la promesse une obligation de justice.

Nous pensons qu'il faut consulter la pensée
de celui qui promet : s'il veut contracli r un
engagement réel et de conscience, c'est,

croyons-nous, une oiiligation de justice, lors-

qu'elle a pour objet une chose qui regarde

la justice; mais que si l'intention n'était pas
de contracter une obligation rigoureuse, que
ce fût seulement un engagement d'honneur,
la justice, quelle que soit la matière de cet

engagement, ne serait pas intéressée, parce
que par la promesse on s'impose à soi-mê-
me une loi ; on t si libre de se l'imposer plus ou
moins rigoureusement. Dans le doute de
riiilenlion, nous pencherions volontiers vers

l'indulgence, parce qu'il nous parait qu'un
homme, s'il avait voulu réellement s'impo-
ser une grande obligation, en aurait la con-
naissance certaine. Nous ne parlons pas ici

de la promesse de vente, qui a des règles

spéciales. Voy. Vente, n. 12.

Art. m. — Des causes qui font cesser l'obli-

gation de remplir la promesse.

7. Plusieurs causes peuvent faire cesser
l'ol.ligation résultant de la promesse. Ces
causes sont, 1" la perte de la chose promise
[Yuy. Perte de la chose due); 2" la renon-
ciation de la part de celui en faveur de qui
ia promesse a été faite ;

3° un tel change-
ment dans les affaires de celui qui a promis,
que s'il l'eût connu il n'eût pas consenti à
1.1 ire la promesse. Nous pensons que ce der-
nier mode peut avoir la force de dissoudre
une promesse purement gratuite, mais qu'il
n'aurait pas celui de détruire une promesse
concernant un engagement synallagmalique.
Voij. Vente, n. 12; Fiançailles.

PROMESSE DE MARIAGE

Voy. Fiançailles.

PROMESSE DE VENTE.

Voy. Vente, n. 13.

PROMOTEUR,
C'est l'officier ecclésiastiquequidansles as-

semblées du clergé, dans les conciles, dans
les ofCcialités, en un mot dans quelque tribu-
nal ecclésiastique que ce soit, est la partie
publique, et requiert pour l'intérêt public,
comme le procureur du roi dans les cours
laïques. On connaît encore dans cerlains
diocèses les promoteurs de cnnton : ce sont
des ecclésiastiques qui suppléent le doyen.
Ils ont des pouvoirs analogues à ceux des
doyens. Comme le droit canonique ne leur
lionne pas de privilèges ou de pouvoirs,
leurs droits sont entièrement renfermés dans
la \'i\ diocésaine. Voy, Doyen..

PROMULGATION.
1. Une loi peut être considérée sous deux

rapports : 1' relativement à l'autorité dont
elle est émanée; 2° relativement au peuple
ou à la nation pour qui elle est faite.

Toute loi suppose un législateur; toute loi

suppose encore un peuple qui l'observe el

qui lui obéisse.

Entre la loi et le peuple pour qui elle est

faite, il faut un lien de rommunication; car
il faut que le peuple sache ou puisse savoir
que la loi existe et qu'elle existe comme loi.

La promulgation ei<t le moyen de constater
l'exisience de la loi auprès du peuple, délier
le peuple à l'observation de la loi.

Avant la promulgation, la loi est parfaite

relativenienl à l'autorité dont elle est

l'ouvriige , mais elle n'est point encore
obligatoire pour le peuple en faveur de qui
le législateur dispose.

La promulgation ne fait pas la loi , mais
l'exécution de la loi ne peut commencer qu'a-
près la promulgation de la loi : Non obliijat

lex nisi promulguta.
. La nécessité de la promulgation a fait

établir difl'érents modes de publication et

de promulgation , suivant les différentes

espèces de loi. Déjà nous avons fait connaître
le mode de publication de la loi naturelle.

Voy. Loi naturelle. Aux mots Loi mosaïque
et Loi î:vANGÉLiQUE dans le Dictionnaire
dogmatique, nous avons suffisamment indi-

qué la promulgation de ces ditTérentes es-
pèces de lois. Il ne nous reste à parier ici

que de la promulgation des lois humaines.
Nous avons divisé ces lois en deux grandes
clauses : les unes qui procèdent des princes
temporels et les autres des princes de l'Eglise.

Ces dernières se nomment lois ecclésias-
tiques.

ARTICLE premier

De la promulgation des lois des puissances
temporelles.

2. Dans un gouvernement il est essentiel
que les citoyens puissent connaître les lois

sous lesquelles ils vivent et auxquelles ils

doivent obéir. De là les formes établies chez
tous les peuples pour la publication et la

promulgation des lois.

Chez plusieurs peuples anciens , la pro-
mulgation se faisait à haute voix dans toutes
les cités, souvent même à son de trompe.
Mais ce mode de publication ne pouvait
convenir qu'à de petits Etats renfermés dans
l'enceinte d'une ville ou d'un petit nombre
de cités: i! ne peut en être de même dans une
grande nation. Il suffit que le mode de pu-
blication soit tel que tous les citoyens puis-
sent en avoir conn;iissance. 11 n'est certaine-
ment pas nécessaire d'atteindre chaque indi-
vidu; la loi prend les hommes en masse, elle
parle non à chaque particulier, mais au corps
entier de la société. J)e là est née la maxime :

L'ignorance de droit n'excuse pas. En effet,

c'eût été rendre la loi illusoire que de laisser
à chaque membre de la société la faculté de
s'y soustraire

, eu alléguant qu'il l'avait
ignorée.
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En conséquence, tous les législateurs ont
établi une présomplion de droit, équivalente
à une certitude, que la loi a été connue de
tous après l'observation des formes admises
pour sa publication. Un individu qui ignore
la loi doit s'imputer d'avoir négligé les

moyens de la connaître.

il y a sans doute bien moins d'inconvé-
nients à ce qu'un citoyen soit lié par une loi

qu'il n'a pas connue, lorsque tous les moyens
de publicité ont été pris, qu'à laisser la so-
ciété sans loi, ou, ce qui est la même chose,
qu'à lui donner des lois que chacun pourrait
violer impunément sous préleste d'ignorance.
Cependant, au for de la conscience, l'igno-

rance invincible de la loi excuse réellement
de péché ; mais ie juge, tout en ayant égard
à cette ignorance, a le droit d'appliquer les

peines qu'entraîne sa violation. L'ignnrant,
quoique non coupable, n'en est pas moins
obligé en conscience de se conformer à cette

sentence. Voi/. Ignoranck.
Si nous avions un conseil à donner au lé-

gislateur relativement à la promulgation,
nous lui dirions :

Ne rendre la loi obligatoire qu'à une épo-
que où l'on puisse avoir une juste présomp-
tion qu'elle est généralement connue; mesu-
rer le temps dans lequel elle doit l'être, de
manière qu'on ne puisse, entre sa promul-
gation et son exécution, pratiquer des frau-
des pour l'éluder; mais surtout faire en sorte

que la loi détermine par des règles fixes

l'époque de la mise en action sur les dilTé-

rents points qu'elle rét;it, en raison des dis-

tances, sans que celle mise en action dépende
du plus ou moins d'exactitude des diflérenles

autorités locales : telle est la tâche du légis-

lateur en cette matière.

Ces maximes générales ont clé plus ou
moins pratiquées en France; mais le gouver-
nement ayant changé de forme, do là il est

résulté dilïérents modes de promulgation. Et
en eflet, c'est de la forme de la constitution

d'un empire que dépendent ei le mode de
confection de la loi, et ses caractères distinc-

tifs, et le genre de la promulgation.
3. Avant la révolution, la loi étant une

volonté du prince, était promulguée suivant
celte volonté. Celle volonté clail adressée
aux cours souveraines, qui étaient chargées
de la vérificalion et du depAl des lois. La loi

n'était pas exécutoire dans un ressort avant
d'y avoir été vériliée et enregistrée. Les cours
pouvaient suspendre l'enregislrenienl d'une
loi , ou même le refuser. Elles pouvaient
modilier la loi en l'enregistrant , ei dès lors

ces modiiications l'aisaienl partie de la loi

même. Une loi pouvait être refusée par une
cour souveraine, et acceptée par une autre.
De là celle variété d'usage, de coutume, de
lèglemenls qui régissaient toutes les parties
de l'ancienne monarchie.

Le 2 novembre ITSIO, l'Assemblée consti-
tuante poila un décret sanctionné par le roi,

déclarant que la loi était obligatoire du mo-
ment où la publication en avaTl été faite, soit

par le corps adininislratif , soit par le iribu-
nal de l'arrondissement, sans qu'il fût néces-

saire qu'elle eût été faite par tons deux. Le
même décret voulait que la publication fût
faite par lecture, placards et affiches.
La Convention changea ce mode. Voici le

mode de promulgation adopté par le Gode
civil, art. 1''

:

« Los lois sont exécutoires dans tout le
territoire français, en vertu de la promulga-
tion qui en es't faite par le premier conTul.
Elles seront exécutées dans chaque partie
de la république, du moment où la promut-
gation en pourra être connue. La promult;a-
tion faite par le premier consul sera réputée
connue dans le département ou siégera le
gouvernement, un jour après celui de la
promulgation, et dans chacun des autres dé-
partements après l'expiration du même délai,
augmenté d'autant de jours qu'il y aura de
fois dix niyriamètres (environ vingt lieues)
entre la ville où la promulgation en aura été
faite, et le chef-lieu de chaque département. »

La charte ayant introduit un nouveau ré-
gime, il fallut mettre la promulgation de la
loi en rapport avec ce régime. A cet effet,
Louis XV'lll rendit une ordonnance . le 27
novembre 1816, concernant la promulgation
des lois et des ordonnances. Voici les termes
de cette ordonnance.

Article prkuier. A l'avenir, la promulgation des
lois et ordonnances résultera de leur insertion au
Bulletin officiel.

Art. n. Elle sera réputée connue , conformément
à l'article du Code civil, un jour après que le Bulleiln
des lois aura été reçu de riniprimerie royale par
notre chancelier, ministre de la justice, lequel cons-
tatera sur un registre l'époque de la réception.

Art. n:. Les lois et orlonnances seront exécutoi-
res dans chacun des autres liépartenieiits du rovaume
après l'expirniion du même délai, augmenté d autant
do jours qu'il y aura de foif dix muiaméties (envi-
ron vingt lieues allcienne^) entre la ville où la pro-
mulgation en aura été laite et le clief-lieu de chaque
déparieiiieiit, suivant le iableaii annexé à l'arrête du
23 thcrniiilor an XI (12 juillet I80Ô).

Art. IV. Néanmoins, da.ns les cas et les lieux où
nous jugerons convenable de liAler Texéculinn , les
lois et ordonnances seront censées publiées et seront
exécutoires du jour qu'elles seront parvenues au
prelet, qui en constatera la réception sur un re-
gistre.

Le 18 janvier suivant, une nouvelle or-
donnance prescrivit aux preléls de prendra
inconlinenl un arrête par lequel ils ordon-
neront que lesdilcs lois el ordonnances se-
ront imprimées cl allichees partout où besoin
sera. Ce n'est qu'après la publication en
cette forme que la proniulgation extraordi-
naire est suffisante pour que la loi soit exé-
cutoire.

Obserrons, 1° que, quel que soit le mode
selon lequel elles onl été publiées, les lois no
sont obligatoires qu'un jowr franc après celui
de la publication (Iris ilu conseil d'Htal du
2't frv. 1817); 2° que, pour déterminer le délai

des distances, on n'a pas égard aux unités
de niyriamèlrcs; on ne compio que les dizai-

nes (.' éiiatns-consultc du l'j Itrum. tin XllI).
Le mode de protnulgalioo en usage avant

février 18'i8 a été conservé par notre con-
stitution. Elle a conféré au président de

la république le pouvoir de promulguer
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!c-i lois par les articles 5C, 37, 58 et 59.

Article II.

De la promulgation des lois ecclésiastiques.

Les mêmes raisons qui établissent la né-

cessité de la promulgalion des lois civiles

établissent aus'ii celle des lois ecclésiasti-

ques. 11 n'y a point de mode de publication

prescrit par l'Eglise.

Mais comme il n'est pas nécessaire qu'il

y ait une entière uniformité sur les points de

discipline, de là est née la queUion de savoir

s'il suffit que les lois disciplinaires du sou-

verain pontife soient publiées à Rome, du s'il

est encore requis que les évêques les pu-

blient dans leurs diocèses. Les théologiens se

sont divisés sur ce point.

La plupart des théologiens français requiè-

rent la promulgation dans chaque diocèse,

parce qu'il est impossible que la généralité

des fidèles connaissent sans cela si ces lois

les concernent, et que l'ignorance des uns et

lu connaissance des autres, la pratique des

uns et celle des autres, établiraient des di-

versités tellement choquantes que le bien

souffrirait plus qu'il ne profiterait. Et d'ail-

leurs, c'est à l'évéque à connaître la disci-

pline qui convient à son diocèse. C'est donc

à lui à juger s'il est utile ou nuisible de pro-

mulguer les bulles des papes.

Les partisans de l'opinion contraire, et ils

sont très-nombreux, disent qu'une fois pro-

mulguée à Rome , la publication est suffi-

sante, si telle est l'intention du souverain

pontife, ^'oici le motif sur lequel ils s'ap-

puient : le mode de publication est entière-

ment au pouvoir du législateur souverain;

pourvu que sa volonté parvienne à la con-
' laissance de ses sujets, la loi est suffisam-

oent publiée. Or, en publiant la loi ecclé-

iastiqne à Rome, la connaissance certaine

de celte loi peut arriver à toutes les pro-

vinces de l'univers par les mille moyens de

propagation qui existent. Ainsi le pape étant

souverain absolu en matière religieuse, dès

lors qu'il veut que la publication faite à
Rome suffise pour obliger toute la chrétienté,

on doit regarder sa loi comme obligatoire,

lorsqu'elle a été promulguée à Rome.
Nous croyons qu'on peut aisément conci-

lier ces deux opinions.

La deuxième nous paraît la plus vraie en
spéculation et la première en pratique. Les
auteurs les plus ultramontains avouent qu'il

est de la sagesse d'interpréter les intentions

du souverain ponlife, quelque absolues que
soient les expressions de la constitution dis-

ciplinaire, dans ce sens qu'il ne veut obliger

les diocèses à leur observation que quand
les éïéques en anront jugé la publication
utile [foy. Liguori, lib. i, n. 96). Voy. Li-
bertés GALLICANES, BuLLEs, dans le Diction-

naire dogmatique.

PRONE.

Voy. Prédication.

PROPOS.

Yn>i. Contrition, n, 7.

7«S

PROPRES BIENS.
Ce sont les^biens qui appartiennent per-

sonnellement à chacun des conjoints. Ils

sont exclus de la communauté. Voy. Com-
Ml NAITÉ.

PROPRIÉTÉ.
1." La propriété est une des bases fonda-

mentales do la société humaine. Elle seule
peut fournir aux besoins de la vie. L'homme
ne ijourrait subsister s'il ne s'appropriait

aucune chose pour son usage; la propriété

repose donc sur la nécessité de vivre. Elle

est encore la gardienne de la liberté et de la

dignité de l'iiomme. Celui qui n'a aucune
propriété sur la terre, qui ne possède aucune
chose , est sous la dépendance du proprié-

taire ; il faut qu'il se soumette à celui qui
possède. Dans les temps anciens on lira

toutes les conséquences de ce principe, et

une partie du genre humain subit le plus

profond avilissement. On mil les hommes
au nombre des choses qu'on compte et qu'on
estime. Ainsi l'esclavage est une suite néces-
saire du dépouillement de toute propriété.

Dans nos sociétés modernes, l'homme con-
serve la plus essentielle de toutes les pro-
priétés, celle d'où découlent toulesles autres,

celle de lui-même. Lors(|u'elle n'est pas ac-
compagnée de la propriété de quelque bien

de la terre, elle place l'homme dans un état

bien précaire. C'est la situation de l'ouvrier

qui n'a que ses bras ; il est sous la dépen-
dance du riche : forcé de subir une espèce
d'esclavage, il devient mercenaire ou domes-
tique. (]e peu de mots suffisent pour faire

comprendre l'indispensable nécessité de la

propriété

2. L'altcntiit contre la propriété est donc
un très-grand crime ; il est un ennemi redou
table de la société dont il attaque la b ise.

Sans propriété les hommes se disputeraient
sans cesse les choses nécessaires à la vie; ce
serait nn combat de tous les moments. Si la

propriété appartenait à l'Etat , comme le

rêve le communisme, les quelques hommes
chargés de distribuer à tous les cho-es né-

cessaires à la vie ser.iient en réalité des

maîtres qui tiendraient entre leurs mains la

propriété, et avec elle la vie et la mort du
reste des citoyens. Aussi, que l'on parcoure
les annalesdetout le genre humain, qu'on li-e

l'histoire des peuples puissants comme celle

des peuples qui ont été faibles, on trouvera
partout la propriété.

De ces principes il suit que l'attentat con-
tre la propriété est , après l'attentat contre

la personne , le plus grand crime que nous
puissions commettre contre nos semblables.
Ne soyons donc point surpris que Jésus-

Christ ail exclu les voleurs du royaume des

cieux, que les législateurs humains aient

porté des peines sévères contre les ravisseurs

du bien d'autrui. El si quelquefois il nous
venait dans l'esprit que la théologie est bien
sévère en qualifiant de péché mortel le vol

du salaire d'une journée d'ouvrier , rappe-
lons-nous les suites funestes de l'injustice,

et nous Gomprendronsj que le frein n'est pas
!rop dur.
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Pour bien comprendre les différentes for-

mes que peut revêtir l'attentat contre la

jiropriété, il est nécessaire d'étudier les dif-

férentes manières dont on peut acquérir, les

diverses atteintes qu'on peut porter à ce

qu'on possède, et les obligations qui résultent

de ces atteintes.

3. 1° Comment s'ncquiert la propriété? —
L'homme a sur sa vie, sur ses membres, sur

son corps, un droit, celui d'être à lui-même.
Il est incontestable que de droit naturel un
homme n'est pas le propriétaire d'un autre

homme. Ainsi de droit naturel tout homme
est donc maître et propriétaire de lui-même.
De la propriété de l'être découle celle du
travail ; et de celui-ri naissent tous les au-
tres genres de propriétés. Par son travail

,

l'homme mêle à la terre une partie de sa

substance, il l'arrose de sa sueur et quelque-
fois de son sang. Certes , s'il y a un moyen
légitime d'acquérir la propriété, c'est Lien

celui là.

4. Maître de son bien, le propriétaire peut
en user selon sa volonté; il peut même l'U

abuser, selon les termes du droit. Si cet abus
existe , il blesse la raison, qui commande
d'administrer toute chose avec sagesse, mais
il ne viole pas cette justice rigoureuse qui

impose l'obligation de restituer. Le proiirié-

taire peut donc , conformémeiU aux lois ,

transporter à autrui la propiiété de son
bien, soit par le eonimerce, soit par échange,
soit par donation. En une multitude de cir-

constances ce transfert est nécessaire pour
satisfaire âus besoins et aux agréments de

ia vie.

L'homme ne vivant pas toujours, il a fallu

pourvoir à la transmission de la propriété

après la mort du propriétaire. La nature a

indiqué son premier héritier; sa postérité

forme avec lui une personne morale. C'est

la chair «le s.i chair ; ce sont les os de ses os.

Devant se séparer de sou bien , la propriété

devait tout naturellement en revenir à ses en-
fants. Dans le cas où il décède sans enfants,

la nature nous dit que ses parents , ayant le

môme ^ang dans les veines , doivent devenir

ses héritiers.

5. Tout en indiquant le mode de transmis-

sion de la propriété le plus juste et le plus

raiionncl, la nature n'a pas voulu priver le

propriétaire d'user, dans de sages mesures,
du droit de Iransrnettre son bien à ceux ((u il

juge dignes de lui tenir lieu d'entants et de
parents. De là le mode de transmission par
testament.

Les ditïéreni» modes d'acquérir la pro-
priéié doivent être reconnus, défendus et

protégés. Sans cette reconnaissance et cette

proleclinn le droit de propriété serait cons-
tamment remis en question, et l'on relouibe-

rail dans l'étal déplor.ible où tous les biens

sont communs. C'est à la société à lui don-
ner, par ses lois, la solidité qu'elle n'aurait

pas sans son appui. Elle la maintient entre

les mains du propriétaire parle droit, elle

la défend par la force publique. Cette pro-
tectiuii retombe sur la société elle-même.

TRO T-.o

car c'est la garantie de la propriété qui fait

la force et la puissance d'un Etat.

0. 2 Des atteintes portées à la propriété.
Le droit de propriété emporte nécessaire-
ment celui de posséder, de conserver, de
faire produire conformément aux lois. Pri-
ver le propriétaire de l'un de ces droits, c'est
commeitre à son égard un attentat à la pro-
priété. Or, on peut violer ces dro-ts, 1 en
ravissant le bien d'autrui, ce qui constitue le

vol; 2 en !e détruisant ou en l'empêchant de
produire, ce qui cause le dommage.

7. Du vol. — Nous avons dit combien le

vol est un grand crime; mais l'avidité natu-
relle à l'homme, les jouissances que procure
la propriété, lui apprennent à revêtir de
raille formes l'usurpation du bien d'aulrui,
aliu de lui faire perdre ce qu'elle a de hidi-us.

Il y a des personnes qui croient a»oir des
titres particuliers de s'approprier quelques
biens de certains propriét lires ; en les ravis-
sant ils ne croient point être voli'urs. Mais
le respect de la propriété s'étend à tous les
hommes sans exception. Les parents ne peu-
vent rien prendre de ce qui appartient à
leurs entants , comme ceux-ci ne doivent
s'emparer de rien de ce qui appirlient à
leurs parents. Les ouvriers et les domes-
tiques prennent souvent le bien de leurs
maîtres, sous le vain prétexte de rétablir
l'égalité entre le salaire et le travail. L'ou-
vrier et le mercenaire étaient maîtres de leur
travail ; s'ils l'ont cédé à un prix, ils doivent
se contenter de ce qui a été convenu. Pren-
dre au delà, vouloir se faire justice à soi-
même, c'est bien évidemment attenter à la

propriété d'aulrui; aucun droit ne légitimera
jamais un semblable vol. Si le larcin ordi-
naire est un grand (léche , celui-ci est beau-
coup plus criminel, il est accompagné de
l'abus de confiance. S'il était une fois admis
en principe que chacun peut rétablir à son
profit et clandestinement l'égaliié qu'il croit
violée, il s'ensuivrait d épouvaniables con-
séquences. Chacun estimant à son point de
vue la valeur de ses leuvres, de son travail,

de son bien, les céder.iil au prix consenti,
avec l'espoir d'établir secrèlemeiit une com-
pensation. Avec de telles maximes les con-
ventions deviendraient un leurre. Tolérer la

compensation secrète, c'est ouv rir la carrière
aux plus g.ands abus : aussi les meilleurs
moralisti'S l'ont interdite même pour les

dettes les plus légitimes dont il est impossi-
ble d'avoir le payement. En l<i condamnant
absolument, ia législation civile a eu les

iniiiifs les plus graves de le faire; elle aticint

donc la conscience.
8. La ruse, la fraude, le dol, l'usure, sont

encore de grands moyens employés par l'in-

justice pour s'emparer du bien d'autrui. Ces
moyens sont enlièrement contraires aux
principes élémentaires de la justice. Respect

autant à l'esprit qu'à la lettre de la loi gar-

dienne de la propriété ; bonne foi dans toutes

les transactions commerciales; exaciiti.de

dans le payement des délies : c'est là le lan-

gage de la rigoureuse équité. Que ces trois

belles maximeii soient gravées dans l'espril
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de tons les hommes, et nous verrons dispa-

raître cette multitude d'injustices qui sent

la honte de l'humanité.

PROSTERNÉS.
Troisième classe des pénitents publics.

« Cette station, dite le proslernement , dit

dom Chardon, était la principale de tontes,

la plus longue et la plus laborieuse; c'était

là propromenl où s'expiaient les crimes par

des peines imposées par i'autoriiéel avec la

bénédiction de l'Eglise, peines qui avaient

par ce moyen une vertu particulière pour
expier les péchés et purifier les âmes; elle

était même appelée pénitence simplement,

comme en étant la partie essentielle et prin-

cipale. S. Basilo, dans son il' canon , mar-
quant les peines dues pour le péché de simple

fornication, dit que la pénitence sera de

quatre ans ,
qui seront distribués de celte

sorie. La première année, ilsseront exclus des

prières, et pleureront aux portes de l'église ;

la seconde, on les recevra parmi les auditeurs;

la troisième, ils seront admis à la pénitence,

SsxO-n-jxi d; liîzàvor/.-j . etc. ; il parle ensuite de

[ai'consistance. C'est dans ce nicme esprit que
les auteurs latins, lorsqu'ils font mention

de cette station, l'appellent simplement péni-

tence, ou se seivenl de quelques périphrases

qui présentent la même idée. Plusieurs

d'entre eux , .s'ils ont à traduire le même
terme vitorinoifriç dont les Grecs se servent

pour désigner cette station , le rendent de

même. L'auteur de l'ancienne version des

canons traduit le 11° de Nicée, septem annis

inter pœnitcntes sint, el Félix Jll, interpré-

tant les mêmes paroLs, les rend en cette

sorte : Septem annis subjacennt inter pceni-

tenter sub ynaitibus sacerdotum. « Qu'ils soient

« prosternés sept ans entre les pénitents suus

« In main des prêtres. » Les pénitents, comme
nous avons remarqué il n'y a qu'un moment,
demeuraient ordinairement plus longtemps
dans celte classe que les autres ; on le voit

clairement dans les canons 56' et 37' de S.

Basile. Dans le premier de vingt ans de pé-
nitence qu'il prescrit pour l'homicide volon-

taire, il en dostine sept pour cette station;

et dans le suivant, de dix ans de pénitence
auxquels il condamne les homicides involon-

taires, il veut qu'ils en passent quatre dans
la classe des prosternés.

« Le lieu destiné pour cette station était

l'espace qui se trouvait depuis la porte

de la basilique jusqu'à l'ambon ou pupitre.

Le canon attribué à S. Grégoire Thauma-
turge nous rend un témoignage authentique

de cet usage , aussi l)ien que Jean, abbé de

Rayte, Zonare el Baizamon, sur le onzième
el le douzième canon de Nicée, et sur le qua-
trième el cinquième d'Aiicyre , et plusieurs

autres anciens , comme H irmenopolas cl

Gabriel de Philadelphie. Les auteurs moder-
nes les plus habiles, romme le P. Morin, .M.

Merbes, le cardinal Bona, M. Sclielstraie,

sous-bibliolhécairedu Vatican, le P. Alexan-

dre, assurent la même chose. Leurs paroles

sur cesujel sont rapportées par M. Thiers (t),

(1) Diuerlalion sur les jubés, cliap. 2.

à qui nous sommes redevables de beaucoup
de recherches cnrienses sur les antiquités

ecclésiastiques. » (Cursus compl. Theologiœ,
édit. Migne, tom. XX, col. 519, 520.)

PROTÊT.
C'est un acte extra-judiciaire qui constate

le refus de payement fait à une lettre de
change ou à un billet à ordre. Cet acte est

une déclaration d'intention de poursuivre le

recouvrement du billet contre les débiteurs.

La forme du protêt est réglée par les articles

suivants du Code de commerce.

m. L'acte de protêt contient,— La transcription

littérale de la lettre de change, de l'acceptation, des
endossements et des recommandations qui y sont in-

diquées, — La sonmiation de payer le montant de la

lettre de change. — Il énonce, La présence ou l'ab-

sence de celui qui doit payer, — Les motifs du refus

de payer, et l'impuissance ou le refus de signer.

175. Nul acte, de la part du porteur de la lettre de
change, ne peut suppléer l'acte de protêt, hors le cas

prévu par les art. 150 et suivants, touchant la perle
de la lettre de change.

1 76. Les notaires et les huissiers sont tenus, à peine
de destitution, dépens, dommages-intérêts envers les

parties, de laisser copie exacte des protêts, et de les

inscrire en entier, jour par jour et par ordre de da-
tes, dans un registre particulier, coté, paraphé, et

tenu dans les formes prescrites pour les répertoires.

(Co. compte de rel., 181. C. 1149, 1382. Pr. 71,126,
152, lOôl.;

Le protêt doit être fait le lendemain du
refus. Voici les dispositions du Code sur
l'obligation de protester et sur les effets du
protêt.

162. Le refus de payement doit être constaté, le

lendemain du jour de l'échéance, par un acte que
l'on nomme protêt faute de payement. — Si ce jour
est un jour férié légal, le protêt est fait le jour sui-

vant. (Co. 133 s., 173 s., ISi s.)

163. Le porteur n'est dispensé du protêt faute de
payement, ni par le protêt faute d'acceptation , ni

par la mort ou faillite de celui sur qui la lettre de
change est tirée. — Dans le cas de faillite de l'ac-

cepteur avant l'échéance, le porteur peut faire pro-

tester et exercer son recours. (Co. 119, 156, 173 s.,

UL C. 1188. Pr. 124.)

161. Le porteur d'une lettre de change protestéc

faute de payement peut exercer son action en ga-

rantie,—Ou individuellement contre le tireur et cha-

cun des endosseurs, — Ou collectivement contre les

endosseurs et le tireur. — La même faculté existe

pour chacun des endosseurs, à l'égard du tireur et îles

endosseurs qui le précèdent. (Co. 140, 1.55, 105 s.,

172.)

105. Si le porteur exerce le recours individuelle-

ment contre son cédant, il doit lui faire notifier le

protêt, et, à défaut de remboursement, le faire ciier

en jugement dans les quinze jours qui suivront la d;ilo

du protêt, si celui-ci réside dans la dislance de chni

myriamètres. — Ce délai, à l'égard du cédant domi-

cilié à plus de cinq myriamètres de l'endroit où la

lettre de change était payable, sera augmenté d un

jour par deux myriamètres et demi excédant les

cinq myriamètres. (Co. 104, 167, 108 s., 171 s.;

comparez C. -2185. Pr. 1053.)

100. Les lettres de change tirées de France et paya-

hli's hors du territoire continental de la France, en

Europe, étant proteslées, les tireurs et endosseurs

résidant en France seront poursuivis dans les délais

ci-après : — De deux mois pour celles qui étaient
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lir.y.iMftS en Corse, dans l'île d'Elbe ou de Caprajn,

Cl! Angleterre et dans les Etats limitrophes de la

Fiance; — De qu;ilre mois pour celles qui étaient

payables dans les autres Etals de l'Europe;—De six

mois pour celles (jui élaienl payables aux Echelles

(lu Levant et sur les côtes septentrionales de l'Afri-

i|iie ; — D'un an pour celles qui étaient payables am
côles occiileiilales de l'Afrique, jiisques et y compris
le cap de Bonne-Espérance, et dans les Indes occi-

dentales ;—De deux ans pour celles qui étaient paya-

bles dans les Indes orientales. — Ces délais seront

observés dans les mêmes proportions pour le recours

à exercer contre les tireurs et endosseurs résidant

dans |ps posses?ions françaises situées hors d Europe.
— Les délais ci-dessus, de six mois, d'un an et de
deux ans, seront doublés en temps de guerre raaii-

îime. (Co. 160s., IGi, 16S, i67s., 171 s.)

107. Si le porteur exerce son recours collective-

ment contre les endosseurs et le tireur, il jouit, à

l'égard de chacun d'eux, du délai déterminé par les

articles précédents. — Chacun des endosseurs a le

droit d'exercer le même recours, ou individuellement

ou colleciivement, dans le même délai. — A leur

égard, le délai court du lendemain de Ta date de la

citation en justice. (Co. 16.i s., 168 s., 189.)

168. Après l'expiration des délais ci-dessus,—Pour
la présentation de la lettre de change à vue, ou à

un ou plusieurs jours ou mois ou usances de vue,—

•

Pour le protêt faute de payement, — Pour l'exercice

de l'action eu garantie, — Le porteur de la lettre de
change est décliu de mus droits contre les endos-
seurs. (Co. 100 s., 10-2, 104 s., 171.)

169. Les endosseurs sont également déchus de
toute action en garantie contre leurs cédants, après

les délais ci-dessus prescrits, chacun en ce qui le con-
cerne. (Co. 140, 100, 104 s.)

170. La même déchéance a lieu contre le porteur

et les endosseurs, à l'égard du tireur luimême, si ce

dernier justifie qu'il y avait provision à l'échéance de
la lettre de change! — Le porteur, en ce cas, ne
conserve d'action que contre celui sur qui la lettre

était tirée. (Co. 113s., 100 s., 171.)

171. Les effets de la déchéance prononcée par Ips

trois articles précédents cessent en laveur du por-
teur, contre le tireur, ou contre celui des endosseurs
qui, après l'expiration des délais lixés pour le protêt,

la noiilicatinn du protêt ou la citation en jugement,
a reçu par compte, compenvaiion ou anlrcnient, les

fonds destinés au payement de la lettre de change.

(Co. 1i:8 s.)

17-2. Indépendamment des formalités prescrites

pour l'exercice de l'action en garantie, le porteur

d'une lettre de change protestée faute de payement,
peut, en obtenant la permission dii juge, saisir con-

servaloirement les elfets mobiliers d«s tireur, accep-

teurs et endosseurs. (Co. ICI s. Pr. 117.)

PRUDENCE.

1. Les philosophes et les mnrnlisles ont

piarc la prudence aa premier rans des ver-

tus morales ; elle nirrite en cflet d'occuper
la première place. C'est elle qui doit con-
duire et (lirijjer toutes les aiilres vertus

;

elt- est l'œil chargé d'cclairer tous nos pas,

le flambeau destiné à dissiper les lénètires

(|iii nous environnent, le ijnide qut nous con-
duit iliins la roule du devoir. Elle doit pré-
sider à tous nos desseins, diriger toutes nos
déinarclies, suivre toutes nos actions. Il n'y

a pas en nous un seul acte, une seule pensée,
-.in seul désir, une seule omission, qui ne
doive se sonmcllre à son empire, accepter sa
direction. El on elïel, si la pruiieiicc cesse

un instant de diriger l'honnuc, quel sera donc

son guide? sans donle le hasard aveugle,
qui le lancera dans la premii^re route, sans
savoir s'il parviendra au terme désiré ou s'il

n'ira pas briser sa tête contre le rucher. La
prudence seule étant une sage modératrice,
peut seule aussi nous donner les garanties
du succès que la raison a le droit d'attendre.

2. La prudence, il est vrai, ne peut avec
toutes ses mesures assurer le succès de toutes
nos entreprises. Ses forces et ses lumières
sont limitées comme celles de l'homme. Il y
a des causes qui lui échaf pont, des ressorts

dont elle ne peut mesurer la puissance. Et la

fiitalilé, la fortune, en un mot celte puissance
secrète qui se dérobe à nos investigations, qui
se joue de nos desseins, se rit de nos précau-
lions, renverse en un instant l'ouvrage le plus
mûrement élaboré, le plus fortement établi,

la prudence humaine peut-elle en arrêter
l'action'? Surprise elle-même au milieu de
ses plus sages conseils, affligée du coup qui
la frappe, elle se soumelà une force qu'elle ne
peut vaincre, parce qu'elle ne peut la pré-
voir ou que rhumanité n'a pas le pouvoir de
lui résister. C'est celle force inconnue qui
donne quelquefois tort aux plus sages et rai-
son aux. insensés. Il ne faut donc pas juger
d'une entreprise par le succès, ni de la capa-
cité des personnes par les événements. Pour
rabattre notre orgueil et établir son autorité,

la Providence, ne pouvant, contre leur vo-
lonté, rendre sages les malhabiles, les fait

heureux.
3. L'homtne doué d'une haute raison met-

tra une dislance immense entre deux succès

dont l'un est l'effet de la prudence cl l'autre

le produit du bonheur. Celui-là est l'ouvrage

de l'homme, celui-ci lui est étranger ; le

premier mérite des éloges, le secouil est sou-
vent digne de blàmc. Il fit jirruve d'une hai:le

sagesse, le roi qui punit un général pour une
victoire remportée contre toutes les lois de la

prudence ; car pour une victoire due au ha-
sard, ce général aurait pu ex|)oser vingt fois

l'armée au danger d'une défaite coinplélc.

En elTet, aux yeux de la raison, (oui le devoir

de l'homme est de bien consulter et de déli-

bérer mijremenl, de bien juger et de décider

sagement, de bien conduire et d'exécuter avec
précision. Hors de là, quel iiue soit le succès,

il ne peu! y :ivoirde mérite. Aveccessages pré-

cautions, les plus fâcheux résultais n'imposent

aucun blâme; le sage malheureux est tou-

jours absous aux yeux d'un monde éclairé.

k. La prudence a donc un double avantage,

c'est d'assurerlesuccès autant qu'il est dinné

à l'homme de le faire, c'est ensuite de tran-

quilliser la conscience au nulieu des revers.

l'Ille doit donc être un des premiers objets des

efforts de l'homme. Tous avouent facilemen'. sa

nécessité, mais il y a sur ce point une étrange

illusion, c'est que tous les hommes se croient

prudents. Vainement chen herions-nous un

homme quiacccplâlle titre d'imprudent pour

les desseins qu'il veut exécuter; cependant

presque tous inarrhent à l'aventure, il u en

est presque point qui prennent dans h urs

entreprises les mesures commandées par la

sagesse.' Nous essayerons de les éclairer
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et de faire tomber Imr illusion. Pour cela

nous donnerons d'abord les caractères de la

véritable prudence pour la distinguer de celte

fausse sagesse qui illusionne tani de mortels.

>'oulant poursuivre l'illusion jusque dans ses

derniers retranchemmls, nous exposerons
les vices et les défauts opposés à la prudence.

ARTICLE PREMIER.

Des principes conslitulifs de la prudence et

des caractères qui la distinguent.

5. Peser la valeur et l'honnêteté de ses

œuvres, se proposer une bonne fin dans tou-

tes ses actions, considérer l'acte non-seule-

lement en lui-même, mais encore dans
ses moindres détails et dans ses plus pe-
tites circonstances, rechercher les moyens
propres à exécuter le dessein proposé, étu-

dier ce qui augmente ou diminue la puissance
de ces moyens, n'employer iine les plus utiles

et leur donner toute la force qu'ils peuvent
recevoir, telles sont en abrégé toutes les opé-

rations prescrites par la prudence ; elle ne

doit rien donner au hasard.

Dans la prudence, il y a donc un choix ré-

fléchi, mesuré, calculé, des desseins que l'on

se propose et des mo}ens qui y conduisent.

Aussi saint Thomas, dans son énergique et

désespérante exactitude, définit-il ia pru-
dence, l'ordre des moyens à la fin. Pour bien

caractériser la prudence, il faut donc exposer
son acti(in sur l'élection d'un dessein, ensuite

rechercher ce qu elle commande sur le choix
et sur l'emploi des moyens : c'est le plan que
nous nous proposons de suivre. Pour rendre
nos principes plus sensibles, nous en ferons

l'application a quelques déterminations es-

sentielles de la vie.

§ 1. Delà prudence dans te choix d'un dessein.

6. Cilui qui sème l'ivraie ne peut espérer
de recueillir de bons grains ; de même celui

qui forme un mauvais dessein, qai poursuit
une folle entreprise, ne peut obtenir un heu-
reux résultat. Pour attendre avec confiance
d'heureux fruits d'une entreprise, il faut
qu'elle soit choisie avec sagesse. Aussi nous
pensons que le premier acte de la ])rudence
doit porter sur le choix des desseins. Certes
nous traiterions d'insensé le voyageur qui sui-

vrait un sentier, sans s'inquiéter s'il le con-
duira au terme de son voyage : est-il moins
insensé celui qui entreprend une multitude
d'affaires sans savoir ce qu'elles peuvent
produire"? Combien d'hommes doivent trou-
ver leur condamnation dans cette vérité de
simple bon sens 1 Qu'est-ce qui conduit la

plupart des mortels dans les desseins qu'ils

forment? ce sont les passions, les circonstan-
ces, l'usage. Rarement il y a un examen ap-
profondi des projets qu'on réalise. Aussi la

plupart des hommes, conduits par la frivolité,

ne trouvent ()u'erreur et déception dans leurs
aîuvres. Ils ont cherché la fortune dans ces
gigantesques entreprises dont ils n'ont pas
pesé la valeur, et ils n'ont trouvé que la

ruine. Ces jeunes geus rêvaient paix et bon-
licur, félicité faialaslique dans «ne union

fondée uniquement sur Texaltation dn sens,

et ils n'ont rencontré qu'une longueetcruelle
guerre intestine. El lorsque, accablés sous le

poids de leurs maux, la tête penchée sur
leur poitrine, ils rentrent en eux- mêmes
pour aiguiser par la réflexion les traits du
malheur, ils entendent une voix importune
qui leur crie : Vous n'avez pas consulté la

raison, entendu la voix de la prudence ; vous
êtes les artisans de votre infortune, buvez
jusqu'à la lie la coupe des maux. Oh 1 c'est

une bien douce consolation pour l'homme
malheureux de pouvoir se rendre le té-

moignage qu'il a fait ce qu'il devait faire,

qu'il n'a pas volontairement causé les maux
qu'il endure! Tout se réunit donc pour nous
persuader qu'il n'y a rien de plus important
que de suivre les règles de la sagesse dans
le choix de nos desseins. Mais quelles sont
ces règles "?

Pour se déterminer à une opération ou à
une omission, il faut, si l'on veut suivre les

lois delà prudence, faire attention à troisprin*

cipes qui règlent toute la matière : 1° compa-
rer l'entreprise avec les lois du juste de l'hon-

nête ; 2 connaître les avantages et les dés-

avantages qui peuvent en résulter; 3" de ces

connaissances apprécier s'il est plus utile,

plus avantageux, plus convenable, de suivre

un dessein que de l'abandonner. Des déve-
loppements de ces trois principes ressorti-

ront toutes les règles de la prudence sur le

choix d'une entreprise.

7. Premier principe : comparer le dessein

projeté avec les lois de la religion, du juste et de
l'honnête. — Par ses œuvres l'homme accepte
une grande respoi sabilite devant Dieu et de-
vant les hommes. Le souverain maître du ciel

lui demandera compte de toutes se^ actions, les

mettra dans la balance de la justice, les pè-
sera avec la plus scrupuleuse équité, récom-
pensera les bonnes et punira les mauvaises,
l.a société a droit aussi de lui demander
compte de ses œuvres. Elle reçoit une heu-
reuse influence des bonnes actions, une mo-
tion pernicii'use l'agite, lorsque le mal s'o-

père; car l'ordre est troublé quand les lois

sont violées. Enfreindre les lois civiles et

di\ines, c'est donc se rendre coupable d'une
faute, d'un péché, d'un crime. Avant de pour-
suivre re\écutiou d'un dessein, l'homme doit

examiner s'il est contraire à la loi de Dieu et

à celles de la société.

8. Pour juger sainement de l'observation
de la loi, ou de sa violation, il est nécessaire
de considérer un acte, un dessein, sous trois

points de vue. Il laut examiner l'acte en iui-

nième, dans sa fin et dans ses circonstances.

G est la conscience qui est le juge compétent
de la bonté ou de la malice de nos œuvres.
L'homme qui veut juger de l'honnêteté de
ses œuvres doit donc interroger sa conscience
sur ses actions : si elle lui répond que telle

œuvre est bonne, conforme aux lois, il peut
l'exécuter, l'acte est honnête; si elle lui dit

qu'il y aura violation des commandements
d'uneautorilé légitime, il doit s'abstenir, l'acte

serait illégitime; si enfin la conscience est

dans l'incertitude de la bonté uu de la malice
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(le l'œuvre projrtcc, la prudence commande
d'en suspendre l'exécution jusqu'à ce que la

rcHexion, l'inslructiou ou le conseil ail dé-
Iruil les (toutes, et produit la certitude qu'on
peut aiiir sans péché. Sans une somld.ible

rcrtituiie, la volonté est entachée d'une alTec-

lion au mal.

9. La fin a une très-grande influence sur

les actes. Une fin mauvaise vicie les meilleu-

res oeuvres : l'aumône faite à nue pauvre
fille pour l'entraîner au vice est un très-

grand crime. L'agent moral doit donc se d.'-

mander si la fin, le motif (jui li> conduit est

bon, conforme à la loi divine, ou s'il est mau-
vais. Lorsque l'agent moral s'aperçoit que le

mobile esl mauvais, il doils'ahstenir de l'acte,

ou rectifier son intention, se proposer l'hon-

neur de Dieu, ou au moins une fin accepta-
ble par la raison ; autrement son action se-
rait condamnable.

10. Il faut enfin apporter une grande atten-

tion sur toutes les circonstances (jui doivent
accompagner une action; il faut rechercher
avec soin s'il y en a de contraires à la loi di-

vine. S'il se rencontre une semblable circons-

tance, il faut l'écarter s'il est possible; s'il

est impossible de le faire, il faut examiner si

c'est une de ces circonstances «ju'on peut re-

pousser de sa pensée, ei qu'il faut tolérer

pour le plus grand bien. Si elle est de cette

nalure, après avoir ainsi purifié son inten-

tion, l'action deviendra légitime. Une vierge
chrétienne ne peut paraître en public sans
esciler les indignes poursuites d'un homme
qui la recherche; elle s'y montre cependant
lorsqu'il y a nécessité, et gémit dans son cœur
des égarements dont elle a été la cause inno-

cente. Si, au contraire, il est impossible d'é-

carler la circonstance mauvaise, et si rien au
monde ne peut [jermcttrc de la tolérer, il faut

iiéc.essairemenl omettre l'acte lout entier. 11

est essentiel d'avoir toujours devant les )eus
cette maxime de la saine morale : Ou ne (luit

jamais faire un mal pour procurer an bien.

Telles sont les précautions nécessaires

jiour s'assurer de la légitimité d'one action.

Il faut comparer l'acte lui-même, les ( ircons-

lances et la fin avec les lois divines et hu-

maines ; s'il y a conformité, la prudence en
conclut que l'acte est juste et honnête. Noilà

le premier pas (jue conjmande la prudence ;

elle en exige un second.

1 1. Deuxième principe : connaître les avan-
larjes et les désaiantagcs qu'un dessein doit

produire. — L'homme sage ne l'ait rien d'inu-

tile; il cherche dans toiitis les œuvres, l'u-

tile, le convenable ou au moins l'.igréable.

Agir autrement ce serait agir sans motif, al-

ler contre la raison. L'homme prudent, avant
de se déterminer à une action , recherche
donc avec soin les avantages et les désavan-
tages qu'elle peut produire.

Il est souvent Irès-iiillicile de déterminer
les avantages et les désavantages d'une opé-
ration : il y a des entreprises qui , au pre-
mier aspect, ont quelque chose d'éblouis-
sant ; ce sont des monceaux d'or eniassés

I
ir l'imagination ; c'est le plaisir (jui, aper-

çu de loin, purail avoir un charme indicible;

c'est la gloire et l'honneur qui brillent aux
yeux du pauvre exilé; c'est je ne sais quoi
de merveilleux qui surprend l'esprit, le tente,
l'éblouit et 1 empêche d'apercevoir le côté
périlleux, difficile, impossible. On ne voit que
le bien qu'on exagère, et l'on détourne les
yeux du mal que l'on (raint d'apercevoir.
Notre siècle esl très- fécond en entreprises
de ce genre. Les innomblables sociétés qui
se forment tous les jours vantent au public
trop crédule les immenses avantages de
leurs opérations commerciales. Tous les

fonds sont assurés, il y a impossibilité absolue
de perte, les intérêts seront constamment,
complètement et régulièrement servis, les

primes seront considérables, les bénéfices
très-élevés. On a l'art de grouper les chiffres,

d'appuyer les calculs de raisonnements spé-
cieux. La foule ignorante les trouve invinci-
bles. Elle se jette avec empressement dans
ces folles enlropiises, et trouve la ruine ou
elle croyait rencontrer la richesse. D'où
vient une telle déception ? elle vient du peu
de soin que l'on a mis à découvrir la vérité.

Ces spéculations renfermaient des assertions
mensongères, qu'un homme un peu clair-
voyant eût facilement découvertes. 11 y a eu
défaut de prudence.

12. 11 y a des desseins qui produisent sur
l'esprit un effet tout contraire; ils ne pré-
sentent au premier aspect que peines, que
travaux, humiliation, ruines : c'est la mu-
raille de Syracuse qui est tellement élevée
qu'il est itnpussible d'en atteindre le som-
met. Mais en examinant les choses de plus
près, en étudiant les difficultés, les obstacles
diminueni, l'impossilde devient praticable,

et ce qui paraissait une source de perte de-
vient une cause de notables avanla,^ s.

Il ne faut donc jamais juger une entre-
prise, la condamner ou l'absoudre, sans
avoir fait un calcul exact des avantages et
des perles qui j. cuvent en résulter. Celui qui
jiii^e sur les apparem es se place dans le che-
min de l'erreur.

13. Il y a dans la plupart des œuvres soit
morales, soit intellectuelles, soit industriel-
les, trois espèces d'avantages et de désavan-
tages. Les uns sont certains, les autres pro-
bables et les autres éventuels.

Les avantages et les désavantages certains
sont ceux qui suivent nécc>sairement ou in-

contestablement d'une opération. La lecture
di s bons libres nourrit et purifie le cœur ; les

mauvais livres le corrompent. Un industriel
achète au-dessus ou au-dessous du ceurs
du (Omnierce; il peut calculer quel serait

son gain ou sa perte s'il vendait au pris
courant. Les avantages et les desavanl<iges
certains ayant une valeur déterminée peu-
vent facilement entrer en ligne de coiiipie.

Les avantages et les désavantages proba-
bles ne d iivent point être apprécies comme
ceux qui sont certains. Pour les évaluer sai-

nement, ii faut tenir tomple de la prob.ibi-

lité,et leur assigneraiiisi une valeur mo) eiiiie

elapproximaiive. Le laboureur ne sait quelle

sera la récolle du champ qu'il ensemence;
cei^cndanl, en prenant une moyenne des ic-
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coites de son champ pendant dix ans consé-
cutifs, il ppul donner une valeur probable à
cette récolte.

Quant à l'éventualité, la prudence com-
mande de la compter pour rien. Ici les avan-
lages balancent les désavantages ; ils consti-

tuent ce que les liommes appellent le bon-
heur et le malbeur.

Troisième principe : rechercher si, cVaprès

ces connaissiinces, il est plus utile, plus avan-
tageux, plus convenable, de suivre ou d'aban-

donner un dessein. — Avec la connaissante
des avantages et des désavantages qui résul-

tent d'uue entreprise, on a tous les termes
pour juger de son utilité, de sa convenance.
Si tous les avantages et tous les désavanta-
ges pouvaient se réduire en chiffres, rien ne
serait plus facile que de juger un dessein :

une soustraction indiquerait le résultat, elle

tracerait la règle de conduite. Mais il y a des

valeurs qui ne peuvent se réduire eu chif-

fres. La morale , l'honneur , l'agrément, un
plaisir honnête, ont une grande valeur. La
prudence veut qu'on n'expose jamais la vie

morale à un danger sérieux, lallûl-il même
donner sa vie, parce que le ciel l'emporte sur
tous les biens de la terre. Après la vie, l'hon-

neur est le plus grand bien de l'homme; on
peut lui sacriOer sa fortune, peut-être mê-
me s'exposer à une mort douteuse. Jamais
on ne doit lui sacriQer son âme.

Les plaisirs, la magnificence, sont pour uu
grand nombre d'hummes une c.iuse de ruine.

La prudence permet les palais somptueux,
tolère les repas splendides, torsqu'ils sont
en rapport avec la fortune. Elle condamne
huuteaient ceux qui, par des dépenses exa-
gérées , compromettent leurs affaires, leur
condition, leur état. Elle veut que le néces-
saire et l'utile passent d'abord, i:'esl seule-
ment ensuite quille permet à l'agréable de
paraître.

§ 2. De la prudence dans le choix et dans l'emploi des
moyens destinés à exécuter le dessein.

li. Plusieurs voies peuvent conduire à un
même but, mais toutes ne sont ni également
longues, ni également faciles, ni également
sûres. Le voyageur saue doit examiner, dans
le choix de la roule qu'il veut suivre, celle

qui, toute compensation faite, lui présente le

plus d'avantages. Les uns, pressés par la né-
cessité d'arriver plus tôt, prendront la route
la plus courte, quoique la plus périlleuse;
d'autres, qui u'ontpas les mêmes motifs d'ac-
célérer leur arrivée, prendront la voie la

plus économique et la plus sûre, quoi-
qu'elle soil la plus longue. Tous auront
fait preuve de sagesse, si le motif qui les a
déterminés à prendre un sentier plutôt qti'uu
autre est accepté par la raison.

13. Dans ces quelques mots est tracée la

conduite de cluuiue personne dans le choix
et dans l'cniploi des moyens. On doit 'i'abord
examiner s'ils sont justes et légitimes ; il faut
les rejeter s'ils sont contraires aux lois de
rtionnêtelé. 11 est ensuite nécessaiie de pe-
ser les avantages et les désavantages de cha-
que nioyen,etenQn de se décider en faveur des

plus avantageux. On voit qu'il ijui f.iirc sur
les moyens l'application des îrois principes
que nous avons développés.

Il y a danger et grand daugr-r de tomber
dans l'erreur eu appréciant l'uiililc,ics avan-
tages d'une action et la perfc.s'.ion des
moyens qui y conduisent. Pour nue appré-
ciation convenable, la prudence coimuaRde
des mesures spéciales qui, bien employées,
doivent laisser l'agent dans une jjleine sécu-
rité. Ces mesures sont la méditation ou le

travail de la pensée, l'expérience et le con-
seil.

16. Premier moyen : le travail Je la pensée.
— La réflexion est un des plus puissants

moyens de succès accordé à l'homme. Dans
la religion, la méditation est l'âme de la pié-

té, le principe d'une vie sainte. Celui qui

médite sérieusement sur ses devoirs, sur la

nécessité de les reniplir, qui fait des années
éternelles l'objet de ses continuelles réflexions,

avance rapidement dans la route de la vertu.
— Dans les sciences et dans les arts, la mé-
dilalion nous a donné ces chefs-d'œuvre de
goût, de grandeur, de magnificence, ces créa-

lions qui étonnent le genre humain. Le poêle

a médité son sujet dans le silence de la re-

traite ; son imagination a revêtu des grâces
de l'expression ce que la penséo avait conçu,
et nous avons eu l'Iliade, la Divine Comédie,
Alhalie, le Misanthrope C'est aussi dans
la méditation que les peintres les plus fa-

meux ont conçu, prépare les œuvres du génie
de la peinture, où la grâce, la vigueur, la

richesse du coloris, le disputent à la gran-
deur des conceptions. La méditation a chutt-

gé le monde industriel. A l'exception de
quelques découvertes dues au hasard, toutes

les inventions qui ont fait faire des progrès

s: rapides à l'industrie et aux arts sont l'ou-

vrage du travail de la pensée.

D'où vient donc la puissance de la médi-
tation ? Eu médilaul, l'homme se replie sur
lui-même, il passe en revue toutes les par-
ties de son sujet, il combine tous les moyens,
il en calcule les forces, il en étudie les vices

ei les faiblc'-ses ; en un mot, il opère dans
son esprit. Un homme réfléchi

,
qui suivrait

ainsi en lui-même tous ses desseins, qui en
préverrait le faible et le fort, réussirait dans
la plupart de ses entreprises. Le travail de
la pensée doit donc tenir la première place
entre les moyens propres à juger de l'ulilité

de rbonnêteté d'une action.

Ce moyen n'est rependant pas infaillible:

il a aussi ses illusions. Si les esprits étaient

capables de saisir les rapports les plus ca-

chés des choses, de les concilier exactemenl
enlreeux, s'ils pouvaient porter un jugement
sûr de l'honnêteié de tous les actes, le travail

de la pensée serait un moyen complet pour
apprécier toute espèce de dessein. Mais l'es-

jirit de l'homme est sujet à l'erreur, souient
il prend ses désirs pour des réalités. Il ne
voit pas les obstacles qui arrêteront la ma-
chine qu'il a construite dans son cerveau. 11

faut dune que le travail de la pensée soit sou-
tenu par d'autres moyens.

17. Deuxième moyen : l'expérience. — La
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théorie a un mérite incontestable, c'est avec

raison qu'elle tient une grande place d.ins

l'estime des hommes ; mais la théorie sans la

pratique produit beaucou]) de déceptions. 11

faut que la théorie et la pratique se prêtent

un mutuel appui. Celle-ci corrige ce que cri-

le-là a de trop absolu ; à son tour la théorie

fait sortir la pratique de la routine.

En matière de dessein, d'action, d'entreprise,

l'expérience est au travail de la pensée ce

que la pratique est à la théorie. La sagesse

commande donc d'allier les conceptions à

l'expérience. L'observateur expérimenté ne

se contente pas de calculer sur ses propres

pensées ; il étudie encore les faits, il voit ce

que les causes qu'il veut mettre en mouve-
ment ont produit. Il apprécie ainsi par le fait

les avantages et les désavantages des moyens
qu'il veut employer. En tenant compte des pré-

cautions qui n'ont pas été prises, des pertes

qu'on peut éviter, l'observateur peut rame-
ner un dessein à sa juste valeur.

Nous recommandons vivement à tous ceux
qui veulent suivre une entreprise nouvelle

pour eux, de s'aider des lumières de l'expé-

rience. 11 faut étudier des faits analogues à

ceux qu'on veut proJuire, les suivre jusque

dans leurs pius petits détails, ne pas nogli-

eer les circunstances qui paraissent futiles.

Un faible obstacle qu'on néglige peut avoir

des suites im|)ortantes. Le vériiable observa-

teur, l'homme qui obtient des succès assu-
rés, ne néglige rien. Le talent de l'observa-

tion est l'indice d'une haute capacité.

18. Troisième moyen : le conseil. — Le tra-

vail de la pensée el l'expérience laissent sou-
vent l'esprit dans l'incertitude; il faut alors

recourir aux lumières et à l'expérience

d'h'ommes éclairés el qui aient notre conûan-
ce. Voyez Conseil.

AnxicLE II.

Des vices opposés à la prudence.

Le contraste met en relief les défauts el les

perfections d'un objet; les caractères d'une
vertu sont plus saillants lorsqu'ils sont mis
en regard des vices qui leur sont opposés.

Afin de faire mieux discerner la véritable

jirudence de celle qui en prend le nom, nous
voulons faire connaître les vices qui la dé-
truisent. — La prudence a des limites ((u'on

ne peut franchir sans la blesser au cœur : une
fois qu'on sort de ce juste milieu qui forme
son domaine, on a abandonné la vertu elle-

niénie.Or, on peut en sortir par deux voies

dilïérentes : en exagérant le principe de la

prudence ou en le foulant aux pieds. Les uns
ne s'inquiètent nullement des règles de la pru-
dence, ils les oublient ; les autres s'en préoccu-
pent trop, cl, en voulant porter la prudence au
souverain degré, ils violent ses lois les pi us évi-

dentes. En traitant de ces deux espères de dé-
fauts, nous tâcheronsde faire connaître les li-

niilos heureuses que le sage ne franchit jamais.

j
§ 1. Des vices pyoduils par défaut de prudence.

! Le monde de nos jours nous présente un
spedaclo bien étrange : c'est un tourbillon de
niouvenients, de soins, de crainte, d'iiKjuié-
tutle. Mille chemin se présentent à l'homino,
el ils sout parcourus dans tous les sens. Los

arts el les sciences, la carrière civile et la car-
rière militaire, le commerce et l'induslrie, le

jeu et les plaisirs, l'agiotage le plus effréné

cl les entreprises les plus étonnantes produi-
sent une agitation inconnue aux siècles pré-
cédents. Des jiersonnes de tous les rangs, de
tous les caractères, de toutes les conditions,

de tous les âges, de tous les sexes, hommes,
femmes, filles, enfants, grands et petits, se

lancent péle-méle dans ce mouvement. Si

nous prenions à part chacune de ces per-
sonnes, el si nous les interrogions sur le mo-
tif qui les a poussées dans ces entreprises ha*

sardcuses oh elles ont laissé leur fortune et

leur honneur, à leur réponse etnbarrassée el

frivole , il nous serait facile de comprendre
la légèreté et l'imprudence de leurs détermi-
nations : l'exemple , le besoin d'action les a
jetées dans un genre de vie, sans qu'elles se

soient sérieusement demande s'il y avait quel-
que espoir de réussir. — Les délcrn)inaiions

prises avec tant de légèreté doiv"nl avoir des

suites désastreuses. S'il suffisait pour réussir

de se jeter sans réflexion et sans choix dans
la plus audacieuse entreprise, il faudrait

supposer qu'une divinité indolente laisse au
hasard et à l'aventure le soin des choses
d'ici-bas. Mais tout est gouverné par la sou-
veraine sagesse, tout doit aussi se gouverner
ici-bas par l'intelligence, et rien ne réussit

si les moyens ne sont proportionnés à la fin.

Une conduite légère et une intreprise témé-
raire ne peuvent produireque des effets per-

nicieux. Appelons-en à l'expérience pour
constater cette vérité. Voyons ce qui se passe
dans l'ordre moral et dans l'ordre matériel,

et nous serons éjiouvantés du spectacle ef-

frayant do monde. — Que sont les mœurs,
sinon une suite de dissolutions et de désor-

dres? La piété filialecst ouvertement et géné-
ralement méconnue. Les pères outragés par
leurs enfants pourraient trouver la cause de
leurs malheur>dans cette lâche complaisance
avec laiiuelle ils ont toléré les vices de leur

jeunesse. Les serviteurs ont perdu cette fidé-

lité et cet attachement qui les unissaient à
leurs maître à la vie et à la mort. L'impu-
reté ne réveille pas le senliincnt d'horreur
quellemérite. L'injustice semble étreà l'ordre

du jour. Le talent d'aujourd'hui, c'est de
s'emparer du bien d'autrui , de llétrir son
nom sans qu'il puisse demander justice aux
lois. L'opprobre et l'ignominie n'impriment
plus un caractère inefTaçabie. Quelques jours

sullisenl pour effacer les taches de sang,

quelques semaines pour oublier les crimes.

A'il-on jamais un pareil oubli des devoirs les

plus saints et les plus sacrés? prudence 1

qu'êtes vous devenue ? .\vez-vous donc o;i-

blié de protéger tous les devoirs m raux?
Vous seriez-vous réfugiée avec notre siècle

dans les intérêts purement matériels? C'esl

en effet dans ces intérêts que les hommes
semblent avoir concentré toutes leurs pen-

sées, malgré le zèle excessif (lu'ils uietienl à

la poursuite des biens temporels. Tous ont-ils

été i)our cela prudents d.ins leurs enlrepii-

ses ? Nous répondrons par la lièvre de l'agio-

tage, quilourinenlela plupart des hooiuiesde

notre temps. i;'esl un mouvement de vaclrc-
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vient; c'est l'impulsion du hasard qui exposa
miP gigantesque fortune sur un coup de di'.

Il faudrait une mémoire prodigieuse pour
lelenir les noms des sociéiés innoinbrabies

(|iii se sont succédé, sociétés des bitumes et

des chemins de fer, sociétés de la houille et

du journalisme, sociétés des remèdes secrets

et du caouldiouc, etc. Une multitude de per-

sonnes se sont jetées dans ces sociéiés sans

autre nioiif que les promesses d'un magni-
fique prospectus, sans autre garantie qu'une
feuille que le premier coup de vent a empor-
tée.El lésa vaieni choisi l'imprudence pou rieur
guideet leurange lutélaii e,el elles onl trouvé

la ruine et lemalheur.—L'imprudence peut fa-

cilement se reconnaître à leur mauvais conduc-

teur. La précipit.iH'in, l'inconsidéralion, l'io-

conslance et la négligence sont ses caractères.

1" Préiipilation. Lenteur. — Un fruit n'est

bon que lorsqu'il est cueilli à la saison. En
presser la maturité, comme le laisser trop

vieillir, c'est lui faire perdre une partie de sa

saveur. 11 en est de ménie dans toutes les af-

faires : elles perdent de ne pas être traitées

en leur temps. C'est un grand talent de sa-

voir les prendre à propos. Pour cela, il faut

surtout éviter la pitcipilation, cetteennemie
de tout bon conseil. Souvent l'homme est

poussé par le besoin d'agir, il entreprend vile

ce qu'il n'a pas eu le temps d'étudier ; il exé-

cute sans avoir pris les mesuresconvenables.
Emportépar le désir de terminer son travail,

il ne lui donne ni ce poli, ni ce parfait qui est

le cachet du bon ouvrier. La précipitation

gâie toutes les affaiics. C'est le vice de notre

siècle. Le besoin de jouir vile lance la multi-

tude dans des carrières qu'elle ne peut par-

courir heureusement, parce qu'elle ne les a

pas étudiées sérieusement. La littérature de
notre |i mps nous en fournil un exemple
malheureusement trop frappant. Des hommes
d'esprit, de beaucoup d'esprit, au lieu d'éla-

borer un livre avec la patience du génie,

vendent leur( sprit à tantla page. Us se char-
gent de produire autant d'écrit que le lec-

teur avide pourra en lire. Pauvre littérature,

qu'as lu gagné à un pareil trafic!— Le vice

opposé à la précipitation est l'excessive len-

teur. Elle semble prendre le Ion et l'air de la

maturité et de la sagesse. Ce vice est aussi

dangereux que le pi-écédent , surtout dans
réexécution d'un dessein arréic. La lenteur

l'ait perdre les occasions favorables, consume
en inutilités les meilleurs moments. 11 y a un
Yieux proverbe qui dit: Délibérer à loisir, et

vite accomplir. Les jeunes gens et les person-
nes d'unleinpéiameni bouillant doivent donc
modérer leur ardeur, comme les hommes
apathiques doivenlslimuler leur zèle. L'hom-
me vériiahlement prudent est toujours leste,

dispos, mais aussi il est patient. L'œil cons-
tamment ouvert sur loul ce qui se passe, il

attend l'occasion, il la voit venir, se prépare
à la saisir etl'empoigneau moment favorable.

2* Inconsidéralion. — H y a des hommes
dont l'esprit est tellement léger, distraii, pré-
occupé de m'ille fantômes, que rien ne les

frappe. Ils ne voient rien de ce qui se pa^se
d:!;!s leur àiiie, de ce qui se montre à leurs

yeux. lîlrangers à eux-mêmes, ils n'ont ja-

mais analysé an de leurs senlimenls , étudié

une de leurs passions, réfléchi sur une cie

leurs pensées. Us jouissent sans se demander
d'où viennent leurs jouissances, ni ce qui les

produit. Les objets extérieurs ne les frap-

pent pas davantage, ils effleurent à peine de
i'œil la surface des choses. Nous avons connu
un homme qui, visitant les curiosités de Pa-
ris, a passé tout auprès de la colonne Ven-
dôme sans l'apercevoir, et a quille la capi-

talosans l'avoir vue.— N'ayant rien vu, rien

compris, rien saisi, rien approfondi , l'hom-
me inconsidéré est inc^ipable de suivre sé-

rieusement un grand nombre d'affaires. Pour
détruire ce vice, il faut s'habituer à la réfle-

xion , réfléchir sur tout ce que l'on voit, ne
laisser passer aucune de ses actions sans s'y

arrêter, sans la juger, sans la mûrir. Ce sera

pour l'inconsidéré un travail pénible , heu-

reux si, pour prix de ses peines, il peutdeve-

nir observateur. 11 trouvera dans ses obser-

vations, dans ses études, des fruits qu'il n'au-

rait point découverts.
3" Inconslance.—Commeles flotsondoyanls

de la mer, l'inconstant est toujours dans l'ins-

tabilité. Il comruence, puis il abandonne ; ii se

livre à un travail et court à un autre ; il se

remue, se trouble, s'agite, et se livre au re-

pos. 11 est tantôt libre et tantôt esclave. Il est

grave aujourd'hui et demain léger. 11 pleure

cl rit d'une même chose, il veut et ne veut

pas , el ne sait enfin ce qu'il veut. — Avec un
semblable caractère esl-il possible d'espérer

quelque chose de raisonnable et de suivi ?

Une œuvre complète , bien faite, peut-elle

sortir de ses mains? L'inconslauce est donc
bien contraire à la prudence qui exige la

constance el la persévérancedans un dessein.

Lorsqu'on a formé une entreprise avec ma-
turité, il faut en poursuivie l'exécution avec
ténacité et promptitude. Si on reconnaît

qu'il y a eu erreur dans le premier jugement,
que la persévérance ne peut amener (jue dé-

ception, il faut abandonner son projet pour
n'y plus revenir, et prendre pour leçon d'ap-

porter une plus grande attention, un exa-
men plus scrupuleux de tous ses projets.

L'inconstant doit travailler à fixer ses idées,

ses pensées, à suivre avec soin toutes ses

entreprises et n'en laisser aucune sans l'a-

voir terminée. Il trouvera dans les fruits

qu'il recueillera une ample compensaliott

aux sacrifices qu'il s'imposera.
ï" Négligence. — Le négligent laisse tout

en d, sordre, sa personne, ses biens, son tra-

vail. — Ses cheveux sont épars, ses habits

sales et déchirés, son œil languissant , sa

bouche béante. — Ses biens, comme celui du
paresseux, sontcouverts de ronces etdépines,

la poussière repose sur ses plus beaux meu-
bles, tout est jeté pêle-mêle ;sa maison tombe
eu ruine, il n'a pas eu le courage de rejeter

les eaux qui en minent les fondements. —
Ennemi du travail, il connaît à p. ine ses af-

faires, il les abandonne, il laisse usurperses
biens, périmer ses titres; tout périt entre ses

mains.— La négligence estundesplus grands

cnniniis de la prudence : ((Ue pourrait-elle

attendre, elle qui est amie de l'ordre, du priu-

cijiede la confusion? La prudence couuuanùe
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à ceux qui sont par tempérament ou par ha-
bitude portés à l'indolence, de faire violence
à leur nature, de contracter un grand esprit

d'ordre , de ne prendre de repos que lorsque
tout sera convenablement placé. Nous re-
commanderions au négligent de faire tous
les soirs un examen détaillé de tout ce qu'il

a dû faire ou disposer durant le jour. Si sa
conscience ne lui rend pas le témoignage que
tout est à sa place, qu'il s'impose pour péni-
tence de ne prendre aucnn repos que tout ne
soit parfaitement réglé. Une semblable pra-
tique, suivie pendaniquelquetemps, détrui-
rait bien vite la négligence.

§ 2. De l'excès de prudence.

La prudence a ses excès. Ily ados hommes
qui ne veulent croire que ce qu'ils voient de
leurs yeux ou ce qu'il touchent de leurs
mains. Ils ne font pas un pas sans prendre
les plus minutieuses précautions. Ils ne vou-
draient pas former le moindre dessein sans
une certitude complète du succès. De là naît
lasollicitude excessive, vicequiases dangers.
Nous l'avons considérée sous le rapport spi-
rituel au mot Scrupule. Il nous reste à l'en-

visager ici sous le rapport temporel.
LasoUicitudeexcessive des biensde la terre

produit de bien fâcheux effets sur ceux qui
en sont possédés. Elle estessentiellement en-
nemie du progrès. Ne voulant marcher que
par des voies sûres, elle ne fera aucune ten-
tative avouée par les sages, parce que le suc-
cès est incertain. Elle oublie ainsi qu'il y a
une règle de prudence qui permet d'exposer
un faible intérêt, lorsqu'on a l'espoir proba-
ble et fondé d'en retirer un grand avantage.
Ne vouloir marcher que par des voies sûres,
connues, pratiquées depuis longtemps, c'est

consacrer la routine, immobiliser l'homme
dans sa carrière.—La sollicitude excessive des
biens du monde produit encore d'autres effets

plusdangereux. Elle est la mère de l'avarice,
de l'astuce , du dol et de la fraude. Le soin
excessif des biensde la terre, celte prudence
exagérée qui redoute de manquer do tout,
fait des hommes qui se persuadent que la

terre va manquer sous leurs pieds. L'œil
tourné vers l'avenir, ils ne pensent qu'à lui,

nes'occupentquedelui, négligent le présent,
se privent des choses les plus essentielles. C'est
cette malhiureuse sollicitude qui a formé ce
vieillard inquiet et tremblant. Uaunpieddans
la tombe, l'autre repose surun monceau d'or.
II contemple ses richesses, n'ose y porter la
main. 11 compte qu'il a des siècles à vivre,
qu'il doit dépenser ses trésors avec une ex-
trême parcimonie. L'insensé! il ne savait pas
<j|ue cette nuit mêmele Seigneur l'appellerait
à lui et le forcerait à quiltcrdes biens (jui lui
ont coûté tant de peine ! Nous expliquerons
au chapitre de la tempérance la manière
d'user avec sagesse des biens de la vie. — La
prudence excessive produit encore cette fi-

nesse, compagne de la ruse, qui médite et ca-
che soosuneapparonced'équité, des pensées,
des démarches, des actions que la justice ne
peut examinersans voiler sa face et sans rou-
gir. — Ledoletla fraudemcitent en pratique
ce que l'astuce et la ruse ont médité. Poussé
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par le désir de posséder, l'homme introduit
dans ses marchés des conditions inconnues à
sa partie adverse ; il emploie toutes les chica-
nes de la justice pour refuser de payer ses
dettes. Il revêt une banqueroute frauduleuse
du manteau d'un honnêtebilan.—La prudence
véritable, en usant pour elle-même des bii ns
de lu vieavec une sagetempéranre, s^iit ausM
se tenir dans la voie du juste et de l'honnèie
pour les acquérir. La fraude, l'astuce et le
dol peuvent réussir un instant , mais ils sont
bientôt démasqués. La franchise seule, unie
à la discrétion, peut inspirer cette confiance
sans laquelle nous ne pouvons traiter avec
le prochain aucune affaire importante.—Con-
naître les personnes et les choses, diriger et
conduire tout avec sagesse, tempérer la vi-
vacité du jeune homme par la réflexion du
vieillard; en un mot, unir l'innocence et la
simplicité de la colombe à la finesse du ser-
pent, voilà toute la prudence.

PDBERTÉ.

Les canons ont fixé à U ans l'âge de pu-
berté pour les garçons et à douze pour les
filles. Voij. Age, Cas réservés.

PUBLICATION. Voy. Ban,

PUISSANCE PUBLIQUE. Voy. Actorité.

PUISSANCE SPIRITUELLE

Voy. le Dictionnaire dogmatique et les ar-
ticles Autorité, Obéissance, Eglise, etc.

PUISSANCE PATERNELLE.

Aux mots Pères et Mères, nous avons fait

connaître l'origine, la nature et l'étendue
de l'autorité paternelle. Nous nous conten-
tons de l'envisager ici sous le point de vue
légal. Voici les dispositions du Code civil.

371. L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect
à ses père et mère.

372. Il resie sous leur autorité jusqu'à sa majorité
ou son émancipation.

373. Le père seul exerce celte autorité durant le

mariage.
571. L'enfant ne peut quitter la maison paternelle

sans la permission de son père, si ce n'est pour enrô-
lement volontaire, après Page de dix-luiit ans révo-
lus. (Avant vingt ans, L. il mars 1852, art. 32.)

La loi du 10 mars 1818 avait réformé cet

article et déclaré que lorsque l'enfant n'a
pas atteint sa dix-huitième année, il ne peut
sou-'Crire un enrôlement volontaire.

573. Le père qui aura des sujets de méconlenle-
meni très-graves sur la conduite d'un enfant, aura
les moyens de correction suivanis.

37G. Si l'enfant est Agé de moins de seize ans com-
mencés, le père pourra lo faire détenir jiendant un
temps qui ne pourra excéder un mois ; et, à cet eflei,

lo présiiletit du tribunal d'arrondissement devra, sur

sa demaiule, délivrer l'ordre d'arrestation.

577. Depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à la

majorité ou l'émancipation, le père pourra >euleuienl

reiiuérir la détention de sun enfant peiuiiini ?ii. mois au

plus; il s'adressera au présiJenl iluilii liibunal, qui,

après en avoir conféré avec le proeuieur du roi, dé-

livrera l'ordre d'arrestation ou le refusera, et pourra,

dans le premier cas, abréijer le temps de la détention

requis par le père.

378. Il n'y aura, dans l'un et l'autre cas, aucun»

écritare ni ïonnalité judiciaire, si ce n'est lordrt
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même d'ayestalion, dans lequel les motifs n'eu se-

ront pas énoncés. — Le père sera seulement tenu de

souscrire une somiiission de payer tous les frais, et

de fournir les aliments convenables.

379. Le père est toujours maître d'abréger la du-

ré* de la détention par lui ordonnée ou requise. Si,

après sa sortie, renfant tombe dans de nouveaux

écarts la détention pourra être de nouveau ordonnée

de la manière prescrite aux articles précédents.

380. Si le père est remarié, ilsiraienu, pourfairedé-

tenir son enfant du premier lit, lors même qu'il serait

âgé de moinsde seize ans, de se conformer à l'art. ôT?.

581. La mère survivante et non remariée ne

pourra taire détenir un enfant qu'avec le concours

des d' ux plus proches parenis paternels, et par voie

de réquisition, conformément à l'article 377.

582. Lorsque l'enfant aura des biens personnels,

ou lorsqu'il exercera un i tat, sa détention ne poiiira,

même au-dessous de seize ans, avoir lieu que par

voie de réquisition, en la forme prescrite par l'article

577.— L'enfant détenu pourra adresser un mémoire

au procureur général près la cour royale. Celui-ci se

feri rendre compte par le procureur du roi près le

tribunal de première in-tance, et fera son rapportai!

prcsiilent de la cour royale, qui, après en avoir donné

avis au père, et après avoir recueilli tous les» rensei-

gnemenis, pourra révoquer ou modilier l'ordre déli-

vré par le piésident du lribun;il de première instance.

583. Les art 576, 577, 578 et 579 seront com-

muns aux porcs et mères des enfants naturels légale-

ment reconnus.

384, Le père, durant le mariage, et, après la disso-

lution du mariage, le survivant îles père et mère, au-

ront la jouissance des biens de leurs enfants jusqu'à

l'âge de dix-huit ans accomplis, ou jusqu'àl émancipa-

tion qui pourrait avoir lieu avantl âge dedix-huiian^.

583. Les charges de cette jouissance seront :
1" Celles

auxquelles sont tenus les usufruitiers ;
2' La nourriture,

l'en'ireiien et l'éducation dpsenfants, selon leur fortune;

5" Le payement des arrérages ou intérêts des capitaux
;

4" Les frais liméraires et ceux de dernière maladie.

'86. Cette jouissance n'aura pas lieu au proht de

celui des père et mère contre lequel le divorce au-

rait été prononcé ; et elle cessera à l'égard de la

mère dans le cas d'un second mariage.

587. Elle ne s'étendra pas aux biens que les enfants

pourrontacquérir par un travail et une industrie séparés,

ni à ceux qui leur seront donnés ou légués sous la con-

dition expresse que les père etmère n en jouiront pas.

Le mariage et l'émancipalioii font cesser

les effets de la puissance paternelle. Voy. Ma-
riage CIVIL, n. 8 et suif., Emancipatiox.

PUNITION.

Le droit de punition appartient aux parents
sur leurs enfants, mais ni la nature ni les

lois ne les autorisent à exercer sur eux des

violences ou des mauvais traitements qui
mettraient leur vie ou leur santé en péril

{Cass., 17 décembre 1819). Les inslituleurs

sont chargés de former les enfants ; ils doi-
vent en conséquence avoir le pouvoir de
leur infliger les punitions nécessaires pour
la conservation de l'ordre dans leurs classes.

Voici ce que l'on trouve à cet égard dans
le Guide des Ecoles primaires, ouvrage où
l'on reconnaît les soins paternels d'un fonc-
tionnaire qui ne croit pas déroger à sa dignité

en traç.inl luî-mèmc des règles de conduite
aux instilulenrs des campagnes.

C'est en occupant constamment tous les

élèves, même les plus jeunes, c'est en exer-
çant 1)1 iidanl lout le temps de la classe une
surveillance infati^gable, que le uiaîlre par-

viendra lacileuienl à mainleiiir l'ordre et la

discipline sans beaacoDp de punitions. Leur
emploi habituel et trop fréquent dénote une
mauvaise direction; et l'on peut dire, en gé-

néral, que les écoles où l'on punit le plus sou-

vent sont les plus mauvaises. Par punition,

on entend tout ce qui est capable de faire

sentir aux enfants la faute qu'ils ont com-
mise, i!e leur donner de la confusion et du
regret, et de servir par là d'expiation pour
le passé et de préservatif pour l'avenir.

L'instituteur mettra touie son attention à
varier ses punitions, même pour des fautes

semblables, afin d'appliquer celle qui con-
viendra mieux au caractère de chaque enfant.

Un bon moyen de prévenir les punitions,

ou de les rendre plus sensibles, est celui-ci.

Lorsqu'un élève vient à faillir, le maître lui

indique, parmi les maximes écrites sur les

cartons attachés au mur, celle qu'il a violée,

et la lui fait lire i\ haute voix.

Le maître doit \ eillrr attentivement sur lui-

ménio quand il infligera unepunition,pour ne
jamais se laisser aller à la colère, ni donner
aux élèves des noms injurieux; il sera sé-
vère, mais calme; inflexible, mais sans dureté.

L'indiscipline, l'inapplication ou la mau-
vaise conduite seront punies chez tous les

élèves, mais plus sé\èremenl dans les élèves

surveillants, qui doivent le bon exemple à
leurs camarades.

Toute punition corporelle est interdite. Les
punitions, autres que celles qui suivent, de-

vront être approuvées par le recteur, sur la

proposition du comité :

1° La perle de la place obtenue dans les

divers exercices;
2* La privation ou la restitution d'un ou

de plusieurs billets de satisfaction;
3° La radiation du nom de l'élève de la

liste d'honneur;
4* La suspension ou la révocation des

fonctions de surveillant;
5* La privation d'une partie ou de la totalité

des récréa tioiis,av ce une tâche extraordinaire;
6" L'ccrilcau de menteur ou d'indiscipliné,

de bavard, de paresseux, etc., etc., désignant
la nature de la faute; les écriteaux collés sur

de petites planches de sapin, ou sur des car-

tons, sont passés au cou de l'élève avec un
cordon, et lui tombent sur le dos ;

7° La mise à genoux pendant une partie de
la classe ou de la récréation;

8° La retenue à l'école pendant l'inter-

valle des classes, et sous une surveillance

spéciale : dans ce cas, un élève est chargé

de prévenir les parenis de celui qui est puni;
9° La prison, qui seraunechambresufOsam-

menl éclairée, facile à surveiller, ou l'élève au-

ra toujours à faire une tâche extraordinaire ;

Il ne pourra jamais y avoir qu'un seul

élève dans chaque prison;

10 L'exclusion provisoire de la classe ;

11 L'exclusion définitive : daus ce cas, l'é-

lève exclu ne pourra être admis dans aucune
autre école, sans une autorisation parlicu-

lière des surveillants spéciaux des écoles.

PURETÉ. Voy. Chasteté.

PURGE DES HYPOTHÈQUES.
C'est l'acte de dégrever un immeuble des
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fiypothèques dont il est chargé. Voy. Hypo-
TUÈQDES, n: 8.

l'UKIFlCATOIHE.
Lo purificaloire n'est qu'un linge propre à

essuyer le calice et les doigts du célébrant.

Jl n'est p.is nécessaire qu'il soit bénit, on ne
le bénit effeclivemcnt point dans plusieurs

diocèses, parce que le droit ni l,i rubrique
ne le demandent, et que les rituels ne mar-
quent aucune bénédiction qui lui soit propre.

Il est cc()cndant très-convenable qu'il soit

bénit, parce qu'il touche souvent les restes du
précieux sang de Jésus-Christ. On peut le

bénir par la bénédiction générale qui est

destinée aux linges qui doivent servir à l'au-

tel. Celui qui n'est p;is sous-iliacre ne peut
sans permission toucher le*{)uriûcatoire, à
moins qu'il n'ait été lavé de trois eaux.

PUSILLANIMITÉ.
La crainte reçoit le nom de pusillanimité,

lorsqu'elle a surtout pour objet les mauK de

l'esprit. La timidité peut renilre une femme
intéressante, elle ne convient pas à l'homme.
Cependant on a vu souvent des hommes ca-
pables d'affronter les plus grands périls de
la guerre, et se montrer faillies et timides dans
la vie civile. Le maréchal Ney se laissa trou-

bler par les formes de la justice. Nous avons
des écrivains du premier ordre qui sont in-
capables de parler en public ; c'est la crainte

qui les arrête. La pusillanimité est un
grand mal. Elle rend faibles et incapables
les hommes de grands talents ; elle fait suc-

comber l'innocence même. Nous croyons
que le grand remède à la pusillanimité, c'est

de se trouver au milieu des hommes, de
s'habituer à parler d'abord dans de petites

assemblées, pour paraître ensuite devant les

plus nombreuses. Démosthènes était timide;

il alla au bord de la mer, image du Ilot po-
pulaire, il s'y habitua à parler au milieu des

plus violentes tempêtes ; il se rendit ainsi

capable de dominer les assemblées orageuses.

Q
QUASl-CONTUAT.

Certains engagements se forment sans

qu'il intervienne aucune convention, ni de la

p;irt de celui qui s'oblige, ni do la jiarl de

ceux envers qui il est obligé. Le Code s'ex-

prime ainsi :

1370. Ccrl.iins enf;agenicnls se forment sans qu'il

intervienne aucuiie tonveniion, ni de la part rie celui

qui s'oblige, ni de lapait de relui envers lequel il est

obligé.— Les nnsjésultentcle laulorité seule de la loi;

les autres n^iisseiit d'un fait personnel à celui qui se

trouve obligé. — Lis premiers sont les engagements
formés involontairement, tels que ceux enire proprié-

taires voisins, ou ceux des luteuis et des antres ad-

ministrateurs (|ui ne peuvent refuser la fonction qui

leur est déférée. — Les engageineiils qui naissent

d'nn fait personnel à celui qui se trouve obligé, ré-

sultent ou des quasi-conirais, ou des déliis ou quasi-

di'lils; ils fiint la matière du présent titre. (C. ex.,

41!), «0, (i57 s., tilO s., C50, 1371 s., 138-2 s.)

1371. L'S quasi-conlrats sont les faits purement
volontaires de l'hoinnic, dont il résulte un engage-
nienl quelconque envers un tiers, et (luelquefois un
engagement récipro(|ue des deux parties. (C. 1318.)

1372. Lorsque volont.iirement on gère Taffaire

d'auirui, soit que le propriétaire connaisse la gestion,

soit qu'il l'ignore, relui qui gère contracte l'engage-

nieiit tacite decontinuer la gestion qu'il a commencée,
et de l'achever jusqu'à ce que le propriétaire soit

en étal d'y pourvoir lui-même; il doit se eliargcr éga-
lement de toutes les dé|iendances de celle même
allaire.— Il se soumet à toutes les obligations qnl ré-

sulteraient d'un mandat exprés que lui aurait donné
le propriétaire. (C. mandat, l'J84 s., 1991 s., 2007.)

1373. 11 est obligé de coiitunicr sa gestion, encore

que le maître vienne à mourir avant (|mi l'allaire soit

consonnnée, jusqu'à ce que l'héritier ait pu en pren-
dre la direction. (C. 1991.)

1374. Il est tenu d'apporter à la gestion de l'aflaire

tous les soins d'un bon père de famille.—Néanmoins
les rirconstnnces qui l'ont conduit à se charger de
l'alTaire, peuvent autoriser le juge à modérer les

dommages et intérêts qui résulteraient des fautes ou
de la n''gligence du gérant. (C. conscrv. de la chose,

1137; domm. etint., 114G s., 1382; ofc/ifl. du inan-

(/»( , 1991 s.)

137.'). Le maître dont l'affaire a été bien adminis-
trée, doit remplir les engagements que le gérant a

DicnoNN. niî Théol. moiiall. II.

contractés en son nom , l'indemniser de tons les en-

gagements personnels qu'il a pris, et lui rembourser
toutes les dépenses utiles on nécessaires qu'il a faites.

(C. obligations, 1998 s., 2173.)

1370. Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce
qni ne lui est pas dû, s'oblige à le restituer à celui

de (pii il l'a indûment reçu. (C. 123S s., 1900.)

1377. Lorsqu'une personne qui, par erreur, se

croyaildébitrice, a acquitté une dette, elle aledroit de
répétition contre le créancier. — Néanmoins ce droit

cesse dans le cas où le créancier a supprimé son litre

par suite du payement, sauf le recours de celui qui a

payé contre le véritable débiteur. (C. 1906, 1907.)

1378. S il y a eu mauvaise foi de la part de celui

qui a reçu, if est tenu de restituer, tant le capital

que les intérêts ou les fruits, du jour du payement.

(C. 549 s., 1379, 1381, 1035, 1907,2262; bonne foi,

lllG, 2268. Pr. 523 s., 520.)

S'il y avait eu bonne foi , les intérêts no
seraient dus que du jour de la demande en
répétition. Cans., -IjuiU. 1827.

1379. Si la chose indûment reçue est un immeuble
ou un meuble corporel, celui qui l'a reçue s'oblige à

la restituer en nature, si elle existe, ou sa valeur,

si elle est périe on détériorée par sa faute ; il est

même garant de sa perle par cas fortuit, s'il l'a reçue

de mauvaise foi. (C. 1116, 2208.)

1580. Si celui qui a reçu de bonne foi, a vendu la

chose, d ne doit restituer que le prix de la venie.

(C. 1238. 1240, 1935, 2268.)

1381. Celui auquel la chose est restituée, doit

tenir ccnupte, même ;n possesseur de mauvaise foi,

de toutes les dépenses nécessaires et utiles qui ont

été faites pour la conservation de la chose. (C. 137S,

1886,1890, 2102 5°.)

QUASI-DÉLIT.
Yoij. UÉi-iT (quasi).

()IIKST10N.
La question est un supplice plus ou moins

sévère qu'on fait subir à ceux qu'on soup-

çonnccoupables, pour leiirarrachcrla vérité.

Quelquefois, lasses par les supplices, ils ont

dit ce qui n'était point, aliu île faire suspen-

dre les tortures. Les tourments pcurcnt étro

une cause atlénuanlc; mais ils ne seront

jamais une cause complètement excusante
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aux yeux du moraliste exacl : car quelle que
soit la rigueur des tourinenls, il n'est jamais

permis de manquer à la vérité. Voy. Men-
songe.

QUÊTES.
Ce sont des collectes pour les pauvres ou

pour des œuvres pies.

D'après l'article 73 du décret du 30 décem-
bre 1809, tout ce qui concerne les quêtes sera

réglé par l'évéque, sur le rapport des raar-

guilliers, sans préjudice des quêtes pour les

pauvres, lesquelles devront toujours avoir

lieu dans les églises , toutes les fois que les

bureaux de bienfaisance le jugeront conve-
nable.

Il y a encore quelques communes où c'est

l'usage de faire faire des quêtes à domicile

par le bedeau, etc. Ces quêtes ne sont pas

défendues , lorsqu'elles se font au nom du
curé, ou pour le payement d'un service. La
Cour de cassation, par arrêt du 10 novem-
bre 1808, a déclaré qu'on ne peut les mettre

au nombre des actes de mendicité, et, le 10

février 1833 , elle a déclaré illégal l'arrèié

d'uu maire portant défense à un sacristain

de faire des quêtes chez les paroissiens, pour

y recevoir des dons devant servir au paye-

ment des salaires , soit parce qu'il n'est pris

qu'à l'égard d'un individu, soit parce qu'il

ne rentre pas dans les objets confiés à la vi-

gilance du pouvoir nuinicipaL

QUITTANCE.
La quittance est un acte par lequel un

créancier déclare avoir reçu tout ou partie

d'une dette. La quittance peut être authenti-

que ou sous seing privé. S'il devait y avoir

subrogation du préteur dans ks droits du
créancier, l'acte d'emprunt et la quittance

devraient être passés devant notaire {Cod.

civ., art. 1250). Voy. Slbrogation. La quit-

tance libère le créancier, conformément aux
principes développés au mot Payement.

Les quittances de remboursement de con-

trats ou d'obligations peuvent être écriles à

la suile des litres auxquels elles se rappor-
tent (Loi du 13 bnim. an Vil).

QUOTITÉ DISPONIBLE.
1. Quoique la loi accorde à l'homme la li-

berté de disposer de ses biens, elle a cru ce-
pendant devoir la limiter dans le cas où il

laisserait des ascendants ou des descendants.

Comme nous l'avons dit au mot Propriété,
la nature elle-même indique l'héritier : ce

sont les personnes qui ont le même sang. Il

est donc juste qu'elles aient une part des

biens de celui qui , étant mort, ne peut plus

eu jouir lui-même. La loi a cherché à satis-

faire ainsi le vœu de la nature, sans cepen-
dant ôter absolument la liberlé de disposer,

soit par donation enlrc-vifs , soit par leslu-

nient. Elle ne limite cette liberté qu'à l'égard

des usceudanls et îles descendants. Il est bon
(le connaître quelle est dans ces deux cas la

portion de biens dont la loi permet de disposer.

I. De la quotité de biens disponibles lorsqu'il

y a des héritiers en ligne directe.

Voici ce que dit le Code civil :

yi3. Les libéralités, soii par actes entre-vifs, soit

par teslaraent, ne pourront excéder la moitié des
biens du disposant, s'il ne laisse à son décès qu'un
enfant légitime; le tiers, s'il laisse deux enfants; le

quart, s'il en laisse trois on un plus grand nombre.
(C. mineur, 904; enf. nat., 908; rédtict., 920 s.,

1090; époux, 1094, 1096. L. 17 mai 1826, sur let

subslit. Àpi).

914. Sont compris dans l'article précédent, sous le

nom d'enfants, les descendants en quelque degré que
ce soit; néanmoins ils ne sont comptés que pour l'en-

fant qu'ils représentent dans la succession du dispo-

sant.

Il ne faut pas compter le nombre des pe-
tits-enfants, mais celui des souches pour sa-

voir quelle est la quotité disponible. Celui

qui aurait dix polits-enfants d'un seul Ois

peut donner autant que s'il n'avait qu'un seul

petit-fils.

Il faut observer que la quotité réglée par
cet article et celle fixée par l'art. 1098, dont
nous avons parlé aux Si:condes noces , ne
peuvent être annulées. Celui qui aurait

épuisé la quotité disponible durant un pre-
mier mariage, ne pourrait rien à l'égard du
second.

II. De la quotité disponible dans le cas où il

n'y a que des héritiers dans la ligne ascen-
dante.

3. Articles du Code civil :

915. Les libéralités, par actes entre-vifs ou par

testament, ne pourront excéder la moitié des biens,

bi, à défaut d'enfant, le delunt laisse \in ou plusieurs

ascendants dans chacune des lignes paternelle et ma-
ternelle; et les trois quarts, s'il ne laisse d'ascen-

dants que dans une ligne.—Les biens ainsi réservés

au prolit des ascendants, seront par eux recueillis

dans l'ordre où la loi les appelle à succéder; ils au-

ront seuls droit à celte réserve, dans tous les cas où
un partage en concurrence avec des collatéraux ne

leur donnerait pas la quotité de biens à laquelle elle

est lixée. (G. 746 s., 904, 908; donat. entre ép.,

1094.)

;il6. A défaut d'ascendants et de descendants, les

libéralités par actes entre- vils ou testamentaires

pourront épuiser la totalité des biens.

917. Si la disposition par acte enlre-vifs ou par

testament est d'un usufruit ou d'une rente viagère

dont la valeur excède la quotité disponible, les héri-

tiers au profit desquels la loi fait une réserve, auroiit

l'option, ou d'exécuter celte disposition, ou de faire

l'abandon de la propriété de la quotité disponible.

(G. 610, 949, 9S0, 1094, 1909; excepl. 923 s.)

918. La valeur en pleine propriété des biens alié-

nés, soit à charge de rente viagère, soit à fonds per-

du, ou avec réserve d usufruit, à l'un des successi-

bles, en ligne directe , sera imputée sur la portion

disponible; et l'excédant, s'il y en a, sera rapporté a

la masse. Celte imputation et ce rapport ne pourront

être demandés par ceux des autres successibles en li-

gne directe qui auraient consenti à ces aliénations,

ni, dans aucun cas rar les successibles eu ligne col-

latérale. (G. 745, 746, 843, 844.)

919. La quotité disponible pourra être donnée en

tout ou en partie, soit par acie eutre-vils , soit par

testament, aux enfants ou autres successibles du do-

nateur, sans être sujelte au rapport par le donataire

ou le légataire venant à la succession, pourvu que là

disposilioii ait été làiie expressément à litre de pré-

ciput ou hors part. — La déclaration que le don ou

le legs est à lilre de préciput ou hors part, pourra

être faite , soit par l'acte qui contiendra la disposi-

tion, soit postérieurement dans la forme des disposi-

tions entre-vifs ou testaïuentaiies. (C. 843, 846, 951

s. 969 s., 981 s.)
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Il est Irès-conliovcrsù entre les docleurs
s'il y a uno réserve en faveur des ;iscendunts
d'un enfant naturel. Il paraît cepcn'lant que
l'afûrinative est mieux fondée en raison et

plus conforme au texte du Code.

III. Des exceptions apportées aux règles pré-
cédentes.

k . Les règles que nous venons d'exposer
reçoivent deux exceptions très-imjiortantes :

la première a lieu relativement aux dona-
tions entre époux, la seconde regarde les mi-
neurs.

La quotité disponible entre époux est ré-
glée par l'article suivant.

1094. L'époux pourra, soit par contrat de ma-
riage, soit pendant le mariage, pour le cas où il ne
laisserait point d'eiilants ni descendants, disposer en
laveur de l'autre dpoux, en propriété, de tout ce
dont il pourrait disposer en l^iveur d'un étranger, et,

en outre, de rusulruit, de la totalité de la portion
dont la loi prohibe la disposition au préjudice des
héritiers.—Et pour le cas où l'époux donateur lais-

serait des cnfanls ou descendants, il pourra donner
à l'autre époux, ou un quart en propriété et un autre
quart en usufruit, ou la moitié de tous ses biens en
usuiruit seulement. (C. 101)9; porl'wn dispon. ordiii.,

914 s.; second mur'uujc, 1098; vciile entre ép., 1595.)

Ji faut remarquer sur cet article que lors-

que la quotité di>ponihle, mnrquée par l'art.
913, est épuisée en faveur d'un autre, il ne
peut donner autre chose à son conjoint que
la différence qui existe entre les art. (113 et
109i (Cass., 7 janv. 182i

; Cour Limoaes, 26
mars 18.33, etc.).

'

1098. L'homme ou la femme qui, ayant des en-
tants d'un autre lil, coniraclera un second ou subsé-
quent mariage , ne pourra donner à son nouvel
époux qu'un part d'enfant légitime le moins pre-
nant, et sans que, dans aucun cas, ces donaiiniis
puissent excéder le quart des biens. (C. 149G, 15-27.)

Nous avons déjà observé à l'article Noces
(secondes) que celte disposition introduite
du droit romain dans le nôtre avait pour
but de restreindre l'entraînement d'un époux
au préjudice d'un enfant d'un premier lit.

La quotité disponible pour le mineur âgé
de seize ans est de la moitié de ce dont il

disposerait étant majeur, «r^ 90't. Cependant
il peut, par contrat de mariage et avec le
consentement et l'assistance de ceux dont le
consentement est nécessaire pour le mariage,
donner tout ce qu'il pourrait donner étant
majeur. Art. 1093.

Hors de contrat de mariage, l'époux mi-
neur ne peut disposer en faveur de son con-
joint que confortnément à l'article 90i.

R
n.VBAT.

Le rabai est en France une partie du cos-
tume ecclésiastique; les statuts de plusieurs
diocèses prescrivent de le porter. La loi

oblii,'e en conscience, mais nous ne pensons
pas qu'elle impose une obligation sulj gravi.
\'A\e doit être aussi légère que l'objet lui-
même.

RACHAT.
Voy. RÉMÉRÉ.

RACINES.
Lorsque les racines d'un arbre avancent

sur le terrain voisin, le propriétaire peut les

couper lui-même {Art. «72
) , tandis qu'il

doit faire couper les branches par le pro-
priétaire de l'arbre.

RADIATION D'INSCRIPTION.
Le conservateur des hypothèques doit ef-

facer celles qui ne doivent plus figurer sur
ses registres. Voici les dispositions du Code
civil :

2157. Les inscripiions sont rayées du consenle-
meat des parties intéressées et ayant capacité à cet
etlet, on en vertu d'un jugement en dernier ressort
ou passé en force de chose jugée. (C. consente)».,
1109 s., I l-2.'i s., 2180 2»

; chose j., 1351 ; reslriclioii,
iltùs.; radial., 2100 s. Pr. 5-18 s.)

Lorsque la radiation a lieu en conséquence
un jugement, il faut présenter au conser-

vateur, 1 un cerlilicat de l'avoué de la par-
tie poursuivante, constatant la signilication
du jugement faite au domicile de la partie
condamnée; 2- une attestation du grellier,
constatant qu'il n'existe contre le jugeuuMit
tu opposition ni appel, foc/, pruc. civ., o'.,S.
Il laut de plus que le temps d'appel soit ex-
pire. Ptrstl, sur l'art. 21.'i7.

21o8. Dans 1 un et l'autre cas, ceux qui requiè-
rent l;i radiation déposent au bureau du conserva-
teur rexpédltion de l'acte authentique portant eoii-
sentenient, ou celle du jugement. (Pr. 77-2.)

2159. La radiation non consentie est demandée au
tribunal dans le ressort duquel l'inscription a et;!
faite, si ce n'est lorsque celte inscription a eu lieu
pour sûreté d'une condamnation éventuelle ou in-
déterminée, sur l'exécution ou liquidation de la-
quelle le débiteur et le créancier prétendu soiît en
instance ou doivent être jugés dans un autre tribu-
nal; auquel cas la demande en radiation doit y être
portée ou renvoyée. (C. 2132, 215G. Pr. 171.) _
Cependant la convention faite par le créancier et le
débiteur, de porter, en cas de coniestation, la de-
mande à un tribunal qu'ils auraient d''s)gné;, recevra
son exécution entre eux. (C. 111, 11J4. Pr.'7.)

2100. La radiation doit être ordonnée par les tri-
bunaux

,
lorsque l'inscriplion a été faite sans être

fondée ni sur la loi, ni sur un titre, ou lorsqu'elle l'a
été en vertu d'un titre soit irrégulier, soit éleint où
solde, ou lorsque les droits de privilège ou d'hypo-
thèque sont effacés par les voies léi-ales. (C 2157
2180. Pr. 772, 774.)

' ^

2161. Toutes les fois que les inscriptions prises
par un créancier qui, d'après la loi, aurait droit
d'en prendre sur les biens présents ou sur les biens
à venir d'un débiteur, sans limitation convenue se-
ront portées sur plus de domaines différenis qu'il
n'est nécessaire à la sûreté des créances, l'action en
réduction des inscriptions, ou en radiation d'une
partie en ce qui excède la proportion convenable,
est ouverte au débiteur. On y suit les règles de com-
pétence établies dans l'article 2159.—L.a disposition
du présent article ne s'appli(pie pas aux livpoilièques

conventionnelles. (C. 1134, 2122, 2125, 2124, 2151,
2143 s.)

2162. Sont réputées excessives les inscripiions qui
frappent sur plusieurs domaines, lorsijue la valeur
d'un seul ou de (piel(|ue?-uris d'e:itrc eux excède de
plus d'un tiers en fonds libres le montant des créan-
ces en c.ipital et accessoires légaux.
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2165. Peuvent aussi être réduites comme exces-

sives, les inscriptions prises d'après l'évaluation faite

par le créancier, des créances qui, en ce qui con-

cerne riiypotlièque à établir pour leur sûreté, n'ont

pas été réglées par la convention, et qui, par leur

nature, sont conditionnelles, éventuelles ou indéter-

minées. (C. 2125, 213-2, 2U8 i».)

2161. L'excès, dans ce cas, est arbitré par les ju-

ges, d'après les circonstances, les probabilités des

chances et les présomptions de fait, de manière à

concilier les droits vraisemblables du créancier avec

l'intérêt du crédit raisonnable à conserver au débi-

teur ; sans préjudice des nouvelles inscriptions à

prendre avec hypothèque du jour de leur date, lors-

que l'événement aura porté les créances indétermi-

nées à une somme plus forte. (C. 1355.)

2165.- La valeur des immeubles dont la comparai-

son est à faire avec celle des créances et le tiers en

sus est déterminée par quinze fois la valeur du re-

venu déclaré par la matrice du rôle de la contribu-

tion foncière , ou indiqué par la cote de contribution

sur le rôle, selon la proportion qui existe dans les

communes de )a situation entre cette raatrii e ou
cette cote et le revenu, pour les immeubles non su-

jets à dépérissement, et dix fois cette valeur pour
ceux qui y sont sujets. Pourront néanmoins les ju-

ges s'aider, en outre, des éclaircissements qui peu-
vent résulter des baux non suspects, des procès- ver-

baux d'estimation qui ont pu être dressés précédem-
ment à des époques rapprochées ,• et autres actes

semblables, et évaluer le revenu au taux moyen en-
tre les résultats de ces divers renseignements.

RAILLERIE.
Voy. MÉPRIS, n. 2.

RANG.
Voy. PuÉSÉANCES.

RAPINE.
On enlenil par la rapino un vol du bien

d'autrui qui se fait ouvertement, malgré lui,

avec quelque violence ou insulte. C'est cette

circonstance de la violence et de l'insulte qui
fait de la rapine un péché différent du sim-
ple vol ; elle joint au vol une malice d'af-

front et d'outrage. En coni])aranl la double
malice que renferme la rapine, il en résulte

quelquefois que le vol n'est que véniel et

l'outrage mortel, et vice versa, lorsque l'un

est considérable et l'autre léger. Il peut ar-
river que les deux espèces de malices soient
toutes deux, mortelles, ce qui constitue un
péché contenant la malice de plusieurs pé-
chés mortels différents ; circonstance qu'il

faut avouer au saint tribunal de la péni-
tence. Voy. Vol, Outrage.

RAPPORT.
1. S'il est permis de faire des avances à

un héritier, c'est toujours, à moins de dis-
pense expresse , avec condition tacite de
rapport à la succession. C'est ainsi que la loi

a voulu pourvoira l'égalité réelle entre les

hériliers ; elle a sagement présumé que si le

défunt a accordé à un héritier quelque avan-
tage de son vivant, c'est qu'il avait l'inten-
tion de lui donner une partie de l'hérédité.

Pour rétablir l'égalilé, il est donc nécessaire
de rapporter. Mais qui doit le rapport? à
qui est-il dii? qu'est-ce qui est sujet à rap-
port? comment doit se faire le rapport?
quels en sont les effets? Telles sont les

questions que nous nous proposons de ré-
soudre en suivant noire Gode, i

•
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I. Qui est-ce qui doit le rapport ?

L'article 8i3 soumet au rapport toute
espèce d'héritier on ligne directe ou collaté-

rale, même l'héritier qui ne l'était pas au
moment où on lui a fait la donation.

8i6.Le donataire qui n'était pas héritier présomp-
tif lors de la donation, mais qui se trouve successi-

l)le au jour de l'ouverture de la succession, doit éga-
lement le rapport, à moins que le donateur ne l'en

ait dispensé. (C. 857, 919.)

Il faut avoir été soi-même donalaire ihi

défont, ou venir par représentation conmie
donalaire, pour être sujet à rapport.

850. Le rapport ne se fait qu'à la succession du
donateur. (C. 857.)

847. Les dons et legs faits au fils de celui qui se

trouve successible à l'époque de l'ouverture de la

succession, sont toujours réputés faits avec dispense
du rapport. — Le |iere venant :i la succession du do-
naieur, n'est pas tenu de les rapporter. (C. 857.)

848. Pareillement, le fils venant de son chef à la

successio:i du donateur, n'est pas tenu de rapporter

le don fait à son père, môme quand il aurait accepté
la succession de celui-ci : mais si le fils ne vient que
par représentation, il doit rapporter ce qui avait été

donné à son père, même dans le cas où il aurait ré-

pudié sa succession. (C. 857; reprcsenl., 739, 744.)

849. Les dons et legs faits au conjoint d'un époux
successible sont réputés faits avec dispense du rap-

port. — Si les dons et legs sont faits conjointement

à deux époux, dont l'un seulement est successible,

celui-ci en rapporte la moitié; si les dons sont faits

à l'époux successible, il les rapporte en entier. (C.

857).

845. L'héritier qui renonce à la succession, peut
cependant retenir le don entre- vifs, ou réclamer le

legs a lui fait, jusqu'à concurrence de la portion dis-

ponible. (C. 783, 857; portion disp., 913 s.)

D'après ces principes, c'est à la succession
de celui qui a constitué la dot que le rapport
doit avoir lieu. Si le père et la mère y ont
également concouru, art. 1.V3S, le rapport se

fera par moitié de la dot à chacune des suc-
cessions. Si c'est seulement l'un des con-
joints, art. 1430, le rapport de la dot doit se

faire tout entier à la succession de celui-ci.

Cependant la femme dont le mari était in-

solvable au moment de la constitution de la

dot, n'est tenue à rappoiter autre chose que
son action contre son mari, art. 1373.

II. A qui doit-on le rapport?

5. 837. Le rapport n'est dû que par le cohéritier à

son cohéritier; il n'est pas dû aux légataires ni aux
créanciers de la succession. (C. 843, 850.)

Conséquemmenl à cet article, aucun rap-
port ne doit être fait au légataire soit uni-

versel, soit à titre universel ; aucun rap-
port ne doit être fait au créancier. C'est uni-

(pieinent aux. héritiers naturels qui rappor-

tent tous en commun ce qu'ils ont reçu et

se le divisent entre eux. On pense que quoi-

que l'enfant naturel ne soit pas héritier

proprement dit, cependant, parce qu'il a une
quole-part à la succession, le rapport peut

avoir lieu en sa faveur.

III. Quelles sont les choses sujettes à

rapport ?

i 843. Tout héritier, même bénéficiaire, venant à

une succession, doit rapporter à ses cohéritiers tout

ce qu'il a reçu du détunt, par donation enlre-vife.
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directement ou indirectement : il no peut retenir les

dons ni rédauuT les legs à lui faits par le d('lunt, à
moins que les dons et legs ne lui aient été faits ex-
prefsémcnl par préciput et liors part,- ou avec dis-
pense du rapport. (C. 7C0, 8-i9 s., 918, 919; ex-
cepl., 8i5, 852 s., 1075 s.; n qui dû, S.'iO, 837; coin-
menl se fait, 858 s.; dot, insolvabilité dn mari, 1375.)

844. Dans le cas même où les dons et legs auraient
été faits (lar préciput ou avec dispense du rapport,
l'héritier venant à partage ne peut les retenir ipie

jusqu'à concunence de la quotité disponible ; l'ex-

cédant est snjet à rapport. (C. 8CC , portion disp.,

915 s., 919
, r^(/H(7.,9^20, 9-22, 92 i, 92(j.)

831. Le rap ort est dû de ce qui a été employé
pour l'établissement d'un des cohéritiers, ou pour le

payement de ses dettes. (C. 204, 1375.)

Il faut observer tju'il n'y a de sujet à rap-
port que ce qui a servi à un établissement

,

ou autrement à acbeltfr une place; mais ce
qui a *>lé dépensé en nourrilure, habillement,
frais d'éducation, n'est pas sujet à rapport.
On regarde comme sujet à rapport la rançon
de guerre, le payement du remplaçant. .Mgr
Gousset, ne regardant pas ce point comme
absolument certain , conseille de ne pas
inquiéter le jeune homme t\u\, n'ayant en
rien participé à son remplacement , refuse
d'en payer le prix, jusqu'à ce qu'il ait été
condamné par les tribunaux auxquels il ap-
partient d'apprécier l'affaire.

Si, sous l'apparence de vente, un héritier
recevait un avantage réel, il n'y a pas de
doute qu'il ne fût tenu à rapport de la mieux
value, à moins qu'il n'ait des raisons do
croire que le donateur a dispensé du rap-
port.

852. Les frais de nourriture, d'entretien, d'éduca-
tion, d'apprentissage, les frais ordinaires d'équipe-
ment, ceux de noces et présents d'usage, ne doivent
pas être rapportés. (C. entrelien des enfants, 203,
1409 5".)

8.33. Il en est de même des profits que l'héritier a
pu retirer de conventions passées avec le déluut, si

ces conventions ne présentaient aucun avantage in-

direct, lorsqu'elles ont été laites. (C. avantages indi-

rects, 911, 918, 1079, l(t99, 1310, 1525.)
854. Pareillement, il n'est pas dû de rapport pour

les associations laites sans Irande entre le défunt et

l'un de ses héritiers, lorsque les conditions en ont
Clé réglées par un acte authentique. (C. 833; acte

authcnt., 1317.)

853. L'immeuble qui a péri par cas fortuit, et sans
la faute du donataire, n'est pas sujet à rapport. (C.
1.502, 130,5, 1573.)

830. Les fruits et les intérêts des choses sujettes à
rapport no sont dus qu'à compter du jour de l'ou-

verture de la succession. (C. 928.)

IV. Comment doit se faire le rapport.

5. 1 Rapport en nature.

838. Le rapport se fait en nature ou en moins
prenant. (C. 830 s., 859 s., 808, 809.)

839. Il peut être exigé en nature, à l'égard des im-
meubles, toutes les fois que l'immeuble donné n'a
pas été aliéné par le donataire, et qu'il n'y a pas,
dans la succession, d'immeubles de même nature,
valeur et bonté, dont on puisse former des lots à peu
prés égaux pour les autres cohéritiers. (C. 820, 832,
865.)

^

860. Lorsque le don d'un immeuble fait à un suc-
cessible avec dispense du rapport excède la portion
disponible, le rapport de l'excédant se fait en na-
ture, si le retram hement de cet excédant peut s'opé-
rer commodément, -• Hans le cas contraire, si l'ex-
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cédant est de plus de moitié de la valeur de l'im-
meuble, le donataire doit rapporier l'iiumeuble en
totalité, sauf ii prélever sur la ma se la valeur de la
portion disponible : si celte portion excède la moitié
de la valeur de l'immeuble, le donataire peut retenir
l'inniieiible en tolalité, saiil à moins prendre, et à ré-
compenser ses cohériiiers en argent ou autrement.
(C. 832, 84i, 918,921.)

800. Le rapport n'a lieu qu'en moins prenant,
quand le donataire a aliéné l'immeuble avant l'ou-
verture de la succession; il est dii de la valeur de
l'immeuble à l'époque de l'ouverture.

801. Dans tous les cas, il doit être tenu compte
au donataire des impenses qui ont amélioré la chose,
eu égard à ce dont sa valeur se trouve augmentée au
temps du partage. (C. 553, 803, 864, 807, 1634.)

802. Il doit être pareillement tenu compte au do-
nataire des impenses nécessaires qu'il a faites pour
la conservation de la chose, encore qu'elles n'aient
point_amélioré le fonds. (C. 804, 8l;7, 1634.)

803. Le donataire, de son côté, doit tenir compta
des dégradations et détériorations qui ont diminué la

valeur de l'innneuhle, par son fait ou par sa faute et
négligence. (C. 1382, 1383. 1031, 1032.)

. 804. Dans le cas où l'immeuble a été aliéné par le
donataire

, les améliorations ou dégradaiinns faites
par l'ai quéreur doivent être imputées conformément
aux t_rois articles précé<lents.

. SO'/. Le cohéritier qui fait le rapport en nature
d'un immeuble, peut en retenir la possession jus-
qu'au remboursement effectif des sommes qui lui sont
dues pour impenses ou améliorations. (C. 801,802.)

C. 2" Rapport en moins prenant.

800 (cité dans le n. précéd.).
808. Le rapport du mobilier ne se fait qu'en moins

prenant. Il se fait sur le pied de la valeur dn mobi-
lier lors de la donation, d'après l'état estimatif an-
nexé à l'acte; et, à défaut de cet état, d'après une es-
limaiion par experts, à juste i>rix et sans crue. (C.
825, 830 s. Pr. 302 s., lOîi, 1033.)

809. Le rapport de l'argent donné se fait en moins
prenant dans le numéraire de la succession. — En
cas d'insuffisance, le donataire peut se dispenser de
rapporier du numéraire, en abandonnant, jusqu'à
due concurrence, du mobilier, et, à défaut du mobi-
lier, des immeubles de la succession. (C. 868; coiii-

mini., 1471.)

V. Effets du rapport.

7.803. Lorsque le rapportse lait en nature, les biens
se réunissent a la masse de la succession , francs et
quittes de toutes charges créées par le donataire;
mais les créanciers ayant hypothèque peuvent in-
tervenir au partage, pour s'opposera ce que le rap-
port se fasse en fraude de leurs droits. (C. 2125,
droits des créanc, 022, 882, 1107.)

On voit par là que l'hypothèque sur les

biens sujets à rapport est annulée par le fait

du rapport. Pour sauvegarder leurs droits
autant (]u'il est possible, les créanciers du
cohérilier peuvent intervenir au partage,
suivant les art. 8G3 et 882.

R.XPl'.

1. Le rapt est rcnlèvement d'une personne
du sexe d'un lieu où elle était en sûrelé pour
la mettre au pouvoir d'un homme qui veut
la corrompre ou l'épouser. Il y a deux es-
pèces de rapt : l'un de violence et l'autre do
séducliim ; lo premier est celui ijui s'exerce

par la force et la violence sur une personne
du sexe qui résiste autant qu'il est en soq
pouvoir; le second est celui qui s'opère du
consenlemenl de la personne enlevée, qui ,

séduite par des présents, des caresses, de*
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soUicilalions ou autres arliQces, se laisse

volontairement enlever et suit son séduc-

teur.

2. Le rapt a toujours été compté au nom-
bre des grands ci imes; les lois canoniques

et civiles Tonl frappé fortement. Voici à cet

égard les dispositions du Code pénal :

334. Quiconque aur.i, par fraude ou violence, en-

levé on îait enlever des mineurs, ou les aura enlraî-

nés, dt tournés ou déplacés, ou les aura fait entraîner,

détourner ou déplacer des lieux où ils étaient mis

par ceux à l'autorité ou à la direction desquels ils

(laient soumis ou connés, aibir.i la peine de la ré-

clusion. (P. 21 s., G4, G6 s., 355, 55G.)

355. Si la pei sonne ainsi enlevée ou détournée est

une fille au-dessous de seize ans accomplis, la peine

sera celle des travaux forcés à temps. (P. 15 s., 19,

Gi, 66 s., 70 s.)

3aG. Quand la fdle au-dessous de seize ans aurait

consenti à son enlèvement ou suivi volontairement

le ravisseur, si celui-ti était majeur de vingt-un ans

ou au-dessus, il sera condamné aux travaux forcés à

temps. (P. 13 s., 19, 70 s., 354.) — Si le ravisseur

n'avait pas encore vingt-un ans, il sera puni d'un

emprisonnement de deux à cinq ans. (P. 40 s., 66,

69. C. 340.)

557. Dans le cas où le ravisseur aurait épousé la

fille qu'il a enlevée, il ne pourra être poursuivi que

sur la plainte des personnes qui, d'après le Code ci-

vil, ont le droit de demander la nullité du mariage,

ni condamné qu'après que la nullité du mariage aura

été i-rononcée. (C. 180 s.)

Voy. le Code civil, art. 180, 182 et suiv.

3. Selon les lois eci lésiastiques, le ravis-

seur et ceux qui coopèrent au rapt sont pu-
nis de l'excommunication : cela est marqué
dans le livre vi des Capilulaires do nos rois,

cliap. 39. Le concile de Trente a de nouveau
prononcé l'excommunication contre les ra-

visseurs et contre ceux qui leur donnent
conseil ou leur prêtent secours ou fa-

veur (1).

h. Le rapt a une action sur le mariage, il

est empêchement diriniant. Pour bien déter-

miner la nature de cet empêchement, il faut

r;ippeler les deux espèces de rapt que nous
' avons définies ci-dessus, n" 1 : l'un de \\o-

lence, et l'autre de séduction. Il est certain

(\\\e le rapide violence est un empêchement
diriraant au mariage.

Cet empêchement dure pendant que la

fenmie est au pouvoir du ravisseur. Decer-
riit sancta synodus inter raptorem et riiplam,

quandixi ipsa in polcstate raptoris mmtserit
,

nullum posse consislerematrimonium.Concil.
TriiL, srss!.-s.\]\\ de Reform. malri/n., cfi/;. 0.

C(t empêchement avait été porté par plu-
sieurs conciles p;irticuliers. Les papes l'a-

vaient reconnu , mais y avaient mis des

adoucissements. Ainsi Innocent III, dans le

. chapitre Accedunt de rapturibus, avait con-
senti à valider le mariage si la femme y con-
sentait, quoiqu'elle fût encore en puissance
du mari. Le concile de Trente, pour assurer
une pleine liberté, exigeait plus : il voulut
que la femme fût en lieu sûr. L'empêche-
ment existe tandis qu'elle est en puissance
du ravisseur, quand même il n'attenterait pus

à sa pudeur. Mais aussitôt que la femme
est rendue à la liberté, l'empêchement est

levé.

5. Pour encourir l'empêchement du rapt
de violence, il faut , 1' qu'il y ait violence

faite à une femme. L'enlèvement d'un hom-
me ne constitue pas l'empêchement. 2" Que
d'un lieu de siireté elle soit mise en la puis-

sance du ravisseur. Une fois libre, il n'y a

plus d'empêchement, avons-nous dit. 3" La
plupart des théologiens exigent une troisiè-

me condition, c'est que l'enlèvement ait ca
lieu à dessein de contracter mariage. 11 y a
en faveur de celle opinion une décision de la

congrégation du concile de Trente, de l'an

1386. Telle est l'opinion de Liguori ( lib, vi,

n° 1107), Billuart, Sanchez, Conninck, âpo-
rer, Verga , Algr Gousset , etc. Plusieurs

théologiens français ont été d'une opinion
contraire. Ils s'appuient sur ce motif que le

dessein de l'Eglise eu établissant cet empê-
chement a été de laisser aux miiriages toute

la liberté désirable. Mais y a-t-il liberté, lors-

qu'il y a enlèvement pour satisfaire sa pas-
sion ? — Quoique cette raison ne nous pa-
raisse pas bien décisive, cependant nous re-

garderions comme très -coupable celui qui

se marierait pendant que la femme n'est

pas rendue à sa liberté naturelle, sous pré-

texte que l'enlèvement n'a pas eu lieu à des-

sein de l'épouser.

G. Le rapt de séduction est le plus ordi-
naire et le plus dangereux. On commence à

corrompre le cœur d'une jeune fille, on l'en-

gage à fuir avec son séducteur pour déter-
miner plus facilement ses parents à consen-
tir au mariage. Mais est-il un empêchement
dirimant? C'est un sujet de controverse en-
tre les théologiens. Les termes du concile de
Trente ne s'expliquent pas clairement. On
doit penser que le concile parle du rapt
comme il était généralement entendu des

canonistes qui, par le mol rapt, désignent le

rijpt de violence. Nous croyons donc que le

r;ipt de séduction n'est pas un empêchement
diriraant au mariage. Cette opinion paraît la

plus probable à Mgr Gousset.

RATlFlC.VnON.
1. C'est l'approbation donnée à ce qui a

été fait en noire nom sans mandat , ou à ce
qui a été fait au delà des termes du mandat.
On donne encore ce nom à la revalidation
des actes entachés de nullités.

La ratification donnée à un acte ne va p.is

toujours jusqu'à rendre valide un acte, ou à
en assumer toute la responsabilité. Il en est

qui demandent dans le temps qu'on les fiiit,

soit en vertu des lois divines, soit en vertu
des règlements des hommes , soit même par
les luis naturelles, un caractère, un pouvoir
et une volonté propres. Ainsi la plupart des

sacrements exigent dans ceux qui les admi-
nistrent un caractère sacré; la pénitence
exige la juridiction : la ratification subsé-
(jucnfe ne peut rien pour leur validité. Un
assassinat commis sur une personne pour

(1) Raptor ipse ac omnes dh consiliun-, auxilium ac perpétue infâmes, Seis. xxiv, de Reform. mfl-

et favorem praebent^s sinl ipso jure cxcoromunicaii, nivu, c, 6,
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plaire à une aulre, mais sans coopération

d'aucune espèce, aurait beau être ratifie: la

ralificalion rendrait bien celui-ci coupable de
l'homicido de volonté, niais nullement de ce-

lui de fait. 11 ne serait nullement tenu auK
réparations que demanderait l'homicide. S'il

se cliargeait de réparer le tort fait au pro-
chain, ce serait par un acte particulier que
la ratification n'entraîne pas après soi.

2. Quant aux actes qui exigent un certain

pouvoir en vertu de l'instilution des hommes,
les lois peuvent régler qu'une simple ratifi-

cation leur donne toute la force qu'ils au-
raient eue dans leur origine, s'ils avaient été

faits par la personne qui les approuve en-
suite. Cette ratification peut avoir lieu, 1° par
rapport aux actes faits par un tiers en notre

nom ;
2° par rapport aux actes faits par

nous-mêmes, mais qui sont entachés de nul-

lités.

3. Voici les dispositions du Code civil.

lll'J. On ne peut, en général, ni s'engager ni sti-

puler en son propre nom, que pour soi-nièrae. (C.

1120, H2i, tlt!5, 125(J.)

11-20. Néanmoins on peut se porter fort pour un
tiers, en promettant le fait de celui-ci ; sauf l'indem-

nité contre celui qui s'est porté fort ou qui a promis
de faire ratilier, si le tiers refuse de tenir l'engage-

ment. (C. H42, liiG s.; ralificul., 1538.)

Celui qui promet pour un aulre n'est tenu
à des dommages-intérêts qu'autant que la

promesse a été formelU; et absolue, et que le

liers s'est porté fort. S'il ne s'élail pas porté

fort, la partie iidverse n'aur.iil aucune action

pour obtenir des doi)ima;j;es et inlérêls.

'i-. Voici les dispositions du Code civil.

1358. L'acte de confirmation ou ratification d'une

obligation contre laquelle la loi admet l'action en
nullité ou en rescision, n'est valable que lorsqu'on y
trouve la substance de cette obligation, la mention
du motif de l'action en rescision, et linleniion de
réparer le vice sur lequel cette action est l'ondée.—
A défaut d'acte de conlirmaiion ou ratification, il

sutlit que l'obligation soit exécutée volontairement

après l'époque à laquelle l'obligation pouvait être

valablement conlirmée ou ratifiée.—Laconlirniation,

ralilication, ou exécution volontaire dans les formes

et à l'époque déterminées par la loi, emporte la re-

nonciation aux moyens et excepiions que l'on pou-

vait opposer contre cet acte, sans i)réjudice néan-

moins du droit des tiers. (C. 1115, 1511.)

133!). Le donateur ne peut réparer par aucun acte

confirmatif les vices d'une donation entre-vifs : nulle

en la forme, il laut qu'elle soit refaite en la forme

légale. (C. 951, lOSI, 109-2.)

L'article 13;18 admet deux sortes de ratifi-

cations, l'une expresse et l'autre tacite : oc-
cupons-nous successivement de l'une et do

l'autre.

l'our que la confirmation expresse soit va-

lide, il faut que l'acte contienne, 1' l<i sub-
stance de l'obligation ;

2' la menlioii du motif

de l'action en resi ision ;
3* riiilentioii de

réparer le vice sur lequel celte acliou est

fondée.

La confirmation est tacile (juand il y a des

actes qui manifestent évidemment que l'in-

tention de celui qui les fait est de ratifier

l'acte rescindible. Mais il faut que l'exécu-

lioB de cet acte soit volontaire et spontanée.

il faut encore que la partie ait connaissance
des motifs qui rendaient la convention res-
cindible.

Il y a deux sortes d'actes qui ne sont pas
susceptibles de confirmation : 1° ceux dont
la nullité est fondée sur un motif d'ordre pu-
blic; 2° les actes de donations.

REB.VPTISATION.
La rebaptisation a été regardée dans l'E-

glise comme un crime horrible, tant du côté
de celui qui réitérait le baptême, que de ce-
lui qui le recevait une seconde fois. Rebapti-
zure catholicumimmanissimwn crimenest, dit

saint Augustin. Scimus cjuidem inexpiiibile

esse facinus, dit saint Léon. Les empereurs
romains avaient jugé ce crime digne du der-
nier supplice. L'Église punit de l'irrégulariié

ceux qui profanent le sacrement du baptême,
soit en le réilérant, soit en le recevant vo-
lontairement deux fois. Can. Eos quos, de
Consecrat., dist. k, cap. Ex litter. de Apos-
tolis.

Ceux qui auraient été baptisés deux fois

involonlairement ne sont pas irréguliers ;

c'est l'opinion de tous les canonistes, malgré
la teneur de certains canons qui semblent op-
posés à cette doctrine. Ils interprètent l'igno-

rance qui n'empêche pas d'encourir l'irrégu-

larité d'une ignorance de droit, et non d'une
ignorance de fait.

Dans le doute de la validité du baptême
,

un prêtre qui baptiserait, même sans condi-
tion, n'encourrait pas l'irrégularité. 11 en se-

rait de même s'il baptisait un enfant déjà
baptisé à la maison, mais dont il ignorait le

baptême.
Aujourd'hui l'habitude s'est introduite de

rebaptiser tous les enfants baptisés par les

laïques, même avec la malière et la forme
re(iuises, parce ([u'on craint qu'il n'y ait

manqué quelque ciiosc. Nous croyons cet

usage abusif. Un pasteur qui apprend qu'un
enfant a déjà été baptisé par une sage-femme,
doit interroger celle-ci devant témoi n et ne pas

conférerde nouveau le baptême, si de son en-
quête il résulle que le baptême a 1 1 bien

conféré. Le catéchisme du concile de Trente
di clarc le prêtre irrégulier dans ce cas.

Part. II, cap. 2 de Bapùsmo, n. i3. Quoique
nous pensions qu'à raison de la bonne foi

et de l'usage introduit on n'encoure pas

l'irrégularité, nous n'oserions approuver uue
semblable pratique.

RÉBELLION.

Le Code pénal contient les dispositions

suivantes sur la rébellion.

'209. Tonte attaque, toute résistance avec violences

et voies de fait envers les officiers ministériels, les

gardes champêtres ou forestiers, la torce publii|iie,

les préposés à la perception des ta.\es et des cortritiu-

tiuns, leurs porteurs de contraintes, les préposés des

dou;ines, les séquestres, les officiers ou agents de la

police administrative ou judiciaire, agissant pnur

l'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de

l'autorité publique, des mandats de justice ou juge-

ments, est quahliée, sclqu les circonst;uiccs, crime

ou délit de rébellioii. (P. 90, OS, ISS, 210, 22a s.,

230 s., 458.)

210. Si elle a été commise par plus de vingt per-
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sonnes armées, les coupables seront punis des tra-

vaux forcés il temps; et s'il n'y a pas eu port tPar-

mes, ils seront punis de la réclusion. (!'. 15 s., 19,

21 s.. Ci, 66 s., 70 s., 96, 98, 101 , 21-4, 217, 265

s., 291 s., 515 s.)

211. Si la rébellion a été commise par une reu-

nion armée de truis personnes ou plus jusqu'à \ingt

inclusivement, la peine sera la réclusion; s'il n'y a pas

eu port d'armes , la peine sera un emprisonnement

de six mois au moins et de deux ans au plus. (P. 21

B., 40, C4, 66 s., 101, 188 s., 214, 217, 218,

513 s.)

212. Si la rébellion n'a été commise que par une

ou deux personnes, avec armes, elle sera punie d'un

emprisonnement de six mois à deux ans, et si elle a

eu lieu sans armes, d'un emprisonnement de six

jours à six mois. (P. 40 s., 218. L. 10 avril 1851,

sur les attroupements.)

215. En cas de rébellion avec bande ou allroupe-

menl, l'article 100 du présent Code sera applicable

aux rebelles sans fonctions ni emplois dans la banJe,

qui se seront retirés au premier avertissement de

l'autorité publique , ou même depuis , s'ils n'ont été

saisis que hors du lieu de la rébellion, et sans nou-

velle résistance et sans armes.

2U. Toute réunion d'individus pour un crime ou

im délit, est réputée réunion armée, lorsque plus de

deux personnes portent des armes ostensibles. (P.

101.)

213. Les personnes qui se trouveraient munies

d'armes cachées, et qui auraient l'ait partie d'une

troupe ou réunion non réputée armée , seront iiidi-

viJuellement punies comme si elles avaient fait par-

lie d'une troupe ou réunion armée. (P. 101, 211.)

216. Les auteurs des crimes et délits commis pen-

dant le cours et à l'occasion d'une rébellion, seront

punis des peines prononcées contre chacun de ces

crimes, si elles sont plus tories que celles de la ré-

bellion. (P. 191,251 s.)

217. (Abrogé : Loi du 17 mai 1819.)

218. Dans tous les cas où il sera prononcé, pour
fait de rébellion, une simple peine d'emprisonnement,

les coupables pourront être condamnés en outre à

une amende de seize francs à deux cents francs. (P.

52 s.)

219. Seront punies comme réunions de rebelles,

celles qui auront été formées avec ou sans armes, et

accompagnées de violences ou de menaces contre

l'autoriié administrative, les otliciers et les agents

de police, ou contre la force publique, — 1» Par les

ouvriers ou journaliers, dans les ateliers publics ou
manufactures; — 2'i Par les individus admis dans les

hospices; — 5' Par les prisonniers prévenus, accusés
ou condamnés. (P. 210 s., 413 s. I. c. 614.)

220. La peine appliquée pour rébellion à des pri-

sonniers prévenus, accusés ou condamnés relative-

ment à d'autres crimes ou délits, sera par eux subie,

savoir,—Par ceux qui, à raison des crimes ou délits

qui ont causé leur détention, sont ou seraient con-
damnés à une peine non capitale ni perpétuelle, im-
médiatement après l'expiration de cette peine; — Et

par les autres, immédiatement après l'arrêt ou juge-

ment en dernier ressort, qui les aura acquittés ou
renvoyés absous du fait pour lequel ils étaient déte-

nus. (I. c. 614; secus, 363.)
221. Les chefs d'une rébellion, et ceux qui l'auront

provoquée, pourront être condamnés à rester, après

l'expiration de leur peine, sous la surveillance spé-

ciale de la haute police pendant cinq ans au moins et

dix ans au plus. (P. 44 s.)

RECEL, RECELEUR.

Le recel consiste à recevoir à quelque li-

tre que ce soit des choses qui ont été enle-

vées par un crime ou par un délit. Pour
qu'il y ait r/ellement recel coupable, il faut

qu'au moment de recevoir, le receleur sache

que les choses ont été réellement volées. Le
receleur est puni comme complice par noire

Code pénal, art. 59 et 02.

Le recel impose aussi l'obligation de res-

tituer lorsqu'il facilite le vol, met le voleur
en sâretf, el le soustrait ainsi à l'action de
la justice, qui le condamnerait à reslilu-

lion. Ainsi , dans le cas d'une faillite ou
d'une succession ouverte , les personnes
qui recèlent des objets qui ne seront pas
portés sur l'inventaire, sont complices d'une
soustraction frauduleuse, et tenues à resli-

lution à défaut du principal voleur. Il en
est de même des cabaretiers, cafetiers, qui
achètent, vendent ce qu'ils savent avoir été

volé par des domestiques, des ouvriers, des
enfants de famille. Voy. Coopératiox.

Des théologiens Irès-estimés ne regardent
pas comme receleurs ceux qui , sans influer

sur le vol, et sans rieti faire pour en empê-
cher la rcsiilulion, ca( hent le voleur pour le

soustraire à la peine portée par les lois. S'il

n'y a réellement aucune influence sur la non-
restltulion, il ne peut en réalité y avoir au-
cune obligation de restituer pour celui qui
le reçoit : car il n'inilue en rien sur le tort

fait au prochain. De mètne un aubergiste qui
reçoit pour la nuit un voleur, même connu
pour tel, qui lui demande le logement, ne
doit pas être compté au nombie des rece-

leurs. Tous ces cas et les autres semblables
doivent se d.'cidcr d'après les principes dé-
veloppés au mot CoopÉRATtos.

RÉCIDIVE.
1. La récidive consiste à commettre an

nouveau crime ou péché après en avoir reçu
l'absolution , ou après une condamnation
déjà subie. La récidive est certainement une
circonstance aggravante à laquelle doit faire

alleniion et le juge qui siège sur les tribu-

naux de la justice humaine, et le confesseur

qui est assis dans le tribunal de la peux-

Icuce.

2. La loi pénale n'est pas la même relati-

vement à lotrte espèce de récidive. En ma-
tière de contravention de police, elle n'ad-

met la récidive que lorsque la contravention

a eu lieu dans les douze mois qui suivent la

condamnation. Code pénal, art. i83. Quant
à la récidive en matière de crimes et de de-

lits, elle est réglée parles arlicles suivants

du Code pénal.

36. Quiconque, ayant été condamné à une peine

adlictive ou infamante, aura commis un second cri-

me emportant, comme peine principale, la dégrada-

tion civique, sera conilanmé à la peine On bannisse-

ment. (P. 7, 8, 32.) — Si le second crime emporte
la peine du bannissement, il seia condamné à la

peine de la détention. (P. 7, 8, 20,25, 28, 29, 47.)

— Si le second crime emporte la peine de la réclu-

sion , il sera condamné à la peine des travaux forcés

à temps. (P. 7, 8,
1

'> s., 19, 22, 23, 28, 29, 47, 70 s.j

— Si le second crime emporte la peine de la déten-

tion, il sera condamné au ma.iimiim de la même
peine, laquelle pourra être élevée jusqu'au douhle.

(P. 7, 8, 20,23, 28, 29,47.) — Si le second

crime emporte la peine des travaux forcés à temps,

il sera condamné au nui.ritnum de la même peine,

laquelle pourra être élevée jusqu'au double. (P. 7,

8, 13 s., 19, 22, 23, 28, 29, 47, 70 s.) — Si le se-
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coud crime emporte la peine de la déportation , il

sera condamné aux travaux forcés à perpétuité. (P.

7, 8, 15, 18, 22, 70 s. C. 22 s.) — Quiconque, ayant

été condamné aux travaux forcés à perpétuité , aura
commis un second crime emportant la même peine,

sera condanmé à la peine de mort. (P. 12, 15, 27,

56. C. -JS s.) — Toutelois, l'individu condanmé par

un tribunal militaire ou maritime ne sera , en cas

de crime ou délit postérieur, passible des peines de

la récidive qu'autant que la première condamnation
aurait été prononcée pour des crimes ou délits pu-
nissables d'après les lois pénales ordinaires.

57. Quiconque, ayant été condanmé pour un crime,

aura commis un délit de nature à être puni correc-

lionnellement, sera condamné au maximum de la

peine portée par la loi, et cette peine pourra être

élevée jusqu'au double. (P. 40 s.';

58. Lps coupables condam es correctioimellement

à un emprisoimemeni de plus d'une année seront

aussi, en cas de nouveau délit, condamnés au ma.ii-

mum de la peine portée par la loi, et celle peine

pourra être élev( e jusqu'au double : ils seront de
plus lins sous la surveillance spéciale du gouverne-

ment pendant au moins cinq années et dix ans au
plus. (P. 40 s., 44; dispos, spéc, 199 s.; récid. de

contrav., 483.)

3. La récidive est un point auquel le con-
fesseur doit apporter la plus sérieuse alten-
lion. Il doit tenir un juste milieu entre la

trop grande sévrrili- et le relâchotnent. Voici
de.- rèjîles prudentes données par l'auleur de
la Pratique saije et discrète.

« L'absolution n'est utile qu'à celui qui a
de bonnes dispositions ; voyons donc quand
et coninient vous devez juger le pénitent di-

gne de l'absolution. Evitez deux écueils, sa-
voir, de nuire au récidif par LA RlGUEUltjOU
au sacrement par le belachement. Souve-
nez-vous de ce GRAND PRINCIPE, que vous
pouvez et vous devez régulièrement donner
l'absolution, toutes les (ois que vous avez
des marques solides d'une volonté vraie et

oflicace, quoi(ju'elle ne suit pas irès-elTicice;

suffisante et ordinaire, quoiqu'elle ne soit

pas e\lraordinaire et singulière. Si donc
i'b.ibiludinaire revient à vous après avoir
mis en |)rali(]ue tous les moyens prescrits

,

ou dunioins une grande partie, cl après avoir
diminué surtout notablement le nombre de
ses faules, vous avez toutes les marques
claires el solides (|ue l'on peut désirer; car
celte volonté est efficace, qui, malgré les

obstacles de la mauvaise habitude, a jiroduit

ces heureux cITels. J'ai dit surtout notable-
ment diminué, parce que beaucoup d'au-
teurs, et saint Charles lui-même, si prudent
et si éloigné de tout relâchement, dans ses

célèbres Avertissements aux coiifesseurs
,

n'en exigent pas lant. En parlant de ceux
(jUi ont pcrse'vrre pendant plusieurs années,
et qui sont retombes dans les mêmes péchés

,

sims faire aucune démarche pour se corriger,
il prescrit de dijjérer l'absolution jusqu'à ce
qu'on voie quelque changement. Or, oserait-
on dire que le saint ne connaissait pas la

différence de ces deux mots quelque el nota-
ble, cl que, la connaissant, il ait voulu sub-
stituer le mot bien faible quelque, au mot
beaucoup plus fort notable, et cela en don-
nant une règle aux confesseurs dans une
tnutiùrc si imporlanle, s'il avait cru indis-

pensable non quelque, mais un notable amen-
dement? Saint Charles donne la raison de
celte modération, dit le lî. Liguori {Pratica
dei confessori , cap. 3, n. 73), dans son Ins-
truction aux jeunes ( onfesseurs. Après avoir
indiqué (part. 1, c. 0, n. 321) qu'on doit ab-
soudre celui qui retombe par force de la mau-
vaise habitude

,
[lourvu qu'il montre une

ferme volonté d'employer les moyens de se
corriger, il ajoute : « Nous sommes d'avis
qu'on serait trop rigide si l'on agissait au-
trement, et que le confesseur qui le ferait ,

s'éloignerait de l'esprit de l'Iiglise et de ce-
lui de Noire-Seigneur, ainsi que de la nature
du sacrement, qui est non-seulement un ju-
gement, mais un remède Siilulaire. » C'est-à-
dire : Ne perdez pas de vue qu'il n'y a jias un
effet seulement, mais deux effets principaux
du sacrement, savoir, la grâce sanclifiante
qui efface les péchés passés, et qui justifie le

pécheur , et la grâce sacramentelle qui sert
d'antidote pour l'avenir, el qui donne des
secours efficaces pour ne plus pécher. Ainsi
celui qui administre ce sacrement doit avoir
en vue ces deux elïels, pour coopérer aux
desseins d'amour qu'a eus notre SeiL'neur en
l'inslituanl. Examinez donc avec soin quelle
est la disposition acluelle du pénitent ; voyez
s'il déteste sincèrement ses péchés mortels,
s'il a une résolution efficace de ne les plus
jamais coinmctire, quoi qu'il lui en coûte,
et si par conséquent il est prêt à employer
tous les moyens n<cessaires à cet effet. Telle
est en substance la disposition qui doit pré-
céder le sacrement, qu'il exige en tant que
jugement, et sans laquelle les péchés ne sont
point remis. .Mais si l'on demande que la

mauvaise habitude soit non-seulement affai-

blie, mais détruite, que le récidif ne retombe
plus, c'est-à-dire qu'en pratique il surmonte
elTectivemenl tous les obstacles, non-seule-
ment aujourd'hui et demain , mais pendant
des mois et des années entières, quoiqu'il
soit vrai que le pénilent doit former un ferme
propos de parvenir à cette persévérance

,

qu'il doit l'esp.rer avec la grâce de Dieu, en
coopérant aux secours que Dieu lui accor-
dera au besoin, en >ertu du sacrement qui
les produit en lant que remède , n'oublions
pas cependant que cette persévérance n'est
pas une disposition qui doive nécessairement
précéder le sacrement; elle en est le fruit.

Ainsi, en considérant le sacrement comme
jugement, n'absolvez pas celui qui ne se se-
rait corrigé en rien, ()arfe que, ne pouvant
voir la constance de sa bonne volonté, vous
devez vous en assurer par quelque elïet qui
vous autorise à juger, el à l'absoudre aveo
prudence, comme ayant actuellemenl la dis-

position suffisante. Mais en considérant le

sacrement comme remède pour l'avenir ,

n'exigez pas d'en voir présentement le fruit,

c'est-à-dire la constance dans la bonne vo-
lonté, le parlait amendement, et la victoire

dans tous les combats ; ( herchez plutôt ce
fruit, en lui donnant l'absolution, et vous
l'obtiendrez : auirenient vous seriez comme
un médecin qui voudrait guérir un malade
avec des puriçalions seulemenl, sans pen»ér
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à soutenir ses forces, et qui le laissi'rait

mourir non par l'abondance des mauvaises
humeurs, mais par le défaut de nourriture et

desoulien. Purgez donc le malade jusqu'à ce

que vous commenciez à trouver en lui une
disposition suffisante de quelque amendement
qui montre une volonté eflicite; mais, après

l'avoir trouvée, nourrissez-le par l'absolu-

tion et la communion ; exhortez-le à 1 1 fré-

quentation des sacrements , très-iilile pour
lui. 11 tcrait encore bien plus imprudent de

ne pas en agir ainsi avec ceux qui ne retom-
bent que rarement dans le même péché

,

comme, par exemple, tous les mois ou quinze
jours. Si vous vouliez leur différer l'absolu-

tion pour deux ou trois mois, ce serait man-
quer entièrement leurçuérison : car ils sont

non pas délivrés, mais préservés des rechu-
tes par la frériuentation des sacrements ; ils

sont fortifiés par ee ino}en, qui, entre les

canau'v de la grâce, est comme le fleuve

principal, comme le soleil entre les planètes,

et entre les exercices de piété comme la fleur

et la quintessence la plus spiritueuse pour
restaurer les âmes, et les garai-.tirdes rechu-
tes. ^"oilà ce qui s'appelle agir selon l'esprit

de l'Eglise, comme on le voit par le Kituel

romain, où il est dil : In pcccata facile rcci-

dentibas uiilissimum erit consulere iil sœpe
confileanlur et, si expédiât, communicent.
(Ordo administrandi sacramentum Pœnitcn-
tiae : § Quaro curel, etc.)

Vous pouvez, pour votre plus grande sû-
reté, demander, avant d'absoudre le pénitenl,

que le nombre de ses fautes soit notablement
diminué, outre sa solide et ferme volonté
actuelle d'employer les moyens prescrits.

Mais du moins ce notablement ne le prenez
pas matériellement; ne cher, hez pas arilh-

méliquemenl le plus grand ou le plus petit

r.ombre; considérez-le seulement en subs-
tance, c'est-à-dire comn.e indice de volonté

vraie, active et efficace. En conséiiuence, ce
mot notablement ne doit pas être pris dans
un sens si absolu, (\y\e vous en fassiez une rè-

gle générale 1 1 immuable pour tout le mon-
de, sans égard à la différence des situations;
jnais entendez-le rc/o<ii'e»ifjif, c'est-à-dire en
considérant les circonstances particulières
où se trouve chaque pénitent; de sorte qu'à
Tiombre égal de recliuics, l'un doit être ab-
sous, et l'autre non. Or ces circonstances
sont de deux espèces : 1° celles qui font voir

que les rechutes ont été plutôt occasionnées
par faiblesse (jue par malice, ou au contraire:

l'un pèche par une habitude plus ancienne,
et par conséquent plus difficile à déraciner;
l'autre est pins porté au mal. Celui qui n'a
péché qu'après de grands combats intérieurs
et extérieurs, mérite, à nombre égal de re-
chutes, plus de compassion, parce qu'on y
voit plus de faiblesse et moins de malice
qu'en celui qui se trouvait dans des circons-
tances différentes et plus favorables à la pra-
tique du bien. (Juand il s'agil d'actes qui se
font facilement et prompleuient, comme les

rechutes en consentements intérieurs de hai-
ne ou d'impureté, il y a ordinairement moins
de malice ijue dans les aclcs exlérieiirs qui

exigent de la part de la volonté une élection
et une détermination plus forte, plus sensi-
ble et plus expresse que les actes intérieurs.

Pour les actes extérieurs, il y a moijis de ma-
lice dans ceux qui sont plus vite faits , tels

que les rechutes en paroles, en blasphèmes,
jurements, injures, que dans les actes qui
exigent plus de temps, et qui donnent plus
lieu à la réllexion, comme de boire, de s'eni-

vrer, d'employer la main à de mauvais usa-
ges. Il y a moins de malice à pécher seul

qu'avec un autre, à pécher par séduction
qu'à séduire. Toutes ces circonstances feront
connaître s'il y a ou non dans le pénitent
une volonté efficace et active de se corriger,
et par conséquent la disposition suffisante

pour être absou>:. Si vous douiez que le pé-
nitent ait cette volonté, considérez l'autre es-

pèce de circonstances qui doivent vous servir

de règle pour accorder ou pour différer l'ab-

solution, c'est-à-dire examinez ce qui sera
plus utile ou plus nuisible à cette âme, de la

rigueur ou de la condescendance; parce que
même à égalité de malice, si une âme est pu-
sillanime, déjà tentée de défiance et de déses-
poir, ou affligée de tribulations temporelles
de fortune, de maladie, ou si elle doit vain-
cre un grand respect humain pour omettre
la communion, vous devez user d'une plus

grande indulgence; et, pour assurer la vali-

dité du saurement, vous pourrez plutôt vous
servir en petit des précautions que nous
avons indiquées plus en grand pour les pé-

cheurs qui ont besoin d'une prompte absolu-
lion. Ainsi vous pourrez leur donner un
quart d'heure ou une demi-henre pour mieux
s'exciter à la douleur, ou la leur faire renou-
veler avec vous; et ayant par ce moyen un
fondement solide de la disposition suffisante,

les absoudre, parce qu'ils sont comme des

malades auxquels il ne faut pas continuer

plus longtemps la diète, mais donner au plus

tôt de la nourriture et des fortifiants, tels

que l'abscilulion et la communion , tandis

que le délai est tout au plus une secousse

pour le cœur du pénitent, et ne le fortifie pas
comme l'absolution. Quand il s'agit d'âmes
d'une vertu plus solide, ou portées à la pré-

somption, il est mieux de les tenir un peu
de temps à l'abstinence, avant de leur don-
ner des aliments nourrissants.

« Concluez de là que vous pourrez absou-
dre un pénitent qui, habitué à proférer des

paroles déshonnêtes environ six fois par
jour, n'est retombé qu'environ une fois par
jour pendant une semaine , et qu'il sera

mieux de différer l'absolution à celui qui,

étant habituée pécher presque chaque jour

par de mauvaises actions, n'est ensuite re-

tombé que trois fois en huit jours, parce que
le premier, relativement à sa mauvaise habi-

tude, montre plus d'efforts et plus d'efficacité

dans son amendement que le second. Mais
si celui qui est retombé trois fois se trou-

vait en des circonstances où le délai l'expo-

serait à un plus grand dommage spirituel ; si,

par exemple, il est tout accablé d'une dis-

grâce temporelle, et qu'on augmentât nota-

blemeat soa affliction en le renvoyant, ou
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s'il doit partir pour un autre p.iys, où vous
prévoyez qu'il n'osera p.is répéter les con-
fessions qu'il vous aura faites ; alors, si de
six ou so[>t péchés par semaine, il s'est ré-
duit à trois, et vu le besoin (lu'il a d'être ab-
sous, ne lui refusez pas l'absolution, mais
ai(l('z-le à renouveler une douleur plus effi-

cace, et donnez-lui une pénitence et des re-

mèdes qui emjièchent les rechutes.»

RÉCLAMATION.
C'est l'action de revendiquer la nullité

d'un acte, ou la jouissance d'un droit.

RÉCOGNITIFS (Actes).
Voy. Titre.

RECHUTE.
Voy. Récidive.

UECOM.MANDATION DE L'AME.
Voy. MoRiBONo, n. 2.

RECOMPENSE.
Ce terme est employé en droit pour dési-

gner l'indemnité due par la communauté à
l'un des conjoints, ou par les conjoints à la

communauté. Toy. Commuxalté conjugale.

RECONDUCTION.
C'est un nouveau bail. H y a la tacite re-

conduction : c'est quand un bailleur, après
que le temps de son bail est expiré, continue
à jouir comme par le pjssé, sans opposition
aucune, il se forme un nouveau liail tacite

aux mêmes conditions que le précédent. La
reconduction tacite est applicable aux mai-
sons et aux biens ruraux. Voy. Bail. Voici
les dispositions du CoJe civil à cet égard.

1736. Si le bail a élé fait sans écrit, l'une des par-

lies ne pourra donner congé à l'antre qu'en
observant les délais lises par l'usage des lieux. (C
1714, 1739, 1759; liéril. nu:, 1774, 177.:).)

1758. Si, à l'expiration des baux écrits, le preneur
reste et est laissé en possession , il s'opère un nou-
veau bail dont l'elVel est réglé par l'article relatif

aux locations faites sans écrit. (C. I7l(i, 1739, 1740,
17riO, 177(i.)

1739. Lorsqu'il y a nu congé siïiiilié, le preneur,

quoiqu'il ait coutiinic sa jouissance, ne peut invo-

quer la tacite reconduction.

1740. Dans le cas des deux articles précédents, la

caution donnée poui' le bail ne s'étend pas aux obli-

gaiions résultant de la prolongation. (C. caution,

2015,2034,2039.)
1774. Le bail, sans écrit, d'un tonds rural est

censé fait pour le temps (pii est nécessaire alin c|ue

le preneur recueille tous les fruits de l'héritage aller-

nu'. — Ainsi le bail à ferme d'un jiré, d'une vigne

et de tout autie fonds dont les fruits se recueillent

en entier dans le cnuis de l'année est censé fait pour
un an. — Le bail des terres labourables, lorsiiu'clles

se (liviseut par soles ou saisons, est censé fait pour
autant d'années (pi'il y a de soles. (C. 17l.'>, 175G,
1748, 1770; commi'iicemcnl de l'année, Ibll.)

1775. Le bail des liciiiages ruraux, quoique fait

sans écrit, cesse de plein droit, ii l'expiralion du
temps pour lequel il est censé fait, selon l'article

précédent. (C. 1757, 177G.)

RECONNAISSANCE.
C'est un acte par lequel on reconnaît un

fait, un bienfait. Voy. Alimknf, iNoitAriTi de.
Il y a aussi reconnaissance d'écrilure : c'est

lorsqu'un individu déclare ([u'un acte sous
seinjî privé est émauô de lui. Voy. Sous
SEINS PRIVÉ, Nou$ ayons encore en droit lu
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reconnaissance d'enfant naturel. Voy. Natu-
rel (i-:nfant].

RÉCRÉATION.
L'homme est trop, faible pour s'appliquer

sans relâche à des choses sérieuses* il lui
faut du délassement. Il n'en est pas 'de son
esprit comme des astres qui sont d ms un
mouvement perpétuel. Un travail continuel,
soit de l'esprit, soit du corps, l'aurait bicn-
lôt épuisé, s'il n'y apportait quelque inter-
ruption. Le s.ige, dit saint Augustin, retire
quelquefois sou esprit des occupations sé-
rieuses qui l'attachent {lib. r/e,1/wsica). Nous
voyons que les Pères du désert, qui vivaient
comme des ennemis implacables de leurs
corps, et qui les considéraient comme des
victimes qu'ils accablaient d'austérités, n'ont
pas (ru que la pénitence fût incompatible
avec d'innocentes récréations, qu'ils permet-
taient quelquefois aux solitaires et qu'ils
s^accordaicnt à eux-mêmes, ainsi que Cas-
sien le rapporte.
Mais il faut éviter les excès et les écarts

des récréations. II faut que les jeux et les di-

vertissements soient exempts de reproches,
qu'ils conviennent à l'.ige, à l'étal, et tou-
jours à la bienséance. Delà suivent quelques
règles imporlantes : 1" on ne doit prendre
de récréation que lorsque le besoin ou la

charité ledemande. C'est doncun grand abus
de passer une grande partie de la vie à jouer
et à s'amuser, c'est manquer cssenliellement
à la fin pour laquelle nous avons été créés.
ii" Il faut se récréer avec modération. Les
conciles interdisent les jeux bruyants aux
ecclésiastiques; ils leur défendent surtout de
jouer ni repas, ni collation, ni argent. Ace
prcunia intcrcidat in lud(j,neci/uid'/uam quod
facile pecunia œstimari posait. Concil. Mé-
diat., II. 3' I! faut éviter dans les jeux tout
ce qui peut exciter les passions, les discours
trop libres, le loucher, les baisers, etc., etc.

On se persuade que, parce que tout cela se
fait en public, il n'y a pas de danger ; il est
lare (ju'il n'y ait p :s (|uelque péril. Qui se

illicita meminit rommisiise a i/uibusdain
etiam licilis sludeal abftinere; qualenus per
hoc Conditori suo satisfaciat, ut qui commiùt
prohibiln, fibimelipsi ahscindere drbeal etiam
concesHi. {liveg., Ilomil. 3 in b'tang.j

RECiîUTEMENT.
Le recrutement est le mode employé pour

composer l'armée. Il y a plusieurs injustices
qui peuvent se commettre , 1 • de la part de
ceu\ qui sont tombés au sort ;

2" de la part
(lu conseil de révision.

1" Il n'y a pas d'année que des jeunes gens
jouissant d'une excellenle santé n'emploient
des moyens frauduleux, soit pour se donner
des maladies factices , soit pour corrompre
les personnes les plus inlluenles atlacliées au
conseil de révision, alin de se faire exeni|>ler.

11 est certain que ces manœuvres sont illicites

et crimiuillcs de\ant Dieu. On ne peut même
douter (|u'elles ne soient injustes cl qu'elles

n'obligent à restilution. Il est peut-être diffi-

cile de déterminer le montant de l.i restilu-

tion. Lo prix moyen accordé aux rempla-

çants pourra servir à le dcleriuiner, Mgr
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Gousset conseille de laisser dans leur bonne

foi ccus qui ne se croienl point tenus à resti-

tution {Tkéol. mor., I, n. 1002).

2' Les conseils de révision qui se laissent

corrompre par ari?enl- commettent un grand

péché et une ;:rande injustice. Ils sont tenus

à restitution, là l'égard de ceux qu'ils ont

réformés et qui avaient des motifs suffisants

de l'être, de l'argent, lorsqu'ils en ont accepté

pour la justice qui leur était due ;
2' à l'égard

de ceux qu'ils ont exemptés injustement, ils

sont tenus à leur défaut de réparer le tort

fait à ceux qui ont été injuslemcnl obligés

de prendre rang dans l'armée. Si ceux qui

ont été exemptés ont réparé l'injustice com-
mise à l'égard du remplaçant , les membres
du conseil de révision qui se sont laissé cor-

rompre, ne sont tenus à rien autre chose

qu'à restituer ce qu'ils avaient rei;u pour

l'exemption. Les motifs qui appuient ces dé-

cisions sont trop clairement fondes sur les

premiers principes de la justice distnbutive

etcommulalive.pourque nous nous croyions

dispensés de les déduire.

RÉDH1151T01KES (Vices).

Les vices rédhibitoiressontlesdéfaulscachés
d'une, chose vemiue, qui la rendent impropre
à l'usage auquel elle est destiné.'. Si le vice était

ajiparent, il u'j aurait pas lieu à t eddition, sui-

vant la loi civile, lov- (jiRANTIE, ^ENTE,
RÉDUCTION d'lxe fondation.

L'établissement qui accepte une fondation

ne peut coalracler d'autre engiigcment que
celui d'en surveiller l'acquittement aussi

longtemps que perraeltront de la faire ac-

quitter les fonds qui ont été affectés à son

service.

On peut donc réduire les fondations, dès

l'instant où les fonds laissés pour leur ser-

vice ne suffisent plus aux frais de leur ac-

quittement intégral. {Décret du 30 cléc. 180J,

a. 29; ni-f's rfu comité de l'intérieur au con-

seil d'Etat, 30 mai 1832 et 22 juill. IB'.O.)

Il n'appartient qu'à i'évéque seul de pro-

noncer cette réduction. [Ib.)

Le concile de Trente autorise les évèques
à faire cette réduction dans leur synode dio-

césain. (Sess. 23 (/(> la Réf., eh. ':.; Cette dis-

position a été introduite duiss le droit ecclé-

siastique français par le concile de Uouen ,

tenu en 1381. [Titre de Curator. et aliis

presbyl. ac paroc. offic, n" 10.) Nous ne
pensons pas que l'évêque, sans motif suffi-

sant, puisse les faire de son propre mouve-
ment, sans violer les canons et l'article 29
du décret iniiiérial du 30 décembre 1809.

Il faut lui soumettre une copie ou un ex-
trait du titre de la fondation, et l'accompa-
gner d'un mémoire dans lequel la nécessité

de la réduction soit établie.

RÉDLCTION DE DONATIONS ET LEGS.

La loi a limité en certains cas la faculté de
disposer de ses biens : au mol Quotité dis-
ponible, nous avons dit la portion de biens

dont chacun peut disposer. Lorsqu'on a ex-
cédé celte quotité, il y a lieu à réduction des

legs et donations.

9i\i. Les dispositions soit eiitre-viiè. soit à causa

de mort, qui excéderont la quotité disponible, seront
réduciililes à cette quotité lors de l'ouverture de la

surces-ion. (C. 913 s., 921 s., 1090, 1096, 1098,
149 i, lfi27, 1970.)

921. La réduction des dispositions enire-vifs ne
pourra éire demamiée que par ceux au profit des-
quels la loi fait la réserve, par leurs héritiers ou
ayants cause : les donataires, les lé;jaiaires, ni les

créanciers du défunt , ne pourront demander cette

réduction, ni en proliier. (C. 857, 915 s., 916.)

Il faut être au moins héritier sous bénéfice
d'inventaire pour avoir le droit de demander
la réduction ; celui qui renonce n'a pas cette

faculté.

922. La réduction se détermine en formant une
masse de tous les biens existants au décès du dona-
teur ou testateur. On y réunit lîctiveinent ceux dont
il a été disposé par donation entre-vils, d'après leur

étal à l'époque dfs donations, et leur valeur au temps
du décès du donati^ur. On calcule sur tous ces biens,

après en avoir déduit les dettes, quelle est, eu égard
à la qualité des héritiers qu'il laisse, la quotité dont
il a pu disposer. (C. comparez 921.)

923. Il n'y aura jamais lieu à réduire les donations
enlre-vifs, qu'après avoir épuisé la valeur de tous les

biens compris dans les dispositions testamentaires;

et lorsqu'il y aura lieu à cetie réduction, elle se fera

en commençant par la dernière donation , et ainsi

de suite en remontant des dernières aux plus an-
ciennes. (C. 923.)

924. Si la donation entre-vils réductible a été faite

à l'un des successibles, il pourra retenir, sur les biens

donnés, la valeur de la portion qui lui appartiendrait,

comme héritier, dans les biens non disponibles, s'ils

sont de la même nature. (C. 852, 859, 866 s.)

925. Lorsque la valeur des donations entre-vifs

excédera ou égalera la quotité disponible, toutes les

dispositions testamentaires seront caduques.lC. 923,
1059 s.)

926. Lorsque les dispositions testamentaires excé-
deront soit la quotité disponible, soit la portion de
cette quotité qui resterait yprès avoir déduit la va-

leur des donations entre-vils, la réduction sera laite

au marc le franc, sans aucune distinction entre les

leîs universels et les legs particuliers. (C. 1005,

1009, 1020, 1021.)

927. Néanmoins, dans tous l«s cas où le testateur

ama expressément déclaré qu'il entend que tel legs

soit acquitté de préférence aux autres, cette préfé-

rence dura lieu ; et le legs qui en sera l'objet, ne sera

réduit qu'.iutant que la valeur des autres ne rempli-

rait pas la réserve légale. (C. 1009, 1024.)

928. Le donataire resiituera les fruits de ce qui

excédera la portion disponible, à compter du jour du
décès du donateur, si la demande en réduction a été

fait-; dans l'année; sinon du jour de la demande. (C.

856, lOOS.)

929. Les immeubles à recouvrer par l'effet de la

réduction le seront sans charge de dettes ou hypo-
thèques créées par le donataire. (C. 863, 2123.)

930. L'action en réduction ou revendication pour-

ra être exercée par les héritiers contre les tiers dé-

tenteurs des immeubles faisant partie des donations

et aliénés par les donataires, de la même manière et

dans le même ordre que contre les donataires eui-

mèmes, et discussion préalablement laite de leurs

biens. Cette action devra être exercée suivant l'ordre

des dates des aliénalions, en commençant par la

plus récente. (C. 925, 2262, 2263 s., garantie, 1626

S. Pr. 175 s., 187.)

RÉDL'CriO.M DES HYPOTHÈQUES.

Voy. Hypothèques, n. 8.

REFUS DE LA COMMBNION.

Vop. Communion, n. 10;
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REFCS DES SACnEME.NTS.

Voy. Sacrement, n. 18.

BEFCS DE LA SLPl LTDRE.

VoiJ. SÉPULTCRE, n. 5.

RHGIME DE COMMUNAUTÉ.
Voy. COMMLNAL'TÉ.

RÉGIME DOTAL.

Voy. Dotal (régime).

REGISTRES des actes de baptême, mariage,
SÉPULTURE.

Voy. Actes.

RÈGLES RELIGIEUSES.
Voy. Obéissance (voeu d').

RÈGLEMENTS de police.

L'ordre, la sécurité, le maintien des bon-
nes mœurs se conservent surtout par de sa-
ges règlements de police fidèlement observés.

« C'est, dit M. Rayard, dans la rédaction de

ces règlements , et surtout dans la manière
dont ils sont exécutés, qu'on reconnaît la

capacité de l'administrateur et le zèle de ses

subordonnés. La sûreté, la propreté, dépen-
dent essentiellement des règlements do po-
lice. Les maires ne sont point des législa-

teurs communaux ; ils no peuvent infliger de

peines, mais ils doivent avertir les contreve-
nants que la loi inflige telle ou telle peine à

ceux qui violent les règlements. [Arrêts des

8 mai l«ll et .31 août 1821.)

« L'art. 11 delà loi dulSjuillet 1837 charge
les maires de publier les règlements de po-
lice et de rappeler les citoyens à leur obser-
vation. Ainsi, ce que suggérait le bon sens,

le zèle, l'intérêt public, à tous les maires au
niveau de leurs fonctions , est maintenant
mis au nombre des devoirs de ces fonction-

naires, et ils doivent s'y confornier en toutes

circonstances. C'est un préliminaire indis-

pensable de tout acte de poursuites.

« Les tribunaux n'ont pas le droit de cen-
surer, encore moins de réformer les règle-

ments faits par les corps municipaux sur des

objets confiés à leursurveillancc. (Arrêts des

H juin 1810 et 1' février 1822.)

« Ils ne doivent prononcer des peines pour
l'infraction à ces règlements qu'autant qu'ils

se rattaclienl à l'exécution d'une lui exis-

tante. {Arrêts des 3 août 1810 et il janvier
1829.)

<( Une circulaire ministérielle, du 3 juillet

1818, porte que si les maires chargés de la

police peuvent faire des ordonnances au su-
jet de certaines classes d'ouvriers , ils doi-
vent éviter d'excéder leurs atlrihiilions, en
prescrivant des mesures (jui dégénéreraient
en abus contraires à la liberté individuelle,

et se conformer aux dispositions des lois des
2iaoût 1790 et 22 juillet 171)1.

« La première de ces lois leur a directe-
ment aUribué l'autorité sur tout ce qui inlé-
rcsse la sùrelé, la commodité des rues et des
places, le maintien du bon ordie dans les

foires, marchés, lieux publics, et |iarlout où
il se fait des rassemblements d'hommes.
Jlais il ne s'ensuit pas qu'on |iuisse

, par des
règlements, créer des associations, des cori-

poratioiis prohibées par les lois, et de tels

règlements ne seraient obligatoires pour per
sonne.

« De ce que la loi du 22 juillet 1791 déclare
maintenus , malgré la suppression des cor-
porations, les règlements de sûreté publique
applicables à l'exercice de certaines indus-
tries, et de ce que l'art. kl'> reconnaît dans
l'aulorilé municipale le droit, soit de publier
de nouveau les lois et règlements de police
existants , et de rappeler les citoyens à leur
observation, soit d'ordonner les précautions
locales sur les objets confiés à sa vigilance,
il n'en faut induire qu'une chose , c'est que
tous b'S moyens de prévenir les abus, les

violences, l'insubordination des ouvriers,
peuvent être rappelés et remis en vigueur
quand ils ne sont pas contraires aux lois

nouvelles.

« Mais, de ce qucces lois s'appliquent plus
particulièrement aux lieux publics , il ne
s'ensuit pas que les règlements ne pénètrent
pas dans les lieux particuliers pour tout ce
qui se réfère à la sûreté des individus, car il

arrive souvent que ce qui est prescrit pour
une personne a pour but la sûreté de tous les

habitants. If a, par exemple, été jugé par la

Cour de cassation que les maires ont le droit
de prendre des a frétés pour déterminer l'heure

à laquelle les portes de-^ particuliers doivent
être fermées. (.Irrt'^rfi* 9mars 1838.) » [Guide
des maires, p. 82.) Voy. .Maire, Pouce.

RÉGULIERS.
Voyez Religieux.

RÉHABILITATION.
Un homme qui fait faillite attache à son

nom une noie infamante qui le prive de ses

droits politiques et civiques. Cette déchéance
n'est point éternelle : le fiilli peut se rele-

ver, s'il exécute ce qui est prescrit par les

articles suivants du Code de commerce.
(J04. Le failli qui aura iiitégr.ilenient acquitté en

principal, intérêts et frais, toutes les sommes par lui

dues ,
pourra obienir sa réhabililation. (Co. oiiposi-

lioti, 008 ; rejet, (JIO ; agent de cit., 83.)—Il ne pnurra
l'obtenir, s'il est l'associé d'une maison de commerce
lonibée en faillite, qu'après avoir justifié que toutes

les dettes de la sociétë ont été intégralement acquit-

tées en principal, intérêts et frais, lors nvêine qu'un
concordai particulier lui aurait été consenlL (Co. «»-

Sûcié, 551.)

005. Toute demande en réhabilitation sera adres-

sée à la cour royale dans le ressort de laquelle le

failli sera domicilié. Le demandeur devra joindre à

sa requête les quittances et .'lulres piétés jusliUcali-

ves. (Co. admiss., rejet, 010.)
00(1. Le procureur général prés la cour royale,

sur la communication qui lui aura été faite de là re-

quête, en adressera des expéditions certifiées de lui

au procureur du roi et au président du tribunal de
commerce du domicile du demandeur, et si cclui-ii a

changé de domicile depuis la faillite, au procureur
du roi et au président du tribunal de comnierro de

rarrondissemenl où elle a eu lieu , en les chaiveant

de recueillir tous les renseignements qu'ils pourront se

procurer sur la vérité des faits exposés. (Co. 009, OU.)

007. A cet effet, à la diligence tant du procureur

du roi que du président du tribunal de commerce, co-

pie de ladite requête restera afiichée pendant un dé-

lai de deux mois, tant dans les salles d'audience de

chaque tribunal qu'à la bourse et à la maison com-

mune', et sera inséri^e par extrait dans les papiers

publics. C». GO», tiOO.)
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608. Tout créancier qui n'niira pas été payé iiUé-

graleiiKiit de sa créance en principal, intérêts et

frais, et toute autre partie intéressée, pourra, pen-

dant la durée de rafTiche, former opposition à la ré-

habilitation par simple acte au grelfe, appuyé des piè

ces jitstilicalives. Le créancier opposant ne pourra

jamais être partie dans la procédure de réliabiliialion.

\Co. 604, 610.)

609. Après l'expiration de deux mois, le procureur

du roi et le président du tribunal de commerce trans-

mettront, chacun séparément, au procureur général

près la cour royale, les renseignements qu'ils auront

recueillis et les oppositions qui auront pu être for-

mées, ils y joindront leurs avis sur la demande. (Co.

606, 608.)

610. Le procureur général près la cour royale fera

rendre arrêt portant admission ou rejet de la demande
tn réhabilitation. Si la demande est rejetée, elle ne

pourra être reproduite qu'après une année d'inter-

valle. (Co. 604,606, 611.)

611. L'arrêt portant réhabilitation sera transmis

aux procureurs du roi et aux présidents des tribu-

naux auxquels la demande aura éto adressée. Ces
inbui.aux en feront faire la lecture publique et la

transcription sur leurs registres.

012. Ne seront point admis à la réhabilitation, les

banqueroutiers Irauduleux, les personnes condam-
nées pour vol, CîCroqueries ou abus de confiance, les

slellionalaires, ni les tuteurs, administrateurs ou au-

tres comptables qui n'auront pas rendu et soldé leurs

comptes. (Co. 591. C. 2039. Pr. 152. P. 379 s.,

403 s.t — Pourra être admis à la réhabilitation le

banqueroutier simple qui aura subi la peine à laquelle

il aura été condamné. (Co. 585, 586.)

613. Nul commerçant failli ne pourra se présenter

à la bourse, à moins qu'il n'ait obtenu sa réhabilita-

tion. (Co. 71, 694, 611.)

614. Le failli ne pourra être réhabilité après sa

mort. (Co. 437, § 2.)

Les condamnés à des peines affliclives et

infamantes peuvent aussi obtenir la faveur
de la réhabililalion, conformément aux arti-

cles suivants du Code d'insiruclion criminelle.

C19. Tout condamné à une peine aflliclive ou in-

famante, qui aura subi sa peine ou qui aura obtenu,
soit des lettres de commutation, soit des lettres

de grâce, pourra être réhabilité. — La demande en
réhabilitation ne ponrra être formée par les condam-
nés aux travaux forcés à temps, à la détention ou à
la réclusion, que cinq ans après l'expiration de leur
peine

; et par les condamnés à la dégradation civique,
qu'après cinq ans à compter du jour où la comlamna-
lion sera devenue irrévocable, et cinq ans après qu'ils
auront subi la peine de l'emprisonnement, s'ils y ont
été condamnés. En tas de commutation, la deman-
de en réh.ibilitation ne pourra être formée que cinq
ans après l'expiration de la nouvelle peine, et, en
cas de grâce, que cinq ans après l'enrogistreraent des
lettres de grâce. (1. c. 633 s. P. 7 s.)

62 J. Nul ne sera admis à demander sa réhabilita-
tion, s'il ne demeure depuis cinq ans d.ins le même
arrondissement conimu.ial, s'il n'est pas domicilié
depuis deux ans accomplis dans le territoire de la

municipalité à laquelle sa demande est adressée, et

s'il ne joint ii sa demande des allesiations de bonne
condnilc qui lui auront été données par les cojiseils

municipaux et par les municipalités dans le territoire

desquelles il aura demeuré ou résidé pendant le

temps qui aura précédé sa demande. — Ces attesta-
tions de bonne conduite ne pouriont lui être déli-

vrées qu'à l'iuslant où il quitterait son domicile ou
j son habitation, — Les attestations exigées ci-dessus
-, devront être approuvées par le sous-prefet et le pro-
«cureur du roi ou son substitut, et par les juges de

paix des lieux où il aura demeuré ou résidé.

621. La demande en réhabilitation, les attestations

exigées par l'article précédent, et l'expédition du
jugement de condamnation, seront déposées au greffe

de la cour royale dans le ressort de laquelle résidera

le condamné.
622. La requête et les pièces seront communiquées

au procureur général : il donnera ses conclusions

motivées et par écrit.

625. L'affaire sera rapportée à la chambre crimi-

nelle.

62i. La cour et le ministère public pourront, en
tout état de cau<e, ordonner de nouvelles iniorma-
tions. (I, c. 628 s.)

625. La notice de la demande en réhabilitation

sera insérée au journal judiciaire du lieu où siège la

cour qui devra donner son avis, et du lieu où la

condamnation aura été prononcée.
026. La cour, le procureur général entendu, don-

nera son avis.

. 627. Cet avis ne pourra être donné que trois mois
au moins après la présentation de la demande en ré-

habilitation.

628. Si la cour est d'avis que la demande en ré-

habilitation ne peut être admise, le condamné pourra

se pourvoir de nouveau après un nouvel intervalle

de cinq ans.

629. Si la cour pense que la demande en réhabi-

litation peut être admise, son avis, ensemble les

pièces exi::ées pjr l'article 620, seront, par le pro-

cureur général, et dans le plus bref délai, transmis

au ministre de la justice, qui pourra consulter le tri-

bunal qui aura prononcé la condamnation.
i 30. Il en sera fait rapport à sa majesté par le

ministre de la justice.

651. Si la réhabilitation est prononcée, il en sera

expédié des lettres où l'avis de la cour sera inséré.

632. Les lettres de réhabilitation seront adressées

à la cour qui aura délibéré l'avis : il en sera envoyé
copie authentique à la cour qui aura prononcé la

conlamnation; et transcription des lettres sera faite

en marge de la minute de l'arrêt de condamnation.
653. La réhabilitation fera cesser, pour l'avenir,

dans la personne du condamné, toutes les incapa-

cités qui résultaient de la condamnation. (I, c. 355,

619. P. 29, 51, 54, 47 s.)

634. Le condamné pour récidive ne sera jamais

admis à la réhabilitation. P. 56 s.

RÉHABILITATION DES MARIAGES.

Voyez Revalidation.

RELACHEMENT.
Le relâchement a toujours élé regardé

comme l'un dos plus grands maux de la re-

ligion. Avec lui, la foi s'alTaiblil, la discipline

s'énerve, les mœurs se corrompent. Aussi

n'y a-t-il qu'une voix pour le condamner;
mais quand il s'agit de le caractériser, les

esprits se divisent, les niaîlrcs se jettent à la

tète les épilliéles de rigoristes et de relâchés.

Les premiers s'honorent de leur sévérité, les

seconds se défendent en accusant leurs ad-
versaires..\u mot Probahilisme, nous avons
exposé les funestes eflels du relâchement et

de la sévérilé. Tnous pensons que, pour cchap«

per à l'une et à l'autre de ces deux accusa-
tions, il faut rechercher la vérité dans les

doctrines, indépendamment des écoles et des

syslèmes; que, dans l'application des princi-

pes, il faut consulter les forces, les disposi-

tions, le caractère des personnes, accorder

aux personnes faibles toute l'indulgence que
la loi comporte, sans jamais arriver à l'in-

fraction; exiger da'.autage des plus fortes.

C'est seulement par ces moyens qu'on peut

arriver à former des personnes profondé-
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ment vertueuses, qui propagent la vertu cl

deviennent tics apôtres sans avoir le carac-

tère de l'apostolat.

RELEVAILLES.

Les femmes, en mettant des enfants au
monde par l'usage d'un saint et légitime n)a-

riage, ne contractent devant Dieu aucune
tache : aussi n'y a-t-il point de loi qui les

oblige aujourd'hui de s'abstenir, pour qiiel-

<]ue temps, d'entrer à l'église et de se purifier

après leurs couches. Néanmoins, c'csl une
coutume louable et approuvée par l'Kglisc,

que, lorsqu'elles sont parfaitement rétablies,

elles se présentent devant le prêtre pour re-

cevoir sa bénédiction , remercier Dieu de

riieureux succès de leurs couches , lui faire

une nouvelle offrande d'elles-mêmes et de

leur enfant, et lui promettre de l'élever dans
sa crainte et dans son amour. Celle cérémo-
nie doit être faite dans l'église paroissiale,

par le curé ou par son secondaire, ou par un
autre prélre commis par lui. Il est défendu,
dans plusieurs diocèses, de la faire dans au-
cune autre église, dans aucune chapelle, sans

une permission expresse et particulière. II

est défendu de la faire à la maison, quels que
puissent être la maladie et le danger de la

femme nouvellement relevée de couche. On
ne doit point y admettre les filles débau-
chées, les femmes adultères dont le désordre

a été public et notoire, ni généralement cel-

les qu'on sait constamment cl juridiquement
avoir conçu par un mauvais commerce.
Le curé ou le prêtre qui fera cette céré-

monie prendra garde que les femmes n'y
observent aucune superstition, soit dans le

nombre des cierges, soit dans la manière de
présenter leur offrande, soit dans le choix
des jours, dont elles estiment quelques-uns
malheureux, soit enfin dans d'autres cir-

constances, quelles qu'elles soient.

On n'y bénira point de pain sans levain,

mais seulement-du pain levé cl ordinaire, si

on le présente à cet effet. On ne fera jamais
celle cérémonie sur d'autre que sur la femme
accouchée : ce qu'on ajoute ici pour abolir
la superstition de quelques personnes peu
instruites, qui croient que quand une femme
meurt en couche il faut qu'une autre femme
se présente pour elle à la bénédiction, re
qu'il est ordonne aux curés d'empêcher soi-

gneusement.
On ne fera point d'autres prières ni d'au-

tres cérémonies que celles qui sont prescrites
dans le rituel du diocèse. La femme nou-
vellement relevée de ci^uelies assistera, si

elle le peut, à la messe qu'elle désirera faire

célébrer à son intention. Celle messe se dira
de l'office du jour, ou votive, si le^ rubriques
le permettent.

RELIGIEUX.
1. Bcrgier ayant vengé l'étal religieux des

attaques dont il a été l'objet , il nous reste à
étudier les conditions exigées aujourd'hui
pour son existence civile en France; ±' à
exposer les privilèges attachés à cetéial; 3°

cnfiu, à dire les devoirs de la vie religieuse.

CHAPITRF, l'RF.MIER.

DES CONDITIONS NÉCESSilI\ES A I. l XISTE.NCE LÉGALE
DE l'État iillicu:ix.

2. L'existence légale des communautés et

congrégations religieuses leur donne une
consistance et une sécurité qu'elles ne peu-
vent point avoir d'ailleurs; sans celle exis-

tence, elles ne foinienl pas une personne
morale toujours subsistante, qui puisse ac~
quérir. Il importe donc de connaître les

conditions auxquelles est attachée celle

existence.

.3. « Par suite des jirincipes qui dirigeaient

l'Assemblée constituante, dit M. de Chabrol,

la loi du 18 août 1792 supprima toutes les

congrégations religieuses, quels que fussent

leur dénomination et l'objet de leur fonda-

tion, sur ce motif que : « Un Etat libre ne doit

« souffrir dans son sein aucune corporation,

(i mênv celles qui, vouées à l'enseignement,

« ont bien mérité de la patrie. » La même loi

ordonna la vente de leurs biens, comme
biens nationaux. Des exceptions étaient sti-

pulées pour que le service des hôpitaux ne

souffrît aucune interruption, et pour que les

membres des congrégations qui se livraient

à l'enseignement en pussent continuer l'exer-

cice à titre individuel.

« Il n'entre pas dans notre plan de retra-

cer les nombreuses mesures législatives qui

furent nécess^itées par la résislance apportée

à l'exécution des décrets de la Constituante ,

ou par les difficultés que suscitait le passage

de l'ordre ancien à un ordre nouveau; mais

nous devons mentionner le décret du 3 mess,

an XII, dont plusieurs dispositions sont en-

core en vigueur. Ce décret fut rendu pour

prononcer la suppression de quelques asso-

ciations religieuses qui avaient survécu aux
lois de la révolution. L'art. 4 porte : « Nulle

association d'hommes ou de femmes ne peut

se former, sous prélexlc de religion, sans une
autorisation du gouvernement. »

« La même loi prohibe les vœux perpé-

tuels. En cela elle ne gène nullement la li-

berté des consciences, et elle n'empêche pas

que les membres des communautés s'enga-

gent, envers leurs coreligionnaires, à une
perpétuelle fidélité; mais elle n'accorde au-

cune action devant les trilmnaux pour con-

trainilre à l'exécution de celle promesse.

« Dans tous les cas, les élèves ne peuvent

coniraeter aucun vœu avant IG ans acrom-
jilis, cl le consentement de leurs parents est

nécessaire jusqu'à leur majorité (Décr. du 18

fév. 180!)).

« La loi du 3 mess, an XII exceptait de la

suppression les congrégations de fennoes

ayant pour objet le service des hôpitaux cl le

soulagement des malades. La loi du 18 fev.

1809 prononea la même exception.

« C'est la ioi du 2\ mai 1825 qui règle ce

qui concerne les communautés de femmes.

Le projet de celle loi avait été rédigé de ma-

nière à donner au roi la faculté d'autoriser

par ordonnance les congrégations de fem-

mes. Déjà repoussée en 182:3 et en 1824, celle

rédaction ne prévalut pas encore, et il fut dé-

cidé qu'une loi serait nécessaire pour aulo-
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,riscr la création d'établissemenls nouveaux,
conforménient tu principe consacré par la

loi du 2 janvier 1817, qui ne permetlail l'ac-

ceptation des dons ei legs qu'aux établisse-

ments ecclésiastiques recojinus par la lui.

« La loi d'autorisation ne peut être rendue
qu'après vérification, en conseil d'Etat, des

statuts dûment approuvés et enregistrés par
l'évêque diocésain. Ces statuts ne peuvent
être approuvés et enregistrés par le conseil

d'Etal que s'ils contiennent la clause que la

congrégation est soumise, pour les choses
spirituelles, à la juridiction de l'ordinairo.

Les congrégations déjà existantes au 1'' jan-
vier 1823 ont été exceptées de cette disposi-

tion, et il leur a suffi de l'autorisation du roi

pour consacrer leur existence légale (Loi du
2'* mai 1823, art. 2).

a 11 n'est plus ensuite besoin que de l'au-

torisation du roi, par ordonnance, pour for-
mer les établissements de la congrégation
légalement approuvée, et pour valider l'ac-

ceptation des dons et legs qui lui sont faits

(.Aléme loi). — Voy. Dons et legs.

« L'autorisation des congrégations de fem-
mes ne peut être révoquée que par une loi.

L'autorisation des maisons particulières dé-
pendantes de ces congrégations ne peut être

révoquée qu'après l'avis de l'évêque diocé-
sain, et avec les mêmes formalités exigées
pour donner cette autorisation (/ù/rf.,art.6).

« Les biens et re\enus des congrégations
religieuses sont régis et administrés confor-
mément au Code civil et aux lois et règle-
ments sur les établissements de bienfaisance
{Décr. du 18 fév. 1809).

« Chaque soeur d'une congrégation con-
serve la propriété de ses biens ; elle a le droit
d'en disposer, conformément aux règles du
Code civil, au profit de telle personne que
bon lui semble, excepté en faveur de la con-
grégation (Loi du 2i mai 1823, art. 5).

« Les peines encourues par les membres
des communautés formées illégalement sont
déterminées par le Code pénal, art. 291 et

29i. — Vuy. Associations reliuielses et
SÉUINAIKES.

« Bien que la loi de 1823 ne parle pas des
congrégations d'hommes, il est évident que
ses disposition;, réglementaires doivent leur
être appliquées par analogie. Quant à l'auto-
risation nécessaire, elle est réglée, comme
nous l'avons dit ci-dessus, par la loi du 3
mess, au XII. »

CHAPITRE H.

DES PRIVILÈGES ACCORDÉS AUX RELIGIEUX,

fi-. Dans tout Etal bien réglé, il y a des lois
pour les besoins généraux; il y en a aussi
pour les besoins et pour les services particu-
liers. Il y a des prérogatives pour les défen-
seurs de la patrie : il était juste que le chef
de l'Eglise accordât aux ordres religieux des
privilèges, puisqu'ils s(mt les plus' zélés et
les plus puissants défenseurs de la religion.

Les privilèges accordés aux religieux'peu-
vent être de deux ordres : les uns peuvent
concerner le temporel, et les autres le spiri-
tuel. Chef de Tf^lat romain, le pape a sûre-

ment pu accorder aux religieux de son Etat
des privilèges concernant le temporel : car
un souverain est également le maître d'im-
poser des lois et d'en dispenser dans ses
Etats, et son autorité est indépendante de
toute autre autorité. Jamais le pape n'a eu la

prétention d'imposer aux Etats oîi il existe
des religieux l'obligation de rrcevoir les pri-

vilèges pour le temporel qu'il leur a accor-
dés dans ses Etats. 11 y a des privilèges pure-
ment spirituels, tels que les exemptions. Per-
sonne ne peut contester au pape le pouvoir
d'en accorder aux religieux, non-seulement
dans SCS Etats, mais dans l'univers entier;
car le pape est le chef spirituel de tous les

catholiques du monde.
3. Les ennemis des ordres religieux ont

souvent confondu les privilèges accordés aux
religieux avec leurs constitutions. Il y a une
très-grande différence entre eux. : les consti-
tutions des ordres religieux sont les condi-
tions de leur existence; ils doivent les obser-
ver telles qu'elles sont. Mais il n'en est pas
de même des privilèges : il leur est permis
d'en user ou de ne pas en user, p:iis(jue c'est

une grâce qui leur est accordée. Aussi, lors-
qu'ils s'établissent dans un pays, ils exami-
nent s'ils possèdent des privilèges contraires
aux lois et coutumes; ils font acte de sagesse
en renonçant, dans ces contrées, à ces privi-

lèges. Un ordre religieux pourrait donc re-
noncer à tons les privilèges, et cependant
subsister; mais il ne pourrait abandonner sa
constitution pour en prendre une autre sans
se transformer.

6. Les privilèges accordés aux ordres reli-

gieux peuvent être rangés en trois classes :

i' en privilèges qui ont été abrogés par le

concile de Trente et par les souverains pon-
tifes; 2° en privilèges communs à tous les or-
dres religieux; 3° en privilèges particuliers
à chacun des ordres relisieux. 11 faudrait un
long ouvrage pour entrer dans le détail de
ces privilèges; ils ont leur place marquée
dans le Dictionnaire des ordres monastiques.
Les observations que nous venons de présen-
ter nous ont paru utiles [lour faire bien com-
prendre les rapports des ordres religieux
avec les Etals, el comment ils peuvent exis-
ter dans un royaume qui repoussa leurs pri-
vilèges.

CHAPITRE m.

DEVOIRS DE LA VIE RELIGIEUSE.

7. On envisage trop souvent la vie reli-
gieuse sons le point de vue du calme, du
re|;OS et de la tranquillifè. Cependant les

devoirs qu'elle imposesont très-grands. Aussi
la religion a-t-elle voulu qu'on s'y préparât
par une épreuve plus ou moins longue, con-
nue sous le nom de noviciat. Cet apprentis-
sage de la vie religieuse a aussi ses devoirs;
nous les avons fait connaître aux mois No-
vice, Noviciat. Nous allons donc parler des
devoirs de la vie religieuse elle-même.

8. Pour ]jrocurer la gloire de Dieu, il

suffit d'observer les préceptes ; mais pour
procurer la plus grande gloire de Dieu , il

faut aller jusqu'à l'accomplissemenl des cou-
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seils évang^licjues. Ces conseils ont pour ob-

jet le sacrilice des richesses, rhoramagc de

la liberté, la fuite des plaisirs, la pratique

de la mortiticalion, le zèle pour la propaga-
tion de la foi. C'est par l'héroïque assem-
blage de ces étonnantes vertus que Jésus-

Christ a honoré son Père céleste. C'est aussi

par ces admirables vertus que les religieux

veulent procurer la gloire de Dieu. Ce sont,

jiarmi ces vertus chrétiennes, celles dont

Jésus- Christ a donné le plus mémorable
exemple, celles que les plus fervents chré-

tiens ont observées avec le plus de soin ,

celles que s'imposent tous les religieuv. Car
ils font trois vcpux : obéissance, pauvreté et

chasteté. Chacun de ces vœux a un article

particulier. Votj. Obéissance , Pauvreté
,

Chasteté {Vœu de).

9. Il est un devoir qui ressort de ces

vœux, mais qui n'en fait pas une partie in-

tégrante, c'est l'obligation pour les religieux

de mener une vie commune. Nous allons en
parler ici.

La vie commune n'entre pas dans les

vœux : mais sans elle que deviennent deux
vœux particuliers, lo vœu de pauvreté et

celui d'obéissance? Si on donne à un reli-

gieux tout ce qui lui est nécessaire pour vi-

vre, qu'il emploie sa pension selon sa vo-
lonté et ses caprices ; qu'il la dépense en au-
mônes, au jeu, au plaisir, est-ce là accomplir
le vœu de pauvreté ? Un tel religieux n'y est

pas plus soumis qu'un bon bourgeois qui use

de ses revenus comme il l'entend. Quant au
vœu d'obéissance, peul-il être mieux observé

quand il n'y a pas de vie commune? Quelle
action l'obéissance a-t-elle sur un religieux

qui a très-peu de rapport avec son supé-
rieur ? Aussi tous les réformateurs des or-
dres religieux ont commencé par rétablir la

vie commune. Nous la regardons comme une
conséquence tellement indispensable de la

vie religieuse, que nous l'imposerions méine
à ceux qui font valoir la coutume pour me-
ner une vie privée. Nous pensons (jue. pour
être valable, cette coutume doit être revêtue

de toutes les conditions nécessaires pour l'é-

tablissement des lois.

RELIGIEUSES.

1. Le désir de pratiquer les conseils évan-
géliques qui porta les religieux à se séparer
du monde, engagea aussi les femmes sincè-
rement pieuses à se retirer dans la solitude

pour servir Dieu avec la plus grande fer-

veur. Comm(; les religieux, elles firent les

vœux d'OBiiissANCE , de Palvueté et de
Chasteté. Voy. ces mots. Elles se soumirent
à une règle. Voy. Ki'iiLEMENTS. Cette règle

varia selon les ordres et les congrégations
,

plus sévère chez les unes, plus douce chez
les autres; porta à la contemplation chez
celles-ci, aux œuvres de charité, au soula-
gement des malades, à l'instruction des en-
fants chez celles-là ; il n'y avait pas une
âme amie delà perfection qui ne pût trouver
un ordre en rapport avec ses inclinations,

ses besoins, sa force, son caractère.
•2. Tandis que les vierges consacrées à

DlCTlONN. ni Théoi. mobale. 11.

Dieu n'étaient point renfermées, elles al-

laient sans doute à l'église commune, sou-
mises au pasteur ordinaire. Dans la suite

elles formèrent des maisons particulières
;

on jugea utile de leur donner un directeur
spécial. La loi de la clôture s'établit enfin

,

devint plus étroite et plus générale. Au mol
Clôture nous avons fait connaître toute

l'importance de la clôture, les obligations

qu'elle impose, et les peines portées contre

ceux qui ont le malheur de la violer.

11 y a un point que nous n'avons pas tou-
ché, ce sont les droits qu'un curé peut avoir

sur une maison de reli^îieuscs située dans sa

paroisse. Depuis la clôture, les religieuses

ne pouvant plus avoir aucune relation avec
la paroisse , on résolut non-seulement de
leur donner lies directeurs parlieuliers, mais
même d'établir qu'aucun ecclésiastique, fùt-

ii religieux du même ordre, ne ])ourrait con-

fesser les religieuses sans une autorisation

spéciale de l'évcquo. Benoît XIV établit évi-

demment cette discipline par les bulles de

Clément X et de Grégoire XV.
3. Dans le dernier siècle on a écrit de gros

et nombreux volumes pour prouver que les

curés doivent avoir la juridiction sur les re-

ligieuses, mais on ne cite pas un texte précis

qui rende les religieuses dépendantes «les

pasteurs du second ordre, au moins lors-

qu'elles vivent en communauté, et sont re-

tenues par la loi de clôture. Nous voyons les

conciles uniformément charger les evêques

de nommer des ministres particuliers pour
conduire et confesser les religieuses. C'est le

langage ordinaire et constant des conciles, de

ceux de Paris de 1212, d'Oxford de 1222, etc.

En 797, Tliéodulphe, évêque d'Orléans, dé-

clarait déjà que les religieuses en commu-
nauté n'étaient pas sous la juridiction des

pasteurs ordinaires.

'*. Mais lorsqu'elles sont hors de leur mo-
nastère, soit en voyage, soil dans leur famille

pour rétablir leur santé, ou pour loul autre

motif, les pasteurs ordinaires ont le droit do

les confesser, parce qu'alors elles sont delà
paroisse. Il est assez d'usage que si une re-

ligieuse venait à mourir chez ses parents, la

communauté pourrait en réclamer le corps,

et les pasteurs ordinaires ne devraient pas

s'y opposer. (Van Espen, t, II, p. lo2.)

5. Les pensionnaires et les domestiques

des religieuses devraient appartenir à la pa-

roisse; mais il a paru convenable que ces

personnes fussent elles-mêmes mises sous la

même juridiction que les religieuses, en

sorte qu'elles peuvent entendre la messe ,

faire leur première communion, satisfaire au
devoir pascal dans la chapelle du monastère;

c'est ce que le clergé français a établi dans

un règlement de l'an lt)25.

RELIGION (vertu morale).

Considérée comme vertu, la religim peut

se définir une vertu morale qui nous porte

à rendre à Dieu le culte que nous lui «levons

comme au souverain Seigneur Je toutes cho-

ses. 11 semble «|u'on devrait ranger cette

vertu au nombre des vertus théologales .
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parce que Dieu en est l'objet. Mais en exa-
niiniiiil de plus près cette vertu , on voit

qu'elle lend à régler les actions , non pas

concernant Dieu lui-même, mais en ce qui

concerne les actes qui regardent le culte de

Dieu.
11 y a deux sortes d'actes de religion : les

uns qu'elle produit immédiatement et pour

elle-même, comme le sacriûce et l'adora-

tion, etc. ; les autres qu'elle exerce par les

vertus qui lui sont soumises ; car elle peut

donner aux actes de tempérance, de miséri-

corde et de plusieurs autres vertus, le mérite

d'être pour Dieu, comme l'enseigne saint

Thomas.
Les actes qui sont propres à la vertu de

religion se divisent en intérieurs et en ex-

térieurs. Les actes intérieurs sont la dévo-

tion et l'oraison auxquelles nous avons cou-

sacré des articles particuliers. Les actes ex-

térieurs de religion sont l'adoration, le sa-
crifice, l'offrande , les prières vocales, les

louanges, les actions de grâces, le vœu et le

jurement. Pour être méritoires, ces actes ex-

térieurs doivent être accompagnés des sen-
timents iiilcrieurs : car ce sont des signes

qui doivent exprimer ce qui se passe au de-

dans de l'homme. Vuy. Adoration, Offran-
de, Jurement, Sacrifice, V^oeu.

RÉMÉRÉ.
C'est une vente avec clause de rachat.

Voici les dispositions du Code civil à cet

égard.

1659. La faculté de raciiat ou de réméré est un
pacte par lequel le vendeur se résirve de re|ireiidie

la chose vendue, moyennant la resiiiulion du [irix

principal, et le remboursement dont il est parlé à

l'anicle 1675. (C. 1583, 1664 s., comparez, 2 85 s.)

1060. La laculté de rachat ne peut être stipulée

pour un terme excédant cinq années. — Si elle a été

stipulée pour un terme plus long, elle est réduite à

ce terme.

1661. Le terme lixé est de rigueur, et ne peut être

prolongé par le juge.

1662. Faute par le vendeur d'avoir exercé son
action de réméré dans le terme prescrit, l'acquéreur
demeure propriétaire irrévocable. (C. comparez,
2088.

)

1663. Le délai court contre toutes personnes, même
contre le mineur, sauf, s'il y a lieu, le recours contre
qui de droit. (C. cas semblables, 1676, 2778 ; diffé-
rence, 2252.)

1664. Le vendeur à pacte de rachat peut exercer
Bon action contre un second acqu jcur, quand même
la faculté de réméré n'aurait pas été déclarée dans
le second contr.1t. (C. 1165, 1599.)

1665. L'acquéreur à pacie de rachat exerce tons
les droits de son vendeur ; il peut [.rescrire tant con-
tre le véritable mailre que conire ceux qui préten-
draient^ de.|<roits ou liypotbèques sur la chose ven-
due. (C. 1585, 1659 ; ne peul expulser le fermier,
1751 ; prestripl., 2223.)

166 '. Il |)cut oppo.ser le bénélice de la discussion
aux créanciers de son vendeur. (C. 2021 s., 2170,
2171.)

1667. Si l'acquéreur à pacte de réméré d'une par-
tie indivise d'un héritage, s est rejulu adjudicataire
de la loiali;é sur une licitation provoquée (ontie lui,

il peut obliger le vendeur à letirer le tout lorsque
celui-ci veut user du pacte. (C. 1217 s., 1686s.)

1668. Si plusieurs ont vendu conjointement, et
par un seul contrat, un liériiage commun entre eux.

chacun ne peut exercer l'action en réméré que pour
la i.art qu'il y avait. (C. 1217 s., 1670 s., 168.5.)

1669. 11 en est de même si celui qui a vendu seul

un héritage a laissé plusieurs héritiers. — Chacun
de ces cohéritiers ne peut user de la faculté de ra-

chat que pour la part qu'il prend dans la succession.

(C. 1220 s., 1670 s., 1683.)

t. 1070. Mais, dans le cas des deux articles précé-

denis, l'acquéreur peut exigerque tous les covendeurs

ou tous les cohéritiers soient mis en cause, afin de
se concilier entre eux pour la reprise de Ihéritage

entier; et, s'ils ne se concilient pas, il sera renvoyé

de la demande. (C. 122.5, 1671, 16»5.)

1671. Si la vente d'un héritage appartenant à plu-

sieurs n'a pas été faite conjointement et de tout

l'héritage eniemble , et que chacun n'ait vendu
que la part qu il y avait, ils peuvent exercer séparé-

ment l'action en réméré sur la portion qui leur ap-

partenait ;
— et l'acquéreur ne peut forcer celui qui

l'exercera de cette manière, à retirer le tout.

1672. Si l'acquéreur a laissé plusieurs héritiers,

l'action en réméré ne peut être exercée contre chacun
d'eux que pour sa part, dans le cas où elle est encore
indivise, et dans celui où la chose vendue a été par-

tagée entre eux. — Mais s'il y a eu partage de î'hé-

rédiié, et que la chose vendue soit échue au lot de
l'un des héritiers, l'action en réméré peut être inten-

tée contre lui pour le tout. (C. 1220 s., 1685.)

1673. Le vendeur qui use du pacte de rachat doit

rembourser non-seulement le prix principal, mais
encore les frais et loyaux coùls de la vente, les ré-

parations nécessaires et celles qui ont augmenté la

valeur du londs, jusqu'à concurrence de cette aug-

mentation. Il ne peut entrer en possession qu'après

avoir satisfait à toutes ces obligations. — Lû^^que le

veuileur rentre dans son héritage par l'efTet du pacte

de rachat, il le reprend exem[it de toutes les char-

ges et hypothèques dont l'acquéreur l'aurait grevé :

il est tenu d exécuter les baux faits sans fraude par

l'acquéreur. (C. 1184, 1650.)

REMISE DR DETTE.
La remise de la dette est un moyen d'é-

teindre les obligations, iirt. i-13'*. Elle peul

cire expresse ou tacite : elle est expresse,

quand il y a un acte la constatant, tel qu'une
donation entre -vifs, une quittance; car,

comme nous l'avons observé au mot Dona-
tion, cette espèce de donation n'est pas

soumise aux formalités voulues par la loi

pour ces sortes d'actes.

La remise tacite est réglée par les articles

suivants du Code civil :

1282. La remise volontaire du titre original sous

signature privée, par le créancier au débiteur, fait

preuve de la libération. (C. preuves, 1513, 1550,
1532.)

1283. La remise volontaire de la grosse du titre

fait présumer la remise de la dette ou le payement,
sans (iréjudice de la preuve contraire. (C. 1513,

1350, 1352.)

La remise de la simple expédition, fût-elle

la première, n'est pas une preuve de la re-

mise de la dette.

1284. La remise du titre original sous signature

pri\i e, ou de la grosse du titre, à l'un des débiteurs

solidaires , a le même eflet au profit de ses codébi-

teurs. (C. 1208, 1330, 1552.)

1285. La remise ou décharge conventionnelle au
profit de lun des débiteurs solidaires, libère tons les

autres, à moins que le cri'ancier n'ait expressément

réservé ses droits contre ces derniers. — Dans ce

dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que dé-

duction laite de la part de celui auquel il a fait la

remise. (C. 1200s., 12U8.)
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1286. La remise de la chose donnée en naniisse-
nieiii ne sullii poinl pour laire présumer la remise de
ladciic.

12.S7. La remise ou décharge conveniionnelle ac-
cordée au déhileiir principal lihérc les cautions;
celle accordée à la caulioii ne libère pas le débiteur
principal; — celle accordée à l'un'j de» caulions ne
librte pas les aulres.

i'iaS. Ce que le créancier a reçu d'une caution
pour la décharge de son caiiiioniienient, doit èlre
imputé sur la dette, et loiniior à la décharge du dé-
biteur principal et des autres cautions. (C. 1253.)

REMPLAÇANTS MILITAIRES.
Ceux qui acceptenl dclre remplaçants mi-

lit;iires conlracleut l'obligalioa de faire le

service au lieu et place de celui qu'ils rem-
placent. S'ils viennent à déserter la première
année, ils sont oblrgés à restitution envers
cciui qui est obligé de reprendre son service
ou de se faire remplacer de nouveau. Après
son année écoulée, son devoir est commua
avec celui des soldats ordinaires. Voy. Mi-
LITAIKES.

REMPLOI ENTRE ÉPOUX.
Voy. Communauté ( régime en ).

RENONCIATION A LA COM.MLNAUTE.
Voy. Communauté conjugale, n. 9.

RENONCIATION A UNE SUCCESSION.
Voy. Succession, n. IG.

RÉNOVATION DES PRO.MESSES DU
BAPTÊME.

Voy. Baptême.

RENTE.
1. C'est une redevance annuelle qui repré-

sente le revenu d'uu c.ipital ou d'un immeu-
ble aliéné. Elle est ordin tire, comme celle

qui résulte d'un prêt pour un certain temps,
l'-lleest perpétuelle et viagère, quand elle est

pour toujours ou pour la vie. Nous avons
parlé de la première espèce de rente au mot
Întéiu't. Nous allons dire deux mots de
deux autres espèces.

2. La rente constituée ou perpéiuellc a
toujours élé regardée comme très-licile, il y
a aliénation de l'argent. Aujourd'hui toute

rente perpéluelle est essentiellement raclie-

table, Art. 530. Le débiteur peut donc con-
server l'argent prêté aussi longle;nps qu'il

le désire; lorsqu'il veut se libérer, il le

peut, Art. 1009. L'intérêt de la rente consti-
tuée depuis le o septembre 1807 ne peut ex-
céder 5 pour cent. Si l.i renie excéda. t ce

taux, le débiteur aurait la liberté de deman
der l'annulation du prêt ou la réduction de
l'intérêt légal au taux déterminé pai- la loi.

Les arrérages des renies perpéliiclles se

prescrivent par cinq ans, .irt. ±2~t~. La
renie constituée peut être anéantie par la

IMiEscRirTiON. Voy. ce mol.
3. Les rentes sur l'Etat sont des espèces

de renies constituées. L'Etal peut se libérer,

mais le créancier ne peut le forcer à rem-
bourser. Tout ce qu'il peut, c'est de vendre
à bénélice ou à perte, comme pourr.iit le

faire le propriétaire d'une rente constituée.
'^. Le contrat de rente viagère est un con-

trat très-fréquent qui pourrait donner lieu

à un «rand nombre de fraudes; la loi est vc-
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nue s'interposer et mettre des conditions :

nous citons les dispositions du Code civil.

I9U8. La rente viagère peut être constituée à titre
onéreux, moyennant une somme d'argent , ou pour
une chose mobdiére appréciable, ou pour un ini
meuble. (C. 1909, 1910, 1976, 1977 s., 2277 s.)

i'M'J. Elle peut être aussi constituée, à titre pure-
ment gratuit, par donation entre-vifs ou par testa-
ment. Elle doit être alors revêtue des formes requi-
ses par la loi. (C. capacité, 901 s., donations, 951 s.,

1081 s., 1091 s.; testaments, 967 s. ; «cep(., 1973-
insaisiss., 1981.)

'

1970. Dans le cas de l'article précédent, la rente
viagère est réductible, si elle excède ce dont il est
permis de di-poser:elle est nulle, si elle est au profit
d'une personne incapable de recevoir. (C. incapac,
90Cs.; rapport., 813 s., 919; port, dispon., 908,913
s., 1084, I0'J8 s.; réduci., 917, 920 s.)

1971. La rente viagère peut être constituée, soit
sur la tête de celui qui en fourni le prix, soit sur la
tète d'un tiers qui n'a aucun droit d'en jouir.

1972. Elle peut être constituée sur uneou plusieurs
tètes. (C. 1018 s.)

1975. Elle peut être constituée au profit d'un tiers,
quoique le prix en soit fourni par une autre per-
sornie. — Dans ce dernier cas, quoiqu'elle ail les ca-
ractères d'une libéralité, elle n'est poinl assujettie
aux formes requises [lour les donaiions; sauf les cas
de réiluction et de nullité énoncés dans lart. 1970.
(C. 1121, 1969, 1981.)

1974. Tout contrat de renie viagère créée sur la
tète d une personne qui était morte au jour du con-
trat, ne proiluit aucun effet. (C. 1104, 1904.)

1975. Il en est de même du contrat par lequel la
rente a élé créée sur la tête d'une personne ai teinte
de la maladie dont elle est décédée dans les vingt
jours de la date du contrat.

1976. La rente viagère peut être constituée au
taux (iii'il plait aux parties contractantes de fixer.

(C. 1907.)

1977. Celui au i)rolit duquel la rente viagère .a été
constituée mo\ eunanl un prix, peut demander la ré-
siliation du contrat, si le constituant ne lui donne
pas les sûretés stipulées pour son exécution. [C.
1118.)

1 978. Le seul délaut de payement des arrérages de
la rente n'autorise point celui en faveur de qui elle

e.--t constituée, ù demander le rembour.~enienl du ca-
pital, ou à rentrer dans le fonds par lui aliéné : il

na ([ue le droit de saisir et de taire vendre les biens
de son débiteur, et île laire ordonner ou consentir
sur le produit de la vente, l'emploi d'une sonuue
snllisanie pour le service des arrérages. (C. 2093 s.,

220-4 s.; sectta, 1912 s.)

1979. Le constituant ne peut se libérer du paye-
ment de la rente en olïrant de rembourser le capital,

et en renonçant ù la répétition des arrérages payés
;

il esi icmi de servir la rente pendaiil toute la vie
delà peisomic ou des peisoimes sur la tète desquel-
les la rente a été constituée, quelle que soit la durée
de la vie .le ces personnes, et quelque onéreux qu'ait

pu ilevenir le service de la rente. (C. secus, 550,
1911.)

1980. La rente viagère n'est acquise au proprié-
taire (jue dans la proportion du nombre de jours

quil a vécu.—Néanmoms, s'il a élé convenu qu'elle

serait payée d'avance, le terme qui a dû être payé

est acquis du |
lur où le payement a ilû en élre fait.

(C. iisi(/V., 581, 586 ; reiwiu, dot. 1371.)

1981. La rente viagère ne peut être stipulée in-

saisissable que lorsqu'elle a été conslitiiéi; a titre

gratuit. (C. 1969 s. Pr. 581, 682.)

1982. La renie viagère ne s'eicmt pas par la mon
civile du propriétaire ; le payement doit en être con-

tinué pendant sa vie naturclle.,(C. 23.)

1983. Le propriétaire d'une rente viagère n'en
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peut demandei' les arrérages qu'en jusiifiani de son

existence, ou de celle de la personne sur l_a léte ^'»

laquelle elle a été constituée. (C. 1515, 2277 s.)

7S4

existence, ou de celle de la personne sur l_a léte de

laquelle elle a été constituée. (C. 1515, 2-277 s.)

RÉPARATIONS CIVILES.

Voy. Dommages et intérêts.

RÉPARATIONS DHONNFXR.
C'est tin principe de la plus stricte équité

que celui qui a eu le malheur de porter at-

teinte à rhonncur, à la réputation du pro-

chain, doit faire une réparation convenable.

Nous l'avons prouvé aux articles Diffama-

tion, MÉDisAXCE, Calomnie.

Ici nous devons envisager la réparation

d'honneur sous le point de vue purement lé-

gal. La loi ne reconnaît de réparation d'hon-

neur qu'à l'égard des fonclionnaires et agents

de la force publique. A l'égard des particu-

liers, les tribunauv ne peuvent point en or-

donner. Cass., '•20 juillet 1812. Voici les dis-

positions du Code pénal :

226. Dans le cas des articles 22î, 225 et 22o, l'of-

fenseur pourra être, outre l'emprisoniienieiit, con-

damné h faire réparation, soilàla premièreaudience,

soit par écrit; et le temps deremprisonnemeni con-

tre lui ne sera compté qu'à dater du jour où la ré-

paration aura eu lieu.

227. Dans le cas de l'article 224, TolTenseur poiir-

ra de même, outre l'amende, être condamné à faire

réparation à l'oflensé, et s'il retarde ou refuse, il sera

contraint par corps. (L. 17 avril 1852, Ht. 5.)

RÉPÉTITION.
L'action en répétition consiste à pouvoir

réclamer ce qui a été indûment payé. Il est,

en effet, de la plus simple équité que celui

qui paye ce qu'il ne doit pas ou au delà de

ce qu'il doil, ait le droit d'en poursuivre la

restitution. Art. 1376 , 1377. Voy. Qi asi-

CONTRAT.
RÉPONDANT.

Voy. Servant de jiesse, Caction.

KEPRÉSENTANT [terme de droit).

Cette expression désigne les héritiers et

ayants cause, qui héritent pour un héritier

décédé ou incapable. Voy. Scccession, n. 8.

REPRÉSENTATION.
Voy. Succession, n. 8.

REPRISES MATRIMONIALES.
Après la dissolution de la communauté,

chacun des époux a droit, avant tout par-
tagc, de reprendre ce qui lui était propre ou
de répéter ce qui a été aliéné de ses propres.

Voy. RÉCOMPENSES.
Les reprises ont lieu en nalure ou en de-

niers. 1° Les reprises en nature :

1470. Sur la masse des biens, chaque époux ou son
héritier prélève, — l» Ses biens personnels qui ne
sont point entrés en communauté, s'ils existent en
nature, ou ceux qui ont été acquis en remploi; —
i' Le prix de ses immeubles qui oui été aliénés pen-
dant la communauté, et dont il n'a point été fait

remploi ; — 5" Les indemnités qui lui sont ilues par
la communauté. (C. 1404 s., 1419, 1451 s., 14u8,
1502 s., 4515 s., 1595. Co. 557 s.)

1405. Lfes donations d'immeubles qui ne sont fai-

tes pendant le mariage qu'à I un des deux épou\, ne
tombent point en communauté, et appanieiniint au
donataire seul, à moins que la donation ne contienne

expressément que la chose donnée appartiendra à la

communauté. (C. 1470, 1495.)

1406. L'immeuble abandonné ou cédé par père.

mère ou autre ascendant, à l'un des deux époux, snjt

pour le remplir de ce qu'il lui doit, soit .à la charge

rie payer les dettes du donateur à des étrangers,

n'entre point en communauté , sauf récompense ou
indemnité. (C. 1075, 1081 s., 1455, 1457.)

1407. L'immeuble acquis pendant le mariage à li-

tre d'échange contre l'imnieuble appartenant à l'un

des deux époux, n'entre point en communauté, et

est subrogé au lieu et place de celui qui a été aliéné,

saul la récompense s'il y a soulle. (C. 1437, 1468,
1 170, 1495.)

1408. L'acquisition faite pendant le mariage, à ti-

tre de licitation ou autrement, de portion d'un im-
meuble dont l'un des époux était propriétaire par in-

divis, ne forme point un conquêt, sauf à indemniser

la communauté de la somme qu'elle a fournie pour
cette acquisition. (C. 8!S5.)—Dans le ras où le mari

deviendrait seul , et en son nom personnel , acqué-

reur ou adjudicataire de portion ou de la totalité

d'un immeuble appartenant par indivis à la femme,
celle-ci, lors de la dissolution de la communauté, a

le choix ou d'abandonner l'effet à la cnmmimaulé,
laquelle devient alors débitrice envers la lemme de

la portion appartenant à celle-ci d;ins le prix, ou de
retirer l'iuimeidile, en remboursant à la commu-
nauté le prix de l'acquisition. {C. 1437, 1468, 1470,

1493.)

2 Les reprises en deniers :

1453. S'il estvenduun iramenbleapparlenant à l'un

des époux, de même que si l'on s'est rédimé en ar-

gent de services fonciers dus à des héritages propres

à l'un d'eux, et que le prix en ail été versé dans la

comu>unauté, le tout sans remploi, il y a lieu au pré-

lèvement de ce prix sur la communauté, au profil de

l'époux qui était propriétaire, soit de l'immeuble

vendu, soit des services rachetés. (C. 1454, 1455,

1457, 1470, 1495.)

1456. La récompense du prix de l'immeuble appar-

tenant aLi mari ne s'exerce que sur la masse de la

conmumauié ; celle du prix de l'immeuble apparte-

nant à la feiimie s'exerce sur les biens personnels du
mari, en cas d'insuffisance des biens de la commu-
nauté. Dans tous les cas, la récon)pense n'a lieu que
sur le pied de la vente, quelque allégation qui soit

faite touchant la valeur de l'iiumeuble aliéné. (C.

1457, 1470 s.)

1305. Chaque époux a le droit de reprendre et de
prélever, lors de la dissolution de la communauté,
la valeur de ce dont le mobilier qu'il a apporté lors

du mariage, ou qui lui est échu depuis, excédait sa

mise en communauté. (C. 1470.)

1431. La femme qui s'oblige solidairement avec

son mari pour les altaires de la connnunauté ou du
mari, n'est réputée, à l'égard de celui-ci, s'être obli-

gée que comme caution ; elle doit êlre indemnisée de
lobliaation qu'elle a contractée. ( C. 1216, 1419,
1420,' 1452, 1458, 1482 s., 1494 s., 2016.)

1471. Les prélèvements de la femme s'exercent

avant ceux du mari. — !'s s'evercent pour les biens

qui n'existent plus en nature, d'abord sur l'argent

comptant, ensuite sur le mobilier, et suhsidiairemeut

sur les immeubles de la communauté : dans ce der-

nier cas, le choix des immeubles est déféré à la

femme et à ses héritiers. (C. récomp. p.imm., 1436.

Co. 5.57 s.)

1472. Le mari ne peut exercer ses reprises que
sur les biens de la communauté. — La femme et ses

héritiers, en cas d'insuffisance de la comnmnnuté,
exercent leurs reprises sur les biens personnels du
mari. (C. rccomp. p. imm., 1456; hiipotli. /eg.,2121,

2155. Co. 537 s.)

1475. Les remplois et lécompenses dus par la com-
munauté aux époux, et les récompenses et indemni-

tés par eux dues à la communauté, emportenl les

inté'.êts de plein droit du jour de la dissolution de la

communauté. (C. dissolution, 1441 ; secus : pcv leê

crcnnces pers., 1479.)
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RÉPDTATION.
Yoy. MÉD.SANCE, Calomnie, Diffamation,

Infâmes.

KESCISION.
Les conventions peuvent être entachées de

vices inirinsèques et de vices extrinsèques.

Les premiers louchent la convention elle-

même, tels que le dol, l'erreur, la lésion, etc.;

les seconds regardent les éléments, les for-

mes de l'acle. Lorsqu'on demande à faire

casser un acte pour vice iniriiisèquc, l'action

se nomme en rescision ; lorsqu'on veut faire

casser l'acte pour un viceextrinsèque, l'ac-

tion est en nullité. Voy. Lésion, I'artagë,

Vente, n. 11, mineur.

RESCRIT.
C'est un écrit donné par le pape en réponse

à une consultation qui lui a été adressée.

Voy. Lettres apostoliques.

RÉSERVE.
Voy. Absolution, Cas réservés. Cex

SURES.
RÉSERVE LÉGALE.

1. Portion de biens dont il n'est pas per-

mis à ceux qui ont des enfants ou ascen-
dants de disposer par donation ou testament.

Voy. Quotité disponible.

RÉSIDENCE.
1. Quoique cette expression désigne natu-

rellement le lieu qu'on habite, elle exprime
spécialement robti}.'alion où l'on est d'habiter

le lieu où l'on doit remplir ses fonctions.

Nous n'avons pas à nous occuper ici de la

résidence des funclionnaires de l'h^tat ; nous
nous contenterons de parler de la résidence

des béiiéficiers dans leur bénéfice.Nous recher-

cherons, 1° sur quel droit repose l'obliga-

tion de la résidence; 2 les causes de dis-

pense.

article premier.

De quel droit esl l'obligation de la résidence.

3. 11 y a deux opinions sur ce point : les

uns se fondent sur ce principe ([uc les pas-
teurs, étant obligi's de droit naturel et de
droildivinde remplir les tondions attachées
à leur dignité, sont, par le droit naturel et

le droit divin, obligés à tout ce qui est ri|;ou-

reusement nécessaire à l'aicomplissement
de leurs devoirs. Or la résidence est indis-
pensable. En effet, comment, pendant leur
absence , pourront-ils baptiser , confes-
ser, administrer"? De l'impossibilité de rem-
plir leur devoir pendant leur ab-encc, ils en
concluaient que la residenct; esl de droit di-
vin. Leurs adversaires leur répliquent qu'ils

peuvent substituer à leur place quelqu'un qui
remplira aussi bien qu'eux-mêmes les Jonc-
tions de leur ministère; ils renversent ainsi
l'édiflce parla hase. La question fut vivement
agitée an concile de Trente.
La question fut examinée principalement

par rapport aux évéques. Le concile refusa
de se prononcer par ce motif que l'evéque
peut quelquefois par son absence rendre des
services eminents à l'Eglise et à l'Etat ; on a
VU, en effet, déoiineals évéques rendre d'ini-
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menses services en remplissant les fonc-
tions de ministre.

Mais de quelque droit que vienne la rési-
dence, il est certain qu'elle oblige sous peine
de péché mortel. Aussitôt qu'un prêtre a été
nommi' à une cure et qu'il en a pris posses-
sion, il ne peut se dispenser de la desservir
et s'en décharger sur un vicaire qui ne doit
être que son aide.

Article II.

Ves causes de dispense de la résidence.

4. Nous ne parlons pas ici des vacances
accordées par le droit ; nous nous occupons
de la résidence proprement dite. 11 est certain
qu'il y a quatre causes justes qui excu-ent
pour quelque temps de la résidence. Ces cau-
ses sont exprimées dans le concile de Trente.
Citm christiann charitas, urgens nécessitas,

débita obedientia aut evidens Ecclesiœ vel rei-

publicœ utililas aliquos nonnunquam postu-
lent et exigant. Sess. xxiii, cap. 1. de Réform.
La charité chrétienne demande qu'on sub-

vienne aux nécessités des pauvres, qu'on ré-
concilie les personnes ennemies; qu'on ter-

mine des procès jiar de sages accommode-
ments, qu'on mette la paix dans les familles,

etc. Tous ces motifs sont des causes sufûsaa-
les d'absence.

La nécessité exige que les malades quit-

tent leur pays pour se guérir de certaines

maladies, pour traiter au dehors des affaires

qu'on ne peut confier à d'autres, comme un
procès pour soi ou pour l'Eglise, pour re-
cueillir une succession. Ce sont là des causes
d'absence suffisantes. Voy. le canon Prœsen-
fum, cap. 7, q. l,el le chap. Ex parte de cle-

ricisnonresidenlibus.
L'obéissance qu'on doit à ses supérieurs

est une cause de dispense. Aussi Honorius
m dispensa de la résidence deux chanoines
qu'un évèque choisit pour l'aider dans son
administration. La congrégation du concile
de Trente a déclaré qu'un évé(iue ne pour-
rail prendre un cure pour secrétaire, miis
il peut en prendre un pour les deux mois do
vacance que le concile accorde aux curés.

L'utilité de l'Eglise et de l'Etat est aussi

une cause suffisante de dispense. Ainsi les

évéques peuvent s'absenter pour assister à
un concile, pour Iraiter les alTaircs de leur

diocèse, soit à la cour du prince, soit en cour
de Home ; ils peuvent recevoir des fonctions

éminentes dans l'Etal, comme celle de minis-
tre, etc., etc.

C'est sur ces quatre causes que reposent
les privilèges accordes autrefois à certains

ecclésiastiques des'absenter et de jouircepen-
dant de leur prébende, comme étaient les

chapelains du roi, pendaul leur quartier do
service. .Mais comme ces dignités n existent

])lus aujourd'hui, les privilèges ue peuvent
élre.mis à exécution.

RÉSIGNATION.
On appelle ainsi, en maliére beinliciale, la

démission d'un bénéfice. La résignation, lors-

qu'elle esl pure et simple, se nomme propre-

ment démission.

On appelle résignation en faveur, ou cot\~
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ditionnelle, ceDo qui ne se fait qu'A 1" charge

qu'une telle personne sera pourvue du b^'né-

Bce que l'on résigne. II n'y a que le pape qui

puisse l'aduiettre.

«Les résignations en faveur, et les colla-

tions qui s'ensuivent, dit un auteur, dans uu

Traité sur les Uliertés de l'Eglise Gallicane,

sont censées illicites, parce (lu'en matièrespi-

rituelle, telle que les bénéfices, tout pacte est

jugé rendre les con> entions simoniaqucs. On
souffrecependant que le pape admette ces rési-

gnations, et qu'il confère les bénéfices à ceux

en faveur de qui elles sont faites. Mais, dans

la collation faite par le i)ape, il ne doit pa'^ y
avoir la clause, que foi sera ajouie'e au con-

tenu des bulles, sans qu'on soit tenu d'exhi-

ber les procurations en vertu desquelles les

résignations ont élé fniles. Il faut nécessai-

rement produire les litres sur lesquels le

pape fonde de pareilles grâces.» Yoy. le Dict.

du droit canon.

RÉSOLUTION {ferme propos).

Voy. Contrition.

BÉsoLUTioN (terme de droit).

La résolution anéantit les actes et remet

les choses au même étal que s'ils n'eussent

pas existé.

La résolution a lieu dans les contrats sy-

nallagmatiques, quand l'une des parties ne
remplit pas son obligation, Art. 118i. Elle a

lien surtout, 1° en matière de vcnie, quand
l'acheteur ne paye pas le prix convenu, .Irf.

1630, 163!i^, 2279 ;
2° dans les rentes viagères

ou perpétuelles, lorsque le débiteur laisse

passer deux années sans payer la rente, Art.

1912.

La résolution n'apas lieu de plein droit:

elle demande à être prononréc par les tribu-

naux, à moins que les parties ne cassent la

convention d'un commun accord.

RÉsoLDToiRE {Condition).

Voy. Condition.

RESPONSABILITÉ.
1. Au mol Impltabilitk nous avons dit

quelles sont li's actions doni nous sommes
responsables au for de la conscience. La loi

civile impose aussi à certaines personnes
la responsabilité de certains acies qu'elles
n'ont point fails. Celle responsabilili' vient des
arlions, des per'^oiines ou des anim;iux qui
If ur sont soumis..\ux mots Animai x.Alher-
&1STE, CipôT, VoiTiRiERS, Dommages et in-

térêts, nous avons résolu la question en re
qui concerne ces divers cas. Nous allons ex-
poser ici la responsabilité des pères et mè-
res, celle des maîtres, celle des instituteurs

et artisans, enfin celle des maris.
2. Nous devons observer que la responsa-

bilité ne concerne que les dommages et in-
térêts, et nullement les peines. D'où il suit

que les amendes prononcées contre les en-
fants de famille ne doivent point être payées
par les piirenls. On excepte cependant celles

qui ont élé encourues en ma ière dédouane,
coss.6juml811,elsans doute aussi les amen-
des portées aux trois premiers naméros de
l'art. IV de cette question.

I. De la responsabilité des pères et mères.

1384. On est responsable non-seulement du dom-
mage que l'en cause par son propre fait , mais
encore de celui qui est causé par le fait des per-

sonnes donl on doit répondre ou des choses que
l'on a sous sa g.Trde. — Le piTe , et la mère après

le décès du mari, sont responsables du dommage
causé parleurs enfants mineurs habitant avec eux;
— Les maîtres et les commettants, du dommage
causé par l»urs domestiques et préposés dans les

fonctions auxquelles ils les ont employés; —Les ins-

tituteurs et les artisans, du donimace causé par
leurs élèves et apprentis pendant le temps qu'ils sont

sous leur surveillance. — La responsabilité ci-dessus

a lieu à moins que les père et mère, instiiulenis et

artisans, ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le

fait qui donne lieu à celte responsabilité. (C. 372,

1424, 1752s., 1733,1794, 1933. Co. 216, 217. Le.
2 s., 145, fi55 s. P. 73, 74. F. 200.)

Les parents ne sont donc pas responsables

de leurs enfants majeurs. TouUier va même
jusqu'à dire que lorsque les parents n'ont pu
empêcher l'action de leurs enfants et qu'il?

n'en sont pas la cause par la mauvaise édu-
cation qu'ils leur ont donnée, ils ne sont nul-
lement responsables de leurs actions.

3. II. De laresponsnbilité des maîtres.— L'ar-

ticle que nous venons de cilerconcerne aussi

les maîtres. Lorsque les domestiques com-
mellent des délits en dehors de leurs fonctions,

les maîtres n'en sont pas responsables, à
moins qu'il ne soit établi qu'ayant eu con-
naissance de ces délits cl pouvant les empê-
cher, ils ne l'ont pas fait.

4. III. De la responsabilité des instituteurs

et artisans.—Elle est fondée sur le même ar-
ticle. Nous observerons seulementqueles ins-

tituteurs et les artisans cessent d'êlre ga-
rants lorsqu'ils prouvent qu'il leur a élé im-
possible d'empêcher le dommage.

5. I\'. De la responsabilité des maris.—En
thèse générale le mari n'est pas responsable
des fautes de sa femme. Les amendes qu'elte

encourt sont prises sur la nue propriété de
ses biens. 11 faut excepter : lies délits ru-

raux. Loi di(6 octobre 1791; 2" lesdélils com-
mis dans les fondions auxquelles le mari l'a

employée, Art. 138V; 3" s'il ne l'a pas empê-
chée de commelire le dommage lorsqu'il le

pouvait, Toît/Z/e/-, tom. II, jj. 280; 4° lorsque

lemaii autorise sa femme à se d, fendre eu
justice contre une demande en dommages et

intérêts : si elle succonibe, la communauté
supporte les charges ; siulement il lui est dii

récompense à la dissolution de l.i commu-
nauté. Conséqnemmeiit à ces principes, nous
demanderons avec Mgr Coussel, « après la

mort d'un époux, son conjoint est-il obligé,

comme tel, de réparer les injustices person-
nelles au défunt , coiuurremnient avec les

nériliers? Non : ni le mari, ni la femme n'est

tenu de contribuera la ri-para(ion des injusti-

ces propres ou |)ersonnelles à son conjoint;

chacun répond de ses actes. Aitisi donc, si le

mari commet une injustice sans que la femme y
prenne aucune part, et ne la répure point

de son vivant, ses héritiers seuls seront obli-

gés de la réparer. La femme ne serait tenue
de concourir à celle ré|)aralion qu'autant
qu'elle serait eile-mcme légataire de sou
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maii à (itre nnivorscl, ou que les injustices

du m iri, ses vols, par exemple, ou ses usures,
.'luraieiit lourné au profit de la communauté.
Dans le premier cas, elle devrait y contribuer
avec les héritiers, au prorata de son émolu-
ment; dans le second cas, elle y conlribue-

rait également jusqu'à concurrence ilu profit

qu'elle aurait tiré elle-même do ces injusti-

ces, en partageant les biens de la comniu-
naulé. Si elle n'en a point profité, nous la

croyons dispensée de toule obligation relati-

vement aux injustices de son mari.

« D'après ces principes, qui nous parais-

sent fondés sur l'équité, si un père de fainilie

meurt sans avoir réparé le lorl qu'il a fait

au prochain, ce sont ses cufanls qui seront

chargés de la restitution, chacun pour sa

part et portion; on ne peut obliger person-
nellement la mère, qui n'aura point profilé

du crime ou délit commis par son mari. »

RESTITUTION.
1. Il y a des droits tellement absolus qu'on

ne peut y porter atteinte sans encourir l'o-

bligalion de restitution. Ces droits sont fon-

dés uniquement sur la justice commulalive
;

car, comme nous l'avons vu {y^oij. Justice

commutative), la justice, soit légale, soit dis-

tributive, ne donne point un droit rigoureux.
Or la justice commulalive nous donne droit

,

1" à ce qu'on ne porte aucune atteinte à no-
ire pro[)riété; 2° à en qu'on ne cause aucun
dommage en nos biens; 3 à ce qu'on ne nous
empêche pas d'acquérir légilimement le bien
que nous ne possédons pas encore. La res-
titution, qui n'est que la réparation de cha-
cun de ces droits, peut donc être définie : un
acte de la justice comraulative par lequel on
rend au prochain ce qu'on lui a pris ou ce
qu'on lui retient, ou par lequel on répare le

dommage qu'on lui a fait ou procuré injus-
tement, par malirc ou imprudence.

2. La restitution est certainement une des
questions de morale qui intéressent le plus

la société. Pour la traiter convenablement,
il faut eonnailre : I la nature et l'étendue

du précepte qui la commande; 2" les c luses

qui y obligent; 3" la personne à qui on doit

restituer; 4° letemps, le lieu où on doit res-

tituer; 5° enfin les causes qui excusent de la

restitution.

ARTICLE PREMIER.

De l'existence et de l'étendue du précepte de la

re>Ulution.

3. Tous les droits se réunissent pour éta-

blir la nécessité de restituer. Le droit divin ;

l'Ecriture nous enseigne l'obligation de res-

tituer. Ezéchiel attache la vie de I homme in-

juste à la restitution. (Ezecli. xxxiri, l'i-, 15).

'J'obic, entendant un chevreau bôler, disait à
son épouse de prendre garde qu'il n'ait pas
été volé et de le rendre au propriétaire, par-
ce qu'il ne leur était pas permis d'en manger
ou d'en toucher. Il ordonne de rendre à tlé-

sar ce qui est à César. La tradition n'eU pas
moins [losilive sur ce sujet. Chacun connaît
la belle maxime de saini Augustin : Non re-

mittitw peccalum, nisi restiiuatuy ablatum.
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Le droit naturel nous dit qu'il faut garder
l'équité en toute chose ; or l'équiié veut qu'on
rende ce qu'on a pris, qu'on répare le dom-
mage qu'on a causé, et qu'on remette au
prochain ce qu'on l'a empêché d'acquérir.

i. Le péché d'injustice est de sa nature un
péché mortel. Nous avons besoin de déter-
miner la quantité de matière nécessaire pour
rendre mortelle la faute commise contre la
justice. Quelques docteurs ont cherché à
donner une règle générale et absolue pour
tous les états et toutes les conditions. Ce
principe était fautif; car,le vol d'une certaine
somme ne peut être une égale injustice à
l'égard de toutes sortes de personnes. Il faut

donc déterminer la question par rapport à
chaque classe de personnes. On convient
qu'il y a péché mortel quand on fait un tort

considéral)le à une personne, eu égard à sa
condition. Prendre à un ouvrier le pris de
l'une de ses journées de travail, c'est, aux
yeux des théologiens exacts, lui causer un
tort considérable, et conséquemment pécher
mortellement. Il y a même des cas où pren-
dre moins c'est un péché mortel : c'est lors-

que quelque circonstance vient s'y joindre.
Prendre à quelqu'un vingt centimes qui lui

sont absolument nécessaires pour vivre pen-
dant une journée, c'est commettre un péché
mortel, parce que c'est lui causer un tort

considérable. Il en serait de même si on pre-
nait à un ouvrier un oulil de peu de valeur
et qu'on fût cause qu'il a perdu le gain d'une
journée. H fallait aussi déterminer ce que
l'on entend par injustice considérable par
rapport aux riches. Les théologiens disaient

autrefois que trois francs suffisaient pour
une matière considérable, même par rapport
aux plus riches. Les tliéologiens nouveaux
considérant que la valeur de l'argent a beau-
coup diminué, qu'il faut au moins cinq ou
six francs pour se procurer aujourd'hui ce
que l'on avait autrefois pour trois francs,

ont pensé qu'à l'égard des riches une injus-

tice au moins de cinq ou six francs est né-
cessaire pour un péché mortel. Toi/. Mgr Gous-
set, Thenl. mor., t, I", n, 980,

Article IL

Des causes qui olilirjent à la restitution.

5. Il y a trois causes d'où naît l'obligation

de restituer : 1" La première, que les théolo-
giens disent être rutione rci acceplœ, a lieu.,

lorsque, sans aucune injustice, on a été mis
en possession du bien d'aulrui, comme lors-

qu'on a acheté une chose qui n'appartenait
pas au vendeur, qu'on a trouvé un objet

perdu, etc, (^u est obligé dans ce cas et dans
d'autres semblables de rendre le bien

à celui à qui il appartient, parce qu'il n'est

pas permis de conserver la propriété d'un

bien qui appartient à autrui. Voy. Pos-

S' SSEURS DU RIEN d'aLTRII, TrOUVAILI.F.
(i. 2° La seconde est celle qui est nommée

ralione injiistiv rei acccptioni^ vel injustœ

diimnificalionis. C'est lorsqu'on a volé le bien

d'.iulrui, ou qu'on lui a cau^é injuslement

du dommage en ses biens, ou qu'on l'a em-
pêché d'acquérir le bien qu'il voulait et pou-
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Tait logilimeaient acquérir. Nous avons dé-
veloppé dans différenls articles de ce Dic-
tionnaire quand on est obligé de restituer
par ces différents motifs. Voy. Adultère,
Dommage , Coopératiox , Possesseur , Vol,
Délit, Quasi-délit, Responsabilité.

1. 3° La troisième cause provient des con-
ventions que les hommes font entre eux.
Nous en avons trailé.aux mois Contrats,
QUASI-CONTRATS, CoNVE.NTIONS , RESPONSA-
BILITÉ.

Dans les différents articles auxquels nous
venons de renvoyer, nous avons établi le
droit rigoureux du prochain, de la violation
duquel résulte l'obligation de restituer.

Article III.

De la personne à qui on doit restituer.

8. Pour déterminer à qui on doit restituer,

il faut faire deux hypothèses : ou on connaît
le propriétaire de ce qu'on doit restituer, ou
on ne le connaît pas. Nous devons donner
pour ces deux positions les règles de morale
exposées par les docteurs.

9. I. En règle générale, lorsqu'on connaît
la personne à qui on doit restituer, c'est à
elle-même qu'on doit le faire ,

parce que
c'est le propriétaire à qui on a causé du tort

à qui on doit le réparer. Conséqueniment
restituer aux pauvres, à une église, à un des
parents (lu propriétaire sans sa volonté, n'est

pas satifaire à son devoir. Bien plus, resti-

tuer à ses créanciers, ce n'est pas, à parler

à la rigueur, restituer selon les règles des

convenances : si cependant ce qui est dû
à ses créanciers était exigible, que la resti-

tution ne fût pas supérieure à ce qui était dû,

que le propriétaire ni d'autres personnes ne
souffrissent aucun tort de celte restitution,

nous pensons qu'il serait conforme à l'ordre

de la justice rigoureuse, sinon à l'ordre des
convenances.
Nous avons dit qu'en général c'est au pro-

priétaire même qu'il faut restituer, parce
qu'il y a des cas où la restitution ne doit pas
se faire entre ses mains :

1° S'il devait abu-
ser de la chose qu'on lui rendrait : v. g., on
ne devrait pas restituer une épée à un fu-
rieux ;

2° s'il n'avait que la nue propriété
sans en avoir ou l'usufruit ou l'administra-
tion; ce ne serait pas à l'enfant mineur qu'il

faudrait restituer, mais au tuteur : de même
on devrait restituer à l'usufruitier le fonds
constitué en usufruit, au dépositaire le bien
mis en dépôt, au rnari administrateur des
biens de la femme, si la restitution était duc
à la femme.

10. 11. Lorsqu'on ne sait à qui on est obligé
de restituer, la prudence, veut ,

1° <|u'on

fasse des recherches proportionnées à l'im-
portance de la chose pour découvrir le véri-
table propriétaire. Ces recherches seront
pour le compte du propriétaire, si le doUii-
teur du bien d'autrui n'était pas injuste dé-
tenteur, parce qu'il ne peut être tenu à sup-
porter ces dépenses; s'il est injuste déten-
teur, c'est lui-même qui est obligé de les

supporter. Rien ne peut obliger le proprié-
taire à les acquitter, lui qui ue devait pas
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être dépouillé injustement de son bien et à
qui il faut restituer tout ce qu'il a perdu.
2" Que si on ne peut retrouver le propriétaire,
on peut conserver la chose jusqu'à ce qu'on
ait perdu l'espoir de le retrouver. 3° Si on a
perdu l'espoir de retrouver le propriétaire,
il est certain qu'on doit restituer ;iux pau-
vres, aux églises , aux liôpil.iux, etc., lors-
qu'on est injuste détenteur. Il n'y a aucun
droit qui puisse ijermedrc à l'injuste délen-
leur de conserver le bien d'autrui. S'il est, au
contraire, possesseur non injuste , mais de
bonne foi, nous croyons qu'on peut en dé-
cider comme de ce qui a été trouvé. Voy.
Trouvaille.

11. Nous pensonsdoncque lepossesseurde
bonne foi ne pouvant retrouver le proprié-
taire pourrait conserver le bien d'auliui
avec l'intention de le restituer lorsque le pro-
priétaire se représentera. Il eu serait de mê-
me de celui qui aurait recours contre le pro-
priétaire pour réclamer le priv de l'acquisi-
tion. Tel est celui qui a acheté un objet volé
sur une foire : il a la fatuité de réclamer le

prix de l'acquisition, Art. 2279.

Article IV.

En quel temps et en quel lieu doit-on resli~
tuer?

12. Celui qui est chargé d'une restitution

doit la faire aussi promptement qu'il le peut.

Quand on est en état de restituer, on ne
peut sans péché différer à le faire, puisqu'en
retenaTsl le bien d'autrui contre le gré du
propriétaire, on le prive de l'usage qu'il en
ferait, et l'on commet par conséquent une
injustice continuelle, à moins qu'on n'ait de
bonnes raisons pour différer la restitution.

Nous examinerons dans l'article suivant les

causes qui autorisent à différer la restitution.

Nous avons seulement à examiner ici le dé-
lai nécessaire pour un péché mortel.

13. On ne peut établir une règle fixe sur
ce point. 11 faut surtout faire attention au
dommage que le délai est de nature à causer
au prochain. Si le dommage égalait la ma-
tière d'un péché mortel, le délai serait réel-

lement mortel. (Ko//, ci-dessus, n. 4.) Si le

maitre ne souffre aucun domu>age du relard,

le délai de plusieurs mois pourrait ne pas
être mortel. « Généralement, dit Mgr Gous-
set, priver quelqu'un pendant plusieurs mois
d'une chose qui lui est inutile pendant ce

temps-là ne parait pas constituer une injure

grave. »

Quant au lieu de la restitution, nous de-
vons distinguer le devoir d'acquitter une
convention, de l'obligation de restituer pour
détention injuste du bien d'autrui, ou pour
injuste dommage à lui causé. Quant à ce

qui concerne le lieu où on doit rendre l'ob-

jet du contrat, cela dépend des conventmns,
et, à défaut de convention, de lois relatives

àlaDÉLUUANCE ()'o(/. ce mot). Quant à l'o-

bligation de restituer pour cause de déten-

tion du liien d'autrui, il faut distinguer, dit

Mgr. Gousset, entre le [lossesseur de bonne
foi et celui de mauvaise foi. Le premier sa-

,

tislait ù son obligation, eu prévenant le



793 KES UES 794

maître de la chose qu'elle est à sa disposi-

lion, qu'il peut la l'airo prendre quand il

voudra; les frais de transport sont à la charge
du maîire. Si, au coiilrairc, le possrsseurest
de mauvaise foi, les frais quN'ntraîne la res-

tllution sont à sa charge ; s'il lui en coûte

pour faire arriver la chose au domicile du
maître, il doit se l'irapuler à lui-même. Mais
si les frais de transport élaienl extraordi-

naires, serait-il obli|,'é de les supporter en

entier ? Les uns veulent qu'il les paje eu
entier, quel qu'en soit lu montant : d'autres

l'obligent seulement à les p^iycr jusiiii'à la

concurrence de la valeur de la chuse qu'il

doit restituer; d'autres enfin, dont l'opinion

parait la plus accrédiléc, pensent qu'il est

obligé à faire parvenir la cho^e à son maî-
tre, lors même que les frais de transjiort

en surpasseraient la valeur du double; a|ou-

taulquesi les dépenses, étaient plus fortes,

on pourrait restituer aux pauvres (S. Li-

(juori, lib. m, n. 5'.)8). 11 nous semlile que,
dans le cas où les frais de transport seraient

,

au jugement d'un homme prudent, excessifs

ou trop considérables, eu égard surtout à la

nature de la chose, il serait |ilus siniple d'en-

voyer au maître le prix de cette chose, avec
la somme des dommages-intérêts qui peu-
vent lui être dus. Le maître étant suffisam-

ment dédommagé, ne peut raisonnablement
trouver mauvais que le possesseur ait pris le

moyen le plus facile et le moins dispendieux.
Mais il faut nécessairement que la somme
parvienne à sa deslinalion. Si elle se perd en
route , de quelque manière que la perle ar-
rive, le possess(!ur de mauvaise foi demeure
grevé de l'obligation de restituer, comme s'il

n'avait rien fait. On excepte le cas oïl la

somme aurait été remise à une personne
désignée par le maître. »

Article V.

Des causes qui exemptent de la restitution.

\k. Il y a plusieurs causes qui dispensent

de la restitution : les unes exemptent abso-
lument d(! toute restitution ; d'autres ne fout

que suspendre l'oblii^atiuii de restituer.

§ l. Des causes qui cxeinpleiit iibsolument de la

nslid/foH.

15. Les causes qui exemptent absolument
de la restitution sont la remise de la dette,

la compensation par un payement equiv.i-

lent et la sentence du juge. Nous avons con-
sacré un article spécial à chacun de ces

moyi'ns de l'acciuitlor; nous observerons seu-

lement que la sentence! du juge, pour exemp-
ter de la restitution, doit être rendue par un
juge compélcnl, conformément aux lois, fon-

dée sur la vérité, et non sur de fausses pré-
somptions. Vojj. Uemisk de la dette, Com-
l'ENSATIOM, Jl(iEMENT.

§ '2. Dei. cuuses qui suipiiident seulement l'obligalion de

re^lilucr.

IG. Le précepte de la restiiution, comrao
tout autre commandement, doit coder devant
la néc('ssilé. Mais comme la restitution n'est

pas une obligation altacliée précisément à tel

ou tel moment, que c'est une de ces obliga-

tions qui peut être accomplie plus tard, si on
n'a pas pu la faire plus tôt, il s'ensuit que les
motifs qui dispensent de restituer actuelle-
ment ne font que suspendre l'obligation.
Elle renaît tout entière i|uand les motifs
n'existent plus. Il peutrésuller pour le créan-
cier un dommage du retard apporté à la res-
titution : on demande donc si le débiteur, qui
est dans l'impossibilité de restituer aujour-
d'hui, sera tenu, lorsqu'il pourra le faire,

d'acquitter non-seulement sa dette, mais
encore le dommage, ou la perte, ou les bé-
néfices non réalisés. Si la dette venait d'un
délit, il y serait certainement tenu, parce
que par l'injustice qu'il a commise il devient
responsable de ses suites. .Mais si la dette
venait d'un contrat ou de tout autre mode
non injuste, nous pensons qu'il ne serait
tenu qu'à payer les intérêts au taux légal.
Nous voyons en effet que la loi et les tribu-
naux ne condamnent qu'aux intérêts un
homme qui n'a pas payé quand il lui a été
impossible de s'acquitter.

17. Les causes qui suspendent l'obligatiou

de restituer, sont l'impuissance, la cession
des biens, et le dommage qu'on causerait au
créancier, enfin la nécessité d'attendre que
le créancier ait été retrouvé. Nous avons
parlé de cette dernière cause dans l'article

précédent, et de la première au mot Cession
DE BIENS. Il nous reste à parler des deus
autres.

18. I. De l'impuissance de restiluer. — Il

y a deux sortes d'impuissances, l'une absolue
et physique et l'autre morale seulement.
L'impuissance absolue est celle où on se
trouve quand on n'a absolument rien. Je
dois mille francs, je n'ai pas un centime, ni

en monnaie, ni en autre bien : je suis dans
l'impossibilité d'acquitter la dette, et comme
personne n'est tenu à l'impossible, il s'en-

suit qu'on est dispensé de restiluer tandis
qu'on est dans celle impossibilité. L'impuis-
sance morale esl celle dans laquelle se trouve
une personne qui ne peut restituer sans une
grande dilficulte, et quand la restitution est

de nature à jeter dans la misère, faire per-
dre l'honneur et déchoir de son étal. Nous
allons examiner quand et comment chacune
de ces causes est un motif qui dispense de la

restitution.

10 1" 11 y a plusieurs sortes de nécessités,

l'une extrême, l'autre grave, et enfin la né-
cessité commune. La nécessité commune
existe lorsqu'on éprouve des besoins ordi-

naires, de la gêne, sans cependant soulTrir

notablement. La nécessité est grave quand
on ne peut restituer sans s'imposer de gran-
des privations : tel est l'étal d'une personne
qui serait obligée de se passer, pour ainsi

dire, de pain et de ne se nourrir que de pom-
mes de lerre. La nécessité est extrême quand
ou ne peut restituer sans se priver de ce qui

est essentiel à la vie, comme de restituer ua
morceau de pain, sans lequel on mourrait

de faim.

il est certain que lorsqu'on ne peut resti-

tuer sans tomber dans la nécessité extrême,

ou n'est pas tenu de le faire | ce serait sa
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snicider. Mnis si le créancier élait dans une

semblable nécessité, devrait-on obliger à une
p.'ireille reslitulion? Nous ne le pensons pas,

quoi qu'en disent quelques docteurs ; car

c'est un prineipe que, dans la nécessité ex-
trême, tous les biens sont communs, et obli-

jrer d.'ins ce cas un homme à se dépouiller

(lu morceau de p lin sans lequel il va mourir,

pour le rendre à celui à qui il en doit la va-

leur, c'est imposer un sacrifice héroïque.

La nécessité grave dispense aussi de la

restitution : ce serait imposer un trop grand

sacrifice que de forcer une personne à se ré-

duire à la nécessité extrême. Si cependant le

créancier se Irouvait dans une nécessité

extrême, le débileur devrait ne conserver

que ce qui lui est absolument nécessaire

pour \ ivre.

La nécessité commune n'est pas seule et

pour elle-même une cause qui dispense de

la reslitulion.

Si le débiteur devait éprouver des pertes

considérables de la restitution, il est con-
stant qu'il peut suspendre la restilulion

,

avec le dessein d'indemniser le croancier de

Il perte que le retard a pu lui faire subir.

Celui-ci ne serait pas raisonnable s'il exi-

geait le payement d'une dette en de pareilles

circonstances. Il semble qu'on devrait rai-

sonner de même pour le cas où la restitu-

tion empêcherait un gain considérable ; il

faudrait que le gain fût bien considérable

pour autoriser à retarder la restitution
,

même avec rintenlion d'indemniser le créan-

cier.

20. 2° L'honneur est un bien d'un ordre

supérieur aux biens de la fortune. Si on ne
peut restituer maintenant sans compromet-
tre sa réiiulation, on iieut certainement dif-

férer, à moins que, tout considéré, le créan-

cier n'éprouve un plus grand dommage par

ce relard. Nisi jacturr. famœ, dit Liguori, sit

minimn re^pecltt damni in bonis créditons.

Lif/., lib. III, n. 698.
3° L'étal, la condition, forment aussi une

cause de différer la restitution : car on ne
peut, sans imposer un grand sacrifice, obli-

ger un homme d'un état honorable de se

mettre au rang du dernier des manants. Mais
il faut que cet éial soit justement acquis;
c.ir il serait souverainement injuste de dis-

penser de la reslilution un voleur qui, s'é-

tant fait une grande fortune, tient un rang
usurpé dans la société- Il faut aussi qu'on
ne fasse pas de dépenses inutiles; qu'on
épargne, pour pouvoir acquitter peu à peu
ses délies.

4 Les docteurs conviennent qu'on peut
encore différer de payer ses dettes quand on
ne peut le faire sans exposer sa famille à
tomber dans de grands ilésordres. Ut, v. g.,

sit peiiculumne uxor vel filiœ se prostituant

,

ne plii se dent Introciniis. Lig.,lib. iii,w. 698.

21. II. L'étal du créancier exige quelque-
fois aussi qu'on suspende la reslilution : c'est

lorsqu'il doit abuser du bien qu'on lui re-
mettrait. Voy. ci-dessus , n. 9. Il y a quel-
ques théologiens qui croient que si l'abus

devait touroer au préjudice d'un tiers, il y
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aurait non-seulement péché contre la cha-
rité, mais même contre la justice, à faire la

restilulion. Mais ce sentiment nous parait
un peu sévère, parce qu'on n'est pas tenu
d'office, d^ins ce cas, d'empêcher le tort qui
doit en résulter pour le prochain. Or, celui

qui ne coopère pas d'une niani''re active au
tort fait au prochain, et qui n'est pas tenu
d'office de l'empêcher, ne pèche pas contre
la jnslice. Or, celui qui restitue ne coopère
pas aciivemcnt : il rend ce qu'il doil, et rien

de plus. Aussi Mgr Gonssel dit que celui qui
restitue une épée à un homme qui a d( ssein
de l'employer pour tuer son ennemi pèche
bien contre la charité, mais nullement contre
la justice. Voy. Théolog. mor. , lom. I ,

n. 1038.

RESTRICTION MENTALE.
C'est une proposition incomplète en elle-

même, qui est complétée, dans l'esprit de
celui qui parle, par une expression qu'il

tient cachée. Quelques exemples nous don-
neront une idée de la restriction mentale. On
demande si le maître du logis est à la mai-
son ; on répond qu'il n'y est point, pour vous
recevoir, ajoule-l-on intérieurement. C'est là

une restriction mentale. Un maître demande
à son domestique s'il a quitté la maison pen-
dant son absence. Non, répond celui-ci, en
soiis-entendant, pendant Cabsence qui a eu
lieu il y a un mois. Voilà une restriction

mentale.
La question des restrictions mentales a fait

beaucoup de bruit parmi les docteurs. Les
uns les ont condamnées absolument, les au-
tres les ont justifiées dans tous les cas. Nous
pensons que pour juger si une resliiction

mentale est permise ou défendue, il faut exa-
miner s'il y a dans les circonstances, ou dans
le discours , ou dans l'usage ,

quelque chose
qui fasse comprendre qu'où ne veut pas
s'expliquer sur la question qui est faite.

Lorsque quelque chose indique qu'on ne
veut pas faire connaître sa pensée, il n'y a

pas de péché, à moins qu'on ne soit obligé

de répondre. Ainsi il est d'usage de dire

d'une personne qu'elle n'est pas à la maison,
lorsqu'elle ne veut pas recevoir : répondre
qu'elle n'y est pas, quoiqu'elle y soit, ce n'est

pas un mensonge. 11 en est de même de toute

réponse évasive accompagnée de circonstan-

ces qui font connaître qu'on ne veut pas dé-

voiler sa pensée : car il est permis de tenir

secret ce que l'on sait, à moins d'être inter-

rogé par un supérieur qui a le droit d'impo-

ser l'obligation de la faire connaître : tel est

un juge.

S'il n'y a rien dans les circonstances qui
puisse faire connaître la restriction mentale,

elle est absolument défendue : car c'est un
véritable mensonge. La domestique qui ré-

p nd à son maître qu'elle n'est pas sortie

pendant son absence, en sons-enlendant, ;/ y
a trois jours, fait un véritable mensonge,
car le maître l'interroge évidemment sur la

sortie pendant son absence du jour. Le pa, e

Innocent XI a condamné les trois proposi-

tions suivantes, qui consacraient la licite de

ces restrictions meniulcs : Si quis vel solus,
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vel coram nliis, sive inlerrogalus, sive spontc,

sive recreationis causa, sive aliocunquc fine

juret, se von fecissr aliquid qnnd rfvcra fecil,

intellifiendo inlra se aliquid niiiid quoil non
fecit , vrl aliam vinm ab ea in qiiam fecit, vel

quodvis uliiid additnm veriun , rêvera non
mentitur ,nec est pcrjurus. Causa justa uli Itis

amtMboloqiif est qiioties id necesarium vel

utile esl ad salutem curporis, lionorem,re'f fa-

milinres luendas, tel ad aliqueni alium xiviu-

tis actum, ila ut veritatis occultaiio censea-

tur tune expediens et siudiosa. Qui medianle
commendatione vel munere , ad magistralum

vel officium publicwn promotiis est, polcrit

cum restriction': mcntcli prœdare juramen-
lum, quod de mandata reiji.< a similihus snlet

exifji , non habita respecta ad intentionem

exigentis ,
qttia non tenetiir fateri eriincn oc-

cuitum. S'il était permis d'abuser ainsi de la

parole, il n'y aurait plus possibilité d'c irt-

lenir des relations avec ses semblables.

RETOUR SANS FRAIS.

Cette indication se place ordinairement au
bas des lettres de cliange et des billets à or-
dre. Elle dispense du protêt lu dernier por-
teur, ou plutôt l'oblige à ne pas protester.

On évite donc ainsi des frais nombreux que
le protêt entraîne.

RETRAIT.

C'est l'action de reprendre un immeuble
qui avait été aliéné. Il y avait autrefois un
grand nombre de retraits qui ;lépciidaient de
la féodalité. Nous n'en re. oiinaissons que
trois aujourd'hui : le droit de retrait conven-
tionnel [yoy. Hi'.MKHÉ), le retrait des droits

liti<;ieux. Il est ainsi consacré par l'art, li.99

du Code civil : Celui contre lequel on a cédé
un droit litigieux peut s'en faire tenir quitio
par le cessioniiairc, en lui remboursant le

prix réel de la cession , avec les frais et

loyaux coûts, et avec les intérêts à coinpler
du jour où le cessionnaire a payé le prix do
la cession à lui faite.

Le retrait succcssorial est la faculté ac-
cordée aux héritiers naturels de reprendre à
un étranger les droits qu'il a achetés dans la

succession de l'un des héritiers, en lui rem-
boursant le prix de son acquisition. Art. 8il.

RETRAIIE.
Les retraites spirituelles ont toujours été

regardées comme l'un des plus puissants
moyens de salut. Tous les ordres religieux

présentent la retraite comme le moyen le

plus sûr de maintenir dans la voie de la ver-

tu. Les supérieurs ecclésiastiques la recom-
mandent vivement au clergé. Les évêciues
dispensent pour cela leurs curés de la rési-

dence; quelques-uns ont été jusq-u'à dispen-
ser les ])aroissien9 d'assister à la sainte

messe. Quoique cette dernière dispense nous
paraisse excessive, elle ne fait pas moins
comprendre l'imiiortance extrême des re-
traites.

\\ est du domaine de la théologie mystique
de faire comprendre l'importance de la re-
traite, d'indiquer les niélbodcs à suivre pour
les \)\tn passer.
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REVALIDATION DES MARIAGES.
1. L'importance du mariage a porté les

théologiens à donner une attention toute spé-
ci.iie à leur revalidation. Pour comprendre
les moyens de les revaliiler, il fmt remonter
à leurs causes de nullités et reconnaître le
remède qu'il faut leur appliquer. Il y a au-
tant de causes de nullités qu'il y a d'espèces
d'empêchements au mariage. Nous les rédui-
sons ici à trois causes générales : 1 le dé-
fiut de consentement; 2" les empêchements
dirimanls qui rendent les parties inhabiles à
contracter entre elles ;

3° le défiiut de n'avoir
pas été contracté en présence du curé.

ARTICLE PREMIEB.

De la revalidalion du mariage nul par défaut
de consentement des parties.

2. Lorsque les parties ont donné un con-
sentement purement extérieur, ou vicié par
la crainte, il faut examiner si le vice vient
des deux côtés ou seulement d'un côté. Si le

vice vient d'un seul côté, tous les auteurs
conviennent qu'il suffit ijue cette partie
donne un consentement intérieur et libre.

Un très-grand nombre de théologiens pen-
sent que la cohabitation, l'usage du mariage,
sont un consentement suffisant. Nous le pen-
sons ;iussi, lorsque les parties, ayant la fa-
cilité de réclamer, auraient passé un temps
assez long sans le taire. Notre Code donne
six mois pour réclamer. (]eux qui ne le font

pas pi'udant ce laps sont censés donner un
co,:senteuient tacite. Le droit canonique n'a

pas déterminé de temps pour iju'oii ne soit

plus admis à réclamer. Nous avons cepen-
dant vu au mut Mariage, n. 15, que Clément
III a décidé (ju'on ne devait pas recevoir une
demande en nullité après une coliabilalimi

d'un an et demi. Toutes les fois donc qu'il

s'est pa se un semblable laps (i(! temps, le

c(3nfesseur doit imposer à son pénitent l'o-

bligation de donner un consente.iient inté-

rieur, à moins qu'il ne se trouvât dans les

cas que nous avons signalés au mol .Mauiagk,

n. 7. Il ne serait pas alors tenu de renouve-
ler s(m consentement.

3. Lorsque le défaut do consentement vient

des deux côtés, il faut procéder de mémo.
Comment faudrait-il se conduire si les deux
époux avaient connaiss.mce de la nullité de

leur consentement, et que l'un des conjoints

refusât de le renouvelrr et voulût user des

droits du mariage'? Le cas esl exlraordinai-

renient embarrassant ; car on ne peut recou-

rir à la dispense in radie,
,
qui suppo-e le

consentement donné réellomeiit, et. de plus,

l'époux qui n'.i pas consenti peut forcer léga-

lement son épouse à habiter avec lui. Sulfi-

rail-il que la partie qui désire la revalidation

dit à Son conjoint : Je sais que ton consen-

tement, aussi bien que le mien, a été nul. Je

to donne le mien; tu retuses extérieurement

le tien. Si tu veux user des droiis du ma-
riage, malgré toutes tes dénégations, je re-

garderai cet acte couune un i>reuic de ton

consentement. Nous n'osrrioos coudauuier

absolument l'épouse qui , n'ajftut aucune
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action légale pour faire casser son mariage,

agirait ainsi : car si nous avons observé au

mot Mariage, n. 7. que lorsqu'un des époux

déclare que son consentement n'a été que

fictif, l'autre n'est pas tenu de le croire, et

c'est bien ici que cette rèj;le peut s'appliquer,

l. Nous devons faire ici deux observations

qui concernent toute espèce de nullité du

mariage : 1" Lorsque les épous prétendus

sont dans la bonne foi, et qu'on prévoit de

graves inconvénients de l'avis qu'on pour-

rait leur donner de la nullité de leur ma-
riage, comme une séparation ou un refus de

revalidalion, on doit les laisser dans leur

bonne foi. 2" Lorsque la nullité du mariage

est inconnue et n'est pas de nature à devenir

publique, il suffit que les parties se donnent

entre elles un mutuel consentement sans être

en présence du curé quand l'obstacle est

levé. Si cependant il n'y avait aucun incon-

vénient, les parties pourraient sans témoin

recevoir la bénédiction nuptiale.

Article IL

De la revalidation d'un mariaqe nul à cause

d'un empêchement dirimant.

5. L'empêchement peut être secret ou pu-

blic. La conduite à tenir dans ces deux cas

n'est pas la même.

l. De la conduite à tenir lorsque l'empêche-
ment est secret.

Par empêchement occulte nous entendons

celui qui est ignoré du public et qui ne peut

pas être prouvé au for extérieur. On peut

faire ici trois hypothèses : ou il n'est connu
d'aucune des deux^)arties, ou il est connu de

toutes les deux, ou il n'est connu que d'une

seule.

Si l'empêchement est ignoré des deux par-

ties, et qu'il y ait des inconvénients à les

prévenir, il est de la sagesse de les laisser

dans leur bonne foi. S'il n'y a aucun incon-
vénient à le leur f;iire connaître, et que le

confesseur ail la certitude de leur consente-
ment mutuel, il demandera la dispense né-
cessaire, et n'en donnera connaissance aux
conjoints que lorsqu'elle sera obtenue : tous
les inconvénients à craindre seront ainsi

levés.

Si l'empêchement est connu des deux par-
ties, la conduite est toute tracée par les rè-

glesordinaires.àmoins que l'un des conjoints

ne refuse positivement de renouveler son*

consentement : ce qu'il faudrait faire alors,

ce sirait de recourir à la dispense a radice
dont nous parlons ci-dessous, n. 8.

Si la nullité du mariage n'est connue que
de l'une des parties, « la conduite à tenir est

plus difficile, dit Mgr Gousset. Cette difficulté

provient de la clause apposée par la Péiii-

lencerle au bref des dispenses, et qui est con-
çue eu ces termes: « Ut dicta rauliere (idem
de viro) de nulhlale prioris malrimonii cer-
tiorata, ulerque inter se de novo secrète cou-

Ci) Intiructions sur le Riluel de Lmigres, eh. ix
art. 4, § 19.

'

(i) Le cardinal de la Luzerne, ibidem; S. Alphon-
se de Liguori, lib. VI. n» 1116; '^m<:\\Qi., (te Hmi.
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trahere yaleant. » D'après cette clause, la

plupart des canonistes pensent qu'il est né-

cessaire que la partie qui connaît l'empêche-

ment fasse connaître à la partie qui l'ignnre

la nullité du mariage, sans toutefois lui dé-

couvrir le crime qui en est la cause; serf ila

caule ut latoris delictum nunquam detegalur.

D'autres pensent que cela n'est point néces-

saire. « Le consentement donné par les par-

ties au moment de leur mariage n'est pas
borné à ce seul instant, dit le cardinal de la

Luzerne ; mais il a une existence morale et

continue, en vertu de laquelle il subsiste.

tant qu'il n'a pas été rétracté. Ainsi nous
pensons qu'il n'est pas nécessaire, pour la

validité du sacrement au for intérieur, que
la partie qui connaît l'empêchement secret

fasse renouveler à la partie qui l'ignore son
consentement, et qu'il suffit qu'elle le renou-
velle seule, après avoir fait cesser l'empê-

chement (1). » Suivant cette opinion, «sufticit

ut pars impedimenti conscia, obtentadispen-
satione, accédât ad cnmpartem suam, et cum
ea habeat copulam affectu maritali. »

« Le premier sentiment est plus probable

que le second, car il a pour lui la pratique

de la sacrée Pénitencerie; on doit donc s'y

conformer autant qu'on pourra le faire sans

de graves inconvénients. Or, toutes les fuis

qu'on a lieu de croire que les deux parties

tiennent à leur union, il n'y a pas d'inconvé-

nients à ce que celle qui en ignore la nullité

en S'tit instruite, si la nullité provient, ou
d'un crime qui est commun aux deux con-
joints, de l'adultère, par exemple, ou d'une

parenté illégitime et secrète, ou de l'invali-

dité jusqu'alors inconnue de la dispense dont

les parties avaient besoin. Mais si la nullité

du mariage est l'eflet d'une faute personnelle

à celui des épous putatifs qui la connaît, et

que celui-ci ne croie pas pouvoir en parler

à son conjoint sans danger d'occasionner du
scandale, ou de se diffamer, ou de troubler

la paix du ménage, nous croyons qu'il est

prudent de suivre le second sentiment. (Juand
l'empêchement n'est point infamant et qu'il

n'y aaucunrisquedele révéler à la partiequi

est dans l'ignorance, nul doute qu'il ne faille

faire cette déclaration, et réhabiliter le ma-
riage dans la forme prescrite par la Péniten-

cerie. Si, au contraire, l'empêchement est

infamant, ou s'il y a quelque risque de di-

vorce ou de scandale à redouter, et que l'em-

pêchement suit vraiment secret, il suffit que
la partie qui connaît la nullité du mariage
renouvelle son consentement , cohabitnndo

a/fecta maritali (2). On suppose que l'autre

partie se regardant toujours comme mariée,

le consentement qu'elle a donné dans le prin-

cipe subsiste virtuellement et concourt à la

réhabilitation du mariage. Mais, dira-l-on,

le premier consentement n'etail-il pas nul, et

s'il était nul, comment peut-il subsister sans
avoir été renouvelé? Non, ce consentement
n'est pas absolument nul; il a existé, elexis<

monio, lib. n, dispiit. 3@; Lessius, Laymann, Elbel,

Sporer, Holzmann, Bonaciiia , Cressiinger , dans

son édition de la Théologie de Reifl'ensluel, etc.
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(pra lant qn'tl n'aura pas éU' rétracté. Quand
deux pcrsoniios nnliirelloinpiit capables con-
tractent mariage avec un empêchement qui
n'est (]ue de droit ecclésiastique, elles con-
sentent réellement, et rien ne peut s'opposer

à ce que le consenti ment ait lieu. Ce consen-
tement est illégitime, et, comme tel, impuis-
sant à produire un engagement, à former le

contrat, le lien conjugal; iniis il existe.

L'empêcheraenI canonique est un obstacle, un
obex, à ce que les deux volontés des parties

contractantes s'unissent, il en arrête les ef-

forts, en su-ipend les acti'S ; mais elles tendent

toujours, quoique ineffii'ncement, à s'unir

par le mariage , et c'e^t parce qu'elles ten-

dent à s'unir tandis qu'elles n'ont point

changé, (]u'elles finissent par s'unir en effet

aussitôt que l'Kglise lève l'obstacle, en dis-

pensant tout à la fois et de l'empêchement et

des formalités qu'elle a coutume de pres-

crire pour la rehabilitation dos mariages.

Cette double dispense une fois accordée, le

consentement des doux volontés devient lé-

gitime et ac(iuiert toute son énergie. De là les

dispenses in radice que le saint-siége accorde

pour des cas extraordinaires, et qui ont leur

effet àl'insu de l'une, et quelquefois à l'insu

des deux parties contractantes. Or, pour le

cas qui nous occupe, si la partie qui connaît

la nullité du mariage ne croit pas pou\oir

en avertir l'autre sans danger, on doit pré-

sumer que le souverain poiililc dispense de

l'observation de la clause altéra parte de nul-

Jitnte prinris matrimonii cerliorata, à moins
que l'on ne puisse, sans de graves inconvé-

nients, recourir à Rome pour obtenir cette

dispense. »

II. De la conduite à tenir à l'égard des époux
qui sont liés d'un empécliement public.

G.Parempêchoment public nous entendons
celui qui est connu du public, ou qui est de

nature à être prouvé au for extérieur, tel

que l'empécliemeiit de consanguinité ou d'af-

finité légitime. Observons que si l'empêche-
ment public avait été levé par une dispense
qui ait à l'eMérienr toutes les conditions né-

cessaires pour être valide, et que cependant
elle fût nulle par un vice secret comme l'in-

ceste non déclaré, il est certain que cet em-
péchetnont devrait être rangé au nombre des
empêchements occultes.

Lorsque l'empêchement est public, il faut

en obtenir la dispense, et célébrer le ma-
riage en présence des témoins et du curé. Si

cela était impossible, il f.iudrait recourir à
la dispense in radice dont nous parlons ci-

dessous, n. 8.

Dans le cas où l'empêchement serait de
droit naturel coinme dans l'impuissance, il

ne resterait d'autre parti à prendre que de
faire casser le mariage, se séparer ou vivre
en frère et sœur. Toi/. Impuissance.

( I ) Pour ce qui reg.irde la dispense in radice, voyez
S. Alphonse (le Liguori, llh. vi, n" 111."); licn'oit

XIV, consiil. (lu ^7 septembre 1755; Tnict. de sy-
nodo diœccs.ina, lib. xni, cap. 2i ; Itislit. i.vxxvii ;

['Instruilioii du cardinal Caprara sur les mariages
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Article III.
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De la remlidation du mnrinqe qui n'a pas été
célébré par-devant le curé.

7. Nous avons dit, à rarllcle Clandesti-
nité, quand le n)ariage est nul par défaut de
la présence du curé. La conduite à tenir
n'e^t pas difficile à suivre lorsque les deux
parties consentent à se présenter à l'éslise.

S'il n'y a pas d'autre empêchement, il suffit

que les parties contractent par-devant le

curé, selon b'S formes prescrites par le con-
cile di' Trente. Si l'une des parties refuse de
renouveler son consentement par-ilevant le

curé, la diTiculté est plus grande ; les doc-
teurs proposent de recourir à la dispense m
radice.

8. « 11 n'y a pas d'autre parti à prendre,
dit Mgr Gousset, que de recourir au saint-
siége pour en obtenir une dispense in rndire,
par laquelle un mariage nul peut se réhabi-
liter sans que le consentement soit renou-
velé. Il suflît que le consentement donné dins
le principe persévère virtuellement ; on en
juge d'après les dispositions actuelles des
conjoint';. Si on avait lieu de croire que l'une
des parties a révoqué son consentement, la

dispense serait inutile; elle ne pourrait légi-

timer un consentement qui n'existe plus. La
dispense in radiée une fois obtenue, la partie
qui l'a demandée en donne avis à l'autre
partie, afin que celle-ci puisse remplir son
devoir sans agir contre sa conscience. Si le

mariage qui a été ainsi réhabilité passait pu-
bliquement pour n'avoir pas été légitime-

ment contracté, il faudrait en faire connaître
la réhabilitation; cela est nécessaire pour
faire cesser le scandale. Le curé aura donc
soin de remettre à la partie intéressée la dis-

pense qui lui a été accordée, ou la déclara-
tion |)ar écrit que son mariage a été légitimé

par une dispense du souverain poniile, en
lui reconunandant de le faire connaître à son
conjoint, à ses parents et aux personnes qui
prennent part à sa position. Par ce moycii,
le scandale sera bientôt réparé. .Mais tant

que cette réparation n'aura pas eu lieu, la

partie même repentante et bien disposée ne
doit pas s'approcher do la sainte table ; elle

])cut cependant recevoir l'absolution (i;.

« Kelativement à la rcvalidalion des maria-
ges, nous ferons remarquer, 1 que le con-
fesseur ou le curé qui doute de la validité

d'un mariage, doit examiner bien prudem-
ment si ce ni.iriage est valide ou non. Si s in

doute persévère, il le gardera pour lui et ne

le couimuni(iuera point aux époux. Si les

époux eux-nii'mes sont dans le doute cl lui

font part de leurs inquiétudes, il examiner i

la chose A' près, et, s'il ne peut les traiic|uil-

liser, il consultera l'evêiine, qui accordera la

dispense au besoin, s'il le juge à propos ;

2" que les personnes qui connaissent la nul-

conlraciés pendant la révolution, qu'on trouvera

dans notre édition des Conférences d'.Anqers, ainsi

(pie dan> celle (pie nous avons donnée des /iistniflioii»

sur te liiliiel ilc Toutou ; Mgr Oevic, «ilu.l de Belley ;

.Mgr Bouvier , de Mairimonio: M. Carrière, etc.
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lité de leur mariage doivent vivre dans la

continence, cl se séparer autant que possi-

ble, pendant la nuit, quoad tliorum. On exige

même qu'ils se séparent quant à l'habilaiion,

quoad tectum, lorsque la nullité est notoire

dans la paroisse. Cependant si, comme il

n'arrive que trop souvent , on a lieu de

craindre que cette dernière séparation ne

soit un obstacle à ce que les personnes ma-
riées civilement consentent à se présenter

devant le curé, on peut, sauf m-illeur avis,

de la part de l'évêque, se contenter de la

conseiller, sans la prescrire impérieusement.

Le scandale ,
quoique imparfaitement ré-

paré, le sera suffisammeiU par le fait de la

réhabilitation connue du mariage. Quand
l'observation lillérale des règles ordinaires

entraînent de graves inconvénients, l'Eglise

sait en tempérer la rigueur en accordant

quelque chose à la faiblesse de ses enfants.

3° Que ceux qui sont dans le cas de faire re-

valider leur mariage doivent, s'ils ont quel-

que péché mortel à se reprocher, se récon-

cilier avec Dieu avant la revalidation, par

un acte de contrition parfaite, ou mieux par
le sacrement de pénitence. »

RÉVÉLATION [déclaration de faits in-
connus).

Il se passe tous les jours, dins le secret,

une multitude de faits qui demeurent incon-

nus. Il est des cas où c'est une obligation

pour ceux qui en ont connaissance d'en gar-

der le secret. Foy. Secret, Détraction, Mé-
disance. Il y a aussi des circonstances où
c'est un devoir de faire connaître les faits

qui sont inconnus. La loi naturelle en lait

une obligalioii en plusieurs circonstances.

La loi divine est venue confirmer surce point

la loi naturelle, comme nous l'avons dit aux
mots Correction fraternelle, Médisance.
La loi civile faisail autrefois, sous les pei-

nes les plus rigoureuses, l'obligation de ré-
véler les complois e! les attentats contre l'E-

tal. Ces dispositions du Code pénal ont clé

abrogées en 1832. 11 n'y a de conserve que
l'arl. 108 que nous ciions.

108. Seront exemples des peines prononcées con-
tres les auteurs de cninplols ou d'.iutres criiiiPS at-

tentatoires à la sûreté intérieure ou extérieure de
l'état, ceux îles coupables qui, avant toute exécu-
tion ou tentative de ces couij)lots ou de ces crimes,
et avant toutes poursuites commencées, auront les

premier» donné au gouvernement ou aux autorités

administrativei ou de police judiciaire, coimais ance
de ces complots ou crimes, et de leurs auteurs ou
complices, ou qui, même depuis le commencement
des ponrsuies, auront procuré l'arrestation desdils
auteurs ou complices. — Les coupables qui auront
donné ces connaissances ou procuré ces arrestations,
pourront néanmoins être condamnés à rester pour
la vie ou a lenqis sous la surveillance de la haute
police. (P. 44 s., 49, 64, 138, 144.)

La loi ecclésiastique fait aussi une obli-
gation spéciale de la révélation quand il y
à publication de moniloire ( Voij. Monitoire)
ou quand on connaît les empêchements de
mariage.
Ceux qui savent qu'il y a un empêchement

dirimanl cotre deux personnes qui veulent
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se marier , sont obligés de le révéler sous
peine de péché mortel. La charité y oblige,

les lois de l'Eglise le commandent expressé-
ment. Cap. Cii'terum de le<libus cognitis.

Après la publication des bans, on doit sans

relard découvrir cet empêchement, quelque
secret qu'il soit. Attendre au moment de la

célébration du mariage, pour contrarier les

futurs époux, c'est manquer grandement à la

charité.

Il y a des causes qui dispensent de l'obli-

gation de déclarer un empêchement, 1° lors-

que les parties en ont obtenu dispense;
2" quand les preuves de l'existence de cet

empêchement sont frivoles. Cap. Licet ex
quad'im, de test, et atlest. concil. Later. iv;
3° lorsque l'empêchement secret vient d'un
crime qu'on ne peut révéler sans se couvrir
d'iufamie. Cap, Prœterea 2, de spoasali et

matrim.; i° qu md u!i prêtre n'a su l'empê-
chement que par la confession.

Le curé est obligé de suspendre la célé-

bration du mariage sur l'attestation d'une
seule personne digne de foi, qui sache par
voie sûre ce (ju'elle avance. Matrimonium
ad dictum unius impedilnr ne contrahatur.

Caput Prœterea, et super eo de test, et attest.

Yoy. Opposition.

REVENDICATION.
La revendication consiste à réclamer la

chose qui nous appartient et qui est entre
les mains d'autrui. La revendication des

meubles se fait conformément aux articles

suivants du Code de procédure civile.

820. Il ne, pourra être procédé à aucune saisie-

revendication qu'en vertu d'ordonnance du prési-

dent du tribunal do première instance rendue sur

requête: et ce, à peine de dommages-intérêts tant

CDiilre la partie que contre l'huissier qui aura pro-

C'Vlé à la saisie. (Pr. 259, 608, 6-27 s. C. 2102, 1%
2279. Co. 574 s. T. 77. C. secus, s'il s'ngi' d'une

chose d 'posée, 1926).

827. Toute requête à lin de saisie-revendication,

d.-isnera sommairement les effets. (T. 77.)

828. Le juge pourra permettre la saisie revendi-
cation, même les jours de fête légale. (Pr. 8, 63,

1037.)

829. Si celui chez lequel sont les effets qu'on veut
Ti vendiquer, refuse les portes ou s'oppose à la sai-

sie, il ea sera référé au juge; et cependant il sera

sursis à la sai-ie, sauf au requérant à éiablir garni-

son aux portes. (Pr. 8U6 s. T. 29, 62.)

850. La s lisie-reveudication sera faite en la même
forme que la saisie-ex4cuiion, si ce n'est que celui

chez qui elle est fôle pourra être constitué gardien.
(Pr. 61, 586 s., 596, 806 s.

831. La demande en validité de la saisie sera por-
tée devant le tribunal du domicile de celui sur qui
elle est faite ; et si eslle est connexe à une instance

déjà pendante, elle le sera au tribunal saisi de cette

iuslance. (Pr. 59, 61, 73, 171.)

revendication en cas de faillite.

Celte espèce de revendication , soumise à
des règles particulières, est ainsi exposée
par le Code de commerce.

576. Pourront être revendiquées les marchandises
expédiées au failli, tant que la tradition n'en aura
point été effectuée dans sesmagasius, oudansceux du
commissionnaire chargé de les vendre pour le compte
du failli. (Co. 550. C. 2102 4».) — Néanmoins, la
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revendicaiion ne sera pas recevable si, avanl leur

arrivée, les iiiarcliandii"s oui clé vendues sans frau-

de, sur faotuies el coiiiial'isenieiits, ou lettres de voi-

i.ire signées par l'expéàilour. — Le revoiidiiiuant

sera tenu de rembourser à la masse les à-compte

par lui reçus, ainsi que toutes avances faites pour

fret ou voiture, commission, assurances, ou autres

frais, et de payer les sommes qui seraient dues pour

mêmes causes. (Co. 578.)

577. Pourront être retenues par le vendeur les

marchandises, par lui vendues, qui ne seront pas dé-

livrées au failli, ou qui n'auront pas t'ni:ore été ex-

pédiée?, soii à lui, soit à un tiers pour son compte.

(Co. 576, 578.)

578. Dans le cas prévu par les deux articles précé-

dents, et sous l'autorisation du juge-commissaire,

les syndics auront la faculté d'exiger la livraison des

marchandises, en payant au vendeur le prix convenu
entre lui el le failli. (C. 1184.)

579. Les syndics pourront, avec l'approbation du

juge conunissaire, admettre les demandes en reven-

dication : s'il y a contestation, le tribunal pronon-

cera après avoir enlendu le juge-coiiiniissaire. (Co.

45i, ()35.)

580. Le jugement déclaratif de la faillite, et celui

qui lixera à une date antérieure l'époque de la ces-

sation de payement, seront susceptibles d'opposition,

de la part du failli, dans la huitaine, et de la part de
toute autre partie intéressée, pendant un mois. Ces
délais courront à partir des jours où les Ibrnialiiés

de l'affiche et de I insertion énoncées dans l'art. 442,
auront été accomplies. (Co. 440, 441.)

581. Aucune demande des créanciers tendant à

faire lixer la date de la cessation des layonients à une
époque autre que celle qui lésnllerail dn jugement
déclaratif de faillite ou d'un jugenienl pislerieur, ne
sera recevable après l'expiration des délais pour la

vérification et l'animatinn des créances. Ces délais

expirés, l'époque de la cessation de payemenis de-
meurera iirévocablemeni terminée â l'égard des
créanciers. (Co. 441, iO'!, 495, 497.)

580. Le délai d'appel, pour tout jugement rendu
en matière de faillite, sera de (luin/e jours seulement
à compter de la signilication. (Co. 583, (i05. Pr.

443.) — Ce délai sera augmenté à raison d'un jour
par cinq niyriamètrcs pour les parties qui seroiil

domiciliées à une distance excédant ein(| inyiiamè-

ires du lieu où siège le tribunal. (Co. 448, 49-2. Pr.

comjmrci 1033.)

585. Ne seront susceptibles ni d'opposition , ni d'ap-

pel, ni de recours en cassation : — 1°Les jugemenis
relatifs à la nomination ou au remplacement du juge-

commissaire, i\ la nomination ou à la revucalion des

hyndics; {Co. iiifie-commiss., 451,451, 5-2-2.) — 2"

Les jugeiuenl) (|ni slalueiit sur les demandes de sanf-

condnil cl sur (elles ilc secours pour le failli el sa

laniille; (Co. 472, 473, 474, 530.) — 5" Les juge-

incjis ijui antoi'iscnl à vendre les eUels ou marcliaii-

4lises apiiarlenanl .i la laillilc; (Co. 470, 480.) — 4"

Les jugemenis (|ni prouoiiceiit sursis au concordat,

ou admission provisioiiiicllo de créanciers contestés:

(Co. 499, .'>00, 510.) — 5" Les jugements parlés-

quels le Itibunal de commerce slalue sur les recours
formés conlre les orilonnances reiulues par le juge-
cunmiissaire dans les limiles de ses attributions. (Co.

453, 400,474, 530, 507.)

5S4. Les cas de banquerouie simple seront piniis

des peines portées au Code pénal, et jugés par les

Iribunuix depoliee correciioniiollo, sur la poursuite
des svndics, de tout créancier, ou du miiiislcre public.

(P. 402.1. c. 179,182. Co. nijciit de cli., loiiilier,

89; P. iOl. Co. ))oiirsi(i(',', 589; rcli(ibilil(ilioii, 012.

585. Sera déclaré banqueroutier simple tout coni-

nierçanl failli qui se '.rouver.i dans un des cas sui-

vants : — 1" Si ses dépenses personnelles ou les dé-

pen>e£ de sa maison sont jugées CNCCssives; — 2»

S'il a coiiàomnié de fortes sommes, suil à des opéra-

tions de pur hasard, soit à des opérations fictives de
bour.se ou sur marchandises ; — 5" Si, dans l'intention

de retarder sa laillite, il a fait des achats pour re-
ven Ire au-dessous du cours ; si, dans la même in-
tention, il s'est livré à des emprunts, circulaliou d'ef-

fets, ou autres moyens ruineux de se procurer des
fonds; — 4" Si, après cessation de ses payements, il

a payé un créancier au préjudice de la masse. (Co.
586, 597; ag., de change, courtier, 89.)

lŒVENUS,
Voy. Bénéfice, Propriété, Fruits, Posses-

seur.

REVIVISCENCE DE LA GRACE DES SA-
CREMENTS.

Voy. Sacrements, n. 43.

reviviscence des mérites.

Voy. Pénitence (s.4crement de), n. 23.

RÉVOCATION DES DONATIONS.
Voy. Donation, n. 9 et suiv.

RÉVOLTE.
La rébellion contre l'autorité légitime,

lisant de son pouvoir selon les lois, est un
grand altentat contre la république; il est

puni des peines les plus sévères. Les théo-
logiens se demandent si la révolte peut quel-
quefois cire permise , soit conlre un tyran
usurpateur, soit conlre un souverain légi-
time qui abuse de son pouvoir. L'école fran-
çaise du dernier siècle enseignait que cela
ne peut jamais être permis. Mais les théo-
logiens élraiigers sont d'une opinion con-
traire : ils enseignent qu'il est souvent per-
mis de se révolter contre un tyran usurpa-
teur , mais rarement contre un souverain
légitime qui abuse de son pouvoir. Nous
avons développé ces principes au molTïRAN,
Tyrannie.

RITUEL.

Il ne peut être libre à chacun de se faire

à soi-même des cérémonies pour l'adminis-
Iration des sacrements et la célébration des

saints mystères et de l'office public. Le con-
cile de Trente a prononcé anathème contre
quiconque aurait de semblables prétentions.

Voy. Sacrement, n. k\), Cérémonies. Le ri-

tuel prescrit les cérémonies el les prières qui

doivent accompagner rudmiinslration des

sacrements. Personne ne peut s'écarter des

règles prescrites par les rituels. .Mais beau-
coup d'églises particulières ont leur rituel :

peuvent-elles ie suivre, ou doit-oa adopter
le rituel romain ? La question doit se résou-
dre d'après les principes que nous avons dé-
veloppés au mol LircuiiiB. Nous observerons
ce|i( iiiianl qu'il serait vivement à désirer

qu'il n'y eût qu'un seul rituel pour toute

I Eglise. Paul ^' exprimait ainsi ce vœu : Jn
quo {riluali) cum receptos et approb dos ca-

Iholicœ Ecclesiœ rilus suo ordine digcstos

conspexerimus, ilhnl sub nomine rituilis ro-

mani, merilo edcitduin publico Ecclesiœ Dei

bono jadicdviiniis. Qtmpropler hortamur in

Domino veiicrabiies fraires paîriarch'is, ar-

c!iiepiscopos , cpi.'copus el dileclos eorum
fi-

lios vicdnos, necnon abbiUes, paroclios uni-

versos itbique (oconiiii existenles el atios ud

quos spécial, ul in posleruin, laii'juamEcclc-
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siœ romnnœ filii, ejuxdem Ecclesiœ omnium
matris et magislrce nucloritate, constitulo ac-

tuali in sacris sanctionibus, citantur et in re

tanti momenti
,
qiiœ catholica Ecclesia et ab

ea probatus usas antiquitalis statuit, invio-

late observent.

RIVIÈRES.
Les cours d'eau auxquels on donne le

nom de rivières se divisent en navigables et

non navigables. La propriété des rivières

navigables ou lloltabies appartient à l'Etiil.

Aussi sur ce principe les îles qui se forment
dans les rivières appartiennent à l'Etat. Votj.

Iles, Pèche, Alluvio\.
La propriété du lit des rivières qui ne sont

ni flollables ni navigables appartient auv
propriétaires riverains. Voy. Iles. De là il

suit qu'ils ont le droit de pêche <is-à-vis

leurs propriétés. Voy. Pèche, Alluvion.
Quant à l'usage des eaus, nous en avons

parlé au mot Eic.
ROGATIONS.

Les rogations sont trois jours de supplica-

tion établis par la coutume. Il y a une pro-
cession pour demander à Dieu la bénédic-
tion du ciel en faveur des biens de la terre.

Les rubriques du bréviaire prescrivent aux
ecclésiastiques de dire en ces jours ainsi

qu'à la Saint-Marc , les litanies des saints.

Il est encore d'usage dans beaucoup de dio-
cèses de garder l'abstinence en ces jours de
supplication. Voy. Abstinence.

ROMANS.
Les romans sont des livres pour la plu-

part composés de fables ayant l'amour pour
objet. Les moralistes condamnent les ro-

mans. Un fameux philosophe du dernier

siècle disait même (]u'une femme qui a lu des

romans est une femme perdue. Et en effet,

la plupart des romans n'ont d'autre but que
de satistaire une passion malheureusement
trop ardente ! Nous avons fait sentir tous les

dangers de semblables lectures, au mot Li-
vres. Voy. aussi Pollution.

ROTE.
Juridiction ecclésiastique, établie à Rome

pour juger, en cas d'appel, les contestations

en matière bénéficiale et patrimoniale, qui
s'élèvent dans les pays catholiques où il n'y

a point d'induit qui permette que ces affaires

se traitent devant les juges des lieux. Le tri-

bunal de la Rote connaît aussi de tous les

procès de l'Etat ecclésiastique, qui montent
au-dessus de cinq cents écus. Les juges qui
le composent sont au nombre de douze, et

se nomment Auditeurs de Rote, soit parce
que le pavé de la chambre où ils s'assem-
blent est de marbre figuré en forme de roue,
soit parce qu'ils sont assis en cercle lorsqu'ils

jugent. Quoi qu'il en soit, ces douze magis-
trats sont choisis parmi les dilTérentes na-
tions. Il y a trois Romains , un Toscan, un
Milanais, un Boulonais, un Ferrarais, un

(1) Gavanlus remarque qu'il n'a vu dans les Mss.

du Vatican que très-peu de livres, où ce que nous

appelons aujourd'hui Rubriques lïil en rouge. Il

ajoute qu'il n'a trouvé aucun missel avant 1557, où

r< n donnât le nom de Rubriques à l'ordre des céré-

V^énitien , un Français, deux Espagnols et

un Allemand. Il leur a été défendu , sous
peine des censures de l'Eglise, ]iar les papes
Innocent VI et Jean XXII, de recevoir au-
cun présent. Ils ontobtenu du pape Alexan-
dre VII le titre de sous-diacres apostoliques.
Ils paraissent dans les cérémonies publi(|ues

revêtus d'un habit violet, comme les prélats

rotnains, et ils ont le pas sur les clercs de la

chiimbre. Ils ont séance dans les chapelles
papales. Quelquefois deux d'entre eux sont
chargés de tenir la cha|)e du pape. Dans cer-

taines cérémonies , le dernier des auditeurs
de rote porte la croix devant le pape. Les
vacances de ce tribunal commencent la pre-
mière semaine de juillet.

RUBRIQUES.
1. « On appelle Rubriques , dit Collet, des

observations écrites en caractères rouges.
Ce mot a passé de l'ancien droit romain, où
les sommaires des chapitres étaient écrits en
rouge, aux règles de la liturgie ; soit parce
que ceux qui les ont mises en ordre les ont
écrites de cette manière ; soit plutôt (1) parce
qu'on a jugé qu'il était aussi nécessaire à un
prélre d'en être bien instruit, qu'il l'est à un
jurisconsulte de savoir les principales déci-

sions des lois romaines.
« Mais les rubriques , c'est-à-dire ce

corps de règles qui marque les rites du sa-

crifice ou de l'office divin, forment-elles des

lois proprement dites , ou ne sont-elles

qu'un amas d'instructions qu'il est bon de

suivre, mais dont on peut s'écarter sans of-
fenser Dieu"? Sont-ce de vraies ordonnances
ou de purs conseils? C'est une question d'une
grande importance par rapport à ses suites

;

et nous ne pouvons la traiter avec trop

d'exactitude.
« Quelques théologiens ont cru que les ru-

briques n'obligent point par elles-mêmes , et

que pur conséquent on ne pèche jamais pré-

cisément, parce qu'on ne les suit pas. Je dis

précisément ; car comme il y a des rubri-

ques, dont les unes regardent l'essence du

sacrifice et de l'office divin, et les autres, des

usages prescrits par les anciens canons, per-

sonne n'a jamais douté qu'on ne fût alors

obligé en conscience de s'y conformer : mais

en ce cas, disait-on, ce n'est p.is la rubrique

qui commande , mais ou la nature des cho-

ses , ou le canon proposé par la rubrique.

On cite pour ce sentiment Fagundez, Syl-

vestre , Mozoliii et Azor : ces deux der-

niers (-2) me paraissent cités mal à propos.

Nous verrons dans un moment que cette

opinion est insoutenable.

« D'autres ont cru, au contraire, que cha-

que rubrl(iue est une loi, qui de sa nature

oblige sous peine de pechc mortel
,
quoiqu'il

arrive souvent, qu'à raison de la légèreté de

la matière , ou de l'inadvertance , sa trans-

gression, ainsi que celle des autres lois, ne

monies de la messe.

(2) Voyez Azor, pars 1, lib. 10, q. G, eilit. Colon.

1613, p. '713. Sylvestre de Prierio, v. Mina, n. 2,

edit. Lugdun. 1594, p. 253.
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çoil qiio vénielle. Suarez est de ce senti-
ment ; et comme il n'en admet point à la lé-
gère

, il a toujours beaucoup de secta-
teurs (1).

(' La plupart des antres ont dislingu • les
rubriques qui prescrivent lesrilcs qu'on doit
parder dans la célébration même du sacri-
fice, de celles qui ne marquent que ce que
le prêtre doit faire devant, ou après la messe
ou l'office divin. Ils ont regardé les premiè-
res comme de vraies lois qui obligent en
conscience, et les secondes, comme des rè-
gles purement directives, que l'on suit uti-
lement, mais que l'on n'est pas absolument
obligé de suivre. Ainsi pense Paul-Marie
Quarti, célèbre Ihéalin (2), que nous citerons
sans cesse, mais sur la foi duquel nous ne
jurerons pas toujours.

« Ce dernier sentiment nous paraît juste à
tous égards, et nous regardons comme in-
contestable la pnmière partie, qui est la
pins essentielle. Notre première preuve se
tire du suffrage commun des plus babiies
docteurs. Tous, si vous en exceptez deux ou
trois de ces casuistes décriés, dont le vœu ne
peut tirer à conséquence , tous ont pensé
comme nous, que les rites qui appartiennent
à l'action même du sacrifiée sont obliga-
toires. Or il n'y a régulièrement ni sagesse,
ni sûreté, à quitter le chemin par où le gros
des sages a marcbé.

« La bulle de Pie V, qu'on lit à la tète de
tous les Missels, nous fournit un second ar-
gument qui n'est pas moins solide. Ce pon-
tife, si digne de I être, y commande à tous
les prêtres en général, et à chacun en parti-
culier, et cela en vertu di; la sainte obéis-
sance, de dire ou déchanter la messe selon
le rite, la manière et les règles que prescrit
le Missel (,3). Or un supérieur qui commande
en vertu de l'obéissance ne se borne pas à
une instruction de conseil. Aussi la bulle de
ce samt pape a-l-elle toujours été regardée
comme quelque chose de très-s,rieux : et
nous verrons en son lieu que quand la-
niourdela nouveauté a porté des particuliers
soit à s'en écarter, soit à l". luder par de
fausses inlcrprclations

, les évoques et les
plus sages docteurs s'y sont constamment
opposés.

" Le concile de Trente n'est pas moins dé-
cisif en faveur de la proposition que nous
avons avancée. Après avoir vengé dans ses
canons les cérémonies de la messe du mé-
pris insensé au'en font les protestants, il

(1) Sunrez, t. III, in 3 p., ilisp. 83, sect. 2, ei
•lisp 84, sect. 5. Boiiaciiia, lleiiriciiiez, Valenti.i.iU

(2) laulus-Maria Qiiarli m qiccsl. fiiiidanienlali
*u proœnuali, sect. a, puiiei. 2, cdit. Venet. 1727
p. b-Jene citerai que celle édilion, parce que cest la
plus belle. '

(5) Mandantes, et slri te omnibus et sinfrulis nr.e-
cipienles m virlule sjmcIic obedientlu;

, ul missam
jiixla rilum, modiim et norniaiii iii nilssali nrœscri-
lilaiii, decantenl aul leganl, etc. Piits V

r >*^*..'^'r?
^' ,'•*"''' Pf^POsi'is, caveanl (episcopi)

ne bacmloles ains qi.am del.ilis hoiis celehrenl-
neve ritus alms, aul alias . auvn.onias, aut precesm .Missarum cclebrationc adiiibeanl, pr.eier cas .pue

l)icrio>N. OE TîiLO! iioiiAi.i:. II.
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veut que les évoques décernent des peines
contre ceijx de leurs prêtres qui célébreraient
a heure mdue, et qui aux rites approuves
par 1 hglise, et consacrés par un saint et fré-
quent usage, oseraient en substituer d'autres
au grc de leur imagination (i). Or ces peines
peuvent aller jusqu'à l'anathème : car quoi-
que le concile n'en frappe que ceux qui ont
la témérité de soutenir qu'on peut sans pè-
che, dans l'administration des sacr^ menls
ou ne pas suivre les anciennes cérémonies'
ou s'en former de nouvelles (5), il est sûr
que l'on tombe souvent dans celte manière
de dogmatiser par la pratique aussi bien
que par les paroles.

« 11 suit de celte première partie de notre
règle, qu un prêtre qui, en fait de paroles ou
d actions, omet, soit de propos délibéré, soit,
ce qui en morale revient à peu près au même,
par une coupable négligence, ce qui est
prescrit par la rubrique, commet un péché
grief do sa nature, à moins qu'il ne devienne
véniel par la légèreté de la matière. .-Nous
allons considérer les rubriques par rapport
a la sainte messe et par rapport au bré-
viaire.

ARTICLE PREMIER.

Des rubriques considérées par rapport à la
sainte messe.

2. « Quoique, dans une action aussi grande
que l'est celle du sncrifice, dit encore Collet,
il soit extrêmement difficile de déterminer ce
qui est ou ce qui n'est pas matière grave

,on convient cependant assez, qu'à 1'. gard des
paroles de la liturgie, on doit rctardercomme
quelque chose de fort important, l" la con-
fession que fait le prêtre in piano au com-
mencement de la messe ;

2- l'épitre, et plus
encore l'évangile; 3' l'action d'offrir et le
pain et le vin, avec les paroles qui y répon-
dent

;
'*' la préface.

« Ce serait autre chose, si on ne manquait
qu une ou deux collectes, le trait, le graduel
ou quelques autres articles moins intéres-
sants. Cependant, si quelqu'un s'avisait do
pas.ser ici et là tant de versets, qu'il en ré-
sultat une omission considérable, on ne peut
douter qu'il ne se rendît coupable d'un pè-
che mortel. Or, dansuneaffaire comme celle-
ci, les théologiens qui sont les moins riffou-
reux regardent comme une quantité consi-
dérable celle qui répond à une épître qui
n est m trop longue ni trop courte.

« A l'égard du grand canon (G) qui, selon

ab Eccleya probaw, ac frequenti et laudahili usu
recepur; fiierint. Concil. Trid. sess. 22 in Décréta de
ol.seiMndis elevilaïuiis in celebralioiie Mjss:e.

(•>) bi .pus dixerii rcceptos cl approbalos Etclesi.-e
ca iiolKK ritiis, in solemni Saciamenloruin adini-
iiiblialmne adbiberi . onsiietos, aul conleruiii. aul
sine pcccalo a niinislris pro libito oinilli, aul in no-
vos alios per qiiemcunque Eccleslaruni pastoreiu
muian posse, anallieina sit. Trid. sess. 7, de Sacram.
m génère, cap. 1.5.

(<>) Quelques anciens lilnrgisles ^ippellent Cnnon
miiioriouice qui fe dii depuis l'Oflerioire jusqu'à
Te igiiiir; et Cniwn major, ce qui se récite depuis
/«' igitttr jusqu'au Piiirr. f.c mot de IHunjie signiOe
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le sentiment le plus reçu , commence a Te
igitur, et se termine à la petite préface du
Pater, tout le monde convient que des six

oraisons qui le composent (1), il n'y en a pas
une qu'on puisse sans crime omettre en en-

tier : il y a même dans chacune d'elles des

paroles si pleines de sens et de mystères,

que leur omission ne pourrait être que con-
sidérable. Hors de ce cas, il n y aurait pas
de péché mortel à passer cinq ou six mots.

Ce qui s'ajoute au Communicantes (2) dans
les cinq principales solennités de l'année

est communément regardé comme une ma-
tière dont l'omission n'induit pas une faute

griève. Mais à Dieu ne plaise que, dans la

plus sainte action qu'on puisse concevoir.

Un prêtre tombe de propos délibéré , sous
préleste que sa chute ne sera pas mortelle 1

« Quoiquelesprièresdepuis lePaïej'jusqu'à

la communion n';ippartiennent pas au ca-

non proprement dit, elles lui sont cependant
comparées ]iour la dignité et pour l'impor-

tance. Aussi convient-on qu'on ne pourrail,

sans pécher grièvement, omettre ni l'Oraison

Dominicale, ni la prière Libéra nos, qui la

suit ; ni ce peu de paroles qui se récitent

quand on met une portion de l'Hostie dans
le calice; ni tout VAgniis Dei (3), ni les

oraisons qui précèdent la communion, quoi-
que la première qu'on omet aux messes des
morts ne paraisse pas d'un précepte si ri-

goureux; ni enOn le Domine, non siun di-
gnus en entier, et l'Oraison Quid rctribumn.

« Les prières qui suivent la communion
du prêtre vont à peu près de pair avec colles

qui précèdent le canon : ainsi il faut en
porter le même jugement. On n'est pas tout

à fait d'yccord si lévangile de saint Jean fait

une partie intégrante de la messe. Suarez le

pense ainsi, et il faut s'en tenir là dans la

pratique ; car quoique la lecture de cet évan-

« Je n'ai point parlé des paroles de la con-
sécration : elles impriment par elles-mêmes
tant de respect et de frayeur, que personne
n'en omettra jamais aucune de propos déli-

béré. Le mot enim est le seul que Lieu des
gens croient pouvoir s'omettre sans péché
mortel ; encore veut-on que cela se fasse

sans mépris ; et je ne sais trop si l'on peut,

sans une sorte de mépris, passer volontaire-

ment un mot, qui d'un côté coûte fort peu à
dire, et de l'autre faitune liaison très-impor-
tante.

« Il faut joger des rites qui consistent en
actions , comme de ceux qui consistent en
paroles ; c'est-à-dire que leur omission est

plus ou moins coupable , selon que la céré-
monie négligée est plus ou moins impor-
tante, surtout par rapport à sa signification,

qui esl la principale chose qu'on doit envi-
sager ici.

« De ce principe on infère communément
qu'il y a péché mortel à négliger, 1° de met-
tre quelques gouttes d'eau dans le calice

avec le vin pour la consécration; 2 de faire

l'élévation de l'hostie et du calice; 3° de
rompre une parcelle de l'hostie pour la mê-
ler avec le précieux sang; i° de communier
sous les deux espèces; 5* de purifier la pa-
tène après la communion. En effet, les trois

premières de ces saintes cérémonies renfer-
nientde grands mystères ; la quatrième pour-
voit à l'intégrité du sacrifice ; et la dernière
tend à empêcher la profanation du corps de
Jésus-Christ.

« Pour ce qui est des autres cérémonies
d'action, telles que sont les siunes de croix,
les génuflexions, les inclinations de tête, l'ê-

lévalion des mains ou des yeux, et autres
semblables , nous ne voyons pas qne quel-
ques omissions en ce genre puissent êire

traitées de péché mortel. Ce serait antre
gile soit une des dernières additions qu'on chose si ces sortes d'omissions, à force d'ê-

ait faite à la messe, il n'en est pas moins '" i.- i;^-- ..:._. ^ .._ —
.
—

Trai que de simple coutume elle a passé en
loi, et l'objet de cette loi est, au jugement des
fidèles, quelque chose de si grand, qu'avant
•ju'elle fût établie ils demandaient expres-
sément, dans les fondations de messes , que

tre multipliées, se montaient à un tout con-
sidérable.

« De ces maximes, où je n'ai été l'écho qne
des théologiens les plus mitigés, on peut in-

férer qu'il y a beaucoup à craindre pour ce
grand nombre de ministres qui, dans le des-

l'évangile de saint Jean y fût récité (Le Brun, sein de plaire à la multitude, et surtout aux
ibid., p. C73). Aussi fut-il jugé à Rome, le 3 grands, qu'une messe un peu longue met aux
juillet 1631, qu'un prê're qui, à cause de je abois, ne font presque pas une cérémonie
ne sais quel empêchement de langue, ne

• " -

pouvait dire l'évangile In principio , sera'd
suspens de la célébration de la messe, jus-
qu'à cequ'it se fût accoutuméàle dire comme
il faut [Voyez Mérati, sur Gavantus, part. 2,
tit. 2, n. 1).

Vœuvre,onVaciwn publique , c'est-à-dire, !e service
divin. Un appelle lUurgistcs ceux qui travaillent sur
celte matière.

(1) Ces six. oraisons sont. Te igilur , Hanc igilur

oblaiionem , Quamoblationem, qui précèJent la con-
sécration : Lndc el memores , Mémento eiiam. Do-
mine, Nabis quoquc peccaloribus, qui la suivent.

comme il faut ; prononcent, ou plutôt balbu-
tient avec tant de rapidité, qu'ils ne s'enten-
dent pas eux-mêmes; ne joignent presque
aucune action aux paroles qui y répon-
dent; ou plutôt joignent toujours les paroles
à des actions ou à des mouvements qui doi-

vam. On les a mises dans les Missels pour avertir le

prélre que le Communicantes change quelquefois,

savoir aux grandes (êtes, comme à Noël, où il faut

ajouter : et diem sacralissimum célébrantes, etc. Au
resie, le c.inon s'appelle Action, parce que c'est dans
ceiti; partie de la messe que s'opère la consécration
du corps de Jésus-Christ, la plus grande de toutes

11 ny a dans le grand canon que ces six prières qui les actions. Le Brun, 1. 1, p. 4-26.

aient la conclusmu propre des oraisons : Per Chri- (3; Je dis tout YAgnus Dei; car on ne convient
stum D. IS. pas qu'il y eût un péché mortel à ne le dire ()u'une

(-2) Ces denx mots in(ra actionam, qui précèdent ou deux fois. Il en est de même de Domine, non sum
le Communicantes, signilient la même chose que inira dignus.
Cunonetn, comme injra Octavam signifie inira Ocia-
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vent en être scparés
; disent au côte- de l'é-

pîlre ce qui ne doit se réciter qu'au milieu de
l'aulei; font, quoique |iicins de force et de
vigueur, des demi-génullcxions qu'un hom-
me infirme ne se pardonnerait pas; agitent
plulôt les mains qu'ils ne font des signes de
croix ; et, ce que j'ai vu de mes yeux, et n'ai
pu voir sans horreur, croient purifier la pa-
tène en l'essuyant avec le purificatoire,
comme si ces parcelles précieuses, qui ren-
ferment le Dieu du ciel, n'étaient qu'une
vile poussière qu'on pût sans scrupule jeter
à droite et à gauche.

« Au reste il ne sera pas inutile d'obser-
ver que les rubriques du Missel oblicent en-
core d'une manière plus étroite à la messe
sojpnnelle qu'aux messes privées. Comme
l'olfice qui se dit au chœur doit élre récité
avec plus de précaution que celui qui se dit
en particulier. Dieu, qui veut être servi par-
tout comme il faut, veut l'être parfaitement
dans les lieux qu'il a destinés à l'édification
de son peuple. Ainsi les fautes qui se com-
mettent alors, .sans changer absolument de
nature, deviennent plus grièves, à raison de
l'indécence et de la publicité. On ne croit pas
néanmoins que l'omission de certains rites,
qui ne sont propres que de la messe solen-
nelle

, tels que sont l'encensement et les
prières qui doivent l'accompagner, aillent
au delà du péché véniel.

« Mais, et c'est une seconde observation à
faire, il faut poser pour principe, (ju'en ma-
tière de rubriques, comme en toute autre,
ce qui n'est que léger de sa nature, peut
devenir mortel, 1° à raison du mépris;
comme lorsqu'on néglige les cérémonies

,

parce qu'on les mésestime, ou que l'on se
lait un plaisir d'avilir l'aulorité dant elles
sont émanées : et c'est ici qu'a li(!u celte
maxime de saint Bernard {Llh. de Dispensa-
ticne et prœcepto, cap. 11) : CoiUempius con-
verltt in crimen gravis rebellionis nwiiim sa-
lis levem simplicis transi/ressionis. Une dis-
position .'•i criminelle serait une taule griève
de la simple omission d'une rubriiiuequi ne
serait que de conseil ; parce que, quoique le
conseil ne soit pas une loi, il y ,1 une loi (|ui
oblige à ne le pas mépriser ;

2° à raison du
scmdale. Et qui doute (ju'un prêtre ne pé-
chât mortellement, si la manière libre et dis-
sipée dont il célébrerait les saints mystères,
donnait lieu de penser qu'il n'y croit pas;
ou (ju'en se louniant vers I.' peuple, il lixài
d'un Œil indécent des objets dangereux ; ou
que le jour de Pâques il dit une messe' de
Beqmem ? ,'!• à raison du danger, comme si
en disant la messe sans Missel il s'exposait
a mutiler la liturgie ; V à raison de la fin
cnmmelle, qui serait le motif de sa négli-
cenco; comme s il ne disait la messe avec
tint de vitesse que pourenlever la place d'un
pieux aumônier, qui déplait par son exacti-
tude cl par sa noble et sainte gravité.

,.,.',!'.
^"'*"''^'

fl"'* propicr aliquaiii parliciilnreiu
taiis.im, mita eonciipis.eiuiam vel iiam, iml.icitur

: , „T^ . .

'*^'^"''"'" '^"^""'> sl'""'a 'egis vel rcgute,

ë , pnfn
^-^ «""'«'"P"'. sed ox alia causa, etiams

lioquenierey.eadem causa vol alia similo. poccai.im
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« Il y a des théologiens qui croient que
1 habitude de négliger les rubriques de
vient un mépris interprétatif, et que par
son elle opère une faute mortelle. On cite
cette raisaint Antoniu (2 part.^ tit. 9
cap. 3) pour ce sentiment; et domFrançois'
Lami, célèbre bénédictin de la congréf.'ition
de Saint-Maur, l'a adopté dans la "huîtiéme
de ses Lettres théologiques [Lettres théolo-
gi'/ues et morales, etc. Paris, Pralard, 1708),
où il soutien!, qu'un relif/ieux qui, par une
ndgtif/ence grossière, viole habituellement
quelques-unes de ses observances régulières,
dont il n'a nul soin de se corriger, pèche mor-
tellement, il y a longlemi}s que nous nous
sommes déclarés contre cette opinion ; mais
il faut avouer que celle qui lui est opposée
ne doit pas rassurer beaucoup dans la pra-
tique, puisque, de l'aveu de saiiitl'homas.qui
nous favorise davantage, l'habilude dispose
nu mépris (l);et qu'en fait de mal, ce qui
dispose au terme y conduit très-rapidement.
«On propose ici une question intéressante :

il s'agit de savoir si la nécessité ou l'impuis-
sance sont des raisons d'omettre les rites que
prescrivent les rubriques.

« Sans entrer dans un détail qui viendra
dans la suite, il faut remarquer, 1' qu'il y a
des rites essentiels, et d'autres qui nele sont
pas; et ces derniers se nomment communé-
ment cérémonies ;

2" que la nécessité et im-
puissance peuventou se prévoir, avant qu'un
prêtre commence la messe, ou survenir
quand elle est commencée.

« S'il s'agit d'un rite essentiel, c'est-à-dire
qui appartienne à la substance du sacrifice,
il n'y a ni nécessité ni impuissance qui soient
capables d'en dispenser, quand même la
niesse serait commencée, pourvu que la con-
sécration ne soit pas encore faite. Aiuvi un
prêtre, qui apprend à l'Offertoire qu'il ne
pourra avoir de vin, ou qui prévoit qu'à
cause d'un vomissement subit il ne pourra
communier, doit s'arrêter tout court et se
retirer. Que s'il ne s'aperçoit de l'un ou de
l'autre qu'après la consécration du pain, il

doit continuer autant qu'il lui sera possible.
Dans le premier cas, au moins commuiiiera-
t-il sous une espèce

; dans le second, peut-
être obtiendra-t-il par une prière vive de
communier sous les deux : que si le mal
presse, la nécessité n'a point de loi.

« Si au contraire il s'.igit d'un rite acciden-
tel, il y a une distinction à faire ; car ou ce
rite est du nombre de ceux que l'Iîglisc re-
garde comme très-importants, tel qli'est le
mélange de l'eau avec le vin; et alors il ne
faut ni commencer, ni conthDUer, dès qu'on
s'aperçoii du dél.iut d'eau. Ou ce rite ( st d •

moindre conséquence, comme si le pain a
quelque tache . ou que le vin, sans cesser
d'être de vrai vin , commence à s'aigrir
beaucoup

; ei alors il vaut mieux continuer :

mais pour commencer en pareil cas il faut

ilerei... Frcquonlia tanion pecnaii disposiiivo inducil
ad contcmplum, seciinilmn illiid Prov. xviii : Impiiis,

cum in prufiinduni veneril peccatorum, conleiniiii.

S.TIiom. q. 18a, art. 9, ado.
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avoir des raisons plus ou moins grandes,

selon que le rile donl on s'écarte est plus ou

moins important : car en générai il ne faut

célébrer que quand on le peut faire dans

toutes les règles prescrites par l'Eglise.

« Pour nous rapprocher de la proposition

([ue nons avons avancée dès le commence-

ment de ce chapitre, il faut ajouter que les

rubriques qui règlent ce que le prêtre doit

faire devant et après l'action du sacrifice,

comme aussi celles qui concernent les dé-

fauts qui peuvent survenir dans la célébra-

tion, ne sont, dans le sentiment le plus com-

mun, que des instructions de conduite. En
effet, on aurait peine à se persuader qu'un

prêtre pèche, parce qu'il manque à disposer

les signets du Missel, quoiqu'en y manquant

il aille contre la rubrique. Nous verrons ce-

pendant bientôt qu'il y a dans cette partie

même de la rubrique des lois très-indispen-

sables, parce qu'elles ne sont qu'une expres-

sion du droit naturel ou des anciens canons.

« Mais avant que d'en venir li, il esta

propos d'examiner si les décrets de la con-

grégation des rites, ou de celle qui est char-

gée d'expliquer le concile de Trente, décrets

qui reviendront plus d'une fois dans la suite

de cet ouvrage , obligent en conscience.

Quoique cette question nous regarde moins

en France que partout ailleurs, parce que

ces sortes de décisions n'ont lieu chez nous

que quand elles y sont proposées par les

évêques, il est pourtant à propos de savoir

ce qu'en pensent les étrangers , tant parce

qu'un jugement émané d'une autorité aussi

sage que légitime fait toujours beaucoup
d'impression , que parce qu'il y a une infi-

nité de cas où la connaissance d'une déci-

sion fixerait le doute des supérieurs.

;< Le célèbre commentateur de Gavantus

répond en deux mots, que ces sortes de dé-

crets fil imposent une loi rigoureuse, quand

816

ils sont portés en forme de commandement;
mais que lorsque ce ne sont que des répon-

ses à des doutes proposés par des évéques,
par des communautés religieuses , etc.,

comme il arrive souvent, ils n'ôtent pas à
l'opinion contraire la probabilité qu'elle

pouvait avoir. C'est le jugement d'un tribu-

nal qui mérite beaucoup d'égards , mais qui

en a assez lui-même pour ne pas vouloir gê-

ner les consciences. Il faut cependant avouer
que, dans le partiige des seniimcnts, il est de

la sagesse et d'une certaine équité, de pré-

férer à ses propres lumières les lumières

d'un corps qu'une longue expérience mil à
portée de voir bien des choses qui échappent
aux particuliers.

« Au reste, comme l'on attribue souvent
aux congrégations établies à Rome des ré-

solutiuiis qui n'en sont pas, il faut, pour évi-

ter la surprise , n'ajouter foi qu'il celles qui

paraissent en forme authentique, c'est-à-

dire qui sont scellées du sceau de la con-
grégation, et signées tant du cardinal pré-
fet que du secrétaire. Celles que nous rap-
porterons dans la suite doivent paraître in-

contestables , puisqu'elles sont tirées d'un

ouvrage imprimé au Vatican, et dont l'au-

teur fut un des plus habiles consulteurs delà
congrégation des Kites. » Au mot Messe, nous
avonsrapportélesrubriquesdn missel romain.

Article II.

Des rubriques du bréviaire.

3. Les rubriques du bréviaire règlent l'of-

fice d vin. comme celles du Missel règlent la

messe. L'obligation qu'elles imposent est la

même.— Les rubriques du bréviaire se trou-

vent in ejilensu dans le Dictionnaire des

Kites, auquel nous nous contenterons de

renvoyer le lecteur, pour ne pas dépasser

les limites qui nons sont imposées.

SABBAT.
Voy. Dimanche.

SACERDOCE,

1. Il faudrait des volumes entiers pour-

rapportcr lont ce que nos livres saints et

les Pères de l'Eglise nous ont appris de ce

saint ét.it. Un prêtre est l'homme de Dieu, le

sel déterre, la lumière du momie, le repré-

sentant de Jésus-Christ, le déposi:aire de sa

puissance, son image vivante : Sarerdotum

principatus est ipso eliain regno venerahilius

et majus, dit saint Jean Chrysostome. Ne
mihi narres purpuram, neqne diadema ne

quidem, inquam, nai'res isla; sed si vis vi-

deKe discrimen quantum absit rex asacerdote,

expende modum potestntis utrique concessœ ;

fidebis sacerdotein mull« sublnnius reqe se-

denlem. — Quantam dignitatem contulil nobis

Deus! dit saint Bernard, prœtiilit vos Deus
regibus et imperatoribus, prœluUt vosangelis

et archangrlis, thronis et domiiiationibus.\

2. Les hautes prérogaiives qui sont atia-

chées au sacerdoce nous obligent à recher-

cher, 1" les qualités nécessaires en celui qui

doit être élevé à la prêtrise; 2' la nature de
l'ordre qui lui est conl'éré; 3' enfin, les de-
voirs que le sacerdoce impose à celui qui est

élevé à celle dignité.

ARTICLE PREMIER.

Des qualités nécessaires en celui qui doit être

élevé au sacerdoce.

3. Il y a des défauts que les saints canons

onl jugés sulfisants pour cmpê. hei- la récep-

tion des saints ordres : nous les avons fait

connaître au mol iRRKGiLâRirE; m;iis il fanl

de plus des qualités. Massillon, dans son

(1) Cajelan, Marie Méraii, Théalin, dans son beau du Vatican. Voyez-le sur le tit. XI de la 3' p.irt

Commentaire sur Gavanins, harnabile, ou clerc ré- des Rubriques. Voyez aussi Pikler, dans ses Prolégo-

gulier de la congrégation de S. Paul. Son ouvrage mènes du Droit Canon, n, 40.

a été imprimé en 1757, chez Salvioui, iinpiinieur
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beau discours sur l;i vocation à l'état ecclé-

siastique, exige, 1° le lémoignage des pre-

miers pasteurs ;
2" lo tén oigiiage du peuple;

3* le lémoignage de la conscience.
Lorsqu'il s'agissait de fonder son Eglise,

Jésus-Ciirist m.inifcstuit sa volonté par des

prodiges : l'eloclion de l'aul fut un miracle.

On s'en rapporte aujourd'hui à la jinidence

des supérieurs. Or, il y a deux sortes de su-

périeurs : les uns le sont par leur charge et

leur dignité ; tels sont les évoques, les supé-
rieurs de séminaire et ceux (|u'il a chargés
du soin d'examiner et de juger de la voca-
tion des clercs. Jamais personne ne doit

s'ingérer contre leur volonté à recevoir l'or-

dination. Lorsi]u'iis manifestent qu'un sujet

n'a pas les (|ualilés requises, celui-ci doit

suivre leur décision. Les devoirs des cou-
fes>ieurs sont très-impérieux dans une sem-
blable circonstance : nous les avons tracés

au mot ^'oc4TI0^•.

« Mes chers frères, écrivait Tertullien à
son peuple, nous avons coutume de vous
consulter dans les ordinations et d'examiner
avec vous en commun les mœurs et les mé-
rites de ceux à qui nous devons imposer les

mains. » Il est bien juste aussi, comme le

dit l'Iiglise dans le PuntiGcal, que ceux (jui

doivent naviguer dans le même navire, si

intéressés à l'habileté du pilote qui doit les

conduire, aient quelque part à sou élection,

el que leur témoignage soit écouté. Le prê-
tre n'étant établi que pour les peuples en
tout ce (jui regarde le culte de Dieu, il est

juste que le suffrage des peuples concoure
au chois qu'on fait de lui. Tel a été dans les

premiers temps l'usage de l'Eglise. Le peu-
ple était appelé et consulté dans l'ordlnalion

des clercs : les apôlres eux-mêmes assemblè-
rent tous les flilcleset demandèrent leur suf-

frage pour l'élection des premiers diacres.

Considernte viro.s ex vubis. On demande en-
core aujourd'hui le suffrage des peuples par
la publication des bans des sous-diacres.

Il faut un troisième témoignage, c'esi ce-
lui di' la conscience : témoignage redoutable
qui demande une innocence toute divine ,

une âme qui n'ait aucune souillure ou qui
ait réparé depuis longtemps les outrages
qu'elle avait faits à la Divinité. Il faut beau-
coup de goût et de zèle pour les foticlions du
saint ministère. Qu'il s'éloigne donc des au-
tels celui ()ui ne s'en approcherait qu'avec
langueur. Il f;iut enliii des intentions pures.
Aujourd'hui on n'a plus les mobiles d'autre-
fois, l'honneur, la richesse, la haute consi-
dération ; mais cependant, pour quelques
classes de citoyens, le sacenloce présente
encore quelques-uns de ces avantages. Oue
(e prêtre sache qu'il ne peut aujourd'hui
briller que par ses vertus. Voy. Etat ecclé-
siastique.

article ii.

Des rites de l'ordination des pnHrrs.

k. Nous ne nous arrêterons pas à établir
que lo saceidoec est un sacrement de la loi

nouvelle : c'est là une vérité incontestable
que nous avons prouvée au motORORE, n. i'*>
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Quant à la matière et à la forme du sacer-
doce, les docteurs ne suit pas d'accord sur
ce sujet. Sans entrer dans une longue dis-
cussion, nous exposerons les rites qui ont
été employés aux divers âges de l'E"lise
|)Our l'ordination des prêtres. 11 sera facile,
après cela, d'en déduire quelles sont la ma-
tière et la forme du sacenloce.

5. « Quoique, dit dom Cliardon, dans son
Histoire des sacrements, on ne doive omettre
aucun des rites prescrits dans les ordinations,
il est bon néanmoins de s'appliquer à la re-
cherche de leur origine, puisqueccux-là sans
doute seront toujours plus respectés, qui au-
ront été plus longtemps et plus universelle-
ment pratiqués dans l'Eglise. Nous tâcherons
donc de fixer l'époque de chacune de ces au-
gustes cérémonies, non pour donner lieu
aux disputes en voulant déterminer quels
sont précisément ceux qui constituent la
matière et la forme essentielle de l'ordina-
tion , mais pour arrêter le cours des disputes
en montrant que ceux que beaucoup de théu-
logiens modernes ont regardés comme de
pures cérémonies, ont été pratiqués de tout
teoips, et ne doivent jamais s'omettre dans
celle importante action, quelque prétexte
que l'on ait pour cela, el de quelque pré-
jugé que l'on soit prévenu.

« Pour donner du jour à ce que nous avons
à dire sur celte matière, il faut remarquer
que l'office de l'ordination des prêtres com-
mence par une double imposition des mains,
suivant le Pontifical romain ; car après que
les litanies sont finies, avant tout autrechant
et toute autre prière, l'évêque met ses deux
mains en silence sur la tête de chacun des
ordinands successivement, ce que font après
lui et de la même manière tous les luêtres ;

ce qui étant fait, l'évêque et les prêtres, te-
nant leurs mains étendues sur eux, celui-ci
prononce une oraison très-ancienne, i)ar la-
quelle il invofjue la grâce du Saiut-Ksprit
( 011 peut la voir dans le Pontifical ). Cette
prière achevée, l'évêque consacre les mains
des ordinands, et cepend.int on chante une
liymne pour invoquer le Saint-Esprit. Il leur
fait loucher le calice plein de vin et la patène
avec le jiain, en disant qu'il leur donne le

pouvoir d'offrir le s.icrilice à Dieu. Après la
communion, le prélat officiant fait encore
uneautre imposition des mains sur celui qui
vient d'être ordonné et qui se met à genoux
devant lui, et lui dit : Recevez le Saint-Es-
prit

;
ceux à qui vous remettrez les pêches,

ils leur seront remis, et ceu.x à qui vous les
retiendrez, ils leur seront retenus. Tels sont
les principaux riies de l'ordination des prê-
tres sur lesquels nous avons à parler.

« A l'égard de l'imposition des mains de l'é-

vêque et des prêtres, jointe à l'invocation
du Saint-Esprit, à la prière, à la liénediclion,

car ces termes sont synonymes cIkv les an-
ciens , il est inutile de chcrclier l'époque,
elle est aussi ancienne que les ordinations
des évéques, des prêtres et des diacres. \'ous :

avez pu remarquer ci-devant, par ce qui a
été dit de l'urdiiiation des ministres inférieurs

de l'Eglise, que c'était ce rite qui faisait la
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différence des uns d'avec les autres en Occi-

denl, conforméinenl au quatrième concile de
CnrUiage (can. 3 et 1), et le même concile

disiinpuede plus l'ordination des prèlresd'a-

vec celle des diacres, en ce que les premiers

recevaient l'imposition des mains, tant de

l'évêque que des prêtres, au lieu que les au-

tres la recevaient seulement de l'évêque.

Presbj/l$r cum ordinatur, episcopu eum be-

nedicenle, el manum ponente super caput
ejus, ellam omnes presbyteri qui prœsentes
sunt, iiianus suasjuxta manum episcopi, su-
per caput illius teneant. Et dans le canon sui-

vant : Diaconus cum ordinatur, solus epis-

coput qui eum benediciC, manum super caput
illius ponnt.

'< Saint Paul ne désigne pas autrement l'or-

dination que par rim|jo;i:ion des mains. C'est

en ce sens qu'il recomm.inde à Timothée de
ne pas imposer légèrement les mains, de
peur, ajoule-t-il, de vous rendre participant

des péchés d'autrui. Cette manière li'oidon-

ner les prêtres a été de tout temps commune
à toutes les nations chrétiennes : aux La-
tins, aux Grecs, aux barbares, et même

,

comme dit le P. Morin (1), tous les anciens
rituels grecs et latins, et tous les anciens Pè-
res ne font mention que de écrite, joint à la

prière. Les constitutions apostoliques le

prescrivent [i] : Eiéque, quand vous ordon-
nez un prêtre, imposez-lui les mains sur la

télé. Saint Jérôme (3), qui était également
instruit des usages des églises d'Orient et de
celles d'Occident, pariant des ordinations,
dit : qu'elles se font non -seulemeni par la
priè:e qui se fait de vive voix, mais aussi
par l'imposition de la main. A'on solum ad
imprecalionem vocis , sed ad impositionem
impletur manus. El Théodoret (i;, raconliint
de quelle manière le moine Salaman fut pro-
rau au sacerdoce , dit que l'évêque de la v ille

avant appris sa veriu, lit faire un trou à sa
cellule, où étant entré, il lui imposa la main
et fit la prière.

« Théodoret ne parle point d'onction dans
cette ordination, parce que les Grecs ne
l'ont jamais employée à cet elîet , non
pas même dans la consécration des évé-
ques. Les constitutions apostoliques et le
faux saint Denis exposent avec les plus
grands détails les rites des ordinations des
prêtres et des évèques ; mais ils gardent un
profond silence sur cette cérémonie, et saint
Maxime, qui a commenlé ce dernier, il y a
plus de mille ans, ne nous avertit point que
ce soit une omission. L'iincien Eucologe du
cardinal î.arherin n'en fait pas meniion, non
plus que Simeon de Thessalouique et Caba-
silas; ei si quelquefois il se rencontre quel-
ques passages des Pères qui pourraient por-
ter ce sens a l'esprii, les commentateurs ont
soin d'avertir qu'ils doivent s'entendre de
l'onction spirituelle, qui est l'effet de la pré-
sence du Saint-Esprit. C'est ainsi qu'Elie de

(1) Desacr. ordiu., esercit. 7, c. 1, p. 151.

(2) L. vni, c. 16.

(3) In Isai. c. 58.

(4) Pbilostr., c. 19.

(5) Schol. in iuit. oral. 7,

Crète (5), qui a fait de doctes commentaires
fur saint Grégoire de Nazianze, et Nicétas

expliquent quelques endroits de ce Père, et

cela conlormément au texte. Enfin, jusqu'à

présent les Grecs ont ignoré cette cérémo-
nie dans les ordinations, comme le reconnaît

M. Haberl, évéque de Vabres, et Arcudius
lui-même est obligé de le reconnaître.

« Il n'en est pas de même des églises d'Oc-
cideiii. L'onction, tant des évêques que des

prêtres, y est ancienne, quoique celle des

évèques soit antérieure à l'autre. Mais toutes

les deux ont été pratiquées en Gaule dès les

premiers temps (6), comme il parait dans uu
très-ancien Uituel écrit il j a près de douze
cents ans, et par plusieurs autres vénérables
par leur antiquité. L'Eglise d'Afrique, s ui\ an

t

toutes les apparences, ne connaissait ni l'une

ni l'autre de ces onctions, puisque le concile

quatrième de Carthage, qui s'étend sur les ri tes

des ordinations des prêtres et des évêques ,

qu'il prescrit en détail, jusqu'à marquer les

points sur lesquels on devait les examiner,n'en
parle en aucune manière. Le silence de saint

Isidore de Séville (7j sur la même matière
donne lieu de croire que cette cérémonie n'a-
vait point encore pénétré en Espagne de son
temps. Car ce saint traite au long, et, si on
l'ose dire, au delà des bornes qu'il aurait dû
se prescrire, de ce qui regarde les évêques
et leur ordination ; il s'étend même sur colle

di s exorcistes et des autres ministres infé-

rieurs. Cependant il ne dit pas un mot de
l'onction sacerdotale, qui aurait donné un si

beau champ aux sens moraux et anagogi-
ques qui étaient si fort do son goût.

«L'onction épiscopale sur la tête était néan-
moins dès lors et longtemps auparavant en
usage dans l'Eglise romaine. Elle paraît mê-
m-' plus ;încienne que le temps de saint Léon,
qui en parle disertement en ces termes (8) :

Car à présent l'ordre des lévites est plus illus-

tre, In diynilé des piètres est plui relevée, et

l'onction des sacri/icateurs est plus s:iinte

,

parce (jue votre croix (il parle à Jésus-Chrislj,
est la source de toutes les bénédictions. [ El
sacraliur unctio sacerdotum. ) 11 attribue

,

comme vous voyez, dans ce passage à cha-
que ordre son épithète, et il reserve l'onction

pour le dernier. Saint Grégoire n'est pas
moins exprès sur cela, lorsqu'à l'occasion
de l'onction que reçut Saiil de la main de
Samuel (9), il dil que cela représente ce qui
se pratique à présent matériellement dans
I Eglise, oii celui qui est élevé à la première
dignité reçoit le sacrement de l'onction. Qu'a
in culmine ponitur, sacramentum suscipit

unctiunis.

Mais si l'onction épiscopale est ancienne
dans l'Eglise de Rome, on ne peut dire la

même chose de la sacerdotale; il parait mê-
me qu'elle n'y était point encore reçue au
neuvième siècle, par la réponse du pape Ni-
colas I à Itodulphc , archevêiiue de Boar-^

(6) Morin., de Oriiii:at., exerc. 6, c. 2.

(") L. a de Olllc.

(8; Seriu. 8 de Passion. Dow
(9) 1 Reg. c. iO.
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{jes (1). Car ce prélat lui ayant demandé s'il

fallait faire aux prêtres et aux diacres l'onc-

tion du chrême à In main, comme on la

faisait aux évoques, ce pape lui répondit
que cela n'était point en usa?e dans son
église, et qu'il n'avait lu nulle part que
cela se fût fait pour les ministres de la nou-
velle loi.

« Il n'est pas étonnant que le pape Nicolas

ait ignoré que cela se pratiquât à l'égard dus

diacres, quoique l'usage de leur joindre les

mains fût dès lors établi en Angleterre et

dans quelques provinces de France, comme
il consie par un ancien rituel (jui se conser-
vait du temps du P. Morin dans la bibliothè-

que de l'église de Rouen. Mais comment a-

l-il pu ignorer que l'oiici ion sacerdotale se

pratiquât, puisqu'il paraît par tous les sa-

cramentaires et les rituels de ce temps qu'elle

faisait partie des rites de l'ordination des prê-
tres? Ce qui doit augmenter la surprise sur
cela, c'est que ces livres portent en tête, pour
la plupart, les titres deSacrameiitaires et de
Rituels de l'Eg'.ise romaine. Mais il faut sa-
voir, pour résoudre cette difficulté, (jue, quoi-
qu'alors les rites romains fussent reçus en
France, et que les livres qui les contenaient
portassent les titres deSacramentaires ou de
Rituels de l'Eglise romaine, ceux qui les

écrivaient en France avaient soin pour l'or-

dinaire d'y joindre les rites dont l'usage était

établi dans le pays ; et quand ils les avaient
omis, ceux entre les mains des(]uels ils tom-
baient ne manqu.iient pas d'y suppléer en
les marquant ou à la marge ou au bas des

pages, d'où il arrivait aisément que ceux (jui

les transcrivaient ensuite les inséraient dans
le texte. De là vient que, dans la plupart
de ces livres, cette cérémonie de l'onction se
trouve marquée, quoiqu'elle ne fût pas en-
core pratiquée à Rome du temps du pape
Nicolas. Aussi se rcncontre-t-il de ces livres

qui contiennent les rites purement romains,
dans lesquels l'onction est omise dans l'or-

dination des prêtres, et entre autres celui

(jue le P. Morin a placé au second rang dans
le recueil qui est dans l'appendice de son li-

vre des Ordinations. Le manuscrit qui con-
tient cet office est des plus anciens, selon cet

auteur, et a été décrit, d'après le sacramcn-
taire de Gêlase, avant le temps de saint Crê-
goire. Le sacramentaire de Rodrude, qui vi-

vait dans le même siècle que le pape Nicolas,
omet de même celte cérémonie, ce qui vient
de ce que cet auteur, ou plulôl ce compila-
teur, a pris à tâche, cornmc il le témoigne
lui-même, de ne rien insérer dans ce livre

(jue ce qui était certainement dans celui de
saint (îrêgoire. ayant pour ce sujet êcarlé
tous les exemplaires où il se trouvait quel-
ques cbangemenis ou altérations.

«Ledéplaccnrent de ce rile dans les anciens
rituels romains, dans le-quels on \ oit qu'il a
peu ou point de liaison avec ce <|ui précède
cl ce qui suit ; et la variélé qui se trouve là-
dessus, les uns prescrivant l'onction sacer-
dotale à la tête et aux mains, les autres à la

(1) Tom. m Conc. Gall., epist. 59.

tête seulement; ceux-ci marqu.ml qu'elle se
doit faire avec le chrême, ceux-là avec l'huile

simple, etautres semblables, tout cela prouve
«lue cet usage de l'onction dans l'ordination
des prêtres est récent dans l'Kglise romaine,
et s'est introduit peu à peu et non en vertu
de quelques délibérations communes prises

en concile, ou de décrets des papes.
« Ce que l'on peut opposer à ce qui vient

d'être dit est trop faible pour que nous nous
y arrêtions. Passons à la porreclion des ins-

truments, et examinons en quel temps ce rite

a été introduit dans l'office de l'ordinalioa

des prêtres.

«'fout ce que nous avons dit ci-devant, pour
prouver que les Grecs ne reconnaissaient
point l'onction pour un des rites de l'orJina-

tion sacerdotale, se peut appli«iuer à la por-
reclion des instruments, qui n'a j imais été

en usage parmi eux. Et comment le moine
Macédoiiius aurait-il pu recevoir l'ordina-

tion sans s'en apercevoir, et tant d'autres

être ordonnés contre leur gré et en se défen-
dant, si ce rite eût fait partie de cet office?

Il n'est donc pas nécessaire de nous étendre
davantage là-dessus.

« Les anciens rituels latins n'en font pas
plus mention que les grecs. On a deux of-

fices de l'ordination des prêtres imprimés
dans le sacranicntaire de saint Grégoire, l'un

tiré d'un manuscrit de la bibliothèque du
Vatican, l'autre de celle de Corbie, que D.

Hugues Mainard a publié : l'un et l'autre

n'ont aucun vestige de cette cérémonie. Deux
autres de M. Péteau écrits en lettres unciales,

et plusieurs que le P. Morin a recueillisdans

son ouvrage touchant les ordinations, où on
peut les consulter, omettent également ce

rite ; il s'en trouve même un de Beauvais,
écrit du temps du roi Robert, dans lequel ce

rite n'est point marqué, non plus que la for-

mule qui l'accompagne aujourd'hui : Accipc
pole^talem, etc. Les auteurs qui ont traité des

offices ecclésiastiques ilans le huitième et le

neuvième siècle, comme saint Isidore, Al-
cuin, .Amalaire, llaban et Walfride Strabon ,

sont en cela de concert avec les rituels

et les sacramentaires , ce qui forme une
preuve convaincante que ce rile est posté-

rieur à ce temps-là.

« Que si l'on demande quand ce rite a com-
mencé à être en usage dans l'ordination des
prêtres, le P. .Morin répond que l'on peut
en fixer l'époque au dixième siècle : car, dit-

il, on le trouve dans le cahier de l'abbé (Cons-

tantin Gaétan, qui est environ de ce temps.
H porte que l'onction étant faite, l'ordinand

recevra la patène avec des hoslies, cum obla-
lis, et le calice avec du vin; et que le célé-

brant dira ces paroles : Recevez la puissance
^

d'offiir à Dieu le sacrifice, et de ct I ' rer la

messe au nom du Seigneur, l(int p ur les ri-

vnnls que pour les morls. C'est la foi :mile qui

iiccoinpiigne encore à présent la porreclion

des instruments, et elle est presque la mémo
dans l'ordre romain vulgaire.

« Le P. Morin remarque que, daus un ma-
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nuscrit de Beauvais, qui n'a pas plus de six

cents ans d'antiquité, ce rite avec sa i'ormule

ne se trouve point dans le corps du livro
,

mais au bas de la marge, écrit d'une autre

main et d'un autre car.iclère; encore n'y est-

il ouestion que du calice et non de la patène;

ce qui prouve que, quoique dès le commen-

cement du onzième siècle cela ait commencé

à se pratiquer en quelques endroits, l'usage

n'en est devenu général que longtemps après.

Ce qui est encore confirmé par un ma-
nuscrit de Mayence, qui n'a guère plus de

cinq cents ans, dans lequel il est proscrit

de présenter à deux des ordinands seulement

ou à plusieurs, le calice avec la patène, en

leur disant en général : Accipile potesla-

tcm, etc.

(Mais ce qui estdigne de remarque surtout,

c'est que, dans le plus ancien monument où

ce rite est prescrit avec sa formule, je veux

dire dans le sacrameniaire de saint Grégoire,

qui vient de la bibliothèque Valicane, et qui

;. été imprimé à Home parmi les œuvres de

ce ;ainl pape, le rite dont nous traitons n'est

marqué que dans la consécration des évê-

qucsel non pour l'ordination des prêtres, et

cela immédiatement après l'imposition des

mains et la bénédiction ou prière que l'olfl-

ciant prononce sur celui qu'il consacre.

«Après ce qui vient d'être dit, on sera peut-

être surpris que la plupart des théologiens

siolastiques depuis le treizième siècle, aient

prétendu que ce dernier rite et sa formule

soient la matière et la forme essentielle du

sacrement de l'Ordre, quant à la prêtrise, et

que cesoilpar là que les prêtres reçoivent

la puissance de sacrifier privativemenl à tous

les autres rites qui sont en usage et prescrits

dans !< Pontifical. En quoi ils ne sont pas

d'accord avec les premiers docteurs de l'école,

qui supposent que ceux à qui le prélat olû-

tiant présente ces instruments et adresse ces

paroles, sont déjà ordonnés prêtres, et par

conséquent revêtus de la puissance sacerdo-

t;ite. C'est eu ce sons que Hugues de Saint-

Victor dit, dans son second livre dis Sacre-

ments, en parlant de l'ordination (l)des pré-

Ires : Us reçoivent le calice avec du vin cl la

patène avec des husiies, de la main de l'évé-

tjue : afin que par ces instruments ils recon-

naissent qu'ils ont reçu la puissance d'offrir

à Dieu di-s hosties de propitiation. « Ut per

« hoc sciant se accepisse potestalem plaeabiles

« Deo hostias ojferendi ; » paroles que le

Maître des Sentences répète (2), et qui sont

conforiiKS à un ancien l'ontiûcal romain

que l'on conserve manuscrit dans la biblio-

thèque de M. de Colb.rt (num. 4-100), qui

porte ce qui suit : Qu'il prenne (l'officiant) /o

patène avec des pains et le calice avec du vin,

et qu'il les mette ensemble entre les mains de

chacun de ceux qui ont été ordonnes. (Inma-

nibus ordinati cujuslibet.) Il ne dit point cn-

Ire les mains des ordinands,ordi(!n«rt( cujusli-

6e<,mais,ord(na(t.Ceqiii marque quelachose

est déjà faite. Aussi a-lon cru autrefois que

(1) Part. 5, c. 12.

(i) L. IV. dist. 2-4.
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les paroles essentielles ds l'ordination étaient
les mêmes que Ips prières qui accompa-
gnent l'imposition dos mains, et surtout la

troisième, (|ui est assez longue, qui se
ciianle en manière de préface, et qui dans
le- anciens pontificaux ost nommée particu-
lièrement' la prière de la consécration. Con-
sccratio.

«Après ces cérémonies de l'ordination, ceux
qui l'ont reçue récitent à haute voix les priè-

res du sacrifice avec le prélat officiant et le

célébrant avec lui, entrant ainsi en exercice
du pouvoir cjui vient de leur être conféré.
11 faut pourtant convenir que, quoiqu'autre-
fois il fût orùinaire aux prêtres de célébrer
les saints mystères en cummun et au même
autel avec l'éu'quo, ce qui représentait l'u-

nité du sacrifice et f irmuil la communion ca-
tholique, cela ne se faisait pas par los nou-
veaux prêtres le jour de leur ordination. Et
l'usage iirésent n'a p.is au delà de quatre
cents ans d'antiquité, et n'a pas même depuis
ce temps été reçu d'abord partout. C'esi ce

que témoigne le père Martène (3), qui dit

avoir lu avec attention plusieurs Pontificaux

et Rituels qui ne prescrivent rien de sembla-
ble. Il en conclut que cet usage vient de l'E-

glise romaine, d'où il se sera répandu, un
peu avant ou après le concile de Trente,
dans les autres églises. Autrefois même, les

nouveaux prêtres ne récitaient point les

prières de la liturgie à genoux à la place où
ils ont été ordonnés, comme à présent ; mais
debout et éianl rangés à droite et à j^auche

autour de l'autel, suivant qu'il est prescrit

dans un Pontifical romain de 1 1 bibliothèque

de M. do Colbrrt. ils communiaient ensuite

sous les deux espèces, tant eux que les dia-

cres qui venaient d'être ordonnés, ce qui est

aussi marqué dans le Pontifical de l'église de

Dax.
« L'imposition des mains qui suit la com-

munion et ((ui est accompagnée de cette for-

mule : Recevez le Saint-Esprit, tes péchés se-

ront remis à ceux à qui vous les aurez re-

mis , etc., est encore plus récente que la

porrection des instruments, et a été entière-

ment inconnue dans l'Eglise pi udaiit l'espace

de plus de douze cents ans, dit le P. Mo-
rin (i). Outre le silence que gardent là-<tes-

sus tous les anciens livres des olfices ecclé-

siastiques et les auteurs qui en ont traité,

ce qui forme une preuve négative à laquelle

on ne peut raisonnableioent se refuser, ou

peut encore produire des arguments positifs

qui mettent la chose hors de doute, et font

voir sans réplique que cette dernière impo-

sition des mains, avec sa formule, était in-

connue aux anciens ; car le quatrième con-

cile de Carlhagc distingue riuipoMlion des

mains pour le sacerdoce de celle qui se fait

pour le diaconat , en ce que dans la première

les prclres se joignent à l'évéque dans cette

sainte et auguste cérémonie, au lieu que

pour la seconde l'evêque seul impose les

mains; et il rend raison de cette ditlerence

(3) Toni. 11, VlllelXlX, p. 3-21.

(4) DeOrd., eKcrc. 7, c. 3.
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(fan. 1), en disant que cela se fait ainsi ,

parce que les diacres sont ordonnés seule-

ment pour le service de l'église. Solus epis-

copiis qui eiiin benediciC, maniiin super illius

caput ponut, quia non ad sacerdoiium, sed

ad miiiisteiium consecratur.

« Le second concile de Séville (can. 5) a fait

une décision sur la matière des ordinations,

qui prouve en même temps ce que nnus di-

sons ici et ce que nous avons démontré ci-

devant louchant la porrection des instru-

ments. Nous allons la rapporter, parce qu'elle

est très-propre à faire voir quelle él.iit la

vertu que nos pères attribuaient aux |)aroles

sacramentelles , et quelles étaient ces pa-

roles si efficaces. Nous avons appris, disent

les évéques de celle assemblée, par le rap-
port d'Anian, diacre d'Egbare, qu'un c've'que

ordonnant prêtre itn clerf et deux autres dia-

cres, et étant alors affligé d'un mal d'yeux,

leur avait seulement imposé les mains tandis

qu'un prêtre prononçait sur eux ta bénédic-

tion, le tout contre l'ardre de la discipline

eeclésiiistique. Cet érêque aurait mérité pour
une telle audace d'être condamné par notre

jugetneiit, si la mort ne l'avait prévenu; mais
comme il est devant Dieu à qui il appartient

de le juger, nous ordonnons que ceux qui o7it

reçu de lui non pas tant la consécration
que la lioute d'une telle ordination, soient

déposés du degré du sacerdoce et de l'ordre

lévilique qu'ils ont reçu contre les règles.

Car ceux-là méritent d'être écartés du saint

ministère qui y ont été mal établis. Ce que

nous voulons être exécuté, afin qu'il n'arrive

plus rien de semblable à l'avenir. Qui ne voit

que le mal d'jeux que souffrait cet évéquo
ne l'eût point obligé de se servir du iiiiiiis-

lère d'un prêtre pour prononcer les paioles

sacramentelles qui fonl ce que les théolo-

giens appellent la forme du sacrement , si

elles avaient consisté dans cette courte for-

mule : .Ucipe Spirittim sanctum, etc., qui est

jointe dans nos pontilicaux modernes à celie

dernière imposition des mains? H l'.iUaildonc

que CCS évéques fussent persuadés que les

paroles essentielles au sacrement de l'Ordre

fussent les oraisons (|ui accompagnent la [ire-

mière imposition des mains dont nous avons
parlé au commencement de ce chapitre. Ce-
pendant c'est à cette formule jointe à l'impo-

sition des mains que fuit l'évêqae en la pro-
nonçant quil a plu à quantité di; théologiens

d'attacher le pouvoir do remettre les péchés;
en sorte que selon plusieurs d'entre eux,
comme les prêtres reçoivent par la porrec-

tion des instruments, et en vertu des paroles

qui l'accompagnent, la puissancesur le corps
naturel de Jésus-Christ, c'eslà-dirc le pou-
voir d'ofl'rir le saint sacrilice, ils reçoivent do
même parcelle dernière cérémonie la puis-

sance sur son corps mjsti(]ue , c'est-à-dire

le pouvoir de gouverner le peuph; chrétien
et d'absoudre les fidèles de leurs péch s ; de
manière que celui dans l'ordination duquel
on aurait omis w. rite, ne sérail prêtre qu'à
demi, el ne pourrait par la \oeation de son
évêquc entrer en exercice du [)ouvoir d'ab-

(1) T. 11 de Sacr., Iract. de Ordlue, q. 3, c. 'i.

soudre ou de lier les pécheurs, qu'il n'au-
rait point reçu dans son ordination.

Je laisse aux théologiens éclairés le juge-
ment de ces opinions; il me suffit de remar-
quer que tous n'onl pas pensé de mécne, dans
le temps mêmequ'elles étaient plus en vogue;
el entre autres le savant jésuite Maldonal (1)
qui, parlant de celte imposition des mains qui
était en usage chez les anciens, dit qu'on ne
doit pas la regarder comme cérémonie non né-
cessaire, mais comme une partie essentielle
du sacrement. (]e qui, ajoiile-t-il, paraît ap-
partenir à la foi catholique, el il luisemble té-

méraire d'abandonner l'Eciiture sainte pour
suivre des chimères, c'esl-à-dire des raisons
naturelles, e!c. Jean Major avant Maldonat
avait senti le faible de celle opinion, puisque
dans ses Commentaires sur le quatrième li-

>re des Sentences (2 , qu'il écrivait à Paris

en 1516, il prouve que cette dernière impo-
sition des mains n'est point de l'essence de
l'ordinaiion sacerdotale, p irce (|u'elle ne se
trouve pas, dit-il, dans certains pontificaux,
et qu'il n'esl pas probable qu'ils l'eussent

omise si elle éiait de l'essence du sacrement.
Aliquu pastoralia hœc non liabenl, nec fit pro-
babile quod dcficerent inaliguo tam necessario

ad sacramentum. Il faut remarquer que ce
lliéulogicii parle ici des pontificaux imprimés
et qui étaient en usage de son temps ; el que
par conséquent on ne doit jias être surpris

qu'elle soit omise dans les anciens qui ne
sont que manuscrits, et que dans d'autres

plus récents, et qui ne sont guère au-dessus
de quatre ou cinq cents ans, ou il n'en soit

fait aucune mention, ou qu'elle y ait éié ajou-

tée après coup, comme l'a remarqué le î'.

Morin, qui nous apprend aussi que, dans un
Pontifical manuscril assez récent qui appar-
tient au collège de Foix, à Toulouse, il est

dit que celle formule : Accipe Spiritum sanc-

tum, etc., se prononçait dans ipielques égli-

ses dans la première imposilion des mains,
mais ([ue, suivant la coutume del'blglise ro-

maine, elle se fait en silence. Celte imposi-

lion des mains dont parle le Pontifical du col-

lège de P'oix est celle par laquelle commence
le rite de l'ordination, et que nous avons con-

sidérée comme la même avec celle qui la suit

immélialement après, et <iui est jointe à l'in-

vocation du Saint-Esprit.

«11 ne nous reste rien à dire touchant l'or-

dinaiion des prêtres , sinon que chez les

Grecs, el dans les communions orientales,

elle se fait par l'imposition des mains et la

prière, comme on [leut li- voir dans le cin-

quième touie de la Perpétuité de la Foi de

M. Kenaudot (cap. ii). Je ne rapporte pas ici

ce qu'en dit cet auteur, parce qu'il n'y a

rien de singulier, et que dans ces différentes

églises les rites sur ce peint sont peu diffé-

rents les uns des autres, el conformes à l'an-

cienne simplicité avec laquelle on adminis-

trait autrefois ce sacrement. La raison de

cela est que les chrétiens de ces communions
ont conservé, depuis leur se|>araliou de fK-

glise, ce (|u'ils y av, lient lrou\c établi quand

ils ont abaniionné sou unité. »

(•2)Disl. -ii, a. 1.
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Article III.

Des devoirs dit prêtre.

G. Le Pontifipal trace en quatre mots les

fonctions du prclre : Sncerdoiem oportet of-

ferre, benedicere, prœesse, prœdicare et bapli-

zare.

La première fonction qui est marqué? par

le mot offerre regarde le corps n^iturel de

Jésus-Christ. Il f;iut avouer, dit le concile de

Trente {sess. 23, cnp. 1) que Jésus-Christ a

donné au-t apôlres et à leurs successeurs

dans le sacerdoce le pouvoir de consacrer,

d'offrir et de disirihurr son rorps et son san^;

pouvoir qui , selon le lanRaç;e des sfiinls Pè-

res, égale celui des anges. 11 y a donc pour

le prêtre une obligation de célébrer la sainte

mpsse : d.iil-il le faire souvent? C'esi une

question qui est débaitue entre les théolo-

giens. Il est certain que les prêtres qui ne

disent jamais ou j.rcsque jamais la messe se

rendent coupables de péchi: mortel. Nous
ai;rions du mal de les excuser de celte faute,

s'ils passaient plus d'un an sans célébrer le

saint sacrifice. Beaucoup de théologiens exi-

gent même, suh gravi, qu'ils disent la messe

trois ou quatre fois par an. Benoît XIV
semble partager celte oninion.

La seconde obligation du prêtre est celle

de bénir le peiiple. Ils le bénissent, en effet,

dans le saint sacriQce de la messe, dans les

prières solennelles et dans ladminisiralion

des sacrements, afin d'attirer sur lui les grâ-

ces dont il a besoin. Il y a encore d'autres

bénédictions qu'il est chargé de faire et que
nous avons exposées au mol Bi;nédict!on.

7. La troisième obligation est de prési>ior.

Dans la primitive Eglise , le prêtre présidait

à la place de l'évêque. .\ujourd'liui que les

diocèses ont été fractionnés en une multitude

de paroisses, il y a un prêtre chargé de la

direction des paroisses. Voij. Ccré, Vicaire.

La quatrième obligation du prêtre; est

de prêcher. Annoncer l'Evangile a toujours

été une des fonctions ordinaires du sacer-

doce. Ce n'est pas sans doute que le prêtre

puisse exercer le ministère sans iiiissiin , il

doit la recevoir du [ reinier pasteur de toule

l'Eglise ou de l'évêque diocésain. Voy. Pré-
dication.

8. La cinquième obligation du prêtre est

d'administrer les sacremenls ; car on doit

généraliser le mol baptizare. Mais, comme
louie autre fonclion ecclésiastique, le pou-
voir d'administrer les sacremenls doit être

exercé avec subordination. En traitant en

parliculier de chaque espèce de sacrement,

nous dirons quel en est le ministre, soit or-
dinaire, soil extraordinaire.

SACRÉES (Choses).

11 y a des choses qui ont été destinées au
culte de Dieu : elles se nomment sacrées.

]\lais comme elles ne sont pas également
consacrées au culte de la Divinité, tous lea

théologiens ne sont pas d'accord sur les cho-

ses qu'on doit mettre au rang des choses

sacrées.

Quelques Ihéologiens semblent ne regar-

der comme chose propremeul sacrée que ce

qui l'est par sa nature, ou ce qui est dédié

au culte de Dieu pour les cérémonies parti-

culières et les prières prescrites pjr l'Eglise.

L s exemples qu'ils en donnent sont lous

liiés de ce qui est bénit par les prêtres ou
consacré par les évêques.

D'nulres y ajoutent tout ce qui sert d'une

manière prochaine au culte de Dieu : Instru-

menta proxima cultus diviin , dit Suarez.

Tels sont les croix, les images des saints, les

ornements des autels.

D'autres enQn mettent au nombre des cho-

ses sacrées tout ce qui appartient a l'Eglise,

parce que tout cela est consacré à Dieu et

sert à son culte , au moins dune manière
éloignée, puisqu'il est destiné à l'entretien de

ses ministres et de ses temples. Les biens

des églises, des évêchés, etc., sont, dans cette

opinion, des choses sacrées. Nous croyons

que c'est un peu trop étendre l'expression

que de mettre ces objets au nombre des cho-

ses sacrées proprement dites. Nous croyons

que les choses qui apparlienncnt seulement

à l'Eglise ou à ses ministres, mais sans nulle

destinalion immédiate au culte de Dieu , et

sans consécration ou sans bénéJiction , ne

doivent point être mises au nombre des cho-

ses sacrées. Conséquemment les biens de

l'Eglise et de ses ministres , l'argent , les

choses qu'on emploie seulement en passant,

pour relever leculle de Dieu à certaines so-

lennités, ne sont pas des choses sacrées. Ce
serait sans doute un sacrilège de les voir à
l'Eglise, mais une fois dans une maison par-

ticulière, elles rentrent au nombre des cho-

ses profanes.

Nous devons, au contraire, mettre sûre-

ment au nombre des choses sacrées ,
1° la

sainte Eucharistie qui lient le premier rang

entre les ciioses saintes; 2° le saint chrême,

les saintes huiles; 3' les calices, les patènes,

les ciboires, ostensoirs bénits ; tout ce qui a

été bénit ou consacré pour servir au culte de

Dieu, comme les ornemcnls du célébrant et

de l'autel; i° les reliques des saints ; o° les

images et statues des saints bénites et expo-

sées à la vénération publique; 6° enfin tout

ce qui, sans avoir élé bénil, est spécialement

consacré au culte public, comme les chande-

liers, les croix de procession , les chappes ,

les langes, etc.

Il y à obligation d'avoir pour les choses

saintes un respect proportionné au rang

qu'elles occupent entre les choses sacrées :

on doit les employer conformément à leur

destination, mais non à rien de profane. S'il

y a parmi les choses saintes quelques-unes

qui méritent un respect spécial, nous en par-

lons en traitant en particulier de ces choses

sacrées. Au mol Sacrilège , nous exposons

la nature de la profanation des choses sa-

crées.
SACREMENT.

1. « Toutes les parties de la doctrine chré-

tienne, dil le catécliisme du concile de Trente *,

[de Sacrain., § 1) , exigent de la science et de I

l'application de la part des pasteurs ; mais

ce qui concerne les sacremenls demande une

ioslruclion el ua zèle parliculiers : car Dieu
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a voulu que les sarremenls lUSsent néces-

saires au salut, et il y a attaché les grâces

les plus abondantes. Il faut qu'ils instruisent

souvent et <lvec soin les fidèles de ces vérités,

aQn do les mettre en état de participer fré-

quemment et toujours avec fruit aux cho-

ses saintes. Ils doivent aussi, dans l'admi-

nistration des sacrements , se conformer à

cette défense évangélique, ne donner pas les

choses saintes aux chiens, ne jeter pas les

perles aux pourceaux. »

Ces graves instructions nous rappellent à

nous-même le soin que nous devons appor-

ter dans l'exposition des sacrements en gé-
néral. Pour la rendre aussi complète ((ue

possible, nous traiterons, 1" de la nature ,

du nombre et de l'exislence des saciemenis;
2" de ce qui en constitue l'essence, ou île la

matière et de l;i forme des sacrements; 3" de

leur institution ; h-- de la fin pour laquelle ils

ont été établis et des effets qu'ils produisent;
5" des ministres qui les administrent; G' des

qualités nécessaires pour les recevoir; 7" des

cérémonies et des rites qui les accompagnent.

CHAPITRE PREMIER.

DE LJVKATUnE, DU NOMllM^ ET DE l'eSISTENCE DES
SACREMENTS.

AKTICLE PREMIER.

De la nature des sacrements.

2. « Le mol de sacrement, disent les Con-
férences d'Angers, a plusieurs significatiuiis

dans l'Ecriture sainte et dans les auteurs ec-

clésiastiques.

« 1° 11 est pris pour une chose qu'il n'est

pas permis de violer. C'est en ce sens <iue

Tobie dit qu'(7 est bon de tenir caché le se-

cret du roi (1). C'est en ce même sens qu'il

est pris dans le canoa Sacramentum, c. •!,

q. 5, pour le juremenl,
« 2° Il est pris pour une chose secrète et

cachée. (L'est en ce sens que snint Paul, dans
la première éi)ître à Timothée, a» chapitre

III, verset 10, parlant de l'Iiicarnatioii, l'ap-

pelle sacrement, et dans le chapitre premier
de l'épitre aux E|)hésicns il donne ce nom au
mystère de la prédestination (2).

« .'i° 11 est pris pour un si;;ne ou une re-

présentation sensible d'une chose secrète et

cachée. C'est en ce sens que Daniel, chapi-
tre II, verset 18 et ;!l), s'en sert en parlant du
songe de Nabuchodonosor, et saint Jean dans
le ciiapilre 1" de l'Apociilypsc, verset 20, eu
parlant des scjjf étoiles qu'il avait vues dans
la uiain droite de l'Iioinme qui lui avait ap-
paru au milieu des ihandeliers ('3).

« V" Il est pris, dans une signilicaiion éten-
due, pour un sij;ne li'uue i hose sacrée. C'est

même l'usage de donner le nom de sacre-
mcnl aux signes des choses sacrées, comme
le remarque saint Augustin ('i). C'est en ce
sens que ce Père, dans le livre ii du Mérite

(I) Sacrainenlum régis abscondcre bonum est.

Toi). XXllT.

(-) Ut notuiu facerel nobis sacramuutum voluula-
lis SlUT.

(3) Sacramentum septem stellaruiu quas viJisii in

duxtoi'u mea.

et de la Rémission des péchés, chapitre 26
,

donne le nom de sacrement au signe de la
croix et à l'imposition des mains qu'on fait

aux catéchumènes. Dans le même sens , ce
Père a dit, livre x de la Cite de Dieu, chapi-
tre 5, que le sacrifice visible est le sncrement
visible du sacrifice invisible , c'est-à-dire le

signe (5).

3. « 0° Il est pris, dans une signification

moinsétendue.pour un signe institué de Dieu
pour conifuuniquer sa gràte aux hommes, et

pour les consacrer à son service. C'est en ce
sens qu'on le prend d'ordinaire dans l'I'gli-

se, comme on le voit par le litre que saint
Ambroi^e a mis à la tète du livre où il Iraile

du ba|)tcme et de rcucharislie. qu'il a inti-

tulé, de iiS r/ui tnysleriis iniliantur, et encore
par ce que dit suint Augustin, que les sacre-
ments par lesquels les fidèles sont iniiii's ont
coulé de la plaie que la lance fit au côté de
Notre-Seigneur Jésus-f^hiist ((i).

« Les conciles, les Péris, comme Tertul-
lien, saint Cyprien , saint Hilaire, saint Jé-
rôme et tous les scolastiques , ont entendu
le mol de sacrement en ce sens. Il est auto-
risé par la tradition et par l'usage d- l'iigli-

se. Qui peutd mr, au préjudice île celle au-
torité, écouter les lalvinistfs.quandils disent
que, par le mot de sacriment, on doit enten-
dre un sceau des promesses divines , et un
pur signe de notre piété envers Dieu? »

4. D'après ces diverses nolions, ou voit

diavc (lue les sacrements peuvent être exac-
tement délinis : des signes sensibles établis

par Dieu lui-même j)Our signifier la grâce et

pour la procurer. Chacune de cis expressions
ileinauile une explication particulière.

5. Le sacriMuenl est un signe sensible.

L'homme se laisse plutôt conduire par les

sens que par l'esprit : ce qui frappe les yeux
pénètre plus aisément dans le cœur. Aussi
Jésiis-lLhiist, dans son inefl'able bonté , en
ét.iblissanl les moyens de salut , a voulu
(|u'en les voyant on pût découvrir les effets

admirables q.j'ils produisent. C'est donc avec
raison qu'ils sont apjielés des signes sensi-
bles. L'aiiliilion dans le baoténie, l'absolu-
lion dans la pciiiience, les apparentes du
paii! diins i'euchari-lie, ne donnçnt-its pas
aux moins i l.iirvoyants l'intelligence de ces
saoreineuls ?

Ltablis par Dieu lui-même, il n'y a qne
Dieu qui puisse donner aux sacrements la

vertu lie jiro.luire leurs admirables efl'els. El

quel antre (jue Dieu peut remettre les pé-
chés".' quel autre que iJieu peut produire la

grâce sauctiliantc ? LT.glise a sans doute
reçu du ciel de hautes, d'admirables préro-
gatives ; mais jamais elles n'atteindront au
pouvoir d'établir de^ sacrements. Il fini,

pour leur institution, un pouvoir surluimain.

t). Nous 1 xprimons aussi l'effet des sacre-

ments dans noir- déllnilion : ils signilienl

(i) Signa cum adres divinas perlineiit, sacrameiiw

ap|)ell.iiilur. Leltrco.

(5) S;icrili,iiuu visibile iiiviMbilis saerlGeu s.icra-

meiitiim, iil e^l, sacnnn sigiium c-l-

(()) liidii s'icraineiila iiianarunl qiiilius fidèles ini

liarunl. (Lib. \v de tivil. Dei, cap. ïG.)
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d'abord ia grâce en général, et spécialement

la grâce propre à chaque sacrement. Ils ne

se conlenlent pas de la signifler, ils font

mieux, ils la produisent.

Dans la déOnition que nous venons de

donner, nous avons présenté en quelques

mois ce que c'est qu'un sacrement. Nous en
développerons tous les caractères dans la

suite de cet artic le. 11 en résultera qu'il y a

loin de la véritable idée de sacrement aux
seules marques dislinciives du chrétien , de

l'infidèle, selon Socin,ou à un seul signe de

graiiiude envers Dieu, coamie le disent les

luthériens.

Article II

De l'existence et du nombre des sacrements.

7. Les sacrements étant un moyen de pro-
curer la grâce à l'homme, et, comme dans

les divers étals auxquels l'humanité a été

soumise sur la terre, il n'en est aucun où la

grâce ne lui ait été offerte, nous allons envi-

sager l'existence des sacrements par rapport

aux divers ét.its que l'humanilé a été appe-
lée à parcourir. Nous ]iouvons distinguer

quatre états différents: le premier, dans l'E-

(ien avant le péché d'.\dam; le second, depuis
sa chute jusqu'à la loi de Moïse ; le troisième,

sous la loi écrite; le (lualrième, sous la loi

de grâce. Nous allons envisager l'existence

des sacrements dans ces divers étals. Nous de-
vons observer d'avance que les sacrements
peuvent avoir existé comme moyen de pro-
duire la grâce, sans cependant la produire de
la même manière. Nous étudierons le mode
de production au chapitre iv de cet article.

l. De l'ejcistence des sacrements dans l'état

d'innocence.

8. Quelques anciens théologiens, considé-
rant les sacrements comme des moyens de
parvenir à un ordre surnaturel, en ont con-
clu qu'il en existait dans l'état d'innocence.
Nous ne croyons pas leur raisonnement con-
cluant. D'abord rien ne prouve la nécessité

des sacrements dans l'étal d'innocence : en
conservant la grâce, il n'y avait jias de néces-
sité de posséder des moyens réparateurs. Si

l'on recourt à Im révélation, elle se lait sur
ce point. La révélation, qui est le seul moyen
de connaître les choses qui dépendent de la libre

institution divine, gardant le silence , nous
sommes forcés de dire que nous ne pouvons
rien statuer sur l'existence ou la non-exis-
tence des sacrements dans l'état d'innocence.

• II. De l'existence des sacrements dans l'état
': de nature.

9. Depuis la chute de l'homme jusqu'à
l'institution de la circoncision , nous ne
voyons dans l'Ecriture aucun signe extérieur
qui ail du rapport avec les sacrements. Ce-
pendant il y avait un grand mal à réparer :

il fallait effacer le péché originel. On ne peut
douter que la miséricorde divine n'ait don-
né aux hommes un moyen de salut pour les

enfants. Quel est ce moyen ? les uns pensent
que c'est un sacrement; les autres croient
que la foi de leurs parents les sanctifiait. Il

n'est point de notre objet de discuter quel a
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été le véritable moyen qui a existé. Ne pon-
vant établir par l'Ecriture et la tradition
l'existence des sacrements dans l'état de na-
ture, nous avouerons notre ignorance sur
le moyen de salut accordé aux enfants dans
cet état. Nous sommes fppiMulant bien con-
vaincu qu'il y en avait un ; car on ne
jieut se persuader que Dieiiait vnulu^lais-
ser les enfants tomber dans l'enfer par un
défaut absolu de moyen pour effacer le pé-
ché originel.

ni. De l'existence des sacrements dans la

loi écrite.

10. Depuis que Dieu donna la circoncision

à Abraham, et plus encore sous la loi écrite,

nous voyons plusieurs signes extérieurs
,

plusieurs rites tiui ont beaucoup de rapports
avec les sacrements. On peut diviser ces ri-

tes en trois classes : les uns semblaient don-
ner, soit au peuple de Dieu, soit au prêtre,

le caractère pour honorer Dieu; telle était la

circoncision pour le peuple et la consécra-
tion des prêtres pour les ministres du Très-
Haut. La seconde classe' de rites concernait
l'usage même des choses sacrées ; telle était

pour le peuple la manducation de l'agneau
pascal et des pains de proposition pour le

prêtre. La troisième espèce de rites concer-
nait la réparation de l'innocence: tel les étaient

les cérémonies de l'expiation générale pour
le peuple et l'ablution des mains et des pieds
pour le prêtre. Voy. Rilluart.

En pénétrant ces différents rites, il est diffi-

cile de ne pas y reconnaître un moyen sanc-
tificateur : sur ce point il n'y a pas de dif-

ficulté. Mais produisaiont-ils la grâce' ex
opère operato, ou seulement ex opère ope-
ranlis ? c'est encore sur quoi sont divisés les

théologiens. Quoiqu'il paraisse beaucoup
plus probable que les rites ne produisaient,

du moins pour la plupart, la grâce qu'en ex-
citant les dispositions des fidèles, il n'en
re<sle pas moins constant qu'il y avait dans
l'ancienne loi des sacrements qui avaient
moins de vertu que les nôtres. La circonci-
sion avait-elle le pouvoir de remellro le pé-
ché originel ? c'est une question dèb.ittue en-

tre les théologiens et que nous n'avons pas
à discuter ici. Voy., pour la réponse à celte

question, le mot Circoncision dans le Dic-
tionnaire dogmatique.

IV. De l'existence des sacrements dans l.t

loi nouvelle

11. On ne doute point qu'il n'y ait des s i-

crements dans l'Eglise. Toutes les sectes

chrétioimes qui se sont séparées du corps de
l'Eglise en ont reconnu (juelques-uns. La dif-

ficulté ne roule que sur le nombre. Nous
voyons les novateurs éliminer tantôt un sa-

crement, tantôt deux, quelquefois n'en ad-

mettre qu'un seul. Nous pensons qu'en trai-

tant en particulier de chaque espèce de sa-

crement il sera plus convenable de faire con-
naître alors les hérétitiues qui les ont atta-

qués en particulier, et d'exposer les preuves
générales s.ur lesquelles chacun des sacre-
ments repose.

Nous devons avouer que les premiers écri-
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vains ccclésiailiques n'ont pas faillo catalo-

gue des sacrements ; ninis lorsqu'ils trai-

taient la matière de l'un de nos sept sacre-
ments, ils en parlaient de niani(»i-(' à ne nous
pas laisser ignorer leur pensée à ce sujet.

Quoi qu'il en soit, il y a longtemps que le ca-

talogue des sacrements est dans l'Eiçlise , et il

est de foi que nous ne pouvons en admettre
ni plus ni moins que sept. Le concile de
Trente l'a ainsi décidé par le canon suivant:

Si quis dixerit sacnnnenta novœ legis esse

plura vel pauciora qtiain septem , videlicet

,

biiplismum , confirmalionem , euchnrisliam
,

pirnitcntiam , cxlremam unctiomm , ordinem
el malrimonium .. . analhcma sil {Concil. Trid.,

srss. 7, cunon 1 ).

Au moyen âge quelques docteurs avaient
voulu mettre le hivernent des pieds au nom-
bre des sacrements, parce que Notre-Sei-
gneur dit à ses apôtres que s'ils ne se lavent

pas les pieds l'un à l'autre, ils n'auront pas
de part à son héritage. Mais Jésus- Christ

voulait sans doute parler de l'obéissance due
à ses ordres dont le mépris éloigne du royau-
me des cienx. D'ailleurs, cet acte d'humilité

est bien propre à attirer les liénédictions du
ciel, mais jamais il n'a élé dans la pensée des

Pères et de l'Eglise que ce soit un sacrement
oroprement dit.

Les sept sacrements satisfont à tous les be-

soins spirituels de l'Kglise et de chaque fi-

dèle en particulier : le baptême nous fait

naitre spiriiuellement, la confirmation nous
fait croître el nous fortifie , l'eucharistie

nous nourrit, la f
énitence nous guérit, l'ex-

Iréme-onclion nous donne de la vigueur el

nous aide à bien mourir, l'ordre donne des

ministres et des pasteurs à l'Eglise, le ma-
riage lui donne des sujets pour la perpétuer.

CHAPITRE 11.

DE L'LVtTITLTlON DES SACRF.MÏfTS.

12. Il ne peut y avoir de doule sur l'auteur

des sacrements de l'ancienne loi : c'est Dieu
(ui-même qui les a institués : il établit par
lui-même la circoncision {Genèse, xvii ), l'a-

gneau pascal {Gen., lu), les pains de
i
roposi-

tion [Lév.], l'expiation , la consécration des

j)rêtres {Lévit., vin), etc. Il ne peut y avoir de

difficulté que relativement aux sacrements
de la loi nouvelle.

Les protestants ont attribué à l'Eglise

l'inslilution d'un certain nombre de nos sa-
crements; mais jimais l'Eglise ne s'est cru
le pouvoir d'attacher à un signe extérieur

(juelconque le pouvoir de remettre les pé-
chés et de produire la grâce ex opère operalo.

Elle croit donc que tous les sacremonis de la

loi nouvelle ont été institués par Jésus-Christ.

Mais l'oiit-ils été immédiatement par lui-mê-
me, ou seulement par ses apôtres, auxquels
il avait donné le pouvoir de les établir? C'é-

tait autrefois un sujet de division ; mais au-
jourd'hui les théologiens paraissent con-
vaincus que Jésus-Christ est l'auteur immé-
diat de tous les sacrements.

13. I. Jésus-Christ est l'auteur des sacre-

ments. — Il élail à propos que Jésus-Christ
instituât lui-même les sacrements, «afin
(lu'on ne mît son espérance (lu'en lui, qu'on

reconnût que c'est toujours lui qui baptise
et remet les péchés, et que, quel que soit le

ministre qui confère le baptême, soii bon, soil

mauvais, c'est toujours Jésus-Chrislqui bap-
tise. » ( S. Aiiy., tract, v in Joiin. ) Nous
pourrions, en effet, apporter ici des témoi-
gnages de nos livres saints qui en sont une
preuve authentique : nous préférons en re-
mettre la citation à chacun des articles con-
sacres à chaque sa( rement en particulier.
Quelques anciens scolastiques avaient en-
seigné (lue saint Jacques est l'auteur de l'ex-

Irème-onction , el un concile de .Meaux delà
confirmation ; mais c'est une opinion com-
plètement erronée, qu'on ne peut plus soule-
jiir depuis que U\ concile de Trente a décidé
que tous les sacrements ont été institués par
Notre-Seigneur Jesus-Christ. Si guis dixerit
sacramenta novœ legis non fuisse omnia a Je-
su Cliristo Domino noslro institula ana-
thema sic. Toute la diffitullé concerne le

mode d'institution.

l't. 11. Jéius-Chrisl a institue immédiate-
ment les sacrements.— 11 est de foi que Jésus-
Christ a institué tous les sacrements {Concil.
Trid. sess. 7, can. 1). Est-ce immédialemenl
par lui-même que Jésns-Chrisl a in>litué

tous les sacrements, ou en aurait-il institué

quelques-uns seulement par le ministère des
apôtres auxquels il aurait recommandé de le

faire ? c'est ce qui n'est point formellement
décidé. Cependant tout indique que telle était

l'opinion du concile de Trente : car un sa-
crement, l'objet de la contestation entre les

théologiens, celui de l'exlrême-onction, est

mis au nombre des sacrements immédiale-
menl inslilués pir Jésus-Christ. Le concile

s'exprime ainsi : Le sacrement de l'exlrâmc-

onclion a été institué par .\otre-.Seigneur Jé-
su^-Christ, et recommandé et publié par saint

Jacques.
lo. lil. Quand Noire-Seigneur Jésus-Christ

a-t-il institué les sicremenls ? — On ignore
quand il les a institués. Beaucoup de doc-
teurs pensent que ce fui dans les entretiens

que le Sauveur eut avec ses apôtres après sa
résurrection. Mais ce sont là des conjectures

que nous ne nous arrêterons pas à dévelop-

per. Saint Thomas enseigne que Jésus-Christ

a institué les sacrements cl comme Dieu et

comme homme : comme Dieu, puisqu'il y a
attaché la grâce ; comme homme, puisqu'il a
mérité la grâce (111' partie, q. Ci, art. 3).

CHAPITRE m.

DE LA MATIÈRE ET DE L\ FOllME DES SaCREMEXTS.

IG. Dans lus êtres cor|iorels que nous aper-

cevons, il y a daboru la matière. Mais avec

la matière on peut faire différents corps, el,

comme le disait le sculpteur au bloc de mar-

bre, (|ue ferai-je de toi ? Est-ce un honiine,

un héros, un dieu ? Mais lorsque la forme

est ajoutée à la matière, c'est un être déter-

miné. .\u douzième siècle, les théologiens

scolasti(iues employèrent ces deux termes

pour designer les parties essentielles des sa-

crements.' B<' même que dans un être sensi-

ble il faut une matière et une forme, ainsi

dans les sacrements nous avons la matière
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et la forme. La matière est la partie du sa-

crement qui en signifie le moins clairement

l'effet. Ainsi l'eau peut être employée à dif-

férents usages, pour se rafraîchir, pour net-

toyer, etc. Considérée dans sa généralité, elle

ne peut signifier que d'une manière fort im-
parfaite Tar tion d'effacer les péchés. La forme
désigne l'eflet d'une manière plus claire et

plus évidente; car ces paroles : Je te liaptise,

signifient l'action de laver. Mais ce n'est que
dans la réunion de la matière et de la forme
qu'on trouve la signification complète du sa-

crement.
On peut considérer la matière en général,

ou appliquée. La matière, prise dans le pre-

mier sens, se nomme matière éloignée. Lors-

qu'on l'applique , comme lorsqu'on verse

l'eau dans le baplême, elle se nomme ma-
tière prochaine. Nous remarquerons que
lorsque la matière consiste dans des actes

inlérieurs, ils doivent être manifestés par des

paroles ou des signes, afin qu'ils soient sei:-

sibles, p.irce qu'il est de l'essence des sacre-
ments qu'ils soient sensibles.

Pour étudier complètement ce qui consti-

tue la matière et la forme des sacrements,
nous verrons, 1" qui les a déterminés ;

2° l'u-

nion qui (lait esisliT entre la matière et la

forme ;
3" enfin l'inlluence que les change-

ments dans la matière et la l'orme peuvent
avoir sur le sacrement,

I. Qui a institué la matière et la forme des

sacrements.

J7. Notre-Seigneur Jésus-Christ , ayant
institué les sacrements, a dû instituer aussi

ce qui en constitue l'essence : c'est au moins
la conséquence logique de la doctrine que
nous avons enseignée sur l'institution immé-
diate des sacri'uients. Cependant plusieurs
théologiens croient (]ue Notre-Seigneur s'est

contenté d'instilU'T les sacrement* en géné-
ral, laissant aux apôtres le pouvoir de déter-

miner les éléments qui seraient propres à en
signifier les elTcts.Ouoi qu'il en soit de cette

opinion, il faut convenir qu'il y a un certain

nombre de sacrements dont Jé^us-Christ a
déterminé immédiatement la matière et la

forme. Telles sont la matièie et la forme du
baptême, de l'eucharistie. Les Actes des apô-
tres et les Epîtres canoniques parlent clai-

rement de la matière de la confirmation
,

Act. vin ; de l'extrême-onction, saint Jacques,
v; de l'ordre, / Tint. iv. Il est difficile de
croire que Jés'.is-Christ ne les ait pas détcr-

uiiiiècs lui-même. Quant à la matière et à
la forme des autres sacrements , nous n'a-

vons pas de preuves assez positives pour dé-
cider absolument.

II. De l'unicn qui doit exister entre la matière
et la forme.

18. Les sacrements étant une espèce de
tout moral, composé de matière et de forme,
il faut qu'elles soient unies ensemlile ; l'une

sans l'autre ne fait pas un sacrement, il

faut qu'on puisse juger que la forme se rap-
porte à la matière et quelle explique la

matière; il faut donc pour cela une union
morale. Donc toutes les fois que la forme est

tellement éloignée de la matière qu'on ne
peut pas dire qu'elle s'y rapporte, il n'y a

pas de sacrement. S'il y avait une action

d'une certaine durée entre l'application de la

matière et celle de la forme, nous croyons
que le sacrement serait nul; mais si, après
avoir appliqué la matière, on prononçait seu-

lement la forme, en sorte qu'on con)prît ce

que signifie le tout, et pourquoi le tout est

fait, le sacrement serait valide : nous ne
pouvons mesurer le temps nécessaire pour
qu'il y ait union : cela dépend un peu des

circonstances.

111. De rinfluence des changements survenus
dans la matière et la forme sur les sacre'

ments.

19. Il peut survenir sur la matière et la

forme des sacrements deux espèces de chan-
gements, l'un substantiel et l'autre acciden-
tel : le changement est substantiel, quand,
selon le commun usage et l'estimation des

hommes, il n'est plus ni la matière ni la for-

me établies par Jésus-Christ et dont l'E^ilise

a coutume de se servir. Le changement est

seulement accidentel, quand l'altération ap-
portée, soit à la matière, soit à la forme, est

si légère qu'on peut dire que la matière et

la forme n'ont pas changé de nature. Ainsi,

l'eau changée en glace n'étant pas de l'eau,

il y a changement substantiel. Lorsque les

piiroles de la forme n'ont plus le même sens,

le changement est substantiel. Lorsqu'elles

conservent le même sens, mais qu'elles sont

seulement développées, comme dans cette

fiirmule,'ie te baptise au nom du Père qui t'a

créé, du Fils qui t'a racheté, du Saint-Esprit

qui t'a sanctifié, le changement n'est pas es-

sentiel. S'il y a quelques mots mal pronon-
cés, mais sans intention, et qu'on puisse tou-

jours en saisir le sens, le changement n'est

encore qu'accidentel. Ainsi le pape Zacharie

approuva un baptême conféré en ces ternies :

In nomine Patria. et Filia, et Spirilua sonda.
20. Le changement substantiel annulle les

sacrements, parce que c'est lui seul qui peut

instituer les sacremenls, et qu'il n'a pas don-

né aux hommes le pouvoir d'attacher à tel

signe la production de la grâce. Aussi, à tou-

tes les époques, l'Eglise a ordonné aux chré-

tiens de conférer de nouveau les sacrements
administrés avec une matière ou une forme
essentiellement viciées. Le concile de Trente,

en parlant de l'administration des sacre-

ments , déclare que, quoique l'Eglise ait le

pouvoir de faire des changements dans la

manière d'administrer les sacremenls, elle

ne peut pas toucher à leur substance. Trid
sess. 21, cap. 2.

Le changement accidentel ne nuit pas à la

validité du sacrement : les souverains ponti-

fes l'ont plusieurs fois déclaré. Nous en
avons donné nous-méme un exemple ci-des-

sus en citant la décision du pape Zacharie.

CH.APITRE IV.

OIS EFFETS DES SACREUEMTS.

21. 11 y a des théologiens qui font de lon-

gues dissertations pour connaître les effets
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des sacrements de la loi ancienne : nous ne

les suivrons pas sur ce terrain ; nous nous

contenterons seulement d'observer qu'à

l'exception des moyens adoptés par la Divi-

nité pour opérer le salut dos enfants, les sa-

crements de la loi ancieime se contentaient

de produire la grâce en excitant les disposi-

tions du cœur et de l'esprit des récipients,

ou ex opère operanlis.

Les sacrements de la nouvelle loi ayant

toute leur action aujourd'hui, nous devons
rechercher avec soin quels en sont tous les

effets. Or, nous disiinguons deux effets des

sacrements : la grâce et le caraclère. Nous
avons consacré un article particulier au

Caractère. Voy. ce mol. ISous n'avons à

traiter ici que de la grâce des sacretnents :

nous rechercherons, 1° si les sacrements
produisent la grâce ;

'2° comment ils la pro-
duisent ;

3° quelle espèce de grâce ils pro-
duisent ;

4* si la grâce sacramentelle, une
fois perdue, peut revivre.

ARTICLE PREMIER.

Quels sotU les effets des sacrements.

22. Jésus-Christ a institué les sacrements
pour la sanctification des hommes ; aussi

est-ce l'enseignement de la doctrine catholi-

que, que les sacrements ont la vertu de pro-

duire la grâce. Le concile de Trente la dé-
fini positivement ; l'Ecriture et la tradition

nous ei) fournissent des preuves incontesta-

bles. Saint Paul dit que « Jésus-Christ a
sanctifié l'Eglise eu la purifiant dans le bap-
tême de l'eau par la parole de vie. » Les apô-
tres imposaient les mains pour donner le

Saint-Esprit. L'Eucharistie donne droit à la

vie éternelle. Joan. vi, 31. La pénitence re-
met les péciiés. Joan. xs, 22, 23. L'exlréme-
onction remet les pèches des malades. Jac.

v, 15. Saint Paul avertit Tiiuolhéedc ressus-

citer la grâce qu'il a reçue par l'imposition

des mains. Après des preuves aussi positi-

ves, nous croyons inutile d'accumuler les

textes de la tradition. 11 est donc incontesta-

ble que les sacrements opèrent la grâce.

Article H.

Ue la manière dont les sacrements opèrent

la grâce.

23. Le concile de Trente a défini que les

sacrements ont le pouvoir de produire la

grâce ex opère operato {sess. 7) , c'est-à-dire

par leur propre vertu. Comme nous avons
consacré un article à développer le sens des
mots opère opernto, nous ne reviendrons
pas sur ce sujiH ; nous rai)porterons seule-
ment le canon du concile.

Si guis dixcrit per ipsa nat-œ legis sacra-
menta ex opcrr operato non confcrri yratiam,
seil solatn fidcm divinœ proinissionis ad con-
sequendam yratiam sufftcere, analhema si t.

Ainsi c'est moins par la foi que par la vertu
propre du sacrement que la grâce est pro-
duite. 11 ue faut pas conclure que les dispo-
sitious sont sans effets sur la production de
la ^'râce, car il est constant que la grâce est
d'autant plus abondante que les dispositions
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sont plus parfaites. C'est une doctrine reçue
de tous les théologiens.

Article III.

Des différentes espèces de grâces produitei par
les sacrements.

2V. Les théotoaiens distinguent trois espèces
de grâces produites par les sacrements : la

gri'ce sanctifiante première, la giâce sancti-

fiante seconde et la grâce sacramentelle.

L'homme coupable di; péché mortel est en-
tièrement dépouillé de la grâce >anclifiaiile.

Lorsqu'il recouvre la justice, Pieu répand la

grâce sanctifiante dans sun âme ; c'en ce que
les théologiens nomment la grâce première.

Le juste est revêtu de la grâce sanctifiante,

mais elle est susceptible d'accroissement.

11 peut donc recevoir un aujiment de la grâce
sanctifiante ; c'est cet auguient qu'on îioiii-

me grâce seconde. Le voyageur ne tend pas

toujours au même but ; les chemins qu'il doit

suivre, les moyens qu'il est tenu d'employer

ne sont pas toujours les mêmes ; de nnuie
l'homme a dans les sacrements le moyen de

satisl'a:re à tous ses besoins spirituels ; mais,

comme les besoins spirituels ne sont pas
toujours les mêmes, il s'ensuit qu'il réclame,

dans certaines circonstance-, des grâces spé-

ciales en rapport avec ses besoins : eh bien,

on nomme grâce sacramentelle celle qui

confère un secours spirituel en rapport a.ec
la fin que les sacremenis doivent atteindre.

§ 1. De la production de ta grâce première par les

sacrements.

23. Jésus-Christ a in.-.tilué deux moyens
de rendre la vie spirituelle à ceux qui ont
eu le malheur de la perdre : ce sont le bap-
tême et la pénitence. Le premier a été éta-
bli pour effacer le poche originel, le second
pour remettre les péchés commis après le

baptême, comme nous le démontrons aux
mois Baptkme et Pésitevc.e. 11 est donc cer-
tain que ces deux sacrements ont la vertu de
produire la grâce première. N'y a-l-il que
ces sacrements qui aient ce pouvoir ? La plu-
part des théologiens croient que tous les sa-

crements de la nouvelle loi ont la venu de
produire indirectement la grâce première.
ils raisonnent ainsi : un sacrement reçu avec
les dispositions convenables doil produire
son elTet ; or il peut arriver qu'on reçoive
un sacremeut nommé des vivants, avec des
dispositions convenables, et que cependant un
soit coupable d'un péché mortel ignore; car
il peut arriver qu'un chrétien se croie justi-

fié et qu'il ne le soit pas, qu'il s'approclie de
la table sainte avec les sentiments d'une foi

vive, duue espérance ferme, d'une contri-
tion réelle, quoique imparfaite. On voit (ians

ce chrétien toutes les dispositions necessai--

res pour bieucommuiiier.il y a seuKnieut un
obstacle invinciblement inconnu, et que par

conséquent il ne peut lever: s'ensuivra-i-il

que le .sacrement demeurera sans ellets'.' La
charité de Jésus-Christ est .-i grande (|u'on

peut sans témérité présumer qu'il n'a pas

voulu (ju'eu pareille circonstance son sacre-

ment fût privé de son effet : or, il ne peut
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produire la grâce seconde sans donner !a

première. De là nous concluons que les sa-

(rrnienls des vivanis ont la vertu de pro
duire indireclemenl la grâce première.
Nous avons dit /e.« sncrements des vivanis,

parce qu'on divise les sacrements en deux
classes : les uns sont des vivants et les autres
des morts, Los premiers sont destinés à
augmenter la grâce sancliBante : ce sont la

conlirmalion, l'eucharistie, l'extréme-onc-
tion, l'ordre et le mariage. Le baptême et la

l)énitence ayant été institués pour produire
la grâce première, sont nommés sacrements
dos morts.

5 2. De la proauclion de la grâce seconae par tes

sacrements.

2(i. Dieu ayant institué les sacrements
pour produire la grâce, ils ne peuvent de-
meurer sans effets lorsqu'ils sont reçus avec
les dispositions nécessaires. Il doit cependant
arriver fréquemment que quelqu'un reçoive
un sacrement quoiqu'il soit déjà sanctifié; la

production de l,i grâce sanctifiante doit s'en-
suivre: ce ne sera pas la première, puisqu'elle
existe; ce sera donc la seconde. Aussi tous
les théologiens enseignent unanimement que
tous les sacrements, soit des vivants, soit

des morts, ont la vertu de produire la grâce
seconde.

§ 5. De la proauctiou de ,a grâce sacramentelle.

27. Il y a quelque chose d'admirable dans
l'institution d.s sacrements; il y en a pour
tous les besoins de la vie. L'homme esl-il né,
nous avons le baptême; il faut grandir et se
fortifier, la confirmation a été instituée à cet
effet. Nous avons besoin de nous soutenir
par de la nourriture : Jésus-Christ a institué
l'Eucharistie pour nourrir la vie de notre
âme; nous sommes sujets à la maladie du
péché, il nous fallait un moyen pour nous
guérir: nous avons le sacrement de péni--
lence. L'homme, au sortir de ce mondi', a
comme un long voyage à faire, il lui faut un
secours tout particulier: il trouve d ins i'ex-
trême-onclion la grâce qu'il peut désirer. La
société chrétienne a des chefs charsés de la
régir, ils doivent avoir la grâce d'un bon
gouvernement et d'une sago administration
des choses saintes : le sacrement de l'ordre
a été établi à cet eiïet. La famille est la l.ase
de la société . elle repose sur le mariage : il

fallait une grâce spéciale pour cet état. Jé-
sus-Christ l'a élevé à la dignité de sacrement.
Le secours que nous devons puiser dans
chaque espèce de sacrement ne pculéviJem-
nient être le même pour lui : il en fallait un
particulier pour chacun de ces besoins ; cette
grâce spéciale se nomme sacramentelle.

Article III

De la reviviscence de la grâce des sacrements.

28. Nous avens observe que chaque sacre-
ment a une grâce qui lui est propre, desti-
née à accorder à l'homme le secours dont il

a besoin dans telle ou telle circonstance. Or,
il peut arriver qu'un sacrement conféré va-
lidemenl ne produise aucun effet, par suite
des iiKiuvaises dispositions du récipieut. On

demande donc si celte grâce revit lorsqu'on
acquiert la grâce sanctifiante par la contri-
tion parfaite, ou par la réception valide c(

licite d'un sacrement.
11 n'y a aucun doute que les sacrements qui

produisent un caractère ineffaçable l'impri-

ment dans l'âme lorsqu'ils sont reçus valide-
nient, quoiqu'ils ne produisent pas la grâce
à cause de l'obstacle qui en empêche la pro-
duction. On ne peut guère douter que les

sacrements qui ont une fin spéciale, qui ne
peuvent se réitérer à volonté, ne produiseni
une grâce sacramentelle dont l'effet demeure
suspendu jusqu'à ce que l'obstacle soit levé.
Ainsi le sacrement de mariage produit la

grâce sacramentelle de vivre chrétienne-
ment dans l'état du mariage. Si les époux
en se m triant ne la reçoivent pas, doivent-
ils en être privés toute leur vie ? S'ils en
étaient privés, comment pourraient-ils rem-
plir les devoirs de cet éiat important? De
là, nécessité de la grâce sacramentelle du
mariage pour pouvoir fournir chrétienne-
ment la carrière conjugale, lieaucoup de
Jocteurs en ont conclu que la grâce sacra-
mentelle du mariage revit ou plutôt agit
dans l'âme des époux qui ont recouvré la

grâce sanctifiante. Par un semblable raison-
nement on prouve qu'il en doit être de mênie
de la grâce sacramentelle du baptême, de
la conlirmalion, de l'ordre et de l'extrême-
onction. iM;iis on ne voit pas la même né-
cessité pour la grâce de la pénitence et

de l'eucharistie, parce qu'on peut aisément
recourir à ces sacrements, lorsqu'on a be-
soin de la grâce spéciale qu'ils produisent.

CHAPITRE V.

DU MINISTRE DES SAOiEllEXTS.

29. Les sacrements sont des choses si

saintes et si vénérables, qu'il ne pouvait être
permis à tous les chrélions d'en être les mi-
nistres, à l'exception cependant du baptême,
qui, dans le cas de nécessité, peut être con-
féré par toute créature humaine raisonna-
ble. Yoij. Baptême, n. 2(3. La raison de celte

exception est puisée dans la fin du baptême.
Il donne la vie spirituelle, sans laquelle Oîi

ne peut avoir part à la féliciié des élus. Il

faut donc (jue le ministre en soil assez com-
mun pour que, dans Li cnsde nécessité, cha-
cun puisse le recevoir. S. l'exception de ce
sacrement et p 'Ut-être de celui du mariage,
en supposant que les parties conlradantes
en soient les ministres, il faut le caractère
(iu sacerdoce ;)our l'administration du sacre-
ment lie pétii'ence et de restiêine-onction,
et pour ia consécration de la sainte eucha-
ristie. Il faut le caractère de l'êpiscopat pour
l'ordre et la confirmation. En traitant en
p.irticulier de chaque sacrement, nous eu
faisons connaître le ministre, et nous four-

nissons les preuves qui établissent ce point
de doctrine. Nous nous contenions d'ob-
server ici (lue, si tous les chrétiens pouvaient
indifféremment s'ingérer dans l'administra-
tion des sacrements, il n'y aurait plus d'or-

dre dans l'Eglise, tout y serait dms la con-

fusion. Nous ne prétendons pas ici traiter du
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ministre particulier à chaque sacrement,
c'est en traitant de chacun d'eux que nous le

faisons connaître.

Mais il no suffit pas de connaître que! est

le ministre d'un sacrement, il faut encore
savoir les conditions que le ministre doit

remplir pour conférer, soit validement, soit

licitement, les sacrements. Nous rangerons
ces oblisations sons trois classes : 1" l'inlcn-

lioD ;
2° la foi et la sainteti- ; ^i° le soin

qu'on doit apporter pour l'administration des

sacrements.
ARTICLE PREMIER.

I)e l'intention nécessaire pour conférer les

sacrements.

30. 11 est certain qu'il faut une intention

dans le ministre des sacrements ; car il faut

dispenser les choses saintes avec prudence.
(/ Cor. iv). Mais sans intention administro-
t-on les choses saintes avec prudence ? On
objecte le baptême de saint Genezi, mais
qui dit qu'il n'y eut pas d'intention, et d'ail-

leurs le martyre qu'il subit fut un autre bap-
tême, non moins efficace que le haptcme
d'eau. Saint Augustin proposait bien un
doute à ce sujet; aujourd'hui il n'y a plus

de doute: l'F.plise a prononcé relativement à
l'absolution {Concil. Trid. sess. 14, cap. 6).

Le motif de la décision doit s'étendre à tous
les autres sacrements.

L'intention, pour être suffisante afin d'ad-

ministrer valiilcment les sacrements, doit

être revêtue de certaines qualités. l'our les

connaître toutes, nous envisagerons l'inten-

tion, 1' ]iar rapport au temps ;
2' relative-

ment à son objet ;
3' par rajjport uu niode.

§ 1. De l'intention considérée par rapport au temps
oit elle est produite.

31. On peut distin^iuer plusieurs espèces
d'intentions : l'actuelle, la virtuelle et l'ha-

bituelle. L'intention actuelle est celle qu'on
a de conférer un sacrement dans le moment
même oii on l'administre ; l'intcntiim est vir-

tuelle, quand, avant d'administrer le sacre-
ment, on a réellement voulu l'administrer,

quoiqu'en le conférant on n'y ait plus pensé.
L'intention hahitiicllc est cette disposition

de l'esprit qui aurait la volonté de faire une
chose s'il y pensait. Ce n'est pas une inten-

tion proprement dite. Voy. Intention.

Quoiqu'il soit fort à désirer que les minis-

tres des sacrements aient l'intention ac-
tuelle, elle n'est cependant pas nécessaire

pour la validité do sacrement; l'intention

virtuelle suffit ; le rituel romain le déclare.

D'ailleurs, il n'y a pas un homme qui puisse

avoir toujours l'intention actuelle , même
dans les cérémonies les plus saintrs. Mais il

est certain que l'intention habituelle no
suffit pas : ce n'est pas une intention ; elle

n'a aucune influence sur l'action qui est

opérée.

§ 2. De l'intention considérée par rapport à son

objet.

;î2. Le sacrement est l'objet de l'intention

du ministre qui veut l'administrer ; mais le

iULTonicnt peut être envisagé de diUércntcs

DiCrlONN. DE TilÉOL, MOUALE. II.

manières. On peut le considérer comme être
complet avec sa forme, sa matière et ses
effets réels. Ainsi le prêtre catholique, bien
convaincu des principes de sa religion va
administrer un sacrement avec l'intention ac-
tuelle de le produire tel que l'Eglise l'admet.
On peut avoir des idées fort erronées et
même hérétiques sur la nature et les effets
des sacrements, et cependant les envisager
comme un moyen fourni pour la sanctifica-
tion des hommes, ou, en d'autres termes,
on peut avoir l'intention de faire ce que fait

l'Eglise sans rien déterminer en particulier
de ce que fait l'Eglise. On peut enfin agir ex-
térieurement comme un homme bien con-
vaincu, et cependant agir extérieurement
non-seulement sans conviction, mais même
avec l'intention formelle de ne rien produire
en réalité.

33. 1. Il n'est pas nécessaire que le ministre
ait l'intention de produire l'effet du sacre-
ment .-autrement l'Eglise n'approuverait pas
les sacrements conférés par les hérétiques,
qui n'ont pas l'intention de produire des ef-
fets auxquels ils ne croient point. L'Eglise
a défendu de rebaptiser les enfants baptisés
par les hérétiques. Voy. les conciles de
Kouen, de loOl ; de Tours, de 1583.

3k. IL 11 est nécessaire que le ministre ait
l'inlention actuelle ou virtuelle de faire ce
que fait l'Eglise. Celte vérité enseignée par
plusieurs conciles et plusieurs papes a été
décidée comme de foi par le concile de
"Trente qui s'exprime ainsi : Si quis cUxerit
in ministris, dum sacramcnta con/iciunt et

conferunt, non nquiri intentionem snllem fa-
ciendi quud facil Ecdcsia , analhema sit.

35. III. Les théologiens catholiques cou vien-
nent de cette vérité, mais ils disputent entre
eux sur la nature de celte intention requise
par leconcile. Il y en a qui pensentqu'il suffit

que le ministre agisse sérieusement et qu'il
pose le rite prescrit par l'Eglise, en un mot, se-
lon eus, l'intention purement extérieure suffit

nonobstant la volonté intérieure. Nous pen-
sons que cette opinion est un peu hardie,
qu'elle ne peut guère se concilier a»ec cette
doctrine du concile qui déclare : qunn péni-
tent ne doit point se croire absous si le prê-
tre n'a pas intention d'ayir sérieusement et de
l'absoudre véritablement (sess. l'»-). Elle ne
s'accorde guère plus avec la pensée d'A-
lexandre VII qui a condamné la proposition
suivante : Vulet baptimus collutus a minif-
Iro qui omnem ritum e.rterum omnemque for-
main observât, intus vcro in corde sxio apud
se solvat, non intendendo quod ficit Ecclesia,
Nous pensons donc qu'il faut une intention
intérieure.

§ 5. De l'intention considérée par rapport au mode.

30. L'intention du ministre des sacrement'*
peut être absolue ou conditionnelle, déter-

minée ou indéterminée.

L'intention absolue est la volonté réelle,

présente, de faire un sacrement sans en faire

dépendre l'existence d'aucune condition.

L'intention est cunJitionuelIc quand ou
•£l
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veul faire dépendre l'existence d'un sacre-

ment de quelque condition.

L'inlention est déterminée quand on veut

produire tel sacrement avec la matière et la

forme bien spécifiée : v. g. j'ai dix hosties

sous mes yeux que je veux consacrer pour
en faire le corps et le sang de Jésus-Christ,

et sur lesquelles je prononce les paroles sa-

cramentelles.
L'intention est indéterminée quand elle

n'est pas fixée sur le sacrement qu'elle veut

produire, ou sur la matière : v. g., j'ai vingt

hosties sous mes yeux
;
je veux en consacrer

dix sans autre détermination.
Il n'y a pas de doute que l'intention abso-

lue est suffisante pour produire un sacre-
ment.

11 est certain aussi que l'intention condi-

tionnelle est suffisante lorsque la condition

est de prœterito vel de prœsenti; et même de

fuluro, quand l'objet auquel elle est attachée

est nécessaire, parce que dans ces cas le

sacrement peut avoir de suite tout son ef-

fet; il n'y a aucun motif pour le suspen-
dre.

Si la condition existe, le sacrement existe ;

si elle n'existe pas, il n'y a pas de sacre-
ment. 11 ne pourrait y avoir de doute que
par rapport à l'intention conditionnelle de

(utii.ro iiecessario. Mais, comme l'événement
auquel l'intention est attachée est certain

d'une certitude absolue, on présume que
l'inientiou réelle et effective est que le

sacrement ait de suite son effet. Si cepen-
dant l'intention était absolument attachée
à l'arrivée de l'événement il faudrait en ju-
ger comme de la condition de futuro contin-
gen'i.

Il est certain que la condition de futuro
contingenti annule entièrement l'effet du
sacrement. Quand, en effet, le sacrement se-

rait-il produit? Serait-ce au moment où l'on

prononce les paroles de la forme sur la ma-
tière? mais le ministre ne le veut pas. Serait-

ce lorsque la condition arrivera? mais il n'y

aura plus rien du sacrement, ni matière ni

forme. Ne serait-il pas ridicule de su[)poser
un prêtre donnant l'absolution, sous condi-
tion que sa validité est attachée à un acte de
contrition qui doit être produit dans dix ans ?

37. Nous venons d'envisager la question
des intentions conditionnelles par rapport à
la validité du sacrement dont l'effet dépend
d'elles. On peut demander s'il est permis
d'apposer ainsi des conditions : l'Eglise n'a
pas voulu laisser à la libre détermination de
chacun l'apposition des conditions ; elle les
a seulement permises dans certains sacre-
ments nécessaires au salut, et lorsqu'il y a
nécessité de les administrer. Nous sommes
entrés à cet égard dans certains détails aux
mots Baptême, n. 16, et Absolution, n. 17.
Quant aux autres sacrements, et hors le cas
de nécessité, la plupart des rituels défendent
d'apposer aucune condition. La raison de
cette défense est qu'il pourrait y avoir de
très-grands abus, si chacun était libre de met-
tre les conditions qu'il voudrait. Si ou nous
répond que l'usage en serait utile pour évi-

ter les profanations des sacrements, nous
dirons qu'il est de resscncc des choses que
le minisire ne veuille produire un sacrement
que lorsqu'il le peut. Nous pensons qu'il y a
toujours cette condition sous-entendue : s'il

y a tout ce qui est nécessaire pour la pro-
duction du sacrement.

L'intention doit être déterminée par rap-
port au sacrement et à la matière du sacre-
ment. Nous avons dit ci-dessus, n. 35, com-
ment la matière doit être déterminée.

Article II.

De la foi et de la sainteté nécessaires dans h
ministre des sacrements.

38. Dans le troisième siècle il s'éleva une
contestation sur la validité du baptême con-
féré par les hérétiques. Saint Gyprien, coii-

vamcu qu'un homme sans foi ne pouvait
donner la foi, combattit la validité de ces

baptêmes ; saint Etienne pape soutint la doc-
trine contraire, son opinion fut adoptée par
toute l'Eglise, et aujourd'hui il n'y a pas de
doute que les sacrements conférés par un
ministre qui n'a pas la loi, n'en sont pas
moins valides.

39. Ce que nous avons dit de la foi, nous
devons le dire aussi de la sainteté. Le concile

de Trente n'a rien établi de nouveau en pro-
nonçant anathèinc contre ceux qui diraient

qu'un ministre étant en péché mortel ne fait

ou ne confère pas le sacrement, quand même
il observerait tout ce qui est essentiel au
sacrement.

Il résulte de ce que nous venons de dire

qu'on ne reçoit pas moins de grâces des sa-
crements conférés par un indigne ministre

que par le plus saint. Sans csia, il faudrait

donc enseigner que les effets du baptême
dans les enfants, v. g., ne sont pas les mê-
mes, parce que les ministres ne sont pais

aussi saints l'un que l'autre.

(Juoique l'état de péché n'influe en rien
sur les sacrements, il est prescrit aux minis-
tres des sacrements d'être en état de grâce
pour les administrer : car la raison nous dit

qu'il faut traiter saintement les choses sain-
tes. Aussi tous les rituels le prescrivent.

Puisque le ministre d'un sacrement doit
être en état de grâce pour administrer un
sacrement, nous allons examiner,!» la nature
du péché qu'il commet en administrant les

sacrements en étal de péché mortel ;
2' si les

fidèles peuvent demander ou recevoir les sa-
crements d'un ministre qui est en état de pé-
ché mortel.

§ 1. fit' la nature du péché commis par Ut ministret
qui administrent les sacrements en état de péché
mortel.

ko. Quoique l'état de péché mortel n'influe
en rien sur la validité des sacrements, néan-
moins le péché que commet celui qui l'ad-
ministre en état de péché mortel le rend
coupable d'une faute mortelle, parce qu'il
fait une grave injure à Dieu, à l'Eglise et au
sacrement qu'il profane.

Les ministres des autels qui ont un béné-
fice à charge d'âmes doivent donc être dan»
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nn état habituel de grâce, parce qu'ils peu-

vent être appelés à chaque instant à admi-
nistrer les sacieinents. On doit le dire aussi

des sages-femmes qui peuvent être ol)ligées

d'administrer souvent le baptême.
Nous ne parlerons pas du nombre des pé-

chés que l'on commet en administrant les

sacrements. V. g., y a-l-il dans la distribution

de la sainte Eucharistie autant de péchés mor-
tels qu'il y a de communiants, ou seulement
autant qu'il y a de distributions? Le prêtre

qui célèbre en élat de péché mortel cointnet-

il un double péché, l'un en consacrant, et

l'autre en consommant? On di)it juger ces

cas sur les principes établis à l'article Dis-

tinction DES PÉcnt^s, n. i. Parce qu'on peut

considérer ces actions comme un tout moral

,

plusieurs casuistes en concluent qu'il n'y a

qu'un seul péché mortel dans la célébration

de la messe et dans la distribution de la

sainte communion.
Le prêtre qui confesse sans donner l'abso-

lution pèche-t-il mortellement? nous ne le

pensons pas, s'il entre au confessionnal avec
l'intention de se purifier avant d'absoudn^,

parce quel.) confession sans absolution n'est

pas un sacrement.
Nous observerons que si quelques théolo-

giens rigoristes imposent l'obligation de se

confesser au prêtre coupable de péché mor-
tel qui va administrer les sacrements, la plu-

part des docteurs ne se montrent pas si sé-

vères. Ils exigent seulement qu'il fasse un
acte de contrition parfaite qui a le pouvoir
de remettre les péchés mortels,

§ 2. Peut-on demander les sacrements à un ministre

indigne, et les recevoir de su main ?

41. « Avant que de répondre, disent les

Conférences d'Angers {Sur les sacrements en
(jvnéral, 2' confér.), à la question si on peut
demander les sacrements à un ))rétre qu'on
sait être en état de péché mortel ou lié de
quelque censure, il est à propos de remar-
quer, 1° qu'il y a des prêtres ((ui sont obligés

par le litr.' de leur bénéfice ou par leur com-
uiission à administrer les sacrements, comme
sont les curés, les vicaires ; il y eu a d'autres

qui ne sont pas chargés de cette obligation.
2' Qu'il y a des prêtres qui ont encouru

les censures, qui ont été déclarés nommé-
ment les avoir encourues, d'autres qui n'ont

pas été déclarés les avoir encourues, et sont
tolérés dans leur ministère. Cela supposé :

Nous disons, 1° que dans l'extrême néees-
sité on peut demander à un prêtre que l'on

sait être en état de péché mortel, et avoir éié

déclaré excommunié, suspens ou interdit, les

sacrements de baptême et de pénitence. C'est
le sentiment de saint Augustin (1). Saint

Thomas (2) en donne pour raison que lo

(1) Si quem forte coegerit exlrenia nécessitas, iibi

calltolicum per quem acciiiiat non invcnerit, et in

aninio pace calholica custodila, per aliquein extra
uiiitatem calliolicam positum acceperit, qiiod erat
in ipsa calholica unitate acceptnrui ; si slatiui cliani
(t.; liac vila einigraverit, non eiiin nisi catliolicuin
dppiitainus. S. Aun. lib. de Bapt. contra Donat.,c. l.

(2) 5 part., q. 04, art. 9.

pouvoir d'administrer les saciements étant
un effet du caractère ineffaçable que le prêtre
reçoit à .son ordination, les censures ne lui

ôtent pas ce pouvoir, mais seulement le droit
et la faculté d'en user, excepté à l'égard de
ceux qui se trouvent à l'article de la mort,
auquel cas tout prêtre peut absoudre de toutes
sortes de péchés et de censures, comme le

concile de Trente l'a déclaré (3). Ce mauvais
prêtre peut, sans offenser Dieu, comme nous
l'avons dit en traitant des censures, admi-
nistrer les sacrements en cette occasion, en
détestant ses péchés. S'il fait un sacrilège,
c'est sa pure faute, à laquelle le prochain,
qui, étant réduit à cette extrémité, a droit
de lui demander ce secours, n'a aucune part.

h2. « Quant aux autres sacrements qui ne
sont pas de la même nécessité que le bap-
tême et la pénitence, on ne convient pas
qu'on puisse, dans le péril de mort, les de-
mander sans péché à un prêtre qui est lié

des censures et dénoncé pour tel, et n'est pas
toléré dans son ministère; car l'Eglise n'est

point censée consentir qu'il les administre
dnns cette circonstance, puisqu'elle n'a point
excepté le cas de péril de mort pour ces sa-
crements.

« On ne peut, sans commettre un péché
mortel, demander, hors le cas de l'extrême
nécessité, les sacrements de baptême ou do
pénitence à un ministre non toléré, comme
serait un excommunié dénoncé, un héréti-
que ou un schismntique déclaré. Saint Au-
gustin l'enseigne dans l'endroit qu'on vient

de citer du livre premier du baptême (4).

« Bien plus, on ne peut demander à un tel

ministre, ni recevoir de lui le baptême ou la

pénitence dans re\trêmo nécessité, si en le

faisant on causait du scandale ;
par exemple,

si on autorisait par là une hérésie ou un
sehisme.

43. 2° Nous disons que suivant la bulle de
Martin V Ad evitanda scindrdu, qui est rap-
portée dans le concile de Constance, par la-
quelle nous ne sommes obligés à éviter que
les excommuniés nommément dénoncés

,

un paroissien peut sans péché recevoir
les sacrements de son curé, qu'il sait être

en état de péché morlel, et même lié de cen-
sures, mais qui n'est ])as dénoncé les avoir
encourues, et est toléré dans son ministère;
dès là que l'Eglise tolère ce curé dans son mi-

nistère, elle le reconnaît pour son ministre ;

ainsi celui qui reçoit do lui les sacrements,
communique avec l'Eglise et ne participe pas

au péché de ce curé; mais s'il n'était pas to-

léré et qu'il eût été déclaré excommunié, sus-
pens ou interdit, le paroissien en recevant
de lui les sacrements, hors le cas du [>éril de

mort, participerait à son péché et deviendrait
criminel (5).

(3) In ariiculo mortis... onmes sacerdotes (jiiosli-

bet pœnilenies a quibusvis peccatis et censuris ab-

solvere possunt. Sess. 14, c. 7.

(4) Si qiiis auteni cum possit in ipsa calholica ac-

cipere ,
per alii|uain nieniis porversii;ili'in eligit

schismalebaplizari... proeul diibio pe.rversus el iiii-

quiis est, et tanlo perniciosiusquanlo srientius.

(5) Quandiu al) Ecclesia toleralur In niinisterio,
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3° Nous disons qu'un paroissien peut sans

péché non- seulement recevoir les sacre-

ments de son curé, qu'il sait être en état de

péché mortel et lié de censures, toléré néan-

moins par l'Eglise dans son ministère, mais

même qu'il peut les lui demander et le solli-

citer à les lui administrer quand il a quelque

nécessité do les recevoir, et qu'il ne peut

aussi commodément les recevoir d'un autre

prêtre. La raison est qu'un curé étant obligé

par son bénéfice de conférer les sacrements

aux habitants de sa paroisse, son paroissien

est en droit d'avoir recours à lui pour avoir

les sacrements quand l'Eglise ne lui a pas

fait défense d'exerct-r ses fonctions, qu'au con-

traire elle le tolère en son minisière ; son

paroissien, en lui demandant les sacrements,

ne lui demande quo ce qui lui est dû, et ce

que son curé peut lui donner sans péché.

« k" Nous disons qu'on ne peut excuser de

péché mortel un paroissien qui n'a point de

nécessité de recevoir les sacremcnis de la

main de son curé, qui est tel que nous ve-

nons de le dépeindre, quand il lui demande
les sacrements, et qu'il les peut recevoir

aussi commodément d'un autre prêtre sans

causer aucun scandale en s'adressant à cet

autre ; car la charité ne permet pas d'user

de son droit quand on prévoit que le pro-

chain en souflriia quelque dommage qu'on

peut aisément empêcher qu'il ne lui arrive.

« 11 faut raisonner de la même manière à
l'égard d'un ficaire, le curé de la paroisse

étant absent ; car le vicaire est obligé, par

sa commission, à administrer les sacrements

aux paroissiens.
i( Si c'est un prêtre qui ne soit pas chargé

de l'administration des sacrements, qu'on sait

être en péché mortel, ou lié de censures,

quoiqu'il soit toléré, on ne peut, sans oflèn-

ser Dieu morlellenient, lui demander les sa-

crements, quand il n'est pas actuellement

disposé à les administrer; ce serait lui don-

ner occasion de commettre un sacrilège et

l'y engager : mais si ce prêtre êlait actuelle-

ment tout disposé à conférer les sacrements

à tous ceux qui se préscnlenl, celui qui les

lui' demanderait, ayant raison pour cela,

comme pourrait avoir un homme au temps
de Pâques, ou qui se trouve mal, et qui voit

un prêtre dans un confessionnal, ou distri-

buant l'Eucharislie au peuple, celui-là, dis-

je, ne pécherait pas, puisque c'est la pure

faute de ce prêlre, s'il n'administre pas di-

gnement les sacrements; celui qui les rece-

vrait de sa main ne lui donnerait pas occa-

sion de péché, mais se servirait seulement
de sa mauvaise volonté pour son bien spiri-

tuel ; mais si on n'avait point de raison pour
demander les sacrements à ce prêtre, on pé-

cherait en les recevant de lui, parce que

iUe qui ab eo suscipit sacramenliim, non comniuni-

cat peccalo eju>, seil comnmnical Ecclesiae, qua; tan-

qaam rainistruin exliiljel. Si vero ab Ecclesia non
loleralur, imla cum dcgradalur, vel exconiiiiunica-

liu'.velsuspeiulilur, peccal is (jui ab eoaccipitsacra-

nieiitum, (|uia comiiiunicat peccalo ipsius. S. Tliom.,

3 part.. Il- G4, «)•(. G, resp. ad 2 obj.

(1) Sciïcilaiilibus vobis, si a sacerdole qui sivc in

nous devons empêcher la ruine spirituelle

du prorh.iin, quand nous le pouvons sans

nous incommodei' con ;idcrablement.

*i. « Au reste, il serait très-déplacé d'ins-

pirer aux fidèles des inquiétudes sur le mé-
rite ou l'indignité du ministre qui leur a

administré les sacrements, même à leur ré-

quisition. Eux-mêmes doivent se comporter

a. ec beaucoup de simplicité dans cette cir-

constince. il est juste que pour !c sacre-

ment de pénitence ils choisissent celui qu'ils

jugent le plus digne de leur confiance, se

persuadant néanmoins que leurs pastrurs

ordinairts, ou ceux (lui sont spécialement

chargés de le leur a '.ministrer, ont un droit

particulier à celte confiance. Mais en géné-
ral il n'est point de l<ur étal de faire les

recherches sur la conduite que tiennent les

ministres des sacrements ; recherches odieu-

ses en elles-mêmes, darigc;eujes dans la

pratique, et trop onéreuses pour eux, si on
leur en faisait un devoir. C'est une remarque
de lîilluarl, et elle est très-judicieuse: dès

qu'il n'y a point de danger de séduction,

danger trop grand pour pouvoir être né-

gligé, ils ne courent aucun risque à juger (1)

que tous les prêtres qui e\erci-nt le saint

ministère sous les yeux et avec l'approba-

tion de l'évêque, sont dans les dispositions

suffisantes pour exercer les fonctions sa-

crées, lorsqu'ils se présentent pour admi-
nistrer les sacrements , ou qu'ils veulent

bien le faire dans le tenips qu'on s'adresse

à eux II ne suffit pas d'a\oir été témoin

d'une faute consi(iérable commise depuis peu
pour les juger indignes d'exercer les fonc-

tions du saint ministère. Dès qu'ils se déter-

minent à le faire, on a droit de présumer
qu'ils ne s'y ingéreraient pas, s'ils ne s'é-

taient récono'îliés avec Dieu par la pénitence.

Ainsi la quesi/j)n qui concerne les maiivais

])rêlre3 dont on ne peut sans nécessité rece-

voir les sacrements sans se rendre coupable

soi-même de leur sacrilège, ne peu! concer-

ner que ceux qu'on sait certainement être

sinioniaques, concubinaires, ou vivre autre-

ment dans une habitude de péché dont ils ne

se font aucun scrupule, et dont quelquefois

ils se font une espèce de mérite.

« Billuart, célèbre thomiste, dans la cin-

quième dissertation, article 6, de son Traité

des sacrements, estime même qu'il ne faut

pas pousser tro|i loin l'idée de nécessité, qui

autorise à demander les sacrements à un
prêlre qu'on croit en péché mortel, quoiqu'il

ne soit pas le propre pasteur, au défaut

néanmoins de tout autre ministre. Un jubilé,

une indulgence plénière dans les lieux où
l'on n'est pas à portée de pouvoir en gagner

d'autres, le besoin de la communion pour se

soutenir dans le bien, lui paraissent des rai-

adulterio coinprehensus est, sive de hoc fama sola

rcsprrsus est, ilebealis conniiunionem recipere... res-

pondemus, qualiscmique sil sacerdos, quae saiicta

suiil coiiiquinare non polest ; iilcirco ab eo, usqueqiio

cpiscoporuiii judicio reprobotur, cuininiinionem sii-

niite inlropide pjiusquani audias, ne judicaveris

qiiemqnam. Nicol. I in resp. nd consnlt. Bitlij.,

n. 71.
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sons sufOsantes de recevoir les sacrements
d'un prêtre nnquel on ne, devrait pas, dans
d'autres circonstances, les demander.

« On rapporte de sainte Thérèse, qu'elle

se confessa à un prêtre dont la vie n'était

(las fort édifianle, exprès pour le faire ren-
trer en lui-même, et dans l'espérance que la

(inuleur qu'elle témoignerait des fautes dont

elle s'accuserait, lui en inspirerait à lui-

même de ses propres péciiés. A ministris im-

probis et ministrare volentibiis, petere ne rrci-

pire iicet siiirnmrnla, si necessitds urç/eat ;

tune enim sxiffi.'-icns ac légitima ratio est cur
f.orinn mala tolunlale ad spirituale bonutn
nnbis nccessarium ulainnr. C'est la quatrième
règle qu'établit le pape Alexandre sur cette

ni^'.tière [De sacr. in gêner,, l. ii, c. 7).

n Saint Thomas dans peu de mots cxpli(|iie

(ont ce nue nous avons dit. Qnandiu Eccle-
siir minister, (jui est in morlali, ab L'ccle-

s>(i siihsiinelur, ab eo sarramenta ejus subdi~
lus rcciperr débet. Sed tamen prœlcr neccssi-

lalis nrticulum, non esset tutum, qiiod eum
iiiduccret ad aliquod suiordinis excquenflum,

durante tait conscicnda, quod ille in mortali

peccato essct, quam tamen deponere possel,

qniu lioiiio in instanti a qralia divina emenda-
liir {In I, dist. 24-, q. 1, art. 3, quœstiunc. 1,

(((/ 3) ; et c'est une réllexion qu'on doit faire'

toutes les fois qu'on a des inquiétudes sur
celle matière. >>

Article III.

De robligalion du ministre d'administrer
les sarremenls.

'».'). 1" Il est certain qu'un pasteur à charge
d'àmes est obligé soit par lui-môuic, soit par
un ministre ayant toutes les qualités requi-
ses, d'administrer tous lis sacrements à ses

paroissiens qui les lui demandent ou qui en
ont besoin, l'our bien préciser celle obliga-
tion, nous observons qu'il y a trois espèces
(le nécessilés , l'exlrême, la grave et la légère.

Dans le cas de nécessité extrême, c'est-à-

dire quand un pécheur se trouve en danger
de mort, un pasteur est oblige de lui admi-
nistrer, même au péril de sa vie, les sacre-
Mienls de baptême, s'il n'est pas baptisé, ou
d(^ pénitence, s'il est baptisé. En acceptant la

(|ualilé de pasteur, il a assumé sur lui celle

charge ; car, selon Noire-Seigneur : Bonus
P'islor dat animam suam pro ovibus suis. Il

n'est i)oiol tenu d'administrer les autres sa-
crements au [léril de sa vie, parce qu'ils ne
sont pas nécessaires au salut.

46. Dans le cas de nécessité grave du pro-
chain, c'est-à-dire lorsqu'il est obligé de re-
cevoir les sacren)eiits sous peine de péché
mortel, le pasteur esl obligé lui-même, sous
peine de péché mortel, de lès lui administrer
lorsqu'on les lui demande. Si cependant il

avait un motif grave d'en difl'érer l'adminis-
tration ou de ne pas les administrer, il ne sé-

rail coupable d'aucun pêriié. Ce j)rincipe esl
londc sur l,i qualité di> p.isleur, e( l'evceplion
S!ir la règle des obligations or .inaires.

Dans le cas de nécessité légère, telle que
le gain d'un' indulgence commune, d'une
consolation spirituelle dont on a besoin, le
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pasteur est obligé d'administrer les sacre-
ments, mais seulement sub veniali : rien, en
efl'et, n'indique une obligation i-rave.

'4-7. Lorsqu'il n'y a aucune nécessité, m-iis

qu'un paroissien demande seulement les sa-
crements par dévotion, un pasteur est en-

core obligé de donner les sacrements, car il

n'a piis seulement été établi pour pourvoir

aux besoins de ses paroissiens, mais encore
pour leur avancement spirituel.

2° 11 y a obligation pour le ministre des

sacremenis, qui n'est pas à charge d'âmes, do

les administrer dans les cas de nécessité ex-
trême, grave et légère, comme les pasteurs

eux-mêmes, lors(|u'il n'y a pas d'aulrcs mi-
nistres qui puissent ou qui veuillent les ad-

ministrer : seulement ils n'y sonl tenus que
par une obligation de charité, tandis que les

pasteurs y sont tenus par jusiice. Nous ne

nous arrêierons pas davantage à développer
des principes qui sont évidents.

CHAPITRE VI.

DO SUJET DES SACRF.HEMTS.

't8. Les sacrements sonl pour les hommes
et ne sont que pour les hommes ; mais tous

les hommes ne peuvent recevoir tous les sa-

crements. Une femme ne peut recevoir l'or-

dre ; un enlànt, avant l'usage de raison, ne
peut recevoir le sacrement do pénitence ; une
personne en santé esl incapable de recevoir

l'extrême-onclion. Nous n'entrerons pas dans
de i)lus longues explications; nous les don-

nons en traitant en p.TrlicuIier de chaque
sacrement.

Il faut aussi des dispositions proportion-

nées à la nature do cha<|uc sacrement. Ou
doit être en état de gràc:^ , ou du moins
avoir une confiance bien fondée de l'éial de

grâce pour recevoir Ic^ sacrements des vi-

vants. Ceux des morts demandent la contri-

tion imparfaite dans les ailnltes.

Les théologiens demandent si celui qui est

en élat dii péché mortel et qui doit recevoir

un sacrement des vivants, est obligé de se

confesser, ou s'il suffit qu'il fasse un acte de
contrition parfaite. C'est une question con-

troversée : les uns pensent qu'il y esl obligé,

parce que le sacrement de pénitence es! le

moyen ordinaire de la réconciliation : les au-
tres sont d'une o;iinion dilTérenlc. Lignori

embrasse cette dernière opinion : Confirnuin-

dus eiislens in mortali débet sese disponere ad
sacramenlum, vel mntritione, vei. atlriti>ne

cnm confessione; confessio enim videtur esse dt

coNsir.io non de pn.«cEPTo. Hilluart pense
comme Liguori. Refiitirilur status graliœ sal-

^'m exislimal}if! pcr rnnfessionem vel rnntri-

tionem. Mgr tîous.-et regarde ce senlimriit

comme plus probable que le premier : car l'K-

glise n'exige point de celui qui est coupable
de péché mortel qu'il se contcsseavani de re-

cevoir les sacrements des vivants, si ce n'esl

lorsqu'il veut communier. 1,'obligalion de

se coif 'sser avant de communier esl un pré-

c:^ple divin positif cl exprès pour riînrha-

rislio, comme nous lavons prouvé au mot
Communion. Pour recevoir le mariage, la

confirmaliou, l'exlrémc-onction ou l'ordre.
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il n'est'donc pas prescrit de se confesser

quand on serait en étal de péché mortel.

Il y a des personnes qui sont indignes de

recevoir les sacrements : nous les avons fait

connaître au mot Communion.

CHAPITRE VU.

DES CÉRÉMONIES QDI ACCOMPAGNENT l'aDMINISTRATION

DES SACREMENTS.

49. « On ne peut contester, disent les Con-

férences d'Angers , l'ancienneté de l'usage

des cérémonies dans l'administration des sa-

crements. Les auteurs ecclésiastiques des

premiers siècles en rendent témoignage.

Saint Justin, en sa seconde apologie pour les

chrétiens, nous apprend qu'on observait plu-

sieurs cérémonies pour la consécration et la

flislribulion de l'Eucharistie. Tertullien [Lib.

de Bapt.) en marque plusieurs qu'on pra-

tiquait en donnant le baptèmo. Saint Cy-
pTiPQ [Ep.'d. ad Mag» .} parledes esorcismcs

qui précèdent le baptême. Saint Cyrille de

Jérusalem [Calech. mystngog. 1^2, 4, 5) rap-

porte les cérémonies usitées de son temps

dans l'administration du baptême et la célé-

bration de la messe. Saint Augustin apporte

pour preuve (1(6. i de peccat. mer. et rem.

c. 'Sk; lib. contra Julian. 6, c. 5, et lib. de

catevhizandis rudib., c. 26) que les enfants

naissent infectés du péché d'Adam, les exor-

cismes, les insufilalions qu'on fait sur eux,

cl les renonciations qu'on leur fait faire

avant que de les ba[jtiser.

< Ces témoignages joints à plusieurs an-

ciens sacraraentaires ou rituels des Eglises

latines, aux eucologes des Grecs, aux livres

de saint Isidore de Séville, à ceux qui por-

tent le nom d'Alcuin, à ceux de Rhr.baiius

et d'Am.ilarius, font foi que dans les Eglises

d'Occident ou d'Orient, on a joint des céré-

monies aux sacrements. C'est donc une té-

inérilé aux calvinistes d'oser blâmer l'usage

des cérémonies , dont nous pouvons dire,

après Tertullien, dans le livre de la Cou-
ronne du soldat, que la plupart sont des tra-

ditions apostoliques, puisque dès les pre-
miers siècles elles ont été en usage dans
toute l'Eglise, sans que nous voyions qu'elles

aient été instituées dans aucun concile, ou
par quelque ordonnance ecclésiastique. C'est

le principe que saint Augustin établit dans
la lettre 118, qui est ,1a 5i' de l'éilitinn des
Bénédictins, pour prouver que la coutume
de communier à jeun vient des apôtres

;

et dans le livre 4 du baptême contre les do-
natistes, chapitre 2i, pour justifier la cou-
tume de baptiser les enfants naissants (1).

(t) Quod universa tenet Ecclesia, nec conciliis iiis-

lituiiini, sed semper retenlum est, non nisi auctori-
late apostolica Iradiuiin reclissime credilar.

(2) Kon ideo reprehendenda sacrilicia patrum, quia
suiit et sacrificia genlium... Iiitfr sacriticia pagano-
riiin et Hebrseorum nnilium distat eo ipso quod hoc
solum dislat, quae cui sint iinniolata et oblata, illa

scilicet superba; irapietati dmiiioiiioruin... illa vero
uni Deo. S. Aiig. lib. xx contra Faustum, c. 21.

(5) Diaboliis ciijiis suni parles iiiverieiidi verita-
leni, ipsas quoque re* sacrainenloium divinonim,
iilolorum mysleriis œniulalur ; lingit et Ipse qnos-
ilain utique credentes et lideles suos, expiaiioneii'
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« Ce n'est pas une raison pour Dlàmer

l'usage des cérémonies pratiquées dans l'E-

glise catholique, parce qu'il y en a quelques-

unes qui ont du rapport à celles que les

païens pratiquaient dans leurs temples. Car
c'est la raison naturelle qui suggère aux
hommes les signes extérieurs propres à

marquer à Dieu le respect qu'ils ont pour
lui au fond de leur cœur. Ainsi elle a pu
porter les premiers chrétiens à se servir de

cérémonies approchantes de celles des pa'iens,

mais l'objet et la fin des cérémonies prati-

quées dans l'Eglise sont bien différents de

ceux que les païens se proposaient. Nous
pratiquons ces actions pleines de religion

pour honorer le vrai Dieu , et pour lui ren-

dre un culte extérieur qui soit plus majes-
tueux et plus respectable; au lieu que les

païens ne faisaient leurs cérémonies que pour

rendre un culte superstitieux à leurs idoles.

Par celte raison les saints Pères disent que
l'on ne pouvait pas reprendre les Juifs de

ce qu'ils offraient des sacrifices qui ne diffé-

raient de ceux des gentils , que parce que
les Juifs les offraient au vrai Dieu, et les

gentils les offraient au démon 2).

« Si c'était un juste sujet pour rejeter les

cérémonies pratiquées dans l'Eglise parce

qu'elles ont du rapport à celles des païens,

on pourrait aussi rejeter quelques-uns des

sacrements, car, comme a remarqué Tertul-

lien, le di;ible , jaloux de la gloire de Dieu,

a fait imiter aux païens les rites de ces sa-

crements ('?).

« Les cérémonies qui s'observent dans
l'adminislratiou des sacrements , sont d une
grande utilité pour les fidèles : celles qui

précèdent le sacrement servent à exciter la

foi et la charité, et nous préparent à rece-

voir l'effet du sacrement; celles qui accoiu-

pag lenl le sacrement nous en mariiuent
l'excellence et la sainteté, nous inspirent lu

piété, la dévotion et le respect avec lesquels

on doit le recevoir, nous mettent devant les

yeux ces effets invisibles , et élèvent nos

âmes à la pensée de» choses spirituelles :

celles qui suivent le sacrement nous indi-

quent les obligations que le sacrement nous

a imposées. C'est par cette raison que le

concile de Trente {Sess. 2i, c. 7, de Réf.) , et

le premier de Milan , sous saint Charles , ont

ordonné que les évêques et les curés, quand
ils administrent les sacrements, expliqueront

la vertu, l'elficace et la signification des cé-

rémonies avec lesquelles on les administre,

afm que les fidèles en approchent avec plus de

piété, et les reçoivent avec plusdedévotion(4).

delictorum de lavacro reproniiilit, et si adhuc me-
niini, mitra {id est primaritis saceirfus) signal illic in

fronlibus mi îles suos, célébrai et paiiis oblationem.
Lib. de Prœscript. c. 40.

(l) Ul lidelis populus ad suscipienda Sàcrahiénla

niajori cuin revereiilia el animi devotioiie accédât,

pnecipit sancta synodus opiscopis omnibus ut maxi-
me cum lia;c perse ipsos populo eruiu administran-
da, prius illonmi vim et usum pro suscipienliuiii

captuexplicenl, sed etiani i lem a singuiis parocliis

pie pnidenterque eiiam lingua veinacula, si opus sit

et commofe fieri potcril, servari siude'aïït.
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« Quand on dit que les cérémonies ont de

la vertu el de l'efficace, on ne prétend pas pour

cela que les cérémonies produisent ex opère

operalo la grâce sanctifiante, mais seule-

ment que l'Eglise demandant à Dieu
,
par les

cérémonies et par les prières qui y sont

jointes, de saintes dispositions el des secours

spirituels pour celui à qui on confère le

sacrement, il obtient ex opère operantis, par

ces cérémonies, des grâces actuelles.

« Les ministres des sacrements doivent

être soigneux, d'observer exactement toutes

les cérémonies dont l'Eglise a coutume de se

servir dans l'administration solennelle des

sacrements. Saint Jérôme, dans la lettre iip

à Héliodore, loue le prêtre Népotien du
pieux soinqu'il avait sur cela. In umnes cœre-

vionias pia solliciludo. Le concile de Latran,

sous Innocent 111, chapitre 17, recommande
aux évêques de faire instruire les prêtres de

la manière qu'il faut administrer les sacre-

ments, avant que de leur en confur l'admi-

nistration.

« 11 n'est pas au pouvoir des ministres des

sacrements de négliger on d'omettre ces

cérémonies, ni de les changer en en substi-

tuant d'autres en leur place. Le concile de

Trente a prononcé anathème contre quicon-

que oserait dire que cela est permis. Ceux
(jui omettent ou changent volontairement les

cérémonies reçues et approuvées dans l'E-

glise, commettent un péché mortel contre la

vertu de religion, si l'omission ou le change-

ment est considérable. Ils s'opposent à l'au-

torité de l'EglisCjet ainsi ils résistent à l'ordre

de Dieu [Rom. xiii). Mais si l'omission ou le

changement n'était pas notable, ou qu'il se

fît par inadvertance , le péché ne serait que
véniel, à moins qu'il ne causât un grand
scandale à ceux qui en seraient témoins,

comme il arriverait s'ils étaient parfaitement

instruits des règles de l'Eglise.

« Le concile de Bordeaux, de l'anLiSS, re-

commande aux ministres de ne rien ajouter

;iux cérémonies usitées; il ne leur est pas

plus permis d'y ajouter que d'en retrancher.

« La pressante nécessité force quelquefois

le ministre d'omettre les cérémonies ordi-

naires du baptême et de rexiréme-onction
;

car si un prêtre prévoit qu'en commençant
par les cérémonies du baptême, un enfant

court risque de mourir avant d'avoir reçu le

sacrement, il doit d'abord le baptiser; et si

après le sacrement reçu, le temps permet
d'observer les cérémonies, le ministre du sa-

crement ne doit pas manquera les faire sur-

le-champ, comme le concile de Mmes do
l'an 128'»^ l'a ordonné. »

SAGUAMENTELLES (Chose.s).

Juire les sacrements établis par Jésus-Christ,
il est dans l'Eglise catholique des choses(|u'on
nomme sacramentelles, dont a l'exemple en
quelque sorte des s;icreinonls , l'Eglise a
formé un usage religieux pour enlrcleiiir la

piété des fidèles. Les protestants traitent les
pra(it|ues de ridicules et de superstitieuses,
dénaturent et calomnient la conlianre qu'y
ont les catholiques. L'Eglise est infiniment

éloignée d'égaler ces pratiques aux sacre-
ments ; elle ne les donne point comme causes
productives de la grâce, mais comme des
moyens extérieurs d'exciter la foi, la piété et

la contrition des péchés, et d'attirer par le boa
usage qu'on en fait, des grâces plus abon-
dantes, en conséquence du choix et de la con-
sécration qu'elle a fuite de ces pratiques. De
ce nombre on met les divins offiies, l'eau

bénite, le pain bénit, l'absoute du jeudi-saint,

précieux restes de l'ancienne réconciliation

des pénitents, les bénédictions que donnent
les évêques, etc. Toutes ces pratiques sont
très-anciennes; plusieurs même remonteut
aux premiers siècles. L'histoire ecclésiasti-

que parle souvent, comme tout le monde
sait, des culogies qui n'étaient autre chose
que du pain bénit. Jésus-Christ lui-même a
donné l'exemple de bénir le pain, le vin, etc.

Ainsi le reproche que font à cet égard les

protestants à l'Eglise catholique est destitué

de tout fondement, et les ministres de l'E-

glise sont très-attentifs à faire connaître aux
fidèles la nature de ces pieuses pratiques,

l'esprit avec lequel on doit s'en servir, le de-

gréde confiance qu'on peut y avoir, et à leur

faire éviter tout ce qui ressentirait la moin-
dre superstition.

SACRIFICE.

i. De toutes les parties du culte, celle qui
doit atlirer d'abord notre attention est incon-
testablement le sacrifice. Il nous frappe par
son universalité ; nous le retrouvons chez
toutes les nations du monde. Il nous inté-

resse par les hautes vérités qu'il nous re-
trace ; il nous apprend à nous connaître et

à connaître Dieu ; il nous émeut par l'appa-
reil qui l'accompagne souvent. Ce n'est point

un acte de religion secret et solitaire, public
et solennel : il parle à l'esprit et à l'imagi-

nation. « Il constitue le culte dans une reli-

gion quelconque, dit Chateaubriand : une re-

ligion qui n'a pas de sacrifice n'a pas de
culte proprement dit. »

Le sacrifice tient donc une des premières
places dans une étude religieuse. Nous pou-
vons considérer le sacrifice sous deux aspects
principaux, et comme un principe et comme
nn fait. Comme principe, nous en recherche-
rons la nature, la liaison intime avec l'hii-

manité ; comme fait, nous en ferons connaî-
tre l'histoire chez les divers peuples et sur-
tiut chez le peuple de Dieu.

ARTICLE PRBMIEIt.

De la nature du sacrifice.

2. l'our bien comprendre le mystère du
sacrifice, interrogeons la raison cl les annalea
des nations sur le motif de son élablissement.
Une tradition universelle , fortifiée par la

connaissance de notre misère, nous apprend
que la créature s'est jadis rendue coupable
envers le Créateur, foules les nations ont

cherché à apaiser le ciel ; touies ont cru qu'il

f.illait une victime; toutes en ont été si pir-

suadées, qu'elles ont comniencé par olfrir

l'homme lui-même en holocauste. C'est le

sauvage qui eut d'abord recours à ce terri-
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versaient du vin en l'honneur de leurs ido-

les, quand les Israéliles envoyaient dans lo

désert le bouc émissaire, ces objets n'étaient

pas anéantis : ils l'étaient en ce sens seule-

ment que, devenant improjjres à leuc desti-

ble sacrifice, comme étant plus près par sa

nature de la sentence originelle qui deman-

dait la mort de l'homme.

Aux victimes humaines on substitua dans

la suite le sang des animaux, mais dans les

"randes calamités, on revenait à la première nation première, ils en recevaient une autre,

coutume. Des oracles revendiquaient même entièrement nouvelle, étrangère et tout à

les enfants des rois : Iphigénie fut réclamée fait perdue pour l'homme,

par les dieux de la Grèce. Nous voyons aussi dans l'histoire qu'aus-

3. Dans l'opinion des anciens peuples le sitôt que les sacrifices apiiaraissenl ri-gu-

sanff avait donc le pouvoir d'apaiser la Divi- lièrement établis, on ne voit point l'homme

rite. Au sang ils attachaient la force de sanc- en offrir de sou autorité privée, ni instituer

un mode qui ne soit point avoué. Les sacri-

fices se font en public avec une pompe con-
venable ; le ministre est distingué, la victime

est choisie ; les signes de protestation ne

sont point abandonnés aux caprices de la

multitude, ils sont tous puises à une source

commune, dont il ne paraît pas qu'on se soit

écarté. Enfin, ils ne deviennent sacrifice que
quand ils ont reçu la sanction qui les consa-

cre. On comprend pourquoi le martyre n'est

pas un véritable sacrifice.

Ces éclaircissements donnés sur le prin-

tifier et de racheter. Dans tous les temps,

d.ins tous les lieux, on s'est accordé à croire

qu'il y avait , non pas dans l'oflYande des

chairs, m^is dans l'effusion du sang, une

vertu expiatoire, utile à l'homme coupable.

C'était une opinion uniforme et rappelée

même par lapôtre que les péchés ne pou-

vaient être tlTacés que pur le sang. Moïse

lui-même, ([uoiqu'il eût en horreur les cou-

tumes du paganisme, se conforme aux rites

fondamentaux des nations quand il s'agit

des sacrifices. Il n'y a pas une des cérémo-

nies prescrites par ce fameux législateur, et cipe caché du sacrifice serviront peut-être à

surtout il n'y a pas une purification même l'intelligence d'une définition souvent contes-

physique qui n'exige du sang. Ce dogme

a bravé le temps et l'espace, il est indes-

tructible; il ne découle d'aucune raison an-

térieure, d'aucune erreur assignable

tée que nous donnons ainsi :

6. Le sacrifice est une offrande extérieure

qu'un prêtre lait à Dieu, d'une chose sensi-

ble qu'il lui consacre, et qu'il détruit en

k. La théorie du sacrifice reposait, comme quelque manière en son honneur

il est facile de le voir, sur le dogme de la

réversibilité. On croyait , comme on croira

toujours, que l'innocent peut payer jiour le

coupable: d'où l'on concluait que la vie étant

coupable, une vie moins précieuse pouvait

être offerte et acceptée pour une autre.

L'homme ainsi oflVit souvent le sang de ses

animaux, reconnaissant bien qu'il devait à

Dieu sa vie, son être tout entier, mais immo-

lant en sa place des créatures d'un rang in-

férieur, parce qu'il n'était pas espédient ou

La nature même du sacrifice nous fait

comprendre combien il est recommandable.
Mais lait-il partie essentielle du culte que
l'homme doit à Dieu , en sorte qu'il n'y ait

pas de véritable religion sans sacrifice? La
raison intime du sacrifice que nous venons
de développer, le penchant singulier et extra-

ordinaire de tous les peuples pour les immo-
lations, ne nous permettent guère d'en dou-

ter. Toutefois, nous devons avouer que des

auteurs graves [Collet, v. g.) ne le regar-

qu'il ne lui était pas permis de se détruire, dent pas comme aussi essentiel. Car que

Il protestait, de cette façon, de sa volonté, l'homme reconnaisse le souverain domaine

de son désir de se livrer lui-même

Cette subslitution cependant n'est pas in-

dispcnsablement attachée au sacrifice ; l'es-

sence en serait mieux sauvée par l'immola-

tion directe de noire propre vie, counr.e fit

une fuis Jésus-Christ pour la rédemption

commune, de sorte piul-élre qu'il sérail phis

vrai de dire qu'en sacrifiant, nous lémoi

de Dieu, qu'il lui témoigne par des actes

convenables sa reconnaissance pour les

bienlails reçus, qu'il apaise sa justice offen-

sée ;
qu'il sollicite le secours du dispensateur

do tous les dons, l'homme s'est pleinement
acquitté de tous ses devoirs envers la Divi-

nité. Mais qui ne conçoit que l'homme peut

remplir tous ces devoirs par des actes diffé-

"uons combien Dieu est digne de noire réelle rents du sacrifie^, par la prière et les bon-

l't totale destruction, l'homme restant toute-

fois convaincu qu'il importe moins à la Di-

vinité que celte oblalion ail lieu, mais qu'il

lui importe beaucoup de la remplacer par le

sacrifice d'un autre o'ojet.

o. Le sacrifice, et c'est ce qui lo dislingue

de toute autre oblation, renfermait donc, non
une simple offrande, mais la destruciion de

l'offrande. On la détruisait, non pour l'offrir

à Dieu en cet état, mais pour mieu-c confes-

ser son droit de vie cl de mort sur les créa-

tures. Celte destruciion ceiicndaul n'était

pas toujours l'anéantisscmeil de la chose sa

nés œuvres Cette raison ne manque pas

de force : elle ne nous paraît pas cependant
une véritable démonstration. Car dans tout

Etat bien ordonné, il y a un honneur spécial

qui ne peut être rendu à aucune autre per-

sonne qu'au chef de la république sans crime
de lèse -majesté. Il doit donc aussi y avoir

dans la véritable religion un acte extérieur

de religion qui ne puisse sans crime de lèse-

majesté divine être rendu à aucun autre être

qu'à Dieu. Or le sacrilice jiroprement dit est

le seul culte de latrie extérieure (Huberij.

Aussi chez tous les peuples le sacrifice a tou-

crée, ce n'était quelquefois qu'un changement jours été offert à la Divinité, et lorsqu ou

dans l'hostie, une destiuition non subslan- en offrait aux honimes, ce n'était qu'a|irès

lielle, mais morale. Ainsi quand les [/aïeus les avoir mis au rang des dieux. Nous coii-
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nliirnns donc volonliers par ces parolos dfi

Châle.'Mibri.iiid : » Le seul peuple (chrétien)

qui ail un culle csl celui qui conserve une

immolation. »

Article 11.

Liaison intime du sacrifice avec l'homme.

7. Dans les temps les plus recnli^s où l'his-

toire nous permetie de porter nos recherches,

nous voyons tous les peuples barbares ou

civilisés, malgré la tranchante dilTérence do

leiMs opinions religieuses, se réunir et se

fonfonilre en un point, dans riinmol.ition

des victimes. Lisez les livres des Grecs et

des Romains , les Védas des Indiens, les li-

vres des Chinois, l'Edda des peuples scan li-

n-ives, les traditions des peuplades de l'Amé-

liiiue, parldiit vous trouverez des victimes,

des autels et des prêtres ; ce sont là des faits

(jui ne snnt ignorés de personne. Mais dans

ces faits il faut remarquer surtout celte exis-

lenre du prèlre, que l'on ne pourrait expli-

quer, si on no le croyait pas intimement lié

à l'exislencf , à l'idée du sacrifice.

;i En rffei, qu'est-ce donc qu'un prêtre?

Esl-ce un homme qui fait <le la mor.ile, un
officier de morale, comme disait ce dix-hui-

lième fièile qui. à beaucoup d'esprit joignait

une ineffable incapacité? .'lais en dehors du
chrislianisme, qu'est-ce donc que la morale
du prêtre? qu'est-ce que la murale du poly-

théisme, des pontifes delà Grèce et de Home?
Oii 1 si je parie des fausses religions, si la

morale n'avait eu d'auire gardien que les

prêtres. Dieu sait où elle serait à l'heure

où je parle' Qu'est-ce dnnr ([u'uii prêtre?
est-ce itii philosophe? Mais s'il en clail ainsi,

comment aurail-il pu se (onsliluer, s'impo-
ser à la raison humaine? Ynus en auiiez
fait justice. Qu esl-ce donc qu'un prêtre?
t^ainl Paul va vous le dire : Tout prêtre est

tiré du sein des hommes, établi sur des hom-
mes, pour les choses de Dieu , afin d'olïrir

des dons et des sacrifices pour les péchés.
« Ainsi ce qui fait le prêtre, c'est l'obla-

tion, l'immolation de la victime. Il peut être

demeuré étranger à la philosophie et à la

murale; mais il immole, il est prêtre : c'est

par II perpétuité de la loi du sacrifice qu'il

se maintient. (Lncordairc.)

8. Illautdoncle confesser: quelle (]ue soit

la divcrsiti' des mœurs, des coutumes, des
cultes des anciens peu|des, tous s'aecordeiit

à croire que le sacrifice, surtout lors(|u'il est

sanglant, possède une vertu salutaire, (]ue

les (lieux irrités contre les hommes peuvent
être lléchis parla substitution des souffran-
ces 3e la victime à celles du criminel. tÀ'tte

croyance ne |ieut être le produit de la raison :

car la raison n'aurait jamais imaginé d'ho-
norer Dieu par le sang des bêles ou par ce-
lui des hiimmes. Il s'ensuit donc que ce L;rand
fait du sacrifice, si universellement con-tant,
est incompréhensible , si la croyance chré-
tienne ne l'explique i)as. C'est dans le chris-
tianisme qu'il faut aller chercher la raison
du sacrifice. Car, « s'il y a des traditions di-
verses, si toutes les traditions conservent
des écoulements de la révélation primitive.
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il vaut mieux aller puiser à la tradition juive

et chrétienne : c'est la source la plus proche

et la plus pure.

n Elle nous a conservé l'explication, l'his-

toire du bien et du mal, les termes princi-

paux de ( e mystère. Elle disait qu'il y avait

une nature souverainement parfaite, infinie,

éternelle, Dieu; que cette nature (lui suffi-

sait à elle-même, par amour, par un amour
tel que les hommes ne le peuvent connaître,

avait voulu faire participer le néant à l'in-

fini que l'homme avait repoussé cet amour :

qu'il avait aimé l'homme, moins que l'hom-

me, la terre; et que celle concupiscence

corruptrice l'avait plongé dans une dégra-

dation sans mesure; que. par un second acte

de miséricorde. Dieu avait résolu de ressus-

citer l'amour, et de faire quelque chose pour

l'homme, devant quoi pâlirait la création ,

comme l'étoile devant le soleil; enfin, et en

cinquième lieu, que l'homme par ce rachat

ne serait pas dispensé d'aimer Dieu, et que,

suivant qu'il accomplirait la loi de la créa-

tion et de la réparation, il serait uni éter-

nellement à Dieu , ou plongé non pas dans

le néant, mais dans ce qu'il y a de plus près

du néant : car ce que Dieu a fait, il ne le

défait pas.

« Tels sont les cinq actes du drame, on,

si vous aimez mieux, de la tragédie du bien

et du mal, tels qu'ils nous sont racontés par

la tradition. »

Celle parole jetée dans la sphère des cho-

ses terrestres allait courir des chances dans

l'oreille de l'homme ; mais elle ne devait pas

périr. Dieu en grava le souvenir dans un
symbole universel ,

que l'on retrouve par-

tout dans le sacrifice.

9. Et, en effet, il se trouve que le sacriOco

renfermait les cinq termes du bien et du mal.

I" L'iilée d'un i)icu créateur, vengeur et ré-

munérateur. Le sacrifice est offert à D'eu

seul , il en retrace nécessairement l'idée ;

c'est une attestation solennelle de sa souve-

raineté sur la créature; une vie est offerte,

ceci suppose la création, car il ne serait

p is juste d'offrir une vie à celui qui ne l'au-

rait point donnée ; Dieu n'a |ias enlevé à

l'houune le pouvoir de faire le bien et le

mal : il doit donc le juger suivant ses actes,

le punir s'il est coupable, le récompenser s'il

est fidèle.

1° L'idée du péché originel et sa transmis-

sion. Le sacrifice nous rappelle la dégrada-

lion primitive et universelle : il nous mon-
tre que la raison même de cette dégradation

décide dans le principe même de la vie ; car

le sacrifice n'est que la rédemption par le

satur.

Mais quelle vertu
,
pensez-vous

, y a-t-il

donc dans le sang? Hommes venus du sang,

nourris du sang, de quoi avez-vous vécu

jusqu'aujourd'hui, sinon du sang? 'Jue fait

la nature dans ses plus mystérieuses opéra-

tions, sinon préparer lesan::? Ah 1 depuis

que vous avez été pendus à la mamelle de

voire :,'ière, qu'avez-vous fait que vous dés-

altérera des courants de sang?—La rédemp-

tion par le sang suppose donc rhuiiijJiiie
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tout entfère déchOe , dégradée , ayant besoin

d'être relevée par une immolation, par une
puriGcallon du principe même de la vie.

3° L'unité d'origine de l'espèce humaine.
Si le principe même de la vie de l'humanité

tout entière se trouve vicie , c'est donc que
tons les mortels ont puisé à sa source cor-

rompue : conséquemraenl , ils ont la même
origine.

k° La nécessité, la possibilité, la nature de

l'expiation que Dieu exige de l'horame cou-

pable : car pourquoi devait s'offrir le sacri-

fice, sinon pour salisfaireà la nécessité d'ex-

pier les crimes de tous les siècles, les crimes

de l'homme vertueux lui-même? El à quoi

bon expier , si le crime est inexpiable , si

Dieu ne pardonnait point? Mais comment
l'expier? Le sacrifice n"esl-il p.is le précur-

seur de l'Evangile qui a dit anathème à la

chair, qui l'a déclarée ennemie de l'inlelli-

gence, c'est-à-dire de Dieu, et nous a dit ex-

pressément, que tous ceux qui sont nés du
sang ou de la volonté de la chair ne devien-

dront jamais enfants de Dieu. L'homme étant

donc coupiible par son principe, sensible

par sa chair, par sa vie , l'anatlième tombait

sur le sang. Nous l'avons dit : c'est une opi-

nion aussi ancienne que le monde, que le

ciel irrité contre la chair et le sang ne pou-

vait être apaisé que par le sang.

5° La rédemption. Le genre humain ne
pouvait deviner le sang dont il avait besoin.

Quoi homme livré à lui-même pouvait soup-

çonner l'immensité de l'.imour réparateur?

Cependant tout peuple en confessant plus ou
moins clairement la chute de l'homme, con-
fe-sait aussi le besoin et la nature du re-

nii''de. Quand on vint à réfléchir sur l'ordre

des choses divines, on s'aperçut de l'insuffi-

sance du sacrifice matériel ; on comprit que
le sang des boucs et des génisses ne pouvait

racheter un être intelligent et capable de

\erlu. On chercha donc une hostie plus di-

gne de la nature humaine. Déjà les philoso-

phes enseignaient qne les dieux ne se lais-

sent point loucher par des hécatombes et

qu'ils n'acceptent que l'offrande d'un cœur
humilié. Jésus-Christ confirma ces notions
vagues de la raison (Chateaubriand), l'a-

gneau mystique dévoué pour le salut de l'u-

nivers remplaça le premier-né des brebis.

10. Il est entré dans les incompréhensibles
desseins de l'amour tout-puissant de perpé-

tuer jusqu'à la fin du monde , et par des
moyens bien au-dessus de notre faible in-

telligence , ce même sacrifice , malcrielle-

ment offert une seule fois pour le salut du
genre humain. La chair ayant séparé l'hom-
me du ciel, Dieu s'était révolu de la chair
pour s'unir à l'homme, parce qu'il s'en sépa-
rait : mais c'était encore trop peu pour une
immense bonté, attaquant une immense de-
gradation, (jfttte chair divinisée est présen-
tée à l'homme sous la forme extérieure de sa

nourriture privilégiée. Si le sang de notre
niére s'est tari, si tontes les anlres sources
terrestres doivent se tarir également, l'Hom-
tne-Dieu nous en conjitre par l'amour , al-

lons puiser à des sources plus abondantes,

prenons le calice du sang éternel el connais-
sons la vie

Article III.

Histoire du sacrifice.

11. Dans les articles précéden's nous avons
étudié le côté philosophique du sacrifice ; il

nous reste maintenant à en retracer l'his-

toire. Essentiel au culte que l'homme doit à
Dieu , le sacrifice doit être aussi ancien que
le monde : en effet, aussi haut que remon-
tent les traditions, nous trouvons les hommes
occupés à fléchir par des actes extérieurs le

courroux du ciel , el partout l'immolation
devient le symbole de leur dépendance en-
vers le souverain maître de tontes choses.
Les mêmes traditions nous montrent le sa-
crifice suivant les vicissitudes du culte. Pur

,

tandis que les croyances religieuses sont
vraies, il se dénature lorsque celles-ci s'al-

tèrent. Pour le suivre dans ses différents

états, nous devons d'abord rechercher quels
ont été les sacrifices offerts dans les premiers
temps du monde? A quelle époque commea-
cèrent-iis à s'altérer? à quelle source le lé-

gislateur des Juifs a-l-il été puiser les sacri-
fices prescrits à sa nation? Est-ce à une
source pure ou à la source empoisonnée?
Ces trois questions fondamentales bien
éclaircies nous aideront beaucoup à saisir

toute l'histoire des sacrifices.

12. I" Question. Quels furent sous la loi

de nature les principaux sacrifices offerts

par les palriarches? quelle était leur signifi-

cation ?

Dès ses premières pages , la Bible nous
montre l'homme élevant des autels , faisant

des sacrifices. Caïn présente au Seigneur les

prémices de ses récolles, Abel offre à Dieu
les premiers-nés de ses troupeaux et la

graisse de ses victimes. \'oilà le seul sacri-

fice donl parlent nos livres saints avant le

déluge. Ce fait suppose que les hommes
étaient dans la religieuse habitude de ren-
dre à Dieu leurs hommages par l'offrande

d'une partie des biens qu'ils recevaient de
lui. Cette habitude générale engagea sans
doute l'écrivain sacré à se taire sur une pra-

tique universelle. Nous aurions probable-
ment ignoré le sacrifice de Caïn et d'Abel

sans la malheureuse catastrophe qui le sui-

vit.— Selli, héritier de la piélé d'Abel, Enoih
qui marchait avec Dieu, ne manquèrent pas
(l'imiter ces actes de piélé; nous n'en dou-
tons pas malgré le silence de l'Ecriture. Elle

nous montre après le déluge Noé plein de

piété, de foi, de reconnaissance et d'amour,
au sortir de l'arche; il dressa un aulel, el

ayant choisi parmi les animaux mondes des

victimes agréables à Dieu, il les lui «ITrit en
holocauste. Dieu les reçut en odeur de sua-
vité et fil connaître à son serviteur qu'il

agréait son offrande.

Abraham, l'homme juste par excellence ,

marqua les principales circonstances de sa

vie par des sacrifices : nous devons en signa-

ler deux. Lorsqu'il revenait victorieux des

rois qui avaient enlevé Loth et sa famille ,

un grand pontife . un saint roi, conduit pai
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le Seigneur vint au-devant d'Abraham. Prê-
tre du Dieu vivant et figure du Messie, qui
devait être le pontife éternel selon l'ordre de
Klelcliisédec, il offrit à Dieu le pain et fe vin.

Abrah.im fut appelé à offrir lui-même le sa-

crifue le plus pénible à la nature. Nous ne
retracerons pas ici les circonstances de ce

sacriûce qui montra le grand courage et l'o-

béissance parfaite d'Abraham d'une part, et

la soumission et le dévouement d'isaac de
l'autre. Jacob consacra à Béthel , par une
effusion d'huile , la pierre mystérieuse près

de laquelle il îivait pris son repos. Job offrait

chaque jour un holocauste pour les péchés de
ses f'nfjnls.

C'est ainsi que les patriarches honoraient
Dieu par ce qu'il y a de plus relevé dans tous

les cultes ; mais outre la raison générale du
sacrifice, ceux qu'ils offraient avaient une
signification particulière. Ils n'étaient quel-
quefois que de simples symboles de l'état fu-

tur de leurs descendants , des maux que
Dieu devait faire peser sur les nations ido-

lâtres. Le plus souvent ils retraçaient les

mystères de l'Horame-Dieu. Dans Isaac nous
reconnaissons h; Fils unique de Dieu, pré-

senté par son Père pour être immolé, obéis-

sant jusqu'à la mort. L'offrande de .Melchi-

sédec nous remet sous les yeux le grand sa-

crifice institué par Notre-Seigneur Jésus-
Christ qui doit durer jusqu'à la lin des siè-

cles. — Nous regrettons de ne pouvoir don-
ner ici l'explication mystique de tous les sa-
crifices offeris par les patriarches : les bor-
nes d'un article ne le permettent pas.

13. 2' Question. Avant Moïse les nations

étrangères n'avaient-elles pas dénaturé Us
sacrifices en altérant leurs croyances reli-

gieuses?
Le crime de notre premier père avait com-

muniqué à toute sa race un vice qui jeta

bicntôl de profondes racines, et dont la plus

effrayante punition ne détruisit pas le germe.
Bientôt les anciennes traditions s'obscurci-

rent et se mêlèrent de fables ; les traces du
culle primitif s'effacèrent par degré ; les

héros , les bons princes , les inventeurs des

arts, les pères de famille distingués ne furent

plus regardés comme des homuies ordinai-

res; ils reçurent l'hommage qui n'est dû
qu'au Créateur. Bientôt l'univers fut peuplé

d'une multitude de divinités, les hommes en

placèrent partout, dans le ciel , dans les as-

tres, dans l'air, sur les montagnes, dans les

eaux, dans les forêts, jusque dans les en-
trailles de la terre. Au milieu de tant d'er-

reurs, la sainteté du culte succomba, l'amour

impudique eut des autels, dos impuretés qui

font horreur commencèrent à souiller les sa-

crifices. La cruauté y entra en même leinps.

L homme coupable, qui était troublé par le

sentiment de son crime cl regardait la Divi-

nité comme son ennemie, ne crut pouvoir

l'apaiser par des victimes ordinaires. Il fallut

verser le sang humain avec celui des bètes.

Une aveugle lureur poussait les pères à im-
moler leurs enfants, et à les bruler-à leurs

dieux au lieu d'encens. [Exod., vm, 20 ;

Lait. XX, 23; llcrod., Cœsar, Plin., etc.)
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Ti. .3* Question. Le législateur des Hébreux
a-til pu emprunter à ces cultes dégrades
les sacrifices qu'il prescrivit à sa nation?
Un si grand mal faisait des progrès étran-

ges ; de peur qu'il n'infestât tout le genre
humain, et n'éteignît tout à fait la connais-
sance de Dieu, ce grand Dieu appela d'en
haut son serviteur Abraham dans la famille
duquel il voulut établir son culte. Le mo-
ment vint où la vérité mal gardée ne pou-
vait plus se conserver même dans cette fa-
mille, sans être écrite. Moïse fut appelé à
cet ouvrage. Dès qu'il fut placé à la tête de
sa nation , toutes ses attentions tendirent
principalement à la détourner de l'idolâtrie,
crime énorme qui devait un jour causer la
perte d'Israël, et pour lequel on ne lui voyait
dès lors que trop de penchant. Aussi mit-il
une affectation constante à contredire les cé-
rémonies païennes, à séparer son peuple de
tous les autres, par des rites particuliers
(Deut. XII ; Levit. passim). Et c'est un hom-
me qui met toute son étude à préserver son
peuple de toutes pratiques des nations étran-
gères, qu'on ose accuser d'avoir emprunté à
des cultes dégradés les sacrifices qu'il pres-
crit 1 — Qu'on l'entende parler à Pharaon
des sacrifices des Egyptiens et de ceux des
Hébreux, on verra que les uns étaient la
condamnation des autres. Les sacrifices que
nous devons offrir à Dieu, disait Moïse au
roi d'Egypte , avant de sortir de la terre de
servitude , seraient une abomination aux
ycax des Egyptiens. Si nous immolions en
leur présence les animaux qu'ils adorent,
ils nous lapideraient. Si les sacrifices de
Moïse avaient quelques rapports avec les sa-
crifices des païens , dans ce que ceux-ci
avaient de conforme à la religion véritable,

nous ne devons p;is en faire un reproche à
Moïse. Demander une dissemtilancc coin-
plôle, ce serait exiger l'impossible. Mais dans
tout ce que les sacrifices des païens pou-
vaient avoir de contraire à la loi de Dieu, ils

n'avaient aucun rapport avec ceux du peu-
ple juif ': car nous verrons dans l'arlielc iv

que, considérés en eux-mêmes et dans leurs
fins, ceux-ci étaient entièrement conformes
à la loi de Dieu.

Article IV.

Sacrifices de la loi anct'enne,

15. Tout dans les intentions de Moïse ten-

dait à donner une direction nouvelle à un

peuple grossier et indocile. Il fallait l'ins-

truire par les sens, et les seiîs furent frap-

pés par la majesté des cérémonies religieu-

ses et par l'appareil des sacrifices. Moïse en

détermina toute l'économie par une loi spé-

ciale. Sous un cérémonial plus développé et

plus régulier il imprima aux sacrifices une

forme plus religieuse que celle qu'ils a> aient

auparavant. Un but salutaire et moral s'y

manifeste évidemment, cl le peuple y lisait

aisément ses principaux devoirs. L'étude i|ue

nous allons faire do ces sacrifices est donc

éminemment instructive. Nou-> les cousidé-

reroiis, 1 en piis-ménics , i dsns le céré-
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les accomoacnait ; 3° dans lenr
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I. Quelles furent les différenles espèces de sa-

crifices établis par Moïse.

16. La raison reli2;ieiise était très-élevée

chez les Hébreux : elle se manifeslait enliè-

rement dans les sacrifices. S'ils rendaient à
la Divinilé tous les hommages qui lui sont

dus par les mortels, ils répondaient aussi à

tous les besoins de la faible humanité.

Comme le premier devoir de l'homme envers

Dieu est de reconnaître son souverain do-

maine sur toutes les créatures , le premier

sacrifice des Hébreux était l'holocauste of-

fert en odeur de suavité. La iiouveraineté de

Dieu constatée, il fallait songer à l'expiation

des péchés qui roffensfnl. De là naissait une
seconde espèce de sacrifices : ceux pour le

péché. Il y en avait pour les péchés de la na-

tion, pour ceux du prêtre , pour ceux des

particuliers. Us exigeaient des victimes dif-

leienles suivant la qualité des personnes et

la diversité des péchés. Pour le peuple et

pour le prêtre on immolaitun jeune taureau,

pour le magistrat un bouc, pour le simple

citoyen un bélier ou une brebis. Les sacri-

fices pour le péché n'avaient pas pour résul-

tat de couvrir la violation volontaire, libre

et publique des lois de Moïse. De tels sacrifi-

ces eussent été contre les principes d'une

saine politique. Les fautes de cette naiure

étaient punies des peines marquées par le

Code pénal des Hébreux. Les sacrifices pour

les péché» avaient seulement la vertu de

couvrir la violation des lois faite par erreur,

par inadvertance ou par légèreté, en secret.

Lorsque la faute n'était qu'un simple délit,

le sacrifice qui devait le couvrir prenait le

nom de sacrilice pour le délit. — 11 y avait

des états qui, sans être des péchés, étaient

déclarés impurs par la loi : il f illait les pu-

rifier par des sacrifices pour le péché, avant

d.' rentrer dans la société ordinaire des ci-

toyens, ieli étai'-'nt les sairific<s imposés aux
loinmes après leurs couches , aux lépreux
lorsqu'ils étaient guéris , aux NazaréLMis

lorsqu'ils s'étaient souillés iiiopinénicnl. —
L'homme doit non-seulement reconnaître le

souverain domaine de Dieu , effacer les pé-

chés qu'il avait eu le malheur de comincttre ;

il fallait encore songer à remercier Dieu de

ses faveurs et lui demander de nouvelles

grâces. Moïse parvint à l'accomplissement

de ce grand devoir par l'institution d'une

nouvelle espèce de sacrifices nommés Eu-
charistiques ou pacifiques.

Dans la plupart des sacrifices on faisait

couler le sang; dans quelques-uns le sang
ne coulait point : les premiers se nommaient
sacrifices sanglants ; les seconds, sacrifices

non sanglants, (^omme la dilîerence de ces

sacrifices consiste principalement dans la

différence des virlimes et des rites, nous re-

mettons à la faire connaître à I .irucle lies

rites et de la matière qui suit celui-ci.

II. Quels étaient les ministres, le cérémonid
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qui accompagnait les sacrifices des Hé-
breux?
17. Le cérémonial des sacrifices prescrivait

un grand nombre d'observances : elles re-
gardaient les ministres, la matière, les rites,

les temps et les lieux où devaient s'offrir les

sacrifices.

les ministres. — La tribu de Lévi fut choi-

sie de Dieu pour être consacrée aux ministè-

res ecclésiastiques. Il en sépara Aaron et ses

fils pour les élever au sacerdoce, et celle di-

gnité devint hérédilaîre dans leur famille.

Tous les enfants mâles y naissaient prêtres,

et, à l'âge marqué par la loi (1), ils rece-

vaient la consécration pour entrer en fonc-

tion; pendant la durée de leurs fonctions, les

prêtres devaient s'abstenir de vin et de toute

liqueur enivrante. On excluait ceux qui
étaient nés avec quelques difformités ou
avec quelque défaut naturel. Ceux-ci, quoi-
qu'ils eussent part aux distributions, n'en
avaient point aux ministères.

La madère. — Les prêtres ne pouvaient ac-
cepter toute sorte de victimes; la loi venait
encore régler la qualité des offrandes. Des
bœufs, des chèvres ou des boucs, des brebis

ou des béliers, des tourterelles ou des pi-

geons, étaient les seules victimes qu'il fût

permis d'immoler. Encore devaient-elles être

sans défaut, avoir au moins huit jours, et

n'avoir jias plus de trois ans. Cette dernière
condition n'était pas nécessaire pour les

tourterelles et pour les petits des colombes.
Les animaux destinés aux holocaustes de-

vaient être mâles, à moins que ce ne fus-

sent des tourterelles et des pigeons. Dans
le sacrifice pour le délit on n'immolait point

de bœuf; dnns le sacrifice eucharistique on
ne sacrifiait que des quadrupèdes. Dans
quelques sacrifices la victime n'était pas
mise à mort : tel était le sacrifice du bouc
émissaire au jour de l'expiation solennelle,

et celui du passereau pour la purification

des léj)reux.

Les sacrifices non sanglants n'étaient or-

dinairement que des accessoires de sacrifi-

ces sanglants. Ils se composaient, en géné-

ral , de blé et de vin. On faisait les offrandes

en farinede froment ; quelquefois on les assai-

sonnait de différentes manières, notamment
d'huile, de sel et d'encens- Ces matières for-

maient une oblation d'iminolation. Plusieurs

offrandes n'étaient point accompagnées d'im-

molation : tels étaient 1°, les douze pains de

proposition : changés tous les huit jours, ils

ne pouvaient être manges que par les prêtres

dans le tabernacle ou dans le temple ;
2' les

pains des prémices oiïerts le jour de la Peu-
teeôle: 3° la gerbe d'orge qui devait être

portée au temple le second jour de Pâques
;

k" la farine que le pauvre offrait comme
oblation pour le péché.

Rites. — Ils étaient nombreux et solennels.

Les prêires recevaient les victimes, les con-

duisaient à la porte du tabernacle devant

l'autel. Ils arraniieaienl le bois, prenaient du
feu perpétuel pour consumer les ublalious.

(1) L'âge fut fixé à 30 ans, ensuite à '20.
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Outre les cérémonies communes, chaque sa-

crifice en avait lie particulièros.

Dans l'holocauste, le prêtre imposait ses

mains sur la tête de la victime, non pas pour
la charger de ses péchés, ni.iis pour en Irans-

forer le domaine au Seigneur. Il regor-
geait (1), en répandait le sang autour de

l'autel, la coupait en morceaux; il lavait

dans les bassins destinés à cet usage les pieds

et les entrailles; il en plaçait toutes les |iar-

ties sur l'autel pour y être consumées par le

feu.

18. Dans les sacriGres pour le péché et

pour le délit, le prêtre et ceux pour lesquels

ils étaient affectés imposaient la main sur

la victime pour la charger de leurs péchés;
le prêtre trempait sou doigt dans le sang de
la victime égorgée dont il frottait tout autour
les cornes de l'autel. Dans les sacrifices

pour les péchés du grand prêtre, le sacriûca-

leur répandait du sang dans le saint vers le

saint des saints. A la fête de l'expiation le

grand pontife faisait sept aspersions vers le

propitiatoire qui couvrait l'arche, dans le

saint des saints, dans tout le tabernacle, sur
l'autel des parfums. Après ces expiations le

reste du sang était répandu au pied de l'au-

tel. Le prêtre faisait ensuite brûler la graisse

qui couvre les entrailles, l'enveloppe du l'oie,

les deux reins. Lorsque c'était une hostie

pour l'expiation des péchés des prêtres ou du
peuple, on faisait brûler hors du camp ou de
la ville la chair, la peau et le fumier de la

victime. Dans les autres sacrifices pour les

péchés, les parties de la victime qui n'étaient

point brûlées sur l'autel appartenaient aux
prêtres.

Dans les sacrifices eucharistiques, après
l'imposition des mains et l'immolation, le

prêtre répandait le sang au pied de l'autel;

il séparait ensuite la graisse de la victime, la

queue, les graisses dont les intestins sont
couverts, l'enveloppe du foie, avec l'épaule

di-oite. H plaçait sur ces parties les pains
azymes présentés au Seigneur, un gâteiu
pétri à l'huile et une espèce de tourteau; le

tout était ensuite mis sur l'autel pour être

consumé. Le prêtre élevait encore en pré-

sence du Seigneur la poitrine de li victime ;

il se la réservait, selon le droit du sacrifica-

teur, dans les sacrifices d'hosties pacifiques.

Le reste de la victime était rendu à celui

pour qui le sacrifice avait été offert. On
l'employait à un repas dont nous parlerons
dans la suite.

Dans le sacrifice du bouc émissaire, il y
avait quelques rites qui méritent d'être cou-
nus. Le prêtre présentait à Dieu le bouc vi-

vant. Mettant ses deux mains sur la tête, il

confessait les | échés du peuple dont il char-
geait, sytiibollquemeul et avec impréca-
tions, la tête de ce bouc. Après (luoi il le

faisait emmener hors de l'euceinte de la ville

ou du camp ei chasser dans le désert par un
homme destiné à cette foncliou. C'est pour
cela que le bouc s'appelait émissaire.

Le tciiipi. — Il y avait des sacrifices pres-

(,1) Les lévites, apris Uaviil, éyoraereut suuveiii

crils par la loi à certains jours; nous allons

les faire connaître. Tous les jours il y avait

deux holocaustes : l'un, le malin avant le

lever du soleil; l'autre, le soir après sou
coucher. Us se comjosaieni de deux
.•igneaux. Ce sacrifice s'appelait perpétuel.

Les jours de sabbat on offrait eu holo-
causte deux agneaux d'un an, outre l'holo-

causte du soir et du matin. Pour solenniser

la Pâque, on immolait pour chaijue famille

un agneau dont la chair rôtie devait être

mangée cette nuit même avec du pain sans
levain et des laitues sauvages. Le lersde-

main de cette fête on offrait une gerbe
d'orge de grain nouveau avec un agneau. A
la Pentecôte, les victimes étaient nombreu-
ses : sept agneaux, un veau et deux béliers

en holocauste, un bouc en sacrifice pour les

péchés, et deux agneaux en sacrifice pacili-

que. On offrait encore deux pains, iiui

étaient les prén)ices de la moisson nouvelle.

Le premier jour du septième mois était le

commencement de l'année civile. On sacri-

fiait en holocauste un veau, un bélier, sept

agneaux et un bouc pour les péchés. Neuf
jours après se célébrait la fête de l'Expi:;-

tion. Le grand prêtre sacrifiait un bélier

en holocauste, un veau pour ses péchés et

jiour ceux de sa famille. H prenait deux
boucs, en immolait un pour les péchés du
peuple et chassait l'autre dans le désert.

Cette cérémonie était suivie d'un holocauste

et d'un sacrifice pour les péchés. Tous les

jours de la fête des Tabernacles, on olTrait

un certain nombre de victimes en holocauste

et un buuc en sacrifice expiatoire.

Le lieu. — Il était défendu, sous peine

de mort, d'offrir des sacrifices ailleurs que
sur l'autel placé dans le tabernacle ou dans
le temple, ("'est sur la partie de l'autel qui

regardait le nord (ju'ou offrait les holocaus-

tes et les sacrifices expiatoires; et la partie

qui regardait le midi était destinée aux sacri-

fices eucharistiques. Il faut cependant avouer
que de viais prophètes ont eux-mêmes sa-
crifié dans d'autres lieux

III. Qutlle était la fin particulière, la signi-

fication morale et mystique de chaque sa-

crifice ? quelle était , dans les desseins de

Dieu, leur fin commune?

19. lîn traitant en particulier de chaque
espèce de sacrifices, nous en avons lait con-

naître la fin particulière: en parlant des ri-

tes, nous en avons indiqué la signification

symbolique autant que l'étendue d'un article

a pu nous le permettre. Nous ajouterons une
réflexion de saint Grégoire. Selon lui, les

sacrifices marquaient tous l'état des âmes
dans la loi nouvelle : l'holocauste qui consu-

mait toutes les chairs retraçait l'elat de ces

âmes détachées entièrement de la terre, qui

sont uniquement unies à Dieu. Les sacrifices

pour le péché indiquaient une piété moins

avancée, un étal où le bien était mêle de

beaucoup d'imperfections. Les sacrifices eu-

charistiques élaieni l'image de l'espérance.

Coulent d'avoir louché la signification syui-

les viclinies. '



S67 DICIIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE. ti68

boîiqne el mystique^ que chacun peut em-
bellir au gré de son imaginulion, passons à
la signiGcation morale et à la fin commune
des sacriGces des Hébreux.
On ne peut douter qu'une haule sagesse

n'.iit présidé à rétablissement des différentes

espèces de sacriGcès. Qu'on se rappelle, en
effet, ce principe de désordre, celte funeste

tendance qui se manifestait sans cesse parmi
les eiifants de Jacob : comme si leurs gran-
des destinées leur eussent pesé, ils sem-
blaient impatients de se mêler à la foule

sensuelle des païens. Les sacriBces n'étaient

pas pour les païens un dogme moins mysté-
rieux que pour le peuple juif. Pour le main-
tenir dans la foi de ses pères il lui fallait des

cérémonies différentes. Pour le ramener à

l'unité, il lui fallait une forme invariable,

l'ar là aussi Moïse pouvait iuipria.er aisé-

menl la loi divine dans son esprit, et lui

commander envers son Créateur un plus

profond respect et une plus sensible recon-

naissance. Ajoutons qu'un cérémonial nou-
veau les aidait puissamment à remplir les

nouvelles obligations dictées sur L; Sinaï.

Voilà ce qui explique la sévérité des peines

i]ui étaient infligées à ceux qui violaient le

règleiiicnl du culte. Nous n'admirerons pas

moins sa sagesse dans le re(ias commun qui

i-uivail les sacriOces. Là il n'y avait accep-

tion de personne : le maître était avec son

Dsclave, le procbe à côté de l'étranger, le

pauvre près du riche. Avoir participé au
même sacrifice était un gage d'hospitalité

pour la suite el une sauvegarde contre les

défiances et les inimitiés. Qu'est-ce que cela

sinon un signe évident de fraternité, d'une

fralernilé étroite, bornée au peuple privilé-

gié, il est vrai ? Mais c'était comme le type de

cette fraternité universelle que devait un
jour développer le christianisme . fraternité

annoncée sur la croix par le sacrifice de

l'ilomme-Dieu et qui se consomme tous les

jours par la communion de tous au sang de

ce même Dieu sauveur. Voy. Messe.

SACIUFICES HUMAINS.

1. M est un point de l'histoire des sacrifi-

ces qui mérite de fixer notre attention :

c'est celui qui concerne les sacrifices hu-
mains. Répandus sur toute la terre, ils ont
fini par disparaître presque entièrement.

Quelles ont été les causes qui leur ont donné
naissance? comment se sont-ils propagés
chez tous les peuples? jusqu'à quel degré
d'abomination sont-Ils parvenus? quelle in-

fluence ont-ils exercée sur les mœurs el sur

le caractère des peuples? à quelle époque
ont-ils cessé de faire partie du culte? quels

ont été les motifs qui les ont fait proscrire?

Telles seraient les nombreuses et importan-
tes questions qui se présenteraient à notre

examen si nous étions appelés à faire ua
traité complet des sacrifices humains. Pour
remplir celte lâche ce serait un livre qu'il

faudrait écrire. Nous nous renfermerons ri-

goureusement dans des limites plus étroites.

ARTICLE PREMIER.

Les sacrifUis humains ont-ils extsté chez

presque tous les anciens peuples, même les

plus civilisés? Existent-ils encore mainte-
nant quelque part ?

2. On serait tenté de récuser le témoignage
de l'histoire lorsqu'elle nous montre la cou-
tume révoltante des sacriGces humains dans
tous les pays de la terre. Malheureusement,
et à la honte éternelle du genre humain,
aucun fail n'est mieux établi. Jusqu'aux mo-
numents de la poésie, tout dépose contre ce
préjugé général. ( Jliad., i.

)

Ce n'était point une seule nation, ce n'é-

taient pas seulement des hordes sauvages,
barbares et grossières qui trempaient dans
l'abomination des sacriGces humains, étouf-
fant ainsi le sentiment naturel , mais bien

presque tous les peupies de l'antiquité. Nous
ne savons si de toutes les grandes nations on
pourrait en citer une seule qui se soit entiè-

rement abstenue des sacriGces humains, ex-
cepté cependant les Indiens dont les bra-
mines se consacraient spécialement à Wis-
chnoa, et les Péruviens dont la religion re-
monte à Moncocapac et à Marna- Oiollo, sa
sœur et son épouse, qui appartenaient proba-
blement toutes deux à cette caste des 'bra-

minesde l'Inde.

Mais pour que le fait que nous avançons
ne demeure point à l'état de simple asser-
tion, nous allons l'appuyer de preuves posi-

tives.

L'évangile des Indiens dévoués à Serva
prouve qu'ils étaient loin de partager la pen-
sée de ceux qui honoraient Wischnou. Il

porte textuellement : Le sacriGce d'un homme
rejouit la Divinité pendant mille ans, et le

sacrifice de trois hommes pendant trois mille

ans [Véda.)
3. Les philosophes du dernier siècle nous

préienlaient la religion des Chinois comme
un modèle. Jamais elle n'avait été souillée

par les atrocités que nous reprochons à si

juste titre aux religions anciennes. Malheu-
reusement la science contredit cette asser-

tion. William Jones a compulsé les annales
des Cliinois ; il y a trouvé des preuves authen-
tiques que, dans les premiers temps, on im-
molait des sacriGces humains dans la Chine.

Les Babyloniens et les Perses avaient en

haute estime les sacrifices humains. Nous d-
terons un fait en preuve. Ils prenaient dans

les prisons un homme condamné à mort, ils

e faisaient asseoir sur le trône du roi, ils le

révélaient des habits royaux, ils ne lui refu-

saient rien, ils obéissaient pour plusieurs

jours à ses volontés; ensuite ils le dépouil-

laient, el, après l'avoir frappé de verges, ils

raltachaieiit à un gibet. (iJec/j. asi'a/.,/. VU,
p. 279.

Chez les Phéniciens, dans les périls immi-

nents, les princes des nations ou des cités

immolaient celui de leurs fils qu'ils aimaient

le plus pour apaiser la colère des dieux ( Eu'

seb., Prép. evang., liv. i, cap. 10.
)

Le sacrifice d'iphigénie sera un monument
éternel des sentiments des Grecs sur les sa-

crifices humains.
Justin nous retrace les cruautés inouïes
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(]ue les victimes humaines supportaient chez
les Carlhaginois {Just., xviii.

)

Les Uoniains immolaient des enfants mâles
à Monsa. Une loi de Go7 défendit cette prati-

que barbare ( D. M. ).

4. Les Gaulois immolaient des hommes,
dit Anquelil {Uisl. de France) : de leur sang
reçu dans d( s coupes les druides arrosaient

les branches des arbres, et en rougissaient le

tronc; de sorte qu'on ne peut se figurer sans
horreur ces ténébreux bocages où l'on n'ar-

rivait que par dos sentiers tortueux, Là se

voyaient des ossements amoncelés et des ca-
davres épars entre les arbres teints de sang.

Les Danois sacrifiaient leur roi dans les

calamités publiques ; en Suède et en Norwégo
les rois Sficrifiaienl leurs propres enfants.

[Mallet, Anliq. du Nord; Albert, Kranz
Dania.

)

5. Si nous passons en Amérique nousy trou-

vons la même coutume. Quand nous y arri-

vâmes, dit un voyageur, nous y trouvâmes
cette même croyance, mais liien autrement
atroce. Il fallait amener aux prêtres mexi-
cains jusqu'à 20,000 victimes humaines par
au. El, pour se les procurer, il fallait sou-
vent déclarer la guerre aux peuples voisins;

mais au besoin les Mexicains ne reculaient

pas devant le sacrifice de leurs propres en-
fants. Le grand-prêtre recevait du sacrilica-

teur le cœur de la victime encore palpitant;

il en exprimait le sang qu'il faisait couler
sur la bouche de l'idole, et tous les prêtres

mangeaient le reste. — Il est donc vrai, et

l'histoire à la main on peut le constater, la

pratique horrible des sacrifices humains a
fait le tour du globe.

6. Nous devons avouer, à la honte de l'hu-

manité, que les sacrifices humains existent

encore aujourd'hui dans les Indes; des rela-
tions récentes prouvent que le sacrifice des
femmes, à la ninrl de leur mari, y subsiste
encore. Le gouvernement anglais ayant voulu
connaître, il y a quelques années, le nombre
des femmes qu'un préjugé barbare conduit
sur- le bûcher, trouva que le nombre s'élevail

à 30,000 par an. Dans quelques provinces du
Viisle continent de l'Asie, on fait assez com-
munément le vœu de se tuer. Quand une
femme accouche de deux jumeaux, elle doit

en sacrifier un à la déesse Gonsa, en le je-
tant dans le (jange. La femme qui a été

longtemps stérile offre à son dieu l'enfant

qu'elle vient de mettre au monde, en l'expo-
sant aux oiseaux de proie et aux bêtes féro-

ces. Nous devons avouer que de jour en
jour les sacrifices humains diminuent dans
les Indes, et il est très-probable que dans un
petit nombre d'années ils auront entièrement

^

cessé.
'. Article II.

Quand et pourquoi onl-ils presque universel-

lement cessé?

7. 11 serait bien curieux de suivre chez
tous les peuples la décadence des sacrifii es
humains : parlout ils ont disparu devant un
principe. Les pliilosophes assignent la civi-
lisation d'un peuple pour cause et pour épo-

que de la disparition des sacrifices humains.
Sans contester le pouvoir de la civilisation

sur les mœurs et sur la religion, tout en
avouant que chez un peuple elle a fait por-
ter des lois contre ces atrocités; (jue i-iiez

d'autres elle les a, par le fait, à peu près dé-
truits, nous dirons que le christianisme est

la véritable époque et la véritable cau^e de
la destruction des sacrifices humains : ja-

mais ils n'ont pu tenir devant lui. \'oyez le

christianisme pénétrer chez les peuples bar-
bares, dans l'Afrique, dans la Germanie,
dans les Gaules, chez les peuples scandina-
Tes, en Amérique. Partout il trouve des sa-
crifices humains, et partout il les fait dispa-

raître. Et aujourd'hui encore, quelle est la

cause qui travaille à les détruire dans les

Indes? N'est-ce pas le christianisme? Ren-
dons ici hommage au gouvernement anglais

;

quoiqu'il n'appartienne plus à la véritable

Eglise, il a conservé encore un peu de cette

sève puissante qui appartient à 1 Eglise ca-
tholique. Aussi il fait de grands efforts pour
anéantir les sacrifices humains dans les In-
des. Pourquoi donc le christianisme possède-
t-il plus de puissance que la philosophie
pour la destruction de ce culte infâme? C'est

que le christianisme élève la raison et puri-
fie les mœurs.

8. Le christianisme renferme, en effet, les

principes de la véritable civilisation : c'est la

charité chrétienne qui a formé les nouvelles

mœurs. Elle nous commande d'aimer notre

prochain comme nous-méme, de faire aux
autres ce que nous voulons qu'ils nous las-

sent, de nous aimer les uns les autres com-
me Jésus-Christ nous a aimés, d'aimer même
nos ennemis, afin que nous soyons les en-
fants du Père céleste, qui fait du bien à tous.

La charité renferme donc non-seulement les

sentiments de bienveillance, mais toutes les

actions qui en sont la preuve : les bienfaits,

les secours, les conseils, la douceur, la com-
misération , l'indulgence pour les défauts

d'autrui, l'oubli des injures, la crainte d'hu-
milier et de contrister nos semblables. Un
peuple qui pratiquerait la charité dans toute

sa plénitude ne serait-il pas le plus civilisé

du monde? Un instant le christianisme fut

renié en France, et aussitôt les saintes lois

de l'humanité furent foulées aux pieds, le

sang le plus pur ruissela de tous côtés, il

faut donc convenir que le christianisme

contient le principe de la plus haute civilisa-

lion , reconnue l'ennemie des sacrifices hu-
mains.
Le dogme chrétien force encore à réfléchir

sur les choses divines. Il fait comprendre
que le sang des boucs et des génisses, que
celui même de l'homme ne peut racheter

l'homme coupable contre Dieu. Il uioiitrc

une hostie plus digne de la nature humaine :

l'agneau mystique, dévoué pour le salut du

inonde, remplaçant toutes les viciiines et

tous les sacrifices, qui sont désormais une

abou)inalion aux yeux de Dieu. Eu élevant

ainsi la raison, en purifiant les mœurs, le

christianisme dut aussi influer sur les reli-

gions des peuples qui n'avaiei t pas sa
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croyance , et les porter à déiruire ce que
leurs cultes avaient de plus abominable.

Article III

Quelles furent l'origine et les causes de cette

pratique abominable ?

9. C'était, comme le remarque Briant, une
opinion uniforme, et qui avait prévalu de

toutes parts, que la rémission ne pouvait

s'obtenir que par lo s;iiig. Celte croyance,

raisonnable dans son principe, mais soumise
à l'action de la puissance qui s'est partout

manifestée par de dé|ilorables résultats, pro-

duisit, outre les sacrifices d'animaux, la su-

perstition horrible et trop généralement ré-

pandue des sacrifices humains. Vainement la

raison disait à l'hommn qu'il n'a aucun droit

sur ses semblables ; vainement la douce hu-

manité, le sentioienl si naturel de la com-
passion, prêiaient-ils de nouvelles forces à

l'autorité de la raison : l'esprit et le cœur se

trouvaient impuissants contre ce culte atroce.

L'homme était coupable : on crut que le

sang de l'homme pouvait seul es|)ier le pé-

ché de l'homme. Cette raison ne fut pas la

seule; nous en trouvons d'autres dans les

mœurs, les croyances et les victimes on'ertes.

Habitué à olTrir à son Dieu ce qui servait

à sa nourriture, le sauvage qui mangeait de

la chair humaine se fût cru un ingrat s'il ne
lui eût offert l'homme en sacrifice.

Les nations païennes étaient persuadées
que chacune d'elles avait un dieu spéci.il

qui embrassait les haines du peuple qu'il

protégeait. En lui immolant les ennemis de
sa nation, on satisfaisait sou désir de ven-
geance.
En mourant, l'homme ne périt pas tout

entier : la plus noble portion de lui-même
lui survit. Mais en quitlanl cette vie, l'âme

de l'homme ne désire-t-elle pas de se voir

suivie par ce qu'elle a aimé en ce monde,
d'être environnée de tout ce qui a été à son
service sur cette terre? De là la pensée d'im-

moler une é|)ouse, des esclaves sur la tombe
d'un époux, d'un maître.

On fait à la société < ivile le sacrifice de la

vie de celui qui la trouble : pourquoi ne fe-

rait-on pas à Dieu le sacrifice de la vie de
celui qui l'outrage?
Avant même la venue du Sauveur, les phi-

losophes avaient compris la faiblesse de ces

motifs; mais il n'était donné qu'à Jésus-

Christ de confirmer et de fortifier ces notions

vagues de la raison.

Article IV.

Des sacrifices humains considérés par rapport
à la religion véritable.

10. Il n'y a pas une abomination, dans les

religions païennes, que les incrédules n'aient
attribuée a la religion véritable. Le reproche
auquel elle devait le moins s'attendre était

sans doute d'avoir trempé dans les sacrifices

humains : cependant on a accusé la religion
juive de les iiutoriser eu droit et en fait. Nous
dis nierons celle accusation avec un soin

particulier; notre discussion portera princi-

palement sur deux poin.s : sur l'esprit même
de la législation de Moïse et sur les faits.

I. L'esprit de la loi mosaïque réprouKait-il
les sacrifices humains?

!1. Pour juger sainement de la pensée
d'un législateur sur un point de doctrine, ce
n'est point une expression passa'^ère, un
terme à double sens qu'il faut consulter :

c'est tout l'esprit de l.i législation dont il

faut bien se péné rer. Lorsqu'on en a |iarfai-

tement saisi l'ensemble, il est difficile de ne
p;is tiier quelques conséquences particuliè-
res. Quel était l'esprit de l;i loi de Moïse sur
le sujet qui nous occupe? Admettait-elle les

sacrifices humains? Les rejetait-elle, ou
bien Us tol.<^rail-elle?

Le caractère général de la législation mo-
saïque doit notis faire présumer qu'elle les a
réprouvés : car, nous l'avons vu. Moïse s'at-

tache constam::ient à bannir de sa loi tout ce
qui aurait pu rappeler aux Israélites les su-
perstitions idolâlriques. Or, la pratique bar-
bare des sacrifices humains s'étint établie
chez tous les peuples, ou à peu près, il était

donc éminemment conforme au plan général
de Moïse d'en inlerdire l'usage à son peuple,
et on peut déjà conclure, au moins comme
très-présumable, qu'il l'a fait.

Aussi , comparée dans son ensemble el

dans ses détails aux législations des peuples
contemporains, la loi de Moïse ofire un ca-
ractère de douceur qu'on ne retrouve nulle
part. Par elle l'esclavage est adouci, l'hor-
reur du sang est inspirée, les sentiments de
la véritable fraternité sont établis entre les

Juifs. KUe leur ordonne d(! respecter dans
l'homme le plus bel ouvrage de Dieu ; elle

leur défend de se faire des blessures, de s'im-
primer sur le corps des marques samManles
(Deut. XII, 30). Or, comment concilier avec
de semblables dispositions l'institution des
sacrifices humains?
La loi de .Moïse contient quelque chose de

bien positif sur ce point. Partout elle s'atta-

che à faire considérer avec horreur les sacri-

fices humains; elle les donne comme une des
grandes abominations qui ontdésolé la terre,

^'ous ne donnerez pas vos enfants à iVIoIoch,

dit le Seigneur; vous ne vous souillerez
point de ces abominations, comme ont fait

les nations que je veux chasser devant vous,
pour les i)unirde leurs crimes... Si quelqu'un
donne ses enfants à Moloch, il sera mis à
mort et tcmt le penplele lapid /ra. Si le peuple
néglige de le punir el n'obéit point à mes
ordres

,
j'exterminerai le coupable et toute

sa race, et tous ceux qui auront consenti à
son crime [Levit. xviii. 20; w,-2). Et afin

qu'on ne puisse point s'y méprendre, qu'on
ne se persuade que la défense n'e>t (jue pour
les idoles et non pour le vrai Dieu, Moïse dit

dans le Deutéronome, xxix, 30, 31 : Quand
le Sei(jneur aura chassé deiant loi les Chuna-
néens et qu'il t'aura établi û leur place, yarde-
(ui de les imiter, de prendre leurs cérémonies,
en disant ; Comme ces nations ont adore
leurs dieux, ainsi j'adorirai le mien. Tu ne

feras pas de même û l'égard de lonDieu; car cet
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nations ont fait, pour adorer leurs dieux, des

abominations que h Seif/neur déteste, leur of'

front Irurs ftU et leurs filles, les brûlant dans
les /lainmes. El les piophùtes, interprètes de

1.1 loi, rciileiidaieiil-ils aulrcmenl? Mais
Miellée nous liil : Sacrifierai-je à Dieu mon
premier-ne',pour effacer mon crime, et le fruit

de mes entrailles, pour expier mon péché?
Homme aveugle I je t'apprendrai ce qui est

bon et ce que Dieu demande de toi : c'est de

pratiquer la justice et la miséricorde.

Nous crojoiis qu'il est ineonteslable, pour
tout espril non aveuglé par les préjugés, que
l'esprit de la loi de Moïse réprouvait le sacri-

fice humain. Ajoutons une simple réflexion :

c'esl que Moïse, qui règle dans le plus grand
<lélail ce qui concerne les sacrifices, el sur-
tout les victimes, ne dit rien des vicliraes hu-

maines.

II. Des sacrifices humains attribués aux Juifs.

12. Pour bien Ju^ier la religion juive rela-
livemcnl aux sacrifices humains, il faut con-
sulter les faits vrais approuvés par elle : car
il ne faut pus citer ceux qui ont existé en
violation de la loi. Déclarés un grand crime,
poursuivis par la loi, dénoncés comme une
abomination par les écrivains sacrés, la re-
ligion juive n'en est pas plus responsable
que de l'idolâtrie des Juifs qui abandon-
naient le Dieu d'Israël pour adorer les divi-

nités étrangères- Y a-l-il eu chez les Juifs

des sacrifices humains approuves |)ar la loi,

reconnus agréables à Dieu'.' Tel est précisé-

ment le point de la difficulté. Nous ne crai-

gnons pas de dire (ju'il n'y a pas eu un seul

sacrifice de ectlc espèce. Mais avant d'enlrer
dans l'examen des laits qu'on nous objecte,

discutons d'ahoid uu passage du Lévilique
qu'on nous opjiose. Exposons le texte :

« Tout ce (jui est cnns;acrc au Seigneur
par une espèce d'unalhème, soit que ce soit

uu homme ou une liéte, ou un champ, ne se

vi-ndia point ^^. r.e pourra être radieié.Toul
ce qui aura été consacré une fois au Sei-

gneur sera pour lui, tomme étant une chose

très-sainte. Tout ce qui aura été olïorl de la

sorte par un hjmmc, el tout ce <iui aura e'é

consacré au Seigneur comme un anathéme,
ne se rachètera point; mais il faudra néces-

sairen)ent qu'il meure. » Lévit. xwii, 29, ."ÎO.

Ce passage présente um grande tlifiicullé

au premier abord : (juelques rcllexions les

feront disparaître. Ou peut d'abord conle--t( r

la fidélité de la traduction. Quehiues savants

hébraïsanls assurent que l'expression ren-

due par : soit l'homme, peut au-si bien se

traduire : Itio.itme excepté. Dans ce cas, il n'y

a plus de dilticull . .Mais en adoptant la Ira-

dutiion de la Vulgaie, la diiliculté est-elle

insoluble? Nous ne le croyons pas. En effet,

le texte ne suppose pas la destruction réelle

et totale de l'objet, mais seulement la des-

truction compatible avec l'objet. Et de même
qu'une maison et ()u'un champ n'étaient pas
détruits par suite de l'anaihème, mais appar-
tenaient a jamais aux prêtres, ainsi l'honmie
consacré par l'anathème devenait pour tou-
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jours an esclave dans le sanctuaire dont
nous avons parlé.

(Quelques auteurs pensent encore qu'eu ce

cas il n'est question que de l'anathème pro-
noncé contre les coupables par l'autorité

publique.

11 résulte donc des observations que nous
venons de jirésenter, que le passage est très-

obscur. .Mais que nous disent les simples lu-

mières du bon sens? Ne nous disent-elles pas

qu'il faut, dans une législation comme dans

un livre, expliquer ce qui est obscur par ce

qui est clair'? coordonner toutes les parties,

de manière à former un tout? ne pas suppo-

ser qu'un auteur s'est grossièrement contre-

dit sans de graves raisons? et en matière de

législation, consulter la manière dont la loi

a été enteiclue dans la pratique? Nous avons

vu que l'esprit et la lettre de la loi réprou-

vent les sacrifices humains. Dans toute la

suite de l'histoire des Juifs, on ne peut pas en

citer un seul exemple. Je sais qu'on oppose

trois faits, dans une série de près de 2000 ans.

Ces trois faits ne peuvent soutenir l'épreuve

d'une discussion sérieuse, comme nous le

montrons aux mots Abraham et Jephté ,

dans le Dict. dogmatique.

SACUILÉGE.

1. Prise dans toute sa généralité, cette

expression désigne toutes les irrévérences

commises contre Dieu. Dans un sens rigou-

reux, elle signifie seulement l'abus et la

profanation des choses sacrées. Foy. Sacrées

(choses).

On abuse des choses sacrées quand on les

emploie à des usages pour lesquels elles ne

sont pas destinées. H y a profanation quand
cet abus se fait avec connaissance et de pro-

pos délibéré.

On peut abuser des choses sacrées de

deux manières, 1° en les employant à des

choses permises en soi , mais auxquelles

elles ne sont pas destinées : nous en avons

un exemple? mémorable dans l'abus que
lîallhazar fit des Vcises sacrés du temple

de Jérusalem ;
2" en les employant à des

actions criminelles , comme de commettre

une fornication ou une pollution dans une
église.

2. Le sacrilège est, de sa nature, un pé-

ché mortel. L'Ecriture sainte nous fournit

une multitude de punitions effroyables con-

tre les sacrilèges. Nous citerons seuleiui'iit

Nadab et Abiud, les enfants d'Héli, Ophni

et Phinces, etc. Nos lois punissaient autre-

fois certains sacrilèges. Une loi avait été

rendue sur ce sujet le 20 avril 1820: elle fut

abolie le 11 octobre 1830.

Pour bien a| précier la profanation des

choses saintes, nous devons les diviser en

trois classes : les personnes ecclésiastiques

ou religieuses, les lieux saints, et les choses

honnêtes proprement dites.

Les personnes sacrées ou les religieux

peuvent être l'objet du sacrilège de deux ma-
nières, 1' lorsqu'on les trappe suadenfe dia-

bolo : nous avons donné des d-eveloppements

à celte espèce de sacrilège au mol Fhapi'Eu;

2S
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2" lorsqu'on coinmel un péché d'impureté

avec ces personnes, ou que ces personnes

commellenl seules un de ces péchés d'impu-

reté, parce que ces actions vont directement

contre la sainteté de leur état. Toutes autres

actions commises contre les personnes sac fées

ou religieuses, ou fuites par elles ne sont

point un sacrilège
,
parce qu'elles ne vont

pas directement contre la sainteté de

leur con-écration. C'est la raison de saint

Thomas : ///(((/ solum peccultim saciœ per-

soTUe sacrilegium est quod ayilur directe con-
tra sanclitntem (2-2, quœst. 99, «rt. 1, 3.

Besp. ad 3).

3. Les lieux saints sont les lieux bénits

ou consacrés par l'évéque, à l'eflet d'y célé-

brer les saints mystères, d'y faire l'ofûce

divin, ou d'y enterrer les morts, comme une
église, une chapelle, un cimetière.

On commet une profiination de ces lieux

sacrés, !• quand on viole leur sainteté par
des actions contraires à leur sainteté, quanJ
on les pille, qu'on les brûle, qu'on en brise

les portes, qu'on les souille par un homi-
cide, une effusion considérable de sang hu-
main, par une fornication ou une pollution

volontaire, par la sépulture d'un inûdèle,

d'un hérétique ou d'un excommunié nommé-
ment dénoncé, ou qu'on les convertit en des
lieux profanes, comme lors(|u'on en fait des
greniers , des élables , etc. Voy. Eglise,
Cimetière.

2° Quand on fait dans ces lieux des ac-
tions profanes qui sont contre le respect qui
leur est dû, qui peuvent être péché mortel à

cause de la gravité de l'irrévérence . du
trouble qu'elles apportent à l'office divin, du
scandale qu'elles causent. Voici les princi-
pales de ces actions rapportées au chapitre
Decet , de Immunitate ecclesiurum, in Sexto :

« Nullus in loiis eisdem in quibus cum pace
et quiète votaconvenitceiebrare, seditionem
escitet, conclamationem moveat, impetum-
que eommittal. Cessent in locis illis univer-
sitatum et societatum quarumlibet concilia,
coiiciones et publica parlamenla. Cessent
vana et mullo fortius fœda et profana collo-
qnia. Cessent confabulationes quœlibet. Sint
postremo quaîcumque alla, quae divinum
possunt turbare ol'flciura, aut oculos divinœ
Majestatis offendere, ab ipsis prorsus exlra-
nea. ne ubi peccytorum est venia postulan-
da, ibi peccandi detur occasio, aut dcpre-
hendantur peccata coamiitti. Cessent in ec-
clesiis earumque cœraeteriis negotialiones
et praecipue nundinarum ac fori cujusque
tumultus ; omnis in eis sœcularium judicio-
rum sirepitus conquiescat ; nulla ibi causa
per laicos, criminalis maxime ag telur. »

k. « La troisième espùce de sacrilège, di-
sent les Conlérences d'Angers, se commet
contre les choses qui servent au culte de
Dieu. On divise ces choses en cinq classes,
dont la première comprend les sicrements.
Si,enles administrant, ilarrivequelque man-
quement qui en empêche la validité, si on

(1) Sacrosancla syiiodus lemerilalem illam repri-
mere volens, qua ad profana quaeque convertuuiur.

les administre en état de péché mortel, si on
Us reçoit indignement, si on les vend ou on
les achète, si on y change notablement les

cérémonies ou rites accouturaés, ou si on y
<ii introduit d'autres, on commet des sacri-

lèges ; et comme l'eucharistie est le plus no-
ble et le plus excellent de tous les sacre-

ments, le plus grand de ces sacrilèges est

lorsqu'on viole ou qu'on profane ce sacre-
ment en quelque manière que ce soit. On
est censé le profaner, si l'on ne conserve pas
avec décence la sainte eucharistie, ou si l'on

néglige tellement de renouveler les espèces
sacrées, qu'elles se corrompent faute d'avoir
été renouvelées selon l'usage du diocèse.

5. « On regarde aussi comme un sacrilège

le mauvais usage du saint chrême et des
saintes huiles, comme serait de les manger
ou de s'en servir à d'autres usages que
ceux auxquels l'Eglise les emploie. C'est

aussi en ((uelque manière un sacrilège que
de les laisser corrompre et de ne pas tenir

nets et propres les sacraires et les fonts

baptismaux, et de souffrir qu'il s'y amasse
des ordures.

(' On rapporte à cette espèce de sacrilège

r.ibus qu'on fait des cérémonies de l'Eglise,

en les représentant par bouffonnerie, ou en
les tournant en ridicule.

6. « Nous mettons dans la seconde classe

les vases sacrés, comme sont les calices, les

patènes, les ciboires et les corporaux. S'en
servira des usages profanes, c'est un sacri-

lège que le septième concile général, dans
la définition de foi rapportée dans la septiè-

me action, et le troisième concile de Dragues
qu'on croit avoir été tenu en l'an 675, pu-
nissent de la déposition dans la personne
des clercs , et de l'excommunication dans
celle des laïques. Ce serait pareillement
un sacrilège de vendre la bénédiction de ces

vaisseaux, ou de les vendre plus cher, sous
prétexte qu'ils sont bénits.

«C'est un péché qui approche de ce sacri-

lège, que de toucherces vases, quand on n'est

pas dans les ordres s;icrés, ou qu'on n'en a

pas obtenu la permission.
7. « Dans la troisième classe sont compris

le texte des saints Evangiles, les reliques des

saints, les crois, les images de Jésus-Christ

et des saints. Quand on les foule aux pieds,

qu'on les brise, qu'on les déshonore, on
commet un sacrilège contre lequel le septiè-

me concile générai prononce pareillement la

déposition et l'excommunication.
« C'est un crime qui a du rapport à ce

sacrilège que de se servir des paroles et des

sentences de la sainte Ecriture pour des

superstitions, pour des bouffonneries, pour
des histoires fabuleuses, pour des flatteries

ou des détractioiis, pour des libelles diffa-

matoires. Le concile de Trente, session 4,

veut que les évéques s'efforcent de réprimer

cet abus par les peines de droit et par d'au-

tres arbitraires (1).

« On peut encore mettre dans ce rang le

et torquenlnr verba et senlenliae sjcrae Scriplurœ ad

scurrilia scilicet, labulusa, vana, aJiiluiioues, detie-
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pain bénit, l'eau bénite el le cierge pascal.

C'est une espèce de sacrilège que de les pro-

faner ; par exemple, si on donne le pain bé-
nit à manger aux chiens.

8. « La quatrième classe renferme les

ornements dont se revêtent les ministres de

l'Eglise, et ceux dont on pare les autels. Il

y a, selon le sentiment des Pères du troisiè-

me concile de Bragues, un sacrilège à 1rs

convertir à d'autres usages : aussi ce concile

prononce des peines ecclésiastiques contre

ceux qui osent le faire (1). On ne peut donc
excuser ceux qui se servent de chapes d'é-

glises pour couvertures de lit.

« Le canon ad Nitritinrum, distinct. 1, de

Conseciatione, défend que l'on fasse servir

les ornements d'église aux pompes des no-
ces. Le canon Aliaris, et le canon iVfmo, au
même endroit , ordonnent qu'on ne melte

point sur les autels des nappes qui aient sorvi

à couvrir k'S corps des iiiorls.

« On regarde comme des sacrilèges ceux
qui se déguisent en habits d'ecclésiastiques,

de ri'ligieux ou de religieuses, dans les bal»,

comédies ou farces.

9. « EnCn on met dans le cinquième rang
les biens meubles ou immeubles destinés à

l'entretien des fabriques et des ministres de

l'Eglise ; ainsi on n'est pas exempt du sacri-

lège quand on usurpe les droits qui appar-
tiennent aux églises, ou quand on ravage
les terres de l'église, ou que l'on s'empare
des domaines dépendants des bénéfices; car,

(juoique ces biens soient de leur nature tem-
porels et prolanes, la destination qui en a

été faite les a rendus sacrés. Ce qui fait dire

à saint Thomas, 2-2, q. 99, art 3, que qui-
conque pèche par rapport à ce> biens tom-
be dans un sacrilège (2).

« 11 faut expliquer en confession la nature
du sacrilège qu'on a commis, parce que,
comme l'enseigne saint Thomas dans le même
endroit, le sacrilège selon ses diflércntes

espères renferme une différente malice, et

toutes choses étant d'ailleurs égales, il est

plus ou moins énorme à proportion que la

chose sacrée qu'on traite avec irrèvérenceest

plus ou moins sainte.

10. « Les choses sont en différents degrés

de sainteté, selon le différent rapport qu'elles

ont à Dieu ; car plus une chose y a rapport,

I)lus elle est digne de respect, plus elle est

sainte, plus elle est sacrée. Ai'isi, comme
les personnes ont un rapport à Dieu plus

iuunèdiatque n'ont les lieux sacrés, puisque
la sainteté du lieu ^e rapporte aux person-
nes selon ce qui est dit dans le livre ii des

Machabées, chapitre 5, que Dieu n'a pas
choisi le peuple à cause du temple, mais le

temple à cause du peuple, le sacrilège qu'on
commet contre les personnes est plus énor-
me que celui qu'on commet contre les lieux

ctaiiones, superslilioncs iiiipias, el diabolicas incaii-

tationcs, divinaiioiies, sortes, libollos cliain famosos,
niaiidat el praecipii, ad loUcndam liujiismodi irrevc-

KMitiam Cl coiileniptuiii, ne de («leni (piisquaiii q.'io-

MiDilo label vcrba Scriplura) sacrx ail luec et siniilia

audeal usurpare ; ut ouuies liiijus geiieris bomincs,
luiDcratures el violaiures verbi Dei, juris etarbitrii

saints, supposé que toutes choses soient

d'ailleurs égales ; car frapper légèrement un
jjrêtre est un péché moins grief que de piller

une église avec fracture.

« De plus, le sacrilège renferme souvent
plusieurs différents péchés auxquels il ajoute
une nouvelle malice, outre qu'il y a des sa-
crilèges qui entraînent avec eux l'obligation

de satisfaire ou de restituer, et qu'à d'autres

il y a des censures attachées; c'est pourquoi
il ne faut pas manquer d'explicjuer en
confession l'espèce du sacrilège. Voy. Con-
fession, H.

a Saint Thomas au même endroit remar-
que que dans chaque espèce de sacrilège, il

se rencontre aussi différents degrés de ma-
lice, car la môme irrévérence commise dans
un cimetière n'est pas si griève que si elle

avait été commise dans une église ; de même
le violement qu'on fuit de la sainteté d'une
église, en y répandant le sang humain, est

bien plus grand que si l'on y fait un vol. Le
sacrilège peut devenir véniel par l'inadver-

tance, par le manque de consentement, par
la légèreté de la matière, ou par lignorance
du coupable. »

SACRISTIE.

Sacristie, lieu oiî les prêtres se revêtent

de leurs ornements, où l'on serre les orue-

menis du culte et les vases sacrés. La sa-

cristie ne demande pas de bénédiction spé-

ciale ; elle n'est pas un lieu sacré propre-
ment dit, elle mérite cepeuiiant un respect

particulier. « On me permettra bien dédire,

observe Collet, dans son Traité des saints

Mystères, que comme les sacristies sont le

lieu où la plupart des prêtres font leur pré-

paration et leur action de griices , ceux qui

ont l'inspection sur ces lieux de prières,

sont tenus en conscience de veiller à ce que
l'ordre et le silence y soient gardés. Les con-
ciles l'ont ordonné (ConciY. Aqueuse, 1585),

et un homme peu rigide {Quarti, part, ii,

lit. i, sect. 1, dub. (3, p. l'iOj soutient que le

tumulte et la confusion (jue l'on n'y voit que
trop souvent , irait au mortel dans les sa-

cristies des réguliers, qui font profession

d'une observance plus étroite. Sans pousser

les choses aussi loin, on ne peut disconvenir

qu'il n'y ail un vrai mal à faire d'une por-
tion de la maison du Seigneur un lieu de

nouvelles, et quelquefois de débats indécents.

Le pieux séculier qui, au bas du sanctuaire

se dispose à recevoir son Maître, ou lui rend
grâces de ce qu'il a bien voulu se donnera
lui, entendra-t-il avec beaucoup d'édifica-

tion, à quatre pas de lui, les voix tumultueu-
ses d'une troupe de clercs, d'enfaiils de

chœur, quelquefois de suisses et de bedeaux,
qui gardent ici moins de mesures, qu'ils ne

feraient dans l'anti-chambre d'un petit se'i-

pœnis per episcopos coerceanlur.

(1) Sub bac quoque ilainnalioiiis seiilentia el illi

obnoxii lencbuntur, (pii ecclesiaslica orna . enta
,

vêla, vel alla qiuelibet iiuiuinenia aique eliam uslen-

silia sciendo ni suos usus iransluleruiil.

(-2) Quiclinque coiiira quoJcunque pncdicloruiu

peccal, crimen sacri'egii inrurrii.
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"Mioiu? J'en fais juges tous ceux qui vou-

tîioni y léflécliir, et je ne leurdemande qu une

uiinule de réflexion. »

SAGES-FEMMES.
Les fondions des sages-femmes sont d au-

tant plus importantes que de là dépend sou-

vent la vie des mères et des enfants, quel-

quefois le salut des uns et des autres, prin-

cipalement des enfants; et que les fautes

qu'elles peuvent faire peuvent avoir et ont

presque toujours les suites les plus terribles.

11 serait à souhaiter qu'elles fussent plus ha-

biles, afin qu'on ne fût pas forcé de recou-

rir si souvent au ministère des médecins

pour les accouchements.
Nous ne parlerons pas de la science d état

des sages-femmes : ce n'est pas de notre com-

pétence; mais ce qui en est, c'est de leur rap-

peler que la discréiioii et la religion sont deux

vertus bien essentielles en une sage-femme.

La discrétion a été reconnue si importante

dans une sage-femme que nos lois la liispen-

sen! de déposer en errtains cas en justice.

Yoi/. RÉVÉLATION. Si une sage-femme ap-

prend, dans l'exercice de ses fondions, des

secrets particuliers, si elle reçoit des confi-

dences, elle doit les renfermer en elle-même

et ne les communiquer à personne.

La religion ne lui est pas moins essen-

tielle , 1» pour baptiser l'enfant noiiveau-né

qui se trouve en danger de jierdre la vie :

elle doit donc savoir parfaitement toutes les

fondilions nécessaires pour conférer le sa-

«remenl de baplêmc ; 2° elle doit prévenir

l'accouchée qu'elle voit en danger de la né-

cessité de se confesser, et lui procurer les

moyens de le faire.

SAGESSE.

Yoy. Dons du Saint-Esprit.

SAINTS.
Bcrgier a parlé des saints, du respect qui

leur est dû : nous devons ajouter un mot à

ce qu'il dit concernant le culte superstitieux

rendu aux saints.

Le cuite que l'on rend aux saints et à leurs

restes vénérables a souvent été l'objet de la

superstition. H s'est trouvé un siècle où l'on

répandait beaucoup de fausses reliques pour

des vérii.al.lfs : c'était vouloir faire rendre

un culte religieux à des objets qui en étaient

probablement indignes. Saint Augustin, dans

son livre De Opère monachorui», se plaint

que déjà, de son temps , certains hypocrites

qu'il traite d'émissaires du démon, cou-

raient les provinces en babils de muinis, ven-

dant des reliques qu'ils disaient être des re-

liques de martyrs.

Saint Grégoire le Grand se récrie contre

des moines grecs <iui, étant venus à llome,

avaient tiré des ossements d'hommes des

tombeaux qui étaient près de l'église de

Saint-Paul, pour les emporter eu Grèce, et y

faire croire que c'étaient de saintes reliques.

Pour prévenir cet abns, l'Eglise a fait plu-

sieurs règlements louchant l'exainea di's iv-

li(iues des saints. Le concile de Trente veut

oue les reliques soient reconnues par l'evé-

qiie avant de les exposer à la vénération des
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fidèles , d que les évêques appellent à leur

aide des gens savants et pieux pour en faire

l'examen avec eux.

Celui qui, sans avoir pris ces précautions,

exposerait publiquement d?s reliques.se ren-

drait coupable. A plus forte raison commet-
trait-on un péché si on honorait des reliques

qu'on sût n'être pas de saints. Mr.is si on

avait la conviction qu'elles sont de saints, et

qu'on leur rendît un culte particulier, quoi-

qu'on ne possédât pas d'authentique, nous

pensons qu'il n'y aurait pas de péché. L'ab! é

Guibert croit qii'on peut en particulier prier

une personne morte en odeur de sainteté,

(juoiiiue sa sainteté n'ait pas encore été dé-

clarée par l Eglise.

Nous dirons avec une certaine proportion

des images di's saints ce que nous avons dit

de leurs reliques. Lorsque des images repré-

sentent des faits ridicules et contraires à la

vérité , les honorer c'est Iou)l;cr dans la su-

perstition. Lu bonne foi peut justifier le»

personnes grossières; mais la religion ne

condamne p ts moins ces actes de dévotion

peu lélléchie. Voij. Images.

SALAIRE.
Voy. Serviteur.

SALUER.
Vuy. Pardon des injures.

SALUTATION ANGÉLIQUE.
C'est une prière que l'on lait à la sainte

Vnerge, et qui est ainsi nommée parce, qu'elle

contient les mêmes paroles que l'ange Ga-
briel adressa à Marie, lorsqu'il vint la saluer

de la part de Dieu etlui annoncer le mystère

de l'incarnation. Celte prière est plus con-

nue sous le nom d'Ave Maria. C'est une

obligation fondée sur l'usage et sur les ins-

tructions des pasteurs de savoir celte prière

par cœur.
SAMEDI.

Sous la loi ancienne, le samedi était consa-

cré au service de Dieu; sous la loi de l'E-

vangile, le premier jour de la semaine lui a

été substitué. Yoy. Dimancue. Le samedi est

aujourd'hui consacré à honorer la sainte

Vierge. De là plusieurs personnes en ont pris

occasion de s'abstenir de plusieurs œuvres

servîtes, telles que de filer, etc. Ces prati-

ques sont supersiilieuses. Le samedi est en-

core aujourd'hui, dans un grand nombre de

pays , dédié à l'abstinence. Nous devons

avout'rque cette loiareçu défait une atteinte

considérable, bien que le droit la maintiiMine

dans sa rigueur. L'abstinence est générale-

mentviolée en ce jour dans un grand nombre

de paroisses. Aussi un de nos évêques dit qu'il

faut mettre une grande différenceeiitrel'absli-

ncnce du vendredi et celle du samedi. Celle-

ci tombant en désuétude exige pour la dis-

pense d( s raisons moins fortes que celle là.

Yoy. Abstinence. Nous devons ajouter que,

sur les 80 évêques de France, deux autres

peut-être ne partageraient pas cette opinion.

SANCTION DES LOIS.

Yoy. Lois.

SATISFACTION SACRAMENTELLE,
i. Bergier ayanl exposé !a partie dogma-
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tique de la pénitence sacramentelle, nous
(lovons on exposer la partie pr.iiiquo. Nous
forons connaître la coniluilo que doit tenir le

fonft'ssonr dans l'iniposiiion de la pénitence,
et la manière dont le pénilcnt doit l'accom-
plir.

AHTICLE PRIÎMIErt.

De la conduite du confesseur dans l'imposi-

tion de la pénitence.

2. La s.ilisfaclinn étant une des parties du
sacrement de péiiitonce , c'est un devoir im-
périeux pour le confesseur d'en imposor une
qui soil convenable. Mais pour bien remplir
son devoir à cet égard, le confesseur doit ci>n-

naître, 1" les œuvres satisl'acloires qu'il con-

vient d'imposer en pénitence ;
2" la propor-

tion qui doit exister entre le péché et la pé-

nitence; 3° le pouvoir que le confesseur peut
posséder sur les pénitences imposées par lui

ou par d'autres confesseurs.

§ 1. Des œuvres saiisfucloires qu'il convienl d'impo-

ser en pénitence.

3. Toute oeuvre satisfactoire doit nécessai-

rement avoir dru\ qualiiés : être agréable à
Dieu à (]ui on veut satisfaire, et pénible pour
le péniient ; car toute espèce de peine im-
pose une gcno. Les théologiens réduisent à
trois sorteslesœuvressatisfactoires, savoir: la

prière, le joûne et l'aumône. L'ange Raphaël
faisait au jeune Tobie le plus brillant éloge

de ces oeuvres : lionn est oralio cwn jejunio

et eleemosyni, rjuuin Ihcsauros auri recondere.

Sous le nom do prière on entend louie élé-

valion de l'âme vers Dieu, soil par prière

vocale, mentale, aspiralion, offrande do ses

travaux, de ses peines. Ces petites jjratiques

souvent répéiées imposent quelquefois une
gène plus considérable que les actions les

plus longues.
Par le nom de jeûne on comprend non-

seulement l'abstinonce et le jeûne propre-
ment dits, mais aussi les mortifications elles

ausiorités , la haire, le ciliée, les ceintures

de fer, etc. il faut aussi y joindre les morti-

fications de l'esprit, comme de renoncer à sa
volonté, do conibat'ro l'orgueil, etc.

Par raumône on entend toutes les œuvres
de miséricorde soit spirituelles, soit corpo-
rolles ; nous les avons énuniérces au mot
RIlSlîRlCOltOE.

Le confesseur ne doit pas donner indiffé-

remmont toute sorte de pénitence pour toute

sorte de pochés, comme nous l'cxpliquertins

ci-dessons.

§ "i. De la proportion qui doit exister entre ta péni-

tence et tes pécliés.

V. Dans les premiers siècles du chiislia-

nisme, l'Kgiise avait rédige dos tables où on
voyait la |ionitonoo (ju'il fallait imposer pour
chaque péché. Nous en avons rapporté un
abrégé au mot Canons piiNrriNriArx. \'ou-
loir en faire aujourd'hui l'appliiation, ce se-

rait tenter l'impossible; il est bon ci'pcndant
(]ue les confesseurs en aient la connaissance,
alin do inon'.reraux pécheors ce ((uo les vé-

ritables pénitents subissaient de peines lors-

({U'ilti onlnipui satisfaire pour leurs pochés.

Mais l'Eglise a modifié elle-même ses lois à
cet égard, et clic veut qu'on en modère la
rigueur avec prudence et charité pour l'ac-
commoder au temps présent , ayant égard à
la contrition dos i)énitents, <i leur état, leur
âge, leur condition et autres circonstances
semblables. En un mot, il faut qu'en l^ibile
médecin le confesseur mesure la quantité et
la qualité de la pénitence sur les besoins et
les forces dos pénitents. '< Or, dit l'auteur de la
Pratique charitable et discrète, en celte der-
nière qualité, observez que le médecin n'a
pas seulement égard à la maladie, mais en-
core au malade et à son tempérament fort ou
faible; do sorte qu'au tempérament faible,
bien qu'il ait une grande lièvre, il ne donne
pas de ces forts remèdes qu'il ordonnerait au
tempérament robuste : il sait aussi, dans les
maladies compliquées, proportionner la mé-
decine, de sorte qu'elle soit bonne à 1 une,
et ne nuise pas à l'autre : s'il ne pesait pas
ainsi toutes les circonstances , il risquerait
d'être plus nuisible qu'utile ; en agissant à
plusieurs reprises, il obtient ce que la fai-
blesse du malade ne lui permet point de faire
en une seule fois, et commence a disposer et
à fortifier le malade, pour qu'ensuite il puisse
supporter des remèdes plus violents. A son
exemple, vous seriez bien imprudent d'im-
posci- di- trop grandes pénitences à un pé-
cheur récemment cou verli qui n'aurait qu'une
douleur suffisante et commune , mais non
extraordinaire ni héroïque ; ce serait l'éloi-

gner de la dévotion. Ainsi ayez en vue non-
seulement de punir les péchés passés, mais
encore d'afieclionner le pénitent aux sa( ro-
inents et à la piélé ; traitez-le avec tant de
:»ioDiin.\Tio\, qu'il revienne souvent, et qu'il

prenne dos forces spirituelles; alors, n'en
doutez pas, il sera le premier à vous de-
mander de grandes pénitences, ou à les re-
cevoir sans peine Par là vous procurerez à
Dieu plus de satisfaction par un prn<lent re-
tard, (]ue par une exigence trof) prompte et

hors de saison; et votre modération ne sera
pas le fruit d'une morale relâchée, mais de
l'heureuse union des belles qualités déjuge
et (le médecin. Celte comparaison el cette

doctrine sont tirées de saint Thomas iSupp.
9, 2H,2'i^), cl on les trouve encore, bien qu on
d'autres termes, dans le Quudlibet 3 et -IH,

où il dit : Sicul criguus ignis cxstinguitur

,

si multa ligna stipcrimponaiilur , itaaccidcre
potesl , Cjuod parvus panitentis conlritionis

(ijfcclus pondère pœnilentiœ deficint... Metius
est quod sacerdos pœnitcnti indicet quanta
pcrnilentiu essclinjungenda, et injungat nilii-

lominus quod pœnilrns tolerabililrr fera!. Si

vous agissiez autrement , apprenez de saint

Jean (^lirysoslomo (lib. ii, de .Sacerd.) le ré-
sultat de votre rigueur : Multos, dit-il , rc-

ccnsere possem in extiema mala dediictos,

quod ab eis pœna pcccatis par exposccrdur.
Neque cnim temere ad peccaiorum modum
oportel et pcenam adliibere. Sed peccantinm
proposilum erplorandum est. .Ye, ilum <fuod
scissum est consacre vis , dcleriorcni sctssu-

ram ftcias; neu dum InpsHin emeniare. «ludn,

majorem ruinant pares. IVam qui iuf- mi «tinf
>
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ac remissi , magisqite immdi deliciis irretiti,

quique ex génère et potentia allum sapere pos-

sunt, a sensim paulntimque a peccandi con-

suetudine relrahi, ac si non prniius , parlim

sallem ab iis, quihus detinentur malis , libe-

rari possanl quibus si siatini coneptiunem in-

ducos; minore illa emendalione pr.vabis. Ani-

nui quippe confestim in ruborem acta, in iti-

dolentium labitur, neque blandis postea verbis

paret, veque minis fleclilur, neque beneficiis

movelur. Si donc il se présenle à vous un pé-

nitent malaiio, qui, piir la mullilude de ses

péchés, ulériterail une pénitence longue et

considérable, n'allez pas, vu létal dange-

reux de sa maladie, répouvaiitcr par l'inii-

nialion des peines qui lui sont duos ;
conten-

tez-vous alors de lui ordonner de laire quel-

que courte prière, et d'offrir avec résigna-

tion tout sou mal à Dieu; reconmiandez-lui

de revenir vous trouver s'il guérit, et alors

vous lui donnerez quelque autre moyen pour

satisfaire à sa délie envers Dieu ; cl dites-

lui que, s'il ne devient pas capable do ces

pénitences, il se confesse souvent, qu'il fasse

d'autres œuvres pies, et qu'il soufirc pa-

tiemment les adversités en satisfaciion de ses

fautes : aulremenl, en lui prescrivant di s pé-

nitences qui durent des ninis et des années,

vous pourriez (comme je sais qu'il est ar-

rivé) diminuer telleiuent sa confiance en

vous, que, se ressouvenant de quelque pé-

ché grave qo'il aurail oublié, il nCsàt plus

le confesser, et qu'ainsi il fut en danger de

faire une mauvaise mort; danger présent et

extrême, qui remporte de beaucoup sur la

crainte que vous auriez qu'en guérissant il

ne retournât plus à vous.

5. « Ayez la même précaution pour fixer la

.'.ualité de la pénitence. Ainsi n'obligez ja-

mais le pénilont à des choses difficiles avec

risque qu'il les omi lie. Coulentez-\ous de

li s CONSEILLER. AUX eulauts, par exemple,

conseillez, mais noidonnez pas, de deman-
der pardon de leurs pititis dcsobéissancis

à leurs parents. A un ivrogne, ne diti s pas

(le ne point boire du tout tel jour; mais fi-

xez-lui une mesure qu'il ne doive point pas-

ser. Il y a aussi des choses que \ous n'impo-

serez pas d'une manière absolue, mais seule-

ment sous fondilion, on disant, par exem-
ple, vous ferez telle aumône, vous revien-

drez vous confe-sor tel jour, vous direz le

chapelet, si pendant ce temps vous retombez

dans tel péché. Gardez-vous bien aussi du

prescrire des pénitences qui découvrent aux
autres le pèche du peniient. .\insi vous pour-

rez dire de jeûner le samedi à un père qui

ne dépend de personne on sa maison; mais

ne l'ordonnez pas au fils, ses parents pour-
raient en deviner la cause. Lorsque vous im-

posez des choses faciles à faire, comme cinq

Paler el Ave, vous pouvez les prescrire cha-

que jf'ur pendant quelque temps: il n'eu sera

pas de même si ce sont des choses un peu
moins fiiciles, comme dassisler à la messe,

de faire quelque méditation ou quelque lec-

ture : laissez quelque liberté, pour ne pas

mettre le pénitent dans la gêne el en danger
d'une omission coupable. Ainsi, aa lieu de

les prescrire pour chaque jour, dites : Durant
tel temps, vous ferez ceci presque tous 1rs

jours, et au moins quatre ou cinq fois la se-

maine, ou même tous les jours que vous
n'aurez point d'excuses raisonnables. Lors-
que vous prescrirez diverses choses, pour
ne point emi rouiller la mémoire, observez
le même nombre dans chacune d'elles, cinq
messes, par exemple, cinq jeûnes, cinq ro-
saires , etc. Diies au pénili ni que vous lui

impo-ez p^iur toute obligation d'olTrir dès

lors à Dieu, pour ses péché-; en général, toul

ce qu'il fera de bien durant la semaine. Par
ce moyen, sans le surcharger trop, vous f,ii-

les qu'il donne au Seigneur une plus grande
satisfaction : tel est le sentiment de s;iiiit

Thomas de ^'illeneuve, qui dit : Sic itaque

riqorem pœnitenliœ temperato, ut neque (évi-

tas delicti rontemptuin, ncc gravitas omittcndi
periculum creet : hoc judicium eo ita perji-

cicf, si facilein uuam injunxeris. et acriorrm
ulteram peccalori consuliieris ; ita lamen ni
omuein ejus voluntariam el spontuneam pœni-
tentiatn sacramenli applices efficacinm. {Conc.
Fer. (ipost k dom. Quadrag.)

6. « Surtout ayez soin que les pénitences
qui satisfont à Dieu pour le passé, servent
d'anlidote pour l'avenir. Ainsi aux péniten-
ces corporelles, principalement pour les per-
sonnes délicates, préférez celles qui cnlre-
tieuiient de bonnes maximes dans l'esprit,

qui font naître de saintes affections dans le

cœur, ou qui ont une force spéciale pour oii-

leiiir de Dieu des secours, par exemple, les

lectures spirituelles, les méditations, lasaine
iiiesse, la dévotion à quelque saint, et sur-
tout à la très-sainte Vierge et à la passion
du Sauveur. Combien n'y en a-t-il pas qui

doivent leur sanclificati in à la lecture spii i-

tuelle ? Combien qui, pour avoir récite cha-
que jour l'Office de la \"ierge ou le Rosaire,
ou pour avoir médité ses douleurs, se sont

conservés dans la crainte de Dieu, el qui

cessèrent à peine de leiidrc ce devoir reli-

gieux à la mère de gràce^, qu'ils en portè-
rent la peine, en relomhanl aussitôt dans
leurs mauvaises habitudes? Clericato rap-
porte avoir vu plusieurs pécheurs (]ui cu-
rent à la mort le don d'une grande contri-

tion : examinant ensuite quel bien ils pou-
vaient avoir fail durant Lur vie pour porter

Dieu à une si grande miséricorde après

d'aussi grands crimes , il trouva qi''ik

avaient toujours eu uwe dévotion particu-

lière à entendre a messe, ce sacrifice propi-

tiatoire dont ils venaient «i'eprouver les ef-

fets un peu tard, il est vrai, à cause de leur

résistance, mais pourtant assez tôt avant

leur mort ; le sang du Sauveur cria poui- leur

salut, et l'obtint.

7. «De toutes les pénilences, la pins salu-

taire est sans contredit la fbéqikntatiox
DES SACREMENTS ; et c'est une venté connue,
que de tous ceux qui pouvaient >'en appro-
cher fréquemment, et qui ne l'ont pas l'ait,

presque aucun n'est j.:iiiais venu a bout dese
préserver des rechutes, en ne se servant que
des autres secours que nous fournit la reli-

gion : au lieu qu'où a toujours vu que ceux
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qui les fréqucntaienl constamment, quelque
mauvtiises hal)ilu(lcs qu'ils eusseiitd'aillcurs,

lonibaienl d'abord plus rarement, et enfin se

corri^eaienl entièrement, pnrco queles sacre-

ments donnent plus de force, et communiquent
la g;râce avec plus d'abondance que les .lutres

moyens. Mais comme ils ne sont d'aucune

utilité à quiconque n'est pas bien disposé,

eu exhortant vos pénitents à les fréquenter,

apprenez - leur aussi à s'y bien préparer.

C'est principalement à l'égard des récidifs

que vous devez exercer la charité pour leur

rendre facile l'accès au saint tribunal, pane
(lu'ils en ont en tout temps un besoin extrè.

me et une très-grande répugnance. Avertis-

sez-les donc que, si p;ir malheur ils vien-

nent à retomber, en venant tout de suite,

ils vous donneront une grande consolation,

non à cause du |)éché qu'ils auront commis,
mais par l'humilité chréiieune et la bonne
\ol()ulé que montrera leur prompt retour.

Dites-leur même que bien qu'ils ne fussent

pas encore disposés à se conlcsser, ils vien-

nent néanmoins, ne fût-ce qu'- pour se pré-

senter, et pour dire qu'ils sont reloml)és.

On ne saurait croire combien cette prompte
humilité alTaiblit la hardiesse des démons,
encourage le pénitent, et porte Dieu à ver-

ser sur lui une plus grande abondance de

grâces : au lieu que s'ils lardent à se présen-

ter, ils sont en grand danger de perdre en

peu de temps la volonté et le courage de se

corriger. Vous devez les acci eillir de ma-
nière que vous ne vous montriez jamais sur-

pris de leurs rechutes, que vous ne les mé-
prisiez jamais, et que vous ne les renvoyiez
jamais iivec aigreur : un seul de ces défauts

suffirait pour qu'ils n'osassent jamais plus

retourner à vous. Cependant il esi d'une ex-
trême importance pour tous, principalement
pour les récidifs, d'avoir toujours lu même
confesseur. Accoutumez-vous donc à rece-

voir ces pénitents avec plaisir et compris-

sion, à les aider, à examiner d'oîi vient leur

rechute pour leur eu faire éloigner la cau-
se; enfin indi(juez-leur de nouveaux remè-
des, et, avant de les absoudre, mettez en pra-

tique les averlisseoieuts que je vous présen-

terai quand je vous considérerai comme
jugt'-

§ 3. Du pouvoir du confesseur sur la pénitence imposée

par lui ou par d'autres confesseurs.

8. Il semble qu'une pénitence une fois lé-

gitimement imposée devrait l'être pour tou-
jours, car un jugement lie jusqu'à ce (ju'il

ait été réformé par un juge supérieur ; mais
le même juge ou un juge d'égale juridiction

n'a pas le pouvoir de le réformer. Or, dans le

tribunal de la pénitence les juge s sont égaux,
ils prononcent en dernier rc ssort ; il semble
donc que la pénitence ne devrait pas être

commuée. Mais il ne faut pas juger des
règles des jugements du fait intérieur par
celles du lait extérieur. Si Jésus-Christ a

voulu que le pénitent put porter la même
cause à tout prêtre approuvé, quand même
elle aurait été jugée cent fois; il n'y a pas
de doute que le nouveau confesseur est ap-
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pelé'à juger et à réformer le premier jugement,
s'il le croit convenable. Or, on peut soumet-
tre de nouveau au jugement du confesseur
tout péché déjà remis; nous l'avons vu au
mot l'ÉMTENCE. Il est aussi conforme à la

pratiijue ordinaire que le même confesseur
ou un confesseur différent modifie les péni-
tences, lorsque les besoins des pénitents l'exi-

gent : mais en cela il ne doit se conduire
que jiar la nécessité ou le plus grand bien
du pénitent. La commutation île la péni-
tence est un acte judiciaire, conséquemmenl
elle doit se faire par un jugement au tribu-
nal de la pénitence. Cependant un confes-

seur peut donner une consultation ( omme
directeur, donner un avis à son pénitent à
ce sujet, et remettre à prononcer au confes-

sionnal.

Article II.

De {'(tcceptalion et de Vaccomplissemertt de
la pénitence par le pénitent.

§ 1. De Vacceptation de la pénitence.

0. Puisque le pénitent a choisi le confes-
seur pour juge, il y a une espèce de compro-
mis passé entre eux, par lequel le pénitent
s'est engagé à accepter la pénitence imposée
p ir le confesseur : et d'ailleurs, celui-ci a
reçu de Dieu le pouvoir d'imposer aux péni-
lenis des peines satisfacloires proportion-
nées à leurs péchés et à leur état. Voy. ci-
dessus, n. h. C'est donc un devoir pour le

pénitent d'accepter la pénitence imposée par
le confesseur ;il ne peut s'y refuser sans une
c;iU8e légitime; il peut sans doute lui faire

les observations qu'il juge convenables, lui

représenter sa condition, son état, ses infir-

mités, etc. Mais si le confesseur insiste, le

pénitent doit se soumettre, si les peines sont
de l'ordre ordin;iire. .Mais si elles étaient ex-
traordinaires , comiiie de faire un vœu de
chasteté, de porter la haireel le cilice, nous
croyons que le pénitent pourrait déclarer
qu'il ne peut accepter cette pénitence, et qu'il

soumettra sa cause à an autre confesseur.

Nous avons dit ci-dessus, u. 8, que même
après l'acceptation, un autre confesseur peut
commuer la iiénitence pour de bonnes rai-

sous. Mais si le pénitent consentait de rece-
voir l'absolution avec l'intention de ne pas
accoin|ilir la pénitence, il ferait un sacrilège,

puisqu'il priverait le sacrement de lune de
ses parties.

§ 2. De l'aecomptissemenl de la pénitence.

10. Le pénitent est certainement tenu
d'accomplir la pénitence qui lui est imposée.
Le fameux caniui du concile de Latran : Om-
nis uiriusque xextis le déclare positivement :

Iiijunctam sihi pccnilentiam propriis viribus

slmleat adimplerc. Cette obligation est grave
de sa nature ; mais pour juger si elle oblige

.ixb qravi. il làul examiner si la pénitence

est considérable ou légère ; elle est considé-

rable quand, sans d'autres obligations con-

nues, elle suffirait pour un péché mortel :

v. g., un jour de jeûne, l'audition d'une seule

messe, des prières vocales éijuivalant à une
partie notable de I olfice divin, comme nno
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petite lieure, etc. Ces obligations, prescrites

par l'Eglise, obligent sub gravi. De sembla-

bles pénitences sont matières considérables.

Si la pénitence n'égale pas l'une de ces obli-

gations, elle est légère, V. g., dire cinq Pater

et cinq Ave, donner dix centimes aux pau-
vres, etc. : ce sont là des pénitences en ma-
tière légère.

Lorsque la pénitence est en matière lé-

gère, nous pensons que ne pas l'accomplir

n'est qu'une faute légère, parce qu'il faut

une matière grave pour un péché mortel, et

que le sacrement a été complété; il en est

seulement résulté une obligation par l'ac-

complissement de la pénitence.

Si la pénitence est en matière grave, les

théologiens pensent que pour juger l'oMijja-

tion qu'elle impose, il faut considérer la na-

ture des fautes déclarées à confesse, et l'in-

tention du confesseur. — On pense que le

confesseur peut, même pour dos fautes gra-
^ es, imposer seulement sub levi uni? péni-

tence considérable, parce qu'il pouvait n'im-

poser qu'unepéniti'nce légère; il semble qu'il

doit avoir le jtouvoir d'imposer une péni-

tence considérable n'obligeant passons peine

d'un plus grand péché. H paraît qu'il y au-

rait un peu d'abus de la part du confesseur

d'en agir ainsi, à moins que l'état du péni-

tent ne le réclamât absolument. Voyez Lig.,

lib. VI, n. 518. — Lorsque le confesseur ne

s'est pas expliqué, et que la confession a
renfermé des péchés mortels non encore sou-

mis au pouvoirdes clefs, il est cerlain qu'une
pénitence considérable oblige sous peine de

péché mortel, parce qu'il y a ici une peine

importante imposée pour acquitter une dette

considérable. Tous les théologiens sont d'ac-

cord sur ce sujet. — Lorsque la confession

n'a renfermé que des fautes vénielles ou des

fautes mortelles déjà soumises au pouvoir

de clefs, et que la pénitence imposée est con-

sidérable, beaucoup de théologiens pensent

qu'on est tenu sub gravi de l'accomplir; mais
cette décision paraît bien sévère. « On con-

çoit difficilement, dit Mgr Gousset, qu'un
confesseur puisse, de son autorité propre,

imposer une telle obligation pour des péchés
qu'on n'est pas tenu de confesser, à moins
cependant qu'une pénitence en matière
grave ne soit jugée nécessaire pour prému-
nir le pénitent contre le danger de pécher
moriellement. Nous ajouterons, d'après saint

Alphonse de Liguori, que si le pénitent n'a

que faiblement satisfait pour les péchés inor-

leh dont il se confesse de nouveau, le con-
fesseur peut lui imposer une pénitence grave,

et que le pénitent, s'il l'accepte, doit l'ac-

complir sous peine dépêché mortel.» Théo-
logie morale, n. 4G5.

11. Pour remplir son devoir relativement
à la pénitence acceptée , le pénitent doit

l'accomplir tout entière, dans le temps et de
la manière que le confesseur l'a ordonné.

1° De même qu'on est obligé de payer in-
tégralement une dette contractée, ainsi on
doit accomplir entièrement la pénitence. Si

on en omet une partie considérable, la faute

çs! inorlellei t\ moins que le confcs'sflur n'ait

déclaré qu'il n'impose celle partie de la pé-
nitence que sub veniali. Mais si l'omission

ne concerne qu'une partie l-'gère, la fanle ne
sera que vénielle. C'<'>st une cunséquenie des

principes développés ci-dessus, n. 10.

12. 2° Tonte obligation doit s'acquitter

dans le temps déslirné, s'il est prescrit, ou le

plus tôt possible, s'il ne l'est pas. Lorsque le

temps est prescrit, il fait partie de l'obliga-

tion ; retarder sans nécessité, c'est donc une
faute; mais comme on doit présumer que le

terme a été fixé ad urgendam obligati'ninn

et non ad finiendam, quand le terme serait

écoulé on n'est pas moins obli;:é de l'acquit-

ter. Le retard n'est pas mortel à moins (ju'il

ne s'agisse d'une pénitence Irès-considérab'e

et d'un retard aussi considérable. Nous au-
rions peine à excuser de péché mortel < elui

qui retarderait d'un an l'accomplissement
d'une pénitence fort grande.— Lorsqu'il n'y a

pas de temps prescrit, le confesseur donne à

son pénitent une certaine latitude pour choi-

sir le moment favorable; mais il n'entend

pas qu'il remettra indéfiniment l'accomplis-

sement de la pénitence. 11 entend qu'il l'ac-

complira le plus tôt que l'occasion favorable

se |)résentera. Un retard semblable à celui

dont nous venons de parler pourrait diffici-

lement être excusé dépêché mortel.

1.3. 3° Il y a des modes que le confesseur
prescrit positivement, ils font alors partie de
la pénitenre ; ils obligent, comme elle, sab
gravi, s'ils constituent une matière considé •

rable ; SM& /ei'î, s'ils ne sont qu'un(! matière
légère. Mais il y a certaines choses qui ne
sont pas prescrites et qui peuvent être d;n;s

sa volonté, c'est l'intention d'abord, ensuite

l'état de grâce. Beaucoup de théologiens
pensent qu'il faut, pour acquitter la péni-
tence, l'intention de l'accomplir, parce qu'on
peut faire l'œuvre prescrite pour un autre
motif. Pour acquitter une dette, il fiut en
avoir la volonté, car on peut donner à un
autre titre. Cependant Mgr Gousset, qui cite

en faveur de son opinion Liu;uori, Sancliez,

Di'lugo, Suaroz, les ;iutcurs de la Science tirs

confesseurs , regarde comme plus probable
qu'il suffit, pour accomplir la pénitence sa-
cramentelle, do faire l'oeuvre prescrite sans
aucune intention. Dès que la chose comman-
dée est faite, dès qu'on a, v. g., assisté à la

messe qu'on était obligé d'entendre, si on l'a

entendue avec l.i piété nécessaire, le précepte
est rempli, l'obligation est éleinti- {Théolog.
morale, t. II, n. 4-11). Nous ne savons si telle

est l'opinion de plusieurs confesseurs, nous
pensons toutefois qu'il y en a un grand nom-
bre qui ont la volonté qu'on ait l'intention

d'accomplir l'œuvre salisfactoire imposée ,

afin de ne pas la confondre ,ivec les œuvres
de surérogation. Un pénitent qui saur;iit que
telle est la volonté ordinaire de son contes-
seur ne pourrait en conscience suivre l'opi-

nion de Mgr Gousset.

ik. (Juebiues théologiens rigoristes exi-
gent qu'on fasse la pénitence en état de
grâce, parce que c'est une œuvre salisfac-

toire et ((uil faut être en état de grâce pour
une Térilablesalisfaciioni Maiscelts opinion
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rsl loin d'être celle du grand nombre. On
(Icil rai'ionner di; cette œuvre comme des

.Tcic's lie piété commandés par l'ii'^lise, tels

que i'.iudilion de la siiiiite messe, la récita-

tion du i)réviaire. Or, tout lo monde con-

vient qne ces devoirs peuvent être remplis

ét.int en état do péché mortel. Nous ne

voyons aucun motif pour juger différemment

de la pénitence : cependant Lii,'uori pense

qu'il y a péihé véniel à faire sa pénitence en

état de péché mortel, parce que c'est mettre

nn obstacle à l'effet partiel du sacrement.

Lir/., lib. vi, n. 51'i.

La satisfaction faisant partie du sicrement
de pénitence, si le confesseur oubliait de

donner une pénitence ou que le pénilentou-

bliilt sa pénitence, qu'est-ce que celui-ci de-

vrait faire ? Les docteurs conseillent au pé-

nitent lie retourner de suite au confession-

nal s'il s'en aperçoitsur-le-cbamp. j\Iais que
faudrait-il faire, s'il ne s'en apercevait que
longtemps après, lorsque le confi'sseur a
quitté II' confessionnal? (Quelques théolo-

giens pensent que le sacrement est nul parce

qu'il manque d'une partie essentielle. l'Iu-

sieurs sages directeurs pensent que le péni-

tent peut s'imposer à lui-même une pénitence

in ordine ad sncramcntum. Nous croyons
qu'on peut suivre en conscience celte opi-

nion lorsqui! le recours au confesseur est

difficile. D'après ces règles il est facile de se

diriger quand on a oublié sa pénitence.

SCANDALE.
1. Le mot scandale vient du grec, et signi-

fie une chose contre laquelle on vient se

heurter en marchant. David a employé cette

expression pour désigner les embûches que
ses ennemis lui avaient tendues. Juxta iler

scandalian posueriint mihi [PsaL xiii). Pris

dans un sens métaphorique et transporté

dans lo monde intellectuel cl moral, le mot
scandale désigne un obstacle au développe-
ment de l'intelli'ience et des bonnes mirurs.

Il y a même eu des autours qui l'ont em-
ployé pour désigner ce qui devait être la

cause du plus grand développement moral,

parce qu'on en a abusé, ("est ainsi que saint

Pierre nomme .lésus-Christ une pierre d'a-

choppement et de scamlale : Lapis o/fensio-

nis et pctra scandali {Episl. I, cap. ii;.

Les théologiens prennent le mot scandale

dans un sons plus restreint. Ils donnent re

nom aux actions qui délermiiieni ou sont de

nature à déterminer le prochain à commet-
tre le péché : ce n'est donc que comme cause
et promoteur du péché qu'ils le considèrent.

C'est aussi dans ce sens que nous l'envisa-

geons. C'est ici une très-importante règle

des mœurs que nous avons à développer
;

car il y a peu de péchés contre lesquels l'E-

criture, les Pères et tous les maîtres de la

vie spirituelle se soient plus élevés (|ue con-
tre le scandale. Malheur à. l'homme qui donne
le scandale, dit Notrc-Seigneur Jésns-Christ;

i7 raudrail mieux qu'on lui attachât une
meule lie moulin au cou et qu'on le précipi-

tât dans la mer {l\lalth, xvni).

Pour bien flppfécifef rtifit'oit dU i^iirthiliit!)

il faudrait l'examiner, 1° par rapport à celui
qui scandalise, quand, comment et jusqu'à
quel point il est (oupable pour avoir l'ait

une. action qui a entraîné, ou au moins qui
était de nature à entraîner le prochain au
péché; 2° par rapport à celui qui est scan-
dalisé, quelle est sur son péché l'influence
de l'action qui en a été l'occasion. Mais pour
ne pas nous écarter de la méthode cunimu-
némcnt suivie, 1° nous définirons le scan-
dale ;

2' nous ferons connaître lis différentes

espèces de scandale; ."5° Nous étudierons la

nature et la gravité du péché de scanlale ;

k" enfin nous |irendrons chaque espèce de
scandale et nous examinerons en détail leur
influence sur les mœurs.

ARTICLE PREMIER,

Définition du scandale.

2. Los saints Pères et les théologiens dé-
finissent le scandale une parole ou une ac-
tion (jui n'a pas toute la droiture (|u'elle doit

avoir, et qui, par là, donne au prochain oc-
casion de tomber dans le péché. Cinvenien-
trr dicitur quod dictum vel factum minus
reclU'H pr/vbent occasioncm ritinœy sit scan-
dnlum. C'est la définition de saint Thomas.
Quelques théologiens ne la trouvent pas
assez précise; mais nous croyons que, bien
comprise, elle donne une idée très-esacte du
scandale : 1° nous avons dit une parole ou
une action, car quoiqu'on ait la volonté de
faire tomber les autres dans le péché, dès
que ce mauvais dessein ne se manifeste point
au dehors, on ne cause pas du scandale,
puisqu'on ne donne pas au prochain occa-
sion de pécher.
On comprend sous les termes de parole et

d'action l'omission de l'un ou de l'autre :

car celui qui ne fait pas ou ne dit pas ce
qu'il doit dire ou faire, par exemple celui qui
n'assiste pas à la messe le jour du diman-
che, celui qui ne reprend pas un blasphéma-
teur sur lequel il a autorité, donne du scan-
dale : Scandaluni pro eodem accipiendum
dictum et non dictum, factum et non faclum.
Siim. 1-2, quicst. 71, art. G.

2° Nous avons dit qui n'a pas toute la droi'

ture, c'est-à-dire
,
qui est ou mauvaise en

elle-même, ou qui a l'apparence du mal;
car on scani!ali>e le prochain en faisant une
action qui a l'apparence du mal, quoiqu'elle

ne soit pas mauvaise en elle-même.
.'}° Nous avons dit qui donne occasion de

tomber dans le péché : car pour (ju'une action

cause du scandale, il n'es! pas nécessaire

que la chute du prochain s'ensuive; il suffit

que l'action y donne occasion, car, quoique
personne ne l'imite effectivement, elle peut
néanmoins être imitée. Celui, dit saint Au-
gustin, qui, à la vue du peuple, mène une
mauvaise vie, cause la mort, autant qu'il est

en lui, à ceux qui le voient. Qu'il ne se llatte

donc pas que celui (|ui a été s|ieclateur de sa

mauvaise vie n'en est pas mort. Le specta-

teur est vivant, mais le scandaleux ne laisse

pas d'êire homicide... De même que quand
un homme déréglé jette sur une femme des

t'cgards Impudiques « la femmo detueuré
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rhnste, mais cet homme ne laisse pas (l'<*tre

adultôre (t).

Il n'y a pas de scandale précisément parce

qu'une action a causé de l'élonnement el a

excité des bruits ou murmures parmi le peu-

ple ; ce que poiirlant le vulgnire appelle or-

dinairement scandale. Il arrive néanmoins

souvent qu'une telle action, quand elle ost

mauvaise en elle-même, donne occasion à

quelqu'un de tomber dans le péché, et alors

il y a du scandale (Confér. d'Angers sur les

comm. de Dieu).

Article II.

Des différentes espèces de scandales.

3. « Il y a, disent les Conférences d'An-
gers, deux so'-les de scandale, l'un que l'on

nomme scandale actifou donné, l'autre qu'on
appelle scandale passif on pris. Le premier
se tient du côté de celui qui scandalise les

autres; le second, du côté de celui qui est

scandalisé.

Le scandale actif est quand on donne au
prochain occasion de péché par quelque ac-

tion, ou par quelque parole déréglée, ou qui
en a l'apparence. Lorsqu'en faisant celte ac-

tion, ou en disant cette parole, on a dess> in

d'induire le prochain au péché, le scandale
est direct. Lorsque, sans avoir celle mauvaise
intention, on dit celle paroleou l'on fait celte

action pour son plaisir ou pour son iirofit, dès

qu'elle porte d'elle-même le prochain au pé-
ché, parce qu'elle est mauvaise de sa nature
ou par les circonstances qui l'accompagnent,
le scandale est indirect. On voit par là que
c'est du scandale actif dont nous venons de

donner la définition.

Le scandale passif est la chute même du
prochain, causée en quelque manière par
une parole ou par une action déréglée, ou
qui en a l'apparence. On le nomme le scan~

(fa/e rfes /ai6/e,<, lorsqu'il procède de l'igno-

rance ou de la faiblesse de celui qui est scan-

dalisé. Jésus-Christ nous recommande d'é-

viter avec soin ce scandale. « Si quelqu'un,
« dit ce divin Sauveur, est un sujet de chute
« et de scandale à un de ces petits qui croient

« en moi , il vaudrait mieux pour lui qu'on
« lui pendît au cou une de ces meules qu'un
« âne tourne, et qu'on le jetât au fond de la

« mer. >-

Le scandale passif est quelquefois sans le

scandale actif; savoir, quand tjuclqu'un par
sa mauvaise disposition prend occasion des

actions ou des paroles des autres, pour faire

quelque faute, quoique ces actions el ces

paroles soient non-scnlement innocentes en
elles-mêmes, mais qu'elles n'aient rien qui
porte au mal. Ce scaiulale est l'effet de la

malice de celui qui Cr^l scandalisé : on l'ap-

pelle le scandale des /)/)r!?(si'cns. Jésus-Christ,

dans le chapitre xv de saint Matthieu, nous
avertit de le mépriser. Aussi quand ses

disciples lui dirent que les pharisiens s'é-

(1) Qui in tonspectu pnpnli mnle vivit, qiiantHm in

talent scandalisés de ce qu'ils lui avaient en-
tendu dire, il leur répondit : « Laissez-les,
« ce sont des aveugles qui conduisent des
'< aveugles. »

Abticle III.

De l'influence de chaque espère de scandale
sur la moralité des actes ttumains.

1 De l'influeuce (tu scandale iiclil sur la moralité det

actes liumains.

k. I. Scandale direct. — Le scandale di-
rect étant celui ]jar lequel on porte le pro-
chain au péché, soil (]u'oii l'y porte en haine
de Dieu, soil qu'on l'y porte pour son avan-
tage personnel, ou jiour celui d'aulrui, a une
très-fâcheuse inlluence sur la moraliié de
l'action ; si elle est bonne, il la rend mau-
vaise : V. g., l'aumône donnée pour cor-
rompre une jeune fille est criminelle ; si elle

est mauvaise, il lui donne un nouveau de-
gré de malice et quelquefoisméme en change
l'espèce : v. g., celui qui enivre pour porter

à l'homicide. Le scandale direct est donc
toujours mauvais. U a toujours une fâ-

cheuse induence sur les actes humains.
Quant à la naiurc de cette influence, on peut
aisément en juger par les principes dévelop-

pés au mol Moralité des actes humains.
On commet le scandale direct toutes les fois

qu'on sollicite au mal, ou qu'où le conseille

même à celui qui est disposé à !e faire.

5. Les théologiens ne s'accordent pas sur
la question de savoir s'il est permis décon-
seiller un moindre mal pour en empêcher un
plus grand. Les uns croient que cela n'est

point permis, parce qu'il n'est jamais per-
mis de faire quelque petit niai que ce soit

pour en éviter un grand; les autres croient

(|ue conseiller un moindre mal ii'esl pas vou-

loir le mal qu'on fait éviter autanl qu'on le

peut, mais le bien qu'on tâche de produire.

Celte dernière opinion parait plus probable

à saint Liguori', lib. ii , «. o7. Nous pensons
c<mime lui.

II. Scandale indirect. — Dans le scandale

indirect, on ne se propose pas la chute du
prochaii!, mais on fait une action qu'on sait

devoir être probablement une occasion de

péché pour le prochain. Or, l'on peut donner
celle espèce de scandale de deux manières,
1° par l'exemple seul ;

2' en donnant, ou eu
demandant au prochain une chose qu'on sait

devoir être pour lui un moyen de péché.
1' Du scandale donné au prochain par

l'exempte. — Il n'y a pas une action qui ne
puisse être pour le prochain une occasion

de péché. Il y en a qui se scandalisent du
bien; d'autres, des choses indilTérenles, beau-

coup des choses mauvaises, quelques-uns
mémo de ce qu'on ne commet pas le péché.

6. Des bonnes actions i]ui ^ont une occasion

de scandale. — « Avant d'expliquer, disent les

Conférences d'Angers, si on doit s'abstenir

lie faire de bonnes œuvres, afin d'éviter de

donner du scandale aux faibles, nous suppo-
serons, 1° que nous ne devons point omettre

isie homicida est. Qunnindo cum lasciviis homo in-

ni,

PaU. e. 4.

illo est, eum a qno atteiuliliir occidit. iNoii sibi ergo lendit in ninlierem ad concupiscendnm eani, ecce iHa

Wantliatnr, (jnia ille non est muriuiis : et ille vivit, et casta est, et niœchus csl iste. De Pa ' - '
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ce qui est de nécossilc de salut, pour ('•vitrr

le scandale passif des faibles; car l'ordre de

la charité veut que nous aimions jilus le sa-

lut de noire âuie ijui' celui du procliiiin. 2'

Que lorsque le scandale ne naît que de la

malice de ceux qui se scandalisent, on ne
doit pas aban(Jonner ou dilTcrer les bonnes
oeuvres qui ne sont même que de conseil,

aulremeiU les méchants empêcheraient toutes

les o'uvres de perfection. 11 faut pourtant

avoir quelque cause rai'ionnable de ne pas

omellre ou de ne pas iliiïérer ces bonnes œu-
vres, parce que la charité doit nous porter

à ne pas donner sans sujet une occasion de

péché au prochain, quoiqu'il ne pèche que
par sa propre malice. 3 Qu'il faut distinguer

enire les bonnes œuvres qui nous sont com-
mandées, et celles qui sont en notre liberlé,

que nous pouvons faire ou omettre, sans (lue

cela intéresse notre conscience, coiiime sont

colles (|ui ne sont que de conseil.

Cl On ptut quelquefois, pour éviter le scan-
dale, omettre pour un temps les bonnes œu-
vres qui rous sont commandées, parce que
les préceptes affirmaiifs ne nous obligent pas

à (out nioineiit et en tout lieu, mais seule-

ment quand les circoiislances convenables
se rencontrent ensemble : par exemple, on
peut différer pour un temps la corn-i-liou

fralernelle, et même l'omeltre, quand ou
croit qu'elle sera inutile ; on peul (aire une
vérité, quand on craint qu'il ne naisse du
scandale si on la publie. .>iais si celte bonne
œuvre esi nécessaire, ou très-utile pour la

gloire de Dieu ou pour le salut du prochain,
il faut la faire, et mépriser le scandale, à
l'exemple de .lésus-Christ, ((ui

,
quoiqu'il dé-

fendit l'orlement de scandaliser les faibles,

méprisait le scandale (juc les Juifs prenaient
de ses miracles et de sa doctrine, et ne dis-

continuait point lie prêcher el de guérir les

malades le jour du sabbat.

« (k'ilc doctrine est de saint Augustin dans
le livre du Dmi de la persévérance, chapitre
IG, où il dit que c'ist une raison suffisante

pour taire une vérité, que d'avoir sujet de

craindre qu'en la publiant on ne rende pires

ceux qui ne l'entendent pas, pourvu qu'en la

supprimant , ceux qui serai' ni capables de

l entendre soient seulement privés d'une con-
naissanee utile, mais n'en der cnnent pasplis
coupables (1). Saint Grégoire de >azianze,
dans sa vingt-sixième lettre, qui est adres-

sée à saint Ùasile, déclare que par celte rai-

son il n'a pas parle clairement de la divi-

nité du Sainl-lilspril, dans un temps où les

esprits élaient fort aigris à ce sujet. Mais si,

par la suppression qu'on ferait de la vérité,

à cause do ceux qui ne la comprennent pas,

(I) Alla es.t ratio verum lacendi, alla venim di-

cciuli nécessitas. Causas verum taccndi longmn est
oiuiii's (pi;Brere vel iiiserere, qnaruin tanien est et

li.TC iina, ne pejores faciatinis eosnui non intilliguiit

iliun voluiiius eos nui inlelllgnnl fatcre docliores
,

ipii iiobis aliquiil talc lacentlbus docliores qiiiileni

iinii liunl, si'il nec pejores liiint.

(2) Oicitur ergo verum maxime ubi aliqua quxstio
iil dicalur iiuiiollit, cl ca|jiaiil qui possuni, ne forle
cuin tacelur proptcr i us qui capere nou possuni, non
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il arrive que ceux qui sont capables de la

comprendre soient non-seulement privés de
la connaissance de cette vérité, mais soient
exposés à être surpris par l'erreur, et ainsi

en deviennent (ilus criniinels , saint Augus-
tin soutient qu'il faut publier la vérité, par-
ticulièrement lorsque queUiue dispute y en-
gage (2). Saint Grégoire le Grand erseigno
la même chose dans l'homélie 7 sur Ezé-
chiel.

« On doit s'abstenir pour un temps de
faire de bonnes œuvres qui, n'étant que de
conseil, sont en notre liberté, ou l'on doit

les faire en secret, si les faibles en sont
scandalisés; car Jésus-Christ nous ordonne
de bien prendre garde de mépriser au-
cun de ces faibles (3). Les femmes mariées
ne doivent pas se tenir fort longtemps à
l'église, ni se donner à plusieurs exer-

cices de dévotion, si leurs maris prennent de
là occasion de se fâcher, de jurer, ou de
commettre quelque autre péché, ou si l'édu-

cation de leurs cnfanis se trouve négligée, ou
la conduite de leurs domestiques abandonnée,
les maris étant occU|)és à leur commerce ou
aux alïaires du dehors.
On n'est pourtant pas obligé d'omettre ab-

solument les œuvres qui ne sont que de con-
seil évangéliiiue si, après avoir fait connaître
aux faibles qui s'en scandalisent, que les

œuvres qu'on entreprend sont bonnes, et

qu'on n'a que des intentions droites, ils con-
tinuent de s'en scandaliser; leur scandale est

un scandale de pharisiens, qui ne procède
plus (|ue de leur ir.alice ; on peul donc le

mé|iriser et faire ces bonnes œuvres, s'il en

revient un bien spirituel ilont on serait privé,

et on doit alors examiner ce qui est le plus

utile à la gloire d • Dieu et au salut du pro-
chain , el se déterminer à le faire, comme
saint Thomas l'enseigne, 2. 2. q. '*3, art. "7,

et sur le IV' livre des .Sentences , dist. 38,
q. 2, art. i

,
questioncule ('*). »

« Saint Thomas, sur le quatrième livre

des Sentences, ij. 2, article 't, et la 2. 2. q.
'•3, article 8, enseigne que. pour empêcher
que le prochaia ne se scandalise, on ne doit

pas abandonner les biens temporels dont ou
n'est (juc dépositaire ou administrateur, car
on commettrait une inju>tire. Ce mènu' doc-

leur, dans le dernier endroit, dit (]ue
,
pour

empêcher que le prochain ne se scandalise

par faiblesse ou par ignorance, nous sommes
(juelquefois obligés d'abandoniicr une por-

tion des biens letnporels dont nous sommes
les maîtres, soit en les donnant si nous les

avons, soit en ne les ledemandant pas si un
autre les a; ou bien il faut éviter le scandale
eu faisant connaître au prochain la justice

solum veritate fraudentur; verum etiam falsiiatc ca-

pinntur ipii verum capere, quo cavealur falsiia», pos-

snnt.

(3) Viileie ne coniemnalis unura ex his puiillis.

illlllll. XVHI.

(i) Atleuilenda est quantitasscnnilali et lionl, quod
conlingit ex coiifilio .^ervalo, et scounilinn hoc ali-

quando consilia suiil preteriuiiiciiila prcpier scan-

dalum pusilloruni , vcl scandalum contemnendum
prupicr coiisilia.
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de nos prétenlions : ce qu'il confirms par

l'autorité de saint Aufruslin , dans le livre

premier du sermon du Scisnpnr sur la mon-

ta<;ne, chapitre 20. Mais si le scandale est

nn scandale de pharisiens qui naisse de ma-

lice, ce saint docteur ne croit pas qu'on soit

obligé d'abandonner ses biens temporels ; il

pense au contraire qu'on doit les redeman-

der : ce serait nuire an public que d'aban-

donner ainsi son bien auK méchants, parce

qu'ils en prendraient occasion de troubler

la société civile ; de plus, on nuirait à ceux:

qui l'ont pris injustement, parce qu'ils de-

meureraient dans leur péché en retenant

des biens qui ne leur appartiendraient pas.

Saint Thomas, pour appuyer son senlimenl,

cite encore un passage de saint Grégoire, qui

porte qu'il y a quelques-uns de ceuv qui ra-

vissent notre bien, qu'il faut eu empêcher,

non par la seule vue de le conserver, mais

par la crainte qu'ils ne se perdent en s'em-

paranl du bien d'antrui. »

7. Des actions indifférentes qui sont pour

le prochain une occasion de scandale. —
« Il faut omettre les actions indilTérenles ,

disent les Conférences d'Angers, ou les faire,

quoique d'ailleurs on n'y soit pas obligé, se-

lon qu'on prévoit qu'une personne qu'on sait

être faible sera scandalisée en les voyant

faire ou omettre ; car le scandale est un mal

et il oITense Dieu : or, pour empêcher que

Dieu ne soit offensé, nous devons sans doute

renoncer à toutes les choses indilTérenles,

quelque inclination que nous y ayons, ou les

faire, quelque opposition que nous y sen-

tions. Saint Paul nous apprend cette vérité

dans le chapitre viii de la première Epîlre aux

Corinthiens, oiî, après avoir enseigné qu'il

est indifférent de manger de la viande, puis-

que ce n'est pas la viande qui nous rend

agréables à Dieu, il ajoute qu'il ne faut pas

en manger si on s'aperçoit qu'on donne par

là sujet aux fidèles de se scandaliser : c'est

pourquoi il proteste que s'il savait scandali-

ser son frère en mangeant de la viande, il

n'en mangerait jamais.

H Pour prouver qu'on doit faire les actions

indifférentes, afin d'empêcher que le pro-

chain qu'on sait être faible ne soit scinia-

lisé, on peut apporter ce que Jésus-Christ

dit à saint Pierre, quand il fil payer le tribut

pour lui et pour saint Pierre : Apn qnc nous

ne les scandalisions point, allez-vous-en à In

mer et jetez l'hameçon, et lire: h premier pois,

son qui s'il prendra : ouvrez-lui la bouche,

vous y trouverez wne pi'ce d'argent de quatre

drachmes : prenez-la et la donnez pour moi et

pour vous {Matth. xvii).

« Nous avons dit qu'il faut s'abstenir des

actions indifférentes, si on prévoit qu'une

personne qu'on sait être faible s'en scanda-

lisera, parce que ce serait imposer un joug

insupportable et ouvrir la porte à une infi-

nité de scrupules, si l'on voulait obliger les

fidèles à s'abstenir de toute action indiffé-

rente, parce qu'il peut arriver qu'elle soit

une occasion de chute à quelque faible. »

Nous pensons même nu'on n'est pas tenu

a'otseUre le« chose» itid!ff;^i'eni*e !>>»'sijit?? 19

scandale est pharisaïque ou après qu'on a
instruit les faibles.

8. Des actions mauvaises qui sont une occa-
sion de scandale. — Nous avons déjà observé
que les mauvais exemples, les actions les plus
criminelles ne sont pas toujours une source
de scandale ; elles ne le sont que lorsqu'elles

déterminent les autres au péché, ou qu'elles

sont de nature à les déterminer à faire le mal.
Toutes les fois qu'elles ont ce caractère, on
doit les éviter, non-seulement à cause du vice

qui leur est inhérent, mai^ encore à cause du
péché qu'on fait comnetlre ou qu'on peut
faire commettre au prochain.

D'après ce principe, on doit regarder com-
me grandement coupables de scandale,
1° ceux qui sont dans l'habitude de blas-

phémer ;
2° ceux qui publient des ouvrages

contraires à la religion, à la foi catholique

et aux bonnes mœurs ;
3° ceux qui vendent

,

louent , donnent à lire ces ouvrages à des

personnes qu'elles prévoient devoir en être

scandalisées; i° ceux qui composent, répan-
dent ou chantent de mauvaises chansons

;

o" ceux qui composent
,
jouent ou approu-

vent des pièces de théâtre où la sainteté des

mariages, les principes de la religion, les

règles d' la vertu, sont foulés aux pieds;
6° les artistes, les peintres, les sculpteurs

dont les ouvrages blessent les règles de la

décence et de la mode^tie ; T° les modistes et

les coiffeu'S qui représentent certains modè-
les sur lesquels on ne peut arrêter la vue.

Quibus nempe reprœsentanlwmulieres immo-
derale nud'ilis uberibns ; 8' Mulieres ips r et

pue^lœ quœ immoderalas uberiim et scaptila—

rum mtdilates exhibent.

9. D" l'omission dn mal qui est une occa-

sion de scandale. — Il est certain qu'on ne
doit jamais faire ce qui est essentiellement

mauvais pour éviter le scandale : ainsi il

n'est jamiis permis de nifutir, de faire un
faux témoignage, de blasphémer, etc.

,
pour

faire éviter les plus horribles forfaits. Mais

peut-on violer un précepte positif, soit divin,

soit humain ,
pour ci«i)êcher le scandale ?

Tous les théologiens confessent que les lois

positives n'obligent pa dans toutes les cir-

constances ; qu'il y a des cas oij on n'est

pas tenu de les accomplir. Ain-i, v. g., un

domestique p nit travailler le dimanche pour

éviter les horribles blasphèuies de son maî-

tre. Dans des temps de persécutions, on

peut manger gras les jours défendus pour ne

pas exciter la fureur des persécuteurs. P»ur

juger quand on peut violer un pré^^epte posi-

tif ou négatif pour empêcher le scandale,

il faut comparer la loi de la charité qui dé-

fend le scandale avec la loi positive qui dé-

fend telle action, bonne ou indilTérente en

elle-même; on doit observer celle (jui a la

prépondérance, et lui donner en uile la pré-

férence, conformément à ce que nous avons

établi au mot Loi, n° 73.

10. -2" Souvent on scandalise le prochain ,

non-seulemenl pour l'exemple, mais encore

en lui fournissant les moyens de commettre

le péché : nous avons traité de cette espèce

{•e scenda'e au mot Goori';fiAT!o'«
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Article IV.

De lu nature et de la gravité du péché de

scandale et de l'obligation de le réparer.

11. I. Adtitre du péché de scandale. — I.c

scandale c^l un péché particulier. Lorsqu'il

est direct, il lile>se la vertu do charité et la

vertu spéciale qu'il porle à violer : v. g., ce-

lui qui engage à comnieltre une iriipudicilé

jiècho contre la charité et contre la chasteté.

— Plusieurs théologiens croient que celui qui

se rend coupable du scandale indirect ne

blesse pas la charité; mais, selon l'opinion

la plus coniinune, le scandale porte aussi at-

teinte à cette vertu qui nous défend de faire

perdre, soit directement, soit iudireclement

,

la vie de l'âme au prochain 1

D'après ces principes, il ne suffit donc pas

dédire à confesse qu'on a scandalisé , mais

on doit faire connailre l'espèce de scandale

et le nombre des personnes qu'on a scanda-
lisées ; car le péché se multiplie dans la même
proportion que le nombre des personnes qui

ont été scandalisées. Voij. Distinction nu-
MÉI1IQU15.

12. 11. Gravité du péché de scandale. — Le
péché de scandale est de sa naiure un péché
mortel. Toutes les fois qu'il fait perdre ou
qu'il est de nature à faire perdre un tiien spi-

rituel considérable au prochain, il est de la

matière d'un péché mortel ; car il est de rè^le

que causer un dommage notable au pro-
chain, c'est se rendre coupable d'une injus-

tice qui est péché mortel. Un scauduh: qui

fait commettre un péché mortel e.sl donc ma-
tière suffisante pour un péché mortel. Le se-

cond peut devenir véniel , soit par légèreté

de matière, soit par inadvertance, soJ parce
que les causes n'étaient pas toul à fait suffi-

santes pour permettre les actions scanda-
leuses ; mais elles avaient assez de gravité

pour rendre la faute seulement vénielle.

13. III, Obligation de réparer le scandale.—
Il est de la stricte équité que celui qui a
causé du tort au prochain doit le réparer:

celui qui a scandalisé doit donc réparer le

scandale. Outre l'obligation de justice qui

peut quelquefois en élre la suite, dont nous
avons parlé au mot RiiSTiTUTiON ,il y a aussi

ohligalion de réparer le mal spirituel, répa-

ration (luelquefois bien diificile. Lorsque le

scandale a consisté dans des écrits contrai-

res à la religion et aux bonnes mœurs, il

faut les rétracter et les retirer de la circula-

tion, si cela est possible ; lorsque c'est par

l'impiété et l'immoralité, il l.iut professer pu-

bliquement et sincèrement les maximes de la

piété chrelienno et donner le bon exemple.
On doit aussi prier pour la conversion des

personnes qu'on a scandalisées, faire à leur

intention des jeûnes, des aumônes, en un mot
toutes sortes de bonnes œuvres.

SCELLÉS.
1. Dans quelques circonstances, le magis-

trat constate qu'il a ajijjosé les scellés sur

les entrées des chambres, de certains meu-
bles , avec description sommaire, pour les

conserver intacts jusqu'à la levée légale des

scellés. L'aiiposition des scellés est prescrite
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pour la conservation des droits d'un tiers.

Klle doit avoir lieu, 1° en cas d'absence {Cad.

civ., art. lli) ;
2' en cas de denuindo de sé-

paration de corps {.Art. 270, l'»io); 3° en
certains cas d'interdiction (Code proc. civ.,

art. 891) ;
4' en cas de faillite {Cumm., 'ii9,

4o0) ;
'6" en cas de mort civile ou naturelle

[.Art. 23 du Cad. civ. et 907 du Cod. de i,ro-

céd. civ.)

2. Voici les formalités proscrites par le

Code de procédure civile pour l'apposition des

scellés, l'iipposition à cet acte, enfin la kvée
des scellés :

907. Lorsqu'il y aura lieu à l'apposilion des scel-

lés après décès, etlesera f,iite par les juges «le paix,

et à li-ur di'frul par Ihiiis supiiléaiits. (Pr. .591, 912
s., 924. C. 270, 601, 709, 773, 810, 819 s., lOOG s.,

1051, 1054. Co. faillile, 435 s. P. bris de scellés, 'iid.)

908. Les juges de paix et leurs supjdéants se ser-

viront d'un sceau pariiculier qui restera entre Icuis

mains, et dont l'empreinte sera déposée au grille lîu

irilinnal de première instance.

909. L'apposition des scetlés pourra être requise,

— 1" Par tous ceux qui prétendront droit dans la

succession ou dans la coniniuii.'SuSé ; — 2' Par tous

cré.iticiers Ibndés en litre exécutoire , ou autorisés

par une permission, soit du prcsi .eut du tribunal île

première inslaiice, soit du juf,'e de paix du canton où
le scellé doit être apposé; — 3" Et en cas d'absence,

soit du conjoint, soit îles héritiers ou de l'un d'eux,

par les personnes qui demeuraient avec le défunt, et

par ses serviteurs et domestiques. (Pr. 950. C. 819

s. T. 1, IG, 78, 94.)

910. Les préteuilaiits droit et les créanciers mi-

neurs émancipés pourront requérir l'apposition des

scellés sans I assistance de leur cualeur.—S'ils sont

mineurs non émancipés, et s'ils n'ont pas de tuteur,

ou s'il est absent, elle pourra élre requise par un
de leurs parents. (Pr. 882. C. 406, 481, 490.)

9H. Le scellé sera apposé, soit à la diligence du

ministère public, soit sur la déclaration du m:iiroou

adjoint lie la comnuuie, et même d'olfice par le juge

de paix, — 1° Si le mineur est sans tuteur, et que le

scellé ne soit pas requis par un parent; — 2° Si le

conj.iiiil, ou si les héritiers ou l'un d'eux sont rd)-

sents; — 3" Si le défunt était dépositaire publie;

auquel las le scellé ne sera apposé que pour raison

de, ce dépôt et sur les objets qui le composent. (Pr.

914. C. 819. T. 94; mUtaires, L. 11 milose, 16

j'riiclidor (m il; Arr. 15 nivôse un \.)

912. Le scellé ne pourra être apposé que par lo

juge de paix des lieux ou par ses suppléants. (Pr.

'907, 913 s.)

913. Si le scellé n'a pas été apposé avant rirdui-

mation, le juge constatera, par son procès-verbal, le

moment où il a été requis de l'apposer, et les causes

qui ont retardé soit la réquisition, soit l'apposition.

914. Le proeés-verbal d'apposition contiendra, —
1" La date des an, mois, jour et heure; — 2" Les

motifs de 1 apposition ; — 5" Les noms, profession et

demeure du requéianl, s'il y en a, et son éleclion de

domicile dans la commune où le scellé est apposé,

s'iln y demeure ;—4" S'il n'y a pas de partie requii-

rante, le p oeés-verbal énoncera que le scellé aét-'ap-

posé d'ofiice ou sur le réquisitnire ou sur la décla-

ration del'un des fonctionnaires dénommés dansl'arl.

911 ;— 3^' L'ordonnance qui permet le scellé, s il en

a été rendu; — G'' Les compaïutions et dires des

parties; — 7^' la désignation des lieux, bureaux,

coffres, armoires, sur les ouvertures desquels le

scellé a été apposé;— 8" Une description sommaire

des effets qui ne sont pas mis sous les scelles; (Pr.

9-2i.)_ 9" Le serment, lors de la clôture de l'appo-

sition, par ceux qui demeurent dans le lieu , quils

n'ont rien détourné, vu ru su qu'd ail été rien dé-

tourné directement ni indireclemenl. — 10" L'é-
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tablissement du gardien présenté, s'il a les qualités

requises; sauf, s'il ne les a pas, ou s'il n'en est pas

préienie, à en établir un d'oflice par ie juge de paix.

(Pr. 596. G. 2060.)

!H5. Les clefs des serrures sur lesquelles le scellé

a été apposé resteront, jusqu'à sa levée, entre les

mains du greflier de la justice de paix, lequel fera

mention, sur le procès-vei l>al, de la remise qui lui en

aura été faite ; et ne pourront le juge ni le greffier

all-T, jusqu'à la levée, dan> ta maison où est le scel-

lé, à peine d interdiction, à moins qu'ils n'en soient

requis, ou que leur transport n'ait été précédé d'une

ordonnance motivée.

'Jl6. Si, lors de l'apposition, il est trouvé un tes-

tament ou autres papiers cachetés, le juge de paix

en constatera la forme extérieure, le sceau et la sus-

cription, s'il y en a, paraphera l'enveloppe avec les

parties présentes, si elles le saveni.ou le peuvent,

et indiquera les jour et heure o(i le paquet sera par

lui présenté au président du tribunal de première

instance : il fera mention du tout sur son procès-

verbal, lequel sera signé des parties, sinon mention

sera faite de leur relus. (Pr. 920. C. 976, 1007. T.

2, 5, 16, 94.)

917. Sur la réquisition de toute partie intéressée,

le juge de paix fera, avant l'apposition du scellé, la

perquisition du testament dont l'existence sera an-

noncée; et s'il le trouve, il procédera ainsi qu'il est

dit ci-desius.

918. Aux jour et heure indiqués, sans qu'il soit

besoin d'aucune assignation, les paquets trouvés ca-

chetés seront présentés par le juge de paix au pré-

sident du tribunal de première instance, lequel en

fera l'ouverture, en constatera l'étal, et en ordon-

nera le dépôt si le contenu concerne la succession.

(C. 1007. T. 94.)

919. Si les paquets cachetés paraissent, par leur

suscriplion, ou par quelque autre preuve écrite, ap-

partenir à des tiers, le président du tribunal ordon-
nera que ces tier^ seront appelés dans un délai ([u'il

fixera, pour qu'ils puissent assister à l'ouvei lure : il

la fera au jour indiqué, eu leur piésence ou à leur

défaut; et si les paquets sont étrangers à la succes-

sion, il les leur remettra sans en faire connaître le

contenu, ou les cach^ tera de nouveau pour leur être

remis à leur prem ère réquisition.

920. Si un testament est trouvé ouvert, le juge de
paix en constatera l'état, et observera ce qui est

prescrit en l'art. 910. (Pr. 916 s. T. 94.)

921. Si les portes sont fermées, s'il se rencontre
des obstacles à l'apposition des scellés, s'il s'élève,

soit avant soit pendant le scellé, des difficultés, il y
sera statué en référé par le président du tribunal. À
cet effet, il sera sursis, et établi par le juge de paix

gariuMin extérieure, même iiitirieure, si" le cas y
échet; et il en réiérera sur-le-champ au président

du Iribuiial. — Pourra néanmoins le juge de paix,

s'il y a péril dans le retard, statuer par provision,

sauf à en léfrer ensuite au président du tribunal.

(Pr référé, 806 s. T. 2, 3, 16, 94.)
922. Dans tous les cas où il sera réfiré par le juge

de paix au président du tribunal, soit en matière de
scelfi, soit en autre matière, ce qui sera fait et or-
donné sera constaté sur le procès-verbal dressé par
le juge de paix; le président sigriera ses ordonnances
sur ledit proces-verbal. (Pr. 135, t09, 811. T. 94.)

925. Lrirsque l'inventaire sera parachevé, les scel-
lés ne pourront être apposés, à moins que l'inven-

taire ne soit attaqué, et qu'il ne soit ainsi ordonné
par le président du tribunal. — Si l'apposition des
scellés est requise pendant le cours de l'inventaire,

les scellés ne seront apposés que sur les objets non
inventoriés.

924. S'il n'y a aucun effet mobilier, le juge de paix
dressera un procès-verbal de carence. — S'il y a des
etlets mobiliers qui soient nécessaires à l'usage des
peisonnes qui restent dans la maison, ou sur le-^quols

le scellé ne puisse être mis, le juge de paix fera an
procès-verbal contenant description sommaire des-
dits effets. (Pr. 914 8'.)

925. Dans les communes où la po'.ulation est de
vingt mille âmes et au dessus, il sera tenu, au greffe

du tribunal de prendére instance, un registre d'ordre
pimr les scellés, sur lequel seront inscrits, d'après la

déclaration que les juges de paix de l'arrondissement
seront tenus d'y faire parvenir dans les vingt-quatre
heures de l'apposition, 1" les noms et demeures des
personnes sur les effets desquelles le scellé aura été

apposé; 2" le nom et la demeure du juge quia
fait l'apposition ;

5' le jour où elle a été faite.

(T. 17.)

926. Les oppositions aux scellés pourront être fai-

tes, soit par une déclaration sur le procès-verbal de
scellé, soit par exploit sig[iilié au grellier du juge de
paix. (Pr. 912, 927, 931 s., 1039. C. 821. T. 18, 20,

21.)

927. Toutes oppositions à scellé contiendront, à

peine de nuldté, outre les formalités conununes à

tout exploit, — 1° Election de dtjmicile dans la com-
mune ou dans l'arrondissement de la justice de paix

où le scellé est apposé, si l'opposant n'y demeure
pas ;

— 2' L'énonciation précise de la cause de l'op-

posilion. (Pr. 61.)

928. Le scellé ne pourra être levé et l'inventaire

fait que trois jours après l'inhumation s'il a été ap-
posé aupaiavant, et trois jours après l'apposition si

elle a été faite depuis l'inhumation, à peine de nul-

lité des procès-verbaux de levée de scelles et inven-
taire, et des dommages et intérêts contre ceux qui

les auront faits et requis : le tout, à moins que, pour
des causes urgentes et dont il sera fait mention dans
son ordonnance, il n'en soit autrement ordonné par
le président du tribunal de première instance. Dans
ce cas, si les parties qui ont droit d'assister à la le-

vée ne sont pas présentes, il sera appelé pour elles,

tant à la levée (]u'à linveniaire, un notaire nommé
d'office par le président. (Pr. 153, 936, 940. T 77.)

929. Si les héritiers ou quelques-uns deux sont

mineurs non émani.ipés, il ne sera pas procédé à

la levée d 's scellés, qu'ils n'aient été, ou préalable-

nii'nt pourvus de tuteurs, ou émancipés. (Pr. 882 s.,

911. C. 403 s., 476 s. T. 94.)

930. Tous ceux qui ont droit de faire apposer les

scellés, pourront en requérir la levée, excepté ceux
qui ne les ont fait apposer qu'en exécution de l'art.

909, n» 3 ci-dessus. (Pr.909, 910,911, 940. Co. 479.)

931. Les formalités pour parvenir à la levée des

scellés, seront, — 1" Une réquisiti m à cet effet,

consignée sur le procès-verbal du juge de paix ;
—

2" Une ordonnance du juge, indicative des jour et

heure où la levée sera laite ;
— 3'^ Une somma-

tion d'assister à cette levée, faite au conjoint survi-

vant, aux présomptifs héritiers, à lexécuteur testa-

mentaire, aux légataires universels et à titre univer-

sel s'ils sont connus, et aux opposants. (Pr. 61.) —
11 ne sera pas besoin d'appeler les intéressés demeu-
rant hors de la distance de cinq myriamètres; mais

on aiipellera pour eux, à la levée et à l'inventaire,

un notaire nommé d'oltice parle président du tribu-

nal de première instance. — Les opposants seront

appelés aux domiciles par eux élus. (Pr. 928, 936,

942. T. 77, 94.)

932. Le conjoint, l'exécuteur testamentaire, les

héritiers, les légataires universels et ceux à titre

universel, pourront assister à toutes les vacations

de la levée du scellé et de l'inventaire, en ptrsonne

ou par un mandataire. — Les opposants ne pourront

assister, soit en personne, soil par un mandataire,

qu'à la première vacaii m : ils seront tenus de se

faire représenter, aux vacations suivantes, par un

seul mandataire pour tous, dont ils conviendront ;

sinon il sera nommé d'oflice par le juge. — Si parmi

ces mandataires se trouve des avoués près le tribunal

de première instance du ressort, ils justilieront de
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leurs pouvoirs par la représentalion du litre de leur

pnrlie; el l'avoué le plus aiuieii, suivant l'ordre du
tableau, des créanciers fondés en titre authentique,

assisleia de droit pour tous les opposants : si aucun
des créanciers n'est fondé en litre authentique, l'a-

voué le plus ancien des opposants fondés en titre

privé assistera L'ancienneté sera défaiilivenient

réglée à la première vacation. (Pr. 954. T. 1, 16,

U.)
955. Si l'un des opposants avail des intérêts dif-

férents de ceux des autres, ou des intérêts contrai-

res, il pourra assister en personne, ou par un man-
dataire particulier, à ses frais. (T. 94.)

954. Les opposants pour la conservation des droits

de leur débiteur ne pourront assister à la preuiiire

vacation, ni concourir au choix d'un mandataire
couinuin pour le- autres vacations. (Pr. 778, 952.

C. Mt)6. T. 1, IG, 94.)
95."). Le conjoint commiiu en biens, les héritiers,

l'exécuteur te-tamejitairt', et les légataires universels

ou à litre universel, pourront convenir du choix
d'un ou deux notaires, et d'un ou deux coniniissai-

rcs-priseurs ou experts ; s'ils n'en conviennent pas,

il sera procédé, suivant la nature des objets, par un
ou deux notaires, comniissaires-priseurs ou experts,

nnuiniés d'oflice par le président du tribunal de pre-

mière instance. Les experts prê:cronl serment de-
vant le juge de paix. (T. 2, 5, 16.)

956. Le proeés-verbal de levée contiendra, 1" la

date; 2" les noms, profession, demeure et élection

de domicile du requérant; 5" renonciation de l'or-

donnance délivrée pour la levée; 4'' l'énonciation de
la sommation prescrite par l'art. 951 ci-dessus; o"

les comparutions el dires des parties; 6" la nomina-
tion des notaires, commisseurs-priscurs et experts
qui doivent opérer; "*

la reconnaissance des scell-s,

s'ils sont sains el entiers; s'ils ne le sont pas, l'état

des altérations, sauf à se pourvoir ainsi qu'il appar-
tiendra pour raison desdites altérations; 8" les ré-

quisitions à lin de perquisitions, le résultat desdites

perquisitions, et toutes autres demandes sur lesquel-

les il y aura lieu de statuer. (Pr. 914, 917, 950 s.,

95o._P. 249 s.)

957. Les scellés seront levés successivement, et à
fur et mesure de la confectioti de l'inventaire : ils

seront réapposés à la lin de chaque vacation. (Co.
479 s. T. 16, 94.)

958. On pourra réunir les objets de même nature,

pour être inventoriés succes-ivemenl suivant leur

ordre ; ils seront, dans ce cas, replacés sous les

scellés.

959. S'il esl trouvé des objets cl papiers étrangers

à la succession et réclamés par des tiers, ils seront
remis ù qui il appartiendra ; s'ils ne peuvent être re-

mis à l'inslant, et qu'il soit nécessaire d'en faire la

description, elle sera laite sur le procès-verbal des
scellés, et non sur rin\entaire.

940. Si la cause de l'apposiiion des scellés cesse
avant qu'ils soient levés, ou pendant le cours de leur

levée, ils seront levés sans description. (Pr. 907 s.,

930. T. 94.)

3. Le Code pénal punit le bris de scellé de
la manière suivante :

249. Lorsque les scellés apposés, soit par ordre
dugouverneiuent, soit par suite d'une ortMumance de
justice rendue en quelque matière que ce soit, aunnl
été brisés, les gardiens seront punis, pour simple
négligence, de six jours à six mois d'emprisonne-
ment. (P. 40 s.. 64. Pr. 907 s.)

250. Si le bris des scellés s'applique à des papiers
el eflets d'un individu prévenu ou accusé d'un criuie
emportant la peine de mort, des travaux forces à
perpétuité, ou de la déportation , ou qui sait con-
damné à l'une de ces peines, le gardien négligent
sera puni de six mois à deux ans d'emprisomiènunt.
(P. 40, 64. Pj-. 907 s.)

251. Quiconque aura, à dessein, hrisé des scellés
apposés sur des papiers ou elfels de la qualité énon-
cée eu l'article précédi ni, ou participé au bris des
scellés, sera puni de la réclusion; et si c'est le gar-
dien lui-même, il sera puni des travaux forces à
lenips. (P. 15 s., i9, 21 s., 64, 66 s., 70 s.)

2,*i2. A l'égard de tous autres bris de scellés, les

coupables seront punis de six mois à deux ans d'eni-
prisonnewenl ; el si c'est le gardien lui-même, il

sera puni de deux à cinq ans de la inéinc peine. (P.
40 s., 64, 66, 69.)

2.55. Tout vol commis à l'aide d'un bris de scellés

sera puni (onnne vol commis à l'aide d'ellraclion.

(P. 584, 595 s.)

254. Quant aux soustractions, destructions et cn-
Icvcnients de pièces ou de procédures criminelles,

ou d'autres papiers, registres, actes el effets, conte-
nus dans des archives, grefles ou dé| ôls publics, ou
remisa un dépositaire public en celle qualité, les

peines seront, contre les greffiers, archivistes, notai-

res ou autres dcpû-ilaires négligents, de trois mois
à un an d'emprisonnement, et d'une amende de cent
fanes à trois cents francs. (P. 40, 52, 64, 169, 2o5,
408.)

235. Quiconque se sera rendu coupable des sous-
tractions, enlèvements ou deslructiiins mentionnés
en l'article précédent, sera puni de la réclusion. (P.
21 s., C4, ()6 s.) — Si le crime est l'ouvrage du dé-
po'iiaire lui-même, il sera puni des travaux forcés à
lemps. (P. 15 s., 19. 64, 66s., 70 s., 252, 408.)

2o6. Si lebiis des scellés, les suustraclions, enlè-

vements oii destrucli ms de pièces ont été commis
avec violences envers les personnes, la peine sera,

contre toute personne, celle des travaux forcés ù

temps, sans préjudice de peines plus fortes, s'il y a

lieu, d'après la nature des violences el des autres cri-

mes qui y seraient joints. (P. 13 s., 19, 64, 66 s.,

70 s., 295 s., 582, 400.)

SCIENCE (Don de).

Voy. Dons du Saint-Esprit.

SCIENCE ECCLÉsIASTinCE.

La science esl regardée comme l'une des

conditions essentielles pour élre admis aux
ordres. L'ignorance est comptée iiu non)bre
des causes de rirrégularilé : iious avons dit

ailleurs le degré de science que le concile de
Trente csij;e pour admettre aux ordres.

Aujourd'hui on exige beaucou|) plus que le

concile de Trente ne demandait. La science

esl, en cfTel, plus nécessaire que jamais ; il

faut que le clergé puisse soutenir la lutte con-

tre la inultiluile des prétendus esprits l'orlsqui

sapent la base du christianisme. Il faut qu'il

tienne une place honorable dans les assem-
blées scientifiques : c'est ainsi , autant que
par ses vertus, qu'il reprendra l'ascendant

qu'il doil avoir sur le monde.
(Quoique les éti.des profanes ne soienl pas

les éludes spéciales au prélre, nous pensons

qu il ne doit pas les ignorer. Il y a surtout

certaines connaissances que le curé doil pos-

séder, alin de tenir léle au maijister du vil-

lage.

La science pro])re au clergé est la science

de Dieu ; l'Ecriture sainte doil lui élre fa-

milière, la théologie dogmatique el morale

tient un des premiers rangs entre ses con-

naissances. La tlii'ologie mystique doit aussi

lui élre connue, puisqu'elle esl la science des

snints. Tous les ecclesiasiiqiies ne sont pas

lenns de posséder le même degré de science,

leurs connaissance; doivenl être propurlioa-
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nées an ranp; qu'ils doivent occuper, aux
fonctions (ju'ils doivent remplir. Nous ne

pouvons déterminer le degré de science

requis pour tel ou tel emploi; on comprend
qu'il doit varier selon les circonstances.

Voy. Confesseur, Piété, Ecclésiastiques,

n. 17.

SCRUPULE, SCRUPULEUX.

1. Si trop souvent il se rencontre des

chrétiens, toujours prêts à interpréter fa-

\orablement les lois susceptibles de les

gêner, qui embrassent toujours les opi-

nioi\s les plus commodes et les plus re-

lâchées, il s'en trouve aussi quelquefois

qui donnent dans un excès oppose , et qui,

semblables à ces hommes dont parle le

prophète, tremblent et sont saisis de

frayeur où il n'y a aucun sujet d'appré-

hension. _ -,

2. Telles sont les personnes d'une conscience

scrupuleuse dont nous avons aujourd'hui à

parler. Loin de nous de flétrir du nom de scru-

puleuses ces âmes limoré'S qui, animées du
vifdésirde leur salut, pénétrées d'unccr.iinte

filiale, surveillent attentivement leurs œuvres
et s'abstiennent même de ce qui n'a que l'ap-

parence du mal. La crainte filiale qui les

dirige est bien dilVérenle du scrupule qui

n'est qu'une pusillanimité, un soupçon léger,

une inquiétude , une vaciilulion, un doute

commencé sans fondement, une crainte de la

conscience
,
provenant de quelques motifs

faibles et incertains, qui agitent l'esprit et

font appréhender le péché où il n'y en a

point. Ces observations présupposées, nous
allons dire succinctement s'il est permis de

suivre ou de mépriser les scrupules , qui Is

en sontjes symptômes, les causes et les re-

mèdes, ,,qy.clle es.l la_i:and«ite"qtfe doit tenir

un confesseur à^Tégard des scrupuleux; en-

Cn, quels sont Icj ouvrages dont on doit con-

seiller, quels sont ceux dont ou doit défendre

la lecture aux scrupuleux.
3. 1° Est-il permis de suivre on de mépri-

ser ttne conscience scriipideuse ? — La seule

idée que nous avons doni^ée du scrupule
montre qu'il n'est pas une perfection dans le

chréiien, mais une faiblesse, un défaut, dont
on doit s'humilier devant le Seigneur, loin de
s'en glorifier. Car il est contraire à la saine

raison de se laisser innuencer par des motifs

sans valeur, de soupçonner sans aucun fon-

dement une action criminelle. D'ailleurs, les

scrupules auxquels on n'apporte pas un re-

mède peuvent avoir des suites très-funesles.

Ils mettent obstacle à la verlu, dessèchent
le cœur, rendent la piété odieuse; ils pro-
duisent la défiance en la miséricorde de Dieu.
Le Seigneur n'apparail aux scrupuleux que
comme un maître sans clémence , un juge
inflexible. Les scrupules conduisent au dé-
couragement et au désespoir; quelquefois ils

affaiblissent l'esprit, altèrent la santé. Telles

sontles suites des jcrupuh s. Us ne sont donc
pas des vertus qu'on doive religieusement
conserver, mais un défaut dont on ne sau-
rait trop tôt se corriger. ,— Le scrupuleux

ne doit donc point craindre de mépriser les

scruiiules dont l'avis d'un confesseur ou de
toute autre personne prudente, ou bien sa

propre expérience lui a démontré la futilité.

Il doit alors les regarder comme une peur
de pure impression, semblable à celle des

enfant! dans les ténèbres, dont ils ne peu-
vent donner d'autre raison (|ue la peur elle-

même et les ténèbres. J'avoue cependant
que si du scrupule on tombait dans unje cons-

cience erronée entièrement formée, on ne
pourrait sans péché agir contre elle, à moins
de l'avoir déposée, ce qui est facile si on se

pénètre des princi[)es suivants : 1° qu'il est

licite et même avantageux à un scrupuleux
d'agir toutes les fois que des motifs graves,

rcxonnus comme tels par des hommes pru-
dents, n'interdisent pas l'action; 2" qu'en
suivant l'avis d'une personne prudente et

instruite, supposé même qu'elle se trompât,

le scrupuleux est à l'abri du péché, parce
(]u'en obéissant, il fait tout ce qui est en son
pouvoir; 3' que dans l'état de trouble où j''t-

lent les scrupules , il n'est pas tenu à un
examen aussi sérieux que les personnes
dont l'esprit est sain.

4. 2° Quels sont les signes des scrupidcs?
— La maladie des scrupules a ses symptôme»
aussi bien que les maladies des corps. On
peut reconnaître qu'une personne est scru-
puli\ise, lorsqu'elle s'imagine pécher eu tout

ce qu'elle fait, lorsque souvent elle croit

avoir péclié dans des choses où les personnes
d'une conscience timorée ne voient aucune
faute, lorsque, après avoir consulté un hom-
me éclairé et expérimenté, elle continue tou-

jours dans ses inquiétudes, lorsque, contre

la défense de son confesseur, elle s'opiniàlre

toujouis à se confesser de simples imperfec-

tions, lorsqu'elle s'entête à répéter ses priè-

res, lorsqu'elle change de sentiments sur les

plus légères apparences, fait des réflexions

extravagantes sur les circonstances qui ont
accompagné ses actions; tels sont les traits

j.rincipaux qui caractérisent cette infirmité

spirituelle.

.5. 3" Quelles sont les causes des scrupules ?

— Les causes des scrupules sont intérieures

on extérieures. Les causes intérieures sont

ou certaines aiïections de notre âme, ou cer-

taines dispositions du corps; les affections de

l'âme qui peuvent être cause des scrupules
sont, 1° l'ignorance qui fait qu'on interprèle

mal l'-'S comuiandements de Dieu et de l'E-

glise. Ainsi une personne d'une santé Irès-

laible se croit lenue au jeune, parce qu'elle

n'est point alitée; 2' la petitesse d'esprit qui

ne permet de considérer les objets que dans

une certaine étendue et le plus communé-
ment que d'un seul côté : ainsi on ne consi-

dère que ce qu'il y a de honteux dans les

pensées impures, sans songer (jue le consen-

tement seul fait le péché; 3 la subtilité de

l'esprit trop soigneux à se créer des difficul-

tés et trop facile à se troubler quand il s'a-

git de les résoudre; 4» une imagination faible

qui s'ébranle aisément et sur laquelle tout

fait impression. Un sermon sur le jugeii.ont

dernier, sur l'enfer, sur la communion indi-
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pne, bouleverse ces télés en les .iffectant Irop

vivement; 5° l'orgueil, l'altachenienl à son
propre sens, qui fait qu'on ne veut suivre

que ses idées. — Les dispositions du corps

sont : un tempérament faible, mélancolique,
un état habituel de maladie, des lr;ivaux ou
des jeûnes excessifs, qui épuisent le corps ,

desséchent le cerveau , et rendent l'âme

moins apte à juger sainement des choses.

Des causes extérieures des scrupules. —
Ces causes sont ,

1° Uieu qui permet les

scrupules pour éprouver nos vertus, ré-

primer l'orgueil des hommes de mérite, ra-
nimer la ferveur des (iédes ; 2" le démon :

cet esprit rempli de malice tâche d'ag-

graver le joug (lu Soigneur, pour le rendre

odieux; il trouble les consciences pour les

jeter dans le désespoir :
3° la compagnie des

personnes scrupuleuses, quand on a des dis-

positions aux. peines de conscience : car le

scrupule est une maladie contagieuse ;
4" en-

lin, la lecture de cert.iins ouvrages qui trai-

tent de matières terribles ou au-dessus de
la portée du commun des fiilèles. Nous ver-

rons quels sont ces ouvrages, en traitant la

dernière question.

6. k' Quels sont les remèdes des scrupules?
— Le premier pas que doit faire une per-
sonne scrupuleuse qui veut sérieusement
se guérir, c'est de travailler à connaître sou
étal. Une chose retarde souvent la guérison
de la maladie des scrupules : c'est rillusioii

où donnent les scrupuleux, ne considérant
pas leur état comme un vice , mais comme
une vertu. Le second pas, c'est de mépriser
les scrupules, commtî nous l'avons dit plus

haut. 11 faut les laisser venir et passer sans
s'en occuper. Le troisième pas que doit f lirc

une âme scrupuleuse, c'est de rechercher la

cause du mal et de l'attaquer dans son prin-
cipe. Est-ce un m.inquc de lumière qui occa-
sionne les scrupules? il faut se fine instruire

el s'en rapporter aux instructions qu'on re-

çoit. Viennent-ils de l'orgueil? il faut renon-
cer à son propre sens, ^'iellnenl-ils de la

mélancolie? il faut se récréer hoiuiélemeni,
vaquer à quelque occupation qui empêche de
se replier trop sur soi-même. Viennenl-ils du
tommerce (jue l'on entrelienl avec des scru-
puleux? il f.iul le rompre, s'il est possi-

ble, ou du moins ne pas s'enlretenir avec
eux d'alïaires de conscience, \iennont-ils
d'une crainte excessive des jugements de
Dieu? qu'on se rappelle les vérités consolan-
tes de la religion. Ont-ils le démon pour au-
teur? il faut prier instamment le Seigneur de
délivrer de celle maladie. Mais le remède le

plus assuié, sans le.iuel les autres ne pro-
duiront aucun elîel, c'est une ohéissance en-
tière et aveugle en tout ce qui n'est point
évidemment contraire à la loi de Dieu, à un
confesseur qu'on a choisi dans la droiture
du cœur. Ce remède est d'autant plus salu-
taire qu'il attaque de front la cause princi-
pale des scrupules. Les scrupuleux n'ont
point do plus grand ennemi qu'eux-mêmes,
(ju ils envisagent le confesseur, non comme
un liomuie ordinaire, mais comme le minis-
tre do Jésus-Christ, sou représentant sur l.i

DiCTioN.N. m: Tiiî:ol. momai.c. IL

terre : qu'ils considèrent que quand le con-
fesseur se tromperait , ils ne pécheraient
point en exécutant ses ordres. Qu'ils pensent
que la paix et la tranquillité seront la suite
de leur soumission, comme une multitude de
scrupuleux l'ont éprouvé. Saint Bernard en
rapporte un exemple bien frappant dans ce.

religieux qui , ayant célébré la sainte messe,
sur son ordre, fut délivre pour toujours de
ses scrupules. Enfin, une àme scrujmleuse
ne doit jamais oublier qu'une prière humble
et fréquente, que des actes de confiance el

d'amour pourront ramener le calme dans
l'esprit.

7. 5° Commeut le confesseur doit-il se con-
duire à l'égard des scrupuleux? — Lorsqu'un
confesseur a reconnu que son pénilenl est
scrupuleux, il doit lui montrer de la bonté
pour lui inspirer de la conflance; mais celle
bonté doit avoir ses bornes, il faut qu'il sa-
che se roidir dans l'occasion. H doit ensuite
s'appliquer à connaître le caractère de son
pénitent et les causes de ses scrupules , aflii

de leur appliquer un remède convenable. 11

n'oubliera pus que parmi ceux que noun
avons indiqués, la soumission aux ordres du
confesseur est pour ainsi dire le seul effi-

cace. Nous avons besoin d'ajouter ici les pré-
cautions qu'il doit prendre pour régler la

conduite de son pénitent, avant, pendant el

après la confession. 1' Le confesseur doit

prévenir le pénilenl qu'il ne faut point
s'examiner avecanxiété, et même s'il emploie
trop de temps à s'examiner, lui fixer un
temps qu'il lui sera défendu de dépasser. 11

lui rappellera que la confession a été éta-
blie pour la consolation des fidèles , et non
pour leur tourment; qu'après un examen
suffisant, l'oubli d'un péché n'est point cou-
pable; que quand une attention plus que
médiocre jette dans de grands troubles , on
n'y est point obligé. 2 (Pendant la confession.)
Il arrive fréquemment que les scrupuleux
veulent à chaque instant faire des confes-
sions générales. Ordinairement elles ne ser-
vent qu'à aggraver leur étal. 11 ne faut leur
permettre d'en faire une que lorsqu il y a
uue véritable nécessité. Les doutes sur lin-
tégrité de la confession ou sur les disposi-
tions requises pour le sacrement de pénitence
peuvent suffire pour permettre une revue a
une personne non scrupuleuse ; ils sont,

dans un scrupuleux, des preuves sullisautes

qu'ils onlété bien disposés. Aprèsavoir écouté
avec bonté les scrujiuleux sur leurs peines,

et leur avoir donné les avis relatifs et pro-
portionnés à leur élat, on ne doit point leur

pei mettre d'y revenir, ou an moins très-dif-

licilemcnl. Quand il s'élève en eux quelques
scrupules, ils doivent y remédier par eux-
mêmes en appliquant les règles qui leur ont
été données. Si un confesseur permettait de
recourir au conseil sur chaque scrupule, il

n'en finirait jamais. 3° (Après la confession.)

Après avoir confessé et absous un pènilent

scrupuleux, le confesseur doit lui ordonner

de conununier, lui défendant de se représen-

ter au tribunal avant de l'avoir (ail; car ces

personnes sont queluuefois dan> l'habitude

•20

//
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(le se représenter au tribunal, sous prétexte à 10 francs {Cod. pénal, art. Wo, n. 12; CoUe
qu'elles ne se sont pas bien expliquées : il forestier, art, IW)
faut leur faire abandonner cet usage abusif

Enfiu, si le pénitent ne veut pas suivre ces

avis, le confesseur lui parlera avec une sé-

vérité mêlée de douceur. S'il ne peut rien

obtenir, il fera bien de le renvoyer à un au-

tre directeur, lorsqu'il l'aura suffisamment

éprouvé.
8. 6° Quels sont les ouvrages dont on doit

conseiller ou défendre la lecture aux scrupu-

leux? — Il est utile de veiller sur les lectu-

res des scrupuleux, de leur indiquer les li-

vres qu'ils peuvent lire snns danger et de

leur interdire ceux qui pourraient renouve-

ler leurs peines, ou en faire naître de nou-

velles, quelque bms que ces livres puissent

être par eux-mêmes. La bonté d'un livre

SEC KET
1. Une chose esl secrète, dit Mgr Gousset,

lorsqu'elle n'est connue que de deux uu trois

personnes, ou du moins d'un si petit nombre
de personnes qu'on ne peut la regarder
comme publique. Voy. Ndtoriété. On dis-

tingue plusieurs espèces de secrets : le secret

sacramentel, le secret naturel, le secret pro-
mis el le secret conQé. Nous consacroiis un
article spécial au secret sacramentel. Le se-
cret naturel a pour objet une chose cachée
dont nous avons eu connaissance, ou parce
que nous en avons été les témoins, ou parce
que nous l'avons apprise par l'indiscrétion

décelai qui la connaissait, ou parce que
nous l'avons découverte nous-mêmes. Le se-

n'est pas une raison sufCsante de le leur per- cret promis a pour objet les choses qui ne

mettre ; il faut encore qu'il soit proportionné nous ont été révélées qu'à la condition que
à leur état et à leur faiblesse. C'est ainsi nous en conserverions le secret. Le secret de

qu'on interdit tous les jours à certains mala- conlidence a pour oljet les choses dont on

des les aliments les plus sains, parce que nous a lait conûdence, sans exiger positive-

leur estomac vicié ne peut les porter. Les

livres qui conviennent le mieux à l'état d'un

scrupuleux sont ceux qui traitent des véri-

tés consolantes de la religion , comme l'a-

mour de Dieu pour les hommes, son infinie

miséricorde; car leur défaut est de les per-

dre de vue. Ils n'oatdims l'esprit que la pen-

sée du jugement , de l'enfer, et de là leurs

troubles. 11 faut donc leur inierdire les livres

qui traitent spécialement de ces vérités et

tous ceux nui ont été écrits pour réveiller

les âmes tièdes de leur assoupissement. Les

livres dont la morale el ladoclrin sont exac-

tes, mais qui penchent plus vers la douceur

que vers le rigorisme , voilà les livres qui

leur conviennent.
SECOURS.

La loi de la charité commande de porter

secours à ses frères lorsqu'ils sont dans le

besoin. Voy. Prochain. La loi civile ordonne

ment le secret.

La loi naturelle oblige à garder le secret
,

parce que la réputation et la fortune du pro-

chain ne nous a|ipartiennent pas. Or le se-

cret peut être intimement lié à l'honneur 1

1

à la fortune du prochain. Pour juger de la

gravité de la violation du secret, il faut exa-

miner non-seulement les circonstances et la

nature des choses qui sont l'objet du secret,

mais encore l'intention de celui qui a fait la

promesse. Selon Liguori, si on nous avait

contié une chose que nous croyons peu im-
portante avec promesse, si(&yrari, de ne pas

la divulguer, ce serait uu péché mortel de la

faire connaître. Secretum promissum regula-

riier obligal graviter vel leiiter,juxta inten-

tionein promitteatis (Lig., lib. m, n. 970).

Nous pensons qu'il faut aussi juger plus sé-

vèreuieut que du s.^crct naturel la violation

du secret auquel sont tenues quelques p r-

aux époux de se secourir mutuellement. Voy. sonnes à raison de leur étal, comme les mé-
Mariage civil. Elle exige qu'on ait donné
des secours à la persoiin qu'on veut adop-

ter. Voy. Adoption. Elle permet de donner
des secours an père, à la mère, aux enfants

d'un mari dont les biens sont séquestrés.

Voy. SÉQUESTRE.

Il y a peine de mort cintre celui qui porte

secours aux ennemis de la France [Code pé-

nal, art. 77).

77. Sera également piini de mort, quiconque aura

pratiqué des manœuvres ou entretenu des inielageii-

ces avec lei enn iiii^ de lElat, à 1 ellel de lUciliier

leur entrée sur le territoire etdépemlancesdu royau-

me, ou (le leur livrer des villes, lorleresses, plates,

postes, ports, magasins, arsenaux, vaisseaux ou bâ-

timenls apparteiiaiil à la France, oa de fou:ni:- aux
ennemis des secouis en soIJats, hommes, ars^int,

vivres, armes ou munitions, ou de seconder les pro-

grès de leurs amies sur les posse sions ou contre les

forces françaises de terre ou de mer, soit en ébran-

lant la fidélité i\e- ofiiciers, soldats, matelots ou au-

tres, envers le roi ei l'Etal, soit de toute autre ma-
nière. (P. 7, 12, 64, 60 s.; L. iti avril 1823, art.

4, 8.)

Celui qui refuse de porter secours en cas

decins , les sages-femmes , les avocats , les

curés.
2. On est dispensé de garder le secret, et il

y a même des cas où on est obligé de le ré-

véler (Voy. Révélation) . 1° quand la cho>e

est devenue notoire et publique. 11 n'y a plus

alors de secret, il ne peut y avoir d'obliga-

tion de le garder; 2° quand la révélation est

jugée nécessaire au biiii public : lorsqu'il

s'agit, V. g., d'un crime de lèse-majesté, de

complots formés, ou de crimes projetés con-

tre la sCirete extérieure ou intérieure de lE-

tal (Code pénal, art. 378); 3' quand on ne peut

gardir le secret sans causer un préjudice no-

table que le puiilic ou un particulier rece-

vrait si on gardait le .••ecret : la loi de la cha-

rité oblige avant celle du secret. 11 faudrait

raisoniur différemment si la violation du se-

creldevail causer an préjudice notable àcelui

qui nous 1 a conûé, dans le cas où ce serait

un secret promis; i° quand la révélation du

secret est nécessaire pour empêcher un dom-

mage, soit spirituel, soit temporel, que souf-

frirait celui qui a confié le secret : v. g., si en

dincendi- est condamné à une amende de 6 v lui gardant le secret il allait contracter ma-



909 SEC SEC 9\0

riafrc avec un empêchement dirimani; îi" si

lo dépositaire devait souffrir un donima|;eno-
tal)le de la non-révélation, comme serait celui

de la vie, de l'honneur, d'un bien considéra-
ble ;

6° quand on est inlerrojié en justice, si

le secret n'est que naturel ou promis, on
est obligé de répondre conformément à la

vérilé, et de dire tout on qu'on sait : Promissio
secreli elinm jurata non obtignt rjuando tu re-

i'flare teneris : unde judici légitime inlerro-

ganli debcs test<ni crin. en aUeri\ts, etsi pro-
htiseris non tielegere. Il en serait différemment
du secret confié à des personnes dispensées
par état dé la révélation.

3. Les personnes obligées par état de con-
server les secrets sont les médecins, les chi-

rurgiens, les officiers de santé, les sages-f m-
ini'S, les avocats, les .ivoués; quoique les cu-

rés ne soient point nommément comptés au
nombre des personnes dispensées de déposer
S«f les choses qui leur ont été confiées, il y
a cepen.lanl des arrêts de Cours royales qui
les ont iuis au :io;iibre des personnes dispen-

sées lie di'pbser en justice sur les choses qui
leur ont été confiées comme curés; li loi pu-
nit même certaines personnes qui révèlent

(Code pénal).

378. Les médecin?, chirurgiens et autres officiers

de santé, ainsi que les pliarmaeiens, les sages-fem-

mes, et toutes uylres personnes dépositaires, parélat
ou professiod, iteij seircts qu'on leur conlie, qui,

liois le cas 011 la loi les oblige à se porter dénoncia-
teurs, auront révélé ees secrets, seront punis d'un
«mt)risonnenicjU d'un mois à six mois, et d'une
yj)ei),de de cent francs à cinq cents francs. (P. 40 s..

L'avocat appelé en justice à déposer sur
les faits dont il a eu conoais-sanceiians l'exer-
cice de son luinislère peut, avant le serment
prescrit pur la loi de dire la vérité, annoncer
qu'il ne se considérera pas, par ce serment,
obligé à (lécl.irer comme témoin ce qu'il ne
sait que comme avocat. 11 ne peut êlre
condamné à l'amende , faute d'avoir prêté
un serment pur et simple {C'ass., ±0 janv.
1826). (,)u( ique les notaires exercent un mi-
nistère de confiance, el qu'ils ne soient pas
tenus en celle qiialilé de déposer sur les cho-
ses qui leur ont été confiées en. secret Jans
U'»r éi\ii\ti{Cour de Montpellier, 2i *«/)<. 1827),
néanmoins la Cour de cassation a décidé
qu'un notaire ne peut refuser de déposer
comme témoin en justice crimineUe, même
sur des faits (|u'il n'a connus que riaes l'exer-

cice ou à l'occision de l'exercice de ses fonc
lions

; -l'ô juillet 1830 ). La Cour royale de
Crenoble a décidé que ceux qui, par él;U,

sont tenus au secret, y sont obligés, qnanil
même les personnes qui le leur ont confié
en demanderaient la révélation ( -23 août
1S28).

*. « La loi du secret, dit Mgr Gousset, ne
nous défend pas seulement de révéler les
choses qui nous sont confiées; elL' nous dé-
tend aus-i d'extorquer le secret d'aulrui, el
par là même de lire le-, lellres d'un autre qui
ne sont pas à notre ad: ess'. Si on a lieu de
croire que la lettre qu'on décachetlo ou qu'on
lit ne contient pas des choses de grande im-

portance, étant d'ailleurs dispose soi-même
à garder le silence si par bas.ird il s'y trou-
vait quelque chose qui demandât le secret,
la faute ne serait que vénielle, à moins que
l'auteur de la lettre ne dût itn êlregravemeni
offensé; ce qu'on doit toujours présumer en-
tre personnes élrangères, ou qui n'ont pas
de relations amicales entre elles. On pîïch"

aussi mortellement, à plus forte raisou, si

on peut juger que la lettre contient des
choses importantes et secrètes ; et le péché
devient plus grave encore si, en la décache-
tant, on a l'inteution de nuire par la connais-
sance de son contenu. On ne doit pas même
ramasser et réunir les différentes parties
d'une lettre lacérée, pourconnallre ce qu'elle
contenait; car souvent on ne déchire une
lettre que pour en rendre le secret plus im-
pénétrable (S. Alphonse de Lignori, lib. v, »i

70; la Croix, te Rédacteur des Conférences
d'Angers, etc.) 11 n'est pas permis non plus
de lire une lettre décachetée qui tombe par
hasardentre nos mains : ondoitla rendre àce-
lui àqui elle appartient, c'est-à-dire à celui qui
la reçue. Et sionaeu la témérilédela lire, on
doit en garder le secret, à moins qu'on n'ait

lieu lie présumer (jue la lettre a éié abandon-
née. On pèche encore en lisant furtivement
les écrits d'un aulre, qui peurenl renfermer
des Secrets de famille ou autres secrets; et

le péché est plus ou moins grave, suivant les

circonstances et l'intention de celui qui les

lit. Ici, comme pour tout ce qui r, rapport
aux devoirs de la justice el de la charité,

nous ne devons jamais faire à autrui ce (jOe

nous ne voudrions pas raisonnablement
qu'il nous fiit fait à nous-mêmes.

« Après avoir exposé la règle générale
concernant la lecture dos lettres el des écrits

d'un aulre, il nous reste à indiquer les excep-
tions. On convient genéialement qu'on ne
pèche point en ouvrant et en lisant une let-

tre quelconque : 1° quand on a le consente-
ment exprès ou de la personne qui l'envoie

ou de celle à qui elle est adressée ;
2* quand,

à raison de l'aniilié ou pour d'autres causes,

on peut prudemment présumer ce consente-
ment; 3' quand il s'agit de prévenir, ou pour
soi ou pour toute autre personne, un grave
dotnmagc imntineut dont on est menacé de
la pari d'un ennemi juré : c'est ainsi, par
exemple, qu'un m:iîtrc qui sou çonne légiti-

mement (luelquc grave infidélité de la part d'un
domestii|uc peut inlercepter les lellres q l'il

écrit ou qui sont à son adresse; ^° quand le

devoir d'une surveillance toute particulière

le demande, comme cela se pratique dans
les communautés religieuses et dans les éta-

blisse ..enis d'éducation publicjue, où il est

d'usage, pour les inférieurs et les élèves, de

ne point écrire ni recevoir de lettres sai.'

les avoir montrées aux supérieurs, à moin',

qu'il ne s'agisse d'affaires de conscience, eu

(l'un secret de famille. Il sufiil, pour préve-

nir tout abus, (|u'un supérieur sache que
l'inférieur écrit ré llement à son directeur

ou à ses parents, l'our la même raison, nous

licnsous qu'un père de famille peut décache-
ter les lellres d'un enfant qui est encore en
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tulellp. 11 fn est de même pour un tuteur à

l'égard de son pupille. »

SECRET SACRAMENTEL.

1. De tous les secrets qui peuvent être im-

poses à l'homme il n'en est point de plus sa-

cré et de plus inviolable que celui de la con-

l'cssioii. Son obligation est tellement grande

que rien au monde ne peut autoriser à le vio-

ler, ni la vie, ni la mort des parliculiers, ni la

ruine des empires, ni la chute de l'univers lui-

même : en sorte que s'il fallait une seule ré-

vélation de la confession poursauver l'univers

de la plus épouvantable catastrophe, il fau-

dra! t garder le secret le plus profond, parce que

sur ce secret reposent les plus grands inté-

rêts de l'homme, ceux de l'éternité. Puisque

le secret sacramentel a quelque chose de si

important, on peut demander, 1° sur quel

droit il repose; -2' qui peut y être oblige; o"

de quelle confession il peut naître; 4° quel en

est l'objet ; o° comment on peut y porter at-

teinte.

§ !=•. ^ur quel droit repose le secret sacramentel.

2. Tous les droits se réunissent pour éta-

blir la nécessité du secret sacramentel. C'en
serait fait de la confession si jamais on pou-
vait mettre en principe qu'il est des cas où
on peut révéler la confession. Ce serait donc
ruiner un des moyens de salut établi par Jé-

sus-Christ. Lorsque quelqu'un se présente
au tribunal de la pénitence, n'y a-t-il pas une
convention tacite entre le confesseur et le

pénitent ? celui-ci ne eompte-t-il pas sur l'o-

bligation d'un secret à jamais impénétra-
ble?

Toute la (radition se présente en inter-
prète de la loi divine, et elle dit : Jésus-Christ
vous a établi son ministre au tribunal de la

pénitence : il veut que vous ayez sa profonde
discrétion et que vous ne fassiez pas plus
connaître les mystères qui vous sont dévoi-
lés qu'il ne les découvre lui-même. [Voy.
saint Léon : Sozom. , Hist. eccles. lib. vu,
cap. 16. et toute la suite des conciles qui ont
traité de la confession.)

L'Eglise, malgré la conOance qu'elle a
que la Providence divine ne permettra ja-

que le secret de la confession soit
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fession sacramentelle, de quelque manière
qu'il ait eu cette connaissance, est tenu au
secret sacramentel, parce que tout ce qui
tient à la confession doit être sacré. Consé-
quemment sont tenns à ce secret, 1° le con-
fesseur; 2° le supérieur auquel se présente,

selon les statuts, le pénitent qui a été absous
des cas réservés dans le cas de nécessité, ou
si on lui demande le pouvoir d'absoudre des

cas réservés, et qu'il découvre celui qui
a commis le péi hé réservé; 3° celui qui a
été pris pour être l'interprète de la confes-
sion d'un pénitent ;

4° relui que le confesseur
consulte; 5° ceux qui ont appris quelque
chose soit du confesseur, soit d'uu autre tena
au secret sacramentel. Celui qui a enlenda
ou lu la confession d'un autre est, de l'avea
de tous, tenu au secret

;
quelques docteurs

pensent qu'il est tenu au secret sacramentel,
d'autres croient qu'il n'est tenu qu'au secret

naturel. Le pénitent n'est point tenu aa se-
cret sacramentel relativement à ce qui lui a
été révélé, mais il est tenu au secret natu-
rel dans tout ce qui pourrait nuire au minis-
tère du confesseur, ou en ce qui jetterait de
l'odieux sur le sacrement. C'est le reproche
qu'im doit faire à ceux qui parlent avec dé-
rision des questions qui leur ont été adres-
sées à confesse.

§ 5. De quelle confession résulte l'obligation du tecret

sacramentel?

violé, a cependant prononcé de très-fortes
peines contre ceux qui pourraient être assez
malheureux pour manquer à ce premier de-
voir du confesseur. Le quatrième concile gé-
néral de Latran ordonne qu'ils seront renfer-
més toute leur vie dans un monastère. Un
concile de Reims, de 1338, veut qu'ils soient
renfermés toute leur vie dans une prison,
après avoir été dégradés; Crégoire VU les
condamne à la dégradation et à un pèlerinage
perpétuel. Ces peines

, quelque sévères
qu'elles paraissent, sont loin d'égaler celles
que mérite un confesseur assez malheureux
pour commettre le grand crime de la révéla-
lion des fautes qui lui ont été dévoilées au Iri-

'j)uual sacré.

§ 2. Des personnes qui sont tenues au secret de la

confession.

3. Quiconque a eu connaissance de !a con-

4. Tous les théologiens conviennent que
le secret sacramentel ne peut résulter que de
ce qui a été confié au prêtre dans une con-
fession fiite avec la volonté de recevoir l'ab-

solution. Si donc quelqu'un se présente au
confessionnal pour se moquer du confesseur,
le tenter, tourner en ridicule son ministère,
ou pour lui demander des avis avec inten-
tion formelle de ne pas faire une con'ession
sacramentelle, il n'y aurait pas obligation
au secret sacramentel. Mais dès lors que la

confession a été faite , soit à dessein de re-
cevoir l'absolution , soit pour remplir un
devoir, comme pour le mariage, que l'ab-

solution en ait été la suite, ou qu'elle n'ait

pas été accordée, il y a obligation rigou-
reuse de tenir le secret sacramentel.
Nous observerons que dès lors que quel-

qu'un s'est présenté au tribunal de la péni-
tence, on doit toujours présumer qu'il y est

venu faire une confession sérieuse. Pour
porter un autre jugement il faudrait avoir
des preuves bien convaincantes. Et lors-

qu'on aurait la certitude complète qu'il n'y a
pas eu de confession sacramentelle, il n'est

point permis de révéler à la légère ce qu'on
a entendu, parce que cela pourrait tourner
au détriment de la confession. Les théolo-

giens pensent qu'il faut une très-grande rai-

son pour dévoiler quelque chose qui aurait
été confié dans ce cas, au moins sous lo

secret naturel. S'il s'agissait d'une conspi-
ration contre l'Etat, on pourrait cerlaiiic-

ment la dévoiler. Soto cite un cardinal qui
feignit de se confesser à un autre cardinal
pour l'entraîner dans une conspiration : il

assure que le cardinal confesseur fut sévère-
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ment blâmé et puni de ne pas avoir décou-
vert le coupable.

§ 4. De l'objet au secret sacramentel.

5. Il y a un principe admis partous les théo-

logieDs, appuyé sur les décisions des souve-
rains ponlilVs el spécialeinenl d'Innocent XI,
qui établit que tout ce qu'un a tippris par la

confession, qui serait de nature à causer de la

honte ou la moindre peine au pénilent , à je-

ter de l'odieux sur le sacrement, est l'objet du
secret sacramentel. Conscquemincnt le con-
fessonr est tenu au secret sacranienlel ,

1°

de tous les péchés, luorlels, véniels, et de

leurs circonstances; 2° relalivenicnl à la ma-
tière du péché et au complice ;

3° à la péni-
tence qui a été imposée; k° ;iux défauts natu-
rels découverts parla confession; v. g., que
le pénitent est enfant naturel, qu'il a quel-
que infirmité secrète ; a" aux scrupules ;

fi* aux vertus ((ui n'ont éié découvertes que
pour dévoiler des Taules. Tout cela est l'objet

ilu secret sacramentel, fil en effet, si le con-
fesseur les révélait, les péniienls en éprou-
veraient de la peine et seraient tentés de dé-

.serter le tribunal delà pénitence. Si ces dé-
fauts, ces vertus, ces scrupules , n'avaient
nullement rapport à la confession , mais
qu'ils eussent été dévoilés par forme de con-
versation, on serait obligé d'en garder le se-

cret naturel et non sacramentel. Il y aurait
toutefois d'immenses inconvénients à parler

de ces choses
;
quoique dites en dehors de la

confession, il suilit t{ii'olles aient été connées
au confessionnal pour que le secret doive
en être plus sacré.

§ 5. Desdifférenis modes par leseinels on peut portur

atteinte au secret sucramentel.

0. « Uelalivenient à la question qui nous
occupe, dit M. (lousset, on dislingue dans
l'école la révélation direcU> et la révélation

indirecte. 11 y aurait révélation directe, si

on violait, de propos délibéré, le secret de
lii confession, en faisant expri'ssément con-
naître les choses qui en sont l'objet. Les ré-

vélations directes sont tellement rares ,

qu'on peut dire qu'on n'en voit janiais :

on a vu des préires apostats, et, par un
effet de la protection spéciale de Dieu sur
son Eglise, ces piètres ont respecté le sceau
de la confession ; on en voit en démence, et,

dans leur délire, il ne leur échappe jamais
rien (|ui puisse conipromellre le secret sa-
cianientel. La révélation indirecte aurait

lieu, si, par paroles ou par actions ou par
signes, on donnait a deviner, ou si on faisait

soupçonner une chose qui tombe sous le

sceau. Il y aurait, par exemple, violation

indirecte : 1° si le prêtre parlait à son péni-
tent de manière à être entendu de ceux qui
sont prés du conléssionnal. ou si, en enten-
dant queb|ue faute grave, il donnait des si-

gnes de niucontenlemenl qui pourraient être

aperçus des assistants , et I -ur faire juger
quelle est la nature de la confession. Le con-
fesseur doit s'observer, et parler lellenient

bas qu'il ne ii'iisse jamais clrei'utendu que du
pénitent. 2' Si, .lyant confessé plusieurs per-

sonnes, on disait que tulle ou telle, ou simple-

iiient (jii'iiiic de celles qu'on a entendues, n'a.
vait que dos péchés véniels. 3' Si ou disait

qu'on n'a point absous tel pénitent, ou qu'on
lui a donné telle pénitence qui fait naître le

soupçon d'une faute grave, ou qu'il a com-
mencé une confession générale. V° Si on di-

sait que tel crime est commun dans tel en-
droit où l'on a confessé, surtout si la paroisse
est peu considérable, parce que le soupçon
tombe s'.ir tous les habitants. Dn curé ne
doit |)oint, dans ses sermons, entrer dans les

détails particuliers de certains péchés qu'il

Connaît par la confession. Outre que ces dé-
tails peuvent affliger ou aigrir ceux qui ont
commis ces pèches, et les éloigner de la con-
fession, il s'exposerait au danger de les ré-

véler indirectement. 5" Si deux confesseurs
qui ont entendu la même personne parlaient
entre eux de ses fautes, quand même ce se-
raient des péchés déclarés à tous deux. Il en
serait autrement si le pénitent leur en avait
donné librement la permission : ce qui arrive
quelquefois, à raison des difficultés qu'un
éprouve au sujet de la vocation à l'élat ec-
clésiastique. G° Si le prêtre qui a entendu
plusieurs personnes donnait un billet de
confession à celles qu'il a absoutes, cl le re-

fusait à celles qui n'ont pas reçu l'absolu-
tion, ou si les premières recevaient un billet

ainsi conçu : J'ai absous un tel : J'ai admi-
nistré le sacrement de Pénitence à un tel : Un
tel s'e<t approché des sacrements de Pénitence
et de l'Eucharistie ; tandis que le billet des
dernières porterait seulement : J'ai entendu
la confession d'un tel. Toutes les fois qu'ua
prêtre sait qu'il a entendu telle ou telle per-
sonne en confession, et que celle personne
lui demande une attestation hors du tribunal

de la pénitence, il ne peut la lui refuser,

d'après les connaissances acquises par la

confession ; mais, en la donnant, il doit dire

simplement qu'il a entendu la confession

d'un tel, ou qu'un tel s'est approché du tri-

bunal de la Pénitence, que le pénitent ait

reçu ou non l'absolution. 7° Si le confesseur
faisait à un pénilent des interrogations re-
latives à ce qu'il ne sait que par la confes-
sion d'un autre pénitent; ou, ce qui serait

plus fort encore, s'il lui refusait l'absoluliuu

parce qu'il ne se confesse pas d'un péclic

grave, qu'il a appris par la confession du
complice. Un confesseur ne doit ni dire ni

laisser entrevoir à un pénitenl ce qu'il a su
par la confession d'un autre.

« Il est cerlaint^nenl encore d'aulres ma-
nières de violer indirecteinenl le secrri de la

confession, ou de s'écarter plus ou moins
du respect que l'on doit au sacrement de pé-
nitence. .Mais il serait superflu de faire ici

toutes les suppositions qu'on jieut imaginer :

qu'il suffise d'indiquer ijuelques règles gé-
nérales qui teniient à prévenir les impru-
dences, les indiscrétions. La première, et,

sans contredit, la plus imporlanie de toutes,

c'est d'être ixtrémement reser>edans ses

discours, de ne jamais s'entretenir de con-

fessions, ni de ce <ju'ou y a entendu. S'il sa

trouvait quelqu'un assez téméraire pour in-

terroger uu prêiro ou pour le faire parler
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sur ses péni'ei.ti, :ur la manière doiil ils se

confessent, ou sur la conduite qu'il a tenue

envers eux pour i'absolutinn, lo confesseur

doit lui iaire remarquer son indiscrétion, se

taire, ou parler comme s'il ne savait abso-

lument rien. Si une personne, voyant un pé-

cheur notoirement indigne s'approchiT de la

sainte table, avait l'imprudence de se plain-

dre de ce que le conTcsseur lui a donné trop

facilement l'absolulicm, ceiui-ci de\rait cire

simplement qu'il a fait son devoir, ou garder

le silence. Si c'est le pénitent lui-même qui

se plaint de n'avoir pas été absous, le prêtre

ne pourra rien dire, quand nième le confes-

seur serait victime de la calomnie, comme il

arrive quelquefois; il ne pourrait rien dire

ni rien faire au détriment du secret.

« La seconde règle générale, c'est qu'un

confesseur ne peut ni rien dire ni rien faire,

par suite des connaissances acquises par ia

confession, qui puisse rendre la co:ifcssio:i

odieuse. D'après ce principe, un prèUe ne

peut, hors du tribunal, parler au pénitent,

sans sa permission expresse, d'une chose

qui appartient à sa contéssion. Tant q-ie le

pénitent est au confessionnal, on peut bien,

même après lui avoir donné l'absolution, re-

venir sur sa confession ; comme aussi on

peut lui parler dans une confession des

choses connues par les confessions précé-

dentes, pourvu qu'il y ait quelque nécessité

de !e faire, et qu'on le lasse toujours avec

discrétion. Mais, hors du tribunal, on ne doit

jamais loi rappeler ce qui a raporl à sa con-

fession ; cela lui ferait naturellement de la

peine. S'il s'agit de suppléer à quelque dé-

faut de la confession, ou de détromper le pé-

nitent qu'on a jeté dans l'erreur, il doit ac-

corder la permission nécessaire ; s'il la re-

fuse, le confesseur ne peut p;is Pavcrlir. On
ex(eple le cas où le défaut viendrait unique-

ment du confesseur, s'il pouvait en parler

au pénitent sans lui rien dire de ses fautes ;

si, par exemple, il n'avait qu'à lui dire qu'il

a oublié de lui do! ner l'absolution. Toute-

fois, on ne serait obligé davert r le [lénilent,

dans le cas dont ii s'agit, qu'autiint qu il

serait en danger de mort, ou qu'on pourrait

le faire sans inconvénient. Nous ajouterons

qu'un confesseur peut prier particulière-

ment pour son pénitent, en demandant à

Dieu sa conversion ; examiner les quesiions

qui l'embarrassent, et consulter ses supé-

rieurs ou autres personnes, s'il s'y prend

de manière qu'on ne puisse ni connaître ni

soupçonner la personne dont il s'agit. Dans

ce cas, il faut non-seulement supprimer le

nom du pénileut, mais encore s'abstenir do

faire connaître le temps, le lieu ei autres

circonstances inutiles, dont la connaissance
pourrait faire drviner de qui l'on parle. De
plus, pour n'avoir aucun sujet (i'iuiuléludc,

il est bon de ne poinlconsultcr sur les lieux,

ni dans le voisinage, à moins qu'on ne soit

tùr qu'on n'a rien à craindre pour la révé-

Jatiun. N'y eût-il qu'un moindre doute à cet

égard, il faudrait obtenir la pe:mission du
pénitent. Le confesseur peut encore faire

usage de ia confession pour reformer sa

propre négligence, sa trop gram'f! sév;:rité,

ou tout autre défaut qu'il a connu par ses

pénitents; veiller d'une manière plus parti-

culière sur certains abus relatifs à la [la-

roisse, pourvu que les personnes dont la

confession lui a fait connaître ces abus n'y
soient pour rien.

« Troisième règle générale : Lorsqu'on
doute si, dans tel on tel cas, il y aurait ré-

vélalinn indirecte de la confession, on doit

se déclarer pour le parti le plus sûr, c'est-à-

dire le plus favorable au sceau sacramen-
tel. La probabilité d'une opinion, quelque
grave qu'elle soit, fût-elle prépondérante,
lie saurait prévenir les inconvénienis qui
résnlleraienl d'un acte qu'on pourrait regar-
der, avec que que fondement, comme con-
traire au respect (ju'on doit au secret de la

confession. Il ne faut pas être scrupuleux, à
prendre le mol dans sa signification rigou-
reuse; mais il vaudrait beaucoup mieux
l'être que de n'être pas ass'z réservé, que
de s'exposer au danger de révéler, même in-

directement, la confession; de faire croire

aux fidèles que le prêtre fait us-^ge des con-
naissances acquises au tribunal de la péni-
tence, ou de leur faire soupçonner qu'il n'est

pas aussi discret qu'il doit l'être. Il faut que
tout pénitent soit bien persuadé qu'il peut et

qu'il doit s'ouvrir aussi librement à son con-
fesseur, qui tient la place lie Dieu, que s'il

se confessait à Dieu lui-même sans intermé-
diaire. Il faut par conséquent que le confes-
seur so comporte toujours extérieurement,
comme s'il n'avait jamais entendu personne
en confession. Ainsi, le confesseur qui ne
connaît l'indignité d'un Gdèle que par la con-
fession ne peut lui refuser l'Eucharistie,

lors même que celui-ci se trouverait seul

à l'église , lorsqu'il demande la commu-
nion. Il ne peut non plus détourner un
homme d'un mariage , ou l'empêcher de
prendre un domestique, même en s'abteiiant

de faire connaître ce domestique, ou la per-

sonne sur laquelle on a des vues. Il ne se

plaindra pas au pénitent qui s'est accusé de
l'avoir volé, il ne prendra pas de précautions
pour l'empèiher de ie voler à l'avenir; et il

sera toujours pour lui le même qu'aupara-
vant, sans loi manifester le moindre relroi-

dissement. Il ne renverra point une ser-
vante qu'il sait, par sa confession ou par la

confession d'au autre, être indigne de toute

confiance.

« Quatrième règle générale : On ne viole

point le seciet de la confession, lorsqu'on
parle des choses qu'on y a entendues, avec
la permission du pénitent; car le sceau sa-

cramentel est en sa faveur. Mais celte per-
mission doit être expresse. Une permission
tacite ne suffirait pas, et encore moins une
permission présumée. Elle doit aussi être en-
tièrement libre, et le confesseur ne doit ja-
mais la demaniier sans de bonnes raisons. II

est certainement des eirconstances où le péni-

tent est obligé de donner celte permission :

ce sont celles où elle est nécessaire pour eni-

pêclier un malheur puîilic ou particulier,

soil dans l'ordre temporel, soit dans l'ordre
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spirituel. S'il refuse la permission lorsqu'il

est tenu de l'accorder, le confesseur ne peut

l'absoudre. Mais, quelque i{éraisonnable(tHe

soit le rcfi'S, le confossenr ne peut agir

coirirae si la permission lui élait accordée.

An reste, comme il n'est pas nécessaire que
le ])réire agisse lui-même dans le cas dont

il s'agit
;
que cela poun ait rendre la confes-

sion odiense, il sufill d'cxipcr que le péni-

tent fasse connaître i! qui de droit le malfai-

teur, l'assassin, par exemple, l'empoison-

neur ou le corrupteur dont il a parlé dans sa

confession. Et si le pénitent ne vent pas en

parler à d'autres qu'à son confesseur, qu'à
son curé, auquel il' donne toute permission,

celui-ci dcniîindera que ce'te permission lui

soit accordée hors du tribunal, tant pour
pouvoir agir plus li3)romenl, que pour pou-
voir dire que c'est hors la confession qu'il a
élé averti de ce qui se passe. Nous le répé-

tons : sur un sujot aussi délicat, il ne sau-
rai! y avoir excès de précaution. »

SÉDUCTION (Rapt de).

Voy. Rapt.
SEIGLE (Paix de).

Voy. Consécration, n. k-

SEL.
Le sel est le symbole de la sagesse. L'E^^lise

l'emploie au ba[)!ëme et p:)urla bénériiclion

de l'eau bénite, l-lle bénit aussi du sel pour
les animaux. On ne peut mieux faire con-
naître la vertu que l'Eglise attache au sel

bénit, qu'en lisant les p iroles qu'elle emploie
pour le bénir. Or, toutes ces paroles ensei-
gnent que le sel empochant la corruption
doit avilir |>our elîel d'éloigner les maladies
de l'âme et celles du corps, si on doit s'en
servir comme nourriture ou le donner aux
animaux.

SÉMINAIRES.
1. F^es séminaires sont des établissements

publics li'éducalinn destinés à ceu\ qui veu-
lent entrer dans les ordres sacrés. Le concile
de Trente H vivement recommandé à tous les

évêques de posséder des séminaires pour y
former les jeunes lévites à la science et à la

vertu I^es devoirs do ceux (jui les dirigent
sont très-grands, (lommo un peut fiicilement

les déduire des considérations que nous avons
présentées aux mots Kcclksiastiqi'es, Voca-
tion, Science, nous nous eonlonleioiis de
considérer ici les séminaires sous le point de
vue de leur existence civile.

Comme établissements publics, les sémi-
naires sont soumis !>n\ règles que nous avons
développées au\ mots Donations, Etablis-
SEMi'iNTs publics kt heligir! X. Comnio éta-
blissements reliuieux et d'éducation, ils sont
réi^is par quelques dispositions législatives

que nous allons rapporter.

§ 1. Des séminuires proprement dits, ou ile$ grands
séminaires.

2. Les archevêques et évé(iues peuvent él.i-

blir des séminaires dans leurs diocèses avec
l'antorisaliiin du gonvernenieiit {Loi du 18
germ. an X, iirt. 11).

Les évéqnes sont chargés de l'organisation
de leurs séminaires, et les règlements d'orga-
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nisntion sont soumis à l'approbation du roi
(!bid.art.23).
On enseigne dans les séminaires la morale,

ledogme, l'histoire ecclésiastique et les maxi-
mes de l'Eglise gallicane ; on y donne les rè-
gles de l'éloquence sacrée {Loi du 23 vent,
an XII, art. '2].

Nul no peut être nommé évêque, vicaire gé-
néral, chanoine ou curé de première classe,
sans avoir soutenu un exercice public cl sans
avoir rapporté un certific.it de capacité sur
les objets énoncés en l'article précédent (//;«(<.,

art. k).

Pour les autres places et fonctions ecclé-
siastiques, il suffit d'avoir soutenu un exer-
cice public sur la morale et sur le dogme, et
d'avoir obtenu sur ces objets un certificat do
capacité (Ibid., art. 5).

Les directeurs et prnfessenrs directeurs
sont nommés par le roi, sur les indications
qui sont données par l'archevêque et les évê-
ques sufl'ragants {Ibid., art. (i). Ils doivent
souscrire la déclaration de ICSii {Loi du 18
(jcrmin. an X, arl. 2'v).

Danschaqueséminaireilyauncertain nom-
bre d? bourses et de demi-bourses. Elles sont
accordées par le roi sur la présentai ion de l'é-

vêque (Décret du 30 déc. ISOfi, art. 21).
La plupart de ces dispositions sont tom-

bées en désuétude : elles peuvent servir
comme instrument de despotisme enlru les

mains d'un pouvoir oiribrageux.

§ 2. Des écoles secondaires ecclésiasliqiies ou petilt

séminaires.

3. Une ordonnance malheureuse contre-
signée Feulrier régit les j elils séminaiTes.
En voici lis principales dispositions:

Le n.imlire des écoles secondaires ecclé-
siastiques, et la désignation des communes
où elles peuvent être placées, sont déterminés
par le r. i, d'après la demande des évêques
cl sur la proposition du ministre des alTaires

ecclésiastiques {Ordon. du 16 juin JS;i8 ; 5
oct. 181i, art. 1,2).
Aucun externe nu peut être reçu dans Ics-

diics écoles. Sont considérés comme externes
les élèves n'étant pas logés cl nourris dans
l'établissement même [l id., art. 3).

Après l'âge de li ans, tous les élèves ad-
mis depuis 'leux ans dans lesdiles écoles sont
tenus de porter un babil ecclésiastique (O'rf.

lu juin 18-2o, nrt. V).

Les supérieurs ou directeurs sont nommés
par les archevêiiues et évêques, et agréés
par le roi {Ibid., art. 6).

Nul no peut être chargé, soit do la di-

rection, soit de l'enseignement dans une
école secondaire ecclésiiislique, s'il n'a affir-

mé par écril qu'il n'appartient à aucune con-
grégation religieuse non légalement recon-
nue en France (Or</., 16 juin 182S, nr<. 2).

Les écoles ecclésiastiques dans lesqualles

les dispositions ci-dessus ne sont pas exécu-

tées cessent d'être considérées comme telles,

et rentrent dans le régime de l'Université

{Ibid., art. _>).

SENSATIONS.
Les sensations ne sont cas toujours sou-
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iDises a 1 empire du libre arbilre. Nous en
éprouvons beaucoup que nous ne faisons pas
naître et dont nous ne sommes pas l>s maî-
tres : les objets qui nous environnent, en
ag;issant sur notre corps, les produisent né-
cessairement. En vain, à la présence de quel-
que chose qui nous blesse, voudrions-nous
nous refuser aux mouvements de douleur, en
vain voudrions-nous y faire succéder des im-
pressions de plaisir : on ne commande point
a la sensibilité ; notre âme l'éprouve malgré
qu'elle en ait ; nous aurions beau souhaiter
de certaines sensations, toute la véhémence
de nos désirs ne peut les faire naître, indé-
pendammint des corps propres à les pro-
duire. Ainsi, à parler en général, Dieu, comme
nous l'avons dit, ne nous fait ni un crime
ni un mérite de nos sensations, et on n'en
est pas plus agréable à ses yeux, ni moins
digne de ses bontés, précisément pour éprou-
ver des sensations douces ou douloureuses ;

aussi ce ne sont point là des actes hu-
mains : l'homme ne fait pas les sensations, il

ue fait que les souffrir.

La liberté n'est pas néanmoins toujours
sans aciion par rapport aux sensations ; car
quoique la préseace des objets les produise
nécessairement, uous sommes souvent les

maîtres de les éviter en nous éloignant deces
objets, et de les faire naitie en nous en ap-
prochant ; l'âme peut s'y rendre plus ou
moins attentive, quelquefois même insensi-
ble, lorsqu'elles sont faibles et sans vivacité ;

et il peut y avoir en cela du bien ou du mal,
suivant que l<>s objets de ces sensations, dou-
ées et agréables, tristes et douloureuses, sont
bonsou mauvais, permis ou défendus, à cause
du rajjport qu'ils ont aux bonnes mœurs.
Lors même que ces impressions sont nées en
nous sans que nous y ayons eu aucune part,
quoique nous ne puissions prévenir ni sou-
vent arrêter le senlimeiil ue plaisir ou de dou-
leur qui en est inséparable, la volonté peut
uéanmoinsconseiitir à ce qui se passe en elle,

en y prenant de la sali-faction, ou y refuser
le consentement eu le désapprouvant, et de
cette manière la sensation peut être l'occa-
sion d'une faute véritable ou d'un acte de
vertu, suivant que l'objet est bon ou mau-
vais ; et ce n'est poii\i le sentiment de dou-
leur ou de plaisir qui nous rend aux yeux
de Dieu dignes de chàtiuK-nt ou de récom-
pense, mais la part que prend notre volonté
à l'un ou à l'autre, en y donnant occasion,
ou en y acquiesçant et s'y laissant entraîner,
lors même qu'elb^ n'a contribué en rien à
leur production. C'est ce qui fait d'une sen-
sation physique une action morale; de là le

mérite des pratiques do mortification qui, eu
faisant souffrir le corps, puriûent et sandi-
fient l'âme ; le mérite plus grand encore des
martyrs dans les tourments qu'on leur fai-

sait endurer; de là encore le mal et le désor-
dre des plaisirs sensibles lorsqu'ils sont dé-
fendus.

SENSUELLE (Délectatio.n).

A l'article Délectation mouose nous avons
traité du plaisir causé par les |)ensées ; nous
avous dit quand il est bien ou m.il. Les sens

produisent aussi leur délectation. Les théo-
logiens en distinguent de doux sortes, l'une
charnelle et l'autre sensuelle. La première
est telle quœ sentititr circa partes venereas.
Elle n'admet pas de légèreté de matière,
comme le montre la condamnation de la pro-
position suivante : Est probahilis opinioquœ
dicit ess'' lantum veniute osculitm habitum ob
detecldtionem carnalem et scnsibilem quœ ex
osculo oritur, secluso pericido consensus ttlle-

rioris et poUulionis {Décret d'Alexandre Vil,
1665). «En esl-il de même, demandeMgr Gous-

set, de la délectation organique, naturelle,
quœ sine uUa commotione spirituum genila-
lium oritur, exsoin proportione objecti seiisi-

bilis ad sensum, visibilis nempead iisum,tangi-
bitisadtactumîLcs théologiens ne s'accordent
point sur cette question. Les uîis admettent
la légèreté de matière dans la délectation na-
turelle. iVo»ipeccr'( nisivenialiter, d'il Billuart,

qui aspicit pulchram mulierem, aut tangit
C/Hs manum seu faciein,-prœcise propter delec-

talionem mère urqanicam seu sensualem, con-
sistcntem in, quadam conformilate reivisœ vel
tiulœ cam organo visus vel taetus ; ita ut non
sic (iliud qaam deleclatio de re pulchra quœ
viiletur, aut de re blunda, molli, tenern quœ
tangiiur, absque alla cujuscurque rei lurpis de-

lectatione {Tract. deTemperantia, dissert. 5, de
Luxuria, art. 2). Les autres soutiennent, avec
quelques moilitirations cependant, qu'il n'y a
pas de légèreté de matière dans la délectation

sensilive : A o« df!t«rparrî7asmfi^fr/œ, dit saint

Alphonse, in deleclalione sensibili sive nalu-
ruli, nempe de conlactu manus feminw, pruiU
de contuclu rei lenis, pxtta, rosv, panni sé-

riai et similis; (juia ob corruptam naturam
est moruliter impossibile linbere illam natu-
ralem deleclaiiunem quin deleclatio naluralis

et venerea senliatur, maxime a personis ad
copulom aptis, et maxime si actus isti liabean-

tur cum aiiquo affeclit et mora. Atlamen,
ajoute le même docteur, a/iu(/ es/ ajerepro/j fer
dcleclalionem cnpiendam, aliud cum delecla-

lione quœ consurqil ex qualttatibus corpori-
bus annexis, in qtta bene polesl dari parvitas
muleriœ,si delectaiio sit mère sensibilis, sive

naturalis, modo non sistas in ea, sed in tactu

delectalionem délester is ; alias nonageres cum
deleclatiune, sed propter ddectationem ; quod
non potesl esse sejunctum a periculo incidendi
în deleclationem veneream (Lib. m, n° +16!.»

Le premier sentiment nous parait plus pro-
bable que le second ; mais parce que, dans
l'un et l'autre sentiment, on pèche en cher-
chant la délectation naturelle, et que le péché
est plus ou moins grave, suivant qu'il y a

plus ou moins de danger de se laisser aller

à la délectation charnelle, pu égard aux cir-

constances et à la nature de l'acte , on ne
doit pas s'arrêter de propos délibéré à la dé-
lectation naturelle : .-1 deleclalione sen.^uati

ad veneream, maxime in sensu luclus aut vi-

sas, facilis est progressas (Billuart, De Tem-
peranlii, dissert, j, art. 2).

SEMENCE.
On appelle ainsi les jugements rendus pour

ou contre quelqu'un. Vou. Appel, Jugement,
CeNSLUES, ExCOMMUMCàTiON.
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SÉPARATION Dl<: BIENS.

On distingue deux espèces de séparations

de biens entre époux : l'une précède !< ma-
riage, c'est une (les convenlions inalriino-

niales ; nous en avons parlé à l'article Con-
trat DE MARIAGE ; l'aulre se fait par autorité

de justice, lorsnu'il est de l'intérèi de la fem-

me que se< biens soient séparés de ceux de

son mari. Les causis de la séparation sont

exprimées dans le Code civil.

14-45. La séparation de biens ne peut êlre poursui-

vie qu'en justice par la femme dont la dot est mise

en \)M\, t't lorsque le désordre des affiiires du mari

donne lie>i il<! craindre que les biens de celui-ci ne

soient point suflisanis pour remplir les droits et re-

prises lie la femme. — Toute séivaration volontaire

est nulle. (C. séparai, de corps, 521 ; dr. des créiin-

ciers, \U1\ réq. dotal, 1S40 s., 1563. Pr. 49 7°, 80.5

S. Co. 65 s., 557 s.)

1565. Si la dot est mise en péril, la femme peut

poursuivre la séparaiion de biens, ainsi qu'd est dit

aux articles 1445 et suivants.

l 'i 46. Les créanciers personnels de la femme ne

peuvent, sans son consentement, demander la sépa-

ration de biens. — Néanmoins, en cas de faillite ou

de (léconliture du mari, ils peuvent exercer les

droits de leur débitrice jusqu'à conrunence du mon-
tant de leurs créances. (C. 1166, 1410, 1447, 1464.

Pr. 871. Co. 557 s.)

1445. Toute séparation de biens doit, avant son

exéculioii, éli-e rendue publique par l'afliclie sur un
tableau à ce destiné, dans la i)rincipale salle du tri-

bunal de première instance, et de plus, si le mari est

marchand, banquier ou conMiierçani , dans celle du
tribunal de commerce du lieu de son domicile; et

ce, à peine de nullité de IVxicution. — Le jugement
qui prononce la séparation de bien<, vemonto

,

quant à ses effets, au jour de la demande. (Pr.

872 s.')

1444. La séparation de l)iens, quoique prononcée
en iusiice, est nulle si elle n'a point été exécuiéo par
le payement réel des droils et reprises de la fenuue,
elfeclué par acte authentique, jusqu'à concurrence
des biens du mari, ou au moins par di s pouisuiles

commencées dans la qnin/.aine qui a suivi le jure-
ment, et non interrompues depuis. (C. 14Ô5. Pr.

872 s.)

1447. Les créanciers du mari peuvent se pourvoir
contre la séparation de biens prononcée et môme
exécutée en fraude de leurs droils; ils peuvent
même intervenir dans l'instmce sur la demande en
Ffîparalion pour la contester. (C. 1167, 1164. Pr.

869. 871, 875.)

1418. La femme qui a obtenu la séparaiion de
biens, doit coniribuer, proportionnellement à ses

facultés et à celles du mari, tant aux frais du mémijîe
qu'à ceux d'éducation des enfants connnuns. — Llie

doit supporter enlièrenient ces frais, s'il ne reste
rien au mari. (C. 205, 214, 1557, 1575.)

1449. La femme séparée soit de corps et de biens,
soit de biens seulement, en reprend la libre admi-
nistration. — Ell<! peut disposer de son mobilier, et

raliéiier. — Elle ne peut aliéner ses immeubles sans
le consentement du mari, ou sans êlre autorisée en
justice U son refus. (C. 217 s., 311, 1450 s., 1536 s.,

1576. 1595.)
1450. Le mari n'est point gniant du delntil d'em-

ploi ou de remploi du priv de 1 innueuble que la

femme séparée a aliéné sous l'aiitorisaiion de la jus-
tice, à moins qu'il n'ait coucomii au cmilrat, ou
qu'il ne soit prouvéqueles deniers ont été reçus par
lui, ou ont tourné à son profit. — Il est s-'arant du
défaut d'éUJploi ou do remploi, si la vente ;i elô
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laite en sa présence et de son consentement : il ne
l'est point de l'utilité de cet emploi. (C. 1426 1427
1449.)

'

VoY. COMMDNAUTÉ.

f.es formalités à suivre sont exposées dans
le Code de procédure civile, dont voici les
dispositions :

865. Aneuiie demande en séparation de biens ne
pourra èlre formée sans une autorisation préalable,
que le > résilient du tribtmal devra donner sur la re-
quête qui lui sera présenti^e à cet effet. Pourra néan-
moins le président, avant de donner l'autorisation,
faire les observations qui lui paraîtront convenables.
(Pr. 49, 7", 250, 809. C. 311, 1443 s. Co. 65 s. T.
78.)

866. Le greffier du tribunal inscrira, sans délai,
dans un t;ddeau placé à cet eflét dans l'auditoire, im
extrait delà demande en séparation, lequel contien-
dra, — r La date de la demnnde; — 20 Les noms,
nrénoms, profession et demeure des époux; 3"
Les noms et demeure de l'avoué constitué, qui sera
tenu de remettre, à cet ellet, ledit extrait au gref-
fier, dans les trois jours de la demande. (Pr. 218,
869. Co. 65 s. T. 92.)

867. Pareil extrait (era inséré dans les tableaux
placés, .'i cet eflél, dans l'auditoire du tribunal de
commerce, dans les cliand)res d'avoués de première
instance et dans celles de notaires, le tout dans les

lieux où il y en a : lesdites insertions seront certi-
fiées par les greffiers et par les secrétaires des cham-
bres. (Pr. 869. Co. 65. T. 92.)

868. Le même extrait sera inséré, à la poursuite
de la femme, dans l'un des journaux qui s'impriment
dans le lieu oii siège le tribunal ; et s'il n'y en a pas,
dans l'un de ceux établis dans le déparlement, s'il y
en a. — Ladite insertion sera justifiée ainsi ou'il est
dit au titre rie In Saisie immobilière, art. 683. (Pr.

738, 783 s., 869. Co. 05. T. 92.)

869. Il ne pourra êlre. sauf les actes conserva-
toires, prononcé, sur la demande eu sé(iaratioM, aij.

cuu jugement qu'un mois après l'observation des
formalités ci-dessus prescrites, et qui seront obser-
vées à peine de nullité, laquelle pourra être oppo-
sée par le mari ou par ses créanciers. (Pr. 871,
1029. Co. 65.)

870. L'aveu du mari ne fera pas preuve, lors même
q 'il n'y aurait pas de créanciers. (C. 1443, 1447. Co.
65.)

871. Les créanciers du mari pourront, jusqu'au
jugement définitif, sommer l'avoué de la femme, par
acte d'avoué à avoué, de leur communiquer la de-
mande en séparaiion et les pièces justificatives, même
intervenir pour la conservation de leurs droits, sans
préliminaire de conciliation. (Pr. 75, 339, 873. C.
14i7. Co. 65. T. 70, 75.)

872. Le jugement de séparation sera m puDiique-
ment, l'aiilicnce tenante, an tribunal de commerce
du lieu, s'il y eu a : extrait de ce jugement, conle-
iiant la date, la désignation du tiibunal où il a été
rendu, les noms, prénoms, profession et demeure des
époux, sera inséré sur un tableau ."i ce destiné, et ex-
posé pendant un an dans l'auditoire des tribunaux
de première instance et de couuiierce du domicile du
mari, même lorsqu'il ne sera pas négociant ; et s'il

ny a pas de tribunal de commerce, dans la princi-
pale salle de la maison commune du domicile du
mari. Pareil extrait sera inséré au tableau exposé
eu 1,1 ( liambre des avoués et notaires s'il y en a. La
femme ne pourra commencer l'exécntion du juge-
ment que du jour où les formalilcs ci-dessus auront
été remplies, sans que néanmoins il soit nécessaire
d'attendre l'expiration du susdit délai d'un an.— Le
tout, saiis pi< judice des dispositions portccii en l'arl<
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1443 du Code civil. (Pr. 880. C. 1443. C. 60.

T. 92)
S73. Si les formaliiés prescrites au présent litre

ont tté observée», les créanciers du mari ne seront

yilus reçus, après l'expirilioii du delà' dniil il s'agit

dans l'arlicle précédent, k se pourvoir par tierce op-

position ronire le jugement de séparation. (Pr.

1029. C. 1447. Co. 03, C7.)

874. La renonciation de la femme à la commu-
nauté sera laite au greffe du tribunal saisi de la de-

mande en séparation. (l'r. 997. C. 1457. Co. C3,

C7. T. 91.)

SÉPARATION DES ÉPOUX.

1. Le lieti du mariage est de sa natore in-

dis<;oIuhle ; mais il arrive trop souvent (jue

de mallieureu-;es circonstances séparent ce

que Dieu a réuni do manière à n'avoir qu'un

cœur et qu'une âme. La séparation peut èlre

quant à t'habilation et de corps, ou seule-

ment quoad tlionan.

ARTICLE PREMIER.

De la séparation de corps.

Nous envisagerons cet article, 1° relative-

ment au droit canonique ;
2° par rapport ai;

droit civil.

§ 1. De la séparalion de corps telle qu'elle est régie

par le droit canonique.

2. En se mariant, le, époux contractent

l'obligalion de vivre ensemble, et de n'avoir

qu'une demeure ; mais malheureusemeni.

Ii'l'.e est la nalurc humaine que les lïpos l<'s

pins vénérables deviennent quelquefois des

chaînes bien lourdes à porter. Le poids en

est lellement pesant en certaines circonstan-

ces qu'il élail néeessaire d'en décharger les

époux. Aussi riïgli-.e, qui est une mère tcn-

dr', reconnaît qu'il y a plusieurs causes lé-

gitimes de séparation entre ceux qu'elle a

unis par les liens du inavinge. Elle va même
jusqu'à prononcer ana'.hème contre quicon-

que refuse de reconnaître la légitimité de ces

causes. Si quis dixerit Ecclesiam errare cum
ob militai causas ^eparali >nem inter conjugcs,

qnond ti.orum seit quoad cohabilalionem, ud

cerlum incertaniie tempii:: fieri pos^e d'Ccrnit,

annlhcma sit {Concil. Trid. sens. 2'*, can. 8),

C'est donc une vérité bien constante qu'il y
a des cnuses légitimes <lc séparalion entre

( poux. Nous allons les expo.^er successive-

mcnl.
3. UaduUère, première cause de séparalion

entre les épour. — L'adultère est la princi-

pale desrauses deséparation entre les époux.
Kolro-Seigneur en établit la légitimité : Oui-

nis qui dimiserit iijcorcm sunn, excepta for-

nicationis causa, facil eam mœchari. Il est

donc indubitable que l'adultère est une cause
suffisante de séparation.

Celle cause a deux caractères parliculiers,

c'est qu'elle est obligatoire pour le mari en
certaines circonstances, et qu'elle peut être

perpétuelle.

h. Consi éranl que le mari est le chef de
la famille, c'est à lui à réprimer les désor-
dres (]oi peuvent y exister. Si la femme s'a-

bandonne au crime horrible de l'.iduUère, et

que nonobstant ses avis elle persévère dans
ses désordres, il doit la renvoyer de sa mai-

son, ou il serait censé foraenler cl favoriser

ses crirr.es. Aussi le pape rircrroire IX le dé-
clare coupable des crimes de sa femme s'il ne
la renvoie pas: Si vixerit cnm ilia, rciis erit.,

et ejus feccali parliceps. ICntion Sicut cru-
deli<, capnt Si tir, de ad.lt. et slupr.) Nous
observerons que, tandis qu'il reste au mari
quelque espoir de convertir sa femme, il n'est

point obligé de la renvoyer.

Alexanilre III, eap. Signi/ieasti, de divor-

lils, aiilorise le mari, lorsque l'aduilère a été

public, ta ne jamais reprendre sa femme. Il

peut doue ne j imais l:i r. prendre, quelque
convertie qu'elle suit. Mais, comme le dit la

chap. Ex conscientid de crimine fahi, chacun
peut renoncer à son droit. Gré:'i>ire IX. setn-

ble lui conseiller de la reprendre dans ce cas.

S'il l'a rappelle, i elle-ci est oh i;;ée de se ren-

dre à son conimandemenl, couiiao l'enseigne

saint Thomas [in h sent., dist. 3o, q. 1, art. 6

ud 3).

5. Il y a six cas marqués par le droit où
l'adultère de la femme ne donne pus lieu au
divorce.

1' Lorsque le mnri est coupable de ce cri-

me : il y a compeiisalion (Cap. Si(jnificasti de
divurtiis, InlcUeximuSfTua frat(rnitas).Sîi\al

'l'Iioiiias peui^e qu'un niaii qui se sent cou-
pabie d'adultère ne peut en conscience user
do droit de divorce, même pronoucé par les

tribunaux (in k soit., dift. 33, q. 1, o'f. k).

2' Quand le m iri a prostitué sa femme {Cap.
Discretionem, De ea qui cngnovil). 3' Lors-
qu'une feuiii:e s'est remariée ayant sujet de
croire que son mari était nurl {Can. Camper
bellici'.m, cap. 'i'i, quœst. 1). 4° Lorsqu'une
femme e-l tombée en adulière par surprise
(Canon tn leclo, cap. 3i). 3° Lorsque la

fiMiiiue a élé violée {C'inon Jlle, cap. 31). 6°

Enfin quand l'Iio nie, après avoir eu con-
naissance de l'iiifi lélitj de sa femme, a ha-
bité avec elle (Cap. Quemadmodum dejureju-
rand'j).

La femme a le même droit que son mari de

se séparer de lui, s'il loutheen adultère (Ca-

non Idololatria, cnp. 2S; Prœcipue, cap. 22;
Plaçait, cap. 32). Mais la femme n'est point

tenue de se séparer de «on maii, parce qu'elle

n'est pas le ciicf de la famille, et qu'en con-
sentant .à habil'T avec lui, elle n'est pas
censée fora"nler ses désordres.

G. II. L'Iiérésieel l'ap sla ie, deuxième cause
de divorce. — Ces crimes sont des espèces de
fornication. La partie fidèle est en droit de
demander la séniration [Canon Idololatria,

cap. 2S). Si la partie infidèle se convertit, il

y a obligation pour elle de se réunir à la par-
tie catholique (Coput De illa, de Dirortiis).

7.111. L'eniraînement au crime, troisième

cause de divorce. — Si l'un des conjoints en-

gageait l'aulr.' ;m crime par menaces ou sol-

iicitalions, et qu'il persévérât dans son mau-
v.iis dessein. C'esl ici le lieu de se rappeler la

parole de Jésus- Christ : Si voire main au vo-

tre pied vous scandalise, coupcz-le d jetez-le

loin devons. Voy. saint Thomas in k sent.,

dist. 39, q. unic.,arl. 6 ad 3.

S. IV. La femme qui craint d'être embarras-
sée dans les crimes de son mari, quatrième
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causa de divorce. — Si un mari commet des
crimes capables d'entraîner la ruine de ses

biens, de son honiiour, de sa vie; qu'il y ait

lieu pour la feoime d'en pataître complice,
elle peut se séparer do lui. Si elle n'avait rien

à craindre des crimi's de son mari, elle ne
))()urrail se séparer de lui [Cap. Quœsivil, De
(livorliis).

i). V. Mauvids traitements d'un mari cuntie

sa femme, cinquième cause de séparation. —
Lorsque le mari lrap|ie cruclleuienl sa femme,
ou qu'il se rend insupportable i)ardes paro-
les outrageantes et des emportements conti-

nuels, ou même par d.'s menaces capables de
f.iire impression sur une âme constante et gé-

néreuse, ce sont des motifs suffisants de sépa-

ration. Si cepemlant le mari donnait des ga-
ranties qu'à l'avenir il se conduira avec sa-

eesse, ilfautlaisser les éponxenàemble(r-'ap.

lAlteraf, delicslitul. spoliât., Ex iransmissa).

10. \'l. Folieou fureur de rundescunjoinls,
sixième cause de divorce. — La folie u'tsl une
cause de divorce que qu^ind il y a quelque
ciiosc à craindre pour la personne saine
d'esprit {Loi Sicum dutem, ff Si maritus ; (f
liolul. matr.).

11. VIL La piété et la dévotion, septième

raitse de divorce. — Les époux peuvent de
leur consentement mutuel se séparer quant
à la couche, S'ils veulent se séparer quant A
l'habitalion, le droil veut qu'ils lassi'iit tous

deux profession ri ligieuse,()u que la femme
fasse celte profession et quu le mari s'engage

dans les ordres sucrés : alors la séparation

eU pcr|)étaelle [Cum sis jirœdiclus... Sane...

JJudum).

12. Il est a souliailer que toutes ces causes
de divorce, lorsqu'elles exisicnl, soient recon-
nues cl constatées en justice, pour arriver à
la séparation ; mais commenl devrait-un se
conduire à l'égard des époux qui se seraient

séparés d'eux-mêmes? lOn ne doit point
éoigiitr une femme qui passe aux yeux du
public pour avoir été chassée ou renvoyée
iiijnsicmeut par son mari. Il lui est bien per-

mis de recourir au Uieu de louie coiisolaiion.

Il n'en est pas de même du mari, il duil faire

con^lale!' juridi(|uement qu'il avait des rai-

.soiis de renvoyer sa femme. 2' Lorsqne la

séparation a eu lieu pour cause d'adullére

public, on ne peut obliger les époux à se

réunir. On doit recevoir la partie innoicntc
aux sacrements, et môme la coupable, lors-

qu'elle aura donné des preuves publiques de
repentir. 3" Lorsque la séparation n'a d'autre

liiotif que l'incompatibilité d'humeur, on ne
peut les absuudre, à moins que la sé|)aration

ne soit juridique. Si cependant 1 une des

parties faisait tous ses efforts pour ramener
la réconciliation, et que l'autre s'y refusât

«'piniâtrcmenl, celle-là devrait être admise
aux sacrement ..parce que lo divorce ne doit

pas lui être impute.

Les séparations sont toujours un grand
mal ; les époux doivent faire tout ce qui dé-
pend d'eux pour les éviter. La femme sur-
tout doit se rappeler ees paroles de l'Apôtre:
Vir cajtut est muUeris,sieut Christus est caput

Eccle.iiœ.^ sed sicut Ecclesia subjecta est

Clirislo, ita et mulieres viris suis in omnibus.

§ 2. De ta séparation de corps lelte quelle est régie
par le droil français.

12. I. Causes de la séparation de corps, —
Voici les liisjiositions du (^ode ( ivil :

30G. Daii> le ras où il y .i lien à la deniaiule en
(livuice pour cause ilcleriiiinée, il sera libre aux
époux de fornicr dc.uaiide en séparaliou île torus.
(0^219, 229 s.)

507. Elle ier.i intentée, instruite el jugée de la

méuie maiiièie que l'aite autre ariion civile : ell.; ne
pourra avoir lieu par le consentement mutuel des
époux. (C, 234, 235, 2GL 267 s., 27-2 s., 302. 303.
Pr. 875 s.)

229. Le mari pourra demander le divorce pour
cause (l'adulère de sa femme. (C. 30;, 308, 309. P.
356^ 537, 338.)

250. La femme pourra demr.niler le, divorce pour
cause li'adnllére de son mari, lorsqu'il aura tenu sa
eoiiculiiiie dans la maison commune, ( C. 300. P.
359.

)

Par maison commune on entend le ilomi-
cile du mari {Cour d'Àgen, 27 janv. 182V).

231. Les époux pourront réciproquement deman-
der lo divorce pour excès, sévices ou injures graves
de l'un d'eux envers l'autre. (C. 235, 30G.)

252. L;i condamnation de l'un des époux à une
peine inlainanie sera pour Taulre époux une cause
de ilivorce. (C. 261, 300. 1. cr. 476. P. 7, 8.)

261. Lorsque le divorce sera ilemandé par In rai-
son qu'un d -s époux est condamné à une peine iiifa-

nianle, les seules formalités à observer consisteront

•i présenter au tribunal de première instance une ex-
pédition en bonne forme du jugement de condamna-
tion, avec un cerlilicat de la cour d'assises

, portant
que ce même jugement n'est plus susceptilde d'être

réformé par aucune voie légale. (C. 232, 50C. I. tr.

476. P. 7. 8
)

272. L'action en divorce ;era éteinte par la ré-
conciliation des époux, survenue soit depuis les faits

qui auraient pu autoriser «elle action, .soit depuis
la demande en divorce. (P. 35(), 359.)

273. Dans l'un el l'aiiire cas, le demandeur sera
déclar,! non recevalilo dans son action; M pourra
néanmoins en intenter une nouvelle p lur cause sur-
venue dejiuis la réconcilialion, et alors faire usage
<les aucieiuies causes pour appuyer sa nouvelle d'e-

manile.

274. Si le demandeur eu divorce nie qu'il v ait eu
réconciliation, le délei.deur en lera preuve, soit par
écrit, soit par témoins, dans la l'orme prescrite eu
la première section du présent eliapitre.

l.'L IL Procédure en matière de séparation
de corps. — Voici les disposiiiuns du Code de
procédure civile :

875. L'époux qui voudra se pourvoir en sépara-
tion de corps, seia tenu de présenter au piésid m du
tribunal de son donncile, requête coulenanl sooiuiai-

rement les (hits; il v joindra les pièees à lappui,

s'il yen a. (C. 506 s.,"ulL T. 70.)

876. La requête sera répondue irimc nrdonnaiiec
ponant que les iiariics cimiparaitrout devant le pré
sidcnt an jour qui sera inliqué par bidile ordonnan-
ce. (Pr. 2.>9. T..29.)

8'77. Les p.iilics ser.iul tenues de comparaiiro en
personne, sans pouvoir se faire assister d'avoués ni

de ejinseilf.

878. Le président fera aux deux époux les repré-

sentations qu'il croira propres à opérer un rappro-

chement ; s'il ne peut y parvenir, il remlra eusuilo

de la première or lonna.iee, u.,e veconde po'tp.nl

qu'attendu qu'il n'a pu concilier les pirlies, il les

r< uvoie il se pourvoir, sans cilalioii (irealabi« au bu<
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reau de concilialion : il aiiloriscra par la même or-

donnance la femme à procéder sur la demande, el à

se reiirer provisoiremenl dans telle maison dont les

parties seront convenues, ou qu'il indiquera d'office ;

H ordonnera que les effets à l'usage journalier de la

femme lui seront remis. Les demandes en provi-

sion seront portées à l'audience. (C. 208 s. Pr. 49,

209.)

879. La cause sera instruite dans les formes éta-

blies pour les autres demandes, el jugée sur les con-

clu-ions du ministère public. (Pr. S'i. D. 507.)

880. Extrait du jugement qui prononcera la sépa-

ration, sera inséré aux lalileaux eviiosés tant dans l'au-

ditoire lies tribunaux que dans les cbambres d'avoués

et notaires, ainsi qu'il est dit art. 87-2. (T. 92.)

881. A l'égard Ou divorce, il sera procédé comme
il est prescrit au Code civil. (C. 229 s. ;

L. 8 mai

1816.)

U. III. Des effets de la séparation de corps.

— L'union du riiaria;,'e élalilit des rapports

essentiels entre les épi.us ei leurs enfanls :

l'administralioii des l)ie:is en éprouve elle-

mèuie les effels. La sépara liuu par corps agit

sur ces trois choses.

lo. 1° On lit dans le Code civil :

308. La femme contre laipielle la séparation de

corps sera prononcée pour cause d'ailultère, sera

condamnée i)ar le même jugeme .1, el sur la réquisi-

tion du ministère public, :t la réclu-ion dans une

maison de correction pendant un lemps déterminé,

qui ne pourra être de moins de trois mois ni e.\cé-

der deux années. (P. 53C s.)

509. Le mari re>tera le maître d'arréler l'efiét de

cette coi.dainnaiion, en consentant à reprendre sa

femme. (P. 557.)

Puisque le lien «lu mariage n'est pas rom-

pu par la sé(iaralion de corps, dit M. Cha-
brol, les épouv conlinuent de se devoir mu-
luellement fidélité, secours et assisLiiice.

Aussi le l'ode pénal prononci- des peines

coi\lre la femme convaincue d'adultère et

contre le mari qui a entretenu une con-

cubine dans la maison conjugale. Voy.

Adultère.
L'épi'ux contre lequel la séparation de

corps a élé prononcée reste toujours époux

el, à ce litre, s'il e-l dans le besoin, il a

droit de demander des alimeut- à l'autre

conjoint (Cass.,S mai iSiO;Cod.civ.artMl).

2C7. L'administration provisoire des enfanis reste-

ra au maii demandeur ou délenseur en divorce, à

nioiiis qu il n'en soit aiîîrement ordonné par le tri-

bunal , sur la demande soit île la mère, soit de la

famille, ou du mini>tére p\iblic, pour le plus grand

avintage des enfants. (C. 502.)

502. Les enfanls seront confiés à l'époux qui a

obtenu le divorc-', a moins que le tribunal, sur la de-

mande de la lamille ou du ministère public, n'ordon-

ne, pour le plus grand avantage des enfanls, que

tous ou quel()ucs-mis d'eux seront conQés aiix soins

soit de l'autre ép';ax, soit d'une tierce personne. (C.

305, 372 >.)

505. Qiielle que soit la personne à laquelle les

enfanls seront conliés, les pare el mère conserve-

ront respectivement le droit de surveiller l'entretien

et l'éducati'D de leurs enfanis, et seront tenus d'y

contribuer à proporiion de leurs lacullés.

Les avantages donnés à l'un des époux
dans un contrat de mariage ne sont pas dé-

truits par la séparation de corps comme par

le divorce. C'est pourquoi l'article 2l.ti> ne

lui est pas applicable. (Cour d'Agen, i" mai
1821 ; Cour d'Angers, 22 mars 1821, etc.;

Article II.

De la séparation quoad thorum.

18. Il arrive souvent que la séparation

quant à l'habitaliin présente de grands in-

convénients. Cependant la cohabilalion peut
être interdite, comme nous l'avons vu de

l'adultère, ci-dessus, n. 21, et de l'iaipuis-

sance.
Les époux, par vertu et par espritde chas-

teté, peuvent aussi se séparer pour quelques
jours, selon le conseil de l'Apôire. La sépa-
ration quanta l'habitation ne pouvant avoir

lieu, il est permis et quelquefois commandé
aux époux de se séparer quant à la couche.
Voy. Debitum conjugale.

SEPTUAGÉNAIRE.
Noire droit civil accorde quelques faveurs

aux septuagénaires : ainsi ils sont exempts
de certaines charges publiques, notamment
de faire partie du Jlfry. — Voy. ce mot.

Ils peuvent refuser d'être tuteurs. (C. civ.,

art. 4i3.)

La contrainte par corps ne peut être pro-

noncée, en matière de commerce, contre les

débiteurs qui ont commencé leur soisauie-
dixième année (Loi du 17 avril 1832, art.,

k) , ni en matière civile, à moins qu'ils

ne soient slellionutaires. (C. civ., art. 2066).

Certaines peines ne peuvent leur être ap-
pliquées. Ainsi les peines des travaux for-

cés à perpétuité, de la déportation, et des
travaux forcés à temps, ne sont prononcées
contre aucun individu âgé de soixante-dix

ans accomplis au momenl du jugement (C.

pén., art. 70 . Ces peines sont remplacées,
à leur égard, savoir : celle de la déportation
par la détention à perpéiuilé, el les autres

par celle de la réclusion, soit à perpétuité,

soilà lemps, selon la durée de la pëioe qu'elle

remplacera. [Ibid., art. 71.)

Tout condamné à la peine des travaux for-

cés à perpétuité ou à temps, dès qu'il aura
atteint l'âge de soixante-dix ans accomplis, en
sera relevé, el sera renfermé dans la maison
de force pour tout le temps à expirer de sa

peine, comme s'il n'eût été condamné qu'à la

réclusion. [Ibid., art. 72.)

L'exposition publique n'est jamais pro^
noncée à l'égard des septuagénaires ( C.

pén., art. 22). Le bénéfice de cet article

n'est applicable qu'à ceux qui ont accompli
leur soixaiile-dixièiiie année, et non à ceux
qui y sont senlemenl entrés. [Cour cass., o
sept. 1833.) Voy. Age, Jeu.ne, u. 10.

SÉPULTURE.
1. Au mot FuxÉRAiLLEs, nous avons dit

qu'il y a obligation de conscience de rendre
des honneurs funèbres convenables aux dé-
funts ; au mol Cimetière, nous avons fait

connaître quels sont les lieux où l'on doit
inhumer. Nous nous contenterons ici de
rapporter les lois civiles elles règlements ec-

clésiiitâliques relalifs à la sépulture.
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ARTICLE PRKMIBIt.

SEP 950

Des lois civiles relatives a la sépulture.

2. Lrs !ois françaisps sur la sépullure pou-
vfiiit ("iro ramenées à trois classes: 1° aux
dispositions géiiér;iles coiiceriianl les sépul-

tures ;
2° à l'autorisation nécessaire a ce

sujei ;
3" aux lois pénnlrs portées contre

ceux qui contreviennent aux règlements

concernant les sépultures.

I. La loi du 23 prairial an XU contient

sur la sépulture en général les dispositions

suivantes :

Art. l"'. Aucune iiilinmnlion ne peut avoir lieu

dans les églises , temples, syii:ij;"f,'iii's, liôpjtaiix
,

chapelles publiques, et généraleiiienl dans aucun des

édilices clos ci fermés où les ciloyciis se réunissent

pour la célébration de leurs cidtcs, ni dans l'euceiule

des villes et bourgs.

4. Chacpie inhumation doit avoir lieu dans une
fosse séparée.

13. Les maires peuvent, sur l'avis des administra-

tions des hôpitaux, pcrmeltre que l'on construise,

dans renoeiiiie de ces hôpitaux, des monuments
pour les Ibnilaieurs et hienl'aiteurs de ces établisse-

ments, lorsqu'ils en ont déposé le désir dans leurs

actes de donations, de fondation, ou de dernière vo-
lonté.

14. Toute personne peut être enterrée sur sa

propriété, pourvu que ladite propriété soit hors et

à la distance prescrite de renceinte des villes et

bourgs.

15. Dans les communes où l'on professe plusieurs

cultes, chaque culte doit avoir un lieu d'inhumation
particulier.

17. Les autorités locales sont spécialement char-

gées de maintenir rexéculioii des lois et règlements
qui prohibent les exhumations non autorisées, et

d'empêcher qu'il ne se commette dans les lieux de
sépulture aucun désordre, on qu'on s'y permette
aucun acte contraire au respect dû à la mémoire des

morts.
18. IPDS cérémonies précédemment usitées pour

les convois, suivant les différenis cultes, sont réta-

blies, et il est libre aux familles d en régler la dé-
pense selon leurs moyens et facultés ; mais hors de
l'enceinte des égli'^cs et des lieux de sépulture, les

cérémonies religieuses ne sont permises (|ue iians les

communes où l'on ne professe qu'un seul culte,

conformément à l'art. 45 de la loi du 18 germinal
an X.

19. Lorsque le ministre d'un culte, sons quelque
prétexte que ce soit, se permettra de refuser son nn-
ins'-ére pour l'inhumation d'un corps, l'autorité ci-

vile, soit d'ollice, soit sur la réquisition de la famille,

coanneitra un autre ministre du niénie culte pour
remplir ces fonctu)ns ; dans tous les cas, l'autorité

civile est chargée de faire porter, présenter, déposer
et inhumer les corps.

20. Les frais et rétribution à payer aux ministres
des cultes, et autres individus altachés aux églises et

temples, tant pour leur assistance aux convois que
pour les services reijuis par les familles, sant réglés
par le gouvernenienl, sur l'avis des evéques, des
cousistones et des préfets , et sur la propo^iiion du
conseiller d'Etat chargé des ail'aires concernant les

cultes. Il ne leur est rien alloué pour hur assistance
^ l'inhumation des individus inscrits aux rôles des
indigents.

21. Le modèle plus convenable pour le transport
des corps est réglé, suivant les localités, par les mai-
res, sauf l'approl)aiion des préfets.

22. Les fabriques des églises et les consistoires
jouissent seuls du droit de (ourtiir les voitures, ten-
tures, ornetiKMUs, et de faire généralement toutes les

fournitures quelconques nécessaires pour les enter-
rements et pour la décence on la pompe des funé-
railles. Les fabriques et consistoires peuvent faire
exercer ou affermer ce droit, d'après l'apiTobalion
des autorités civiles, sous la surveillance desquelles
ils sont placés.

24. Il est expressément défendu à toutes antres
personnes, quelles que soient leurs tonctious, d'exer-
cer le droit sus-menlionné, sous telle peine qu'il ap-
partiendra, sans préjudice des droits résultant des
marchés existants, et qui ont été passés entre (piel-

ques entrepreneurs et les préfets, ou autres autori-
tés civiles, relativement aux convois et pompes fu-
nèbres.

25. Les frais à payer par les successions des per-
soinies décollées, pour les billets d'enterrement , le

prix lies tentures, les bières et le transport des corps,
sont (ixés par un tarif proposé par les administra-
tions municipales, et arrêté par les préfets.

20. Dans les villages et autres lieux où le droit
préciié ne peut être exercé par les fabriques, les au-
torités locales doivent y pourvoir, sauf l'approbation
des préfets.

Les arl. 22 et 2V, lilrc 5 du 23 prairial an
XII, articles qui concernent les fabriques et
les consistoires, ne sont pas applicables aux
pcrsoni'.es ((ui professent en France la reli-
gion juive. (Décr. (tu lu février 181IG.)

Les dispositions de l'article 10 de la loi

que nous avons citée ci-dessus oui été décla-
rées par une circulaire ministérielle (18'tT)

non conformes aux dispositions de la Charte
sur la liberté des cultes.

3. II. Dispositions du Code civil.

j77. Aucune inhumation ne sera faite sans une au-
torisation, sur papier libre et sans frais, de l'oUicier
de létal civil, qui ne pourra la délivrer qu'après
s'être transporté auprès de la personne décéilee, pour
s'assurer du décès, et que vingt-qiialre heures atiiês

le décès, hors les cas pn^viis par les règlements de
police. (C. 81, 96. Pr. 358. 559.)

Un décret du k thermidor an XIII inlcr-
dit à toulc adniinistralioii de pcrmeliic l'ou-

verture des lieux de sépulture, s'il n'a été

justilic de l'autorisation de l'oflJcier de i'clat

civil.

4. III. Dispositions du Code pénal :

558. Ceux qui, sans l'autorisation préalable de
l'oflicier public, ilans le cas où elle est prescrite, au-
ront fait inhumer un individu décédé, seront punis
de six jours à deux mois (l'einprisonneinent, et d'une
amende de seize francs à cinquanti' francs, sans pn-
juilice de la poursuite des crimes dont les auteurs de
ce délit pourraient être prévenus dans cette circons-
tance.

La mêine peine aura lieu contre ceux qui auront
contrevenu, de (pielque manière que ce soit, à la loi

et aux rt!glements relatifs aux inhumations précipi-
tées. (P. 40, 52 s. 405. C. 77 s.)

559. Quiconque aura recelé ou caché le cndavre
d'une pei-soniie homicidée ou inorie des suites de
coups ou blessures, sera puni d'uu emprisonneiinrit
oe six mois a deux ans, et d'une amende de ciii-

quanic francs a (piatre cents Iraiics; sans prejuilicc

de peines plus graves, s'il a participé au crime. (P.

40, 5-', 463.)

560. Sera puni d'un emprisonnemeni de trois mois
à un an, et de sciie francs à deux cents francs d'a-

mende, quiconque se sera rendu coupable de viola-

tion de tombeaux ou de sépultures ; sans préjudice
des peines contre les crimes ou les délits qui seraient
joints it celui-ci. (P. 40, 52 s. 463.)
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Article H.

Lois ecclésiastiques relatives à la sépulture

5. « La religion, disenl les statuts de \er-

932

dun, considère le corps des fidèles comme
ajanl été la demeure d'une âme imn)orlelle

et créé à l'imiigo de Dieu, et comme ayant re-

çu, par la coiisécraiion dans le baptême et

dans les autres sacrenienls, un caractère de

grandeur et de sainteté qui les a rendue les

iner.ibres de Jésus-Chiisl et les temples de

l'Espril-Siiiiit. C'est pour cela qu'elle los ho-
nore elqu'elleiiouslail à tous un comuiande-
incnt de les honorer comme des objets véné-

rables et sacrés. De là celle sollicitude parti-

culière que l'Eglise met à procurer aux
morts une sépulture honorable. Elle prescrit

aux vivants d'ensevelir les dépouilles mor-
telles de leurs frères défunts .svec un respect

religieux, de les déposer dans un lieu bénit

et séparé des lieux profanes, avec des prières

et des cérémonies qui respirent une piélé

tendre envers les morts et une loi vive en

leur future destinée. Les prêtres veilleront

doue à ce que les enlcrrcinenls se fassent

toujo irs avec décence et religion, et, pour
ce qui les concerne, ils s'acquitteront de celte

fonction avec tout le respect et toute la

graviié qu'elle commande. (///' Conc. de To-
lède, cun. 22 ; Rit. Rom., de Exequiis, p. Gl.)

6. « Les curés et les vicaires ne procéde-
ront à aucune inhumation, sans en avoir

préalablement reçu l'autorisation èerile de
i'olficier de l'état civil, ni avant l'exp. ration

du délai prescrit par la loi pour les cas or-
dinaires, c'est-à-dire vingt-quatre heures
après le décès (1).

7. «Dans le cas de mort subite, on ne fera

l'inhumation qu'après un délai de V8 heures,

et sur l'atte^lalion d'un iiomiiie de l'art certi-

fiant qu'il n'y a point de doute sur la uiorl

de la personne (2).

8. «Lorsqu'à raison de l'état du cadavre il

y a nécessité d'avancer l'heure de l'inhuma-
tion, les curés, pour se mettre à l'abri de
toute responsabilité, ne le feronî qu'avec
l'autorisation écrite du maire et délivrée sur
certificat du médecin qui atteste resislente
du danger provenant de la putréfaction.

9. « Quand un cadavre présente quel(|uej

indices de mort vioKnte, la loi civile détend
d'en laire i'inliumalion jusqu'à ce iju'un offi-

cier de police, assisté d'un docteur en mé-
decine ou eu ciiirurgie, ail dressé procès-ver-

(1) Code civil, art. 77.

Le prêtie qui procède à une iuliumafion sans l'au-

toiisaliun prealahle, se rend coupable d'une conti a-

veiitiun de police et passilde d'iuie aiueiiiie dune
journée ^-e iiav.iil ou de trois au plus, ou bien d'un
à lro!S jours d euiprisouiieineul.

(2) iSulluni eoipus sepeliatur, prœsertira si mors
repeuùua lueril, uisi posl debiluin lemporis iiitcrval-

lu n, ut nuUus onuiiiio relinqualur ùe morte dubi-
laiuli luciis. Rit. roin. de Exeq.

(5) Lps formalitL'5 civiles à remplir pour le trans-

port d'un corps dans une aulre commune où il doit

être iulmiué, sont indiquées dans une cinulaiie uii-

iMstérielle du 14 août i80i. Selon celte instruction,

les parents doiveiil déclarer !e décès à rolficier de

bal de l'élat du cadavre {Code civ., a. 81).

iM.M. les curés auronl soin de se conformer à
cette défense, et d'exiger l'attestatiou que
cette formalité a été remplie.

10. «Dans les temps de maladie contagii u-

se, ou lorsqu'il y aur;'. dangerd'infecler l'égli-

se et de corrompre l'air, les corps seront
immédiatement portés au cimetière et enter-

rés sur-le-champ. Après l'inhumation, on
fera à l'église les prières et les cérémonies
accoutumées, comme si le corps était pré-
sent.

11. « Hors le cas d'une véritable nécessité,

on ne fera aucun enleireraent pendant la

nuit, c'est-à-dire avant 6 heures du malin
en hiver et o heures en été, et après 6 heu-
res du soir en hiver et 8 heures en été.

12. a !-i le lieu du décès est séparé et éloi-

gné d'environ un kilomètre de la paroisse

d(Hilildépend,lecorps sera apportéâ l'entrée

de la paroisse où le clergé ira le recevoir.

13. « Lorsque le corps dune personne dé-
cédée dans une paroisse devra être tran por-

té dans une autre pour y être eulerré, il sera

d'abord présenté à l'église de Li paroisse du
décès, ou l'on fera l'office et les cérémonies
funèbres, selon la demande de la famille.

Après l'absoute, le corps sera accompagné
par le clergé jusqu'à la sortie de la parois-

se ; il sera ensuite reçu à l'eatrée de la pa-
roisse de la sépulture par le clergé de cette

dernière. Dans aucun cas, un curé ne pour-
ra procéder à l'inhumation d'une person-
ne décédée horS de sa paroisse, sans y avoir

clé préalablement autorisé par nous ou par
le curé de la paroisse où le mort est décédé,

si la distance des lieux ne permet pas de re-

cevoir autorisation.

14. « Comme le droit d'enterrer tous les

paroissiens fiit essentiellement partie des

attributions ducuré. l'autorisation d'enterrer

un mort dans le cimetière d'une autre pa-

roisse ne déroge aucunement au droit de

percevoir le casuel appartenant au curé ,

aux serviteurs de l'église et à la fabrique de

la j,aroi;se du décès. La famille du défunt est

donc obligée de payer les frais funéraircsdans

ceflo paroisse, conformément à la taxe d'a-

près laquelle l'enterrement a lieu dan» la

paroisse où lé corps est transporté, el cela

dans le cas uiême où elle ne demanderait

aucune cérémonie religieuse dans la [ire-

njière paroisse (3j.

15. « Lorsqu'un enfant sera mort en âge

l'état civil de la commune où il a eu lieu, et faire en

inêaie temps connaître leur inieniion de transférer

le cortiS djiis telle commune. L'ollieier de létal civil

de sou côié, c'est-à dire le maire, ou ra.ljoinl qui en

remplit les foncdons, doit dresser proces-verbal de

l'étal du corps au moment où on l'enferme dans la

bière, el prescrire IfS mesures qu'il juge nécessai-

res dans l'iniérèl dehi décence el de la salubrité pu-

blique. 11 délivre ensuite un passe-port spécial el

motivé au conducteur du corps, el il adresse direc-

tement au maire du lieu où le corps doit être déposé

une expédition de l'acte du décès ei du procès-ver-

bal de l'étal liu corps, afin que ce dernier maire veille

à l'exécution du décret relatif aux sépultures. C°s

formalités sont les mêmes el doivent être remplies do



j33 SEP SEP 934

de recevoir les sacrcmpnls, on fera pour son
cnlerremcnt les offices et les cérémonies
marqués pour la sép'illure des adultes. Avant
celle époque, totil se fer.i comme il est pres-

crit pour la sépulUire dos enfynls.

« Coiiforuiéiiient aux lois canoniques,
nous ordonnons de refuser la sépulture ec-
clésiastique, 1* à ceux qui meurent sans a-
voir reçu le baptême ;

2° à ceux qui, ayant,
par quelque acte puldic, apostasie la loi

chrélienne , fait profession d'héiésie ou
adhéré au scliisme , meurent sans avoir

donné publiquement des signes de conver-
sion ;

3° aux excommuniés dénoncés et aux
interdits nommément ex dus do la sépulture ec-

clésiastique, à moins qu'avant de mourir ils

n'aient donné dos marques d'une .-.incère

conversion, et mérité de recevoir l'absulu-

tioii de la ccnsuie ; k" à ceux ()ui se donnent
volontairement la mort par colère ou |)ar

désespoir, mais non à ceux qui se tuent dans
un transport de démence ou de frénésie ; o°

à ceux qui meurent . n duel ; mais lors(|ue

les suicidés ou les duellistes ont, avant de
mourir, donné des t-igues d'un sincère re-

pentir, i)n doit ieur aceorder la •iépuUure ec-
clésiaslicjue : 0" aux |;écheurs publics et

scandaleux, soit que le droit les déclare in-

diiçnes lie la sépulture clisélieniie à raison

de lei:r élal, comme ceux qui exercent la

profession de comédien ; soit que, par la pu-
blicité de leurs désordres, leur indignité soit

si évidente qu'on ne puisse leur accorder la

sépuilure eccléiasliqne sans exciter un
scandale parmi les fidèles ; tels sont les con-
cubinaires publics, ceux qui ne sont mariés
que civilement et qui meurent sans donner
aucune marque de conversion ;

7' à ceux
qui meurent dans l'acte même du crime

,

lorsqu'il est constant qu'ils s'y sont volon-
lairement abandonnés et iiu'ils n'ont pu s'en

repentir avant de mourir ;
8" à ceux qui,

par impiété, refusent publiquement cl per-
so» érammcnl les secours lie la religion à la

i!!orl. Nous recommandons aux pasteurs d'em-

ployer tous les moyens que le zèle et la charité

leur inspireront pour vaincre rop;niâlreté de

la même mnnicre, soil qu'il j'agisse de transporlcr le

corps d'une cuiinuuue dans luie aulie cuiiunim.,- ilu

même dcpailemi'iU, t^oil qu'il doive être irans-réré

li'uu (icpaitemoiil ilans un autre département. Dnis
aucun cas, il n'est nécessaire d'obtenir l'auiorisi-

lioii du prcfei.

(t) Le maire n'est pas auwrisé, en Vi rtu de son

di'oiide po'iee, à laire inhumer dans le rang ordinaire

diS fas^«s, cl parmi 1. s lomljes des lidcles, un in li-

viilii auqutl l.i tt^^pulliire ecclésiastique a été re-

fusée.

Il pourra être avantageux à M.M. les curés de eon-
naiire la circulaire suivante, adressée par .M. le pré-

1. 1 de Seine-, l-Oisi! aux maires du (iépariement, le

-o spionilue 1835.
< Aprc> avoir pris les ordres de M. le Minisire de

la jiisiiee ei des cultos, je viens appeler voU'e aiien-

tiou sur une malièie aussi iniportuilc que dilicale :

lor qu» .M.M. les cures, en vertu des ré,',le-; canoni-
ques, ont piononcé contre une personne d 'Cclée le

r. lus de scpullure chrétienne, le devoir des m ires

oi de l'.iire conilinre diredemeiit le corps an cinie-

liire, de n'exiger des nnuisu-es du cuite, m de l.iire

tjiccutcr à leur place aucune cérémonie religieuse,

ceux qu'ils Iroiivcnt mal disposés, et d'user
d'une grande pru lence pour éviter, autant
que possible, tout éclai.

10. « l.c refus de la sépulture ecclésiasti-

que enijiorte, d'après les n gli-s canoniques,
la privation de rinbumalion en terre bénite,
de la sonnerie des cloches, des prières el céré-
monies publiques de l'Eglise. Le corps doil
être enterré dans la partie du cinielière ré-
servée pour la sépulture des enfants morts
sans baptême. Néamoins la sépulture en ter-

re bénite d"uiiR personne qui a meriiéd'en
être privée, ne fait pas perdreau cimetièresa
bénédiction (1).

17. « Si un etianger inconnu vient à mou-
tir dans qurlque lieu de noire diocèse sans
avoir donné aucune marque de rhristianis-

ine, ni laissé aucun indice qui fil connaître
qu'il était catholique, le curé ne procédera
à .son cnlerreiiienl (ju'après avoir demandé
et reçu notre avis, ou au moins l'avis du
doyen, si la dislance ne lui permet pis de re-

courir à nous. En l'absence de l iule preuve
du contr.iire, on peut présu -.er que le mort
était catholique et lui accorder la sépulture
ecclésiastique.

18. « Les corps des criminels qui, avant
l'exécution, auront donné des signes de reli-

gion et de pénitence, seront inhumés en ter-

re sainte après le coucher du soleil, sans
chant et sans cérémonie. Le curé ou le prê-

tre commis à cet effet pourra y assister sans
surplis et sans étole, eu récitant les prières à
voix b.isse. Les soldats condamnés à mort el

exécutés mililaireoient seront eulcrrés com-
me les autres fidèLs.

19. « Tout lidrle mort dans la communion
de l'Eglise doit être enterré dans un lie i bé-

nit. Afin qu'aucun prêtre ne soil jamais ex-
posé au danger de violer celle règle , nous
autorisons les curés et les vicaires, lorsqu'ils

seront informes que le cimetière a perdu sa

bcnéliclioii, à b nir individuellement cha-
que fosse, durant l'espace de lo jours, pen-
dant lesiiuels le cimelièrc devra cire récon-
cilié (2)

.

20. « Hors le cas d'une permission spéciale,

aucune sonnerie de cloches, el de
i
rendre sous leur

responsabilité les mesures néceisaires pour que l'ir-

dre public ne soil pas troublé et ijue la liberté de la

religion n'éprouve aucune atl"inle... L'article 11) du

décret impérial du 23 prairial an XII a introJuit i' i

une conlusion fùibcuse dans les espriis; cet article

donii.iilaux maires, contrairement niix loisduCon-

cordat, la f.iculté de conmiellie Uii autre niinistre du

culte pour remplir ics l'onclioos du muii.slre rel'u-aia,

et de faire porter, présen.er, dëpo-cr et iiilumiei- t';

corps. Sous un régime de liberté, un décret doit lle-

chir à sou tour devant les lois el la Charte conslitu-

lionnel'e. i

Le simple relus de la sépiillur.i ccclfisiasijqne, lors-

qu'il n'est accompagne d'aucune parole injurieuse

pour le défunt, ne peut être considéré comme un cas

d'abus, ni donner lieu à aucune poursuite juuiciaiie.

En elïet « la simple dénégation du prêtre n'ullère en

rien l'état polilique liu mort ni de ses liérilicrs; dès

lors il n'y a iiuiui de scandale.... Le prcire n agit ici

qui! connue pré.re, et son ministère ne piul tomber

sous les conlraiiiies de la loi Imniaiiie. i Quesiioindc

droil admiiiUtralif, t. l,p. l'iS.

(2j Les rituels de Laigrcs et de SoisJous, cl les
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nous intonlisons tout discours et oraison
funèbre dans l'église ou sur la !ombe d'un
uiorl à roccasion de ses obsèques (1). Nous
défendons même aux ecclésiastiiiues de res-

ter au cimetière après les prières
, pour y

entendre des discours de laïques en hon-
neur du mort.

21. « Nous recommandons à tous les curés
et vicaires de faire honorablement les enter-

rements lies pauvres ; ils feront pour tous

les prières el cérémonies accoutumées , et

n'exigeront rien des familles dont l'indigence

est bien connue. Si l'église est tendue en
noir pour un convoi précéilent, on ne déten-

dra pas que le service de l'indigent défunt ne
soit fini (Décr. 18 mai 180G, a. 5J.

22. « Nous défendons à tout ecclésiastique

et à tout serviteur de l'église d'exiger le

droit de présence à un enterrement ou à un
service funèbre, s'ils n'ont été réellement

présents en personne à la cérémonie ou rem-
placés par d'autres qui y aient fait leur of-

fice (2). » Voy. AusoLUTiON, n. 39.

Quelques-unes de ces règles sont adou-
cies par Mgr Gousset. En p.irlanl dis per-

sonnes qui refusent les sacrements à l'arti-

cle de la mort il dit : « Si, par exemple, le

malade avait renvoyé le prêtre, blasphémant
en présence de ceux qui l'entouraient, sans

que celui-ci pût obtenir de lui parler en par-

ticulier avant sa mort, on lui refuserait la

sépulture <>cclèsiastique . Néanmoins, dans
le cas où les personnes qui assistaient le

moribond affirmeraient qu'avant d'expirer ou
de perdre toute connaissance, ilademandéun
piélre ou réclamé les secours de la religion,

on pourrait lui donner la sépulture avec les

cérémonies el les prières de l'Eglise. Si le

prêtre parle au malade des sacrements en
particulier, ce qu'il faut faire autant que
possible lorsqu'il n'y a pas de scandale à ré-

parer, et qu'il passe dans l'opinion publique

pour s'être confessé, i|uoiqu'il n'en ail rien

fait, on lui donnera la sépulture ecclésiasli-

quc [Slalals des dioc. de Toulouse et de Bur-
lienux, 183U ; et de Pcrigueux, 18J9], à moins
qu'il ne se trouve dans uu des cas précités

où l'on doit la refuser.

« Pour ce qui regarde les comédiens, au-
cune loi générale ne les exclut comme tels

de la sè|iullure ecclésiasticiue : on ne doit

doi'.c eu priver que ceux qui ont refusé les

secours Ue la religion.»

SEQUESTRE.

Dispositions du Code civil :

1955. Le séquestre est ou conventionnel ou judi-

ciaire. (C. 1958.)

195b. Le séquestre conventionnel est le dépôt fait,

par une ou plusieurs personnes, d'une chose conteii-

lieuse, entre ies mains d un tiers qui s'oblige de la

rendre, après la contestation terminée, à la personne
qui sera jugée devoir l'obtenir. (C. contr. par corps,

2000; L. n avril 185-2, art. 7.)

statuts de Lyon, de Toulouse, etc., contiennent la

nième disposiiiun.

(1) Neniiiii i|neinquam in fuuere laudare liceat.nisi

e'. eiiiii quem laudare velit, episcopus dignum cen-

1957. Le séquestre peut n'être pas gratuit. (C.

1917.)

1958. Lorsqu'il est gratuit, il est soumis aux règles

du dépôt proprement dit, sauf les différences ci-aprés

énoncées. (C. 1919 s.)

1959. Le séquestre peut avoir pour objet, non-
seulement des effets mobiliers, mais même des im-
meubles. (C. 1918.)

1960. Le dépositaire chargé du séquestre ne peut
être déchirgé avunt la conte>tation lenninée, que du
consentement de toutes les p:irlies intéressées, ou
pour une cause jugée légitime. (C. 19-ii.)

1961. La jiisiice peut orionner le séquestre, —
1° Des meubles saisis sur un débiteur; — 2" U'un
immeuble on d une chose mobilière dont la propriété

ou la possession est litigieuse entre deux ou plusieurs

personnes;—5" Des choses qu'un débiteur olTre pour
sa libération. (C. 002, 1257 s., 1264. Pr. 417, 596 s.,

628, 688, 821, 828, 850. Co. 106, 172, 200. L. 28
septembre 6 octobre 1791, lit. 2 art. 12.)

1962. L'établissement d'un ijarilien judiciaire pro-

duit, entre le saisissant et le gardien, des obligations

réciproques. Le gardien doit apporter pour la eon-
servatimi des eflet^ saisie les soins d'un bon jière de
laraille. (C. 1137 s., 1937. Pr. 6 5 s., 60(5.)— 11 doit

les représenter, soit à la charge du sai-issant pour la

vente, soit à la partie contre laquelle les exécutions

ont été faites, en cas de miiin-levée de la saisie. (P.

4U0, 408.)—L'obligation du saisissant consiste a payer
au gardien le salaire lise par la loi. (C. 1375, 1947 s.

T. 54, 45.)

1965. Le séquestre judiciaire est donné, soit à une
personne dont les parties intéressées sont convenues
entre elles, soit a une personne nommée d'oltice par

le juge. (C. 1951.) — Dans l'un et l'autre cas, celui

auquel la chose a été confiée, est soumis à toutes

les oblisations qu'emporte le séquestre conveolion-

nel. (C. 1956, 2060. L. 17 avril 1852, art. 7.)

Voy. Privilège, Co:(tra!Nte pau corps, et

leCodeciv., 2060, n. '*.

FERMENT.
1. C'esl un acte religieux par lequel on

prend Dieu à témoin de la sincérité des pro-
messes que l'on fait, ou de la vérité des laits

(ju'on certifle. On voit donc qu'il y a serment
toutes les lois qu'on prend Dieu à lémoia
pour assurer quelque chose. Pris d.'ms toute

telle étendue, cet acte reçoit plutôt le nom
de Jurement. A ce mot, nous avons fait com-
prendre l'honneur qu'on rend à Dieu par un
jurement légitime, les conditions requises

pour qu'il soil bon, et le péché qu'on commet
eu le violant. Nous considérons donc ici la

serment dans un sens plus restreint, tel qu'il

est compris par les législateurs.

2. On distingue deux espèces de serment,
l'un promissoire et l'autre afIirmatiL Le
premier regarde le futur : tel est le serment
des fonctiounaircs publics; tel est encore le

serment iiouiié pour assurer l'exécution

d'une promesse. Le serment allirmalif est

donné pour garantie de la véi^ité de l'alGr-

matiou. Nous avons fait connaître ces diffé-

rentes espèces de serments et l'obligation

qu'ils imposent, à l'exception du serment des

fonctionnaires publics dont nous devous
parler.

3. Les fonctionnaires publics ne pouvaient

suerit, et laudationem scriptam ante probaverit

donc. Mediol, 1. tit. de Funcr.

(2) Les Slïiluts de Dordeaux, 1836, el de Toulouse,

1857, lonl la mêiiic délense.
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entrer en fonclion sans avoir auparavant
prêté serment. La formule du serment était

(|uelquefois spéciale ; mais voici la formule
générale qui était imposée spécialement aux
autorités politiques. Loi du 31 août 1830:

Art. 1. Tous les ofliciers publics dans l'ordre ad-

iniiiislr:<lif et judiciaire, les olliciers des armées de

terre et denier, sont tenus de prêicr serment dans

les termes suivants : < Je jure lidélilé au roi des

Français, obéissance à la Cliarle constiluiiotmelle et

aux lois du royaume. » Il ne pourra être exigé d'eux

aucun autre serment, si ce n'est en vertu d'une

loi.

Art. 2. Nul ne pourra siéger dans l'une ou Taulie

chambre, s'il ne prêle le serment exigé par la pré-

sente loi.

^1^. On a beaucoup discuté sur le sens de ce

serment; on n'attend pas de nous qne nous
exposions toutes les significations données à

celte formule. Nous croyons certainement

que celui qui, par des moyens anlilégaux,

a travaillé à déiruire l'ordre de chose établi,

a manqué à son serment. Nous croyons
aussi que le serment de fidélité n'empêchait

nullement de combattre le gouvernement par

les voies constitutionnelles. Nous pensons
enfin que si llital venait à changer de cons-

titution, le serment cesserait d'être obliga-

toire, parce qu'il y a toujours celle condition

sous-entendue : les choses demeurant dans
l'état où elles étaient en prêtant le serment.

La république a fait cesser l'obligation du
serment politique;, elle a très-bien fait : elle

a Ole une grosse pierre de scandale.

SERA ANTS DE MESSE.

1. Le prêtre qui veut célébrer le saint sa-

crifice doit être accompagné d'un servant de

messe. « Les papes, dit Collet (Traité des

saillis mystères) et les conciles (1) l'ont ainsi

rég!é, et ils ont eu raison de le faire. Le
prêtre adresse quebiuefois la parole aux as-

sistants; il faut donc qu'il y ait au moins
une ou dcu\ personnes qui lui répondent

au nom des autres. De plus il lave ses mains,

il prend des ablutions, el il ne peul fiire dé-

cemment l'un cl l'autre sans le minisiérc de

quelqu'un qui le serve. La pratique uniforme

de toute l'Eglise est un nouveau motif qui

l'y engage : elle a force de loi : el il est reçu

qu'on ne jiourrait sans péché mortel s'en

écarter, à moins que de pressantes raisons

ne déterminassent au parti contraire.

2. « Or les raisons qu'un prêtre peut avoir

de célébrer sans ministre, 'sont : 1" la néces-

sité de consacrer une hostie pour se pro-

curer, ou pour procurer à un aulre la parli-

(t) D^inivit sanctum conciliuni ut iiullus presby-

ler solus'pncsuniai missani celebrare. Coiicil. ?ian-

ne(. «pii(( Yvon. 5. ;). c. 70. Non eniui solu-; presby-

tcr niissaiiiiii solcmnia, vcl alia divina oflicia polo^l

siiK^ niiui>lri siiHragioceli'brare. A/crimrf. 7/7, cap. 0,

Dr jUtis i'iy.v()i/f. lib. 1. lil. 17.

{i) Sylvius, 3. p. cap. 85. art. 5. Benedictus XIV,
Traci. di-Sacrif. p. 297.

(5) Kile le scail sans douU', si un prêtre était rê-

iluil à ne ct'li;bar jamais, parce qu'il est seul de ca-

lluili(|ue dans sa paroisse , et qu il n'a pas le moyen
d'avoir chez lui un répondanl de sa religion. Mais
dans ce cas, qui se trouve dans le diocèse d'U/.cs,
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cipation du saint Viatique (2); 2° le cas de
faire entendre la messe à une paroisse, qui
murmurera, si elle a le malheur de la perdre

;

3° lorsque le sacrifice étant déjà avancé
,

celui qui servait le célébrant se nlire, et le

laisse seul à l'autel. Mérali et quelques au-
tres disent qu'il n est pas nécessaire que I.;

prêtre soit déjà au canon.
Quelques-uns ont ajouté qu'un prêtre

peut célébrer seul, soit pour ne pas manquer
la messe un jour de fêle ou de dimanche

,

soit pour n'ètro pas privé d'un honoraire
dont il a besoin, suit lorsqu'un attrait par-
ticulier le conduit, à l'exemple du saint pré-
curseur, dans un désert, où il n'a de com-
pagnie que celle des oiseaux el des bêtes
iéroces. Mais Sylvius doute, et nous douions
comme lui que la première de ces raisons
soit suffisante (3). La seconde ne pourrait
avoir lieu que dans le cas d'un besoin ex-
traordinaire, dont il n'y a vraisemblablement
jamais eu d'exemple. La troisième n'est

qu'une belle chimère. La première loi d'une
dévotion solide est de ne sc: point mcKrc liors

d'état d'oiiéir aux lois. Ainsi le nouveau so-
litaire aurait besoin, pour célébrer seul,

d'une dispense du pape : et je doute foit

qu'elle lui fût accordée, quoique la chose ne
soit ])as sans exemple, ainsi que le remar-
que le cardinal Bona (4).

3. « Au défaut d homme on ne pourrait

sc servir à l'autel du ministère d'une femme.
Les conciles l'ont très-justement défendu (o).

Le tentateur en profilerait pour semer le

trouble dans un lieu el dans une action où,
s'il était possible, la paix et la pureté des
anges ne seraient point de trop. Ainsi, dans
les cas pressants dont nous avons fait l'énu-

méralion, il vaudrait mieux célébrer seul,

que de se faire servir par une personne du
sexe. OUe-ci pourrait ce|>endant rê[)ondrc

d'un lieu éloigné, puisquo les religieuses le

font dans une grande partie du sacrifice ;

mais il faudrait que le prêtre ou se servit

lui-même, ou se lit servir par un homme :

el alors il ne faut pas des raisons aussi fortes

pour célébrer, qu'il en faut pour le faire

sans répondant, ainsi que l'observe le car-
dinal Lugo.

« H y a deux petites remarques à faire sur
CCS cas qui sont assez rares, et que je sais

cependant élre arrivés. La première, qu'un
prêtre à qui une femme répondrait, ne doit

rien changer ni dans le Con/iteor, ni à 10-
rnle fratres : le sens de ces paroles est géné-

ral, el non limité aux [lersonnes qui répon-
dent. La seconde, que si on craignait le

je crois, à cause de rexlrème importance de la cho-

se, que la dispense du pape lui serait nécessaire ,

qH()i(iue son évêque put la lui donner jusqu'à ce

qu'il eût pu l'obtenir du saintsiége. Un prélat res-

pectable a été du même avis.

(i) Hona, lib. i Herum Liturgie, cap. 13. Slepha-

iius Éduensfs, de Sacr. Allar. cap. 13. el alii apud

Na(. Ali'xand., lib. n, c. U, art. 5, ;». iai.

(;>) Prohibendum e=t ut nulla lomiMa ad allare

prxsiimal accedere, aut pn^slivloro minislrarc. Con-

cit. Moguulin. an 812. Lxu'. caji. i. De colmbil.

VIeric. el mulier.

ao
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scandale du peuple, il serait boa de l'avertir

en deux ou trois mots qu'on ne fait rien qui

ne soit permis dans le cas de nécessité; et

surtout qu'on ne fait approcher de l'autel,

pour le service immédiat du prêtre
, que

ceux à qui il est permis de s'en approcher.

Après tout, le prêtre, avec un peu de pa-

tience de sa part et d'ennui du côté des as-

sistanls, pourrait suggérer à un jeune homme
tout ce qu'il aurait à répondre, ainsi que le

remarquent Suarcz et Mérati (1).

4. « Une chose qui mérite beaucoup d'at-

tention, et à laquelle on en fait très-peu,

c'est de former dans les paroisses des per-

sonnes qui répondent et qui servent la messe

d'une manière pieuse, distincte et décente.

On ne trouve dans les trois quarts des églises,

pour aider le prêtre dans la plus auguste

fonction qui fut jamais, que des jeunes gens

sans gravité, sans modestie, sans attention ,

et qui de plus estropient tellement toutes

leurs paroles, qu'il n'est pas possible d'y

rien comprendre. Ils sont déjà à la moitié

du second verset, que le célébrant n'a pas

encore fini le premier; et au dernier Kyrie

eleison, qu'il n'est pas encore arrivé au mi-

lieu de l'autel, où il doit seulement le com-
mencer. Une pareille négligence sera sans

doute jugée : mais ne sera-t-elle pas plus sur

le compte d'un curé ou d'un vicaire, que sur

celui d'un enfant, qui croit bien faire, parce

qu'on ne l'a jamais averti qu'il fait mal?
5. « Une autre chose sur laquelle ou doit

gémir, c'est de voir déjeunes ecclésiastiques

sacriGer sans peine au premier venu, et sou-

vent à des gens de la lie du peuple, le droit

qu'ils ont de servir la messe préférablement

aux séculiers. Une fonction que les anges

leur disputeraient volontiers n'esl-elle donc
à leurs yeux qu'une vile et déshonorante

occupation? Croient-ils, je parle le vif et

impétueux langage du vertueux M. Bour-
doise, croient-ils que le Fils de Dieu ne soit

pas d'assez bonne maison, pour avoir un
domestique revêtu de ses livrées, qui le

serve au moins dan? le mystère de son
amour? A Dieu ne plaise qu'aucun d'eux ait

de si injurieux sentiments de celui devant
qui les rois de la terre ne sont que des ma-
jestés en idée et des néants superbes. Mais
pourquoi donc démentent-ils leur foi par
une conduite qui n'y répond pas?

« J'ajouterai iei, que lorsqu'on ecclésias-

tique revêtu d'un surplis sert la messe, il

doit à l'Offertoire prendre le voile de la main
du céléhrant, et le plier, non en partie sur le

corporal, comme font quelques prêtres mal
avisés, mais à côté. Les clercs du diocèse de

Paris sont dans cet usage, et Mérali, qui sa-
vait bien les cérémouies romaiaes , veut

(1) Suarez, disp. 87. Merali, part. u. lit. 2 nun^

.'i pag. milii 541

.

(2) Pour ne laisser .lucun doute sur le sens de
ces mois « demeure, nous eiiiendoiis par là un sé-

jour de quelque durée, c'est-à-ilire, de quinze jours.

Cesl pourquoi l'on peut recevoir et conserver chez

soi, durant cet espace, les personnes au-dessous

de 40 ans, qui viennent en vi ilo ou pour un autre

uiotif, par exemple, pour travailler : mais ou ne
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qu'on l'observe partout : Minisler, si est c'e-

7-icus, cum colla plicel te/w/n, non vero sa-

cerdos célébrons. »

SERVANTES

Les conciles se sont, à toutes les époques,

vivement préoccupés des moyens de con-
server au prêtre un nom pur et sans tache.

L'endroit le plus vulnérable pour lui aux
yeux d'un monde corrompu, c'est la chasteté.

Pour éloigner tous les soupçons, les règle-

ments disciplinaires exigent que les per-

sonnes du sexe qui sont à son service aient

des mœurs pures, des habitudes de piété, et

soient parvenues à un âge au-dessus de la

critique. Ces règlements ont été souvent
taxés de rigueur, ils témoignent cependant
d'une tendre sollicitude des premiers pas-

teurs pour l'honneur de la religion et de leur

clergé. Voici les dispositions des statuts de
Verdun qui sont formulées avec une extrême
vigueur. Elles sont à peu près les mêmes
pour le fond dans tous les diocèses.

« Nous défendons, sous peine de suspense
encourue par le seul fait, à tous les ecclé-

siastiques constitués dans les ordres sacrés,

de prendre à leur service, ou de recevoir à
demeure dans leur aiaisou, même pour le

jour seulement, des personnes du sexe âgées

de plus de douze et de moins de quarante
ans, autres que leur mère, belle-mère, leurs

sœurs et leurs tantes (2). Ils auront soin que
ces p; rsonnes, parentes ou autres, aient une
conduite irréprochable et une bonne répu-
tation (3).

« Nous déclarons soumis à la même peine

celui qui, étant averti par nous ou par l'un

de nos vicaires généraux, d'éloigner de sa

maison une personne du sexe, quels que
soient sou âge et sa qualité, n'aurait pas

obtem|)éré à cette injonction dans l'inter-

valle d'un mois (i).

« Nous défendons à tout confesseur d'ab-

soudre les personnes qui habiteraient avec

des ecclésiastiques, contrairement aux dis-

positions du présent article.

« Nous défendons aux ecclésiastiques d'en-

tendre habituellement en confession leurs

domestiques ou servantes. Lorsque, pour des

raisons particulières, nous croirons devoir

faire quelque exception à cette règle, celte

faveur, à moin . que le contraire n'y soit for-

mellement exprimé, ne sera accordée que
sous la condition que les pénitents seront

tenus de s'adresser, au uioins deux, fois

chaque année, à un confesseur extraordi-

naire.

« Un curé ne doit jamais souffrir que ses

domestiques, ses parents, ou autres per-

peut, ni laisser coucher au presbytère, ni même y
conserver seulement durant le jour, une ouvrière ou

touteautre personne au delà de 15 jours consécutils,

i
sans en avoir obtenu urii> permiss on spéciale.

(5) l^' Conc. de Nicée. 523. can. 3. Diiirn. 6^

diin. après l'Epipli.— Cnne. de Trent. sess. xxv, (L'

- iJe/orm. chap. 1. Ditirn. (érie -2, de la 6^ sein, iipr-

> <'£pi;j/i— Slat. de Verd. 1750.

(4) Hiiuel de Mgr Desnos, 17$7.
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sonues laïques, logés au presbytère, s'in-

gèrent dans l'administration de son église,

ou dans les fonctions du saint ministère, ni

lu» fassent des plaintes ou des rappoiis dé-

savantageux touchant ses paroissiens. Il doit

veiller à ce que ces sortes de personnes de-
meurent constamment étrangères aux in-

trigues et aux partis qui pourraient se for-

mer dans la paroisse. Pour cela, il évitera

lui-même de s'entretenir devant elles des

affaires relatives à son ministère, et de se

plaindre d'aucun de ses paroissiens. Nous
défendons expressément à tous les ecclésias-

tiques de parler jamais de confession ou de

cas de conscience en présence des domesti-
ques, et géDcralemcnt en présence des laï-

ques (1). »

SERVILES (OEUVRES).

Voy. Œuvres serviles.

SERVITEURS.

Yoy. Maîtres.

SERVITUDES.

1. L'ordre de la société civile, dit Domat
{Lois civiles, p. 123), n'assujellit pas seule-

ment les hommes les uns au\ autres, par les

besoins qui rendent nécessaires l'usage ré-

ciproque des oflices, des services et des re-

lations des personnes entre elles; il rend de

plus néecssaire pour l'usage des choses, des

assujettissciiienls des dépendances , et des

liaisons d'une chose à l'autre, sans quoi on
ne peut les mettre en usage. Ainsi, pour les

choses mobilières, il n'y en a pas ou presque

pas qui viennent en nus mains, dans l'état

où elles doivent être pour nous servir, que
par l'enchaînement de l'usage de plusieurs

iiutres, soit pour les tirer des lieux où il

fuul les prendre, ou pour les mettre en œu-
vre, ou pour les appliquer au service effectif.

Ainsi, pour les immeuliles, il n'y en a point

ou presque [loinl dont on pi:i3se tirer ou les

fruits ou les aiitres revenus «nie par l'usage

de diverses choses, et souvent même en î^;:-

sanl ser> ir un fonds pour l'usage d'un autre :

souvent un héritage est obligé de fournir le

p.issage à un autre, une maison de porter

les eaux d'une autre. Ce sont ces sortes d'as-

sujettissements d'un fonds pour un autre

qu'on nomme servitude; mais on ne donne
pas ce noni aux assujettissements qui ren-

dent une chose mobilière nécessaire pour

l'usage d'une autre, soit meuble, soit im-

meuble.
Ces servitudes ont un caractère qui h s

dislingue de tout autre u^age qu'on peut

faire d'une chose pour l'usage d'une autre.

Le prutnier est qu'elles sont perpélueiies,

au lieu que chacun des autres assujcltisse-

ments n'est pas de durée ; et l'autre que, dans

CI s servitudes des fonds, l'héritage sujet à la

servitude est toujours à un autre maître que
le londs auquel il est ai>servi ; car on n'ap-

pelle pas servitude le droit (jue le maître

d'un fonds possèdo d'en user pour Iji-nième.

2. Ces hautes considérations nous ont luit

SER OB
connaître la nécessité des servitudes ou ser-
vices fonciers. Nous allons exposer notre
législation sur les servitudes. Code civil :

637. Une servitude est une charge imposée sur un
héritage pour l'usage et l'utilité d'un liéritage aupar-
teriant à un autre propriétaire. (G. 610 s., 649 «.

5i9_s., 686 s.)

038. La servitude n'établit aucune iirécniinence
d'un héritage sur l'autre.

039. Elle dérive ou de la sitnatinn naturelle des
lieux, ou des obligations iinposées par la loi, ou des
conventions entre les propriétaires. (G. 610 s , 649
s , 686 s.)

CHAPITRE PREMIER.

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA SITUATION DES
LIEUX.

640. Les fonds inférieurs sont assujettis, envers
ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en
découlent naturellement sans que la rnain de l'bom-
ine y ail coniribué. (G. 641 s. : contestât., 6-4o

;

égouts des toits, 681. P. dégradai., 457. )— Le pro-

priétaire inférieur ne peut point élever de digue qui

empêche cet écoulement. — Le pro|vriétaire supé-
rieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du
fonds inférieur. (G. 701, 702.)

641. Celui qui a une source dans son fonds peut
en user à sa volonté, saut le droit que le propriétaire

du fonds intérieur pourrait avoir acquis par titre

ou par prescription. (G. 552, 642 s., 045, 688, 690,
1. 3 s., 706 s., 2281; eausalée. L. 18 >in 184:).)

642. La prescription, dans ce cas, ne peut s'acqué-

rir que par une jouissance non interrompue pendant
l'espace de trente années, à compter du moment où
le propriétairedu fonds inférieurafait et terminé des
ouvrages apparents destinés à faciliter la chuie et le

cours de l'eau dans sa propriété. (G. 690, 706 s.

712. 2281.)

y'oy. Eai X.

643. Le propriétaire de la source ne peut en chan-

ger le cours, lorsqu'il fournil aux habitants d'inie

commune, village ou hameau, l'eau qui leur est né-

cessaire ; mais si les habitants n'en ont pas acquis

ou prescrit l'usage, le propriétaire peut réclamer

uiu; indemnité, laquelle est réglée ^ar experts. (G.

515, 2262. P. 457.)

64 i. Celui dont la propriété borde une eau cou-

rante, autre que celle qui est déclarée dépendance

du domaine public par l'article 558 au titre de la

Distinction des biens, peut s'en servir à son passage

pour l'irrigation de ses propriétés.—Celui '!onl celte

eau traverse l'hiTitago, peut même en user dans

l'intervalle qu'ello y parcourt, mais à la charge de la

rendre, à la sortie de ses fonds, à son cours ordi-

naire. (C. 538, 643 ; propr. riverains. Av. C. 50 p/u-

viose an xni.)

645. S il s'élève une contestation entre les pro-

priétaires auxquels ces eaux peuvent être utiles, les

iribmiaux, en prononçant, doivent concilier l'inté-

rêt de l'agriculture .avec le respect du à la propriéti' ;

et, dans tous les cas, les règlements particuliers et

locaux sur le cours et l'usage des eaux doivent être

observés. (L. 23 mai 1838, art. 5. s.)

646. Tout propriétaire peut obliger son voisin au

bornage de leurs propriétés contignés. Le bornage

se fait à frais communs. (Pr. 5, 58, P. veines, 589,

456; compél. D. 25 mai ISr.S, art. 6.)

Voy. Bornage.

647. Tout propriétaire peut clore son héritage ,

sauf l'exception portée en larlielc 6Si.. — (L. 544,

(1) SlaluU du diocèse de Toulouse, de 1837; de Périgueux, de 1839.
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552; ctolnrcs, 648, (iG3, G(3G s., 078 s., 082. P. des-

tmci., A^ÎO.)

048. Le propriétaire (pii veut fc dore perd son

driiil au parcours et value pàliire, en proportion du
terrain qu'il y souilrail. (L. 28 scpl. 1791, (i(. i'^^,

sect. 4.

!'>)/. CL'JTinE.

CH.\PITRE II.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI.

049. Les servitudes étalilies par la loi ont pour ob-

jet l'ulilitc publique ou coiniiuinale, ou rulililé des

particuliers. (C. 039.)

050. Celles établies pour l'utiliié publique ou com-

munale ont piur objol le niarcbepied le long des

rivières navigables ou floitribles, la construction ou

réparation des chemins et autres ouvrages p\iblics

ou communaux.—Tout ce qui concerne cette espèce

de servitude est déterminé par des lois ou des rè-

glements pariiculiers. (C. 538, 556. F. 144. s.)

051. La loi assujettit les propriétaires à dilléren-

tes obligations l'un à l'égard de fautre, indépendam-
ment de toute convention. 'C. 655 s. 074 s., 681 s.,

1570.)

052. Part e de ces obligations est réglée par les

lois sur la police rurale. — Les autres sont relatives

au mur et au fossé mitoyens, au cas où il y a lien à

contre-mur, aux vues "sur la propriété du voisin,

à l'éciout des toits, au droit de passage. (C. 053

,

s., 074, 575, 581,682.)

Voy. !\Ilr, Fossi;, Haie, Egoi^t, Vie, Pas-
sage.

633. Dans les villes et les camp::gne5, tout nuir

s rvanl de séparation entre bàlimenis jusqu'à l'hé-

berge , ou entre cours et jardin-, et même entre
clos dans les champs, est présumé mitoyen, s'il n'y

a tiire ou marque du contraire. (C. C5i s"., 661, 663,
600 s., 670, 675 s., présompt., 13.')0, 1552.)

054. Il y a marque de non-mitoyenneté, lorsque
la sommité du mur est droite et aplomb de son pa-
rement d'un côlé, et présente de l'autre un plan in-

cliné ; — Lors encore qu'il n'y a que d'un (oté ou
un chaperon nu des fdets et corbeaux de pierre qui

y auraient été mis en bâtissant le mur. — Dans ces
cas, le mur est censé appartenir exclusivement an
propriétaire du côté duquel sont l'égonl ou les cor-
beaux et lilels de pierre. (C. 670 s. ; présompt.,
15.50, 1352.)

053. La repifralion et la reconstruction du nnir
mitoyen sont à la charge de tous ceux qui v ont droit,
et proporiionelleuicui au droit de chacun. (C. 656
s., 003, 004, 009.;

G.'iO. Cependant tluit copropriétaire d'un mur mi-
toyen peut se dispenser de contribuer aux répara-
tions et reconstructions eu abandonnant le droit de
mitoyenneté, pourvu que le mur mitoyen ne soutienne
pas lin b.itiment qui lui appartienne. (C. ()99.)

657. Tout copropriétaire peut laire bâtir contre
un mur mitoyen, et y faire placer des poutres ou
solives dans toute l'épaisseur du mur, à ciui|uante-
qualre millimètres (deux pouces) près, sans préjudice
du droit qu'a le voisin de faire réduire à l'ébauchoir
ia (louire jusqu'à la moitié du mur, dans le cas où
il voudrait lui-même asseoir des poutres dans le mê-
me lieu, ou y adosser une cheminée. (C. 062 • f.r-

ceplion, 674, 675.)

658. Tout copropriétaire peut faire exhausser le
mur mitoyen , mais il doit payer seul h dépense de
l'exhaussement, les réparatiulis d'entretien au-des-
sus de la hauteur de la clôture commune, et en ou-
tre l'indemnité de la charge en raison de l'exhausse-
ineiit et suivaul la valeur. (C. 600, 062.)

659. Si le mur mitoyen n'est pas eu état de sup-
porter rexhaus?ement,'celid qui veut l'exhausser doit
le faire recon.^truire en entier à se^ (rais, et l'excé-

dant d'épaisseur doit se prendre de son côté. (C
602.)

660. Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhausse-

ment peut en acquérir la mitoyenneté en payant la

njoitié de la dépense qu'il a coulé, et la valeur de
la moitié du sol fourni pour l'excédant d'épaisseur,

s'il y en a. (C. 659.)

6Ô1. Tout propriétaire joigHant un mur, a de
même la faculté de le rendre mitoyen en tout ou
en partie, en remboursant au maître du mur la moi-
tié de sa valeur, ou la moitié de la valeur de la por-
tion qu'il veut rendre mitoyenne, et moitié de la

valeur du sol sur lequel le mur est bâti. (C. 000 ,

070.)

602. L'un des voisins ne peut pratiquer dans le

corps d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ni y
appliquer ou appuyer aucun ouvrage sans le consen-
tement de l'autre, ou sans avoir, à son refus, fait

régler par experts les moyens nécessaires pour que
le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux dr.iits de
l'autre. (C. 037 s., Pr. expert. 302 s., 1034, 1035.)

663. Chacun peut contraindre sou voisin, dans
les villes et faubourgs, à contribuer .lux construc-
tions et réparations de la clôture liiisant séparation
de leurs maisons, cours et jardins assis ès-dites vil-

les et faubourgs : la hauteur de la clôture sera fixée

suivant les règlements particuliers ou les usages cons-
tants et reconnus ; et, à défaut d'usages et de rè-
glements, tout mur de séparation entre voisins, qui
sera construit ou rétabli à l'avenir, doit avoir au
moins trente-deux décimètres (dix |iieds) de hauteur,
compris le chaperon, dans les villes de cinquante
mille âmes et au-dessus, et vingt-iix décimètres
(huit pieds) dans les autres. (C. 647, 655, 656, 660.
601, 1139.)

004. Lorsque les différents étages d'une maison
appartiennent à divers propriétaires, si les tilres de
propriété ne règlent pas le mode de réparations et

reconstructions, elles doivent être faites ainsi qu'il

suit: — Les gros murs et le toit sont à la charge de
tous les propriétaires, chacun en proportion de la

valeur de l'étage qui lui appartient. — Le proprié-
taire de chaque étage fait le plancher sur lequel il

marche. — Le propriétaire du premier étage tait

l'escalier qui y conduit; le propriétaire du second
étage fait, à p"arlir du premier, l'escalier (jui con-
duit chez lui, et ainsi de suite. (C. 005, 606, 6.55,

815.)_^

603. Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou
une maison, les servitudes aciives et passives se
continuent à l'égard du nouveau mur ou de la nou-
velle maison, sans toutefois qu'elles puissent être ag-
gravées, et pourvu que la reconstruction se fusse
avant que la prescription soit acquise. (C. 705. 704.
707.)

066. Tous fo'Ssés entre deux héritages sont présu-
més mitoyens s'il n'y a titre ou marque du contraire.
(C. présompt. 1350, 1552.)

007. Il y a marque de non-mitoyenneté, lorsque
la levée ou le rejet île la terre se trouve d'un côté
seulement du lossé. (C. présumpt., 1350, 1352. P.
desiruct., 450.)

008. Le fossé est censé appartenir exclusivement
à celui du côté duquel le rejet se trouve, (C. /«v-
somjii. 1350, 1552.)

009. Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais

communs. (C. 053.)

070. Toute haie qui sépare des héritages est ré-
putée miioyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des
héritages eu état de clôture, ou "s'il n'y a litre ou
possession siiffisanteau contraire. (C. 673; présomiU.
1550, i:52. P. destriicl.. iSO.)

r
/ .

671. Il n'est permis de planter des arbres de hsnte
li;e qu'à la distance prescrite par les règlenieMs
parlini i-MS actuellement existants, ou par les us u;.s
constants et reconnus ; e(, à delaul de règlement" .i
usages, qti'à la distance de deux mètres de !a bgnc
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séparalive des deux liériia.ïes pour les arbres à liante

lijçi-, et à la dislance d'un dt^ni-iiiètre pnur les autres

arbres et haies vives. (C. '6'r2, 553, M5!t.)

G'rî. Le voisin peut exiger que les arbres et haies

(liantes à une inoindre dislance soieni arrachés. —
Celui sur la propriété duciuel avancent les branches

des arbres du voisin peut contraindre celui-ci à

cmipcr CCS branches. — Si ce sont les racines qui

avancent sur ^on héritage, il a droit de les y couper
lui-nième. (C. 5i'(, 552. F. e.rcept. 150.)

673. Les arbres qui se Irouvent dans la haie mi-
toyenne sont niiloyens comme la haie ; et chacun
des deux propriétaires a droit de requérir qu'ils

soient abattus. (C. C7C ; présomiil., 13.50, 155"2.)

074. Celui qui lait crcujer un puits ou une fosse

d'aisance près d'un nmr niiloyen ou non; — Celui

qui veut y coiistruitre cheminée ou âtre, forge, four

oii fourneau, —Y adosser une élable ,—Ou établir

contre ce mur un magasin de sel ou amas de matiè-

res corrosives,— Est obligé à laisser la distance pres-

crite par les règlements et usages particuliers sur

ces objets, ou à faire les ouvrages prescrits par les

mêmes règlements et usages, pour éviter de nuire

au voisin. (C. 552, 657, 002, 1159, 1582. L. 23 mai
1838, un. C.)

075. L'un des voisins ne peut, sans le consente-

ment de l'autre, pratiquer dans le mur mitoyen au-

cune fenêtre ou ouverture, en quelque manière que
ce soil, même à verre donnant. (C. 053 s., 057, 002,

688, 089, 090.)

070. Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joi-

gnant immédiatement l'héritage d'autrui, peut pra-

ii(|uer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé

el verre donnant. — Ces fenêtres doivent être gar-

nies d'un treillis de fer, dont les mailles auront un
décimèire (environ trois pouces huit lignes) d'ou-

verture au plus, et d'un châssis à verre donnanl. (C.

05i, 001, 077.)

677. Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis

qu'à vingt-six décimètres {huit pieds) au-dessus du
plancher ou sol île la chandjre qu'on veut éclairer,

si c'est à rez-de-chaussée ; et à dix-neuf décimètres

(six pieds) au-dessus du plancher pour les étages

supérieurs.

078. On ne peut avoir de vues droites ou fenêtres

d'aspect, ni balcons ou autres semblables saillies sur

l'héritage clos on non clos de son voisin, s'il n'y a

dix-neuf décimètres (six pieds) de distance entre le

mur où on les iiratique et ledit héritage. (C. 5.52,

080, 088, 089, 690.)

079. On ne peut avoir des vues par côté ou obli-

ques sur le même héritage, s'il n'y a six décimèircs

(lieux pieds] de distance. (C. 552, 080, 088, 080,

09(1.)

080. La distance dont il est parlé dans les deux
articles précédents se compte depuis le parement
exiérieur du mur où l'ouverture se fait, et s'il y a

hiilcoiis ou autres semblables saillies, depuis leur

ligue extérieure jusqu'à la ligne de séparation des

deux propriétés.

081. Tout propriétaire doit établir des toils do
manière (pie les eaux pluviales s'écoulent sur sou

terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les fiire

verser sur le fonds de son voisiu. (C. 640, 688, 091,

1582.)

082. Le propriétaire dont les fonds sont enclavés,

l'i (|ui n'a aucune issue sur la voie publique, peut

réclamer un passage sur les fonds de ses voisins pour
l'exploitalion de son héritage, à la charge d'une in-

deuniité pioportionnée nu dommage qu'il peutocca-
si..nr.er. (C. 545, 017, 083 s., 088, 091 s., 094; si

ilu'ril. est divis., 700 s.; t'.r(i)u(., 705. 705. 700.)

683. Le passage doit régulièrement être pris du

(Ole où le trajet t-st le plus court du fonds enclavé

à la voie publique. (C. 684, 701, 702.)

6S4. Neanuiuius il doit être lixé dans l'endroit le
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moins dommageable à celui sur le fonds du(|uel il

est accordé.
685. L'action en indemnité, dans le cas prévu par

l'article 682, est prescrifitible, et le (lassage doit

être continué, quoique l'action en indemnité ne SOit

plus rccevable. (C. 2202.)

CHAPITRE m.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAIi LE FAIT DE l'iIOHHE.

o. Ce chapitre est divisé dans noire Code
en quatre sections auxquelles nous en ajnu-

leroiis une première sur des personnes qui

peuvent ou ne peuvent pas établir de ser-

vitude.

§ 1. Des personnes qui peuvent élnblir ou acquéiir des

seniludes.

080. Il est permis aux propriétaires d'établir sur
leurs propriétés, ou eu laveur de leurs )iropriétés,

telles servitudes que bon leur semble, pourvu néan-
moins que les services établis ne soient imposés ni

à la personne ni en faveur de la personne, mais seu-

lement à un fonds et pour un fonds, cl pourvu (jue

ces services n'aient d'ailleurs rien de contraire à

l'ordre public.— L'usage et retendue îles servitudes

ainsi établies se règlent par le titre i|ui les constitue ;

à délaut de titre, par les règles ci-après. (C. 0, 028
s., 090 s., 893,000, 1154, 1172; tiers dctenc. ,

2177.)

On voit donc que pour établir une servi-

tude il ne suffit pas d'être propriétaire, il

faut encore avoir l'usage de ses droits. Con-
sciiueinment les mineurs, les femmes sous
puissance de mari, les interdits, ceux mêmes
qui sonl soumis à la direclion d'un conseil

judiciaire, ne peuvent établir des servitudes

sur leurs hérilaucs, si ce n'est suivant les

formes exigées pour l'aliénation de leurs

biens. De même les tuteurs, les administra-

teurs, ne peuvent céder des droits de servi-

tude, parce qu'ils ne peuvent vendre ni

aliéner.

Celui qui n'a que l'usufruit ne iieut céder
de servitude sans la volonté du propriétaire,

coinmo le propriétaire a besoin pour cela de
l'agrémcnl de l'usulruilier.

Ceux qui n'ont qu'une propriété résoluble

comme le donataire (029, 9G3) l'acquéreur,

par une vente à réméré, etc., peuvent éta-

blir des servitudes, mais qui s'évanouissent

par la résolution de leurs droits.

L'Iiypolhèque n'empêche pas rétablisse-

ment d'une servitude; si elle dépréciait nota-

blement le terrain, le créancier pourra pro-
vofiuer le remboursement, ou même faire

vendre l'héritage exempt de servitude, sauf

l'action en indemnité de l'acquéreur de la

servitude [Art. 2131; Pardessun, h' édit.,

p,,i;e .'.21).

Le copropriétaire d'un fonds indivis ne
peut établir une servitude sur le fonds

commun.
Le possesseur annal étant réputé proprié-

taire peut établir des servitudes qui devien-
nent irrévocables, si le propriétaire nêj^ligc

de lorm'T la revendicilioii en temps utile.

l!c 'x (jui ne sont pas iii.iitris de leurs

droils, comme les mineurs, les interdits, elc,

pcuieiil acquérir des servitudes, car l'acqiii-

siiion d'une servitude auu'iuente la valeur el

l'aRrémenl du fonds dominant. 8i cependant
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celte servitude leur était onoreusc, les mi-

neurs, etc., pourraient la faire annuler.

L'usufruitier peut acquérir une servitude

en faveur du fonds qail tienl, parce que
c'est une amélioration.

§ 2. Des diverses espèces de servitudes qui peuvent

être établies sur des biens.

687. Les serviiiides sont établies ou pour l'usage

des bâtiments, ou pour celui des fonds de terre. —
Celles de la première espécrt s'appellent urbaines,

soit que les bâtiments auxquels elles sont dues soient

situés à la ville ou à la campagne. — Celles de la se-

conde espèce se nomment rurales.

688. Les servitudes sont ou continues, ou discon-

tinues. — Les servitudes continues sont celles dont

l'usage est ou peut êire continuel sans avoir besoin

du fait actuel de l'homme: tels sont les conduites

d'eau, les égoûts, les vues et autres de cette espèce.

— Les servitudes disconiinues sont celles qui ont

besoin du fait actuel de l'homme pour être exercées;

tels sont les droits de passage, puisage, pacage et

autres semblables. (C. 07o, s., 681,882 s., comtn.

elles s'acquièrent, 690 s.; exstincl. 705 s., 707.)

689. Les servitudes sont apparentes, ou non ap-

parentes. — Les servitudes apparentes sont celles

qui s'annoncent par des ouvrages extérieurs, tels

qu'une porte, une fenêtre, un aqueduc.— Les servi-

tudes non apparentes sont celles qui n'ont pas de

signe extérieur de leur existence , counne
,

par

exemple, la prohibition de b.itir sur un fonds, ou de

ne bâtir qu'à une haiitenr déterminée. (C. 675 s.,

690 s., 705 s., 707.)

§ 5. Comtnent s'élublissent tes servitudes.

690. Les servitudes continues et apparentes s'ac-

quièrent par titre, ou par la possession de ironie ans.

(C. 641 s., 688. 689, 2229, 2252 s., 226i, 2281.)

691; Les servitudes continues non apparen-

tes , et les servitudes discontinues apparentes ou

non apparentes, ne peuvent s'étaldir que par li-

ipes, — La possession même immémoriale ne sullit

pas pour les établir; sans cependant qu'on puisse

attaquer aujouid hui les servitudes de cette nature

déjà acquises par la possession, dans les pays où elles

pouvaient s'acquérir de cette manière. (C. 2, 688,

689, 2229, 2252, 2281.)

692. La destination du père de famille vaut titre

à l'égard des servitudes contiimes et apparentes. (C.

688, 689, 694.)

GU5. Il n'y a destination du père de lainille que
lorsqu'il est prouvé que les deux fonds actuellement

divisés ont appartenu au même propriétaire , et que
c'est par lui que les choses ont été mises dans l'état

duquel résulte la servitude. (C. 70'i.)

694. Si le propriétaire de deux héritages entre

lesquels il existe un signe apparent de servitude ,

dispose de l'un des héritages sans que le contrat

contienne aucune convention relative à la servitude,

elle continue d'exister activement ou passivement en

laveur du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné. (C.

692, 695, 700.)

Cet article n'est pas applicable aux servi-

tudes discontinues; il ne déroge pas à l'ar-

ticle 692.

6\)'6. Le titre constitutif de la servitude, à l'égard

de celles qui ne peuvent s'acquérir par la prescrip-

tion, ne peut être remplacé que par un titre récogni-

tif de la servitude, et émané du propriétaire du fonds

asservi. (C. 691, 1557, 1558.)

696. Quand on 'établit une servitude, on est censé
accorder tout ce qui est nécessaire, pour en user. —
Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine

d'aulrui emporte nécessairement le droit de passage.

(C. 697 s.)

§ 4. Des droits du propriétaire du fonds auquel ta

servitude est due.

697. Celui auquel est due une servitude a droit

de faire tous les ouvrages nécessaires pour en user

et pour la conserver. (C. 696, 698 s.)

698. Ces ouvrages sont à ses frais, et non à ceux
du propriétaire du fonds assujetti , à moins que le

titre d'établissement de la servitude ne dise le con-

traire.

Le propriétaire d'un fonds inférieur ne
peut contritiudre le propriétaire d'un fonds

supérieur à construire un mur de soulenc-
luent pour prévenir un éboulemenl de son
terrain {Cour rotj. de Paris, 1.3 mars 1832).

Une telle obligation ne pourrait naître que
d'une servitude légale qui n'exisie pas. Il

faudrait pour cela un titre.

699. Dans le cas même où le propriétaire du fonds

assujetti est chargé par le titre de faire à ses frais les

ouvrages nécessaires pour l'usage ou la conservation

de la servitude , il peut toujours s'affranchir de la

charge, en abandonnant le tonds assujetti an prn-

prif'laire du fonds auquel la servitude est due. ( C.

656.)
700. Si l'héritage pour lequel la servitude a été

établie vient à être divisé , la servitude reste due
pour chaque portion, sans néaninouis que la condi-

tion du fonds assujetti soit aggravée. — Ainsi
, par

exemple, s'il s'agit d'un droit de passage , tous les

copropriétiires seront obligés de l'exercer par le

même endroit. (C. 682 s., 694, 702, 1217, 1218,

1222 s.)

702. De son côté, celui qui a un dioit de servitude

ne peut en user que suivant son titre, sans pouvo r

faire, ni dans le fonds qui doit la servitude, ni dans

le fonds à qui elle est due, de changement qui ag-

grave la condition du premier. (C. 6'iO
)

Une servitude acquise par prescription d(it

se renfermer dans les limites dans lesquelles

elle était trente ans auparavant [Cass., Ij

janv. 183'i-).

§ 5. Comment les servitudes s'éteignent.

703. Les servitudes cessent lorsque les choses se

trouvent en tel état qu'on ne peut plus en user. (C.

017, 025, 624, 665, 1302, 1505.)

704. Elles revivent si les choses sont rétablies de

manière qu'on puisse en user; à moins qu'il ne se

soit déjà écoulé un espace de temps suffisant pour

faire présumer rexUnction de la servitude, ainsi qu'il

est dit à l'article 707. (C. 665, 2177.)

703. Toute servitude e-t étdiite lorsque le fonds

à qui illecjt due et celui qui la doit sont léiniis

tlaus la même main. (C. Ii92 s.; consolidai., 617;

confus., 1500 s. ; riiiaiss. de la servit., 2177.)

Si le propriétaire revendait le fonds assu-

jelii, il serait libre de plein droit; il faudrait

une clause particulière pour faire revivre la

servilude.

706. La servitude est éteinte par le non-usage

pendant trente ans. (C. 641, 642, 708, 709; pres-

cript., 2262, 2201.)

Celle disposilion ne s'applique ni aux ser-

vitiides naturelles ni aux servitudes légales.

707. Les trente ans commencent à courir, selon

les diverses espèces de servitudes, ou du jour on l'on

a c.^sé d'en jouir, lorsqu'il .s'agit de servitudes dis-

continues, ou du jour où il a été fait un acte coii-

1r îre à la servitude, lorsqu'il s'agit de servitudes

continue^. (C. 611, 642, 688, 708, 7U9.)

708. Le mode de la serviimle peut se prescrire

comme la servilude même, cl de la même manière.

709. Si l'iiéritage en laveur duquel la servitude
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est établie appartient à iiliisicurs par inditis, la jouis-

sance de l'un cnipt'clii' la piescriptiiiii de tous. (C.

1190, 1206, 1217, liJI8, 12-.i2 s., 2249.)

710. Si parmi les copropriétaires il s'en trouve un

contre lequel la prescription n'ait pu courir, touime

un mineur, il aura conservé le droit de tous les au-

tres. (C. 2252.)

SEXAGÉNAIRE.
Voy. Age, Jeune.

SEXE FEMININ.
Le sexe féminin, à cause de sa faiblesse,

jouit du privilège de ne pas être olili;,'(; de

recourir à Home pour obtenir l'absolution

des censures el des cas réservés. Voy. Cas
RÉSERVÉS.

SIGNE.
Le signe conduit ordinairement à la cou-

uaissaiice d'une chose inconnue. Ainsi, dans

les sacrements, il est la preuve de l'existence

delà grâce. Voy. Sacrements, n" 5. La con-

trition a aussi des signes qui révèlent son

existence. Voy. Absolutiox, n. 38.

SIGNATURE.
C'est le nom qu'une personne appose à la

On d'un acte pour attester son contenu. 11 y
a des actes qui n'ont aucune valeur sans si-

gnature : tel est le testament olographe.

Voy. Olographe. I.e billet sous seing privé

portant obligation dune soumie d'ar;;ent.

Voy. RllLET.

Tout ce qui est au-dessous de la signature

n'a aucune valeur obligatoire, à moins qu'il

ne soit approuvé par une nouvelle signature.

11 y a des écritures qui forment des com-
mencements de preuves sans avoir été si-

gnées. Voy Obligations, i:. 29, 31.

SILENCE.
Le silence est une vertu qui règle nos pa-

roles sans nous rendre taciturnes; elle ne
nous fait parler qu'à piopos, plutôt peu
que beaucoup, parce qu'il est diflicilc de
beaucoup parler sans s'échapper cl pécher;

c'est pourquoi le silence est si fortement re-

commandé dans les communautés religieuses

cl ecclésiastiques : c'est par la ntaiiiérc dont

il est gardé qu'on juge sûrement de la régu-

larité de ces maisons. Dans le monde même,
que de fautes l'oi» évite lorsqu'on sait se lairc

à propos 1 Si quelqu'un, dit l'apôtre saint

.Tacques, croit avoir de la religion, et ne suit

pas nwlr/ré cela giirdcr sa langue, sa piété est

vaine, elle échouera à chaque pas. Le péché
est mortel lorsqu'on ne sait pas taire et

garder un secret important qui nous a été

confié, ou qu'on a eu l'iitiprudeiice de dire

des choses esscntiellcinent préjudicial)les à

la réputation et à la fortune du prochain,
ou qui, révélées, peuvent lui causer de vifs

chagrins, mettre le trouble dans les familles.

Il faut cependant parler (juand les devoirs
de politesse, d(' charilé ou de justice le com-
mandent. Nous avons dit plusieurs lois que
le silence est un véritable consentciiicnt en
certaines circonslam es. Voy. (^onse\ti:ment,
COOI'KRATION, VOLONTAIUE.

SIMONIE.
1. Simoi; le Magicien, étonné des prodiges

ojjérés par les apôtres, demanda à aclieter le

pouvoir d'en faire de semblables. Le marché
proposé était exécrable : aussi les apôtres
repoussèrent sa demande avec une sainte
indignation. Simon a eu dans tous les âges
de l'Eglise de malheureux imitateurs qui ont
voulu acheter à prix d'argent, sinon le pou-
voir de l'aire des miracles, du moins celui

d'obtenir par ce moyen les choses saintes :

c'est ce péché qu'on nomme simonie, péché
très-grief qui n'a pas de légèreté de matière.

Car on ne peut faire un trafic des choses
saintes, quel qu'il soit, sans faire une grave
injure à Dieu, à la religion et aux choses
saintes qu'on expose en vente.

La gravité du péché de simonie nous com-
mande d'en bien déterminer la nature ,

l'objet, elles différentes espèces; de faire

connaître les peines et les inhabiletés alta-

chées au péché de simonie et la manière
d'en être relevé.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATCRE, DE L'OEIET, ET DES DIFFÉRENTES ES-

PÈCES DE SIMOME.

2. I. L'ange de l'Ecole a caractérisé en
quelques mots la simonie. Voici comment
il la définit : la volonté délibérée d'acheter

ou de vendre une chose spirituelle, ou an-
nexée au spirituel : Studiosu voluntas emendi
vel vendendi, pretio lemporali, aliquid spiri-

luule, vel spiriluali annexum. Celle défini-

tion de saint Thomas a été adoptée par tous

ceux qui ont traité celte matière.
1' La simonii' est une volonté délibérée,

parce que ce péché consiste principalement
dans la volonté; ainsi on peut être simo-
niaque par la seule intention de commettre
la simonie, sans en venir à l'effet par quel-

que action extérieure.
2" D'acheter ou de vendre; par ces mots,

selon saint Thomas, au môme endroit, cri

n'enlend pas seulement les contrats d'achat

cl de vente, mais encore toutes sortes de
conlrals ou conventions qui ne sont pas
gratuits.

3" J.es choses spirituelles , qui sont les

choses surnalurelles, celles qui sont don-
nées pour le salut des âmes, celles qui ont

du rapport à Dieu , comme auteur d' la

grâce , et celles qui produisent des effets

surnaturels, comme sont les grâces el les

dons du Saint-Esprit, le don des miracles,

les sacrements, le sacrifice do la messe, les

consécrations el les bénédictions des per-
sonnes, des vases sacrés, des pierres d'autel,

corporaux, et autres bénédictions.

V' Les choses annexées éi une spirituelle,

c'est à-dire les choses temporelles qui sont
en (juclque manière spiritualisées par la

liaison qu'elles ont avec les choses spiri-

tuelles, dont elles ne peuvent être séparées;
cumme sont le droit de patronage, le droit

de jouir des revenu^ des bénélices
,
qui

n'est qu'une suite des fonctions spirituelles

que les bénéficicrs doivent exercer.

3. II. La simonie étant un contrat do
vente, il doit y avoir uu objet vendu et un
jirix donné : toute sorte d'objets, comme toute

ei>uèce de prix, ne peut être simuniaque.
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Los choses spirituelles peuvent être ran-

gées dans trois classes ; les unes sont pure-

ment spirituelles : telles sont les bénédictions,

les sacrements, la sainte messe, les ordina-

tions, etc. Ces choses ne peuvent, sous au-

cun rapport, être l'objet de contrats de vente.

Il y a des choses temporelles qui sont tel-

lement annexées aux choses spirituelles

qu'elles ne peuvent en être séparées. Tel

est le droit de jouir d'un bénéfice. C'est

principalement cet objet que l'Eglise a eu

en vue en ('tablissanl les lois sur la simonie.

Les bénéfices ne peuvent, sous aucun pré-
texte, devenir l'objet de vente ou d'achat.

11 y a enfin des choses qui sont nalurelle-

ment dans le commerce, tels qu'un calice,

une statue, une chasuble, une pierre d'autel;

toutes ces choses sont l'objet d'un commerce
quotidien, avant d'avoir été bénits ou con-

sacrés ;
peuvent-elles l'être lorsqu'elles ont

reçu la bénédiction ou la consécration ?

Tous les au'eurs l'assurent, pourvu que la

vente ait deux conditions, 1° qu'on ne se

propose de vendre que l'objet matériel;
2° qu'on ne le vende pas plus ciior, parce

qu'il est bénit ou consacré. On peut donc
vendre un calice consacré, en payant seule-

ment la valeur du métal, du travail, et les

dépenses de transport, etc.; en un mot, tout

ce qui est purement temporel, sans que le

spirituel entre pour rien dans le pris.

4. Dans le conlrat de vente, l'argent est

nécessairement l'équivalent de la chose
vendue; si ce n'était de l'argent, ce ne
serait plus un contrat de vente, mais d'é-

change. Mais en matière de simonie les

choses ne s'entendent pas ainsi. Toute espèce

de chose appréciable à prix d'argent peut

être le prix de la simonie. Cependant une
chose purement spirituelle, donnée pour une
chose spirituelle, n'est point une simonie,

pourvu que des deux côtés il n'y ait rien de

temporel qu'on ait en vue. Ainsi, dire une
prière pour une prière n'esl pas une si-

monie. Toute la difficulté est donc de savoir

quels sont les objets appréciables à prix

d'argent qu*fl est défendu de donner pour
une chose spirituelle.

« Selon saint Grégoire le Grand, disent

les Conférences d'Angers, il y a trois sortes

de choses qui rendent un homme sinio-

njaque, quand il les emploie pour obtenir

les choses spirituelles ou les bé:iéfices :

« Aliud est munus à manu (dit ee pape),

aliud munus a lingua, aliud est munus ah
obsequio; munus quippe ab obsequio est

subjectio indebite impensa, munus a manu
pecunia est, munus a lingua favor. Qui ergo
sacros ordines tribuil, tune ab onini niunere
manus exculit quando in divinis rébus nqn
solum nullaru pecuniam, sed eiiam huma-
nam gratiam non requirit. » [Homil. '* in

Erang.) On peut donc devenir coupable de
simonie, non-seulement par de l'argent

qu'on donne pour avoir un bénéHce, mais

aussi par des flatteries, des bassesses et des
prières pressantes, ce qu'on appelle munus
a lingua; ou par des services, ce qu'on ap-
pelle munus ab obsequio.

« Ou peut demnnder si on est coupable
de simonie, quand on offre ou donne de
l'argent à un évêque à qui on demande les

ordres, ou à un collateur de qui on espère
un bénéfice, quand on n'a nulle intention de
donner cet argent comme un prix de l'or-

dination ou du bénéfice, mais seulement
pour se les rendre favorables, et les porler

à vous conférer les ordres ou un bénéfice.

Certainement ce serait une véritable si-

monie palliée; car c'est une action mauvaise
par elle-même, et condamnée par les canons,
de donner le temporel pour le spirituel, et

cette direction d'intention n'empêche pas
que l'aciion ne fût mauvaise, car elle ne
changerait pas l'action. Aussi le [lape In-
nocent XI a condamné la proposition sui-
vante, qui est la io : « Donner le temporel
pour le spirituel, ce n'est pas une simonie,
quand le temporel ne se donne pas comme
prix, mais seulement comme un motif de
conférer ou de faire une chose spirituelle,

ou même quand le temporel est une com-
pensation purement gratuite du spirituel,

ou au contraire quand le spirituel est une
compensation purement gratuite du tem-
porel : » Dare temporale pro spirituali non
est simonia, quando temporale non dalur
tanquam pretium, sed duntaxat tanquam mo-
tivum conferendi vel efficiendi spirilualc, tel

etiam quando temporale fit solum (jratuita

compensatio pro spirituali, ait e contra.
Décret. 2 mart. 1679.

« Le clergé de France, dans l'assemblée gé-
nérale de 1700, a porté le même jugement de
cette proposition (1). En effet, l'Ecriture, les

conciles et les Pères condamnent également
ceux qui donnent le temporel pour le spiri-

tuel, sans examiner s'ils le donnent comme
prix ou comme motif; car l'essence de la

simonie consiste en ce qu'on veut, par le

temporel, acquérir le spirituel.

« Ainsi, une personne qui, par des flat-

teries, par des bassesses et des prières pres-
santes, gagne l'amitié d'un patron de béné-
néfices, ou qui s'attache à son service en
vue d'obtenir des bénéfices, pour soi ou
pour d'autres, et en obtient des bénéiices,
commet une simonie, parce que ces choses
sont estimables à prix d'argent ; c'est comme
si l'on donnait de l'argent pour avoir un
bénéfice, ainsi que l'enseigne saint Thomas :

« Idem est, quod aliquis det rem spiritualem
pro ali(iuo obsequio lemporali exhihito vel

exhibendo, ac si quid pro pecunia data vi'l

promissa , quia illud obsequium «TSlimari

posset. Similiter quod aliquis salisfaciat

precibus alicujus ad tempor;ilem gratiam
qu.Trendam, ordiiiatur ad aliquam ulilitatem
quie potest prelio ;esliiiiari ; et ideo sicut

contrahilur simonia accipiendo pecuniam

(1) La doctrine de cette proposilinn est téméraire, iteiise de pensée ou d'intention, l'hérésie des çiiiio-

scanilaleiise, pernicieuse, erronée^ introduit, en niaques coiidanuiée par 1 Ecrilure sainte, par les ca-
changeanl seuleineiil de iiimi, i):ir une direclion liont- nous el par les constilulioiis des papes.
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vel quamlibcl aliam rem exterioreni, qiiod

perîinet ad niunus a manu, ila elinrn contra-

iiiliir pcr niiinus a lingua vcl n'o obsequio. »

(2. 2. q. 100. art. 5.) C est à quoi doivent

faire attention ceux qui entrent au service

des évéques et des seigneurs qui ont des

bénéfices à leur présentation ; s'ils y entrent

dans la principale inicntion d'en obtenir des

bénéfices, leur intention est criminelle; s'ils

en obtiennent en récompense de k'urs ser-

vices, ou à cause de leurs flatteries, bas-

sesses, ou prières pressantes, ils sont siino-

niaques. et quoiqu'ils n'encourent pas les

peines canoniques, ils ne peuvent conserver
ces bénéfices, [luisqu'ils les ont obtenus à
cause d'un avantage leniporol <iu'ils ont
procuré ;'i ces patrons, lequel est estimable ù
prix d'argent; ce qu'on appelle munns n lin-

gua et ab obsequio. C'est pourquoi siint

Charles, dans le pretnier concile de Milan,
exhorte les évoques à donner des gages et

des récompenses à leurs officiers et à leurs

domestiques, alin ([u'ils ne prétendent pas
avoir des bénéfices d'eus pour récompense
de leurs services : « Nec illi bénéficia cccle-

siaslica tanquam sua' operio et laboris pre-

lium prc'ecii)ue sibi [iroponant. » (Til. quic

pertinent ad coUnlionem bcnejicioram.)
a Quand des personnes (jui s'attachent à

des patrons n'ont point uniquement ou prin-

cipalement en vue d'en obtenir des bénéfices,

mais eu vue de servir l'Eglise, ou de sou-
lager ses ministres, ni les patrons qui leur
donnent des bénéfices les en connaissant
dignes, ni ceux qui les reçoivent, ne sont
point simuniaques, ni même ceux qui ont
seulement espéré d'obtenir des bénéfices de
ces patrons en s'en rendant dignes, pourvu
que ces bénéfices ne leur soient point donnés
pour leur tenir lieu de récompense

,
pour

les services temporels qu'ils ont rendus à
ces patrons ou à leurs parents, et qu'ils

n'aient point été reçus comme une récom-
pense due à leurs services, et qu'il n'y ait

eu aucun pacle entre eux pour cela ; il

semble (|ue c'est le sentiment de saint Tho-
mas: « Si ali(]uis clcricus alicui pr.Tlato im-
pendat obsequium honestum et ad spiri-

tualia ordinaium, puta ad Ecelesia; ulili-

laten), vel ministrorum ejus auxilium, ex
ipsa devolione obsecjuii redditur digniis l)ene-

ficio ecclesiasiico, sicut et propter alla bona
opéra unde non intcliigilur esse munus ab
obsequio. » (2. 2. q. 100. art. 5. ad 1.)

« On n'est coupable de simonie , en ac-
cordant un bénélice aux prières qu'un ami
vous fait de le donner à un tel, que quand ou
le donne prin(ip;ile(nent à cause de la con-
sidération qu'on a ponr cet ami, sans avoir

égard au mérite du sujet qu'où en gratifie;

on est censé donner le bénéfice principa-
lement à cause de la considération qu'on a
pour l'ami qui vous prie, quand on le donne
à un sujet qu'on ne croit point en être digne,
ou qu'on croit en être indigne. Si on donne
le bénéfice à un sujet qu'on sait en être di-

gne, ou est censé ne pas le donner princi-

palement pour la considération qu'on a pour
la personne qui en a prié, c'est le sentiment

de saint Thomas au même endroit : « Munus
a lingua dicitur vel ipsa laus pertinens ad
favorem humanum qui sub pretio cadil, vel

etiam preces es quibus aequirilur favor hu-
manus, vel contrariucn evilaïur, et ideo si

aliquis principaliler ad hoc intendit, siino-
niam commiilit. Videtur autem ad hoc prin-
cipaliter intendere qui preces pro indigno
porreclas exaudit. L'nde suum l'actum est

simoniacum ; si autem preces pro dignn por-
rigantur, ipsum factum non est simoniacum,
quia subesi débita causa ex qua illi proquo
(>reces porriguntur, spirituale aliiiuid con-
i'eratur : lamen polest esse simonia in inten-

tione, si non attendatur ad dignilalem pcr-

sonœ, sed ad favorem humanum. >>

« Les docteurs estiment aussi que ceux
qui s'attachent à des patrons, dans la vue
principale d'avoir des bénéfices, sont simo-
niaques, quoique leurs services consistent

en choses spirituelles, lorsque leur intention

principale est d'obtenir parla dos bénéfices;

il en est comme de ceux qui assistent à l'of-

fice divin, dans l'inlenlion principale de re-

cevoir les distributions qui y sont assignées.»
o. La coutume a modifié en certains points

les lois sévères que. nous venons de citer.

Ceux qui, suivant le tarif diocésain ou une
coutume légitimement établie, reçoivent des

honoraires pour certains offices ecclésias-

tiques ne sont nullement simoniaques. l'oy.

Honoraires. Mais si le ministre des autels

exigeait plus que ne porte le tarif, nous au-
rions de la peine à le disculper du péché de

simonie. Cependant les auteurs pensent que
lorsqu'il a fallu un travail extraordinaire pour
remplir l'office ecclésiastique, on peut se faire

payer ces travaux. Un prêtre va dire la

messe à deus lieues, il peut très-bien se

faire payer sa course sans être simoniaque.
t). Mgr (lousset a tiré de ces principes

quelques conséquences que nous allons

rapporter.
« On pùche par simonie lorsqae, pour ob-

tenir les ordres, un bénéfice, un titrt>, uno
dignité, un emploi ecclésiastique, on offre de
l'argent ou (|uelque service temporel ; ou
lorsqu'on a recours à la faveur, à la média-
tion d'une personne qu'on croit eu crédit

auprès de l'évèque.

« Un évéque deviendrait lui-même simo-
nia(|ue,si, cédant aux recommandations, il

donnait les ordres ou un bénéfice à un sujet

incapable, indigne. Et, comme l'eiiseigno

saint fhoinas, on doit goneralement pré-

sum'T imiigne celui qui demande ou fait de-

mander pour lui-même un office à charge
d'âmes : < Si aliquis pro se roget et obtineat

curam animarum , ex ipsa pra^sumplione
redditur indignus; cl sic preces sunt pro in-

digno. Licite lamen potest aliquis, si sit in-

digens, pro se benelicium ecclesiaslicnin

pelere sine cura animarum. " (*ii(hi pari.

2. 2. quœst. IdO. ait. o.)

'( Lu evéque pèche, sans être coupable de

simonie, en conférant gratuitement les

ordres ou un bénéfice à quelqu'un, parce

qu'il est son parent ou son ami : « Si ali-

quis , dit s.tinl Thomas, aliquid spirituale
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alicui conférât gratis propter consanguini-
tatcui, vel quamcun(|iie carnalein afïec-

tionem, est quidem illicila el camalis col-

latiu : non est taiiien siiuoiiiaca, quia nitiil

ibi accipitur. » [Ibid.]

« Il esl expressément défendu par le con-
cile de Tronle de rien recevoir, sous quel-

que prélexte que ce soil, ni pour l'examen
des ordinands, ni pour loul autre examen,
ni pour la collation de la tonsure et des

ordres, ni pour les lettres dimissoriales ou
testimoniales, ni enfin pour les lettres d'or-

dination. ISesf. 21, cap. 1, de Reformalione,

et Sess. -2'*, cap. 18, de Reformalione,; Ce-
pendant il est généralement reçu, du moins
en France, que le secrétaire de révèché qui est

chargé d'expédier ces lettres peut, sans exac-

tion aucune. exiger un modique salaire, en se

conformant à ce qui est réglé par l'usage.

« De même, il est défendu par les canons
de rien prendre, ni pour la consécration des

saintes huiles, ce qui serait évidemment si-

nioniaque, ni même pour la matière, quoique
estimable à prix d'argent. Néanmoins , on
peut, en vertu de l'usage, recevoir des églises

une somme légère, destinée à une œuvre dio-

césaine, ou à couvrir les dépenses que l'é-

vêché est obligé de faire pour l'acquisition

de la matière qui doit être consacrée,
« Ce serait une simonie de droit divin de

recevoir du temporel comme prix de la pro-

fession religieuse ; mais ce n'est point une
simonie d'exiger des personnes qui veulent

entrer en religion , co qui est nécessaire

pour leur entretien, quand le monastère n'a

pas de quoi les entretenir et s'entretenir lui-

même commodément ; ou lorsqu'il s'agit de
sujets qui, à raison de leur âge ou de leurs

infirraités, ne peuvent être qu'à charge à la

commuiiaulé. 11 est encore permis aux nio-

nastères de femmes, quelque riches qu'ils

soient, d'exiger une dot des personnes qui

demandent à j' faire profession. En est-il de
même, pour ce dernier cas, des monastères
d'hommes ? C'est une question conlrover?ée
jjarmi les canonistes. Saint Alphonse de Li-

guori s'est déclaré pour la négative, (r/ieo/.

moral, lib. m, n. 92.)

« 11 est certainement permis de donner,
par échange, une chose spirituelle ]jour une
aulre chose spirituelle, des messes pour des
messes, des prières pour des prières, une
relique pour une autre relique

,
pourvu que

cet échange ne soit d'ailleurs entaché d'au-
cune condition simoniaque.

« Mais il n'en est pas de oicme des échan-
ges en matière bénéficiale : on ne peut per-
muter un bénéfice contre un autre bénéfice

sans l'intervention de l'aulorité supérieure.
Ainsi, un évêque ne peut évidemment per-
muter avec un autre é\éque sans le consen-
tement du Souverain Pontife, et même, pour
ce qui regarde la France, sans le consente-
ment du chef de l'Elit. Un chanoine ne peut
permuter avec un cure, ni un curé avec un
autre curé, sans la permission expresse de
l'évèque. La permutation est une espèce de
translation qui demande une nouvelle insti-

tution canonique : elle doit être pure et

simple, de bénéfice à bénéfice; s'il y avait
réserve d'une pension en faveur de l'un des
copermulants, il faudrait recourir au Pape,
(|ui seul a le pouvoir de la rendre régulière et

légitime.

« Une pension ne peut, ni dans les per-
mutations ni dans les résignations, être cons-
tituée sur un bénéfice par une conventioa
particulière entre les parties, sans le consen-
menl du supérieur ecclésiastique ; et, régu-
lièrement, il n'y a que le Souverain Pontife
qui puisse autoriser les pensions du genre de
celie dont il s'agit. [Voytz les Lois ecclésias-
tiques d'IIéricuurl, /es Conférences d'Angers,
le P. Antoine, Collet, etc., etc.)

« Nous disons régulièrement, générale-
ment ; car, suivant le concile de Trente, un
évêque peut créer sur les bénéfices du dio-
cèse une pension en faveur du grand ou des
petits séminaires, si cette pension élail jugée
nécessaire pour l'entretien de ces élablisse-
r.ienls. 11 peut encore, du moins comme dé-
légué du saint-siège, établir sur les revenus
d'une cure une pension en faveur d'un vi-
caire chargé d'administrer la paroisse, lors-
que le titulaire ne peut l'administrer lui-

même, soil pour cause d'ignorance, soit à
cause de son âge ou de ses infirmités, soit parce
que, pour une raison quelconque, il est obli-

gé de s'éloigner de sa paroisse. Mais, pour
ce qui regarde le cas de non-résidence, on
doit se conformer au décret du 17 novembre
1811, qui règle l'indemnité accordée au prê-
tre nommé par l'evêque pour remplacer
provisoirement le curé ou desservant absent
de sa paroisse. ( Voyez le Traiié île l'Adminis-
tration temporelle des paroisses

,
par M<jr

Ajfre; le Code ecclésiastique français, par
ji. Jlenrion, etc.)

7. La simonie peut avoir lieu de différentes

manières : « Elle se divise, disent les Con-
férences d'Angers, en simonie contre le droit

divin, et en simonie contre le droit ecclé-
siastique, et l'une et l'autre se divisent en
mentale, conventionnelle et réelle. La si-

monie contre le droit divin, dont nous avons
donné la définition, est le commerce que l'on

fait en donnant une chose temporelle pour
une qui, de sa nature, est spirituelle, ou qui
est annexée à une spirituelle : comme vou-
loir acheter les dons du Saint-Esprit ou les

sacrements. La simonie contre le droit ecclé-

siastii|ue est une espèce de commerce que
l'Eglise défond, parce qu'il a quelque chose
qui approche de la simonie, ou qu'il ren-
ferme quelque mépris ou quelque manque
de respect pour les choses spirituelles el

sacrées, ou qui sont jointes aux spirituelles:

comme permuter, sans l'autorité du supé-
rieur ecclésiastique, un bénéfice pour un au-
tre; ce qui a de la ressemblance avec un contrat

d'achat et de vente, ou tirer |)arole d'un col-

lateur, entre les mains de qui on se démet
de son bénéfice, qu'il le donnera à un tel à

qui on le destine, ce que les canons défen-

dent, parce que cela ressemble à une suc-
cession liérédilaire. \endre la matière du
saint-chréme est aussi une simonie eccle-

siaslique.
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8. « La simonio moniale se commet par
la seule volonté de donner le temporel pour
le spirituel, ou de donner le spirituel pour
obtenir le temporel, quoiqu'on n'en vienne
pas à l'exécution, ou ((u'on n'en fasse aucun
pacte exprès ni tacite; elle consiste donc
dans un seul acte de la volonté, sans aucun
pacte exprès ou tacite.

9. '( La c invenlioiuirlle est une conven-
tion expresse; ou tacite de donner on de re-
ccvoii' le temporel pour obtenir le spirituel,

quoiqu'on n'en soit |ias venu à l'exécution,

ou qu'il n'y ait (]u'uiic des parties (]ui ait

exécuté la convention.
10. « La réelle est (]Uiind les parties don-

nent ou reçoivent le temporel pour le .spi-

rituel, comme elles en étaient convenues par
un acte exprès ou tacite: tellement que
l'un donne elïectivemcnt le spirituel, et l'au-

tre donne elTcdivement le temporel : pour
rendre la simonie réelle, il n'est pas néces-
saire qu'on donne tout le spirituel ou le tem-
porel dont on était convenu ; il suffit que de
part et d'aulre on ait commencé à doumr
quelque chose.

11. '( La confidence est une espèce de si-

monie; c'estun pacte exprès ou tacite, par le-

quel on s'enuai^e de donner dans la suite le

bénéfice à celui qui l'a conféré ou procuré,
ou à un autre, ou d'en laisser les fruits ou
partie d'eux à celui qui a conféré ou pro-
curé le bénéfice à quelque autre. La con-
fidence diffère de la simonie , en ce que la

simonie est un contrat d'achat et de vente,

et la confidence est un contrat de dépôt, d'où
vientque les confidentiaiies sont appelés des

cuslodi nos. »

CliAPlTRE 11.

Di;S l'EINES ET INIlAmi-ITÉS PORTIÎES CONTRE LES SI

MONIAQUES lîT DES MOYENS DEN ÊTRE RELEVÉ.

\'2. D'anciens canons de l'Li^lisc d'Kspagne
nous apprennent qu'autrefois on envoyait
en exil ceux qui étaient convaincusdesimonie,
que leurs bi<'ns étaient confisqués, et (jii'ils

élaienl obligés de faire pénitence toute leur
\ie dans un monastère. (]('S peines ne sont
plus en usage. Il n'y a plus en vigueur que
l"s peines spirituelles, savoir : les censures,
l'excommunication, la suspense, l'interdit el

cerlaines inhabilités, (^ela est fondé sur une
bulle de l'aul II {/.'jlravdn.coinm. de Simon.,
cap. Cirni deleslabile, con/innata a Pio JV et

l'io V).

l'aul 11 ne confirme et ne renouvelle ces

peines <|ue contre ceux qui se rendent cou-
pables de simonie en matière d'ordre et de
bénéfice. Il est vrai qu'il y a eu aussi des

censures eoulre la simonie qui peut se com-
mettre à l'occasion de l'entrée en religimi

;

mais les bulles (|ui les ont publiées ne sont
pas universellement reçues, et dans beau-
coup de diocèses de l''ranee, si ce n'est dans
la plupart, elles ne sont point en usage. Si

l'Eglise a restreint ainsi les peines roulri' la

simonie, c'est que l'ordre et les bénéfices

sont les deux matières où elle est la plus

commune.
Pour traiter cette matière avec la clarîé

nécessaire, nous examinerons, 1 quelles

sont les espèces de simonies auxquelles sout
atla( liées les peines ecclésiastiques; 2^ quand
on eiieourt ces peines, soit pour avoir reçu,
soit pi)ur avoir donné les saints ordres par
voie simoniaque ; 3 quand encourt-on les pei-

nes attachées à la simonie en matière béné-
ficialc; 4° quels sont les coiTi[)lices des simo-
iiiaques qui encourent les peines canoni()UPs
portées contre la simonie ; 5" qui peut relever
des peines portée* contre les simoniaques.

ARTICLE PREUIEH.

Encourt-on tes peines portées contre les si-

moniaques pour toute espèce de simo ie?

13. 11 est certain que la simonie mentale
ne rend pas sujet aux peines canoniques :

(îrégoire X l'a ainsi déci lé {cap. 4t5 de Simo-
«("). 11 en est de même (!e la simonie pure-
ment conventioMnrlie, (|ui n'a pas encore
reçu un commencement d'exécution Hhid.,
cap. 2). 11 n'y a donc que la simonie réelle
qui fait encourir les peines. .Mais la simonie
peut élre exécutée d'une part et ne l'être pas
de l'aulre; elle peut être exétutéo en partie,

payée en aru'cnt, en objets ou en services.
Toutes ces façons simoniaques roiil-elles en-
courir les pi'i'ncs?

1° Il est certain que l'exécution, do la part
de celui qui lionne le tempoiel, tandis que le

spirituel n'est pis donné, ne fait point en-
courir les peines (Paul. II, de Slin., cup. 2).

2° Il nous paraît plus probab e que lors-
que le spirituel est (ionné sans que le tem-
porel le soit, on n'encourt pas les peines
portées contre les simonia(iues; la pratique
<le Home est de ne i>as traiter ces per>onnes
en siiiioniaques.

3' Il sulfit (]ue la convention simoniaque
soil exécutée des deux C(')tés : il n'est pas
nécessaire que toute la somme soit payée.

ï" Nous pensons que lorsqu'on a donné
une chose matérielle appréciable à prix
d'argent, comme une terre, on billet bien en
forme, la simonie est réelle et consommée,
et (juc, eonséquemmeni, on encourt les pei-
nes portées contre les simoni.iques.

5 (Juand le temporel consiste dans la fiat-

terie, ou munus a liiujua, comme disent les

théologiens, il est certain cju'il n'y a pas de
simonie vérilablement réelle. S'il consistait

dans des services rendus, ou minm ab olise-

quio , nous cro\oiis qu'il fauilrait distinguer
entre les services matériels et de domesiieilé,

en (]\ielque sorte, et les services d'un autre
ordn;, comme ceux d'hommes de confia nce.

Les premiers sont ordinairement compiés
comme de l'argent, les seconds ne sont pas
.linsi considérés. Nous regarderions les pre-
miers comme suffisants pour encourir les

i
eines de la simonie, et les seconds comme

entière nient insuffisants.

Article IL

Quand Inmbe-t-on dans la censure el la ré-

serve, pour avoir cammis une simonie réelle

dans la collation dcf .<ainls ordres?

iï. On peut considérer la collation des

s:i:nts ordres en elle-méiue OU Uaus ce qui a
rapport à l'ordination.
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I. Par les saints ordres, relativement à la

simonie, nous entendons même la tonsure.

Le concile de Trente le déclare positivement

{Sess. 21, cap. 1 de Reform.). 11 est défendu

aux évéques, par ce concile , de rien rece-

voir, non-seulement par convention, mais

même par présent, en vue de l'ordination.

Quelques théoiosiens ont même regardé le

cierge donné à l'olTriinde comme une prati-

que simoniaque; mais la congrégation du
concile a déclaré que c'est une erreur. On ne

peut être simoniaque en exécutant ce qui est

prescrit par les lois de l'Eglise : or, le Ponti-

fical commande de donner ce cierge.

15. Un présent fait à l'évéque après l'ordi-

uation complétée n'est qu'une marque de re-

connaissance, et non une pratique simonia-

que, s'il n'y a eu, avant l'ordination, ni pro-

messe ni espérance.

Celui qui confère les ordres en commettant
une simonie réelle encourt, outre l'excom-

munication, la suspension do la collation de

tous les ordres pendant trois ans (cap. Cuin

detestabi le). Cc\u\ qui, sans avoir pris part à

la simonie, reçoit sciemment les ordres d'un

évéque simoniaque, n'en demeure pas moins

suspens de ses ordres [cop. Cxim Jeleslabile).

Entre les choses qui ont plus de rapport à

l'ordination, celles dans lesquelles la simonie

est le plus étroitement défendue, c'est l'exa-

men des ordinands, la fonction de l'archi-

diacre qui les piésente à l'evêque et rend

publiquement témoignage à leurs bonnes
mœurs, les dimissoires elles lettres d'ordre

[Concil. Trid., sess. 21, cap. 1). Le même
concile autorise les secrétaires des évéchés à

recevoir un salaire modéré pour l'expéditiou

des lettres d'ordres, dimissoires, nominations

à une cure, etc. Mais il f lut que ce salaire

ne soit pas exagéré, ou il deviendrait une
pratique simoniaciue. Les tarifs doivent être

approuvés par les évéques.

Article IJL

Quand tombe-l-on dans la censure et la re-

serve. pour avoir commis une simonie réelle

en malière bénéficiale?

16. Paul II prononce la peine de l'excom-
munication contre la simonie qui se commet
au sujet des bénéfices ecclésiastiques et des

supériorités des monastères,
La simonie qui concernerait un office, et

non un bénéfice, n'enlrainerait donc pas les

peines canonitiues; et comme aujourd'hui,

en France, nous n'avons plus de bénéfices,

celui qui se rendrait simoniaque pour l'ob-

tention d'une cure , d'un canonicat, etc., pé-

cherait contre le droit naturel, mais n'en-
courrait pas les peines canoniques. Par bé-
néfice, on doit entendre tout ce qui n)érite ce
nom, soit double, soit simple, régulier ou sé-

culier, en titre ou en commende.
Nous pensons que les supérieurs seuls des

monastères sont soumis aux peines portées

contre les simoniaques; les places de géné-
ral, de prieurs, de gardiens, etc., n'étant jias,

à proprement parler, des bénéfices, ne peu-
vent mériter les peines portées contre les
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bénéficiers ; et on peut faire valoir ici la
maxime : Odia sunt restringenda.

Article IV.

Les complices de la simonie réelle sont-ils

soumis aux peines portées contre les simo-
niaques ?

17. Paul II a étendu les peines contre tous
les com|ilices de la simonie [cap. 2, de Simo-
nia, in Exlrav. comm.].
On regarde comme médiateurs de la simo-

nie ceux qui dressent avec connaissance les

contrats simoniaques, portent les paroles,
arrêtent les traités , appuient de leur crédit
ces sortes de conventions , indiquent les

moyens dont il faut se servir pour les pal-
lier, aident de leurs lumières les simonia-
ques; les solliciteurs de bénéfices qui font
acheter les services qu'ils rendent [Concil.
liurdigal.,\mk).

Si celui en faveur de qui on sollicite un
bénéfice par des moyens simoniaques l'igno-

re, il n'encourt pas les peines; les lois de
l'Eglise lui commandent de se défaire de son
bénéfice. Si cependant il ne s'en démettait
pas, il n'encourrait pas la censure. Voy. ci-

dessus, n. 15.

Article V.

A qui appartient-il de lever les peines portées
contre les simoniaques?

16. Lcs saints canons punissent la simonie
de trois peines différentes : l'exrommunicn-
lion majeure, la privation du bénéfice, la

restitution des fruits.

1 L'absolution de l'excommunication est

réservée de droit au souverain pontife. Les
évéques ne peuvent donc en absoudre que
lorsqu'elle n'est pas publique. Voy. Gis ré-
servés.

2° Nonobstant l'absolution reçue de l'ex-
communication majeure, le droit oblige le

simoniaque à se démettre de son bénéfice. II

est ordonné, dans les brefs de la Pénitence-
rie , de ne donner l'absolution de la censure
qu'après la démission du bénéfice : Dummodo
prœfalum benepcium dimiserit. Le pape seul

peu dispenser de cette condition.

Lorsque le bénéficier n'a nullement trempé
dans la simonie, l'évéque peut lui conférer
de nouveau ce bénéfice, s'il est simple [cap.
2G, de Sim.). S'il était double, comme un bé-
néfice-cure, Cl! serait probablement au pape
à relever de l'inhabilité. La question parait
cependant douteuse : si le cas arrivait, il

faudrait consulter l'évéque et s'en rapportor
à sa décision.

3' Les canons obligent aussi à la restitu-

tion des fruits. Nous pensons que quand le

bénéficier est de bonne foi, il peut conserver
les fruits perçus pendant la bonne foi : c'est

un principe de droit, que le possesseur de
bonne foi fait les fruits siens.

1;). La confiilcnce présentait un danger
particulier ; il fallait porter des peines spé-
ciales contre elle, l'iles sont :

1° « Que même les cardinaux, s'ils com-
meltenl ce crime, encourent par le seul fait
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l'excommunicalion, suivant labullc Intole-

rahilis, de l'ie V.

2° « Que loul bénéfice conféré ou résigné

avec coufitience vaque ipso fado , et la dis-

posilion en esl dévolue au pape, suivant la

conslilution de Pie IV, Itomanum ponlificem.

Mais le pape Sisle V [Cunslit. 10, pastoralis

o/'ficii) a modifié ce dernier article, el a con-

servé les collaleurs de France dans le droit

de conférer les hénéflces conférés ou rési-

gnés en confidence, lorsqu'ils sont vacants.
3° « Le pape Pie 1\' a ordonné que tous les

fruits des bénéfices qui ont été conférés ou
résignés avec confidence seront restitués, et

a ajouté que cette restitution serait faite à la

cbanibro apostolique. Cette addition a été

modifiée, pour la Franco, par la bulle de

Sixte V, qui perraet que ces fruits, (|ui doi-

vent être absolument restitués, soient appli-

qués aux réparations des bénéfices qui ont

été donnés en confidence.

k" « Que tous les actes qui sont faits en con-
séquence de la confidence, la signature de

cour de Home, le visa de l'évêque, la prise

de possession, la création des pensions, sont

nuls, suivant la bulle de l'ie I\'.

5" « Le pape Pie Y {Bitlla Intolerabilis)

ajoute, à toutes les peines et censures qui

avaient été ordonnées contre les confiden-

tiaircs par son prédécesseur Pie IV, que les

confiilenliaires soient prives de tous les bé-
néfices, oifices ecclésiastiques, et de toutes

les pensions ecclésiastiques qu'ils possèdent,

quand même ils les auraient obtenus sans
simonie et confidenctî, et qu'ils soient inca-

pables d'en posséder s'ils n'obtiennent dis-

pense du saint-siége et ne font pénitence de

leur pécbé. Mais cette privation n'a lieu, en
France, qu'après une sentence déjuge : de

sorte que les confidcntiaires ne sont pas obli-

gés de se défaire des bénéfices ni des pen-
sions qu'ils possédaient auparavant, à moins
que d'y avoir été conilamnés par une sen-

tence (jui les ait déclarés convaincus de con-

fidence; mais ils sont obligés de se faire ré-

habiliter pour posséder les bénéfices.

« M. (iohard, dans son l'railé des Bénéfices,

combat celte décision {Tum. 11, quœst. 10,

ml. 7, § 2, n. 1). 11 la juge même contradic-

loirc à ce que nous avons enseigné ailleurs

dans les Conférences sur les irrégularités;

mais il n'y a elïectivemrnt aucune contradic-

tion. Dans ces deux articles de nos (lonfé-

rcnces, .M. Il.ibin enseigne, à la vérité, au
sujet des irrégularités, (]ue ceux qui se ren-
dent coupables des crimes (lui font vaquer
les bénéfices de plein droit ne peuvent, eu

conscience, les conserver ni en retenir les

fruits, (iuoi(iue d'ailleurs ils n'aient été ni

poursuivis au for exléri.ur, ni condamnés
par sentence; mais au nombre de ces cri-

mes il ne met ni la simonie ni la confidence,

par rapport aux liénelices dont on a été ca-
noni(|uemcnt pourvu a\ant de devenir sinio-

niaque ou confidenliaire. Si, dans les confé-

rences dos bénéfices, il place la conlideuce

au nombre des crimes qui emporlent par le

eul fait la privation des bénéfices, conlor-

mcnieiit à la bulle de Pie V, il ajoute quelle

n'est pas reçue dans celte riguenr dans le

royaume. Nous croyons donc devoir persis-
ter dans la décision que nous donnons ici.

M. Gohard convient que c'est celle d'une
foule de docteurs ; et quoiqu'il récuse leur
autorité, et singulièrement à litre de casnis-
tes relâchés, il ne mettra pas certainement
de ce nombre M.M. Ijibert {Institutions ecclé,

siasti'/ues, tome 11, art. Confidence. page ,'j70)-

Habert (De Relig., c. 8, § 2, (j. G), etc.

« 11 avoue aussi que « le sentiment de nos
Conférences, qui est celui de Lcssius {De
Sim., l. 11, c. 3, dub. 20, n. i7', est suivi à
la pénitencerie romaine, et qu'on n'y de-
mande plus la réhabilitation d'un titre légi-
timement acquis , si ce n'est qnoad cau-
telam. »

« C'est à M. Gohard lui-même qu'o» a fait

celte réponse en ITCi. AiuM, à Kotnc même,
on ne suit pas à la rigueur la disposition de
la bulle de Pie A", en ce qui regarde les béné-
fices légitimement acquis, avant qu'on se
rendît coupable du crime de confidence.

« Il est vrai que si l'affaire était [/ortéc au
tribunal des magistrats, la sévérité des arrêts
irait aussi loin (jue les dispositions des bul-
les, et que plusieurs conciles (De 1609, cha-
pitre 45, au titre de ConfidentiaJ enjoignent
aux évêques de priver de tous leurs bénéfi-

ces les confidenliaires , autant que cela peut
être dans leur pouvoir; mais il faut tou-

jours, comme nous le disons, une sentence
aui déclare les peines encourues, en consé-
quence du crime dont les coupables se trou-
vent atteints et convaincus.

« Si la confidence est occulte, on peut en
être absous par hon évéque, et même des
peines qu'on a encourues en conséquence
(ConcH. Trident., sess. 2'i., cap. 0). Si elle est

publique, on n'en peut être absous que par
le pa|)e; et jusqu'à ce qu'on ait été absous,
il faut s'alisteiiir de loiiles les fonctions de
ses ordres, autren)ent on serait irrégulier.

A\ant de jjouvoir être absous, il faut, suivant
le concile de Houen, de l.'JSi, restituer tous
b's fruits des bénéfices qui ont été donnés eu
confidence.» [Litt. de Episcop. officiis, n.21.)

SIMPLES.

« Les simples, et ceux qui ne sont que
médiocrement éclairés dans les points où
ils sont incapables de se déciiler par eux-
mêmes , disent les Cunlérences d'Angers

,

n'ont rien de mieux à faire que do consuller
dans leurs doutes leurs pasteurs ou leurs

confesseurs, et de suivre leurs avis, comme
un malade n'a point do nieilleur parti que de
consulter son médecin, et de s'en tenir au
remède (ju'il lui conseille. Nous supposons
(lu'ou ne connaît rien dans le pasteur qui h;

ronde indigne de la confiance que doivent

avoir dan» sa probité et ses lumières les fi-

dèles qui sont sous sa conduite ; nous sup-
posons égab'ment (juc le choix du eonfes-

seur ait été fait suivant les règles de la pru-

dence chrétienne, et qu'on ne lui ait pas

donne la préférence, précisément parce (ju'il

passe pour être commode et cou)plaisint ;

car malheureusement il en est quelques-un»
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à qui on donne celle réputation. Est-elle

bien fondée ? c'est ce que nous n'examinons
pas : nous disons seulement que cette répu-
tation , vraie ou fausse, est dans le clmix.

d'un confesseur un motif aussi condamna-
ble au tribunal de la raison qu'à celui de la

religion (1). Se proposer cet indigne motif,

c'est mériter que Dieu nous traite comme
il traita autrefois les Juifs qui ne voulaient

que des prophètes complais.ints, pleins d'in-

dulgence pour leurs désordres , el toujours

prêts à les excuser {2), Dieu
, pour les punir

île ces vues perverses, permit qu'il s'élevât

parmi ses prêtres de ces prophètes du men-
songe (3); lesJuifSjpour avoir su intéresser en

faveur do leurs passions ceux qui par état

étaient obligés de s'élever contre les excès et

les déréglemenls auxquels ils se porlaient,

n'en furent que plus coupables ; des aveugles

se laissèrent conduire par d'autres aveugles,

et, suivant l'oracle de Jésus-Christ, ils tom-
bèrent les uns et les autres dans le préci-

pice (i).

« Mais si les simples n'ont en vue dans le

choix de leur confesseur que le salut de leur

âme, Dieu ne permettra pas que la confiance

qu'ils ont en lui leur soit nuisible, au moins
jusqu'à mettre leur salut en danger. C'est

ce qui a fait décider à AI. de Sainte-Beuve,
qu'en général l'on peut s'en tenir aux réso-

lutions d'un homme reconnu pour docte et

pieux, à moins qu'on n'ait quelques raisons

de douter de la vérité de sa décision
;
que la

réputation supérieure d'un autre docteur
n'est pas un motif pour lui représenter la

même difficulté; que sans cela ce ne serait

jamais fait, et que les fldèles seraient tou-

jours dans l'inquiétude. Cependant , lorsque
l'affaire est importante, la prudence exige
que, si l'on connaît des docteurs plus éclai-

rés, on s'adresse à eux pour n'avoir rien à
se reprocher et éclaircir les doutes qui peu-
vent rester encore : on le fuit tous les jours

dans les affaires de conséquence cl dans les

maladies dangereuses, lorsqu'on n'est pas
entièrement satisfait de la décision du pre-

mier jurisc(/nsulte qu'on a consulté , ou des

remèdes que le médecin a ordonnés; pour
plus grande sûreté on se croit obligé, lors-

qu'on le peut, d'en appeler d'aulres, et de
les consulter de nouveau. Pourquoi ne pas

prendre les mêmes précautions dans l'ordre

du salul, el s'assurer par-là, autant qu'il est

]jossible du senlimenl auquel on doil se

fixer ?

« Nous disons néanmoins, pour tranquil-

liser les gens simples, qu'ils font très-bien

de ne plus douter après la décision de leur

pasteur ou de leur confesseur, qu'ils doivent
respecter comme des guides qui leur ont été

donnés de Dieu , pour les conduire dans
l'ordre de la conscience et du salut. »

(1) Qui dicunl videnlibus nolite videre... : loqui-

uiiiii riobis placenlia. Jsni. xxx, 10.

("2) Esl vir unus a quo possumus quserere Dei vo-

luiiiaieni, sed ego oili euiii, quia non proplieial milii

bunuui, sed nialuin oinni lemporc. II PariUip. xvni, 7.

(5) Proplieta; proplielabanl ineuJaciuni... et po-
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Voy. 23.Bonne foi, Confession

SOCIÉTÉ.
1. «Une société, disent les Conférences

d'Angers, est une union de plusieurs person-
nes pour une certaine Cn. Cette fin est un avan-
tage commun qu'ils veulent se procurer par
leur union. Ainsi les hommes se sont réunis en
corps de nation, pour se procurer muluelle*
ment les secours nécessaires à leur conser-
vation, et se défendre contre les entreprises
des ennemis qui voudraient les attaquer.

2. « On dislingue deux sortes de sociétés
;

des sociétés parfaites el des sociétés impar-
failes. Les sociétés parfaites sont celles qui
possèdent tout ce qui est nécessaire pour ar-
river à leur fin : telles sont dans l'ordre poli-

liijue celles qui possèdent l'autorilé souve-
raine, soit qu'elle soit attachée à une seule
personne, comme elle l'est dans un royaume
ou une principauté; soit qu'elle se partage
entre plusieurs , comme dans une répu-
blique : telle est encore, dans l'ordre de la

religion , l'Eglise universelle. La fin des
royaumes et des empires est de maintenir la

tranquillité publique. Tout ce qui est néces-
.saire à celle On se trouve dans un étal libre :

droits de lever des troujies, d'entretenir des
armées, de faire la guerre et la paix, de
former el d'entretenir des alliances avec
d'aulres princes, pour se procurer dans le

besoin des secours étrangers contre les en-
treprises des ennemis, de faire administrer
la justice aux citoyens, de punir les crimes,
el de récompenser les talents el les services;
rien ne manque à ceux qui, dans un royaume
ou dans une république, sonl dépositaires
de l'autorité suprême

,
pour la défendre

contre les attaques du dehors, et pour main-
tenir au dedans la tranquillité,.

« La fin que Dieu s'est proposée, dans
l'élablissemenl de l'Eglise, est le salul des
âmes; il l'a abondaiumenl pourvue de tout

ce qui lui est nécessaire pour remplir sa
desllnation, en la faisant dépositaire de
loules lei vérités qu'il faut croire pour être

sauvé, eu lui dmuant des pasteurs pour
conduire les fidèles dans l'ordre du salul, et

en établissant des sacrements pour les

.sanctifier. (Jue l'Eglise soit soutenue de la

puissance tenipor die, conimi! elle l'est au-
jourd hui dans les royaumes catholiques, ou
qu'elle eu soit persécutée, coiunie elle le fui

dans sa naissance, elle n'eu arrive pas
moins sûrement à sa fin; le secours qu'elle
tire des princes est un secours étranger, el

sans lequel elle peut procurer à sei enfanlj
celle é:ernelle félicité qui est la fin de son
institution.

3. « Les théologiens mettent aussi les

diocèses au nombre des sociétés parlailes,

parce qu'on y trouve tous le» secours né-

puliis meus dilexil lalia. Jerem. v, 51.

(4) Ca;ciJi si taico ducaïuiu piaestet, ambo in fo-

veain c.nluiii. Mutih. xv, ti. Sur quoi saint Grégoire
le Grand, de Cura pustorali, c. 10, ûit : Terret non
taicuui duceiitem, sed el caicuin sequeiiteiu.
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ccssaircs au salul,ct quo l'évéque. qui en
e^'l le premier pasteur, est rcTêlu d'une au-
lorilé extérieure, qui lui donne droit de
faire des règlements pour le birn de son
diocèse, de les faire exécuter, et de con-
trainiirc par des peines spirituelles à s'y

conformer. Il faut néanmoins convenir qu'il

y a à cet égard une différence essentielle

entre l'Eglise universelle ei un diocèse; que
rien absolument ne manque à l'Eglise uni-
verselle dans l'ordre du salut, pour former
une société parfaite; qu'un diocèse, au con-
traire, qui ne fait qu'une partie de l'Eiilisc,

est, à cet égard, dans une grande dépen-
dance, et qu'il emprunte d'elle plusieurs

secours nécessaires au salut, comme la con-
naissauce infaillible des vérités qu'il faut

croire.

4. « Les sociétés imparfaites sont celles

qui ne peuvent pas se soutenir par elles-

mêmes, ni se procurer seules les secours
sullisants pour la Hn qui les a fait établir :

telle est, par rapport à un royaume, une
province, et, dans l'Eglise, chacune des

diflerentes paroisses qui composent les dio-

cèses. Une paroisse en effet n"a point, seule

et indépendamment de tout secours étranger,

tout ce qui est nécessaire au salut : rien ne
l'est davantage que l'administration des sa-
crements, dont plusieurs ne peuvent élre

conférés que par des pasteurs qu'elle ne
peut se donner. Celui même qui la gou-
verne ne peut s'ordonner un sut cesseui-, ni

lui donner une mission légitime : il faut

pour ci'la avoir recours à l'évéque, ainsi

que pour rappeler à leur devoir les parois-
siens indociles aux lois de l'Kglise, parce
qu(' le curé n'a point de tribunal extérieur

où il puisse les citer et les punir.

« On doit mettre, à plus forte raison, au
nombre des sociétés imparfaites toutes les

dilîércntes assemblées de personnes unies

en corps pour une tin temporelle, telles

que sont les com[)agnics d'officiers de judi-

calure, les communautés des villes, des né-
gociants, des artisans; ou pour des inolifs

de religion et de piété, comme les chapiircs,

les congrégations, les communautés d'ecclé-

siasli(]ucs. »

5. Dans toute espèce de société les cliefs

qui la régissent ont nécessairement dis

droits sur ceux qui la composent. Ces droits

se résument dans le pouvoir législatif du(|uol

dérivent tous les autres droits. Mais il est

de la nature des lois d'être' imposées à une
société , et d'avoir inéiiie esseulieilemint

rapport à une société parfaite. Les chefs

d'une communauté imparfaite peuvent, à la

vérité, fiiiredes commandements, donner des

ordres à ceux (pii sont sous leur dépen-
dance, en vc;tu du pou\oir que leur donne
le législateur, mais non porter des lois.

Aussi toutes les lois que nous connaissons
ont-elles été portées pour des sociétés par-
faites, et par ceux ((ui ont l'autorité. La loi

naturelle a pour objet la société universelle
de tous les hommes; société fornue par la

nature, qui, leur etiml commune, les lie les

uns aux aulrc:3
, quelque distinction <iuc

fassent entre eux les différences de nations,
de mœurs et de religion. Les lois politiques
obligent les différentes nations réunies en
corps de société. La loi de Moïse a été por-
tée pour la république des Juifs; celle de
Jésus-Christ , comme la loi naturelle, a élé
établie pour la société générale des hommes.
Les lois canoniques ont pour objet, ou l'K-

glise entière, ou des parties considerabl.^s

de l'Eglise, qui forment à certains égards
des-sociétés parfaites. Car il n'en est pas de
l'ordre lemiiorel comme de l'ordre du salut :

il n'y a dans l'ordre temporel que les étals

lilires qu'on puisse appeler des sociétés par-
faites, parce que seuls ils ont tout ce qui est

nécessaire pour maintenir la tran(|uillité

publique au dedans et au dehors, ce qui est

la On de ces sociétés : au contraire, pourvu
que dans nue société ecclésiastique on trouve
les sacrements et les autres secours néces-
saires au salut, et qu'elle ait un chef revêtu
d'une antorilé extérieure, quoiqu'elle ne
soit pas absolument souveraine , ce peut
être dans l'ordre spirituel une société par-
faite : c'est ce qui se rencontre dans un dio-
cèse, quoique tl'ailleurs il ne soit pas plus
considérable par rapport à l'Eglise univer-
selle quo l'est une province par rapport au
royaume dont elle fait partie : nous ne met-
tons point néanmoins les provinces au rang
des sociétés parfaites. Le gouvernement d'un
diocèse diffère encore do celui des provinces,
en ce que celui qui le gouverne tient son
autorité immédiatement de Jésus-Christ; au
contraire , les magi~tr,its dune province
n'ont point d'autorité particulière et qui leur

soit propre; ils tiennent tout d'un prince, et

ils n'agissent qu'en son r.om.

Les ordres religieux sont aussi à quelques
égards des sociétés parfaites {Suarez, de

Leg., l. I, c. G, n. 19); car la fin prochaine
dos ordres religieux est le salut rendu plus

facile par la profession d'un certain institut.

Les ordres religieux ont tout ce qui est né-
cessaire pour cette fin : des règlements con-
formes à leur profession; des supérieurs re-

vêtus de l'autorité nécessaire pour les faire

observer et en faire de nouveaux, suivant

que les circonstances l'exigent, et un tribu-

nal, où l'on peut citer les contrevenants, et

prononcer contre eux les |ieines qu'ils mé-
ritent. Observons néauaioins que ces socié-

tés n'ont point par elles mêmes ces avan-
tages

;
que c'est à l'Ivglise qu'elles en sont

redevables; (|ue c'est l'approlialiun qu'elle a

donnée à leur» règb s et à leurs conslilu-

lions qui fait ;eur principale force; que leurs

supérieurs n'ont point d'autre pouvoir que
celui qu'elle a juge à propos de leur confier,

et (lue tous ces avantages ne donnent pas

droit d(! dire que ces sociétés se suffisent

absolument dans l'ordre du salut
,

puis-

qu'elles ne peuvent se donner des |)rélres

qui leur administrent les sacrements; moyens
de salut établis de Dieu, et d'une indispen-

sable nécessité.

C. Quant aux communautés imparfaites,

on peut faire des lois pnur elles; mais elles

n'en peuvent laire elles-iuêmcs. Les (.ro-
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viiicfis ont à. la vérilé leurs coutumes (1);

Di.iis ces coutumes, de simples usages qu'elles

ct;iienl d'abord, ne sont devenues des lois,

(|uo parce qu'elles ont été rédigées par ordre

du souverain, et confirmées par son autorité.

7. Il n'y a pas jusqu'aux différentes i)ro-

fessions que peuvent embrasser les hommes,
qui n'aient communément dans tous les états

des lois parliculièies. Comme c'est de ces

différentes professions qu'est formé le corps

cnliorde la république, et que chacun con-

court d'une manière qui lui est propre au
bien commun, outre les règlements com-
muns à tous, il on faut absolument de par-

liiuliers à chaque état. Mais ces rèiilemenls

et ces slaluts émanent essentiellement de

celui qui possède l'autorité suprême dans la

société dont ces professions font partie; ou
si les personnes de certaines professions ont

droit de s'en faire eus-ménies pour leur gou-

vernement intérieur, ce n'est que de lui

qu'ils les tiennent (2) , et les règlements

qu'ils font sont entièrement dépendants de

son autorité.

SOCIÉTÉ (COXTRAT DE).

1. « Tous les hommes, dit Domat {des Lois

av., p. 89), composent une société univer-

selle, où ceuK qui se trouvent liés par leurs

besoins, forment entre eus différents enga-
î^enienls proportionnés aux causes qui les

renient nére^saires les uns aux autres. Et

parmi les difTcrentes manières dont les be-

soins des hommes les lient ensemble, celle

des sociétés est d'un usage nécessaire et

assez fréquent.
c< L'origine de cette espèce de liaison est

l;i nature de certains commerces et d'autres

affaires dont l'étendue demande l'union lU

l'application de plusieurs personnes. On
voit donc que l'usage des sociétés est de

faciliter l'entreprise, t'ou vrage. le commerce,
ou autre affaire pour laquelle on entre en

société, et de faire que chaque associé relire

de ce qu'il contribue joint au secours des

autres, les profits et les autres avantages

qu'aucun ne pourrait avoir lui seul. >>

2. L'état actuel de la société a donné beau-
coup de développement aux associations

commerciales. Aussi notre législatien sur

ce point a plus d'étendue que celle des siè-

cles passés. Nous allons essayer de la faire

connaître.

Dispositions du Code civil relatives au
contrat de société :

1852. La société est un contrat par lequel deux ou

plusieurs personnes conviennent de nieitre quelque

chose en commun, dans la vue de partager le béné-

fice qui pourra en résulter. (C. 1102, llOj.Pr. OU les

associés doivent cire cilés, 50 2°, 1.^9 ; sociélcs de com-

merce, C. 1873; Co. 18 s.)

1835. Toute société doit avoir un objet licite, et

être contrailéeiionr l'intérêt commun des parties. (C.

6, 1108, H2G?., 1155.)—Cliaque.-.sfocié doit y ap-

porter ou de l'argent, ou d'autres biens, ou son in-

dustrie. (C. 1845 s., 18.1D.)

(I) Toutes les dispositions des coutumes qui ont

jjour objet des matières dont s'est occupée la nou-
velle législation, sont abrogées.

[ij SoJales suât qui ejusdc;n coltégii sunl bis

La société pour contrebande est évidem-
ment proscrite par cet article. Si cependant
elle avait rapporté des gains considérables,
illicites, sans être injustes, y aurait-il obli-
gation de conscience de partager le bénéfice

suivant les règles de l'équité naturelle? Nous
pensons que cette question ne peut être

l'objet du doute, quoiqu'il n'y ait pas d'ac-
tion au for extérieur : la loi n'a pas voulu
s'en occuper. Mais la loi de la conscience
subsiste tout entière.

1834. Toutes sociétés doivent être rédigées par
écrit, lorsque leur objet est d'une valeur de plus de
cent cinquante francs.—La preuve testimoniale n'est

point admise contre et outre le contenu en l'acte de
société, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant,

lors ou depuis cet acte, encore qu'il s'agisse d'une
somme ou valeur moindre de cent cinquante francs.

(C. 1823, 1541, 1547; prorogation, 18GG. Co. 59s.,
49 s.)

CHAPITRE PREMIER
DES DIVERSES ESPÈCES DE SOCIÉTÉS

3. '853. Les sociétés sont universelles ou oarticu-

l.éres. (C. 1856 s., 1841s.)

Des sociétés universelles.

4. 1836. On distingue deux sorlesde sociétés univer-

selles, la société de tous biens présents, et la société

universelle de gains.

1837. La société de tous biens présents est celle

par laquelle les parties mettent en conmmn tous les

biens meubles et immeubles qu'elles possèdent ac-

tuellement, et les profils qu'elles pourront en tirer.

— Elles peuvent aussi y compremlre toute autre es-

pèce de gains ; mais les biens qui pourraient leur ave-

nir par succession, donation ou legs, n'entrent dans

celte soc été que pour la jouissance : toute siipula-

lion tenilant à y f.iire entrer la propriété de ce» biens

est proliib.e, sauf entre époux, et conformément h

ce qui est réglé à leur égard. (C. 1150, 1526.)

La société de tous les biens comprend les

dettes et les ch;srges de chaque associé. Ue
là Pothier concluait qu'elle était même tenue

de fournir les dots des filles des associés.

1838. La société universelle de gains renferme

tout ce que les parties acquerront par leur inlusirie,

à quelque titre que ce soit, pendant le cours de la so-

ciété : les meubles que chacun des associés possède

au temps du contrat y sont aussi compris; mais leurs

immeubles personnels n'y entrent que pour la jouis-

sance seulement. (C. 1847, 1833.)

On dit que s'il y avait des gains illicites,

V. g., par contrebande, ils ne devraient pas

appartenir a la société, à moins de clauses

particulières.

1839. La simple convention de société universelle,

faite sans autre explication, n'emporte que la société

universelle de gains.

1840. Nulle société universelle ne peut avoir lieu

qu'entre personnes respectivement capables de se

donner ou de recevoir l'une de l'autre, et auxquelles

il n'est point défendu de s'avantager au préjudice

d'ijiires personnes. (C. 834, 906 s., 915 s., 1098 s.,

1491), 1527.)

Des sociétés parliciiUères.

o. 1841. La sociéléparticnlière est celle qui ne s'ap-

plique qu'à certaines choses déterminées, ou à leur

autem poteslatem facit lex pactionem, quam velleiit

sibi ferre, dum ne c|uid ex pnblica lege corruiupant.

Lect. iilt. ff. de coll. et corpor.
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usage, ou aux fruits à en percevoir. (C. H2G, 1127.

Cl». 18 s.)

Dans cette société il faut bien déterminer

les biens qui doivent élrc mis en commun;
c'est souvent le dél'aul d'explications suftl-

saiites qui crée les procès.

1842. Le contrai par lequel plusieurs personnes

s'associent, soit pour une entreprise désignée, soit

pour l'exercice de que'que métier ou profession, est

aussi une société pai liculiére. (C. 1875. Co. 18 s. P.

291 s., L. 10 ai'ri( 183i, an. 1".)

CHAPITRE III.

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS ENTRE EUX ET A L'ÉGARD

DES TIERS.

§ 1. Des engagements des associés entre eux,

U. 18i3. La société commence à l'instant même du
conirat, s'il ne désigne une autre époque.

18il. S il n'y pas de convention sur la durée de la

société, elle est censée contraciéc pour toute la vie

des associés, sous la modilicalion poitée en l'article

1869 ; ou, s'il s'agit d'une aflairc dont la durée soit li-

miiée, pour tout le temps que doit durer cette aflaire.

(C. fin de ta ),ociélé, 1805 s.)

1845. Chaque associé est débiteur envers la société

de tout ce qu'il a promis d'y apporter. (C. 1853, tSKi

5.) — Lorsque cet apport consiste en un corps cer-

tain, et que la société en est cvincée, l'associé en
est garant envers la société, de la même manière
qu'un vendeur I est envers son aclieteur. (C. 1023 s.,

18'il s., 1807.)

La garantie ne peut avoir lieu dans la

société universelle.

1840. L'associé qui devait apporter une somme
dans la société, et qui ne l'a point lait, devient, de
plein droit et sans demande, debitenr des inléréts de
celte sonmie, à compter du jour où elle devait être

payée. — Il en e.-t de même à l'égard des sommes
qu il a prises dans la caisse sociale, à compter du
jour où il les en a liiées pour son prolit particulier.

—Le tout sans préjudice de plus amples dommages-
intérêts, sil y a lieu. (C. 1149, 1153 s.)

Si le gérant de la société ne peut justifler

l'emploi des fonds , il est censé les avoir
employés à ses intérêts personnels ; il en doit

l'intérél, indépendamment de toute demande
judiciaire.

1847. Les associés qui se sont soumis à apporter

leur inJnstrie à la société lui doivent compte de tous

les gains qu'ils ont faits par rc.-.pécc d'industrie qui

est I objot de cette société. (C. 1858, imiis des asso-

ciés, 1855 s.)

1818. Lorsque l'un des associés est, pour son

compte particulier, créancier d'une somme exigible

envers une personne qui se trouve aussi devoir a la

société une somme également exigible, l'impulalion

de ce qu'il reçoit de ce dcbileur doit se faire sur la

créance de la société et sur la tienne dans la propor-

tion des deux créances, encore qu'il eût par sa quit-

tance dirigé l'impulalion inlcgiale sur sa créance
parliculieie; mais sil a expiimé dans sa quittance

que 1 imputation sérail faite en eniier sur la créance
de la société, cette stipulation sera exécutée. (C. im-
putui., 1255 s., 1819.)

1849. Lorsqu'un des associés a reçu sa part cii-

liér« de la créance commune, et que le débiteur est

depuis devenu insolvable, cet associé est tenu de
rapporter a la masse commune ce iiu'il a reçu, en-
coïc qu'il eût spécialement donné quittance pour sa

part.

1850. Cbaque associé est tenu envers la société

des dommages qu'il lui a causés par sa lautc, sans

pouvoir compenser avec ces donmiagos les proliis (pic
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son industrie lui aurait procures dans d'autres affai-

res. [C. dommages, 1140 s., 1582, 1383; compensa-
tion, 1-291 s.)

Un associé est même tenu des fautes d'o-
mission. Il ne pourrait se justifier en disant
qu'il apporte une négligence égale à ses
affaires , lorsque cette négligence est crnsse.
y 01/. Polliier, Traité de la société, n iik.

1851. Si les choses dont la jouissance seulement
a été mise dans la société sont des corps certains et

déterminés, qui ne se consonimeni point par l'usage,

elles sont aux risques de l'associé propriétaire. —
Si ces choses se consomment, si elles se détériorent
en les gardant, si elles ont été destinées à être ven-
dues, ou si elles ont été mises dans la société sur une
estimation portée par un inventaire, elles sont auK
risques de la société. — Si la chose a été estimée,

l'associé ne peut répéter que le montant de son esti-

mation. (C. perte de la chose. 1502 s., 1845, 1807.)

1852. Un associé a action contre la société, non-
seulement à raison des sommes qu'il a déboursées
pour elle, mais encore -i raison des obligations qu'il

a contractées de bonne foi pour les affaires de la so-

ciété, et des risques inséparables de sa gestion. (C.

1573, 1998 s.)

Un associé a une action contre la société,

non-seulemeiit à raison des sommes qu'il a

déboursées pour elle, mais aussi pour les

obligations qu'il a contractées dans sot)

intérêt.

1853. Lorsque l'acte de société ne détermine point

la pan de chaque associé dans les bénélices ou per-

tes, la part de chacun est ei) proportion de .'^a mise

dans le fonds de la société. — A l'égard de celui qui

n'a apporté que son industrie, sa part dans les béné-

fices ou d.ins les pertes est réglée comme si sa mise

eût été égale à celle de l'associé qui a le moins ap-

porté. (C. 1832, 1838, 1n40 s., 1803.)

1834. Si les associés sont convenus de s'en rap-

porter à l'un d'eux ou à nii tiers pour le règlement

des parts; ce règlement ne peut èlrc attaqué s'il n'est

évideiinneiit contraire i» léquité. (C. vente, lol'l.) —
Nulle réclamation n'est ad(ni.-c à ce sujet, s'il s'est

écoulé plus de trois mois depuis que la partie qui se

prétend lésée a eu connaissance du règlement, ou si

ce règlement a reçu de sa pail uu cummencemenl
d'exécution.

185a. La convention qui donnerait à l'un des asso-

ciés la totalité des bénélices est nulle. — Il en est

de même de la stipulation qui affranchirait de tonte

contribution aux perles, les sommes ou effets mis

djiis le fonds de l,i société par un ou plusieurs des

associés. (C. ÏSâi; cheptel, 1811, 1819, 1825, 1825,

1828.)

Les associés peuvent stipuler inégalilé

dans les bénéfics, mais non pas que toutes

les chiinccs de risques seront pour l'un sans

possibilité de prolits.

18aC. L'associe chargé de l'adminislration par

une clause spéciale du contrat de société peut faire,

nonobstant l'opposition des autres associés, tous les

actes qui dépendent de sonadminislralion, pourvu que

ce soit sans fraude. — Ce pouvoir ne peut être ré-

voqué sans cause légitime, tant que la société dure,

mais s'il n'a été donné que par acte postérieur au

contrai de société, il est révocable comme un simple

mandat. (C. 1857 s., 1802, 1991 s.)

1857. Lorsque plusieurs associés sont chargés d'ad-

ministrer, sans que leurs fonctions soient détermi-

nées, ou sans qu il ait été exprimé que l'un ne pour-

rait agir sans l'autre, ils peuvent laue cliacun sépa-

reiiienl lous les actes de celle administration. (C.

1995.)

1858. S'il a clé stipulé «lue l'un des administrateurs

ai
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ne pourra rien faire sans l'autre, un seul ne peul,

sans une nouvelle convention, agir en l'absence de

l'autre, lors même que celui-ci serait dans liinpossi-

bilité actuelle de concourir aus actes d'administra-

tion. (C. 1852 s., 186-2, 1989.)

1859. A défaut de stipulations spéciales sur le

mode d'administration, l'on suit les règles suivan-

tes : r Les associés sont censés s'être donné ri ci-

proquemenl le pouvoir d'administrer l'un pour l'au-

tre. Ce que chacun fait est valable même pour la

part de ses as .ociés, sans qu'il ait pris leur consen-

leraent, sauf le droit qu'ont ces derniers, ou l'un

d'eux, de s'opposer à l'opération avant qu'elle soit

conclue.(C. 1856 s., 18G2s.)—2" Chaque associé peut

se servir des choses appartenant à la société, pourvu

qu'il les emploie à leur destination Usée par 1 usage,

et qu'il ne s'en serve pas contre l'intérêt i!e la so-

ciété, ou de manière à emiiêcher ses associée d'en

user selon leur droit. (C. 18i6.)—5° Chaque associe

a le droit d'obliger ses asociés à faire avec lui les

dépenses qui sont nécessaires pour la conservation

des choses delà société. (C. 1575,2102, ù".)—i" Vmi
des associés ne peut faire d'innovations sur les im-

meubles déttendants de la société, même quaiiil il les

soutiendrait avantageuses à celte société, si les au-

tres associés n'y consentent. (C. 1988.)

1860. L'associé qui n'est point ailrainistraieur ne

peut aliéner ni engjger les choses même mobilières

qui di^pendent de la société.

1861. Chaque associé peut, sans le consentement

de ses associés, s'associer une tierce personne relati-

vement à la part qu il a dans la société : il ne peut pas,

sans ce consentement, l'associer à la société, lois

même qu'il en aurait ladministralion.

§ 2. Des engagements des associés avec un tiers.

1862. Dans les sociétés autres que celU s de com-

merce, les associés ne sont pas t^nus solidairement

des dettes sociales, et l'un des associés ne peut obli-

ger les autres si ceux-ci ne lui en ont coiileié le pou-

voir. (G. 1858, 1859, 1875, 1989. Co. 22 s.)

1863. Les associés sont tenus envers le créancier

avec lequel ils ont contracté, chacun pour une som-

me et part égales, encore que la part de luii d eux

dans la société fut luoindie, si l'acte n"a pas spécia-

lement restreint l'obligation de celnJHci sur le pied de

cette dernière part. (C. comparez 875.)

1861. La stipulation que l'obligation est contractée

pour le compte de la société ne lie que l'associé con-

tractant et non les autres, à moins que ceux-ci ne

lui aient donné pouvoir, ou que la chose n'ait tourne

au protitde la société. 'C. 18.5'J s. , comparez i2o9,

1512, 1575.)
CHAPITRE IV.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DO.NT FIMIT LA SOCIÉTÉ.

1865. La société finit, — 1" Par l'expiration du

temps pour lequel elle a été contractée;—2' Par l'ex-

tinction de la chose, ou la consommation de la né-

gociation ; — 5'' Par la moi t naturelle de quelqu'un

des associés; —4" Par la mort civile, linteidu lion

où la décoiililure de l'un d'eux ;
— 5" Par la volonté

qu'un seul ou plusieurs expriment de n'être plus en

société. (C. 1841,1867, 1871. Co. 457 s.)

1860. La prorogaiion d'une sociéié à temps limite

ne peut être prouvée que par un écrit revêfu des

mèmesforiuesque le contrat de société. (.C. 1834. Cu.

46, 49.)

La preuve de la prorogaiion est soumise

aux règles des preuves des obligations.

Voy. Obligation, ir 28

1867. Lorsque l'un des associes a promis de met-

tre en commun la propriété d'une chose, la perte

survenue avant que la mise en soit eliectuée, opère

la dissolution de la société par rapport à t'ius les as-

suciés.—La société est également dissoute dans tous

les cas par la perte de la cnosc, lorsque la jouissance

seule a été mise en commun, et que la propriété en

est resiée dans la main de l'associé. — Mais la so-

ciété n'est pas rompue par la perte de la chose dont

la propriété a déjà été apportée à la société. (C. 1845,

1851; comparez 1138.)
1868. S'il a été stipulé qu'en cas de mort de l'un

des associés la société continuerait avec sou héri-

tier, ou seulement entre les associés survivants, ces

dispositions seront suivies : au second cas, l'héritier

du décédé n'a droit qu'au partage de la société, eu

égard à la situation de cette société lors du décès, et

ne participe aux droits ultérieurs qu'autant qu'ils sont

une suite nécessaire de ce qui s'est fait avant la mort
de l'associé auquel il succède. (C. 1863.)

1869. La dissolution de la société par la volonté

de l'une des parties ne s'applique qu'aux sociétés

dont la durée est illimitée, et s'opère par une renon-

ciation notifiée à tous les associés, pourvu que ceite

renonciation soit de bonne foi, et non faite à contre-

temps. (C. 1841, 1844, 1863, 1870.)

1870. La renonciation n'est pas de bonne foi lors-

que l'associé renonce pour s'approprier à lui seul le

proOt que les associés s étaient proposé de retirer en

commun. (C. 2268.) — Elle est faite à conlre-lemps

lorsque les choses ne sont plus entières, et qu'il im-

porte à la soi^iété que sa dissolution soit différée.

1871. La dissolution des soci'ùés à terme ne peut

être demandée par l un des associés avant le terme

convenu, qu'autant qu'il y en a de justes motifs, com-
me lorsqu'un autre associé manque à ses engage-

ments, ou qu'une inhrmité habituelle le rend inha-

bile aux afliiifes de la société, ou autres cas sembla-

bles, dont la légitimité et la gravité sont laissées l

1 arbitrage des juges. (C. 1865, 1869.)

Lorsque la société n'a pas de temps limité,

chacun peut se retrcr quand il lui plail et

dissoudre la société. Lorsqu'elle est pour uq
tCiiips, l'associé peut eu demander la disso-

lution s'il a de justes motifs.

1872. Les règles concernant le partage des succès--

sions, la forme de ce part.nge, et les ohlig.aions qui

eu résultent entre les cohéritiers, s"appliquenl_aux

partages entre as-ociés. (C. 815 s., 870 s., 883 s.,

887 s., 1686 s., 2103 5% 2109. Pr. 960 s.)

SOCIÉTÉ d'aCQDÊT.

Voy. Communauté, a. 16.

SOCIÉTÉS COMMERCIALES.

1. Celle espèce de société concerne les

inléiêls des associés mis dans le commerce.
Les lois civiles commerciales et les conven-

tions particulières règlent cette espèce de

sûciélé. Voici les dispositions du Code de

commerce :

18. Le contrat de soc'été se règ'e par le droit ci-

vil, par les lois parti ulières au coninierce, et par les

conventions des parties. (C. 11 7, 1832s., 1873.)

19. La loi reconnaît trois espèces de sociétés coni-

meici;iles :— La socicHi^eu nom collectif (Co. 20),—

La société en commaniitc (Co. 23),—La société ano-

nyme. (Co. 47s.)i

li. De la société en nom colleclif.

2. 20. La société en nom cullecli(e A celle que con-

tracteiit deux personnes on un (ilus gran I nombre, et

qui a pour objet de faire le commerce sous une rai-

son sociale. (Co. 24, 59, 41 s., 46.)

Chaque associé participe directement ou

indirectement aux affaires, parce que les

opérations sont faites au nom de tous.

21 . Les noms des associés peuvent seuls faire par-

tie de la raison sociale. (Co. 25, 25.)
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On ne peul donc prendre d'autres noms
que ceux des personnes vivantes qui font

partie de la société.

22. Les associés en nom collectif indiqués dans

l'acie de société sont soudaines pour tous les enga-

gements de la société, encore qu'un seul des associés

ait signé, pourvu que ce soit sous la raison sociale.

(Co., 26. C. 1862s.)

L;i solidarité rén'le du principe qu'ils par-

ticipent tous iiux a tes de la société, soit

dirccteineiit, suii indirectement.

§ 2. De la société en commandite.

5. 23. La société en commandite se coutraci • entre

un ou plusieurs associes re-ponsahles et soliilairrs, et

un ou plusieurs associés, simples bailleurs de fonds,

que I ou nomme commanditaires ou associés en com-
mandite. — Klle est ré!<ie sous un nom social, qui

doit ('•iro nécessairement ct'Iui d'un ou de plusi 'Ursdes

assc)cios responsables et solidaires. (Co. 26 s., 38 s.,

-il s., 46.)

2i. Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires et

ea nom, soit que tous gèrent ensemble, soit qu'un
ou plusieurs gèrent pour (ou--, la société est, à la l'ois,

so' iélé en nom collectif à leur égard, et société en
coininaudiic à l'égard des simples bailleurs de fonds.

(Co. 20.)

25. Le nom d'un associé coniinandllaire ne peut
faire partie de la raison sociale. (Co. 21, 23, 27, 28.)

Celte disposition a été prise aOn qu'un
nom ne fusso pas illusion en persuaiJanl

qu'il répond de tonte sa lortime, l.indis (Ju'il

ne répond que de ce qu'il a mis dans la

société.

26. L'associé commanditaire n'est passible des per-

tes que jus(iu";'i concurrence dis fonds (m'il a mis ou
dû iMcltre dans la socitlé. (Co. 25, 27 s., 33. C.

1862 s.)

Les béiiéOi:es reçus d<' bonne foi ne pa-
raissent piis sujets à rapjiorl. [Delangle ,

(. 1, p. 320.)

27. L'associé commanditaire ne peut faire aucun
acte (le gestion, ni être employé pour tes affaires de
la société, même en vertu (Je procuration. (Co. 23,

25, 28.)
'28. En cas de conliavention à la prohibition men-

tionnée dans l'article précèdent, l'associe conunan-
dilaire est obligé solid.dremeni, avec les associés en

nom collectif, poui- toutes les dettes et engagements
de la société. {Zo. 24, 25, 27. Av. C. 17 mxi 1809.)

§ 3. De ta société anonijme.

4. 29. La société anonyme n'existe point sous un
nom social : elle n'est désignée par le nom d'aucun
des ass'iciés. (Co. 30 s., 37, 40, 45.)

C'esl purement une société de capitaux.

30. Elle est qualifiée par la désignation de l'objet

de son e.îln-prise.

31. Elle e>t administrée par des nianilatairos à

lem|is, ri'vocables, associé-; on non associés, salariés

ou gratuits. (Co. 1986, 2002, 2003 s.)

32. Les administrateurs ne sont responsables que
de l'exécution du mainlat (|u'ils ont reçu. — Ils ne
contractent, à raison de leur gestion, aucune obliga-
tion personnelle ni soli<laire relalivcnii'nt aux enga-
gements de Ift société. (C. 1981 s., 1995 s.)

33. Les associés ne sont passibles que de la perte
du inoniautde leur intérétdans la société. (Co. 26. C.
1862 s.)

Ils lie sont pas tenus de rapporter les divi-

dendes reçus lorsque la société prospérait.

34. Le capital de la société anonyme se divise en

aciions et même en coupons d'action d'une valeur
égale. (Co. 35 s.; mines, L. 21 avril, art. 8.)

53. L'action
i
eut être établie sous la forme d'un

litre au porteur.—Dans ce cas, la cession s'opère par
la tradition du titre. (C. sectis, 1690.)

30. La propriété des aciions peut être établie par
une iiiscri^ilion sur les registres de la société Daiis
ce cas, la ces'sion s'opère par une déclaration de
irrinsfeit inscrite sur les registres, et signée de celui
qui fait le transport ou d'un londé de pouvoir. (C. com-
parez 1689.)

57. La soriéti anonyme ne peut exister qu'avec
1 autorisation du roi, et avec son approbation pour
l'acte qui la constitue; cette approbation doit être
don lée dans la forme prescrite pour les règlements
d'admii istratioii publique. (Co. 29 s., 40, 45; tontines,
Av. C. l" avril. 15 oct. 1809; (ormnliiés à remplir;
Inst. du ministère de l'int., Zi déc. 1807.)

38. Le capital des sociétés en commandite pourra
être aussi divisé en actions, sans aucune autre dé-
rogation aux règles établies pour ce genre de société.
(Co. 34 s.)

59. Les sociétés en nom collectif ou en comman-
dite doivent être constatées par des actes public^ ou
sous signature privée, en se conformant, dans ce
dernier cas, à l'art. 1323 du Code civil. (Co. 2U, 23,
41 s., secus. 49. C 1317, 1325, 1341, 1347, 1834.)

40. Les sociétés anonymes ne peuvent être for-
mées f|ue par des actes publics. (Co. 29 s., 37, 43 s.

C. 1317.)

41. Aucune preuve par témoins ne peut être ad-
nnse contre et outie le contenu dans les actes de so-
ciété, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant
l'acte, lors de l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse

d'une somme au-dessous de cent cinquante francs.

(Co. :-9. C. 1541, 1834.)

§ 4. De la société en participation.

5. 47. Inilépendamment des trois espèces de socié-

tés ci-dessu -, la loi reconnaît les associations commer-
ciales en participation. (Co. 19 s., 48 s.)

48. Ces a sociatlons sont relatives à une ou plu-

sieurs opérations de commerce; elles ont lieu pour les

objets, dans les formes, avec les proportions d'inté-

rêt et aux conditions convenues entre les participants.

(C. 1041 s.)

49. Les associations en participation peuvent être

constatées par la re; résentation des livres, de la cor-

res|!ondance, ou par la preuve testimoniale, si le

tribunal juge qu'elle peut être admise. (Co. 109; se-

cus, 39 s.)

50. Les associations commerciales ..n participation

ne sont pas sujettes aux formalités prescrites pour
les autres sociétés. (Co. 59 s., 42 s., 46.)

§ 5. De la publicité des actes de la société.

6. 42. {Ainsi modifié : Loi 31 mars 1835.) L'extrait

des actes de société en nom collectif et en cunnnan-

dile doit être rerais, dans la quinzaine de leur date,

an grell'e du tribunal de couinierce de l'arrondisse-

ment dans lequel e^t établie la maison du commerce
social, pour être transcrit sur le registre, et alTiobé

pendant trois mois dans la salle des audiences.— Si

la société a plusieurs maisons de commerce situées

dans divers arrondissements, la remise, la transcrip-

tion et l'affiche de cet extrait seront laites an tribu-

nal de commerce de chaque arrondissement. —Cha-
que année, dans la première quinzaine de janvier, les

tribunaux de commerce désigneront, au cbuf-lieu du

leur rcîsorl, et, à leur délaiil, dans la ville la plus

voisine, un ou plusieurs journaux où devront èins in-

sérés, dans la quinzaine de leur date, les cxtraiL»

d'acte de société en nom colleciil ou en commandite,

et régleront le tarif de l'impression 'le ces extraits.

— Il sera justilié de cette insertion par un exem-

plaire du journal cerlilié par riniprimeur, légalisé

par le maire cl enregistré dans le» trois intds de sa

date Ces formalités serout observées, à peine de
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millilé, à l'égard des intéressés; mais le défaut d'au-

cune d'elles ne pourra être opposé à des tiers par les

associée. iCo. 20, 25, 59 s., iS, 46, 64; sccus, 49 s.

Pr. 1029.)

45. L'extrait doit contenir,—Les noms, prénoms,
qualités et demeures des associes autres que les ac-

tionnaires ou commanditaires, — La raison de com-
merce de ia société, — La désignation de ceux des

associés autorisés à gérer, administrer et s gner pour
la société, — Le montant des valeurs fournirs ou à

fournir par actions ou en commandite, — L époque
où la société doit commencer, et celle où elle doit

Unir.

44. L'extrait des actes de société est signé, pour
les actes publics, par les notaires, et, pour les actes

sous seing privé, par tous les associés, si la société

est en nom collectif, et par les associés solidaires ou
gérants, si la société est en commandite, soit qu'elle

se divise ou ne se divise pas en aciions.

45. L'ordonnance du roi qui autorise les sociétés

anonymes devra être aflichée avec l'acte d'associa-

tion et pendant le même temps. (Co. 29 s., 37,
40, 42.)

46. Toute continuation de société, après son ter-

me expiré, sera constatée par une déclaration des co-
associés. — Cette déclaration, et tous aries portant

dissolution de société avant le terme fixé pour sa du-
rée par l'acte qui l'établit, tout changement ou re-

traite d'associés , toutes nouvelles stipulations ou
clauses, tout changement à la raison de société, sont
soumis aux formalités prescrites par les art. 42, 45,

et 44. — En cas d'omission de ces formalités, il y
aura lieu à l'application des dispositions pénales de
l'art. 42, dernier alinéa. (Co. 90, 25, 39 s., 42, 49, 50.)

§ 6. Des conlestalions entre les associés.

7. 51. Toute contestation entre associés, et pour
raison de la société, sera jugée par des arbitres. (Co.

62. Pr. comparez 429 s., 1003 s.)

52. 11 y aura lieu à l'appel du jugement arbitral ou
au pocrvoi en cassation, si la renonciation n'a pas
été stipulée. L'appel sera porté devant la cour royale.

(Co. (13, 644. Pr. 1010, 1U23.)

55. La nomination des arbitres se fait : — Par un
acte sous signature privée,— Par acte notarié,— Par
acte extrajudiciaire, — Par un consentement donné
en justice. (Co. 55. Pr. 1005 s.)

54. Le délai pour le jugement est fixé par les par-
ties, lors de la nomination des arbitres; et, s ils ne
sont pas d'accord sur le délai, il sera réglé par les

juges. (Pr. compurez 1007, 1012.)
55. En cas de relus de l'un ou de plusieurs des as-

sociés de nommer des arbitres, les arbitres sont
nommés d'office par le tribunal de commerce. (Co.
55, 60.)

56. Les parties remettent leurs pièces et mémoi-
res aux arbitres, sans aucune formalité de justice.

(Co. 59. Pr. comparez 1009, 1016.)
57. L'associé en relard de remettre les pièces et

mémoires, est sommé de le fdire dans les dix jours.

(Co. 58, 59.)

58. Les arbitres peuvent, suivant l'exigence des
cas, proroger le délai pour la production des pièces.

59. S il n'y a renouvellement de délai, ou si le

nouveau délai est expiré, les arbitres jugent sur les

seules pièces et mémoires remis. (Pr. dispos, anal.,

98 s.)

60. En cas de partage, les arbitres nomment un
sur-arbitre, s'il n'est nommé par le compromis : si

les arbitres sont discordants sur le choix, le sur-ar-

bitre est nommé par le tribunal de conuuercc. (Pr.

1017,1018.)
61. Le jugement arbitral est motivé. (Pr. 141 ; L.

20 avril 1810, art. 7.) — Il est déposé an grcife du
tribunal de conunerce.—Il est rendu exécutoire tans
aucune modilication, et transcrit sur les registre-;, eu
vertu d'une ordoimance du président du tribunal, le-

quel est ieim.de la rendre pure et simple, et dans le ^

délai de trois jours du dépôt au greOé. (C. 2123. Pr.

1020.)

02. 1 es dispnsiiions ci-dessus sont comumnes aux
veuves, héritiers ou ayants cause des associés. (Co.

65, 64.)

05. Si des minenr^ sont inlér«s-és dans une con-
testation pour raison d'une société commerciale, le

tuteur ne pourra renoncera la faculté d appeler du
jugement arbitral. (Co. 52. C. 467, 2045. Pr. 1010,
1013.)

64. Toutes actions contre les associés non liqui-

dateurs et leurs veuves, héritiers ou ayants cause,

sont prescrites cinq ans après la fin ou la dissoluiion

de la sociéié, si l'acte de société qui en énonce la du-

rée, ou l'ace de dissolution, a été afiiclié et enre-
gistré coidirmément aux articles 42, 45, 44 et 46, et

si, depuis celle formalité remplie, la prescription n'a

été interrompue à leur égard par au( une poursuite
judiciaire. (C. 2242 s., 2251 s., 2264.)

63. Toute demande en séparaiion de biens sera

poursuivie, instiuiie et jugée conformément ;i ce qui

est prescrit au Code civil, liv. in, lit. v, chap. ii, sec.

m, et au Code de procédure cnile, 2 partie, liv. i,

litre vni. (Co. 4, 5, 7. C. 1441 s. Pr. 49 7», 865 s.

T. 78.)

SODOMIE.
« Sodomia duplex distingnilur, inquil D.

Bouvier, alla perfecta, alia imperfecla.
!< Sodoniia perfecta est congressus duoruni

ejtisdem sesus, luaris cum mare, feminae

cum feminâ.
« Sodoaiia imperfecla, seu impropriedicla,

est comuiixlio cum debilo quidem sesu.viri

scilicel cuDi fcmina, sed non servalis debilis

orgunis, seu extra vas naluraie : ulraque
diversœ speciei, ulraque e numéro eorum
peccalorutu quœ in cœlum damare dicun-

tur, et exinde exposcere vindiclam; qu.inla

auleui et quaui severa illa sil, perpe'.ui testes

Sodoiua el Gomoriha urbesque finitimœ igné

cœlesli sic con>uinplœ , ul earum nullum
vestigiuiJi remanseril, exemplum faclœ,ignis

œterni pœnam suslitientes [Epist. S. Judœ,
V. 1].

« Quodcunque deliclum noininaveris, in-

quiebal olim Chrysoslomus [Homil. 3, in

Epist. ad Rom.), nullum huic par dixeris.

« Sodomilaî ullimo suppliclo afliciendi

suut ex lege a Dec saucila Levitici, cap. xx,

V. 13. Vivi coiicreuiandi suni ex 1. 9. c. flieo-

dosiaui lilul. 7. Uxor sodomitas jure opliiiio

pelere poteslmatrimonii separalionemquoad
Ihoriim.

« De pœnis canonicis contra sodomilas

sanciiis consule conrilium llliheritaiiun) ,

an. 303; Epist. S. Basilii ad Ampliilocliium
,

can. 7, coiic. 6; Tolelanum, an. 393, c. 3;

conc. Lateranense 1179, can. il, quorum
liœc est summa : 1° Quod ncc in exilu vilai

danda sit comiimnio sodomitis, verba sniU

concilii lUiburilani. Hanc pœnam i)uululum

iiiiligat S. lîasilius in gruli.im eorum qui in

Diginla annis.... pcenitenliain e/jerunt, pro-

pler immundttiam,quam igiwrantia fectrunt,

quos sine dilalione fttscipi jubel.

« 2° Sodomitas anailieinate percellit con-

cilium Tolelanum, et insuper cenlum verbe-

riOus coneptos, ne lurpiter decalvalos essilio

pcrpcluo mancipari... hos qui... nisi digna

satisfactio pœnitentice... permiserit , el in

exitus sui die communionis perceptione rele-
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vari negat. Latàm a concilie Toletano ex-
comniunicalionis sentenliam conGrmat con-
cilium Lateranense.

« Sodomia in clericis minus adhuc excusa-
(ione digna est et veiiia. Hac do re videreest
gemitiarn Pii V consliluCionern in qua cle-

rlros sodomilas omni clericali privilégie ,

officio, pl beneficio privari, ac poslca dcgra-
dari ac brachio sœcuhiri tradi pr.pcipil. Du-
duui eos (leponendos jusseranl,ac proprio
gradu dcjicicndos pUira concilii, Tolelanutn
impriniis ac L;ilLManpnse. Quamvis buliie

Pii V [Bulln, Ciiiii primum, et bidhi 72) non
fuerinl in Gallia publicalic, ccrluin est ta-

roen ad earuin sentenliam magistratus pro-
nunliare.

!< Multum soliiciti esse debcnl in hoc ne-
fando vitio exslirpando sacramcnti pœniten-
tiee administri , ac niasime in imponcndis
gravissimis satisfaclionibus, ac tante scelere

dignis, si qu;e esse possunt.
'< Qu'bus autem eliam in suprême csitu

constitulis, vis concedebalur cemtnunio, ca-
veal confessarius ne stalim ad sacrum Chri-
sti corpus recipiendum admitlat, vel si cle-
rici sint, nrdinum funclienibus restituai.

« Sola sodomia prrfecla reservalioni ob-
nexia est. Sedomia imperfecta non est sodo-
mia nisi lalo sensu. In eo enim natuia ac
nialitia sedOmiîe censistil, quod in congressu
sexus debilns non scrvelur. Igilnr ubi ma-
sculus fcmina per summum notas etiam con-
tra naturam abulitui-, rescrvalio lecuin non
habet; quanquam contrarium ^entiunt thee-
logi nonnalli

,
qui responsione cardinaiis

Borroniiel innituiitur...

« Ipsa sodemia perfecta non est, nisi sit

plane consummata per nmissioncni seminis
inlra vas patientis, sive pr;eposlerum , sive
naturale.

" Non alienum esse videlur hic annotare
sodomiam inipL'rftclam cum propria uxore
commissam non tantum esse peccalum gra-
vissimum, sed et gravius, ut mullis probat
Sanchcz ((/e Mcitr., l. ix, disp. 18j, quani si

cum persena soluta commissa fuisset (1) ,

quia prœter specialcni malitiam sodomia;,
aliam insuper adjunclam habcl scilicct san-
ctitatis mairimonii et coniiubialis Ihori vio-

laliunem; idco(iue necessario in cont'essione

declarandnm est hoc peccatum cum propria
uxoro ailmissum fuisse, et addendum an ipsa
consentions l'ueril vel invita.

:< Explicanda est in confessionc persona
cum qua sodomia cemmissa est; an cousan-
guinea, Dec sacra, afiinis. »

SOLDATS.
Voy. MlLlTAIUES

SOLIDARITÉ.
1. Il y a deux manières dont il peut se

faire que doux ou plusieurs indiviilus soient
débiteurs d'une menu; chose : Tune, (juand
tous cnsonible doivont le loiil, mais en sorte
que chacun n'en doive ((u'uno partie, et ne
puisse î'tre obligé qu'à celte partie ; l'autre,

ind

chacDn puisse être obligé de l'acqnilter seul.
C'est celte seconde manière qui se nomme
solidarité; elle donne au créancier le droit
d'exiger la dette entière de celui de ses dé-
biteurs qu'il voudra choisir. Comme une
dette peut être solidaire de la part des débi-
teurs envers le créancier, il peut aussi y
avoir une sorte de solidarité d'une delio due
à plusieurs créanciers, soit par un seul eu
par plusieurs débiteurs, de telle sorte qu'un
seul créancier ait le droit de faire payer le
tout, et que le débiteur soit complètement
libéré s'il paye à l'un des créanciers. De là
deux sortes de solidarité, l'une active, c'est
celle qui existe entre les créanciers; l'autre
passive, c'est celle qui existe entre les dé-
biteurs.

ARTICLE PREMIER.

De la solidarité entre les créanciers.

2. Dispositions du Code.
1197. L'obligation est solidaire entre plusieurs

créanciers lorsque le titre donne expressément à
chacun d'eux le droit de demander le pavement du
total de la créance, et que le payement lait à l'un
d'eux libère le débiteur, encore que le b. nclii e de
l'obligation soit partageable et divisible cuire les
divers créanciers. (C. comparez oblig. iitdiv., 1224.

ll'JS. Il est au clioix du débiteur de payer à l'un
ou à l'autre des créanciers solidaires , tant qu'il n'a
pas été prévenu par les poursuites de l'un d'eux.

—

Néanmoins la remise qui n'est (';iite que par l'un des
créanciers solidaires ne libère le débiteur que pour
la part de ce créancier. (C. 12-24, 1281 s., 13G"i.)

1199. Tout acte qui interrompt la prescription
à l'égard de l'un des créancieis solidaires profile aux
autres créanciers. (C. 1200, 2212 s., 2249.)

3. Régulièrement, lorsque quelqu'un con-
tracte une obligation envers plusieurs per-
sonnes, chacun de ceux envers ijui il a con-
tracté n'est créancier de celte chose que
pour sa pari; mais cependant pour ne pas
diviser l'action, il peut se faire que le con-
trat soii passé de manière que chaque créan-
cier puisse exiger le tout ot le débiteur se
libérer en payant la chose à l'un des créan-
ciers à son choix, encore que la chose soit
très-divisible et parlageable. Voilà en quoi
consiste la solidarité entre créanciers.

V. Les effets de celte selidarilé sont :

1° que chacun dos créanciers, étant créan-
cier total ou au moins mandataire total,
peut par conséquent exiger le lout; et, si

Vobliyation est exécutoire, poursuivre le

débiteur pour le total; 2' que la reconnais-
sance faite de la dette envers un seul créan-
cier empêche la prescriplion à l'égard de
tous , art. 1100 ; ',i' que le débiteur peut
éteindre sa dcile en payaul à Cvlui des héri-
tiers qu'il voudra. Si cependant après lé-
chéanc" du terme il avait été poursuivi par
l'un d"eux, c'est à lui seul qu'il doit payer,
art. 1108. Néanmoins la remise qui n'est

faiie que par lun des créanciers solidaires,

ne libère le débiteur que peur la part de ce

créancier, art. 1198. Les mêmes principes

sont applicables au cas oii le serment serait

déféré par l'un des créanciers solidaires auquand tous doivent tellemeul le tout que

(1) Usns... iste qui est contra nalurani, eisecrabililer fit in meretrice, sed exsecrabilius in uxore. Caii. 1 (

32, q. 7, «.r S. Aug.
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débiteur. Le serment ne libérerait celni-ci

980

que pour la part de ce créancier. Voij. Obli-

ATION, art. Serment décisoire.

Article II.

De la solidarité de la part des débiteurs.

5. Dispositions du Code civil :

1200. Il y a solidnrilé de la part des débiteurs

lorsqu'ils sont obligés à une morne chos'', de maniore

que chacun puisse être contraint pour la totalité, et

que le payement fait par un senl libère les autres

envers le créancier. (C. tl97, 1219, 1222; twvnt

1280, 1281; remise, I28i. 1-283: comvensni., 1294:

confus., 1301; serment, iô65; prescripl., 2249.)

1201. L'obligation peut être solidaire, quoique

l'un des débiteurs soit obligé dilïéreminent de 1 iinire

au payement de la même chose; par exemple, si I un

n'est oblisié que coHÙilionncUeraent. taiulis que^ I en-

gagement' de l'autre est pur et simple , ou si 1 un a

pris un terme qui n'est point accordé à l'autre.

1202. La solidarité ne se présume poit; il tint

qu'elle soit expressément stipulée. — Celte règle ne

cesse que dans les cas où la solidarité a lieu de ple,n

droit, en vertu d'une disposition de la loi. (C. luid-

le 39,^, 396, U42; ex'cut. testam., 1053; oblig. m-

div 1219, 1222 s.; commun., 1487; louage, 1754;

sociélé, 1862; prêl, 1887; mandai, 1995. 2002; eau-

lionn 2021 s., 2025 s., 2050. Co. sociélé, 22, "23 s.,

28; tetlre de cit., 118, 120, 140, 142; biltet à ordre,

187; en mut. pén., P. 55. Pr. cr. 156.)

1203. Le créancier d'une obligation contractée

solidairement peut s'a^lresser à celui des d ^biieurs

qu'il veut chi isir, sans que celui-ci ui^se lui oppo-

ser le bénéfice de division. (C. obiig., indiv., 1225;

caulionn., 2021 s., 2025 s.)

1204. Les pouisuiius laites contre l'un des débi-

teurs n'empêchent pas le créancier d'en exercer de

pareilles contre les autres. (C. 1200.)

1203. Si la chose due a péri par la faute ou pen-

dant la demeure de l'un ou de plusieurs des débi-

teurs solidaires les autres codébiteurs ne sont point

déchargés de l'obUgation de payer le prix de la cho-

se; mais ceux-ci ne sont point tenus des dommages

et intérêts. — Le créaiic er peut seulement répéter

l"s dommages et intéiêts tant contre les débiteurs

par la faute desquels la chose a péri, que contre

ceux qui étaient en dimeur.-. (C. 1138, 1159, 1182;

domm. etint., 1146 s.; oblig. indivis., 1222, 1252;

perle delà cli., 1502, 1 03. Pr. 126.)

1206. Les poursuites faites contre l'un des débi-

leui s solidaires interrompent la pcscription à i'é-

gaid de tous. (C. 1199, 2242 s., 2249.)

1207. La demande d'intérêts formée contre l'un

des débiteurs solidaires fait courir les iiitéréis à lé-

gard de tous. (C. 1206.)

1208. Le codébiteur soli laire poursuivi par le

créancier peut opposer tîntes les excepiions qui résul-

tent de la nature de l'obligation , et toutes celles qui

lui sont personnelles, ainsi quecellesqui sont conimu-
ne^ à tous les codébiteurs. — 11 ne peut opposer les

exceptions qui sont [luieinent personnelles à quel-

ques-uns des autres co.Il biteuis. ( C. 1280, 1281,

1284, 1285, 1294, 1301, 136;.)

1-09. Lorsque l'un des débiteurs devient héritier

uiiiipje du créancier, ou lor-que le créancier devient

l'unique héritier de l'un des débiteurs, la confusion
n'éteint la créance solidaire que poar la part et por-
tion du débiteur ou du créancier. (G. confusion,

1300, 1301 ; caulionn., 2053.
)

1210. Le créancier qui C!)nsent à la division de la

dette à l'égard de l'un des codébiteurs, conserve son
action solidaire contre les ^luiits, mais sius la dé-
duction de la paît du débiteur qn il a déchargé de
la solidarité. (C. obligul. indiv., 1224; caulionn.,

2U25 s.)

1211. Le créancier qui reçoit divtséftiént la part

de l'un des débiteurs, sans réserver dans la quittance

la solidarité ou ses droits en général , ne renonce à

la solidarité qu'à l'égard de ce débiteur. — Le créan-

cier n'est pas censé remettre la solidarité au débi-

teur lorsqu'il reçoit de lui une somme égale à la por-

tion dont il est tenu, si la quitiance ne porie p.as

que c'est pour sa pari. — 11 en est de raênie de la

simple demande formée contre l'un des codébiieurs

pour sa part, si celui-ci n'a pas acquiescé à la de-

mande, ou s'il n'est pas intervenu un jugement de

condamnation. (C. 1350, 1552.)

1212. Le créancier qui reçoit divisément et sans

réserve la portion de l'un des codébiteurs dans les

arrérages ou intéiêts de la dette , ne perd la solida-

rité que pour bs arrérages ou inléréls échus, et non
pour ceux à échoir, ni pour le capital, à moins que

le payement divisé n'ait été continué pendant dix

ans co:l^éculil's. ( C. 1530, 1552. )

1213. L'obligation contractée solidairement envers

le créancier se divise de plein droit entre les débi-

teurs, qui n'en sont tenus entre eux q !e chacun pour

sa part et portion. (C. 873 s., 1220, 1221.)

1214. Le codébiteur d'une dette solidaire, qui

l'a payée en entier , ne peut r-'péier contre les

autres que les part et portion de chacun d'eux.

— Si l'un d'eux .*e trouve insolvable , la perte

qu'occusicinne son insolvabilité se répartit, par coniri-

buiion , entre tous les autres codébiteurs^solvables

et celui qui a fait le payement. 'C. 873 s., 886,

2026.)

1215. Dans le cas où le créancier a renoncé à

l'action solidaire envers l'un des débiteurs, si fun ou

plusieurs des aures codébiteurs deviennent insolva-

bles, la portion des injolvabl-s sera coiitributoire-

meiit répailie entre tous les débiteurs, même entre

ceux précédeniiiieni déchargés de la solidarité par

le créancier. (C. 876, 2027.)

1216. Si I atlaire pour laquelle la dette a été con-

tract e solidairement ne concernait que l'un des

coobligés solidaires, celui-ci serait tenu de toute la

detie vis-à-visdesauires codébiteurs, qui ne seraient

considérés par rapport à lui que comme ses cautions.

(C. commun., 1431, 1432;caw/(ûiiii., 2028 s.)

G. Dispositions du Gode de commerce :

An. 140. Tous ceux qui ont signé, accepté ou

endossé une lettre de change sont tenus à la garan-

tie s lidaire envers le porteur.

187. Ces dispositions sont applicables aux billets

à ordre.

22. Les associés en ncmi collectif indiqués dans

l'acte de société sont solidaires pi ur tous les enga-

gemenis de la société, encore qu'un s ul des asso-

ciés ail signé, pourvu que ce soit sous la raison so-

ciale.

18. L'associé qui s'immisce dans la gestion des

affaires est obli^ié solid:iireinent avec les associés en

nom collectif pour toutes Its dettes et engagements

de la sociélé.

Dispositions du Code pénal :

53. Tous les individus condamnés pour un même
crime, ou pour un même délit, sont tenus solidaire-

ment des amendes, des restitutions, des dommages-

inti^rêis et des f. ais.
,

244. Tous ceux qui auront connive a 1 évasion

d'un détenu seront solidairement condamnés a lilre

de dommaues-intérêls h toni ce qae la partie civile

du détenu au: ait eu droit d'obtenir contre lui.

S 1. De la nature de ta sotidarilé de ta part de»

débiteurs.

7. Une obligation est solidaire de la p.ar:

de ceux qui Tout coniraciée, lorsqu'ils s'o-

i;ligcnt chacun pour le total , de manière

néanmoins que le payement fait par l'uu

d*'ux libère tous les autres. La solidarité
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de la part des débileurs consiste donc en ce

que l'obligation d'une même chose est con- ,

tractée par chacun pour le total, aussi tola-

lemeiil que si chacun li'cux élail le seul

débiteur, de manière néanmoins que le

payement fait par l'un d'eux, libère tous les

autres, art. 1200.

L'obligation peut être solidaire quoique
l'un des débiteurs soit obligé différcinment

de l'autre au payement de la même chose;
par exemple, si l'un n'est obligé que con<li-

tionnellenient, tandis que l'engagement de

l'autre est pur et simple, ou si l'un a pris

un terme qui n'esl point accordé à l'autre,

art. 1201.

Lorsque plusieurs personnes contractent

une dette solidairement, ce n'est que vis-à-

vis du créancier qu'elles sont chacune débi-

trices du total; mais entre elles la dette se

divise et chacune d'elles en est débitrice

pour soi, quant à la piirt seulement qu'elle

a eue à la cause de la dette. Ainsi, si la delte

procède d'un emprunt, celui qui n'a eu que
le quart n'esl tenu pour soi que du quart;
si la dette procède d'un délit, chacun n'y i st

tenu pour soi que de la part qu'il y a prise,

mais solidairement pour celles des autres.

§ 2. Comment se forme la solidanié.

8. L'article 1202 dit que la solidarilé ne se

présume point, elle doit être formellement
exprimée dans les conventions, ou imposée
par la loi. De là deux sortes de solidarité

quant à son origine, l'une conventionnelle
et l'autre légale.

La solidarité conventionnelle est réglée

par les termes de la convention. Observons
qu'il y a réellement soliilarité quand elle est

imposée par un lestaleur ou un donat.iire,

quand il oblige solidairement ses.hériliers à
faire une chose.

La solidarité légale est celle qui est im-
posée par la loi : elle est imposée aux so-

ciétés en nom collectif {Code coin., art. 22),

aux commanditaires de ces sociétés qui

prennent part à la gestion des afl'aires {Ihid.,

28. Voy. Soch'tk); à tous ceux qui ont signé,

accepté, endossé une IcUro de change, un
billet au porteur (ibid.,ait. 140, 187). Hlle

est imposée au maudat judiciaire lorsqu'il

est donne à plusieurs (Cour cass., 18 7V1?!-

vier ISl'i), aux personnes coupables de
fraude ou de ilul concerté (Cowr cass., li juil-

let 1817), au subrogé-tuteur qui n'a point

fait faire d'inventaire à l'époux survivant
[Code civ., art. I'i42), à ceux qui ont em-
prunté conjointement (Code civ., art. 1887),

aux mandants à l'égard du mandataire

,

lorsque l'affaire leur est commune (foc/e

civ., 2002), à ceux qui se sont rendus cou-
pables d'un même crime ou d'un même délit

[Code pénal, art. .^5), à ceux qui ont facilité

l'évasion d'un détenu pour alTaires civiles

{Code pcnal, art. 24i). Ces cas de solidariti-

seront examinés sous la rubrique des ma-
tières spéciales dans lesquelles ils se pré-
geulvul.

§ 3. De l'effet de tu solidarité entre plusieurs débi-
leun.

9. 1 oui res effets de la solidarilé découlent
de ce principe : chacun des débiteurs soli-
daires est considéré comme s'il était débi-
teur du total. De ce principe découlent tous
les eflets de la solidarité.

10. 1" Le créancier peut s'adresser à celui
qu'il voudra des débiteurs solidaires, exiger
de lui par voie de contrainte, si la dette gît en
exécution, ou par demande, si elle n'est qu'en
action, le total de ce qui lui est dû. Observez
que le choix que fait le créaneier de l'un des
débiteurs, contre lequel il exerce ses pour-
suites, ne libère pas les autns, tant qu'il

n'esl pas payé; il peut laisser ses poursuites
contre celui qu'il a poursuivi le premier, et

agir contre les autres ; ou, s'il veut, les pour-
suivre tous en même temps. Les frais ne peu-
vent éire réclamés que contre ceux qui éliiient

poursuivis ou qui étaient en demeure, Art.
1203, 1205.

11. 2» L'inlerpella'ion qui est faite a l'uu

des débileurs interrompt la prescription à
l'égnrd de tous, Ait. 12 '6

12. 3" Lorsque la chose due a péri par le

fiiit on par la faute de l'un des débiteurs stdi-

daires, ou depuis qu'il a été ir.isen demeure,
la délie est perpétuée^ non-seulement contre
ce déi)iteur, mais contre tousses codébiteurs,

<|ui sont liius solidairement tenus de payer
au créancier le prix de cette chose : car la

délie de lous les créanciers étant une seule

et même dette, elle ne peut pas subsister à
l'égard de l'un, et être éteinte à l'égard de
l'autre.

il faut observer que, dans ce cas, le fait de

l'un préjudicie aux autres, mais ils ont re-

cours contre lui; cl, déplus, les autres créan-

ciers no sont point tenus des dommages et

intérêts, à moins qu'ils n'aient été expressé-
ment stipulés. Le créancier peut seulement
répéter les dommages et intérêts, tant contre

les débiteurs par la faute desquels la chose
a péri, que contre ceux qui étaient en de-
meure. Art. I2O0.

13. k° La dem.inde des intérêts formée con-
tre l'un des débiteurs solidaires fait courir

les intérêts à l'égard de tous An. 1207.

ih. 5 Le payement qui esl fait par l'un des

débiteurs libère tous les autres : nous dirons,

au § 5, les droits de celui qui paye.

15. 6° Le codébiteur solidaire poursuivi

par le créancier peut opposer lonles les ex-
ceptions (ini résultent de la nature de l'obli-

gation, celles qui lui sont personnelles ainsi

que celles qui sont communes à lous les co-

di bileurs. Il ne peut opposir reiles qui sont

purement p' rsonnelles à quelques-uns des

codébiteurs. Art. 1208, Olie règle ressort

encore du prinei] e émis ci -dessus.

§ i. Remise de tu solidarité.

m. Le droit de solidarilé étant un droit

établi ( n faveur du créancier, il n'y a pas de

doute que celui-ci puisse y renoncer. Il peut

y renoncer soit par une convention expresse,

soit lacitemenl ; il peut en faire la remise aux

uns cl la conserver à l'égard des autres.
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Lo créancier qui remet la solidarité de la

dellc à l'égard de quelques codébiteurs, ne

!a conserve à l'égard des autres que déduc-

tion faite de la pari que ceux-là avaient dans
la dette, Art. 1210,

La remise tacite n'a lien que lorsque le

créancier admetquelqu'un ou chacun des dé-

biteurs à payer pour sa part la dette soli-

daire.

17. De là il suit, 1* que lorsque le créan-
cier reçoit la part de l'un des débiteurs, sans
mettre les mots poiti' sa part, ni sans réser-

ver la solidarité, elle n'en est pas moins con-
servée; 2' que le créancier n'est pas censé
remettre la solidarité au débiteur, lorsqu'il

reçoit de lui une somme égale à la portion
dont il est tenu, si la quittance ne porte pas
que c'est pour sa part; 3° qu'il en est de
même de la simple demande formée contre
l'un des codébiteurs pour sa part, si celui-ci

n'a pas acquiescé à la demande, ou s'il n'est

pas intervenu un jugement de condamnation;
Art. 1211. Il résulte de là que, jusqu'au ju-
gement ou au payement fait en vertu de la

demande, le créancier qui a demandé seule-
ment la part de l'un des codébiteurs, peut
rectifier sa demande et demander la totalité.

Si la quittance portant pour sa part ne con-
cernait que les intérêts ou les arrérages, sa
solidarité ne serait perdue qu'à l'égard dos
intérêts et arrérages échus, Art. 12l2, parce
que le créancier peut renoncer à une partie
de son droit, et que rien ici n'indique qu'il a
renoncé au total.

§ 5. Des droits du codébiteur solidaire qui paye pour
tes autres.

18. Le codébiteur solidaire peut, en payant
le total, se faire substituerauxdroitsducréan-
cier. Art. 1251, n. i. Quand la subrogation
de solidarité n'est pas expresse, elle a encore
lieu si la dette solidaire concerne un im-
meuble {Cour cass., 27 fév. 1816).

19. Lorsque le débiteur solidaire a omis, en
payant, de requérir la subrogation, il n'est
pas néanmoins dépourvu de tout recours, et

il l'a de son chef contre chacun de ses codébi-
teurs pourrépéter la partdont chacun desdits
codébiteurs est tenu de la dette; car la dette

,jj)ayée se divise de plein droit entre les débi-
teurs qui n'en sont tenus entre eux que cha-
cun pour sa part et portion , Art. 1213, 12U.
Si quoiqu'un d'entre eux était insolvable, celui
qui a payé le total a en outre action contre
chacun de ceux qui sont solvables, pour être
payé de ce que chacun d'eux doit porter de
cette insolvabilité; car l'insolvabilité est une
perte pour la société, cette perte doit tomber
par conséquent sur chacun des associés, au
prorata de la part qu'il a eue dans la société,
et celte répétition peut se faire contre le dé-
biteur auquel le créancier a remis la solida-
rité, Art. 12U, 1215. Comme conséquence de
ces principes il suit que si la dette avait été
contractée en faveur d'un seul, quoiqu'il y ait
plusieurs signataires solidaires, celui en fa-
veur de qui la dette a été signée est tenu d'in-
demniser les autres, et de leur rembourser c

qu'ils ont payé, quoiqu'ils ne soient pas cau-
tion, ^rï. 1216. V. g., Pierre, Paul et Jean ont
emprunté sulidairemenl une somme de 3,000
francs; Jean a seul touché la somme. Il est

tenu de la payer tout entière au créancier.
Si ses codébiteurs l'ont soldée, il doit leur rem-
bourser ce qu'ils ont payé ; s'il devient insol-

vable, Pierre et Paul se partagent la dette

par moitié.

SOLLICITANT.
Voy. Complice.

SOMMATIONS RESPEGTCEUSES.
Voy. Mariage civil.

SOMMEIL.
L'homme ne jouit plus de sa liberté pendant

le sommeil; peut-on en conclure qu'il est ab-
solument irresponsable dos actes qui se pas-
sent en lui et par lui en ce moment? Cette
conséquence serait mauvaise, car le sommeil
lui-même peut être un acte volontaire; les

sensations que l'on éprouve pendant le som-
meil ont pu être causées volontairement
tandis"qa'on était éveillé. Pour juger de l'im-

putahilité de tout ce qui a pu se passer du-
rant le sommeil, il faut donc examiner, 1* si

on a prévu que l'acte passé avant le sommeil
produirait telle conséquence landis qu'on se-

rait endormi ; 2" si on est obligé de no pas
poser la cause pour empêcher l'effet produit
durant le sommeil. On voit que nous devons
juger les actes passés dans le sommeil sur
les principes généraux po^és à l'art. Impl-
TABiLiTÉ. Voy. Advertance, n. 4, Volon-
taire.

11 y a un point parlicnlier sur lequel nous
devons insister : c'est sur les pollutions noc-
turnes. Voici cequ'en dit Liguori; après avoir
établi qu'une pollution qui arrive prœler in-

tentionem. est mortelle seulement quand la

cause excilative a été elle-même un péché
mortel en matière obscène, comme la lecture

de romans obscènes, des regards très-dés-

honnêtes, etc., ce saint et savant casuiste

s'exprime ainsi sur les pollutions qui arri-

vent pendant le sommeil :

Polliitio in somno fncla est mortnlis, 1° si

ante directe vel formaliter est procurnta, et

causa non est reirnctata; 2" quando post som-
num placuil,et approbata est propter delecta-

tionem veneream; alias non [FUI. q. 5, liS;

Trull. w. 9; Lig., lib, ni, n. 18). Yoy, Dé-
lectation MOROSE pour le second cas.

SONGES.

On appelle ainsi ces pensées confuses qui
viennent, pendant le sommeil, par l'action

de l'imagination. Ces illusions nocturnes ont
élé un des grands objets de la superstition

des hommes. Ils les regardaient comme dos

signes de l'avenir, et des avertissements
célestes.

1. L'art d'interpréter les songes était fort

en vogue parmi les Egyptiens et les Chal-
déens. Les rois avaient à leur cour, parmi
leurs principaux offlciers, des interprètes de
songes, toujours prêis à réaliser les fantô-
mes que l'imagination leur avait présentés
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pendant la nnit : c'est ce que l'Ecritnre nous
apprend de Pharaon, de Nabuchodonosor,
de Ballhasar. Dieu défend aux Israélites,

dans le Lévitiqne et dans le Deulér<inome,

d'observer les songes et d'en tirer les présa-

Jos; ce qui fait voir que la divination par
les songes était alors une chose fort com-
mune chez les gentils, dont les Juifs étaient

entourés. Ce n'est pas que Dieu n'ait quel-

quefois fait connaître sa volonté par des

songes. L'Ecriture nous en fournit des exem-
ples ; mais ce sont des cas particuliers et

extraordinaires, qui n'empêchent pas qu'on
ne doive communément regarder les songes
comme de vaines illusions.

2. Les Grecs et les Romains .'ijoulaicnt

beaucoup de foi aux songes. Il y avait chez
eux plusieurs oracles qui se rendaient par
songes. Virgile, au sixième livre de l'Enéide,

dit qu'il y a diuv portes par lesquelles les

songes viennent aux hommes, l'une d'ivoire

et l'aulr.' tic corne. Les songes faux sortent
pai la porte d'ivoire, et les songes vrais par
la porte de corne.

3. Les différents passages de l'Ecriture qui
parlent des sonijes de Jacob, de Joseph, de
Pharaon, de Nabuchodonosor, deDaniel, etc.,

ont rendu les Juifs modernes extrêmement
superstitieux sur ce qui concerne ces illu-

sions de la nuit. Leurs rabliins mêmes ont
abaissé leur gravité jusqu'à marquer quels
sont les soiigesdo mauvais augure. Tels sont,
par exemple, les songes dans lesquels un
Juif verrait brûler le livre de la loi, tomber
SCS dénis ou les poutres de sa niaison; ou
bien verrait sa femme entre les bras d'un
aulre. S'il arrive à un Juif de faire un pareil
songe, pour détourner le malheur qui le me-
nace, il ne manque pas de consacrer par un
jeûne exact et rigoureux le jour du lende-
main, quand même ce serait le jour du sab-
bat ou quelque aulre fêle. C'est la seule oc-

casion où il soit permis de jeûner pendant
ces jours solennels. Vers le soir, celui (jui

jeûne, avant de prendre son repas, fait ve-

nir trois de ses amis, et leur dit jusqu'à sept
fois ces paroles: Heureux soit le songe que
j'ai fait! A chaque fois ses amis lui répon-
dent par le même souh.iil. La cérémonie se

termine parquehiues passages de l'Ecriture,

relatifs à la circonstance ; enfin ses amis se

retirent, en disant à celui qui les a appelés
ces paroles de l'Ecclésiasie : « Va, mange
ton |)ain avec joie. » linsuite l'homme au
songe prend son repas.

!t. Il y a des songes (|u'on appelle «i^urr^-,

parce qu'ils ont des causes naturelles. Ils

viennent pour l'ordinaire du tempérament;
car les bilieux ont d'autres songes que les

sanguins, les sanguins que les mélancoli-
ques, et les mélancoliques que les pituileux.

Les différents mélanges des quatre premières
qualilés, qui sont le chaud, le froid, l'hu-
niide et le sec, causent (lilïérents mouv(ï-
ments dans l'imaginaiion. Par ces sortes de
songes on peut juger sans péché des dispo-
silions cl dts aflcciions du corps qu'on ne

connaissait pas auparavant. C'est ponr cela
que saint Thomas dit dans la 2. 2. q. 95, art.
G, que les médecins assurent qu'il faut faire
attention aux songes des malades, afin de
connaîlre les dispositions du dedans. Medici
dicunt esse inlendendum somniis, ad cognos-
cendttm inleriores dispositiones.

Il y a d'antres songes qu'on appelle mo~
raux , qui sont [Produits par les pensées, par
les actions, par les désirs ou par les disi ours
qui ont précédé, et dont ils sont des suites ;

nous connaissons par expérience que nous
avons la nuit des songes qui ont beaucoup
de liaisons à ce que nous avons ou pensé,
ou dit, ou fait, ou désiré dans le jour. C'est
de là qu'il est dit dans l'Ecclésiaste, cha-
pitre V, que la mullilude des soins produit les

songes. On ne doit s'arrêter en aucune ma-
nière à ces songes. C'est une pure supersti-
lion de prétendre connaîlre par leur moven
les événemenis casuels. Voy. Sommeil.

SOUPÇONS TÉMÉRAIRES.

Toi/. Jugement téméraire.

SORT.

Il n'est pas ab^olumenl défeiulu do tirer au
sort, mais aussi tout usage du sort n'est pas
permis ; c'est pourquoi il faut distinguer avec
les théologiens trois sortes de sort. Le pre-
miir, ([u'on appelle sort de division ou de
partage, sors divisoria, qui est lorsque, pour
partager des biens, ou pour adjuger un office

ou une charge, ou pour faire souffrir une
peine, on lire au sort pour connaître la per-
sonne à qui la chose écherra. Le second,
qu'on nomme sort de consultation, sors con-
sultoriii, qui est quand on jette le sort pour
savoir ce qu'on doit faire en certaines occa-
sions ou en certaines circonstances. Le troi-

sième, à qui l'on donne le nom de sort de divi-

nation, sors rffiv'na^oM'a, est celui dont on se

sert ponr découvrir les choses à venir, ou qui
sont cachées el hors de la portée naturelle
de l'esprit de l'homme. Il est permis de se
servir du sort de division pour partager une
succession ou pour finir un procès, lots prin-
cipalement (ju'on n'a pas d'autre moyen de
s'accordiT les uns avec les autres. C'est pour
cela qu'il est dit dans le chapitre xviii des Pro-

verbes, que le sort apaise les différends, qu'il

est l'arlixtre entre les grands mêmes. Mais il

faut attendre de Dieu la direction du .«ori,

suivant ces paroles du chapitre xvi des Pro-
verlies : Sortes iiiiltuntur in sinum, sed a Do-
mino lemperontur. C'est de là qu'il est dit dans
le canon Surs, chapitre 20, q. 2, que le sort

fait connaître la volonté de Dieu (1,. 11 faut

encore «lue le sort soit accompagne de cer-

taines conditions.

La première est qu'en tirant au sort, il ne

se fasse rien contre la justice; c'est pourquoi,

si on veut régler quelque chose par le sort,

il faut ((uc le droit des parties p.iraisse égal;

par exemple, si, pour noimncr a un emploi

ou à un olfice séculier, on lire les compeii-

leurs au sort, il faut qu'on les en croie éga-

(t) Sors non .-\liriiiid niali est, sn.l réf. est iii ddbilalione hiini»ii:i diviiiain irio;c'i!is voliiiUatein.
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lement dignes; alors il y a de la prudence à
so servir du sorl pour 1« bien de la paix, cl

pour ôler toutes \cs contestations qui pour-
r.iient n;iîlre.

C'est sur ce principe de legaliic des p'-r-

snnne^, que saint Augustin, dms la lettre

189 à Hotiorat, laquelle est la 228" dans la

nouvelle édition, jugL- que durant le temps
d'une perséfulion, lorsque les prêtres d'une
églis» lui sont ég.ilenient ailles et r.éces-

snires, et qu'il fauluue quelqu'un d'eus sorte

delà ville, on peut lirei au sort à qui y dr-
nu'urera ou à qui l'n sortira. C'est encore sur

ce même principe que ce Père, dans le livre

premier de la Doctrine cliretienne, chapitre

28. décide que, quand on veut donner aux
pauvres un bien qui ne peut se partager, ou

peut tirer au sort le pauvre qui l'aura, parce

que la charité ne lait point acception des

personnes.
La seconde, qu'il y ait une nécessité de je-

ter le sort; car, s'il n'y en a aucune, c'est,

selon saintThomns,2. 2. q. 95, art. 8, vouloir

tenter Dieu et négliger les moyens iuimains
qu'il nous fournit pour nous déterminer à
faire quelque ciiose ou à ne la pas faire.

La troisième, qu'il ne s'agisse ni de digni-

tés ni de bénéfices ecclésiastiques, parce que
l'usage du sorl est expressément défendu
dans les élections ecclésiastiques, par le pape
Honoré 111, dans le chapitre Ècclesia, deSor-
tilegiis.

On ne doit point se servir du sort pour con-

sulter Dieu , à moins que Dieu même ne nous
l'inspire, comme il Dt aux apôtres assemblés
pi;urréleclion de saint .Matthias; ainsi il ar-

rive très- rarement qu'il soit permis de se

servir de ce moyen pour connaître la volonté

de Dieu; encore faudrait- il user d'un graud
respect envers la oivine ilajesté, à l'exemple
des apôtres, qui prièrent tous ensemble le

Seigneur de leur montrer lequel, de Joseph
ou de Matthias, il avait choisi pour apôtre,

ainsi que le vénérable lîède remarque sur le

chapitre premier des Actes (1).

Le sort de divination, de quelque manière
qu'on le pratique pour deviner les choses à
venir, ou celles qui sont cachées ou perdues,
est toujours superstitieux et criminel, parce
qu'il suppose un pacte tacite ou exprès avec
le démon, car il n'a rapport à aucune insti-

tution divine ou ecclésiastique.

L'usage de ce sort est proscrit dans le cha-
pitre XXI d'Ezéchi.l et par tous les conciles

qui ont cond.imné les sorciers et les sorii-

léges, et particulièrement par le canon Sor-
tes, chapitre 20, q. o, qui est tiré de la lettre

de Léon IV aux evêciues de lîietagiie, qui
avaient coutume de se servir du sort dans
leurs jugements. T.e pape en défend l'usage
à tous les chrétiens, sous peine d'analhème.

Il n'est donc pas permis de vouloir décou-
vrir les choses futures ou cachées en ouvrant
Je livre des saintes Ecritures, et en s'arrétant

(1) Si qui necessitate aliqiia compulsi, Deiim pu-
anl sorlibiis, exemple apo.-lolorinn, esse consiilen-

(luiii, viileant lioc ipsos apostnios nonnisi cnUecio
hairiini cœlu et precil'us ad Deiiin fusis egisse.

(2) Hi vero qui de paginis evaugelicis sortes le-

au premier mot qui se présente à l'ouver-
ture du livre. Le concile d'Agde de l'an 50G,
canon +2, et le premier d'Orléans, canon .30,

condamnent ceUe pratique, que saint Augus-
tin .ivait déj'i blâmée, iiuoiqu'il crût <iue ce
ne fut pas un si grand péclié que de con-
sii'ter les démons (2). Voy. Devins.

SOURCES.
Voyez Eaux.

SODS-DL\COXAT
l. L'ordre du sous-diaconat est fort ancien

dans l'Eglise : le pape Corneille, dans sa let-

tre à Fabien, évèque d'Aiitioche, en fait men-
tion. Saint Cyprieu dit qu'il a ordoimé Optât
sous-diacre, subitiaconum. Le quatrième con-
cile de Carlhage en décrit l'ordination; mais
nonobstant son anliquité le sous-diaconat
n'est cependant pas d'institution apostoliijue.
Quelle est donc la nature de cet ordre?
qi;ellê en est la matière et la forme ? quels
devoirs impose-t-il ? quelles sont les fc«ic-
tious (lu sous-diacre ? Ce sont là les ques-
tions que nous nous proposons d'examiner.

2.1. En d jnuant la n,;lure des ordres, nous
avons dit que le sous-diiconat est un ordre
sacré et majeur, mais qu'il n'est point ui sa-
crement. Voij. Ordre, n. tî.

Il est certain que le sous-diaconal était mis
au nombre des ordres mineurs dans les pre-
miers siècles de l'Eglise. Le pape L'rb lin II

le dit nettement dans un concile de Bénévent
tenu en 1091. Innocent III semble dire que
c'est Urbain qui l'a placé au nombre des or-
dres majeurs, parce qu'il permit de choisir,
toutefois avec dis;ien«e , les évêques parmi
les sous-dIacres. Ce qui est positif, c'est que
du temps d'Innocent III le sous-diaconal
était un ordre majeur. Saccr gnulwt esse mi-
nime dubitalur {Cap. Miramur, deSubdiacon.
ordine ). .Mais comme il n'appartient pas à
l'P'glise de faire des sacrements, en élevant
le sous-diiconat au rang des ordres majeurs,
l'Eglise n'a pas prétendu en faire un sacre-
ment.

3. II. De la matière et de la forme du sous-
diaconal. — L'Egli-e ayaiit institué le sous-
diaronat, a pu en déterminer la : alière et

la forme selon sa volonté. Le quatrième ca-
non du concile de Carthage dit que le sous-
diacre ne reçoit pas l'imposition des mains,
mais seulement le calice et la patène vides

des mains de l'évéfiue, et les burettes avec le

bassin et l'essuie-mains de celles de l'archi-

diacre.

Il n'y a pas rin(i cents ans i;u'on présente
le livre des Epîlres à toucher aux sous-dia-

cres. Les écrivains et les rituels du treizième

siècle n'en parlent pas. Les sous-diacres

portent le manipule depuis plus loiigtrmps.

i.e pontifical d'Egbert qui vivait au milieu du
li!iiticme siècle eu fait mention. L n'y a guè-
re plus de cinq ceuts ans qu'ils S' revêtent

de la tunique.

giint, ei«i oplan liira e-l til hoc poiius faciaiu quaiu

a<l dxiiioiiia con^ulelula coiicurraiit, taïueii eli^an

isla mibi displicei coiisuetuùo. Epist. ad Joan. cap.

2U.
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Ou pense que c'est dans le loucher du ca-
lice el de la pal^ne que consi-le la matière
de l'ordre du sois -diaconat. En les présen-
tant, révê(iue dit : Yictele mjus ministerium
vobis traditur. C'est dans ces paroles et dans
l'orjiison qui les suit qut' consiste la l'orme

de cet ordre. Les Grecs l'oal c <nsister la foi-

mc du sous-diaconal unitjue.i.enl dans la

prière qui accompagne le loucher desinstru-
Dienls sacrés. Conuiie cet ordre cîsl l'in^tilu-

lion ecclésiaslicjue, l'Eglise peut en changer
la matière el la forme, et même en établir

plusieurs, les unes pour un pays, les auties
pour un autre.

h: 111. Des obliynlions du sons-diacre.—
Celui qui reçoit la tonsure oa les ordres mi-
neurs peut r,noncer ;'i l'élal ecclésiastique

et retourner à l'élat séculier. Chacun con-
naît la célèbre maxime : Qualuor minores
non impcdiunt quatuor iixores. Mais ceux qui
reçoivent le sous-diaconal sont irrévocable-

ment allacliés à Télal ccclcsiasti(|ue : aussi

l'évêque, avant de les ordonner, les avertit

de cette grande oMigaiioii. lîn aciei)lant lu

sous-diaconat, le clerc contr.-.cte deux gran-
des obl'galions, celles du Célibat el du Bré-
viaire. Gomme ces deux obligations ont nn,
article spécial, lious y renvoyons
3.1V. Les i'onciions rjue le sous-diacre

exerce aujourd'huidansrtgliselatine consis-

tent à piéparer le^ orncmeuls, les vases s i-

cres, le pain, le vin et l'eau pour le sacrifice,

à chanter l'epître à la messe solennel. e, à
porter et à soutenir le livre des livani;iles, à
servir le diacre en loutes ses fondions (c'est

pour cela qu'il est appelé fous-dincre),à l'aire

baiser le li\n' des Evangiles au célébrant, à
présenter à l'aulel le calice et la palène au
diacre, à verser l'eau dans le c.ilice où le

diacre a niis le vin, à donni^'r à laver au prê-
tre, à recevoir les olTrandes que fait le peu-
ple, à porter la cruix aux processions, à la-

ver les corporau\, les pales et les puri-
ficatoires. C'étaient là les fondions qui
étaient confiées aux sous-diacres du lenijjS

de saint Isidore de Séville, comme il le mar-
que en sa lettre à Lndefroy, évéque de Cor-
doue. Dans les premiers temps L' sous-dia-
cre ne chantait pas l'épître, il n'approchait
même pas de l'autel, comme nous l'assurent

Alcuin, Ainalarius et Kaban \Lib. i, de Insti-

tut, clcric, c. 8). Aujourd'hui (liez les Giccs
le soiis-diacrc n'approche pas de l'aulel. 11

est défendu au sous-diacre de louciicr les vi-

ses sacrés, lorsque le corps et le sang de Jé-

sus-Christ y sont renfermés. Telles sont les

principales f.inclions du sous-diacre.

SOUS SEING l'KlVK.

Lorsqu'un acte est rédigé sans le miiiis-

lère d'un olficier public, il prend le nom de
sous seiutj privr. A l'exception des lestainents

olographes, Art, t)7(), el du billet, -Irf. 132G,

qui doivent être rédigés de la main de leur

souscripteur, le sous seing privé peut être

écrit d'une main élrangère. A la dilTérence

de l'acte anthcntique, l'écriture de l'acle

sous seing privé p. ut éire déniée: c'esl au
porteur de cet acte à en prouver l'authenli-

cité. Voici d'ailleurs les dispositions du Code
civil sur l'acte sous seing privé

1523. L'.ictesous seing prive, reconnu par celui
auquel on l'oppose, ou légaUinenl tenu pour recon-
nu, :i, eiitre ceux qui l'ont souscrit et enlre leurs Iré-

riiieiset ayants cause, la nièniefoi (pu; l'acle autlien-
tijue. (C. lilre auihnl., 1517 s.; contre les tiers,

1528. Pr. i>r.-verb. de concilialion, 54. Co. 101).

)

tô25. Celui auqufl on oppose un :icte sous seing
privé, est obligé d'avouer ou de désavouer lormelle-
inent son ecriiure ou sa signature. — Ses licritii'rs

ou aya.ils cause peuvejU se coutemer de déclarer
qu'ils ne connaissent point l'écritjre ou la fignaiiire

lie l'-iii auteur. (Pr.l95s.)
15-21. Dans le c is où la partie désavoue son écri-

ture ou sa signature, ei dans le cas on ses héritier» ou
ayants cause déclarent ne les |ioini connaître, la véri-

lication en esl ordoiniée en justice. (Pr. 41) 7°, 195s.)
1525. Les acles sous seing privé (i»i contiennent

des ciinveniions synallagniaiiqnes, ne sont valables

qu'nnlant qu'ils ont été faits en autant d'originaux
qu'il y a de parlies aynnt un intérêt distinct. — 1-1

suKit d'un original pour louies les personnes ayani
le même intérei. — Chaque original doit contenir la

menliiin du nombre des originaux qui en ont étéfails.

— iN aiiiMoins le défaut de mention que les originaux
ont été laits dnulil s, triples, etc., ne peut être op-
posé p;ir celui ipii a exécuié de sa part la conven-
tion

i
ovléedans lacté. (C. i{Oi:except., 1518, 1520,

1522. Co. 59,282.)
152(). Le billet on la promesse sous seing privé par

lequel une seule p irtie s'engage envers l'autre à lui

payer une sumnie d'arge;'l ou une chose appréeia-
lile, doit être ( Ci il en entier de la main de celui qui
le souscrit; on du moins il f.uit qu'ouire sa signa-

ture il ait écrit de sa main un bon ou un approuvé,

])ortanlen tout s lettres la somme iit la quantité de
la chose; — excepté dans le cas où l'acte émane de
marclianrls, artisans, l.-bouieurs, vignerons, gens de
journée et de service. (Cn. t s )

1527. Lor-que la somme exprimée au corps de
l'acte est dilTérenle de celle exprimée au bon, [\)Un-

galioii est pié nniée n'èlie qm; de la sounue nnin-
clrc, lors même que l'acle ainsi que le bon sont écrils

en entier de la main de celui qui s'est obligé, à

moins ipi'il ne soit prouvé de quel côté est l'erreur.

(C. i;«2.)

1528. Les acles sous seing privé n'ont de date

contre les tiers que du jour où ils ont été enregistrés,

du jour de la mort de celui on de l'un de ceux qui

les ont souscriis, ou du jour oj leur sulist:uice est

(onsialée dans des actes dressés par des olliciers

publies, tels que procés-verhaui de scellé ou d'in-

ventaire.

1329. Les registres des marchands ne font poini,

contre les personnes non marcha n les, preuve des

fonmitures qui y sont poriées, sauf ce qui sera dit à

l'égard du serment. (C. 1557 s. Co. 12, 15.)

1550. Les livres des march.mds font preuve con-

tre enx; mais celui (|ui en veut tirer avantage, ne

peut les diviser en ce qu'ils conlieiment de contraire

à sa prétention. (C. 155(5. Co. 12 s., 109.)

1551. Les registres et papiers domestiques ne font

point im titre pour celui qui les a écrils. Us fout foi

contre lui, l" dans tous les cas où ils énoncent

lorniellement un payement reçu; 2° lorsqn ils eon-

liemi lit 11 incilion exi resse que la note a été faite

pour suppl.'cr le défaut ilu lilre en faveur de celui

au iirolit duquel ils énoncent une obligation. (C.

1551 s.)

1552. L'écriture mise par le créancier à la suite, en

marge ou au dos d'un litre qui est toujours resie en

sa possessixn, fait foi. (pioiqne non s'gnee Jii datée

par lui, lorsqu'elle lead ,i étal» ir la liheralion du de-

hileur. — Il en esl do même de l'ecriiurc nu>e par

le ci-eaucier au dos, ou en marge, ou à la suite du
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double d'un litre ou d'une quittance, pourvu que ce

double soit entre les mains du débiteur. (C. 13Si s.)

SOUTANE.
Voy. Habit ecclésiastiqde.

SOUVERAIN.
Voy. Gouvernement.

SPÉCIFICATION.
La spécificalioii psI une espèce d'accession

par laquelle on fait une nouvelle espèce

d'être avec la malière d'auirui. V. g., un sta-

tuaire fait une statue avec un bloc de mar-

bre qui ne lui appartient pas . de là est née

une question de propriété. A qui doit appar-

tenir l'objet ? est-ce au propriétaire du in:ir-

bro on au statuaire? Le Code règle ainsi le

différend.

570. Si un artisan ou une personne quelconque a

employé une matière qui ne lui appartenait pas à

former une chose d'une nouvelle espèce, soit que la

matière puisse ou non reprendre sa première forme,

celui qui en était le propriétaire a le droit de récla-

mer la chose qui en a élé formée, en remboursant

le prix de la main-d'œuvre. (C. 1787 s.)

571. Si cependant la main-d'œuvre était tellement

importante qu'elle surpassât de beaucoup la valeur

de la matière eu.ployée, l'industrie serait alors ré-

putée la partie principale, et l'ouvrier aurait le droit

de retenir la chose travaillée, en remboursant le prix

do la matière au propriétaire.

572. Lorsqu'u le personne a employé en partie la

matière qui lui appartenais et en partie celle qui ne

lui appartenait pas, à lormer une chose d'une espèce

nouvelle, sans que ni l'une ni l'autre des deux matiè-

res soit ent èreiiient détruite, mais de manière qu'el-

les ne puissent pas se séparer sans inconvénient, la

chose est commune aux deux propriétaires, en rai-

son, quant à I un, de la m.itièrequi lui apparlenait;

quant à l'auire, en raison à la fois et de la matière

qui lui appartenait, et du prix de sa raain-d'œ,uvre.

(C. 1686 s.) ... , .

573. Lorsqu'une chose a ele formée par le mé-

lange de plusieurs matières appartenant à différents

propriétaires, mais dont aucune ne peut être nssar-

dée comme la matière principale, si les matières

peuvent être séparées, celui à I insu duquel les ma-

tières ont été mélangées, peut en demander la divi-

sion. — Si les matières ne peuvent plus être sépa-

rées sans inconvénient, ils en aci|uièrent en commun

la propriété dans la proporlion de la quantité, de la

qualité et de la valeur des matières appartenant à

chacun d'eux. (C. 815, 168 ; s.)

574. Si la matière appartenant à l'on des proprié-

taires était de beaucoup supérieure à l'autre p.^r la

quantité et le prix, en ce cas le propriétaire de la

matière supérieure en valeur pourr.dt réclamer la

chose provenuo du mélange, en remboursant à l'au-

tre la valeur de sa matière.

575. Lorsque la ciiose reste en commun entre les

propriétaires des malières dont elle a été formée,

elle doit être licitée au profit commun. (C. 1680 s.)

Voy. Accession, n. 3.

SPÉCIFIQUE (Distinction).

Voy. Distinction des actes humains.

SPECTACLES.
Les spectacles parlent aux yeux et aux

oreilles : ils sont des ennemis de l'innocence.

Peuvent-ils être tolérés par uu sage mora-
liste ? c'est une question bien controversée

parmi les vertueux du monde, mais qui ne

l'est guère parmi les hommes sincèrement

amis de la religion et de la saine morale.

Nous pourrions mnlliplier les autorités
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sur ce sujet, nous aurions contre les

théâtres les hommes les plus compélents en
celle matière. Corneille et Racine, les prin-

ces de la tragédie, ont longtemps pleuré l'a-

bus qu'ils avaient fait de leurs talenls.

Lefranc, un des membres de l'académie, au-

teur de la trngédie de Didon, se moquait de

ceux qui disputaient entre eux pour savoir

si le théâlre peut être toléré. « On exige ,

dit-il, qu'il n'y ait rien de dé-hoiinête ni de

criminel dans la pièce; que celui qui va au
spectacle n'apporie pas de penchant au vice,

ni une âme facile à émou\oir
;
qu'il y soit

maître de ses pensées, de son cœur, de ses

regards ; que rien de ce qu'il entend, rien de
ce qu'il voit, no soit pour lui une occ:ision de

chute ni de tentation. Celle théorie est cer-

tainement admirable : qui me répondra de

la pratique? sera-ce noire casuisie? qu'il

aille plutôt à la comédie : à son retour je

m'en rapporte à lui. » J'en appelle aussi aux
hommes les plus passionnés pour le théâtre.

Quand y trouvent-ils le plus grand plaisir?

N'est-ce pas quand on y joue ce qu'ils appel-

lent de bonnes pièces, où les passions sont

violentes? quand les acteurs font bien leur

jeu ? Et on voudrait nous persuader qu'on
demeurera froid et insensible, lorsqu'on

verra paraître sur le théâlre des acleurs et

des actrices revêtusde costumes magniflques,

de parures indécentes, employant tous les

moyens île séduction? On sera insensible

lorsque, l'œil brûlant, le cœur enivré, la

masse des spccl.Ueurs se lèvera comme un
seul homme pour couvrir l'actrice de cou-
ronnes et d'applaudissements frénéliques 1

Non, jamais on ne nous persuadera qu'une
jeune personne jusqu'alors pure et inno-

cente, qu'un jeune homme jusqu'alors étran-

ger aux émotions des sens, sortiront de ces

lieux l'âme calme et tranquille, qu'ils laisse-

ront à l'entrée du ihéâlre les images lasci-

ves qui ont passé devant leurs yeux. On se

rirait de notre crédulité si nous ajoutions

foi à de semblables discours, et certes, nous

aurions bien mérité par notre crédulité le

sourire moqueur de l'homme du monde. On
ne courrait p;is avec lanl d'ardeur aux spec-

tacles s'ils ne louchaient une corde mal-
heureusement trop sensible. Lorsqu'on veut

déterminer la nature du péché de celui qui

compose, représente ou entend une pièce de

théâtre, il est souvent difficile de le faire.

« Ceux, dit Mgr Gousset, qui composent

ou qui représentent des pièces de théâlre

vraiment obscènes, comme certaines comé-
dies ou tragédies où l'on ne respecte ni la

vertu ni la saintetédu mariage, pèchent mor-

tellement (S. Alphonse de Liguori, lib. ni, n.

k-lG; San ellez, etc. ).

« On ne peut, sous peine de péché mor-
tel, concourir à une représentation notable-

ment indécente, valde turpis, ni par abonne-

ment ou souscription, ni par applaudisse-

ment. Il y aurait aussi péché mortel pour les

simples spectateurs qui assisteraient à une

représentation notablement obscène, pour

le plaisir honteux que cette représentation

peut occasionner. Mais il n'en est pas de
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même de ceux qui n'y assistent que par ca-
riosilé ou jiar récréation ; ils ne pèchent que
vénieiieinont, pourvu qu'ils se proposent de
résister à tout mouvement charnel qui peut

survenir, ou qu'ils n'aient pas lieu de crain-

dre dp se laisser aller à qiiehiues l'autes gra-

ves (S. Alph. de Liguori, tib. u\,n.k2T;
Sanchez, etc.).

(( Cependant , il serait difûcile d'excu-
ser de péché mortel un jeune homme qui,

sans nécessité, voudrait assisterauspeclade,
dans le c;is dont il s'agit ; à moins qu'il ne
fût d'une conscience très-timorée, et qu'il ne
pût s'autoriser sur sa propre expérience.
Encore faudrait-il, dans ce dernier cas, que
son exemple ne fût p;is une occasion pour
d'autres jeunes gens d'assister à des repré-
sentations indécentes [Ibidem].

« Si les choses représentées ne sont pas
notahlemenl obscènes, et si la manière de
les représenter ne blesse point gravement
les mœurs, il n'y a que péché véniel à assis-

ter au spectacle sans raison grave. On sera
plus indulgent envers une actrice qui est

sous l'empire de la puissance de mari, qu'en-
vers un acteur oui est mnitre de ses actions.»

STATUES.
L'art du statuaire a aussi ses dangers. Le

désir de représenter la nature dans tout sou
beau réel ou idéal fait souvent oublier au
sculpteur que la morale n'adoptera jamais
le plus bel ouvrage, lorsqu'il manque de
celte pudeur que la raison, de concert avec
la religion, réclame en tout. Aussi juger'ons-
nous coupable de péché mortel celui qui se

plairait à représenter dans une nudité com-
plète et même légèrement voilé ce que la

nature nous oblige à couvrir.

STATUTS DIOCÉSAINS.
1. Ce sont, suivant les canonistes et les

théologiens, les règlements que les évêques
font pour leurs diocèses.

Il fut une époque où on contestait aux
évêques le pouvoir de faire des st.itiits sans
le concours des synodes. Aujourd'hui cha-
cun avoue que le pouvoir législatif des évo-
ques est entièrement indépendant des prê-
tres, et ils usent de ce pouvoir. Ce n'est pas
que les évêques pour leurs statuts ne doi-
vent les consulter. S'ils agissaient unique-
ment par eux-mêmes, sans consultation au-
cune, ils s'exposeraient à donner des rcgle-

menls qui ne seraient pas en rapport avec les

besoins de leurs diocèses.

Mais est-il utile d'établir les statuts dans les

assemblées synodales '? quelles matières doi-

vent élri" tr^iitées dans les statuts ? ce sont
là les deux seuls points que nous nous pro-
posons de traiter ici.

§ 1. Des avantages des slatuts synoaaux sur les lois

parliculières des évêques.

2. Ce n'est pas seulement par de bonnes
ordonnances et de sages règlements qu'on
peut faire le bien dans un diocèse. Il faut de
plus disposer les esprits à s'y soumettre vo-
lonlicrs, leur en persuader la nécessité et
l'utilité, les faire goûter et aimer, et intéres-
ser à leur ubservation. Or, rien n'est si

propre qu'une assemblée synodale à procu-
rer ces heureux effets. 1 Le synode par lui-

même et dans tout ce qui l'accompagne,
dispose tous les esprits à se rendre aux rè-
glements qui s'y font pour le bien du diocèse;
ils sont les règlements mêmes du clergé.
2 Les motifs des lois sont discutés, ap-
profondis ; chaque membre du clergé peut
présenter ses observations ; elles sont exa-
minées avec soin , reçues si elles méritent
de l'élre : mais si elles sont repoussées, on
voit les motifs de leur rejet. 3° L'aulorilé
des règlements synodaux est bien (dus grande
sur les esprits, car lorsque dans un synode
on a appuyé soi-même les règlements pro-
posés, il est difficile de se soustraire à leur
observaiion sans s'accuser soi-même. Aussi
Benoît X[\ dit que c'est pour donner plus
de poids à leurs ordonnances que les évê-
ques les publient dans les synodes, et con-
sultent à Ii'ur égard le second ordre : Ut
tali paclo iiinjtts pandwi majnremque aiiclori-

tatein suis decrelis conciliarent (De Sijnod.

l. XIII, c. 1, n. 4).

§ 2. De la matière des statuts synodaux.

3. Benoît XIV a consacré la plus grande
partie de son savant traité sur les synodes à
l'examen de la matière dont on doit s'occu-
per dans ces réunions et des résolutions

qu'on peut y prendre. Il ne s'est pas con-
tenté d'établir des principes, il en fait l'ap-

plication à une multitude d'objets sur lesquels

peut s'étendre la légi-lation synodale; et à
celte occasion il prend l;i défense d'un grand
nombre de statuts synodaux, qui avaient été

accusés de nouveauté et de trop grande
sévérité.

Le savant pape parcourt tous les sacrements,
les fonctions du culte public, les rè;;les de
discipline ecclésiastique, et montre sur tous

ces articles jusqu'où |)eut et doit s'élendre

la sollicitude pastorale des évêques dans les

synodes. Il entre dans le détail des ques-
tions controversées qu'ils doivent laisser dé-
cider à des tribunaux supérieurs aux syno-
des;et encore plus celles que l'Eglise aahan-
données à la libei te des écoles, sur lesquelles

il n'est ni de la dignité ni de la prudence des

évêques de premin^ parti dès que l'Eglise n'a

pas juge à propos d'interposer son jugement.
Tout ce qu'ils peuvent faire, c'est de défendre
def;iirepasserces sortes de questions dans 1rs

chaires et les catéchismes, où l'on ne doit

enseigner que ce qui peut se proposer à titre

de vérité certaine. Si quelques-unes de ces
questions ont trait à la pratique, comme il y
en a plusieurs dans les sacrements et la mo-
rale, ils doivent se borner à tracer les règles

de conduite qu'il faut suivre pour ne point

hasarder l'efficacité des sacremeiits et expo-
ser le salut des fidèles. Tout cela renferme
un riche fonds de doctrine et de morale, qui

nous a servi de règles dans beaucoup d'arti-

cles de ce Dictionnaire.

4. Les règles générales (jue donne Benoit

Xl\ pour les constitutions synodales sont

dignes des lumières de ce savant pontife

C'est. 1 de respecter les droits du saiulrsiége;
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2* d'éviter de commettre ensemble les deux

puissances: 3° de ne s'écarter en rien da

996

(C. 1256 s.,

aroit commun qui est la loi des évoques,

comme des autres fidèles; i° de ne point bles-

ser les privilèges dos réguliers el des autres

corps ecclésiastiques ;
5' de conserver el de

maintenir les anciens usages de leur Eglise, a

moins qu'ils no soient ;ibusifs ou peu raison-

nables: 6° de mainlonir les maximes de la

jurisprudence canonique sans cmpioter sur

la jurisprudence civile ; ~r d'éviter dans les

statuts cette rigueur excessive qui révolte

plutôt qu'elle ne réforme et ne convertit.

Ces règles sont d'une évidence à laquelle

personne ne peut se refuser. Celui qui désire

d'en av(,ir les développements peut consul-

ter l'ouvrage de Benoit XIV.

STELLIONAT.

Il y a stellinnat ,
1° lorsqu'on vend ou

qu'on hypothèque un immeuble dont on sait

n'être pas propriétaire ;
2" lorsqu'on pré-

sente comme libres des biens hypothéqués

ou qu'on déclare des hypothèques moindres

que celles dont les biens sont chargés. Le

slellionat entraîne la contrainte par corps.

Art. 2059, même contre les septuagénaires,

les Qlles el les femmes, Art. 20G6. Le cou-

pable de ce crime ne peut êlre admis au bé-

néflce de cession de ses biens, Art. du Cod.

de procéd. civ., 903 ; Cod. corn., 573.

&rYLE (De).

Dans boaucoiip d'actes il va des conditions

qui ^onl uniquement pour la forme ou de

style, el qui n'obligent pas en conscience.

En elTel, si li> supérieur a l'iiabituded'insércr

certaines conditions dans ses ordonnances,
dont il ne presse pas l'exécution, qu'il laisse

publiquement violer sans rérlamalion au-

cune, c'est une preuve bien évidente que son
dessein n'est pas de les rendre obligatoires.

Elles sont donc de pur styie.

SCBDÉLÉGATION.
Toy. JlbidictiOs, n. 17.

SL'BKEPTICE.

Voy. Dispense, OiiHEPTicE.

SUBROGATION.
C'est la lransmi?si.;ii do tous les droits et

actions du créancier contre le débiteur, faite

à celui qui le dé-inleress'. Voici les dispo-
sitions du Co le cil il :

1249. La siibrogalion daiv. les droits du créancier

au piolil i! une licrco. personne qui le paye, est ou
convei.lionnelle ou légale. (C. iib'2.}

ti'iO. Celle subrogaiion est convenlioniielle, —
1" Lorsque le creaiitier recevantson payenieni dune
li-roe personne la subroge dans ses droils, actions,

privilt ges ou liypoiliequos tonlre le débileur : cetii;

subrogaiion doit êlre expresse el faile en même
It-nips que le payement; — 2' Lorsque 1>; lîoliitcur

enipriinle une sonuiie à l'effet de p.iyer sa dello, ot

de subroger le préteur dans les droits du créancier.

Il iaul, pour que cette tubrogaiiun soil valal)le, (pie

Tacie d'emprunt el la quiliance soient pa ses lievaul

uolaires
; que dans l'acte d'emprunt il soil déclaré

que la somme a été empruntée pour laire le payc-
uienl, et que dans la quittance il soit déclaré que le

payement a clé fait des deniers fournis à cel effet par
le nouveau créancier. Celle subrogaiion s'o ère sans

lo concours de la volonté du créancier.

2103 2° et 5"
; comparez 1690, 2112.)

\insi il faut que la subrogaiion soit faite

expressément et en môme temps que le

payement. 11 faut la remise des titres el la

signiQcation faite au débiteur, conformément
;iux articles 11)89, 1699. Voy. Transport de
CRÉANCE.

1251. La subrogation a lieu de plein droit, — 1°

Au profil de celui qui, étant lui-niênw créancier,

paye un autre créancier qui lui est préférablo^.i rai-

son de ses privilèges ou hypolliéipies; (l'r. 775.) —
2' Au prolit de l'acquéreur d'un immeuble, qui em-
ploie le prix de son acquisition au payenieni des

créanciers auxquels cel héritage était hypothéqué ;

(C. 874, 2178, 2191.) — 5' Au profit de celui qui,

élanl tenu avec d'autres ou pour d'autres au jiaye-

menl de la délie, avait iniérèl de l'acquiller ; "(C.

usufr., iHi : cohéiit., ^ITi : codébiteur solid., 11-4;

commun., 1419, 14-24, 1451 s., i457, 1470, 1493;

société, 1852; eau ionn., 2028 s. Co. commissionn.,

9t s.; tetl. de cli., 1G7; prêt à ta gr., Siô; crime,

délit, P. 55 )
— 4' Au profit de l'Iiériiier bénéliciaire

qui a pavé de sps deniers les dettes d»; la succession.

(C. 802 s. Pr. 996. Go. 159.)

1252. La subrogation établie par les articles pré-

cédents a lieu tant contre les cautions que contre les

débiteurs : elle ne peut nuire au i réancier lorsqu'il

n'a cté payé qu'en partie; en ce cas, il peut exercor

ses droils, pour ce qui lui reste du, par préf/rence

à celui dont il n'a reçu qu'un payement partiel. (C.

2011 s.)

SUBROGÉ TUTEUR

C'est celui qui est choisi pour surveiller

l'adminislration du tuteur, et agir au nom
du pupille , lorsque ses intérêts sont oppo es

à C( ux du tuteur. Dispositions du Code civil :

420. Dans toute tnlelle, il y aura un S'jbrogé

tuteur, ncmmé par le conseil de famille. (C. 561 s.,

589 s., 402 s., 5,2. Pr. 9C8. P. 29.) — Ses foncïions

consisteront à .^gi^ pour les intérêts du mineur, lors-

ou'ili seront en opposition avec ceux du tuteur. 'C.

446, 448, 450 s., 1442, 2137 s. Pr. 4i4, o85.)

421. Lorsque les fonctions du tuteur seront dévo-

lues à une personne de 1 une des qualités exprimées

aux seclions i, ii et m du présent chapitre, ce tuteur

devra, avant d'entrer en fonctions, l'aire convoquer,

pour la nomination du subrogé tuteur, un conseil de

îan;ille, composé comme il est dit dans la section iv.

C. 41*7 s. — S'il s est ingéré dans la gesiion avnnl

d'avoir rempli celte formalité, le conseil de famille,

convoqué , soil sur la réquisiiion des parents

,

créanciers ou autres parties intéressées, toit d'oflice

par le juge de paix, pourra, s'il y a eu dol delà
pari du uiieur, lui retirer la tutelle, sans préjudice

des indemnités du. s au mineur. (C. cens, de famille,

406; dol, lii6; domm. et intérêts, 1149.)

422. Dans Ns autres lulelle», la nomination du
subi ogé tuteur aura lieu immédiatement après celle

du tuteur. (C. 405 s.)

425. En aucun cas le tuteur ne votera pour la no-

mination du subrogé tuteur, lequel sera pris, hors le

cas de frèiCS germains, dans celle des deux lignes à

laquelle le tuteur n'appartiendra point. (C. 735.)

424. Le subrogé tuteur ne iem;'lacera pas de

plein droit le tuteur, lorsqu> la tutelle devi^mlra

vacante, ou qu'elle sera abandonnée par absence ;

mais il devra, en ce cas, sous peine des dommag' s-

inleièts qui pourraient en résulter pour le mineur,

provoquer la nomination d'un nouveau luleur.

(C. 112,446, 1149. Pr. 883.)

425. Les fonctions du subrogé tuteur cesseront à

la même époque que la tutelle. (C. 476 s., 488, £12.

P. 29.)

426. Les dispositions contenues dans les siviions
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VI et vu dii prdjcnt chapitre s'appliqueront aux su-

Drogcs iiileuis. (C. 427 s., 142 5.) — Néanmoins le

lulcur ne pourra provoquer la destitution du subrogé

tuteur, ni voter dans les conseils de lani;llc qui se-

ront convoqués pour cet objet. (C. 44(i, 448.)

447. Toute ddibcralion du conseil de faniilie qui

pri>' oncira l'exclusion ou la dtstilulion du tuteur,

sera niolivée, et ne puurra èlre prise qu'après avoir

enii'ndii ou appelé le tuteur.

448. Si le tuteur adhère a la délibération, il en

sera lait niention, et le nouveau tuleur entrera aus-

sitél en fonctions.— S'il y a réclamation, le subrogé

tuteur poursuivra l'hnmolojçatiofi de la délibération

devant le tribunal de première instance, qui pronon-

cera sauf l'appel. — Le lulcur exclu ou destitué peut

lui-même, en ce cas, assigner le subrogé tuleur pour

se faire déclarer maintenu en la tutelle. (C. 459.

Pr. 882s.,88ri s., 880.)

1442. Le<léfaul d'inventaire après la mort natu-

relle ou civile de l'un dfs i-poux, ne donne pas lieu

à la conliiiualion de la communauté, sauf les pour-

suites des pariies intéressées, relativement à la con-
sistance des biens et ellels cunmnnis, dont la preuve
pourra être failc tant par titres (|uc par la connnune
renonmiée. — S'il y a des enfants mineurs, le défaut

d'inventaire fait perdre eu outre à l'épnux survivant

la jouissance de leurs revenus; et le subrogé tuteur

qui ne l'a point oblige i» faire inventaire, ( si soli lai-

rement tenu avec lui de tontes les condamnations
qui peuvent être prononcées an profit de-i mineurs.

(C. 584, 420, 795, 1415, 1418, 145G, i482 s.)

451. D.ins les dix jours qui suivront celui de sa

nomination, dûment connue de lui, le tuleur requerra

la levée des scellés, s'ils oui été apposés, et fera pro-

céder immédiatemenl à linventaire des biinsdu mi-

neur, en présence du subrogé tuleur. — S'il lui est

dû quelque chose par le mimur, il devra le déclarer

dans l'inventaire, à peine de déchéance, ei ce, sur la

réquisition que l'ofiicier public sera tenu de lui en
faire, et dont mention sera faite au procès-verbal.

(Pr. 928 s., 942 s.)

444. Sont aussi exclus de la tutelle, et même iles-

tituables s'ils sont en exercice, — 1° Les gens d'une
inconduit,^ notoire ;

— 2° Ceux dnnl la gestio:i alt<'s-

terait l'inrapacilé ou rinfi.lélité. (C. 513. Pr. iô-i.)

2137. Les subrogés tuteurs seront Iciiiis, sous leur

responsabilité personnelle, et sous peirv- de tous dom-
mages et iniérèts, de veillera ce que bs inscriplions

soient prises sans délai sur les biens du luUur, pour
raison de sa gestion, même de faire l'aire lesdiles ins-

criptions. (C. 420 s., 2142,2194; domm. et int.,

1142, 1119. Pr. 126, 152.)

907. Le mineur, quoique parvenu à l'âge de seize

ans, ne poinra, même par leslamenl, disposer au pro-
fil de son tuteur. — iiC mineur, deveim majeur, ne
pourra disposer, soil par donation enlre-vifs, soit

par testament, au profit de celui qui aura été son tu-

teur, si le compte délinilif de la tutelle n'a été pié-i-

lablemenl rendu et apuré. — Sont exceptés, dans l's

deux cas ci-dessus, les ascendants des inineuis, (pii

sont ou ont été leurs tuteurs. (C. 472, 904. Pr.
527 s.)

SUIÎSTITU FIONS.
C'est une disposition leslanientairc ou lie

donation enlre-\ ifs, par laquelle ou transmet
en le^s à une [lersonne la propriété d'une
chose, à cliarjie par elle de la reinelire à une
aulrp p"rsiinnc après en avoir joui un cer-
tain temps. On voit d'après celle donnition
que la propriété Iransmise eu vcrlu de la

subslilulion était enlièremeiil anormale. On

(1) Sic jugé par la Cour de fîrnvelles, le 4 avril

1807, dont l'arrêt a été confirmé par la Cour de cns-
salion le 5 juin 1809, sur "les eonelusio.s du procu-
reur géni'ral Merli,'. V. \c naiiveuu liqterl. d,' jun.sp.

>eibu Subslil. lidoic. secl. 8, n. 7; le Droit civ. fr.

était propriélnire, et cependant on ne pou-
vait |.as disposer de l'objet. De là naissaient
de nombreux procès. Aussi, h toutes les épo-
ques

, le législateur a restreint le droit de
substitution. Les ordonnances de loliO et de
17V7 avaient défendu les substitulioiis au
delà du second degré. La loi du iï novembre
lT92abolitabsolument lessubstitulions. L'ar-
ticle 896 du Code civil a mainlenu cette pro-
hibition. .Mais, pour bien comprendre ce qui
est prohibé, il faut bien déterminer la nature
de la substitution.

« Ou dislingue, dit Mgr Gousset, deux sor-
tes de subslilulion», la substitution vulgaire
et la substiliilioii fi léicommissaire. La pre-
mière est celle ]iar liquello un tiers est ap-
pelé à recueillir le don, l'Iiérédilé ou le legs,
dans le cas où le lioualaire, l'iiérilier institué
eu le légataire ne recueillerait pas. Celte
disposition n'est pas une substitution pro-
prement diie; elle esl déclarée valable par
l'article 89S du Code.

« La subslilulion fidèicommissaire est celle
par laquelle l'Iierilier insliiué , le légataire
Oii le donataire esl chargé de conserver el de
rendre à un tiers les biens qui sont l'objet
de la disposition. La subslilulion fidèicom-
missaire esl prohibée. L'article 8% du Code
civil porte (]ue « les subslitulioiis sont pro-
« hibées

; que loule liisposilion par laquelle
« le donataire , l'héritier insiiliié ou le léga-

taire, sera chargé de conserver ol de rendre
« à un tiers sera nulle , même à l'égard du
« donataire, de l'iiérilier institué ou du léga-
n taire. » Pour faire connaître les caractères
«lislinclirs de la substitution |)rohibée, il esl

à propos d'expliquer cet article.

« 1° Pour une substitution prohibée , il

faut qu'il y ait charqe de rendre, elc. ; une
simple prière «e sulOrait pas. .Mnsi les ex-
pression s ?-o(/o,d(7>recor,cu/)io,(/esK/e/-o, etc.,

« je prie mon héritiLr de rendre mou bien à
un tel, M ne sont plus aujourd'iiui siifilsantes
pour caractériser une substitution prohibée,
i)arte que, n'étant point impératives , elles
ne confèrent aucun droit à celui auquel
l'héritier esl prié de rendre (1).
«2° Il rautqu'ilyaitchargedecoHî.en;';/-, elc;

la charge di; rendre, qui ne serait pas accom-
p;igiiée de la charge de conserver , ne serait
pas suflisaiite, sous l'empire du Code, |iour
établir une substitution prohibée; ce ne se-
rait qu'un fideicommis pur et simple, (jui ne
peul loinber sous la prohibition de l'article
89(). .Ainsi la disposition par laquelle un
test.iteur donnerait à Pierre tel fonds à la

charge de le rendre à Paul, sans ajouter en
quel temps, lie serait plus aujourd'hui une
substitution

[ ropreinenl dile; Pierre n'est
ici appelé que pour prêter son ministère : il

n'e l rien de plus qu'un cxécaieiir lesiamen-
taire; et, aussitôt après la mort clu testateur,
Paul a droit de recueillir le legs (2).

« 3° l'n <iiit!e c r. clère de la sulistilutioii,

par M. Toullier, lom. '.i, ii.il; le M anuel du droit

\r. parPaillet, sur larl. SltOdoC.od. civ.

(2| V. le Droit civ. fr. par M. Toullier, tom. •,

II. 22 e/ 23.
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c'est la charge de rendre à un tiers. Par la

charge indéterminée de rendre , on entend la

charge de rendre à la mort de l'institué, après

avoir conservé toute sa vie les biens qui sont

l'objet de la substitution. En interprétant le

Code par lui-même (1), par les conférences

tenues au conseil d'Etat ("2), par les motifs de

la prohibition des substitutions, et enlin, par

l'ancienne jurisprudence, on trouve, dit

Toullier (3), que c'est de la charge de rendre

à la mort de l'institué que le Code a voulu

parler dans l'article 890.

« De là il faut conclure que le fidéicommis

pur et simple, c'est-à-dire la disposition par

laquelle l'institué serait chargé de rendre

de suite, ne doit point élre rangé dans la

classe des substitutions prohibées. Le fidéi-

commis pur et simple n'a point les caractères

d'une substitution proprement dite, et il est

spécialement autorisé dans les actes enlre-

vifs par l'article 1121 du Code civil, qui per-

met de stipuler pour un tiers, lorsque telle

est la condition d'une donation que l'on fait

à un autre : je vous donne à la charge de

donner ou de rendre A Paul. Voilà bien cer-

tainement un véritable fidéicommis pur et

simple (4).

« Le fidéicommis à terme , c'csl-à-dire

celui dont l'exécution est suspendue par un

terme, est également permis que s'il était

pur et simple. L'ariicle 1121 du Code, qui

permet de donner à nn tiers, n'a point ex-

cepté la charge de donner dans un terme

fixe, et l'article lO'H ne pari' des fideicoin-

mis à terme cei tain ou incertain, dit M. Toui-

ller (6) , que pour les déclarer valides. Le

terme d'un fidéicommis peut être certain ou

incertain. Il est certain , lorsqu'il n'y a pas

d'incertitude sur l'arrivée du jour fi\é pour

terme. Par exemple, je donne à Pierre, à la

charge de rendre à Paul ou à ses héritiers,
.

dans dix ans, à compter du jour de ma mort.

Il est incertain, lorsqu'on ne peut connaître

le moment où le jour fixé pour terme arri-

vera. Les lois en offrent pour exemple le cas

où je donne à Pierre , à la charge de rendre

à Paul, lorsque ce dernier mourra; c'est

l'espèce de l'article lOil du Code. Dans ce

cas, le legs est pur et simple ,
dit Papinien,

parce qu'il n'est pas suspendu par une con-

dition, mais par un terme, puisque la condi-

tion ne peut pas ne point exister. Puniin

legalum est ,
quia non condiiione , sed mura

suspend itur ; non potest enim comiitio non

exislere(G). Le droit est acquis à Paul au

(1) V. les articles lOiS et 1049 combinés avec

l'ariicle 896 du Code civil.

(2) Vonj'érences du Code civil, tom. 4, édition de

Didot.

(3) V. le firoil cil', (r., tom. 5,n.22; Delvincoiirt,

Cours de Cod. civ., lom. 2, pag. 612, édit. de 1819;

Pailtel, ilanuetdu D oil. [r., sur 1 ail. 896 du CoJ.

civ., elo.; Merlin, Queslions de droit, verbo Subsiil.

lidéic. § 6. ™. • .

(4) Toullier, loco cilato, n. oO; Grenier, TraUe des

Donations, Icuii. 1 ; Delvincourl, opère citato, lom. 2,

pag. 610; Paillei, elc, sur I ari. 896, eic.

(5) Le Droit civ., etc., lom. S, n. 31.

(6) L. 79, /f. de condit.'el denwnsl.
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moment de la mort du testateur, et au même
moment que le droit est acquis à Pierre. A la

vérité, Paul n'a pas le droit d'exiger la déli-

vrance du legs pendant sa vie ;
mais il |)eut

en vendre, il peut en hypothéquer la pro-

priété qui lui appartient, et à laquelle l'usu-

fruit se réunira à sa mort. Cette disposition

diffère donc essentiellement de la substitu-

tion proprement dite, dans laiiuelle le sub-

stitué n'a point de droit acquis avant la mort

du grevé, mais seulement une espérance qui

est subordonnée à sa survie.

« Quant au fidéicommis conditionnel, c'est-

à-dire , dont l'effet dépend d'un événement

futur et incertain, pour juger s'il renferme

une substitution proprement dite, il faut

voir, conformément à ce qui a été dit, s'il y
a charge pour l'institué de conserver pendant

sa vie, et de rendre à sa mort (7).

« Il faut, au sur;ilus, bien se garder de

confondre avec la substitution la disposition

par laquelle l'usulruit d'une chose serait

donné à l'un, et la propriété à un autr.-. Ce

seraient alors deux donations distinctes, dont

l'effet serait de transférer à chaque doiia--

taire, dans le même moment, la propriété

irrévocabl de ce qui serait donné (8).

« V" H faut remarquer que la disposition

de l'article 896 n'annule pas seulement la

substitution ou la charge de rendre; elle an-

nule même la donation, le legs, l'institution.

Ainsi, à la différence dos autres conditions

contraires aux lois, qui sont réputées non

écrites, quœ viliantur et non vitiant, suivant

la dispo-ition do cet article, la charge de ren-

dre en devenant nulle entraine la nullité de

la donation, du legs ou de l'institution à la-

quelle elle est imposée [Oj.

« Cependant la substitution n'entraînerait

pas la nullité des legs purs et simples que

contiendrait le testament qui serait en bonne
> forme; et si le donataire, légataire ou l'hé-

ritier institué n'était chargé de rendre qu'une

partie des biens donnés ou légués, la nullité

ne porterait que sur celte partie et ne s'é-

tendrait pas aux biens non substitués (10).»

Il y a cependant des exceptions à la pro-

hibition.

1048. Les biens dont les pères et mères onl la fa-

culté de disposeï- pourront élre par eux donnes, en

toul ou en partie, à un ou plusieurs de leurs entai Is,

par actes enlre-vil's ou leslamenlaires, avec l.i charge

de rendre ces biens aux enfanis nés el à naître, au

premier degré seulemeni, desJils don ilaires.

1049. Sera valable, en cas de mon sans enfants,

la disposilion que le délunl aura faile par acte eiitre-

(-) V. Toullier, Droit civ. |")-.,tom. S, n. 36 el T.";

Delvincourl, CoHrs de Code civd, loin. 2, page 6u9, el

suiv. éilii. de 1819.

(8) Code cw., art. 899.

9 Arrêts .le la Cour de cassai, du 18 janv. 1808

el du 7 nov. 1810 ; Grenier, Traité des borna., loin.

1 observ. piélim. n. 5; Merlin, Repert. verbo Sulil.

li'jéicoin. seel. I. § d4,Tonllier, Droit civ. jr., loin.

5 11. 15; Dcivincourt, Cours de Cod' civil, unne 2,

pàgrt 601 el fuiv. é.lii. de 1819; Malevillie, Analyse

de%i disciKsion du Code civil, sur l'art. 896 ;
PaïUel,

Manuel du Droit (r., sur le même art.

(10) Arrèi de la Cour de cassation du 3 août 1814 ;

Merlin, Toullier, Paillel, /oci6 citaiie.
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Tifs ou leslamenlaires, ail profit d'un ou plii^ietii's île

ses frères ou sonirs, de loiil on partie des liieus qui

nesont|)oini réserves parla loi dans sa succession,

avec la cliarge de rendre ces biens au\ enfants m'a

et à naitrc, au premier degré seulement, desdits frè-

res ou sœurs donataires.

Loi du 17 mai 1826. — Articlk unique. Les bie.'is

dont il est permis de disposer, aux termes des arti-

cles 913, 915 et 916 du Code civil, pourront être

donnés en tout ou en partie, par acte entre-vifs ou
testamentaire, avec la charge de les rendre à un ou
plusieurs enfants du donataire, nés oîi à naître jus-

qu'au deuxième degré inclusivement. — Seront ob-

servé*, pour l'exéculion de cette disposition, lesarti-

ries 1051 et suivants du Code civil jiisques ei y com-
pris l'article lOTi.

1050. Les dispositions permises par les deux arti-

cles précédents ne seront valables qu'autant que la

charge de restitution sera au prolit de tous les en-

f.ints nés et à naître du grevé, sans exception ni pré-

férence d'âge ou de sexe.

1051. Si, dans le cas ci-dessus, le grevé de resti-

tution au prolit de ses enfants meurt, laissant des

enfants au premier degré el des descendants d'un

enfant prédécédé, ces derniers recueilleront, par re-

présentation, la portion de l'enliint prédécédé. (C.

rcjn-ésenl. 739.)

1052. Si l'enfant, le frère ou la sœur auxquels des

biens auraient été donnés par acte entre-vifs, sans

cliarge de restitiition, acceptent une nouvelle libéra-

lité faite par acte entre-vifs ou testamentaire, sous
la condition que les biens précédenmient donnés de-

meureront grevés de celte charge, il ne leur est plus

permis de diviser les deux dispositions faites à leur

prolit, et de renoncer à la seconde pour s'en tenir

a la première, quand même ils oflViraient de rendre
les biens compris dans la seconde disposition.

1055. Les droits des appelés seront ouverts ^ l'é-

poque où, par quelque cause que ce suit, la jouis-

sance de l'enfant, du frère ou de la sœur, grevés de
restitution, cessera : l'abandon anticipé de la jouis-

sance au prolit des appelés ne pourra préjudicier

aux créanciers du grevé antérieurs à l'abandon. (C.

dr. descréanc, 788, IIGG, 1167.)

1054. Les femmes des grevés ne (loiirront avoir,

sur les biens à rendre, de recours subsidiaire, en cas

d'insuflisance des biens libres, que pour le capital des

deniers dotaux, et dans le cas seulement on le testa-

teur l'aurait expressément ordonné. (C. 934, 1495,
1531.150-'», 1572, 2121,2135.)

1055. Celui qui fera lijs dispositions autorisées par

les articles précédents, pourra, par le même acte,

ou par un acte postérieur, en forme authentique,

nommer un tuteur chargé de l'exécution de ces dis-

positions; -ce tuteur ne pourra êl'C dispensé que
pour une des caiLses exprimées à la section vi du
chapitre ii du litre de la Minoriti', de la Tutelle el de

l'Emancipalwn. (C.i/is/iciisfs, 127 s.; respons., 1073.)

1056. A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un
à la diligence du grevé, ou de son tuteur s'il est mi-

neur, dans le délai d'un mois, à compter du jour du
déi es du donateur ou te-talenr, ou du jour que, de-

puis cette mort, l'acte contenant la disposition aura
élé connu. (C. 405, lli57, 1074. l'r. 822 s.)

1057. Le grevé qui n'aura pas satisfait à l'article

précédent, sera déchu du béiiélice de la disposition
;

et, dans ce cas, le droit pourra être déclaré ouvert

au prolit des appelés, à la diligence, soit des appelés

s'ils sont majeurs, soit de leur tuteur ou curateur

s'ils soiit miiifurs ou interdits, suit de tout parent

des appelés majeurs, mineurs ou interdit^, ou même
d'office, à la diligence du procureur du roi près le

tribunal de première instance du lieu où la succes-
sion est ouverte. (C. 4.50, 509, 1053.)

1058. Après le décès de celui qui aura disposé à

la charge de restitution, il sera procédé, dans les

formes ordinaires, à linvcnlaire de tous les biens

DiciioNN. VK Tntoi . MOKALi;. M.

et effets qui composeront sa succession, excepté
néanmoins le cas où il ne s'agirait que d'un legs parti-

culier, (^et inventaire contiendra la prisf^c a juste
prix des meubles et effets mobiliers. (P. 942 s.)

1059. Il sera lait à la requête du grevé de restitu-
tion, et dans le délai fixé au titre des Succfssions, eu
présence du tuteur nommé pour l'exécution. Les lirais

seront pris sur les biens compris dans la disposition.
(C. détais, 795, 1060 s.)

1060. Si l'inventaire n'a pas été fait à la reanctc
du grevé dans le délai ci dessus, il y sera procédé
dans le mois suivant, à la diligence l'ii tuteur nommé
pour l'exécution, en présence du grevé ou de son tu-
teur.

1061. S'il n'a poir.t élé satisfait aux deux articles

précédents, il sera procédé au même inventaire, à la

diligence des personnes désignées en l'article 1057,
en y appelant le grevé ou son tuteur, et le tuteur
nommé pour l'exécution.

10(;2. Le grevé de restitution sera tenu de faire

procéder à la vente, par alliches el enchères, de
tous les iTieubles et effelscompris d.ins la disposition,

à l'exception néanmoins de ceux dont il est mention
dans les deux articles suivants. (C. vente, 452. l'r.

617 s.^ 946.)

10()3. Les meubles meublants et antres choses mo-
bilières qui auraient élé compris dans la disposition,

à la condition expresse de les conserver en nature,
seront rendus dans l'état où ils se trouveront lors de
la restitution. (C. 554, 555, 587.)

1064. Les bestiaux el ustensiles servant à faire

valoir les terres seront censés compris dans les do-
nations entre-vifs ou testamentaires desdites terres ;

et le grevé sera seulement tenu de les faire priser rt

estimer, pour en rendre une égale valeur lors de la

restitution. (C. 522, 524, 1018.)

1065. Il sera fait par le grevé, dans le délai de six

mois, à compter du jour île la clôture de l'inventai-

re, un emploi des deniers comptants, de ceux prove-
nant du pri.x des meubles et effets qui auront été

vendus, et de ce qui aura été reçu des effets actifs.

— Ce délai pourra être prolongé, s'il y a lieu. (C.

455, 456, 1067 s.)

1066. Le grevé sera pareillement tenu de faire

emploi des deniers provenant des effets actifs qui

seront recouvrés et des remboursements de rentes ;

et ce, dans trois mois au plus tard après qu'il aura
reçu ces deniers.

1067. Cet emploi sera fait conformémeiil à ce qui
aura été ordonné par l'auteur de la disposition, s'il

a désigné la nature des effets dans lesquels l'emploi

doit être lait ; sinon, il ne pourra l'être qu'en im-
meubles, ou avec privilège sur des immeubles. (C.

517 s., 2094.)

1068. L'emploi ordonné par les articles précédents
sera fait eu présence et à la diligence du tuteur
nommé pour l'exécution. (C. 1055, 1056).

1069. Les dispositions par actes entre-vifs ou tes-

tamentaires, à charge de restitution, seront, a la di-

ligence, soit du grevé, soit du tuteur nommé pour
rexéciilion, rendues publiques; savoir, quant aux
immeubles, par la transcription des actes sur les re-
gistres du bureau des hypothèques du lieu de la si-

tuation ; et ([uant aux sommes colloqiiées avec privi-

lège, sur des immeubles, par rinscriptiou sur les

biens affectés au |irivilége. (C. 959, 940 s., 1070 s.)

1070. Le défaut de transcription de l'acte conte-
nant la dispositi >ii pourra être opposé parles créan-
ciers et tiers acquéreurs, même aux mineurs on in-

tcrdi:s, sauf le recours contre le grevé et le tuli'ur à
l'exécution, et sans que les mineurs ou interdits puis-

sent être restitués contre ce défaut de transcription,

quand même le grevé et le tuteur se trouveraient

insolvables. (C. 940 s., 1074.)
1071. Le défaut de transcription ne pourra être

supplée ni regardé comme couvert par la connais-

sance que les tréanciors ou les tiers acquceiiis
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pouiraieiit avoir eue de la disposition par d'autres

voies que (elle i!e la transcription.

1072. Les donataires, les légataires, ni même les

liériliers légitimes de celui qui aura (ait la disposi-

tion, ni pareillement leurs donataires, légataires ou
héritiers, ne pourront, en aucun cas, opposer aux
appelés le dél;»ut de transcription ou inscripiioa.

|C. 941.)

1075. Le tuteur nonmié pour l'exécution sera per-

sonnellement responsable, s il ne s'est pas, en tout

point, conformé aux règles ci dessus établies pour
constater les biens, pour la vente du mobilier, pmr
l'emploi des deniers, pour la transcription cl l'ins-

cription, et, en général, s'il n'a pas lait toutes les

diligences nécessaires pour que la charge de restitu-

tion soit bien et fidèlement acquittée. {Pr. 12G,
13-2.)

1074. Si le grevé est mineur, il ne pourra, dans le

cas même de l'insolvabilité de son tuteur, être res-

titué contre l'inexécution des règles qui lui sont

prescrites par les articles du présent chapitre. (C.9l"2.)

SUCCESSION.

1. Lorsque nous quittons la terre nous ne
pouvons emporter nos biens avec nous. La
manière dont nos biens, nos charges, nos
droits passent après notre mort à d'autres

personnes se noininc succession. A l'arlicic

Propriété nous nvons f.iit la philosophie de
la transmission des biens par voie de succes-
sion : il ne nous reste qu'à faire connaître
noire législation relativement aux succssiuns.

Législation française sur les successions.

2. 11 y a surtout deux manières de Irans-

mettre ses biens par voie de succession
;

l'une qui est légale, parce qu'elle est réglée

par la loi, l'autre (jui est volonlnire, parce
qu'elle est réglée par la volonté du proprié-
taire, par voie de testament. Ce dernier mode
a un article spécial ; nous ne nous occupe-
rons ici (]ue de la succession légale. Pour
suivre notre Code, nous diviserons cet article

eu sis chapitres : 1° De l'ouverlure de la

succession et de la saisine des héritiers.
2° Des qualités requises pour succéder. 3' Des
divers ordres de succession, k" Des succes-
sions irrégulières. 5° De l'acceplaiion et de
la répudiation des successions. 6° Du par-
tage et du rapport.

CHAPITRE PREMIER.
DE l'ouverture DE LA SUCCESSION ET DE LA SAISINE DES

HÉRITIERS.

3. Il importe beaucoup de savoir le mo-
nienl et le lieu où s'ouvrent les successions,
parce que c'est à l'époque de l'ouverture des
successions que les héritiers succèdent : s'ils

mouraient soulementquelques minutes après,

ils ne seraient pas moins saisis. Il faut aussi

savoir le lieu où ia succession est ouverte

,

parce que les principales actions qui con-
cernent les successions doivent être jiorlées

devant le tribunal dans la juridiction duquel
la succession est ouverte.. (Cod. civ., 822;
Procéd. civ., 319.) Or, la succession s'ouvre
au domicile même du défunt. {Art. 110.)

718. Les successions s'ouvrent par la mon natu-

relle et par la mort civile. Ç. 25 s., 130, 719 s.; lieu

de l'ouvert., 110; excepl. 33.)

719. La succession est ouverte par la mort civile,

du 'moment où celle mort est encourue, conformé-
ment aux dispositions de la section u du cbajîilr ii

du tilre de la Jouissance et de la Privation des droits

civils. (C. 25 s.)

720. Si plusieurs personnes respeciiveraant appe-
lées à la succession l'une de l'autre, périssent dans
un même événement, sans qu'on puisse reconnaître

laquelle est décédée la première, la présomption de
survie est déterminée par les circnnslances du fait,

et, à leur défaut, par la foico de l'âge ou du sexe.

(C. picsompt., 1350, 1552. L. i() prnir al an iv.)

k. Ainsi, toutes les fois qu'il ne sera pas
possible de savoir dans (juel ordre la mort a
frappé les personnes dont l'hérédité s'ouvre,

on s'arrête de préférence aus données con-
nues. Dans une bataille , le soldat placé à

l'avant-garde est censé mourir avant celui

qui est placé à l'arrière-garde. A défaut de
renseignements positifs , ces présomptions
ont lout leur empire; elles se tirent de l'âge

et du seïe , comme il est déterminé par les

articles suivants. i

721. Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins
de quinze ans, le plus .igé sera présumé avoir sur-

vécu. — S'i's étaient tous au-dessus de soixante ans,

le moins âgé sera présumé avoir survécu. — Si les

uns avaient moins de quinze ans, et les autres plus

de soixante, les premiers seront présumés avoir sur-

vécu. (C. 1350, 133-2.)

722. Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze
ans accomplis et moins de soixante, le mile est tou-

jours présumé avoir survécu, lorsqu'il y a égalité

d'âge, ou si la dill'érence qui existe n'excède pas une
année. — S'ils étaient du même sexe, la présomption
de survie, qui donne ouverture à la succession dans
l'ordre de la nature, doit être admise : ainsi le plus

jeune est présumé avoir survécu au plus âgé. (C.

1330, 1552.)

Touiller pense que l'article 720, à raison
delà généralité de ses termes, ne doit pas

seulement s'enlendredes successions légales,

mais encore des successions testamentaires.

723. La loi règle l'ordre de succéder entre les

héritiers légitimes; à leur défaut, les biens passent

aux enfants naturels, ensuite à l'époux survivant; et,

s'il n'y en a pas, à l'Etat. (C. héril. Icgit., 731 s.;

enf. nat., 75l> s.; conjoint, 769; Elut, 539, 715,
700.)

724. Les héritiers légitimes sont saisis de plein

droit des biens, droits et actions du défunt, sous l'o-

bligation d'acquitter toutes les charges de la succes-

sion : les enfants naturels, l'époux survivant et

l'Etat, doivent se faire envoyer en possession pir

justice dans les formes qui seront déleiminées. (C,

hérit. légit., 731 s., 1004; success. ériq., 7G9 s.,

775; droits et actions, dettes et charges, 507, 802 s.,

813, 814, 870 s., 877, 1004, 1011, 1014, 1122, 1220,

1482 s., 1504 s., 1742, 1879, 2017, 2085, 2101 n'

e(5', 2235, 2237; excepl. et restrict., 532, 419.

1032, 1935, 2010, 2275; connus., 1500, 1501. Pr.

59 0°. Co. 04, 478, 614. I. cr. 2.)

On voit donc que les héritiers légilimos

n'ont aucune l'ormalilé à remplir pour entrer

en possession des biens de l'héritage. Mais
il n'en est pas de même des enfants naturels ,

de l'époux survivant, de l'Etat dans les suc-

cessions irrégulières, comme nous le verrons

ci-dessous, n° 12 et suivants.

CHAPITRE IL

DES QUALITICS REQUISES POUR SUCCÉDER,

5. Tous ceux qui ne sont ni incapables ni

indignes peuvent succéder.
1" Des incapacités.

725. Pour succéder, il iaut nécess.iircnn.nt exister
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à l'instant de l'ouverture de la succession. — Ainsi,

sont incapables de snccéJer, — 1" Celui qui n'est

pas encore conçu ; — 2" L'enfant qui n'est pas né

viable ; — 3° Celui qui est mort civilement. (C. mort

fil)., 2S s.; e.ris(., 13.^, 156, 512 s.; disposil. testam.

cad., 1059.)

Nous devons ajouter au nombre des inca-

pables les absents dont l'existence n'est pas
reconnue, Art. 130.

726. {Abrogé: Loi du llJuillet 1819.) Un étran-

ger n'est admis à succéder aux biens que son parent,

étranger ou Français, possède dans le territoire du
royaume, que dans les cas et de la manière dont un
Français succède à son parent (lossédant des biens

dans le pays de cet étranger, contorniéinent aux dis-

positions de l'articleii, au titre de la Jouissance el de

laPriiulion des Droits civils. (C. 11.)

Cel article a été mudilié par la loi du H
juillet 1819, d'après laquelle les étrangers

ont aujourd'hui en France le droit de succé-
der , de disposer et de recevoir de la même
manière que les Français , dans toute l'éten-

due du royaume, Art. 1. Dans le cjis do par-

tage cnlre des coliéri tiers étrangers et français,

ceux-ci prélèvent sur les biens si tués en France
une portion égaie à la valeur des biens situés

en pajs étrangers, dont Ils seraient exclus à

quelque litre que ce soit, en vertu des lois

et coutumes locales, Art. 2.

6. 2° De ViniHijnité.— L'indignité dépouille

l'héritier de son droit de succession pour le

transférer à un autre, en punition de cer-
tains crimes déterminés par les articles sui-

vants. Yoy. Indignité.

727. Sont indignes de succéder, et, comme tels,

exclus des successions : — 1" Celui qui sérail con-
damné pour avoir donné ou tenté de donner la mort
au défunt ;

— 2° Celui qui a porté contre le défunt
une accusation capitale jugée calomnieuse ;

— 3"

L héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt,

ne laura pas dénoncé à la justice. (1. cr. 50 s., 358.

P. 573.)

728. Le défaut de dénonciation ne peut cire opposé
aux ascendants et descendants du niirurtrier, ni à ses

alliés au même degré, ni à son époux ou à son épouse,

ni à ses frères ou sœurs, ni à ses oncles et tantes, ni

à ses neuveux et nièces. (C. 755 s.)

729. L'héritier exclu de la succession pour cause
d'indignité, est tenu de rendre tous les fruits et les

revenus dont il a eu la jouissance depuis l'ouveriure

de la succession. (Pr. 129, 820 s.)

750. Les enfants de l'indigne, venant à la succes-
sion de leur clie/, et sans le secours de la représen-

tation, ne sont pas exclus pour la laute de leur père ;

mais celui-ci ne peut, en aucun cas, réclamer, sur

les biens de celle succession, l'usufruit que la loi ac-

corde aux pères cl mères sur les biens de leurs en-
fants. (C. 584 s., 759 s., 744, 787.)

CHAPITRE 111.

1
DES DIVEIIS ORDRES DE SUCCESSION.

Section pREjutnc.— Disposilions générales.

731. Les successions sont déférées aux enfants et

descendants du délunt, a ses ascendants et à ses pa-

rents collatéraux, dans l'ordre et suivant les régies

ci-après délerminés. (C. 725, 72't.)

Les enfants sont appelés en première

ligne. Art. Ik'â. Ce n'csi qu'à leur défaut que
les ascendants succèdent, Art. 7V(i, cl au dé-

faut d'ascendants el de dcscendanls que
vieiMicnl les collatéraux. Cependant les frè-

res et sœurs et leurs descendants, sont pré-

scc leoG

férés aux ascendants plus éloijîncs que le

père el la mère du délunl. An. 730.

732. La loi ne considère ni la nature ni l'origine
des biens pour en régler la succession. (C. descend.,
745; ascend., 746, 748; collatér., 752, 755; substi-
tut, proliib., 890 et ta note; except., 351, 352, 747
766.)

Cet article détruit les distinclions des biens
de famille établies par l'ancienne juiispru-
dence

, pour faire une masse de tous les

biens, quelle qu'en soit l'origine, et les divi-
ser en deux portions égales , l'une pour la

ligne paternelle et l'autre pour la ligne ma-
ternelle.

733. Toute succession échue à des ascendants ou
à des collatéraux se divise en deux parts égales,
l'une pour les parents de la ligne paternelle, l'autre

pour les parents de la ligne malenielle. — Les pa-
rents utérins ou consanguins ne sont pas exclus par
les germains; mais ils ne prennent part que dans
leur ligne, saui' ce qui sera dit à l'article 752. Les
germains prennent part dans les deux lignes. — Il

ne se fait aucune dévolution d'une ligne à l'autre
,

que lorsqu'il ne se trouve aucun ascendant ni colla-

téral de lune des deux lignes. (C. 734. 746, 748,
750^ 752, 755.)

734. Cette première division opérée entre les li-

gnes paternelle et maternelle, il ne se fait plus de
division entre les diverses branches ; mais la moitié
dévolue à chaque ligne appartient à l'héritier ou aux
liériiiers les plus proches en degrés, sauf le cas de
la représentation, ainsi qu'il sera dit ci-après. (C.

755s.; représentât., 739 s.)

735. La proximité de parenté s'établit par le nom-
bre de générations; chaque génération s'appelle un
degré.

Voy. Parenté : il y a un arbre généalogi-

que où sont écrits les degrés ecclésiastiques

et civils.

730. La suite des degrés forme la ligne; on appelle

ligne directe la suite des degrés entre personnes qui

descendent l'une de l'autre; ligne collatérale, la suite

des degrés entre personnes qui ne descendent pas les

unes des autres, mais qui descendent d'un auteur
connnun. — On distingue la ligne directe, en li-

gne directe descendante et ligne directe ascen-
dante. — La prendère est celle qui lie le chef avec
ceux qui descendent de lui : la deuxième est celle

qui lie niuî personne avec ceux dont elle descend.

757. Ln ligne direct -, on compte autant de degrés

qu'il y a de générations entre les personnes : ainsi

le (ils est, à l'égard du pcre, au premier degré, le

pelit-lils. au second ; et réciproquement du père et

de l'aïeul, i» l'égard des tils et petits-lils.

738. Eu ligne collatérale, ks degrés se complent
par les générations, depuis l'un des parents ju-ques

et niiu compris l'auteur comni'ni, et de|iins celu:-ri

jusqu'à l'autre parent. — Ainsi, deux Iréres sont au

deuxième degré; l'oncle et le neveu sont au troisième

deiiré; les cousins germains au quatrième; ainsi de

suite.

Section n.

—

De la représentaiion.

8. Les successions se recueillent de plu-

sieurs, manières. On succède de son chef, ou
par représcnialion , ou par transmission.

Celui qui se trouve personnellement le plus

proche du defonl dans l'ordre des deiirés de

parenté succède de son chef. On succède par

transmission , lorsiiu'on exerce dans une
succession les droits d'un héritier décodé de-

puis l'ouveriure de la succession. On succède

par représeulalion, quand on tient la place
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d'un hérilier décédé avant l'ouverlure de la

succession.

739. La représenlation est une liciioii de la loi,

dont l'efTet est de faire entrer les représentanls d;Ans

la place, dans le degré et dans les droits du repré-

senté. (C. 740 s., 787, 818.)

7-iO. La représenlation a lieu à l'inlini dans la li-

gne directe descendante. — Elle est admise dans

tous les cas, soit que les enfints du délunt concou-

rent avec les descendajit» d'un enfant prédécédé, soit

que tous les enfants du défunt étant morts avant lui,

les descendants desdits enfants se trouvent entre

eux en degrés égaux ou inégaux. (C. 750, 757, 759,

745, 759, 1051.)

Lorsqu'il y a liea à représentation , le

partage des biens doit se faire par souche et

non par télé; c'est-à-dire que, quel que soit

le nombre des petits-enfants, ils n'ont pour
eux tous que la part que leur père et leur

mère auraient eue, s'ils avaient existé.

741. La représentation n'a pas lieu en faveur des

ascendants; le plus proclie, dans chacune des deux
lignes, exclut toujours le plus éloigné. (C. 755 s.,

746 s.)

742. En ligne collatérale, la représentation est ad-

mise en faveur des enfants et descendants de frères

ou sœurs du défunt, soit qu'ils viennent à sa succes-

sion concurremment avec des oncles ou tantes, soit

que tous les frères et sœurs du défunt étant précédés,

la succession se trouve dévolue à leurs descendants

en degrés égaux ou inégaux. (C. 755 s., 750, 752,)

On voit qu'entre les neveux le partage doit

se faire par souche et non par tête.

745. Dans tons les cas où la représentation est ad-

mise, le partage s'opère par souche : si une même
souche a produit plusieurs branches, la subdivision

se fait aussi par souche dans chaque branche, et les

membres de la même branche partagent entre eux
par tête. (C. 739, 755.)

744. On ne représente pas les personnes vivantes,

mais seulement celles qui sont mortes naturellement

ou civilement. — On peut représenter celui à la suc-

cession duquel on a renoncé. (C. mort civ. 2t; absent,

135, 136; en(. de l'imligne, 750; renoue, 785, 787.)

Les enfants de l'indigne ne peuvent donc le

représenter. Pour qu'ils aient part à la succes-

sion, il faut qu'ils succèdent de leur chef,.!;;.

730. De même on ne représente pas celui qui

a renoncé : les enfants de celui-ci ne pourront
succéder que de leur chef.

Section ni.

—

Des successions déférées aux descendants.

9. 745. Les enfants ou leurs de-cendants succè lent à

leurs père et mère, aïeuls, aïeules, ou autres ascen-

dants, sans distinction de sexe ni de priiuogéniture,

et encore qu'ils soient issus de diflérenis mariages.
— Ils succèdent par égale portion et par tète, quand
ils sont tous au premier degré et appelés de leur

chef : ils succèdent par souche, lorsqu'ils viennent

tous ou en partie par représentation. (C. 512 s.;

ado]tlé. 350 ; enf. de l'indigne, 750 ; nat. orig. des

biens, 732 ; degrés, 755; représent., 7j9 s.)

Section iw—Des successions déférées aux asccndan's.

10. 746. Si le défunt n'a laissé ni postériti\ ni fière,

ni sœur, ni descendants d'eux, la succession se divise

par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle

et les ascendant! de la ligne maternelle. — L'ascen-
dant qui se tiouve au degié le plus proche, recueille

ia moitié afiectée à sa ligne , à l'exclusion de tous

autres. — Les ascendants au même degré succèdent
par léie. (^C. 733, 754, 755 s., 747, 7,'.0, 755, 765,
91-;.)

Nulo. Le i'orc n'exclut pa^ l'aïeul ni;iler-
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nel ; c'est une suite nécessaire de la division
des biens en deux parts.

717. Les ascendants succèdent à l'exclusion do
tous .luires, aux choses par eux données à leurs ( n-
fants ou descendants Jécédés sans postérité, lorsqi e

les objets donnés se retrouvent en nature dans la tnc-

cessioM. — Si les objets ont été aliénés, les ascen-
dants recueillent le prix qui peut en être dû. Il»

succèdent aussi à l'action en reprise que pouvait
avoir le donataire. (C. siiccess. de l'adopté. 551 ; de

l'enf. nat., 766; retour conventionn., 951, 952.)

Ce droit est appelé droit de retour; si les

biens ne se trouvent plus dans la succession,
ce droit est éteint. 11 n'a été établi que pour
ne pas causer aux ascendants le déplai-ir de
voir passer leurs biens en des mains étran-
gères.

748. Lorsque les père et mère d'une personne
morte sans postérité lui ont survécu, si elle a laissé

des frères, sœurs, ou des ilescendanis d'eux, la suc-
cession se divise en deux portions égales , dont
moitié seulement est déférée an

i
ère et à la nic-e,

qui la partagent entre eux également. — L'autre
moitié appartient aux frères, sœurs ou descendants
d'eux, ainsi qu'il sera expliqué dans la section v du
présent chapitre. (C. 751, 752.)

749. Dans le cas où la personne morte sans posté-
rité lais-e des frères, sœurs, on des descendants
d'eux, si le père ou la mère est prédécéiié, la portion

qui lui aurait été dévolue conlnrinémenl au précèdent
article se réunit a la nmiiié déférée aux frères, sœurs
ou à leurs représentants, ainsi qu'il sera expliqué

à la section vdu présent chapitre. (C. 751, 752.)

Sectiox v.—Des successions collcnérules.

11. Les droils des collaléraux sont diffé-

rents selon, 1° que les frères sont germains,
consanguins et uiérins [V oij. Frères); 2' se-

lon que la succession est déférée aux frères

et sœurs du défunt, ou à leurs descendants ;

3° ou que ce sont des collatéraux non des-
cendus de frères ou de sœurs.

750. En cas de prédécès des père et mère d'une
personne morte sans postérité, ses frères, sœurs ou
leurs descendants sont appelés à la succession, à
l'exclusion des ascendants et des autres collaléraux.

— Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représenla-

tion, aiuri qu'il a été réglé dans la section n du pré-

sent chapitre. (G. orig. d. biens, 752; divis., 755 s.,

loi; degrés, 'ÔD s.; représent., 759, 742 s., 7S7;

enf. nul., 7(i6.)

751 . Si les père et mère de la personne morte
sans postérité lui ont survécu, ses frères, sœurs ou
leurs représentants ne sont appelés qu'à la moitié de
l.i succession. Si le père ou la mère seulement a
survécu, ils sont appelés à recueillir les trois quarts.

(C. 748,749, 7.52,766.)

752. Le partage de la moitié ou des trois quarts

dévolus aux Iréres on sœurs, aux termes de l'article

précéda ni, s'opère entie eux par égales portions, s'ils

sont tous du même lit: s'ils sont de liis dilféreiits, la

division se fait par moitié entre les deux lignes pa-

ternelle et maternelle du défunt; les germanis pren-

nent part dans les deux lignes, et les utérins ou cou-
sau,i;u ns chacun dans sa ligne seu'emenl; s'il n'y a
de frères ou sœurs que d'un côlé, ils succèdent a la

loialité, à l'exclusion de tous autres parents de l'au-

tre ligne. (C. 735 s., 742, 751.)
7.')5. A défaut de frères ou sœurs ou de riesccn- ,

daiils doux, et à défaut d'ascendants dans l'une ou
l'aulre ligne, la succession est déférée pour moitié

aux ascendants survivants ; et pour l'autre moilié,

aux parrnis les plus oroches de l'aulre ligne. — S il

V a concours de parents collatéraux an même tiejré,
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ils panagent par lêie. (C. pmiatje, 753, 754, 753 s.,

746, 754, 755.)

754. Dans le cas de l'article précédent, le père ou
la mère survivant a l'usulruii du tiers des hiens aux-
quels il ne succède pas en propriété. (C. 579, 600 s.,

Cl 7 s.)

755. Les parents au delà du douzième degré ne

succédenl pas. — A défaut de parents an degré sue-

cessible dans une lij^ne, les parents de l'autre ligne

succèdent pour le tout. (C. 733 s.)

CHAPITRE IV.

LES SUCCESSIONS lIÏRÉCL'LifenES.

12. Il y a trois sortes de succe.'-sions irré-

gulières : 1 celle des enfaiils naturels; 2" celle

du conjoint survivani ;
!!' celle de l'Eiat.

Sectios priEHiÈBE. — Pcs rfroifs di's eiifniU^ valurets sur

les biens île leur pire ou mère, et de la successiuii mix
enfants naturels décèdes sans postérité.

13.750. Les enfants naturels ne sont point héritiers,

la loi ne leur accorde de droit sur les biens de leurs

père ou mère décédés, que lorsqu'ils ont été légale-

ment reconnus. Elle ne leur accorde aucun droit sur
les biens «les parents de leur père ou mère. (C. re-

lomi., 554 s.; sucress., 725 s.; quotité, 757 «.; adul-

tn-.,incest., 762s.; formnlUi's. 709,770, ITi; avant.

]>rohib., 91/8; réserve, 913; légilim., 553.)

D'après cet article, dit Toullier, on pour-
rail comparer le droit des enfanls naturels à
ceux d'un légataire à litre universel.

737. Le droit de l'enfant naturel sur les biens da
ses père ou mère décédés est réglé ainsi qu'il suit :

— Si le père ou la mère a laissé des descend.ints

légitimes, ce droit est d'un tiers de la portion héré-
ditaire que l'enfant naturel aurait eue s'il eût été

légitime : il est de la moitié lorsque les père ou
mère ne laissent pas de descendants, mais bien drs
ascendants ou des frères ou sœurs ; il est des trois

quarts lorsque les père ou mère ne laissent ni des-
cendants ni ascendants, ni frères ni sœurs. (C. 725,
725,756, 758 s., 908.)

Une personne laisse en mourant un fils légi-

time et un enfant naturel. Celui-ci n'auia que
le sixième de la succession ; ce qui est lo tiers

de la moitié qu'il aurait eue, s'il eût été

lé(.'ilimp.

758. L'enfant naturel a droit à la totalité des hiens,

lorsque ses père ou nn-re ne laissent pas de parents

au degré successihie. (C. comin. ils succèdent, 723 s.,

736, 739 s., 769 s., 715; avant, proliib., 908; degrés

suce, 735.)

739. En cas de prédécés de l'enfant naturel, ses

enfants ou descendants peuvent réclamer les droits

fixés par les articles précédents. (C. 739 s., 756 s.)

Les enfants naturels ne pourraient rien

réclamer d'après l'article 736.

760. L'i'nlani naturel ou ses descendants sont te-

nus d'imputer sur ce qu'ils ont droit de prétendre,

tout ce qu'ils ont reçu du père ou de la mère dont la

succession est ouverte, et qui serait sujet à r.ipport,

d'après les règles établies à la section u du chapitre

VI du présent titre. (C. 843 s.)

761. Toute réclamation leur est interdite, lors-

qu'ils ont reçu, du vivant de leur père ou de leur

mère, la moitié de ce qui leur est attribué par les ar-

ticles prédédents, avec déclaration expresse, delà
part de leur père ou mère, que leur intention est de
réduire l'enfant naturel à la portion qu'ils lui ont

assignée. — Dans le cas où cette i)()rlioii serait in-

férieure à la moitié de ce qui devrait revenir a l'en-

fant naturel, il ne pourra réclamer que le supplé-

ment nécessaire pour parfaire cette moitié. (C. 736

s.; 952, 1150.)

762. Les dispositions des articles 757 et 758 ne

sont pas applicables aux enfants adultérins ou inces-

tueux. — La loi ne leur accorde que des aliments.

C. 531, 535, 542; alm., 208 s., 703 s.)

7(13. Ces aliments sont réglés, eu égard aux facul-

tés du père ou de la mère, au nombre et à la qualité

des héritiers légitimes. (C. 208 s.)

704. Lorsque le père ou la mère de l'enfant adul-
térin ou incestueux lui auront lait apprendre un art

mécanique, ou lorsque l'un d'eux lui aura assuré des
aliments de son vivant, l'enfant ne pourra élever au-
cune réclamation contre leur succession.

Les enfanls naturels ne sont pas saisis de
plein droit de la succession : ils doivent se

faire envoyer en possession par justice. Cod.
civ., art. 711-. Us sont tenus à remplir les

formalités prescrites par tes articles 709,
770, 771,772.

703. La succession de l'enlant naturel décédé
sans postérité est dévolue au père ou à la mère qui
l'a reconnu; ou par moitié à tous les deux, s'il a été

recoimu par l'un et par l'autre. (C. 554, 556, 337 ;

success. déf. aux ascend., 746. s.)

706. En cas de prédécès des père et mère de l'en-

fant naturel, les biens qu il en avait reçus passent
aux frères ou sœurs légitimes, s'ils se reiroiivenl en
nature dans la succession : les actions en reprise,

s'il en existe, ou le prix de ces biens aliénés, s'il est

encore dû, retournent également aux frères et sœurs
légitimes. Tous les autres biens passent aux In'rcs et

sœurs raiurels, ou à leurs descendants. (C. 531,
352, 547, 750 s.)

Secton 11.—Des droits du conjoint survirant et de l'Etal.

14. 767. Lorsque le défunt ne laisse ni parents au
degré successible, ni enfants naturels, les biens de sa

succession apparlienneiit au conjoint non divorcé

qui lui survit. (C. ordre de success., 723, 7i4; degrés

Sitccess., 755; formes à remplir, 769 s.)

On pense que la séparation de corps ne
serait pas suriisanio pour déshériter le con-
joint en faveur de l'I-ltat.

768. A défaut de conjoint surviv.Tnl, la succession

est aciiiiise à l'Etat. (C. success. abandonn., 559, 715,

723, 724 s.)

769. Le conjoint survivant cl l'adininislraiion des

domaines qui prétendent droit à la succes-ion, sont

tenus de faire apposer les scellés, et de faire faire

inventaire dans les formes prescrites pour l'accepta-

tion des successions sous bcnélice d'inventaire. (C.

bénéf. (/iwi'enJ., 794s. Pr. scc//fî, 907 s.; invent.,

943, 9'»4. T. 4, 16, 77, 78, 94, 151, 168.)

770. Ils doivent demander l'envoi en possession

au tribunal de première instance dans le ressort du-
quel la succession est ouverte. Le tribunal ne peut

statuer sur la demande qu'après trois publications et

afiiclies dsns les formes usitées, et après avoir en-

tendu le procureur du roi. (C. 110. Pr. 59, 85.)

771. L'époux survivant est encore tenu de faire

emploi du mobilier, ou de donner caution suflisante

pour en assurer la restitution, au cas où il se pré-

senterait des héritiers du défunt, dans l'intervalle de

trois ans : après ce délii. la caution est déchargée.

(C. caution, 20i0 s. Pr. 517 s., 943 s.)

77i. L'époux survivani ou l'administration des do-

maines qui n'auraient pas rempli les formalités qui

leur sont respectivement prescrites, pourront être

condamnés aux dommages et intérêts envers les hé-

ritiers, s'il s'en représente. (C. 1149. Pr. 1_26.)__

775. Les dispositions des articles 769, 770, 771 et

772, sont communes aux enfanls naturels appelés à

défaut de parents. (C. 758.)

CHAPITRE V.

DE l'acceptation ET DE LA BÉ91DUTI0.N OESgCCCESSIONS.

Section i-besiièbe.—De l'acccplalion.

15. 774. Une succession peut être accepiét pure-
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qualité d'héritier, à moins qu'il ne prouve
qu'il avait ignoré l'ouverture de la succes-

sion, Art. 795, 799.

783. L'héritier qui renonce est censé n'avoir ja-

mais été héritier. {C acceptation, 777, 790 ; rescU.

de la renonciation, 78S, 1167.)

786. La part du renonçant accroît ^ ses cohéri-

tiers ; s'il est seul, elle est dévolue au degré subsé-

quent. (C. 731 s.; absent, 156.)

787. On ne vient jamais par représentation d'un

héritier qui a renoncé : si le renonçant est seul héri-

tier de son degré, ou si tous ses cohéritiers renon-

cent, les enfants viennent de leur chef et succèdent

ment et simplement, ou sous bénéfice d'inventaire.

(C. rétractation, 778 S., 783, 795 5.; droit des créan-

ciers, 788; prescript., 789 s.)

775. Nul n'est tenu d'accepter une succession qui

lui est échue. (C. 784, 793; except., 782.)

776. Les lemmes mariées ne peuvent pas valable-

ment accepter une succession sans l'autorisation de

leur mari ou de justice, conformément aux disposi-

tions du chapitre vi du titre du Mariage. — Les suc-

cessions échues aux mineurs et aux interdits ne

pourront êire valablement acceptées nue conformé-

ment aux dispoïilions du titre de la Minorité, de la

Tutelle et de rEmamipalion. C. femme autoris., 217,

219; min. et inlcrd., 461 s., 509.)

777. L'effet de l'acceptation remonte au jour de par tête. C. 786; enf. de l'indigne, /30; on ne peut

l'ouverture de la succession. (C. saisine, 724, 885 ; représenter les vivants, 744.)
-"" .

-jjg^ Les créanciers de celui qui renonce au pré-

judice de leurs droits peuvent se faire autoriser en
justice à accepter la succession du chef de leur dé-

biteur, en son lieu et place. — Dans ce cas, la re-

nonciation n'est annulée qu'en faveur des créanciers,

et jusqu'à concurrence seulement de leur créances :

elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui a renoncé.

(C. droits des créanciers, UGU, 1167; communauté,

1464.)

789. La faculté d'accepter ou de répudier une suc-

cession se prescrit par le laps de temps requis pour

la proscription la plus longue des droits immobiliers.

(C. 2232, 2262, 2264.)

790. Tant que la prescription du droit d'accepter

n'est pas acquise contre les héritiers qui ont renoncé,

ils ont la faculté d'accepter encore la succession, si

elle n'a pas été déji acceptée par d'autres bériliers ;

sans préjudice néanmoins des droits qui peuvent

être acquis à des tiers sur les biens de la succes-

sion, soit par prescription, soit par actes valable-

ment faits avec le curateur à la succession vacante.

(C. mineurs, 462.)]

791. On ne peut, même par contrat de mariage,

renoncer à la succession d un homme vivant, ni alié-

ner les droits évenlutls qu'on peut avoir à celle

succession. (C. 1130, 15s9; except., 761.)

792. Les héritiers qui auraient diverti ou recelé

des effets d'une succession sont déchus de la faculté

d'y renoncer : ils demeureni hf^riiiers purs et sim-

ples, nonobstant leur renonciation, sans pouvoir

prétendre aucun« part dans les objets divertis ou re-

celés. (C. 778, SOI, 1503, lôlO, 2268; veuve, 1460;

époux communs, an. P. recel. 380.)

Celui qui renonce ne peut faire annuler
son acte sous prétexte iju'il ii;norait les forces

de la succession; il doit prouver qu'il y a eu

dol de la part de ses coliériiiers , ou qu'un
Icslaincnt important a été cassé, l'oy. 'l'oul-

lier, toui. IV, n° 351. Code de procédure ci-

effet de la renoue, 783 ;
accept. après renonc, 790.)

278. L'aeceplaiion peut être expresse ou ladie :

elle est expresic, quand on prend le titre ou la qua-

lité d'héritier dans un acte authentique ou privé ;

elle est tacite, quand l'héritier fait un acte qui sup-

pose nécessairement son intention d'accepter, et

qu'il n'aurait droit de faire qu'en sa qualité d'héri-

tier. (C. 779, 780, 792, 801; accept. de commun.,

1 154 s.)

779. Les actes purement conservatoires, de sur-

veillance et d'administration provisoire, ne sont pas

des actes d adition d'héréJité, si l'on n'y a pas pris

le tilre ou la qualité d'héritier. |C. 796, 1572 s. Pr.

986.)

780. La donation, vente ou transport que fait de

ses droits successifs un des cohéritiers, soit à un

étranger, soit h tous ses cohéritiers, soit à quelques-

uns d'eux, emporte de sa part, acceptation de la suc-

cession. — 11 en est de même, l°de la renoncialioii,

même gratuite, que fait un des héritiers au profit

d'un ou de plusieurs de ses cohéritiers ; — 2° De la

renonciation qu'il fait même au profit de tous ses

cohéritiers indistinctement, lorsqu'il reçoit le prix

de sa renonciation. (C. 778; vente d'héréd., 1696 s.)

781. Lorsque celui à qui une succession est échue,

est décédé sans l'avoir répudiée ou sans l'avoir ac-

ceptée expresséiKonl ou tacilement, ses héritiers peu-

vent l'accepter ou la répudier de Sju chef. (C. 724
;

legs, 1014.)

782. Si ces hériiiers ne sont pas d'accord pour ac-

cepter ou pour répudier la succession, elle doit être

acceptée sous bénéfice d'inventaire. (C. accept. béné-

/!<;., 793, 794 s.; conséquences, 802, 843; commun.,

1475.)
783. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation ex-

presse on tacite qu'il a faite d'une succe-sioii, que

dans le cas où cette acceptation aurait été la suite

d'un dol praticiué envers lui : il ne peut jamais ré-

clamer sous prétexte de lésion, excepté seulement

dans le cas où la siiccessinn se trouverait absorbée

ou diminuée de plus de moitié, par la découverte

d'un testament inconnu au moment de l'accepta-

tion. (C. mineur, 461,792,801,1505, 1710; dol,

lésion, iW.) i,., 1110 s., 1513.)

Section ii.

—

De la renonciation à la succession.

16. L'article 7T5 déclare que nul n'est

tenu d'accepter une succession qui lui est

échue. Chacun a donc le droit de renoncer.

784. La renonciaiiiin à une succession ne se présume

pas; elle ne peut plus être faite qu'au greffe du tri-

bunal de première instance dans l'arrondi sèment
duquel la succession s'est ouverte, sur un registre

p.irticulier tenu à cet effet. (C. mineur, 461 s., près-

cript., 789 s.; renoue, à success. future, 791 ; le renon-

çant peut réclamer dons et legs, 84S ; veitve commune,
\ 't57. Pr. forme, 997.)

Celui qui laisse passer les trois mois ac-

cordés pour faire l'inventaire et les quarante

jours donnée pour délibérer, peut être pour-
suivi par les ciéanciers , et condinnné en

797. Les renonciations à communauté ou à suc-

cession seront faites au greffe du tribunal dans l'ar-

rondissement duquel la dissolution de la commu-
nauté ou l'ouverture de la succession se sera opérée,

sur le registre prescrit par l'article 784 du Code ci-

vil, et en conformité de l'article 1437 du même Code,

sans qu'il soit besoin d'autre formalité. (Pr. 874.

C. 784 s., 1453, 1461, 1463, 1466. T. 91.) — Lors-

qu'il y aura lieu de vendre des immeubles dans tous

les cas prévus par l'article 1538 du Code civil, la

vente sera préalablement autorisée sur requête, par

jugement rendu en audience publique. (Pr. 709. —
Seront, au surplus, applicables les articles 9o5, 956

et suivants du titre de la Vente des biens immeubles

appartenant ii des mineurs. (T. imm., 4, 5, 16.)

Seci ON m.

—

Du bénéfice d'invettlaire.

17. L'acceptation sous bénéfice d'inven-

taire a été Iraitée au mot Bénéfice d'imvbx-
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Section iv.— Des successions yacwites.

811. Lorsqu'après l'expiration (les délais pour faire

iiiveiuairc ei pour délibérer, il ne se présente per-

fOMMC qui réclame une succession, (|u'il n'y a pas

d'héritier connu, ou que les héritiers connus y ont

renoncé, cette succession est réputée vacante. (C.

renone., 784; délai, 795; /n-escri;;!., 2258. Pr. for-

mes, 1>98 s.)

812. Le tribunal de première instance dans l'ar-

rondissement duquel elle est ouverte, nomiue un cu-

rateur sur la dfiuiande des |)ersonnes intéressées, on

s.r la réquisition du procureur du roi. (C. lieu de

rouvert., 110. Pr. curai., iJ98 s.)

813. Le curateur à uiic succession vr.cante est

tenu, avant tout, d'en taire .constater IViat par un
inventaire : il en exerce et poursuit les droits ; il ré-

pond aux demandes formées contre elle; il adminis-

tre, sous la charge de l'aire verser le numéraire qui

se trouve dans la succession, aiuii que les deniers

provenant du prix des meubles ou immeubles ven-

dus, dans la caisse du receveur de la régie royale,

pour la conservation des droits, et à la charge de ren-

dre compteàqui appartieîidra. (Pr. 017 s., 941 s.,

594 s., 955 s., 101)0 s. L. 3 jm7/cî 181(i, ar(. la?.)

814. Les dispositions de la section m du présent

chapitre, sur les formes de l'inveiilaire, sur le mode
d'administration, et sur les comptes à rendre de la

part de l'héritier bénéliciaire, sont, au surplus, com-
munes aux curateurs à successions vacantes. (C.

794, 803 s., 808 s. Pr. 1002.)

Voicilesarlicles du Gode de procédure ci vile:

1)98. Lorsqu'après l'expiration des délais pour faire

inventaire et [lour délibérer, il ne se présente per-

sonne qui réclame une succession, qu'il n'y a pas

d'héritier connu, ou que les héritiers connus y ont

renoncé, celte succession est réputée vacante; elle

est pourvue d'un curateur, conforinéini'iit à l'art.

812 du Code civil. (Pr. 49, IH, 910. C. 795, 812 s.

T. 77.)

999. En cas de concurrence entre deux ou plu-

sieurs curateurs, le premier nommé sera préféré,

sans qu'il soit besoin de jugement.
1000. Le curateur est tenu, avant tout, de faire

constater l'état de la succession par uu iiivenlaire,

si fait n'a été, et de faire venilre4esmeubles suivant
les lormalités prescrites au litre de l'inv'iiinire et

de In Vente du mobilier. (Pr. 941 s., 94'i s. C. 813 s.)

1001. 11 ne pourra être procédé îi la vente des
immeubles et renies que suivant les formes qui ont
été prescrites au litre du liéiiéjice d'inventaire. (Pr.

987 s., 989. C. 805, 813. T. 128.)
1002. Les formalités prescrites pour l'héritier bé-

néficiaire s'appliqueront également au moile d'ad-
ministration et au com|)te à rendre par le curateur
à la succession vacante. (Pr. 980 s. G. 814.)

CII.VPIÏUR VI.

DU PAllT.VGli ET UU KAITORT.

Yoy, Partage, IUppout.

SUFFKAGIÎ.
Déclaralion do sa volonté dans une élec-

tion ou délibération ; voix donnée dans un
scnilin. (lelui (]iji donne son salTragc dans
une élection , dans un conseil, ne doit point
se laisser inlliioiircr p;ir des considérations
d'intérêt personnel, se laisser obséder par
les sollicilations , gagner par les présents.
Il ne doit avoir en vue (luo le bien public.
Il y a même des cas oti des peines sont por-
tées contre celui qui se laisse corrompre. La
loi pénale (Art. 177 etsniv.] porte des peines
sévères contre ceux qui ont cédé à la cor-
ruption. A l'articleSiMoviiî, n 3ct s., nous
avons vu que celui (jui vend soti sulTragc

dans les élections canoniques oslsinioniaque.
On a proposé une que-iion : Celui qui

prend part à une délibération et qui voit

(ju'il y a déjà un noiribre de suffrages plus
que suffisant pour décider une propo.sition

injuste, peut-il en conscience voler avec la

majorité, sachant queson sulTiviiicn'a aucune
influence sur la détermination elTeclivc? .Vux
mots Volontaire, n° 14, et f^ooPÉiiATioN,

nous avons répondu que le jugement se pro-

nonce au nom de tous, qu'il est a| puyé, non
pas sur tel ou tel suffrage, mais sur la masse
des suffrages qui ont été pour l'affirmative.

Celui qui vole dans le cas proposé doit donc
assumer sur lui les suites du jugement ,

puisqu'il y a concouru.

SUICIDE

L'action de se luer soi-monie a toujours
été regardée par. l'Eglise et par les princes
chrétiens comme un grand crime. L'Eglise
refuse la sépulture ecclésiasti(iue à ceux qui
ont été assez malheureux pour se donner la

mort. Le seizième canon du concile de
Dragues, de l'an oC3, ordonne qu'on ne fera
point mémoire à l'autel de ceux qui se sont
fait mourir eu-.-mémes, et que l'on ne con-
duirait point leurs corps à la sépulture en
chaulant des psaumes. Voy. Gralien , canon
l'iacuit, c. -13, q. 5. Avant la révolution, on fai-

sait le procèsauxsuicidés, on les condamnait
à être traînés sur une claie, ensuite à êlr»

pendus à une potence la lête en bas, et jetés

à la voirie.

Les philosophes ont essayé de justifier le

suicide en disant que chercher son bien et
fuir son mal en ce qui n'offense point autrui,
c'est le droit de la nature. Rousseau a si bien
réfuté cette abominable maxime, que nous le

cilons.

« Pensez-y bien, jeune homme; que sont
dix, vingt, trente ans pour un être immortel?
la peine et le plaisir passent comme une
ombre ; la vie s'écoule en un instant ; elle

n'est rien par elle-même, son pris dépend
de son emploi. Le bien seul qu'on a fait

demeure, et c'est par lui qu'elle est quelque
chose. Ne dis donc plus que c'est un mal
pour toi de vivre, puistju'il dépend de loi seul
que ce soit un bien, et que , si c'est un mal
d'avoir vécu, c'est une raison de plus pour
vivre encore. Ne dis pas non plus qu'il t'est

permis de mourir, car autant vaudrait dire

qu'il t'est permis de n'être pas homme, qu'il

l'est permis, de te révolter contre l'auteur
de ton être, et de tromper ta destination
Toi qui crois Dieu existant, l'âme immortelle
et la liberté de l'homme, lune penses pas
sans doule qu'un êlre intelligent reçoive un
corj)s et soit placé sur la terre au hasard,
seulement pour vivre, soulTrir et mourir'? II

y a bien peut-être à la vie humaine un but

,

une lin , un objet moral ? je te prie de me
répondre clairement sur ce point

« ïa mort ne fait de mal à personne?... Ta
parles des devoirs du magistrat et du père

de famille ; et parce qu'ils ne te sont pas

imposés, lu te crois alïranchi de tout. Et la

société , à qui tu dois ta conservation , tes
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t.itpnis, les lumières; la patrie à qui lu ap-

pai tiens; les malheureux qui oui besoin de
'

toi, ne liur dois-lu rieii?0 l'exact dénom-
brement que tu fais! P.irmi les devoirs que

tu comptes, tu n'oublies que ceux d'homme
et de citoyen El que dis-tu de la défense

expresse des lois? Les lois , les lois, jeune

liomme! le sage les méprise-l-il? Socrale

innocent, par respect pour elles, ne voulut

pas sortir de prison : lu ne balances point à

les violer pour sortir injustement de la vie,

cl lu demandes : Quel mal fais-je? 11 le

siid bien d'oser parler de mourir tandis que

lu dois l'usage de ta vie à tes semblables 1

Apprends qu'une mort telle que tu la médites

est honteuse et furtive. C'est un vol fait au

genre humain. Avant que de le quitter rends-

lui ce qu'il a fait pour toi. Mais je ne tiens

à rien ; je suis inutile au monde. Philosophe

d'un jour! ignores-tu que lu ne saurais faire

nn pas sur la terre sans y trouver quelque

devoir à remplir, et que tout homme est utile

il l'humanité par cela qu'il existe?... Iiisensél

j'ai pitié de les erreurs. S'il te reste au fond

du coeurle moindre senlimentde vertu, viens,

que je l'apprenne à aimer la vie. Chaque fois

que tu seras leoté d'en sortir, dis en toi-

même : Que je fasse encore une bonne action

ncant de mourir... Si celte considération te

relient aujourd'hui, elle le retiendra encore

demain, après-demain, toute ta vie. »

Voilà, observe l'auteur des Egarements de

la raison, ce que la raison toute seule pou-

•vail dire. Mais à qui croit la religion chré-

tienne faut-il tant de raisonnements? Peut-on

être bien convaincu de la réalité de ses me-
naces comme de ses promesses, et vouloir,

pour se délivrer d'une vie mêlée de plaisirs

et de peines, s'ouvrir à l'instant et à coup sûr

une éternité des plus affreux supplices ?

Avouons-le à la honte de l'incrédulité , c'est

l'affuiblissement de la religion parmi nous qui,

de nos jours, a rendu si conmiunlc suicide.

On ne regarde pas comme homicides d'eux-

mêmes ceux qui s'exposenl à un péril évi-

dent de mort pour l'honneur de Dieu, ou
pour le service de l'Etat, lorsque la nécessité

l'exige. Eléazar ne lut pas coupable en pé-

rissant sous le poids de l'éléphant qu'il tua

pour faire périr Antiochus. Aussi le livre

premier des Machabées, ch. vi, fait un grand

éloge de cet acte héroïque.

Ce n'est pas non plus être homicide de soi-

même que de ne vouloir pas souffrir cer-

taines opérations de chirurgie très-doulou-

rouscs, ou que la pudeur naturelle abhorre
,

quand même elles seraient nécessaires pour

sauver la vie : car le précepte de conserver

la vie étant afûrmatif , on n'est pas tenu do

la conserver par des moyens très-difficiles à

exécuter.

Celui qui, injustement attaqué, serait en

état de se défendre en donnant la mort à son

adversaire, mais qui ne l'a pas fait par un

motif de miséricorde ou de charité, n'est

point coupablede sa mort, s'il su<combe sous

les coups de son adversaire. 11 lui était per-

tiiis de tuer son agresseur, mais il ne lui était

point <irilonné de s'en défaire, excepté dans
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des circonstances bien rares. Les lois del'Egli-

se défendent dedonner lasépulture ecclésias-

tique aux suicides. F. Sépulture, Homicide.

SUJET.

Voy. Obéissance.

SUPERFLU.
Voy. Aumône.

SUPÉRIEURS.
1. Sous le nom de supérieurs on entend

tous ceux qui sont chargés de veiller sur les

autres, soitrelativement au spirituel, soit par

rapport au temporel, et ont quelque autorité

sureux;commesont lesévêques.les pasteurs,

les prêtres, les souverains, les préfets, les

magistrats, les maires, les parrains et marrai-

nes, les tuteurs, les maîtres, les précepteurs,

les maris et même les vieillards, qu'on doit

regarder comme des pères, particulièrement

quand ils sont sages et qu'ils ont mené une
vie irréprociiable, devant lesquels l'Ecriture

sainte nous avertit de nous lever pour mar-
quer le respect que nous voulons leur porter.

Nous avons consacré un article spécial à

chacune de ces espèces de supérieurs : nous

nous contentons ici, 1° de présenterquelques

considérations générales sur les devoirs des

inférieurs à l'égard des supérieurs ;
2" nous

traiterons en particulier des supérieurs ré-

guliers et des supérieures des religieuses.
ARTICLE PRKMIEII.

Des devoirs réciproques des inférieurs et des

supérieurs.

2. Nous poserons d'abord pour principa

certain , que tout supérieur ecclésiastique ,

temporel ou civil, est obligé, par un pouvoir
de justice, de prenJre soin de ceux qui lui

sont soumis, chacun dans son ordre. Les
pasteurs doivent instruire leur troupeau

,

veiller sur lui , l'assister, lui donner le bon
exemple, prier pour lui; de sorte que si une
seule brebis périt par le peu de soin du pas-
teur, il sera coupable de celle perle, et Dieu
le condamnera pour celle faute. Voy, Curé,
Prédication. Les supérieurs temporels doi-
vent s'instruire de la loi de Dieu et y confor-
mer leurs mœurs ; travailler à maintenir la

paix dans l'Etat , la cité et la famille; récom-
penser la vertu et le mérite et punir le crime;

faire observer les lois de Dieu et de l'Eglise,

encourager la vertu et réprimer le vice : Si

quelqu'un, dit saint Paul, »i'a pas soin (/es siens,

et particulièrement de ceux de sa maison , il

renonce à la foi et est pire qu'un infidèle

{I Tim., y, 8).

Il est également certain que les inférieurs

sont obligés de respecter leurs supérieurs

tant ecclésiastiques que temporels ou civils ,

elde leur obéir dans leschoses pourlesquelles

ils leur sont soumis. C'est la doctrine de

saint Paul , 7?om. xiii, oii il enseigne qu'il

faut rendre l'honneur à qui on le doit, et

qu'il fiut être soumis aux puissances supé-
rieures par le devoir de sa conscience. Dans
son Epîlre aux Hébreux, xiii, il ordonne aux
peuples d'obéir à ceux qui les conduisent, el

de demeurer soumis à leurs ordres. Sans cela

il n'y auiaii que confusion et trouble dans

l'Eglise el dans l'illal
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Pes suiiéricurs des religieux et des religieuses.

3. Les supérieurs réguliers ont en celle

qiinlilé (li^s devoirs qui méritent une atten-
tion parliculière. Ils remplissent, à l'égard

de la communauté, l'office de pasteurs; leurs

devoirs sont à peu près les mêmes (jue ceux
des supérieurs ecelésiastiques. Nous nous
contentons de les exposer brièvement.

Premier devoir : instruire. — Le supérieur
doit, par lui-même ou par une personne
capable , instruire les religieux des devoirs
lie la vie cbrélienne et religieuse , et ds
obligations propres à l'ordre el à la congré-
gation. C'est en effet dans cette instruction

que les religieux et religieuses doivent pui-
ser les moyens, non-sculenient de remplir
les devoirs ordinaires, mais de connaître les

voies de la plus haute perfection , puisque
tel est le but de l'institution religieuse.

Deuxième devoir : les sucreinenls. — C'est

aux supérieurs à stimuler le zèle do ses sujets

pour les obliger à ne pas manquer de fré-
quenter les sacrements lorsque la règle le

prescrit, et à les engagera les fréquenter
plus souvent par piété et ferveur. Pour cela
il doit pourvoir la communauté de confes-
seurs instruits, exacts, versés dans les voies
de la haute spiritualité. Il doit surtout avoir
.soin de ne pas gêner les consciences, princi-
palement dans les communautés religieuses,

de leur fournir des confesseurs extraordinai-
res, comme le prescrivent les saints canons.

k. Troisième devoir : pourvoir aux besoins
temporels et spirituels des religieux. — Le
supérieur est obligé , sous peine de péché
mortel, de fournir à ses religieux ce qui est

nécessaire à la vie. Un supérieur est donc
grandement condamnable quand il a une
table à part bien servie, et que dans le ré-
fectoire les religieux sont mal nourris. C'est
un acte de cruauté de ne pas fournir aux
inûrmes les secours dont ils ont besoin.

3. Quatrième devoir: conduite de la maison.
— Tout roule sur le supérieur, l'aire oijser-

ver exactement la règle, songer que le re-
lâchement dans les petites choses est dange-
reux, s'opposer aux abus naibs:ints , les

arrêier avec douceur et fermeté, sont dus
devoirs essentiels. Ce sont là des principf-s

communs de morale qui n'ont pas besoin de
nouvelles preuves.

0. Cinquième devoir : correction. — On en
distingue de trois sortes : la fraternelle, qui
peut se faire pour toute espèce de religieux

(l'o)/. (]ouRECTioN khatkbnklle); la pater-

nelle, qui doit se faire par une personne
ajanl autorité; la juridique, qui suppose la

juridiction et exige des formalités. Un supé-
rieur est quelquefois obligé de les employer
toutes trois. Il doit reprendre d'abord couimo
unegal,commander ensuite comme un mai trc,

et, s'il était absolument nécessaire d'en venir

à cette extrémité, il devrait employer la cor-
rection juridique. Tout est réglé par la cons-
titution des divers ordres à cet égard, et l'on

ne peut, en conscience, s'en écarter.

C'est dans l'alliance d'nne profonde piété,
d'une sage douceur et d'une prudente fer-
meté que le supérieur trouvera le moyen do
remplir exactement tous ses devoirs.

SUPEUSTITION.
1. Dans son article Superstition, Bergier

a combattu les incrédules et les protestants
qui, étendant outre mesure celte expression,
nommaient ainsi la plupart des croyances
et des rites de l'Iîglise catholique. Il nous
reste à bien préciser la nature de la supers-
tition , à en faire connaître le péché et à
donner des règles à l'aid;! desquelles on
puisse bien discerner ce qui est superstition
ou ce qui ne l'est pas.

§ t. Nulure de la superslitioii.

2. Tout nous annonce qu'il y a au-dessus
de nous des êtres qui sont supérieurs à nous,
qui ont une action sur le monde sensible : il

suffit d'élever les yeux vers le ciel pour être
persuadé de cette vérité. Puisque ce sont des
êtres supérieurs , nous nous sentons portés
à les honorer. Puisnu'ils jouissent d'un cer-
tain pou\ oir sur le monde que nous habi-
tons , le seiiliincnt intérieur nous engage à
réclamer leur appui. Mais nous pouvons
nous tromper dans l'appréciation des êtres
qui existent au-dessus de nous ; nous pou-
vons honorer des êtres qui n'existent pas

,

ou s'ils existent, nous pouvons nous former
une fausse iJée de leur nature et leur rendre
des hommages qui ne leur appartiennent
pas. On peut aussi se former une idée exacte
de la Divinité et des esprits célestes , et ce-
jtendanl vouloir leur rendre un culte que ni

la raison, ni la religion, ni l'Eglise, ne peu-
vent approuver. Tout cela est de la supers-
tition. Klle peut se définir ; un culte reli-

gieux rendu à des êtres qui n'existent pas,
ou qui en sont indignes, ou qui excède l'hon-
neur qui leur est dû, ou enfin un culte qui,
quoique rendu au Dieu véritable , lui est
rendu d'une manière désapprouvée par la

raison, la religion ou l'Lglise.

De cette définition naissent plusieurs es-
pèces de superstition : l'idolâtrie qui con-
siste à rendre les honneurs divins a ce qui
n'est p is Dieu ; la magie qui est l'an pré-
tendu de produire des effets merveilleux; le

maléfice qui prétend nuire aux autres en re-

courant aux esprits malfaisants ; la divina-
tion qui prétend prédire l'avenir sans le se-
cours d'aucun moyen naturel; la vaine ob-
.«ervaiiee qui attend des elles merveilleux de
roliser\atiun de choses futiles; et le culte

indu ((ui est une espèce de superslition pour
la(iuelle on rend à Dieu un culte qu'il n'ap-
prouve pas.

3. Tous les actes de superslition viennent
se ranger sous les difTérentes espèces que
nous venons d'énuniérer. Il est quelquefois
difficile de classer certaines superstitions

par lesquelles on veut obtenir certains effet»

des êtres supérieurs à notre nature. Nous
leur conserverons le nom gênerai de supers-

tition. .\n troisième paragraphe de cet ar-

ticle nous ilonnerons des règles pour les re-

connailrect les appréciera leur juste valeur.
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S 2. De la nature rfii péché de superslition.

k. Dans tous les sièclos chrétiens la .su-

perstition a Jiltiré l'atleiilion des pasteurs et

des assemblées ecclésiastiques. Les Pères de

riîglise s'attachaient à montrer aux fidèles

des restes du pajjanisme dans les pratiques

superstitieuses. Ils faisaient voir le démon
jaloux de l'honneur rendu à Dieu, venant
s'atlirer à lui-même les hommages, ou faus-

sant le culte de Dieu, afin de perdre les sim-
ples. Les conciles ont multiplié les ana-
ihèmes contre la superstition. Dans les der-

niers siècles beaucoup d'évéques avaient mis

la superstition au nombre des cas réserves;

mais comme c'est un péché si commun, nous
croyons qu'il y aurait de graves inconvé-

nients à la réserver dans toute sa généralité.

Nous pensons que les premiers pasteurs font

acte de sagesse en s'en réservant seulement

les espèces les plus importantes, comme l'i-

dolàlrie, le maléfice, la mairie.

5. On ne peut douter, d'après ce que nous
venons de dire , que la superstition ne soit

un péché mortel de sa nature. Il peut deve-

nir véniel par inadvertance ou par igno-

rance. Nous ne voudrions pas accuser de pè-

ches mortels ces personnes grossières <iui

récitent certaines prières ridicules ou vaines

dont elles attendent des elïels merveilleux ;

la plupart ne sont pas assez instruites pour
juger de l'importance de la faute qu'elles

cumnietlent. Le péché peut encore êlre vé-

niel jjar légèreté de matière. Une bonne
femme qui sabslient de filer le sameJi en
l'honneur de la sainte Vierge fait là une
superstition qui n'est certainement pus la

matière d'un péché mortel. C'est en tr.iitaul

en particulier de chacune des espèces de su-

perstitions que nous pouvous dire quand
elles sont matière grave ou matière légère.

§ Z.Règlet putir juger quand un acte e$l superstitieux.

6. Chaque es|)èce de superslitiou a des

règles pour déterminer quels sont les actes

rangés sous son empire; mais, comme nous
l'avons observé, il est cerlains actes supers-
titieux qu'on ne sait Irop à quelle branche
on doit les rattacher. Ce sont surtout les actes
pour lesquels on veut obtenir cerlains effets.

Quoiqu'ils se rattachent jjIus spécialement à
la magie et au maléfice, nous croyons devoir
donner ici des règles pour en juger saine-
ment. Ces règles se rapporteront à trois chefs:
1" à la cause efficiente; 2° à rcffel; 3° à la

manière dont la chose se fait.

Première règle. — Une chose est supersti-
tieuse quand elle se fait en vertu d'un pacte
exprès ou tacite avec le démon.

Il n'y a pacte avec le démon que quand on
lui promet quelque chose comme payement
de ce qu'on attend de lui. Invoquer simple-
ment son secours sans lui rien promettre est
certainement une superstition, moins grande
toutefois que qu/ind il y a un pacte.

7. Le pacte peut être exprès ou tacite : il

est exprès quand on invoque expressément
le secours du démon , ou qu'on s'adresse à
ceux qui ont des rapports avec lui, ou enfin
qu'on emploie des signes qui sont resardés

comme les moyens de communi(iuor aveclui.
11 y a pacte tacite (juand on demande ou

cherche par cerlains moyens ce qu'on ne
pci4 obtenir que du démon ; tels sont ceux
qui, sans penser au démon , se servent de
certains moyens ou signes

,
paroles , em-

ployés par les magiiiens et sorciers, ou qu'on
a puisés dans les livres qui contiennent leur
pratique.

8. Deuxième règle. — Une pratique est su-

perstitieuse quand l'effet qu'on en attend
surpasse l'indusirie de l'homme , et ne peut
être raisonnablement attribuée ni à la na-
ture ni à Dieu. Cette règle ne peut être con-
testée ; toute la difficulté consiste dans l'ap-

plication qu'on peut eu faire : or, le moyen
de reconnaître qu'un acte surpasse les forces

de l'homme, celles de la nature, et n'est point
le produit de la puissance divine, c'est lors-

que les sages instruits par l'enseignementde
l'Eglise y voient une superstition. Il y a
beiucoupde choses qui sont cvideramentdes
superstitions, parce qu'il n'y a évidemment
entre la cause et l'effet aucune relation de
puissance. Ainsi porter d'une faeon une
image de la sainte Vierge et avoir une fer/ne

confiance qu'on obtiendra certainement le

paradis, c'est évidemment une superstition.

Se persuader que, parce qu'on est treize à
table, l'un mourra dans l'année, c'en est une
aussi. Croire qu'une salière renversée, que
deux pailles en croix suffiront pour occa-
sionner des malheurs , ce sont des supersti-

tions : il est évident qu'il n'y a aucun rap-
port de puissance entre treize et la mort,
entre deux pailles en croix et un malheur.

Mais lorsque Dieu ou l'Eglise son inter-

prète ont établi des cérémonies pour deman-
der à Dieu , si c'est sa volonté , certaine»

grâces, l'éloignement des calamités, il n'y a
en cela rien de superstitieux. C'est à Dieu
même qu'on s'adresse, à qui rien n'est im-
possible ; on ne lui demande pas absolument
la cessation du mal qu'on redoute , ou du
bien qu'on désire, on s'en rapporte à sa sou-

V. raine sagesse. En cela il ne peut évidem-
ment y avoir l'ombre de superstition.

9. Troisième règle. — Une chose est su-
perstitieuse quand elle est accompagnée de
certaines circonsta nces vaines , inutiles ou
ridicules, qu'on croit nécessaires pour pro-
duire un effet naturel ou surnaturel qu'on
attend : circonstances qu'on sait n'avoir ni

de Dieu, ni de la nature, ni de l'institution

de l'I'lglise , une telle puissance. C'est donc
une superstition de porter sur soi certaines

herbes , un cordon, etc. Voij. l'nïLâCTKREs
;

de cueillir des herbes à certaines heures ,

certains jours ,
pour qu'elles produisent in-

failliblement leur effet.

Nous devons observer que certaines

plantes peuvent avoir la vertu en elles-

mêmes de produire certains effets, et que
des jongleurs, afin d'y faire croire du mer-
veilleux, peuvent les accompagner de quel-
ques circon^taIlces ridicules. Ceux qui y at-

tachent de l'importance les rendent supers-
titieuses, mais l'effet considéré eu lui-même
ne l'est pas.

i
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Ces règles suffisent pour comprcii il roqua 11(1

un acte est supprslilieux; dans divers ar-

ticles de ( e Diclioniiaire , nous avons traité

des principales pratiques superstitieuses.

SUSPKNSES.
1. La suspense tient le second rang entre

les censures ecclésiastiques. C'est une peine

grave par elle-mêaïc ((u'il faut bien connaî-

tre pour l'éviter , car les conséquences en

sont Irèsiinporlaiiles. Nous traiterons, 1" do

la suspense en général; •!' des dilîéi entes es-

pèces de suspenses ; 3° nous ferons connaî-
tre les suspenses réservées, soit au souve-

rain poniife, soit à l'évéque. Quant à l'abso-

lution de la suspense, il faut en juger comme
de celle des censures en général. Voy. Abso-
lution DES CENSUnES,

AUTICLE PIlEMIEtl.

De la suspense en général.

2. Pour donner une idée complète de la

suspense, nous devons en étudier la nature

et les causes, dire les persyiines sur le^quel-

les elle peut lomber, et énumcrer les elVels

qu'elle produit.

§ 1. De 1(1 nalnre et des causes de la suspense.

3. J. Les canonisles elles lhéolo:;iens dé-
finissent communément la suspense : une
censure par laquelle un ecclésiastique en
punition de quelque fjiute eonsidérable est

privé de l'exercice ou de l'usage de son of-

fice, de sou ordre el de son bénéfite, en tout

ou en partie, pour un temps ou pour toujours.

("elte peine ecclésiastique remonte très-

haut. Le troisième concile d'Orléans , tenu

l'an 338, l'impose pour trois mois : Ad aijen-

diim pœuileniiani Iribasmensibus sit a sno of-

ficio seqtiestrattis {('an. 2). Mais c'est sur-
tout Innocent III qui lui a donné le carac-
tère dislinctif et l'importance qu'elle a au-
jourd'hui.

Quelques conciles ont semblé la confondre
avec l'exconjmuuication lorsqu'elle n'était

pas encore bien délinie ; mais il y a entre ces

deux peines une grande dilîérenco. I.'excom-

inuniealion interdit à l'ecclésiastiiitic toutes

les fondions dont la suspense le prive, mais
ce n'est pas de la nième manière. L'exrom-
nuinic^ilion ayant surtonl en vue de séparer

l'excomaïunié d'avec les (idèles, lui défend

tout ce qui peut élaMir l'union ; ainsi toute

fonction ecclésiasluiue (jui ni; peut se faire

que par ou pour la communion avec les fi-

dèles est interdite : tout ce (|ui n'a pas ce

caractère est permis à l'exconHuniiié. La sus-

pense considère le pou\oiren lui-même, et

prive directement de la puissance de l'ordre,

de l'office ou du bénéfice.

4. IL Nous avons dit dans noire définition

que la cause de la suspense est une faute

considérable. (A'tle faute doit être ordinaire-
uienl : 1" Mortelle. Tout le monde convient
que le supérieur ne pourrait imposer une
suspense pour une faute legèi'c, à moins que
ce ne soit une légère suspense telle que de
ne pas dire la messe un jour, pour avoir dé-
sobéi formellement même en matière légère

ù son supérieur. Mais pour une suspense

totale et de longue durée , il faut un péché
mortel qui déshonore l'état ecclésiastique ou
l'étil religieux, ou du moins qui soit capable
de le déshonorer lorsqu'il sera connu; car
Une telle suspense porte une atteinte consi -

dérable à l'honneur d? la pi'rsunue qui la su-
bit. 2' Personnelle, lin règle geiicrale, on ne
doit point èire puni pour la faute d'aulrui.
L'Ei;lise suspend cependant, en quelques cir-
constances , certaines personnes pour les

fautes des autres, lorsi|u'elles ont servi de
matière au péché, ('elui qui reçoit l'ordre
d'un évêque étranger, rro\ant (|ue c'est son
propre évéque, demeure eu suspens à cause
du [iéehé de cet évéque (C«/). Hequisivil , de
Ordiiuitis ab episcopo fjui nminliavit episco-
patuii. Au niotSiMOME, nous avons indiqué
quelques-unes de ces suspenses. 3° Cons-
tante. l\ faut ordinairement que le crime
soit constaté. Si cependant un prêtre était

tellement scandaleux el dilT.imé par lo bruit
public que l'honneur du clergé en exigeât la

séparation du corps, on pourrait le suspen-
dre, quoique sou crime ne puisse pas être
prouvé (Cap. Jnler sollicitndines , de purga-
tione canonica).

§ 2. Des personnes sur lesquelles peut lomber
la suspense.

.*). Toute personne re\étue d'un ordre,
d'un office ou d'un bénéfice, peut être l'objet

de la suspense. Aucune autre personne ne
peut en être atteinte, c'est une conséquence
nécessaire de l'idée que nous avons donnée
de la suspense.

Lorsqu'un corps se compose d'ecdétias-
tiques, on peut donc suspendre ce corps.

C'est pourquoi on peut porter une suspense,
non-seulement contre les [virticuliiTS , mais
aussi contre une communauté d'ecclésias-

tiques, un chapitre, un couvent. Les mem-
bres de ces sociétés innocents du crime pour
laquelle la suspense est portée ne sont pas
soumisà la suspense générale suivant la règle
23' : Sineculpa, uisi subsil cansj,non est <ili-

quis puniendus.
6. Les évêques out le privilège de ne pas

encourir les suspenses imposées pas le seul

fait, à moins que la constitution ne le déclare
posilivcinent. Innocent IV en donne pour
raison (jue les foiiclions épiscnpales sont si

éleiidui's qu'il serait à craindre que les évê-
ques ne fussent souvent liés p,ir l s suspenses
s'ils demeuraient soumis au droit commun.

§ 3. Des effets des suspense».

7. Pour bien saisir les effets de la sus-
pense, nous devons présenter (|uel(|nej obser-
vations. 1° On doit mettre une grande dilTe-

rence entre la suspense qui est une censure
encourue eu punition de i|ueli)uc faute, et

celle (|ui n'est qu'une simple inhabileté im-
posée à cause de quelque défaut naturel et

pour Ihonneur de l'I'^glise , comme d'être

bàiard, d'avoir une infirmité passagère, pour
laquelle ou dèfeud l'exercice des ordres pour
un temps. 2° Une suspense définitive doit

être donnée par écrit ; le droit l'exige sous

peine de nullité [Cap. /i/m sentenlia, d« .S'en-

tent. cl re judicala, in Sexto). Si la sentence
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est conditionnelle, V. g.,s' vous ne renvoyez

votre servante dans quatre jours, vous êtes

suspens ; elle est encourue, mais elle est seu-

lement interlocutoire. Si on l'exigeait du su-

périeur, il serait tenu d'en donner copie dam
le mois {ibid.)

Nous ne traiterons pas ici des effets parti-

culiers à chaque espèce de suspense ; nous

en parlerons dans l'arlicle suivant.

La violation de la loi par laquelle on en-

court la suspense a trois effets : 1° C'est un

péché mortel, parce qu'on désobéit à l'Kglise

en une matière importante. 2" On encourt

l'ohMiration de ne remplir aucune des fonc-

tions, de l'ordre, de l'oftice ou du bénéfice

dont on est suspens. Dans l'article suivant

nous dirons en quoi consiste celte obligaiiou.

3° Celui qui viole une suspense portée iiar

forme de censure devient irrégulier ((.UipuC
,

Czim mcdicinalis. (le Sent, exctna. in Sexto).

Si la suspense n'élail qu'une simple inhabi-

leté, l'exercice des fonctions défendues n'en-

Iraînerait pas l'irrégulariié. On croit aussi

qu'on n'encourt l'irrégularité quepar l'exer-

cice des ordres majeurs, parce que les ordres

mineurs sont maintenant exercés par de

simples laïques. Si cependant l'exercice de

cet ordre était rétabli, de sorte que ceux-

là seuls qui sont promus aux ordres mi-

neurs puissent les exercer, ou ne peut

douter que leur exercice n'enlraînât l'ir-

régularité, ïi la suspense n'était pas to-

tale, on ne deviendrait pas irrégulior par

l'exercice îles fondions qui n'y sont pas com-
prises. Ainsi celui qui est suspens de la juri-

diction peut faire l'office de l'ordre; celui qui

est suspens de la préirise peut faire diacre.

L'évêquc suspens de la collation des ordres

peut donner la tonsure, sans encourir l'ir-

régularité.

Celui qui, nprèsavoir encouru lasuspense,

continuée exercer les fonctions de ses ordres

dont elle l'exclut , après avoir été averti de

ne pas le faire, outre l'irrégularitéqu'il a en-

courue, mérite d'être excommunié à cause
du mépris qu'il fait de sa censure. {Clé-

ment. Cupientis, de pœnis, § Lxinde.

Article 11.

Des différentes espèces de suspenses.

9. 11 y a plusieurs espèces de susiienses :

nous avons vu dans l'article précéJent que
les unes sont poitées par mode dt' censure, et

les autres par mode d'inhabileté; qu'elles

sont définitives , conditionnelles ou interlo-

cutoires seulement. Il y a d'autres divisions

des suspenses qu'il faut connaître.

I. Les unes sont a jure et les autres ab ho-

mine : les premières sont portées par des lois

générales, et les secondes par une sentence
particulière. Nous observerons sur les sus-

penses o^ homine, qu'elles doivent élre por-

tées par écrit, lorsqu'elles sont définitives.

Voy. ci-dessus , n. 7. Lorsqu'elles ne sont

pas portées par écrit, les canonistes pensent

qu'en les violant on n'encourt pas l'irrégu-

larité. Cap. Medicinalis.

10. 11. Les suspenses sont totales ou par-
tielles. Elles sont lutiili;s lorsqu'elles ne con-

tiennent aucune restriction, mais qu'elles

privent de l'usage de tous les ordres, ou de

tout l'office, ou du bénéfice tout entier. Elles

sont partielles, lorsqu'elles ne privent que de

certaines fonctions désignées. On peut exer-
cer toutes les autres. Nous observerons que,

lorsque la loi ou l'évéqne ne s'explique pas,

on doit entendre la peine d'une suspense to-

tale. {Greg.W, cap.Si quetn,de Sent . excom.).

11. III. La suspense peut être locale ou
personnelle. Elleest locale quand elle ne s'é-

tend qu'à un lieu désigné, en sorte qu'on

peut exercer dans tout autre lieu les fonc-

tions dont on est suspens. Lorsqu'elle est

personnelle, elle prive de l'exercice des fonc-

tions en tous lieux ,
parce qu'elle suit la per-

sonne partout. La suspense est personnelle

quand le supérieur ne s'est pas expliqué.

12. IV. La plus célèbre division de la sus-

pense se prend du côté de ses effets. Elle est

ab ordine, ab officio. ou a benepciis. La pre-

mière est la suspense des saints ordres, la

seconde de l'office ou de la juridiction seule-

ment, et la troisième est la suspense du bé-

néfice, ou des choses qui y sont annexées.
Nous parlons en particulier de chacune de

ces espèces de suspenses.

%i. De la suspense des saints ordres.

13. La suspense totale des ordres impose
l'obligation de n'exercer aucune des fonctions

qui sont propres aux ordres sacrés. 11 ne peut

donc faire ni diacre, ni sous-diacre, ni exer-

cer les fonctions propres du sacerdoce , mais
il peut exercer les or. très mineurs. Voy. ci-

dessus , n. 8. Il peut prèc'ner s'il eu a la per-

mission , parce que cette fonction n'est pas
exclusivement ailaciiée aux ordres sacrés.

Il peut psalmodier dans un chœur, pourvu
qu'il ne dise pas Dominus vobiscum, ce qui

est regardé comme une fonction des diacres.

11 peut recevoir les sacrements, parce que
ce n'est pas une foncliou de son ordre, à

moins qu'il n'en prenne les insignes comme
do communier eu éiole, etc.

Si la suspense des ordres est partielle ,
on

doit s'en tenir rigoureusement aux termes

dans lesquels elle est contenue. L'évéque qui

est suspens a ponlificalibus peut dire la

messe comme simple prêtre, parce que ce

n'est pas une fonction pontificale. Celui qui

est suspens de la préirise peut faire diacre.

Le prêtre qui est suspens pour la rélobralion

des saints mystères peut distribuer la sainte

communion, entendre les confessions, s'il

est approuvé. En un mot, tandis qu'il se

renferme dans les termes de la suspense, il

n'encourt aucune peine.

§ 2. De la suspense de Coffice.

V*. La suspense de l'office, ab officio, si

elle est pure ei simple et sans aucune limi-

tation
,
prive l'ecclésiastique de toutes les

fonctions qu'il a le droit d'exercer, soit en

vertu di'S ordres sacrés, soii en vertu il'un

bénéfice ou de <iue!quc autre charge qu'il

possède dans l'Eglise ; de sorte qu'il est privé

de l'exercice de* saints ordres et de la juri-

diction ecclésiastique ; par conséquent , il no

peut porter les censures , accorder des in-
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(Iul{»t'nces, présenter ou éliro aux bénéfices,

donner pouvoir à un prélie de fiiire les fonc-

(ions sacerdoliiles , ni lui-niécne en exercer
<'iuriine {Cap. Cuin œtrrnis, de ScnC. et re

jiidic. in Sexto). Nous observerons que la

su.>.pensc n'empêcherait pas la validité des
actes faits par l'exercice des saints ordres ni

même de la juridiction , à moins que l'ecclé-

siasliquo ne fût suspens non toléré. Car la

bulle de Martin V,ad evitunda scand(da, leur

lonscrve l'exercice valide de la juridiction.

Voy. Juridiction.

Si la suspense était partielle, il faudrait

la renfermer dans les termes de l'acte qui la

porte : si elle ne comprend que la juridiction,

il faut la renfermer dans le pouvoir juridic-

tionnel. 11 en est de même de toutes les autres
fonctions attachées à l'office.

§ 5. De la suspense du bénéfice.

lo. La suspense du bénéfice penlëlrede
tout bénéfice ou seulement d'un tel bénéfice
en particulier.

I. l.a suspense est de tout bénéfice lorsque
la loi le porte expressément ou qu'elle se

sert de termes absolus et indéfinis. Cette sus-
pense a deux effets: l'un regarde les fruits

el l'usage du bénéfice, l'autre concerne le

droit d'obtenir un nouveau bénéfice.

1 Un bénéficier qui est suspens de son bé-

néfice en conserve le litre, mais il ne [)eut

ni le permuter ni le résigner; il ne peut en
donner les biens à ferme , parce que ces

actes supposent l'usage. U ne lui est pas per-

mis d'en percevoir les revenus; ce qu'il en
aurait appliqué à cet usage doit être restitué,

à la réserve de ce qui lui était nécessaire

pour vivre (C. Cupienles, de Elecl., inSext.],

2' Celui qui est suspens de tout bénéfice ne
peut en recevoir de nouveau (Cap. Per ïn-

(juisilionem, de Eleclione). (^onséquemment

,

une personne qui n'a aucun bénéfice pour-
rait encourir la suspense a bencficio , dans
ce sens qu'il pourrait devenir inhahile à en
recevoir. Néanmoins la collation ne serait

que rescindible [Cap. Si célébrât., deCkric.
excom. vel depos. miiiistr.).

10. II. Si la suspense n'est que relative à

un bénéfice délerminé
,
[)onr une faulc qui

regarde une église particulière , le suspens
ne peut toucher les fruits de ce bénéfice

;

mais il n'est pas suspens des autres béné-
fices, et il est apteà en recevoir de nouveaux
[Cap. !\'ihil de eleclione).

Nous observerons, en terminant cet arti-

cle, que pour être privé des fruits d'un béné-
fice en vertu de la suspense, il n'est pas né-

cessaire qu'elle soit dénoncée, il suffit qu'elle

soit encourue secrèlonienl, parce que Mar-
tin V a seuloment voulu sauvegarder les in-

térêts Spirituels de ceux t\u'\ comniuniqucnl
avec celui (|ui est excommunié, suspens ou
inlerdii, mais il n'a nulleunnt voulu déroger
au droit en faveur de celui i|ui a encouru ces

peines; car ce ne serait plusa'/fV(7(i/i(/a fcan-
dida.

AUTICLE m.

Des suspenses réservées soit au sottverain pnn-
life, soit ù l'évéque.

17. Chaque évéque fait ordinairement une
liste de suspenses qu'il se réserve spéciale-
ment; mais il y en a qui sont réservées par
le droit. Nous ferons connaître, 1° celles qu'il

réserve au souverain ponlife; 2° celles qu'il

réserve à l'évéque.

§ t. Des suspenses réservées au pape par le droit.

18. « La suspense ipso fado, réservée au
saint-siége, dit Mgr (îousset, s'encourt :

1° par celui qui reçoit l'ordination, après
avoir prorais à l'évéque qu'on ne lui deman-
dera rien pour sa subsistance : l'évéque lui-

même qui s'est prêté à cet acte simoniaque,
est suspens pour trois ans de la collation des
saints ordres; 2° par ceux qui ont reçu les

ordres simoniaquement, de quelque minière
(|ue ce soit; 3° par ceux qui ont été ordonné
par un évéque que l'on savait avoir renonces
à l'épiscopal; k° par celui qui se fait ordon-
ner par un hérétique, ou scbismatique, ou
excommunié dénoncé; 5' par le mari qui,

hors le cas d'adultère de la part de sa femme,
reçoit, sans son consentement, les ordres

sacrés ; O par ceux qui , étant liés d'une ex-
communication majeure, s'engagent dans les

ordres sans avoir été absous de cette cen-
sure; 7° par celui qui reçoit les saints ordres

avant d'avoir l'âge fixé parles canons; 8' par
les religieux apostats qui ont reçu les ordres

sacrés dans le temps de leur apostasie. »

§ 2. Suspenses réservées à l'évéque.

« 11 y a suspense réservée h l'cvéïjuc

1" lorsqu'on viole un st itul ou une ordon-

nance qui décerne une suspense réservée à

l'Ordinaire; 2 lorsque ceux qui ont l'admi-

nistration d'une église la chargent de payer
des dettes qui lui sont étrangères et ne la

concernent point: en empruntant, par ex-

emple, de l'argent sous son nom. (]uo que
l'emprunt ne se fasse pas à son profit ni pour

ses besoins; 3° lorsqu'on se fait ordonner

per saltum; 4° quand on reçoit l'ordination

d'un évéque étranger, sans déinissoire de

son propre é\éque; 5° quand pendant la va-

cance du siège , et avant un an rcvniu , on

reçoit les ordres sur le démissoire des vi-

caires capilulaires qui n'ont point d'induit

de la part du souverain pontife; G° lors lu'oii

se lait ordonner sous-diacre sans titre clé-

rical, à moins qu'on ait obtenu dispense do

qui de droit; 7" lorsqu'on promet à celui qui

fournit un litre clérical de ne pas en exiger

le revenu; 8 lorsqu'on reçoit deux ordres

sacrés le même jour; 9° lorsqu'on se fait or-

donner furtivement, c'est-à-dire sans avoir

été examiné et admis par son évéque, ou par

ceux qui en sont chargés de sa part : HJ* lors-

qu'on se fait ordonner extra lempnra , sans

dispense du souverain pontife ; 1 1° quand un

curé donne la bénédiction nuptiale à deux

époux dont aucun ne réside dans sa paroisse,

sans avoir obtenu le consentement de leur

curé. »
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SUSPENSIVE (Condition).

Voy. CosDiTioN, n. 7.

SYNALLAGMATIQUE.
Voy. Contrat.

TABAC.
Voy. Jeune eccharistique.

TABERNACLE.
Le tabernacle est desliné à renfermer le

saint sacrement qu'on laisse dans nos égli-

ses. Il doit être propre. La plupart des rè-

glcmenls demandent qu'il soit intérieure-

ment revêtu d'une étoffe de velours ou de

soie. On y place un corporal blanc sur le-

quel on dépose le saint ciboire. La clef du
tabernacle doit être soigneusement ôtée. Il

y a eu des peines portées contre ceux qui,

excepté au moment oîi ils ont besoin d'ou-

vrir le labernncie, laissent la clef sur la

porte: c'est ainsi livrer le corps de Jésus-

Christ à celui qui voudrait le profaner.

TABLES DE LA LOI.

Voy. DÉCALOGllE.

TABLEAUX.
Les principes de morale que nous avons

établis au mot Statues sont entièrement ap-

plicables aux tableaux. Nous devons y ren-

voyer.
TAILLE.

C'est un petit bâton fendu en deux, dont

les parties étant rapprochées font une en-

taille. L'un des contraclanls conserve un
morceau, et l'autre tient le second morceau.
La partie qui se trouve entre les mains du
vendeur se nomme taille; celle qui est entre

les mains de l'acheteur est appelée échan-

tillon. La taille fait preuve en justice; le

Code la place entre les preuves écrites. Voici

ses dispositions :

1353. Les tailles corrélalives à leurs éch.inlillous

fonl foi enire les personnes qui sout dans l'usage de
conslaler ainsi les louniitures qu'elles font ou reçoi-

vent en détail. (C. 11^9.)

TAILLEURS.
Nous ne donnerons pas aux tailleurs d'ha-

bits des leçons sur la manière de confection-

ner les vêlements. Quelles que soient les

modes, il ne leur est pas permis d'en faire

que la modestie défend de porter. Y oy. Mo-
UESTIE. 11 y a parmi les tailleurs un usage
qui n'est,pas conforme à réquilé : ils retien-

nent souvent les pièces (ju'ils n'ont pas em-
ployées. C'est un vol qui ne peut être justi-

fié par aucun motif. S'ils sont convenus d'un
prix, ils doivent s'y conformer. S'il n'y a pas
de prix arrêté, ils peuvent demander le prix

jus\e el légitime, mais on ne peut à leur

égard tolérer leur prétendue compensation.
Voy. Compensation.

TALISMAN.
On appelle ainsi certaines figures gravées

ou taillées, auxquelles on attribue des pro-
priétés et des vertus admirables. Le talisman
astronomique est l'image d'un signe céleste,

d'une constellation ou d'une planète, gravée
sur une pierre sympathique ou sur un mé-
tal correspondant à l'astre, pour en recevoir

les influences. Le talisman magique consiste

en certaines figures extraordinaires, accom-
pagnées de mots superstitieux et de noms
d'anges inconnus. Voy. Superstition.

TÉMÉRAIRE (Jugement).
Voy. Jugement témér4Ire.

TÉMOIN.
1. On nomme témoin celui qui atteste une

chose en justice, ou qui est présent el atteste

par sa signature un acte fait en sa présence.
De là deux sortes de témoins: les premiers
se nomment témoins judiciaires, les seconds
témoins instrumentaires.

article premier.

Des témoins judiciaires.

2. Le juge jouissant d'une autorité légi-

time a le droit d'interroger les témoins.
Ceux-ci sont tenus en justice de répondre
exactement, à moins qu'ils n'aient des cau-
ses de dispense {Voy. ci-dessous, n. 10), à
toutes les questions qui leur sont adressées :

le serment qu'ils ont prêté les y oblige.

Taire la vérité c'est réellement un faux té-

moignage qui peut entraîner l'obligation de
restituer, si le silence cause des dommages
au prochain. Le témoin doit répondre rigou-

reusement aux questions qu'on lui fiil. Si

le juge lui dit de dire tout ce qu'il sait, il doit

le faire sans aucune réticence; si cependant
il y avait des choses qu'il crût de la pru-
dence de taire, et qu'il soupçonnât que le

juge ne dût pas l'interroger sur ce point, il

pourrait demander d'être interrogé; il ré-

pondra rigoureusement sur ce qui lui serait

demandé, et taira les choses sur lesquelles

il ne serait pas interrogé.

3. Ces courtes observations présentées,

nous allons faire connaître les dispositions

de la loi concernant les témoins, La loi dis-

tingue trois espèces de témoins : les uns le

sont en matière civile , les autres en matière
criminelle, les autres enfin en matière cor-

rectionnelle.

4. 1. Des témoins en matière civile. — La
preuve testimoniale est admise en certains

cas, en matière civile. Voy. Obligation. 11

s'jgil donc ici de conn.iître les droits et les

devoirs du témoin.
5. 1° Les devoirs sont tracés dans les arti-

cles suivants du Code de procé>l. civ.

260. Les lémoins seront assignés à personne ou
domicile : ceux domiciliés dans l'étemlue de trois

rayriamèlres du lieu où se fait l'enquéie, le seront

au moins un jour avant l'audition ; il sera ajouté un
jour par trois rayriamèlres pour ceux domiciliés à

une plus grande disiance. Il sera donné copie à cha-

que témoin, du dispositif du jugement, seulement

en ce qui concerne les Irais admis, et de l'ordon-

nance du juge-conuuiss;iire; le tout à peine de nul-

lité des dépo>iiions des léniuins envers lesquels les

formalités cl -dessus n'.iuraient pas été observées. (Pr.

61, 267, 294, 413, 10-29, 1055. I, c. 510 s. T.29.)

261. La partie sera assignée pour être présente à

l'enquête, au domicile de son avoué, si elle en a
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conslUiii', sinon à son dotiiicile ; le (ont trois jours

au moins avant l'audilion : les noms, professions et

demeures des témoins k [iroduire contre elle, lui se-

ront notiliés; le tout à peine de nullité eomni • ti-

dessns. (Vr. 61, 2i7 s., 273,408, 413, 1029; 1051.

T. 29.)

262. Les témoins seront entendus séparément

,

tant en présence qu'en l'alisence des parties.—Cha-
que témoin, avant d'être enlemlu, déclarera ses nom,
profession, âge et demeure, s il est parent ou allié

di! l'une des parties, à quel degré, s'il est serviteur

ou domestique de l'une d'elles; il fera serment de
(tire vérilé; le tout à peine de nullité. (l'r. 55, 2b8,

575, 1029.)

263. Les témoins défaillants seront condamnés,
par ordonnances du juge-coMimissairecjui seront exé-

cutoires nonolislaiit opposition ou appel, à une som-
me ipii ne pourra élre moindre de dix francs, au
profit de la partie, à litre de dommages et iulérèls:

ils pourront de plus élre condanniés, par la même
ordonnance, à une amende qui ne pourra excéder la

somme de cent franc~. — Les témoins défaillants

seront réassignés .'i leurs frais. (Pr. 61, 415, 782,

1029, 1. G. 80. 86, 137, 504, 533, 579.)

261. Si les témoins réassignés sont encore défail-

lants, ils seront condamnés, et par corps, à une
amende de cent frmcs; le juge-commissaire pourra
même décerner con(re eux un niamlat d'amener.
(Pr. 1029. I, c. 80, 157, 535.)

265. Si le témoin justifie qu il n'a pu se présenter

au jour indiqué, le juge-commis^ane le déchargera,

après sa déposition, de rampn<le et des frais de lé-

assignalion. (1. c. 81, 158 556.)

266. Si le témoin justifie qu'il est dans l'impossi-

bilité de se présenier au jour indicpié, le juge-eom-
nii>saire lui accordera un délai suffisant, cpii néan-
moins ne pourra excéder celui li.xé pour l'enquête,

ou se transportera pour recevoir la déposition. Si le

témoin est éloigné, le jiige-coinmissaire renverra de-

vant le président du trihunal du li' u, (pii enleulra
le lénioin ou commettra un juge : le greffier de ce

Irihmial fera parvenir de suiie la minute du procès-

verhal au greffe du tribunal où le procès est pendant,
sauf à lui .'i prendre exécutoire pour les frais cfontre

la partie à la requête île qui le témoin aura clé en-

tendu. (Pr. 412, 782, 1055. 1. c. 85 s.)

2()7. Si les témoins ne peuvent être entendus le

même jour, le juge-commissaire remettra à jour et

lieurc certains ; et il ne sera donné nouvelle asi-
gnaiion ni aux témoins, ni à la partie, encore qu'elle

n'ait pas comparu. (Pr. 269. T. 107.)
208. Nul ne pourra cire assigné comme témoin,

s'il est parent ou allié en ligne directe de l'une des

paiiies, ou son conjoint, même divorcé, (l'r. 270,
.57.';, ^JN2 s. , sommaires, 415. C. 93. 1. c. 150, 522.

P. 2,S, .W.)

2ii;). Les procès-verbaux d'cntiuèle coniicndront
la itale des jour et heure, les comparulions ou di;-

fauis des parties et témoins, la représentalion des

as ignniions, les remises il autres jour et heure, si

e les sont ordoimées, à peine de nullité. (Pr. 209,
27 .\ -294, 1029.)

270. Les reproches seront proposes par la partie

ou par sou avoui; avilit la déposition du témoin, qui

scia tenu de s'expliquer sur iceux ; ils se.-ont cir-

constanciés et pertinents, et m)n en termes vagues
cl généraux. Les reproches et les explications du
lénioin seront consignés dans le procès-verbal. (Pr.

36, 208, 275, 282 s., 289 s., 415. T. 92.)

0. 2" Les droits sont déterminés jjar les ar-
liclcs suivants :

271. Le lénu)iu déposera, sans (|u'il lui soit per-
mis de lire aucun projet écrit. Sa déposition sera
consignée sur le procès-verbal ; elle lui sera lue, et

il lui i^era demandé s'il y persiste; le tout à peine

de nullité ; il lui sera demandé aussi s'il requiert
taxe. (Pr. 27.5, 292 s., 35.J, 1U29. L c. 355.)

272. Lors de la lecture de sa déposition, le lé-

nioin pourra faire tels changements et a<lditions que
bon lui semblera ; ils seront écrits à la suite uu à
la marge de sa déposition ; il lui tu sera donné lec-
ture ainsi que de la déposition, et ineniion en sera
faite ; le tout à peine de nullité. (Pr. 275, 292 s.,

1029.)

275. Le juge-commissaire pourra, soit d'oflice,

soit ~ur la réquisition des parties ou de l'une d'elles,

faire au témoin les interpellations qu'il croira con-
veiiab es pour celaircirsa déposiliiii : les réponses du
témoi I seront signées de lui, après lui avoir èlé lues,

ou mention sera faite s il ne veut ou ne peutsijjner
;

elles seront également signées du juge 1 1 du greffier ;

le lout à peine de nullité, (Pr. 57, 275, 292 s., 413,
1029.)

274. La déposiiion du témoin, ainsi que les clian-

genienls et additions qu'il pourra y faire, seront si-

gnés par lui, le juge et le greffier; et si le témoin
ne veut ou ne peut signer, il en sera fait nicnlion :

le toiii à peine de nullité, il sera fait mention itc la

taxe, s il la requiert, ou de son refus. (Pr. 275, 277,
292 s. , 10-29.)

275. Les procès-verbnux feront mention de l'ob-

servalioii des formalités prescrites par les articles

261, 262, 269, 270, 271, 272, il7, et 274 ci-dessus :

ils seront signés, à la lin, par le juge et le greffier,

et par les pirties si elles le veulent ou le peuvent
;

en cas de refus, il en sera fait mention : le tout à

peine de nullité. (Pr. 209, 277, 280, 292 s., 1029.)
276. La partie ne pourra, ni interrompre le témoin

dans sa déposition, ni lui faire aucune inlerpellalioti

direclo, niais sera tenue de s'adresser au juge-com-
missaire, à peine de dix francs d'amende, et de plus

forte amende, même d'exclusion, en cas de récidive;

ce (jui sera prononcé par le juge-commissaire. Ses
ordminaiices seront exêcutnirts nonobstant appel ou
opposition.

277. Si le témoin requiert tixe, elle sera laite par
le juge-commissaire sur la copie de l'assignalion, et

elle vaudra exécutoire : le juge fera meiiliun de la

taxe sur son procès-verbal. (Pr. 274, 415.)

Aut. îI.— De< tnnoiiisen matière criminelle.

7. !L Lorsqu'o'.i cal cilé à paraîlre comme lé-

niiiiii ilnns iincnlT>iirecriminclle, soit pendant
riiislruclion, so l devani la Cour d'assises, on
est lonu de se présenier, sous peine d'une
amende de 100 francs au plus. {Code d'iiislr.

crim., art. 80 et 30'j.)

S. 1" Dépositions. - Dispositions du Code
d'iiislr. crim. à ccl égard ;

515. Le procureur général exposera le sujet de
l'accusation ; il présentera ensuite la liste des té-

moins qui devront être entendus, soit à sa requête,
soit ;\ la requête de la partie civile, soit ,à celle de
l'accusé. — Cette liste sera lue à haute voix par le

grellier. — Elle ne pourra contenir que les témoins
dont les noms, profession et résidence auront été
notiliés, vingt-qu.ilre heures an moins avant l'exa

men de ces témoins, à l'accusé, par le procureur
général ou la partie civile, et au procureur général
par 1 accusé ; sans préjudice de la faculté accordée
au président par l'art. 269.— L'accusé et le procu-
reur général pourront, en conséquence, s'opposer à

l'audition d'un témoin qui n'aurait pas été indiqué

ou qui n'aurait pas été clairement désigné dans l'acte

de notification. (1. c. tt*»ioiii, 80 s. , 524, 554 s.,
510 s.) — La cour statuera de suite sur cette op-
position, (l.c. 408.)

516. Le président ordonnera aux témoins de se

retirer dans la chambre qui leur sera d&^tillée. Ils

n'en sortiront (|ue pour déinisor. Le président pren-

dra des précautions, s'il en est besoin, pour einpè-
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cher les témoins de conférer enire eux du ilélii cl

de l'accusé, avant leur déposition. (1. c. ô'iO, 3'2G s.,

510 s.)

517. Les témoins déposeront séparément l'un de
l'anire, dans l'ordre établi par le procureur général.

Avant de déposer, ils préleroni, à peine de nullité,

le serment de parler sans haine et sans crainie, de

dire tonte la vérité et rien que la vérité. — Le pré-

sident leur demandera leurs noms, prénoms, âge,
profession, leur domicile ou résidence, s'ils connais-

saient l'accusé avant le fait mentionné dans l'acte

d'accusation, s'ils sont parents ou alliés, soit de l'ac-

cusé, soit de la partie civile, et à quel degré ; il leur

demandera encore s'ils ne sont pa? attachés au ser-

vice de l'un ou de l'autre : cela fait, les témoins dé-

poseront oralement. (I. c. 75, 79, 2G9, 318; 320,

522, 332, 408, 477, 510 s. ; milil. , L. 18 pruir. an.

II, C. 25. P. 34,42, 43.)

518. Le président fera tenir note, par le sreflier,

des additions, changements ou variations qui pour-

raient exister entre la déposition d'un témoin et ses

précédentes déclarations. — Le procureur général

et l'accusé pourront requérir le président de faire te-

nir les notes de ces changements, additions et varia-

tions. (I. c. 5-28, 372.)

311). Après chaque déposition, le président de-
mandera au témoin si c'est de l'accusé présent qu'il

a entendu parler ; il demandera ensuite à l'accusé

i'il veut répondre à ce qui vient d'être dit contre lui.

— Le témoin ne pourra être interrompu : I aceusé

ou son conseil pourront le questionner par l'organe

Ju président, après sa déposition, et dire, tant con-
tre lui que contre son témoignage, tout ce qui pourra
Sire utile à la défense de l'accusé. (I. c. 311, 325.

Pr. 1036. P. 103tj. P. 377. T. cr. 71.) — Le prési-

Jent pourra également demander au témoin et h

l'accusé tous les éclaiicissemenis qu'il croira néces-

saires à la manifestation de la vérité. — Les juges, le

procureur général, et les jurés auront la même fa-

culté, en demaniianl la parole au président. La par-

tie civile ne pourra faire de questions, soit au témoin,

soit il l'accusé, que par l'organe du président.

320. Chaque témoin , après sa déposition, restera

dans r:iudiloire, si le président n'en a ordonné au-

iremeni, jusqu'à ce que les jurés se soient retires

pour donner leur déclaration. (L c. 316, 326 s.)

521. Après l'audition des témoins produits par le

procureur général et par la partie civile, l'accusé

fera entendre ceux dont il aura notilié la liste, soit

sur les faits mentionnés dans l'acte d'accusation, soit

pour attester qu'il est homme d honneur, de probité,

et d'une conduite irréprochable. — Les citations

faites à la requête des accusés seront à leurs frais,

ainsi que les salaires des témoins cités, s'ils en re-

quièrent ; sauf au procureur général à faire citer à

sa requête les témoins qui lui seront indiqués par
l'accusé, dans le cas où il jugerait que leur déclara-

lion \dl être utile pour la découverte de la vériié.

322. Ne pourront être reçues les dépositions,— 1*

Du père, de la mère, de l'aïeul, de l'aïeule, ou de
lout autre ascendant de l'accusé ou de l'un des accu-

sés présenis el soumis au même débat ;—2° Du lils,

tille, pelits-lils, peiite-fdle, ou de tout auire descen-
dant ; — 3" Des frères et sœurs ;

— 4" Des alliés au
même degié ;

— 5° Du mari ou de la femme, même
après le divorce prononcé ; — G» Des dénonciateurs
dont la dénonciation est récnmpensée pécunidre-
mcnt par la loi ; — Sans néanmoins que l'audition

des personnes ci-dessus désignées puisse opérer une
nullité, lorsque, soii le procureur général, soit la

partie civile, soit les accusés, ne se sont pas oppo-
sés à ce qu'elles soient entendues. (I. c. 77, 82, 156,
402, 510 s. C. 25. P. 34, 42, 45. 578.)

323. Les dénonciateurs autres que ceux réconi'

pensés pécuniairement par la loi pourront être en-

tendus en témoignage; mais le jury sera averti de
leur qualité de dénonciateurs. (1. c. 20. s.)

32 1. Les témoins produits par le procureur géné-
ral ou par l'accusé seront entendus dans le débat,
même lorsqu'ils n'auraient pas préalablement déposé
par écrit, lorsqu'ils n'auraient reçu aucune assigna-
tion, pourvu, dans tous les cas, que ces témoins
soient portés sur la liste mentionnée dans l'article

315. (I. c. 72, 74.)

325. Les témoins; par quelque partie qu'ils soient
produits, ne pourront jamais s'interpeller entre eux.
(L e. 319.)

526. L'accusé pourra demander, après qu'ils au-
ront déposé, que ceux qu'il désignera se retirent de
l'auditoire, et qu'un ou plusieurs d'entre eux soient
introduits el entendus de nouveau, soit séparément,
soit en présence les uns des autres. — Le procureur
général aura la même faculté. — Le président pour-
ra aussi l'ordonner d'oflice. (I. c. 316 , 520 , 527 ,

498.)

527. Le président pourra, avant, pendant ou après
l'audition d'un témoin, faire retirer un ou plusieurs
accusés, el les examiner séparément sur quelques
circonstances du procès ; mais il aura soin de ne re-

prendre la suite des débats généraux qu'après avoir

insliuit chaque accusé de ce qui se sera fait en son
ahi^ence, et île ce qui en sera résulté. (I. c, 267. s.)

528. Pendant l'examen, les jurés , le procureur
général et les juges pourront prendre noie de ce
qui leur paraîtra important, soit dan» les déimsitions

des témoins, soit dans la défense de l'accusé, pour-
vu que la discussion n'en soit pas interrompue. (L c.

518.)

529. Dans le cours ou à la suite des d.?positions,

le président lera reiirésenler à l'accusé toutes les

piétés relatives au délit, et pouvant servir .à con-
viction ; il linlerpellera de répondre personnellement
s'il les reconnaît ; le président les fera aussi repré-
ler aux témoins, s'il y a lieu.

530. Si, d'après les débats, la déposition d'un té-

moin paraît f.iusse, le président pourra, sur la ré-

quisition soit du procureur général, soit de la par-
lie civile, soit de l'accusé, et même d'office, faire

sur-le-champ mettre le lénmiu en étal d'arrestation.

Le procureur général, el le président ou l'un'des

jnges par lui commis, rempliront à son égard, le

premier, les fonctions d'oflicier de police judiciaire
;

le second, les fonctions attribuées aux juges d'ins-

truction dans les autres cas. Les pièces d instruction

seront ensuite transmises à la Cour royale, pour y
être statué sur la mise en accusation. (I. 59 s., 71

s., 219, 531, 445 s. P. 361, s.)

331. Dans le cas de l'article précéilent, le procu-

reur général, la partie civile ou l'accusé, pourront
immédiatement réquérir, et la cour ordonner, -i.i)êine

d'ollice, le renvoi de l'affaire à la prochaine session.

(L c. 555, 445 s.)

352. Dans le cas où l'accusé, les témoins ou l'un

d'eux ne pai leraient pas la même langue ou le même
idiome , le président nommera d'oflice , à peine de
nullité , un interprète âgé de vingt - un ans au
moins, et lui fera, sous la même peine, prêter ser-

ment de traduire fulélemenl les discours à iransmet-

Ire entre ceux qui parlent des langages dilVérenls.

—

L'accusé et le procureur général pourront récuser

l'inlerpiête, en mouvant leur récusation.— La Cour
prononcera. — L interprète ne pourra, à peine de
nullité, même du consentement de l'accusé ni du
procureur général, être pris parmi les témoins, les

juges et les jurés. (I. c. 317, 583, 408. Pr. 378 s.

T. cr. 16 s.)

553. Si l'accusé est sourd-murt el ne sait pas

écrire, le président nommera d'oflice pour son in-

terprête la personne qui aura le plus 1 habitude de
convers-er av>-'C lui. — Il en sera de même à l'égard

du lêinoin sourd-muet. — Le surplus des dispositions

du prêiêdeut article sera exécuté. — Dans le c:is où
le sourd-iiiuel saillait écrire, le greflier écrira les

queyii iiis cl ubjci valions qui lui seront lailcs ; ellei
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seront remises à Taccusé ou au témoin, qui (Idhiu;-

ront par écrit lonrs réponses ou déclarations. 11 fera

fait lecture du tout par le greffier

2° Taxe. — L'indcuinilé due aux lémoiiis

est fixée par un décret du 18 juin 1811. Ses
dis;iositions ont trop [cu de rapport avec la

morale pour que nous ne nous croyions pas
dis[iensés de les rapporler.

9. 3' Sont dispensés de déposer, 1" le con-

fesseur qui ne connaît que par la confession

le crime ou délit. Le sceau de la conlession

est tellenieiU inviolable qu'il ne pertnellr;it

même p.is de révéler le plus horrible atlemal

contre l'iital ;
2° les ascendants et duscn-

danls, les frères et sœurs des accusés, ainsi

que leurs alliés au môme degré; 3' les pi r-

sonnes ((ui sont, par étal ou profession, dé-

positaires des secrets qu'on leur confie, v.;;.,

les médecins, les chirurgiens, les sages-
femmes, les avocats des coupables. V'oy. Ki:-

vÉLATioN, Secket. H y a cependant une ex-

ception à l'égard de ces personnes, c'est lors-

qu'il s'agit d un crime de lèse-majesté ou de

tout autre crime projeté contre la sûreté de
l'Etal. Code pénal, art. KW. lOV, 136, 178;

k° lesévéques, les curés et desseï vaiils, pour
ce qui regarde les révélations (lui leur ont

été faites dans l'exercice de la juridiction ec-

clésiastique, du ministère i)astoral, même
hors du tribiiD;il de la péuilence. Cela est né-

cessaire pour exercer la plénitude de l'auto-

rité paternelle dont sont revêtus un évéque
et DU curé, o Saint Liguori dispense encore
de déposer ceux à qui on a promis expressé-

ment le secret, ou tacitement lorsnu'ils de-
mandent des avis : Si secrelum sit lilji com-
misi^um et alias nun publicatum, icneris scr-

vare etiamteyiliine inlerroijalus, et potes res-

pondere te nihil stire ad reielandum
,
q'tia

judex nequit abrogare jus nuturœ ex quo ser-

vanditin est serretuin cominissuin {Lib. m,
n. 970). Saint Thomas enseigne la mémi- doc-

trine {Sutnin. part. 2-2, quiesi. 73, art. 1).

Ces deux célèbres théologiens exceptent le

cas que le bien géuiTal exige la révélation,

comme dans le cas d'un attentat contre l'E-

tat. Dans le cas où on est dispense de dépo-
ser, ou peut répondre qu'on ne sait rii'u, dit

Liguori, car on ne sait rien qu'on puisse ré-

véler à la justice {Liij., lib. m, n. lO'iS;

M(jr Gousset, tom. 1 , n. 105).

10. III. Des témoins en matière correction-

nelle. Dispositions du Code d'imlr, crimi-

nelle. — L'arl. 189 déclare que la preuve des

délits correctionnels se fait conformément
aux dispositions suivantes :

15i. Les conlraveniiinis seront prouvées, soit par
procès-verbaux ou rapports, soit par témoins ii dé-
faut de rapports et pi ocè-verbaux, ou à leur appui.

—Nul ne sera admis, a peine de nullité, à taire preu-

ve par témoins outre ou contre le contenu aux pro-
cès-verbaux ou rapports des officier? de |)olice ayant
reçu de la loi le pouvoir de constater les délits ou
les contraventions jusqu'à iii-criplinn de faux. Q;iant

aux procès-verbanx et rapports faits par des agents,
préposés ou officiers auxi|Ui'ls la loi n a pas accordé
le droit d'en être crus jusi|u"à inscription de faux

,

ils pourront être débattus par des preuves contraires,

soit écrites, soit testimoniales, si le tribunal jujje à

DlCTIONN, DE TutOL, UOUAI.E. ij.

propos de les admettre. (1. c. Il, Hi, .>), 189. C.
1541 s., 1548, 1555.)

I.D.S. Les témoins feront à l'audience, sons peine
de nullité , le serment de dire toute la vérité, rien
que la vérité; et le greflier en tiendra noie, aitsi

que de leurs noms, prénoms, âge, profession et de-
meure, et (le leurs principales déclarations. ( I. c.

"o,jo7s., 517.)
iijl). Les ascendants ou descendants de la personne

prévenue, ses frères et sœurs ou alliés en pareil de-
gré, la femme ou son mari, même après le divorce
prononcé, ne seront ni appeliis ni reçus en lénioi-

gnage ; sans néanmoins que lauilitiuii des personnes
ci-dessus désignées puisse opérer une nullité , lors-

que, soit le ministère public, soit la partie civile

soit le prévenu, ne se sont pas opposés J ce qu'elles

Sfiieiit entendues. (1. e. 317, 52-2. P. 54, 42, 378,
iOI.)

157. Les témoins qui ne salisleront pa3 h la cil.i-

tion pourront y être contraints par le tribunal, qui,

à cet elîet et 'sur la réquisitio:. du ministère publie,

prononcera dan; )a même audience, sur le premier
difant, l'amende , et en cas d'un second défaut, ta

contriinte par corps. (1. c. 80 s., 170. I>. 159, 25G.
Pr. -mi. T. cr. 4-2, 71. L. 17 uvrlt 185=>., 19, 21
-22.)

158. [^e témoin ainsi condamné à l'amende sur le

piemier défaut, et (|ui, sur la seconde cit.ition, pro-
duira devant le tribunal des excnses légiiimes, pour-
ra, sur les conclusions du ministère publie, être dé-
cliargt' de l'amende.— Si le témoin n'est pas cité de
nouveau, il |)oui ra voloiilairemeiii comparaître, par
lui ou par un fondé de procuration spéciale, à l'au-

dience suivante, pour présenter ses excuses , et ob-
tenir, s'il v a lieu, décliarge de l'amende. (I. c. 80,
81 s. P. 25tJ. T. cr. 42, 71.)

Akticle n.

Des témoins instrumentaires.

11. C'eiJt été un pouvoir excessif de lais-

ser à un seul homme l'autorité nécessaire
pour marquer les actes du caractère de l'au-

Iheiiticilé. .\ussi le notaire ne p(!ut recevoir
seul un acte ; il doit être accouipagne d'un
autre notaire ou d'un certain uou)bre de té-

moins i]ui deviennent une alicslatiun que les

choses se sont léellement passées comme el-

les sont écrites. Il suffit de deux témoins
pour les actes ordinaires. Il en faut quatre
pour les testaments. Les témoins doivent être

citoyens frani'ais, posséder la jouissance des

droits civils, n'être ni sourds-muets ou aveu-
gles, ni patents soit des parties, soit du no-
taire, en ligne directe à tous les degrés, en
ligue collatérale jusqu'au degré d'oncle ou
de neveu : et cela sous peine de nullité des

actes (Loi du 23 venlôse an XI).

TÉMOIGNAGE (Faux).

Nous avons tracé au mot Témoin le devoir
de celui qui e^t appelé à déposer en justice;

nous devons nous occuper uniquement ici de
la ;:rantleur du crime de celui qui se rend
cot:pable de faux témoignage. Nous l'envisa-

gerons d'abord au point de vue de la cons-
cience, ensuite sous le rapport de la loi pé-
nale.

1. Le faux témoin est celui qui, appelé à

déposer en justice, affirme, après avoir prêté

serment de dire la vérité, le contraire de ce

qu'il sait, ou nie ce dont il est certain ; car

dans l'un et l'autre c.is il est parjure. ,Ao mol
TÉjioiN, nous avons dit coiument on doit dé-

poser.) Le faux témoignage a loujour^ élé

33
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regardé comme un très-grand crime, qui n'admet pas de

légèreté de matière. Que le faux témoignage iit un objet

considérable ou léger, une issue favorable ouiuiisilili', peu

iraportp, il est toujours péclié mortel. Voti. l'ARjtmE. I.e

taux témoignage peut entraîner deux obligations à sj suite :

la première, de se rétracter, si Ton ne peut autre-

ment réparer le tort fait au procbain, et si la rétractalion

peut avoir du succès. Les priocipes élémentaires de la

justice prescrivent celte conduite. Ainsi, dans le cas ou 1.;

laax témoignage aurait fait condamner a la peine de muil,

le faux témoin doit se rétracter, si c'est le beul moyen de

sauver celui qui est injustemeut condamné, quand luènie

il devrait lui eu co;,ter i lui-même sa propre vie : In pui
causa metior est condilio iniwccmis, disent lous les tUéo-

logieas. — La seconde obligation est de réparer tout le

tort causé au proiUain par le faux témoignage : c:r il \ a

ici une cause injuste du dommage fait au prochain. Da;:s

l'appréciation du dommage ou doit tenir compte de toutes

les circonstances, delà perte des biens, de rbonneur, des

peines de la prison. Ces principes sont aussi appiicibl s à

ceux q«ii ont engagé le faux témoin à déposer couiie la

vérité : car ils coupèrent activement au dommage, ei ils

sont tenus à le réparer à défaut du plus giaud coupable,

selon les priocii es établis au mot Cuopéraiion.

2. Si le témoignage ei roué avait éié fait par suite dune
ignorance non coupable, il est r viJent qu'il n'y aurait pas

obligation de réparer le dommage, puisqu'il n'y a pas

ici de cause coupable. Mais si le témoin était iustruit i:e

son erreur, et qu'il put sans un grave inconvénient se ré-

tracter, il est ceriaiu c,u"i! serait tenu de I.- faire par cha-

rité et même par justice ; car s'aperctvani qu'il a lait une
action préjudiciable an procbain, l'équité lui dit qu'il faut

en ôter les suites fàclleuse^ lorsqu'on le peut sans éprou-

ver une peiue considérable, roy. Cocpératiok.

3. Voici les dispositions du Code pénal couire le faux

témoin.

361. Quiconque sera coupable de faux témoignage en
matière criminelle, soit contre l'accusé, soit eu sa laveur,

sera puni de la peiue des travaux forcés a temps. Si

néanmoins laccuse a été condamné à une peine p.us .orte

que celle des travaux forcés a temps, le taux témoin quia
déposé contre lui subira la mènie peine.

3(j2. Quiconque s ra coupable de taux témoign;ge en
matière correciiouelle, son coiiue le préienu, suit en sa

faveur, sera puni de la réclusion. — Quiconq.e sera cou-
pble de taux témoignage en uialière de police, soit contre

le prévenu, soit eu sa laveur, sera puni de la dégradation

civique et de la peine de l'eiuprisonuement pour un an
au moins et cinq ans au plus.

565. Le coupable de faux témoignage, en matière civile,

sera puni de la peiue de la réciuMOU.

364. Le faux témoin en niatière correctionnelle ou ci-

vile, qui aura reçu de l'argent, une récompense quelcon-
que OU des promesses, sera puni des travaux forcés à
temps. — Le faux témoin en niatière de police, qui aura
rei,u de l'argent, une récompense quelconque ou des pro-
messes, sera puni de la réclusion. — Dans tous les cas,

ce que le faux témoin aura reçu sera conhsqué.
Zbo. Le coupable de subornation de témoins sera passi-

ble des mêmes peines que le taux témoin, selon ks dis-
tinctions contenues dans les articles 361, 36i, 563, et ôtil.

366. Celui à qui le serment aura été déléré ou référé eu
matière civile, et qui aura fait un faux serment, sera puni
de la dégradatiou civique.

En matière criminelle, pour encourir la peine, il faut
que le taux témoignage sit eu lieu a l'audience par
suite de laquelle on doit prononct^r sur le fait; en
matière civile, il suILt qu'il ait eu lieu devant un officier

ayant caractère pour recevoir la déclaration.

TEMPÉRANCE.
1. L'homme tout entier éprouve un besoin de jouis-

sauces; son esprit est avide de connaissances, son lœur
aspire à l'amour, sou corps demande les cnoses nécessai-
res à la vie.

Le besoin de jouir est bon en lui-même. Dieul'a mis dans
notre Sme comme un instinct de couservatiou. 11 njus
avertit sans cesse de ce qui nous est nécessaire, utile,
agréable. Les avertissemeuis qu il nous donne ne se bor-
nent pas aux choses de la terre, il élève plus haut nos
pensées ,il nous lait aspirer à la possession du ti nbeur éter-
nel : car le ciel entre dans le.-, besoins de l'homme ; nous
sommes portés par une force intérieure à rechercher la

seule et véritable félicité, celle qui met a l'abri des révo-
lutions des empires et des changements des volontés.

2. La jouissance a une très-grande action sur Lhomme;
iln'est pasuu mortel qui n'en ait éprouvé la puissance, tn
coursier ardent et vigoureux, lancé sur une granJe route, y

causerait tles malheurs, s'il n'y avait un sage
modérateur pour le diriger. La jouissauce a
aussi besoin d'un habile directeur; sans son
appui elle enlralnerait l'iiomuie aux plus
grands vices. La religion, dont la sublime
mission est de pourvoir à tous nos besoins
moraux, a trouvé un contre-poids à opposer
à la jouissance: c'est la lempér;ince. Elle rè-
gle les dé^irs et les appétits de l'homme. Les
fonctions qu'elle remplit à notre égard doi-
vent avoir une immense influence sur noire
bonheur; car il dépenU principalement de la

modération dans nos jouissances.
Pour bien comprendre l'influence de la

tempérance sur notre existence, il scrail né-
cessaire de l'elutlier relativement aux prin-
cipaux besoins de l'homme. Parmi les jouis-

sances de l'homine, il y en a qui tiennent
plus à l'esprit qu'au corps ; d'autres, au con-
traire, tiennent plus au corps qu'à l'esprit.

3. Dans divers arlicles de ce Diclionn^tire,

nous avons tracé des règles de tempérance
relatives à ces divers besoins. Au mot Lxtiil-

LiGENCE nous avons parlé de la satisfacliuu

des besoins de l'esprit; au mot Habit (moues-
tih; dans les), nous avons tracé les règles de
la modestie dans les vêtements; au mol
Lt;xL'KE nous avons fait connaître les prin-

cipes de la lempérancecoiicernanl les plaisirs

delà chair; aux mots Pbopriicté, .Avaisice,

nous avons dit l'usage qu'un homiue siige

doit faire de sa fortune. Comme on donne
principalement le nom de lemjiérance à l'u-

sage modéré de la nourriture, nous devons
nous en occuper ici. Nous ne rappellerons

pas les excès d'inlempérance dont nous avons
parlé au mot Ivresse : nous voulons donc
uniquement caractériser les effets de la mo-
dération dans le boire et le manger.

4. 11 y a longtemps qu'on a dit que la sobriété

est la mère de la santé : et, eu effet , dans
toutes les maladies , quel est le premier re-

mède'? N'est-ce pas la diète, qui est une GUe
de la sobriété"? Les hommes sabres vivent

longtemps; nous ne pouvons résister au plai-

.sir de citer un escmple remarquable de la

puissance de la sobriété.

o. Un noble Vénitien , dès l'âge de Irenlle-

cinq ans, se trouva réduit à un tel dépé-

rissement ei à une lello complication d'in-

Grmilés précoces et de maladies , et surtout

à une si grande inertie du système digeslil,

que les plus habiles médecins déclarèrent que
le mal avait fait trop de progrès pour qu'on
pût en arrêter le cours. L'espérance n'aban-

donna pas le patient; il essaya vainement de

tous les remèdes pendant cinq ans. Voyant
que lous les secours de l'art élaient inutiles

,

il voulut éprouver ce que produirait l'absti-

nence, et il fît heureusement mentir le pro-

verbe des gourmands , que ce qui est bon

au palais est bon à l'estomac. Les vins fort?,

les melons, lessala Jes, les pâtisseries, avaient

flatté son gotil en ruinant sa constitution ; il

y renonça et ne mangea plus que des choses

qui s'accordaient mieux avec ses facultés di-

gestives, mais en si petite quantité qu'il sor

tait toujours de table avec uu peu d'appétit

Par là il se mit bientôt en état de ?^ borner
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à douze onces de nourriture par jour, et se

délivra insensiblement de toutes ses infirmi-

tés, au point d'étonner les médecins et de les

faire crier au miracle. 11 s'était trop bien

trouvé de son régime pour le quitter. 11 con-
tinua lie mener la vie sobre qui lui avait si

bien réussi , el ne cessa de jouir de la plus

parfaiic sanlé.A l'âgede soixante-quinze ans,

il céda aux instances de ses amis, qui leconju-

raient d'ajouter quelque cIiosl», ne fût-ce que
deux onces, à la quantité de nourriture el de

buisson qu'il avait coutume de prendre. En
conséquence, au lieu de douze onces de nour-
riture, il en prit quatorze, et la boisson, qui
n'était que de quatorze onces, fut portée à

seize ; mais il ne larda pas à s'en repentir, sa

santé s'en altéra. Il reprit son premier ré-

gime, el vécul jusqu'à l'âge de cent ans, ayant
toujours conservé l'usage de toutes ses facul-

tés ( Traité des fêtes mob., 1,223). J'ai au-
jourd'hui sous mes jeux un vieillard de qua-
tre- vingt-oiize ans, gai et droit, n'ayant

aucune inlirniilé ni de corps ni d'esprit. Ja-

mais Il n'a fait un excès : c'est à celle sage
conduite qu'il doit sa belle vieillesse.

G. La sobiiélé sert bien plus encore l'es-

prit que le corps. « L'Iiomiiie ne se ressem-
ble pas avant et après le re[>as : à ji'un, il a
plus d'empire sur ses facultés; sa pensée a
loute sa poiiile , sa volonté, toute snu éner-
gie. La vie n'esl poinl partagée , absorbée
dans les fonctions de la digestion ; elle ne se

sent point dans le corjis, s'il est en pleine

santé, et elle s'applique tout entière aux
choses de l'esprit. Aussi, quo la matinée est

bonne pour travailler, quand lout est renou-
velé, rafraîchi en nous, quand les sens ont
leur vivacité, l'imagination sa couleur, la

raison sa vigueur, l'esprit sa subtilité , l'in-

telligence sa vue perçanlel L'âme, légère au
sortir du soinnseil, s'élève plus facilement
avec le kMer de l'aurore, el envoie avec joie

sa prière, sa louange vers son Créateur,
comme les plantes el les fleurs dis chan)ps
exhalent plus abondamment leur parfum
vers le ciel aux premiers rayoïs de l'astre du
jour. Quand noire esprit , engagé dans une
Qiéditalion profonde ou enlevé sur les ailes

de la contemplation, perçoit la vérité en elle-

mênie el dans ses rapports, ou quand notre

ca'ur se détache un instant des lauloines do

la terre, et, délivré du monde, est entré, par
l'élan de la volonté et le transport de l'a-

mour, en ripport avec Dieu, si tout d'un

coup l'heure du repas nous interrompt , ,'i

peine commençons-nous à manger, qu'il s'o-

père une précipitation subite, el nous retom-
bons à terre de toute la hauteur où nous nous
étions élevés. L'esprit supérieur, qui nous
avail liansporté, nous abandonne, el, par le

sijul contact de l'esprit physique qui entre en
no-js avec la nourriture, notre disposition in-

térieure changi-, cl nous ne pouvons plus con-
templwr, penserni priercommo tout à l'Iieui e.

Nous sommes redevenus hommes de la ma-
tière en touchant de nouveau la terre qui
'ous alinienle. Chacun a éprouvé ce qu il

vul pour le travail de l'esprit après le re-
V'à. Ou ne peut s'y appliiiuer sans effort et

toujours au détriment de sa sanlé : ces deux
affections se nuisent réciproquement en se
disputant la force vitale; on pense mal et on
digère mal. Rien n'esl plus défavorable au
mouvement intellectuel, à l'énergie morale
qu'une alimentation abondante, surculente :

l'excès de nourriture appesantit l'âme el le
corps, el ceux qui mangent beaucoup bril-
lent rarement par les qualités de l'esprit et
du CfEur. La sobriété, ou au moins la tempé-
rance est une condition nécessaire de la vie
spirituelle. »

7. « Pour suivre les leçons de la sagesse et
notre véritable intérêt ,' nous devons donc
suivre les leçons de la sobriété. Contents du
nécessaire, nous préférerons les mets utiles à
ceux qui sonl agréables; nous prendrons
peu de vin et presque toujours mêlé d'un peu
d'eau. Cependant, elle ne défend pas , dans
certaine circonstance , d'accepter une nour-
riture plus délicate, un vin plus généreux.
Mais que la modération préside à tous nos re-
pas. Elle est plus impérieusement recomman-
dée dans les tables somptueuses, parce qu'on
a plus besoin de toute la liberté de sou es-
prit.

Uappelons-nons dans nos repas celte maxi-
me de l'Apôtre -.Soit que vous mant/iez, soit
que vous butiez, soit que vous fdssiez quelque
autre chose, faites lout pour la gloire de Dieu.
(/Cor. X, 31). Respectons donc en nous le

temple de Dieu : que la sobriété el la chas-
teté le maintiennent pur.

TEMPLE.
Foy. Église.

TEMPS.
Foy. Terme.

TENTATION.
Les tentations sont un grand moyen d'é-

preuve que Dieu nous envoie , ou qu'il per-
met, pour éprouver notre vertu. La tenta-
tion par elle-même n'esl pas un péché; mais
elle |jeul le devenir, parce que nous nous y
exposons volontairement, ou parce que nous
ne la repoussons pas sufijsamment. C'est
dans ces deux expressions que c/jusiale loule
la conduite à tenir dans les tentations : les

éviter et les éloigner, avant qu'elles soient

arrivées, et les combattre lors(|u'elles ont
commencé l'allaque. Nous avons donné les

moyens el la manière de résister aux tenta-
tions aux mots : Hdutloe et Occasion. Nous
ne reviendrons pas sur une matière qui a été

sulfisamment traitée.

TENTATION DE DIEO.

Tenter Dieu, c'est essayer par des paroles

el des faits quelle est sa puissance, sa bonté,

sa sagesse ou sa volonté. 11 csl permis de
recourir au secours de Dieu , d'iu)plorer son
assistance , de lui demander des lumières
avec foi et humilité. Tous ces actes , loin d'ê-

tre défendus par la religion, sont prescrits

par elle , recommandés à toutes les âaies

piiuses. Ils constituent la prière, qui est

l'âme de la vie religieuse. Mais vouloir ten-

ter Dieu , comme ces horribles blasphcma-
leurs qui lançaient des llèches vers le ciel

pour provoquer sa colère, c'est un crinje

abominable. La tentation do Dieu ue revêt
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pas toujours une forme aussi criminelle :

elle procède quchiuefois d'une excf'ssive con-

fiance. Ou a vu dos hommes poussés par le

faiialisme se précipiter au milieu des (lam-

mes, sans uécessilé , et allendre de Dieu la

grâce d'en êlre préservés. C'est une espèce de

tentation bien criminelle, car si Dieu promet
son appui, il ne l'accorde qu'à celui qui a

pris toutes 1rs mesures de prudence qui sont

aussi dans l'onlre de la Providence.

TERME.
Le terme est le IrMiips fixé pour l'exéculion

d'uni! obligation. Voij. Obligation, n. 1(>.

TESTAMENT
1. Au mot Propriété, nous avons [iréscîile

des considérations philosophiques sur ce

mode de transmettre la propriété. Il ne nous

reste ici qu'à rapporter les dispositions de la

loi qui concernent les testaments. Nous divi-

sons cet article en six sections : 1° De la ca-

pacité de disposer et de recevoir par testa-

ment; 2° Règles générales de la forme des

testaments, de leurs diverses espèces; 3' Des

diverses espèces de testaments ; k" Règles

communes à tous les testaments; o° De la ré-

vocation des testaments; G" De la mise à exé-
cution des testaments.

ARTICLE PREMIER.

De la capacité de disposer et de recevoir

par testament.

2. I. Capacité de disposer.

901. Pour faire une donation entre vifs on un

lesiaiiient, il faut être sain d'esprit. {C. inlerdils

,

conseil judic, 480, .499, 502 s.; volonté libre, 1109 s.)

L'imbécillité, la démence et la fureur pour
être une cause d'incapacité, n'ont pas besoin

d'être constatées par l'interdiction judiciaire.

Tout ce qui prive le testateur de la liberté

morale, l'ivresse, une passion injuste et vio-

lente, la captalion, la suggestion, lorsque les

faits sont graves et concluants, peuvent suf-

fire par une demande en annulation de tes-

tament, surtout si le testament n'est pas olo-

graphe. —Malgré l'interdiction, le testament

serait valable, s'il était prouvé qu'il a clé ré-

digé dans un moment lucide.

902. Tontes personnes peuvent dispo.'er et reoe-

voir, soit par lioiialion enlre-vifs, soit par leslameiil,

excepté celles lue la loi eu déclare incapalile-:. (C. 25,

502, 50.J s., 095 s., lOifi, 1422. t5:.5, t-'iSO.)

snn mari, ou sans y éire autorisée parla jnsiice,

coiilorméinent à ci^ (\\]\ «si prescrit par les articles

217 ei 2i0. au liire du Mariaije.— Elle n'aura Ijesniii

ni (le cunsenlCincal du mari, ni d'aiilorisation de la

justice, pour dispusi'r par lestanieni. (C. 2t7, 219,
222, 226, 1449; dispostl. révoc, 1096. Pr. 8(il s.)

T,es personnes qui ont des héritiers à ré-
serve ne peuvent disposer au delà de la Quo-
tité DISPONIBLE. Voij. ce mot.
Les religieuses ne peuvent disposer au delà

du quart de leurs biens, quand le legs excède
10,000 francs, en f.iveur de la congrég.iiion

doi'.t elles font partie, ou de l'un de ses mem-
bres. Loi du 2k mai 1823.

3. IL Capacité de recevoir. — La capac'.lé

de recevoir est de droit commun d'après l'ar-

ticle 902.

906. Pour être c.ipable de recevoir en're-viTs, il

suffit d'être conçu au moment de la donation. —
Pour êlre capable de recevoir pir le.siameni, il suffit

d'èire conçu à l'époque du décè; di testateur. —
Néanmoins la donaiinn ou le te.slauient n'auront leur

efl'et qiL'autan! que l'enfanl sera né viable. (C. mort.

fil)., 25; enfant viable, 514, "25; except., 1048 s.)

907. Le mineur, quoique parvonu à l'àije dt; .';eize

ans, ne
i
ourra , même par lestameui, disposer au

profit de sou tuteur. — Le mineur, devenu majeur,

ne p^Hirra disposer, soit par donation enlre-vifs, soit

par leslamnnt, au piofit de celui qui aura été son li:-

tLMir, si le compte délinilil de la lul';lle n'a été préa-

|al)!enieut rendu cl apuré. — Sonl exceptés, dans les

deux cas ci-de-sus, les ascendants des mineurs, qui

sont (lu qui ont été leurs tuteurs. (C. 472, 904. Pr.

527 s.)

908. Les enfants naturels ne pourront, par dona-

tion enlre-vifs ou par tesiameni, rien recevoir au

delà de ce qui leur est accordé au litre des Succes-

sions. (C. 725, 757 s.)

'909. Lfs docteurs en médecine nu en chirurgie

,

les officiers de sanlé et les pharmaciens, qui auront

traité une personne pendant la maladie doiil elle

meurt, ne poiirnint profiler des dispositions eulre-

vifs ou tei-tameutaires qu'elle aurait faites eu leur

faveur pendant le cours de celle maladie. — Sont

exieptéi'S, 1" les dispo^iiions rémunératoires faiies

à titre parliculier, eu égard aux facultés du dispo-

sant el aiix services rendus; — 2' Les dispositions

universelles, dans le cas de
i
arenlé jusqu'au (pia-

triéme degré inclusivement, pourvu toulelois que le

décédé n'ait pas d'Iiériliers en ligue directe; à moins

que celui au profit de qui la disposition a été faite

ne soi! lui-même du nomlire de ces héritiers. — Les

mêmes régies seront observées à l'égard du ministre

du culte. (C. 753 s., 911 ; disposit. univers., 1005 ,

1010; ù litre parlictd., 1010.)

OtO. Les di>po3ilions enirevifs ou par testaincnl.
as ne q^ profit des hospices, des pauvres d'une commune,

pourra aucunement disposer, sauf ce qui est réglé o„ d'élablis.seoienis d'uiiliié publique, n'auront leur

au cbapiire 9 du présent titre. (C. 1095, 1509.

1598.)

904. Le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne

pourra disposer que par lestameut, el jusipi a con-

currence séiilemeut de la moitié des biens dont la

loi perniel au majeur de disposer. (G. 907, 915 s.,

1994. 10"8.)

Celui qui a un conseil judiciaire peut tes-

ter . puisque le Code ne le prive pas de ce

droit, et que c'est surtout en cette matière

qu'il f'iul faire valoir la maxime : Odia sunt

rcstringenda.

Celui qui est mort civilement ne peut tes-

ter. Art. 25.

OÔ.-i. La iemme mariée ne pourra donner entre-

vifs sans l'assistance ou le conseiiienicnt spécial de

elfel qu'auiant qu'elles seront autorisées par nue

ordonnance royale. (C. .357, 9.57, 940. L. -1 janvier

1817.24 mai 182').)

Il parait que la présomption forme une

preuve sufisantc dans le cas d'interposition

orésumée. Art. 13'a2.

L'article 25 rend les morts civilement in-

capah es i!e recevoir, si ce n'est des ali-

u'cnls.
Article I

il'fjis (jénérales sur la forme des testamenis.

k. Il n'est point d'acte qui demande plus

de liberté qu'un testament ; il faut qu'il soif

1 1 nianifestation de la volonté propre du le'"

i.atcur. La loi, pour en assurer l'exèculio'»
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a voulu environner le losl.iinent d'un certain

nombre de formalités. Nous avons vu au mot
FoBMAi.iTKs qu'on peut suivre en conscience

les disposilions de la loi à cet é^ard, c'est-à-

dire que l'héritier qui remarque des cas de

nullité dans l'acte lestamontaire
,
peut en

poursuivre la nullité, et que le léj;atairc peut,

malgré les vices de forrue , conserver ce qui

lui a élé transrais jusqu'à ce que le tesla-

menl soit cassé, parce qu'en France les actes

ne sont pas nuls de plein droil; la nullilédoit

être prononcée par le juge.

!IG7. Toute personne poiiira (iispo=ci' |iar tesia-

nieiit, soii sous le liire d'insiituiion d'héritier, soit sous

le litre de lejjs , soit sous louie .lutre dénomination

propre à nianifesteisa volonté. (C.SDos., \Wl;ciipiic.,

901 s.; portion disponible, !)08,915s., 109i, 1(198 s.;

n'voc, de tesinm., iOôo s., cnduc, i)i.j s., 1039 s.

Cet article est une dérogation au droit ro-

main, qui voulait qu'il y eCît, dans le testa-

ment, un héritier général. Les dispositions à
titre général ou particulières prenaient le

nom de cndiciles. L'action testamentaire a élé

hien facilitée par notre Code.

9G8. Un lestanienl ne pourra être fait uans le

même acte par deux ou plusieurs personnes, soit au

prollt d'un lieis, soit à litre de disposiiion réci|iro]iiu

et mutuelle. (C. 1097 ; nullité, HiOl.)

La raison de cette disposition de la loi,

c'est que si deux personnes pouvaient tester

dans le même acte, elles n'auraient pas la

même liberlé, que la révocation ne pourrait
avoir lieu sans le consentement des deux
parties, puisque ce serait un contrat sjnal-
ïagmalique. Or, il est de l'essence de toute

espèce de testament qu'il soil révocable à la

volonté du teslalcur.

5. Le leslament doit être l'œuvre propre et

personnelle du tcsialeur, il ne peut donc êlre

l'reuvre d'un étranger; il est cepend ini per-
mis de recourir au conseil, demander un mo-
dèle, pour le copier, ou le dicter au notaire.

Dès 'ors qu'on l'écrit soi-même ou qu'où le

dictCs on se l'approprie. Tout testament pu-
remenJ verbal est nul. Si cependant un
homme, au moment de la mort, et même au-
paravant, ordonnait à ses héritiers do don-
ner, soit à riîglise, 5oil aux pauvres, soil à
des particuliers , des i,.)iumes qu'ils peuvent
juger être des reslilutious , il y aurait obli-

gation d'exécuter s.) V(donlé , quoique non
écrite. Nous pensons qu'il en est de même,
lorsque le moriboiid impose à ses héritiers

une obligation de donner des objets do peu
de conséquence à telle ou telle personne. S'il

ne recourt pas à la voie du lestament dans ce

cas, c'est qu'i! n'a («as jugé les legs assez im-

porlunls pour y recourir. Les héritiers man-
queraient à leurs devoirs, s'ils n'exécutaient

Pis ces dernitMcs volontés.

En testament olographe peut être écrit eu
toutt$ sortes de langues. Le lestanienl notarié
doit être écrit en français. {Cour rot/, de fior-

deaux , 26 janvier 1829. ) La loi de l'époque
où on fau le testament le régit. Celui qui fait

on lestament aujourd'hui est siir qu'il sera
•reculé conformément aux lois actuelles ,

"tigré le changement de législation qui pour
ta survcuir

Article III.

Des diverses espèces de testaments.

6. Pour faciliter à chacun le pouToir de
tester, notre Code reconnaît (ilusieurs modes
de testaments appropriés aux différentes cir-

constances où on peut se trouver. Il y a sept
espèces de testaments : 1" le lestament olo-
graphe; 2' le testament par acte public ou
nolarié; 3' le lestament mystique; '*" le tes-

tament militaire ;
5° le testament fait en temps

de pesie; G° le lestament fait sur mer; 7* le

teslanient fait en pays étrangers.
La liberté du choix csl permise enlrc les

trois premières espèces de testament que
nous venons d'énumérer : l-es quatre autres
espèces peuvent seulement être employées
dans les circonstances particulières pour les-

quelles elles ont élé instituées.

980. Les témoins appelés pour être présents au
testament devront être inàles, majeurs, sujets du
roi, jouissant des droits civils. (C. 8 s., 23, 28, 97.'j,

1001. P. 28, 3i, 42.)

7. I. Dtt testament olographe. — Tous les

auteurs recommandent l'emploi du testa-

ment olographe, lorsqu on peut y recou-
rir. 11 est l'expression la plus exacte de
la volonté du testateur et exige très-peu
de formalités. Nous avons traité de celte es-
pèce de testament au mot Olograpiii". tes-

tament. )

8. IL Du testament public ou notarié.

971. Le testament par acte public esl celui qui
est reçu par deux notaires , en présence de deux té-

moins, ou par un notaire , en présen<e de quatre

témoins. (C. 972 s.; témoins, 9T6, 980; excepl. 981 s.,

nullités, KiOl. L. 25 ventôse nn xi, art. 8 s.)

Il est bon d'observer que quand le testa-

ment est reçu par deux notaires, ils doivent

être présents tous les deux : il ne suffirait

pas de faire signer l'acte par un confrère.

972. Si le testament est reçu par deux notaires

,

il leur est dicté par le testateur, et il doit être écrit

par l'un de ces notaif^s, tel qu'il est dicté.— S'il n'y

a i|u'nn ii.4aiie, il doit cgaleni nt être dicté par le

le^iaieiir et écrit par ce notaire. — Dans l'un et

l'anlre <:as, il doit en être donné lecture au testateur,

en pré.-<ei ce des témoins. — Il esl fait du tout men-
tiuii espro-se. (C. mill., lODI.)

973. Ce tcstauient doit être signé par le testateur :

s'il déclare qu'il ne scdt ou ne peut sij;ner, il sera

fait dans l'acte menlioi) expresse de sa déclaration,

ainsi ipie de la cause qni l'enipùclie de signer.

(0. lOJ!.)

974. Le testament devra être signé par les té-

moins; et néaiiuioins, dans les campagnes, il sulfira

qu'un des deux témoins signe, si letesLiment esl rc^u

par deux notaires, et que deux îles quatre témoins

signiMit , s'il eslrtçu par un notaire. (C. JOOl.)

97^>.- Ne pourront élrc pris pour témoins du testa-

ment par acte public, ni les légataires, à qucl<pie

litre (|u'ils soient, ni leurs parents ou alliés, jusqu'au

quaTième degré inclusivement, ni les clercs des no-

taires par leS'iuels les actes seront reçus. (C. degrés,

75-1 s.; témoins, 980; mill., 1001.)

Toutes ces formalités sont essentielles.

Nous observerons que les témoins iicuvcnl

être parents entre eux. La loi du i'6 venlose

an XI exige encore que les témoins ne soient

pas parents jusqu'au degré d'oncle ou i\e ne-

veu, soit du notaire, soil du testateur. Klle

veul aussi qu'on indique la résidence des no-
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taires, et, à peine de nullité et de faux, si le

cas y échoit, les noms des témoins insiru-

mentaires, leur demeure, le lieu, l'année et

le jour où l'acte a été passé. Par le mot lieu

Touiller pense qu'il ne faut pas seulement

entendre la ville, mais la maison. Les sur-

charges, interlignes, ratures, doivent êlre

formellement approuvées.

9. m. Du testament mystique. — C'est une

espèce de testament mystérieux qui suppose

deux actes : l'un qui coniient les disposilions

testamentaires; il doit êlre signé de la main

du testateur, il peut être écrit par loule au-

tre personne. L'autre est un acte notarié qui

constate le dépôt et l'espèce de testament.

Pour faire celle espèce de testament, il faut

savoir lire, pouvoir signer, et faire la décla-

ration au notaire. Si une personne ne pou-

vait parler, elle devrait écrire de sa main :

Ceci est mon testament. Si l'acte notarié était

nul, le testament vaudrait comme un testa-

ment olographe. Voici les dispositions du

Code civil.

976. Lorsque le testateur voudra faire un tesia-

meiii mystique ou secret, il sera tenu de signer ses

dispositions, soit qu'il les ait écrites lui-même ou

qu'il les ait fait écrire par un auire. Sera, le papier

qui contiendra ses dispositions , ou le papier qui ser-

vira d'eiive'oppK, s'il v en a une, clos et scellé. Le

testateur le pre-entcra" ainsi clos et scellé au noiaire,

et à six icmoHis au moiiis, ou il le fera cloie et scel-

ler en leur présence; et il déclarera que le conienu

en ce papier est son testament éciitei signé de lui,

ou écrit p:>r un antre el signé de lui : le noiaire en

dressera l'acte de siiscripiion, qui sera écrit sur ce

papier ou sur la lèuille (|ui servira d'envi-loppe; cet

acte sera signé tant par le testateur que par le no-

taire, ensemble par les témoins. Tout ce qi;e dessus

sera fait de sniie et sans diveriir à autres actes; et

en cas que le testateur, par un empêclieuient sur-

venu dei'Uis lii signature du testament, ne puisse

signer l'ade de snscriplion, il sera fait mention de la

déclaration qu'il en aura faiie, sans qu'il soit besoin,

en ce cas, d'augmcnier le nombre des témoins.

(C. 977 s., 08», 1001, 1007, 1008.)

977. Si le lesiaieiir ne sait signer, ou s'd n'a pu le

faire lorsqu'il a fait écrire ses disposilions, il sera ap-

pelé à l'acte de suscription un témoin, outre le nom-

bre porté par l'arlicle précédent, lequel signera l'acte

avec les antres lémoins; et il y sera lait nn-ntion de

la cause pour laquelle ce témoin aura éié appelé.

(C. 980, moi.)
978. Ceux qui ne savent ou ne peuvent lire, ne

pourront faire de disposilions dans la forme du tes-

tament mystique.
;t79. Eu cas que le testateur ne puisse parler, mais

qu'il puisse écrire, il pourra faire un testament mys-

tique, à la charge que le testament sera entièrement

écrit, daté et signé de sa main, qu'il le présentera

an noiaire et aux témoins, et qu'au haut de l'acie de

suscription, il écrira, en leur présence, que le papier

cju'il présente est son testament : après quoi le no-

taire écrira l'acte de sustripiion, dans lequel il sera

fait mention que le testateur a écrit ces mois en pré-

sence du notaire et des témoins, et sera, au surplus,

observé tout ce qui est prescrit par l'art, cle 976.

(C. !lô(), 1001.)

980. Les témoins appelés pnir être pré^ents au

tpslamrnt devront être niàles, majeurs, siijeis du roi,

t jouissant des droiis civils. (C. S s., 25, 28, 'J75,

100 i. P. 2«, 3i, W.

10. IV. Testament militaire.

981. Les tesiamenisdes militaires et des individus

employés dans les armées pourront, en quelque p;iys

que ce soit, être reçus par un chef de bataillon ou
d'escadron, ou par tout auire officier d'un gra.le su-

périeur, en pré-ence de deux li'moins, ou par deux
commissaires des guerres, ou pir un de ces commis-
saires en présence de deux témoins. (C. 980, 982 s.,

9J8, 1001.)

Î'S2. Ils pourront encore, si le tesiaieur est ma-
laile ou blessé, êlre reçns par l'olficier de saule en

chef, aNSisié du commandant milii lire chargé de la

police de Ihospice. (C. 'J84, 9 '8, lOUl.)

!),s3. Les dispMsiiinns des articles ci -dessus n*au-

ronl lieu ipiVu faveur de ceux qui seront en expédi-

tion militaire, ou en quartier, ou en garnison hors du
territoire fiançais, ou prisonn ers chez l'ennemi ;

sans que ceux qui seront en quartier ou en gamison
dans 1 iniérienr puissent eu profiler, à moins qu'ils

ne se Irouveni dans une place assiégée, nudns
une ciiadelle et autres lieux dont les portes soient

fermées et les coniiuunications interrompues à cause

de la guerre. (C. 1001.)
" 98L L-' testament fait dans la forme ci-dessiis éia-

blie sera nul six mois après (|ue le testateur sera re-

venu dans un lieu où il aura la liberté d'employer les

formes ordinaires.

11. V. Testament fait ci temps de peste.

985. Les testaments faits dans uu lieu avec le^iuel

toute coiuii unication sera interceptée à cause de la

pesie ou autre maladie contagieuse, pourront être

faits devani le juge de paix, ou devant l'un des olli-

ciers municipaux de la cuinuiiinr, en présence de

deux témoins. (0. 9S7, 99-!; lUOI).

liSC. Celte disposition aura lieu, tant à Tcgard de

ceux qui seraient attaqués de ces maladii-s, que de

ceux qui seraient dans le-; lieux qui en son! infecté^,

encore qu'ils ne lussent pas actuellement malades.

0,S7. Les lesiauienis mentionnés aux deux précé-

dents articles deviendront nuls six mois après que

les lomuiunications auront été réiablies diii^ le lieu

où le tesiaieur se trouve, ou six mois après qu'il

aura passé dans un lieu où elles ne seront point m-
lerrcmpues.

12. VI. Testament fait sur mer.

988. Les lesiaments faits sur mer, dans le cours

d'un voyage, pourront être reçu-;, savoir : — A bord

des vai-seaux et aiilres bâtiments ilu roi, par roffi-

cier commaud 'Ut le bàtimeni, ou, à son délaiii, p^."

celui qui le supplée dans l'oirire du service, l'un ou

r.intre conjointeineut avec l'ofibier d'admiiiislralion

ou avec celui qui en remplit les fonctions; — Et à

bord des liàtunents de commerce, par 1 écrivain du

navire ou celui qui en lait bs fonctions, l'un ou

l'autre cmijuinlemeiit avec le c;>pitaiiie, le maître ou

le patron, ou, à leur délai!', j-.ar ceux qui les rem-

placent. — Dans tous les ^as, ces teslauienls devront

être reçus en présence de deux témoins. (C. 98 J,

9S9 s., 9:)6, 99S, 1001.)

1)89. Sur les bàiimenls du roi, le testament du

capitaine ou celui de l'olficier d'administration, et,

sur les biiiinents du cnmmerce, celui du cipitaine,

du maître ou patron, on ciilui de l'écrivain, p uir-

ronl êlre reçus par ceux qui viennent apiés eux

dans l'ordre du service, en se conformant pour le

surplus aux dispositions de l'ariirle précédent.

1190. Dans tous les cas, il sera lait un double ori

ginal des teslainents mentionnés aux deux ariicies

précéileuis.

991. Si le bàiiment aborde dans un port étranger

dans lequel se trouve un consul de France, r-ux qui

aipont reçu le testament seront tenus de déposer

i'uii des luiginanx dos ou caclielé, entre les mains

de ce consul, qui le fera parvenir au mi.iistre de la

marine, et celui-ci en fera faire le dépôt au gretl

de la iustice de paix du lien d.i domicile du testate'
_

(C. 60, 87. 102. 992 s.. 1001. 0. î) octobre 18».

ai'f. '6.y „ .„ aiic

992. Au retour du iKMimenl en Frince, soi l,«" s
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le port de l'armement, soit dans un port antre que

relui de l'arnienieiil, les deux originaux du testa-

ment, également clos et cachetés, o» l'original qui

resierait, si, conformément à l'anicle prérédeiit,

l'autre avait été déposé penlani le couis du voya|,'e,

seront remis au bureau du préposé di; l'inscrip'ioii

mariiime; ce préposé les fera passer sans délai an

ministre de la marine, qui en ordonnera le dépôt,

ainsi qu'il est dit au même article.

\)d7>. Il sera fait mention .-ur le rôle du bfiiimenf,

à la mariie, du nnm du testateur, de la remise qui

aura été faite des iirigiiiaux du testament, soit ciilre

lei mains d'un consul, soit au bureau d'un préposé

de riiiscripii'ii maritime.

9 14. I,e testament ne sera point réputé fait en mer,

quoiqu'il l'ait été dans le cuirs du voyai;e, si, au

temps où il a éié fait, le navire avait abordé une

terre, soit étrangère, soit de la dominaiion française,

où il y aurait un officier pubiii; français; auquel cas,

il ne sera valable qu'aulaiU qu'il aura élé dressé sui-

vant les formes prescrites en France, ou suivant

celles usitées dans les pays où il aura été fait.

(C.9(i9, s., 09!t, 1000.)

9'J5. Les disposit ons ci-dcssns seront communes
aux testaments faits par les simples passagers qui

ne feront point partie de l'éipiipage.

9116. Le testament fait sur mer, en la forme pres-

crite par l'article 988, ne sera v.ilablequ'auuinlque

le testateur mourra en mer, ou dans les trois mois
après qu'il sera de>ccndu à terre, et dans un lieu où

il aura pu le refaire dans les lormes ordinaires.

(C. 96as.,9'l9.)

9:17. Le ti'siament fait sur mer ne pourra contenir

aucune disposition au prodt des officiers du vaisseau,

s'ils ne snni parents du testateur. (C. 975. L. 2.) ven-

tôse an XI, ail. 8.)

998. Les lestamenls compris dans les articles ci-

dessus de la présenta section, s<^roiit signés par les

lest:iieiirs et par Cfux qui les auront reçus. — Si le

leslateur déci ire qu'il ne sait ou ne peut signer, il

seri laii mention de sa décfiration, ainsi i\uc de la

cause qui l'empècbo de signer. — Dans les cas où la

préseme dedeux témoins est requise, le testament

sera signé au moins par l'un d'eux, et il sera fait

mention de la cause pour laquelle l'autre n'aura pas
signé. (C. 975,974, 1001.)

13. Vil. Te^lnmcnt fait en pays étranger.

999. On Français qui se trouvera en pays étran-

ger pourra faire ses disposiiions tesiaiiicntalrcs par

acte sous signature privée, ainsi qu'il e>t prescrit en
l'article 97U, ou par acte autlientitpie, avec les formes

nsiiés dans le lieu où cet acte sera passé, (t). 9C9 s.,

994 ; 111(10, I.'IT. 0. de 1(J8I, (. 9, tiv. l»'', an. il.)

1000. Les testaments faiis en pays étranger ne
pourront èire exécutés sur les biens situés eu Fiance,

qu'après avoir élé enregistrés au bureau du domicile

du testateur, s'il en a conservé un, sinon au bureau

de son dernier domicile connu en France; et dans le

cas où le testament contiendrait des dispositions

d'immeubles qui y seraient situés, il devra èlic, en
outre, eiiregisiié an bureau de la situalion de ces

immeubles, saiisqu'il pulssectieexigéun doublcdroii.

(C. lOi.)

Article IV.

Itèghf communes à toutes les espèces de
teslamrnt.

l'». Il n'csl pas nocessait"e que l'acte lesla-

incnliiire Cdiilipune cxpressomeiil que c'est

un tcslnincnt; il faut cependant qu'il y ail

tics expressions qui le lassent connailn-.
Celui qui se CDiitenlerait de dire : Je
donne, etc., serait censé faire une donation
ciilre-vifs.

Il fatil que le lûgalairo soit désigné de ma-
nière à élre connu, mais il n'est pas néces-

saire qnc son nom se tronve dans l'acte. Ainsi
une sœur qui n'a qu'un frère pourrait dire :

Je lègue à mon frère, cXc. Si elle en a plu-
sieurs, elle peut désigner le légalaire par le

nom qui lui est communément donné : Je lè-

gue à mon frère Alfred, etc.

Aux mois LÉGATAIRE et ExÉCUTECR TESTA-
MENTAIRE, nous avons traité tout ce qui a
rapport aux legs et à l'établissement d'un
exécuteur testamentaire.
Les dispositions testamentaires doivent

s'entendre d'une manière favorable. Lors-
qu'un article est inexécutable dans un sens,
on doit lui en donner un autre.

En règle générale, les conditions impossi-
bles ou contraires aux bonnes mœurs annu-
lent les conventions ; mais dans les testa-
ments elles sont considérées comme non ave-
nues. Art. 900 et 1172.

La reconnaissance d'une dette dans un
testament ne doit être regardée que comme
un legs qui est soumis à toutes les formali-
tés de l'acceptation. Cependant le testament
peut servir de commencement de preuve par
écrit et la dette peut élre prouvée par témoin.
{Toullier, t. VI , n. 030.)

Article V.

De la révocation et de la caducité des
testaments.

15. 1" Révocation.

103S. Les testamenis ne pourront être révoqués,
en tout ou en partie, que par un testament postérieur,
ou par un acte devant notaires, portant déclaration
du cliangement de volonté. (C. 9fJ7 s., 98t s., I03S.)

Il faut que le testament soit fait dans
toutes les formes pour qu'il puisse révoquer
un testament. Cependant plusieurs juriscon-
sultes pensent qu'un testament public auquel
il manquerait quelque formalité pour valoir
comme testament, pourrait, comme acte
simplement notarié, avoir la puissance de
révocation.

t03C. Les testaments postérieurs qui ne révoque-
ront pas d'une manière expresse les précédenis,
n'annuleront, dans cux-ci, que celles des disposi-
tions Y contenues qui se trouveront incompatibles
avec les nouvelles, ou qui seront contraires.

1057. La révocation faite dans un testament pos-
térieur aura tout son elTet, quoique ce nouvel acte
reste sans exécution par l'incapacité del'iiéritier ins-
titué, ou du légalaire, ou par leur refus de recueillir.

(C. 906 s., 1059 s.)

l03.-t. Toute aliénation, celle même par vente avec
faculté de rachat ou par échange, que fera le lesla-
teur de tout ou de partie de la chose léguée, empor-
tera la révocation du legs pour tout ce qui a été
aliéné, encore que l'aliénaiion postérieure soit nulle,
et que l'objet soit rentré dans la main du testateur.
(C. vente, 16.Ï8, 1659 s.; (^cAonjc, 1702s.)

Iti. 2» Caducité.

1059. Toute disposition teslamentaire sera cadu-
que, si celui en faveur de qui elle est faite n'a pas
survécu au testateur. (C. 925, 1040 s. ; iiiorf ciii.,ii5;
disp. parconlr.de mar., 1089: présompl. de survie.
72.1s.)

lOiO. Tome disposition testameniaire faite sons
une condition dépendante il'un événement incertain,
et telle que, dans rmienlion du testateur, celte dis-
position ne doive être exécutée qu'autant que l'évé-
neincnt arrivera ou n'arrivera pas, sera cadui|ue, si
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riiériiier insiiliu- ou le lésalaiie décode avnnt l'an-

roiiiplisseinciii de la condiiioii. (C. condithn-, 900,

ih'iS s.;spn(s, 1179.)

ÎOII. La condition qui, dans l'inienlimi du tesia-

leui', ne fail que suspendre l'exéculion de la disp isi-

(ion, n'empêchera pas l'Iiériiier iri-liuié, ou le lésa-

tuiie, d'avoir lin droit acquis et transmissible à ses

liériiiers. (C. 1014; condii. iuspens., 1181 s. ; (eime,

1185 s.)

1042. Le legs sera c.iduc, si la chose léguée a to-

talement péi i pendant la vie du testateur.— Il eu sera

de inèiue, si elle a péri depuis sa mort, sans le fait

et la faute de riicritier, quoique celui-ci ail été uiis

en retard de la délivrer, lorsqu'elle eût également

dû périr entre les mains du légataire. (C. 1I3!J, 1148,

13ii2s.)

1043. La disposiiion tesianienlaire sera caduque,

lorsque riicrilier iuslilué ou le légataire la répudiera

ou se trouvera incapable de la recueillir. (C. renoue,

72i s; délautdedcmmule en ilétivr., 1004, 1011,litl4;

capacilé, ilOti s.; iic/vntif., 1040.)

1014. Il y aura lieu à accroissement au prniil des

légataires, dans le cas où le legs sera fail à plnsieius

conjointement. (C. 786.) — Le legs sera réputé lait

conjointeiiieui, lorsqu'il le sera par une seule ei inéiue

disposition, et nue le testateur n'aura pas assigné la

pin de rli;icuu des colégataires dans la chose léguée.

(C. 15;j0, 1Ô52.)

1043. il sera encore réputé fait conjointement,

t|uand une chose qui n'est pas susceptible iréire di-

visée sans détérioration, aura été donnée par le même
acte J> plusieurs persunnes, même sép;irémeut. (C.

1-217. 1218.)

1046. Les mêmes causes qui, suivant l'article

9S4 et les deux premières dispositions de l'article

!)S5, autoriseront la demande en révocation de la

donation entre-vifs, seront admises pour la demande
en révocation des dispositions testamentaires. (C.

930 s. ;i'oy. ï1()0.)

Nous allons rapporter ici les arlicles 9oi

et 95.0 qui élablissent les causes d'indi-

gnité.

934. Dans le cas de la révocation pour cause d'in-

exécution des conditions, les biens rentreront dans

les mains du donateur, libres de toutes charges et

hypothèques du chef du donataire; et le donateur

aura, contre les litTS détenteurs des immeubles don-

nés, tous les droits qu'il aurait contre le donataire

lui-même. (C. 2125; dispos, testam. 1040.)

9,'i.S. La donation entre-vifs ne pourra être révo-

quée pour cause d'ingratitude que dans les cas sui-

vants : — 1" Si le donataire a attenté à la vie du do-

nateur; — 2° S'd s'e>l rendu coupable envers lui de
sévices, délits ou injures graves; — 5 S'il lui re-

fuse des aliments. 'C. 29J, 9olJ s. ; dispos, testam.
,

1040.)
1047. Si cette demande est fondée sur une injure

grave faiie à la mémoire du testateur , elle doit être

inlcntiie dans l'année, à comptcrdu jour du délit. (C.

9o!i, 9;,7.)

On conclut de ce dernier article que si la

réooncilialioii avait eu lieu, ce serait une
pn Hve qui; le ti^stateur a donné force à son

testament. Quand il n'y aurait pus un an,

l'acte n'en serait pas moins valable.

r Article VI.

De la mise à exécution d'un testament.

17. Lorsque le test imenl est notarié, le

légataire univers-^l entre de pl< in droit en

possession en faisant signifier le testament

aux parties intéressées, i'oy. LtioATAtRi:.

Lorsqu'il est olographe, il'fautle remettre

au président du tribunal de première instance

qui en ordonne l'exécution et le (îépôt dans
l'élude d'un notaire.

Fu cas de contestation, la mise en posses-
sion provisoire est accordée aa légataire
quand on attaque le testament pour cause
d'Incapacité du défi! nt ; elle est accordée aux
liériiiers quand la forme du testament est at-

taquée. Quelquefois le tribunal peut ordonner
le séquestre. Voy. Chabrol de Cliaraéane

TESTIMONIALR ( Preuve ).

Voy. OBLir.ATtoN, n. 30.

THÉÂTRE.
Voy. Spectacliî.

TIÉDEUR.
En peu de parole^ saint Bernard décrit

admirablement bien l'état de licdeur. « Il n'y
a piières de communautés re'ijïieuses oii l'on

ne trouve des âmes làciies et languissantes,
qui portent le joug de la religion, mais qui
le poteni de mauvaise grâce; qui (âchint
autant qu'elles peuvent, ou de le secouer ou
d'en diminuer la charge : qui ont sans cesse
besoin d'aiguillon pour les piquer et de cor-
rection pour les redresser; qui s'abandon-
nent à la vaine joie, qui se laissent abattre
à la tristesse, dont la componction dire peu,
dont la conversation est toute mondaine, qui
n'ont que des pensées charnelles et anima-
les. »

L'état de tiédeur a toujours été regardé
comme un état Irès-dangoreux pour les pé-
(hoiirs, ])a!'ce qu'ils se croient en sécurité,

et cependant ils sont en très-grand danger,
selon le langage de l'Ecrilure qui assure
qu'il eût mieux valu pour certaines âmes
qu'elles fussent tombées dans un péché gros-
sier et grief que dans celle vie tiède et relâ-
chée. Elles n'auraient pas soutenu longtemps
les remords de ce péché; tandis que la tié-

deur les fait tomber peu à peu dans l'abitue

sans qu'elles s'en aperçoivent: Quia tepidus

es incipiam te evomere. ( Apec, m, 16.
)

THÉOLOGAL.
L'Eglise a toujours reconnu la nécessité

de l'étude des saintes lettres pour le main-
tien de la foi. Elle en sentit davantage la né-
cessité dans les siècles où cette étude fut né-
gligée. Mais comme déjà les biens ecclésias-

liques étaient séparés et attachés à d'auires

oflices, elle n'eut d'autre moyen de ranimer
cette étude qu'en rendant compatible avec
des bénéfices, tels que les canonicats des clii-

pitres, l'emploi de professeur des saintes let-

tres, persuadée que les fonctions de cet em-
ploi étaient préférables à l'assistance au
chcEur dont l'office se ferait néanmoins ; c!,

comme le dit Honorius ill, il est trop jusio

que celui qui travaille pour l'utilité de l'E-

glise ne soit pas privé du salaire de son tra-

vail et de la récompense qu'il mérite. De
là l'institution des chanoines ihéologaux.

Dans l'origine , le chanoine théologal

avait les fonctions les plus importantes, t'é-

tait une espèce de professeur public de l'E-

criture sainte. Suivant le concile de Râle,

sess. 31, c. 1, il devait laiieses leçons une
ou deux l'ois par semaine. Les conciles de Tours
de )o8j,c. 16;deBourgesdel5S'i, tit.3't,can.7;
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d'Aix, an lido dps chanoines, y ajoiilent la

prédication, les dimanches cl fêles soleniifl-

Ics. Siiint Charles, dans son onzième synode,
prcsciil des leçons trois fuis par chaque se-
maine. I,es CDiicilfS, telui de Tours e;i parll-

cnlicr, ordonnent aux ecclésiastiques de la

ville épiscopale d'assister régulièremenl aux
leçons et aux prédications, l^clui de Bourges
veut qu'on punisse ceux qui y manquent,
fussent-ils dignitaires de la cathédrale ; et la

(lueslion ayant élé portée au parlement au
sujet de la Ihéologale de Séez, Tournel, lel-

tl-e C, rapporte qu'il fui enjoint au lliédogal

de remplir (lar lui-même sa place, el aux au-

tres d'y assister. C'était peut-éire cell dou-
ble ohligatioii et Ip défaut de fidélité à rem-
plir la seconde ()ui ont fait disparaître l'usage

(les leçons, diminuer celui des prédiralions,

el laisser encore au théohtgal la liberté de
substituer pour la prcdicaiion un autre à sa

place.

Les théologaux jouissent de plusieurs pri-

vilèges : le premier est l'exemption du cha-ur.

Concil. Trid. sess. 24, c. 8, de Itcformat.

Benoît Xl\' pense qu'ils ne sont exempts
de l'assistance au chœur que lor-qu'ils rem-
plissent actuellement leurs fonctions ou
qu'ils s'y préparent. ( Actii legum, Jnalil. 10",

11. :J'6 ). Dans les |>ays où il y a des distribu-

lions (]uolidiennes, plusieurs canonisles re-
fusent aux théologaux absents du chœur leur

pari à ces disIribuliiMis. Nous pensons qu'on
peut en cette matière se conformer à un
usage légitimement établi.

TIERCE OPPOSITION.

C'est un moyen d'attaquer un jugement
dans lequel on n'a pas élé partie. Voici à cet

égard les dispositions du Code de piocéd. civ.

47 î. Une partie piMii former lierce opposiiion à

un jiigeiiienl (pii préjudice à ses droils, i;i lors du-
qiiel, ni elle ni omix ipi'elli; représente, n'ont été

appelés. (Pr. tiitervenlioii, ititi; .vp. île biens, tj75; avis

il.' parents, 8SS; juy. arbiirul, I0i2. C. 100,62-2,

llO'ti s., i:>S\, l-i47, i22o. Co. C6, ti^O.)

475. l.a tieiee opposili<in fornice |)ar action prin-

cipale sera portée au iribnnal qui :hhm riiidn le ju-

gement attaqué. — La tierce Ojipositim ineiilenle à

une ronieslalion dont un Iriliunal est siisi, sera for-

mée par rcipièle à ce nibnnal, s'il eu égal ou supé-

rieur à celui ipii a renilu le jugcmenl. (l'r. til, 75,

557 s., ru;, 495. T. 75.)

476. S'il "n'est égal un stqicneiir, la tierce oppo-
sitidii ineiileme sera portée, par action principale,

au inliunal qni aura rendu le ju^emenl.
477. Le irdinnal devant leipicl le jugement alla(;ué

aura été produit, pourra, suivant les circunslanccs,

pisser ouire ou snrsenii . (Pr. 478, i'Jl.)

478 Les jngeuienis passés en force rie cliosc ju-

gée, perlant condaninaiion à délaisser la possession
d'ini héritage, seront exéciilés coiare les parties

couilauii.ées, nuiiohslanl la tierce opposition el sans

y préjudieier. — Dans les autres cas, les juges pour-
ront, suivant les circonstances, suspendic rexéciiMoii

dujngcntent. (Pr. cituse jugée, 497; C. 15.")l.)

47.1. La partie dont la ii<Tce opposili(ui sera reje-

tce, sera coinlamnée à une aincnde cpii ne ponrr.i êire
moindre de cin(pianle lianes, sans préjudice des
iloiiiuiages el iniéreis de la partie, s'il y a heu.
(Pr. liO, 128, 471, Ui2'J. C. I14C ^.)

TIMIDITÉ.
Foy. Force

TITRR.
Ce mol a plusieurs acceptions ; nous lui

donnons ici le même sens que .Icre. On en
dislinijue de plusieurs sortes : le titre authen-
tique, l'acte .'-ous seing privé, l'acle récogni-
tif. Nous y ajoutons les copies des titres.

Nous citons les dispositions du Code civil en
ce qui les concerne.

L"17. L'acie aiitheniique est celui qui a clé reçu
par oKiciers publics ayant le droit d'instruinenler

dans le lieu où l'acte a' été rédigé, el avec les so-

leiinilés reqiiis»s. (l'. L. S'iient. n«. xi. 4pp.)
1518. L'acte qui n'esl point autlienliqiie (lar l'in-

compétence ou l'incapacité de l'cflicier, ou par un
déi'ant de hirine, vaut C(unnie écriture privée, s'il a

été signé des parties. (';. 1522 s. Pr. 54 ; conte de
l'itcie aullh'iil., 841 s.)

151'J. L'acle autiientique fait pleine foi di- la con-
vcnliiin (pi'ii renrerme entre les parties conliaclanles

et leurs liérilersoii ayantscan-e. — INéaniiioins en
cas de plaintes en faux principal, l'exécniion de l'acte

argué de lanx sera suspendue par l.i mise en accu-
sai ion; et, en cas d'iiiscriplion de faux faite incideni-

nient, les tribunaux pourront, suivant les ciicon-tan-

ces, SUS; endre provisoirement l'execuiion de l'acte

(C. 1520 s. Pr. 21'. s., 250 s., 250, 448. 1. c. 448
s., 46 '.)

1521. L'acte, soit aulhenlique , soit sons seing

privé, fait lui eiilre les parties, même de ce qui n'y

est exprimé qu'eu termes énoneialifs, pouivu que
l'énoncialion ait nu rapport direct à la disposiliou.

Les énonciatiijns étranj^éres à la dispnsilion ne peu-
vent servir que d'un commencement, de preuve (('.

15i1,1547)
1521. Les contre lettres ne peuvent avoir leur ef-

fet qu'enire les parties coniraetanles : elles n'ont

point d'elfei ciMitre les tiers. (C. Il()5, coiwen'. vin-

inm., 1596,1597.)
1522. L'.cie sous seing privé, reconnu par celui

auquel on l'oppose, ou légalement tenu pour reconnu,

a, entre ceux qui l'ont souscrit cl entre leurs liériiiers

el ayants cause, la même foi que l'acle authentique.

(C. litre autiie,:t. 1517 s.; conlre les (icr«, 1528.

Pr. pr.-verh. de conciliation, 54. Co. 109.)

15-25. Celui auquel ou oppose un acte sous seing

privé est oliligé d'avouer ou de désavouer formelle-

mentsoD écriture ou sa signature. — Ses héritiers ou
ayants cause peuvent se contenter de déclarer qu'ils

ne connaisseni point l'écriture ou la signature de leur

aiilenr. (Pr. 195 s.)

1524. Dans le cas où la pariie désavoue son écri-

ture ou sa signature, el dans le ca~ où ses liéri iers

ou ayants cause décl lient ne les point connaiire, la

vérilicalion en esi ordonnée en justice. (Pr. 49 7°,

195 s.)

1525. Les actes sous seing privé qui contiennent

des conventions syuallagmaiiqnes, ne sont valables

qu'aillant qu'ils ont été faits eu autant d'originaux

qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct. — Il

suffit d'un original pour luiiles les personnes ayant

le même inléiùl. — Chaque <iriginal doit contenir la

nientiiiii du noiiibru des originaux qui eu ont élé

faits. — ^éanmoilIS le défaut de mention que les

originaux ont élé faits doubles, triples, eic., ne peut

étie opposé par celui ipii a exécuté de sa part la

coiiveiilioii p niée dans l'acte. (C. 1102 : eiccpt.,

1518, 1520, 1522. Co. 39, 202.)

132(>. Le billet ou la promesse seus seing privé

par lequel une seule panie s'engige envers l'autre à

lui payer une somme d'argent on une clios,; appré-

ciable', doit être écrit en enlier «le la iiiain de celui

qui le souscril; ou du moins il faut qu'outre sa ji-

giialurij II ail écrit de sa main ini bon ou nu (ippro.<-

vé, purlHMl en toutes lettres la .somme ou la qnaiititë

de la chose ;
— excepté dans le «as où l'acte éin.ina
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de innrrliands, artisans, lal)0\ireiirs, vignerons, gens

(Je journée et de service. (Co. 1 s.)

15^7. LoTM^iic 1.1 scunnie exprimée au corp< de

l'arle est différente de celle exprimée iiu b.in. l'obli-

gation est piésumée n'être que de la somme moindre,

liirs même que l'acte ainsi i|ne le bmi sont écriis en

entier de la main de Cflni qui ^*^'>t obligé, à moins

qu'il ne soit prouvé dequel cô:éestrerreur (C. il6-l.)

13-2S. Les actes sous seinR privé n'ont de daie

contre les tiers que du JMir où ils ont été enreifs-

1res, du jour de la lunrl de celui on de l'un de ceux

qui les ont souscrits, ou du jour où leur substance

est constatée dans des actes dressés par des ofliciers

publics, tels que procès-verbaux de scellé ou d'in-

ventaire.

1529. Les registres des marchands ne font point,

contre les personn.-s non niaichandes, preuve des

fourniiiires qui y sont portées, sauf ce qui sera dit à

l'égard du sermêni. (C. 1357 s. Co. 12, 15.)

1550. Les livres des niarchan-ls font preuve con-

tre eux; mais celui qui en xeut tirer avantage, ne

peul les diviser en ce qu'ils coniiennent de contraire

k sa prétention (C. 15dIj. Co. 12, s., 109.)

1551. Les rfgi^tres et papiers domestiques ne font

point un litre pour celui qui les a écrits. Ils font foi

contre lui, 1" d ins tous les cas où ils énoncent for-

niellenient uii payement reçu; 2° birsqu'ils contien-

nent la mention expresse que la note a été faite pour
suppléer le défaut du litre en faveur de celui an pro-

fit duquel ils énoncent une ibligation. ( C. I53is.
)

1552. L'écritiiie iu\s.' par le créancier à la suite,

en marge ou au dos d'un tiire qui est toujours resté

en sa posse-sion, fait foi, i)uoique non signée ni

datée par lui , lorsqu'elle tend à établir la libération

du débiteur. — Il en e^t de même de l'écriture mise
par le créancier au dos, ou en marge, ou a la suiie

du double d'un titre ou d'une quiilance, p nrvii que
cedoublesoit entre les inainsilu débiteur. (C. 13oi s.)

1555. Les tailles corrélatives à leurs écliaiilillons

f<int foi entre les personnes qui sont dans l'usag-; de
constater ainsi les fournitures qu'elles font ou reçoi-

vent en détail. iC. 1159.)
1554.. Les copies, lorsque le titre original subsiste,

ne font foi que de ce qui e-t contenu au titre, dont
la représouiaiion pmit toujours être exigée. (C. ac-

tes del'éial civil, -Vi. Pr. compulsoire,Sâ'J s., S.";2 s.)

1553. Lorsque le titre original n'existe plus, les

copies fi nt f.ii d'après les distinctions .-uivantes :— 1° Les grosses ou preuuéres e.vpédiiions font la

même loi que l'original : il en est de même des co-
pies qui ont été tirées par l'autorilé du magistrat,
partie- piésentes ou dùine it a;)pelées, ou dé celles

qui ont été tirées en préseine des pailles et de leur
consentement réciproque. {ï":. second,' ./cosse, SU;
copier, i05, 24.Ï, 846 > , 8o4. I. c. 4- o, 521 s. L.
25 venlôse an. xi, arl. 26.)— 2» Les copies qui, sans
ranlorilédu magistral, ou sans leçons nlenieni des
panies, et depuis la délivrance des grosses ou pre-
mières expédiuons, auront été tirées Mir la minuie
de l'acte par le notaire qui l'a reç.i, oa par l'un de
se- succeis.urs, ou par ofiiciers publics qui, en cette

(lualilé, sont dépositair.s îles minutes, peuvent, en
cas de perte de l'orignal, faire foi quand elles sont
anciennes. — Elles sont con>idérées comme ancien-
nos quand elles ont plus de trente ans; — Si edes
ont m.dns de trente ans, elles ne peuvent set vir que
de comiiieiiceinent d« preuve par écut. \Pr. 833. L.
25 venlàsean xi, an. 21.) — 5° Lorsque les copies ti-

rées sur la minute d'un acte ne l'auronl pas éié par
le notaire qui l'a reçu, ou par ruii de ses suc
cesseurs, ou par ofiiciers publics qui, en celte qua-
lité, sont dépositaires des minutes, elles ne pourront
seivir, quelle que soil leur ancienneté , (jue de com-
niencenitnl de preuve par écrit. (C. 1347. L. 23
ventôse an xi, an. 21. — i" Les copies de copies
pourroni, suivant les circonstances, être considérées
coiuiue simples reiiseigneiueiiis. (C. 1347. Pr. 205.)

1356. La transcription d'un acte sur les registres

publics ne pourra servir que de commencement de
preuve par écrit; et il faudra inéine pour cela, —
1° nii'il soit constant due tomes les minutes du no-
1 "iiv, de l'année dans l'ipie li" l'acte parait avidr été
fait, soifol perdues, ou que l'on iirouve que la peiie

de la mmuie de cet acte a élé faite par un accident

particulier; — Qu'il existe on répertoire en règle du
n;iaire, ipii cou'iate que l'acte a éié fait à la inème
date. — Lorsqu'au moyen du concours de ces deux
circonstances la preuve par ti-iuoiiis sera admise, il

sera nécessaire que ceux qui ont été témoins de
l'acte, s'ils existent encore, soient entendus. (C.

1547; transcripl.,\)ôns.. IU(i4 s., 2108, 2181.)
1357. Les actes récoguilifs ne dispensenl point de

la repré-enialiou du tiiie primordial, à moins que
sa teneur n'y soil spécialement relatée. — Ce qu'ils

contiennent de plus que le litre primordial, ou ce
qui s'y trouve de dilTéreni, n'a aucun effet. — Néan-
moins, s'il y avait plusieurs reconnaissances confor-
mes, soutenues de la possession, et dont l'une eût

treille ans de date, le créancier pourrait être di-pensé
de représe lier le litre primordial. (C. 1554, 2265.)

1358. L'acte de coiifinnation ou ralificaiion trune
obligation contre laquelle la loi admet l'action en
nullité ou e i rescision, n'est valalde que lorsqu'on y
triuive la substance de celte obligation, la menlioii

du motif df I action en rescision, et l'intention de
réparer le vice sur lequel celle action est f.mdée. —
A déiaui d'acie de confirmation ou ratification, il

suilit que l'obligation soil exécutée volontairement
après l'époque à laquelle l'obligation peul être

valalilement confirmée ou ratifiée. — La confirma-
tion, ralificaiion, ou exéculinn volontaire dais les

formes et à l'époijue déierminée par la loi, emporte
la renonciaton aux moyens et exceptions que l'on

pouvait opposer contre cet acte , sans préjudice
néinmoins du droit des liers. (C. Il 15. 1511.)

l.">59. I,e donateur ne peul léparer par au- un acte

confiiinatif le- vices d'une donation enlre-vii's : nulle

en la forme, il faut qu'elle soil lefaite en la foiine

légale. (C. 951, 1081 101»2.)

1340. La confirniaîioii ou ralificaiion, ou exécu-
tion volomaiie d'une donation par les iiéritiers ou
ayants cause du donateur, après son décès, emporte
leur renonciaiion à opposer soit le-, vices de forme,
soil tonte auire exception. (C. 904, 'Jjvi, 1358.)

Voy. Prescription.

TITRE CLÉRICAL.
1. C'est l'assurance d'une iionnêle subsis-

tance à Celui qui s'engage irrévocablement
dans les rangs du cierge.— Le litre est-il né-
cessaire ? C'imbien y a-l-il d'espèces de litres ?

quelles peines encfuirent les évéques qui or-

donnent sans litre? Ce soiil là les questions

qnc nous voulons exaiuiiicr ici.

§ 1 . Le titre est il nécessaire pour admettre aux ordres

sacrés '!

"2. Dans la primitive Eglise on donnait le

nom de tilre aux églises que nous appelons
aujourd'hui paroisses ; on y allachiiit ordi-

nairement des prélres qui ne devaient pas
la quitter. Bientôt les ordinations se niulti-

plièrcnt, il n'y eut plus autant de paroisses

que de prêtres. Le concile de Chalcédoine,
redoutanl les effets de ces ordina'ions trop

multipliées, défendit d'ordonner aucun pré-

Ire à uinins qu'il ne fût attaché à une église

particulière {Can. l>, disi. 70, a/jurf Gratinn.).

Le concile ne fit que suspendre le cours
du fleuve; il reprit bientôt son cours, malgré
les défenses des conciles particuliers. Le troi-

sième concile général de Latran renoavela
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la défense é1 réiendit au\ snns-diarres ; car

avant lui, elle concernail soulpiiieut les pré

1res et les diacres, sans doute parce que ce

fut seulement alors que le sous-diacunat fut

mis au nombre des ordres sacrés.

Le concile de Trente ren luvela et précisa

la déTense. Appuyé sur ce motif qu'il serait

honteux pour le clergé de voir l'un do ses

mcmbri'g allier mendier, ou vaquer à des em-
plois sordides, il Jéfeiulil d'ordonner quel-

qu'un sous-diacre sans un titre sultîsant; il

désirait même qu'on n'admit aucun clerc

dans les ordres sacrés à moins qu'il ne fût

attaché !i une église spéciale, comme l'avait

prescrit le concile de Clialcédoine ( Concil.

Trid., sess. 31, cap. 2; sess. xxiii, cnp. 16, de

fieform.].

§ 2. Combien y a-l-il di sortes de litres?

3. 11 y a trois sortes de titres, sans l'un des-

quels il n'est pas permis, à moins de dis-

pense, de promouvoir un clerc aux ordres

sacré-i. Ces titres sont : le litre de bénéfice,

celui de la profession religieuse et celui du
patrimoiiie.

I. Tifre bénéficiai. — Le concile de Trente
s'exprime ainsi sur ce titre: Ne (/!«?> deinceps

cliVicHs sœcidaris ad sacras ordines promo-
ventur, nisi prius légitime comCet enm bene-

ficium ecclefidslicam, guod sibi ad vict!t7n

lionesio sufficial, pacificf pnssidere [Senf. 31,

cap. 2ï). De ce canon il suit que le litre bé-
néficiai doit, l" être perpétuel, car s'il n'é-

tait que pour un temps, ou retomberait dans
tous les inconvénients que le concile a voulu

éviter. Mais s'il était perpéluel quoii]u'amo-

vible, il serait suffisanl. 2" L'espérance d'ob-

tenir un titre ne suffit pas [Extravag. Sedes,

de Officiis deleg., au mot Jus ad rem). 3° Le
bénéfice doit lournir au clerc de quoi avoir

une honnête subsislai.ce. Comme les reve-

nus des bénéfices sont variables, que l'en-

tretien dépend lui-même d'un grand nombre
de cinonslances, il s'ensuit qu'on ne peut

déterminer si tel ou tel bénéfice suffit pour
pouvoir être admis aux ordres sacrés. 11

n'est point permis de se démettre d'un béné-

fic • qui constitue le titre, à moins de lui

en subsli'uer un autre {Concil: Trid., sess,

31, cnp. 3 de Heform.'.

k. IL Titre de la profession religieuse.— Le
concile de Trente n'avait ])as parlé des reli-

gieux. De nouveaux abus se déclarèrent
;

avant d'avoir fait profession religieuse, on
admit aux ordres sacrés les novices des mo-
nastères. Un grand nombre do ces cIitcs fu-

rent rrjetcs dans le monde. Pie V défendit

d'admettre aux ordres les novices des reli-

gieux. Il faut donc a^oir fait profession reli-

gieuse pour être admis aux ordres sub titido

pnuperlatis. Grégoire XIII décl ira que les

Pères jésuites seraient exemptés de cette con-
dition et qu'ils pourraient admsiire aux or-
dres ceux de leurs novices qui font des vœux
simi'.es après deux ans de uovicial. Pour
eriipêcher les abus, Sivte \ apiirouv.i une dé-

claration de la congrégation du concile, dé-
fendantaux prêtres jésuilesde quitier l'ordre,

à moins qu'ils n'eusscut été chassés, et que

dans ce cas l'ordre serait char(;é de leuf don-
ner un revenu de quarante écus d'or.

.5. III. Titre patrimonial. — Ce titre est

fondé sur un bien immeuble portant revenu,
ou sur une rente viagère suffisante pour
l'enlrelien honnête de l'ecclésiasii'iue. Une
simple espérance ne suffit pas; il faul un li-

tre réel et perpétuel. Les observations que
nous avons présentées sur le litre bénéficiai

reviennent ici. Voy. ci dessus, n. 3. (
l'oy.

Conrii. Trid. sess. 21, cap. 2, de Beform.)
Nous croyons que le titre patrimonial ne
potrrrait avoir aujourd'hui la stabilité qu'il

avait autrefois, et que l'engagement de la

part du clerc ne serait que de conscience,
parce que l'autorité civile ne le reconnaît
pas.

§ 3. f)es peines encourues soit par l'évêque qui or-

donne, soit par celui qui est ordonné sans lilie.

6. Lorsqu'il y a nécessité pressante pour
l'Kglise, ou que le sujet présente de grandes
espérances, l'évèque peut, en se chargeant
de la nourriture des clercs, les ordonner sans
titre ( Conc. de Malines de 1570 ). L'évèque
qui, sans ces motifs, ordonne un prêtre sans
titre contracte robli^atifiii d'! le nourrir

{Cap. Episcopus). Sixte V avait même dé-
claré l'évèqire suspens île ses ordres et de
l'exercice des fonctions ponlificiles. Clé-

ment Vlli a ra poné ce décret, en sorte (]ue

nous devons nous en tenir aux termes du
concile de Trente qui se contente de rappeler

les ani'iens canons
7. Un clerc'qui reçoit les ordres sans titre

et sans di>pense se rend coupable de péché;
mais encoirrt-il d'autre peine ? c'est une
question débattue entre les cauonisles. Le
concile de Trente s'étant servi de ces termes
généraux: Aniiquoram canonnm pœnas tuper

liis innovando, quelques docteurs pensent
qu'il renouvelli: lous les canons, même ceux
du concile de Chalcédoine qui jrortait la sus-

peive contre les clercs ordonnés s rns titre.

Les auîrcs disent que le concile renouvelle
sciilement le chap. Cum sfcnidum, de Prce-

benlis, qui pr-cscrit que l'évêriuc nourrisse

ceux (ju'il ordonne sans titre, ils citent en
leur faveur une déclaration des canlinaux
de lo83, qui assure que les ordinan Is ne
sont pas suspens et que le concile de Trente
ne renouvelle que la peiné portée par le sus-

dit chapitre, qui si'ul étaii en vigueur avant
le concile. D'auires distinguent cirtre les

clercs qui ont été ordonnés sans litre, niais

aussi sans artifice, el ceux qui ont présenté

à l'évêriue des titres supposas. Les premiers

ne sont pas suspens, et l'évêqurî est obligé

de les nourrir. Les seconds sont suspens,

suivant uno déclaration de la congréLiation

des cardinaux du 27 novembre tlllO, et les

évêques ne sont pas obligés de les nourrir.

Nous croyons cette dernière opinion la plus

rationnelle.

8. Dans l'état actuel de l'Eglise de France,

tandis i^u'il n'y a pas de disproportion entre

les membres du clergé et les places qu'ils

peuvent occuper, les évêques [leuvonl dis-

penser du litre à cause de la nécessité. Mais

si une fois il n'yavait plus d'espérance bieu
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fondée (le fournir à tons les prêtres des pla-

ces suffisantes, l'évêque ne pourrait ordon-
ner un prèlrc sans prendre l'engagement

voulu par le concile.

TOLÉRÉ.
C'est celui qui a encouru une censur(> nui

n'est pas dononcée. Voy. Es<jommlmc\tion,

n. 19 el s.; Censures, Absolction dks cen-

sures.
TONSURE.

On ne peut pas assigner l'époque où on a

coTiféré la tonsure aux membres du c'ergc ;

les uns la font remonter jusqu'aux premiers

siècles , les autres en placent rinstilulion

beaucoup plus tard. Il est certain qu'elle

était en usage au septième siècle.

La tonsure n'est point un ordre; le concile

de Trente [Sess. 1), cap. k p< spç. ) la sé-

pare positivement d'avec les ordres mineurs.

Ce n'est donc qu'une cérémonie qui fait en-
trer dans l'état ecclésiastique et dispose à

recevoir les ordres; c'est une espèce de no-
viciat pour éprouver si ceux qui ont été

agrège? au clergé se rendront dignes d'être

élevés au rang des ministres de l'.iulel.

Le concile de Trente établit positivement

que la tonsure est un det;ré nécessaire pour s'é-

lever aux ordres majeurs par les mineurs. Ut
qui jam clericnli lonsuru insignili essenl,per

minores ad majores ascenderent. Siquelqu'un
s'étiiit fait iirdonner sans avoir reçu la ton-
sure, il aurait ceriainement commis une
faute, mais il n'aurait pas encouru la sus-
pense qu'encourent ceux qui reçoivent les

ordres per saltum. Il faudrait la recevoir en-
suite.

Les tonsurés n'ont d'autre fonction que
celle d'assister en surplis aux offices de 1'!';-

glise; ils peuvent faire les fonctions de ceux
qui sont dans les ordres mineurs, à l'excep-

tions des exorcismes. Nous avons dit que les

simples laïques exercent ces fonctions ; à
plus furie raison les tonsurés peuvent-ils les

exercer.

Les tonsurés qui portent l'habit clérical

jouissent des privilèges altac'iés à l'élat ec-

clésiastique pour le for intérieur. Celui qui
frapperait un lonsuré revêtu de sou habit
encourrait rexcommunicaiion portée [lar le

canon Si qitis. Voy. Battre.
Le tonsuré, tandis qu'il reste dans le cler-

gé, doit porter la tonsure ; il peut aussi por-
ter Ihahit clérical. Saiul Jérôme sa plaignait
amèrement ((U- de son temps onaurait plu-
tôt pris les jeunes ecclésiastiques pour des
jeunes bouillies qui vontcontracter un hymen
que pour des clercs consacrés à l'Eglise. Au
mot Hahit ecclésianthile, nous avons par-
lé de l'oiligalion de porter la soutane. Il ne
parait pas qu'il y ait obligation de porter la

tonsure sous peine de péché : au moins bon
nombre d'ecclésiastiques ne se font pis scru-
pule de s'en dispenser. C'est toutefois une
négligence blâmable.

TRANSACTION,
C'est un contrat par lequel les parties ter-

minent une contestation élevée entre eux
[Cod. civ., arl. 1044). Ce qui concerne la

transaction est ainsi réglé par le Code
civil.

204i. La transaction est un onnlral par lequel les

|iariii>s lennineiit une consiPsiaiioM née, ou prévien-

neiil une conlesiation à naître. — Ce eonlr.Tt doit

cire rédigé par écrit. (C. en fuii de partage, 888.)

204o. Pour transiger, il lanl avoir la ca-paciié de
disposer des objets compris dans la transaction. —
Le luieiir ne peut transiger pour le mineur ou l'inter-

dit que conformément à l'an. 167 au litre de la Mi-
noriié, de la Tutelle et de rEmancipal'wn ; et il ne
peut transiger avec le mineur dveiiu majenr, sur le

compte de tutelle, que conroriuément à l'article -472

au même titre. — Les communes et établissements
piil'lics ne peuvent transiger qu'avec l'autorisât on
expiesse du roi. (C. 128, 217 s. ,467, 472, 484, 4i!9,

50'", 513, 1124, 1449, 15.58. 1354, ihl6, 1989. Pr.

249. 1005, 1004. Co. 487. L. 18 juillet 1837, an.
20,59.)

2i:4ti. On peut transiger sur rinlérêt civil qui ré-
sulte d'un délit. — La transaction n'empéclie pas la

poursuite du ministère pnlilic. (Pr. 249, Le. I, 4.)

2047. On peut ajouter à une transaction la stipula-

tion d'une peine contre celui qui manquera de l'exé-

cuter. (C. 1226 s.)

2048. Les transactions se renferment dans leur

objet : la renonciation qui y est faite à tous droits,

actions et préieiiiions, ne s'entend que de ce <|iii est

relatif au dilTérend qui y a donné lieu. (C. 11G5,

2057.)

2049. Les transactions ne règlent que les différends

qui s'y trouvent compris, soit ")ue les parties aient

nianire>té leur intention par des expressions spécia-

les ou générales, soit que l'on reconnaisse cette in-

tention par une suite iiécersaire de ce qui est expri-

mé. (C. [tm, 1173,2057.)
20ri0. Si Celui qui avait transigé sur un droit qu'il

avait de son chef, acquiert ensuite un droit semlilah'e

du eliel d'une aune personne, il n'est point, quant
au droit iiouvellenient acquis, lié parla transaction

antérieure.

iOot.La transaction faite par l'un des intéressés

ne lie point les autres intéressés, etne peutêtre oppo-
sée, par eux. (C. 116.3.)

2(),')2. Les iransaciions ont, eniro les parties, l'au-

lonié de la cliose jugée en dernier ressurt. — lilles

ne peuvent èlie allaquées (lour cause d'erreur de
droit, ni poui- cause de lésion. (C. partaije, Si^; er-

reur, tlLi; lésion, llîS, 1305, 1313; chose jugée,

13515.1

2053. Néanmoins une transaction peut être rescin-

dée, lor>qii"ily a erreur dans la personne on sur

l'oLjct de kl conleslalion. — Elle peut l'être dans
tous les cas où il y a ilol ou viiileoce. (C. llOJ s.;

exrepl., 2l)ô7 s. Pr. 480. P. peines, 400.)
2t)5i. Il y a également lien à l'action en rescision

contre une transaction, lursqu'elle a été faite en exé-

cution d'un titre nui, à moins que les parties n'aient

expressément traité sur la nullité. (C. 1110, 1151,
1538.)

2ii55. La transaction faite sur pièces qui depuis
ont éié reconnues fausses, est entièrement nulle. (C.

1131. Pr. 214 s.,2i9, 4i8, 480. I. c. US s.)

2050. La Iransaelion sur un procès lennlnc pir
un jugement piissé en f.irce de chose jugée, dont les

parties ou l'une d'elles n'avaienl point connaissance,
est nulle. — Si le jiig'inent ignoré des parties

était susceptible d'appel, la transaction sera valable.

(C. 11 10, 1351 s. Pr. lOiO.)

2057. Lorsque lespartiesont tr.Husigé généralemen
sur touies les alfaires qu'elles pouvaient avoir eiisem.

b!e, les titres qui leur étaient alors ononiius, el qui
auraient été pusléiieiire.jient découverts, ne sont
point une cause de rescis.on; à moins qu'ils n'aient

éié retenus par le l'ait de l'une des parties. — .Mais la

Iransaction sérail nulle si elle n'avait qu'un obj 1 sur

lequel il serait constaté, par des litres iiouvelleiiiciii
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iléiMiiiviTls, que l'une des parties n'avail aucun droit.

(Pr. 448, 480, /i8.S.)

20.'j8. L'erreur de calcul dans une iransaclioi» doit

être réparée. (C. "2053. Pr. oll.)

TRANSCRIPTION.

Voij. Hypothèque, ii. 7.

TRANSL.\TION.
li s est élevé une queslion sur l'époque oii

cessent les pouvoirs de l'évéque, lorsqu'il est

liiinsféré d un diocèse à mi ;iutre. Nous pen-
sons qu'uussilôl que racle de translation

donné par le souverain pontife lui est connu
olficielleiiieiit, il perd toute juridiction, con-
formément à ce que nous avons élaiili au
mol Juridiction.

TRAMSPORT DE cRiîANCES ( et aulres droits

incorporels).

Voy. Vente, n. 23.

TRAVAIL.

T.e devoir commun et général de tous les

hommes, des rois, des'princes, des ecclésias-

tiques, des juges, est le travail. La première
science de l'homme, c'est de savoir quel est

son travail pour s'y occuper. Cette vérité si

commune que l'homme est né pour le tra-

vail est éiraleincnl de la nature et de la reli-

gion. Homo nascitur ad luborem et avis ad
votandum ( Joli., v, 7), et quoique le travail

paraisse une peine et que Dieu l'ait imposé
à l'homme après le péché : In laboribus co-
medes (Gen. m, 17), il est cependant vrai que
Dieu avait commandé le travail à l'homme
môme dans l'innocence et avant le péché;
Moïse nous apprend que Dieu avait mis
l'horarae dans le paradis pour y travailler :

ut operarelnr i Gen. ii, lo).

Il est vrai que le travail dans l'innocence

eût été un travail agréable, sans peine, sans
dégoût, sans lassitude, et que le travail qui
nous est imposé après le péché, est accom-
pagné de toutes les peines que nous ressen-
tons ; mais il est toujours vrai qu'en quel-
que état que l'homme soit considéré, ou du
péché ou de l'innocence, le travail est le

partage de sa nature. El, en elTel, c'est par
le travail que Dieu a créé l'esprit de l'homme
et formé son corps. Nos sens et nos mem-
bres ne sont composés que pour le travail,

l'activité de l'esprit en est le principe, et les

organes du corps ne sont donnés à l'esprit

que comme les instruments de celle activité

pour agir et pour travailler, et celle deslina-
lion de l'esprit et du corps do l'homme au
travail par la loi naturelle cl la loi divine

est le fond de sa nature, et elle fait mémo
l'une des ressemblances de l'homme à Dieu,

qui, dans son repos éternel et immuable, n'a

jamais cessé d'opérer ( Joan. v, 17 ).

Il est donc également vrai et dans l'ordre

de la religion et dans l'ordre de la nature
que l'homme est né pour le travail, et c'est

pour le travail que cette vie lui est donnée
;

c'est pour le travail que Dieu a mis l'homme
au-dessous de l'ange et au-dessus de tout le

reste des cré.itures pour en user par son in-

dustrie, et qu'au lieu que les anj^cs n'ont eu
que peu de moments pour mériter leur béa-

lilude p.Tr une voie simple , courte el spiri-

liiolle, Dieu a donné à riiomme une vie lon-
gue, et dont toute la suite est un travail con-
tinuel différemmenl partagé entre tous les

hommes, selon les besoins de leur société,

parce que Dieu ayant créé l'homme pour le

travail, il n"a pas manqué de lui préparer
l'ouvrage qui lui est propre, el c''esl pour
cela qu'il a mis les hommes dans une so-

ciété dont les divers besoins font le sujet de
tous les différents travaux de la vie qui font

les différentes conditions, .\insi les grands
Iravavix du gouvernement spirituel et tem-
porel de la milice de la justice font les

grandes conditions des rois, des évéques,
des ministres, des généraux, des juges, etc.,

auxquels les souverain- sont obliges de dis-

iiibuer du travail auquel ils ne peuvent suf-

fire eux-mêmes, et toutes les autres condi-
tions n(^ sont distinguées que par les diffé-

rents travaux des arts et des professions qui
occupent le reste des hommes.

Il n'y a donc point de condition, sans eu
excepter la plus élevée, qui n'ait pour son
caradère essentiel et pour son devoir ca-
pital et indispensable, le travail pour lequel
elle est élabl'e, cl celui qui prétend être sans
engagement au travail ignore la nalure et

l'usage de son esprit et de son corps. Il ren-
verse le fondement de l'ordre du monde, il

viole la loi naturelle. 11 ne doit pas paraître
étrange que saint Panl ait dit que celui qui
ne travaille p:;s e-l indigne de la vie ( //
Thessal. m, 10;. La vérité éternelle va plus
loin, elle veut que le serviteur inutile et

sans travail soit livré aux plus grands sup-
plices. InutiUm serviim. ejicite in tenebras

exleriores ( Mallii. sxv, 30). C'est à chacun
à étudier la nature du travail auquel sou
état l'oblige à se livrer. Nous en parlons eu
traitant des diverses conditions. Yoy. Oisi-
veté.

TRÉSOR
Le Godec'nil, dit l'auteur des notes des

Conférences d'Angers, deflnii le trésor,
« toute chose cachée ou enfouie sur laquelle
personne ne peut jusîilier sa propriété, et

qui esl découverte par le pur elfet du ha-
sard." {Art.IVS.) 1° Le trésor est toute

chose, etc. Les monnaies, les méd.iilles, ua
vase, une urne, une statue, un buste, elc,
toutes ces différentes choses peuvent être la

matière d'un trésor. 2' C'est une chose ca-
chée ou enfouie; un objet qui ne serait ni

caché ni enfoui ne ser^iit pas un trésor,

mais une épave, ou une chose perdue dont
le propriétaire n'est pas connu. 3' Sur la-

quelle personne ne peut justifier sa propriété.

Ce qui répond aux mois, velus cujus non
exslal memorin ut jam doni'num non habral.

Ita Maleville, Meilin, Toullier, etc D'après
cette disposition, si l'on pouvait, par des
indices ou des presom|iiion», connaître la

personne qui a caché les choses ou l'argent

qu'on découvre, ce ne serait plus un (résor,

ce seraient des choses p rdues, qu'il faut

rendre aux hérilicrs du propriét.iiri- pré-

sum,-. J'ai vendu la maison de uion père,

l'acciuéreur y tromc un trésor, velus pecu-
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interdit par les lois civiles, on sinponiaità
trouver des moyens de prêter à iiilercl sans
violer la loi : le triple contrat fut un de ces

moyens. Il se composait de trois contrats :

1" d'un contrat de sociéié. On apportait une
certaine somme dans une société Dclive ; on
devait nécessairement avoir p.irl à une par-

tie des bénéflces ou des pertes; 2 pour n'é-

prouver aucune perle, on faisait ensuite un
contrat d'assurance avec la même personne ;

3" ensuite pour ne pas avoir à discuter les

bénéfices intervenait un troisième contrat

qui accordaitceriainemont cinq, dis, quinze,
etc., pour cent de bénéfice.

Cette suite de contrats considérée en elle-

même paraît légitime. S'il y avait un inter-

valle considérable entre chaque rontral, que
le dernier surtout ne fiit fait qu'après iivoir

pu apprécier pur les opérations commer-
ciales quels seront les bénéfices, il est cer-

tain que celte suite de contrais serait purfai-

tenienl légitime. Mais lorsque ce n'est qu'un
prêt déguisé, qu'on ne veut nullement pren-

dre pari à la société, que les bénéfices cer-

tains que l'on veut avcir ne sont nullement

basés sur les'opérations commerciales, c'est

tout bonnement u:i contrat de prêt déguisé.

11 iaut donc en juger sur les principes déve-

loppés au mot UstRL". Nous n'en disons pas

davantage, p;.rce que celle espèce de contrai

a perdu de son importance.

10S9

niœ depositio cujits memoria non exslal : ce

trésor lui appartient en entier. La maison

était vendue avec tous ses accessoires. Mais

si parmi les choses cachées, il se trouve des

pièces de monnaie de labriq'ie récente, et

dont la dale indique que le dépôt a été fait

au temps où mon père ou mon grand-père

occupaient la maison, ce n'est plus un tré-

sor, ce sont des choses égarées. Il est à pré-

sumer que mon père ou mon urand-père qui

habitaient celle maison, y avaient caché ci t

argent, dont le souvenir s'esl perdu par ac-

cidenl. En vendant la maison, je n'ai point

vendu ce dépôt que j'ignorais, il doit m'élrc

rendu. [Toultter.) i° Qui est découierl par te

pur elfe t du hasard, « si forte velarando, vel

alias lerram alieiiam colendo , vel quocuii-

que casu non studio perscrutaadi, in alienis

locis Ihesaurum iuvenerit. » L. unie, cod.

de Tliesauris. Celui qui aurait trouvé un
trésor dans le terrain d'auli ui, en y faisant

des fouilles sans le consentemenl du pro-

priétaire, devrait, selon la loi unique au

code de Thesauris, être condamné à rendre

le trésor en entier au propriétaire du terrain,

parce qu'il ne doit retirer aucun profil d'un

délit qu'il a commis, en fouillant le champ
d'aulrui sans le consentement du proprié-

taire. Cette décision paraît conforme à la

lettre et à l'esprit du Code civil, lia Male-
ville, TouUier, Delviticourt, etc. Mais comme
la dernière condition que la loi fait entrer

dans la délii.ition du trésor n'a pour objet

que de punir le délit que l'on commettrait

en fouillant le terrain d autrui, sans permis-
sion, on n'est pas obligé de se conformer à
celle disposition avant la sentence du juge.

Aujourd'hui , sans aucune (iislinction, la

propriété d'un trésor apparli. ut à celui qui

l'a découvert dins son propre fonds. Si le

trésor est tioiné dans le londs d'aulrui, il

appartient pour moiiié à celui qui l'a décou-
vert, et pour l'autre moitié au propriétaire

du fonds {Ccd. av., arl. 71G). Ainsi, celui qui
trouve un tré>or dans un fonds apparlenant
à une ville ou à une communauté, ou au
domaine public, doit le partager par moitié

a\ec ia ville, ou la communauté, ou l'iiiat

propriétaire du fonds. Il iaul remarquer que
l'usufruitier n'a aucun droil sur le trésor

qui a été découvert dans le fonds dont il n'a

que l'usufruit, à moins qu'il ne l'ail décou-
vert lui-même : dans ce cas il aurait droil à
la moitié.

V'oici les dispositions du Code civil.

71G. La propriclé d'un iresor appariieni à ce'ui

qui le iiouve ilaiis son propre fonils : si le trésor est

trouvé dans le tonds d'aiitiul.il appariieni pour nini-

lié a celui (pli l'a découvert, el pnur l'autre moitié
au proprieiaiie du tonds.— Le irésor esl loule ctiose

caciiée iiu eidouie sur laquelle personne ne peul jiis-

liiier sa propriété, et qui est découverte par le put
effet du hasard. (C. Soi.)

TRIBUT.
Voy. liUPÔT.

TRIPLE CONTRAT.
Lorsque le prêt à intérêt était absolument

(1) Quod invenisli, et non reddidisti, rapuisti vollit, linior prohibel. S.

Uni alieiium iiegai, si posset et lolleret. Quod non de Verbia apost.

TROUVAILLE

On appelle ainsi une chose trouvée. —
Quand on a trouvé, disent les Conferenees

d'Angers, quelque chose qu'un autre a per-

due, on doit faire ses diligences pour décou-
vrir celui à qui elle appartient, et la conser-
verjusqu'à ce qu'on ail découvert le maître;
l'ayant connu , on doit la lui rendre, Dieu
l'ordonne chap. sxii du Deuléronome, en ces

termes : Lorsque vous verrez le bœuf ou ta

brebis de votre frère égarés, vous ne passerez

point voire chemin, mais vous les ramènerez
à voire frère. Quand il ne serait point votre

par(nt, et quand même vous ne te conniiiiriez

piiS, vous les mènerez à votre maison, el ils y
demeureront jus'^uèt ce que voire frère Its

cherche el les reçoive de vous. Vous ferez de
même à l'égard de l'dne ou du vêtement, ou
de quoi que ce soit que votre frère ait perdu;
et quand vous l'aurez trouvé, vous ne te né-
gligerez poiui, sous prétexte qu'il n'est pas à
vous, mais à un autre.

« Si on s'approprie la chose qu'on a trou-

vée et qu'on sache à qui elle appariieni,
saint Augustin estime qu'on est un voleur;
car on fait la iiiéme chose que celui qui ra-

vit le bien de son prochain, et celui qui ne
rend pas au prochain son bien qu'il a trouvé,

le lui ravirait s'il le pouvait. Il n'y a que la

seule crainte qui rcnipêche de le faire (1).

]elui qui a trouvé quelque chose s'excuse en
vain de la rendre, sur ce qu'il ne sait pas à

qui elle esl ; car, ajoute ce Père, si l'avarice

ne le dominait pas, il tâcherait de connaître

Auij. serin. 178, otiin ),',
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celui à qui elle apparlieut pour la lui ren-

dre, cnmuie Dieu l'ordonne (1).

X 11 n'est pas permis à celui qui a trouvé

unei liuse qoi ('(ait perdue, de rien extorquer

en la rend.int à celui à <|ui elle apparleiiail ;

on peut seulement exi^ei- ce (lu'ii en a coûté

pour faire la perquisition du ni;iilie, ou pour

la conservation de la chose trouvée.

« Lescasuisics ne conviennent pas si celui

qui a trouvé une chose qui avait été perdue,

et qui n';i pu découvrir à qui elle appartient,

peut lii r''!oiiir pour lui : les uns disent qu'il

le peut en sûrric de conscience ; lesautr(S

disent qu'il est ohlij;.' de la donner aux pau-
vres, ou de l'employer en œuvres de piété,

à moins qu'il ne soit lui-même fort pauvre,
auquel cas il peut s'en servir. La dernière

opinion est non-seulement la plus sûre, mais

encore la plus probable et la plus com-
mune [larmi les théologiens. Sylvestre Prie-

ras dit qu'elle est de tous les canonisles. Les
raisons sont, que c'est une coutume presque
établie partout, de donner aux pauvres les

choses trouvées, ou de les en)ployer en œu-
vres pies, si bien qu'on se fait une peine de

les retenir. Celle coutume peut avoir force

de loi ; il semble même que ce soit l'inten-

lion de ceux qui ont perdu les choses ; car

s'ils étaient inteirogés sur l'usage qu'ils vou-

draient qu'on fît des choses qu'ils ont per-

dues, ils répondraieiitqu'ils souhaitent qu'on
les donne aux pauvres, ou qu'on les emploie
en œuvres de piété. »

Voici comment Mgr Gousset {Thc'ol. nior.,

I, p. 324), traite la question avec sa lucidité

ordinaire.

« Quant aux choses perdues dont le mai-
(re ne se présente pas, doit-on les laisser à
l'inventeur ? 1° 1 ous les théologiens convien-
nent que c(!lui qui a trouvé une chose égarée
qui mérite d'être regrettée par celui qui l'a

perdue, doit la faire publier dans les lieux

où elle a été recueillie, afin (ju'on puisj^c la

faire réclamer. L'inventeur ne peut se l'at-

tribuer, sans avoir f;iit préalablement les

publications accoutumées, 'i (^elui qui a
trouvé une chose quelconque de quelque peu
d(î valeur qu'elle soit, doit la rendre à celui

(|ui la réclame, si celui-ci prouve qu'elle lui

appartient. 3" Si le maître ne se présente pas,

on ne peut s'opposer au régisseur des do-
maines qui, en vertu de quelque loi, récla-

mera une épave au profit de l'Ktat. Le gou-
vernement a le droit de s'approprier les cho-

ses perdues dont on ne peut découvrir le

m. litre. 4' finlin, si, a|)rès avoir fait les pu-
blic.ilions prescrites , l'épave n'est point ré-

clamée, ni par le propriétaire ni par l'Ltat,

le parii le plus sûr, conibrmémcnt au senti-

ment le plus commun parmi les auteurs ec-

clésiastiques, serait d'( n disposer en faveur

des pauvres ou en œuvres pies. Il en est de

même pour les choses qui sont tro[) peu con-

(1) Oeiis in legfi sua dixit.... invenlioiiem lanijuam

alieiiiitn esse rfadeinliim : si qiiisqiKuii, verbi ^nilia,

in via iineiiial sacciiliiin soliiloruiii, ilel)ere reililere,

sed iiescls oui ? Non se excusât iijiioraiilia, si non ilo-

tiiiiicuir avarilia. Ibid.

(i) Solo, Navarre, Lede&ma, Sa, Monsciiein, llau-

sidérables pour mériter d'être publiées. Si
l'invenleur est pauvre lui-même

,
quoique

moins pauvre que d'autres, il pourra, d" l'a-

veu (le tous, se les approprier et eu disposer
à volonté.

« Mais si l'inventeur ne peut se rrgnnhT
comme pauvre, comiiieltra-t-il une injustice
en gardant pour lui-même les choses per-
dues dont il n'a pu découvrir le maître? La
plupart des Ihéolo.'iens pensent qu'il se ren-
drait coupable d'injustice, parce que, disent-
ils, l'iiiveiteur ne [leut se l.s ap|iropri(!r sans
aller contre rintention du niaiire, qui est
alors présun.é vouloir que les clio es égarées,
qu'il ne peut recouvrer , soient employées
en bonnes œuvres. Cependant, plusieurs doc-
teur.s de réputation (2), dont le sentiment est

prob.ible (3), dispensent l'inventeur de l'obli-

gati(m d'employer en bonnes œuvres les ob-
jets iju'il a trouvés. Ils se fondent et sur l'en-

seignement des jurisconsultes, et sur 'a con-
donation mulnelle, générale et tacite qu'in-
Toqueiit les (idèles eux-mêmes

,
qui s'aUii-

buent assez communément les choses dont il

s'agit, les regardant comme une compcns.i-
tion (les choses qu'ils ont perdues, ou qu'ils

sont exposés à perdre tous les jours.
" ','uoi ([u'il en soit

,
pour ne pas confon-

ore l'incertain avec le certain, il est prudent
de ne pas insister, dans les instructions (ju'on

fait au peuple, sur l'obligation de donner aux
pauvres les choses trouvées dont le maille
ne .se présente pas. On y exhortera les lidè-

les comme à un acte de chanlé, évitant ce

qui pourrait leur faire croire qu'ils y sont
tenus comme à un acte de justice.

« Quand il s'agit de rendre au maître les

choses qu'on a trouvées , on n'en doit rieo

exiger. On peut seulement recevoir ce qu'il

ofl're librement; cependant on est en droit de
réclamer le remboursement des dépenses
qu'on a été obligé de faire, soit pour décou-
vre le maître, soit pour la conservation de
la chose qu'on lui rend.

« Nous ferons remar(]uer, tant pour le for

intérieur que pour le for extérieur, que si le

possesseur actuel de la chose (lerdue l'a ache-

tie dans une foire, ou dans un marché , ou
dans une vente publique, ou d'un marchind
veiuianl des choses paieilles, le propriétaire

originaire ne peut la réclamer qu'en rem-
boursant au possesseur le prix (qu'elle lui

a coulé. » ( Code cirtl, arl. 2260.)

TUTELLE.
I. « Il est également, dit Domat (Lois ci'

viles, p. 157, , de la religion et de la police

que ceux qui sont privés de leurs pères avant
un âge uù ils puissent se conduire eux-mê-
mes, soient mis lusqu'à cet âge sous la con-
duite de quelque personne qui leur tienne

lieu de pèie, autant qu'il se peut, et soit

chargée de leur éducation et du soin de leurs

noid, llisung. Bahen-liiber, Mezger, eic.

(3) Los lliéi)loi;iciis di? Salaiiianque, de Lugo
,

Lessins, Lacroix, Vasciue^, Mcdina, Malder, lleif-

feiisiucl, Herinx, Kenler. .^rl7.,)lla, eic., rC)!ardeni

ce seiilhneiit cnniDie piobable; il esi luéine ires-

probable, au jugemeiil de Leyuiauu, vulde ii.robal'ilis.
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biens. Les personnes appelées à celte charge

sont nomméis tuteurs

a L'enf;;igcmeiil des luleurs csUii nombre
de ceux qui se forment sans convention : car

il oblige ceux qu'on appelle à celle ciiarge

indé|)endaranient de leur volonté, par un
juste effet de l'ordre de la société dos hom-
mes, qui ne soulTre pas que les orphelins

soient abandonnés. Ce devoir regarde natu-

rellement ceux qui sont leurs proclics, Ifuit

à cause qm- la proximité les y engage [lus

étroitement, (juc [larce que les biens des mi-

neurs regardent ceux que la loi appelle à

leur succéder, s'il n'y a pas des causes qui

lescxcusentde celte charge ou des incapacités

qui les en excluent. »

Notre Odo a fait un titre spécial de la lu-

telle ; nous le suivrons dans toutes ses divi-

sions.

2. Nous diviserons l'article qui concerne

la tutelle en quatre sections :
1" truelles sont

les personnes auxquelles il peut et doit cire

donné des tuteurs. ^^ A qui appartient la tu-

telle et le droit de la déférer; formalités, effets

et responsabilité, subroge-tuteur. 3' Des

exemptions, exclusion et destitutions de la

tutelle. '* De radministration lic la tulelic.

Sbction première. — A qui doil-il eire donné des (iil.iiis ?

3. 51)0. Après lailissoiiilion du mariage arrivée par

la mort nauirelle ou civile de l'un des cpouv, la lu-

lille des rulanls niiueurs ei non ëniancipés appar-

lieiU lie plein droit au survivant des père et nièro.

(U. 23, 594, 52.3, 590, 421, 476 s., P. 34, -'ri, 33o.)

L'interdiction est encore une cause pour
donner un tuteur, coiume nous l'avons dit

au mol lis rERoicTiox.

Section II. — A 'lui upparlienl ta tuielle et le droit de la

dcj'érer ? ForntalUés, effets. Responsabilité. Suirvgé-

luteur.

§ 1. A qui appartiennent la tutelle et le droit de la

déférer.

4. Nous distinguons trois espèces de tu-

telle : l'une légale ou légitime, l'auUv testa-

mentaire, et la iroisièiue dutive.

l. De la tutelle léuiliine.

5. 1° De la tutelle déférée aux pères et mères.

3S9. Le père esl, durant le maria'ji', aduiiriisira-

leur des biens personnels de ses eiifaïus mineurs.
— Il est c'oniplable, quant à la propriéié el aux re-

venus, des biens dont il n'a pas la joiiissance; et,

quant à la propriété seulement, de ceux des hieus

dont la loi lui donne l'usulruil. (0. 58i, 1388; P.

126, 527 s. Enfants admis dans les liospices , L. 15

pluviôse an XIll. Dec, 19 janvier 1811.)

Le père dégradé civiquement perd le droit

à la tutelle.

591. Pourra néanmoins le père nommer à la mère
survivanle et tulrice un conseil sp,^cial , san» l'avis

duquel elle ne pouna Tiire ancuii aeie relatif à la lu-

lelle.— Si le père spéeilii; les acle= pour lesquels le

conseil sera noniiué, la tutrice sera habile à taire les

autres sans son assisiunce.

On voit par cet article que l'autorité de la

mère n'a pas la même é en. lue que celle du
père

,
qui peut avoir jugé son épouse inca-

puble de gérer la tutelle.

5:.2. Celle noniinaiioa de consfil ne poiirr;>. èlre

f.iile, que de l'une dt» manières suivantes : — 1" Par
acte de dcruière volonté. — 2° Par une déclaralion

faiie ou devant le jiise de paiv , assi«lé de son gref-

(i T, ou 'levant notaires. (C. 598, 969 s., 1033.

5 5. Si, lors du décès du mari , la fennne est en-

ceinte , il sera nommé nn curateur au ventre par le

conseil de famille. — A la naissance de l'enfanl , la

mère en deviendra tutrice, et le curateur eu sera de
plein dioil le subrogé tuteur. (C. 403 s., 420 s.

Vr. 8^2 >^.)

591. La mère n'est point tenue d'aecepler la tu-

ielle; né.ininoiiis, et en cas qu'elle h refuse, elle de-

vra en remplir les devoirs jusqu'à ce qu'elle ail fait

nommer nn tuteur. (C. 421.)
.39"). Si la mère imriceveul se remarier, elle de-

vra, avant l'acie de mariage, convoquer le conseil de
famille, qui décidera si la tinelle doit lui être con-

S(TV('e. — A défaut de cette convocation, elle perdra

la tuielle de plein droii; et son nouveau mari sera

solidairement responsable de tontes les suites de la

tnlelle qu'elle aura imlûmenl conservée. (C. 4U6 s.,

12ii0. Pr.'12G, 152, lôy, 905.)

La nécessité de cette disposition de la loi

vient do ce que la femme remariée pourrait

être tentée de négliger les intérêts du pupille

pour porter ses soins à d'autres affections.

5!)G. Lorsqiie le conseil de famille, dûment convo-

(|ué, coM^ervera la tutelle à la mère, il lui doimera

nécessairement pour cotuteur le second mari , qui

deviendra solidairement responsable, avec sa femme,
de la gestion postérieure au mariage. ( C. 430 s.,

1200 s. Pr. 12\ 152, 133 903.)

La qualité de tuteur donnée au second mari

ne concerne que les biens : le gouvernement
de la personne appartient toujours à la mère.

La plupart des jurisconsultes disent qu'il

n'y a pas de tutelle légitime pour les enfants

naturels reconnus.

6. 2' De la tuteVe déférée aux ascendants.

402. Lorsqu'il n'a pas élé ch isi au mineur un tu-

teur p ir le dernier mourant de ses père et mère,

la tutelle appartient de droit à son aïeul paternel, à

défaut de celui-ci, à son aïeul maternel, et ainsi en

remoniani, de manière que l'ascendant paternel soit

lonjpurs préféré h l'ascendant maternel du même de-

gré. (C. 142,421, 753 s., 907.)

405. Si, à défaut de l'aieul paternel et de l'aïeul

malernel du ii.ineur, la concnrrenre se trouvait éta-

blie entre deux ascendants du degré supérieur (|ui ap-

partinssent tous deux à la ligne paterindle du mi-

neur, la tutelle passera de droit à celui des deux qui

se trouvera être l'aïeul paternel du père du mineur.

i04. Si la même concurrence a lieu entre deux

bisaïeuls de la ligne maternelle, la nomination sera

faite par le cmiseil de famille
,
qui ne pourra néan-

moins que choisir l'un de ces deux ascendants.

(C. 405 s.)

7. 3' De la tutelle à l'égard des enfants

admis dans les hospices.

La loi du 15 pluviôse an Xlll a statué que
la tutelle appartient dans ce cas à l'un des

membres de la commis>ion des hospices dé-

signé par la commission qui remplit elle-

même i'ulfice de conseil de tutelle.

IL De la tuielle testamentaire.

597. Le droit individuel de chnsir un tulenr pa-

rent, ou mètne étranger, n'appartient qu'au dernier

monranl des père et mère. (C. excepl. 599.)

598. Ce droit ne peut être exercé que dans les

formes preserites par l'arliile 592, et sous les excep-

tions el modilicaiions ci après.

59.L La mère remariée et non mainlenue dans la

tutelle des enf.ins de son premier mariage ne peut

leur choisir un tuteur. iC 5D3.)

4li0. Lorsque la mère remariée, el maintenite daus
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la tutelle, aura f,iii clioix irun luieiir aux enTants de
son premier iiiari;ige, ce choix ne sera valal)le qu'au-

tant qu'il sera conliriué par le conseil de famille. (C.

394, 406 s.)

401. Le tuteur élu par le père ou la mère n'est pas

tenu d'acci'pter la lutellft, s'il n'est d'ailleurs dans la

classe des personnes qu'à (léliiui de cetie élection spé-

ciale le conseil de laniille eût pu eu charger. (C.4^27 s.)

m. De la tutelle dalive.

9. 405. Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé
restera sai.s père ni mère, ni lu leur élu par ses père

et mère , ni ascendaijts niàles, coumie aussi lorsque

le luieur de l'une des qualités ci-dessus exprimées
se trouvera ou dans le cas des exclusions dont il se-

la parlé ci-a|irès, ou valablement excusé, il sera

pourvu, par un conseil de lainille, à la nomination
d'un tuteur. (C. 25, 427 s., 442 s. l'r. SS2 s., 908.
I'. 54; 42, 3.3.S.)

406. Ce conseil sera convoqué snit sur la réquisi-
linn et à la diligence des parents du mineur, de ses
créanciers ou d'autres panies intéiessées, soit même
d'iilfue et à la poursuite du juge de paix du domicile
du mineur. Tome personne pourra dénoncer à ce
juge de paix le faii qui donnera lieu à la numiiiaiion
d'un luieur. (C. domicile, 108 ; subr. tuleur, 424. Pr.
882 s. T. 4 s., 16, 21.)

Les arlicles suivants traitent de la compo-
silion du conseil de lainille, dont nous avons
parlé à l'arlicle Conseil de famille.

417. Quand le mineur, domicilié en France, pos-
sédera des liiens dans les colonies, ou réciproque-
ment, l'adininistration .-péeiale de ces biens sera don-
née à un protuteur. — En ce cas, le tuteur et le pro-

luteur seront indépendants, et non responsables l'un

envers l'autre pour leur gestion respective.

§ 2. E/l'els et responsabilité des tuteurs

10. 418. Le inletir agira et administrera en celle

qualité, du jour de sa nominalion, si elle a lieu en sa
présence, sinon, du jour qu'elle lui aura été notifiée.

(C.4o0. s. l'r. 882 s.)

419. La inielleest une charge personnelle qui ne
passe point aux héritiers du tuteur. Ceux-ci seront
sculemenl responsables de la gestion de leur au-
teur; et s'ils sont majeurs, ils seront tenus de la

continuer jusqu'à la nomination d'un inniveau tuteur.

(C. 724, 1570, 2010.)

§ 5. Du subrogé tuleur

11. Voyez SuuHOGiJ tuteur.
Section 111. — Des exemptious, exclusions et destitutions

de tulelle.

12. 1" Des causes tjui dispensent de la tutelle.

427. Sont dispensés de la tutelle, — Les personnes
désignées dans les litres m, v, vi, vm, ix, x et xi de
l'acte du 18 mai IS04, — Les présidents et conseil-

lers à la Cnur de cassation, le procureur général et les

avocats généraux en la même Cour; — Les préfets;— Tous citoyens exerçant une fonction publique
d 'US un déiiartemenl autre que celui où la tutelle

s'établit. (C. 4r.O, 451, 458 s. l'r. 882 s. Cour des

comptes, L. 16 ««()(. 1807.)

i;j. Les personnes désignî-es dans l'acte

du 18 mai 180i fiaient la furnille impériale,
les ;;r.iiids dij!;iiil;iires de l'Empire, les grands
oHîciers (il n'en reste aujourd'hui que les

maréchaux de France), les membres du sé-
nal, du conseil dKtat, du corps législatif et

du Inbuual.

128. Sont également dispensés de la tutelle : —
Les militaires en activité de service, et tous autres
citoyens qui lempli^sent, hors du territoire du
rov.nine, une mis,ion du roi. (C. 450, 451, 458 s.

l'r. .-82 s.)

DicTiONN. I.E Théol. morale. II.

429. Si la mission est non authentique' et con-
testée, la dispense ne sera prononcée qu'après la re-
présentation laite par le réclamant, du certificat du
ministre dans le département duquel se placera la
mlssinn articulée comme excuse.

450. Les citoyens de la qualité exprimée aux ar-
ticles précédents, qui ont accepté la tutelle posté-
rieurement aux fonctions, services ou missions qui
en dispensent, ne seront plus admis à s'en faire dé-
chaiger pour celte cause.

431. lieux, au contraire, à qui lesdiles fondions,
services ou missions, auront été coni'érés postérieu-
reinenl à l'acceptation et gestion d'une tutelle, pour-
ront, s'ils ne veulent la conserver, faire coiÉvoquer,
dans le mois, un conseil de famille, p .ur y être pro-
cédé à leur remplacement. — Si, à l'expiration da
ces fonctions, services ou missions, le nouveau tu-
teur réclame sa décharge, ou que l'ancien redemanda
la tutelle, elle pourra lui être rendue par le conseil
de famille.

452. Tout citoyen non parenlni allié ne peut être
forcé d'accepter la tutelle, que dans le cas où il n'existe-
rait pas, dans la dislance de quatre myriamèires, des
parcnis ou alliés en état de gérer laïutelle. (C. 401,
458 s. Pr. 882 s.)

435. I oui individu âgé de soixante-cinq ans ac-
complis peut refuser d'èiie tuteur. Celui qui aura été
nommé avant cet âge, pourra, à soixanie-dix ans,
se faire décharger de la tutelle. (C. 438 s. l'r. 882 s.)

45 i. Tocii individu atieint d'une infirmité grave et
dûment jusiiliée est dispensé de la tutelle. — 11

pourra même s'en faire décharger, si cette infirmité
est survenue depuis sa nominalion. ( C. 438 s.

l'r. 882 s.)

435. Deux tutelles sont, pour toutes personnes, une
iu-te dispense d'en accepter une troisième. — Celui
lui, époux ou père, sera déjà chargé d'une tulelle,

i.e pourra être tenu d'en accepter une seconde, ex-
cepté celle de ses enfants. (C. 438 s. Pr. 882 s.)

436. Ceux qui ont cinq enfants lé^^iiimes sont
dispensés de toute tutelle autre que celles desdiis en-
fants. — Les entants nnuts en activiti; de service
dans les armées du rui seiunt toujours comptés pour
opérer cette dispense. — Les autres enfants nioris

ne seront comptés (|u'autanl qu'ils auront eux mènes
laissé des entants actuellement existants. (C. 438 s.

Pr.882s.)
457. La survenancc d'enfants pendant la tutelle

ne pourra autoriser à l'.ibdiipier.

458. Si le tuteur nounné est présent à la délibé-

ration qui lui délère la tutelle, il devra sur-le-champ,
ei sous peine d'être déclaré non recevable dans
toute réclamalion ultérieure, proposer ses excuses
sur les(pielles le conseil de famille délibèiera.

439. Si le tuteur noninié n'a pas assisté à la dé-
libération qui lui a déféré la tutelle, il nouria faire

convoquer le conseil de famille pour delib.rer ^ur

ses excuses. — Ses diligences à ce sujet devront

avoir lieu dans le délai de trois jours, à partir de la

iiolilication qui lui aura été faite de sa nominalion;

lequel délai sera augmenté d'un jour par trois my-
riamétres de distance du lieu de son domicile à celui

de l'ouverture de la tulelle: passé ce délai, il sera

non recevab e. (Pc. 882, 1055.)

440. Si ses excuses sont rejetées, il pourra se

pourvoir devant les tribunaux pour les faire admet-

tre; mais il sera, pendant le litige, tenu d'administrer

provisoirement. {C 594. l'r. 88- s.)

441. S'il parvient à se faire exempter de la tutelle,

ceux qui auront rejeté l'excu-e, pourront éire con-

damnés aux frais de l'insiance.— S'il succombe, il

sera condaiiinéliii-inéme. (P. Ij^', 151.)

ih. 2' De l'incapacité, de l'exclusion et de

la deslituliun de la tutelle.

442. Ne peuvent cire tuteurs, ni memuies des

31
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conseils de tamtlle, — 1* Les ifiineiirs , exce^rté le

•lère ou la iiiè-.e; — 2° Les iiiierdiis; — 5" Les

femmes, aulres que la mère et les ascendairies ;
—

4" Tous ceux qui oui ou dont les péi'e on mère «ni

avec le mmeur nii procès dans lequel rél;ii de ca uiU

neur, su fortune , ^>u «ne partie i.oi.ililede ses bionf;

sont coi»t>rei»i- • (<^- '»8^, -408, 4iS, 495, S«â, 507).

443. 'Ln cnddatnn.iiion à imh- peine afiliclive ou

infamante (Miiportc de plein droit re\r!iision de la

tutelle. l'Ile eniporie de même la desiitmioii, d.'ih< le

c;ft où V! s'.ic'ira'i'l d'une iuielle auTcrieuremoni dé-

férée. "(P. 7,'», 5i, 42, "55.)

W4. Si.n\ aus>i ex'Clifi de Va lutellë, H nifime

•désiiï''à'V)'Ies s'ils toVii eh exercice, — H° Los gens

d'one il cmiduric notoire:— ^<> 'Ceux dont la g<:Uioii

alicsIi'V.'iiiriiicaiiaciiéou rinHdéli;é.(<;.5'l^'. l'r. 'i~.±.]

W-. Tout inUividti qui aura élé exclu ou dcsiiim;

d'une iiïii'tlc, ne pourr.i Ètte mem1)t;; d'uii cû; s!;11 de

famille. (G. 4î2s.)
4iG. Toutes les fois qu'il y aura lieu à utie des-

titution de iiitei:r, elle sera proiioiicce par le con-

seil de ramille, convoqué à la dil gence du subiogé

luVcur, ou d'olïice
i
ar le juge de paix. —• Celui-ci

ne pourra se dispenser de l'aire celle conv; cation,

quand elle sera formellement requi.-e par un ou plu-

sieurs patenlsôu alliésdu mineur, au degré de cousin

giennain ouà des degrés plus proches. (C. '00,420 s.)

^47. Teille délibération du conseil de l'ainil e

qui prononcera l'exclusion lU la desliluliou du iii-

leiiT, sera motivée, élue pourra éire prise qii':iprès

avoir en'téndu ou appelé le luieur.

Î4'8. Si le luieur adhère à la délibérasion, il en

sera fait mentiou , et le no'iveau tuteur entrera aus-

sitôt eu fonctions. — S'il y a réchmialiou, I.' subiogé

luieur pourvu, Via riiomologaiioii de li liélibéiaiioii

devant 'le trilmnal du première instance, qui pni-

noiiccra, saufl'appel. — Le li'vOur exclu ou desiilué

veut lui-même, eu ce cas, assigner lo subrogé tuteur

>our se l'aiie déclarer mainienii en la luiellc. (G. 4ôU.

Pr. 88is., fiSSs., 8SD.}

449. Les parents ou alliés qui auront requis la

coiivocalion, poi^rronl intervenir lians la csuse, qui

seiM insiriiiie et ji;gée comme alia-rc urgente. (Pr.

559, iU, 406, 883 s., 889).

Sectio.n IV.— De l'administrclion du luieur et des comptes
de la tutelle.

15. Dispositions du Code civil :

450. Le tuteur prendra soin de la personne du
mineur, et le représentera dans tous les actes civils.

— Il aduiiiiisliera ses biens en bon père de famille,

et répondra des donimages-intérêls qui pourraient

jésuller d'une mauvaise gestion.— Il ne peut ni ache-

ter les biens du mineur, ni les prendre à ferme, à

moins que le conseil de famille n'ait autoiisé lo su-

brogé tuteur à lui csi ; asser bail, ni accepter la ces-

sion d'aucun dryil ou créance contre sou pu(>ille.

(G. 108, 417, 418, 43* s. ; dispos, en fav. du luieur,

D07 ; respousubil., 1^41), ^573, 157', 1991; subrog.

et cess. de droits, 1230, 1,689 s.; adjudic, 1596;
Jbaux, 1718; Innwl.lég., 2121, 2i:S, 2141 s. I r.

Ii6, 152, 15 ,"90o,

4:j1. Dans les dix jours qui suivront celui de sa

numinaliun, ddiueni (oniiuc de lui, le luieur re-

ijuerra la levée des scellés, s'ils ont élé apposés, et

fin procéder iimnéuialeinem à l'inventaire des biens

du mineur, en présence du subrogé tuteur. — S'il lui

«.SI dû quelque :cliose par le mineur, il devr.1 le dé-
» larer dans rinveulaire. à peine de décliéaiice, ei ce

sur la réquisition que l'oliicier public sera tenu de
lui e.i faire, cl donl mention sera faite au pnicès-
verbal. (Pr. 928 s., 942 s.)

i;i-2. Dans le mois qui suivra la clôture de l'in-

veniaire, le luieur fera vendre, en présence du su-
brogé tuteur, aux enchères reçues par un officier

Uublic, et après des alliclies ou public3iioi\s duni le

procès-verbal de vente fera mention, tous les incn-

bles aulres que ceux que le conseil de famille l'aii-

r.iil autorisé à conserver ( n nature (G. 527 s. Pr.

945 s. L. 24 mars 1806, Av. C. 31 juillet 1806. Dic-

25 septembre 1813.)

^55. Les père et mère, tant qu'ils ont la jouissance

propre ei légale des bieas du mineur, sont dis-

pensés de vendre les nie blés, s'ils piéicrent de les

garder pour les remelire eu nature. — Dans ce cas,

ils eu feront faire, à Iciirs frais, une estimation à

jusie valeur, par un expert qui sera nommé par le

siibro;Té tuteur, et prêtera serment devant le juge de

paix, lis rendrrmi la valeur estimniîve de ceux des

meubles qu'ils ne pourraient représenter eu n:ilure.

{C. 5Gi s., o;i7. Pr. 302.)

4o^i. Lors de l'enlrée en e.xercice de louie luielle,

amre qne celle des père et mère, le conseil d' fa-

mille réglera lar aperçu, et selon l'imporiance des

biens régis, la somme à laquelle pourra s'élever la

dépense annuelle du mineur, ainsi que celle d'ad-

ininisiraiion de ses biens. — Le même acte spéciliera

si le luieur e-t autorisé à s'aiiler, dans sa gestion,

d'un ou plusieurs administrateurs parliculiers, sal.i-

rié>, etgéiant sous sa respons.ibilité. (C. 1904.)

45. Ge conseil détermineia positivement la somme
à laquelle commeniera, pour le tuteur, l'obligatioii

d'employer l'excédant des revenus sur la dépense :

CCI emploi dv:vra éire fait dans le délai de six mois,

pa>sé lequel le luteur devra les intérêts à déiaul

d'emploi. (G. 1153 s., 1907.)
4>)(i. Si ie luieur n'a pas fait délerpiiuer par le con-

seil de famille la somme à laïuelle doit commencer
l'eioploi, il devr.i , après le délai exprimé dans l'article

précédeui, les intérêts de louie somme non employée,

quelque nioiiique qu'elle soit. (G. 11.53 s., 1907.)

457. Le tuteur, n ênie le pèie ou la mère, ne peut

empiuiiter pour le mineur, ni aliéner ou liypoilié-

quer ses biens iinmtubles, sans y être autorisé par

uucom^eil de fauillo. — Cène aiitoii^ation ne devra

éire accordée que pour cause d'une itéccssiié absolue,

ou d'un ava.itage évident. Dans le premier cas, le

conseil de famille n'accordera sou liuiorisaiion qu'a-

près qu'il aura élé cjostalé, par an ( ompte sommaire

présenté par le luieur, que k-s deniers, effets mobi-

liers ei revenus liu mlu ur sout insuflisants. — Le
.conseil de famille indiquera, dans tous les cas, les

immeubles (|ui devroni être vendus de préférence, et

tontes les conditions qu'il jugera utiles. (G. ';5f!,400,

470, 517, 1125, 1304, Î51>S s., 1512, 1514, 2120.

Pr. 953 s. Co. 2, 6.)

458. Les délibérations du conseil de famille relati-

ves à cet objet ne seront èxéeiiiées qu'après que le

luieur en auia demandé ei obtenu Ihouiologaiiou

devant le tribunal de première instance, qui y sia-

lueia eu la chambre du conseil, et après .avoir eii-

iciulu le iiroeuieurdu roi. (Pr. l.il, 8.-i5s., 9ii3 s.)

:5j. La vente se fera publiquement, en présence

du subrogé. tuieur, aux euclières qui seront reçues

par uu membre du tribunal de première instance, ou

par un notaire à ce commis, cl à la suite de trois al-

îiehcs apposées, par trois dimanches consécuiils, aux

lieux aecuuiumés dans le canton.—Giiacunedeces afli-

plies sera viséeetccitiliée pai- lemairede> eouimunes

où elles auront éié apposées. (Pr. 950 s., 91 3, 984 )

460. Les t'orinalilés exigées par les articles 4.57 cl

4;:8, pour raliénaiion des biens du mineur, ne s'ap-

pli ruent point au cas où un jugement aurait ordonné

la liciialioii sur la provocation d'un copropriétaire

par indivis, — seulement, et en ce cas, la licilalioii

ne pourra se faire (|ue dans la forme prescrite par

l'ariicle précédent : les éuangers v seront nécessai-

rement admis. (G. 465, 825, 827, 858 s., 1089, 1087.)

4i.l. Le luteur ué pourra aecepier ni répudier une

succession échue au mineur, sans une auioiisaiio i

pré^lablïi du coirscil de famille. L'acceptation n'aura

lieu qee suus béiiélico d'inventaire. (G. 770 s., i8i

s., 7'l5s. Pr. 997.)
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462. Dans Ift cas où la Miccossion répudiée au nom
(lu mineur n'aurait pas (•lé acceptée par un autre,

elle pourra cire reprise i-oil par le luleur, autorisé

à cet effet par une nouvelle (léliljération du con-eil

(le fan ille, soit par le mineur devenu majeur, mais

dans l'état où elle se trouvera lors de la reprise, et

sans pouvoir attaquer les ventes et autres actes qui au-

raiciii étclé;;alen)ent faits durant la vacance. (C. 700.)

i()3. La donation faite au mineur ne pourra êiri;

acecplce par le tuteur (|ii'avec raiiiorisalion du con-

seil de famille. — Klle aura, à l'égard du mineur,

le même efl'el qu'à l'égard du majeur. (C. 955 s., ÎJ^IO

DR).
iG'i. Aucun tuteur ne pourra introduire en justice

une action relative aux droits immobiliers 'lu mineur,

ni acquiescer à une demande relative aux mêmes
droits , sans l'autorisation du conseil de t'amille. (C.

467. 1125, lûOi s. Pr. reqiiét,; ch\, 481, iSi. Co. (3.)

46Î). La même auiorisaiion sera nécessaire au tu-

teur pour provoquer un partage; mais il pourra,

«ans cette antorisaiion, répondre à une demande en
parlagc dirigée contre le mineur. (C. 460, 817.)

400. l'our obtenir à l'égard du mineur tout l'effet

qu'il aurait entre majeurs, le pariage devra éire fait

en justice et iirécédé d'une estimation faite par ex-

perts noinincs par le tribunal de prcmièie instance

du lieu de l'ouverture de la succession. — Les ex-

perts, après avoir préié, devant le pré-ident du
même tribunal ou auire juge par lui délCKué, le ser-

ment de bien et fidclemcnt remplir leur missioii,

proi-éderont à la division des liériliiges et à la f r-

malion des lots, i|ui seront tirés au sort, et en pié-

sencc soit d'un mcnrbredu tribunal, soit d'un notaire

par lui commis, lequel fera la délivrance des lots.

—Tout autre partage ne sera considéré (pie comme
provisionnel. (C. 819 s.,8-24 s., S-IO, 1514. Pr. 302s.,

060 s., 'J8i).

407. Le tuteur ne pourra transiger an nmn du
mineur qu'apr(is y avoir été autorisé par le conseil

de lamille, et de l'avis de trois jurisconsultes désignés

par le procureur du roi prés le tribunal de première
instance. — La transaction ne sera valable qu'autant

q'i'elle aura été homologuée par le tribunal de pre-

mière instance, après avoir cnlendu le procureur du
roi. (C. 472, 13U4 s. 1312, 2o43. Pr. l-il, 1004. Co.

65. ï. 7(».)

40^. Le tuteur qui aura des sujets de méconten-
tement graves sur la conduite du mineur, pourra
porter S(^s plaintes à un conseil de famille, el, s'il y
est autorisé par ce conseil

, provo(iuer la récliisiou

du mineur, conformément à ce (|ui est statué à ce

siijel au litre delà Puissance palernclte. ((". 376s.)

46;!, Tout luteur est comptable de sa gestion lors-

qu'elle finit. (C. i7
1 , 475, 480, 500 ; hijpolh. téii. il21

,

21.55 s. Pr. 12(i, lô2, ISS, 527 s., ilOà. Co. 510, 612.)
4711. Tout tuteur, antre que le père et la mère,

fient être terni, même durant la tutelle, de remettre
iiu subrogé tuteur des étais de situation de sa ges-
Uon, aux époques que le conseil de famille aurait

)ngc i\ propos de fixer, sans néanmoins que le luicur

Iiuissc être astreint à en fournir plus d'un ( baqne
année. — Ces éials de situation seront rédigés et

remis, sans liais, sur papier non tiiiibié, el sans au-
cune formalité de justice. (0. 420.)

471. Le compte délinitif de tutelle sera rendu aux
dépens du mineur, lors(|u'il aura aiteinl sa majorité
ou obtenu son émancipation. Lu tuteur en avancera
les Irais. — Un y allouera au tuieur toutes dépenses
suKisamment justillées, el dont l'objet sera i!lilo. (C.
476 s., 480, 488. Pr. 5i7.)

472. Tout traité qui pourra intervenir entre le

luieiM' el le mineur devenu majeur, sera nul, s'il

u'a été précédé de la reddilinu d'nn compte ('étaillé

et de la remise des pièoes jostilicaliïCB; le loiil cons-

ialé par un récépissé de l'uyani-eomplo, ilix jours
u moins avant le traité. (C. 'Jj7, 2045. l'r. 536.)
4f'i3. Si le compte donne lieu à des contestations,

elles seront poursuivies et jugées comme les autres
coiiicsiaiions en matière civile, (l'r. 527 s.)

474. La somme à laquelle s'élèvera le reliquat dû
par le luleur, portera in'Tét, sans demande, à comp-
ter de la clôture du compte. — Les iniérèis de ce qui
sera dû au luteur par le mineur ne courront que du
jour de la sommaiion de payer qui aura suivi la clii-
Inre du compte. (C. 1153 s., Pr. 126, 132, 133,542
905^ Co, 540, 012.)

'

475. toute ariiôn du mineur contre son luleur,
relativenieniaux laits de la iuielle, seprescill par dix
ans, à compter de la majorité. (C. 409, 1304 s., 2261.

i

TUTELLE OFFICIEUSE.

C'est un contrat de bienfaisance par lequel
une personne âgc-e de plus de cinquante ans,
sans enfants ni descendants légitimes, s'obli-
ge, du consentement de son conjoint , à
nourrir et élever gratuitement un mineur
âg(' d'au moins quinze ans, à adniinislrer sa
(ersonne et ses biens, et le mellre en état
dfî gagner sa vie. Les dispo^ilions du Code
n'ayant pas besoin de commentaire, nous
nous contentons de les citer.

361. Tout individu àsé de pins de cinquante ans, et
sans enfants ni descendants légitimes, qui voudra,
durant la minorité d'un individu, se l'aiiaclier parmi
liire légal, pourra devenir son tuteur officieux, en
obtenant le consentement des père et mère de l'en-
fant, ou du survivant d'entre eux, ou, à leur défaut
d'un conseil de famille, ou enfin, si l'enfant n'a point
de parents connus, en obtenant le consentemenl des
administrateurs de l'hospice où il aura été n cueilli,
ou de la municipalité du lieu de sa résidence, (c!
ttciopt., 343, 346 ; cons. de fam., 403 s.)

5U2. Un époux ne peut devenir tuteur officieux
qu'avec le conscniemeiil de l'autre conjoint. C. 544.

5!!3. Le juge de paix du domicile de l'enfant dres-
sera procès- verbal des demandes et conseiilemcnts
relatifs à la tutelle ollicieui^e. (C. 355.)

364. Cette tutelle nepourr.i avoir lieu qu'au profit
d'enfants âgés de moins de quinze ans. — Elle em-
portera avec soi, sans préjudice de toutes stipula-
lions |)arlieulières, l'obllgaiioii de nourrir le pupille,
de l'élever, de le mettre en étal de gagner sa vie IC
205 s.)

^

"63. Si le pupille a quelipie bien, et s'il était anté-
rieurement en luielle, l'admiiiisiraiion de ses biens,
comme celle de sa personne, passera au luteur offi-
cieux, qui ne pourra néanmoins impuier les dépenses
de l'éducation sur les revenus du puoille.(C. 589, 450
154 s.)

'

306. Si le luleur officieux, après cinq ans révolus,
depuis la lulelle, et dans la prévoyance de .'on décès
avant la majorité du pupille, lui confère r.idoption
par acte testamentaire, cette disposition .'^era valable,
pourvu que le tuieur officieux ne laisse point d'en-
fants légitimes. (C. 343, 347, 350 s.)

507. Dans le cas où le luleur ollicienx mourrait
soit avant les cinc| ans, soït après co lemps, sans
avoir adopié son pupille. Il sera fourni A celui-ci, du-
rant sa minorité, des moyens de subsister, doiii la

quotié et l'espèie, s'il n'y a été antérieurement
Vonrvu par une convention formelle, seront ré^-léci
s(dt amiablemenl entre les représentai, is n speetils du
luteur et du pupille, soit judiciaireme ;.t eu cas du
Cdiitestaiion. (C. 2Uo, 564, H22.)

308. Si, ii la majorité du prt]iiile , son tuleui' offi-
cieux veut l'adopter, et que le |iremicr y ci^nsoliie,

il sera procédé à l'adoption selon les f-rmes prescri-
tes au rbapiiie précédent, et les effets en soroni, en
ions points, les mêmes. (C. 343 s., •'ï53 s.)

3ii'J. Si, dans les trois mois qui suivioiil la majo-
rité du pupille, les réquisiiious par loi f.iius à i>uu
luleur oflicieu.v, il lin d'ailupliun, Soul re^lées sans
elïei, cl (|ue le pupille no se trouve point ou étal de
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gagner sa vie, le tuteur officieux pourra être con-

damné à Indeuiiiiser le pupille de l'incapacilé où ce-

lui-ci pourrait se irouver de pourvoir à sa sultsisiance.

— Celle indemnité se résoudra en secours propres à

lui procurer un métier; le loul sans préjudice des

stipulations qui auraient pu avoir lieu dans la pié-

vtiyance de ce cas. (C. ÔGI, 564.)

570. Le luieur oKitieux qui aurait eu l'administra

-

liou de queUpies biens pupillaires, en devra rendre

compte dans ions les cas. (C. comptes, 409 s. Pr.

5-27 s.)

TUTIORISTE.

Voy. Probabilité.

TYRANNIE, TYRAN.

t. 11 n'est point de nom qui impressionne

plus péniblement que celui de tyran ; loule-

fois, pour bien délerminiT la manière dont

on doit se conduire à l'égard des tyrans,

nous devons en disting-uer de deux sortes :

les uns s'emparent de l'autorité sans aucun
litre légitime : Tel est un usurpateur dans

nn Etat, un conquérant sans cause de guerre

sufûsanle sur les Etats voisins. Ainsi les

Turcs envahirent les provinces de l Occident

en véritables tyrans. Les autres possèdent

légitimement l'autorité, mais ils en abusent

soit pour opprimer le peuple, soit pour en-

lever les biens ou ôter la vie à quelques-uns

de ses membres sans motifs sulûsants. Les
tyrans de la première espèce le sont sans

titre, les seconds ont un ti;re ; mais ils exer-

cent la tyrannie dans leur administration.

Il ne faut pas confondre la tyrannie avec
l'autorité de fait. Dans les révolutions des

empires, il arrive quelquefois que des hom-
mes s'emparent du pou voir pour sauver l'Elal:

tandis qu'ils exercent l'autorité au nom et

pour le bien de la nation et que leur pouvoir
est commandé par les circonstances, ils ne
sont point tyrans. Leur pouvoir peut inème
devenir légitime, conformément aux prin-

cipes établis au mot Autorité. Quelle qu'en
soit l'espèce, la tyrannie est toujours con-

damnable. Aux mots Lois, Autorité, Gou-
vernement, Guerre, nous avons tracé la

conduite que doit tenir un sage gouverne-
ment. Nous avons à nous occuper ici de ta

conduite des sujets d'un Etat à l'égard des
tyrans. Quelle obéissance leur est due? Est-
il permis de les tuer ?

I. De l'obéissance aite aux ti/rans.

2. 11 est un principe incontestable, c'est

que la tyrannie considérée comme telle ne
mérite aucune obéissance ; toutes les fois

donc qu'un usurpateur, ou un souveriiin
légitime, commandent quelque cho.se qui ex-
cède leur pouvoir, on n'est p.is tenu de leur
obéir en vertu de leur autorité ; mais on
peut y élre obligé à un autre litre, pour em-
pêcher de plus grands maux, soit des parti-
culiers, soit de la pairie. Nous avons liéve-

loppé ces principe» au mot Autorité. Nous
observerons seulement ici que, pour refuser
l'obéissance à un souverain iégiiime, il faut
qu'il excède évidemment son pouvoir : dans
le cas de doute, l'obéissance est un devoir,
et d'ailleurs on ne doit pas supposer aisé-
ment que l'autorité bgiiime abuse de son

autorité, parce qu'on ne connaît pas tontes
les nécessités du gouvernement.

IL Est-il permis de tuer les tyrans?

3. Les républiques anciennes nous ont
présenté plusieurs exemples mémorables
d'assassinats de tyrans. Tous les historiens

louent ceux qui, prenant ainsi en main la

cause de la république, en sont devenus les

vengeurs. L'Ecriture sainte loue Aod pour
avoir tué Eglon, roi des Moabiles, (lui s'était

fait le tyran des Israélites : Judith est une
héroïne célèbre pour avoir mis à mort Hol<i-

pherne ; Hérodote loue plusieurs assassins

de tyrans de leur patrie ; Cicéron fait un
éloge magnifique de Bru tus et de Cassius
qui luèrent Jules-César. Il semble donc que
c'est le cri de la nature qu'il est permis de
tuer les tyrans usurpateurs. C'est au>si l'opi-

nion commune des théolOi;iens, dit Lessius

{de Just et jur. art. 11, cap. 0, dubit. iv). C'e'ït

le sentiment de saint Thomas (i senC, d. ul-

tim., q. 2, an. 2 ad 5, q. Gk, a. 3. Solo, lib.

IV, de Just., q. 1, a. 3, et alii).

On peut, dit Lessius, attaquer un tyran,

et comme défenseur du droit des innocents et

comme jouissant du pouvoir public. Tout
citoyen a le droit de se défaire d'un tyran
usurpateur, lorsqu'on ne peut s'en défaire

autrement, parce que l'Elat est censé donner
l'ordie à tous les sujets de se défaire ainsi

d'un tyran. Les dépositaires de l'autorité

publique peuvent, lorsqu'ils ont le tyran en
leur pouvoir, le nieltrc à mort : mais ils ne
le peuvent que par la sentence du juge soit

civil, soit militaire, selon qu'on est en pais
ou en guerre.

4. Le savant théologien dont nous tradui-

sons les pensées observe, 1" qu'il faut qu'il

soit bien évident que le tyran est injuste

usurpateur. S'il y avait un doute fondé sur
le principe de son pouvoir, il ne serait nulle-
ment permis de le mettre à mort. Les Ro-
mains, sans d'autres lumières que la raison,

avaient si bien compris ce principe, qu'ils

renvoyèrent à Pyrrhus un transfuge qui se
chargeait de l'empoisonner. Les droits et

les causes de la guerre ne sont pas ordinai-

rement assez bien définis pour qu'on puisse
juger qu'on peut en conscience tuer le sou-
verain de l'une des parties belligérantes ;

2°

il est nécessaire qu'on n'ait pas à craindre
des maux aussi grands d'un autre usurpa-
teur ; :i" que ce ne soit pas contre la volonté
expresse de la naiion : car ce n'est qu'en son
iiuin que des particuliers peuvent agir. Lors-
qu'elle a fait choix d'un souverain, ou raiilié

librcu'.enl une usurpation, une minorité mé-
contente ne pourrait avoir le droit de se

défaire d'un souverain qu'elle regarderait
comme usurpateur.

5. Nous venons d'étudier le cas où le tyran
est usurpateur. Si c'est un souverain légitime
qui abuse seulement de sou autorité, la ques-
tion est différente. C'est bien ici que nous
pouvons faire valoir la maxime de saini
Pierre (l, cap. v) : Servi, subditi estoie in

umni timoré, dominis non tantum bon<s et
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modestis, sed Hiam dyscolis. Quoique ces<

paroles aii^iit clé écrites pour les serviteurs,

elles peuvent, sans faire trop de violence au
texte, s'enten(lr(! des sujets d'un empire. Saint

l'aul {Rom. xiii) prescrit d'ohéir aux princes

païens (]u\ gouvernairnt l'etiipire : or , ces

prinees liaient évidemment des tyrans. Aussi

le concile de Constance a condamné la pro-

posilii.n suivante, qui émettait des principes

exécrables : Quivis It/rannus polest et débet

licite cl meritorie occidi per (/ttemruTKjue vas-

snlliim sitiim tel subdituin; etiam per clnncu-

Itires insidins et subtiles blandilias vel nduta-
tionex,nnnobsl(inleqHocumjuramentoprœstilo
feu consideraliune faclis cuni eo, non expec-

latasentenliarel inandalojudicis cujusctinque.

Cette proposition renferme une multi(utle

1 d'erreurs : 1" Elle suppose qu'on peut et

qu'on doit tuer tonte espèce de tyran, sans
distinction, soit qu'il soit souverain légiiirne,

soil qu'il soit usurpateur. 2" Elle fait une obli-

(;ntion île le tuer à tous les citoyens de l'ein-

j)ire, tandis que tous les droits excusent
certaines personnes. 3° Elle ne tient aucun
compte du serment qu'on doit observer lors-

qu'il est licite, k" Elle ne veut pas même
qu'on attende la sentence du juge ; tandis

que tous les droits disent qu'un coupable
qui aun supérieur ne doit point être puni [)ar

les particuliers, mais qu'il faut déférer son
crime à l'autorité supérieure.

G. Lessins pense que si un vouverain légi-

time devenait injuste agresseur contre ses

sujets, il serait permis à ceux-ci de le tuer
comme un injuste agresseur ordinaire. Voy.
Homicide.
Nous nous sommes contentés de rapporter

l'opinion do Lessius : nous pensons que,
malgré tous ses tempéraments , elle peut
avoir du danger, surtout dans un siècle

comme le nôtre, où les droits du peuple
sont tellement exagérés. Une tête faible,

en lisant ces doctrines, pourrait s'en faire

une arme pour mettre à mort un souve-
rain régnant selon son droit. Nous pensons
querassassinat,q!ielque heureux qu'il puisse

être, ne peut jamais être présenté comme
permis. Si les liisloriens se sont quelquefois

réjouis de la mort violente de certains ty-

rans, ils envisageaient moins la mort eu
elle-même que le bien qui en résu'lail. Et

de mc:ne qu'il nous est permis de nous ré-

jouir du bien (jui sort des grands crimes,

comme rE!;lise qui chante felix culpa, du
péché d'Adiim, nous pouvons aussi déplorer

le crime qui a donné la mort à un souverain

tyranniqne, et cependant nous féliciter du
bien qui en est résulté pour l'empire.

u
USAGE.

L'usage est ce qui se pratique générale-
ment. Il peut ainsi se confondre avec la

Coutume. Voy. ce mot. Voy. aussi Désdé-
TUUK, AliROGATION, DÉROGATION.

USAGE (droit d').
'

1. Le droit d'usage consiste dans la faculté

de se servir d'une chose appartenant à au-
trui, ou d'en percevoir les fruits dans la pro-

portion de ses besoins. Il y a donc une grande
djiïérence entre l'usage et l'usufruit. L'usu-

fruitier perçoit tous les fruits de ce qui est

constitué en usufruit, il les réserve, il les

dépense à sa volonté : quebiue considérables

qu'ils soient, ils sont à lui. L'usager, an con-
traire, ne i)eut percevoir sur l'objet consli-

loé en usage que ce qui est nécessaire à ses

besoins. Si l'usage consislii en choses néces-

saires à la vie, on accorde ce qui est néces-
saire pour vivre à une personne de la con-
dition de l'usager. Si l'usage consiste dans
l'entretien du vestiaire, on doit fournir les

habits convenables à l'état. Si c'est l'habita-

tion, on doitdonner une maison convenable.
Voy. Habitation.

2. Nos lois traitent du droit d'usage, 1°

dans toute sa généralité ; 2 dans une ma-
tière spéciale en nature forestière. Nous
avons cité les dispositionsdes lois foreslières

au mol Hois ; nous nous contentons de rap-
porter ici les dispositions du Code civil.

t)-25. Les droits d'usage el (l'iKiliitalion s'élililis-

seiit il se per leiil de la niènie rnaiiière ijue l'usulruil.

(C. ri71) s., 017 s., Ii'2!i s., vm.)
li'2G. On ne peut en jouir, comuie dans le cas de

l'usulruit, sans donner préalablement caution, et sans

faire des élats el inventaires. (C. 000 s. ; caution,

^2018 s., 2040 s. l>r. 517 s., 912 s.)

(.27. L'usager, el celui qui a un droit irhaliitalion,

doivent jouir en bons pères de faniille. (C. 601.)

0-28. l.es droits d'iisagf el d'Iiahilalion se rèi;lent

par le liire qui lésa éialilis, et reçoivent, d'après ses

dispositions, pins ou moins d'étendue.

b2!). Si le liire ne s'explique pas sur l'élendue de
ces droits, ils sont, réglés ainsi qu'il suit.

650. Celui qui a l'usage des fruits d'un fonds ne

peui en exiger qu'autant qu'il lui en faut pour ses

îesoins el ceux de sa famille. — Il pcul en exiger

pour les besoins même des entants cpii lui sont sur-

venus depuis la concession de l'usage. (G. 548, 583,

052.)

031. L'usager ne peut céder ni louer son droit .'>

un antre. (C. 595, 634.)

032. Celui qui a un droit d'habitation dans une
maison ,

peut y demeurer avec .sa l'amillo ,
quand

même il n'auiaii pas été marié à l'époqui: où ce droit

lui a été donné. (C. 650.)

633. Le droit d'Ii'biia'.ion se restreint à ce qui est

nécessaire pour l'Iiabilation de celui à qui ce droit

est concédé, ei de .sa t'amdie. (C. 030, 632.)

634. Le droit d'Iiabilalion ne peut êlrc ru cédé ni

loue. (C. >!i5, 631.)

035. Si l'usiiger absorbe tous les fruits du fonds

,

on s'il occupe la lotalilé de la maison, il est assujetti

aux Irais de cnliure, aux réparations d'entretien, ei

au payemciil des contribulinns, roinme l'iisufruilier.

— S'il ne prend qu'une p.irlie des fruits , ou s'il n'oc-

cupe (prune partie de la maison, il contribue au pro-

rata de ce dont il jouil. (C. 605, 608 s.)

630. L'usage des bois el forets est réglé par des

lois parlitulicres. (F. dr. d'usage, parcours, 68 s.,

01 s., 109 s., U8s.)

USUFRUIT.

1. « L'usage de l'usufruit, dit Domat 'Lois
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civ., p. 11'*) , n'est pas seulcmenl naturel

dans la sociét- par la liberté indéfinie de

toute sorte de convention , mais encore par

la nécessité de séparer, en diverses occasions,

le droit de propriété de celui de jouissance.

Et celte séparation qui se fait naturelloment

pour les commerces de louages et de baux à

ferme, se fait aussi très-justement par d'au-

tres vues, soit dans les libéralit; s où l'on ne

veut se dépouiller que de la propriété et con-

server la jouissance, soit parce qu'on ne

veut donner que la jouissance et conserver

la propriété. »

Nous suivrons les dispositions du Code re-

lativement à l'usufruit ; lorsqu'il sera néces-

saire, nous les accompagnerons d'un petit

commentaire.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'lSDFRUIT.

2. 578. L'usufruit est le droit de jouir des choses

dont un autre a la propriclé , comme le proprinlalre

lui-même, mais à la charge d'en conserver la sub-

siance. (C. div. espèces, tSl, 5S8, 589 ; usufr. dota!,

156S; hypoth. 2108, 2H8.)
579. L'usufruit est établi par la loi , ou par la vo-

lonté (le l'homme. (C. 5S.4. 7.j4, 890, 917, 91' s.,

1 toi, 1405, 1422, 1530, 1549, 1715 s. , âOSl, 2085,
22G2, 2-265.)

580. L'usufruit peutèlre établi on pui: ment, ou à

certain jonr, ou à condition. (C. 900, MG<, 1183).

581. Il peut être éiabli sur toute espèce de bien^

meubles ou immeubles. (C. 587, 588).

Section première. — Des droits de l'usufritilier.

3. 582. L'usiifruiiicr a le droit de jouir de louie

espèce de fruits , soil naturels , soit industriels , soit

civils, que peut produire l'objet dont il a l'usufruil.

(C. 583 s.)

583. Les fruits naturels sont ceux qui sont le pro-

duit sponiané de la tiTre. Le produit ei le croît des

animaux sont aussi des fruits nalurels. — Les fruits

industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par la

culture. (C. 547, R48, 585; cheptel, 1802, 1811.)

584. Les fruits civils sont les loyers des maisons,

les intérêts des sommes exigibles , "les arrérages des

rentes. — Les prix des baux à ferme sont aussi ran-

gés dans la classe des fruits civils. (C. -M'j ; rentes,

588,1909, 1980; loyers, 1714s.: intérêts, 1155 s.,

1905.)
58.">. Les fruits naturels et industriels, pendants

par branches ou par racines au moment où l'usu-

fruit est ouvert, appartiennent à l'usufruitier.—Ci'ux

qui sont dans 1 : même éiai an moment où liuit l'usu-

Iruil, appartiennent au propriétaire, sans récom-
pense de part ni d'autre des labo irs et des semen-
ces, mais aussi sans préjudice de la poriinn des fruits

qui pourrait êire acquise au cidon pariiaire , s'il en

existait im au commencement ou à la cessalion de l'u-

sufruit. (C. 1401; excepl., 1571.)

58G. Les fruits civils soni réputés s'acquérir jour

par jour, et appaiiicnnent à l'usufruitier, à propor-

tion de la durée de son usufruit. Cette règle s'appli-

que aux prix des beaux à ferme , comme aix loyers

des maisons et aux autres fruits civils. (C. 584; ar-

rérages et inté êls , 588, 1155 s., 190,'>, 1909, 1980
;

loyers, 1714.)

387. Si l'usulruit comprend des choses doiu on ne
peut faire usage sans les consommer , comme l'ar-

gent, les grains , les liqueurs, rusufruiiiiM- a le droit

de s'en servir , mais à la charge d'en rendre de pa-

reille quantité, quiUité et valeur, ou leur estimation,

à la fin de l'usufruil. (G. 1532, 1892 s.)

H. A l'égard de ce.s choses , l'usufruit

,

comme on le voit, transmet un véritable

droit de propriété, puisqu'il n'impose pas
robiigalioii, ainsi qiic dans le cas ordinaire,

d'en conserver la substance. C'est pourquoi
l'inventaire doit donc faire une description

bien exacte de la valeur des choses fongibles

donnios eu usufruit.

58S. L'usufruit d'ime rente viagère donne aussi :i

l'u^ufruiiier
, pendant la duré'i de son usufruit, le

droit d'en percevoir le? arrérages, sans être tenu à

aucuiui restitution. (C. 578, 5S2, (510 : usufni't dot.,

1568.

Les doclenrs pensent que l'usufriiilier a
aussi le droit de recevoir ou d'exiger, sui-
vant îes circonstances, le remboursement du
capital des renies et d'en donner seul quit-

tance.

.'Î89. Si l'usufruit comprencl des choses qui, sans se

consommer de suite, se délériorent peu à peu par

Tusage, comme du linge , des meubles mcublanis,
l'usufruiiier n le droit de s'en ^rvir pour l'u nge au-

quel elles sont destin 'es, etii'est obligé de b.'s ren-
dre, à la fin de l'usufruit

,
que dans l'étai où cUes se

trouvent, non déiénorées par son dol ou p:ir s.i faute.

(C. 455, 930, 15C6.)

5. Il est interdit à l'usufruitier de détour-
ner les meubles de leur destination ordinaire,

et de les einpiojer à un autre usage q^iccelui

auquelils sorvaientcnirelcsmainsdu proprié-

taire auquel la nature des choses, la coutume
ou les circonstances le consacrent. Ainsi, il

ne lui serait pas permis de les louer ou de
les employer, par exemple, au service d'une
hôtellerie ni autre i tablisscment de ce genre

,

car il est évident qu'ils dépériraient beau-
c :up. Il est loulefais certains objets qui pé-
rissent, non par l'usage., mais par la vétusté,

et à l'égard desquels il est juste, par consé-

quent , de faire une exception : telles sont
les glaces, pendules, armoires, tapisseries,

clc. On doit adineltre que l'usufruiiier n'ex-
céderait pas ses droits eu louant ces divers

objets. Voy. Proudhon.

590. Si l'usufruit comprend des bois taillis, l'usu-

fruiiier est tenu d'observer T'irdre et la qnoiiié des

coupes. Conformément à l'aménagemeul ou à l'usage

constant des propriétaires; sans indemnité, toutefois,

en faveur de l'nsufru.iier ou de ses héritiers, pour

les coupes ordinaires, soit do l.iillis , soil de bali-

veaux , soit de futaie
,
qu'il n'aurait pis fidtes pen-

dant sa jouissance. — Le^ arbres qu'on peut tirer

d'une péiiinière, sans la dégrader, ne font aussi par-

lie (le l'usufruit qu'à la charge par l'usufruitier de se

conformer aux usages des lieux pour le remplace-

ment. (C. ,')87, 11 7 ; commuiuatti, 1405.

591. L'usufrLiilier profile encore, toujours en se

conformant aux époques et à l'usage des anciens pro-

priétaires , des parties de bois de haute futaie i|ui

ont été mises en coupes réglées , soil que ces coupes

Siî fassent périodiquement sur une ceriame étendue

de terrain, soit qu'elles se fassent d'une C('rtaine

quantité d'arbres pris indisiinelement sur toute la

surface du domaine. (C. 590.)

592. Dans tous les autres cas, l'usufruitier ne peut

toucher aux arbres de haute fnlaie; il peut seulemeul

employer, pour faire les réparai uns dont il est tenu,

les arbre, arracliés ou brisés par accident; il peut

même, pour cet objet, en faire abattre, s'il est néces-

saire, mais à la charge d'en faire constater la nécei-

sité avec le propriéiaire.
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G. L'usufruitier pnut, il'apn"'S l'arliclc 393,

nreiifire dans les liois
, quoique non soumis

a des coupes récriées , des érlialas pour ses

vignes; il peut iiussi prendre sur les arbres

les produits annuels ou périodiiiu's, 1 tout

suivant l'usapre du pay? ou la coutume du
propriétaire. Ainsi il a le droit de faire à

son profil la tonte des oseraies, des saissnies,

des peupliers, des bouleaux, et de prendre le

proiiuit des arbres à liège , en se conformant
à la coutume locale, si le propriétaire n'en
av.iil pas encore usé, ou à l'usage particulier

du propriétaire, si déjà il avait réglé son
aménagement. Il peut également couper les

feuilles des tilleuls , des ormes , des frênes
,

etc., pour la nourriture de son menu bétail

,

suivant l'usage des lieux, et en s'abstenanf
lie tronçonner les corps d'arbres. iProu-
dJion.)

ll'JH. Il est nii choix du débitetir de payer Ji l'un

ou s Tanlre des créanciers solidaires, tant qu'il n'a

pns éié prévenu par les poursuites de l'un d'eux. —
S'ë^iinmins la remise qui n'est l'aile qnc par l'un des
(léaiicicrs solidaires ne libère le d.'biteiir que pour
h part de ce créancier. (C. 1224, 1-284 s., 1565.)

591. Les arhros fruitiers qui meurent, ceux uièine

qui sont arricliés ou brisés par accident, appartien-

nent .i l'usufruitier, à la cliargedc les remplacer par
d'autres (C. 5S7, S'^O.)

5!).'). L'usuliuilier peut jouir par liii-niènK», donner
à ferme à un autre, ou même vendre ou céder son
droit à titre gratidl. S'il doiuie à (ernie, il doit se

conformer, pour les époques où les baux doivent é:re

renouvelés, et, pour leur durée, aux règles ètaldics

pour le mari à l'c;;aril des biens de la femme, au
titre (lu Contrai de mariage et des Droits respectifs des
époux. (C. 1429, 1450.)

Îi96. L'usufruitier jouit de l'augmentation surve-
nue par alluvion à l'objet dont il a l'usufruit. (C.
.^iû6.)

597. Il jouit des droits de servitude, de passage,
et généralement de tons les droits dont le propriétaire
|ie,ul jouir, et il en jouit comme le propriétaire lui-
même. (C. 578, 598, C37.)

')9.S. Il jouit aussi, de la même manière que le

propriétaire, des mines et carrières qui sont en ex-
ploitation h l'ouverture de l'usufruit; et néanmoins,
s'il s'agit d'une exploitation qui ne puisse ôire faite

saiiS une concession, l'nsulruitier ne pourra en jouir
(pi'après en avoir obtenu la permission du roi. —
Il n'a aucun droit aux miui's et carrières non encore
ouvertes, ni abx tourl'ières (tout l'exploitatiou n'est

point encore commencée, ni au trésor qui pourrait
être découvert pemlanl la Tdurée de l'usuiruii. (G.

578, 1405.)

Si la concession avait été faite à un tiers,

l'usufruitier jouirait de la redevance [Prou-
dhon, w 1206). L'usufruitier pourrait ou-
vrir une carrière si le produit en était né-
cessaire pour faire des réparat'on?. On doit
également décider qu'il pourrait ouvrir une
marnière

,
pourvu qu'il employât exclusive-

ment la marne à améliorer les terres , et qu'il
n'en fit pas un objet de commerce.

5'Jlt. Le propriétaire ne peut, par son fait, ni de
qnebpie manière (pièce soil, nnire aux droits de Pn-
sufruitier. — \)o son côté, l'iisiifroiiier ne peut, à la
iess;ilion de l'usufruil, réclamer aucune indeiuidté
peur les amélinr.itions qu'il |i étendrait avoir t'iiies,

coiore que la valeur de la cIk.sc en lût augmentée.
—Il peut cependant, ou ses luriticrs, enlever les gla-
ces, tableaux el antres ornements qu'il aurait fait
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placer, mais à la (hirge de rétablir le> lieux dans
leur premier étal. (C. :<55, 70t, 7Ui, 1383.)

Sectio.n n.— Dcs oblioatioHsde l'iis'ifruHiir.

COO. L'usufruitier prend le? clioses dans l'état où
elles son: ; mais il ne peut entrer on jouissance qu'a-
pré; avoir fait dresser, en prc.scnee du iiropriétaire,
04 lui dûment appelé, uu inventaire d ;s meuUes eî
un étal des immeubles snje'£ à /'usufruit. (C 626
1731. Pr. 9 42 s.)

L'usufruitier ne peut donc enircr en jouis-
sance avant d'avoir fait dresser un inven-
taire en présence du propriétaire, ou lui dû-
ment appelé. Si le légataire de l'usufruit
avait dispensé de l'inventaire, le nu-proprié-
taire pourrait en faire faire un à ses dépens.
(ProMrf/ion, w. 801.'

(>0l. H donne caution de jouir en bon père de fa-
mille, s'il n'en est dispensé par l'acte constitutif de
rusulruil; cependant les père et mère ayant l'usu-
fruit légal du bien de leurs enfants, le vendeur ou le

donateur, sous ré.serve d'usufruit, ne sont pas tenus
de donner caution. (C. 383, G02 s., 026; caution,
2018 s., 21)4:^ s. Pr. 517 s.)

602. Si l'usufruitier ne trouve pas de caution, les

immeubles sont donnés à ferme on mi^ eu séquestre;— Les sommes comprises dans Pusufruit sont pla-
cées ;

— Les denrées sont vendues, el le prix en
provenant est pireillemcni placé ; — Les intérêts de
CCS sommes et les prix des rgmies appirtieunent,
dans ce cas, à l'usufruitier. (C. 1905, 1907, 1953 s.
2041. Pr. 9« s.)

603. A défiut d'une caution delaparlde l'usufrui-
tier, lo propriétaire peut exiger que les meubles (jui

dépérissent par l'iisag soient vendus, pour le prix
eu être placé comme, celui des denrées; et alors
l'usufruiliev jouit de l'imérèt pendant son usufruit :

cependant l'usufruitier pourra demander, et les juges
puurront ordonner, suivant les circonstances, qu'une
partie des meubles nécessaires pour sou usage lui

soit délaissée, sous sa simple caution juratoire, et à
la cliarge de les représenter à l'extinction do l'usu-
fruit. (C. GiJ2, 017.)

(iO 1. Le retard de donner caution ne prive pas l'u-

sufruitier des fruits auxquels il peut avoir droit; ils

lui sont dus du moment où l'usufruit a été ouvert. C.
1014.

603. L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations
d'entretien. — Les grosses réparations demeurent à
la cbarge du propriétaire, à moins qu'elles n'aient

été occasionnées par le défaut de réparations d'en-
treiien, depuis l'ouverture de l'usufruit; auquel cas
l'usulriiitier en est aussi tenu. C. 608, 033, liUO.

606. Les grosses réparations sont cultes des grès
muis et des voûtes, le rélublissement des poutres et

des couvertures entières; — Celui des digues et
murs de soutènement et de clôture aussi en entier.

—

Tentes les autres réparaiions sont d'entretien.

8. D'a])rès cela , l'usufruitier doit toutes
les autres réparations que celles qui sont
énumérées dans cet article : il doit donc
pourvoir, et cela à ses propres frais , non-
seulement aux réparations dites locatives,

mais encore à celles dites de gros cnirctien,
qui , en matière de baux, sont à la charge
du bailleur.

607. Ni le propriétaire ni Pusufiuitier ne sont t;-

nus de rebâtir ce qui est tombé de vétusté ou ce qui

a été détruit par cas fortuit. C. 617, 025, 624, M4o,
1502, 1305, 1730, 1733, 17:i.=>.

6 18. L'nsufiuiticr est tenu, pond.iiii sa jouissance,

de toutes les clurges annuelles d.- l'héritage, telles
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qtie les contributions et autres qui dans l'usage sont

censées charges des fruits. {C. 605, fiSS.)

CO!*. A l'égnrd (ie^ charges qiii pi'iivent êlre impo-

sées sur la propriété pendant la tintée de l'nsnfi'nil.

l'irsiifrullier et le propriétaire y contrilnient linsi qu'il

suit : — Le iropriétaire est oliligé de les payer, et

rnsufniit'er doit lui tenir compte des iiiiérêt». — Si

elles sont avancées par l'nsufruilier, il a la ré|ié:ition

du capital à li fin de Tusufriiit. (C. GIO, OU s.)

610. Le legs fait par un testalenr, d'une renie

viagère ou pension aiimenlairc, doit être acqiiitié

par le légataire universel de l'usufruit dans son In-

légriié. et par le légataire à titie universel de l'usu-

fruit dan'; la proportion de sa jouissance, san* au-

cune répétition .le leur part. (C. 917,918, 1O09,
101-2, 101.5, 1017, 1020,1021.)

fin. L'usufruitier à litre p:irticnlier n'est pas tenu

oes dettes auxquelles le fonds est liypothéqué : s'il

est forcé de les paver, il a son recours contre le pro-

priétaire, saufcequiest dit à l'art. 1020, au titre des

Donalioni enlre-vifs et des Teslaments. (C. 1014 s.,

*020. lOii.)

612. L'usufruitier, ou universel, ou à titre uni-

versel, doit contribuer avec 'le propriétaire au paye-
ment des deties, ainsi qu'il suit : — On estime la

valeur du fonds sujet à usufruit ; on lise ensuite la

conirihution aux dettes h raison de celte valeur. —
Si l'usufruitier veut avancer la somme pour laciuelle

le fonds dnit contribuer, le capital lui en est restitué

à la fin de l'usufruit, sans aucun intérêt. — Si l'usu-

fruitier ne veut pas faire celte avance, le propriétaire

a le choix, ou de payer celte somme, et, dans ce cas,

l'usufruitier lui tient compte de< iuiévèls pendant la

durée de l'usufruit, ou de laire vendre jusqu'à due
concurrence une (lortion des biens soumis à l'usufruit.

(C. 60'J, 1009, 1012, 1017.)

613. L'usufruitier n'est tenu que des frais des pro-

cès qui concernent la jouissince, et des autres con-
dainnations auxquelles ces procès pourraient donner
lieu. (Pr. 1.30.)

614. Si, pendant la durée de l'usufruit, u'i liers

commet quelque usurpation sur le fonds, ou atienie

autrement aux droits du propriéta re, l'usufruitier

est tenu de le dénoncer à celui-ci : (ante de ce, il est

responsable de tout le dommage qui peut en résulter

pour le propriélaire, comme il le serait <le dograila-

lions commises par lui-même. (C. I Ui) ;
fermier, ilbS.

Pr. 23 s., 126.)

61.5. Si l'usufruit n'est établi que sur un animal
qui vient à périr sans la faute de l'usufruitier, celui-

ci n'est pas tenu d'en rendre un autre, ni d'en payer
l'estimation. (G. 607, 617, s., 025, 624, 1810, 1827.)

616. Si le troupeau sur lequel un usnfiuit a été

établi péril enlièreuient |)ar accident ou par maladie,
et sans la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est letui

envers le propriéiaire que de lui rendre compte des
cuirs ou de leur valeur. — Si le troupeau ne périt pas
entièrement, l'ttsufruitier est tenu de remphuer, jus-

qu'à coiuurrenee du rroii, les léles des animaux iiui

onipéri.(C. 617s., 625, 624, 180'J, 1810, 1825,1827.)

9. De ces articles il résulte que le prDprié-

taire ne peut rieu faire qui puisse gêner le

droit de l'usufruilier. Les grosses réparations
sont à sa charge. Il peut se refusera les faire

à la fln de l'usufruit. L'usufruitier qui les a
faites a le droit d'en exitjer le monlant. Si le

propriétaire les fait, l'usufruitier lui fail la

rente de la dépense. L'usufruitii'r ne peut
rien réclamer pour les améliorations faites

à la propriété. 11 peut seulement enlever les

glaces, les tableaux el autres ornements, en
rétablissant les lieux dans le même état.

Urt. S09.>

Section III. — Comment l'usufruit prend fin.

10. 617. L'usufruit s'éleint,— Par la mort naturelle

el par la mort civile de rusufruitier ; — Par l'exiii-

ralioii du temps pour lequel il a éié acconlé: — Par
la con-olidaiion ou la réuninu sur la ii énie té:e, des
deux qualités d'usufruitier et de propriétaire; — Par
le non-usage du droit pendant trente ans; — Par la

perte ioi.de d la chose sur laipielle l'usufruit est éta-

bli. (C. 25, 25, 607, 6i9, 625,624, 705s. 1500,
1502 22()2. P. 18.)

618. L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que
l'usufruilier fait de sa jouissance, soil eu commettant
des dégradations sur le loiids, soit en le laissant dé-
périr fauie d'entretien. — Les créanciers de l'usu-

fruitier peuvent intervenir dans les contestations,
pour la cou-ervation de leurs droits; ils peiiveiit

olfrir la réparation des dégradations commises , el

des garanties pour l'avenir. — Les juges peuvent

,

suivant la gravité des circonstances , ou prononcer
l'extinciion absolue île l'usufruit, ou n'ordonner la

rentrée du piojuiélaire dans la jouissance de l'objet

qui en est grevé, que sous la charge de payer annuel-
lement à l'usufruitier ou à ses ayants cause , une
somme délerminée jusqu'à l'instant où l'usufruit au-
rait dû cesser. (C. 601, 60S, 614, 622, 1167.)

619. L'usufruit qui n'est pas accordé à des parti-

cnl ers ne dure que trente ans. (C. 617.)

620 L'usufruit accordé jusqu'à ce (ju'un liers ail

atteint nu âge lixe, dure jusqu'à cette époque, encore
que le tiers soit mort av.mt l'âge lixé.

621. La vente de la cliuse sujette à usufruit ne
fait aucun cliangemenl dans le droit de l'iibulruilier;

il continue de jouir de son usufruit s'il n'y a pas for-

mellement renoncé.

62.i. Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire

annuler la renoneiaiion qu'il aurait lai.e à leur pré-

judice. (C. 618, 1167.)

625. Si une partie seulement de la ch ise sonmi-e

à l'usufruit est détruite, l'usulruil se conserve sur ce

qui reste. (C. 615 s.)

624. Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment,

et que ce bàliraent soit détruit par un incendie ou
autre accident, ou qu'il s'écroule de vétusté, l'usu-

Iruitier n'aura le droit de jouir ni du sol, ni des ma-
tériaux. — Si l'usufruit était établi sur un duinaiiie

doiii le bâtiment faisait partie , l'usufruitier jouirait

du Sol el des matériaux. (C. 617.)

USURE.

1. Il n'est point de question plus impor-
lanle que celle que nous entreprenons
d'exposer. Il n'est pas un théologien, qui en

l'abordant, n'éprouve un sentiment d'inquié-

tude. Envisagée sous certains rapports l'u-

sure a jeté dans le doute et l'iiicerlitude les

espriis les plus élevés : elle a mis l'irrosjiu-

tiou dans l'esprit des premiers pasteurs qui,

tourmentés par leurs subordonnés, ont re-

couru à la chaire de la vérité pour y recueil-

lir des règles de conduite. Elle a lourmeiiié

le confesseurau Iribunal de la peiiiteuce, i|ui

se voyait dans la triste néce.-sitc d'absoudre

contre sa conscience un pénitent qui ne |iou-

vait concevoir une obligation ((u'il vo\ait

violée par ce qu'il y a de plus élevé. Elle

est même de nature à inquiéter les plus

hauts intérêts. Car aujourd'hui le né-

gociant ne travaille plus sur ses propres

fonds : il est obligé d'emprunter. Mais où
trouver des emprunts s'il n'est pas permis de

prêter à intérêt '? Ces courtes réllexioiis suf-

fisent pour faire comprendre toute l'impor-

tancB de la question qui nous occupe. Pour
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la trailer avec le soin qu'elle réclame, 1° nous
Jéterminerons bien la nature de l'usure; 2'

nous (lirons si l'usure est contraire à la loi

naturelle, divine ou ecclési.isiique ; 3^ nous
exposerons les différenlN litres qui peuvent
légitimer le prêt à intérêt; V° enfin nousrap-
jjorlerons les décisions émanées de la Cour
de Home concernant l'usure, et nous en ti-

rerons les conséquences pratiques eldogma-
tiques qui en découlent.

ARTICLE PREMIER.

De la nature de l'usure.

2. II y a des expressions qui sonnent mal
aux oreilles; on est toujours lenlé de les

prendre en mauvaise part, et Irès-souvent oa
les détourne de leur signification naturelle
pour leur en donner une qui est plus confor-
me à nos idées, ou plutôt à nos préjugés :

telle est aussi l'expression usure. L'usure est

aux yeux de la plupart des hommes une in-
justice commise dans le contrat du prêt. Ce
n'est cependant pas là la signification propre
et rigoureuse du mot. Il est nécessaire de
connaître la signification que les auteurs
donnent à celte expression et d'en bien dé-
leriiiiner le sens, afin d'aider le lecteur ((ui

pnrcourt les écrits des Pères et des juriscon-
sultes. Nous allons donner les dilïéienlssens
attachés au mot usure.

Quelques auteurs de l'antiquité ont em-
ployé celte expression pour désigner les

fruits que l'usMge d'une chose qui nous est

propre ou étrangère peut produire. C'est
ainsi que Cicéron l'emploie dans ce passuge.
Termnuiiquant sine usuni reddiC quodrei ipit.

D'autres l'emploient pouiMlésigner lebénéfice
qu'on tire du simple prêt ou du commodiil. Tel
est le sens attaché à ce mot dans ce passage
du Deuléronome : Aon fenerabis fratri luo ad
K.«i/rom pecu7iiam, nec fiui/es, nec tjuamlibet
fi/(am rem. Albert le (Irand, ne la considé-
rant que du côté (|u'elle peut avoir de hi-
deux , la définit : Un péché d'aiiirice contre
la charité due na prochain. Quelques-uns
même l'ont enlendue de toute espèce de
fraude et d'injustice; il n'est pas rare de
voir des saints l'ères l'employer dans
ce sens. Voici le sens comuiuhémenl at-
taché à cette expression, et c'est ainsi que
nous l'entendrons dans le cours de cet arti-
cle : c'est dans le contrat de prêt de consom-
mation, l'excédant qu'on lire au delà de la

chose prêtée et qu'on nutiime iNTiiiiÈT. Voij.

ce mot.
3. On distingue deux sortes d'intérêt : l'in-

térêt ('ompensatoire et rinlérèt lucratif. L'in-
térêt compensatoire est celui que l'on per-
çoit en verlu de la perle causée par le prêt,
ou en indemnité des bénéfices (lue le prêteur
aurait tirés de son argent on de toute antre
chose prêtée, s'il s'en était réserve l'usage.
Cet intérêt n'est point un profit pour le prê-
teur, ce n'est qu'une indeinnilé.

L'intérêt lucratif est celui qu'on exige
comme une récompense, comme le prix du
prêt. C'est surtout l'intérêt lucratif que les

cuuciles et les Pères nomment usure.
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Par profit du prêt, on comprend non-seu-
lement l'argent, mais encore tout ce qui est
estimable à prix d'argent, comme des den-
rées, (les marchandises, des travaux, en
un mot tout engagement, tout ce qui peut
gêner l'emprunteur : Esca usura est, restis

usura est. dit saint Ambroise, et quodcunque
sorti accidit, usura e^t. {In Tob. cap.\i\.)
.Saint Jérôme s'exprime comme saint Am-
broise : Alii pr I iierunia fenerata soient mu-
nuscula accipere diversi generis, et non in-
telliqunl usuram uppi'llari et superahundan-
(iain, qiiidquid illud '><, si ab eo rui dederint
plus acçeperint. {In Ezech. cap. xviii.)

Article 11.

Toute espèce d'usure est-elle injuste Oit illi-

cite ?

k. Celui qui étudie la prati(|iie de l'usure

chez tous les peuples, (jui recherche les ma-
ximes des jurisconsultes et des Ihéologiens,
trouve une telle diversité d'opinions qu'il lui

est impossible de ne pas reconnaître une de
ces questions où le vrai se mêle avec le faux,
et où faute d'avoir distingué ce qu'il y a de
vrai et ce qu'il y a de faux, les uns ont ab-
sous toutes espèces d'usure, les autres les ont
toutes condamnées sans aucune espèce de
dis'inclion. Nous allons d'abord exposer ce
qu'il y a de certainement répréhensible ou
d'irrépréhensible dans l'usure ; ensuite nous
ferons connaître ce qu'il y a de douteux ainsi

(jue les motifs de l'opinion sévère et de celle

qui est plus douce.

§ 1. De ce qu'il y a de certainement répréhemiblt

et d'irrépiéliensibte dans l'usure.

5. I. De ce qu'il y a de certainement répré-

hensible dans l'usure.— Il n'est pas un catho-

lique qui ne convienne qu'il y a quelque
chose de répréhensible dans l'usure. L'K-
glise , les conciles , les Pères, l'Kcriture

l'ont condamnée si unaiiimemenl, que ce se-
rait un blasphème de dire (|u'il n'y avait

rien en elle de condamnable. L'usure peut
être considérée dans ses ra|iporis avec la

justice et l;i charité. Klle a en elïet sous ce

double point de vue (juclquc chose de con-
damnable.

1 ' De ce qui, dans l'usure , est certainement

contraire à la justice.— L'usure comme toute

espèce de contr;it pourrait violer la justice

par des voies indirectes, en causant du dom-
mage au pro bain. .Mais cette espèce d'injus-

tice devant êtri- jugi e sur les principes que
nous avons établis au mol Dommagk, nous
n'avons \m-i à nons en occuper ici. Nous ne
parlerons don:' (|uedes injustices qui ressor-

tent essentiellement du prêt. Ces inju^lices

peuvent su-lirile deux sources, ou de ce

qu'après avoir prêté sins slipuialioii aucune
d'iiilérêi.on exigeun intérêt comme un droit

de justice, ou pane que, dans li' c.is de sti-

pulation, ou excède le taux de riuiérêl per-

mis par la loi naturelle ou la loi civile.

IJ. Le lOMlral du prêt est gratuit de sa na-

ture : tous les jurisconsultes sont d'accord
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sur ce point. S'il n'y a nucune slipulation

(l'inlérél, on a donc laissé ce conlr;it sous les

lois qui le vcgisscnt nalurcllemcnl; on ne lui

en a pas f^iil de spéciales ;il est donc gratuit.

Conséquemment celui qui, après avoir prêté

sans condition aucune, exig 'rail, comme lui

étant dû en justice, un certain intérêt, coni-

ineltrail une injustice réelle et serait tenu à

restitution. Ainsi se trouve condamnée Ter

reur: 1° des Juifs et des Grecs schismaliques

qui prétendent que toute espèce d'usure est

juste et licite; 2' de Calvin, de Saumaise, de

Dumoulin, qui, regardantle contrat de prêt

comme onéreux de sa nature, établissent que
l'intérêt est une des conditions du contrat.

Benoît XIV {Synod. dieces.) regarde l'opi-

nion de Calvin comme infâme et souverai-

nement injusîp. Quelques théologiens con-

testent l'inleri relation que ce savant doc-

leuradonuéeau texte de Calvin. Mais comme
iliious suffit d'avoir établi la vérité, nous

ne nou§ arrêterons pas à discuter si ce grand

pape à nvalcoiupris le texte de cet hérétique

(Vol/ La Luzerne],

En supposant Ici (ce q.ue nous exanaine-

ra((s dans le paragrapiie suivant) (\u'i! soit

permis 4e stipuler un intérêt dans le contrat

du prêt, il est certain que cet intérêt doit

éUe réglé par li^s lois de l'équité. Car ren-

dant onéreux un contrit de r-a nature gra-

tuit, il faut qu'il y ail proportion entre la va-

leur de l'usage qu'on concède des choses

fongibles et l'intérê'. S'il n'y avait aucune
proportion, il est bien évident que la justice

serait violée et que celui qui aurait exigé un
intérêt excessif serait tenu à restitution.

Nous ne discuteroTis pis ici dans quelli's li-

mites l'intérêt doit être renfermé. Celte dis-

cussion Sie trouve naturellement au mol Is-

TÈaÊT.

2° D» ce qui dans l'usure est certainement

contraire à la charité. — Les Pères et les

conciles, en parlant de l'usure pour la cou-
dTimnfT, font surtout mention de la cause
des pauvres. Dieu dans l'ancienne loi les

avail nommés spécialement. Aussi tous les

théologiens disent (ju'exiger intérêt des pau-
vres auxquels on doit l'aumône, c';'St pé-
cher contre la charité. On doit juger delà
gravité de cette obliiialion sur les principes
que nous avons émis à l'article Aumône.

7. II. De ce qu'il y a de ceriainement irrê-

préluniible en matière d'wiure. — En définis-

sant l'usure, nous avons distingué l'inléfêt

compensatoire de l'intérêt lucratif. L'intérêt

compensatoir;' eU celai que l'on perçoit en
dédommagement de la perte causée par le

prêt, en indemnité des bénéQccs que le prê-
teur aurait lires de son argent ou do toute

autre chose prêtée s'il s'en était réservé l'u-

sage. Scot et quelques théologiens de son
temps ont même coudimné l'intérêl com-
pensatoire comme une injustice. C lie opi-
nion est évidemmeni erronée; car cet inté-

rêt n'est pas un prolit pour le prêteur, mais
seulement une indemnité. Quant à l'intérêt

lucratif, il sera l'objet de la question sui-
vante.
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§ 2. De ce qu'il y a (te douteux en mn'icre d'usure.

8. Puisque l'intérêt compensatoire est eer-
tainemenl permis, il ne peut y avoir de
dmle que relalivemsnl à l'intérêl lucratif,

qui est, eu outre de toute i spèce de compen-
sation, une récompense du prêt. L'iulérét

lucratif peut être exigé à [lu leurs titres, ou
en vertu de la loi, ou en vertu d'une slipu-
lation spéciale. Devant examiner la valeur
du titre légal dans l'article suivant, nous
examinerons seulement ici s'il est permis
(sans litre d'iniiemnité) de stipuler des inté-

rêts dans le contrat du prêt. Les théologiens
sont divisés sur ce point. Les uns condam-
nent absolument toute espèce de stipulation;

les autres les regardent comme absolument
illégitimes. Nous exposerons ces deux opi-

nions ; laissons au lecteur à se prononcer.

I. Opinion de cçux qui regardent comme une
injustice tout intérêt perçu en vertu d'une
stipulation dans le contrat du prêt.

9. L'auteur des notes du Dictionnaire de
théologie de Rergier [édition de Besançon,

1827) défend vigoureusemciit cette opinion

comme il nous paraît avoir parfaitement ex-

posé les preuves qui li défendent; nous le

citons intégralement afin qu'on ne nous ac-
cu~e pas d'avoir affaibli sa thèse. Ceux qui

Toudront ;;voir des preuves plus abondantes
pourront consulter Bossuet, Traité de l'u-

sure; le P. Seraélicr, dans les C onférences de

Paris; Lyonnel, dans son Traité des con-
trats.

« Dans l'ancienne loi, dit l'auteurdes notes

de Bergier, toute usure était défendue di;

frère à frère, c'est-à-dire d'Israélite à Israé-

lite, sans distinction de personne.

«Si vous prêtez de l'argent, dit le Sei-

gneur, à c<lui de mon peuple qui est pau-
vre et qui habite avec vous, vous ne lui

serez point un créancier rigoureux, et vous
ne l'opririmérez point par des usures. »

(Exod.',\\M, 25.)

« Si vo're frère est appauvri et ne peut

travail er, ne prenez point d'usure (te lui, i>i

plus que vous lui avez d<)nné. Craignez le

S'igneur, afin que votre frère puisse de-

meurer avec vous. Vous ne lai donnerez

point votre argent à osure, et vous n'exi-

gerez point de surplus pour les grains que
vous lui aurez prêtés. » {Levit., xxv, 36,

36, 37.)

«Vous ne prêterez point à usure a votre

frère, ni votre argent, ni vos grains, ni quoi

que ce soit. Vous prêterez à usure à l'étran-

ger ; niais pour votre frère, vous lui prête-

rez sans usure ce dont il aura besoin.

[Dent., xxiii, 1», 20.)

«Ces derniers mots, id quod indige!, ne se

lisent que dans la Vulgate; iis ne se trou-

vent ni dans le texte original, ni dans l,i

version grecque, ni dans la paraphrase chal-

daïque, ni dans les autres versions qui n'on'

point été données suivant la Vulgate.

« Nous trouvons la même doctrine dans Ici

prophètes.
« Seigneur, qui habitera dans vos tabor-
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nacles, et qui reposera sur votre montagiic

sninle? Ce sera cehvi dont l.i vie eil sans lâ-

che, el qui praliiiue la juslice; qui parle se-

lon la vérité, qui n'a point usé rie tromperie

dans ses paroles, qui n'a point fait de mal à

800 prochain, et qui n'a point écouté la ca-

lomnie contre ses frères... qui, ayant fait un
serment à son prochain, ne le trompe point ;

qui n'a point donné son argent à usure, et

qui n'a point reçu de présent pour oppri-

mer l'innocent, r. {Ps. xiv.)

« Lorsque le même prophète dépeint une
ville livrée au désordre, il dit qu'on y trouve

l'iniquité el l'injustice, et que l'on ne voit

qu'usure et tromperie d,ms les places publi-

ques. {Ps. XIV, 10, 11, 12.)

« L'homme justo, dit Kzéchiel, est celui

qui ne prèle point à usure, cl ne prenl rien

au-dessus de ce qu'il a donné. L'homme in-

juste qui doun.? à usure el qui exige qu'on

lui rende plus qu'il n'a prêté, vivra-l-il? non,

certaineiiienl, il ne vivra pas
;

puisqu'il a

fait toutes ces choses détestables, il mourra
de mort, el sou <i\ir^ sera sur lui. » {Ezcck.,

XVIH.)
" Nous avons plusieurs observaiions à faire

sur ces textes de l'Ancien Testanicnl.

« Preniièreuicnt, la loi de Moïse est relative

au prêt de consommation. Ce prêt a jiour

objet les cliojes qui se consomment, ou dont

on se dépouille par l'usage qu'on en [ail. Dr,

tels sont les olijels dont il est parlé dans la

loi cl dans les prophètes au sujet de l'usure.

Il s'agit de l'argent monnayé, pecunii, du
1)16, des vivres en général, fruges, frumen-
tum, cibi, cscw, comme portent les dilTérenies

versions.
« Serondemt'nt, la loi défend de prêter à
usure, non frnerahis ad itsuram , etc. El
cette défense comprend toute usure, loul in-

térêt perçu en verlu du prêt, tout excédant,
tout ce qui est au-dessus du principal, lui

défendant l'usure, la loi défend expressé-
ment de prendre du surplus , d'exiger de

Vaccroissement, de tirer du profil de ce que
l'emprunteur a reçu : « Ne accipias usuras ab
co, nec anipiius ((uam dcdisti : frugum supe-
rabunilanliam non exiges. Si ad usurarn non
commodaverit et amplius non acceperit. »

« (Ictte sentence du Lévilique : Pecuniain
(uam non dabis ad muram, el frugum supr-
ahiindanliam, condamne généralement, dit

saint Anibroise, loul accroissement, loul sur-
))lus do capital : « (ieneialiter liœc senlen-
li.'i Dei omiii' sortis eKcludit augmcntum. »

(/« Toh., c. XV.) Sainl Jérôme n'entend pas
autremeiil celle loi : en disant que l'usure

est défendui! par la loi de Dieu, il ta f;iit con-
sister dans le surplus du prêt : a li» lege,

usura; accipi ^roliib ntur ; usura est plus

accipcre (|uam dare. » (Ps. liv.) Quelques-
uns pensent que l'usure ne se fait qu'en ar-
gent : a Putanl (juidam osuram ess'! tanlum,
in peeunia. (Jund praîvidetis S 'ripluri riivi-

iia, (imiiis rei aul'erl supcrabiindantiam, ni
plus non recipias quara dedisli. » (in iïzvch.,
••jp. XV II.)

« Suivant saiul Uasilo, le piophèle Ezcehi .1

condamne l'usure, el ne pcrmel pas de re-

U8U \m
cevcir quelque chose au-dessus du capital :

« Kzechiet in maximis ponit malis fenus, el

plus <]uam sortein accipere. r. l Homil. in
ps. XIV.)

«La loi, dit sainl Cyrille d'Alexandrie,
proscrit l'usure , c'esl-à-dire tout surplus,
lout accroiss •nient du capital : « Prohitiel
usuras el superabundantiam, ac sortis in-
crcmenlum repellere jubel. » (Lib. de Ado-
ralionc et Cultu in spiritn et rcrilate.)

" Troisi,''memenl, la loi comlamne l'usure à
l'égard dL- tous les Hébreux, sans aucune
distinction du riche ou du pauvre. Le Dcu-
léronome, le dernier des livres de .Moïse, ce-
lui où ce législateur, près de terminer sa
carrière, rassemble, par manière de ré-
capitulation, les préceptes les plus impor-
tants de la loi, défend l'usure de frôreà frère,

sans distinction. Or, l'expression de frère,

dans la bouche du Dieu d'Abraham, d'Isaac
et de Jacob, comprend lous les adorateurs
du môme Dieu, tous les enfants du même
père, les riches comme les pauvres, les

grands romme les petits.

« C'est ionc en vain qu'on nous objecte que
Moïse, en proscrivant l'usure dans l'i^xode
et le Lévitique, ne fait mention que des
pauvres; car le Seigneur ne parle point con-
tre lui-même, neijare seipsum non potest.
Pour ne pas ni' Ure la loi en contracliction

avec elle-même, il faut senlemenl conclure
des deux premiers passages de Moïse, ou
avec Saumaise, que l'usure était défendue
surtout à l'égard des pauvres, paupcrum
maxime gralia, (Ibid., pag. t>85), ou avec
(îrolius, qui n'est pas plus suspect que Sau-
maise,que i\!oïse n'ajoute le mol pauvre au
mot peuple, que par Hianière d'exemple,
exempli gralia, [)arce que le [.rèt se fait or-
dinairement aux pauvres, à celui qoi éprouve
quelque besoin. I) ailleurs, si dans le texte

de ri']xode ou veut restreindre le mot peuple
au mol paurre qui suit immédiatement, ou
pourra pareillement reslreinilre le mot pnu-
vreti ceux-ci, qui habitat tecuw, puisque ces
derniers mois se rapportent inmiédialemenl
au mot pauvre, comme le mi>l pauvre se
rappirle au mot peuple, et l'on sera forcé
dédire alors que Dieu ne défendait lusiire
qu'à r>gard du pauvre qui habitait dans !
mémo ville que le prêteur. Or, cependant per-

sonne n'a jamais cru qu'il fût permis, dans
l'anciemie loi, d'exercer lusnre à l'égard du
pauvre, de quelque ville, de quelque tribu
qu'il fût. Il est donc certain que .Moïse n'a
poini restreint par la loi dcTExolo celle du
Deutéronome, qui défend gén i alemenl toute
usure, tout prêt à inléréi, (K- frère à frère,

c'esl-à-i!ire d'israélilo à Israélite.

« Le Talmiid cl les rabbins, de l'aveu de *eh
den, (l'> PuftendoriT et de Barbeyrac, qui
n'étiieiil pas moins intéresses que Saumnis-e
ït («rotins à soutenir le contraire, enlendi-nt

à la ligueur, eî comme nousTentendoiisiinus-
mêmes, la loi du Moïse sur le prél à iiiii'rél.

Voy. ^eblen, de Jure nnl. et genl., serundiim
discipl. Uebrœorum, lib. vi, c. It, et l'ouvrage
de Pun'endorir sur le Droit de lu nature el

des gens, liv. v, c. 7, § 8.
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<< Conclnons donc, d'après Benoît XIV, que
la loi de Moïse défendait aux Juifs toules

sortes d'usures, à l'étiard du riche comme à

l'égard du pauvre. » Aniiqui Teslamenli pa-

gina omnem oiiiniiio usuram, absque ullo

personarum a qnibus exigatur discrimine,

prohibel cl deleslalur. » {De Si/nodo (liœc,

I. VII, c. kl.)

« La défense de l'usure, poriée dans l'an-

cienne loi, n'a point élé révoquée par l'E-

vangile; elle n'est pas moins otiligaloire

pour les chrcliens à l'égard de tous les hom-
mes, qu'elle ne l'était pour les Juifs à l'égard

de leurs conci'oyoïis,

<i rsiiriers, dit saint Ambroise, vous savez

ce que dit la loi, celte loi que Noire-Sei-

gneur n'est point venu détruire, mais ac-

c mpiir : « Audislis, (eneralores, quid iex

dical, de qua dixil Uominus : non veni legein

solvere, sed adimpleie. »

« La défense de l'usure, dans l'Ancien Tes-

tament, n'était pas une loi de circonstance,

un fè.-lement de police, mais une loi mo-
rale, fondée sur la juslire. C'est l'idée que
nous en donnent les prophètes. David la met
au même rang que le mensonge, la fraude

et les œuvres d'iniiiuiié qui excluent des ta-

bernacles éternels. [Ps.wv.)
« Fenus, comme le remarque Théodoret,

cum iniquitale, et injustiiia, et dolo, co-

polal. »

«Le prophète Ezéc hiel place l'usure parmi
les choses déleslahlcs, (/«(es^anc/ffl, l'adultère,

la rapine, le meurtre et l'idolâtrie.

« Voyi'z. dit saint Ambroise, comme il joint

l'usurier à l'idolâtrie, comme s'il voulait

égaler leur crime : Vide qtiomotto fcnera-

torem cum idololatia copulat, (juasi crimen
œquarcl. » (Lib. de Tobia, cap. xv.)

« Or, l'esprit de l'Evangile est de confirmer

et de pi^rfectionner la loi dans tout ce qui

tient à la morale, soit en étendant la frater-

nité à tous les hommes, soit en retranchant

ce que Moïse avait accordé à la dureté des

cœurs. « Noire-Seigneur, dit Bossuel, pose

pour fondement, que si noire justice n'est

pas plus parfaite que celle des scribes et des

pharisiens, nous n'entrerons pas dans le

royaume des cieux. » [Maltli., v, 20. i

« Si donc la défense de l'usure, par la tra-

dition commune des juifs et des chrétiens,

regarde la perfection des mœurs: si elle

regarde la perfection do la justice, en défen-

dant de recevoir plus qu'elle ne donne; si

elle regarde la fraternité qui doit être entre

ceux qui sont participants de la même reli-

gion, et qui sont tous ensemble enlanls de

Uieu : un chrétien peut-il penser que sa jus-

tice soit au-dessus de celle des pharisiens,

quand il voit le pharisien se défendre la

moindre usure sur son frère, pendant qu'il

se la croit permise. » (Traité de l Usure,

prop. !*.)

«On ne peut, dit saint Chrysostome, au su-

jet de l'usure, excuser ceux des chrétiens

qui se montrent plus inhumains ([ue les

Juifs; ceux (jui, vivant sous la loi de grâce

et de charité, se laissent surpasser par (eux

qui ont vécu sous la loi. « Qua excusalione

digni erunt qui Jndœis inhnmaniores , et

post graliam et tantam a Domino benigni-
talem inveniuntur iis qui sub lege fueruni,
inferiores, imo pejores. » [Homil. 41, m eap.
XVII Genesis.)

>' Enfin les Pères, les conciles et les papes
s'accordent à nous donner l'ancienne loi, au
sujet de l'usure, comme obligatoire parmi
les chrétiens, comme elle l'était parmi les

Juifs. Tcrtullien, saint Clément d'Alexan-
drie, saint Cyprien, Origène, Eusèbe de Cé-
sirée, saint Athanase, saint Hilaire, saint
B-sile, saint Crégoire de Nysse, saint Am-
broise, saint Chrysoslome, saint Jérôme,
saint Augustin, saint Paulin, saint Cyrille

d'Alexandrie, Théodoret, saint Léon, saint

Jean Damascéne, tous, en condamnant l'u-

sure, s'appuii'nt sur les textes de la loi ou
des prophètes. Le premier concile général
de Nicée, un cimrile deCarthage de l'an .3'*8,

le concile de Tours de l'an 'i-61, les capilu-
laircs de Charlemagne, le concile d'Aix-la-
Chapelle, de l'an 816 ; le concile de Paris,

de l'an 829 ; le concile de Pavie, de l'an 830 ;

le second et le-troisème des conciles œcumé-
niques de Latran, le concile d'Avignon, de
l'an 1209; le concile d'Albi, de l'an 125i; le

concile de Sens, de l'an 1269; celui de Ra-
venne, de l'an 1.317; celui de Reims, de l'an

1383 ; celui de Toulouse, de l'an 1390 ; ainsi

que les papes Alexandre III, Urbain 111, In-
nocent III, Benoît XIV, procèdent exacte-
ment comme les saints Pères.

« C'est aussi la croyance duclersé de France.
L'assemblée générale de l'an 1700 condamne
comme contrair.' à la perfection de l'Evan-

gile, la proposition qui restreint au peuple

juif la défense que le Seigneur fait de l'usure

dans l'ancienne loi. Voici la censure : cetie

proposition, « Usura. etsi essel prohibitn Ju-
dœis.non lamrn christiania, lege veteri inju-
dicialihus prœceptis abolita per Christum ;

celte proposition, porto la censure, esi con-
traire à la parole de Dieu, et détruit la per-

fection de la loi nouvelle et la fratrrnilé nui

unit tous les hommes en Jésus-Christ : Hcec

propositio verbo Dei contraria est, iiovœ legis

perfectione.m ei yentium omnium in Cluisto

adunataruin fralernilalcm tollit. » [Mém. du
clergé de France, édit. in-*".)

« Ceux qui prétendent que ci'lteloi de Moïse
n'était point une loi morah», mais une loi do
circonstance et particulière au peuple juif,

nous objectent en vain la permission que le

Seigneur donna à son peuple de tirer des in-

térêts sur l'élranger. Car pour résoudre celle

difficulté, il suHit, dit Henoîl XIV, de répon-

dre, ou avec saint Ambroise, qu'il était seu-

lement permis aux Juifs d'exiger des intérêts

des Amorrhéens, des Araaiécites et des autres

peuples voisins, à qui Dieu avait ôié la pro-

priété de tous les biens qu'ils possédaient,

pour les transporter à son peuple ; ou avec
saint Thomas et un grand nombre d'inter-

prètes, que l'usure envers les étrangers ne fut

jamais permise aux Juifs, mais qu'elle fut

seulement tolérée cher eux comme un moin-

dre mal, de lauiêuie manière que le divorce,
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j cause de la dureté des cœurs. [Sijnod. diœc,
I. VII, c. W).
" Non-seulement la défense de l'usure portée
(l.ins l'ancienne loi n'est point ai)olie, mais
l'Ile est expressément renouvelée dans l'E-

,
\.uii;ile.

« Si vous prêtez à ceux de qui vous espé-
rez recevoir, quel gré vous en saura-t-ou ?

far les pécheurs prêtent aussi aux pécheurs,
;ilin de recevoir le même ser\ ico ; mais vous,
aimez vos ennemis, laites du bien et prêtez
sans rien rspérer de là : Mutuinn date, nilul

iniie sp'trantes. » {Luc. vi, 34, 33.)

«Les interprètes expliquent un peu diffé-

remment le passage de saint Luc. Plusieurs
docteurs pensent que les paroles de Notre-
Seigneur regardent directement les pécheurs
qui prêtent .ifin de recevoir la pareille, ut ac-

cipiiint wqualiu. Nolre-Stigneur veut que
nous nous distinguions des pécheurs, en
n'exigeant pas même de l'emprunteur qu'il

nous rende un jour le même service que nous
lui reniions, ni7i(7 inde sperantes. Non dabitis

mutuum, dil s;iint drégoire de Nysse, his a
quifjus speralis nctpere vicem [Oratio cont.
usurarios).
<< Bossuet entend par choses égales, ut reci-

piunt œqualia, l'intérêt ou le profit du prêt ;

l'inlention de l'usurier n'étant pas seulement
de recevoir son principal, mais de l'augmen-
ter ei de le doubler, conformément aux lois

romaines, qui permettaient l'usure et ne dé-
fendaient de la continuer que quand, par la

suite ilu temps, elle avait égalé le capital.

« Prêtez, dit Notre-Seigneur, n'espérant rien

de là, inJe ; c'est-à-dire, manifestement, re-
nonçant au profit que votre prêt vous pou-
vait produire selon les luis ordinaires. »

(Traité de l'Usure, quatrième proposition.)
«D'autres, d'après quelques Pères, pensent
qi'e le précepte de Noire-Seigneur va jusqu'à
nous obliger quelquefois à prêtera ceux qui
sont dans le besoin, lors même qu'un n'au-
rait pas l'espérance le recouvrer le sort prin-
cipal. Les apologistes du prêt à intérêt eu
ont conclu que ces Pèies ne reconnaissent
qu'un conseil dans le texte de saint Luc, mais
ils se sont trompés ; ils n'ont point saisi l'es-

prit de ces docteurs. Ces Pères, rapprochant
l'iivangile de la loi, enseigneni que, dans
l'Ancien Testameni, le Seigneur commença
d'.ibord par interdire, de frère à frère, d Is-

raélite à Israélite, touie usure, tout intérêt du
prêt, afin d'amener par degré les hommes à
la perfection de l'Evangile, qui, au sujet du
prêt, l'emporte sur la loi, soit en éteiulant la

défense de l'usure à l'égard de tous les hom-
mes, no/( aliud Cliri^tus in oinnes, dil Tertul-
li«n, (/uam Crealoi in fi-aires; soit en ajoutant,
à la défense de l'usure, le précepte ou le con-
seil de renoncer, en certains cas, au sort
principal. « Prius igitur tuil ut frucluin feno-
ris eradicaret, (juo facilius assueuicerei hu-
minem ipsi fenori, si forte penlendo, cujus
fructum didicisset amiltcre. » [Adv. itJarcio-

nem, I. iv, c. 17.)

« Saint Jérôme parle dans le même sens :

« Voje/,dil-il, le progrès de la loi : au com-
nieui ement, elle ne défend l'usure qu'à l'é-

gard des frères ; le prophète la défend à l'é-

gard de tous les homrues : et l'Kvangile, don-
nant le dernier accroissement à la veriu,
nous commande de prêter mémo à ceux dont
on n'espère pas recevoir: Vide profectum :

in principio legis, a fratribux tanlttm fenus
loUitur ; in prophcta ub omnibus usura pro-
liiietur purro in Evangelio, lùViUis aug-
mentuin est, piœcipienle Domino : feneramini
lus a (juihus non sveratis recipere. » [In
Ezech., cap. xviii.)

« Ainsi, comme le dit Bossuet, « quelque ex-
plication qu'on embrasse, il est clair ([ue l'u-
sure demeure toujours défendue. Si l'inten-
tion de riîvangile est de défendre d'espérer
prêt pour prêt, combien plus d'espérer quel-
que chose de plus qu on n'a prêté. Si l'inten-
tion de l'Evangile est d'élever les chrètiena
au-dessus des pécheurs qui reçoivent luut
leur sort, combien plus de les élever au-des-
sus de ceux qui prétendent plus que leur sort?
Ainsi, en quelque manière qu'on veuille
jirendre ce passa^çe, l'esprit de l'Evangile est
de comprendre l'usure dans celte délénsc.

« De dire qu'il faille enleudrc ce qui la re-
garde daijs ce passage, non comme un pré-
cepte, mais comme un conseil, ou du moins
comme un précepte qui doive être limilé à
Certains cas, comme c lui de l'aumône, la

nature et la perfection de la loi ev,,ngelique
ne le permettent pas. Car ce n'est pas son es-
prit de I éduire en simple conseil ce qui a été
précepte dans la loi de .Moïse ; ci si ce qui est
obligatoire en tous ca^ dans la loi de .Moïse,

tJ qu'est sans diliicullé i usure de frère à
frère, n'est plus obligatoire qu'en certains
cas sous l'Evangile, l'Evangile devient la loi,

c'est-à-dire qu'il est plus imparfait.
« Concluons donc que, pour en'eiidre la

perfeclion do la loi évangeli(iue,le nihil inde
sperantes doii s'étendre premièrement a tous
les cas où il s'elen I dans la loi mosaïque,
c'esi-à-(lire généralement et en tout envers les

frères, et qu'il doit encore s'étendre au delà,
en éiendanl la fralernilé à tous les liomraes,
selon l'esprit de l'Evangile; et c'esi ainsi ma-
niieslement que l'ont entendu les papes et
les conciles, ou en l'expliquant formellement
en ce sens, ou en regardant l'usure comme
défendue par l'un et par l'autre Testament,
n'y ajanl que ce seul passage de I Evangile
qui regard»' cette matière. » {l'railé de l'U-
sure, quatriè;i.e propusilion.)
« Premièrement, les pape,> et les conciles ont

explique lormellemenl le passage de saint
Luc dans un sens contraire au système du
prêt à intérêt, l rbain 111. étant consulté si

l'on doit ri'garder comme usuri<'r celui qui
prête avec dessein, quoique sans convention
Ue recevoir plus ([ue son (iriiicipal, p n.< sua
sorte, et sur différents cas d'usures palliées,

répondit qu'il fallait s'en tenir a l'Evangile
de saint Luc, où il est défendu de neii

espérer du prêt : « Quid in istis casibiis te-

nendum sil ex Evangelio Lucat manifeste

cogiioscitur, in quo dicitur, mutuum ue.uus,

NIUIL lM)i: SPKHA>'rES. »

« Le pape Innocent III, dans une leltrc qu'il

adressa l'an 1213 aux arche» êciues et cvé-
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ques de France, ensoi^ne que l'usure est con-
damnée dans le Nouveau comme dans l'An-

cien ïcslauientjvu que, ajoute-t-il, celui qui
est la véiiié même nous prescrit de prêter, sans
rien espérer du prêt : « Guin veritus i[)s:i pr;e-

Cipiilt, MUTL'UM DATE, NIHIL 1N0E SPEIUNTES.
" Celle lettre ayant élé reçue parles évêques
de France, et n'ayant excité aucune récla-

in.ition, on doit au moins la regarder comme
une décision du siège apostolique et de l'E-

glise gallicane.

" Le souverain pontife Pie VII fit répondre,
le 17 septembre 1808, aux vicaires généraux
du diocèse de Poitiers, qui le consultaient au
sujet du prêt à intérêt, qu'il les renvoyait à

la lettre encyclique de Benoit XIV, et au cé-
lèbre ouvrage du même pape, de Synodo
diœcesana, 1. vu, c. IT. Or Benoit XIV en-
seigne dans son trailé du Synode, que ces pa-
roles de Notre-Seignenr, miituum date, nihil

inde sperantes, reuferiiient un vrai précepte

qui défend tout intérêt du prêta l'égard du ri-

clio comme à l'égard du pauvre.
«Un concile de Trêves, de l'an 1310, con-
damne l'usurier à restituer les intérêts (ju'il

a perçus, ajoutant que îout ce qui excède le

capital est usure, « Ouidquid sorti accidit

usura est, » parce qu'il est écrit : «. MutuUui
date, nihil inde sperantes.
<' Le concile de Ueims, de l'an 1583, décide
que l'on doit regarder comme usurier qui-
conque exige ou rcçoii (lu prêt quelque chose
de plus que le capi\a\,aliquid amplius prœter
sorCem; purce que les saintes Ecritures ex-
cluent des sacres laberiiacles celui (jui a
donné son argent à usure, et qu'elles nous
annoncent ouvertement de prêter sans espé-
rer quelque intérêt du prêt : AperCeque an-
nunlient hMidtolm oemls, nihil im>e spe-
rantes. (Labb., lom. XV.)
« L'assemblée générale du cierge de Francj
qui se tint à Melun, l'an ÎS79, iléfeud <i celui

qui prêle, même l'argent d'un pupille ou
d'une veuve, de recevoir de qui que ce soit,

a ^uot'î's /iowiùie, quelque chosj au delà du
capital, (diquid prœter sortent, a^jculsnt :

« Omnes enim audire tcnentur ilkid (^hi isli :

MUTLUM DATE, MUIL INDE SPERANTES. » {.iJ é-

moires du clerijé, tom. VI.)
« Le concile d'Orléans, de l'nn 538, fait évi-
demment ailusion au passnge de saint Luc,
lorsqu'en inlerdisiint l'usure aux clercs, il

leur défend d'espérer quelque chose de plus

que le principal ; « Sec quidquaut ampiius
ùuam dalur sPEiun . [Labb., tom. V, col. 302.)
« Le premier tonciie de Milan sous saint

Charles, et le concile provincial de Bordeaux,
(^léfendent égaleuicnldciecevoir ou d'espérer,

si)erare, de qui que ce soit, quelque chose
qui excède le capit.il. Ces conciles insinuent
assez clairement (ju'ils enteuduienlle passage
dé saint Luc, coiisme l'ont entendu les papes
f^t les conciles, qui ont motivé leur décision
d'une manière plus expresse sur le mutuum
(laie, nihil inde spera.ilcs. {Labb., lom. XV.)
« Secondement, revenant à la peusue ('e i3os-

suet, j'ajoute ((ue les papes et les conciles
ont encore entendu le passage de saint Luc
liiiiis le même sens, lorsqu'ils ont regardé

l'usure comme défendue par l'un et par l'au-

tre Testament, n'y ayant que ce seul passage
de l'Evanyile qui rtyarde cette matière.
« En effet, Alexandre 111 dit que le crime
détestable et horrible de l'usure est condamné
dan« le Nouveau comme dans l'Ancien Tes-
tament : « Cum si( usurarum crinien detes-
tabile plurimuui et horrendum v.lriusque

Testamenti pagina condemnalum. » {Labb.,
tom. X.)
" Le concile de Carihage, de l'an 3i8, défend
l'usure tant aux laïques qu'aux ecclésiasti-

ques, comme éiant réprouvée par les pro-
phètes nt par l'Evangile : <( Nerao contra
prophetas, nemo conlra Evangeiia ïacH sine
penculo. » {Labb., tom. 11.)

« Le second concile général de Latran, tenu
en 1139 : « Detestabilem et probrosam divi-
nis et humanis legibus per Scripturam in

veleri et in novo Testumento abdicatam, dam-
namus. » {Labb., lon.i. X.)
« Le troisième concile général de Latran :

« Quia in omnibus fcre locis criraen usura-
rum ita inolevil, ut multis aliis negotiis prœ-
tcrmissis, quasi licite usuras exerceanl, et

qualiler utriusque Testamenti pagina con-
demnentur, nequaquam attendant, ideo cons-
tituimus, elc. » {La'jb., tom. XL)
« Le concile d'Avignon, de l'an 1209 ; le

concile d'Albi, do l'an 12oi;îe concile de Sens,
de l'an 1269 ; le concile de Poitiers, de l'an

1280 ; le concile de Bavenne, de l'an 1317
;

celui d'Avignon, de l'an 14S7 ; celui de Tou-
louse, de l'an 1590, s'espriœent comme les

conciles de Latran.
(' Les évêques nous donnent la même inler-

prétalion du passage de saint Luc, dans leurs

synodes et leurs instructions diocésaines. Les
s ta tu Is synodaux de l'Eglise d'Utfechtcondam-
nent comme usuriers ceux qui prêtent à intérêt

au m, pris de celte défense du Sauveur : Mu-
tuum date, nikil inde sperantes {Stat. Synod.
Eccl. Ullrajectensis an. 1345, apudBataviam
sacram, paru 1, pag. 195).
" Suivant les statuts de l'Eglise de Grenoble,
« les pa.steurs, les prédicateurs et les confes-
seurs feront entendre que Je'sit»'-Or(47, ayant
dit qu'il falldii prêter sans rien prétendre en
vertu du prêt, et que Dieu s'élant expliqué
par la bouche du prophète Ezcchiel, toute

surabondance, et Iout ce qui se prend en
vertu du prêt au delà du capilal,esl un crime
qui mérite l'enfer. »

« Enfin le Catéchisme roniaiu, qui a élé fait

P^r l'odre du concile de Trente, qui a été ap-
prouvé par plusieurs souverains pontifes, et

qui a é'é le moiièle sur lequel on a formé la

plupart de ceux dont on se sert aujourd'hui
dans l'Eglise catholique, s'exprime ainsi :

« Est autem usura quidquid praeter sortem el

caput iikd quod daturu est, accipilur, sivc

pociinia sit, sive quidvis aliud, quo:l emi aul
sestimari possit pccunia : sic enim apud Eze-
cliielcmscriptumesl: Usuram el superabundan-
tiumnon accepcril ; et Doniinus apud Lucani :

Mutuum date, niliil inde sperantes. » {in sept.

Decalogi prœcepto, lit. Usura quid sit.)

" L'inter(irt'lation que nous donnons du pas-

sage de saint Luc est donc fondée sur Ij
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tradition conslanle de i'Kglise. « Non-seule-

ment saint Thomas, dit Benoit XIV, mais les

c<incilcs, les Pères et les souverains |,oiilifes,

et surtout Urbain 111, ensei.neiil unaniuie-
iiient que les paroles de Jésus-Christ, 3Iu-
tuum date, nihil inde opérantes, renferment
uu viai piéceple, ou plulôt inculquent dere-

chef la loi naturelle, qui défend d'exif,'cr au-
cun profit en vertu du prêt, ni du pauvre, ni

du riche. »

« t'est sur l'aulorité de ce texte que ce pape
a prononcé' que la plus petite usure est ge-
n. ralement d< f 'nilue ; car, espliquanl les

paroles qui viei.iient (l"étre rapportées, i'I dit

qu'elles interdisent loule usure et toute sur-

abondance. « Or il est téméraire, ajoute-t-il,

et presque hérétique, de dire, comme quel-

ques-uns n'ont pas rougi de le faire, que les

conciles et les Pèies n'ont pas saisi le vérita-

ble sens de ce Sexle. » (De Synodo diœceiana,

lib. VII, c. kl.)

" Les Pères i ondanincnt, généralement et

s.ins distiiiciiou do personnes, loute usure
couimc < tant contraire au droit naturel et à
!a li.i de Dieu.
" Kn lisant sans prévention ce qu'ils ont

é( rit au sujet de l'usure, ou remarque, 1*

qu'ils entendent ])ur usure le fruit, le profit,

l'iKcroisseuient du prêt, l'excédant du ca-
piial.

«2' Qu'ils défendent l'usure, lintérèt du
(irél, comme étant condamné p;ir la loi, par
les prophètes et par l'Evangile

;
qu'ils regar-

dent la défense de l'usure poriée dans l'an-

cienne loi, comme éiant obligatoire pour
tous les chrétiens à rei,ard de tous les hom-
mes.
« Vi" Qu'ils blâment l'usure comme une chose
mauvaise de sa nature, comme une injus-

tice, comme une espèce de vol que l'on doit

réparer par la restitution des iniéréts qu'où
a perçus du prêt; et que par conséquent ils

la croient contraire au droit naturel.

" h" Qu'ils condamnent l'usure à l'égard de

tous sans aucune distinction dufrèie et de

l'dranger, du riche et du pauvre, du eom-
nieiçant et de l'artisan. Ils parlent aux. ter-

mes de Moïse, du prophète Daniel et du pro-

phète Ezécliiel, c'est-à-dire d'&nc manière
gcnérale et sans aucune restriction. Quoique
'lertullicn, saint Clément d'Alexandrie, Lac-
lance, saint Jérôme, Théodorel, nous aient

donné de longs passages sur l'usure; quoiiiue

saint Ambroise nous ait laissé un traite entier

sur cette nuilière; quoiciue saint Hasile, saint

Gréiioire de Nysse, saint Clirysostome, saint

Augustin, saint Léon, aient traité fort au long

le même sujet dans leurs discours, dans les

in'>lructions qu'ils adressaient au peuple, ja-

mais cependant ils n'ont rien avance en fa-

veur de l'intérêt qu'on exiieait alors du ri-

clie et du commerçant. Or, si les Pères avaient

cru cet intérêt permis, ne l'auraient-ils pas

fait remarquer au peuple? n'y étaient-ils pas
obligés? ne devaient-ils pasj comme quicon-
que le doit lorsqu'il explique la morale aux
tidèles, discerner entre le bien et le mal, en-

tre le juste et l'injuste? Si tous les pasteurs

étaient bien persuadés qucrinlérêldont il s'a-

Çil (Vit permis, pourraient-ils, sans manquer
a leur ministère , condamner l'usure, l'inlé-
rél i!u prêt, de la manière la plus générale, la
plu3 iibsolue? Certainement ce n'est pas ainsi
qu'on instruit ; ce n'est pas ainsi que s'ex-
priment ceux qui croient permis l'intérêt du
prêt.

«.Mais je vais plus loin, et je dis que non-
seulement ils n'approuvent point l'intérêt du
prêt fait aux riches ou aux commèrçanls

;

uiiiis, comme chacun pourra s'en convaincre,
ils condamnent même cet intérêt «l'ilné m.i-
nîèrc expresse en dilYérenls endroits, et s'ils

s'élèvent plus fortement contre les Intérêts
exiessifs contre l'usure à légard deS pffA-
vres, c'est que, comme le remarque V*no1l
\:Y, ces sortes d'usures sont le coCnble de
l'inhumanité, et que le prêt se fait plus com-
munément aux pauvres, à ceux qui éprou-
vent queliiue besoin : « Licet vehementiusih-
vehantur in usuras immoderatas atrj;ic a
pauperibus extorlas, veluti culinen scele'ris,

ad quod homines pertrahit sordida alquc
insaiiabilis avaritia , non idcirco lamen ap-
probant moderalas a di\itibus exigendas;
quinimo etiam i. tas aliis in locis expresse
condemuant. » {De Synod. diœces., lib. vii,

c. W.)
" Forcés de nous restreindre, nous nous
bornerons à citer le plus brièvement qu'il

Sera possible, saint Basile , saint Orégoi're

de Nysse, sainlCbrysoslonie, saint Ambroise,
sàin'l AugUEliu et saint Jérôme.
« Saint Basile , dans son Homélie sur le

psaume xiv, a f.iit Un discours entier contre
l'usure. «Le proplièlc , dii-il , décrivant
l'homme juste qui doit parvenir à la vie et au
repos éternel, met au rang de ses actions de
prêter sou argent sans inférêt , ut anjenluin

sine fcnore dure!. L'usure est condamnée
dans plusieurs endroits de l'Ecriture; Ezé-
chiel, en la Ta'isanl consister à recevoir quel-

(!uc chose au delà du capital, la range par.mi

les plus grands crimes : In maximis ponit
nwtis Tenus et plus qumn sortein acàpere. La
loi défem^ expressémeni, no?i feneralnt fru-
tri tito et prùxiiho iuo. l.e prophète Savid
nous donne pour caractère certain cldistinc-

tif de VhonVuie juste, tic ne point donilcr sou
argent à usure, qui argeiiluni suiim non dé-
dit ad usuram. »

« Saint Ba>ile commence par exposer dans
son discours la loi et les prophètes, de la ma-
nière la plus générale, sans aucune restinc-

tioii. On croyait donc alors que la loi de
M('ise au sujet de l'usure est en vigueur
dans la loi évangélique. Il ne fait aucune
distinction du licbectde l'indigent, du frèro

et de l'étranger; il élend la loi a tons les

hommes. Moïse défend au Juif d'exercer l'u-

sure envers son frère et envers son prochain,

dit saint Basile. Or, quel est notre prochain?

Le Seigneur, répond le n"ièn;e docteur, nous

le fait Ci nnaître par la parabole de celui e,ui

descend .le Jcu;sa!eiii à Jéricho, où il nous

apprend que tout homme est notre prochain:

« Docuit pcrliœc omnein hoininem putandnm
esse proxihinm. . D'aillcur> , il entend p.ir

l'usure, l'IiUferél du prêt, le surplus, Vcxcé-
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liant du capital, « pius quam sorlem acci-

perc. u

«Après avoir condamné l'usure générale-

nienl, aux termes de la loi et des prophètes,

il s'élève tortement contre l'avare oppres-
seur de l'indigent. 11 lui reproche de ne pas

se contenter du sort princifiai , « minime
sorte contenlus ; " il exige qu'il prête gratui-

tement et sans ajouter aucun accroissement

du capital, « graiis nulla ipsum gravando
accessione. » Mais il ne reslroint point son

discours à l'égard des pauvres proprement
dits; il parle en général de tous ceux qui,

sans êlre réduits au cas de nécessité, éprou-
vent un besoin quelconque, un besoin rela-

tif à la condition de chacun.
«11 ne peroiel pas même l'usure envers les

riches qui ont recours à la bourse d'autrui,

soit pour s'adonner au \u\e, soit pour se li-

vrer à la débauche, à îles plaisirs criminels :

« Ut se elocent ac tradanl lotos lautioribus

impensis , ut serviliter se addicant mnlie-

brium voluptalum illecebris. » il dit expres-
sément que les noms qui signifient ceux qui

prennent ccnl, et ceuxqui prennent dix, sont

des noms horribles; par où il montre qu'il a

horreur même de l'usure cenlésime qui était

permise par les lois romaines. Ayant repro-

ché à l'usurier de planter sans fonds, de

moissonner sans avoir semé, « sine terra

plantas, sine s itione métis,» il conclut son
discours en exhorianl les chrétiens à prêter

gratuitement , sans atieiidre d'autre récom-
pense que celle qui nous est promise par
Notre-Sei teneur Jésus-Christ.

« S lint Grégoire de Nysse place sur le même
rang le larcin , le brigandage et l'usure.

« Qii'impoite, dit-il, que ce soit en fai.sant

violence qu'on prenne \e) bien d'autrui, ou
qu'on le fasse en l'attaquant sur les grands
chemins, ou en exigeant l'intérêt du prêt ;

puisque c'est toujours prendre ce qui ne
nous appartient pas? On donne le nom de

voleu! ju de larron à celui qui dérobe en
secret, ou qui pille les passants; mais quand
l'injustice se fait en présence de plusieurs

témoins et par contrat, ce n'est plus un lar-

cin, dit-on, c'est un prêt , c'est un service,

un bienfait. » {Homil. k, in Ecclesiast.) Ce
Père croyait donc l'usure contraire à la jus-
tice ; il la coiidaainail donc à l'égard de tous
sans exception : car il n'est pas plus permis
de commettre l'injustice à l'égard du riche

qu'à l'égard de l'indigent.

(1 Le même Père condamne également le prêt

à intérêt, dans sou discours contre les usu-
riers. En lisant ce discours, on remarque
d'abord qu'il lait consister l'usure daus le

gain, dans le profit du prêt, dans l'augmeu-
lalion de l'accroissement du capital ; « Red-
dam cum fenore, restituain rum lucro sor-

tem... ne exigas lucrum , sed impende bene-
ficium sine spe quœslus ; \iilebisque Deum,
non sine addila/nento, rependere graiiam...

stirtcm animo revolvens , incremenlum som-
ni.ins. »

« (^u y voit aussi qu'il condamne l'usure

comme étant expressément défendue par la

lui, par les prophètes, par l'Ëvangile : « Huic

malo medere nequeant prophelae et cvangc-
lislœ; habuisti legem, prophetas et evange-
licas prœceptiones. » En exposant les diffé-

rents textes de la loi, il retranche de l'Exode
le mot /(ntuT?, le regardant sans doute comme
ayant été ajouté seulement pour exemple, et

non comme une restriction de la dèfenso du
prêt à intérêt; il omet aus-i la permission
qui regarde l'étranger, parce que l'Evangile

étend la fraternité à tous les hommes sans
distinction.

« Loin de restreindre la défense de l'usure à
l'égard du pauvre, il parle expressément du
prêt qui se fait au riche, à celui qui d'opu-
lent peut devenir pauvre, inops ex opulento,
à ceux qui exercent le commerce, mercntu-
ram, même sur mer, si mutuum fuerit nauCi-
ciim. Et cependant ce sont les mêmes invec-
tives, sans a\oir le moindre égard que le

prêteur et l'emprunteur prétendent l'un et

l'autre y trouver leur avantage.
«Enfin, dans ce même discours, il ne veut
pas que l'or et l'argent

, qui sont stériles de
leur nature, produisent quelque profit pour
le prêteur : « ^Eris et auri rerum non parère
solilarum, ne quœre fœturn. » Il assimile l'u-

sure au vol, au larcin , il veut qu'on restitue

les intérêts qu'on n'a pas pu percevoir sans
violer les règles de la justice : « Hedde fratri

tuo, a quo injuste arripuisti : » Il ne regarde
pas la défense de l'iisure comme un précepte
de charité qui n'oblige qu'envers les pau-
vres.
" Saint Chrysostome dit que Notre-Seigneur
nous a défendu l'usure , « prohibait ne quis
usuram acciperet. » Il faut voir que ce né-
goce est indigne des chrétiens

;
qu'il était

détendu sous l'ancienne loi, et <|u'il l'est

beaucoup plus encore sous l'Evangile. « Ab
initioolim Judœis crassioribus taie dédit pr;c-

ceplum, dicens : i\on fenerabis fratri tuo et

proximo tuo. Qua igitur excusatione digni

erunt quiJudicis suiit inhumaniores ? » Il ré-

pond .i ceux qui se couvraient de l'autorité

de la loi civile, qu'il appelle la loi du dehors':

Ne m'alléguez point, dit-il, la loi du dehors,

car le publicain observe celte loi, et toute-

fois il est puni : « Ne mihi exlernas leges ob-

jicias, publicanus enim legem illam exlerio-

rem serval, et tamen dat pœnas. » (Homil.
il, in cap. XVII Genesis; Homil. 57, alias 37,

in .Malth.) Ainsi saint Chrysostome con-

damne expressément linlérêl légal, c'est-à-

dire celui qui est autorisé par les lois ci-

viles.

« 11 rejette l'excuse de celui qui prétend s'au

toriser sur ce que l'emprunteur paye volon-
tiers l'usure, et reçoit le prêt à intérêt avec
reconnaissance : il montre que l'emprun-
teur n'entre dans un tel contrat que par né-

cessilé : « Id cnim crudelitale tua coaclus fe-

cit. » El il allègue l'exemfde d'Abraham, qui,

p;iur sauver sa vie, laissa sa femme entre les

mains des Egyptiens.
« Quoique ce Père parle spécialement de l'u-

sure envers les pauvres, il n'approuve pas
pour cela l'usure des riches ; il expose la loi

de Moïse de la manière la plus générale, et

letend à tous les hommes : « Non fenera-
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bis fratri luo et proximo luo. » D'ailleurs, en

délournaiU les chréliens du prêt à inlérct, il

leur propose la culture dos terres, les tra-

vaux manuels, le commerce des troupeaux,
et d'autres conimercos légitimes, sans leur

parler du prêt fait aux riches ou aux com-
merçants; ce nui certainement eût été, pour
un ;;rand nombre , un moyen plus simple et

plus facile de faire valoir leur arg;cnt.

'< Il appelle l'usure une espèce de rapine
;

speciosam rapiniim; il la regarde comme une
injustice, luec iujusCitice linculn, que l'on ne

peut réparer que par la rcNtilution des inté-

rêts usuraires. D'après saint Basile , saint

Grégoire de Nysse, saint Grégoire de Na-
zianze et saint Ambroise,il dit que rieu n'est

plus déraisonnable que de vouloir semer et

recueillir sans terre, sans pluie et sans
charrue : « Ouid irratlonabilius inveniri po-

tesl, quam ut sine ngro, el pltivia, et aralra,

sciiiinare conlendas? » Knfin saint Chrysos-
tome ne condamne pas seulement l'usurc

excessive , mais loule usure, tout excédant
du prêt, le surplus de ce qu'on a donné :

« Tu plus quam dedcris exigis, el quod non
dedisti, ut debiluni tibi cogis numerare eum
qui non ac< epit. » Il ne veut pas qu'on at-

tende d'autre usure que celle qui vient du
ciel : « Pro auro le cœlum in usuram acci-

pere volo. »

« Saint Ambroise a fait un traité entier con-
tre l'usure ; c'est son Commentaire sur le li-

vre de Tobie. En lisant ce traité et ce qu'il dit

aiik'urs du prêt à intérêt, on remarque d'a-

bord que ce saint docteur fait consister l'u-

sure dans le gain, dans le proPit du prêt,

dans l'accroissement de la somme prêtée,
dans le surplus de ce que l'on donne, dans
l'excédant du capital, dans tout ce qui est

audelà, au-dessus du principal : « Minus da-
lis et pluscxigilis : quid vobis iniquius, qui
nec capitis solutione estis contenti ? omne
sortis augnientum, quodcunque sorti acce-
dit usura est : cur intromenlum quœris ? »

« Secondement, saint Ambroise allèi^ue con-
tre l'usure les prophètes et les différentes

lois de Moïse, ajoutant que celle du Léviti-

que condamne généralcmonl toute augmen-
liition, tout accroissement du capital : « Ge-
neraliter ha;c sentcntia Dei omne sortis ex-
cludit augmcntum. » En citant le Deutérono-
me, qui défend l'usurede frère à frère, il étend
la fraternité à tous les hommes qui participent

de la même nature et de lamême grâce: « Fra-
ler luus consors naturœ et cohaires gratiaï ; »

à tousceuxpremiéromentquiontla même foi,

et ensuite à tous les Romains : « frater tuus
omnis, Gdei primum deinde romani juris, est

populus; » ces paroles sont décisives contre
l'usure, même à l'égard des riches; car tous
les hommes, riches ou pauvres, sont partici-

pants de la môme nature et de la même
grâce. Loin de restreindre la défense de l'u-

sure à l'égard des indigents, il la condamne
expressément, même à l'égard des commer-
çants : « Quia plrrique refugientcs puecepla
legis, cum dederint pecuniani ncgotiatonhus,
non in pecunia usuras exigunl, sed de nur-
cibuseorumtanquam usurarum emoluinenla

DlCTlOMN. DE TbÉOL. MOHALF.. il.

percipiunt ; ideo audiant quid lex dicat : ne-
que usuram, inquil, escarum ncripies, neque
omnium rerum qudfcunqne ftnraveris fralri
luo : fraus enlm ista et circuinscriptio legis
est, non cuslodia.... El esea usura est , et

quodcunque sorti acccdit , usura est ; quod
velis ei nomen irnponas, usura est; si liii-

tum est , cur vocabulum refugis ? cur vela-
men obtexis ? si iilicitum est, cur incremen-
tuui requiris? »

« Ainsi, saint Ambroise ne pensait pas que
la défense de l'usure portée dans l'ancienne
loi fût abolie par l'Evangile : au contr.rire,
il dit que Notre-Seigneur est venu pour l'ac-

complir, «Non veni legem solvere, sed aclim-
plere ; » et qu'il l'a perfectionnée , soit eu
retranchant la permission qui regardait l'é-

tranger, soit en exhortant les chréliens à prê-
ter, même en certaines rencontres où l'on
n'espère pas recouvrer le sort principal :

« Considéras quid Evangelium dicat quod est
plenius. »

Troisièmement, ce Père blâme le prêt à in-
térêt comme une chose mauvaise en elle-
même : « Malum est fenus, quo quœruntur
usurœ; » il regarde l'usure qui est défendue
parla loi, comme un profit exécrable, « Fe-
nus jure execrabile, dare in usuram pecu-
niam ; » il dit que c'est supplanter les hom-
mes, que de leur prêter à intérêt : « Ille sup-
plantator, qui usurarum capiat emolumen-
ta; » il remarque qu'Ezécbiel met l'usure
avec l'idolâtrie, comme si ce prophète vou-
lait égaler ces deux crimes : « Vide quomodo
feneratorem cum idololatra copulavit, quasi
crimen œquaret. » Aussi condamne-t-il même
l'usure qui est autorisée par les lois civiles ,

parce que les lois humaines ne [jeuïcnl ren-
dre licite ce qui est contraire au droit natu-
rel et divin. Crainte que l'on ne s'autorjse

de la permission que le Seigneur avait ac-
cordée sur l'étranger, saint Ambroise, faisant

remarquer que celle permission ne subsiste
plus , ajoute qu'elle ne regardait que les

Amaléciles, les Amorrhécns et les ennemis
du peuple de Dieu, « envers lesquels, dit-il,

les Juifs pouvaient exercer l'usure
, parce

qu'ils pouvaient, d'après l'ordre de Dieu, les

tuer sans crime : Ah hoc usuram exige, quem
non sii crimen occidere.»
" Saint Jérôme : « Dans le texte hébreu, dit

ce sailli docteur, toute sorte d'usure est dé-
fendue; dans les Septante, celle de l'argent
seulement , de même qu'il est écrit dans le

psaume xiv : // n'n point donne son argrntà
usure. Mais comment l'Ecriture dit-elle :

Vous ne donnerez point â usure à votre frère;

vous pourrez le faire à l'étranjer'/ C'est un
progrès de la loi ; au commencement elle no
défendait l'usure qu'à l'égard des frères; le

prophète la défend à l'égard dctous les hoin-

njos. Le juste, dit Ezéchiel, n'a point donné
son argent à usure. Et l'Evangile a donné le

dernier accroissement à la verlu, le Seigneur
nous ayant couimandéde prêter même à ceux
dont on n'espère pasrecevoir. » Sairil Jérôme
croyait donc que l'usuie est défendue geiié-

ralt-ment par le Nou\e.iu comme par l'An-

cien Testament. Ce saint docteur va au-de-

26
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vant de touUs les objections : il nous fait

voir ce qu'il entend par usure, il détermine

préciséaienl avec Ezcciiiel, que l'usure co;ii-

prend tout ce qui est au delà du prêt :

« Scriptura diwna omnis rei aufert super-

abundantiain, ut plus non recipi;is quam de-

disti : usura e-t plus accipere quam dare. »

« Saint Augustin enseigne, au sujet de l'u-

sure , la même doctrine que saint Basile ,

saint Grégoire deNjsse, saint Chrysoslome,
saint Anibroise et saint Jérôme.
" 11 condamne l'usure , parce que , dil-il,

« Dieu la défend, Dcus non vult. Il est dit du
just' qu'il n'a point donné son argent à

usure, pecuniam suam nun dédit ad usuram.
Je pense, ajoute-l-il, que les usuriers doi-

vent sentir eux-mêmes combien leur crime

est délesiahie, odieux et digne d'exécration,

("ependiui Dieu, qui d'un côté vous défend

de prêter à intérêt, vous l'ordonne de l'au-

tre. Prêtez à intérêt à Dieu, vous dit-il; si

vous prêtez à un homme, vous avez l'espé-

rance du gain, et en prêtant à Dieu, vous
n'auriez point d'espérance. Si vous prêtez à

intérêt à i;n homme , c'est-à-dire si vous
prêtez avec l'espérance de retirer plus que
vous n'avez donné , soit en argent , soit en
blé , soit en vin, soit en huile ou en quelque
chose que ce soit; si vous comptez recevoir
plus que vous n'avez prêté, vous êtes usu-
rier, digne de blàmi? et non de louange. Si
plus quam dedisti exspectas accipere, fenera-
tor es. Que ferai-je donc, dites-vous, pour
prêter à intérêt légitimement? Voyez ce que
fait l'usurier; il donne moins pour recevoir
plus, minus vult dare certe, et plis accipere .'

faites de même ; donnez de petites choses
pour en recevoir de grandes. Voyez combien
votre profit s'augmente : donnez des biens

temporels pour en acquérir d'éternels
;

donnez \a terre et vous gagnerez le ciid. »

« Saint .Augustin parle en général et sans
distinction du riche et du pauvre, de l'inté-

rêt excessif et de l'intérêt modéré. 11 veut
même (|u'on restitue les intérêts que les lois

et les juges contraignent de payer : « Hœc
maie utit^ùe possidcntur, et vellem ut resti-

tuereutur , sed non est quo judice repetan-
tur. 1) Ainsi ce docteur condamne l'intérêt

légal, l'usure la plus légitime selon les lois

romaines, et nous montre par là qu'un chré-
tien doit régler sa conscience, au sujet de
l'usure, sur d'autres lois quo sur les lois ci-

viles. Il condamne l'usure à l'égard de tous
les botiimes indistinctement ; il ne restreint

en auca'rte manière le passage du prophète :

« Qui pecuniam suam non deJitad usuram. »

Il pafrie du [brêt qui se fait à celui qui a des
possessions, domum. possessiunein, et qui
n'a recours à la bourse d'autrui, quo parce
que , sans être pauvre, il éprouve quelque
besoin, un besoin relatif à sa condition. D'ail-

leurs, il dislinçuc deux sortes d'usures, l'u-

sure digne de louange et l'usure détesialde.

La première est celle qu'on reçoit de Dieu, la

seconde est celle qu'on exige des hommes.
Or il ne permet que l'usure qui vient do
Dieu, fenera Deo ; il condamne toute autre
usure. Si l'tfn ()réteaux hommes, dil-il, pour

peu qu'on exige, on se rend coupable d'usure
digne de blâme ; « Si fener is homini, a quo
aliquid plus quam dedisti exsperles accipere,
fenerator es, et in hoc iiuprobandus. » Il im-
prouvedoncl'usureà l'égard du riche comme
à l'égard du pauvre.
>< Enfin, lorsqu'il parledes usuriersquis'exco-
sent sur ce qu'ils n'ont pas d'autre ressource
pour vivre, il leur répond simplement que
cette excuse serait celle d'un assassin , d'un
voleur : « Hoc mihi et latro diceret, depre-
hensus in fauce ; hoc et elTraclor diceret. »

Si le saint docteur n'eût parlé que des pau-
vres, n'eùl-il pas été plus simple de répondre
qu'on pouvait prêter aux riches, aux com-
merçants?

i' Les conciles ont également condamné l'u-

sure comme étant contraire au droit naturel
et divin. Cette note ne nous permettant pas
de rapporter tous les décrets des conciles
contre l'usure, nous ne citerons que ileux

conciles généraux. Le concile œcuménique
de Vienne, tenu en 1311, regarde l'usure
comme contraire aux lois divines et humai-
nes, « contra jura divina pariter et humana.»
menace d'excommunication les chefs et les

officiers des communautés qui s'opposent à
la restitution des intérêts usuraires qui ont
été payés, et définit que l'on doit punir com-
me hérétique celui qui osera soutenir avec
opiniâtreté que l'on peut prêter à usure sans
péché : « Sane si quis in illum errorem in-

ciderit, ut pertinaciter affirmare prœsumal

,

exercere usuras non esse peccaium, decer-
nimus eum velut heereticum puniendum. »

[Labb., tom. XI, col. 1367.)
« Ce concile condamne généraleinent loute

usure, sans aucune distinction du riche et du
pauvre, de l'intérêt excL'ssif et de l'intérêt

modéré. En effet, il entendait par usure, ce
que les pères, lès papes et les conciles avaient
toujours entendu, et ce qu'on entendait au
quatorzième siècle. Toul surplus, tout profit

du prêt, l'excédant de ce qu'on a donné, ce
qu'on reçoit au delà du capital, toul ce qu'on
ajoute au sort principal , voilà la notion
qu'o'i avait de 1 usure au temps du concile

de \'ienne. « Juxta canonicas sanctiones, dit

le concile d'.Auch, de l'an 1308, ille usurarius
est censendus qui ex pacto pro mutuo recipit

ali uid ultra sorlem. » [Labh., tom. XI, col.

1301. j Le concile de Trêves, de l'an 1310, exige
qu'on restitue ce qu'on a perçu au delà du ca-
pital: « Utomnes usurarii resliluanl quidqu.d
ultra sortem pèi ceperunt. » [Anal. D. KïarL,
tom. XIV, p. 2i7.) Suivant un aulr,' concile
de Trêves de la même année, « Quidqiiid
sorti accidit usura est, parce qu'il est écrit,

Mutuum date, nihil inde sperautes. » [Ibid..

pag. 278.)

«Saint Thomas, saint Bonaventure, saint
Raimond de Pennafort , Albert le Grand',
Henri do Gand, qui sont morts sur la fin du
treizième siècle ; Jean Scot , Durand de Saini-

Pourçain, qui écrivaient au commencement
du quatorzième, à peu près au temps du con-
cile de Vienne, nous donnent la même défi-

nition de l'usure, à l'égard des riches comme
à l'égard (îes pamres.
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<( Le cinquième concile général de Latran
nous offre contre l'usure ou l'inlérèl du prél,

une décision qui n'est pas moins expresse
que celle du conrile de Vienne. Le pape
Léon X qui présidait à ce concile, commence
par exposer les deux senliinents qui parta-

geaient alors les théulogiens au sujet des

monls-di'-piété. Les uns, dit-il, regardaient

ces établissements comme illicites et usurai-

res, parce qu'au témoignage de saint Luc,
Notre-Seigneur nous défend de retirer du
prêt quoi que ce soit au delà du capital:

« Cuni Dominus noster, Luca evnngelista at-

testante, aperlo nos prsecepto obstrinxerit,

ne ex dato inuluu quidquam ultra sorlem
sperare debcamus. « On remarqua d'abord
que les docteurs dont parle Léon X, n'étaient

point partisans du prêt à intérêt.

<i Les autres théologien :, continue le même
pape, pensent au contraire que les monts-
de-piété sont permis et utiles à l'Etal, pourvu
louletois, ajoutent ces docteurs, que l'on ne
demande rien et que l'on n'espère rien à
raison du prêt : « Modo ratioue inutui nihil

petatur neque sporetur; « mais (jue l'intérêt

soit modéré et proportionné aux dépenses
nécessaires à l'entretien desdils établisse-

ments, sans qu'on en tire aucun proGt:« Pro
indemnilate eorumdem montium, iaipensa-
rum videlicet ministrorum eorumdeiii ac re-
rum omnium ad iilorum necessariam conser-
vationem pertineutium , absque montium
iiujusmodi lucro. »

n II est clair que les théologiens qui soute-
naient ce dernier sentiment n'étaient pas
plus partisans de l'usure que les premiers.
On remarque d'ailleurs que le second senti-
iii'nt, qui ne permet pas de rien espérer du
prit, modo nihil spcretur, suppose , comme
le premier sentiment le poru; expressément,
que le mutuum date , niliil inde spe: antes

,

renferme un vrai précepte qui nous défe.id
tout intérêt du prêt.

«Après avoir ainsi exposé ces deux senti-
ments, Léon X, sacro approbanle coiuHio,
déclare eldélinil ([ue les iiionls-de-piéie sont
licites et niênii' inérituires, si toutefois l'on

ne prend d autre intérêt que celui qui est
nécessaire pour subvenir aux frais do ces
mêmes étahlissemonis, sans recevoir aucun
prolit

, aucun gain au-dessus du capital :

« Dedaramus et definimus montes pietatis...

in quibus pro eorum impensis et iiid^mnitate
aliquid modoratum, ad solas niiiiislroruni
impensas et aliarum rerum ad illorutn con-
servationeni, ul pr;cferlur, periincnliuni, pro
eorum indemnilute ddutuju! ultra sorlem
absque lurro corunidiiu inonliuui accipitur,
neque speeiem mali pra'ferre, nec peccandi
inientivura prxstare, neijue ullo pacto iui-
probari

, quinimo meritorium esse, etc. »

«Certainement ce concile ne pouvait s'ex-
pliquer plus clairement en faveur de la doe-
Irine des théologiens qui. en condamnant le

prêt à intérêt, ne permettent d'exiger et de
recevoir une juste indemnité que lorsqu'il y
a, comme s'évprime l'école, lucre cessant ou
dommage naissant pour le prêteur.

« Lesaint-siége a toujours condamné l'usure

comme étant contraire à la loi de Dieu.
« Aux décisions des papes que nous avons
déjà citées , nous ajouterons celles de Gré-
goire IX, de Benoît XIV, de Pie VI et de
Pie Vil.
« Grégoire IX déclare qu'on doit regarder

comme usurier celui qui, prêtant de l'argent

à un marchand qui se met en mer ou qui va

à quehiue foire, prétend en tirer plus qu'il

n'a donné : « Hecepturus aliquid ultra sortem
usuraiJus est censendus. » (Gap. ISaiigunti,

Extra, de Usuris.) l'ouvail-on condamner
d'une manière plus expresse le prêt à inté-

rêt même en matière de tommerce?
" Benoît XIV, un des plus savants papes
qui aient occupé le siège de Rome, instruit

qu'il se répandait dans plusieurs villes d Ita-

lie certaines pratiques usuraires et certai-

nes opinions qui tendaient à les justifier,

donna sur l'usure une lettre encyclique,

qu'il adressa aux patriarches, archevêques,
éyêques et ordinaires d'Italie.

(c Or cette lettre encyclique contient les dis-
positions suivantes :

« 1" L'espèce de péché qui se nomme usu-
re, et qui a son siège propre dans le contrat

de prêt , consiste en ce que celui qui prête

veut qu'en vertu du prêt même, qui de sa
nature demande seulement qu'on rende au-
tant qu'on a reçu, on lui rende plus qu il n'a

prêté ; et il prétend en conséquence qu'ou-
tre son capital il lui est dû un profit à raison
du prêt. C'est pourquoi tout profil de cette

nature est illicite et usuraire : Omne propler-

ea hujusmodi lucrum quod sortem superest
,

itlicilum et usurarium est.

« 2° Pour excuser nette tache d'usure, on
alléguerait en vain que ce prolit n'est pas
excessif, mais modéré; qu'il n'est pas grand,
mais petit; que celui de qui ou l'exige à rai-

son du seul prêt, n'est pas pauvre, mais ri-

che, non paupcr, sed diies
,
qu'il ne laissera

pas la somme prêtée oisive, tuais qu'il rem-
ploiera très-uiilement, soit à améliorer sa

i'orlune, soit a rac(]uisilion de nouveaux do-
maines, soit à un commerce lucratif; puis-
que l'essence du prêt consistant nécessaire-
ment dans l'égalité entre ce qui est fourni et

ce qui est rendu, cette égalité une fois réta-

blie par la restitution du capital , celui (|ui

prétend exiger de qui que ce soit quelque'

chose de plus, à raison du prêt, s'oppose a la

nature même de ce contr.it, lequel est déjà

pleinement acquitté par le remboursement
d'une somme é()uivaientc. Par conséquent,
si le préteur reçoit quelque chose au delà du
principal, il sera tenu de le restituer, par
une obligation de cette justice qu'on appelle
commutaiive, qui ordonne de garder invio-

lablemeut dans les contrats l'egalite propre
à chacun, et de la réparer exaetemunt, si

elle a été violée.

« '3° .Mais, en établissant ces principes, on
ne prétend pas nier que certains t très, qui
ne sont pas extrinsèques au prêt, ni intime-
ment unis À sa nature, ne puissent quebjue-
fuis courir forluitemcnl avec lui , et donuer
un droit juste et légitime d'exiger quelque
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chose au delà du capital. On ne nie pas non
plus qu'il n'y ail plu.^ieurs aulres conirats,

d'une nature onlièremeul différente de celle

du prêt, par lesquels on peut placer et em-
ployer son argent, soit pour se procurer des

revenus annuels, soit pour faire un coin-

iiierce et un trafic licite, et en retirer un pro-

fit honnête.
« 4° Or, comme dans cette multitude de

divers genres de contrats, si l'égaliié n'y est

pas observée, tout ce qu'un des contractants

reçoit de trop produit non l'usure (n'y ayant

deprêt ni exprès ni pallié), mais une autre

et véritable injustice qui emporte également
l'obligation de restituer ; au contraire , si

tout y est réglé selon l'exacte justice, il n'est

pas douteux que ces divers genres de con-

trats ne fournissent plusieurs moyens licites

d'entretenir et d'étendre le commerce pour le

bien public. Car à Dieu ne plaise que dos

chrétiens pensent que ce soient les usures,

ou de semblaliles injustices, qui puissent

faire fleurir les commerces utiles
,
puisque

les oracles sacrés nous apprennent au con-
traire, que c'(st Injustice qui clt've les nations,

et que le péché rend les peuples misérables.

[Prov. XIV, 3i.)

« 5° Mais il faut observer avec soin que
ce serait faussement et témérairement qu'on

se persuaderait qu'il se trouve toujours , ou
avec le prêt, d'autres titres légilunes, ou
même séparément du prêt, d'autres contrats

justes, par le moyen desquels litres ou con-
trats, toutes les fois qu'on prêle à un autre,

quel qu'il soit, de l'argent, du blé, ou quelque
autre chose de même genre, il soit toujours

permis de recevoir quelque profit modéré au
delà du sort principal assuré en entier. Si

quelqu'un pensait ainsi , son opinion serait

certainementconlrdire non-seulementaux di-

vines Kcritures et au jugement de l'Eglise ca-

tholique sur l'usure, mais au sens commun
et à la raison naturelle. Personne ne peut

ignorer qu'on est tenu en plusieurs cas de

secourir son prochain par le prêt pur et sim-

ple , conformément aux paroles de Jésus-

Christ : Ne rejetez pas celui qui veut emprun-
ter de vous, (Matlh. v, i2), et qu'il est éga-
lement bien des circonstances où l'on ne peut
faire d'autre contrat juste et licite que le

prêt. Ainsi quiconque veut veiller à la sûreté

de sa conscience, doit avant toutes choses
cxaniiner avec soin s'il a yérilablement, avec
le prêt, un titre légitime ou un contrat dif-

férent du prêt, qui puissent justifier et ren-
dre exempt de toute tache d'usure l'intérêt

qu'il cherche à se procurer.
« C'est en ces termes que les cardinaux

,

les théologiens et les savants canonistes que
nous avons consultés sur cet important su-
jet, expriment leurs sentiments. Outre cela,

nous n'avons pas manqué de nous appliquer
nous-mêmes en notre particulier à l'examen
de celte matière, avant le terme des congré-
gations

,
pendant qu'elles se tenaient, et

même après qu'elles ont été tenues; car nous
avons lu avec la plus grande attention les

avis des hommes éminents que nous avions
chargé." de cette affaire. Cela étant ainsi,

nous approuvons et nous confirmons tout ce
qui est contenu dans ces avis, tels que nous
venons de les rapporter; puisque tous les

auteurs , tant théologiens que canonistps,

plusieurs passager des livres saints, les do-
ciets des papes nos piédécesscurs, l'autorisé

des conciles et des Pères, paraissent tous con-
courir à établir ces mêmes points de doctrine.

De plus nous connaissons très-bien les au-
teurs à qui nous devons attribuer les opinions
contraires, ceux qui les favorisent et les sou-
tiennent, ou qui semblent y donner occasion:
nous n'ignorons pus avec quelle force des

théologiens, voisins des provinces où sont
nées les contestations, ont pris la défense de
la vérité.

« C'est pourquoi nous avons envoyé cette

lettre encyclique à tous les archevêques
,

évêques et ordinaires d'Italie, afin que vous,
vénérable frère, et tous les autres, soyez ins-

truits de cette affaire ; et cjne, dans vos syno-
des, vos mandements et vos instructions au
peuple, vous ayez soin de ne rien avancer
sur ces matières, qui s'éloigne des sentiments
que nous venons d'exposer. Nous vous con-
jurons aussi de veiller avec toute l'attention

possible, à ce que personne, dans vos diocè-

ses , n'enseigne rien de contraire de \ive

voix ou par écrit. Au reste, si quelqu'un re-

fuse d'obéir, nous le déclarons sujet à toutes

les peines portées par les sacrés canons con-
tre ceux qui méprisent et qui violent les dé-
crets apostoliques, v

« La lettre encyclique de Benoît XIV ayant
été reçue d'abord par tous les évêques d'Ita-

lie, et ceux qui depuis en ont eu connais-
sance, n'ayant fait aucune réclamation, l'on

ne peut, de l'aveu des théologiens gallicans,

s'en écarter ni dans l'enseignement ni dans
la pratique.
« Or, comme ce pape le dit lui-même dans
son Traité du Synode, il a publié sa lettre

encyclique pour condamner les erreurs de
Calvin, de Charles Dumoulin et de quelque»
auteurs catholiques, qui prétendent quedani
le cas où le prêt se fait aux riches ou aux
commerçants, on peut tirer quelque profit de

son argent, un inlcrét modéré et réglé par

les lois du pays : « Dummodo lucrum sit

modoralum, modumque servet a palriae legi-

bus definitun). » Il n'excepte point le place-

ment ou louage d'argent, invenlé d'abord par
le calviniste Saumaise, et soutenu depuis par

quelques écrivains catholiques. 11 le confond

avec l'opinion de Calvin et de Charles Du-
moulin, laquelle il qualifie d'impie.

1 Pie VI et Pie VII enseignent la même doc-

trine que Benoît XIV.
« M. Daviau, archevêque de Vienne, ayant
consulté Pie VI au sujet du prêt de commerce
qui est autorisé parles lois civiles, ce pape,

après avoir pris l'avis d'une congrégation

choisie parmi ses cardinaux, fit répondre par

le cardinal Zelada, le 12 d'aotjt 1795
,
qu'il

faut, sur cette question , se conformer à la

lettre encyclique de Benoit .\1V, du 1" no-
vembre 1743, §3, n. 2. Or, le paragraphe de

cette coustitutiou , auquel Pie VI renvoie

l'ar.chev.èque de Vienne, condamne exprès-
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sèment et comme contraire au droit naturel,

tout intérêt du prêt, excessif ou modéré,
même à l'égard des riches et des commer-
çants.
« En 1808, Pie Vil, consulté par les vicaires

généraux de Poitiers, au sujet du prêt de
commeri-e avec inlérèt, fil la même réponse
que Pie VI avait faite à rarfh('vc(iue de Vien-

ne. Le cardinal P.icca les en'^a^ea, au nom
du souverain pontife Pie Vil , à cunsulter la

lettre encyclique de IJenoîl XIV, qui com-
mence par ces mots : Vix pervenil, et le cé-
lèbre ouvrage du même pnpc, deSi/nodo dioc-

cesana, lil>. vu, cap. 47; ajoutant qu'on y
trouvera tous tes principes pour décider avec

sûreté tous les cas de la nature de ceux qu'ils

avaient proposés.

« Et , continue le même cardinal , afin

qu'outre les décisions qui sont contenues
dans les deux pièces précitées, qui ont été

imprimées et que l'on peut facilement se

procurer partout, vous ayez une règle plus

précise encore pour juger en quelles circons-

tances il est permis ou défendu de tirer un
intérêt d'un prêt à jour. Sa Sainteté m'a or-

donné de vous adresser une copie d'une ins-

truction qui, par ordre du souverain pontife

Benoît XIV, fut envoyée à un père capucin,
missionnaire en Afrique, après avoir fait

l'objet d'une longue conférence qui eut lieu

devant Sa Sainteté même, deux ans après

qu'eut paru sa lettre encyclique dont nous
avons déjà fait mention. »

" Cette insiruction est ainsi conçue : « On
a proposé dans la congrégation du saint of-

fice, qui a élé tenue le 17 avril 174!), dans le

palais apostolique, et en présence de notre
saint père le pape, la (luestion que vous lui

avez soumise sur l'argent que les esclaves
d'Afrique ont coutume de prêter à intérêt

aux négociants juifs. 11 a plu à Sa Sainteté

d'ordonner que, dans le cas exposé et en
d'autres semblables, il fallait vous confor-
mer à la lettre circulaire qu'elle a adressée
aux évêqucs d'Italie le premier novembre
1745, et qui commence par ces mots, Vix
pervenil. Vous y verrez que tous les contrats

par lesquels on reçoit un inlérèt pour une
somme prêtée , >ont défendus, toutes les fois

qu'ils ne sont pas proprement une constitu-

tion de rente, ou un change véritalile, soit

par lettre, soit en foire, ou une société réelle,

ou qu'ils ne sont accompagnés des titres de
lucre cessant et de dommage naissant, pour
lesquels on peut percevoir un intérêt pro-
portionné, soit pour réparer la perte que
l'on a faiie, soit pour compenser le bien dont
onscpri\e;el ([ue, lorscjue faute de pouvoir
donner à ces contrats les dénominations ci-

dessus, et d'y trouver les titres que nous ve-

nons de rapporter, ils ne peuvent èlre cou-
sidérés que comme dc^s actes de pur prêt, il

n'est jamais permis, de quelque manière que
ce soit, de recevoir ou d'exiger un intérêt

quelconque des deniers prêtés, en sus du ca-
pital, (|uelquc modéré que soit cet intérêt, et

quoiqu'on ne le dimande qu'aux ricins et

puiul aux pauvres. Ces règles, contenues
dans lu lettre circulaire précitée de notre

souverain pontife, tracent à votre révérence
la conduite qu'elle doit tenir avec les escla-
ves chrétiens, au sujet des contrats de i<rét
qu'ils font avec les négociants juifs, et doi-
vent l'engager à ne point les leur permettre
absolument, quand ils n'auraient point les
conditions que nous avons mentionnées n-
dessus. Et comme l'acte qui a lieu entre
celui qui donne son argent et le négotiant
qui le reçoit, et dans lequel !c prêieur, ou le

capitaliste, est assuré du remboursement de
ses deniers ou de son capital, avec un intérêt
en sus, ne peut jamais être regardé comme
un vrai contrat de société, cet intérêt qu'il
exige de celui à qui il remet son argent, et
en sus de son capital, est injuste et prohibé ,

quoique le donneur dise qu'il n'anteriil poin».

faire un prêt ; et ce n'est que quand il y a
les titres de lucre cessant ou de dommage
naissant, qu'il peut exiger, outre le capital

,

un intérêt qui compense le gain perdu ou
le doiiimage souffert. Et quoiqu'à raison d'iju

péril provenant, non de la nature même dv
contrat de prêt, maisde quelques circonstan-
ces extrinsèques ou étrangères au prêl, eî
auquel le prêteur expose son fonds, il puisse
exiger du négociant à qui il le confie, ur.

gain proportionné à ce péril, en sus du rem- .

boursement du capital, cependant comme il

est très-difficile dans la pratiiiue de pouvoir
estimer ce péril, et qu'il est bien dangereux
d'exiger un dédommagement proportionné, il

sera [.lus sûr, pour la tranquillité de la cons-
cience des pauvres esclaves chrétiens que
vous dirigez, de les exhorter à s'abstenir de
faire de pareils contrats, en les avertissant
du danger de pécher auquel ils s'exposent,

et en les engageant d'employer les sommes
qu'ils peuvent ()Osséder. à d'autres contrats
qui soient certainement permis, et qui aient

leur propre dénomination, comme d achats
,

de vente, de vraie société, au moyen des-
quels ils puissent, en joignant l'industrie à
leurs capitaux, tirer de leur argent un pro-
lil honnête et permis. »

« Nous finirons par ce passage de Uossuet :

« 11 n'y a, dil-il, que ceux qui ont méprise
la tiadiiion et les décrets do l'Eglise, qui ont
combattu cette doctrine. Bucer est le premier
auteur que je sache qui ait écrit que l'usure
n'et^iil pas défendue par la loi nouvelle. Cal-
vin a suivi, Saumaise après; Dumoulin, qui
a parle conformément à leur pensée, a été très-

assurément dans l'hérésie, et a mêlé tant de
choses dans ses écrits, qu'on ne le regardera
jamais comme un homme dont l'autorité soit

considérable en matière de théologie.

« Que si, parmi les llieologiens qui reçoivent

avec les autres celte doctrine comme décidée

par l'Eglise, il s'en trouve quehines-uns qui
donnent des expédients pour éluder l'usure

,

il ne faut pas regarder leurs subtilités comme
un alTaiblissemenl de la tradition, mais plutôt

la tradition comme une cundamn.ition de leur

doctrine. » {Traité de l'usitre. ."i prop.)

«(Juelqies-uns de ceux qui avouent que
l'usure est défendue par la loi de Dieu, sui-

vant la notion que nous venons de voir ,

cherchent des expédients pourXairc trouvera
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ceqx qui prêtent, des profits semblables. Je

dis que cela est mauvais : et voici comment
il faut procéder pour faire connaître la vérité

dans cette matière. H faut, avant toutes

choses, bien entendre ce que Diei! défend, et

comme sa sainte loi a été entendue par les

saints Pères ; car c'est la règle de foi. Cela

étant bien eiilcmlu, il faut dire que tout ce

qui, dans le tond, fera tout l'effet de la chose

que Dieu défend, sera également défendu, de

ment sans fondement pont la solution de la

difficulté qui nous occupe.

Plusieurs théologiens très-dislinçïués ont
mis une différence entre le prêt du commerce
et le prêt de consomption. La Luzerne a l'ail

un ouvrage Irès-érudit sur ce sujet. Le Père
Mignot, dans un ouvrage en cinq volumes, ne
s'est pas montré moins érudit pour soutenir

le même système. Getledislinclion repose sur
ce principe, que la faculté accordée au com-

quclque nom qu'on le nomme; parce que le merçant d'employer a son commerce la chose

dessein de Dieu n'est pas de défendre ou des prêtée , est certainement appréciatde à pris

mots, ou des tours d'esprits et de values sub- d'argent. Or, un des premiers principes de la

tililés, mais le fomi des choses.» justice est qu'on a le droit de se faire payer

« Je le répète : La loi de Dieu expliquée toute concession libre , appréciable à prix

r la tradition n'a pas voulu défendre une d'argent, faite au prochain. Nous ne contes-
tons pas la force de ce raisonnement, mais
nous disons qu'il s'applique également au
prêt de consomplion. Une personne a besoin
pour son usage particulier de certaines choses
fongibles, il faut qu'elle les achèle ou qu'elle
les emprunte. Le prêt qui lui en est fut , la

dispensant d'aclK ter, ne lui procure-l-il pas
un avantage appréciable à prix d'argent?

par ,

chimère et un cas en l'air. Il faut donc

fixer ce cas, et voir quelle notion el!e a ùon-

née de l'usure; et toutes les fois que nous

trouverons qu'en permettant un certain pro-

fit de l'argent, la loi de Dieu sera éludée et

ne subsistera plus qu'eu paroles, nous de-

vons tenir ce profit comme enfermé dans la

défense divine. Je ne crois pas qu'il y ait

rien de plus ferme ni de plus inébranlable Celui qui emprunte pour acHeier une terre

que cette règle. » ne relire-t-il pas de l'argent prêté un avan-
« Je définis l'usure, selon cette règle, tout loge appréciable à prix d'argen:?

argent ou équivalent qui provient eu vertu du Plusieurs théologiens qui aiment les posi-

prêt ; et j'appelle venir en vertu du prêt, ce lions franches oni cru devoir éliminer les

qui dépend d'une condition qui en est insepa- di>linclions énoncées ci-iJessus. Tout en
rable, et ce qui a les mêmes effets. » {Ibid., condamnant ce (|ue nous avons donné comme
7- prop.)

«Ainsi parle Rossuet, et prévient, par la

règle qu'il établit, toutes les subtilités des

partisans de l'usure ou du prêt à intérêt. »

II. Opinion de ceux qui regardent comme con-

forme à la justice l'intérêt qui n'est pas ex-

cessif, perçu en vertu d'une stipulation.

10. Beaucoup de théologiens ont regardé

comme bien rigoureuse l'opinion que nous

venons d'exposer : mais lorsqu'ils ont voulu

la modifier, ils se sont divisés entre eux.

Nous allons exposer les différentes manières

dont ils ont envisagé la question, et nous

verrons qu'en tirant les conséquences rigou-

reuses de ces diverses opinions, ou arrive

nécessairement à une seule.

Quelques docteurs établissent une distinc-

tion entre le prêt l'iiit au pauvre et celui qui
est fait au riche. Stipuler un intérêt dans le

premier cas, c'est une injustice. Dans le

second , la slipulalion est très-licite (1). La
justice étant la même pour tous, pour le

riche comme pour le pauvre, nous ne pen-
sons pas que la justice puisse être blessée à
l'égard du pauvre lorsqu'elle ne Test pas

à l'égard du riche. 11 peut se faire, comme
nous l'avons dii plus haut, que le piêt doive

être gratuit à l'égard du pauvre , mais celte

obligation est de jiure charité et non de jus-

tice. En sorte qu'en la violant, on peut avoir
commis un péché mortel sans être tenu à

restitution. A'onlant consiiiérer ici l'usure

dans ses rapports avec la justice commut.ilive,
on voit donc que celle distinction estabsolu-

certaineiuent rcpréhensible (n. 5, 6) dans
l'usure, ils ont établi sansaucune (Jislmction
que l'impôt modéré, perçu en vertu de stipu-
lation particulière comme prix du prêt, n'est

réeliem^nt pas c.>nlri;ireà la justice.

Un illustre professeur de Ihéologie, au-
jourd'hui supérieur du diocèse de Verdun ,

flous a communiqué sur (6 sujet une thèse
que nous nous contenions de traduire.

Pour établir cette Ojiinion d'une manière
indubitable et la rendre sûre, non-seulement
en spéculation, mais encore en pratique et

en conscience, trois choses sont requises et

suffisent : 1° qu'on no puisse rien trouver,
soit dans l'Kcriture, soit dans les conciles

,

soit dans la tradition, qui puisse la détruire
ou même l'infirmer ;

2° qu'on trouve au con-
traire dans la tradition des preuves claires

et positives à son appui; 3° qu'en compariint
les motifs de raison cui militent pour les

deux opinions, ceux qui sont en faveur de
l'opinion que nous exposons soient bien plus

forts que les motifs de l'opinion contradic-
toire. Or, ces trois choses sont certaines.

11. On ne peut trouve!- ni dans rEcrilure,
ni dans la tradition , ni dans les conciles ,

aucune condamnation de la stipulation dé

l'intérêt dans le contrat du prêt.

1° Dans l'Ecrilure il n'y a au-un texte qui

condamne la slipulalion d'intérêt dans le

contrat du prêt. Feuilletons soit l'Anciin ,

soit le Nouveau Testamenl , nous n'y trou-

verons rien qui porleunesemblable condam-
nation.

Il y a irois livres de Moïse qui renferment

(t) Yoy. Beurrey : La question de l'usure éclnircie, ouvr.ige : Théorie de l'intérêt de Cargent; Maslrofini,

t. Il, oag. 232; LiUleton dans sop remarquable p. 251.
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des staliits concernant l'usure. Tout ce que
les prophètes ont dit sur ce point n'est qu'une
explication de ce qu'a enseigné Moïse. Tout
le monde avoue qu'ils n'y ont rien ajouté ni

rien retranché; en un met, qu'ils n'ont rien

changé à la doctrine de c gi and législateur.

En exposant ce que contiennent l'Exoile , le

Lévilique et le Deutéronome , sur l'usure
,

nous aurons par là même exposé la doctrine

de lout l'Ancien Testamcut sur l'usure. Nous
citons textuellement les passages de ces trois

livres qui concernent l'usure.

Exode, xxii, 23 : Si pecuniam mutuam de-

deris populo meo pauperi ([ui habitai tecum
,

non urgebis eum quasi exaclor, ncc usuris

opprimes.
Lévit., XXV, 35, 36, 37 : Si atlenualus

fiirrit (rater tuus , et inlinnus manu et susce-

peris eum quasi advenam et peregrinum et

vixerit tecum , ne accipias iisuras ab eo, ncc

awplius quam dedisti ; time IJeum luum ut

vivcre possit frnier tuus upud te. Pecuniam
tiiam non dahis ri ad usnrnm, et frugum »u-

l
erabundanlinm n n exiges.

Dealer., xv, 7, 8, 9 : Si unus de fmiribus
luis, qui moruntur intra portas civitalis tuœ,

in terra qucm Dominus Ueus tmis daturus est

tibi, ad paupcrlatem renerit : non obdurabis

cor tuum, nec conlrahes manum, sed oper:i's

eiim p iiiperi, et dnbis miUuum, c/uo eum indi-

gere perspexeris. Cnve ne forte subrepat libi

impia cngiiatio, et dicas in corde tuo : Ap-
propinjuat septititus annus remis ionis, et

avertus oculos luos a paupere fnitre tuo, no-
lens ci quod postulat mutuum eommodare : ne
clamet contra le al Domiaum , et fiai tibi in

pecculum, .1

On comprend aisément que ces livres ne
renferment rien i onirc ^u^ure entendue dans
le sens explique plus h.iut, 1 ' hi l'Exode et le

l.évititjuc ne déiendent que l'usure oppres-
sive, ou tout au plus l'usure à l'égard de
risraclile pauvre ;

2° si le Dculéronome se

ciinlenle de rappeler ces prohibitions s.ins y
rien ajontir. Or il n'y a rien de plus facile

que d'établir ces deux proposilions.
1° 11 est certain d'abord que le Lévilitiueet

l'Exode réprouvent l'usure oppressive : la

défense est expresse. A'<?c usuris opprimes....

Si atlenuatus fuerit (rater tuus et iiifirmus

manu. Il n'esl p.is moins constant qu'ils la

prohibent à r> f;ard de l'Israélite pauvre.
Voici quelques mois du passage que nous
avons cité (|ui nous en fournissent la jtreuve :

Qui habitat tecum , si altcnuntus fuerit fra-
ler tuus et susccperis eum (juasi advenam.
Dans cette défense de l'usure nous voyons
renouveler une proliibiiion du droit naturel,

et en établir une de droit positif. La première
réprouve l'usure oppressi\e (pie la justice

commulalive condamne, parce qu'elle viole

l'égalité entre la concession de l'usaire et le

prix dii cet usage. La siconde, voulant unir
plus fortement les enf;ints d'Israël entre eux,
n'était sans doute qu'un (umplémentde ces
lois positives à ré;;ard des pauvres, dont les

livres de Moïse abondent. Il arrive, en efl'et,

quebiuelois qu'on peul prêter à un p.^u^^e

à un intérêt modéré, iorsqu'-ii doit tirer un

avantage considérable da prêt. Voy. Mas-
trofini, pag. !», n" 12, 16; pag. 10, n° 15;
pag. 13, n" 17; pag. 3i , n° V.ï.

Le Deutéronome , dans les passages que
nous avons cités plus haut, ne fait que re-
nouveler les prohibitions portées dans les
livres précédents. Car , comme l'observe
<irotius, le texte du livre l'indique, le mot
Mischnn signifie répétition des lois précé-
dentes. C'esi ainsi qu€ l'ont compris Josèphe,
Philon, et quelques saints Pères, entre autres
saint Athanase, saini Augustin et Théodore!,
dont on peut lire les passages dans l'ouvrage
du P. Mignot, t. P', pag. àï'i-. Ce n'est pas
seulement le but général du livre qui prouve
que Moïse s'est contenté de renouveler les
lois sur l'usure portées antérieurement; ce
sont aussi les passages qui renouvellent ces
lois qui nous démontrent qu'il ne s'agit que
d'un simple renouvellement. Voy. ces mots.
Prwcipio tibi ut aperias mnnum fratri tuo
egeno et pauperi. Le vers. i\) du ( hap. xxiii
semble présenter une grande difficulté. Voici
le texte : Non fenerabis ad nsuram fratri
tuo, sed aliéna ; fratri autcm tiut absr/ue usura
id quo iudiget commodabis. Le précepte du
prêt ne peut être plus formellement établi
comme le remarque Estius ; m;;is à qui y
a-t-il obligaiion de prêter? Est-ce au ricbe
comme au pauvre? La raison nous dit qu'en-
tendre ainsi ce passage c'est en f.iusser le
sens. La raison nous dit donc ([u'il faut res-
treindre l'expression fratri luo aux seuls
pauvres. S'il lesla t quelque doute sur ce
point , le ciiapitre sv qui s'exprime formel-
lement à cet égard suffirait pour lever toute
difficulté {Voy. Estiu-j. Le sens de ce verset
est donc celui-ci : Non fenera'}is ad usuram
etiam moderatam fratri tuo (scilicet paupen)

;

sed iilieno non solum diviti , sed quandoque
etiam pauperi. poteris fenerari juxia limites
legis nrtluraJis. D'ailleurs , si l'expression
fnilri tuo doii s'entendre du riche aussi bien
que du p luvre, l'expression n/(«tio devra être
interprétée du riciie aussi bien que du pau-
vre, et de toulc e-pè(e d'usure, puisque le
texte ne renferme aucune exception : il s'en-
suivrait donc que Dieu aurait [lermis l'usure,
même oppressive, à l'égard de tous les étran-
gers même très- pauvres : interprétation
évidemment contraire au droit naturel, (^ar
quoique Dieu ait livré quelques peuples à
l'anathème, il a ordonné à son peuple d'avoir
pour l'étranger l'égard que nous avons pour
nous-mêmes. Advenamnon cnntristabis, neque
affliges eum [Kxud. xxii, 21). Si hahitarerit
advenu in terra veslra ditigite eum quasi
vosmetipsos {Levit., xix,3.J;. Voy. Beurrey,
t. Il, p. Gel 7.

Nous ne citerons pas les autres passages
de l'Ancien lestimenl. On jjeut, à ce sujet,
consulter .Maslrofini, page .'Jti et suiv.

12. Nous avons dans le Nouveau Testament
deux passages qui conccrnciil l'usure. Lo
premier est tiré de saint Lue. Voici ses ex-
pressions : Miitaum date, niliil iitde sperantes
(Luc. VI, ao!. Tout prouve (pTil l'iiut euien-
dre ce passage d'un conseil de eli.iriié. Si ou
ne rexp!i(iue pas ainsi, il la idra donc tlire
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qu'on doit fairele sacrifice non-soulemenl de

toul iiilérc''!, mais tnêuie du capilal; ce qui est

un précepte cerlainemenl exagéré. — Veul-
on recourir au lexle grec : il dil seulement,
selon Mnstrofini, pag. 35, qu'il faut laisser

l'espérance à ceux qui denuindinl le prêt.

Nihil desperanles. — On cite encore le pas-
sage de saint Luc où le maîlre récompense
ceux qui ont fait valoir les talents qu'il leur

a confiés, et punit celui qui l'a enfoui dans
la terre sans le donner à usure. Nous ne
voyons pas quel parti on peut tirer de ce

texte contre le prêt à intérêt qu'il semble,
au contraire, favoriser {Maslrofjiii

,
pag. OG).

Aussi saint Thomas avoue qu'il n'} a rien

dans le Nouveau Teslament qui condamne
l'usure.

2° Dans les conciles il n'y a rien qui con-
damne la stipulation d'intérêt dans le contrat

du prêt. Nous devons d'abord établir comme
principe incontestable , qu'il n'y a rien do
défini comme de foi par les conciles généraux
sur ce suji'l

,
quoique Bossuet ait déclaré de

foi la défense de stipulation d'intérêt qui

n'est fondée sur aucun autre tilre. Si la chose
avait été déGnie comme de foi , il y aurait

dans l'Eglise catholique unilé de pensées et

de doctrine; surtout le premier iiilerprète

des lois de l'Eglise , la sainte congrégation
établie pourdirigerles fidèles dans leurdoule
sur la foi et la pratique, n'aurait pas ré-

pondu une multitude de fois , no7i esse in-

quielandos , ceux qui croient la stipulation

d'intérêt très-perniise au moins en matière
eoinmercialc. Non, jamais cette savante con-
grégation n'aurait répondu qu'il ne faut pas
inquiéterceuxqui erreraient en matière de foi.

13. Pour rendre notre réponse plus com-
plète, di\isons l'ère de l'Eglise en trois épo-
ques : la fireinière qui s'étend jusqu'au vin'

siècle; la seconde, du viii<' siècle au xiir, et

la troisième, du xur jusqu'aujourd'hui. Or,
à aucune de ces époques , l'usure n'a été

l'oiidaranéesoit comme essenlielleuient mau-
vaise, so t comme contraire à la foi.

Los huit premiers siècles de l'Eglise ont vu
un jirand nombre do conciles. 11 y en a beau-
coup qui se sont occupés de l'usure. .Mais

une reiDarque très-imporlante à faire, c'est

qu'à l'exception de deux conciles dont nous
parlerons plus bas , ils interdissent l'usure
aux seuls clercs {Voy. La Luzerne, t. 111,

pag. 2o; Masirofini, p.ig. i)l, qui déuionlrent
celle asseriion). Peut-on croire que si les

conciles avaient été persuadés que l'usure

est ou essentirllemenl mauvaise ou cou-
Iraire au droit divin, ils ne l'auraient pas

défendue aux laïques dans un temps où les

lois civiles la pirmettaient.Ceux qui connais-

sent loute la sollicitude de l'Eglise pour les

choses de la religion ne se le persuaderont
jamais. .le sais que les condamnations sont
fréquemment appuyées sur l'Eeriture. Mais
en examinant les textes, on voit que les

Pères (le ces conciles ont puisé dans l'.Vucien

Testament des exemples ou des textes pour
les appliijuer aux clercs. Mais il y a loin de
là à établir comme incontestable par les di-

vines Ecritures que l'usure est défendue do

droit divin. Nous avons dit qu'il y a deux
conciles qui ne se contentent pas de défendre
l'usure aus clercs, ils étendent la défense à
tous les fidèles. Ces deux conciles sont celui
d'l<;ivire et celui de Cartilage, de 348. Le dé-
creldu premierdecesconcileseslforl douteux.
Isidore Mercator est le premier qui ait fait

connaître son décret sur l'usure. Sur un autre
point très-important, ce concileesl tombédans
l'erreur; il enseigna la doctrine des nova-
tiens qui refusaient la réconciliation à cer-

tains pécheurs à l'article de la mort. 11 tomba
encore dans d'autres erreurs concernant les

images. On voit donc qu'il est sans aucune
valeur. Le concile de Carthage dil que ce

qui est repréhensible dans les laïques l'est

bien plus dans les ecclésiastiques. Est-ce là

aflirmer que l'usure est essenliellementmau-
vaise? Il ajoute que ce n'est pas sans danger
qu'on la fait contre l'opinion du prophète et

la doctrine de l'Evangile. Nous disons nous-
même que l'usure, à cause des excès aux-
quels elle entraîne naturellement, n'est pas
sans danger. Est-ce à dire qu'elle est essen-
tiellement mauvaise? c'est, croyons-nous,
fort mal raisonner. (Voy. La Luzerne, t. 111,

p. 4il). On voit donc que dans les huit pre-

miers siècles de l'Eglise, il n'y a aucun con-

cile qui condamne l'usure comme injuste et

qui impose l'obligation de restituer en con-
séquence de l'usure. On se contente de dé-
fendre l'usure aux clercs, comme on leur

défendait toute espèce de négoce. On la re-

gardaitcomme quelque chose d'inconvenant,

qui dénotait une âme avare ou tout au moins
trop attachée aux biens de la terre, ce qui

certainement n'est nullement contraire à
l'opinion que nous soutenons ici.

A partir du vnr siècle, il s'opère un re-

marquable changement concernant la doc-

trine sur l'usure. Tous les conciles , soit

généraux, soit particuliers, réprouvent l'u-

sure non-seulement dans les clercs , mais
encore dans les laïques. Mais quel sens faut-il

donner à ces réprobations? Faut-il les regar-

der comme des condamnations absolues? ou
faut-il les considérer comme condamnant
seulement les excès. Le sens de ces condam-
nations peut se tirer de deux sources : des

expressions des principaux ccmciles et des

circonstances où ils ont agi. Mais soit qu'un
étudie les expressions des conciles, soit qu'on

les compare avec les circonstances où ils ont

porté leurs décrets, on se trouve comme in-

vinciblement entraîné à ne regarder les con-
danmations que comme de simples prohibi-

tions des excès. — Les conciles les plus

remarquables de cette époque p irlent positi-

vement de l'usure immodérée et oppressive.

Le sixième concile de Paris, de l'an 819, s'ex-

prime ainsi : In lantain turpissimi lucri rn-

biem exarsenint , ut hoc tnalo mulii faine et

eqeslale confecti pereanl. Le onzième concile

de Lalran, de l'an 1139, ne s'exprime pas

autrement : Jnsatiabilem feneralonitn rapa-

cilatem damnuuius. Le troisième concile de

Latran, de l'an 1179, parle de même : Con-
ftiluimus ni usurarii manifesli nec ad com-
munioneiii mlmiilantw, nec christianam ncci-
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niant sepulturam. Pour bien compiv^ndre le

sens d'un concile, comme le texte d'un his-

torien, il faut faire bien attention aux cir-

constances où il a été porté. Il eU bien certain

que les lois tiennent toujours du caractère

d'une époque. Or, à l'époque que nous fai-

sons connaître, il y avait une légion d'usu-

riers qui, pur leurs usures excessives, rui-

naient les familles les plus riches. Le mal-

heur des temps, les incursions des Anglais,

des Normands, des Hongrois, etc., forçaient

les grands à recourir aux usuriers, et sur-

tout aux Juifs, qui les rançonnaient avec

d'autant plus de sécuriié que leurs faux iloo

leurs leur enseignaient que Moïse avait

permis toute espèce d'usure à l'égard des

étrangers. Aussi ils arrivèrent ainsi à possé-

der non-seulement une très-grande partie

du numéraire, mais encore à acquérir la pro-

priété de terres et maisons de la plus grande
valeur, tellement que, selon l'historien de

Philippe-Auguste, ils possédaient la moitié de

Ja ville de Paris (lieurrey, t. II, p. 110 et 121).

On conçoit que dans un tel état de choses
l'auturiie publi<iue et les conciles qui ré-

glaient toutes les grandes affaires du temps
durent vivement se préoccuperde celle plaie

sociale. Ils l'altaquèrenl et la prohibèrent

quelquefois absolument et sans conditions.

Il est très-possible que ce fût une nccessilé

de l'époque : mais en conclure qu'ils ont
voulu élever cette prohibition au rang d'un

dogme, c'est fort mal raisonner. Ainsi dans
cette seconde époque on peut donc sans té-

mérité conclure que les conciles ont seule-

ment condamné l'excès de l'usure, et que
ceux qui l'ont condamnée absolument ont

fait une loi disci|jlinaire commandée parla
nécessité des temps. On ne peut rien con-
clure au delà sans violer toutes les luis de la

logique.

Il faut étudier maintenant la manière dont
les conciles ont envisagé l'usure depuis le

treizirme siècle jusqu'aujourd'hui. Rappor-
tons d'abord ce qu'en ont dit les conciles gé-
néraux ; ensuite nous nous occuperons des
conciles particuliers. Le quatrième concile

général de Lalran fut tenu l'an 1213; il lit uu
décret sur l'usure, qui commence ainsi -.Vo-

lentes prospiccre chr<sti(tnis, ne a Judœis im-
maniler agiji avcntur, nlaiuimus, etc. Le pre-
mier et le deuxième concile général de Lyon
(an 12'»5 et l'i'i) s'expriment ainsi : Cuiniyi-
turusurarum lorago imillas ecclcsias pêne des-

tritxeril... usurarum voruyinemqaw fucultatet
exhtiuril , compescerc cupicntes , coustilutio-

nein Laleran. concilii prœcipimus oOsenari.
Le concile général (leVienne(année 131 1) dit :

Si quis in illum errorein incident, ni perlina-
citer (ifprmare prœsumat cxercere usurns (cire

usurier de profession) non esse pfccaliiin, tel

exercere usuras nuïKiudm esse peccatum , de-
cernimus velitt lueieticitm puniendum 1). Les
expressions de ces dillércnls conciles, prœci-
piiinis, siatuimus, iiiili(|ucnl par elles-mêmes
qu'il s agit de règlements di-ciplinaires ; car
les conciles ne statuent point en matière de

(I) Le P. Mi^iiot, l. 111, prouve longuenieiii que
uieiii \

.

dogme ; ils déclarent seulement ce qui a été
cru. Si le second concile de Lyon ordonne de
restituer les usures, tout inlique encore une
mesure réglemi'ntaire. Il ne s'appuie pas sur
les bases éternelles de la justice pour la pros-
crire : il l'ordonne comme un moyen de ré-
primer l'usure plus sûrement. Lt quia mi~
nor fencnitorihus aderil fenerandt commo-
dilas , eo magis adimetur fenus exercendi li-

bertas, sancimus, etc. Le concile général de
Vienne appliquant aux usuriers les mêmes
peines qu'aux hérétiques, est loin d'avoir dé-
cidé que l'usure est défendue de droit divin,
car il a pu intliger ces peines aux violateurs
d'un règlement disciplinaire très-i.nportant
qui existait évidemmentalors contre les usu-
raires. Mais rien ne témoignant qu'il s'agit

ici de la loi, ce serait exagé:er la définition

que de lui faire dire ce qu'elle ne- dit pas.
Une preuve certaine qu'il n'y a rien eu de
délini sur ce point, c'est que les conciles gé-
néraux de Florence et de Trente assemblés,
le premier pour rétablir l'union entre les

Grecs el les Latins, et le second pour con-
damner les erreurs des protestants, n'ont nul-
lement parle de cette question, quoiqu'il
soit éNident que les Grecs el les protestants
enseignaient que. l'usure n'est point rcpré-
hensil)le : cosilence esta nos yeux une preuve
certaine que les Pères de Trente et de Flo-
rence mettaient la question au nombre des
opinions débattues dans l'école. Nous ne
nous arrêterons pas à discuter les innombra-
bles textes tirés des conciles particuliers

contre l'usure; on peut facilement les expli-
quer dans le sens donné aux décrets des
conciles généraux. S'ils parlent du droit na-
turel, du droit divin, de restitution, c'est

qu'ils condamnent les usures oppressives ou
celles qui étaient défendues par les règle-
ments disciplinaires. Ayant toujours ces
deux prini ipes devant les yeux, il n'est pas
un canon d'un concile [larticulier qu'un ne
puisse expliquer.

14. 3" Dans la tradition, il n'y a rien qui
condamne absolument la stipulation d'inté-

rêt dans le outrât du prêt. La Iradiiion se
compose principalement de trois monuments:
l" des écrits des Pères ;

2" des delinitions des
saints pontifes; 3° de l'enseignement des
théologiens. Cherchons dans ces trois sources
de la tradition si nous trouvons une cond.im-
nation véritable de la stipulation d'intérêt

dans le contrat du prêt.
On ne

I
eut contester que. les saints Pères

aient réprouve l'usure; mais qu'entendent-
ils sous le nom d'usure'? Ksl-ce toute espèce
d'intérêt exigé soit du riche, soit du pauvre'?

Sous le nom d'usure n'enlendent-ils parler

que du pi et des choses fongibles 1 la réprou-
venl-ils comme une injustice ou seulement
comme contraire à la cliarite '? 11 f.iut obser-
ver que les saints Pères réprouvent l'usure

lorsqu'ils défendent la cause du pauvre. C'est

alors qu'ils s'elè»enl avec force contre les

riches iiui dépouillent le pauvre p.ir les in-

térêts; c'est a ors qu'ils disent : Si plus quum

ce décrei n'csi pas du concile, mais du pape Clé-
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(ledisti exspectes accipere, fenerator es (saint

Jérôuie). QuoJcunqwe sorti acciiict, usurn est

(saint Augustin), lin jugeant la cause qu'ils

défciulent, un est donc nalurellrment porté

à les'reindie la piohiLiilion de l'usure à l'é-

gard des pauvres. Ce qui carac crise encore

luieiix leur pensée , c'est qu'ils répronveut

louie espèce d'usure danslout genre de prél;

ils uedis.tiogiienl pas entre leprcl des choses

fongii)lcs et cilui des choses non fongibles.

Sj on veut qu'ils condamnent rigoureusement

et nonobstant toute stipulation, mùme à l'é-

gard des riches, la première espèce de prêt ,

iJ faut nécessairement conclure qu'ils ont

réprouvé l'inlérêl dans le commodat, ce qui

ne peut se soutenir; car de l'aveu de tout le

monde on peut, dans le commpdut, sli|»uler et

tirer un intérêt proportionné à la valeur de

l'usaçe. Ce qui a donné une grande autorité

aux testes des Pèrcs, c'est qu'ils réprpuvenl

l'usure comme une injustice : Plus accipere

quam dederi! , injustumesl , dit saint Basile.

Mais ne nous laissons pas époavayter par

ce mot, car souvent les Pères donnent ce

nom à ce qui est contraire à la charité. C'est

ainsi que le même saint Basile parle d'un

riche avare : JSon avarus es tu, nun spoliator

es tu, quisciliceteaquœdispensandn recepisti,

ea libimelipsi propria facius ? Saint Am-
broise parle plus éne.rgiquement encore :

Sed ais, quid injustum est cum aliéna non in-

vadam
,
propria diliijentius serio ? iinpu-

densdictum ! quis tmn injusdis quam qui mut-

torum aliinenia swis delicias facit ? eic. Ces

deux textes suffisent pour faire comprendre
que dans le langage des Pères le mot injuste

n'est pas toujours pris dans sop acception ri-

goureuse; nouspouvonsdonc l'entendre ainsi

lorsqu'ils caractérisent l'usure, avec d'autant

plus de raison que, comme nous le verrons,

ils approuvent positivement le prêt à intérêt.

Voy. Benrrey, t. I", p. 172; La Luzerne, t. Il,

II' partie, p. 112, n" 1 et 2.

Les décisions des saints pontifes font une
des parties les plus considérables de la tra-

dition. 11 est fort peu de points de morale et

de doctrine sur lesquels ils ne se soient ex-

primés. Il est sorti de la chaire de Pii>rre une
multitride de décisions concernant l'usure :

les unes sont de simples réponses adressées

aux évéques et archevêques, les autres sont

des cçndamnalions de | ropositions, les autres

enfin sont des bulles pour juger si les stipu-

lations d'intérêt sent permises. Nous devons
peser la valeur de ces différents actes des

saints pontifes.

Plusieurs des réponses adressées parlcssou-

yeraiiis pontifes aux évéques et aciievèques

semblent condamner positivement l'usure.

Mais quelques réllixiuns suffiront pour faire

voir qui! la condammilion n'est point absolue.
1' Plusieurs de ces réponses rondamnent les

jisures oppressives ; d'autres interdisent aux
clercs le prêt à intérêt. Telles sont les déci-

sions d'Alexandre III au concile de Tours
de 1163, ei à l'arcbevêque de Cantorbéry de
l'an 1180. Telle est encore la décision d'Ur-
bain III de l'an 1185.— 2° Quelques-unes de
ces décisions sont manifestement erronées.

Ainsi le pape Alexandre III, dans une déci-

sion adressée à l'archevêque de Palerme
,

condamne la stipulation de recouvrer l'ar-

gent d'un prêt fait pour racheter la vie d'un
captif! [La Luzerne, t. III, ii* partie, p. 583.)

Le même pape, dans une réponse à l'arche-

vêque de Gênes , condamne le litre du luire

cessant. Grégoire IX a condamné comme
usuraire une stipulation par laquelle une
indemnité avait été convenue pour le péril

réel du sort. (La Luzerne, ibid. , G07.) 3" On
voit d'un autre côté des réponses des souve-
rains pontifes qui sont des approbations ex-
presses de contrats manifestement usuraires.

Ainsi Alexandre III répondit à l'abbé et aux
frères de Saint Laurent que le prêt sur gage
était permis avec la condition que le préleur
ferait siens les fruits du gage. Innocent III

permit le même contrat à un mari pour l'ai-

der a supporter les charges du mariage ; il

l'autorisa de plus à retirer un intérêt du prêt

fait dans le commerce. Le pape Eugène tll

permit le prêt sur gage à tous les croisés.

Célestin déclara licite l'usure perçue dans le

prêt d'accroissement. Martin V approuva les

ventes à réméré des deux côtés. Dans toutes

ces espèces dç contrats l'usure est tellement
Iransparente, qu'il est impossible de la mé-
connaître. — 4° Il faut enfin observer que
jdans les décisions qne les papes adressent
ainsi sans solennité aucune, ils sont regar-
dés comme des docteurs particuliers qui dé-

cident sur la idus grande probabilité, sans

vouloir juger absolument la question pour
le fond. Voy. La Luzerne, t. HI, if partie.

Les papes ont condamné plusieurs propo-
sitions concernant l'usure. Nous avons sur-

tout sur ce point deux fimeuses constitu-

tions, l'une d'Alexandre VII. de l'an 16G.5, et

l'autre d'Innocent XI, de l'an 1673. Nous
'allons citer les propositions con Jamnces et

nous montrerons que la stipulation de l'inté-

)rêt n'est point réprouvée dans le contrat du
prêt.

1. Propositions condamnées par Alexan-
dre VII, le 18 mars 1665; 42' prop. : LicUum
est muluanti aliquid ultra soriem exigere, si

se obligrit ad non repelendmn soriem usque ad
cerlum lempiis. Celle proposition renferme
cela de faux qu'elle suppose qu'on peut tirer

un intérêt uniquement en vertu du prêt, ou
l'i mîj/iii, comme s'expriment les théologiens.

13. II. Proi'Osiiioi s condamnées par Inno-

cent XI, le 2 mars 1679; iO prop. : Contraclus

mohatrœ licitus est etiant rei^pectu ejustlem

personœ, et cum contracta r' trovenclitionis

prœvie inito , cum ititeniione litcri. Pour sai-

sir convenablement le sens decelte condam-
nation, il faut observer (lue le contrat de

mohalra servait à couvrir les intérêts op-

pressifs condamnés par toute sorte de droit;

c'est doncr.vec bien de la raison qu'il a été

ainsi condamné.
il' prop. : Cum pecunia nttmerata pre-

liosior sit numeranda, et nullus sit, qui non

nwjoris fdciiit pecuniam prœsentem quam
futuram, polest créditer aligiiid ulira soriem

a muluaturio exigere, et eo titulo ab usnra

excusari. 11 est certain que, dans le cas oii il
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n'y a pas volonté de se servir de son argent,

il n'y a ni periculum sortis , ni lucrum
cessans, que rarn;ent placé dans un coffre

n'a pas plus do valeur que le papier-monnaie.
Envisagé oniqueuicnl sous ce point de vue,
l'un ne peut donc pas plus produire que
l 'au Ire.

4-2' prop. : Usura non est, dum ultra sor-
tem alii/niii exigifur, tnnqnam ex henevolen-

tlii et (/ralitudine debitum, sed solum si exi~

galur, ianquamexjustilia debilnm. H est bien

évident que si l'on exige sans litre légitime,

sous le prétexte de reconnaissance , c'est

commeltre une injustice, de quelque pré-
texte qu'on colore l'exigence.

Nous allons présenter sur ces propositions
quelques considérations importantes : 1" Ces
condamnnlions ont seulcmont été promul-
guées à Home au chani|) de Flore, comme
l'observe Stacyarius, pag. 07 et 100. 2° Au
temps où elles ont été condamnées, les lois

civiles et les lois canoniques prohibaient la

sliptilalion de l'inlérèl. 3° lînfin elles ont été

condamnées seulement comme scandaleusts
et pernicieuses dans la pratique. En effet, vu la

législation alors en vigueur, les laisser passer
c'était laisser s'introduire des maximes qui,

appliquées pro suo modo, à toule espèce de
lois, les auraient fait éluder toutes sans es-
ceplion.

16. Nous avons plusieurs bulles qui con-
cernent l'usure. Pai;! 111, en 15i2, porta
contre l'usure une bulle (|ui a tous les ea-
raclères d'une loi positive. Dans un para-
graphe il est orlonné de restituer loule

espèce d'usure-, dans un autre passage, il

déclare qu'il faut laisser les intérêts aux
juifs usuriers (jui se convertissent à la foi,

— En 136'.) et l,"i71, l'ie V publia aussi deux
bulles à Uome, concernant l'usure; plusieurs
de ses articles doivent certainement éire

rangés au nombre des lois posilivos. Dans
la seconde de ces bulles le pape inlerdit toute

espèce de cors; d'où le cardinal de Lugo
concluait qu'après la publicalion de coite

bulle, il y avait deux espèces d usure, l'une

défendue par le droil naturel, l'aulre par le

droit positif, à l'elict d'encourir les peines

portées contre les usuriers (1). — En loSti,

Sixte V donna une bulle qui ne fut pas même
publiée dans la ville de Uome. Quelques sco-

lastiques avaient cru y trouver la condam-
nation complète du triple conliat;mais il

condamna seulement certains contrats qui

sous ce nom violaient l'égalité, comme l'ob-

servent le cardinal de Lugo et le cardinal

Tolel , qui avait écrit la bulle de sa main.
Voy. Traité ilrs pré/s, tom. V. pag. k\ï; La
Luzerne, t. Ili, ii' pailie, pag. 65."J, — La
plus célèbre des Itu'los concernant l'usure eSl

celle de Benoit WV {Vix perrcnil) ()ue nous
rapportons ci-dessous. Dans un très-grand
nombre de réponses les saints pontifes ont

(I) Qiielii>ies llicolojîiens disetit (|iio p.ir cette

bulle ont été déciilces tontes les qiiesiions qui con-
ccriieul les reiis personnels rnrli'>t;\l)(os 'les deux
rôtés, "neiiotl 'XrV tie pensait pns do inèine. Nniis li-

sons dans son Synode diocésain : Quoniam niitla

haclenut hac de re ab apottotka sede prolata eU sen-

renvoyé à cette bulle pour savoir ce qu'il

faut penser de l'usure. Opendant nous ne
craignons pas de dire que c tte bnlle ne
renferme pas une déOnilion do foi conire
l'usure. Nous tirerons de deux sources les

motifs de notre décision : les uns sont extrin-

sèques et les aiUres intrinsèques. Certes, si

la bulle avait décidé comme de foi la ques-
tion de l'usure dans le sens de la première
opinion, la sacrée congrégation n'aurait pas
répondu, non esse inquielan'los, qu'il ne faut

pas inquiéter ceux qui suivent dans la pra-
tique l'opinion cmlraire : qui. on effet, ose-
rait dire qu'on ne doit poiiit inquiéter ceux
qui suivent une opinion évidemment con-
traire à la foi, quand bien mémo les confes-

seurs les interrogeraient sur ce point ? Croit-

on que ce qui serait interdit au confesseur

serait permis à la sacrée congrégation. Voy.

la circulaire de Mgr de Bclley, pag. W. —
Un an après la publication de la fameuse
bulle l'ix pervenit, le marquis Scipion Maffeï

dédia à Benoît XIV^ son livre De l'tisage de l'ar-

gent, où il défend avec une grande vivacité

le prêt <lu commerce, et le préteur exempt de

toute iriJHSticc. Le grand pape accepta ;:vec

bonté la dédicace et défendit en même temps
de mettre sous presse l'ouvrage que li; P.

Concina avait écrit contre le savant Scipion

AlalTeï. Ces deux faits seraient entièrement

ine\plicab'es,si Benoit XIV avait réellement

déGni comme de foi iiue tout intérêt, même
en matière de commerce, n'ayant d'auirc

titre <|ue celui de la convention, e<t illégitime

et injuste. Consultons la bulle elle-nième;

expliiinons-la liltéralement et simplement,

et nous n'y trouverons nullement la cnn-

damnalion de la stipulation du prêt, Toule

la difliculté repose sur le mol tnutuiim. qu'on

lit dans la bulle. Oiiel sens faut-il loi donner?

nous pouvons fort bien l'entendre du con-
trat naturel du prêt , sans convention spé-

ciale qui modifie la nature de ce cintrât. Or
nous avons dit que le prêt est essentielle-

ment de sa nature un contrat gratuit. Mais

lorsque ce n'est plus uniiiueiiiont eu vertu

du prêt (t'î miilui), mais en vertu d'un antre

litre, du lucnnn cess-n^, du dimnum emer-

gens. ou d'une stipulation spi'citde; alors ce

n'est plus en vertu du prêt, mais par tout

autre titre ; et de même que cplui qui

lient beaucoup à un objet peut, en le ven-

dant, r.iire la stipulali'o d'un don spécial

(Ko//. Vknoelr, n -io et suiv.); ainsi celui

qui prête peut altaclor le prêta une stipu-

lation spéciale. On voit donc que dans lo cas

de stipulation, ce n'est plus v» ihutui. mais

ri slipnlationis que l'intérêt est perçu, .\insi

on peut, sans témérité, soutenir que ce der-

nier cas n'a pas été atteint par la bulle de

Benoit XIV. — D'ailleurs il c-l controversé

entre les théologiens sur la nature .lu juge-

ment porté par le savant ponlife. Si plusieurs

tenlia , twn deret ut episcopus in sua sijnodo CiVisiim

persnnnleni drclnrei ex nalwc, sua usniarium, scd «•-

m fideUs monebit atque liortubitur ut a censibus per-

soimlibiis abslineunl, eo quod, cliam sola speclala co-

Tumdem indote, usura: peritulo et tuspicwiie
l\gjf

vacent.
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le refirardent comme un jugement solennel,

plusieurs docteurs ne sont pas de cet avis.

JI. Boyer, qui osl un des plus ardents défen-

seurs de l'opinion sévère, avoue dans son

onvrap;e intitulé : Apologie du saint of-

fice, etc., qu'on ne doil pas accuser de témé-

rilc ceux qui ne regardent pas la bulle Vix
perrenit comme un jugement solennel et

dogmatique, on qui doutent de son autorité

souveraine. Car quoique ce grand pape l'ait

publiée en vertu de ce souverain pouvoir

qu'il a reçu de Jésus-Chrisl pour enseigner

tous les Oilèles, cependant il n'a pas adressé

celle bulle à toutes les Eglises de l'univers,

mais seulement aux évèqnes d'Italie; et

quoique la sacrée congréaation renvoie les

consuiteurs à la bulle de Benoît XIV, cepen-

dant elle n'a jamais déclaré que c'était un
jugement dogm.ilique. Voy. Curs. compl.

theoloij., tom. XVI , cnl. 1117.

17. k" On a aussi fait valoir le poids du
sentiment des théologiens qui enseignent

l'opinion la plus sévère. Examinons donc la

puissance de ce motif. On dit, 1° que les

théologiens sont unanimes pour réprouver la

stipulation d'intérêt dans le conirat du prêt :

c'est là une grave erreur. La Luzerne en a
compté plus de (30 qui sont d'une opinion

contraire. Et entre ces théologiens, il y en a

qui ont un grand nom. Il cite Lessius, le cé-

lèbre adversaire de Luther, Navare, L. Mo-
lina, P. Layman, Bonacina, les card. Tolet

et de Lugo, Lacroix, elc, plusieurs facultés

de théologie, beaucoup d'auteurs qui justi-

fient le prêt du commerce ; on voii donc qu'il

n'y a pas pour l'opinion sévère l'unanitnilé

dont on se vante. On dit, 2° que les docteurs

tiennent le parti le plus sévère, non pas

comme une opinion douteuse et incertaine,

mais comme une doctrine certaine. C'est là

encore une assertion gratuite. Sans doute

tous condamnent l'usure en général, comme
elle est certainement condamnable; mais
lorsqu'il faut déterminer les titres qui au-
torisent rinterél du prêl, là commence la di-

vergence; le doute et l'incerlilude coulent à
pl( in bord, lit aujourd'hui même y a-t-il un
théologien, quelque sévère qu'il soit, qui,

ayant parcouru les décisions do la sicree

cougréi;alion [voy. plus bas, \\° 28), oseiail

affirmer que l'intérêt, dans le prêt du com-
merce, est terlaineiiienl défendu? A latin du
xv siècle , Eckius défendait l'inlérèt i!u prêt

de commerce ; les lliéologi^ns scolasliques

essayaient de le réfuter : mais personne ne
s'avisa de le traiter de novateur. Au com-
mencement de ce même siècle, au concile de

Coiisiance, tout le monde s'écriait qu'il fallait

condamner absolument l'usure... Gcrson
éleva la voix, et demanda qu'on commeni-ât
par définir ce qu'on voulait condamner :

lorsqu'on voulut donner une définition, on
se trouva tellement embarrassé qu'on aban-
donna l'cffaire. — On dit, 3° qu'à toutes les

époques on a enseigné la même doctrine

contre la stipulation d'intérêt dans le con-
trat du prêt. C'est là encore une grave er-
reur; car, au xii' siècle, on remarque un
changement considérable dans l'enseigne-

ment théologique relalivement à l'usure. Le
moine Hugues rapporte que sainte Julilie

av.iit prêté à usure de l'argent à des mar-
chands publies, comme av'iienl coutume de
le f.iire beaucoup de personnes honnéies
selon le monde. 11 ajoute qne ce pi'ché n'était

alors que véniel, si touetefois il y avait péché.
Hugues écrivait vers l'an 1230. Y oy. La Lu-
zerne, t. m, V partie, pas. 4-8. Voici en-
core quelques paroles remarquables de saint

Thomas, qui nous fournissent u-ie preuve de
ce changement (Opuseul. 77) : Teinporibiis
noslris aurlivimiis, mullas controrersian inter

doctores. nonsolum in nafuralilins, scd eti'nn

m iiinralibus, et prœ»ertim in illa parle jiis-

titiœquœ vitiitm iisiirœ prohibet. La manière
dont les théologiens de citle époque parlent
des titres qui rendent licite le prêt à in-
térêt prouve un état de transition. Ils ne
savent encore ce qui |)eut légitimer l'usure
ni ce qui la rend illégitime. Saint Thomas
condamna le titre lucrnm cessant; Scot re-
poussait aussi le titre dammim emergens; les

scolastiques rejetaient les rentes consti-

tuées : il a fallu que l'Eglise leur imposât
silence. On a été incertain sur la légilimilé

du triple contrat et des monts-de-pi.-lé. On
voit donc que c'est une matière obscure; il

a fallu le temps pour dégager le vrai du
faux. En com]iarant l'enseignement des
saints Pères, on voit une grande différence.

Les saints Pères confondent le simple prêt

avec le commodat, ce que les scolastiques

distinguent avec soin. Les Pères ne s'élèvent

que contre l'usure exigée du pauvre; les

scolastiques la condamnent sans distinction.

Voy. La Luzerne, t. lil; le P. Mignot, t. IV,

pag. 144 et 193. Les auteurs se sont occupés
à rechercher les motifs de ce changement :

nous indiquerons ceux qu'ils assignent :

1^ les dévastations des barbares qui avaient
détruit la plupart des ouvrages des Pères,
d'où soriil Id grande ignorance du xii'' siècle ;

2" les docteurs du xiir siècle ne tiraient pour
ainsi dire 1 mit ilorlrine que du maître des
sentences, d'Aristote et du Digeste. Litlle-

ton prouve, dans sa Théorie du preV, que
tout le syslènie de saint Thomas sur l'usure

vient du philosophe de Stagyre. Beurrey
montre ((ue beaucoup de docteurs ont em-
prunté leur doctrine au Digeste. 3° L'étal de

la sociéti' éiail alors triste; la pauvreté était

grande, le numéraire fort rare, le commerce
anéanti. L'usure devait produire d'effroya-

bles ravages dans une semblable société ; il

fallait employer un remède énergiqui^ contre

le ma!. '*' Les excès elïroyables des usures
des Juifs el des Lomb.uvis les faisaient mettre

au nombre des rapines et des déprédations.

Telles sont les causes du changement qui

s'opéra parmi les th'eologiens sur la doctrine

qui concerne l'usure. On voit donc que la

preuve convaincante qu'on veut tirer de l'en-

seignement des théologiens n'est rien moins
que demonsîraliv;'.

18. II. Il ne sullit pas d'avoir prouve que
nos adversaires ne peuvent nous offrir une
véritable démonstration eu faveur de leur

thèse; nous devons aussi donner nos preu-
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vos : nous les tirerons de la Irodilion cl de la

raison. Nous pourrions r;ipporler les paroles

d'un grand nombre de Pères, les deux let-

tres de saint Basile concernant sainte Ju-
lilte sont une preuve aussi inanileste quel'u-
sureélaitalors en viK;ueurpariiii les chrétiens,

que les témoignages que nous pourrions tirer

de saint Chrysostome, de saint Grégoire de

Njsse, de saint Grégoire le Grand, de saint

Jérôme. Mais nous craignons d'être trop

long. On peut voir leur témoignage dans
Mastrofini, pages 101 et 114. Nous rilcrons

cependant deux passages de saint Chrjsos-
tome, sur la fin de la 66' honit'lie sur saint

Matthieu. Il s'exprime aiii.-i : Si anjenlum
haberes muluo dalum et usurns ferens, et de-

bitor probus csset , nudles cerlo cliirogra-

phum quiim aurum filio reloujucre ut inde

procentusesiict maf/nus ne cogn'etur circumire
et quarere (diox ubi posset coUocarc. Aune
chiroqraiihnm isttid dato, et Deum ipsis re-

linque debitorem. Saint Clirysoslome se se-

rait-il ainsi exprimé s'il n'avait eu la con-
viction que la stipulation de l'intérêt était

licite dans le contrat du prêt? Voici encore
un autre passage du même saint docteur,

homél. 15' : Quando poieris tel uniim Chrisli

implrre prœceptuin, cum prœtermissis omnibus
circiimeas iisuras colliqens, fcnus fcnori ad-
dens,negotiationesinslituens,servoruin (jreges

emens, argcnten vasa cumpurnnit, ugros, clo-

mos, sapetleclilem immensum? El utinain id

soliim ngeres. Cum vero liis intempeslivis in-

justitiiim qucigue (uldas, terrain finitimis abs-

trahus,domos spolies, pauperes atteras, quando
poieris ad hipc limina nccedcre? On voit dans
ce passage l'énumération de ce qui est juste

et de ce qui est injuste : li; prêt à intérêt est

mis au nombre des choses jusles qui déno-
tent un amour excessif de l'argent.

On pourrait contester la valeur de quel-
ques passages isolés , mais ce qu'on ne peut
contester , c'est l'approbation donnée (lar

les évêques aux lois permettant le prêt à
intérêt. Or, du premier au xii' siècle, un
très -grand nombre d'évéques ont donné
de senjblables approbations : nous en ci-

terons seulement quelques-unes. .Maxime,
évêquede Lausanne, Sidoine Apollinaire au
v siècle, Didier, évêijue de Verdun, au vi-,

donnèrent des a|)probations positives au
prêt à intérêt. Tous 1rs évêques des Wisi-
golhs a|)prouvèrent, en ,'j()5, un code civil

,

où l'usure était expressément permi-e. Tous
les évêques d'K>i|iagne

, dans un concile en
693 , conlirmùrent par leur approbation un
code civil où se tiouvail une semblable dis-

position. Léon IV, en 87'i-, écrivit à l'empe-
reur Lothairc de conser\cr intact le code
civil romain où l'usure ét.iii permise.
Pour ne laisser aucun doute dans les es-

prits , il faut appuyer la docirine des Pères
en faveur de l'usure par des faits concluants.
l" fait : Depuis l'origine du clirislianismc

jusqu'.iujourd'hui, les tuteurs ont été obligés
de placer à intérêt les fonds de leurs pu-
pilie>. Les lois qu'ils prescrivaient ont été
mainleiiues par les rois les plus pieux, .\ussi,

à l'exceplion de quelques austères scolas-
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tiques, n'a-l-on jamais blâmé les tuteurs
qui ont prêté à intérêt. — Jl' fait: Didier,
évêquc de Verdun, demanda à emprunter à
intérêt (cum iisuris legitimis) au pieux roi
Théodebert une somme d'argent pour activer
le commerce de la ville. — HP fait : Nous
voyons fréquemment au xr siècle faire des
contrats avec gage, à condition que le pré-
teur retirât l'iniérét de l'objet donné en ua-
raniie, contrat qui est évidemment usurairo.
L'histoire nous montre des évêques de Liège
et des abbés de Saint-Kichier, homme., re-
mar(|uables par la plus haute piété, faire de
semblables contrats. Nous avons déjà fait
connaître le f„it de sainte Julitle. Il demeure
constant qu'avant le xir siècle celait une
pratique regardée comme légitime de prêter
avec stipulation d'intérêt.

li). 111. Nous croyons qu'en rélléchissant
mûrement sur les preuves que nous venons
de donner, l'esprit se trouve suspens, sinon
entraîné vers l'opinion la plus douce ; mais
pour lever toutes les incertitudes, entendons
la raison. Nos adversaires eux aussi ont
voulu faire parler la raison en leur faveur;
mais on sourit de pitié lorsqu'on les entend
dire, 1 que l'argent est stérile, comme si oq
ne pouvait pas ie faire fructifier souvent

,

plus abondamment que la terre; 2° que le
prêt ne pouvant avoir lieu sans translcrer le
domaine, l'argent prêté doit fruciifier à son
maître. Nous avons déjà répondu à cette rai-
son. Dans le contrat de renies constituées, il

y a aussi aliénation des fonds ; cependant on
peut tirer légitimement des fruits dans cette
espèce de prêt , et d'ailleurs se dépouiller
d'une chose qui peut produire pour la don-
ner à un autre , n'est-ce pas un acte appré-
ciable à pris d'argent? oui , dira l'homme
sensé. On voit donc que les raisons de nos
adversaires méritent à peine d'élre exposées.— Voyons mainienanl celles sur lesquelles
repose noire opinion.

.Nous allons raisonner sur l'argent, parce
que toutes les choses fongibles pouvant être
converties en espèces, ont une valeur déler-
minée appréciable aussi bien que l'argent. Il

n'est rien qu'on ne puisse acquérir avec de
l'argent : nourriture, vêlement, habitation,
propriétés de toute nature, tout se paye avec
l'or. N'oilà pourquoi ou le convoite si ardem-
ment, on le recherche avec tant de vivacité.
Posséder de l'argent pourcudisiioscr est donc
une chose éminemment utile, une clmse ap-
])réciable , une chose que chaïuii consent
volontiers à payer. C'est là une des premières
notions de la r;iisoii; nous ne comprenons
pas (iti'uii puisse la contredire. On a\oue
qu'il est permis de louer à une personne
une somme d'argent qu'elle ne doit point
consumer, dont elle ne se servira que par
ostentation ; et parce qu'elle aura employé
l'.irgent, qu'el.e aura mis une autre pièce
de cinq francs à la place de celle qu'elle a
employée, il ne sera pas permis de tirer un
inlerét? c'est quelque chise d'incompréhen-
sible. — Etablissons une comparaison entre

le contrat de louage et celui du prêt. Dais le

contrat de louage ou tire un profit de la
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chose louée, parce qu'on en accorde l'usage

au locataire ; mais dans le contrat du prêt

de consommation n'accorde- t- on pas un
usage bien plus parfait

,
puisqu'on donne la

faculté de remplacerune chose paruneautro?
Il y a une très grande considération qui

rend aujourd'hui le prè; à inlérêl nécessaire;

c'est l'état du commerce, il est certain (|ue

le commerce est dans les vues de la Provi-
dence [Voy. Commerce); qu'il est nécessaire

atr bien do ta société, q.ie plus il est déve-
loppé

,
plus il apporte de bien à une nation.

Ce qui est une conséquence nécessaire du
commerce doit être permis. Or, il est certain

que si la slipulation d'intérêt dans le prêt

était criminelle, c'en serait fait du commerce.
Qu'on trouve sans intérêt des hommes assez
généreux pour avancer gratuitement des

fonds aus grands commerçants , aux puis-

sants banquiers! On aurait beau faire valoir

le bien publii-, toutes les grandes enlrcpri-es

tomberaient si le préleur n;^ croyait p.is pou-
voir tirer lïn intérêt légitime des fonds qu'il

daigne avancer. Voy. Turgot, Mémoire mn-
nuserit, p. 19; Théorie du prêt, pag. 2io et

suiv.

20. Il iie sfffrj^aK pas' au* partisans de l'o-

pinion mitigée d^î^voir prouvé que le prêt à
intérêt n'est point injuste, iis devaient en-
core démontrer qu'il n'est point oppo-îé à la

charité. Hors le cas où le précepte de la cha-
rité oblige à prêter an prochain qui est pau-
vre, il n'y a aucun principe de charité liiii

nous fasse une obligation rigoureuse de se-
courir gratuilemeiit celui qui n'est pas dans
l'indigence. Par le prêt à intérêt on rend ser-

vice à ceux qui recourent à auirui pour se

procurer les choses qui peuvent leur four-
nir des avantages, et on en retire soi-même
un profit. Les deux partis Irouvanl feur

avaniage dans le prêt à iniérêt , il en résulte

que l'emprunteur trouve facilement, d que
le préteur rend plus volontiers seruce au
prochain. Loin de se dissoudie, les liens qui

uuissent les hommes se resserrent ainsi.

Article III.

Des titres en vertu desquels on peut tirer un
profil du prêt.

21. Le prêt est , de sa nature , un contrat
gratuit : mais , comme tous les contrats de
celle espèce, il peut arriver des causes qui
permettent d'en retirer un certain pro6t. Or,
toutes les causes que nous pouvons imagi-
ner en vertu desquelles il soit permis de lirer

un profil du prêl sont : les conventions faites

entre les parties, le dommage qu'on éprouve
par le prêt, le gain qu'on aurait pu légitime-

ment retirer de son argent , le danger de
perdre le capital , la coutume et l'autorité

du prince. Ces différentes causes se nomment
titres. Nous allons examiner ces différents

litres , à l'exception du premier dont nous
avons parlé dans l'article précédent.

§ i. Le dommage qu'on éprouve par suite du prit

esl-il un litre suljitunt pour exiger puis qu'on n'a
prêté ?

22. De tons les titres en vertu desquels on
lieat tirer un prolit du prêt, le plus légitime

est bien incontestablement celui-ci. En effet,

la raison nous dit que, hors le cas où la cha-
rité le commande, nous ne sommes pas te-
nus de rendre au prochain un service qui
nous est nuiible, et que si nous le lui ren-
dons, nous pouvons légilimemeiit exiger la

perte que nous subissons. Klle ftous dit cn-
coe que dans le cas où la charité nous
oblige à rendre ce service aux pauvres, mal-
gré la perle que nous subissons, et que nous
nous faisons payer cille perle, fious péchons
bien contre la charité , mais que nous ne
blessons point la |uslice; en sorte que en
exigi>ant du pauvre l'inlérêl compensatoire,
lorsque la loi de l'aumône nous obligje à lé

lui donner, nous ne sommes pas tenus à res-
titution. Voilà des priu' ipes inront.'siables.
Il ne peut donc y avoir de difficulté ijue dans
l'appréci.ition du dommage qu'on a éprouvé
nu qu'on doit éprouver. Il fiut observer que
le dommage doit provenir de ce qu'on s'est

dépouillé de son argent. Car s'il Venait de
toute -uire cause, il nr serait pas permis de
tirer une indemnilé pour ce dommage. Une
personne prêle mille francs : à cause de ce prêt

elle ne peut, selon sa volonté, acheter actuelle-
nient le blé nécessaire à sa famille ; elle est

obligée, six mois plus tard, d'acheter du blé

à un prix plus élevé : voilà un dommage
résultant du prêt. On a prêté une somme
d'argent, on perd un cheval; cette perte
n'ayant pis de rapport avec le prêl ne peut
être un titre légiliaie de tirer un profit du'

prêt : mais si
,
pour remplacer le cireval , le

prêteur était obligé d'emprunter avec .inté-

rêt, il est certain que cet intérêt serait poitt
lui un dommage qu'il pourrait retirer par un
intérêt compensatoire.

23. Quand Te dommage est arrivé, on l'é-

value et l'emprunleur le supporie.
Mais quand le dommage n'est pas arrivé ,

peul-on faire Une convention par laquelle
l'emprunteur s'engage à payer une certaine
somme pour le dommage probable, soit qu'il

vienne, soit qu'il ne vienne pas, soit qu'il

soit plus grand ou moindre? On ne peut dou-
ter qu'une telle convention soit licilf, pourvu
que le douiuiage soit réellement probable et

appréciable à prix d'argent; et que l'on

n'exige pas an delà , selon l'estima. ion du
djmmage. C'est un traité d'assurance qui,
de l'aveu de tout le monde, est peimis. Au
mol Vendeur, n° 23 et suiv., nous avons déjà
vu qu'il est permis, en pareille circonstance,
de vendre au-dessus du prix des choses. Le
molif de notre décision conserve ici toute sa
force.

§ 2. Lé qain qu'on aurait pu léjilimé:nent tirer àe son
argent est-il un litre su/fisanl pour exiger plus qu'on

n'a prête ?

24. Les principes que ù'ous avons déve-
loppés dans le paragraphe préiédent sont
entièrement applicables au cas proposé ; car
le profit légitime que j'aurais pu lirer de mon
argent est réclleinehl une perle pour moi. M
n'est aucune loi qui m'oblige à supporter
celle perte pour rendre service au procliain ;

si je lui rends le service qu'il réclame, je

puis exiger qu'il m'indemnise du gain (jue je
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n'ai pas fait. Toute la difficulté peut donc

conceniei- l'apprécialion du dommage en-

duré. Or, celte .-ippréciation peut se faire

cdiiformémi'iit à ce que nous venons d'éta-

blir au paragraphe précédent. Le rajiport

qu'elle a avec la vente est encore plas sen-

sible. D.ins le contrat de veuie on peut ven-

dre au-dessus du juste prix quand on se

prive d'un certain avanta;;e; il faut donc

faire ici l'applicaiion des principes dévelop-

pés au mot Ve.ndeur, n° 2i et suiv.

§ .". Le phil auquel est erposé le capital... est-il un

titre suffisant pour tirer un profit de l'argent prêté ?

25. Il y a unevieillemaxiinequi dit qu'il ne
faut pas prêter tnérae à son ami, parce qu'on
se fait des ennemis, lorsqu'il faut réclamer
le capital. Il est certain, en effet, qu'aujour-

d'Iiui plus que jamais le prêt a ses périls,

qu'on recouvre difficilement son capital,

qu'on est exposé à le perdre en tout oq en
par:ie. De là les théologiens ont demandé si

le dinger de perdre le principal est un motif

suffisant pour stipuler des intérêts.

Nous devons distinguer plusieurs espèces
de dangers : l'un est tellement improbable
qu'il doit être compté pour rien. On prête à

un riche propriétaire qu'on sait lionnêt!'

homme et sans dette; il n'y a pas de péril

appréciable à prix, d'argent; dans ce ras, le

periculutn sortis ne peut être un litre légitime

de retirer on profit de l'argent prêté. (Quel-

ques théologiens ont demandé si, comme on
peut exiger une assurance, une hypothèque
de la personne la plus riche, il serait permis
de changer ce droit contre une certaine

somme que l'emprunleur pourrait donner.
Si le préteur avait sérieusement la volonté

d'exiger un contrat d'assurance ou d'hypo-
thèque, et qu'il consentît à s'en départir con-

tre une somme qui, dans la juste estimation

des sages, ne surpassât pa^ les avantages que
l'emprunteur retire de ne pas donner hypo-
thèque, je crois que le préleiir poui'rait, sms
usure, stipuler cette somme, parce qu'il fait

le sacrifice d'un droit qu'il pouvait exiger.

Mais ce titre a ses dangers, parce que sou-
vent on voilerait sous l'apparence de l'équité

ce qui est réellement usuraire.

Si le capital est réellement en péril, si on a
lien de craindre d'être obligé de recourir à la

justice pour se le faire rendre , nous croyons
que l'anxiété, les décuarches, le péril, sont
réellement appréciables à prix d'arfient, et

qu'on peut exiger un intérêt compensaloire.
Les missionnaires en Chine exposèrent un
cas, en 1G45, où toutes ces circonstances
sont relatées : il leur fut répondu qu'il ne fal-

lait pas inquiéter ceux qui recevaient quel-
que chose en vertu du péril, pourvu qu'il y
tût proportion entre le péril et ce qui était

exigé.

§ l. La loi ou la coutume qui tolère l'intérêt dans le

prêt cii-elte un titre sujfisant pour tiier un profil de
Cargent prêté 1

20. Ce lilre a été l'objet de longues discus-
sions entre l'es lhéolot;iens. Les uns s'ap-

puyaient sur un principe qu'il paraît difficile

de contredire : le prince a rnut'riié néces-
sai-e pour transporter la propriété et pour
en disposer lorsque le bien commun l'exige.

Personne ne peut contester ce principe; tout

le monde avoue qu'en vertu d'un semblable
pouioir, il transmet la propriété dans le cas
de la prescription légitime. Or dans l'état ac-
tuel oe 11 société, il est plus nécessaire de
transporter la propriété de rintérêl que l;t

propriété de la prescription; car auj :>urd'l)ui

tout le mouvement de la société lepose sur

les transactions commerciales. L'intérêt joue

un rôle extrêmement important dans les af-

faires : ce ser.iit les paralyser que de l'ar-

rêter. Nous verrons dans le chapitre suivant

que ce motif a profondément modifié la ma-
nière de voir d'an grand nombre de théolo-

giens. Cependant, comme ce point n'est pas

eniore décidé, nous allons exposer l'opinion

des théologiens qui embr.issent un sentiinenl

opposé, nous réservant de dire dans l'arlrclc

suivant quelle conduite on doit tenir dans la

pratique.

Ft. Voici comment s'exprimait Mgr (îous-
sel, dans son édition des Conférences d'.4n-

gers, pour combattre l'opinion que nous ve-
nons d'énoncer.

« Nous n'avons qu'à revenir sur nos pas.

Les saints Pères, les conciles et les smu-
veraios pontifes condamnent absolument
comme défendues par la loi naturelle et di-

vine tontes sortes d'usures, sans jamais ex-
cepter l'intérêt légal, sans avoir aucun égard

aux lois des empereurs qui permettaient de

tirer des intérêts du prêt. L' Eglise n'a donc
jamais reconnu dans les souverains le droit

de légitimer l'usure, c'est-à-dire de rendre

juste un intérêt que la loi dé Dieu déclare

injuste.

« Saint Basile, saint Amhroise, saint Jean
Damascène, s'élèvent fortement contre l'u-

sure cettiésiine , qui était autorisée par les

lois civiles.

« Saint Jean Chrysostome rejette, au sujet

de l'usure, les lois des empereurs, qu'il ap-
pelle les lois extérieures, ajoutant que le pu-
blic^iin les observe, et que cependant il est

puni de Dieu : Ne mihi exlernns lei/es nbji-

C(«<; piiblicaniis enim legem illtim exteriorem
sen (it, c! tamen chl pœnas. Saint Augustin dit

((u'on possède injustement, et qu'on doit resli-

luei' les usures, que les lois et les juges or-

donnent de payer, quas etia.n ipsœ ïetjes et

judices redili jubent.

« Le preii'ier concile général, en défondant
aux clercs l'usure centesime, qui était l'in-

térêt légal, la défend comme contraire à la

loi de Dieu : Qui pecuniam suam non dedil ud
Ufuram.

« Les souverains pontifes enseignent la

même doctrine. Le pape Alexandre lil dé-
cide que l'usure est ti llemenl défendue par
la loi de Dieu, qu'on ne peut, par aucune
dispense, la rendre licite, non plus que le

mensonge. Suivant Adrien \'l (1). c'est s'ap-

puyersuruu roseau qui se brise sous la main

(1) Kx legiliiis in iiiaicria usur* arguiueiila promere, est baculo arundineo inniti, qui, duui innix'uy lue-

lis, cuiilriiigulur.
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qui cherche un appui, que de vouloir puiser

dans les lois civiles des argumcnls en laveur

de l'usure ou de l'intérêt du prél. Gréjioire

XIII, consulté par Guillaume, duc de Bavière,

relalivemenl à l'usage qui régnait dans ses

étals, de prêter avec un intérêt de cinq pour

cent, répondit à ce prince qu'aucune cou-

tume et qu'aucune loi humaine ne pouvaient

excuser ce contrat, parce qu il est prohibé

par le droit naturel et divin, cum sit jure di-

vino et nalurali prohibilus.

« Benoît XIV, dans son traité du Synode,

condamne comme contraire à la doctrine des

saints Pères, des conciles et des souverains

pontifes, l'opinion impie des hérétiques et de

quelques catholiques, qui prétendent qu'on

peut tirer quelque intérêt du prêt de com-
merce, pourvu que cet intérêt soit modéré et

qu'il n'excède point le taux fixé par les lois

du pays : Dummudo sit moderatum, modum-
que servet a patriœ legibus definiliim. Puis il

ajoute que les partisans de l'usure n'ayant

été intimidés ni parla force, ni par l'autorité

des docteurs qui les ont réfutes, il a adressé

sa lettre encyclique à tous les évêques d'Ita-

lie, pour empêcher que la pureté de la doc-

trine catholique ne fût souillée par une

erreur si pernicieuse: i\e calhoUcœ doctrinœ

puritas.... hac erroris labe fœdarelur.

« BeROÎi XIV a donc condamné, non-seu-
lement dans le traité du Synode, mais encore

par sa lettre encyclique, i'inlérêi qu'on per-

çoit du prêt de commerce, conformément aux
lois civiles. Soutenir le contraire, ce serait

dire que, quand ce pape expliquait sa lettre

encyclique il ne savait plus lui-même ce qu'il

avait voulu quelques années auparavant con-

damner par cette constitution.

« EnOn, Pie Vil, étant consulté par les évê-

ques nommés de Luçim et de Montauban, au
sujet de l'intérêt que le Gode civil français

permet de tirer du prêt, répondit qu'il faut

s'en tenir, sur cette question, à ce que Be-
noît XIV enseigne dans son traité du Synode.

Il est donc constant que la doctrine du siège

apostolique est contraire au système des par-

tisans de l'inïérêl légal.

ic On objecte que c'est au prince à régler

ce qui concerne les contrats, et à juger si le

prêt à intérêt est utile ou nécessaire pour
l'entretien du commerce, sans lequel uu état

ne pourrait subsister.

« Mais, comme le dit Benoît XIV dans sa

lettre encyclique, ce ne sont point les usures
ni autres injustices semblables, qui peuvent

faire fleurir les commerces utiles
,
puisqu'au

contraire les oracles divins nous apprennent
que c'est la justice qui élève les nations, et que

le péché 1 end lespeu[)les misérables.

« L'essentiel du commerce , dit Bossuet,

{Traité de l'usure), qui consiste dans les

changes et dans les ëociétés. ne suppose nul-

lement l'usure; et quand on aurait diminué
la facilité de prêter telle qu'elle est parmi les

hommes, ce ne serait pas un grand malheur,
pui>qu'elle ne sert qu'à entretenir l'oisiveté

et tous les vices qui en naissent.

a En un mot, il faut prêter comme on fait

l'aumône, non pour son profit, mais pour le

bien de l'indigent. Alors le prêt se fera selon
sou véritable esprit, et la société n'en ira que
mieux.

« Au reste, quand il s'agit d'examiner si

une chose est bonne ou mauvaise, il ne faut
pas regarder certains inconvénients particu-
liers ; autrement on ne réformerait jamais
les abus, puisqu'il n'y en a point qu'on puisse
corriger sans qu'il en arrive quelque incon-
vénient; mais il faut regarder ce qui est bon
ou mauvais en soi, et ce qui a en soi moins
d'inconvénients. Ces inconvénients suffi-

raient seuls à fonder la défense de l'usure,
qui fait sans comparaison plus de mal que
de bien.

« Ceux qui regardent cette défense si jiré-

cise de l'usure, qu'a toujours laite le sainl-
siége, comme une loi tyrannique et une en-
treprise sur le droit qu'ont les états de régler
les affaires du commerce, prennent en cela
(qu'il me soit permis de le dire sans dessein
d'offenser personne), prennent, dis-je, eu
cela un peu l'esprit des hérétiques. Et au con-
traire, si l'on considère qu'en ce point comme
dans tous les autres, les décisions du sainl-

siége n'ont fait que suivre la tradition des

premiers siècles et la loi de Dieu, selon que
toute l'antiquité l'avait entendue, on admi-
rera la conduite du Saint-Esprit, qui, au mi-
lieu de la corruption, a conservé la pure doc-
trine.

« Et ce n'est pas offenser les princes ni les

Etats, que de leur montrer les règles que Dieu
a données à la société et au commerce, n'y

ayant rien de plus digue d'être réglé par ses

luis.

« Que si les lois romaines ont autorisé l'u-

sure, même dans le temps du christianisme,
nous avons déjà remarqué (lUc c'est une suite

de l'erreur qui les avaient précédées. Saint
Thomas nous apprend que les lois civiles ne
sont pas toujours obligées de réprimer tous
les crimes. Groliiis même nous dit que les

lois dissimulent souvent les abus qui ne peu-
vent pas tous souffrir des remèdes; et Dieu
permet des erreurs dans toutes les lois, même
dans les lois romaines, les plus saintes de
toutes celles qui ont été faites par les hom-
mes, afin de faire voir qu'il n'y a que les lois

qu'il donne, et que son Eglise conserve, qui
soient absolument infaillibles.

« Et toutefois, il faut louer Dieu de ce que,
dans les temps du christianisme, les lois ci-

viles se sont de plus en plus épurées. Dès le

tempsde l'empereur Basile, les jurisconsultes

connurent que, la religion défendant les usu-
res, il fallait que les lois s'y conformassent;
et ce prince en fit une nouvelle, non pour les

modérer comme ses prédécesseurs, mais pour
les interdire absolument.

« Elle porte qu'encore que ses ancêtres
eussent autorisé le payement des usures,
peut-être à cause de la dureté et de lacruaaté
des créanciers, il juge cet abus insupportable
dans la >ie des chreiiens, comme réprouvé
par la loi de Dieu. C'est pourquoi il défend
l'usure pour quelque cause que ce soit, de

peur, dit-il, qu'eu suivant les lois, nous ne
soyons contraires à la loi de Dieu; et il or—

^
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lionne que quelque peu qu'on prenne, il soit

iuipulé au principal (1}.

« II est vrai que l'empereur Léon fut for-

cé (2), par la malice des hommes, de révo-
(juer la loi de l'empereur Basile son père;
mais on voit en même temps que la permis-
sii)n qu'il accordait aux créanciers d'exiger

de leurs débiteurs un intérêt de quatre pour
cent par an, n'était accordée qu'à la dureté

des rœuis, et qu'elle n'empêchait pas que
l'intérêt du prêt ne fût illicite et défendu par
la loi de Dieu. Nos rois ont imité l'exemple
de l'empereur Basile, ils ont proscrit toutes

sortes d'usures comme ét.int contraires aux
saintes Ecritures et à la tradition : loin de
regarder les décrets de l'fîirlise comme une
entreprise sur la puissance temporelle, ils

en ont fait au contraire la base des ordon-
nances qu'ils ont publiées contreles usuriers.

Jamais ils n'ont cru pouvoir, en vertu du haut
dom-iine, autoriser et légitimer ce qui est dé-

fendu par la loi de Dieu (3).

« Les plus célèbres et les plus ardents par-
tisans de l'usure conviennent avec nous
qu'aucune puissance ne peut permettre ce
qui esl condamné par la loi de Dieu. S'il était

constant, dit le calviniste Saumaise, que l'u-

sure est défendue de droit divin, il est hors
de doute que la puissance civile ne pourrait
la rendre licite : Tune vero nuflum est du-
bium, sicunslaret usuras esse illicitas jure di-

vino, quin magistratus non possit cas licilas

facere. (îrolius ne pense pas dilTéremmenf.
Pour ce qui est des lois humaines, dit-il, qui
permettent de stipuler quelque intérêt de l'ar-

gent prêté, si cet intérêt va au delà de ce à
quoi peut se monter le dédomn)agement de
ce que l'on perd, ou que l'on peut perdre en
prêtant, ces lois ne donnent point un véri-

table droit d'exiger ce surplus, elles ne font

que d'accorder l'impunité : Leges vero huma-
nœ conceditnt aliquid sliputari pro vsu pecii-

(t) Eisi niajoriiin noslroriim plerisque visuni esl

loleraiiJam esse iisurariaiii priesUilioneiii, loric pro-

pkcr credilnnuii diinliein cl iiiluittianiialeiii, nus t.i-

nreii ul n«slra clirlstiaiioniiii rcpnblica iiidignain et

advcrsandain ceiisiiinnis, i:iiir|aain jure divini) inter-

dietani ; ideoqne iioslra veiat sereiiilas ne cui()iiain

oniniiii), iii ullo negotio, liceret iisiiras aci ipere, ut

ne, duiii jiiri $i:rvajido sliidiosiiis aiIJicli sinnus, le-

gem Dei violeiiius. Apud Harmenopolum, epitnm. lib.

ni. til. '...

{i) Si a spiritiis legilms ila se nioriale genus régi

siiierel, ni liuinanis pi\eceplis niliil iiutigerel, id vero

cl (Icconiin, el salntare essel ; al quoniam ad spiri-

|i;s snbliniitalein elevare, diviii3D(|ue legis vocem ajii-

plccli nnn cnjnsipic esi ; ac vero, qnos liiic virlus

(lue. il, numéro valde paiici snnl, beiie se<e adimc res

lial)crel, si sallein secunduni leges liuinaiias vivere-

lur. Qna; vocanlur pcctini;e credila; iisura;, ubique a

sp;riius dceiclo coiidenin:intur. Id sciens paler jio-

slLT a.-leri\a; nieinorie |>rinee|)s, usiirarinn solnlioneni

s.inciionc sua proliibundiini piiLavil. Aique propler
pauperiatcni res itia nuii in melins (qneiii tainen li-

neni legislator prnposiieral), sed contra in pejus

vcrgil. Uni eniin anlca usiiraruni spe ad inuinandam
pecnniain prompli (neranl, post la(ain legcni, quid
iiibil lueri ex niuluo percipere pos>inl, in co<, (|iii

pccuniis indlgenl, diriinilcs al(pie iimniles siiiit. Quiii

eliaiii ad l'acile jiir iiiduin, qii>Hl(|uc id t'ere coiiseqni-

lur, ad jubjuruiiduiu abneganduni, id occasioiiein
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niœ, nul rei alterius, ut apud Ilollandos jam
pridem concessuin est, aliis quidem octu num-
mos in ccntum, mercaloribus autem duodecim
pro usu annali exigere; siquidem vere stant
inira compensationem ejus quod abest , aut
ahesse potest, non pugnant cum naturali aut
divino jure :sin eum tnodum excedunt, impuni'
latent prœslare possunt,jus dare non pussunt.
[De jure Belli et Pacis, lib. ii, c. 12, § 22.)

« M. de la Luzerne lui-même rejette le sys-
tème des théologiens modernes, qui, tout en
admettant que toute usure esl contraire à la
loi naturelle et divine, prétendent cependant
que le prince peut, en vertu de son autorité
souveraine, donner à ses sujets le droit de
percevoir les intérêts de l'argent prêté. « Je
suis persuadé, dit-il [Dissert. sur le prêt de
commerce, t. I"). que la loi civile [icut bien
fiire que l'intérêt exigé même du mutaum ne
soit pas un délit; mais si l'on admet que cet
inlérêl est réprouve pir l<i loi, soit naturelle,
soit divine, aucune puissance terrestre ne
peut empêcher qu'il ne soit un péché. Il on
est de cette per.niission du souverain comme
de beaucoup d'autres, dont la conscience ne
permet pas d'user. » Aussi M. de la Luzerne
ne soutient le prêt à intérêt, qu'en soutenant
le système de Calvin, de Charles Dumoulin et
deSaumaise, que UenoîtXn' a qualiGé d'tm-
pic, et qui, comme ce cardinal en convient
lui-même, est condamne' par toutes les écoles
et par presque tous les dorletirs catholiques.

« Concluons donc que l'opinion des parti-
sans de l'intérêt légal, c'est-à-dire, qu'oa
perçoit précisément en vertu des lois civiles,

sans autre titre extrinsèque au prêt, n'est

pas mieux fondée que le système de ceux qui
pensent que la loi de Dieu ne défend l'usure

ou l'intérêtdu prêt qu'à l'égard du pauire ou
de l'indigent, el que cette défense n'est (|u'un
précepte de charité, qui n'oblige nullement
à l'égard du riche ou du commerçant (4;. »

jiraebnil. Brmiier, propter rediiiidanlem in liumana
viia perversitaiein, non inoJi) non prolnit legis vir-

lus, verum eiiam obriiit. Quan(|uain igiinr ex se le-

gciii culpare (qnud quidem eti^mi absil) ncqueaiiius,

prnplerea lamen, quod burnana natura (quoniudo
diximus) ad illius sut)Iiniiiau;ni non pervenial, cgre-

giuni illuil prxscripluni abroganius, ac in conlra-

riuin slaïuiuius, ul œi is aiieni usiis ad usuras procé-
dai, idi|ue, quoiuudo veleribus legiblaloribns plucuil,

ad Irieiiles cenlesima! neinpe, qu i; quuiannis in sin-

gulos snlidos singulas teiieraioribus siliquas pa-

riuni. Nov. 83.

(.î) Le haut domaine ou droit éminent du souverain

ii'esl pas un dioil do propriclé, un domaine prupre-

menl dil. Il ne renferme que le dniil de pre^orlre et

d'ordonner ce qu'il faut pour le bien général, de le-

ver sur les biens des pariiculiers les impôts néces-

saires pour SDUienir les cliarges de l'Eiai, de dispo-

ser de leurs biens seulemeni pour des ob.ieis d'uiiliié

publique, el moyeiinint une indeminlé accordée à

celui qui esl obligé de faire le sacrifice de sa pro-

priéié. Le l'rince peui aussi siaïuer sur les inaiières

qui ne sunl réglées ni par le droit nalurel ni p.u- le

droit divin ; lelle esl la qiieslion de la pre^crii'lion.

(l) Un pi;ul lire sur celle (|utfslion, la Oiartulion

sur If prct, par M. l'ages ; le TraiU de l'inure, par

Uiissiiel, le Doçjma Ecclcsiœ circa usuram, elc; leb

Conférences de Paris, eic.
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Abticle IV.
« Selon le premier senliment, un confesseur

exact devrait troubler, inquiéter les défen-

seurs de la théorie et de la pratique de ces

contrats, c'est-à-dire kur refuser l'absolu-

tion et la participation aux sacrements de
l'Eglise, et leur imposer l'obligation de la

restitution. D'après le second sentiment, on
ne doit pas les inquiéter, mais les absoudre,

Des décisions des congrégations romaines sur

le prêt à intérêt.

28. Api es avoir été longtemps dans le

doute relativement au prêt de commerce et

au litre légal, l'Eglise de France finit de 1820

à 1830 par rejeter ces deux titres. Gependiint et leur accorder comme au possesseur de

la pratique en devint très-difËcile : de là d - bonne foi les fruits de la chose, au moyen
mandes réputées à Rome, qui finit par dire d'une promesse faite par eux d'une soumis-

qu'il ne fallait pas inquiéter ceux qui croient sion pleine et entière au jugement de l'E-

le titre légal et le prêt de commerce des litres glise. Par où l'on voit que ces deux points

suffisants et légitimes de percevoir des iuté- en litige doivent en amener un troisième,

rets, il ya un très-grand nombre de décisions savoir : le degré d'autorité qu'il faut accor-

sur ce point. 11 faut d'abord en saisir bien le der à l'encyclique de Benoît XIV : 1° Esl-

sens et ensuite en apprécier l'autorité. Nous
empruntons à M. Boyer, directeur du sémi-

naire de Sainl-Sulpice, des considérations

pleines de sagesse sur ce sujet.

§ 1 . Quel est le tens des réponses faites par le saint-

office aux consultations des prélats français?

29. « Pour bien comprendre le sens de ces

réponses, il faut bien se pénétrer de celui des

demandes ou consultations auxquelles elles

se rapportent.

«On n'interroge point la congrégation sur
la légitimité du prêt à intérêt. Tout le monde
convient qu'il y a une usure réprouvée par
le droit naturel et divin, ou tout au moins
par ce droit positif écrit dans la loi de Dieu,
et qui lie sans contestation tous les chré-
tiens; mais on conteste la légitimité de plu-
sieurs titres mêles et ajoutés au prêt. Deux de
ces contrats sont icisurtoutl'objeld'unardent
litige : l'un est appelé par ses défenseurs
contrat de commerce. Ses ad\ersuires, qui
nient sa réalité et sa distinction du simple
prêt, en contestent par cela seul la légiti-

mité. Le second est appelé titre légal; celui-

ci est vraiment distingué du simple prêt,

mais réprouvé par la partie adverse comme
contraire à la loi de Dieu ; il est appelé lé-
gal, parce qu'il s'appuie sur la loi du prince,
laquelle, selon ses parlisans, vaut tilre et

lire sa valeur du haut domaine du prince.
Expliquons plus nettement le point précis
de la question. Les consultants en général
n'interrogent pas sur la légitimité de ces
deux titres ; car, sur ce point, presque tous
ont UD senliment arrêté, une conscience
toute formée : ils les tiennent pour faux et
illégitimes ; mais ils interrogent sur la note
et la qualification qu'il convient de leur
donner, et par contre-coup sur la conduite
à tenir par les confesseurs envers qui les
admet el les pratique. Le sentiment favora-
ble à ces deux contrais, est-ce une erreur ou
une hérésie formellement réprouvée par l'en-
cyclique de Benoît XIV, règle de foi en celle

' matière"? disent les consullants, ou bien est-
ce une opinion fausse, mais tolérée, comme
lant d'autres, sur lesquelles l'Eglise souffre
la libre dispute de l'école el de ses theolo-

elle une bulle dogmatique, règle de foi dans
rEglise'?2'Ce fait dogniatiqueest-ilassezccr-

tain pour qu'on doive tenir pour des héré-

tiques ou pécheurs publics indignes des sa-
crements ceux qui lui refusent ce degré
d'autorité? 3 Son application à la question
présente a-t-elle ce degré d'évidence qu'on

ne peut méconnaître avec bonne foi ? De là

trois doutes sur lesquels on consulte le saint-

office : 1 Doit-on traiter comme pécheurs
publics, ou possesseurs de mauvaise foi et

indignes d'absolution dans le sacrement de
pénitence, les défenseurs ea théorie et en
pratique de la légitimité du prêt du com-
merce"? 2' Même doute sur la conduite que
doit tenir le confesseur à l'égard des défen-

seurs du litre légal. 3° Quelle autorité doit-

on accorder dans l'Eglise à l'encyclique de
Benoit XIV, et les défen^eurs des deux con-
trats précédents, qui croient pouvoir lespii-

quer ou la tirer à eux, ont-ils dans ce senti-

ment ce degré de mauvaise foi qui constitue

le crime d'hérésie et qui autorise le confes-

seur à leur refuser l'absolution dans le sa-
creiiienl de pénitence ?

« Le saint-office a rendu, sur ces trois dou-
tes soumis à son tiibunal, jusqu'à dix-sept

réponses adressées à des prélats, des prêtres,

des administrateurs de diocèse , des chapi-
tres , des la'iques même. Lisez-les avec al-

lention, vous les rapporterez facilement à
quelqu'un de ces trois chefs. Monseigneur
de Hennés est le consulteur ou le consultant
sur la légitimité du prêt de commerce ; la

consultation relative au titre légal appar-
tient à un prêtre, directeur du séminaire de
Lyon; l'un el l'autre sont très-clairs dans
leurs exposés.

<( Mais qu'est-ce que le prêt de commerce .'

qu'est-ce que le titre légal? voilà ce qu'il

importe maintenant d'expliquer avant que
d'aller plus loin, pour marcher à la clarté du
jour. Le prêt appelé de commerce est celui
où l'inlérêtest perçu d'un argent baillé à un
négociant ou à un preneur que l'on sait

n'emprunter que pour négocier, gagner et

s'enrichir. Le sjslomi' favorable à la légiti-

mité de ce titre a pour auteur M. Laforesl,
curé respectable, dont la mémoire n'est pas
encore perdue à Lyon parmi les membres

giens, sauf leur soumission au jugement de de celle cité qui ont vécu dans l'ancienne
lEghse qui pourra inlerrenir sur la m-.- France. Dans un ouvrage que nous avons
*'*^'"'^ encore, ce pasteur, habile écrivain, distin-
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içue aeux sortes d'cniprunls : l'un de con-
sommation et l'autre (l'accroissement. L'in-

térêt perçu par le prêteur dans le premier
cas est usuraire; celui qui se tire dti second
ne l'est pas. Vous exigez un excédant au-
des<us de la chose prêtée pour un argent ou
pour une denréeque vous savez ne vous être

demandée que pour être consommée et dé-

truite par l'usage que va en faire l'indigent

(|ui emprunte. Quel titre avez-vous à ce bé-

néfice que vous percevez au-dessus du ca-
pital ? Ce n'est pas une indemnité due à rai-

son de la perte que vous souffrez, du gain
dont vous vous privez, des fruits ou des usa-

ges de la fhose ; le preneur ne vous la de-
mandant que pour ses besoins de la vie,

pour la consommer et la détruire par l'u-

sage. Quel titre poiivez-vous alléguer à cet

excédant exi<;é en sus du ca|)ital, sinon le

service rendu au preneur , service qui ne
vous est pas plus onéreux que celui du che-
min indiqué au voyageur, de la chandelle
allumée au voisin, et dont vous exitieriez le

payement dans le cas où ce même office leur
vaudrait un gain de forUine ou le salut de
la vie? Or, on conçoil, continue-t-on, que la

loi do l'Evangile ait pu faire de la gratuité

d'un tel service fcnlre frères une loi de cha-
rité ou de justice; mais dans le prêt fait à un
commerçant qui s'enrichit dans le négoce,
le capital subsiste, il fructifie dans ses mains,
l'argent n'élant pas moins productif des bé-
néfices du commerce, sous la main du négo-
ciant, que la terre de ses fruits sous celle du
laboureur; et le liailleurdu fonds sur lequel
travaille l'induslrie du commerce; n'a pas
moins de droit à une part aux fruits qui en
n issent , que le propriétaire à ceux de
l.i terre fructifiante par les travaux de
ra!j;riculliire. Tel est le contrat de com-
merce, contrat inclus, inhérent par la force
des i hoses dans tout prêt où le preneur em-
prunte dans des vues d'accroissement ou de
négoce ; contrat innommé, si l'on veut, mais
qui, pour n'être pas mentionné dans le droit
au litre des contrats, n'en est pas moins réel,

véritable et conforme à la justice.

,« D'où il suit, continue cet auteur, qu'on
ne saurait reprocher à ce prêtcw de tirer

l'intérêt du ])rêl essentiellement gratuit par
le droit naturel ou divin, puisqu'il allègue
en sa faveur un contrat qui lui est surajouté
et qui en est distingué.

« Le litre légal est dans la même espèce, au
si lis do ces défenseurs; il implique selon
eux, un autre contrat surajouté au prêt;
c'est le bénéfice accordé par le prince à ceux
qui livrent leurs capitaux au commerce, bé-
néfice qu'il leur accorde par un légitime
usage de son haut domaine sur les proprié-
lés, prérogative du souverain qui l'auiorise,
pour le bien de l'Ktat, à créer des titres de
propriété. La prescription en fournit un
exemple sensible, car elle transporte parla
seule volonté du prince un droit à la pro-
priété de la chose jiossédée pendant trente
ans, droit qui ne se justifie pas par lui-
mime, et qui a grand besoin de cet appui
uour se concilier avec l'êquiié naturelle.

«Après cet exposé, continuons notre niar-

(he. Quoi de plus clair, ce me semble, que
la consultation de monseigneur de Rennes,
relative au prêt dt ommerci', et celle du
prêtre, directeur du séminaire de Lyon, affé-

rente au titre légal ?

« De fâcheux différends, expovc monsei-
gneui- de Rennes, divisent les confesseurs de
mon diocèse au sujet de l'intérêt penu de
l'argent prêié à un négociant, qui l'empline
à des spéculations commerciales oa il s'enri-

chit. Les uns condamnent ce bénéfice, les

autres le tolèrent. Les premiers refusent, les

seconds accordent l'absolution à ceux qui
le pratiquent ; chacune des deux parties
soutient son sentiment avec chaleur. De là

des rixes, des querelles, des refus de sacre-
ments faits avec éclat, et des pertes im-
menses pour le bien des âmes. Plusieurs
confesseurs croient pouvoir, dans l'intérêt

du salut des âmes, adopter une pratique (jui

tienne le milieu entre la sévérité des pre-
miers et le relâchement îles seconds, lis ex-
hortent les auteurs et les défenseurs de
ces contrats à y renoncer ; mais sur cette
réponse que leur font les pénitents, (jue ie

saint-siége, informé de ce conlral et interrogé
sur sa légitimité, ne l'a jamais condamné et

qu'ils pensent pouvoir le continuer, ils exi-
gent d'eux une simple promesse de se sou-
mettre à la décision qui pourra intervenir
sur ce point. Dans ce cas, bien que convain-
cus de la plus grande probabilité du senti

ment contraire, ils cessent de les inquiéter
par un refus d'absolution, et quand ils ren-
contrent des pénitents entachés de cette pra-
tique qui s'y réfèrent avec assez de bonne foi

pour ne pas en faire matière de leur accu-
sation en confession, ils s'abstiennent de les

interroger ; et s'ils les soupçonnent mal dis-

posés à profiter de leurs conseils, ils les ab-
solvent encore et ne les inquiètent pas. »

« Ajjrès cet exposé le prélat demande deux
choses : t° Peut-if approuver la pratique de
ces confesseurs? 2 Peut-if exhorter tes con-
fesseurs plus rigides qui proscrivent ce con-
trat, sous peine de refus de sacrements, à se
conformer à la conduite mitigée des pre-
miers ?

«On lui répond : Ne les inquiétez pas : Non
sunl inquiinandi , c'est-à-dire tolérez leur
pratique, n'en faites pas la matière d'un re-
fus d'absolution, ni à eus, ni à leurs péni-
tents.

«Sur la seconde interrogation, on répond :

La solution du premier doute emporte celle
du second : A'I secundum provisum in primo,
c'est-à-dire leur pratique étant licite et

sage, doit être conseillée aux confesseurs
plus rigides.

« ijuoi de plus clair que la demande, de
plus coulant et de plus facile à comprendre
que la réponse?

« L'interrogation du professeur de Lyon
n'est pas moins claire; car il s'attache da-
vantage à l'expliquer ; il la répète jusqu'à
deux fois ; il présente sa pratique moins
comme un doute sur lequel il inter-
roge, que comme un parti pris qu'il inoti>c
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La dneision de Benoît XIV, dit-il, est « claire

et éviJeiile pour tout homme de bonne foi
;

cependant, il est d: s prêlres qui estiment

pouvoir relirer 5 pour qiq an vertu de la loi

du prince, sans autre litre que la loi, la-

quelle, par la volonté du prince, transporte

légitimement le dom:!ine, comme dans le cas

si connu lic la prescription, anéantissant

par une telle conduite la loi divine; c'est

pourquoi le soussia^né, s'appujant sur la

bulle de Benoit XIV, refuse l'absolution à

tous les prêtres défenseurs de la léj^ilimilé

de ce titre. » Sur ce, il demande s'il peut, en

conscience, refuser l'absolution et s'il le

doit.

« On lui répond : Sncra Pœnitentiaria dili-

qenler ac mature respondendum censuit pres-

hyteros de quibus aijilur, non esse inqnietan-

dus quousquc. sancta Sedes definilivam deci-

sionein emUerit ciù parati sint se subjicere,

ideoque nihil obstare eoruin absohitioni in

sacramento pœnitcnliœ; c'est-à-dire ne les

inquiétez pas au sujet de la théorie ou de la

pratique de ce contrat jusqu'à une nouvelle

décision du sainl-siége, et s'ils promettent

de s'y soumettre, rien ne s'oppose à leur ab-

solution dans le sacrement de pénitence.

Rome, 11 septembre 1830.

«Le mémelhéolojjicn, pour mettre sa pen-

sée dans un plus grand jour, reproduit la

même consultation sous une autre forme.

« Par voire précédente réponse du 11 sep-

tembre 1830, je comprends que, selon votre

pensée, on peut aiisoudre les prêtres et les

Odèles nonobstant leur opinion et la pratique

favorable au 5 pour 0/0 perçu en vertu du

seul titre de la loi, et séparé de tous les au-

tres titres communément reçus parmi les

théologiens, et j'acquiesce humblement à

cette décision ; néanmoins, sauf le respect dû

à la sacrée Pénilencerie, consultation faite

des plus graves auteurs qui ont écrit sur la

même matière, et considérant sur ce point

la pratique de presque tous les se'minaires de

France, j'estime que le sentiment contraire

au litre légal est beaucoup plus probable

el plus sûr, et le seul admissible dans la pra-

tique jusqu'à la définition ultérieure du

sainl-siége. C'est pourquoi, consulté sur ce

point, je décide qu'on doit refuser l'absolu-

tion à tous ceux qui n'allèguent d'autre

litre que celui-là à l'intérêt perçu et qui ne

justifient par aucun contrat qui en soit dis-

tingué et approuvé par les théologiens
; je la

refuse en outre quand ils persistent à ne

vouloir pas restituer les intérêts perçus en

vertu de ce titre unique. »

« ;"ur ce, il demande deux choses : 1° Sa

pratique envers ces mêmes fidèles est-elle trop

dure et trop sévère? 2" Quelle conduite doit-

il tenir envers les fidèles dans des cas sem
blables?
«On lui répond : Ad primum , affirmative

quandoquideinexdato ex sacra Pœnitenliuria

rcsponso liquet fidèles hujusmodi qui bona fide

lia se (jerunl, non esse im/uietandus ; c'est-à-

tlire, nul doute qu'il faille les absoudre, et

vous deviez comprendre, d'après la précé-

dente réponse de la l'énileucerie, que ces
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fidèles, adhérant avec bonne foi à celle pra-
tique, ne devaient pns êtr.e inquiétés.

" Ad secundtnn, provisntn in primo, tmde
orator priori sacrœ Pcenitenliariœ respoiisti,

sub die 16 septembris 1830, sese in praxi cou-

formare sludeat ; c'est-à-dire la solution du
premier doute vous dit assez que , dans ce

cas, votre pratique à l'égard de ces fidèles

est trop diire et trop sévère ; c'e't pourquoi
avez à vous conformer à la première ré-

ponse de la sacrée Pénilencerie. Rome, 11

novembre 1831

.

« Ces deux consultations, comme je l'ai déjà

fait observer, en amènent une troisième :

c'est le degré d'autorité, el tout à la fois ce-
lui de la soumission qu'il convient d'accor-

der à l'encyclique de Benoît XIW Les pre-

miers, estimant la doctrine sévère sur ce

point comme un dogme, sont amenés, par

la suite de ce sentiment, à décorer celle

bulle du litre de règle de foi. Sans cela, la

rigide pratique de leur refus d'absolution en
pareil cas demeurerait sans fondement.

« Après tous ces développements, le sens

des réponses précédentes de la Pénilence-

rie est manifeste. Ce mot si précis, si con-
cis, 7ion sunt inquiftandi, ne les inquiétez

pas, peut se traduire de celte manière : Ne
les inquiétez pas, ne les traitez pas comme
des possesseurs de mauvaise foi, comme des

pécheurs publics convaincus de notoriété de

fait du crime d'hérésie, ne leur refusez pas

l'absohilion pour le seul fait de la convic-

tion où ils sont que ces deux contrats, ap-
puyés sur le titre du commerce ou de la loi,

sont légitimes, el qu'ils pensent pouvoir les

réduire en pratique. Leur sentiment peut

être faux; mais ce n'est ni une erreur, ni

une hérésie, ni une doctrine censurée ; c'est

à l'Kglise romaine à discerner les dogmes
des opinions; elle range la légitimité de ces

contrats, et la dispute nouvellement élevée à

leur sujet, parmi ces questions Ihéologiques

dont ou dispute dans les écoles, sans préju-

dice de l'unité de la foi, en atlend;int une dé-

cision ultérieure de l'Eglise. L'affirmative et

la négative en pareil cas sent, aux yeux du
sainl-siége , des opinions indifférentes (lui

ne donnent lieu à aucune note caractéristi-

que de la mauvaise doctrine dans la dispute

des questions Ihéologiques, ni au refus d'ab-

solution dans le tribunal de la pénitence :
[

raisonnez de ce débat comme d'une foule
J

innombrable de discussions que vous ren-

contrez à chaque i)as dans les livres de

dogme ou de morale, et où vous voyez Mo-
lina el Suarez d'un côté, saint Thomas et son

école de l'autre. Le sainl-siége ne décide

rien sur le fond de la question, la doctrine

sévère peut être la plus probable, la plus

vraisemblable; on ne vous défend pas d'y

attacher le degré de certitude que vous vou-

drez, pourvu que vous n'en fassiez pas un

dogme, un article de foi, jusqu'à une dé-

finition ultérieure de l'Eglise ; et si vous es-

li.nez votre sentiment jugé, défini, passé en

dogme par la force de l'encyclique de Be-

noît XIV, votre prétention est une erreur,

«(^uaut à vous, défenseurs de la doctrine
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Qiiligée snr l'usure, n'alloz pas croire que
voire sentiment est proclamé comme vrai

dans le fond par les décisions du saint-office,

el vous autoriser de ses réponses pour le

prêcher dans vos prônes, vos sermons ou
vos catéchismes, où l'on doit se taire sur les

opinions et n'enseigner (jue le dogme : In
vecessariis unilas, in dubiis liberlas, in om-
nibus charilas.

« D'où je conclus que ces réponses ne déci-

dent qu'une seule chose, c'est la qualifica-

tion de la doctrine en litige, c'est une opi-
nion et non pas un dogme. Premier point

décidé. L'inlentiiin de ce tribunal et de l'E-

glisi' romaine parlant par son organe, c'est

île tracer aux confesseurs la règle de leur

pratique en malirre d'usure, en i)rononçant
que la théorie et la pratique favorables au
double contrat appuyé sur le commerce ou
sur la loi du prince, ne donnent pas lieu à un
relus d'absolution. Voilà le point de vue
unique sur lequel il conviiMit d'avoir les

yeux arrêlés en cette question; c'est pour
s'en être écartés que nos adversaires dispu-
tent ici avec tant de bruit, et font dégénérer
en schisme la défense d'une cause qui peut
é'.re la bonne en ce sens qu'elle est la plus

piobable et la plus vraisemblable; ils ont
l'air de croire que la Pénitencerie a con-
damné la doctrine sévère, approuvé, cano-
nisé en quelque sorte sa contraire en théo-
lic, et contredit par ses décisions le vérita-

ble sens de la bulle de Benoît XIV qu'ils es-

timent une règle de foi, ce qui n'est pas. D'où
il suit que sur celle quei-tion Ihéologique,
comme sur une l'oule innombrable d'autres,

on ne dispute avec tant de chaleur et d'acri-

monie que pour avoir mal posé la question
ou pour la déplacer dans le cours de la con-
troverse. »

§ i. Quelle aulorild fnul-il accorder aux réponses du
sainl-office?

.30, « La plus grande qui puisse appartenir
à la décision d'une autorité ecclésiastique

qui n'est pas l'Kglise universelle.,

« (^n peut considérer celle décision en deux
étals différents, avant et après Je suffrage

positif que lui a donné le saint-siége. A la

vérité, celle décision, considérée en elle-

même el anléricuremenlausuflrage po'^itifdu

SI uverain pontife, n'a pas tout le poids que je

viens de lui attribuer; néanmoins, en cet

ét,il-là même, son autorité est grande. Dire
qu'elle ne vaut qu'en pi-oporlion delà science
de son auteur, c'est la rabaisser au-dessous
de son prix; elle en emprunte beaucoup, ce

me sen)l)ie, de la grâce du ministère. Je crois
beauoup à la grâce du ministère, disait le

grand lio>isuet. à une époque où il semblait
être la bouche et l'oracle de l'Eglise de
France. Le saint-office est chargé par le suc-
cesseur de Pierre de veiller en son nom sur
le dépôt de la foi , de surveiller les produc-
tions de toute espèce capables d'en cor-
rompre la pureté, la presse et ses livres,
les écoles enseignantes el leurs controverses

;

il me semble que, dans le cenle de ces attri-

butions, ce corps a reçu du « iel une portion
de l'esprit d.; Pierre, une grâce du ministère
dont il faut tenir ici comp'e. Ajoutez à cela
que ces consultations ayant été faites avec
tant de solennité, et leurs réponses étant
réitérées jus ju'à di\-sepl fois dans un laps
de temps assez considérable, elles n'ont
pu être ignorées du chef de l'Eglise; elles

tirent du seul fait de son approbation tacite

un grand poids; mais il y a plus, plusieurs
d'entre elles portent en litre Ex assistentia

summi ponlificis. Les décisions envoyées à
messeigiieurs de Rennes et de Viviers ont
été revues par lo pape, elles ont en quel-
que sorle le sceau el le cachet de Pierre.

C'est le pape Pie VIII qui transmet immédia-
tement à monseigneur de Rennes la décision
du cas qu'il propose, après avoir, dil-il, con-
siillé h saint-office. Le pape Grégoire XVI,
aujourd'tiui régnant, déclare approuverla ré-

ponse laite par ce tribunal à monseigneur de
\'iviers. Celles de plusieurs autres évêques ou
prêtres, confondues avec celle-ci quant au
sens, participent à la même autorité. Tout
cela est grave, imposant. Ce sont des évo-
ques , et en grand nombre

,
qui consul-

lent le saint-siége, à l'occasion des troubles

et des divisions nés dans leurs églises. Le
pape inlerroge les docteurs et les cardinaux
chargés d'oftice de l'assister dans cette

grande attribution de son autorité suprême,
qui est de confirmer ses frères dans la foi.

Du liaul de la chaire de Pierre, il leur trans-

met celle décision solennelle; elle relen-
til en France, l'immense majorité des évê-
ques français la publient dans leurs diocè-
ses ; elle arrive dans plusieurs autres majeu-
res églises, et partout elle y est adoptée
comme une règle de conduite. On citerait

difficilement dans l'histoire ecclésiastique

des réponses ou décrétales de papes dignes
de plus de respect (lar l'aulorilé qui leur

vient de riiii[)ortmec du sujet et de l'assen-

timent présumé des églises. » (Voy. Cursus
compi, theoL, cdit. Migne, tom. XVI, col

iOSy seq.)

VACANCES.
Le droit accorde des vacances à rerlains

bénéficiers. Il donne deux mois aux curés, il

en accorde trois aux chanoines. La congré-
gation du concile de Trente a plusieurs fois

déclaré qu'on doit compter toutes les absen-
ces de l'année, en sorle que réunies au temps
des vacances le lout ne forme pas plus de

trois mois pour les chanoines, et deux mois
pour les curés.

Les théologiens demandent si pendant les

vacances les chanoines ont droit aux distri-

butions manuelles. Il y a de très-grandes

autorités conln' ; il y avait autrefois beau-
coup d'exemples pour. Nous croyons que
chaque église peut suivre ses usages à cet
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égara. Comme il n'y a plus de distributions

manuelles en France, la question nous inté-

resse fort peu.

Les chanoines doivent prendre leurs va-

cances en temps opportun et s'entendre

entre eux de manière qu'il y ail toujours

un nombre suffisant de membres du chapi-

tre pour assister au chœur. Nous avons rap-

porté au mot CniPiTREs, les sages règle-

ments de Mgr l'évêque de Digne sur ce sujet.

VACANTS (Biens).

Fo!/. Hpavds et Succession, n. 18.

VAGABONDS.
Les vagabonds sont ces hommes qui er-

rent çà et là à l'aventure sans avoir de do-

micile ni souvent de i-atrie. Ils sont obligés,

comme le reste des chrétiens , à remplir

leurs devoirs. Mais il y a certaines obliga-

tions qu'on ne peut rer.ipiir, certains droits

dont on ne p/ut jouir que dans sa patrie.

Ainsi on doit remplir son devoir pascal dans

sa paroisse ; il faut se marier devant son

propre cnré : de là naissent des difQcultés

embarrassantes pour les pasteurs.

Les vagabonds n'ayant pas de pairie peu-

vent sûrement faire leurs pâques dans le lieu

où ils se trouvent pendant le temps pascal.

Quelques pa-teurs les repoussent : c'est ce-

pendant une œuvre de charité de facii-

ter à ces malheureux le moyen d'accomplir

leurs devoirs.

Il y a plus âc difficultés pour le mariage :

les rituels prescrivent de consulter l'évêque

dansces cas et de suivre son avis. 11 est cer-

tain qu'un pasteur serait souverainement

coupable de marier des vagationds sans les

connaître. Si aiicun des époux n'était de sa

paroisse le mariage serait nui. L'évêque irace

dans ceca; la conduite qu'on doit tenir.

11 y aurai! encore à examiner ici l'obliga-

tion où sont les vagabonds d'accomplir les

lois générales de l'Eglise et les lois spéciales

des diocèses où ils se Irouveiit. Les princi-

pes que nous avons développés au mot Ab-
sent ie'.ir étant parfaitement applicables,

nous nous contentons d'y renvoyer.

VANITÉ.
Fo(/.Orgi;ëil, Habits (modestie dans les).

VASES SACRÉS.

On donne ce nom aux vases qui sont des-

tinés à consacrer et à conserver le corps et

le sang de Noire-Seigneur Jésus-Christ, tels

que les calices, les ciboires, les ostensoirs.

Ces vases doivcn! être consacrés ou bénits.

Il n'est point permis de les toucher à ceux
qui ne sont point sou<-diacres ou qui n'en

ont pas oblcnu la per:iiission de l'évêque.

Nous nous contentons de rappeler iti en

deux mois ce que nous avons dc\eloppé aux
articles Galice. CinomE et Ostensoir qu'il

faut consulter pour con!>aîtrc tout ce qui

les concerne.

VENDANGES.
Cueillir le raisin est certainement une

œuvre servile. Cependant il s'est introduit

dans plusieurs pays une coutume ([u'ou est

obligé de tolérer. On cueille le raisin le di-

manche aussi bien qu'un autre jour. Dans
les lieux où cet usage existe , nous j^ensoDS

qu'on peut le suivre sans péché; mais dans
les lieux où il n'existe pas, c'est un péché de
l'introJuire. Voy. Coltlme.

VENDEUR.
i. Les engagements du vendiur viennent de

deu\ sources, du contrat de vente et de la

bonne foi.

CHAPITRE PREMIER.
Des obligaiions du vendeur qui naissent du contrai

de renie.

2. De la nature même d\\ contrat de vente

il résulte que le vendeur s'oblige à faire

avoir à titre de propriét.'iirela chose vendue
De là naissent, 1° l'obligation de délivrer à

l'acheteur la chose vendue ;
2° l'obligation de

la garantir de toute éviction; 3° l'obligation

de la garantir de certaines charges et des

vices noi'.imés rédhihitoires.—Du non-aceom-
piissetiient de ces oljligations peut naitre

l'obligation de fournir des dommages-inté-
rêts. Usera facile de les déterminer d'après

les principes développés au mot Dommages-
intérêts.

AHTICI.B PRKIttER.

De la délivrance.

. 3. Puisque le vendeur doit faire jouir l'a-

cheteur de la chose à titre de propriétaire, il

doit donc la lui livrer. Mais comment? en
quel temps ? en quel lieu? en quelles quantité

et qualité? Comment doit-il la conserver s'il

ne la délivre pas tout aussitôt? A quoi est-il

tenu si la chose vient à périr? Ce sont là au-

tant de questions que nous avons à exami-
ner. La plupart sont résolues par notre Code.

Nous le citerons et nous présenterons sur

les articles les développements désirables.

'h. 1° Delà nécessité de la délivrance el de

la man'ère dont elle doit se faire.

'.IjOL La délivrance est le transport de la chose

vendue en la puissance el possession de l'acheteur.

(C. I15(J s.)

Il y a des cas où la loi dispense delà déli-

vrance.

1612. Le vendeur n est pas tenu de délivrer la

chose, si l'acheteur n'en p.iye pas le prix, et que le

veoileiirne lui ail pas accordé un délai pour le pave-

ment. (C iGoO. s.; 16.55.)

1613. Il iiesera pas non plus obligé à ladélivrance,

quand même i! aurait accordé un délai pour le paye-

ment, si, depuis Li vente, l'.aolieieiir est loml)é en

faillite ou en é at de décoiifiiure, en sorte qui- li^ vo

deurse trouve en danger imiiiJniMit de perdre le pi i\ ;

à moins que l'^icheteur ne lui donne caution d<; pavei

an terme. (C. 1188, 165-2. Pr. iU. Co. -437 s. C.

sck:sie-urrél, [iii; Pr. 557 s.)

Le mode de délivrance ne peut être le

même à l'égard des choses immobilières el

des choses înobilièns. Il faut aussi délivrer

Don-seulement la chose, mais encore tout ce

qui en dépend.

1603. L'obligation de délivrer les immeuides est

remplie de la p;irl du vend iir lors<iu'ii a remis le.-

clets, s'il s'.agil d'un bâliiiieiil, ou lorsqu'il a remis

les titres de propriété. (C. l'o;)6.)

1G06. La délivrance ilos effets mobiliers s'opère,
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- Oii par la iradiiion nielle. (C. lUl.) — On par

a remise des clefs des h.'ilinients qui les conticuneni.

,C. IG05.) — Oii nièmepar le seul conseiiienienldes

parties, si le iransporl ne peiii pas s'en faire anmo-

Mieiit de la vente, on si l'aclieleur les avait déjà en

son pouvoir à un autre litre. (C. IIÔS, lUl.)

1C07. La tradilion des droits incorporels se fait,

on par la remise des titres, on par l'usage que l'ac-

qncreur en fait du ronsent'inent du vendeur. (C.

cession, 1689 s.; prit), sur 1rs meubles, 2075.)

1GI4. La cliose doit Être délivréi! en l'état où elle

se iriiuve au moment de la vente. — Depuis ce jour,

tons les fruits appartiennent à l'acquéreur. (C. 1157

^.., I(!8-2.)

1615. L'oblisatinn de délivrer la chose comprend

ses accessoires et tout ce qui a été desiiné à son

iis.'ige perpétuel. (C. 5-2-2 s., 540, 551, 55-2 s., 1018,

109-2,1697,220^.)

Il est impossible de déterminer spéciale-

ment quels sont les accessoires que le ven-

deur est obligé do fournir. Cela dépend beau-

coup des objets vendus et de la coutume du

pays. Les titres et les renseigiiemenis qiii

concernent un héritage en sont des accessoi-

re; que le vendeur est obligé de renaetlrc ù

l'icheieur.

1608. Les frais de la délivrance sont à ta charge du

vendeur, et cmix de l'enlcvement à la charge de l'a-

cheieur, s'il n'y a eu stipulation contraire'. (C. paijcm.,

1248.)

5. 2° En quel temps la chose doit-elle êlre

délivrée?—La résolution de celte question

a été fournie au mot Oniii; vtion, n. IG; nous
nous contentons de rapporter ici les lernies

de la loi.

1610. Si le vendeur manque à faire la délivrance

dans le temps convenu entre les pariies, l'acquéreur

pourra, a son choix, demander la résolution de la

vente, ou sa mise en possession, si le retard ne vient

que du fait du vendeur. (C. frais d'acte, 1621 ; condil.

résolut., WSl ; non-pmjement, 1651 s.)

1011. Dans tous les cas, le vendeur doit ê're con-
damné aux dommages et iniércli!, s'il résulte un pré-

jmlice pour l':icquéreur, du défaut de délivrance au

terme convenu. (C. 1112, 114'i s.)

6. 3° En quel lieu doit se faire la déli-

vrance? — Nous avons résolu celle question

au mol Payement, n.8.

1609. La délivrance doit se fiire an lieu où était,

au temps de la vente, la chose qui en a fait l'olijel,

s'il n'en a été autrement convenu, (C. 1*247, 1-264.)

7. k" En quelle qtialité et quantité la chose
doit-elle être délivrée?—Nous avons dit au
mot PvYESiKNT, n. G, que la chose ne doit

élre délivrée à moins de conventions spécia-
les, ni en la meilleure ni en la plus mauv.iisn
<|ualilc. Quant à la quantité, nous en avons
déjà [)arlô au mol I'ayemknt, n. G; nous ;>1-

loiis rapporter les termes de la loi qui la

concernent d'une nianiùie spéciale

1616. Le vcndeuresl tenu de délivrer la conl'^nan-

ce telle qu'elle est perlée an contrat, sous les modi-
licntions ci-après exprimées. (C. I70">.)

1617. Si la vente d'un ininieuhle a été faiie avec
ir.diCMlion de la contenance, à raison de tint la me-
sure, le vendeur est ohligé de ilélivrer à l'aeqnéronr,
s'il l'exige, la quantité indirpule au contrat; — Et si

la chose ne lui est pas possiMo, nu si racquére;rr lie

l'exige pas, le vendeur est idtli^é de souffrir une
diminution proportionnelle du prix. (C. 1622, \i>'-l

;

bail il ferme, 1765.)

l'ilS. Si, au contraire, dans le ca' de l'article

pnicédent, il se trouve une contenance plus grande

que cellecxprimée au contrat, ra''quérenr a le choix

de fournir le supplément du prix, ou de se désister

du contrat, si rexcédanl est d'un vingtième au de?s\is

de la coiii'^nance déclarée. (C. Ifi'.ll, 1081 s.)

101:). Dans tous les autres cas, — Soit que la vente

soit fiile d'un corps certain et limité, — Soit qu'elle

ail pour oiijel des fonds distincts cl séparés, — Soii

qu'elle commence par la mesure, ou par la désigna-

lion de l'ohjct vendu suivie de la mesure, — L'ex-

pression de celle mesure ne donne li u à aucun
supplément de prix, en faveur du vendeur, pour

l'cxcéd int de mesure, ni en faveur de l'acquéreur, à

aucune diminution du prix pour moindre mesure,

(ju'aulanl que ladilîérence de la mesure réelle à celle

exprimée au contrai est d'un vingtième en plus ou en

moins, eu égard à la valeur de la totalité des ohjeis

vendus, s'il n'y a sii[inlalion contraire.

16-20. Dans le cas où, suivant l'article précé-

dent, il y a lieu à augnicnia'ion de prix pour excédaol

do mesure, l'aequéreur a le choix ou de se désister

du contrat ou de fournir le supplément du prix, ci

ce, avec les intérêts s'il a gardé l'imuteuhle. (C. l6Ui,

1681s.)
1621. Dans tous les cas où raC(|ui'reur a le droit

de se désister du conirai, le vendeur <!Si tenu de lui

restituer, outre le prix, s'il l'a rec, i, les fiai» de ce

contrai. (C. 1610, 16:.U.)

1022. L'action en su|iplémenl di'prix delà part du
vendeur, et celle en diminution de prix ou eu ré-i-

liation du contrat de la pari de ra(|uér.'ur, doivent

être intentées dans l'année, à compter du jour du
contrat, à peine de déchéance. (C. 1017.)

! 02"). S'il a éié vendu deux fonds par le même
conual, et p urunseul et même prix, avec désignation

delà mesure de chacun, et qu'il se trouve moins de con-

leuance en l'un et plus en l'autre, o:i fait compensa-
tion jusqu'.à due concurrence; et l'action soit en sup-

plément, soil en diminution du prix, n'a lien que sui-

vanl les règles ci-dessus é'ablies.

8. S' Comment h vendeur doit-il conser-

ver la chose vendue? — L'oliligalio i ijue le

vendeur contracte de délivrer la chose à l'a-

cheleur, renferme manif'stenienl celle de
veiller à la conservation de celle chose jus-

qu'à là livraisou. Quelle dilij;ence doit-il ap-
porter à celle conservation'? Il faut qu'il ap-
porle une diligence commune e( ordinaire;

on n'exige pas de lui qu'il apporte la plus

scrupuleuse diligence. Ceci est conforme à
celle règle du droit : In contractiints, in qui-

lius iUriusjuc utililas contrahenlis versatur,

levis culpa non etium leii^sima pnestalur.
(L. v, §2, ÏÏ.Commor.)

Celle obligali in de veiller à la conserva-
lion de la chose vendue cesse, lorsque l'a-

cheteur est en demeure d'enlever la chose
qui lui a été vendue: car celle obliga-
tion élaiit une suile de celle de livrer la

chose, le vendeur est cens • ne s'être obligé

à prendre ce soin que jusqu'à la livraison ;

il doit donc élre déchargé de ce soin lors-

qu'il ne dépen I pas de lui que la chose ne soit

livrée. Il ne doit pas dépendre de l'acheLur,
en retardant par son fait la livraison, de pro-

longer l'obligation du vendeur à cet égard.

Quoique le vendeur soit e;i ce cas déchar-

gé du soin de veillera la conservation de la

chose vendue, il ne laisse pas d'élro obligé,

par rapport à la cliuse vendue, de loul ce

qu'exige la b <nuc Un : Cum mor<'m enptnr
adhibere cœperit, jam non culpain, sed dotem
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iantum prœi^landiim avemlilore (JL. xvii.ff.

per. et cons. rei rend.). C'est pourquoi si de-

puis que lacheleur est en demeure d'enle-

Ter la chose, le vendeur, par m.ilice.la laisse

perdre ou détruire, il sera tenu de celte

perle: il en sera de même si on peut lui re-

procher une négligence crasse, ou une lourde

faute, car une telle f.iule ne dilTère guère de

la malice et est contraire à la bonne foi. Par

exemple, si le niirchand qui est en demeure
d'enlever son vin ne le fait pas et que le ven-

deur s'aperçoive que le tonneau coule, s'il

n'y apporte aucun remède et s'il le laisse

ainsi se perdre lout entier, il en devient res-

ponsable. [Pothier, Traité de vente, n. ô3,

54, 00.)

9. C° .-1 quoi est tenu le vendeur si la chose

vient à périr.—Nous avons traité cette ques-

tion au mot Ferle de la chose due.

162i. La quesiion de s.ivoir sur lequel, du ven-

deur ou de l'acquéreur, doit touiljer la perle ou h
déiérinrnliou de la chose vendue avaiil la livraismi

,

esl jnnée (l'après les régies prescrites au lilre des

Conlràts ou des Obligc'.ioiis eonvenlionnelles en ijé-

néral. (C. 1157, M58 s., 1182, 1647.)

Article H.

De la garantie en cas d'éviction.

10. Dispositions du Code civil.

if.id. Quoique lors de la vente il n'nit été fait

auf-iine siipulniion sur la garantie, le vendeur est

obligé de droit à garaniir l'acquéreur de l'éviction

qu'd soulfre dans la toialiié ou partie de l'olijel vendu,

ou des cli;irges prétendues sur cei objet, et non dé-

clarées birs lie la vente. (C. 88J, 8So, KiôO s., 1636

s., 1640; servit., 1638; rescis. 1681; échamje, 1705;

(iers déMnl., 2178; veni. jndic, 21!I1 s.)

1627. Les parties peuvent, par des conventions

particulièrrs, ajnuter à cette obligation de droit, ou

en diuiinuer l'effel; elles peuv-.nt même convenir que
le venleur ne sera soumis à aucune garantie.

(C. iir)4,i(:-i3.)

1628. Quoiqu'il soit dit que le vendeur ne sera

soninis à aucune garantie, il demeure cependant tenu

de colle qui résulle d'un fait qui lui est personnel :

loiile fonvenlion coninire est nulle.

16i9. Dans le mémo cas de stipulation de non-
garantie, le vendeur, en cas d'éviciion, est tenu à la

resiiinlion du prix , à moins que l'acquéreur n'ait

connu, lors de la vente, le danger de l'éviction , ou
qu'il n'ait acheié à ses périls et risques. (C. 16i2,
lC(t8.)

1630. Lorsque la garantie a été promise, ou qu'il

n'a rien élé stipulé à ce .'ujet, si l'acquéreur est

évincé, il a droit de demander contre le vendeur, —
1° La restitution du pris. (C. 1582, l.">i)9.) — 2° Celle

des fruits , lorsqu'il est obligé de les reu ire au jto-

priétaire qui l'évincé. (C. 1614, 1652, 168:i.) —
5° Les frais faits sur la deni.inJe en garantie de
l'acbeleur, et ceux faits par le demandeur origi-

naire. (C. l'95, 164'>.) — 4" Enfin les doinnngcs et

intérêts, ainsi que les lia s et loyaux cnnis du con-

trat. (C. domm. et tiitér. lliti s., 1621, 163! s.,

1G46 s.; rescis., 1681, l'iers déleul., 2178. l'r. 185.'

1631. Lorsqu'à l'épniini: do l'éviction, la cliose

vendue se trouve diminuée de valeur nu considéra-
blement détériorée, S'it par li négligence ibr l'acbe-

leur, soit par des accideuis de lorce ni:;jeure, le

vendeur n'en est p.is moins irmi de resiituer la totalité

du prix. (C. 138-2, 1383, 2175.)

Iii52. .Mais si l'acquéreur a tiré profil des dég-ra-

daiions par lui Adtes , le vendeur a droit de retenir

sur le prix ime somme égale à ce prolii.

1144

1633. Si la chose vendue se trouve avoir aug-

menté de prix à l'époqne de l'éviciion, indépen-

danunent même du fait de l'acquéreur, le vendeur

est tenu de lui p:iver le qu'elle vaut au-dessus du

prix de la vente. (C. 1637, 2175.)

1634. Le vendeur est tenu de rembourser ou de

faire rembourser à l'acquéreur, par celui qui l'évincé,

toutes les réparations et améliorations utiles qu'il

aur.i faites au fonds. (C. 861 s., 2173.)

1635. Si le vendeur avait vendu de mauvaise foi

le fiuids d'autrui, il sera obligé de rembourser à

l'acquéreur tout-'s les dépenses, même voluptuaires

ou d'agrément, que celui-ci aura faites au fonds.

( C. 54'9, S'.O, 1309, 1645. 1935, 2268.)

1636. Si l'acquéreur n'est évinré que d'une partie

de la chose, et qu'elle soit de telle conséquence, re-

lativement au tout, que l'acquéreur n'eût poiiii acheté

sans la partie dont il a été évincé, il peut f.iire rési-

lier la vente.

1637. Si, dans le cas de l'éviction d'une partie du
fonds vendu, le vente n'est pas résiliée, la valeur de

la partie dont l'acquéreur se trouve évincé lui est

remboursée suivant l'estimation ,à l'époque de l'évic-

tion, et nun proportionuellemenl au prix total de la

vente, suit que la chose venilue ait augmenté ou di-

minué de valeur. (C. 1617, 1635.)

1638. ?i l'héritage vendu se trouve grevé, sans qu'il

en ait été lait de déclaration, de servitudes non appa-

rentes, et qu'elles soient de telle importance qu'il y
ait lieu de présumer que l'acquéreur n'aurait pa;-

acheté s'il en avait élé in-truit, il peut d.^niaiider la

résiliation du contrat, si mieux il n'aime se conien

ter d'une indemnité. (C. 1636, 1637, 1642 s.)

1639. Les autres questions auxquelles peuvent don •

ner lieu les dommages et inléiêis résultant pour l'ac-

quéreur de l'inexécution de la vente, doivent être

décidées suivant les règles générales établies au titre

des Commis ou a'es Oblkjalions eonvenlionnelles en gé-

nériû. (C. 1136 s., 1142 s., H4o s., 1182, 1184,

1226 s.)

1640. La garantie pour cause d'éviction cesse lors-

que l'acquéreur s'est laissé condamner par un juge-

menl en dernier ressort, ou dont l'iippel n'est plus

recevable , sans appeler son vendeur, si celui-ci

prouve qu'il existait des moyens suflisanis pour faire

rejeter la demande. {C. 1531". Pr. 173 s.)

Article III.

De la garantie des vices rédhibitoirex.

11. Dispositions du Code civil.

lOil. Le vendeur est tenu de la garantie à raison

des (léf:iuts cachés de la chose vendue qui la rendent

iuipropre à l'usage auquel on l:i de-tine, ou qui dimi-

nuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait

pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre pi ix,

s'il les avait connus. (C. 1623, 164iis., 1891. L. 20

mai 183S, arl. 1.)

1642. Le vendeur n'est pas lenudes vices apparents

et dont l'acheteur a pu se convaincre lui-même. (C.
'

1620 s. L. 20 mai 1838, an. S.)

16 '5. Il e.-t terni des vices cachés, quand même il

ne les aurait pas coiiims, h moins que, dans ce cas,

il n'ait stipulé qu'il ne sera obligé à aucune garantie.

(('..1627 s., 16i9.)

1644. Dans le cas des articles 1641 et 1643, l'ache-

teur a le choix de rendre la cho-e et de se faire res-

tituer le prix, ou de garder la chose et de se faire

rendre une partie du prix, telle qu'elle sera arbitrée

par expf^rts. (C. 16 i7. L. 20 mai 1838, an. S.)

16i.~>. Si le vendeur connaissait les vices de la

chose, il est tenu, outre la resiitution du prix qu'il

eu a reçu, de tous les dommages et intéi éls envers

l'acheteur. (C. 1146 s., 1650 s., 1655, 1891. P. 423.)

1646. Si le vendeur ignorait les vices de la chose

il ne sera terni qu'à la restitution du prix, et à icm-
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liniirser a l'acquéreur les frais occasionnés par la

venie. (C. 1630.)

1Ci7. Si la clioso qni avait des vices, a péri par

siiile (le sa inanvaise qiialiié, la perle esl pinir le

vendeiii' (|iii sera tenu envers Taclielcur à "la reslilii-

lion (In irix, el anx antres dédoniniagemenis cxpli-

qiK's dans les deux aniclcs précédcnls. — Mii< la

perte arrivéi' p:ir ras fnrtnit sora pour le compte de

l'acln-lenr. (C. I3t!2s., lOr.O. L. 20 mai I83S, nrt. 7.)

1048. L'action résnltanl des vices lédhiliiioires

diiil être inlenK'cpar l'acqiiérenr, dans nn href délai

suivant la iialnre des vices rédhibiioires, et l'ns^age

du lien on la vente a été faite. (L. 20 mai 1838,

(irl. 5 s.)

1619. Elle n'a pas lien dans les ventes faites par

autorité de justice. (C. 1684.)

12. Nous venons de faire connaître quiintJ

el comment le vice rédliibi'oire est l'objet

de la garantie. Nous devons mainlenant cnu-

niérer les vices r(!;dhibitoires. Les vices ré-

dhibiioires sont principalement relatifs aux
animaux et aux marchandises.

1. A l'égard des animaux, les seuls vices

rédhibiioires que la loi reconnaisse comme
pouvant donner ouverture à l'action résul-

tant de l'article 6il du (]ode civil sont, aux
termes de la loi du 20 mai 1838 :

13. 1" Pour le cheval, l'âne ou le mulet ; la

fluxion périodique des yeux, l'épileitsie, ou
le mal caduc, la morve, le farcin, les mala-
dicsanciennesdc poitrine ou vieilles courba-
tures, l'immobililé , la pousse, le cornage
chronique, le tic sans usure (les dents, les

hernies intj;uinales inlermiltenies.la boiterie

inlermittcnte pour cause de vieux mal.

2' Pour l'espèce bovine : la phlhisie pul-
monaire, l'épilepsie ou mal caduc; les sui-

tes de la non-délivrance, après le part chez
le vendeur ; le renversement du vagin ou de
l'ulérus, après le part chez le vendeur.

3' Pour l'espèce ovine : la claveléc : celle

maladie reconnue chez un individu entraî-

nera la rédhibition de tout le troupeau
;

la rédhibition n'aura lieu que si le troupeau
porte la marque du vendeur; h; sang de
rate : cette maladie n'entraînera la rédhibi-

tion du troupeau qu'autant que, dans le dé-

lai de la g.iranlie, la perte s'élèvera au quin-
zième au moins des animaux achetés. Dans
ce dernier cas la rédhibition n'aura lieu éga-
lement que si le troupeau porte la mar(iue du
vendeur.

li. 11. Quant aux marchandises et effets

mobiliers, il y a certaines défectuosités indi-

quées soit par l'usage, soit par les règle-

ments du comiiieice, (jui deviennent des cas

rédhibiioires. Ainsi l(>s étoffes neuves qui

sont tarées ou trouées , les tonneaux qui

sont futés, c'esl-à -dire qui ont quelque
douve i'e nature à c()mmuni(iuer au vin tine

mauvaise odeur, une poulre poui rie sont

entaches de vices rédhil)iloires.

13. 111. Les immeubles eux-mêmes n'en
sont pas exempts el les lois romaines citent

à litre d'exemple iMi héritage se trouvant
dans u'.i air empesté, un pâturage produi-
sant des herbes empoisonnées.

VFN lue

CHAPITUI': II.

IiES ENGAGEMENTS DU VENIiKLll OUI BÉSOLTENT llE L\

BONNE FOI.

16. Pour bien déterminer la nature el l'c-

tendiiedes engagements du vendeiirnousexa-
minerons, 1° si la bonne foi oblige le ven-
deur, au moins dans le for de la conscience,

non-seulement à n'user d'aucun mensonge,
mais même d'aucune rélicence, sur tout ce

qui concerne la chose vendue, et à quoi la ré-

ticence l'oblige; 2° quelle réticence oblige le

vendeur dans le for extérieur ; 3' si le ven-

deur est obligé, au moins dans le for de la

conscience, de ne rien dissimuler, même des

tircnnstances extrinsèques (juc l'acheteur a

intérêt à connaître; i' si le vendeur peut,

dans le for de la conscience, vendre au delà

du juste prix.

§ 1. L(ï bonnefoiobtiqi'l-etlelevfiu'leurau moins ilms

le for de la conscience à n'user non-seutemeni d'aucun

niensonçie, mais même d'aucune ré'icence, sur tout ce

qui concerne la chose vendue, el a quoi ta réticence

l'oblige-t-elle ?

17. Les règles de la bonne foi n'obligent

pas, dans la plupart des affaires de la vie ci-

vile à découvrir (lorsqu'on peut les tenir se-

crets sans mentir) au prochain les choses

qu'il a intérêt àc'>nnaîlre,elque nous avons

intérêt à ce qu'il ne coniiaissepas.il n'endoit

pas être ainsi dans le contrat de vente : car c'est

une maxime fondamentale de ce contrat, que
toute réticence de tout ce que celui .i\ec qui

nous contractons a inlérél de savoir tou-

chant l'objet de la vente, esl condamnable.
La raison en esi évidente : la jusiice et

l'êquilé dans les contrais commulatifs con-

sistent dans l'égalité ; tout ce qui tend à la

blesser est donc contraire à l'équité. 11 est

évident que toute rélicence de la part de

l'un des contractants. Je tout ce que l'autre

aurait intérêt de savoir touchant la chose qui

fait l'objet du contrat, blesse cette égalité ;

car dès que l'un a filus de connaissance que

l'aulrc, il a plus d'avanlage que l'autre à

contracter ; il sait mieux ce qu'il fait que
l'autre, et par conséquent l'égalité ne so

trouve plus dans le contrat.

En faisant l'application de ccs principes

au contrat de vente, il s'ensuit (lue le ven-

deur est obligé de déclarer tout ce (lu'il sait

louchant la chose vendue à l'acheteur qui a

intérêt ïi le savoir, et qu'il pèche contre la

bonne foi qui doit régner dans ce contrat

lorsqu'il lui en dissimule (juelque chose.

18. De ces principes les sévères lîomains

tiraient des conséquences exorbitantes. I"

Un \endeiir est obliué de ne lien dissimuler

des délanls de la ciiose qu'il vend, qui sont à

sa connaissance, même des dél'auls dont l'a-

cheteur n'aurait [las été reçu à se plaindre,

si le vendeur qui ne les a pas déclarés les

eiit ignores i^Cicer., de Officiis, lib. xxxi).

Celle décision doit avoir liei quand bien

même le vendeur qui a caché le défaut ne

l'aurait pas vendue au delà de ce qu'elle vaul

av'>c ce d.faut. La raison en est que celui

qni me vend une chose n'a pis le droit de

mêla vendre le prix qu'elle vaut, si je ne con-

sens à l'acheter un tel prix que parce que
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i'iornore le défaut qui en diaiinue le prix à

Les veux. - 2° La bonne foi du vendeur

obli4 non-seulement h ne rien dissimuler

des vices inlrinsèques do la chose ;
mais en

général à ne rien dissimuler <le loul ce qui

concerne la chose, qui Pour"-!'; PO'"}^^''

.i^^"
chfiteur à ne pas rachelur si cher. Le droit

romain oblisieail à déclarer si 1 héritage

vendu avait un mauvais voisinage: Si quis

in vendendo imedio confine.n ccUivent,

quom imptor s, amisset cmptiints nonesset,

teneri venditorem. (/.. xv, § 8, ff. de Contr.

empl.)

De là Polhier conclut que ces principes du

iurisconsulle romain sont plus exacts et

plus conformes à la juslicp que la décision de

saint Thomas, qui permet au vend.;ur de

dissimuler le vice de la chose, si ce n est eu

deux cas, 1" si ce vice était du nature a pou-

voir causer quelque d.mimage a 1 acheteur ;

')« s'il nrolitait de cette dissimulation pour

vendre la ch^isc plus qu'elle ne vaut. C'est ce

nu'il décide, II, 22,77, art. 3. 11 expnnic

encore cette décsion dansles Questions quod-

libéliques. 11, 10 : Si vilium non facial rem

minus vaUre <]uam pretinm impositum, qum

forte vetutilor minus prdium mponxl prop-

ter vitium, tune non peccnt tacens viHum,

quia venditio non est injusla, et forte esset

sibi damnosiim si vitium di(eret,quia emplor

rrllet habere rem minori pretio quam valcret.

r.ite décision de saint Thcuas ne me pa-

raît pas iu>te,dil PoUii t; de même que le

vendeur est parfaitement libre de vendre ou

de ne pas vendre, il iloit î lisser à l acheteur

une parfaite liberlé d'aihetcr ou de ne pas

acheter, n ême pour le jusle prix, si ce juste

nriv ne convient pas à l'acheteur ;c est donc

une injustice que de tendre un pipge a celte

liberté dont l'acheteur doit jouir, en lui ca-

chant un vice de la chose, pour lui faire

acheter cette chose qu'il n'eut pas voulu a- ho-

ter pour le prix qu'on lalui a vendue, s il eut

connu le vice.

18 Nous pensons que ces conséquences

res,ortenl du contrai de vente, mais nous

croyons aussi que le mode de vendre et d a-

cheter pi^ut être modifié par la coutume qui

est une condition tacite. Faisons une hypo-

thèse : s'il était convenu entre le vendeur et

l'aclieteur que, lorsque celui-là ne sera pas

interrogé , il n'est tenu qu'à la déclaration

des vices rédhibitoires, il est certain que la

non-déclaration des autres vices ne serait pas

une injustice. Or cette convention ,
au lieu

d'êlre exp-'esse, peut être introduite par la

coutume. Il peut se faire que l'usage d'un

navs soit de vendre un objet tel qu il est

,

sans rien dire de ses vices non redhibitoires.

Alors c'est à l'acheteur à examiner la chose,

à interroger le vendeur ; si celui-ci ne lui ga-

rantit rien, vend l'objet pour ce qu il est en

lui-même, et que celui-là achète ,
il ne doit

point se plaindre de la mauvaise loi du ven-

deur- car d'après les circonstances celui-ci

n'éiait p is tenu d'en dire davantage. Nous

croyons que la coutume de ne pas s'expli-

nu.r sur les vices nou rédhibitoires a lieu

dans les ventes publiques, dans les foires.

TllEOLOr.lE MORALE. il*S

marchés, et peut-être aussi dans les trans-

actions particulières en certains pays. Nous

pensons que dans les lieux où la coutume

existe de vendre avec réticence des vices nou

rolhibiioircs, on peut le faire lorsqu'on n'est

pas interrogé.

§ '2. Quelles réticences obligent ait for ettérieiir ?

19. Les règles que nous avons établies dans

le paragraphe précèdent concernaient le for

extérieur chez les Romains ; mais la liberté

du commerce a porté les législateurs à les

modifier profondément. La loi ne reconnaît

de rélicence qu'en matière de vice rédhibi-

toire, ou la lésion des sept douzièmes en ma-

tière d'inmieubles , et ce qui peut gêner la

jouissance, tel que l'hypothèque, le trouble.

Nous avons vu aux mots Garantie et Lésion,

quelles sont les suites de ces réticences.

§ 5. Le vendeur esl-U obligé de faire connailre à l'a-

ctieieur les circomlances extérieures qu'il importe à

celui-ci de coniiuilre?

20. Cicéron, dans son livre de Officiis , se

proposait cette question : Un vaisseau chargé

de blé vient à Rhodes, il rencontre une flotte

chargée comme lui d'une très-grande quan-

tité de blé; il fiit diligence, arrive an port

où le bléso trouve à un pris très-élevé: peut-

il vendre au prix courant sans rien dire, ou

est-il tenu d'annoncer la flotte chargée de

blé, qui doit faire baisser considérablement

le prix du froment? Cicéron pensait qu'il

était lenu de l'aire connaître celte circon-

stance; l'othier semble partager son opinion.

Beaucoup de docteurs sont d'un avis con-

traire... 11 est, disent-ils, toujours permis de

vendre au prix courant. Or le prix aclu, 1 du

blé à l'arrivée du vaisseau, n'ayant pas subi

la baisse qu'il doit éprou\er plus tard, est

toujours le prix couranl. 11 est donc permis

de le vendre au prix actuel. Nous pensons

qu'on peul suivre celte opinion en conscience;

la raison sur laquelle elle est fondée nous

paraît inexpugnable.

§ 4. De la bonne foi relativement au prix

21. On peut regarder le point qui nous oc-

cupe comme l'un des plus importants de la

théologie morale, il est de pratique quoii-

dienne. Pour mettre de l'ordre dans celle ma-

tière , 1 nous donnerons" une notion exacte

du juste prix; 2' nous verrons ce qui est

certainement permis; 3° ce qui est certaine-

ment Jélendu ;
'^ nous rechercherons le vrai

dans ce qui est l'objet des discussions enlie

les ihéologieni.

1. Du juste priic des choses qui peuvent elr<

vendues.

•')2 Le jusle prix des choses est le prix au-

quel les choses de mêmes nature el boute ont

coutume de se vendre dans les lieux ou elles

sont situées, si ce sont des héritages, ou dans

les lieux où elles sont exposées, si ce sont des

objets mobiliers. Par exemple, le prix d'une

ferme composée de terres, prés, est celui au-

quel se vendent communémeiit dans le pays

les terres et les prés de même valeur et rap

port. Le prix duu mètre d'etofle est celu
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:jii'on ;i coulumc de le vendre dans le pays.

nomme ers choses ne so vendent pas lon-

joiirs le ii)('m« prix, mais taiitol plus tanlôl

moins, le just« prix (!e ce^i choses ne con-
siste pas dans un prix imiivisible, comme le

prix des choses taxées par la polire : il a

une certaine étendue. Di; là on distingne trois

sortes de prix : le prclium médium qui est ce-

lui auquel elles se voudeiil le plus coinmu-
iicmeiit ; le prelium sir-.mum, au-iiessus du-
quel on ne peut pas vendre, et le prctium
minlinum, au-dessous duquel on ne peut

acheter.

Celte étendue du juste prix est plus ou
moins grande , selon l'importance et la fré-

nutincc de la vente d'un objol. L'étendue du
pvix de I éi'icerie est très-reslreinîe, l'étendue

du prix d'un cheval ordinaire est beaucoup
l'Ius grande. Beaucoup d'auteurs placent la

dilTcreuce du prix summum au prix miiiimum
au dixième de la valeur de l'objet. Une mar-
eliandise vaut dix fiMiics, prix commun ; ils

ne permotteiU pas d'.ilh r au delà de onze
francs, comme ils ne veulent pasqu'on achète
moins de nouf francs.

Il y a certaines choses dont on ne peut

Ruère déterminer le juste prix : ce sont les

choses r.ires; car le juste prix se mesurant
sur celui auquel ont coutumi; do se vendre
les choses d'une pareille nature, il s'ensuit

que le prix d'une chose rare cl tiui a peu de
termes de compaiaison ne peut avoir un prix
commun pour lui servir de régule. Ain-i uu
cheval r.iie, uneétolîe d'un travail parfait,

ayant très-peu de termes de comparaison,
n'<>nt pas de prix déterminé.

II. Du prix auquel il est cerlainement permis
de vendre cl d'acheter.

23. 1° Les choses qui u'cml aucun prix dé-
terminé peuvent se vendre nu prix (ju'on

veut bien en donner, quel qu'il suit; on
ne peut pas dire qu'elles sont vendues trop
cher et au delà de la juste v;ileur.

2" Il est certain que dans les choses qui
oui uu juste prix, les parties peuvent se dé-
batlre sur le prix, pourvu qu'il soit renfermé
entre le prix summum et VinpmHm, parce que
dans ce cas, quel que soit le prix arrêté, la

chose n'est veudiu; ni au-dessus ni au-des-
sous de sa valeur.

2'i.. 3° Il est cerliiin que lorsqu'il y a quel-
(|ue circonstance qui diminue ou qui augmente
la valeur de la chosp , ou pcul dans le pre-
mier cas a( heler l'objet au-dessous du prix
infime, et dans le second au-dessus du prix
summttm. La seule difficulté peut donc con-
cerner les cireou'ilances qui permettent do
passer le |)rix stimmum et l'/n/îj/iuin ; or les

• irconstances qui pcrmcltent de vendre au-
d -ssiisdu prix sumtnumsnnl l'.ifreclion qu'on
a pour l'objet i!e la vente , et l'espoir bien
loudé que les pris se relèvf^ront plus tard ,

comme nous allons l'expliqi jpr.
I. Nul (hors le cas de né ^essilé) n'est tenu

de vendre l'objet de sa pr opriélé : on peut
doue le conserver autant, qu'on le veut. Si
mie personne se préser^io et ((u'elle veuilhî
1 acheter à un i)rix sup ^-jeur au prix sum-

»ii(i.i, peut-on en conscience vendre au delà
du jiiUo prix ? Tous les auteurs le pensent :

parce que l'attachement qu'on a [lOtir sa pro-
priété dont on ne vent se dépouiller que poar
uu avantage considérable, est lui-même esti-

mable à prix d'argent. Donc on peut exiger
le prix de la chose, et le prix de la privation
extraordinaire qu'on s'impose. Saint Thomas
raisonne ainsi à ce sujet. Après avoir dit s

Cariui vendere vd vilius emere rem quam m-
Icat, eH secundum se tnjuslum et illicitum ; il

ajou ie : Alio modo possumus Inqui de em-
ptione et vendition/- secundum quod per acci-

dens redit in ulilitnlnn unius et de.rimentum
alteriis : puta cuut rdiquis mulluin indi(jel rem
hnhrre aWiuam , et aliusUedi^ur. si eu cirent ;

in tnli cfisu jiistiim prelium erit, ut non so-
lum respieiatnr ad rem quœ venditur, sed ad
damnum quod rendilor ex vendidone incurril,

et sic licite pvierit nliquid rindi pluris qunm
viileat secundum se, qunmvis non vendutur
plusqu nn valeut liahrnti. Si vern <diquis mul-
tum juvelur ex re aUerius qu im accepit, ille

vrro qui tendit non d mni/icetur carrndo re

nia, non débet enm supervcnirc quia niilitas

quœ ei accrescit non est lex vendvnlis ged ex
conditione ementis; nullns au'.em polest ven-
dere alteri quod non est suum, licet posret ei

vendere damnum quod pntitur.

« Lorsque j'avais dessein de garder la

« chose , dit Pothior, que vous m'avez pro-
« posé de vous vendre, je peux , A la vérité ,

« recevoir quelque chose au delà du juste

« prix ; m.Tis il faut pour cda , t" que vous
« ayez connaissance du juste prix de celte

« chose, et que ce que vous me donnez de
« plus, vous me le donniez sciemment comme
« je ])rix de l'.iffection et de l'intérêt ()ue j'a-

« vais de garder celle chose dont je veux
« bien me départir en vo're faveur. Mais si

« vous n'aviez pas connaissance du juste

« prix, si toute la somme que vous me don-
« nez, ne m'est donnée par vous que comme
« le juste prix de la i hose eu soi ; si vous
« n'avez d'autre intention qu(! d'acquérir de

« moi la chose pour la somme que vous
« croyez être son jnste prix , et que vous
i< n'ayez pas l'intention île rach Mer de moi
« l'alTeclioii et l'intérêt que j'avais de garder

« cette I liose, en ce cas j<; reçois inju-tement

« ce qui' je reçois au delà du jiiste prix, car

« je ne puis être ceasé en ce cas le recevoir

« comme le prix de l'afferiion et de rintérèt

« que j'avais de retenir la chose, puisque je

« ne peux pas recevoir de vous le prix de ce

« que vous n'avez pas inteulinn d'acheler.

« Il faut , 2 que ce «lue je reçois pnur prix

« de l'affection et de l'inlérêt que j'avais de

rt retenir la chose no soit pas iniuiensc , et

« n'excède pas la somme à laquelle, dans

« ma conscience, j'estimerais moi-même
« celte alTection et cet iulérêi. Pour faire

« cette estimation, il laul que je descende

« dans moi-même, et que j'examine quelle

« est la somme dont je me serais couteuté

« au delà du juste prix, pour conscnlir à la

« Tente de ma chose, si on u'eùl voulu m'eu

« donner que cette somme; car en ce cas

,

« selon mon [iropi e jugement . cette somme
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a est le véritable prix de l'affection et de l'in-

« lérét que j'avais de retenir la chose, el

« par conséquent je ne peux licitement re-

« revoir davanlag;e pour le prix de cette at-

« fpcli'in et de (et intérêt. »

II. Personne n'étant tenu de vrndre main-

tenant, on peu ta Itendre pour le faire un temps

où le prix des marchandises sera relevé.

Mais pourraii-on aujourd'hui vendre le prix

qu'on a lieu d'espérenl'obtenirdansquelques

mois ou quelques années? Ainsi un marcliand

consent à la prière de quelqu'un de lui ven-

dre une chose qu'il voulait réserver dans ses

magai-ins jusqu'à ce que les pri\ fussent plus

élevés : mais il ne consent à la vente >iu'à

condition de l'indemniser. 11 n'y a pas de

doute qu'il le peut pouvu qu'il fasse une

jtisie appréciation doses espérance^. Or celle

espéranie s'estime jjIus ou moins, selon le

plus ou moins de degrés de vraisemblance d'i

profit qu'il attendait; l'espérance du profit

n'élant jamais enlièremenl certaine, ni par

conséquent de même valeur que le profit qui

serait déjà né.

23. Nous pensons que ces deux exemples

donneront le moyen de juger quelles sont les

circonstances où il est permis de dépasser le

prix sumiinim. Quelle'; sont celles où on peut

acheter à un prix inférieur à l'infimum? Les

deux exemples que nous avons donnés ]dus

haut peuvent s'appliquer ici dans un sens

opposé. Il y a des personnes qui n'ont ni

besoin , ni envie d'une chose ; mais parce

qu'on leur oiTre à un prix au-dessous du
cours ordinaire, elles l'achètent : il n'y a
rien d'illégitime. C'est de là qu'est né l'axiome:

R s ohhitœ rilescurn. Quelqu'un veut aUendre
une baisse de prix pour acheter certaines

inarchandi'ies ; on lui en offre à un prix au-

dessous du cours : il y a encore là un litre

suffisant : les développemenls que nous

avons présentés ci-dessus, n. 24, sont suffi-

sanis pour faire comprendre les condilions

dont doivent être revêtues les circonstances

qui permettent d'acheter au-dessous du prix

infimum.

m. De ce qui est certainement défendu en
matière de prix de vente,

26. La vente est un contrat commutalif ;

on devait nécessairement admettre que la

vilité du prix pouvait donner lieu à la resci-

sion. Mais celte faculté, telle (ju'elle est re-
connue par la loi , n'est relaiive qu'aux im-
meubles, el ne peut s'exercer pour les ventes

de meubles , à cause de leur circulalion ra-
pide et de la variation de leur prix. Elle est

accordée au vendeur que l'on présume avoir

été contraint, par l'embarras de sa situation,

de consentir à une vente préjudiciable. Quant
à l'acquéreur, qui n'est jamais dans la né-
cessi'té absolue d'acheter, il ne peut, pour
excès dans le prix, demander la rescision dt
la vente. [Art. 1683.) La loi fixe clle-mèine
quelle doit être la dilîcrence qui doit exi^ter

entre le prix convenu et la valeur réelle.

1074. Si le vendeur a éié lésé de plus de sept
douzièmes dans le prix d'un immeuble, il a le druit
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de demander la rescision de la venle, quand même
il aurait expressément renoncé dans le comr.ii à la

faculté de demander cette rc-ieisinn , et qu'il aurait

• déelaré donner la plus-value. (C. 1506 ; partage, 8S8,

889 s, ; conventions, 15"4 s., 1313 ; échange , 1700
;

/ly/jol/i., 2125.)
I(i75. l'our savoir s'il y a lésion de plus de sept

douzièmes, il f.uit estimer l'immeuble suivant son

éiai el sa valeur au moment de la ven'«. ( C. 890,
13i) i.)

1676. La demande n'est plus recevable après l'ex-

piration de deux anné«'s, ;i eompicr du jour de la

vente. — Ce délai court contre les femmes mariées,

el cniilre les absents, les interdits, et les mineurs

venant du chef d'un majeur qui a vendu. — Ce délai

cnui I aussi el n'est pas suspendu pendant la durée du

temps stipulé pour le pacte île rachat. (C. 151 i
;

mari, U2S, 1362; cas semblables, 1603, 2178; diffé-

renre, 22Si.)

1077. La preuve de la lésion ne pourra être ad-

mise (|iie par jugement, et dans le cas seulement où

les fiits articulés seraient assez vraisemblables et

assez Êjraves pour faire présumer la lésion.

1078. Cette preuve ne pouira se faire que par un

rapport de trois experts, qui siTOnl tenus de dresser

uti seul procès-veibal commun, et de ne former qu'un

seul avis à la pluralité des voix. (C. 1079, 1080.

Pr. 303 s.. 318.)

1679. S'il y a des avis différents, le procès-verbal

en contiendra les motifs, sans qu'il soit permis de

faire connaître de quel avis chaque expert a été.

(Pr. 518.)

1680. Les trois experts seront nommés d'ofGce, à

moins que les parties ne se soient accordées poiu' les

nommer tous les trois conjointement. (Pr. 304 s.)

1681. Dans le cas où l'action en rescision est ad-

mise, l'acquéreur a le choix ou de rLodre la chose

en retirant le prix (|u'il eti a payé , ou de garder le

londs en payant le supplément du juste prix, sous la

déduction du dixième du prix total. — Le tiers pos-

sesseur a le même droit, sauf sa garantie contre son

vendeur. (C. 891, 1018 s., 1026 s., 1630 s.)

V Si. Si l'acquéreur préfère garder la chose en

fouriMssant le supplément réglé par Partie le préeé-

deni, il doit l'iiuéiêt du suppb-ment du jour de la

demande en rescision.— S'il préfère la rendre et re

cevoir le prix, il rend les fruits du jour de la de-

mande.— L'intérêt du prix qu'il a payé, lui est

aussi coujpié (lu jour de la même demande, ou du

jour du pavement , s'il n'a louché aucuns fruits.

(C. 1614, 1652.)

1085. La rescision pour lésion n'a pas lieu en fa-

veur de l'a'dieieur.

16SI. Elle n'a pas lieu en toutes ventes qui, d'a-

près la loi, ne peuvent être laites que d'autorité de

jusiicc. (C. 1649. Pr. 935 s., 960 s.)

1685. Les règles expliquées dans la section pré-

ccdenle pour les cas on plusieurs ont vendu con] in-

lemeiu ou séparément, el pour celui où le veidenr

ou l'aelieleur a laissé plusieurs héritiers, sont pareil-

lement cib^ervécs pour l'exercue de l'action en res-

cision. (C. li 68 s.)

La lésion telle que nous venons de l'expo-

ser est supposée dilVérenle du dol qui donne

de son côte lieu à rescision. Toutes le> fois

donc qu'il y a eu dol ou lésion dans le prix

d'une vente, il y a injustice.

IV. De ce qu'il y a de douteux dans les con-

ventions relatives Mtx prix des ventes.

27. Dans les matières de consommation
orilinaire comiui» le pain, le vin, les épiées

comuiunes, lorsqu'on acliète sans arrêter de

prix, comptant puycrle prix commun, il est

certain que le venueur ne pourrait excéoer
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M prix summum sans injuslice, parce que la

ronveiilion Im ile csl basée sur ces règles.

Ëncfl-il il^' iitt'ino lorsqui; le prix est arrêté

et débiiltu entre les parlirs? Nous supposons

qu'il n'y a iiidol, ni eriiur; que l'actieteur

cl le veiulcur ont la connaissance de la va-

leur de l'objet et du pri\ auquel il est com-
Diunénient vendu : ch bien ! dans ce cas y a-

t-il injuslice à veiidre au-dessus du prix

summinn et à acheter au-ilessous du pri\ in-

fimum? iîcaucoup de théologiens le pensent;

ils s'appujent sur ce principe que dans le

contrat coininutalif, il faut donner autant

qu'on reçoit. Or, dans le cas supposé l'éga-

lité ne sub-iste plus, c'est donc une injus-

tice. D'autres théologiens disent que, dans

le cas supposé, l'aclicteur ayant connais-

sance coniplèle de la valeur de l'objet et li-

berté de le prendre ou de no pas le prendre,

il a usé d'un droit légitime et absolu de don-

ner un plus grand prix d'un objet de moin-

dre valeur dans l'estime commune, et que
comme il aurait pu faire une donation du
montant déboursé pour l'objet acquis , il a

pu, au jugement de ceux qui ne sont pas

dans sa position, faire donalion d'une partie

de la somme et accepter un objot d'égale

valeur pour le reste. Nous croyons que cette

opinion peut se soutenir, et que, dans le cas

où l'excédant soit en moins, soit en plus,

n'est pas excessif, on peut la tenir dans la

pratique.

VEN(]EANCE.
Voy. Pardon des inji res.

VÉNIEL (PÉcnii).

1. AuXmotsPÉCHÉ ACTUEL elPECHEMORTEt.,

n" 6 et suiv., nous avons fait connaître la

nature du péché véniel; il nous reste à en
déterminer les effets et à indiquer les moyens
de l'effacer.

ARTICLE PREMIER.

Des effets du péché vénieL

2. Pour bien apprécier les effets du pèche
véniel il faut considérer, 1" les ravages qu'il

cause dans l'àme; 2° les peines qu'il mérite
;

3" les suites qu'il entraîne après lui.

3. 1° Le péché véniel ne détruit point l'u-

nion qui règne entre l'homme juste et Dieu
;

il est seulement une cause de refroidissement.

Il ne fait donc pas perdre la gràre sancli-
lianle, mais il l'atTaiblit. Voy. Gbace sancti-
iiANTE, Jlstification, au Vict. dogmatiijuc.

i. -2' Les peines du péché véniel sont de
deux sortes : les unes de cette vie, et les

autres du purgatoire. .Vu mot Satisfaction,
nous traitons des peines de cette vie qui
peuvent elTaccr la peine due au péehé; au
mot PuRfiAToiRE ( Dict. docjm. ), nous expo-
sons l'action des flammes de la purification

pour rendre à l'Ame l'innocence nécessaire
pour entrer dans le ciel.

5. Z" Les suites du péché véniel sont plus
déplorables qu'on ne se le persuade commu-
nément : il conduit au péché mortel. tVest

une maladie, légère d'abord , ([u'on néglige;
elle s'aggrave, le mal augmente, elle devient
uiurlcllc. 11 affaiblill'horreurdu péché mor-

tel. .Vu commencement, le seul nom de péché
mortel faisait frémir: peu à peu on se fami-
liarise avec lui. Cette familiarité est d'autant
plus dangereuse qu'il y a souvent peu de
distance du péché mortel au péché véniel,

que l'intervalle entre l'un et l'autre est com-
me imperceptible; car il n'y va pour l'ordi-

naire que du plus et du moins. Or, entre ce
plus et ce moins il n'y a qu'un point qui
décide de la vie et de la mort. — De cette

proximité il arrive souvent qu'un confond
l'un avec l'autre ; le discernement en est dif-

ficile. Le péché véniel est donc un grand
danger. Je ne suis plus surpris après cela de
ces paroles effrayantes que la souveraine
Vérité a mises dans la bouche de l'un de ses
apôtres :.S'c(o opéra tua, //uianeiiue friijidus es,

neque calidus. i'tinam friyidus esses aut cali-

dus; sed quia lepidus es , et nec fric/idus nec

calidus, incipiani le evumere ex ore ineo,

[Apocal. m, lo, IC.)

Article H.

Des moyens d'effacer les péchés véniels

G. La tache du péché véniel n'est pas indé-
lébile : elle peut être elTacée, soit en cette

vie. soit en l'autre.

Nous avons eu ce monde deux moyens
d'effacer le péché véniel : c'est le repentir

et les sacrements. Nous avons fait connaître
ces deux moyens au mot Pénitence (sacre-
ment de), n. 8, la, IG 23.

7. Dans l'autre \ie le péché véniel peut
certainement être elTacé par les llamines du
purgatoire, comme nous l'avons fait voir au
mot PtRGiToiRE (Dict. doym. ). Peut-il être

elTacé dans l'enfer"? c'est un point de théolo-

gie sur lequel sont divisés les théologiens.

Les scolisles pensent que, même dans les en-

fers, les damnés recevront la rémission des

p chés véniels. Ce péché étant de sa nature
rachetable par des peines passagères , Dieu
serait injuste de le punir pendant toute l'éter-

nité par les peines de l'enfer. De là ils con-
cluent que lorsqu'un damné aura subi la

peine du péché \éiiiel dans les enfers , il ne
soulïiira \A\x-, des maux destinés à le punir.

Les Ihooiistes enseignent que jamais ou ne
l)eut recevoir la rémission des péchés véniels

dans les enfers, parce que , S' Ion eux , Dieu
n'accorde la rémission d'aucun péché à celui

qui n'e>t pas en état de grâce, parce ((ue

celui qui est en étal de péché mortel , élaul
CMueini de Dieu, ne peut s'attendre que Dieu
lui accordera une laveur de bienveillance
qu'on n'accorde qu'à des amis, lît d'ailleurs

la rémission des iiéchés véniels rétablit la

fainiliaiité entre Dieu et l'homme, elle le

rend plus pur et plus agréable à la Divinité.

Mais la familiarilé peut-elle exister là où il

n'y a pis d'amitié'.' peut-il y avoir du plus
où il n'y a rien ? Tels sont les raisonnements
des thomistes. Ils en concluent que le pé-
cheur dans les enfers n'est puni des péchés
véniels peudaul toute l'éternité que parce
qu'il n'y a pas de iiioyen d'en obtenir le par-
don. D'où ils disent (|uc la peine du péché
véniel n'est éternelle que per acadcns, taudis

(jue celle du péché uiorlel l'est perse.
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VENIE.

1. La nécessité, dit Doniat (Luis civiles, p.

34), d'avoir en propre la plupart des choses

dont on a besoin, et surtout de celles dont

on no peut user sans les consumer ou les

diti)inuer, et par conséquent sans en être le

maître, a été l'origine des différentes maniè-

res de les acquérir et d'en faire passer la

propriété d'une personne à l'autre.

Le premier commerce pour cet usage a été

de donner une chose pour une autre : c'est

ce commerce qu'on appelle échange ; ou,

pour avoir une chose dont on a besoin, on

en donne une autre qui est inutile, ou

moins nécessaire. Mais comme l'échange

n'assortit que rarement et avec peine, ou

parce qu'on n'a pas de part et d'autre de

quoi s'accommoder; ou parce qu'il est em-
barrassant de faire les estimations et de

rrndre les choses égales, on a trouvé l'in-

vention de la monnaie publiqui', qui, par la

valeur réglée et connue, fait le prix de tout,

et ainsi, au lieu de deux estimations qu'il

était si ilifûcile de rendre égales, im n'en a

plus qu'une à faire. C'est ce commerce de

toutes choses pour de l'argent qu'on appelle

vente, qui entre dans la plupart des affaires

de la vie.

2. La matière de la vente étant une des

conventions les plus importantes, veut être

traitée avec beaucoup de soin. Nous divise-

rons cet article comme Pothier, en sept cha-

pitres : 1° De la nature du contrat de vente

et (le ce qui en constitue la substance. 2" Des
engagements du vendeur et des actions qui

en naissent. 3» Des engagements de l'ache-

teur. 4° Aux risques de vjià est la chose ven-
due pendant le temps intermédiaire entre le

contrat e; la tradition. 5° De l'exécution et de

la résolution du contrat de vente. 6° De quel-

ques espèces particulières de contrats de

vente. 1° De quelques contrats et actes res-

semblants au contrat de vente,

CHAPITRE PREMIER.,

DE LA NATURE DU COiSTRAT DE VENTE ET D:; CE OUI EN
C'INSTITUE LA S^B5TA^'CE.

3. Dispositions du Gode civil.

1582. La veille est une convention p.ir laquelle l'un

s'oblige à livrer une chose, et l'iiulre à l;i payer.
(C. naluredit conirut, IIU-2, llOi, 1 10 L)— Elle peut
èlie laite par acte autlicnliiine ou sous seing iirivé.

(C. I'il7 s., 1522, 1555, 15il s., 1555s., 1557s.
Co. 109.)

1585. Elle est parfaite entre les parties, et la

propriété est acquise de droit a l'acheteur à l'égaid

du vendeur, dés qu'on est convcim de la chose fel du
prix, <pii)iipie la chose n'ait pas encore été livrée ni

lo prix payé. (C. 711 , 1158, 1585 s., 1591 ; cond.

(îssciK., 1IU8, llUOs.)
15S4. La veille peut être faite purenieni et sim-

plenienl, ou sous une conililion soit suspensive, soil

résolutoire. (0.1 ItiSs., USls., 1185 s., 1585 s.KoKe
ij icrme.)— Elle peut aussi avoir |Kinr objet deux ou
plusieiiis choses allein;ilivcs {(',. iiSfs., 1221.) —
Dans tous ces cas, son elicl esi régli'; parles principes
généraux des convcnlinns. (C. I!07.)

1585. Lorsque des niaicliandises ne sont pas ven-
dues et) bloc, ni:iis au poids, au compte ou à la me-
sure, la vente n'est point pirl'aite, en ce sens (pie les

clifises vendues sont anx risques du vendeur jusqu'à

ce qu'elles soient pesées, comptées on mesurées;
miis l'acheleur peui en demander ou la délivrance ou
dos doiiim:i!^e--intérêis, s'il v a lieu, en cas d'inexé-

cution de l'engagement. (C' 1142, 1U9 s., 1182,
1610 s.)

1a8:>. Si au contraire, les marchandises ont été

ven.lues en bloc, la vente est paifaiie, quoique les

marcliandises n'aient pas encore été pesées, comp-
tées ou mcsuié-s.

1587. A l'iigard du vin, de l'huile et des autres

choses que l'o i est dans le cas de goùier avant d'en

faire l'aclial, il n'y a i-oiiit de vente lanl que l'ache-

leur ne les a pas goûtées et agréées.

1588. La vente faite à l'essai est toujours présu-

mée laite sous une condition suspensive. (C. 1181 s.,

158'..)

1589. La promesse de vente vaut vente , lorsqu'il

y a consentement réciproque des deux parties sur la

chose et sur le prix. ((J. 159;) s.)

io90. Si la promesse de vendre a été faite avec
des arrhes , chacun des conlractanls est niaitre de
s't;n départir. — Celui qui les a données, en les per-

dam; — Et celui qui les a reçues , eu restituant le

double. (C. cumparez^ 1715.)
1591. Le prix de la vente doit être déterminé et

designé par les parties. (C. 1129, 1589, 1592.)
1592. il peut cependant èire laissé à l'arbitrage

d'un tiers; si le lier- ne veut ou ne peut faire l'esti-

mation , il n'y a point de vente. (C. 1854.)

1595. Les frais d'actes et autres accessoires a la

vente sont à la charge de l'acheteur. (C. 1248, 1650,
ICiti; délivrance, l(i08.)

Section pbejiière. — De lu nature du contrat de vente

k. Ce contrat est consensuel, sjnailas;-

matique et commutatif. — 11 est consensuel,
car il se forme par le seul consenteiiient des

contractants {Art. 1583, 711). Il est synallag-
matique, c'est-à-dire qu'il contient un enga-
gement récii roque de chacun des eoijtrac-

lants l'un envers l'autre, le vendeur de faire

avoir à l'acheteur la chose librement et à
tiifc de propriété; celui-ci à payer à celui-

là le juste prix. 11 est commutatif, parce que
chacun des contractants veut recevoir autant
qu'il donne.

Sectiok DECXIÈ.ME. — Dc cc qui constitue la iitbdance du
contrat de vente.

5. Trois choses sont nécessaires pour le

contrat de vente, une (^^hose qui en soit l'ob-

jet, un prix convenu et le consentement des

contractants.
1° De la chose qui peut être vendue. — L'ob-

jet de la vente est certainement soumis aux
conditions qui concernent l'objet des con-
ventions en général. On ne peut donc ven-
dre une chose impossible, contraire à l'ordre

ou aux bonnes mœurs. De ce principe nous
concluons que !a vente d'un objet qui a cessé

d'exister au moment où le contrat a été con-
clu est radi(alement nulle, parce qu'il y a

impossibilité de l'exécuter, sauf les domma-
ges et intérêts, s'il y a lieu. S'il y a une par-

tie de l'objet détruite , la loi laisse à l'acqué-

reur la liberté d'abandonner la vente, ou de

demander la partie conservée, en faisant dé-

terminer le prix par la ventilation. {Art. 1601.)

Les choses qui n'existent pas, dès lors

qu'elles sont au rang des choses possibles et

appréciables à prix d'argent
,
peuvent deve-

nir l'objet du contrat de vente. Les articles
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du Code que nous avons rapporté ci-dessus,

u. 3, donnent de l'objet de la vente toutes les

autres notions désiiabl's. Voici en outre les

autres dispositions du Code, art. 1398, 1399,
IGOO, IGOl.

G. 2° Du prix de la vente.—Pour qu'il y ait

vente, il faut qu'il y ,'.il un pris convenu. Le
prix doit être ,

1° sérieux, qui ait quelque
rapport avec la valeur de l'objet et (ju'il

puisse être exigé. Autrement ce serait une
donation. Au mot ^'l.^DE^R, n. 21 et suiv.,

nous avons vu cotninenl le juste prix d'une
chose est nécessaire à la validité et à ré>iuilé

du contrat de vente. 2" Certain et déterminé,
ou que ilu moins on puisse le déterminer,
[Ai-t. 1572j. S'il n'était nullement déterminé
ni déterminable, le prix serait un vain mol.
— '.i° Il doit consister en une soiiime d'arjjeut.

Si on avait donné une chose pour équivalent
de l'objet de la vente, le contrat prendrait le

nom d'écliange , dont nous avons parlé au
mot EcHANSK.

7. 3» Du vunsenteineut des contractants. —
Dos principes généraux que nous avons dé-

veloppés au mol CoNVËNTioM , n. k et suiv.,
il est facile de déduire les conditions essen-
tielles au consentenient nécessaire pour le

contrat de V( nte. H y a seulement un point
sur lequel la loi exige des conditions spécia-
les, c'est sur celui (\ui a rapport à la capa-
cité. Les termes du Code sont clairs ; nous
le citons.

IÔ04. Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas
|ii;»vei]t aciieier ou vendre. (('.. 557, 11:25 s., Ibbîi,

ih'M), \t>\)l. Fr. partie s^r.sie, CSG s.; magistrals

,

yrcftiers , 711. Cu. failli, 145.)

i;.9.j. Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre

époux que dans les trois cas siiiviinls : — 1° (Jelui

où l'un des deux époux cède des biens à l'auU'e, sé-

paré judiciairement d'avec lui , eu payement de ses

droits. (C. li'ii.) — 2' Celui où la cession que le

mari l'ait à Sa femme, même non sép.rée, a une
Cluse légitime, telle que le remploi de ses immeubles
aliénés, ou de deuieis à elle appartenant, si ces im-

meubles ou deniers ne tombent pas en cotnniniiauié.

(C. liS-j.) — 5" Celui où la femme cède des biens à

son mari en payeineni d'une somme (ju'elle lui aurait

promise en dot, et lorsqu'il y a exclusion de coni-

niiin.iuté. (C. tyôO, lo',5. )
— Sauf, dans ces trois

cas, le> droits des héritiers îles parties cuntracianies,

fc'il y a avaniago indirect. (C. 015 s.. liJ9i s., 1U98,

10!»9.)

159(i. Ne peuvent se rendre adjudicataires, sous

peine de nudiié, ni par eu.x-inèmes, ni par personnes

interposées. (C. 911.) — Les tuteurs, des biens de
teiisL dont ils ont la luielle. (C. 1.50.) — Les manda-
liiici, des biens qu'ils sont eli;irgés de vendie.
— Les a(lmiid>iralcurs, de ceux des communes ou
des él3bli^semenls publics confiés à leurs soins. —
Les ofticiers publics des bii'us naiionaii.v dont les

ventes se loin par leur ministère. (Pr. 707, 711.)

15'J7. Les juges, leurs suppléants , les magistrats

remplissant le ministère puidie, tes yreflierî, huis-

siers, avoués, défenseurs olticieux et notaires, ne
peuvent devenir cessioiniaires des procès, droils et

aetions litigieux qui soni de la cunq)Cleiiee du tribu-

nal dans le res^oi l du(piel ils exercent leurs Ibnctions,

à peine de null tè, et des dépens, dommages et in-

térêts. (C. 1099 s. Pr. 711.)

Le consentenient des parties n'est soumis
i\ au(une lunnalilé spéciale; la veiite par
acte aulhenliquc ou sous-seing privé, ou mê-

me purement verbale est suffisante. Une
lettre peut être une preuve suffisante d'um
veriie. Le consentement peut être condition-
nel. Mais les conditions du contrat de vente
coiidi.ionnel , ainsi que les preuves qui
conslatent l'existence de la vente sons
quebiue forme qu'elle soit faite , se trouvent
aux mots Obligation, Condition.

CHAPITRE 11.

DES ENGAGEMENTS DU VENDEIH.

8. Voy. \'endf.(;h.

CIIAl'ITIiE III.

DES ENGAGEMl.NTS DU LACHEICUH.
9. Voy. Acheteur.

UIAPITKE IV.

AUX niSQUES DE QUI EST LA CUOSE VE.NDUE PE-NBANT
Li: TEMPS INTERMÉDIAIRE ENTRE LE CONTRAT ET LA
TlVADlTlliS.

10. Le droit lomaiu établissait en principe
qu' la chose vendue, lundis qu'elle n'a jj is

été livrée à l'acheteur, demeure la propriéAé
du icndeur. De là nai sait la difficulté qui
divi.sait les théologiens et les jurisconsultes.
Fondes sur la grande niaxinie. Iles péril do-
mino, les uns concluaient que si la chose
venait à périr, elle devait périr pour le ven-
deur. Les autres, regardanl la vente comme
nn contrat consensuel, en tir.iienl pourcon-
siMiuence que racheteur doit subir la perle.
Nuire Code a levé la difficullé en déclarant
que la propriété est acquise i.e droit à l'a-

cheleur à l'égard du vendeur, dès quon est
convenu de la chose et du [iris, quoique la

chose n'ait pas encore été livrée, ni le prix
payé. De ce princi|;e nous lirons pour con-
séquence qu'aussitôt que le contrai de vente
est parfait, la chose vendue devient aux ris-

ques de l'acheteur, quoiqu'elle ne lui ait pas
encore été livrée; denianiére que si pendant
ce temps elle vient à périr sans la faute du
vendeur, le vendeur devient ()uillc de sou
obligation, et l'acheteur n'csl pas pour cela
quille de la sienne et n'est pas moins obligé
de payer le pris convenu.

CHAPITRE V.

DE l'exécution et DE LA KÉSOLtTtON DC CONTRAT
DE VENTE.

11. Voy. Payement, Hésolution des obli-
gations, Rescision, Lésion, Réméré.

CIIAPUKE Yl

DE QUELQUES ESPÈCES PAIiTICULlÉRES DE VEM Es.

12. Il ya plusieurs espèces de ventes qu'un
théologien ne peut ignorer : c'est, 1' la pro-
messe de vente; 2 la vente à l'enchère ; 3 la

venlc judiciaire. Ces deux dernières espèces
de vente ayant chacune un article particu-

lier, nous ne parlerons que de la première.

La promesse de vente est une convention
par laquelle (jnelqu'un s'oblige envers un
autre de lui vendre une chose. Notre Code
assimile la promesse de vente à la venlo

elle-même (Art. 13S9). Il y a cependant une
grande dilTéieiK e. Celui (lui promet de ven-

dre coniracte seulement l'obligation de réa-

liser plus lard sa promesse, mai» il ne trans-

fère pas la propriété; eu sorte que, selou
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Toullicr, SI le vendeur venait, contre sa pro-

messe , à vendre la chose à un autre, la

vente scr;iit bonne, la propriété transférée.

Seulement celui à qui il a été fait une i)ro-

niesse de vendre , aurait son recours en

dommages-intéréls contre le vendeur. Il au-

rait même recours contre l'acheteur si celui-

ci était de mauvaise loi (Art. 1141, 1167.

Touiller, lom. X, n. 92 et 93). Lorsque la

promesse de vendre n'a d'autre fondement

que les arrhes , il est de principe qu'en

abandonnant les arrhes on est quille de sa

promesse. Voy. Arbiies.

13. La promesse de vendre ne réalisant

]>as le contrat qui transfère la propriété, il

faut un second contrat. Mais entre ce contrat

et le premier il peut arriver des changements
sur l'objet de la promesse : ces changements

sont-ils de nature à résoudre la vente? Nous
croyons qu'il faut distinguer les chan-
gements importants et substantiels de ceux
qui ne sont que de peu de valeur et auxquels
chacun doit s'attendre. Les premiers modi-
Oant profondément la nature des choses,

nous pensons que dans la promesse il y
avait la condition sous-entendue queles cho-

ses resteraient dans le même état, et que la

promesse cesse d'obliger, si elles viennent à

changer. Dans le second, les choses restant

dans le même état, moralement parlant, la

promesse continue à obliger.

V*. Ouant au temps de réaliser la pro-
messe, il faut voir s il y a eu un temps lise,

une condition apposée, ou s'il n'y a ni con-
dition, ni tem| s déterminé. Lorsque le temps
est fi\é, il faut exécuter la promesse au mo-
ment marqué. S'il y a une condition, il faut

se conformer aux principes développés au
mol Condition. S'il n'y a ni condition ni

temps déterminés, il serait bien dur d'obli-

ger le propriétaire d'attendre toujours sans

pouvoir disposer de sa propriété. Pothier

pense que le vendeur a le droit de recourir

au juge qui donnera un terme : ce terme
une fois passé, le vendiur redevient le maî-
tre absolu de son bien et peut le vendre
comme bon lui semble.

Il peut aussi bien y avoir promesse d'a-

cheter que promesse de vente. La promesse
d'acheter ' doit se juger sur ce que nous
venons de dire de la promesse de vente.

CHAPITRE VII.
'

LES CONTRATS OU ACTES RESSEMBLANT AU CO.NTRAT

DE VENTE.

15. Les contrats ou actes qui ressemblent
au contrat de vente, quoiiju'ils soient néan-
moins différents, sont la dation en payement,
la donation rémunéraloire, la donation oné-
reuse, la donation à rente viafièrc, le contrat
d'échange, les partages et licitations, les

transports de créances.
l(j. 1° La dation en payement est un acte

par lequel un débiteur donne une cho'se à
son créancier qui veut bien la recevoir à la

place et en payement d'argent ou de quel-
que autre chose qui lui est due. Les condi-
tions de ce contrat sont les mêmes que celles
du contrat de vente.

17. 2' La donation rémunéraloire est

celle qui est donnée à quelqu'un pour ré-

compense de SCS services, iiu'il aurait le

droit de se faire payer en justice. Elle a
quelque rapport avec la vente ou le paye-
ment; mais il n'est nullement défendu de

payer le travail plus cher qu'il ne le mérite
réellement, parce que le mot donation indi-

que un acte de bienfaisance.

18. 3 La donation onéreuse est la dona-
tion d'une chose qui est faite sous certaines

charges que le donateur impose au dona-
taire. Lorsque les charges sont appréciables

à [irix d'argiMit, on peut juger s'il y a éga-
lité de prix, qui toutefois n'est pas néces-
saire, puisque c'est un acie de bienveillance.

19. i" La vente à fonds perdu. On nomme
ainsi la vente dont le prix consiste dans une
rente viagère, c'esl-à-dire devant s'éteindre

à la mort du vendeur. 11 doit exister de l'é-

galité entre la somme et la rente. Voy.
Rente viagère. La loi du 17 nivôse an 11

les avait interdites en ligne directe ou colla-

térale à l'un des héritiers présomptifs. Le
Code n'est pas aussi sévère ; il restreint la dé-

fense à la ligne directe. On conserve même la

valeur dans cette ligne ; seulement il déclare

qu'elle doit être imputée sur la portion dis-

ponible, et, s'il est nécessaire, rapportée à
la masse.

20. 3 Le contrat d'échange. Yoy, 'échan-

ge.

21. 6° Le partage doit être établi sur le

pied de l'égalité; il a ainsi du rapport avec
la vente. Voy. Partage.

22. 7° La licitation. Yoy. Licitatiox.

23. 8" Transport de créance

1C89. Dans le transport d'une créance, d'un droit

ou d'une action sur un lit rs, la délivrance s'opère en-

ire le céilnnl ei le cessionnaire par la reniise du titre.

(G. lbU7 s.; iubroijalion, 124'J s.; délégation, li75
;

prh'H.-lWi, 2105, 211-i, 2115.)
169i). Le cessionnaire n'est saisi à l'égard des liers

que par la sjgndication du transport faite au débiteur.

— Néanmoins le cessionnaire peut eue également
saisi par l'accepialion du transport faile par le débi-

teur dans un acte authentique. (C. 1250, 1277, 1295;
acu aiilli., 1317; prkiL, 2112, 2073.)

Ibal. Si, avant que le cédant ou le cessionnaire

eut sigiiilié le transport au déhiieur, celui-ci axait

payé le cédant, il sera valablement libéré. (G. 1242
;

simple iiidical., 1277; compensiU., 12113.)

1092. La vente ou cession d'une créance comprend
les accessoires de la créance, tels que caution, pri-

vilège et liypotlièque. (G. 1249 s.; accas., 1018,
101.:., 2112.)

1093. Gelui qui vend une créance ou autre droit

incorpoiel, doit en garantir l'existence au temps du
transport, quoiqu'il soit fait sans g^uantie. (G. rja-

raiilie, 1620, )0i8 s., tO;ii s. l'r. 185.)

lOlli. Il ne répond de la solvabiliié du débiteur

que lorsqu'il s'y est engagé, et jusqu'à <oncurrence
seulement du prix qu'il a i étiré de la créance.

1093. Lor>qu'il a promis la garantie de la solv:ibi-

lité du débiteur, cette promesse ne >'enlcnd que de
la solvabilile aciuelle, ei ne s'étend pas au temps à

venir, si le céilanl ne l'a expressément stipulé.

10 0. Celui qui vend une liérédi.é, sans en spé-

cifier en dctiiil Ips ulij Is, n'est tenu de garantir que
sa (juiilité d'héritier, (i:. lOViô s. ; acte d'Iiénl., 780.)

16 i7. b'il avait déjii proliié des fruits de quelque

fonds, ou reçu le luunlaul de quelijuë ci'éj}>ice ap<
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Iiurienniil à celte lisiéJilé, ou vendu quelques efleis

(le la succession, il est terni de les rembourser à

r:icquéieur s'il ne les a expressément réservés lors

de In vente. (C. lOI.'i.)

161)8. L'acquéreur doit de son coié rembourser au

vendeur ce que celui-ci a payé pour les dettes et

charges de la succession, et lui faire raison de lout ce

dont il était créancier, s'il n'y a stipulation contraire.

IG'JO. Celui contre lequel on a cédé un droit lili-

giiiix peut s'en faire tenir quilte par lecessionnaire,

en lui remboursant b' prix réel de la cession avec

les frais et loyaux coùls, et avec les inlérêls à com-
pter du jour où le cessionnaire a pavé le prix de la

cess on à lui faite. (C. S41, 1^97, itOO.)

1700. La cliose est censée litigieuse dès qu'il y
a procès et conteslatiim sur le fond du droit.

1701. Li dispi, sillon portée en l'article 1G'J9 cesse,

— i' Dans le cas où la cession a été faite à un co-

jiéritier ou cuprnpriétaire do droit cédé ; — ii" Lors-

qu'elle a été faite à un créancier en payement de ce

qui lui est du; — '1° Lorsqu'elle a été faite au pos-

sesseur de riiéritage sujet au droit litigieux.

VENTK A l'eNCIIÈBE.

1. L'enchère esl un nmde de venlc qui

consiste à mettre une otTre au-dessus de
Cille d'un autre, jusqu'à l'adjudicaiion. —
Lorsque la vente à l'cni^hère esl réglée

jj.'ir l;i justice, les règienienls de la justice

doivent lui servir de base. Y uy. Vente judi-

ciAiitE. Lorsqu'elle se fait lihrenteiit par un
parliculier, elle esl régie p.ir un procès-ver-

bal qui se lit à l'ouverture de la vente : c'est

une espèce de compromis entre le vendeur
et les acheteurs. Dans celle espèce de veiile,

le prix est déierminé par le dernier enché-
risseur. 11 n'y a donc ni prix summum ni prix.

infimum, comme dans la vente ordinaire. De
là celle conséquence, que les acheteurs ne
doivent rien faire pour empêcher que les of-

fres ii'atteignenl la valeur de l'objet, comme
le vendeur ne doit employer aucune manœu-
vre qui tende à faire payer trop cher cel objet.

2. Les manœuvres employées par les ache-

teurs sont des ligues, des conventions, une
espèce de partage anticipe qu'ils se font des

objets. N'y ayant en réalité aucun enchéris-

seur, l'objel ne peut être vendu à sa valeur.

3. Les vendeurs , de leur côté, emploient
de faux enchérisseurs qui mettent sur la

plupart des objets sans avoir le dessein d'a-

cheter; r.idjiidication qui peul intervenir

n'est que fictive. Ce moyen esl réprouvé par

l'équité , car il n'y a plus la liberté qui

doit exister de part et d'autre.

k. On a demandé si on peut admellre sur
ce point une compensation, s'il esl permis de

détruire une ruse par une autre ruse'.' Si la

ruse n'av.iil d'autre résultat que de dé-
truire la ligue formée entre les vendeurs,
elle pourrait èlre exemple d'injustice ;

mais elle nuit à l'enchérisseur de bonne f.ii

,

qui n'a pris aucune part à la ligue. Toutes ces

manœuvres, de (inelque part tju'elles vien-
nent, sont donc toujours CDiitiaires à l'équité.

5. Il y a des personnes auxquelles il esl

défendu d'enchérir : ce sont les crieurs, les

ofliciers publics, par le miiiislèrc desquels se

fait la veille; le vendeur , à moins (|iie la

veille ne si" la>se par licit.ilioii on par ordre
de jusiice. S il leur était permis d'eiiclierir,

il y aurait des enchères fictives, qui n'au-
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raient d'autre but que d'élever le prix au-
dessus de la valeur de la chose. La raison
des deux exceptions , c'est que dans le c;is

de licilation et de vente judiciaire, l'enchère
n'est point fictive : le vendeur peut deve-
nir l'acquéreur.

Le Codede procédurecivileetleCode fores-
tier défendent aux juges, procureurs, gardes
généraux, etc., de prendre part à certaines
enchères. Non* allons rapporter les dispo-
sitions de ces Codes concernant les enchères.

Code de procédure civile :

705. Les enchères sont faiies par le ministère
d'avoués et à l'audience. Aussitôt que les eiiclièrcs

seront ouvertes, il sera allumé siiccessiveinenl des
bougies préparées de inaiiiéie que chacune ait une
durée d'environ une minute. — LVncliéiisscur

cesse d'être obligé, si son enclière esl couverte par
une autre, lors même que cette dernière ser.iil dé-
clarée nulle. (Pr. tiol, 715. P. 112. T. imm... G, 16.

ÏOG. L'adjudication ne pourra être faite qu'après
l'eMinciion de trois bougies allumées saccessive-
nieiit. — S'il ne survient pas d'encbéres pendant la

la durée de ces bougies, le poursuivant s«ra déilaré

adjudicataire pour la mise à prix. — Si, pendant la

durée d'uiie des trois premières bougie, il survient
des eiiclièrcs , l'adjudication ne pourra être faite

qu'après l'extiuclion de deux bougies, sans nouvelle
enchure survenue pendant leur durée. Pr. GOO, 7l5,
733 s. P. 412. T. iwm., (1, 11, Hi.

707. L'avoué dernier enchérisseur sera tenu, dans
les trois jours de l'adjudicalion, de déclarer l'adju-

dicataire et de fournir son acceptation, sinon de re-

présenter son pouvoir, lequel demeurera annexé à la

iiiinuie de sa déclaration ; faute de ce l'aire, il sera

réputé adjudicataire en son nom, sans préjudice des dis-

posiiions de l'article 711. {Pr. 733 s. lOiO. C. 13 IG s.)

7U8. Toute personne pourra, dans les huit jours

qui suivront l'adjudication, faire, par le iiiinistèro

d'un avoué, une surenchère, pourvu qu'elle soil du
sixième au moins ilu prix principal de la vente. (Pr.

711, 9Go, 973. C.159G s. T. imm., \i, 10.)

7011. La surenchère sera faite au grelle du tribu-

nal qui a prononcé l'adjudication : elle contiendra

conslilution d'avoué et ne pourra êlre léiractée; elle

devra être dénoncée p.ir le surenchérisseur, dans les

trois jours, aux avoués de l'adjudicataire, du pour-
suivani et de la partie saisie, si elle a cousiitué

avoué, .-.ans îiéaiimuius qu'il soit nécessaire de faire

celle dénonciaiioii à la personne ou au domicile de
la pailie saisie qui n'aurait pas d'avoué. — La dé-
nonciation seia faite par un simple acte, contenant
avenir pour l'audience qui suivra l'expiration de la

quinzaine, sans autre procédore. — L'indication du
jour de cette adjudicaiion sera faite du la inanière

prescrite par les articles G9G et Gi>9. — Si le smen-
thérisseur ne dénonce pas la surenchère dans le délai

ci dessus lixé, le poursuivant ou tout créa..cier in-

scrit, ou le saisi, pourra le faire dans les troi^ jours

qui suivront l'expiraiioii de ce déiai ; faute de quoi

la sinenclière sera nulle de iiroit, et sans i|u'il ~uit

besoin de faire prononcer la nulliié. (l'r. 7.'), Si, :il8,

713, UG3, 973, 10-29. T. imm., -l, 11, IG.) •

710. Au jour indiqué i sera ouvert de nouvelles

eiiciières, auxquelles toute personne pourra con-
courir; s'il ne se présente pas de siirencliéiisseurs,

le sureiicliéri'seur sera déclaré adjudicataire ' en cas

de folle enclière, il sera tenu par corps de la dillé-

rence entre son prix et celui de la vente. — Lors-

qu'une seconde adjudication aura eu lieu, après la

surciuhère ci-dessus, aucune autre suienchère des

iiièine- biens ne p urra être reçue. (Pr. 755 s., 753,
"iO, ,80 s. C. iM>ù.)

711. Les avoués ne pourront enchérir pour les

membres lUi liibunal devant Icciuel se poursail la

37
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vente, à peine de nullité de l'adjudicaiion ou de la

surenchère ei de doramages-inlérêis. — Ils ne pour-

ront, sous les mêmes peines, enchérir pour le saisi

ni pour les per.->onnes notoirement insolvaliles. L'a-

voué poursuivant ne pourra se rendre personni'lle-

ment adjudicataire ni surenchérisseur, à poine de nul-

lité de l'adjudication ou de la surenchère, eide dom-

inajçes-intérêts envers toutes les parties. (Pr. làii.Mrf,

15i, 705, 708, y6i, 10-29, 1051. C.lU9,1582,lo96 s.)

Code forestier :

17. Aucune vente ordinaire ou extraordinaire ne

pourra avoir lieu dans les bois de l'Ktai i|Ue par voie

d'adjudicaiion publique, laquelle devraétre annoncée,

au moins quinze jours d'avance, par des alfiches ap-

posées dans le chef-lieu du département, dans le lieu

de la vente, dans la commune de la situation des

bois, et dans les communes environnantes. F. 19.

0. 82, «4, 10-2, 1(17.

18. Toute vcnie faiie autrement que par adjudica-

tion publime seia considérée comme vente clandes-

tine, et déclaré." nulle. Les rouciiomiaires et agents

qui auraient ordonné ou effectué la venie seront

condamnés solidairement à une amende de 5,000 fr.

au moins, et de 6,000 fr. au plus, et racquéreur

sera puni d'une amende égale à la valeur des bois

vendus. 33, "20"i.

19. Sera de même annulée, quoique faite pir a !-

judicatiun publique, toute vente qui n'aura point été

précédée des publications ei afiiches prescrites p:ir

l'article 17, ou qui aura éié effectuée dan^ d'auties

lieux ou à un auir.; jour que ceux qui auront été

indiqués par les afiiches ou tes iirocès-verbaux de

remise de vente. — Les fonctionnaires ou .-.genis

qui auraient conireveni à ces dispositions seront

condamnés solidairement à une amende de 1,000 a

3,000 francs; et une amende pareille sera prononcée

contre les adjudicataires, en cas de complicité. 53.

20. (Ainsi modifié. Loi i mai 1837.) Toutes les

contestations qui pourront s'élever pendant les opé-

rations d'adjudication, soit sur la validité desdites

opérations , soit sur la solvai)llaé de ceux qui

auront fait des offres avec leur^ caulion> , seront

décidées immédiaiemeni par le fonctionnaire qui

préiidera la séance d'aiindication.

21. Ne pourront prendi e part aux ventes, ni par eux-

mêmes, ni par personnes inierpcisces, directement ou

indirectement, soit comme parties principales -Oil

comme associés ou cautions :— 1° Les agents et gar-

des forestiers et les agents foresliers de la marine,

dans toute l'étendue du royaume, les fonctionnaires

chargés (le piésiderou de concourir aux ventes, elles

receveursdu produit des coupes, dans toute l'éiendue

du territoire où ils exercent leurs fonctions.—Kn cas

de contravention, ils seront punis d'une amendequi ne

pourra excéder le quart ni èire moindre du douzième

du montant de l'adjudicaiion, et ils seront en ouire

passibles de remprisunueinent et de rinlerdiciion

qui sont pronon es par l'art. 173 du Code pénal ;
—

2" Les parents et alliés en ligne directe, les frères et

heaux-frères, oncles et neveux des agents et gardes

foresliers et des agents foresiiers de la marine, dans

toute l'étendue du territoire pour lepiel ces agents

ou gardes sont tonmiissionnés. — En cas de con-

travention, ils seront punis d'une amende égale ;\

celle qui est prononcée par le paragraphe précédent,;

— 5° Les conseillers de préfecture, les juges, ofh-

ciers du ministère public et grelliers des tribunaux

de première instance, dans timt rarrondissement de

leur ressort. — En cas de contravention, ils seront

passibles de tous dommages-iniérèts, s'il y a leu. —
Toute adjudication iiui serait faite eu contravention

aux disi.ositions du présent article, sera déclarée

nulle. F. loi. 0. 31, 59. C. 1596. l'r. C. 713.

-22. Toute assoi iation secrète ou manœuvre entre

les marchands de bois ou autres, tendant à nuire

aox enchères, à les troubler ou à obtenir les bois à

lilus Das prix, donnera lieu à l'application des peines

portées par l'article 412 du Code pénal, indépen-
damment de tous dommages-iniérèts; et si l'ad-

judication a été faite au prolit de l'association se-

crète ou des auteurs desdiies manoeuvres, elle sera

déclarée nulle.

23. Aucune déclaration de command ne sera ad-
mise, si elle n'est laiie immédiatement après l'ad-

judication, et séance tenante.

21. Faute par l'adjudicataire de fournir les cau-

tions exigées par le cahier des charges, dans le dé-
lai prescrit, il sera déi lare déchu de l'adjudication

par un arrêté du préfet, et il sera procédé, il ans les

formes ci-dessus prescrites, à une nouvelle adjudi-

cation de la coupe à sa folle enchère. — L'adjudi-

cataire déchu sera tenu, par corps, de la différence

entre son prix et celui de la rev.-nte, sans pouvoir

réclamer l'excédant, s'il y en a. P. c. 757, 744.

23. [Stipprimé et uiiigi remplacé. Loi 4 aiai 1837.)

Toute adjudication sera déflidtive du moment où

elle sera prononcée, sans que, dans aucun cas, il

puisse y avoir lieu à surenchère.

;!b. ( Supprimé et remplacé ainsi. Loi 4 mai 1857.)

Les divers modes d'adjudication seront déterminés

par une ordonnance royale; ces adjudications auront

toujours lieu avec publicité et libre concurrence.

27. {Ainsi modifié. Loi i n:ai lfl57.) Les adjudica-

laires sont tenus, au moment de radjudication, d'é-

lire domicile dans le lieu où l'adjudication aura éié

faite; à défaut de quoi , tous actes postérieurs

leur seront valablement signiljés au secrétariat de la

sous-pré(ecture.

-28. Tout procès-verbal d'adjudication emporte

exécution parée et contrainte par corps contre les

adjudicataires, leurs associés et cautions, tant pour

le payement du prix principal de l'adjudication que

pour accessoires et frais.

Les cautions sont en outre coniraignables, soli-

dairement et par les mème^ voies, au payenient des

dommages, restitutions et amendes qu'aurait encou-

rus l'adjudicataire. [C 8'7, 1-200 à 1201, 2021,

-20G0 5°, 2067. — Pr. 551, 552 .J

VENTES JUDICIAIRES.

Ce sont celles qui se font en justice sui-

vanl certaines formes déterminées par la loi.

Elles sont volontaires ou forcées. Noos avons

cité les dispositions de la loi concernant les

ventes judiciaires forcées au mol Saisie.

Les ventes volontaires sont celles qui ont

lieu quand il s'agit de biens appartenant à

des incapables, à des époux mariés sous le

régime dotal, à des absents, à des condam-
nés par contumace, à des faillis, des succes-

sions bénéQciaires ou vacantes.

Toutes les fois qu'il y a lieu de vendre des

immeubles appartenant en tout ou en partie

à des incapables, la loi prescrit des forma-

lités qui sont autant de garantie pour ces

derniers. 11 faut : 1' l'autorisation en vertu

de l'avis du conseil de famille. Cod. eiv., arl.

i57; Cod. proe. ch\, 953, 987, 90i, 1001 ;

Cud. comm., o6V, 574, 600. — 2° L'expertise

doit être faite par un ou trois experts selon

l'importance des biens. Cod. procéd., 955,

956, 90i, 988, 987, 1001. 917. — 'S" La mise

en vente est réglée par les articles suivants

du Code de procédure civile.

'J3(i. Si l'estimation a été ordonnée, l'expert ou

les experts, après avoir prêté serment, soit dev.-rnt

le président du tribunal, soit devant un juge de pais

commis par lui, rédigeront leur rapport, qui indi-

quera sommairement tes bases de l'esiiniation, sans

entrer dans le deuil descriptif des biens à vendre.

— La minute du rapport sera déposée au greffe du
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iribimnl. Il n'en sera pris délivré d'expédition. Pr.

218, 515 s., 318 s. T. imm., !(, 15, l(i.

!I5". Les enchères seniiii nuvertes sur un cahier

lies charges déposé par l'avoué au greffe du tribunal,

ou diessé par le notaire cdiniiiis, et déposé dans son

élude, si la vente doit avuir lieu devant notaire. —
Ce cahier contiendra : — !° L"éiionciation du ju-

gement qui a autorisé la vente; — 3° Celle des litres

qui établissent la propriété; — 5° L'indication de la

nature ainsi que de la situation des biens à vendre ,

celle des corps d'héritage, de leur contenance ap-

proximative, et de deuv des tenants et abnniissants;

— i" L'énoncialion du prix auquel les enchères Sf-

roiit ouvertes, et les conditions de la vente Pr. 11b,

69U, 743. C. të'K

958. Après le dépôt du ca'iier des charges, il sera

rédigé et imprimé des placards qui contiendront :

1' L'énoncialion du jugement qui aura autoiiséla

vente ;
— 2* Les noms, proléssioiis et domiciles du

mineur, de son tuteur et de son subrogé-tuteur ;— 5° La désignation des biens, telle qu'elle a été in-

sérée dans le cahier des charges ;
— 4° Le prix au-

<|uel seront ouvertes les enchères sur chacun des
biens à vendre ;

— 5' Les jour, lieu et heure de
l'adjudication, ainsi que riiidication soit du notaire

el de sa demeure, soit du tribunal devant lequel l'ad-

judication aura lieu, et, dans tous les cas, de l'avoué

du vendeur. Pr. (>'jy s., 743, 961. C. 4-59.

959. Les placards seront affichés quinze jours au
moins, trente jours au plus avant l'adjudication, aux
lieux désignés dans r.iriicle Clt9, et, en outre, à la

porte du notaire qui procédera à la vente ; ce dont
Il >era jiistilié conturmémeni au uiéme article. Pr.

699 s. 743.1. imm. 4, 16.

960. Cnpie de ces placards sera insérée, dans lo

même délai, au journal indi(|uc par l'article 696, et

dans celui qui aura élé désigné pour l'arrondisse

ment où se poursuit la vente, si ce n'est pas l'ar-

rondissement de la situiitiiin des biens. — Il en sera

justifié coi>fi)rniément à l'article 698. Pr. 6j6 s. 743.

961. Selon la nature et rimportaiice des biens, il

pi'iirra éire donné à la vente une plus grande publi-

ciié, coiiloruiémint aux articles 097 et 700.

9ir2. Le subrogé tuteur du mineur sera appelé h

la vente, ainsi que le prescrit l'article 459 du (•' de
civil ; à cet effet, le jour, le lieu et l'heure de l'ad-

judication lui seront notifiés un raois d'avance, avec
avertissement qu'il y sera procédé tant en son ab-

sence qu'en sa présence. Pr. 61, 74Ô. T. iiîim. 5, 16.

965. Si, au jour indiiué pour l'adjudication, les

enchères ne s'élèvent pas à la mise à prix, le tribu-

nal pourra ordonner, sur simple reqnêti.'eii li cham-
bre du conseil, que les biens seront adjugés au-des-
sous de rtsiimatioii ; l'adjudic.itioii sera remise à un
délai fixé par le jugement , cl qui ne pourra èlre

moindre di; quinzaine. — Cette adjudic;itl<in sera en-
coie indiquée par des placards et des insertions dans
les journaux, comme il est dit ci-dessus, liuil jours
an miiiiis avant l'adjudication. Pr. 209, 704, 9o9 s.,

988, P. 41-2. T. imm. 9, § 4.

96i. Sont déclarés communs au présent titre les

articles 701, 70:>, 706. 707, 711, 712, 713, 753, 7.: i,

735, 736, 737, 7r,8. 739, i40, 741 et 742. — .Néan-

moins si les eiK hères Sont reçues parun notaire, elles

pourront èlres (ailes par toule-i
i
ersonnes sans mi>

nislèie d'avoué. Pr. 972. — Dans le cas de venie de-

vant notaire, s'il y a 1 eu à lolle enchère, la pour-

suite sera portée devant le tribunal. — l.e certificat

cimstatant que l'adjudicataire n'a pas justifié dfi l'ac-

quit des conditions, sera délivré par le notaire. Le
proi ès-verbal d'adjudication sera dépo.-é au greffe,

pour servir d'enchère. Pr. 218, 734 s. I. imm.,

12. |(i.

965. Dans les huit jours qui soi vroni l'adjudica-

tion, loiile personne pourra faire une surenctière du
sixième, eu se conformant aux tuimalités cl délais

réglés par les articles 708, 709 el 710 ci-dessus. —

Lorsqu'une seconde adjudication aura eu lieu après
la surenchère ci-dessus, aucune antre surenchère des
mêmes biens ne pourra être reçue. Pr. 973.

VÊPRES.

C'est l'une des heures canoniales. Il y a

obliealion pour tous ceux qui sont dans les

saints ordres, sous peine de péché mortel
,

de les réciter. Voy. Office divin.

Les vêpres se chantent tous les dimanches
dans les paroisses, et elles sont regardées
comme un office paroissial. Y a-t-il obliga-

tion pour les fidèles d'y assister? Les théo-
logiens sont partagés sur ce sujet. Les uns
prétendent qu'il n'y a nulle obligalion d'y

assister ; ils se fonienl sur ce qu'il n'y a
aucune loi, aucun canon qui tasse mention
de celle obligation, et sur la manière dr.nt

les pasteurs et les fidèles de notre temps ex-
jiliquent Ici coulurae d'assister à vêpres.

C'est une excellente pratique qu'on accom-
plit sans avoir aucunemenl la volonté de
s'imposer une obligation.

D'autres théologiens, en plus petit nom-
bre, croient qu'il y a obligation, s<>us peine
de péclié véniel seulement, d'assister chaque
dimanche à vêpres. Jls fondent celte obliga-
lion sur la coutume et sur la persuasion
intime qu'ont les fidèles qu'ils se rendent
coupables de péché en n'assistant pas aux
vêpres. Il est certain qu'une coutume légi-

time a le pouvoir d'établir des lois. Nous
n'oserions dire que l'habitude d'aller à vê-
pres et que la conscience erronée de plu-
sieurs personnes qui exagèrent le devoir

soient une coutume qui ail toutes les con-
ditions nécessaires pour une obligution.

Cette question, comme on le \ oit, doit se ré-

soudre sur les principes qui concernent la

conscience douteuse.

VERTU.
PREMIÈRE PARTIE.

ARTICLE PRt:MIE».

De la verhi en général.

1. L'homme moral reçoit à cha(|uc instant

des motions intérieures qui rxcilenl son ac-

tivité. Ces motions sont mystérieuses, il n'en

comprend pas l'origine. Oui est-ce qui ex-

cite les mouvements de sa volonté? qui

anime les désirs de son coeur? qui enflamme
la curiosité de son esprit? Il l'ignore : tout

ce qu'il sait, tout ce qu'il sent, c'est qu'il est

poussé. Quelquefois même cette force agit

avec tant de mystère qu'il no comprend pas,

qu'il ne sent pas qu'il est pous-é, el s'attri-

bue à lui-même l'initiative d'un fait qui ne

lui appartient pas. Le moraliste doit recher-

cher avec soin toutes les influences auxquel-

les l'agent moral est exposé, constater ce

(pielles lui communiquent, comment elles le

stimulent et le poilent à racli<m. Cette con-
naissance est nécessaire, non -seulement
pour juger la responsabilité morale, mais

encore pour apprécier les vertus: car la vertu

n'est elle-même qu'une heureuse influence.

L'observation et la rrli|j;ion nous moiitren

l'homme soumis à trois inlluences intérieu-

res, sortant de trois sources dilïcreutcs ;
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c'est l'inclination, l'Iiabltude et la 1,'râce. Les
deux premiers moteurs poussent au mal
comme au bien, au vice comme à !a verlu.

Le dernier n'a d'action que pour le liien.

La vertu prend sa source dans ces trois

iniluences : pour la caractériser convenable-
ment, il faut donc les connaître parfailemenl.
C'est pourquoi avant de définir la vertu, nous
allons étudier avec soin les influences qui

lui servent de principe.

l. De l'inclination.

1. L'inégalité physique, intellectuelle et

morale, est un fait que constatent chaque
jour l'observation et l'expérience. Nos yeux
peuvent s'assurer de l'inégalité physique; il

n'y a pas deus. cires dans la nature qui

aient les mêmes qualités corporelles. Les
uns ont une santé robuste, possèdent un ex-
térieur fort agréable ; les autres sont faibles,

débiles, contrefaits. L'inégalité inlellecluelle

n'est pas moins évidente, il n'est pas un maî-
tre chargé de former l'esprit des enfants qui

ne puisse en attester l'existence. Parmi les

disciples dont il doit développer l'intelli-

gence, les uns apprennent très-facilement,

saisissent aisément; un mot, un regard, un
geste éveille l'activité de leur esprit. Les au-
tres comprennent à peine les leçons qui

leur ont été longuement expliquées. — Les
différences énormes qui existent entre les

qualités physiques et intellectuelles •sont

aussi fortement tranchées dans les inclina-

tions morales. 11 y a des enfants qui appor-
tent en naissant les meilleures dispositions

morales. Dès leur plus tendre jeunesse, ils

reçoivent avidement la parole de vérité ; elle

entre de prime abord dans leur esprit; elle

pénètre leur cœur, elle y pose le fondement
de leur moralité et le gage de leur perfec-
tionnement futur. Us aimeiil tout ce qui est

bien et beau, la piété semble naturelle à leur
âme; ils ont même dominé la pétulance et l'é-

tourderiede leur âge, quelque chose d'angéli-

quese manifestedans leurs ])etiti'S personnes.
Heureux 1 mille fois heureux ceux qui sont

nés avec un semblable naturel 1 la pratique
delà verlu leur est facile. Pour trouver le

bonheur, devenir l'honneur de leur famille,
faire la joie de l'homme de bien, il leur suf-
fit de suivre le penchant qui les entraîne.
A côté de ces heureux enfants, il y en a

d'autres dont les dispositions morales sont
entièrement opposée'^. Ils semblenl nés pour
le mal, tant ils y sont enclins 1 Les mauvaises
dispo-itions naissent en foule dans leur âme;
elles s'y fortifient, se rendent maîtresses, et

compriment bientôt les heureuses, mais trop
faibles dispositions qu'ils avaient reçues de
la nature. Le maitre chargé de former leur
cœur les trouve durs ou rebelles, ils ne peu-
vent guère cire maintenus que par la force
ou par la crainte. La ilouce inlliience d'un
cœur vertueux et sensible ne touche point
leur âme , la pensée de Dieu n'agit point sur
leur esprit. C'est un gi and malheur d'appor-
ter en naissant un semblable naturel. Si ces
penchants ne sont point criminels en eux-
mêmes, s'ils n'imposent aucune responsabi-

lité morale, jusqu'à ce qu'ils aient été libre-

ment accepté*, ils n'en sont pas moins à re-

douter; car il faut un long et pénibli> labeur
pour vaincre ces pernicieuses inclinations.

Si l'on n'y ap|iorte une volonté fermement
décidée à vaincre, un courage que rien ne
peu! dompter, la défaite est certaine. C'est

un grand triomphe pour celui (|ui parvient

à remplacer les mauvaises inclinations par
d'heureux penchants. Si la vertu lui a imposé
des sacrifices, elle saura bien le dédomma-
ger par les faveurs qu'elle lui accordera.

11. De l habitude.

3. L'habitude se forme dans les actions

morales comme dans les autres manières d'a-

gir, par la répétition des actes. Une bonne
action, quelques bonnes œuvres, un crime,
quelques délits ne constituent point l'habi-

tude. Oue la volonté choisisse plus .-ouvent

le bien ou le mal, qu'elle réalise fréquem-
ment dans sa conduite une action vicieuse
ou un acte de verlu, alors l'habilude se crée

et se forme. Et en elTel, par le renouielle-
ment fréquent de ces ai tes, la volonté (on-
tracte plus de spontanéité pour s'y laisser en-

traîner, plus de facilité à les faire, plus de
force cl d'aptitude à les exécuter. C'est pré-
cisément ce qui constitue l'habitude: elle

n'est qu'une inclination volontairement et

librement acquise.

L'hal itude est heureuse ou malheureuse,
suivant la nature de l'acte répété, suivant
l'esprit qui domine la volonté, et dont e le

consent à être l'instrument. Kien de plus
utile que les bonnes habitudes, surtout celles

qui ont été formées dans l'enfance ; car plus
elles sont longues, plus elles ont d'empire
et d'entraînement : elles deviennent une se-
conde nature. De là vient cette maxime adop-
tée dans tous les temps, qu'on ne recueille
dans un âge avancé que ce qu'on a semé
dans les premières années de la vie. Rien
donc de plus important, de plus heureux, de
plus nécessaire, que de se former de bonne
heure des inclinations louables, et de s'ac-
coutumer, comme dit le Prophète, à porter
le joug du Seigneur dès une tendre jeunesse.
Une telle habitude, si elle s'étend à tous les

devoirs eu général, est sur la terre le seau
de la probité, de la fidélilé et de la vertu
{yoy. la Phiiosopliie morale de M. l'abbé
I3autain).

."Malheurcusenîent l'habitude a une égale
puissance pour le mal. Par elle les penchants
mauvais, les inclinations pernicieuses, les

goûts, les appétits charnels, les passions
violentes, l'emportent constamment sur la
conscience. Une habitude invétérée va plus
loin encore ; elle établit une espèce d'imnm-
bilité dans le vice. Elle y renferme comme
d ins un cercle de fer. Le monde est plein
d'hommes qui ont vainement formé le projet
de secouer le joug des /nauvaises habiluites
de leur printemps. Aiirès des elTorls impuis-
sants, ils ont avoué qu'il e»t trop dilficile de
détruire les penchants de la jeunesse. Il est

donc vrai que, dans le cours ordinaire des
choses, les dernières années de la vie reira-
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cent les premières, et ainsi se vi'rific celte
parole de l'Apôtre : Celui qui sème dans la
corruption recueillera la coi'ruption.

Cela impose une imnioiisc respons.ibilllé
aux parents et aux maiircs chargés de for-
mer la jeunesse: ils doivent suivre avec le

plus grand soin li-s peiiclianis, les habitudes
des enfants soumis à leur direction, dévelop-
per les bonnes, allatiucr, poursuivre les

mauvaises, et n'accepter de repos que lors-
qne leur conscience leur atteste que le bien
domine et maîtrise le mal.

III. De la grâce.

4. La grâce a aussi sa part d'influence sur
les actions de l'homme ; cet agent est uni-
quement renfermé dans la sphère du bien.
Sou opération est mystérieuse comme Dieu
lui-même : nulle part on ne la saisit ; car il

est de la nature de celle .iclion divine d'échap-
per par sa sublilié, son immensité et sa con-
tinuelle uniformité, à la prise de nos sens.
Quoique insaisissable, l'action divine de la

grâce n'est pas moins réelle. Il n'y a pas une
langue si barbare qui n'ait un mot pour
exprimer le secours que Dieu accorde à
l'homme; il n'y a pas un peuple qui dans
SCS besoins ne réclame l'assistance invisible

lie la Divinité. Tous ont le mot de prière (|ui

indi(]ue que les hommes peuvent obtenir de
Dieu les secours dont ils ont besoin.

La grâce fait unedes parties foiidamenlales
de notre sainte religion ; toute l'économie du
christianisme repo>esur la grâce. Dans l'or-

dre naturel, il nous montre un acie inces-
sant de la Proudence divine sur l'homme;
dans l'ordre surnaturel, il fait voir un écou-
Icmenl continu de l'amour, de l'esprit, de la

fi>rce de Jésus-Christ.

Ce n'est point assez d'avoir reconnu l'exis-

tence de la grâce ;
pour apprécier sou action

sur les opérations de l'homme, il faut en me-
surer la puissance. Sur ce point la raison
humaine avoue son insuffi-ance. A peine
peut-elle soupçonner l'exislence mystérieuse
de la grâce, comment pourrait-elle en me-
surer l'étendue? C'est donc à la révélation

qu'il faut demander la solution du problème.

Suivant la théologie chrélienne, la grâce
est le plus grand don que l'homme puisse

recevoir. Il n.'y a dans la nature aucune
force qu'on puisse lui comparer. L'homme
est faible et déliile ^ans son ap; ui ; il ne peut
sans elle résister aux violentes tentations, ni

conserver longtemps le dépôt sacré de la

justice. Avec la gr;ice il peut résister aux
plus violents enlraînemenls, lutter avec suc-

cès contre les plus grandes tentations, et

persévérer jusqu'à son dernier soupir dans
la voie du bien et de l'innocence, (^est pour-
quoi il est spécialement, aidemment recom-
mandé à rhomme d'invo(iuer avec coiinancc
le Secours du Ciel pour être soutenu dans s.i

faiblesse : Dieu dit encore aujourd'hui ce

(|u'il répondait à Siiint Paul demandant avec
instance d'être délivré de l'aiguillon de la

chair: Ma grùcc vous suf/il. Et eu elTet la

grâce peut éclairer les esprits, toucher les
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ctturs, fortiGer les âmes, changer les vo-
lontés.

La grâce est entièrement dépendante de la
volonté divine. Dieu l'accorde ou la refuse à
son gré. L'homme peut cependant attendre
avec couQance de la miséricorde de Jésus-
Christ les secours nécessaires pour atteindre
sa fin surnaturelle. Car Jésus-Christ n'est
pas mort inutilement pour le monde.

Si la grâce n'est point subordonnée à la
volonté de l'homme, celle-ci n'est pas non
plus forcée d'accepter l'action divine. 11 y a
liberté des deux côtés, du côté de Dieu et du
côté de l'homme. Dieu ne nous impose pas
plus la puissante activité de la grâce, que
nous ne pouvons de notre part l'exiger. Pour
que l'action de Dieu opère par la grâce, il

faut que notre volonté accepte librement son
influence, et se porte vers elle par la coopé-
ration; sans elle la grâce demeure sans effi-

cacité. La coopération existe même dans ces
coups ineffables de la grâce, où l'homme ac-
cablé sous le poids de l'action divine semble
n'avoir plus ni volonté, ni puissance, ni vie
personnelle, paraît n'agir, ne vivre, ne res-
pirer que par la seule inspiration divine.
Saint Paul terrassé aux portes de la ville de
Damas, malgré l'énergie de la grâce divine
qui trouble ses sens, demeure libre, c'est

librement que sa volonté éclairée par la lu-
mière du ciel s'écrie : Seigneur, que voulez-
vuu>: que je fasse {Act. ix)? Ainsi c'est l'ac-

quiescement de la volonté qui complète l'œu-
vre de la grâce.

La grâce dont nous venons d'étudier l'ac-

tion sur les opérations de l'homme, se nomme
f/râre actuelle. H y en a une autre appelée
grâce sanclifianle. Dieu la met et la conserve
dans l'àme du juste. Le baptême la confère
à l'enfant sans aucune participation morale
de sa part. Elle ne vivifie l'adulte, que s'il

apporte les dispositions nécessaires, qui sont
la contrition imparfaite avec les sacrements
ei la contrition parfaite sans les sacrements.
.\ peine la grâce sanctifiante exisle-l-elle

dans un pécheur qu'elle opère instantané-
ment un changemeui prodigieux. Le mur de
division qui existait entre Dieu et le pécheur
est détruit; les marques de leur ancienne
inimitié sont elTacées ; la créature et le Créa-
teur se lient par les liens de l'amitié. Le
changement ne nous paraîtra pas moins
merveilleux, si nous considérons l'action de
la grâce sanclifianle sous le point de vue de
notre sujet, c'est-à-dire par rapport aux in-

clinations qu'elle procrée. Par elle les dis-

positionsdu cœur sont enlièrementchangées,
les entraînements au mal font place à une
impulsion vers le bien. Toutes les vertus

chrétiennes ornent l'âme du pécheur dès

l'instant même qu'il reçoit la grâce sanc-
tifiante.

5. Les trois grands principes d'action que
nous venons d'étudier ont une grande puis-

sance de fécondation. Ils agissent habituelle-

ment sur l'âme et la portent à réaliser l'ac-

tiviié qui leur est propre. Cet état habiluel

doit être soigneu>emenl distingué de l'iujpul-

sion passagère, qui agit sur l'âme, et qui est
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tmnlquefois telteinenl imprévue qae son ac-

lion paraît un phonomène. Tel est un acte

d'injustice de la part d'un homme dont la

probité a été longuement éprouvée. Tel est

encore un acte religieux, éclatant et public,

de la part d'un incrédule qui depuis de lon-

gues années afûche l'impiété la plus effrontée.

Crs actes nous étonnent, parce qu'il sont en

dehors de la nature connue de ces hommes.
î!s sont le fruil d'uno influence passagère qui

n'a ni racine ni permanence dans l'âme; c'est

pourquoi ils ne sont le fruit ni du vice, ni

de la vertu ; car le vice et la vertu supposent

une influence permanente. En effet, qu'cn-

lend-on par nn homme vertueux? Kst-ce un
homme qui Tait une bonne action, qui pro-

duit quelques bennes œuvres ? Non ; ce n'i st

point cela qui constitue la vertu. Un homme
vertueux est celui qui est porté vers K^ bien

par une influence intérieure, permanente et

dominant l'influence contraire. Il peut com-
mettre des fautes même importantes contre

son inclination ; mais lu pratique des actes

qui leur sont contraires monlre (|ue ces ac-

tes sont en dehors de ses habitudes. Quel-
quefois la bonne influence qni constitue la

vertu s'étend à tous les devoirs, à toutes les

espèces de bien ; alors elle constitue l'homme
vertueux. C'est le saint qui mérile au sorlir

de celte vie d'être admis dans le ciel. Sou-
vent cette lionne influence a pour objet un
bien particulier, un devoir spécial. Elle cons-
tiiue alors une vertu parliculière. Tous les

jours nous voyous des hommes équitables

sans religion, des personnes bienfaisantes
sans humilité : ils possèdent les vertus par-
ticulières de justice et de bienfaisance.
Comme les acies sont ordinairement en

conformité avec les influences qui les font

naître, de là vient que les hommes qui ne
jugent des choses que parce qu'elles parais-
sent au dehors, nomment vertueux ceux-
là seuls qui produisent fréquemment des
actes de la bonne influence qui les domine.
Cette appréciation est un peu trop restreinte.

Une inlioence peut exister sans qu'elle se
soit fréquemment manifestée au dehors.
Alors la vertu existe réellement, quoiqu'elle
n'apparaisse pas aux yeux des hommes.
L'enfant qui a reçu le baptême, a reçu avec
la grâce, l'infusion de toutes les vertus ; la

foi catholique nous l'enseigne. Les vertus
existent donc en lui, quoiqu'elles ne se soient
pas manifestées au dehors.

Des coflsidéralions auxquelles nous venons
de nous livrer il résulteque la vertu peut être
définie: Une influence intérieure, permanente,
dominant l'influence op;,osée, qui porte à faire
le bien et à s'abstenir du mal. La vertu a donc
nécessairement pour principe rmcliiiation,
l'habitude ou la grâce; car hors de ces in-
fluences, nous ne connaissons aucune mo-
tion de la nature de celle qui constitue la

vertu.

ARTrCLE II.

Des causes destructives de la vertu.

6. Certains philosophes et quelques faux
mystique^ ont établi comme irii»cij<e indu-

bitable que la vertu peutétre assez profonde,

la bonne inclination assez puissante, pour
rendre l'homme impeccable. Dans cette opi-

nion la vertu serait inamissible. Une sem-
blable doctrine repoussée par les sages ne
peut soutenir l'épreuve d'une discussion sé-
rieuse : elle repose S'ir l'ignorance complète
de la faiblesse etde la versatilité de l'homme.
Qu'esl-re que la vie, même des plus ver-

tueux? c'est un mouvement inégal, irrégu-

lier, multiforme. Le juste fait à chaque ins-

tant des faux pas, il pèche sept fois le jour

solon l'expression de l'Ecriture. Non, je ne
puis me persuader qu'il exit.lfc une influence

assez dominante pour empêcher l'action de

l'influence contraire. Je le crois moins en-

core quand je pense à Salomon. Qui reçut

jamais une plus grande sagesse que ce fa-

meux monarque? en qui l'influence divine

fut-elle plus grande? Et cependant la sa-

gesse de Salomon est venue se briser contre

sa volonté. Salomon est tombé dans des désor-
dres inouïs, et son salut est devenu un pro-
blème. Qui oseraitd'après unpareilexemple,
assurer que la vertu est inamissible.

Puisque la vertu peut se perdre, elle a
ses causes de destruction. Le devoir du mo-
raliste est de les rechercher, de les étudier

avec soin, afin de les signaler, de les com-
battre et d'apprendre à les vaincre. <Jr au-
cune cause ne peut détruire la vertu qu'en
s'altaquanl à son principe constitutif. Tandis
que ce principe subsi.^t", la vertu existe in-

contestablement. Nous avons vu que la

vertu réside nécessairement dans l'inclina-

tion, l'habitude ou la grâce; tout ce qui les

détruit ou les diminue doit diminuer ou dé-
truire la vertu.

Chaque vertu particulière a des causes de
destruction qui lui sont propres. On ne peut
faire connaître ces causes qu'en traitant des
vertus spéciales qu'elles attacjuenl. Il y a des
causes générales de destruction qui .'apent le

fondement des plus heureuses influences.

En ruinant le principe, elles détruisent l'édi-

fice. Ce sont ces causes que nous allons étu-

dier et combuttre.

I. Des causes desirticlives de l'inclination et

de l'habitude.

7. L'inclination et l'habitude ont les mêmes
causes de destruction : la répétition volon-
taire des actes, des pensées, des désirs, des
discours qui leur sont contraires. S'il y a

quelques-unes de ces fautes heureuses qui
ont pour ellVt il'alTermir dans le bien en f.ii-

sant plus vivement sentir le danger du mal,
il y en a un bien plus grand nombre dont les

suites sont infiniment à craindre. Une faute

succède à une autre faute, le mal fait des

progrès insensibles, puis il marche rapide-
ment. On est surpris de sa fragilité, cm se

redemande ce que sont devenues ces dispo-

sitions de pudeur et de vertu qui inspiraient

autrefois tant d'horreur du vice. On est tout

étonné de soi-même, on se demauvie d'où est

venue cette pente malheureuse, dont on ne
s'était point aperçu, bientôt cet état paraît
moins alTreux. Le cœur se justifie peu à pu
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tout ce qui le c.iptive. Ce qui plaît n'alarme
pas lonp;temps, et on ajoute au malheur des
chutes, le malheur du calme et de la tran-
quillité, dit Ufi grave orateur. {Massillon.)

Telli' est In destinée inôvilalile d'une fré-

quente infidélité à la verlu. Les saintes ha-
biltide;, les inclinations houreuses succom-
bent cl liissent leur place à di's haliitudes

mauvaises, à des inclinjitions perverses. Tel
C'Si le triste spectacle <iue nous présente le

monde, voilà la pénible histoire de notre

cœur. D'où viennent ces changements rnal-

heureux dans nos vu<'S, diins nos actions,

dans nos habitudes ? Remontons à la source
de nos désordres, et nous lit trouverons dans
la déplorable infidélité que nous signalons.

Les passions ont pris naissance en nous-
mêmrs, et nous les avons faililement combat-
tues; la piélé s'est refroidie, nous nous som-
mes relâchés sur la pratique des bonnes
œuvres, nous les avons même méprisées :

voilà la cause de nos fioles. La source la

plus faible, si on la laisse grossir, peut deve-
nir un torrent; une étincelle peut allumer
un vaste incendie; un peu de levain peut
aigrir et corrompre toute la pâle. Telle est

en pou de mots Ihistoire de ces chana;emenls
déplorables qui affligent les moins vertueux.

Le moyen de conserver une bonne incli-

nation et une sainte habitude, lorsqu'on a
11' bonheur de les posséder, c'est donc de sui-

vre leur infiuence avec une grande cons-
tance. Quand on se sent tomber en langueur,
il fiiut se rapjieler son ancienne ferveur,

rompre le charme fatal qui endort, recourir

à la force et à la ])Uissance de Dieu, lutter

contre ses penchants, combattre ses passions
les |)lus violentes, suivre avec fidélité le che-
min de la Vertu, malgré les entraînements
du vice. C'est à ces conditions qu'est attachée
la persévérance. Si l'on cèile un peu devant
l'ennemi, si l'on s'abandonne à une indigne
moilese, la vertu est expos eaux plus grands
périls. On s'avance insensiblement jusqu'à
ces bornes fatales qui séparent le vice de la

vertu; on est alors dans un état sans nom
et sans caractère. Mais bientôt l'iuceriituJc

cesse, on franchit le pas funeste sans s'en

apercevoir, on se croit encore vertueux, et

l'on est vicieux.

H. Des causes destructives de la grâce.

8. Renfermée dans sa mystérieuse exis-

tence, la vie (le la grâce ne peut se mesurer
sur la raison. Ce pouvoir appartient à la foi,

elle seule peut sonder et connaître les mys-
tères; c'est donc à la foi qu'il faut demander
quels sont les agents niysiérieus qui dimi-
nuent et détruisent l'existence de la grâce.

Pour comprendre la doctrine d(! la religion

sur ce sujet, il l'uut connaître les causes qui

«tonnent la vie et le développement à in grâce.

L'économie de la religim sur ce point re-

pose sur deux grands principes qui seront

féeonds en enseignemei.l.
!). Premier principe. —La grâce de Jésus-

Chnsl seule peut nous donner la justice et

la saiiilelé.nous délivre .les misères qui nous
accablent, nous éclairei' au milieu des ténè-

bres qui nous environnent, nous affermir
contre les incessantes attaques du démon,
nous soutenir au milieu des innombrables
difficultés qu'il nous faut surmonter. De
même que dans l'ordre de la création nous
retomberions bientôt dans le néant, si le

Créateur cess lil un instant de conserver l'ê-
tre qu'il nous a donné, de même nous per-
drions bientôt la vie surnaturelle, si le Répa-
rateur cessait un seul instant de nous conti-
nuer, par de nouveaux secours, le don de la

justice et de la sainteté, dont il a embelli no-
tre âme. Li vie spirituelle et la fidélité de
l'âme vertueuse sont donc \('. fruit des se-
cours continuels de la grâce : de cette grande
maxime naît le :

10. Deuxième principe. — Par nn retour
mystérieux

, la fidélité à coirespondre aux
grâees de Dieu est elle-même la source de
grâces nouvelles. Les voies de Dieu étant
pleines d'équité et de sagesse, il faut qu'il y
ait un ordre dans la liislrihution de ses dons.
Nous ne comprendrions pas la justice de
Dieu s'il accordait également ses faveurs aa
juste et au pécheur. A consuUer l'ordre de
la justice. Dieu doit se communit|uer plus
abondamment an juste qu'aux pécheurs ; il

doit lui donner des marques el plus bienveil-
lantes et plus continuelles de sa protection
et de sa miséricorde. .Mon cœur me dit que
Dieu doit voir d'un œil d'affection et do ten-
dresse, celui qui l'aime sincèrement et qui
lui donne des preuves constantes de son
amour. Mou cœur jne dit encore, que si Dieu
se montre miséricoidieux à l'égard des pé-
cheurs, son âme (!oit être refroidie et re-
poussée par leurs iniquités ; non , mon es-
prit et mon cœur ne peuvent comprendra
d'autres principes des communications de
Dieu à l'homme.

C'est donc dans les sentiments du cœur et

dans les (euvres qui en découlent, qu'il faut
aller chercher les causes de l'augmentation ,

de la diminution et de la destruction des
grâces, sources des vertus. Si nos œuvres sont
maniuées du caractère de la sainteté, de la

justice, de l'amour de Dieu, elles augmentent
le trésor des grâces que nous avons reçues.
Si nos œuvres sont marijuées du caractère
de l'injustice, de rini(]uiié , de la haine de
Dieu, elles affaiblissent certainement et peut-

être détruisent la grâce sanctifiante. H y a
une distance énortne entre ces deux effets

,

c'est la di.stance de la vie à la mort. D'où
vient donc celte immense différence? Mie
provient ilc la différence des péchés véniels

et des péchés mortels.

1 1

.

Ë/['i'ts 'les péchés véniels sur la grâce. —
Les fautes d'imperfection que le juste com-
met sept fois le jour, qui sont inséparables
de notre nature, affaiblisseul légèrement les

grâces et les inclinations surnaturelles ; un
soupir, une pieuse .spiration vers le ciel, un
mouvement de repentir suffit pour réparer le

mal qu'elles ont causé, l'aut-il apprécier
avec la même in lulgence les l'aules véeielles,

pleinement v(donlaires "? La nature de ces
frutes, quoique vénielles, indique qu'elles

méritent une att iition speci île. Si elles sont
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fréquentes cl habituelles , elles pourraient

bien êlre une de ces maladios légères d'a-

bord, mais qui sont devenues mortelles,

parce qu'on n'a pas voulu leur appliquer de

remède en temps opportun. De là vient que
les maîtres de la vie spirituelle ont regardé

la tiédeur comme un mal souverainement
dangereux. Ils ont fait reposer le danger sur

deux causes principales : 1" sur la diminu-

tion des grâces actuelles ;
2° sur l'affaiblisse-

ment de la grâce sanctifiante, et par coiilre

coup sur l'alfaiblisscment de l'heureuse in-

clination qui soutient dans la vertu.

Oh ! s'il est quelquefois si dilticile aux
hommes veriueux, comblés des plus hautes

faveurs du'lrès-Haut, de iriomplier des atta-

ques des ennemis du salul, quel espoir de

victoire resle-t-il à ces chrétiens làehes, qui

ne traitant pas l'ieu en ami , ne peuvent at-

tendre de grâces spéciales, n'ont droit qu'aux
secours généraux que le Seigneur ne refuse

pas mérisc aux plus grands pécheurs? La
sousiraclion des grâces actuelles produit sur
eux un mal immense. Le Seigneur retirant

les douceurs qui rendent agréable le sentier

de la justice, le joug de Dieu parait insup-

portable, son calice amer, les prières de-

viennent fatigantes et ennuyeuses.
De là naît l'affaiblissement de la grâce

sanctifiante, et avec elle diminue l'inclina-

tion à la vertu. Co serait aux âmes tièdes à

nous dire ce qui se passe en elles. Si elles se

connaissent, elles avoueront que l'amour du
devoir s'est affaibli, que les passions se sont

fortifiées, qu'elles n'éprouvent plus le même
désir de combattre, qu'elles ne le font qu'avec

langueur, que le vice et le péché ne leur pa-

raissent plus aussi horribles (1;. Jamais nous

ne pourrons dire assez haut aux personnes
qui commeticnt le péché véniel avec tant de

facilité : Tremblez, tremblez que Dieu ne
vous dise, comme à ce discip'e indilTérent :

Si seulement vous étiez froids an chauds ! mais

parce que vous ê;es liides, ni froids ni

chauds, je voits repousserai de ma bouche

{Apoc, III, 15, 16). D'où vient donc un lan-

gage si énergique? c'est que le Seigneur étant

le Dieu fort ne récompense que le courage et

la piété sincère. Les lâches ne peuvent trou-

ver tirâce devant sa face auguste. Grande
leçon que les àuies, même (érventes selon le

monde, ne sauraient méditer trop souvent.
12. Effets du péclic mortel sur la grdce. —

Le péché moru 1 produit sur l'âme le plus

pernicieux effet. Il détruit la prâec sancti-

fiante et avec elle l'amilié de Dieu. Il élève

entre la créature et le Cré iteur un mur de

division, il couvre l'âme d'une lèpre hideuse.

Détruit-il aussi toutes les vertus siirnaln-

relles? Les protestants l'enseignent; mais
celte doctrine a été condamnée par le ( on-
cile de Trente (Sess. 2, cun. 28). Sur ce point

la raison tient le même langage que la foi.

(1) Le père Periii enseigne qir> le péché véniel

n'affaiblit point la grâce siiiriiiiuiUe, principe de
rincliiialionsurnalureUc. Nims ci oyons avec notre ca-

téchisme (LefO)^ Ai/, rep. 1 1), i|"<' l'opinion coniniire

est mieux fundee. Les pécliés véniels d'IiabunJe

produisent, couime nous l'avons dit, le relàdienienl

Le simple bon gens ne nous dit-il pas que
nous pouvons renoncer à une habitude , à
une vertu, et en conserver une autre? Un
homme peut renoncer à la tempérance , se

livrer à l'ivresse, et cependant conserver la

plus scrupuleuse éqniié. .\ consulter la rai-

son, il n'y a rejet d'une vertu que quand il

y a destruction de son principe constitutif.

Pour juger si un acte est destructeur d une
vertu, il faut voir s'il contient la négation et

le rejet du principe de cette vertu ; car c'est

alors seulement que l'acte mauvais en en-
traîne la ruine. — D'après cette règle tout

péché mortel détruit la charité, parce que
tout péché mortel détruit l'union entre Dieu
et le |)écheur. Or le principe de la charité

n'est autre que cette union. La foi ayant pour
principe constitutif la véracité divine, toute

espèce de péché mortel ne détruit pas la foi,

parce qu'il y a des péchés mortels qui res-
pectent la véracité divine.

Lorsqu'on a eu le malheur de faire un acle

destructeur d'une vertu fondamentale, essen-

tielle au salul, il faut a l'instiint faire un acte

réparateur, affirmer par son cœur et par ses

œuvres qu'on a un repentir sincère de l'acte

destructeur, et qu'on adhère de nouveau à la

vertu détruite, qu'on y tient jusqu'au lomJ de

ses entrailles , et que tallût-il mourir, on sé-

rail prêt à subir la mort plutôt que de l'a-

bandonner de nouveau.

,\rticle m.
Des différentes apcces de vertus.

13. Les considérations présentées dans les

articles précédents nous ont fait sentir la né-

cessité de connaître les dilTérentes espèces

de vertus. 11 seruit difllcile de i ontinuer avec
fruit l'étudcî que nous avons cominencée sans

les classer convenableoient. Pour arriver à
une classification complète, il faudrait con-
sidérer la vertu sous tous ses rapports. Quel-
ques-uns ont trop peu d'imporlance pour
nous y arrêter dans un traité où nous nous
sommes proposé l'utile comme le principal

but de notre travail. Nous croyons pouvoir
atteindre notre dessein en classant les ver-

tus sur les deux seuls rapports importants ,

qui sont leur principe et leur ohjia.

1° Nous avons déjà indiqué l'essentielle

distinction des vertus en nalui elles et en sur-

naturelles. Les premières n'ayant pas de vue
plus élevée que la raison , demeurant cir-

conscriles dans la puissance de la nature,
étant prodiiiles |)ar les forces attachées à no-

tre êlre, ont reçu le nom de vertus naturelles
,

expression qui indique parlaiiomenl ce <(ui

les constitue. Les secondes élèvent l'homme
au-dessus de lui-même, sont fondées sur la

grâce comme principe, se proposent un but

plus grand, plus snl'lime que la u.iture, agis-

sent par un mo if plus élevé t|ue la raison,

exij.'ciil pour leur production une force sur-

le plus proronil. Avec une pareille liabitnde, l'hor-

reur du péciié dmiiinie, l'incliiialion pour le bien

s'affaiblit. Cela serail-il si la grâce saiiclilianle, prin-

cipe de l'iiicliiiaiiou suriinlnrellc , élail iiussi puis-

sanieî Nmis ne pouvons nous le persuader, ni le

conipreiiiire.



1177 VER

lininiine. Le nom Ho vertus SHniatiii elles

qu'eil'"'* ont reçu est émincniincnl propre à

les caiiKliM-i-ior.

14. 2° Considérée relntivoment à son objet

la vprl'i ^'clend à tous les êlres : il n'en est

auruii (lu'i'lle ne puisso einl)r.Tsser. Hlle peut

donc s'élever jus(|u'à Dieu lui-nième. Le rc'*-

pecl ()ue nous devons ;i la Diviiiilé ne permet
pas que les vertus qui ont Dieu pour pre-

miiT et dernier objet soient conrondues avec

celles qui ont un objet moins relevé. C'est

donc avec justice qu'elles ont 'iblenu un rang
particulier et qu'elles ont été nommées tlte'o-

loi/iilen pour en faire connaître l'objet et la

(li^'iiité.

Les vertus qui , tout en ayant Dieu pour

fin dernière, ont cependant, ou peuvent
avoir l'hiimine pour fin procbaine, sont ap-
pelées morales, parce que leur principale

i'onriion est lie réulcr les bonnes mœurs.
La division que nous venons d'énoncer a

servi de partage à tous les traités des vertus;

elle servira aussi de division à notre trafaii

sur les vertus en particulier.

Article IV.

De l'excellence des vertus.

lo. Classer les vertus selon leur rang de

mérite, faire sur cbaque vertu un tableau

constatant les différents degrés auxquels elle

peut parvenir, c'est un travail très-utile.

A l'aide d'un tel tableau chacun pourrait

juger du mérite de ses vertus et des degrés

de perfection qu'elles ont atteint. On y trou-

verait encore un stimulant énergique pour
faire avancer sans cesse dans la vme du bien.

Nous ne savons si cette classification a ja-
mais été faite. Nous regrettons qu'elle soit

au-dessus de nos forces; il serait téméraire
à nous de la tenter. Tout ce que nous pou-
vons faire, c'est d'énoncer quelques princi-

pes qui aideront peut-èlre à donner rang aux
vertus principales.

IG. Premier principe. — L'élévation d'une
veitu est en raison de l'excellence du dona-
teur et de la valeur du don. Ce principe fon-

damental repose sur l'appréciation même
du mérite dont la vertu est la source princi-

pale. Or (loiir juger sainement du mérite
d'un don il faut considérer, 1° la personne du
donateur

;
plus elle est élevée dans notre

estime et dans notre cœur, plus le don que
nous en recevons a de valeur. Pourquoi con-
serve-t-on si précieusement le don d'un roi,

les présents d'une mère chérie, le souvenir
d'un tendre ami ? C'est qu'il y a plus que
l'objet du don : le dnna'eur semble y avoir

mis quebiue chose de lui qui eu augmente
le |irix d'une manière ina()préciabli'. •> La
valeur du don doit évidemment servir aussi

à l'évaluation du niérite d'une vertu. Tour
bien apprécier cette valeur, il fautcoiisidérer

la fin de la vrtu, c'est-à-dire l'action qu'elle

peut avoir pour l'honneur de Dieu, h; bon-
iieur de la société ou les avantages des sim-
ples particuliers. Il est bien évident ([ue la

valeur augmente avec la perlection de la lin

qu'e'lle doit atteindre. Si nous supposons
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égalité des effets entre deux vertus, celle qui

agit avec plus de promptitude et de perfec-

ti(m doit occuper le premier rang.

Tels sont les principes d'après lesquels

doit se faire la classification des vertus. D'a-

près cela les vertus surnaturelles sont au-
dessus des vertus nalui elles. Les premicies

Ont sur les secondes le double avantage du
rang du donateur et de la valeur du don.

Les vertus surnaturelles ont Dieu même
pour auteur, il les produit par sa grâce. Kle-

vant l'homme à une liaiiteur(]ue nnll force

humaine ne peut atteindre, il faut pour leur

production une puissance divine. Elles ont

aussi la valeur du don : car leurs actes peu-
vent mériter une fin surnalnrelle, c'est-à-

dire le ciel. Les secondes, produites par les

seules forces de l'homme, éiaut renfermées

dans les bornes de la nature, ne peuvent nous
élever au-dessus de nons-mèmes : elles sont

d'un ordre inférieur. Une venu surnaturelle

quelque faible qu'elle soit, est donc supé-

rieure à la plus sublime des vertus natu-

relles. Un verre d'eau donné aux pau-
vres par un motif de foi a plus de ntérile

aux yeux de Dieu, que les trésors immen-
ses répandus dans le sein des malheureux
par un philosophe uniquement anime d'un

sentiment naturel. Celte énorme dilTérence

vient de la différence du mérite : le surna-
turel est d'un ordre supérieur ; le naturel

est d'un ordre inférieur.

17. Les vertus de même ordre prennent
entre elles un rang de distinction suivant la

valeur de leur objet. Lorsque la valeur per-

sonnelle de plusieurs vertus est la mé:ne,

leur mérite relatif doit se tirer de la valeur

de l'objet. Sur ce principe les vertus théolo-

gales doivent avoir la prééminence sur les

vertus morales, p.irce que leur objet est le

plus grand de tous les êtres, c'est Dieu lui-

même. Les vertus morales doivent sans doute

se rapporter à Dieu comme fin dernière de

tout s choses ; mais elb g ne l'atteignent

d'une manière ni si parf.iite ni si directe :

elles doivi ni être placées au second rang.

Les vertus soit morales, soit Ih/ologales

ont encore entre elles un ordre de preeiiii-

iience
;
pour l'établir il faut avoir défini

chaque veilu en particulier. Kn les délinis-

sant nous aurons soin d'en faire rassortir

non-seulement le mérite absolu, mais encore

le mérite relatif.

18. Deusième principe. — Une vertu ad-

met diff.rei Is degrés de perfection; ils sont

renfeum > entre deux limites qu'on ne peut

franchir sans sortir de la vertu elle-même :

ces deu\ limites sont l'excès et le défaut. 11

y a excè^ lors(iue, sous prétexte de pousser

la vertu loi t loin, de la porter à un haut ile-

gré de p rf clion, on l'exagère, en préscn-

Tant comme d'obligation ce qui n'est que de

simple conseil ; en condamnant rouimc un

mal ce que les maximes les plus sures de la

morale et de la rclij^iou approuvent baiite-

nieiit comme un bien. L'école des jansénis-

tes a présenté un exemple rcmaïqualde du

ce genre. KUe se plaisait à outrer les de»oirs,

à rétrécir la voie du ciel; lexagcraliou de-
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vait par sa propre nalure produire un effet

entièrement opposé à celui qu'on voulaif ob-

tenir. Chargé d'un trop lourd fardeau l'hom-

me devait bieiitôl se sentir accablé. En pa-
reille circonstance on ne se contente pas

do rejeter l'excès, souvent on rejette le far-

deau tout entier. Telle a élé la conséquence
du jansénisme, il acte beaucoup plus loin

qu'on ne pouvait le prévoir : il a détruit le

sentiment religieux. Nous ne craignons pas

d'affirmer que cette école trop célèbre a été

la cause do l'affaibliseincnt de la foi en

France. — Pour remédier au mal, on a de-

puis quelque temps établi au milieu de nous

une école (]ui profes>-c des |irinci|ies opposés.

Pour ramener les chrétiens iiidifïérents, elle

a mitigé les devoirs, elle a élargi la voie

du ciel. Elle a un ccueil à redouter; à force

d'adoucissement et de lempérament elle

pourrail franchir la limite qui sépare la vertu

du défaut ; et elle serait ainsi forcée d'écrire

sur son drapeau celte malheureuse devise:

Relâchement.
19. Le relâchement et l'exagération sont

deux vices qu'il faut soigneusement éviter.

Quelques personnes regardent le premier
comme plus dangereux que le second, parce

que l'homme porté au relâchement par sa

propre nalure est bien plus tenté d'adoucir

ses devoirs que de les exagérer. Nous ne

nous prononcerons point sur cette ((uestion,

nous nous contenterons de dire que ce sont

deux vices qu'on doit fuir avec un soin

extrême.

Pour éviter de tomber dans l'un de ces

abîmes, il faut connaître les limites entre

lesquelles chaque verlu est renfermée. Tes
déterminer est un travail Irès-imporiant

;

ce n'est point ici le lieu de le faire; on ne

peut le tenter avec sucres qu'en traitant des

vertus en particulier. Observons seule iient

que, à l'exception de la justice prise dans
son sens le plus rigoureux qui n'.idmel point

de milieu, il y a entre chaque vertu un assez

vaste champ à parcourir. 11 y a une disi;ince

immense entre les verlus simpKs, débiles,

près de succomber devant les plus petits ob-
stacles, et ces verlus sublimes qui, soutenues
par la grâce divine, semblent pouvoir défier

les puissances les plus formidables, la faim,

la soif, la nudité, la persécution et la mort.
Heureuses les âmes douées de ces vertus

généreuses 1 le bien semble se fixer immua-
blement en elles, elles présentent au monde
un modèle de perfection qui condamna' les

lâches, encourage les faibles et soutient les

forts.

DEUXIÈME PARTIE.

DES VERTUS EN l'AKTICULlER.

âBTICLK PREMIER.

Des vertus théologales.

1. Connaître et apprécier les sentiments
les plus profonds do l'homme, ses motifs
d'action les plus puissants, ses tendances les

plus élevées, le principe et le couronnement
de toute son activité, c'est la connaissance
lu plus sablime que nous puissions acquérir.

Cette étude n'est pas sans danger, si le
champ est vaste, immense, il est semé d'é-
cueils retîoutables. Si c'est une mer pro-
fonde, elle est célèbre par d'effroyables nau-
frages. La témérité est bien à redouter dans
un pareil sujet. Trop confiants en eux-mêmes
plusieurs écrivains ont voulu voler de leurs
propres ailes; les chutes qu'ils ont faites,

les blessures qu'ils ont reçues, doivent ser-
vir de leçon à ceux qui voudraient s'enga-
ger à leur suite. Ils élnient bien plus sages
ceux qui, mus uniquement par le désir de
s'instruire ou d'êiie utiles, ont cherché un
appui réel et solide. Voulant marcher sur
leurs traces , nous placerons d'abord no-
tre confiance en Dieu, source de toutevérité,
nous suivrons les ensei-iaements de l'Eglise
catholique, dépositaire infaillible des saines
doctrines; nous consulterons les auteurs dont
les éerits ont reçu l'approbation du monde
chrétien. On nous pardonnera si nous em-
pruntons quelques-unes de leurs expres-
sions pour uou~ aid"r dans l'exposilim du
magnifique spectacle que nous présentent
les veilus théidogales.

2. Eiiire tous les dons que le Créateur a
daigné aciorder à la créature, il n'en est point
de plus beau (]ue cette intelligence et cette

volonté libres, qui ( lèvent l'Iiomme jusqu'à
Dieu, Cjui lui créent un empire, dont il est le

maître , qu'il peut administrer librement
sous sa responsabililé personnelle. C'est
ainsi que lintelligcnce et la volonté libre de
l'homme en font un roi, bien plus une espèce
de divinil'. Aussi lorsque Dieu dans 'on inef-

fable bonté consent à descendre de son infi-

nie grandeur pour se communiquer à l'hom-
me, c'est par ces nobles ficultés qu'il dai-
gne le faire. Communication admirable I

merveilh' incom|iréhensible à tant de mor-
tels grossiers qui ne vivent que par les

sens, mais que ressentent bien vivement tant

d'iimes d'élite qui vivent plus par l'âme et

le co'ur que par le corp-;. C'est là, en effet,

qu'elles vont puiser l'élément divin qui leur
est propio.

Avide de connaître, l'intelligence humai-
ne poursuit la vérité avec ardeur. Si ses

poursuites sont sincères, elle doit se porter
vers la source do tonte science et de toute
vérité. Or Dieu seul possède toute connais-
snncu: en lui seul il n'y a ni illusion ni

mensonge. L'intelligence doit donc aller
puiser dans sou sein, elle doit demander à
sa souveraine science la plénitude de la vé-
rité. Vainement la chercherait-elle ailleurs :

vainement la d. manderait-elle aux créatu-
res ; de leur propre fonds elles ne sont que
ténèbres. C'est (!onc en Dieu seul que l'es-

prit (le l'homme peut trouver une satisfac-

tion complète.

3. Deux sentiments qui riennenl souvent
se confondre partagent et poussent la volon-
té: c'est le besoin de posséder et le besoin d'ai-

mer. Si nous sommes avides d'un bonheur qui
satisfasse pleinement notredésirde la félicité,

nous sommes plus avides encore d'un amour
complet où notre cœur puisse se reposer.
Ces deux sentiments se complèient l'un l'au-
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tre ; c'est de leur parfait accord que résulte

la souveraine félicité de l'homme : or c'est

m Dieu seul que nous [louvons les rencon-

trer. Il est la pléniliide de tous les biens, c'est

un fleuve de joies pures, c'e^t nti ocêiii d'a-

mour, où les habitants du ciel viennent s'a-

breuver de délices ; c'est du sein de Dieu (jue

se répandent sans cesse toutes les affections

d'ici-bas.

En dehors dé ces comniiinicalions nous rie

concevons aucun autre rapport entre l'hom-

me et Dieu. Tous les autres, de quelque nom
qu'on les décore, qu'on le^ nomme sacrifices,

prières, adoration, cène sont ((ue des écoule-

Tiients de ceux-ci. lit en effel ils satisfodl plei-

nement à tous les bcsiiins de l'homme, qiji

se réduisent à connaître, à posséder et à ai-

mer. Le riipport qui se fait pour la satisfac-

tion de l'intelligence, se nomme foi ; celui

qui satisfait au besoin do posséder est l'espé-

rance , celui qui satisfait au besoin d'aimer

est l'amour ou la charité. Ce sont là les trois

vertus théologales ; leur nom indique leurs

fonctions; nous allons les étudier successire-

ment. Voy. Foi, Kspéuance et GuâRiTÉ.
Article H.

Des vertus morales.

k. Les mœurs sont le premier bien d'un

peuple : elles donnent seules à une nation la

grandeur, la puissance, le bonheur. Sans
celte virilité d'âme qui inspire le désir sin-

cère de connaître tous ses devoirs et le cou-
rage de les pratiquer, il ne peut y avoir de

véiitable félicité pour un empire. Les riches-

ses du commerce et de ragricuilure, la ma-
gnificence des beaux-arts, les jouissances do

la vie ne peuvent sans les mœurs former un
état fiorissaiit. Un homme par l'abondance
de ses chairs, par M richesse de ses couleurs
offre l'image de la force et de la sanlé : si

ces chairs ne sont soutenues par des nerfs,

il n'y a là ni vigueur ni énergie. Les mœurs
sont les nerfs d'un peuple : aussi les nations

sans iiiccurs. amollies par le luse, énervées
par les plaisirs, dégradées par les vices, gui-

dées par l'intérêt personnel, peuvent avoir
par la prospérité matérielle les apparences
d'Etals pui.-sants ; mais il n'y là eu réalité

que faiblesse et débilité. Le dol et la fraude
l'avidité et laproJigalitéy engendrent la cor-
ru|)lion, y détruisent toute grandeur. El ici

nous en appelons aux enseignements de
l'histoire : elle nous montre d'un côté de pe-
tiu Klats résistant aux attaques des plus
^raiids empires, s'élevant ensuite par degré
et prenant enlin rang entre les premiers peu-
ples du monde ; elle nous montre d'un autre
côlé les plus v.isles monarchies qui comp-
laient des millions de soldais succomliaiil
sous les coups (fc quelques milliers d'hom-
mes valeureux. D'où vient donc une telle

ditïérence ? elle vient de la différence des
iiiipurs. Les grands empires se sont laissé
énerver par les plaisirs, affaiblir par la cor-
ruiition: ayant ainsi perdu leur force, ils

onl dû succomber. AU contraire, les peu-
ples qui avaient conservé toute l'énergie de
leurs vertus oui sans cesse grandi, parce

qu'ils y puisaient constammeni un nouveau
courage, "tyr et Babjlone, ces villes jadis

faon uses, élevèrent une puissancv' colossale ;

mais ne reposant pas sur l,i vertu , celle

puissante était bâtie sur un fomlement rui-

neux, elle brilla un instant comme l'éclair

qui éblouit et jette ensuite dans de plus pro-

fondes ténèbres. L^i corruption fut leur ruine;

et comme si le sol qui avait porté ces villes

célèbres avait eu honte d'avoir été le témoli»

de leurs crimes, il déroba pendant des siij-

cles le lieu de leur existence. Rome et Lacé-

demon;' fuient diu\ grands peuples, tan-

dis que ces deux villes eurent des mneurs
;

toute leur puissance s'évanouit, lorsqucleurs

mœurs disparurent.

Si nous descendions dans le sein des fa-

milles, nous y recueillerions les mêmes en-

seignements. Tous les jours les trésors les

plus immenses s'épuisent, les plus beaux

noms se llétrissent, le malheur et l.i honte ont

pénétré dans les plus grandes maisons; c'est

parce que les vices y ont dominé en maîtres.

Le pauvre et l'artisan s'élèvent, occupent la

place des grands ; c'est parce qu'ils ont cul-

tivé les bonnes mœurs. S'il faut faire la

part des circonstances dans l élévation, il

faut confesser aussi qu les fortunes hoimé-
les et stables sont toujdurs inséparables

d'une conduite bien réglée. Ainsi lés bonnes

mœurs sont le nerf et la puissance des n.a-

tions, comme elles sont la source de lai vé-

ritable prospérité des familles.

5. Aux articles Vicrtus TnÉoi.odvLÉs, Foi,

Espérance, Charité, nous a-. ohs établi lé

fondement des bonnes mœurs, elles reposent

nécessairement sur la foi, l'espéiançe et la

charité, car ces vertus seules nous donnent

des motifs d'action capables de former l'hon-

nête homme, parce que seules elles sont in-

dépendantes des temps et des circonstances.

—Le fondement ne forme pas l'édifice, il faut

bâtir sur la pierre angulaire, ébvcr un mo-
nument, où la beauté des formes et la gran-

deur des proportions répondent à la puis-

sanc • des bases. C'est l'objet de cette seconde

partie. Nous devons y apprendre à former

les bonnes mœurs, à régler la vie, à la mo-

dérer convenablement. Lt comme la bonne'

vie ne se compose pas uniqneiucnl de ce

qui se passe au dehors, que soft existence

principale, source de tout^'S les œuvres, est

au dedms de nous-mêmes, l'écrivain qui

veut former les bonnes mœurs ne doit pas

se contenter de diriger les paroles et les ac-

tions extérieures, il lui est surtout nécessaire

de régler l'inténeur de l'homme, ses pensée»,

SCS opinions, ses désirs.

Celle entreprise est bien difficile ; elle de-

mande l.i connaissance de l'homme tout

cnlieà- , de son corps , de son esprit ,
de son

cœur des inclinations qu'il a apportées en

naissant, des habitudes qu'il a librement

contractées. Il faul mcsurcf la force de ses

penchants et de ses passions, pe^^Cr levions

de la nature et de la grâce; en un mot, il faut

connaitre toute la grandeur du bien pcne

li'er toute n'a profondeur du mal, en sorte que

l'homme p'au-a'""'^ '^'"' '"*'"' ''*^^'" ^^^ "'"'
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et ses vertus, ses forces cl ses faiblesses, sa

grandeur et sa bassesse. Ainsi un habile
médofin commence toujours par reconnaî-
tre iVtat de son malade, il sonde la profon-
deur de ses plaies , reconnaît les parties qui
sont saines.

6. Après ce premier pas, il est nécessaire
d'en faire un second. Il faut remonter à la

source du bien et du mal, en rechercher les

causes, en niesun'r la puissance, en déter-
miner le mode d'inducnce.

Ce second pas en nécessite un troisième :

c'est de rechercher avec le [dus grand soin
ce qui agit sur les causes du bien et du mal,
ce qui les anime, les modère, les détruit.

Armé de ces connaissances l'homme con-
naît les moyens de praliiiuer la vertu et de
fuir le vice ; il a la clef des bonnes mœurs.
C'est un soldat revêtu d'une forte armure
qui sait manier ses armes. Pour vaincre il

suffi! qu'il veuille combattre.
Un livre qui nous fournirait toutes ces

connaissance'^, serait le plus excellent de
tous les livres; il devrait être le manuel de
tous les hommes. Le christianisme nous en
fournit le plan dans les quatre vertus mo-
rales.

7. La première apprend à l'homme les

moyens qu'il doit prendre pour arriver à la

connaissance complète de sou état, de ses

vices, de ses vertus, de leurs causes, de ce
qui peut affaiblir le mu! et activer le bien.

Cette vertu se nomme prudence
8. La deuxième est appelée justice. Elle

donne le sentiment du devoir et du besoin
de raccoui[)lir ; elle est la règle du bien que
l'homme doit pratiquer cl du mal qu'il doit

éviter dans toutes les circonstances de la

vie.

Souvent le devoir est difficile à remplir, il

rencontre de grands obstacles ; il faut de la

force et de l'énergie pour les vaincre. Ci lui

qui veut former l'hoaime à la vertu doit donc
indiquer la source des forces, et lui appren-
dre telles qui sont convenables à chaque
dilficulté. Le christianisme a pourvu à cette

nécessité par la vertu de force.

Quelquefois l'âme est dominée par l'amour
du plaisir; elle le recherche, elle poursuit
les satisfactions des sens bien au delà des
bornes du bien et de l'honnête ; ce mouve-
ment doit être arrêté el renfermé dans de
justes limites. Pour cela il faut une force de
compression ; cette force a reçu le nom de
tempérance ; c'est le talent de bien user des
jouissances de la vie.

9. Telles sont les quatre fameuses vertus
morales, l'objet de l'étude el de l'admiration
des niora!isles, des théologiens et des philo-
sophes. L'honnêteté, dit Cicéron ( de Ofpc.,
n. 3, li) se divise ordinairement en quatre
parties qui sont la prudence, la justice, la

forée et la tempérance. Chacune de ces ver-
tus contient un certain nombre de devoirs
dont l'entier accomplissement , constitue
toute la sagesse delà vie; leur abandon en
fait la honte.

Le^ Pères les ont célébrées avec le plus
vif enthousiasme. Ce sont les quatre pierres

angulaires du plus magnifique édifice. La
maison construite sur ces bases peut deCer
les vents et les tempêtes. Ce sont les quatre
fleuves du paradis terrestre : de même que
ces neuves portaient la fécondité et les déli-
ces dans le séjour du bonheur, ainsi les qua-
tre \erlus fécondent le champ des bonnes
mœurs (5. Gre'g. le Grand). Klles sont le pi-
vot de toute la lie cbrélienne, c'est pour-
quoi elles ont été nommées cardinales. La
sagesse, la sainteté et l'innocence reposiul
sur elles.

Ces éloges sont bien grands; cependant,
ils n'ont rien d'exagéré. Puissions-nous le

faire comprendre aussi bien que nous le sen-
tons nous-mêmes! Nous l'aions tenté dans
les principaux articles do ce Dictionnaire.

VIABILITÉ.
C'est l'état d'organisation complète d'un

enfant qui lui permet, étant une fois au
monde . de prolonger son existence et de
parcourir la carrière ordinaire de la vie. 11

importe de connaître à quel âge un enfant
naît viable, parce qu'à la viabilité sorti atta-
chés certains droits. C'est ainsi que l'enfant
qui n'est pas né viable est incapable de suc-
céder [art. 725, 906). Le père peut encore dé-
savouer l'entant né avant le cent quatre-
vingtième jour du mariage (ar^ Sli). L'en-
fant est censé né viable lorsqu'il est né le

cent quatre-vinglième jour après la concep-
tion; c'est aux hommes de l'art à décider la

question; mais la non viabilité doit être

prouvée par celui qui l'oppose. Voy. Toui-
ller, tom. IV, n. 96 et 97; Orfila, Leçons de
médecine légale, pag. oOl.

VIAGER.
Voyez Rente viagère.

VIATIQUE.
1. Si l'homme a besoin d une nourrilure

céleste, c'est principalement lorsqu'il va
quitter la terre pour aller rendre compte à

Dieu de ses œuvres. Aussi le concile de
Trente rappellt -l-il la nécessité de commu-
nier en ce dernier moment : Cujus viijore

conforlati ex hujus miserœ pei ei/rinationis

itinere ad cœlestem palriam perrenire va-

leam. Il est certain qu'il y a un précepte di-

vin de communier lorsqu'on est en danger
de mort.

Au mot CoMMUNiox nous avons déjà tracé

une partie des devoirs coniernant le viati-

que; nous avons dit le ministre qui peut le

donner, ceux qui sont iiidij;nes du droit de

le recevoir, les dispositions nécessaires pour
communier. Nous devons donc nous reiifer-

nii'rici dans les questions spéciales qui con-

cernent le saint viatique. .A qui doit-on don-
ner le saint viatique? Peut-on le réitérer

plusieurs fois lorsqu.' le mal.ide ne peut pas

conuiiunier à jeun? que doivent faire les fi-

dèles pour se conformer au désir de l'Eglise

touchant le saint viatique?

I. .4 qtti duil-on donner le saint viiilir/iie ?

'2. Lorsque quelqu'un est dangereusement
malade, le pasteur doit lui proposer de re-

cevoir les sacrements. Tous les maîtres de la

vie spirituelle recommandent au prêtre de
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ne pas atlendre à la dernière exirémilé; il

suffi! que le mal paraisse ilangcreux | our la

vie. Il y a des malades auxf|uels on ne doit

point donner la communion ; ce soni ceux
qui en sont indignes, nous en avons donné
la lisle an mol Communion : ce sont ceux qui

sont évidemment mal dis|)0>és; cnlin ceux
qui ne peuvent communier sans danger de
piolanalion, comme font les personnes su-
jettes à des vomissements, ou qui avalent
très-iliffieilcmenl. On recommande au prêtre

d'essayer auparavant avec une hostie non
consacrée, s'il y a du danger. S'il arrivait

un accident pendant la communion les ri-

tuels prescrivent au prêtre de consommer
lui-même la sainte hostie qui a été rejelée

par le malade ou de la brûler. Il faut un
courage quasi héroïque pour avaler une
hostie rejelée de la bouche d'un autre ; aussi

pensons-nous qu'il vaut mieux racler le pavé
et brûler la sainle hostie avec les ordures
qui ont pu être rejeléi'S avec elle.

Il cslcerlaiii qu'on doit donner la commu-
nion à toutes les personnes qu'on croit bien

disposées ; H y a à cet égard quelques points

qui oui été l'obj.t d'assi^z grandes difficultés.

On demande si on doit donnerla communion,
l°à ceux qui n'ont pas communié depuis
longtemps ; :i° à ceux qui ont perdu connais-
sance; 3* à ceux qui sont ( ondaninés à mort

;

h-" aux eiif.ints qui n'ont pas fait leur pre-

mière roiiimunion ; o" à ceux qui ont com-
munié ce jour-là.

« On doit donner, dit Mgr Ciousset, le via-

tique à tous les Gdèles qui, étant en danger
de mort, demandent ou consentent à le rece-

voir, après s'y être convenablement prépa-
rés. L'Eglise veut même qu'on l'administre

aux pécheurs publics, à moins qu'ils ne
soient impénitents, qu'ils ne donnent aucun
signe de repentir, ()u'ils ne refusent de répa-
nr autant qu'il est en eux le tort ou le scan-
d lie qu'ils ont conijuis. Le concile de Nicée,

de l'an 325, invoquant l'ancienne coutume,
le prescrit expressémi'nt : Antiyiia et canoni-

ca l<x nunc (jiiui/ue servdbilur, ii(, si quis

vila excédai, ultimo eC maxime nccessario via-

tico ne priielar ICan. 13). Ce canon s'ap-

plique à tous, méuie aux pécheurs publics,

à ceux qui étaient soumis aux luis de la pé-
nitence, et qui ne pouv;iicnt communiquer
avec les fâJèles que parla prière [Ibtil.].

Le concile de Cartilage, de lan 398 renou-
velle le canon du concile de Nicée [Can.

7G ) : et ou trouve les mêmes disposi-

tions dans les slatuts do saint UonifaLe, ar-
chevêque de Mayence ; dans les lettres

d'Hincmar, archivêque de Ueims ; dans les

cotislilulionsdc lUculfe, èvêque de Suissons
;

et dans les canons de l'Eglise de Langres,
publiés par Isaac, evêque de celte viile. Le
concile d'Agile, de l'an bOli, prescrit le viati-

que à tous ceux qui sont en dan.ier de mon :

Yiattcum omnibus inimité pusilis non ne-
yantluin [Can. 15 . Selon le pape (Jelase,

on doii l'accorder a ceuv qui ont contracté
des alliances sacrilèges, lorsqu'ils sont à
l'extrémité, et qu'ils se repentent de leurs

désordres (Epist. 5). Le concile d'Orléans,

de l'an i)38, s'exprime comme Gèlase au su-
jet de ceux qui ont encouru l'excomuiunica-
lion : il leur accorde la communion viatique,
quand ils sont dangereusement malades
{Can. 6). Si nous insistons sur ce point,
c'est qu'il est à notre connaissance que cer-
tains curés se permettent, contrairement à
toutes les lois divines et humaines, de refu-
ser la communion aux malades qui ont com-
mis des fautes graves ou qui n'onl pas satis-

fait au devoir pascal, quelques sentiments
qu'ils manifestent à l'article de la mort.

« Il est plus conforme à l'esprit de l'Kglise

de donner que de refuser la communion aux
condamnés à mort qui sont viainienl péni-
tents. Dans les statuts synodaux de l'Eglise

de Reims, que plusieurs savants attribuent à
Sonuaciiis, archevêque de cette ville au mi*
siècle, on se plaint qu'on leur refuse l'Eu-
charistie, si propre à ranimer en eux la con-
fiance, et à les so'itenir dans ce cruel mo-
ment. Celait au-si le sen'iment de Foulques,
qui occupait le siège de Reims au ix' siècle,

coiiiine on le voit par une lettre qu'il écrivit

à Oiiloii, évê(jue de Laon. Les conciles de
Mayence, de l'an 848; de Worms.de l'an
8G8 ;

de Tribur, de l'an 895; de Milan, de
l'an 1579 ; de Lima, de l'an 1582 ; de .Mexico,
de l'an 1585 ; de Maliues, de l'an 160T ; de
Camlirai, de l'an 1G31, réclament le viatique
en laveur des criminels, afin que, fortifiés

par la communion, ils fassent servir à leur
salut lesangoisses de la mort et les horreurs du
supplice. Nous pourrions citer encore les pa-
pes.\lexan. Ire H, Innocent VI II, Léon X, Clé-
ment VII, l'aul 111, Jules 111, elS. I'ie\ ; leia-
cerdotnl romain, imprimé à V'eniseen lo85;le
syiiude d'.\ugsbourg, del'anlGIO; les ordon-
nancessyuodales publiées en 15'i-5 par Etien-
ne l'oncher, evéque de i'aris; et le Rituel im-
primé, en 181'9, par oriire de .M. de Qnélen,
archevêque de la même ville. Ce Rituel por-
te ((u'on ne donnera point la comniunioii
aux condamnés à mort le jour de leur exé-
cution, si l'exécution doit avoir lieu le ma-
tin; ce qui suppose qu'on

j
eui, dans le dio-

cèse de I'aris, les communier l.i veille, el

même le jour de la mort, quand l'exécution

ne doit avoir lieu qu'après midi. Ni les pa-
pes, ni les conciles, m les évc<|ues qu'on
vient de nommer, n'ont appréhende, ilii le

judicieux 'l'Iiomassin, que ce fût diminuer
les honneurs qui sont dus à la victime de
nis autels, que d'eu rendre participants ceux
qui vont achever de laver leur crime dans
leur sang, pui>(iue tout ce qui est salutaire

aux hommes ne peut jamais deshonorer cette

divine hostie (jui est pour leur salut [Ancienne
et nouvelle Discipline de l'Eglise, part, ii,

lie. \" , cltap."). Le savant evêque de N'eiice,

l'abbé (iodeau. pensait comme Thomassia
(Vie de Saint ('Itai les Borromee, par Godeaxi,

etc.) 11 est djiic à désirer que les évêques
de 1 raiire fassent revivre les anciens rci;.e-

menls des Eglises de Reims, de l'a;is cl do

Cambrai, el introduisent dans leur diocèse

respectif, pour ce qui regarde la cominunio/i

des condamnes à mort, ce qui se pratique

généralement ailleurs, coutoniicmeiil aux
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décrels Hes souverains pontifes et des conci-

les. C'est l'espril de l'Eglise, c'est l'esprit du
Sauveur du monde, qui est venu principale-

ment pour les pécheurs, qui a demandé grâ-

ce pour ses bourreaux, qui a exaucé le lar-

ron sur la croix.

(( Mais il est nécessaire que le criminel don-

ne des signes non équivoques de pénitence ; il

est prudent morne, à notre avis, de ne lui don-
ner la communion qu'autant qu'il avoue son
crime, extra cnnfessionem sacramentalem. On
doit être ici plus exigeant pour ce qui regar-

de la communion que pour ce qui concerne
l'absolution sacramentelle; car on peut ab-
soudre au pied de l'échafaud celui qui, mal-
gré la certitude morale qu'on a de son cri-

me, persiste à se dire innocent. Ouanl à
î'intervalle à mettre entre la communion et

l'exécution, nous suivrons le Rituel de Paris.

Mais le condamné pourra-t-il communier en
viatique ? Il le peut, s'il ne croit pas pouvoir
commodément observer le jeûne prescrit.

« Les malades qui ont perdu l'usage de

raison sont-ils dispensés de la communion ?

Ils en sont dispensés, puisqu'ils ne sont plus

moralement capables d'observer aucune
loi ; mais un curé n'est pas dispensé

pour cela de l'obligation de leur administrer

le viatique s'ils s'y sont préparés, à moins
qu'il n'y ait à craindre quelque accident. Les
sacrements opèrent par eux-mêmes, ex opè-

re operalo, dans cous qui, ayant désiré de
lés recevoir, ont perdu depuis l'usiige des
facultés intellectuelles. Dans le doute si le

malade peut prendre la sainte hostie, on doit

essayer s'il peut avaler quelque chose ; et si,

aprè.i cet essai, on conserve quelque inquié-
tude, on ne doit pas lui d mnor la commu-
nion. On use des mc'mes préc.mioiis à l'égard
des malades qui sont tourmentés d • la toux,
ou qui éprouvent de temps en temps des
voniisscments : Diliyenter curandnm est, dit

le Rituel romain, ne ils tribualur tiaticum,
a fjiiibus, oh phrencsiin sive ob assiduam tits-

sim aliumve similcm nwr-bitm, ali<jua iniecen-
tia cum injuria lanii sarramcnti tiineri potest
[De Communione inprmonim). Que lairo, ;i,

après la communion, le malade ne peut a-
yaler la sainte hostie, même aj.rès avoir pris
une ablution pour aider la déglutition, ou s'il

la vomit [resqiie aussitôt après l'avoir re-
çue? Le prêtre doit la mettre dans un vase
autre que le ciboire, la porter à l'église, la

conserver dans un endroit bien formé, et at-

tendre qu'elle soit entièrement corrompue
pour la jeter dans la piscine. Si les espèces
ne paraissent pus dans ce que la malade a
rejeté immédialemeiil après la communion,
le prêtre doit l'essuyer a\ec des étoupes qu'il

brûlera, pour jeter également les cendres
dans la piscine.

« Non-seulement on peut, mais on doit,

suivant le siDtimentcommun.donnerlesaint
viatique aux enfants qui ont l'usage de rai-
son, quoiqu'ils n'aient pas encore làge roquis
pour la première communion. 11 sullit qu'a-
près les avoir instruits, le curé les juge ca-
pables de faire quelque discernement de
celte nourriture spirituelle d'avec la nourri-
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tore commune el matérielle : Vt cihiun isluin

cœlestem et siipernum a communi et materiali

discernant, dit Benoît XIV 'De Synodo, lib.

vil, cap. 12). Les curés y feront attention :

ils se rendraient coupables d une faute

grave, s'ils laissaient mourir sans viatique

les enfants âgés d'environ douze ans qui au-
raient assez de pénétration pour connaître
rimportance de cette action. Haud leviter

dfUnqaere credimus, ajoute le même pape,
qui pueros etiam daodenes et perspicacis in-
genii sinunt ex hac vita migrare sine viatico,

hanc unam ob caitsam,quia scilicet nunquam
anira, parochorum cerie incuria et oscitan-
tia, Eucharislicum panem degnstarunt ( De
Synodo, lib. vu, cap. 12. — Voyez S. Al-
phonse de Liguori, lib. vi, n 301 ; le cardi-
nal de la Luzerne, sur le Rituel de Lanyres ;

le Rituel de Toulon, le cardinal de Lugo, Sua-
roz, etc.). Mais il faut avoir soin de confes-
ser les enfants qui sont malades avant de
les communier. Et s'ils reviennent en santé,
ils ne seront admis à la participation de
l'Eucharistie qu'après avoir fait leur pre-
mière communion.

« Celui qui, ayant communié soit par dé-

votion, snii pour satisfaire au devoir pascal,

tombe dangereusement malade quelques
jours après, n'est pas dispensé de l'obliga-

tion de recevoir le saint viatique. Mais y est-

il obligé, s'il tombe malade le jour même
qu'il a communié? Les uns pensent qu'il

est obligé de communier une seconde fois
;

les autres disent qu'il peut le faire sans y
être obligé; d'autres enfin soutiennent qu'il

doit s'en tenir à la communion qu'il a faite

le matin avant de tomber malade, disant

au'il ne lui est pas permis de communier
deux fois en uti jour. Chacun peut à cet

égard, prendre ot suivre le parti qui lui

plaira davantage : Jn tanla opinionum varie-

tnle doctorumque discrepanlia, dit Ben >ft

XIV, integrum eril paroiho eam sentcniium
amplecli quœ sibi nuig:^ arriserit, quin fiât

reus violait statuti synodalis, quod certe

non potuit casum islum extraordinarium ns-
picere (De Synodo, lib. vit, cap. 11). Pour
nous, nous n'riésiterions pas à communier
une seconde fois celui qui, se voyant atteint

su'! ilement d'une maladie mortelle, désire-

rait ardemment recevoir encore le pain

des forts pour pouvoir lutter contre les an-
goisses de la mort. »

11. Est-il permii de donner plusieurs fois la

communion en viatique?

3. Il est inutile d'observer qu'on peut réi-

térer la communion aussi souvent qu'on le

juge convenable, quand le malade peut com-
munier à jeun. Mais lorsqu'il souffre de res-

ter à jeun, que le jeune pourrait contrarier

les prescriptions du médecin, on doit conseil-

ler au malade de prendre ce qui lui csi né-

cessaire. On blâme même la pratique de cer-

tains prêtres, qui, par un zèle peu éclairé,

vout porter le viaiique aune heure du matin,

afin que le malade sdit à jeun. Tel n'est pas

l'esprit de l'Eglise : elle permet de com-
munier sans être à jeun. Tons les rituels
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IR-rmeUent de réitérer la communion après

un certain intervalle. La plupart des rituels

demandent huit jours d'une communion en

viatique à l'autre; lévêque peut, s'il le juge

convenable, autoriser à la renouveler plus

souvent.

111. De ce que doivent faire les fich'les lors-

qu'on parle le sainl viatique aux ma-
lades ?

4. L'Eglise a toujours désiré que les fidèles

a^sist;isseiil à l'administralion des derniers

sacrements. Ils peuvent puiser, au lit de

mort, de grandes et salutaires leçons. Aussi,

elle accorde sept ans et sept quarantaines

d'indulgences à ceux qui accompagnent le

suint sacrement. Il faut entrer dans la mai-
son du malade avec la plus grande décence,

sans celle confusion et cet empressement qui

sont pluiôt la preuve de la curiosilé que de

la dévotion; ensuite retourner à l'église, alin

d'y recevoir la bénédiction du Seigneur, qui

vient de visiter les malades, consoler les af-

fligés , soutenir les faibles, et donner à tous

ceux qui l'invoquent les secours dont ils

peuvent avoir besoin.

VICAIRES.
1. Un vicaire est laide on suppléant d'un

curé. Le titre de vicaire ne se [irésenle pas
d'une manière bien favorable dans riiistoirc

ecclésiastique. Des curés indolents ou amis
des plaisirs, chargés d'une paroisse, s'en dé-

chart^eaient absolunieut sur des prêtres à
gage. Des chapitres et des monastères, devenus
lilulaires de certains bénélices-cures, en tou-

(haient les revenus, et se contenl.iient de
donner à un mallieureux vicaire ce qui pou-
vait à peine suffire pour son existence. Les
chanoines eux-mêmes curent des vicaires

qui allaient au chœur à leur place. Les con-
ciles virent avec une grande peine ces sorti s

de vicaires; ils les interdirent d'abord au\
chanoines; ils voultirent que les chapitres
ou couvents qui avaient des béncfii es-cures

y plaçassent des vicaires perpétuels, et leur

fournissent un pécule suffisant pour une ho-
imrahle exi>teu( e. Notre organisalioii cléri-

cale n'('^tplus la même aujourd'hui; nous ne
reconnaissons plus qu'une: sorte de vicaires :

ce sont les aidrs des curés. Letw exisienec
remonle iorl haut ; car les paroisses venant
à acquérir plus d'importance eureni besoin
de plus d'un prêtre; et comme il était impos-
siiile qu'ils fussent sur le pied de l'égalilé,

l'administration de la paroisse fut confiée.', un
curé, qui eut sous lui des aides qui avaient
juridiction ad universilalem caitsaritm.

Il s'éleva souvent des conllils entre les

curés et les évèqnes, concernant le chois,

des vicaires. Il y eut des ( uns qui prétendi-
rent au droit de se cliosir les coopérateurs
qu'ils voudraient, et de leur communiquer
les p'iuvoirs. Les conciles s'opposèrent avec
justice à de telles maxi . es, et reconnurent
seulement au curé le droit de pr.senlation, et

à l'évèque le droit d'approbation : Vicnrium
episcopo pr,esentaltun et ab eo prubntum.

2. Aujourd'hui, d'après noire droit, il :.e

peut y avoir doute sur la personne à qui
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appartient le choix des vicaires : il appar-
tient exclusivement à l'évèque. D'après le

droit actuel, ou plutôt d'a[)rès le droit primi-
tif, la juridiction diocésaine appartenant à
l'évèque, c'est à lui à la conférer à ses coo-
pérateurs, et à donner la mission à ceux
qu'il veut envoyer dans le diocèse pour
évangéliser. Si chaque curé pouvait se choi-

sir pour vicaire le prêtre qui lui plainiit,

l'ordre serait entièrement renversé.

3. Il nous reste maintenant à examiner la

nature du pouvoir conféré aux vicaires. N'é-

tant que suppléants, n'ayiint pas d'office à

charge d'iimes en leur proprt^ nom, ils ne
peuvent avoir qu'une juridiction déléguée.
Mais, nous l'avons dit, la juridiction délé-

guée est de deux sortes : l'une pour certains

cas particuliers, l'autre ad universitatem cau-

sai um. C'est cette seconde espèce de juridic-

tion que possède le vicaire. Au mol Juridic-

tion, n. 17, nous avons fait connaître en
quoi elle consiste.

FICAIRES GÉ?iÉRADX.
Voyez Archidiacre.

VICAIRE CAPITULAIRE.
Voyez Chapitre.

VICE.
On appelle vice une disposition habituelle

au mal. De même que la vertu est un entraî-

nement vers le bien, le vice est un entraîne-
ment vers le mal. 11 a pour catise l'inclina-

tion et l'habitude, que nous avons étudiées,

compile canses d'entraînement , à l'article

Vertu, n. 2 el suiv. Le vice qui n'est point
réduit en acte, mais envisagé comme une
simple inclination au mal, est l'effet du pé-
ché, mais n'est point un péché. Nous ne fai-

sons ici qu'énoncer des maximes générales
qui ont été longuement développées dans di-

vers articles de le Diclionnaire. V oyez prin-

cipalement l'article Vertu, où nous avons
développé les caractères, les causes, les sui-
tes du vice.

VIGILES.
Ce sont des prières et des mortifications

qui se font la veille des grandes fêtes. Nous
allons traiter spécialement du jeûne des vi-

giles. Le jeûne et l'abstinence des vigiles des
fêtes qui ont cessé d'être obligatoires par le

Concordat ont été supprimés; car le cardi-
nal Caprara, légat du saint-siège, dans son

,

induit pour la réduction des fêles, donné à

Paris le avril 1802, en conservant les fêles

de r.Xscension, de l'Assomption, de la Tous-
saint, de Not'l, statua ainsi pour toutes les

aulres fêtes qui ne sont pas fixées à un di-

manche : In uiiiverso Galliantm reipublicœ
territorio in rcliguis feslis diibtis, omncs
ejusdein incolw, non solum a prœccpio où-
diendi mis<am racnndique ab operibus servili-

liiif, sid ajejunii eiiam oblif/alionc, in iliebus

qui frsla hujusmodi pi oxime prœcedunt ,
pror-

tus absoluli cen.teant'ir el Hnt. (Ramsée.f. V,
n. (>H'Î.) Si le cardinal Caprara n'avait rien

ajou'ê,le jeûne ne serait conservé que la

veille des fêles non su|>primêes. Mais dans
le même induit il ajoute, immédiatement
après, une exception pour les fêles de l'Epi-

phanie, du Sainl-Sacremcnt, des saints apô-
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très Pierre et Paul, cl des patrons do chnque

paroisse. A'oiilant que ces fêtes soient célé-

brées le dimanche suivant, il ne parle pns du

jeûne. S'ensuit-il de là qu'il est supprimé?

Lequeux.dans son Mannale compendium ju-

ris canonici, t. III, n. 1000, dit que dans plu-

sieurs diocèses on regarde lo jeûne de la

veille de saint Pierre comme sup|irimo p;ir

cet induit. 11 cite les diocèses de IJellay, de

Bes.inçon, de Soissons. Nous devons ajouter

ceux de Ueims, d'Aix en Provence, etc. Mais

comme le cardinal Caprara s'est expliqué au

vicaire général de l'archevêque de Malines,

le 21 juin 180i, en ces termes : Jejunlum ri-

giliœ sanctorum apnstolorum Pétri et Pauli

observabitur in sabbalo ante dominicain so-

lemnitatis sanctorum upostolortim {Kamsée,

t. V, n. 615), beaucoup de diocèses ont jugé

qu'il n'avait pas l'intention de supprimer ce

jeûne, et l'ont conservé.

Il faut joindre à toutes ces autorités la ré-

ponse de la congrégation des Uites,qui dé-

clare le jeûne conserve. Mais elle a fait naî-

tre une grave difficulté, vu surtout qu'elle

ajoute un jour d'abstinence à tant d'autres si

mal observés : car elle décide que ce jeûne

reste Gxé au 28 juin, tandis qu'on le pratique

partout le samedi qui précède la solennité.

Nous pcn>ons que la sacrée congrégation a

pensé que le jeûne est pratiqué le 28, et

qu'elle ne veut pas en autoriser la transla-

tion. Quoi qu'il en soit, nous avons une
prescription de plus de quarante ans, à la-

quelle elle n'a sûrement pas voulu porter at-

teinte.

VIN.
Voyez Consécration, Abstème.

VINCIBLE (Ignobance).

Voyez Ignorance, n. 17.

VIOL.
Employer la violence pour déshonorer une

femme, c'est un de ces péchés qui cr:ent ven-

geance et qui sont également détestés par
tous les peuples de l'univers. Ce crime ren-
ferme l'impudiciié la plus odieuse, la malice

la plus noire, l'injustie la plus criante; et si

les évêques,dans le choix qu'ils font des pé-

chés qu'ils se réservent , doivent s'allacher

aux plus énormes, il n'en est point qui, à ce
titre, méritât mieux d'être réservé. Aussi la

plupart des évêqucs l'ont mis, un des pre-
miers, dans la liste qu'ils ont formée des cas
réservés. Voy. Cas réservés.

Notre Code pénal contient plusieurs dispo-

sitions pénales contre les altenlats aux
mœurs : nous allons les rapporter.

550. Toute personne qui aur.i connnis un outr.ige

piil)hc à la pudeur, sera punie d'un emprisonnenieiil

rie Iroi- moi- à un au , el il'iine amende de seiïe

francs à deux cenls frajics. (P. iO s., !J2 s., 6i, ti(j,

b'J.)

33t. Tout attentat a la pudeur, consommé ou ten-

lé sans violence sur la |iersonue d'un enfant de l'un

ou de l'auire sexe, âi^ë de nmins de onze ans, sera
puni de la réclusion. (P. 21 s., ()4, GJ s.)

ùj'l. Quiconque aura coinnus le trime de viol sera

puni des travaux forés à lemps. (P. 13, 19, Gi, OU
s., 70 s.)—Si le crime a éie commis sur la personne
d'un enfant audessous de l'aye iie quinze ans ac-

•>COUiplis, le couiiat)le subira le minimnin de la jeine

des travaux fortes à temps. P. 10.—Quiconque auia
commis un attentat à la pudeur , consommé ou tenié

avec viole ce (outre des indrvidus de 1 ini ou de
l'auire sexe, sera puni lie la lécliislon. P. if s.. Ci,
G(i. — Si le iriuÉe a été connnis sui' îa personne d'un
enfant an-dessnus de l'âge de quinze ans accom|dis,

le coupable suhira la peine des tiavaux forcés à tenqjs.

(P. 15, 19, Gi, 66 s., 70 s.)

555. Si les coupibies sont de< ascendants de la

personne sur laipielle a été connnis l'attentat, s'ils

sont de 1.1 classe de ceux qui ont aiitoriié sur eile,

s'iU sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages,
ou serviteurs à gages des personnes ci-desbus dési-
gnées, s'ils soni fonctionnaires ou ministres d'un
culte , ou si le coupalile , quel qu'il soit, a éié aide

dans son crime par une ou plusieurs personnes , la

peine sera celle des travaux forcés à temps , dans le

cas prévu par l'article 5jl , et des travaux for es ii

perpéiuité , dans les tas prévus par l'arliule précé-
dent. (P. 15 s., t)0, 70 s.,ll;8.)

554. Quiconque aura aiienté aux mœurs , en ex-
citant , lavonsant ou f.icilitalit lialjlluellement la dé-
bauche ou la corruption de la jeunesse de l'un ou de
l'aulre sexe an-dtssous de l'âge de vinut-un ans, sera

puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans,

et d'une amende de cinquante (rants à cinq cenis

francs. Si la prostiuition ou lacorruj tion a été exci-

tée, favorisée ou facilitée par leurs pères, mères, iii-

leurs ou autres personnes chargées de leur surveil-

lance, la peine sera de deux ans à cin(i ans d'einpri-

sonnenienl, et de trois cents Irancs à mille Irancs

d'amende. (P. 40 s., 41, 52 s., 555.)

553. Les coupables di délit menlionné au précé-

deiii ailicle seront interdits de tonte tutelle ou cura-

telle, et de toute participation aux conseils de lamille:

savoir , les individus auxquels s'applique le premier
paragraphe de cet article, pendautdeux ans au nmins,

et cinq au plus, ei ceux dont il esi paré au second
paragraphe, pendaul dix ans au moins , et vingt ans
au plu^. Si le déil a elé cmninis |iar le père ou la

nére, le coupable ser.i de plus privé des droiis et

av..niages à lui accordés sur la persinine et les b.eus

de l'eiif.inl pir le C'n:e civ.i, liv.e i^"' , litre ix, de la

l'uissance paieinelle. — Dans tons les tas, tes coup i-

bles pourront de plus être mis, par l'arrêt ou le ju-

gement, sous la surveillante de la haute police , en
observant

,
pour ta durée de la snrveill.ince , ce qui

vient d'étie établi pour la durée de l'interdiciion

meiiiioniiee au présent article. (P. 11 , 42, 44, C.
57t s.)

556. L'aduUère de la femme ne pourra être dé-

noncé que par le mari : celle faculté même cessera,

s'il est dans le tas prévu par l'article 339. (P. 524. C.

2^9, 506.)

55/. La femme conbaincue d'adullére subirai la pei-

ne de remprisonnemeut pendant iruis mois au moins,

el deux ans au plus. — Le mari resteia le maitre

d'arrêter l'effet de celle coiidamnatiun , en consen-

tant à reprendre sa femme. (P. 40 s., 64, 06, 69, C.

SOS s.)

538. Le complice de la femme adultère sera puni

de remprisonnemeut pendant le même espace de
temps, et , en outre, ii'une amende de cent francs à

deux mille francs. (P. iO s., ..2 s., .^9 s.)—Les seules

preuves qui pnurront éire admises contre le prév nu
de ciiinpiicitè seront, outre le llagrant délii, celtes

résultant de lettres ou auires pièces écrites par le

prévenu. (I. C. 41, 87 s.)

339. Le mari qui auia enlrelenu une concubine
dans la maison conjugale, et qui aura été coiiv.niicu

sur la plainte de la lemnie, sera puni d'une amende
de cent Irancs à deux mille francs. (P. 52 s., 556, C.

230, 306.)
540. Quiconque étant engagé dans les liens du

maiiage en aura contracté un anlie avant la disso-

lution du précéileul , sera puni de la peine des tra-

vaux foriés à temps. — L ollicier public qui aura

prèle son luinislère .à ce niaringe, cunnaissani l'exi-
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steiiee du précédent , scia condamné à la même pei-

ne. (!'. 15 s., l'J, «0, m, lii s. C. 117, 184.)

VIOLKNCE.
1. On appelle violence la force employée

contre la résistance de la volonté, pour obli-

ger quelqu'un à faire ce qu'il veut ometlre,
ou à omettre ce qu'il vi^ut exécuter.

De sa nature, la violence est un attentat

coi'tre la liberté, parce qu'elle ne laisse pas à
l'hoinnie la pleine exéculion de ses desseins.

C<: n'est pas qu'elle soit toujours injuste :

elle ne l'est que lorsqu'elle jiorle une at-

teinte illéy;itime aux droits du prochain. Elle

est juste, au contraire, quand elle est em-
ployée par l'autorilé compétente, pour forcer

les particuliers à faire pénitence do leurs

crimes, à rentrer dans l'ordre qu'ils ont
troublé, à se corriffer des vices qui les infec-

tent. L'autorilé publique emploie une vio-
lence nécessaire contre les perturbateurs de
l'ordre et du repos public; les pères de fa-

mille, contre des enfants vicieux ou rebelles;

les maîtres, contre des élèves indociles. Pour
déterminer quand la violence est ou n'est

pas injuste, il faudrait parcourir tous les

droits que nous avons exposés dans le cours
de ce Diitionnairc.

La violence, étant opposée à la liberté,

doit nécessairement avoir une action sur
l'acte humain qui exige la liberté. Pour bien
déterminer cetie action, nous devons faire

connaître les différentes espèces de violence,

les puissances de l'homme sur lesquelles elle

peut s'exercer, et la résistance qu'on doit

opposer pour que l'acte ne soil pas impu-
table.

2. I. Dans la violence, il y a deux puis-

sances qui sont en antagonisme : la force ex-
térieure, qui veut contraindre un individu à
quelque chose, et la force de celui-ci, qui refuse
d'exécuter ce qui lui est prescrit. La violence
peut être en raison directe de la résistance :

si celle-ci est absolue, en sorte qu'elle em-
ploie tout ce qui est humainement possible,

celle-là est aussi absolue. Si celle-ci ne fait

pas tout ce qu'elle pourrait faire, elle est ini-

parfaite; la violence prend ce caractère. Ou
voit donc (ju'il y a deux espèces de violence :

l'une parfaite et absolue ; c'est lorsque l'acte

est entièrement imputable à l'aj^ent extérieur
qui emploie un individu comme il se servi-

rait d'un instrument purement malériel. La
violence est imparfaite lorsque la résistance
n'est pas entièie,e:i sorte (|ue l'individu vio-

lenté n'est plus une pure machine : il cède
volontairement , et exécute non-seulement
])ar son corps, mais encore par son âme, ce
qu'on le force à faire.

3. IL Nous devons distinguer dans l'homme
plusieurs puissances qui peuvent agir l'une

sans l'autre, et (jui dans l'ordre sont soumi-
ses à une seule d'elles, à la volonté. Ces
puissances sont le corps, l'esprit ou l'intelli-

gence, et la volonté. La force extérieure no
peut \iolenler ces trois puissances qu'autant
qu'elle a action sur elles. Rlle a évidemment
action sur le corps. Plusieurs étrangers peu-
vent me saisir, me jeter en prison, prendre
mes membres et s'en servir pour des actions

DlCTIO.NN. VE TUÉOL. MOIULE, IL

extérieures, bonnes ou mauvaises. II y a
aussi des actes intérieurs qui sont au pou-
voir des agents extérieurs : telle est la souf-
france, telles sont certaines pensées que les
sens peuvent faire naître. Mais il y a une
puissance qui peut acquiescer ou résister
absolument à l'action des agents extérieurs :

c'est la volonté. Uigoureusement parlant
'

c'est une place imprenable. Pour faire con-
sentir, l'agent extérieur a beau employer les
plaisirs,les menaces, les supplices, en un mot
tous les moyens extérieurs imaginables : il

ne peut jamais forcer la volonié libre. Ce
n'est pas qu'il n'exerce un entraînement de
la volonté qui se sent portée à céder; mais,
tandis qu'elle existe elle-même, les'agenls
extérieurs ne peuvent la contraindre. On voit
donc que le corps peut être l'objet de la con-
trainte; que l'esprit, dans ses rapports né-
cessaires avec le dehors, peut aussi y être
soumis , mais que la volonté ne peut jamais
être violentée absolument. Llle peut cepen-
dant éprouver une violence imparfaite, qui
peut l'engager à céder à rentraînenient du
plaisir ou pour faire cesser la douleur.

k. III. Pour que la volonté n'ait aucune
part à une action, il faut une résistance ab-
solue. Souvent la Li n'exige pas celle résis-
tance absolue : elle demande que la résis-
tance aille jusqu'à un certain degré, après
lequel l'action défendue devient permise.
Nous voulons surtout considérer la violence
par rapport aux actes défendus, afin de con-
naître jusqu'à quel point on doit résister
pour ne pas être coupable. Or, on peut con-
sidérer la résistance dans sort étendue, dans
sa durée et dans les signes par lesquels elle
se manifeste au dehors.

1' II est certain que, pour qu'un acte mau-
vais ne nous soit pas imputable, nous devons
opposer une intensité de résistance aussi
étendue que l'exige la loi. Lorsque la loi

veut que la résistance soit absolue, en sorio
qu'il faille plutôt subir la mort (jue de con-
sentir, il faut opposer cette résistance de la

volonté. Lorsque la loi veut seulement qu'on
résiste jus ju'au sacrifice des biens tempo-
rels, mais qu'elle ne demande pas celui de la
vie, nous pomons céder lors(|ue notre vie
est en péril. Quand la loi cède devant les

mauvais traitements , nous pouvons .'^aire ce
qu'elle défend, pour éviter les mauvais trai-
tements.

2' La résistance commandée par la loi doit
durer pendant que la violence existe : si la
volonté cède , elle assume la responsabilité
de ce qui reste à exécuter. L i violence dure-
rait des semaines, des moi<,(les années, pour
exiger ce que la loi me défend d'accorder à
une telle viidence, je dois refuser le consen-
tement. Si la durée des tourments constituait
une aggravation de peines suffisante pour
être dispensé de la loi, il est sur qu'on [lonr-

rait céder sans péché, parce que lu loi n'en
demande pas davantage.

o. 3° Il ne suffit pas toujours que la résis'

tance soit intérieure : elle doit se manifester

au dehors par les g'Sies, la voix, l,i lu>e

celle-ci encore doit être conforme à ccUJiW
38

/
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demande la loi. Si on voulait emjiloyer notre

main pour s'en servir comme d'instrument
pour tuer quelqu'un, il serait dérisoire de
dire intérieurement : Je ne veux pas, et de
n'opposer aucune résistance. Nous ne pou-
vons préciser ici li" degré de résislance ex!é-
rieure; il dépend de la loi, et nous le croyons,
en règle générale, proportionné à celui de
l'iniensilé de la violence.

6. Les théologiens font ici une question;
ils demandent si on peut demeurer passif, et

résister seulement inlérieuremi-nt , lors'juc

toute résislance cuérieure e>l absolument
inutile. V. "., une femme est entre Ls mains
d'un honmie vigour.us et en lieu sûr; toute
la résislance qu'elle pourra opposer à la

passion brutale de cet homiv.e n'iiura d'.iutrc

effet que de se faire du mal : est-elle dispen-
sée de toute résistance extérieure? Dans 1 ;

cas proposé, tous les Ihéoluirii-ns confessent
que la femme doit résister de tout son pou-
voir, parce que le plaisir de la chair est trop
grand pour qu'on ne soit pas en danger île

consentir lorsqu'on demeure passif; et la ré-
sistance qu'on oppos' éloigne certainement
le danger. (^)u.int ans aulres actions, où l'on

peut laisser faire l'acie extérieur san-; aucun
danger de coasenlemeni , nous croyons que
l'on peut demeurer passif, à moins qie la

charité n'oblige à la résistance pour éviter le

scandale.

VISA.
Il est de règle de présenter à l'évéque,

pour qu'il y applique son visa, les grâces
que les particuliers ont obtenues du saint-
siège. Plusieurs théologiens croient que le

visa est une condition indispensable à l'exé-
cution des faveurs du souverain ponli!';'.

Nous avons exprimé à cet égard notre opi-
nion, au mot 1ndi_lt.

VISITE i'ASTORALE.
La visite pastorale a toujours été mise au

nombre des devoirs des premiers pisteurs.
Nous ne dirons pas la manière de la faire;
nous observerons seulement que les évéques
et les autres supérieurs ecclésiasti(iuos qui,
dans le cours de leurs visites, exigent plus
qu'il ne leur est diî légitimement, sont obli-
gés de restituer le (loul)le dans un mois. C'est
la disposition du comile général de Lyon
{cap. 2, de Censibus, in Sexto), renouvelée
dans le concile de frent > {sess. xsiv, c. 3). La
peine dont ces conciles punissent les évéques
qui négligent de faire celle restitution dans
le temps marqué, c'est l'inti'rdil de l'enlrée
de l'église; et à l'égard des archidiacres et
des archiprêtres, etc., ils les suspendent de
leurs offices et bénéfices.

VOCATION.
La sainteté est la vocation générale de

tous les fidèles; et le Seigneur nous a tous
appelés, pour parler avec i'Apôlre, afin que
nous soyons saints et purs en sa présence.
Né inmoins, la voie pour arriver à cet heu-
cux terme n'esl pas la même pour tous les
Ifimmes. Cette vie est une terre étrangère où^onl formées des routes différentes et infi-"', par lesquelles, comina des voyageurs

nous marchons tous vers la céleste patrie,
mais par lesquelles nous ne marchons sûre-
ment que lorsque la main de Dieu elle-même
n us y a placés.

En elîel, la raison el la foi nous défendent
égali-iiienl de penser que le Seigneur, après
nous avoir appelés à la lumière de l'Evan-
gile en nous faisant nailre de parents fidèles,

n' it pas voulu se mêler, pour ainsi dire, de
notre sort : et que , sans rien déicrminer sur
le genre de vie el sur l'èlat dans lequel il

voulait que nous opér.issions nutre salut, il

nous ail tellement laisses entre les mains de
notre conseil, qu'il s'en soil remis à noire
seul caprice sur un choix si décisif pour no-
tre éternité.

Dans le chois d'un état de vie, les inépri--

SCS doivent être b:en à eriiindre. Heureux
ceux qui suivent les sentiers de la sagesse
dans un pareil choix! .S.u mot Etat de vie ,

nous avons ir;icé les règle; que doit suive
un homme sincèrenvcnl ami de la venu el de
son boiiheur.

VOCITIOX A l'état ECCLÉSIASTIQLE.
C'est l'acte de la providence surnaturelle

de Dieu par lequel il choisit et destine quel-
qu'un à l'état ecclésiastique. — Si perso.ine
ne doit embrasser un élat s ins y avoir été
appelé de Dieu, à plus forte raison personne
ne doit-il entrer dans l'état ecclésiastique
sans ia vocation divine, .\ussi l'Ecriture
nous dit qu'il faut être appelé comme Aaron
(ff'6r.v). Saint Paul observe que sa vocatior
n'esl pas des hommes, auiis de Jésus-Chris,
el de Dieu le Père ( Rom, i ; Galat. i

;

1 Cor., 11).

De la nécessité de ia vocation divine il

s'ensuit, 1° que c est un péché d'entrer dans
l'état ecciésia-tique sans avoir été appelé,
parce que c est aller contre la loi de Dieu.

Il s'ensuit, -2" qu'il fiut avoir des signes de
vocilion. Ces signes sont, premièrement, de
n'avoir aucun des défauts du corps et de
l'àmi- qui, suiiant les canons, excluent de la

cléricature ; secondement, d'avoir les mar-
ques ordinaires qui annoncent la vocation,
telles que l'inclination pour l'éiat ecclésias-
tique, lorsqu'elle est inspirée par des motifs
légitimes et vertueux ; l'.ipiitude el le goût
pour les fonctions sacrées, les talents et les
qu.ilités nécessaires pour les bien exercer.

Il s'ensuit, 3- que les parents iiui, par des
vues profanes, ou même en apparence rai-
sonnables, destinent leurs enfants à l'état

ecclésiastique sans se mettre en peine s'ils y
sont appelés ou non, entreprennent sur les
droits de Dieu, el exposent le salut de leur
enlaiit el le leur propre.

VOEU.
1. Dans son article Voec, Bergier a

pleinement justifie l'excellence du vœu con-
tre les attaques des ennemis de la religion.
Quant à nous, nous devons considérer le

V ru sous le rapport de la pratique et de l'o-

bligitiou qu'il impose. O'j'est-ce que le vœu?
Quelles sont les conditions essentielles pour
la validiié d'un vœu ? Combien y a-t-il d'es-
pèces de vœux ? Quelle est l'obligation qu'im-
posent les vœux? Quelles causes peuvent
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faire cesser l'obligation d'accomplir les

vœux ? Peut-on dispenser des vœux, et à
(jui a[iparlieiil ce pouviir? Telles sont les

(|UPs(ioiis que nous nous proposons de ré-

soudre ?

CUAI'ITRE PREMIER.

bB LA NATURE DU VOEU ET DES CONDITIONS ESSEN-

TIELLES. A SA VALIDITÉ.

2. Le vœu est une espèce de contrat passé
entre Dieu el l'homme par lequel celui-ci

s'engage à l'épard de la Divinité à quelque
bonne œuvre; d'où on a cou I unie de le définir:

Une promesse d'un plus grand bien faite à

Dieu Ubrement rt avec délibération. Comme
il est absolument nécessaire aux confesseurs
de bien rnletidre le sens de cette défiiiilion,

nous allons faire coiinaîlre ks conditions es-

senlieUps au virti.

3. Puisque le vœu n'est qu'un engagement
à l'égnrd de la Divinilé, il faut nécessaire-

iiienl, 1" le ronscnienieiit île la partie (lui

s'oblige; 2° la capacité de se lier par di-s

vœux; 3 un olijot certain qui forme l'objet

de l'erigagemen-l ; k" une cause licite dans
l'engagement; •> une personne à l'égard de

laquelle on puisse faire un vœu.

ARTICLE PREMIER.

Du consenlement nécessaire pour ta

raiidilé du vœu.

!i. I. Personne ne peut contracter un enga-
gement qui dépend essenliellemenl de sa vo-
lonté sans un consenleraeut intérieur. Pour
consenti!', il faut connailie; car ou ne peut
consentir à ce qu'on ne connaît pas. En ma-
tière de vœu il faut donc la connaissance :

•">. 1" Delii nature du vœu. — Car celui qui
ne sait pas ce que c'est qu'un vœu, qui ne
connaît nullement la nature du lien qu'il

forme ne peut validemi>nl s'enijagor par v^ u,

parce que l'enfiagement qui dépend alisolu-

nient de la volonté ne pcul s'éieudre au de-

là lie ce à quoi ou veut s'obliger.

2° IJ': la substance du vœu qu'on veut

faire.—C lui qui connaît bien le lien du vœu,,

mais qui est d.iiis l'ignorance de la subs-
tance et des condili'ns essenlielles du v(cu

ne peut être obligé à ce vœu par la raison

que nous avons donnée ci-iles.us. Ainsi une
prrsonue fait vœu d'entrer d,iiis une maison
religieuse, iguor.int que l'on y fait vœ i de
pauvri'lé, qu'elle n'a eu nullerueut l'inten-

tion de contracter; sou vœu est évidemment
nul.

0. L'ignorance de circonslances de peu
é'import'inrc ne rend pas le vœu nul. V. g.,

si quelqu'un l'ait vœu d'eutn-r dans une
communauté dont il connail la rè^lc, mais
dunl il ignore la stricte observation, il est

tenu d'accomplir son vœu. .M. lis si les cir-

constances ignorées étaient teliemeiU im-
portantes qu'elles pussent èirc regardées
comme imposant un très-lourd fardeau, nous
croyons que le vœu serait nul par dé-
faut de consenlenienl, parce que la volonté
n'a pas entendu s'engager à un si grand sa-
criOce. V. g., quelqu'un fait vœu d'aller à
Jérusalem : il ne sait pas que cette ville est

à GOO lieues de son pays, il croit que qnel-
(jues jours de marche suffiront pour faire le

pèlerinage; le vœu est évidemment nul.
7. 11. De In liberi'' nécessaire pour faire

un vœu. — Tout ce qui dépend pliineinent
de la v(donté doit être essentiellement libre;

la crainte el la violence sont donc, de leur
nature, eoniraires au vœu, parce qu'elles

gênent la liberté. Toute la di iicullé est de sa-
voir si elles annulent les vu>ux.

Aux mots Crainte et Violevce, nous
avons distingué plusieurs espèces de crainte
el de violence, les unes justes et les autres
injustes, les unes grièvcs et les autres lé-

gères, les unes intérieures et les autres exté-
rieures. Nous ne rappellerons pis ici ces
notions; nous en ferons l'application au vœu
simple d'abord, el au vœu solennel ensuite.

8. 1. Il est certain qu'une i rainte légire,

ou quand elle est grive si elle est juste ou
intérieure, n'einpérhe pas la validté du vœu
si II' consentement intérieur a existé; il n'y

a rii'ii, eu effet, qui milite en faveur de la

nullité. ) oy. Crainte.
Lorsque la crainte est grave, extérieure

el injuste, c'esi-à-Hre quand une personne,
sans avoir le droit d'imposer un vœu, em-
ploie la crainte grave ou la violence pour
déterminer à le faire, il n'est pas certain

que le vœu simple soit valido ou invalide,

lieaucoup de théologiens le regardent comme
invalide; les raisons ({u'ils donnent sont loin

d'être dénuéi'S de f'.ndement. La glose sur le

chapitre : Abbns, de iis qaiti meluvc ne re-

garde ce vœu que comme un conseil. Le
canon Non est, o, q. 1, déclare que Dieu ne
veut point de saerilice forcé. La raison répu-
gne a consacrer la validité de ce qui est con-

tre les hoiiues mœurs. Or la crainte et la

violiMue sont cerlaineinent contraires aux
bonnes mœurs btrsqu'elles sont employées
injusloinenl; aussi le Digeste ( Liv. l,
til. \l,rèijl. lit)) dédare-t-il nuls de pa-
reils actes. Liguori embrasse celle opinion.

Cependant l'opinion opposée n'est pas
destituée de motifs : car il y a ici consente-
ment lie la volonté el tout ce qni est rigoa-

reiisemcnt requis pour un acte humain. Il y
a aussi (liusienrs décisions îles souverains
pontifes qui semblent en décider la validité;

nous les avons rapportées au mol Jure-
Mi:>T. Plusieurs docteurs consrilli-nt de con-

sulter l'évéque dans le c.is d'incertitude;

nous lo con.'^^eilliins aussi ; nous ne voudrions

cependant pas en faire nue obligation : car

la preiiiière opinion nous parait as:ez pro-
balile pour qu on puisse la suivre dans la

pratique.
!t. il. Considéré sous ce point de vue du

droit naturel, le vœu solennel n'est pas plus

annule par la crainte que le vœu simple.

Mais le droit ecclésiastique a employé la

imissance irritanl •. El il esl certain qu'un

vœu solennel et cassé par une crainte grave,

cxiérienre et injuste ( c«/). Pcrlatum; Cum
deleclus , de iis qui vi meluve. Concit. Trid,,

psv. x\v. caji. 17 de irregul.) On conçoit

qu la profession religieuse étant une cho^
très grave, il ne peut appartenir à tout rëli-



1199

gieux de dire : Je me retire, mes vœux sont

nuls; j'ai fiiil profL'ssion sous l'impressioii

(le la crainte. Le bon ordre demande qu'il y

ait, dans ce cas, un jugement pr-inonré par

l'autorité compétente IConcil. Irid. sess. xxv,

cap. 15).

Article II

De la capacité nécessaire pour faire

vœU'

10. Dès lors que quelqu'un a l'usage de la

raison, il a de droit naturel la capacité né-

cessaire pour faire un vœu , et comme le vœu
simple est resté soumis au droit naturel , il

s'ensuit qu'un ci. faut de dix ans pourrait

faire un vœu. Le droit ecclésiastique a dé-

claré incapables de faire un vœu solemiel

tous ceux qui n'ont pas atteint un certain

âge. L'ancirn droit l'avait fixé àrsige de pu-

berté {canon Fornvi, cap. 20, q. 1). Le
concile de Trente a éloigné ce ternie : il l'a

fixé à seize ans accomplis ( sess. xxv

,

cap. 15}.'

Article 111.

De l'objet du xœu.

11. Le vœu ne peut avoir toutes sortes de

choses pour objet, parce que toutes les choses

ne sont pas également bonnes : ce serait in-

sulter la Divinité de lui offrir quelque chose

de mauvais. La matière du vœu doit donc

être revêtue de certaines conditions.

1. Elle doit être moralement bonne en fai-

sant le vœu et en l'exécutant. La raison de

cette condition est évidente. 1° Si quelqu'un

faisait vœu d'une chose mauvaise, il péche-

rait. Liguori pense que ce péché serait

mortel quand la matière ne serait que vé-

niellement mauvaise ( /i6. m , n" 206). Le

serment fait pour assurer un léger mensonge
est un péché mortel ;

pourquoi ne raisonne-

rait-on pas de même à l'égard du vœu? 2° Si

la matière était complètement viciée par l'in-

tention, il eu serait de même, le vœu serait

nul, et le péché mortel. Si , au contraire,

la malice de l'action n'était qu'accidentelle,

le vœu subsisterait, et le péché n'aurait

d'autre gravité que celle qu'il tire de sa

nature. ^ . g., quelqu'un fait vœu de faire

l'aumône en présence du public, unique-
ment pour satisfaire su vanité : ce vœu ejt

nul. Si , au contraire, il voulait faire une
bonne œuvre, et qu'en faisant le vœu un re-

tour d'amour-propre se présentât, même
pour le moment de l'exécution, le vœu est

valide. 3° Si la matière était absolument
indifférente, le vœu serait nul Saint Tiiomas
l'enseigne. Vota quœ sunt de rébus vanis et

inulilibus sunt magis deridenda qnam ser-

vanda. Il faut prendre garde de ne pas con-
fondre ce qui parait inutile avec ce qui l'est

réellement. Ce religieux qui portait une
pierre sur la montagne pour ne pas demeu-
rer dans l'oisiveté n'aurait pas fait un vœu
inutile, s'il avait fait de cette occupation
l'objet de son vœu.

11. Elle doit être de meliori bono. 11 se-

rait injurieux à Dieu de s'engager à une
chose qui entraîne l'obligation d'omettre

ce qui est meilleur. Il faut cependant biea
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distinguer le meilleur absolu et le meilleur

relatif. Il arrive souvent que ce qui paraît

moins bon est le meilleur pour tel individu.

Le mariage est moins parfait que la virginité;

cependant, selon l'A poire, melius est nubere

quam uri. Le mariage serait donc le meilleur

pour celui qui tomberait fréquemment dans

des péchés d'incontinence.

13. III. Il faut que l'objet du vœu soit

possible. Nemo ad impossihile tenetur. Il y
a plusieurs sortes d'impossibilités, les unes

absolues et les autres morales. L'impossibi-

lité absolue annule certainement le vœu.

Il en est de même du vœu dont la matière est

mauvaise, ou dont on n'a pas la disposition.

En est-il de même de ce dont on est maître,

qui est bon en soi, mais qui est seulement
très-difficile ? On ne peut en douter, car on
fait tous les jours des vœux de cette sorte.

Aussi les théologiens conviennent qu'on

peut faire vœu d éviter tous les péchés mor-
tels, et même tous les péchés véniels pleine-

ment délibérés. Mais un vœu absolu d'éviter

tous les péchés est nul
,
parce que son exé-

cution exigerait un privilège semblable à

celui qui a été accordé à la sainte Vierge. Ce
serait une témérité d'attendre une pareille

faveur.

ik. Les théologiens discutent entre eux sur

la validité du vœu de faire toujours le plus

parfait. Sainte Iherèse a fait ce vœu. Les

uns pensent que l'accomplissement d'un tel

vœu est impossible, ils le regardent consé-
quemment comme nul. Les autres interprè-

tent ce vœu des seules actions pleinement

délibérées, et ils croient qu'une personne

réfléchi>sant sur les actions qui se présen-

tent, peut se déclarer pour la meilleure, eu
égard aux circonstances. Quoi qu'il en soit

de la validité de ce vœu, tous les auteurs

conviennent qu'on ne doit pas le permettre

légèrement, qu'il faut un motif très-grave

pour faire un semblable vœu. Nous croyons

qu'il serait sage de l'interdire toujours aux
consciences scrupuleuses dont il ferait le

tourment. On voit d'après cela que l'objet du
vœu est Irès-élendu, qu'il comprend ce qui

est permis, conseillé, toléré, défendu, envi-

sagé sous le point de vue du bien, du meil-

leur et du possible.

Article IV.

Des causes du vœu

15. Il n'est pas un engagement qui ne doive

avoir une bonne fin, et si les conventions

faites entre les hommes sont nulles lors-

qu'elles ont une cause illicite, qu'elles sont

contraires à l'ordre public ou aux bonnes

mœurs, à plus forte raison faut-il une cause

légitime pour contracter avec Dieu. Il y a

encore des fins indifférentes qui ne peuvent

être agréables à Dieu : tel est le vœu de

jeûner pour épargner son bien. On de-

mande si ces fins doivent être regardées

comme non avenues, et si le vœu subsiste

pour la bonne fin attachée à l'œuvre. Plu-
sieurs tlii'ologiens croient que le vœu esl

nul, parce que le vœu ne peut subsister

sans une bunue cause. Mais beaucoup de

Ihéologieus jugent de la cause illicite des
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vopux comme de celles qui ont dicté une do-
nation, un testament : la condition est regar-

dée GOininc non avenue. Ils estiment donc
que celui qui, par un mauvais motif ou pour
un motif indifférenl, a conlraclé un vœu,
est tenu de l'exécuter en changeant son iu-

tentioM.

Article V.

Envers qui peut-on s'engager par vœu ?

16. Dieu seul peut être l'objet du vœu qui

est un acte du culte de latrie. Ce n'est pas

qu'on ne puisse faire des promesses aux
saints ,

qui sont réellement obligatoires ,

comme renseigne saint Thomas (2-2, q. 88,

art. 5). Ces promesses peuvent niétne deve-

nir l'objet d'un vœu lorsqu'elles sont faites à
; Dieu en l'honneur de tel saint. C'est ce qui

a lieu en joignant le nom de Dieu à celui

d'un saint. L'histoire ecclésiastique nous
présente plusieurs exemples remarquables
île semblables vreux. Ciré'ioire de Tours
nous apprend que les Francs envoyés par
Clovis au tombeau de saint Martin tirent des

vœux à cet illustre patron des Gaules.

CHAPITRE II.

DES DIFFÉRENTES ISPÈCES DE VOEC.

17. On divise les vœux en trois classes,
1° en absolus et conditionnels ;

2= en person-
nels, réels et mixtes; 3* en simples et so-
lennels.

1° Le vœu absolu est celui qui ne dé-

pend d'aucune condition. Il est complet
aussitôt qu'il est fait. On est oblif^é de l'ac-

complir le plus tôt possible s'il n'y a aucun
terme, ou au terme fivé s'il y en a un de
marqué. Un retard considérable pourrait
être matière de péché morlej. Voy. Resti-
tution, n. 13, Terme, et ci-dessous, n. 19.

2° Le vœu conditionnel est celui dont
l'existence est attachée à une con>lition. Ce
vœu est soumis aux règles générales des
conditions. Voi/. Condition.

3° Le vœu personnel est celui qui a pour
matière nos personnes ou nos actions. Nous
sommes consé(|uemment obligés de l'exécu-
ter nous-mêmes. Si nous ne pouvons le faire,

nous en sommes disp(>nsés; si nous mou-
rons sans l'avoir accompli, nos héritiers ne
sont pas tenus de l'accomplir.

!>" Le vœu réel est celui dont la matière
est hors de nous. Tel est le vœu de donner
un calice d'or à une église, une somme d'ar-
gent aux pauvres. Nous pouvons faire

exécuter ce vœu par autrui et en notre nom.
Si nous ne l'exécutons point, l'obligation de
l'accomplir passe à nos héritiers, selon les

chapitres suivants du droit canon : IJcel de
volo... Si hœrcdesde leslaincntis... Lors(iue le

vœu réel est en faveur d'un tiers, on lu' peut
en obtenir dispense sans le eoiisenlement de
ce tiers ou de la personne qui peut aban-
donner son droit.

o* Le vœu mixte est celui qui est réel et
personnel ; il suppose un vœu réel qu'on se
charge soi-même d'exécuter, v. g., de distri-

buer soi-miii:e l'aumône aux pauvres. Ce
qu'il y a de réel passe aux héritiers, en sorte

qu'ils sont obligés de l'accomplir si l'au-
teur du vœu ne l'a pas fait.

G" Le vœu solennel est relui qui est fait

par une profession religieuse dans un ordre
reconnu par l'Kglise. On met au rang des
vœux solennels tacites le vœu de chasteté
qu'on fait en recevant le sous-diaconat.

7° Le vœu simple est celui que l'Eglise ne
reçoit pas solennellement, soit pour une pro-
fession solennelle dans un ordre approuvé
par le sainl-siége, ou pour le sous-diaconal.
Conséquemnienl tout vœu fait en particulier
ou en public, même dans une congrégation
religieuse non approuvée par le saint-siége,
n'est qu'un vœu simple.

CHAPITRE III.

DE l'obligation ET DES EFFETS QOI RÉSOLTENT DU
VŒU.

^ V . De roblitjation du vœu.

18. II n'y a pas de doute que quiconque a
fait un vœu ayant toutes les conditions né-
cessaires pour être valide, est obligé de l'ac-
complir. Si l'honneur et la justice ne nous
permettent pas de ne pas exécuter des obli-
gations contractées envers les hommes, à
plus forte raison est-on tenu d'accomplir
celles qu'on a contractées envers Dieu. Cuin
volo voveris Domino Deo tuo, non tardatiis
reddere quia requiret illud Dominus Deus
luus; et si moiatus fucris, repulabitur tibi
in peccatum [Deut. xxiii, 21).

L'obligation d'accomplir un vœu est, de sa
nature, sous peine de péché morlel. 11 est
cependant plus probable que l'omission
entière d'un vœu qui n'a qu'une matière
légère n'est que péclié véniel {Liguori,
lib. III, n. 211). 11 en est de même en ma-
tière grave si on avait seulement eu la vo-
lonté de s'engager sub leri, parce que celui
qui pouvait ne pas s'obliger du tout, peut
s'obli'^er à une moindre peine (LiV/. lib. m.
n. 2i;{j.

On est obligé d'accomplir son vœu. lov.t

entier, dans le temps et de la manière qu'on
a pro .i-^ de l'exécuter. Ces conditions sont
si évidentes que nous nous croyons dispensé
de les prouver

; nous nous contenterons de
les expliquer.

1° L'omission d'une partie d 'un vœu est
un péché mortel si cette partie est considé-
rable, elle n'cslque vénielle si elle est légère.
Il faut juger de la légèreté ou de la gravité
de la matière il'après les principes généraux
établis aux art. Lois, n. GO; Pécué ac-
tuel, n. 6.

Nous observerons que lorsqu'on s'engage
à faire pendant une suite de |ours une cer-
taine chose, v. ix., de dire les litanies de la
sainte Vierge, l'obligation est complète pour
chaque jour, en sorte qu'on ne doit pas unir
l'oliligation de la veille avec celle du lende-
main pour former une matière grave. 11 en
serait autrement si le vieu était réel, v. g.,
lie donner chaque jour, pendant six mois,
20 centimes aux pauvres, parce que ce ter-
me est présume mar(|ué non ad finiendain
obligalionem, mais plutôt pour en rendre
l'cxéculiou plus facile. Si le terme était
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réellement ad finiendam oblifiationem, il fau-

drait raisonner différemment.
19. 2' Nous avons expliqué longuement

les obligalioîis à lermi". Foy. Obligation,
n. 16. Ou doit juger du terme des vœux sur
ces règles. Nous observerons seulement que
le retard est r 'g;irdé comme péché mortel en
matière de vau de rclii^ion, v. g., quand il

est de six mois (Lig. llb. j:î, n. 221). On
doit mesurer l'iiiporlance du retard sur
l'iraporlance de la malière.

3° La manière d'accomplir un vœu res—
sori ou de la nature de l'obligation ou des
conditions spéciales qu'on y a apposées. Il

est évident qu<; dans ces deux cas le mode
devient lui-mèmn obligatoire. On pense qu'il

ne faut pns avuir l'intention d'accomplir son
Tœu pour s'en acquitter. Mais nous croyons
qu'il faut f;iire ici les distinctions que nous
avons f.iites au mot Satisfaction, n. 10. On a
voulu s'ob'iger seulement à faire l'œuvre de
quelque manière qu'elle soit faile, on on a
voulu s'imposer une obligation sfiéciale, de
surérogntion et qu'on doit accomplir comme
vœu. Dans le premier cas, le vœu est ac-
compli par l'exérution de la chose pro irise,

qu'on ait pensé à sou vœu ou qu'on n'y ait

pas pensé; dans le second, l'intention est

évidemment nécessaire.

§ 2. Des effets du vœu.

20. Les effets du vœu simple ne sont au-
tres que l'dbligation qu'il impose : nous en
avons parlé dans le paragraphe précédeoTt.

Voy. ci-dessus, v. 18 et 19. Le vœu solennel
rend de plus inhabile à contracter mari:ige :

ceux donc qui ont fait profession dans un
ordre approuvé par le saint-siége ou qui ont
reçu le sous-d acotiat, ne peuveut valide-
ment se marier, comme nous l'avons dit auv
mots PlîOKESSION BFLIGIEISE, MAniAGE CIVIL,

n. 3, et Obdre (empêchement de l').

CHAPITRE IV.

DIS CAUSES QIU FONT CESSER l'oBLIGATION DFS VOEUS.

21. L'obligation des vœux cesse. 1° par le

changement de malière ;
2° pav l'irritation ;

3° par la dispense ou la commutation.

ARTICLE PREMIER.

De la cessation du lani par le changement de
matii're.

22. On peut distinguer trois espèces de
changements qui peuvent survenir à la ma-
tière.

1° Quand la matière est devenue mnuviise,
inutile, de mijwri bono, ou impos-ible. Ce
changemonl casse totalement le vœu, si la

malière ne doit probablement pas recevoir
plus tard les condition^ nécessaires pour
être un vœu. Si on prévoyait que plus tard
elle recouvrerait ces qualités, l'ohligjition

du vœu ne serait que suspendue.
Si une partie seulement était impossible

et que l'autre fût pos^il)le, il faudrait distin-
guer .si en faisan! le vœu on a conlridé une
obligation divisible. Si elle est indivisible
connue celle de bâtir une égl se, dès lors
qu'une partie est impossibl, le vœu resse
tout entier Si l'obligaliou était divisible.

V. g., j'ai 10,000 francs, je fais vœu de les

donner à un hôpital, on me vole 5,000 fr.,

l'obligation n'e^t pas éteinte, parce qu'elle

est parfaitement divisible.

2° La seconde espèce de (hangement est

qrtand la fin principale et unique qui a porté

à faire vœu a cessé; v. g., un homme fait

vœu d'aller visiter uneéglise pour demander
la guérison ('e son lils ; celui-ci meurt, le

vœu cesse entièrement. Mais s'il n'y avait

que l'une des fins principales ou les fins

accessoires qui eussent cessé, le vœu conti-

nui r,iit à obliger.
3" Lorsque! les circonstances sont telle-

ment changées que rhornme n'eût pas fait

vœu s'il eût présumé ce changement; parce
que celui qui fait vœu est toujours ci'nsé

mettre cette condition tacite : les choses res-

tant dans le même état. Une (iwrsoniie fort

riche fait vœu de bâtir une église; des mal-
heurs si considérables lui surviennent qu'elle

ne peut exécuter son vœu sans se réiluirc à

la mendicité : elle n'est pas tenue de l'ac-

complir.
Article ii.

De Virrilatiun é^s vœux.

23. Ceux qni ne sont pas maîtres de leur
peisonne, dit saint Thomas, ne peuvent faire

vœu qu'avec celle condition tacite : sa les su-
périeurs ne les révi)t[uent pas : Si non revo-
centiir a superiore, ex qua conditione licita el

valida redduntur, si conditia existai. Tous
les droits rer:»nnaissr.nt ce pou»'oir. Le droil

canon l'élatdit, comme nous le verrons ; le

droit divin le reconnaît évidemment, comme
on peut le voii- au livre des Nombres, cliap.

XXX, V. k et siiiv. « Mais quels sont les sn-
p6r;eurs q i onl le droit d'irriter les vœu\ ?

Pour l'intelligence de ce droit nous devons
distinguer deux sortes d'irritatio.n, l'une di-

re-cte et l'aulre indirecte. L'irrilatJon directe

est celle qui annule absolumenl le vœu
;

l'irritition indirecte est celle qui suspen;!
seulement l'exécution du vœu qui ne peut
être accompli maintenant sans porter at-

teinte aux droits légitimes d'un tiers.

On convient que cel i qui a le droit d'irri-

ter les vœux |)e it le laire sans autre cause
que son bon plaisir. Quelques docteurs
croient qu'il pèclie alors véMiellement, mais
tous sont d'accord que s'il a un léger lu iiif,

il ne pèche nulle;iient {Lir/. lib. m, u. 220j.
1° kes supérieurs réguliers peuvent irriter

directement tous les vœux de leurs religieux
{ciiiion Non ilicas, cap. 12, q. 1, cap. Si reli-

giosus de electione). Le droil contient une
exception, c'est lorsque le vœu a pour objel

d'entrer dans un ordre plus sévère {Cap. Li-
cet, de Regularibus).
Le supérieur ne peut irriter dii-ertement

les vœux des novices, parce qu'ils ne lui

sont |)as absolument soumis, et peut les

suspendre pour les irriter directeuient après
la profession. Mais si tes novices ne font

pas profession, ils sont obligés d'accomplir
leurs vœux lorsqu'ils sont sortis des monas-
tères.

Le pape étant le supérieur générai des r«-
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ligieux, a le droi( dirriler directoment les

vœuK de lous les religieux. C'esl une consé-

quence des chapitres que nous nvons cilés.

2'i-. 2" Les pères, nuTCs, tuteurs peuvent

Irriter dircctenaent tous les vœux de leurs

enfants qui n'ont pas atteint râ^e de pi:berlé

[Canon Paella, cnp.^O, q. 2).

Après l'âge de |iubeilé, les parents et tu-

teurs ne jnuvenl îicn '-ur les vdiix person-

nels de leurs enfants, à ii:oins que letir au-

torité n'en fût l)!essée
,
parce fjue le droit

n'étend ces pouvoirs que jusqu'à l'âfie de pu-

berté. — Si le vœu était réel, c'esl-à-dire s'il

consistait à donnr de l'argent, du travail,

en un mot quelque chose d'appréciable à

prix d'argent, le père a, jusqu'à la majorité

ou l'émancipation de son fils, le droit d'irri-

ter ce vœu, parce que jusqu'à cet âge le fils

n'a pas la libre disposition de ces objets. Le
travail app.irtient à sum pèie qui a aussi la

gestion des biens de son fils. Mais !a difficul-

té Concerne la nature de l'irritation : hs
uns pensent (ju'elle < i-t a', soliie et dirccle,

et les autres seulement suspensive. Nous
croyons la première opinion suffisamment

probable pour qu'on puisse la suivre en cons-

cience ; elle est soutenue par Sanchez et

beaucoup d'autres ihéoh/giens. L( s ('onf'é-

rences d'Angers semblent la partagir. l^n

père peut donc annuler le vœu de son fil»

par lequel il s'engage à faire des aumônes,
des voyages, etc.

25. .'{' Les inaîires ont aussi le droit d'an-

nuler les vo'ux de leurs serviteurs, mais seu-

lement en ce que ces vœux ont de roalraire

au service de la maison, parce qu'un va'u

différent n'intéresse « n rien le maître. Le do-

uiestifjue qui fait vœu de dire son ( hapelet

en travaillant ne pourrait donc le faire irriter

par sc)ii inuire. Mais U\ va n de celui qui
pronu'ltrail d'aller tous les jours à l'ég'ise

pourrait être irrilé : le premier peut s'accom-
plir sans noir'' au servico ; le second leur-
rait y porter alieinte.

2t). h' Le mari et la f(!mrne peuvent incon-

testablement irriicr les vœux de l'un et de

l'autre, lorsqu'ils poilcnt atteinte à la société

conjugale et a leurs droits d'époux [cniion Ma-
nifestitw esl). Sans ce pouvoir l'un des deux
éfiou'v pourrait priver l'autre de son droit.

S'ils avaient tous deux l'ail un vceu scnilili-

blc, en se faisant la coridonation (jn'ils i>eu-

\eMt se faire, il n'y aurait plus lieu à irrita-

tion; car jiour irrili r il faut avoir un droit,

el dans la suppo-itiOn ils n'en ont ni l'uo ni

l'autfi', puisqu il y a renonciation des deux
côlés.

Les théologiens sont loin d'être d'accord

sur la Utiture de ce droit d'irritation : les uns
prétendent qu'il est dire t, les autres préien-
denl qu'il ne fait que suspendre l'oliligatiou

du vœu durant l'cxisli 'n<:e du mariage Celte

dernière opinion paraît plus C'i rapport .ivcc

l'autorité <iu m.iri qui. une fois mort, laisse

pleine el eniiére lib( rlé à sa femnie. On
pourra cependant réponilre que tous les liens

II" sont p;is rompus a\er la mort, (|uc l'inté-

lét de 1,1 famille peut e\i ;er l,i rupture roni-

plctedu vœu. Quoi qu'il ensuit, la première

opinion ne nous parait pas assez probable
pour qu'on puisse la suivre dans la prati-

que.
Ou demande encore si le mari aurait le

droit d'irriter les vœux Jl' son éj.ouse qui
n'ont pas de rapport avec ses devoirs el ses

droits. Li^uori, considérant le mari comme
le chef de la famille, le pense [Uli. ni, n. 23'i-) ;

nous le croyons aussi, parce que le droit

n'apporte pas de limitation expresse, c'est

ici une f.ivc;ir : el ii'ailleuT' il est bien peu
de vœux qui ne tuuciient le mari de près ou
de loin.

ARTICLE lll.

Deladis/icnsedes vd'ux.

27. L'Église a toujours cru que Jésus-Christ

lui a donné le pouvoir de dispenser des
vœux, par ces paroles : Ce que vous délierez

sur la terre sera délit: dans h; ciel. Nous ne
nous arrêterons nas à prouver une véri'é qui
l'a été assez lontuiement au mol DiSPKNSf..

YoyAc Dici. dogïoatique. Toute la difficulté

estdoncde savoir à qui il a confié ce pouvoir.

Suivant le dr. ii, le pouvoir de dib-penser

appartie: t à ceux qui ont la jnridii tiou au
for (Xtéricur dans le gouvernement de l'E-

glise. Il peut aussi d're conféré par le pou-
voir ordinaire an pouvoir délégué : celui-ci

ne peut en u<er que selon les lois di- la dclé-

gilion. Nous ne nous occuperons ici que da
pouvoir ( rdinaire. Nous avons deux degrés
de juridiction, le pai)e et l'évèqne. Il faut

retracer bs pouvoirs de ces deux autorités.

§ 1. Du pouvoir (lu pape sur les vœux.

28. Il faut dans l'I-^glise un pouvoir qui ail

la puissance «le dispenser de tous les vcru^
saus exception ; car il n'y a pas un vœu qu'il

ne puisse y avoir nécessité de rompre. Le
pouvoir universel ne peut ;!p|;artenir qu'au
souverain, placé au -oinmel de l'échelle so-

ciale religieuse. Aussi le droit e! tous les

docteurs reconnaissent au pnpe le pouvoir
de dispenser de tous les vœux sans aucune
exception.

Mais comme en ceci il agit au uo'o de
1) eu, on couvieni géiéralemenl qu'il ne peut
dispenser des vœux sans cause , parce qu'il

n'agit f>as ici comme souverain, mais com-
me délégué delà puissanre di»ine pour dis-

penser lorsqu'il y a nécessité. Or les causes
de dispense sont :

1" Le plus<:rand bien de l'Eglise, de l'Etat,

de la famille ou <lii sujet lui-même. Il est
.

quelquefois nécessaire d'autoriser un reli- '

gieiix à e mai ier pour la conservation d'une
dynastie, de laquelb' dé|ienl la tranquillité

d'un empire. La dispense est quel (uelois né-

cessaire à celui qui a fait un vœu qui est

pour lui une occasion de transgressions con-
(innelles.

2 La grande difficulté d'accomplir le vœu.
Lorsque le^ forces se sonl alTaiblies, que le

vœu devient un très-lourd fardeau, il y a en-
core cause de dispense.

3' Quand il n'y a pas eu pleine et entière

liberté, ou qu'il y a eu ignorance sur des cir-

constanc» s iinporl.inles, qui n'a cependant
pas été sulfisaiitc pour aiinukr le vœu.
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M Le cliangenient survenu soil dans la

matière, soil dans la rause, changement in-

suffisant en lui-même pour casser le vœu.

Si la cause de dispense n'était pas siiffi-

sanle pour dispenser absolument, elle pour-

rait suffire pour ctMiimuer, comme nous le

verrons dans l'article suivant.

§ 2. Du pouvoir des évtijuci sur les vœux.

29. Les évêques jouissent dans leurs dio-

cèses du pouvoir de dispenser des vœux com-
me le souverain ponlife lui-même, à l'excep-

tion des vœux qui sont réserves au pape. Ce
pouvoir est un pouvoir de juridiction : l'évê-

que peut donc l'exercer sur tous ceux sur

lesquels il a juridiction. Comme il n'a pas

jiM iiiiclioi) sur ceux qui ne font que passer

chez lui, il ne peut dispenser les voyageurs,

à moins qu'ils n'acquièrent un quasi-domi-

cile comme s'ils passaient une partie de l'an-

née dans son diocèse. ( Liguori, lib. m ,

9i. 236.)

Les vœux réservés au pape sont, 1» les

vœux solennels; 2 le vœu de chasteté per-

pétuelle; 3° le vœu d'entrer en religion ; k" les

vœux des trois pèlerinages de Jérusalem, du

tombeau de saint Pierre à Rome, et de saint

lacques de Compostelle. Nous observerons

que si dans ces vœnx il y avait quelque ( ir-

constance expressément émise qui ne fiit pas

essentielle au vœu lui-même, comme d'aller

à Rome à pied, cetie circonstance ne serait

pas réservée au pape. Pour que i es six vœux
soient réserves au souverain ponlife, il faut

qu'ils soient revêtus des conditions suivan-

tes :

1° Qu'ils soient absolus. Si un de ces vœux
était condiîionnel, c'esl-à-dire attaché à un
événement futur, il est certain que l'évêque

diocésain pourrait en dispenser, tandis que
la condition n'est pas accomplie, et même
lorsqu'elle est accomplie, selon l'opinion la

plus prob.ible; car le vœu n'en est pas

moins condi\\onnc\.{Lig.,lib. iii,n.2o6.)

2° 11 doit être certain. Quand il y a doute

si le vœu a été émis, ou s'il a toutes les con-
ditions pour être réservé au pape, l'évêque

peut encore en dispenser.
3' Qu'il ait une nralière indubitable. S'il

était alternatif, v. g., je fais vœu d'aller à Jé-

rusalem ou de donner 1000 fr. aux pauvres,

il n'y aurait pas de réserve.

't" Si le vœu n'est pas parfait dans l'espèce

réservée. Si quelqu'un, au lieu de faire vœu
de chasteté perpétuelle, faisait vœu de ne

pas se marier, ou d'entrer dans une congré-

gation religieuse qui ne fait pas de vœu so-

lennel, l'évêque pourrait en dispenser-, parce

que ces vœux ne sont ni le vœu d'entrer en

religion, ni le vœu «le chasteté perpétu lie.

De même si le vœu de chasteté n'avait été fait

que pour un temps.
5" S'il y avait impossibilité morale d'allrr

à Rome, soit (jarce que la santé est trop fai-

ble, soil parce qu'on n'a pas d'argent, soit

parce qu'on se dilïamerail; l'évêque peut re-

lever (les vœns réservés au pape. ( Liguori,

lib. m, n. 25C.)
6° Quand le vœu a été fait par légèreté ou
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sub levi, ou sous l'impression d'une crainte

injuste, même légère, dit saint Liguori ( lib,

iii,n. 238).

Tels sont les cas où l'évêque peut dispen-
ser des vœux réservés au pape.

Article IV.

De la commutation des vœux,

30.11 est constant que la commutation des

vœux peut avoir lieu ; mais pour savoir à

qui il appartient d'opérer la commutation, il

faut examiirer si l'œuvre qu'on veut substi-

tuer à la première est supérieure, ou égale,

ou inférieure à la première.

Si elle est évidemment supérieure il n'y a

pas de doute que celui qui a fait vœu peut, de

sa propre autorité, commuer son vœu en un
meilleur; v. g., Paul a fait vœu d'entrer dans

une congrégation religieuse, il peut lui subs-

tituer le vœu d'entrer en religion.

Si les œuvres sont certainement égales, on
ne voit d'abord pas pourquoi il ne serait pas

permis de substituer l'une à l'autre, puis-

qu'elles sont également agréables à Dieu.

Cependant en rétléchissant au danger de lais-

ser, en pareil cas, un individu juge dans sa

propre cause, et en réfléchissant que par le

sacrifice de son œuvre de prédilection, il a

un mérite de plus, on ne peut guère douter

qu'une telle commutation ne peut avoir lieu

que par l'aulorité quia le pouvoir de dis-

penser.

Si l'œuvre qu'on veut substituer au pre-

mier vœu est moins imporlantc, ce n'est évi-

demment qu'une dispense partielle. Mais

puisqu'il y a dispense, il faut donc qu'il y ait

le pouvoir de dispenser : dans ce cas, il faut

appliquer à la coniinutation toutes les règles

qui concernent la dispense. Voy. ci-dessus,

n. 27.

VOEU DU BAPTÊME.

Voyez bAPTÉMB.

VOITURIER.
C'est celui qui fait profession de transpor-

ter les marchanilises, soil par terre, soit par

eau. Il est soumis aux lois de police concer-

nant le roulage ; nous ne nous occuperons

pas de ces lois. Il assume aussi la responsa-

bilité des objets confiés à ses soins. Le Code

civil el le Code de commerce ont ainsi réglé

celle responsabilité. Dispositions du Code

civil :

1782. Les voilirriers par- terre el par eau sont as-

sujettis, porrr la garde et la coiiservaiion des clms.-s

qui leur sorrt cniilices, aux riièuies «ililigations qire

les aubergistes, dunt il ist parlé au titr-e du Depot et

duSeqneslre. iG. 195'2; pmit. 21020". Co. 96 s., 105,

s., 210, 222, s., L. 25 mai 1858, art. 2. P. 586 4",

58*7, 175 s.)
.

1783. Us répondent non-seulemeut de ce qu ils ont

déjà reçu dans leurbàliiiieril ou voiture, mais etrcore

de ce qui leur a été remis sur le port ou darrs l'eniro-

Dôi nour èire pl.acé dans leur liàiiiiient ou voiture.(C.

i5.)2, 15S! s., 1952 t. C:<. 97 s., 105 s. 222.)

1781. Ils sont responsable» de la perte et desav.i-

ries des choses qui leur sont confiées, à moins qii'ils

ne prouvent qu'elles onl été perdues et avariées par

cas fortuit ou force majeure. (C. 1148, 1302, 1384 s.

Co. 97 s.. 103 s., 229, 230.)

1785. Les uniiepreneors de voilures publiques par
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(i>rre el par cnu, et ceux des roulages publies, doi-

"enl lenir registre de l'argent, des effets et des paquets

dont ils se ehargent.(C.i78l.Co.9(is.. loi, 107, 2-24.)

1780. Les entrepreneurs ei directeurs de voilures

cl roulages publics, les maîtres t\f barques et navires,

sont eu outre assujettis à des règleiueuis particuliers,

qui (oui la loi eulre eux et les autres citoyens, (l'.o.

105 s., 216 s., 2-21 s., 875 6., 281 s., 28U s. P. 580,

587,475s.)

Voici les articles du Code de commerce :

103. Le voiturier est garant de la perle des objcls

à transporter, liors les cas de la force majeure. — Il

est garant des avaries autres que celles i|ui provien-

nent du vice propre de la chose ou de la firce ma-
jeure. (Co. 98, 105, lOT s., 229 s., 218. C. 1157,

1784,2102 6°. P. 387.)

104. Si, par l'effet de la force majeure, le trans-

port n'est pas effectué dans le délai convenu , il n'y

a pas lieu à indemnité contre le voiturier pour cause

de retard. (Co. 07, 105, 230.)

1(15. La réception dis objets transportés et le paye-

ment du prix de la voilure éiei^neni toute action cen-

tre le voiturier. (Co. lui, 10-2. C. 1282 s.)

Klii. En cas de refus ou contestaiiou pour la ré-

ception des oljjiis iraiispnrtés, leur étal est vérilié

el conslalé par des experts nommés par le président

du triliunal de commetcp, ou, à son délaul, parle

juge de paix, et par ordonnance au pied d'une rc-

(piéte. — Le dépôt ou séquestre, et ensuite le trans-

port dans u I dépôt public peni en être ordonné. (C.

lUIil s.)— La veille peut en être ordonnée en laveur

du voiturier, jusqu'à concurrence du prix de la voi-

ture. (Co. 03 s. C. 21*78, 2102 6*.)

107. Les dispositions contenues dans le présent

litre sont communes aux maîtres de bateaux, entre-

preneurs de diligences et voilures publiques. (Co. 'J(i

s. 103 s.)

108. 'foutes actions contre le commissionnaire et

le voiturier, à raison de la perle ou de l'avai-ie des

niarcliandises, sont prescrites, après six mois, pour
les expéditions faites dans l'intérieur de la France,

et après un an , pour ci'lles faites à l'étranger; le

tout à compter, pour les cas de perte, du jour où le

transport des marcliandises aurait dil cire eU'ei tué,

et, pour les cas d'av.ine, du jour où la remise des

marcliandises aura été faite; sans préjudice drs cas

di- fraude ou d'inliléliié. (Co. 97 s. 1 5; veine d'effett

non it'c/um. Dec. 15 auùi 1810.)

Voj/. CuMMissioNNAiRE. Lcs tTrliclcs du
Code pénal sont ainsi conçus :

386. Sera puni de la peine do la réclusion, tout in-

divi'lu coupable de vol commis dans l'un des cas ci-

après: — 1° Si le vol a été commis la nuit, et par deux
ou plusieurs personnes, ou s'il a été commis avec
une de ces deux citconstances seulement, mais en
même temps dans un lieu liabiié ou servant à l'Iiubila-

lion, ou dans les édilices consaccés aux cultes légalc-

meni établis en France ;
— 2" Si le coupable, ou l'un

des coupables, était porteur d'armes apparentes ou
cachées ; inèiiie quoique le lieu où le vol a été com-
mis ne lût ni habité ni sirvanl à l'Iiabilation, cl en-

core (|iioique le vol ait été commis le jour et par

une S'iilo personne ; 5° Si le voleur esl un donies-

lii|iic ou lin lionnne de seivice à gages, mêinc lors-

qu'il aura commis le vol envers (les peisoiincs qu'il

ne servait pas, mais qui se trouvaient, soit dans la mai-
son de son maître, soit dans celle où il l'acCiinipa-

gnail; ou si c'est un ouvrier, compagnon ou appi cu-

ti, dans la maison, l'atelier ou le niigasiii de son mai-
ire, ou un individu travaillant habituellement dans
l'Iiabilatinn où il aura volé ; — 1° Si le vol a été

C(Miimis par un aubitrgiste, nu bôlelier, un voiturier,

un batelier ou un de leurs préposés, lorsqu'ils auront
volé lont ou partie des choses (|ui leur étaient cmi-
fiée» a ce titre. (P. 21 s., 61, 6o s. L. 10 uvnl 1S25
arl. 15.)

5.S7. Les voituners, bitriiers ou .eurs préposés,

qui auront altéré des vins ou (ouïe autre espèce do

liquides ou de marchandises dont le transport leur

avait été conlié, et qui auront commis cette altéra-

tion par le mélange de substances malfaisantes, se-

ront [lunis de la peine portée au précédent article.

(P. 21 s.) — S'il n'y a pas eu mélange de substances

malfaisantes, la peine sera un emprisonnement d'un

mois à un an, el une ame ide de seize francs à cent

francs. (P. 40 s., 52. L. 10 avril 18-25, urt. 15.)

VOL.
1. La propriété est une des gardiennes les

plus puissantes de l'ordre, de la paix et du
bonheur public. Le vol y porte une grave at-

teinte. Il est donc esseiitielleiiient un vice

contre la société. ,\ussi elle n'a pas voulu en

laisser la répression aux particuliers ; elle

leur a permis de poursuivre la réparation

du tort qui leur a été causé , mais elle a pris

en main la défense de l'ordre public que le

vol trouble. Nous ne prolongerons pas ces

considérations : nous allons exposer la na-
ture du vol, ses différentes espèces, l'obliga-

tion qui en résulte et les peines portées par

la loi contre les vols.

ARTICLE PREMIER.

De la nature du vot.

2. Un se rend coupabie do vol qitand on
prend injustement le bien du prochain contre

sa volonté. Est i>ijustn rei alicnœ acceptio,

domino ralionabiliter invita.

On voit donc que pour un vol il faut pren-

dre le bien d'autrui , le prendre sans avoir

aucun droit sur lui , le prendre contre le gré

raisonnable du [jropriôtaire.

1° On ne donne ordinairement le nom de

voleur qu'à celui qui a pris le bien d'autrui;

ce n'est pas que l'Injuste détenteur ne soit à

sa manière aussi coupable que le voleur. Il

y a loulefois une i;rande dilVérence, surtout

lorsqu'on est entré en possession de ce bien

dans la meilleure foi du monde. Voy. Pos-

sesseur DL BIEN d'altri'I.

2" Si nous avions le droit de nous empa-
rer du bien du prochain , il n'y aurait pas

d'injustice. Olui qui , ayant un objet pour
gage , prendrait cet objet à son propriétaire

pour le conserver à titre de gage, ne serait

pas un voleur,
'.^' Il y a des circonstances où la volonté

présumée du maître est qu'on s'empare de

son bitMi. Il peut y avoir ditïérents motifs de

s'en emparer : son intérêt propre, l'iniérêl

public et riiitérèt de c«lui cjui le prend.

.'i. Lorstjii'on prend le bien du prochain
dans le propre intérêt du inailre,ce n'esl pas

voler. On aperçoit un joueur intrépide qui

perd et va vider sa bourse; on lui prend cette

bdurse pour la lui conserver, ce n'est pas la

voler. Toutes les l'ois donc que l'intérêt bien

entendu du prochain demande qu'on prenne
son bien p lur le lui conserver, il n'y a pas vol.

— On doit porter le même jugement de l'es-

jiroprialion pour cause d'uiiiile publique,

nioyemianl indemnité préalable. Vny. Kx-
Kiioi-RiMiON. Lorsiiu'un intérêt majeur nous

force à iirciuiie un loger bieti du prochain

que nous voulons coinplcteiiient restituer,

ce n'est pas non plus un »ol prupremeiil dit.
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Nous développons ces principes an mol Né-
cessité, où nous monlrins que , dans le cas

de nécessilé esirême , tous les biens élant

cornninns, il est pi rmis de prendre ce qui

est absolument nécessaire à la vie. Voy.

Kestitdtion, n. 18 et suiv.

Article II

Des différentes espèces de vol.

i. Il y a dilTérentes espèces de vu! qui lirent

leur nom ou de la man'ère doni les nbjols

sont pris, ou de l'objet dont on s'est enipMré.

Quand on prend Injustement le bien d'au-
trni, 1' secrètement et à son insu, c'est un
larrin; 2° onverlemenl et avec violence ou
insul'e, c'est la rajiitip; 3" en trompant le

prochain dans les marchés, r'e-t le dol ou la

FRâinE, Voy. ce mot. Considéré dans ?on
objet, le vol prend le nom de péciil U, lors-

qu'on prend dc« denio-s publics ; de plafiint,

si on <'nlève le (Ils à son p?re, l'esclave à son
maitie, l'écrit d'un auieur ; nbi(/éat, quand le

vol co-nsis^e en troupeaux ; sacriléqp, quand
on prend une cliose sacrée, o;i une chose
profane dans un liçu .sacré. Yoy. Sackilége.

Article III.

De la gravité du péché du vol et de Vobliga
lion (jiii en résulte.

5. II est certain que le péché de vol est un
péché mortel de sa Uriiiire; saint Paul 'e dé-
clare formellement : Ni lei voleurs, ni le^ ra-

visseurs du bien d'ailru', ne seront héritiers

du royaume île Dieu. Au mot Restitution ,

n. 3, nous avons fait conuailre quelle est la

mati, re suffis nie pour un péché mortel.

Le volcu; est obligé de reslitiier ce qu'I a
pris et de réparer tous les antres domina^ies
qui ont été la suite de si>n vol, coiitorisénieat

à ce que nous avons dit au mot Posseselr
DD BIEN d'aLTRCI.

Il y a «juelques espères de vol que l'on se

pardonne aiséuie:! : tels sont les larcins des

enfants chez leurs parents , des épouses à
leurs maris, des serviteurs chez leurs maî-
tres.

6. Les enfants qui prennent le bien lîe

leurs parents, soit en argent, soit eu nature,
sont de vorilabk'S voleuis, et ceux qui r -

çoivenl ces vols en paveineiit sont tenus à

restitution. Il s'élève une question impor-
tante : un G!s majeur qui deoieure à la mai-
son paternelle, en fait le profit, peut-il en
conscience s'indemniser pour le travail qu'il

n'est pas tenu défaire graluitemenl ? Les
théologiens sont ui;an:ines à condamner cette

esfièce de comp'iisalioti ; et en effet , tout

enfant qui travaille ainsi donne son travail

gratuitement, ou s'en rapporte à la généro-
sité de ses parents, n' yant fait aucune con-
vention spéciale ; le fils, même m.ijeur, fait

donc un contrat tacite de celle nature av^c
ses parents, et il ne dé]iend pas de lui d^en

changer les conditions par si seule volonté.

Il est donc tenu à restitution s'il exerce une
couipensatiou serrée (Liij., lib. m, n. oii;
Deluijo, Sanchez, Sylvius, Gousset, t. I, n.

yOl). Nous pcnsi-ns cepeniîinl que s'il y avait

quelque circonslauce extraordinaire comme

d'un fils qui, étant absolument nécessaire à
ses parents , n'a pas voulu les quitter parce
que lui seul était en état de bien conduire
leurs affaires, et que ^i la compensation était

fai'e, le confesseur pourrait présumer que la

volon;é raisonnable des pirenls est qu'il

conserve une indentniléqui n'a rien d'exa-
géré. Vol/. Kvfant.

7. La femme doit se conformer aux droits

qui lui ont clé accordés par le contrat de ma-
riage, ou si elle est mariée sous le régime de
commun luté, elle doit eu suivre les règles,

ne rien prendre, à l'iiisu de son mari . des
biens de la cominun;iu(é. Elle pèche contre
la justice lorsqu'elle prend de l'argent pour
se livrer au jeu ,

pour faire des dépenses su-
[jerflucs , soit en habillement , soit en meu-
bles; mais lorsqu'elle ne prend que ce qui
est absolument nécessaire pour s'entretenir,

eLe et ses enfants, selon leur condition, pour
donner des aumônes convenables aux pau-
vres, il n'y a pas d'injustice. Nous avons dé-
veloppé ces principes au mot Epoix.

8. Les serviteurs abusent souvent de leur

position pour p'eiuire le bien de leurs mai-
Ires : nous avons inoniré qu'on ne pouvait ,

sous aucun prétexte
,
josiiiicr leur conduite

Voy. Compensation, Serviteurs.

Article IV.

Des lois pénales portées contre le vol.

9. Nous citons le texte même de nos lois

contre le vol; nous croyons mutile d'y ajou-
ter un commentaire.

")79. Quiconque a souslraii frauduleusement une
chose i|iii ne lui appart eut pas, est ci)ii)ial)le de
vol. (P. '2.)7>, 265, 5S0 s. C. i-2 5, 1502. •lilJ.)

58(1. Les «ousiractions commises par des maris au
•préjudice de leurs fi-mmes, par des feinmes au pié-

jmlice (le leurs maris, par «n veuf ou une veuve
(juniil aux clin-es qui avaient apparleuu a l'époux

liécédé, I ar «les enlanls ou aulies descendant au
piéjiidice de leurs i èr. s ou mères ou aunes ascen-

(lams, pai des pères et mères ou auti es ascendants

au préjudice Je Irurs eiilants ou aiiires desceud^uiis,

ou par des alliés aux inémes degrés, ne pourniut

di)uner liiu qu'à de>ré|iaratii)us civile-. (0. 4382 s.)

— A l'éiiard île ions autres individus q i nwraie/it

recelé ou appliqué à leur piolit luii on p nie Jes

olijels volé-, ils seront punis C"miiie cmip.ihles de

vol. (I'. !i2 s. ; aclials : Oïd. ."< nor. 1780, arl. i s.)

oV>\. Seront punis des travaux forcés i perpéluilé

les individus ciuiiables de vol c inniis avec la réu-

nion «les cinq lireoiislinices suivantes; (P. 15s., 64, (6

s., ~iv s.) — 1" t<i le v(d a éié lommis la iiuil ; — -À°

S'il a été commis par deux ou p'usiiurs per-onnes;

(P. coHip rc2 59 s.)—j" si les ( oupables ou l'un d'euv

elaient porteurs d'armes apparentes ou cachées ; (P.

li'i.) — i° S'ils ont commis le eriiiie soit à l'aide

d'etlraciion eviérieure, ou d'escalade ou de faiiSïes

clefs, dans une maison, a|ipariemeiii, cliambie ou

logement liatiilés ou servant i l'h ibiiation, ou leurs

dépendances, soii en prenant le litre d'un Icinctioii-

naire pul)lic en d'un oiticier civil ou nnliiaire, o^i

après s'être revêtus de I niiilorme ou du cusiumedu
l'onclioiinaire on de l'officier, ou en allé.juanl un

faii\ ordre de l'antorilé civile ou militaire; (P. i-'J,

.j4.,5S1, 5"j0, 595 s., 597 s.) — 5° S'ils ont commis

le crime ;ivei- violence ou menace de faire usage «e

leurs armes. (P. 505s.)

58-2. Sera puni de la peine des travaux forcés à

temps, tout individu coupable de vol cuiumis à l'aiue

de violence, et, du plus, avec deiii; des quatre pie-
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iiiièros cipconstances prévues par le précédent arti-

cle. (P. 15 s., l!i, (i4, ()C s., 70 s.) — Si mêino la

violence à raide »1 • hupielle le vol a élé coiiirnis a

laissé des traces de Idcssiires on de coiiliisiiiiis, celte

circonstance senle suffira |ioni' que la peine des tra-

v.iiix forcés à iierpéiuilé soit pronom/ée. (P. 13 s.,

64, 6G s., 70 s.

5s5. Les vols commis s»r les chemins public; em-
porteront la peine des travanx forcés à in rpélnilé

,

lorsqu'ils auront élé coniinis avec deux des circon-

slanies prévues dans l'ariicle SMl. (!'. li) s„ Ci, G')

s., 70 S.) — Ils emporlrront la petne des travaux

forcés à temps, loisqu'ils auront été commis avec

une senle de ces cirionstances. (P. 15. s., 19, 'il,

66 s., 70 s.) — Dans les auires cas, la peine sera

celle de la réclusion. (P. 51 s., 64, 66 s. L. 10 avril

18-2:), an. 2, (I.)

5S4. Sera puni de la pe'me des travaux forcés à

tentpg, lu,ut iiidiviilu coupable de vul commis ^ l'aide

d'nn des uioyens énoncés dans le n° 4 de l'article

5X1, uièuie quoique, l'eUraclicui, l'escalade et l'usage

des fausses cl.l's aient eu lieu dans des é liliees,

parcs ou endos non servant à '.'habitation et non dé-

pendant (les maisons babiiées. et lors même que
l'elfraclion n'aurait été (in'i'ilérienre. (P. 15 s., 19,

2-i, 7tl, '255,501, 593 s., 597 s.)

385. Sera également pimi de la peine des travaux

forcés à temps , tout individu coupable de vol com-
mis, soit avec violence, lorsqu'elle n'aura bdS'é

aucune liace de blesMire ou de contusion, cl (|u'elle

ue sera accompagnée d'aucune autre circnnsiauce,

soit sans violence, muis avec la réuninn des trois cir-

constances suivantes :
1° Si le vol a élé commis la

nuit; — 2° s'il a éié commis par deux ou plusieurs

personnes; — 3° si le coupable, ou l'un des coupa-

bles, était porteur ii'ainies appareilles ou cacliées.

(P. 13 s., 19, i;4, 60 s., 70 s.)

386 et 5S7. (Ces deux iirlicles ont été donné» ci-

dessus, col. 1209-1:^10, à l'ariicle Voitdriku.)

3S8. Quiconque aura volé ou tenté de voler dans
les cbauips, des thevanx ou liêl^'S dccliarjjc. de voi-

ture ou de monture, gros et mciius bestiaux, ou des
iiislrnments d'agriculture, sera puni d'un empiison-
neiuent d'un an :iu moins et de cinq atis au plus, cl

d'uii'- amende de-seize francs à cimi cents fraiu:s.

—

Il eu sera de même à ICgard des vok de bois dans
les vtuilcs, cl de pierres d:ius les carrières, ainsi cprà

l'égaid du vol de pois-ou eu étang, vivier ou réser-

voir. fP. 40 s., 52 s. 0.564.) — Quiconque aura volé

ou tenté de voler dans les champs, des réiolus ou
autres prodticlioiis utiles do la terre, rléjà déiachées

du sol, ou des meules de grain- faisant partie de ré-

coltes, sera puui tTun cmpri^oiinement do quinze
jours à deux imis, et d'une amende de seize francs à

deux cents Imuië. (P. ili s., 52 s.) — Sr le vol a été

coniuiis, soit la nuit, soit par plusieurs personnes,
soit à l'aide de voitures ou d'animaux de charge,
remprisoimemeiit sera d'un an à cinq uns, et l'a-

niende de seize francs à cifi(| cents lianes. (P. 40 s.,

52 s.) — Lorsipie le vol ou la tentative de vol de ré-

coltes ou autres productions utiles de la terre, qui,

avant d'êite soustr;iiies, n 'étaient pas enc' re déla-

cliées du sol, mira eu lien, soil avec des paniers ou
des sacs ou autres objets équivalents, soit la nuit,

soit à l'aide de vuitnres ou d'animaux de char<je, soit

par plusicnis personnes, la peine sera d'un cnipii-

sonncmenl de quinze jours à deux ans, et d'une
amende de seize francs à deux cents franc-. (P. 4i) s.,

52.) — Dans tous les cas spéciliés au pi éseni article,

les coupables pourront, indépeiulainment de Ui peine
principale, être interdits de tout ou partie des droits
mentionnés en l'article 42, pendant cinq .tus au nmins
et dix ans au plus, à compiei du jour ot'i ils auront
subi leur peine. Ls lourroa aussi être mis, (lar l'ai-

rél ou le jugement, sous la surveillaiici! de la haute
police peudam le luèiiie nombre d'années. (P. 4i -.)

389. Sera puni de la réclusion celui qui, pour

commeltre nn vol, aura mlevé on déplacé des bornes
servant de sépnraiion aux pr pri^'iiis. (P. 21 s., 64,
6o s.)

5 (I. Esi réputi' maison habitée, tout liftiinient, In-

gemeni, joae, cabane, même mobMe. qui, sans être
acliielliMiienl liibilé, est destiné à l'halijtaiinn, et,

tout ce qui on dépend, comme cours, basses-cours,
granges, écuries, édifieiss qui y soui enfermés, quel
qu'en soil l'usage, el ipiand même ils auraient une
clôture pirticiilière dans la clôture ou enceinte géué-
ral_e. (P. 4.",1. C. 15.50, 1552.)

5 il. lOst réputé parc ou enclos, tout terrain ruvi-
ronné de fossés, de pieux, de claies, de planches, de
haies vives ou sèches, ou de murs de quebpie espèce
de matériaux que ce soit, quelles que soient la lian-

leui, la profondeur, la vétusté, la dégradation de
ces diverses clôtures, quand il n'y aurait pas de
porte fermant à clef ou autrement, rni quand la porte

seriil à claire-voie et ouverte habituellement. (C.

1350. 13'i2.)

392. Les parcs mobiles destinés à contenir du
bétail dans la campagne, de quelque matière qu'ils

soient faits, sont aussi réputés enclos ; et lorsqu'ils

tieniienl aux cabanes mobiles ou autre* abris desti-

nes aux gardiens, ils sool réputés dépendants de
maison liahilée. (C. 1550, 1552.)

595. Lst qiialilié effraction, tout forcement, rup-
ture, dégradation, démolition, eulèvemenl de murs,
toits, planchers, portes, fenéires, serrures, cadenas,
ou autres ustensiles ou instruniinls servant à ferjner

ou à empêcher le passage, et de toute espèce de
elôlure, quelle qu'elle soit. (P. 381, 584, 594 s

C._!5o0, 1352.)

594. Les effractions sont extéiieures ou inté-

rieures.

3 5. Les elfractious extérieures sont celles à l'aide

des luelles on peut s'introduire dans les maisons ,

cours, basses-cours, enclo- ou dépendances, ou dans
les appartemenls ou logements particuliers.

5!I6. Les effractions intéricores soûl celles qui,

après l'iiitroduclion dans les lieux meutioiinés en
l'ariicle précédent, sont faites aux portes ou clôtures

du dedans, ainsi ipi'au.v armoires ou autres meubles
fermés. — Ksi compris dans la cla>se des ciTractions

inléricin'es le simple enlèveiueui des ca sses, lio:(cs,

ballot» siMis lorle et c 'nie, et auircs meubles fermés,

qui couiiennent des effets quelconques, bien que l'ef-

fraction n'ait pas élé laite sur le lieu.

597. Est qiialiliée escalade, loule entrée dans les

maisons , bâtiments, cours, basses-cours, édiliccg

ipielcom|ues, jardins, parcs et enclos, exécutée par-

dessus les murs, porie-, loiiuresou toute autre clô-

ture. — L'entrée par une ouverture souterraine,

autre que celle qui a été établie pour servir d'entrée,

est une circonstance de niêmeirravilé que l'escalade.

(P. 581, 5-4. C. J550, tl.'.-J.)

'^

5118. Sont quallliés fauises clefs, tous crochets,

rossig{iols, passe-paitoiit, clefs imitées, CAiilrefaiies,

altérées, ou qui n'ont pas élé 'iestinées par le pro-

priétaire, locataire, auhergisieou loge:r, aux ser-

rures , cadenas, ou aunes fermetures quelconques
auxquelles le coupable les au. a employés, (t'-. 1350,
i5.',2 ; reute de clefs. (Ord.,8 iioc. 1780, un. S.)

3îi!L Quicouiiue aura conirefaii ou alléié dé- clefs,

sera condamné à un emprisonoement de trds mois
à deax ans, et à nue amende de vin^t-cuiq franc- à

cent cinquante lianes. (I'. 10 s., 52, ti4, l)li, o..) —
Si le cou|iabIe est un serrurier de profession, il seia

puni de la réclusion. (I'. 21 s., 61, 6li s.) - Le tout

sans préjudice de plus fortes peines, s'd y échet, en

cas de complicité de crime. (P. o) s.)

400. Quiconque aura extorqué par force, vicdence

ou coulrainie, la signature ou la remise d'un écrit

,

d'un acie, d'un titie, d'une pièce quelconque coi, te-

nant ou opéiaul obligiiion, dispn-ilioii ou décharge,

sera p .m de la peine des travaux forcés !) temps.

iP. 15$., 19, 64, 6b, s., 70 s.)— Le Mtsi qui auia
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détruit, détourné ou tenté de détourner des objets

snisis sur lui et confiés à sa garde, sera puni des

peines portées en l'article 406. (P. iO s., 42, 52 s.)

—

Il stra puui des peines portées en l'article 4111, si la

garde des olijels saisis , et par lui déiruils ou dé-

tournés avait été conliée à un tiers. (P. 40 s., 42, 44,

52 s.) — Celui qui Jura recelé sciemment les objets

détournés, le conjoim, les ascendants et descendants

<lu saisi qui l'aurnnl aidé dans la desiruclion ou le

détournement de ces objets, sero:it punis d'une peine

égale à celle qu'il ama encourue. (P. ()2.)

401. Les litres vols non spéciliés dans la présente

section, les larcins et filouteries, ainsi qm le-i ten-

tatives do ces niêines délits, seront punis d'un einpri-

sonneiui'ut il'iin an an niuuis et de cinq ans au plus,

et pourroui même l'être d'une amende qui sera de

seize francs au mnins et de cinq cents francs au plus.

— Les cou|iables pourront encore être interdits des

droits iiienlioiiiies en l'arlicl' 42 du présent Code,

pendani cinq ans au moins et diï ans au p ns, à conip-

lei' dii joui où ils auront subi leur peine. — Ils pour-

ront aussi être mis, par l'arrê' ou le jugeuieni, sous

la surveillance de la haute police pendant le liiême

nombre d'années. (P. 2, 5, 40, s., 42, 41 s., 5i s.,

579 s. Co. 594.)

VOLAILLES.

Les dégâts causés par ces animaux domes-
tiques imposent au pnipriélaire , ou à ceux
qui en ont la garde, l'obligation de réparer le

dommage (]u ils oni faii. Voy. Dommagiî. De
plus, le propriélaire du terrain peut les tuer,

mais seulement dans le moment el sur le lieu

du dégât. Voy. Loi du 28 sept. 1791 , lit. ii,

an. 12,

VOLEUR.
Voy. Vol, IIestitltion, Possesseur du

BIEN d'autrui.

VOLONTAIRE
1. La volonté, suivant les philosophes, est

une puissance de notre âme
,
qui est enliè-

reinent aveugle; elle ne peut se diriger que
par les lumières de riiitelligence. De là cet

axiome célèbre : Nihil volitiir nixiprius cur/ni-

tum. Il est en effet impossible que l'on veuille

ce dont on n'a aucune idée. D'où il suit ([ue

lorsqu'on n'a aucune connaissance d'un ob-
jet, il ne peut é(re l'objet de l'appréliciision

de la voliinté. Voy. Advertance.
Supiiosaiit la volonté éclairée de lumières

sutlisaiites pourétre responsable deses actes,

on dem inde quelle acceptation est nécessaire
pour l'imputabilité.

2. La volonté peut appréhender un acte de
difiereiiles manières : l'dircclemenl et eu lui-

même, lorsqu'elle l'accepte et le veut pour
lui; 2° iiidirci tunent, quand, sans se le pro-
poser, elle veut une aclion qui en amSnera
l'exécution ;

3° tacitement, quand, sans rien

faire pour produire l'action, on agit comme
si on l'aicepiiiii; 4" aiiterieuremeni, quand la

vdlonté l'a voulue soit direclernoni, soit in-

(lireclemenl, avant son exécution ;
5" enfin

pnstérieuremenl, quand la volonté a donné
son consentement après l'esicutloii.

I. Du volontaire direct.

3. Nous avons dit que le volontaire est di-
rect, quand, en agissant, on se propose l'ac-

lioii que l'on fait. Il e^l évident qu'on en as-
sume la responsabilité, puisque son exécu-

tion a été voulue en elle-même, et pour elle-

même. Il n'y a pas de difficulté sur ce point.

II. Du volontaire indirect.

k. La volonté ne veut pas toujours l'action

en elle-même, elle veut seulement la cause
qui la proauit : ce volontaire se nomme in^

direct. Il a une très-grande infiuence dans
la théologie morale.

Il est de principe que les effets qui n'ont
nullemenlété voi;lusnes(intpo nlimpuiables ;

lar nous ne sommes responsables que de ce

que nous avims voulu. On peut vouloir un
elTel clairement et (listincleinenl, parce qu'on
le prévoit évidemment ; on peut au contraire
n'en avoir qu'une idée tellement obscure,
qu'il est impossible de le préciser. Un étudiant
en médecine s'amuse au lieu de travailler,

il y a quelque chose qui lui dit que sa négli-

gence grave peut avoir de grandes consé-
quences. Il ne peut préciser ces conséquences,
il ne sait ni à iiui il nuira ni les sniteslqu'aura
la mort funeste que son impérilie entraî-
nera. Cette vue obscure est, de l'aveu de tous
les théologiens, suffisanie pour imposer la

responsabilité des suites de l'action ou de l'o-

mission. Toutes les fois donc qu'on lait une
action de nature à produire certains effets,

quoiqu'on ne puisse pas les déterminer en
particulier, on n'en accepte jjas moins la res-
ponsabilité. Cetlevuegénéralesuffit; cette vo-
lonté indéterminée est une acceptation impu-
table. De là on pourrait tirer bien des con-
séquences redoutables. Le lecteur un peu
intelligent les tirera facilement.

Pour être responsable des suites d'un acte,

il ne suffit pas de les connaître ou de les

pressentir; il faut encore avoir la puissance
de produire ou de ne pas produire cette cause.
Sans celte puissance, il y a impossibilité, el

où il y a iinpossiliililé, il n'y a aucune res-
ponsabilité morale.

o. D'une même cause peuvent suivre plu-
sieurs effets, les uns bons el les autres mau
vais. Un prédicaieur prévoit que son dis-

cours touchera les uns el irritera les autres:
voilà deux effets entièrement différents. Sont-

ils également volontaires et imputables? S'il

en était ainsi, il faudrait s'abstenir de tout
;

car il n'y a, jjour ainsi dire, rien qui n'en-
traîne quelque chose de funeste après soi

;

el si on étail obligé d'éviter tous les scanda-
les, il faudrait sortir de ce monde, selon la

maxime de l'Apôtre. 11 y a donc des mauvais
effets que la volonté repousse el n'accepte
pas, quoiqu'elle en pose la cause, parce
qu'elle se propose un autre efl'et qui en est la

suite. S'il était libre à la volonté de prendre
le plus minime bien qui peut suivre d'un
acle, el de permeiire un grand mal, ce ne se-

rait plus agir conformément à la raison ; il

faut donc des règles pour diiiger la volonté,
lui indiquer, dans la concurrence, le bien
qu'elle doit se proposer en permettant le mal.
Prenons les deux ell'els, examinons comment
ils suivent de l'aclion, et leur grandeur res-

pective.

li. Deux effets peuvent suivre immédiate-
ment d'une même action. Voilà un prédica-
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leur qui louche un certain nombre de ses

auditeurs, et irrile les .lutres, les fait blas-

phémer : ces deux effets suivent itnin(''ili;ito-

nionl de la même action, qui est le discours.

Les deux effets peuvent ne procéder ijue de

l'un ou de l'autre, le mauvais du bon et le

bon du mauvais. Un homme généreux donne
une abondante aumône à un ivrogne, qui

emploie l'argent à s'enivrer. Ces deux exem-
ples suffisent pour f.iire voir comment dif-

férents effets peuvent suivre une même
cause, les uns niédiatement, les autres im-
médiatement, et plusieurs d'une manière
1res éloignée.

Lorsqu'on fait une bonne action et que de

cette action suivent de bons effets, et que les

mauvais n'en son! qu'une conséquence très-

éloignéc, il est certain qu'on peut la poser ;

autrement il ne faudrait pas agir.

Lorsiiue les deux effets découlent immé-
diatement l'un de l'autre, si le mauvais suit

immédiatement, et que le bon ne procède que
du mauvais, on ne peut dire : Je permets le

mauvais et je veux le bon. L'Apôtre nous dit :

Aon sunt facienda mala ut eveniant bona.
Lors(jue le bon suit immédiatement, et que

le mauvais n'en est (ju'une consé(iuence mé-
diate, ordinairement on peui se proposer le

bon et permettre le mauvais. Si cependant le

mauvais, (juoique médial, était très-considé-

raltie et le bon médioire,il n'y a pas de doute
qu'on devrait s'abstenir ; le mauvais a ici la

prépondérance.
7. Quand les deux effets suivent immédia-

tement de l'action, il faut examiner l'impor-

tance des deux effets : ou le bon a la prépon-
déranc , ou c'est le mauvais, ou ils se balan-
cent. Si le bon a la prépomiérance, tous les

théologiens conviennent qu'on peut se propo-
^er le lion et permettre le mauvais ; le simple
bonsens le dit. Si, au contraire, c'est le mau-
vais qui ail la prépondérance, la raison mius
(lit qu'il faut s'abstenir ; tous les tliéoiogiens

l'enseignent. Il serait souverainement ridi-

cule de dire : Je veux ce petit bien et je iier-

mets ce grand mal, lorsqu'ils découlent im-
médiatement de la même source. Lorscju'ils

se balancent, la question devient plus ditll-

cile. Il nous parait cependant (jue le bien doit

toujours avoir la [jréponderance sur le mal.
Dieu a permis le péché, ce mal horrible, à

cause du bien : nous pensons donc que. dans
ce cas, on peut se proposer le bon effet et

tolérer le mauvais.

111. Du volontaire tacite.

8. Le volontaire est tacite, quand avec con-
naissance de cause on garde le silence lors-

qu'on devrait parler, qu'on n'agit pas \i>rs-

qu'{)nde\Tiiil a^ir. Qui tdcet consentit evulelur.

La loi peut imposer l'obligation d'auir, de
parler: demeurer dans l'inaction, garder le si-

lence, c'est manquera la loi. Dans une assem-
blée délibérante, un membre obligé d'éuiel-

tre de vive voix son avis, se tait et laisse

prévaloir un avis injuste contie sa convic-
tion : son silence est un consentement. Au
mot Coopération nous avons dit ()uand le si-

lence impose une responsabilité de justice. Il

y a des cas et beaucoup de cas où il faut

un consentement exprès pour la validité d'un

acte; c'est lorsque le droit l'exige : ciiinme

il y en a où le consentement tacite est suffi-

sant, c'est lorsqu'on est obligé de parler pour
exprimer sa volonté; v. g., lorsqu'un père,

en présence de sa fille, la promet en mariage
à quelqu'un, le silence de cette tille est re-

gardé par le droit canoniiiue comme un consen-

tement suffisant et un signe d'acquiescement.

IV. Du volontaire antécédent,

9. Lorsqu'on fait une action, la volonté

peut ne pas s'y porter; mais elle a pu la

vouloir auparavant, et tout disposer pour
la produire : alors la volonté est anlécédunle.

Un prêtre a eu l'intention de dire la messe
pour tel défunt : en célébrant le saint sacri-

fice il n'y a plus pensé; sa volonté est unlé-

cédenle. Elle impose cerlainemcnt une res-

ponsabilité aussi grande (|U(; si elle avait été

actuelle quand l'acte en a clé réellement la

conséquence.

V. Vu volontaire subséquent,

10. La volonté est subséquente quand elle

ratifie l'acte qui a été fait sans (lu'elle y ail

eu aucune part. Nous avons \u que la rati-

fication impose responsabilité matérielle en

certains cas, et que dans d'autres elle n'en

impose aucune. \oij. IUtificamon.

vumi.-^>e\i1':nt.

It;;/';: CoMMiNitiN, Viathjle, h. 2.

\OVAGi:UUS.

y uyez Absents.

VUE
Voyez Servitude.

FIN DU DICTIUNNAIKE l)L THÉOLOGIE MOK.\LL.



.^n H^Bi LA THEOLOGIE,
PAR L'ABBÉ BERGIER.

gomintîsf.

1. La théologie csl la science ou la con-

naissance de Dieu acquise par la révélation.

Les notions que l'on peut avoir de la Divinité

par la raison sont une partie de la métaphy-

sique, nommée théologie naturelle ; ces no-

tions n'entrent point dans notre plan, il les

suppose. La théologie, comme toule autre

science, a ses preuves particulières que l'on

nomme lieux ihéologiijues; ceux qui en font

profe sioa sont appelés théologiens.

2. Comme il y a liilTérentcs manières de la

traiter, on distingue la théologie potilite et

la scola'^tiqne , la théologie polémique dos

controversi^tes, la théologie mor.Ue îles ca-

suis'es qui décident des cas de conscience, la

théolugie myslit^ue des auteurs ascétiques.

3. La manière dont on l'étudié a (ionné

lieu à différents termes, comme école, cours

de théologie, faculté, grades ou degrés, gra-

dué, bachelier, licencié, docteur, docteur /«-

hilé, ubiquisie, professeur, chaire de ihéolo-

^\e, t'iéologal ; thèse, tentative, majeure, mi-
neure , aulique, sorboniqu' , lesphie , ré-

sumpte, robertine, paranijmphes; trrnies usi-

tés surtout dans l'université de Paris et en

Sorbonnc.
k. Puisque la théologie est fondée sur la

révélation , la première queslion pour un
théologien est de savoir si Dieu s'est révélé

aux hommes. On prouve la nécessité de cette

lumière surnaturelle par la faililesse de la

raison humaine, par la multitude des erreurs

dans lesqaelles sont tombés les peuples in-

fidèle<, et dont les philosophes mêmes n'ont

pas su se préserver.

5. Que Dieu ait parlé aux hommes , c'est

un fait; il doit se prouver par d'autres faits

qui lui servent d'attestation, par lescircons-

tiinces dont il est revêtu, et que l'on appelle

motifs lie crédibilité : tels sont les miracles

dont nous soutenons la certitude, les prophé-

ties dont nous prouvons raccomplisscmenl,

les vertus de ceu\ qui ont reçu une mission

divine, etc. Ces preuves forment une démons-

tration morafe ou exlrinsèiiue invincib.e. Oa
est redevable aux lectures de Bogie de plu-

sieurs bons ouvrages sur celte matière. Les

déistes et les autres incrédules ont également
tort de rcji'ler toule révélation, de dire qu'on

leur interdit iexamm de la religion, et de

nommer théisme leur doctrine.

6. Nous sommes instruits du fait de la ré-

vélation par VHistoire suinte, par le témoi-

gnage des écrivains sacrés renfermé dans la

liihle ou Ecriture saint". Elle couiient deux
parties, VAncien Testament cl le Nouveau;
nous regardons l'un et l'autre comine la
parole d Dieu, et nous nommons ces écrits

livres saints ou «acres.

7. L'Ancien Testament contient quarante-
cinq liues ; les cinq premiers sont de .Moïse
et sont nommés le Penlateuque, savoir la

Genèse, TExode, le Léviti/ue, \e> Nombres,
le Deuléronome ; on les anpelle heptateuq le

,

lorsqu'on y ajoute J isué et les Juges, octa-
teuque en y joignant le livre de Rulh.

8. Les autres livres historiques sont Josué,
les Juges, Rulh, quatre livres des Rr>is, dont
les deux premiers sont ausi nommés livres

de Samuel, deux livres des Paralipumènes ou
des chroniques, deux livres d' Esdras dont le

second porte au -si le nom de Néiiémie, ceux
de Tobie, de Judith, d'Esiher.

9. Les livres sapieniiaux ou livres de mo-
rale, appelés |iar les Grecs panai êtes, sont
Job. les Psaumes ou le Psautier, les Pro-
verUe^, VErclésiaste, I Cantique, la Sagesse,

['Ecclésiastique : les auteurs de ces livres

sont nommés hagiograplies.

10. On appelle livres prophétique; ceux
d'Isaie, de Jérémie avec ses Lamentations et

Baruch, d'Ezéchiel et de Daniel; ce sont les

quatre grands propiièles. Les douze petits

sont Osée, Joël, Amas, Abdias, Jouas, Michée,
Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggée, Zucharie
et Malache. Rs sont suivis des deux livres

des Machabées, qui sont un ouvrage histo-

rique. Nous regardons comme authentiques
les histoires de Susanne. de Bel et du dragon,
des enfants dans la fournaise, qui font partie

d.' Daniel.

11. Le Nouveau Testament contient vingt-

sept ouvrages; quatre Evangiles ou histnires

de la vie de .lésus-Chrisl, écrites par quatre

év nigélisles , savoir saint Matthieu, saint

Marc, saint Luc, saint Jean; les Actes des

apôtres.

12. Quatorze Epitres ou lettres de saint

Paul : une aux Romains, deux aux Corin-
thiens, une aux GaLites, aux Ephésiens, aux
Philippiens, aux Colossiens, deux aux Thés-

sidoiiiciens , deux à Timotkée, une à Tite, à
Philcmon, aux Hébreux. L'Epilre de saint

Jacques, deux de saint Pierre, trois de saint

Jean, celle de saint Jude et VApocalgpse ou
révélation faite à saint Jean.
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1,3. On appelle canon la liste de ces divers

ouvrages, cl livres cfinojiiV/u-if ceux que l'E-

glise y a renfermés ; on les dislingue en pro-

lo-C'inoiiiquex el deutéro-canoniques.

tk; Tous ces écrits sont l'objet de la cri-

tique sicre'e, qui consiste à discuter el à

piouver lauthenticité, la vérité, VinxpiraiioK

di' ces livres; à savoir ni:els sont les ou-
vr.iiics nutogripliea, apocryphes, s;ipposés

ou psi'Uiloiiyiues, coaiiiie les faux évangiles,

el . Celle science exige la connaissance des

lunj'ifs dans lesquelles onl éto écrits le texte,

les ver.S'O (S, les I\ir(nnns ou pnruplii a-^es,

les Sptiiule, l.i Yuhpile. Ces l.ingues sont

Viiébrea ou sumurUnin, 1 clialdéen, le «//-

riiiqie, la langue liéilénistique, Vaiabe, Vé-

thiupien, le coiilile, le persan, ['arménien, le

gri'c, le lalin. Le texte et les versions princi-

pales SDut iai>sroil)lé~ dans les 1$ blés poly-

(jlotles, dont Ongène avait conçu le dessein

en fai-ant ses téimplcs, ses k xiiptes et ses

octiiples. Pour cotte élude, des con^ordancei,

ou liarmonie.i suiit d'une très-gran le coiii i;o-

dité. Les criliijues s'occupciit encore des con-

text'S, des variantesoM ililferenivs leçons, de

la division des livres saints en cliapilres

el en versets, de \d poésie des Hébreux.

13. La critique sacrée distingue les divers

sens- de l'Ecriture sainie, le sens littéral, ie

sens jigiiré ou mystique, allégori'iue, ou ana-

gogique, les idiotismes, liébrnismes, ou héllé-

nismes. Elle apprend à connaître les commen-
taires et les cummenlaleurs ou inlerprites des

livres saints, les philologues, le style bibli-

que, etc.

16. En effet, la philologie doit être envisa-
gée comme une partie de 1 1 critique sa-
crée ; mais elle a pour objet les mots plutut

que les choses. Elle examine, 1° les mots hé-
breux, chaldéens ou syriaques qui ontété con-
servés dans les versions, ou dont se scrvonl
les Juifs, comme abba, ubra, Adam, Bahem,
Béhémoth, Belial, Ccrélhiet Phéléthi, Culun,
Corban, Gog cl Magog, hosanna, Kéri tl

Kélib, Késitah, Létiathan, mammunn, Mao-

zim, Maran-atlm, Médraschim, Mégill tU,

MéiHzoth, Muz'icl:, Nechib.th, Nn/inilh,
Niddin, Aoheslun, paradis, Parascke, Rma,
SdU.rdrin, Sarabella . sntrope, Shkinnli,
Schi'jhiiletli, Scilo ou Schtloh,Se'i'nm, Socoili'
beniilh, TUarlarh, Thau, T'idipolh, i:lc.

2 Les moti grecs qui se rencontrent d.'iD9

les écrivains sacrés ou ec('lési.istii|uCs.conmie

hod gos, mélri'se, écon mie, paruscève, par-

hermeneusc, pédagogue, peripsema, phijlou-

tères. pneuma, poiiere, puhjmilum, presbyt re,

proseache, pyi/mée, python, scrnupéyie , el

d'autres q;;i si'roiil placés ailleurs.
3' Les mots latins dont la sigiiificalion est

extraordinaire, comme ollu , o/tus pluma-r
riu:n, etc.

'v Les mots qui, traduits dans n'>ti'c langue,
peuvent avoir divers sens; le no ;.bre en est

trop grand pour en faire ici ta li>te;on en
tromera plusieurs daus les divers uuinéros
de I e plan.

1 i. Un théologien doit savoir ['histoire

ecclésiastique, mais ce n'i'st pas daas les cen-

turiis de iSlagdebouru; qu'il doit l'appreùdre.

Eusibe cl Uéyésippa sont de me:lL»uri giides.

11 lui esl imporlaul (le savoir quels s.>nt les

anciens ouvrages auihentiqaes et de coii-

naitre ceux qui sont supposés ou pseulo-
nymes, coiume les clémentines, les const' lu-

ttons apostoliques, \cs lécogiàlions, le faux
Abiii s, le lesta. neni diS douze p.itriarthes,

le livre A' Enoch, etc.

18. 11 peut tirer avaiitagi- de quelques livres

des Juifs, tels que \e l'aimai (|ui coiitieul la

Miscina et la Gemari-, le Cuzri; pour la Ma-
sore ou le travail ues Masoriles, les Dntte-

rosis, le .i.aciiasor, ils ne peuvent lui être

d'aucun usage; il importe encore moins de

connaître la cabale el la gémalrie, les dille-

renies sectes de rabbin.^ uoinuté& gaoïis el

guéouim, etc,

IJ. 11 u'esi pas uecessaire non plus d'avoir

toutes ces connaissances préliminaires ava-nl

de cominciicer ù élulier la théologie, on les

.'icquierteu détail et peu à peu, à ntesuic que
Ion avance ilaiis celle eluae

CORPS DE ÏjA TliE€)LOGIE.

20. L'objet de la théologie esl Dieu consi-

déré soit en lui-même, suit dans sesonvra','e,s.

Sous le premier aspect, nos conn; issances

sont très- bornées; sous le second, elles s'é-

tendent fort loin. Dieu s'est révélé sous les

litres de cré.iteur el de conservateur do toutes

choses, de législateur suprême, de jug ven-

§^eur du crime et lémunéraleur de la verla,
de rédempteur et s.iuveur de l'ho unie, de

sanctificateur des âmes, de On dernière. Tels

sont les augustes attributs dont 1rs theolo-

giens sottt occupés, et qui présentent la divi-

sion naturelle d'uu cours coaiplel de Ihéulo-

gie.

I. DIKU EN LUI-MÊME.

21. C'est Dieu considéré daus sa nature

divine, dans ses perfections, dans ses attri-

buts, soit absolus, soit relaiifs. Les premiers
sont l'aséité ou l.i néce-si'é d'être, exprimée
par le nom Jéhoruh, ou Teiragram>iialoii,

['éternité. Vanité, la spirilualitr, la simpli-

cité, ï'infiuité, \'iminensit.\ Vimmulabiliié, la

liberté, Vintelligetice, Ia lolonté, la félicité.

Dieu esl \in pfir esprit, uu être immaiëi iâl ;

ces qualités n'ont aucun rapport aux créa-

tures; ell'S ne sont piint distinguées ib' IT-tre

divin, comme 1 entendaient Ifs porrétains;

ce n'est pont dans un sens abusif que Dieu

est un EU-i' pnrfiil, el il n'est pas vrai que
l'idé.' que nous en avons soit une théotropie,

ou un fl»//i»o/>omor/)/(i«/;ie spirituel.

2-2. L'oxistence de Dieu est attaquée par
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les athéfS, les tnalérialisles, les spinosisles,

les sceptiques. Son unité l'a ùlé par les po-
lythéistes, les valerttiniens. les barde-nnisles,

les colarbasiens ; sa spiiilualilé par les on-

thropomorphites, les aiuiiens, les homiincio-

nites, les liermiens ou sdciens ; son irnmula-

bililé el sa liberté par les philosophes qui

l'ont envisagé comme rdme du monde.

23. Pour évilir ces erreurs, il f<iut prendre

le sens des nntliropologies, des expressions de

i'Ecnlure, qui attribuent à Dieu des membres
corporels, des yeux, ries ore lies, un visage,

une bouche, un cœur, des pieds, des mains; ou
des actions humaines, comme la voix, la

parole, la vue : des aiUhropopatliies, ou des

phrases qui lui attribuent les passions hu-
maines, comme l'amour, la haine, la pitié

ou la compassion, la colère, la jalousie, la

t-e'^ijeance.

'2k. Nous apprenons par la révélation que
Dieu est un en trois personnes. Père, Fils et

Saint-Esprit, mystère nommé la Sainte Tri-

nité; que le Fils ou le Verbe par voie de gé-

nération procède du Père
;
que le Saint-Es-

prit procède du Père et du Fils
;
qu'il y a en-

tre ces personnes divinesune co^^n/ife el une
coécernilé parfaites, conséquemment ,

que le

Verbe est Itomoousios ou consubsianttel au
Père. De là sont nés les termes hypostase, ac-
tes immanents, paternité. Filiation, spiration,

procession, mission, relation, circumincession.

Ce dogme n'a rien de commun avec la pré-

tendue Trinité de Platon. L'Eglise en pro-
fesse la croyance par la Fête de la Sainte
Trinité

,
par des confréries érigées sous sou

nom, par le Trisagion, la doxolugie; le signe

de la croix, le nombre de trois affecté dans
la plupart des cérémonies, etc. Elle y appli-

que avec raison le passage des trois témoins,

dont parle saint Jean.

25. Il n'est pas étonnant que ce mystère
ait été attaqué par un grand nombre d'hé-
rétiques. 1" Les sabelliens, disciples de Sa-
bellius, confondaient les personnes et les

réduisaient à une seule; ils ont été aussi ap-
pelés acéphales, angéliles, damianistes, mir-
celHins, noétiens, paulianisles , samosatiens ,

patripassiens , théopaschites
,

praxéens, etc.

2' les aloges el ensuite les a/î'ens nièrent la di-
vinité du Verbe; ils ont porté différents noms
quel'on verra n 57. 3° Les mam/o/ue«s, nom-
més aussi pneumatomaques, ont attaqué la

divinité du Saml-Espril. i tes trois erreurs
ont été renouvelées par les sociniens, cou-
nus sous les noms d'unitaires , d'antitrini-

taires, de frères polonais, de collégiens , de
heslntsiens, de servétistes, etc. o" Les trilhéistes,

les cononites,Abaitard et quelques autres ont
fait Irois dieux différents des liois personnes
divines. G° Les Grecs et les Arméniens schis-
matiques soutiennent que le Saint-Esprit
procède du Père el non du Fils.

II. DIEU CRÉATEUR ET CONSERVATEUR.

26. Les anciens philosophes n'ont point
admis la création proprement dite, mais les

livres saints nous l'enseignent, ils nous en
montrent un monument dans le nombre
septénaire i>\i la semaine ; pàt là sont coa-
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damnés les albanais et les bngnnlais qui
croyaient le monde éternel , les hermiens

,

les hermogéniens et les séteuciens qui soute-
naient la matière éternelle.

27. Dieu a créé, 1° les anges, purs esprits,

substances spirituelles, Incorp relies, imma-
térielles. Les uns sont bons, les autres mau-
vais. Les premiers, selon la croy mce de
l'Eglise, sont distribués en neuf ordres ou
chœurs, savoir les anges, les archanges , les

principautés, le'i puissances, les trônes, les

dominations, les vertus, les chérubins et les

séraphins, d'où est venu le mut séraphiquc.
Dieu a donné à chaque homme unan^e gar-
dien, mais souvent il s'est aussi servi des
anges pour exécuter ses vengeances ; l'Eeri-

ture nous apprend les noms de quelques-uns,
comme Michaël ou Michel, Gabriel, Raphaël,
Abaddon. Les mauvais an^es sont désignés
sous les noms de démons, diables, Satan, As-
modée, Bérlzébub, etc.

28. i° Dieu a créé le monde visible el tout

ce qu'il renferme. C'est mal à | ropos que di-

vers hérétiques nommés cerdoniens, cérin-
thiens, valentiniens, gnostiques, antitacles

,

carpocratiens , archontiques , mari ionilcs,

manichéens, baanites, brachites, catharises
,

sévériens, priscillianistes, pauliciens, popli-
C'iins, albigeois, etc., ont censuré Vhexainé-
ron ou l'ouvrafie des sis jours, ont admis le

dualisme ou deux principes créateurs ; les

incrédules modernes ont tort de répéter

leurs objections et de nier les causes finales.

Ce que dit Moïse du ciel ou du firmament, de
la tene ou du globe, des eaux de Vubime ,

des astres, du jour et de la nuit, etc., n'est

point contraire à la physique.
29. 3° Dieu a créé l'homme à son image et

à sa ressemblance, lui a donné uuedme spi-

rituelle, immortelle, douée du libre arbitre ,

ou de /(f/fr/e exemple de toute nécessité aussi

bien que de coaciiod ; cette âme n'est poiiU
sortie de la substance divine par émanation.
Adam est justemeut nommé protoplaste, ou
premier créé, d'où il s'ensuit que tous les

hommes sont frères et parents. L'on doit

donc rejeter l'erreur des préadamites, celle

des origénistes , celle des prutoctistes <)ui

croyaient la préexistence des âmes, celle <les

thnélopsi/chiques qui soutenaient la morta-
lité des âmes , celle des arabiques qui pen-
saiiT.t que l'âme mourait et ressusiiiait,

30. Par sa providence Dieu conserve ses

créatures, maintient dans l'univers l'ordre

physique qu'il a éial)li. De là nous tirons la

notion de plusieurs attributs divins , relatifs

aux créatures; tels sont la science de toutes

choses, même des événements /"u/ur- , que
l'on nomme prescience ou prévision ; les vo-
lontés antécédentes ou conséquentes , les

décrets absolus ou conditionnels, la prédé-
ttrminatiiin que soutiennent quelques théo-
logiens. D'où l'on conclut que rien n'est cas

fortuit ou hasard à l'égard de Dieu, qu'il n'y

a point de destin, que les Agnoëies étaient

dans l'erreur. De là encore la bonté, la sa-

gesse, que nous attribuons à Dieu, les noms
Ab oa Abba, père, bienfaiteur , Adunaï , sei'

gneur, que nous lui donnons.
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31. l.'inég'ilité (\u(- i)ir'u a mise entre les cl non dans l'élat de pure nature; il les avait

créiilurcs, jours iiii|ie! loclions, le tuai qui esl piacosdans leprtrrt/ij^e^r/'st/Y; illcur défendit

d.ins le niondi', ne déri)gcMil point à la bonté do toucher au Iruitdo Varbrc de la science
divine. A pro|irenicnl parler il n'y a ni bien du bien et du mal.Sédoiis jiar lo déuion rc-

ni mal n'jso/u, mais seulement par co[n|)a- vêtu de la forme du icr/jfn^ ils dcsobéireni,

raison ; les teimes de perfection et d'imper- déchurent de l'état d'innocence; c'est ce

frctiun, de bonheur et de malheur, sont pu- qu'on nomme la cliule d'Adnm. Dieu les coii-

reiiienl relatifs, et il n'est pas nécessaire que damna eu\ et leur pnslérilé au travail, aux
l'homme soit impeccable. Aucune créature alflictions, aux soulTrances, à la mort, les

n'est entièrement privée des i»i'en/(((7s naturels priva du fruit de l'^ri/e Je ti'e. De là sont

ni des grâces suinaiurelles.il n'esi donc pas venus le péché oiit/in'l et la concupiscenre

nécessaire de recourir à Vopliihisme pour avec lesquels nous naissons tous. Saint Au-
justiGer la conduite de Dieu, \cs afflicliuns gustin a défendu victorieusement ce do^iuie

elles chddmenCs qu'il envoie
;
p' ur prouver contre les pélagiens qui ratlaquaieiil, noin-

que ce n'est point un effet de pi/raa/i7(? , de inaient les catholiques Iraduciens, soiite-

/;atne, d'aversion, pour répondr. aux plaintes naient que Dieu ne peut punir les enfants du

des marcionites, des manichéens et des [ftéo- péché de leur pèie.

c^ittK/nostes, pour réfuter les cultutliiens qui 33. M;iis avant de condamner Adam, Dieu

disaient que les maux ne viennent point de lui promit un sauveur, un médiateur, une
Dieu. rédemption; celte promesse a été nommée lo

... , , , prolévanqile, ou la première nouvelle du sa-
111. DIEU LÉGiSLATEin , RE.MOERiTEUii FT

,y^ j^^ hommcs. Telle est la première ai-
VENGEUii. tiance de Dieu avec le genre humain, qui a été

32. Le principe de toute loi est la volonté n)éconnue par les iuliiériens appelés i«65<nn-
de Dieu souver.iiu législateur; c'est elle qui tiaires, et par tous ceux qui soutiennent que
impose aux créatures inleiligenles des de- depuis ce moment le gi-nre Immain est une
roirs ou obligations morales, qui établit la )/i(/4se de perdition et de dauiiialion.

la différence entre le bien et le mal moral, 3G. L 'histoire sainte, en p^irlant é'Abei, de
le droit cl \e tort, la virtu et le vice, (jui Çain , d'Enos et des autres pa(r(V(rc/(e« , nous
(!onnc la force et la sanction aux lois fait comprendre que Dieu lui-même avait

humaines. Delà viennent les notions A'oUcnse, prescrit la croyance , le culte, la morale qu'il

de faut*», de /H''e/i^ actuel, mortel oii véniel, exigeait d'eux, qu'il leur avait révélé une »c-

de péché volontaire, do péché à mort, péché ligion. Ils n'ont connu ((u'un seul Dieu cré i-

contre te Saint-Esprit, i\ii crime, de coulpe, leur , conservateur, bienfaiteur, législateur

•et ce qu'on uommc syndérèsc. Cette volonté ces hommes; ils ont cru l'imniorialité de
suprême, que nous noninions toi naturelle, l'àaie et la vie à venir : ils n'ont rendu qu'à
nous est intimée par la raison, par la cons- Dieu la gloire ou le culte suprcuie d'aduru-
cience, ou parle senlimenl moral; de là dé- tton ou do latrie.

rivent le draii natiiret. le droit des gens, les 37. Ils l'ont témoigné par les signes que
droits et les devoirs respectifs des hommes vi-' l'on appelle rites, cérémonies, liturgie, culte
vanis en socieif. extérieur. En effet, les prosternUions , la

'.i'.i. Cette loi n'aurait aucune force si Dieu priire, les serments i\\i nom de Dieu,iesi'œ«x,

n'avait établi des récompenses pour la vertu, les consécrations,\ei oU'.randes, les sacrifices,

des peines , des châtiments , des supplices le choix des victimes, la distinction des ani~
pour le crime; en cela consistent la justice, maux purs ou impurs, le jeu sacré, les li-

ia .«(i/n^ei^, la lidélité de Dieu à ses /)/oi(ics'4es. baiions ou effusions d'eau, et d'autres li-

Ci tte justice n'exige point que le crime soit queurs , les effusions de iiarfum, Vencens,
toujours puni, et la vertu toujours récom- les ablutions, les expiations, les abstinen-
peusée en ce monde, mais dans la vie A ve- ces, le jeûne, le citant, les hymnes ou can-

nir. La révélation nous enseigne que ces ligues, la danse, les néoniénies ou assem-
])éines et ces récompenses sont éternelles, l)lées à la nouvelle lune, les féies, les repas

que la crainte d'encourir les premières est communs, les obsèques ou funérailles des
un sentiment lou:!i)le. Elle nous apprend (jue morts, le respect pour les 5f'/;»//«f<'.'i et les

Dieu n'ahandnnnr, n'aveugle, n'endurcit po- tombeaux, ont l'ait partie du culte primitif, et

sitivement personne, qu'il ne punit point se trouvent chez toutes les nations.

l'ignorance involontaire, que les méchants 38. l'ar les mo'urs des patriarches et par
seuls sont réprou\és

;
que les épreuves, les le livre de Job nous voyons la piété, la ri si-

tentations sont l'occasion seulouieni et non gnaliun à la providence, la patience, la cou-
la ( attse du pèche; iiiie Dieu le permet, mais liince en Dieu, la crainte i!e lui déplaire, la

qu'il ne le f.iii pas commelire. Elle nous sainteté du «incK/iye, la lidélilé dis époux, la

assure que la justice de Dieu ne déroge point puissance paternelle, la bonne éducation des

à sa mi.^érieorde, (ju'il pardonne quand il lui enfants, leur respect et leur obéissance eii-

plait, qu'il est plus enclin à i)ardonner qu'à vers leurs pères, l'union entre les frères et

punir, que ses menaces mêmes sont des traits les parents, l'humanité envers les efclaces, la

de biinlé. charité, la justice, la com[)assion envers tous
'3'^. Dieu a exercé l'auguste fonction de 16- les hommes, tout ce iiue l'on appelle œuvres

gislaleur dès le commencement du monde, a de miséricorde, louées et admiiees comme
porte des lois pusiiires. Il avait crée Adam des actes <le vertu : l'im/j/ere, le 6/(i,<:/>/(è(«e, le

cl Eve dans l'étal d'innocence et de félicité, parjure, l impudicité, la prostitution, la so(/o

DiCTIONN. UE TuÉOL. MORALE. II. 39



1227 PLAN DE LA THEOLOGIE,

mie, Vadultère, le vol, !e meurtre ou homi-

cide, l'oppression des pauvres, de< veuves,

des orphelins, etc., sont regardés comme des

crimes et des actions abominables; à plus

forte raison la cruauté des anthropophnges.

Mais le hrignnfiage ou les guerres particu-

lières semblaient permises.

39. Cette religion primitive, que l'on ap-
pelle loi de nature, n'est point une religion

naturelle dans ce sens que l'homme l'ait for-

mée par ses rédesions, Dieu lui-même l'a-

vait révélée; mais elle est naturelle d-^ns ce

sens qu'elle était très-convenable à la nature

de Dieu, et à la nature de l'homme dans les

circonstances où il était placé. Telle est la

première époque de la révélation. Cette re-

ligion devait se maintenir rt se perpétuer l'ar

la tradilion domestique; mais les hommes ne

tardèrent pas de s'en écarter. En effet l'E-

criture met une distinction entre les enfants

de Dieu et les enf;inls des hommes ; elle nous
parle de la corruption des hommes antédilu-

viens et lies Géants, de l;iquelle No;' sut sa

préserver; du dc'li'.ije universel et de l'arche;

du crime de Cham, fils de Noé, de la malédi-
tion portée rantra Chanaan et sa postérité

;

de la tour bâtie par les Noachides, de la con-

fasion d-s lan;;ues attestée par le nom de

Babel, de la dispersion.

ko. Peu aptes, l'Ecriture nous montre l'o-

rigin^,• du p ilytfiéisme eldn Vidoldtrie dans le

culte des as'res ou de l'armée du ciel, culte

nonim? saha'isme, pratiqué par les sa^éens ou
zabiens, par les sampléens, n^iramés ,'ussi

éliognosliques, et hi/psistnriens. Les GentiU
" ou patins ont pris pour leurs dieux k'S pré-

tendus Génies, intelligences ou (iéîi.ons dont

ils supposaient que toutes les parties di^ la

nature éiaient animées, etles âmes des morts;

ils les ont représentés par des thérapkims ou
idoles, et les ont adorées. De là sont nées

toutes les superstitions, les apothéoses, la

magie, les sorciers ei les sortilèges, les en-
chantements, la (/it'j/iaa'on, la foi aux. son-

ges, les augures, les aruspices, la nécroman-
cie, les mystères du paganisme, les sacriHces

des viclinus humaines, etc. Toutes les prati-

ques distinées d abord à honorer le vrai

Diru ont été profanées pour honorer des
dieux imagiutTires.

M. Dans ce même àze du monde, l'histoire

sainte place la ruine de Sodome, la foimation

du lac Asphaliite appe|é mer Morte; la pu-
nition de la fei:ime de Lot changée en sta-

tue, les incestes do Lot desquels sont nés les

Ammonites etles Bloabiles
;
quoiqn'elledonne

aiix patriarches le nom de justes , leurs

mœurs n'étaient pas absolument irrépréiien-

sibies ; la polygamie assez l'réquente parmi
eus n'était cependant ni un crime ni nii con-
cubinage. Les m liurs des Amorrhé''ns, des

Cha;.ani'ens, des Egyptiens, était nt encore
moins pures. ^.lors la Providence divine était

occupée d'un grand dessein.

42. iEii effet la vocation ûWbraham attestée

par la circoncisiun et accompagnée de pro-
messes magisifiq'^è--, les voyages de a \}d-

triarche, son séjour sous le chêne ou le téré-

binthe de MamÔré, l'histoire de Sara, nièce

et non sœur d'Abraham, d'Agar, a ismaël,
d'Isaac, de Jacob, de sesdoize enfants chefs

de douze tribus, de Joseph, le testament de
Jacob, etc., sont le pré'.ude dune seconde al-

liance que Dieu voulait former, d'une se-

conde loi positive plus ample que la pre-
mière, et qui était devenue nécessaire à l'é-

tat dans lequel se trouvait alors le genre
humain. C'est la seconde époqu,' de la rcr^-

lation.

V3. Ce grand événement fut précédé de la

mission de il/oïse attestée par ses miracles,

par les plaies de rEgi//)/e,par l'institiiiion de

la pâqtte on de Vagneau pascal, par le passade
de la mer Rouge, par l'arrivéf des Israélites

dans le déseri pès du mont Sinaï, jar une
suite d'autres prodiges, tels que la colonne
de nuée, la manne du désert, etc. Ainsi, par
le choix ou l'élertion de Dieu, les descen-
dants d'Abraham nommés Hébreux, Israé-

lites, ensuite Juifs, sont devenus le peuple
de Dieu ; mais on ne doit pas l<'s accuser
d avoir volé les Egyptiens, d'avoir été une
horde d'Arabes Bédouins, elç.

i4. Les lois que Dieu leur donna par Moïse,
les promesses qu'il y ajouta, sont appelées
l'Ancien Testament, la loi ancienne, la loi

écrite, la loi de Moïse, la religion juive, le

judaïsme. Dieu ne leur révéla point de nou-
veaux dogmes; ceux qu'ils avaient appris

par la tradiiion de leurs pères étaient suffi-

sants. Mais il renouvela les commandements
de la loi primitive renf-rmés dans le décalo-

gue, les fit graver sur deux tables, y ajouta

pour nouvelle sanction la promesse des ré-
compenses t: mporelles. 11 défendit rigon-
reuse:i'enl l'idolâtrie , la superstition des

hauts lieux, des songes, des présages, des

stigmates, toutes les pratiques des païins,

comme de consulter les ob et les morts, d'ho-

norer le mort, de faire les repas du mort ; de

là l'imp'ireié contractée par l'attouchement

des cadavres.

ko. Tonte espèce ilMmpudicité, toute espè'c
d'inju4ice ou d'acception de personne s à l'é-

gard <lu prochain, lurent sévèrement inter-

dites, toutes les œuvres de charité et d'hu-

manité furent expressément commandées.
Dieu y ajouta des lois civiles, judiciaii. s,

politiques et militaires. Celles qui rpgarclent

l'année sabbatvpie, l'année jub lative ou de

la rémission, les villes de refuge, le mariage
d'une vouve nommée Ibum, la llagellation de
quarante coups, la lapidation, les vnigeurs

du sang, > te, ia servitude, le jugement de

zèle, \es serviteurs ou esclaves; ainsi le go;-,-

vernemenl des Israélites fut d'abord une
tlicocralie,

M). .Mais les lois ccrémnnielles furent le

plus grand nombre. Elles ordonnaient, lilrs

«.(Trandes, conmie la présentation des prc-

'i.-ii ers-nés ou des nàie'.s des familles, des pré-

miics, de la gerbe av.mt la tnoisson, des

pains de proposition, des parfums ou de l'en-

cens.

2' Des sacrifices et le choix des victimes,

les hol'icaustes, les sacrifices pour le péché.

celui du houe émissaire nommé zazel, celui

de la vache rousse, etc.
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3» Des abstinences, comme celle de la

chair de pourceau, du smu/, des chairs suf-

foiiuées, par conséquent le choix des vian-

des,

k" Des expiations et des purifications pour
effacer les souillures ou les impuretés lég;a-

les, même des épreuves, comme celle des

eaux de jalousie.

5° Des consécrations, comme celle qui se

faisait avec ïlntile d'onction, celle des naihi-

néens, des nazaréens ou du nazarcal, des

vœux ; mais Vanathcme était une exécra-
tiini.

() Des fêtes, le sabbat, les néoménies, la

pâqtie, la pmtecôte, la IVHe des tabernacles,

des expiaiions ou pardon, des trompettes, !a

fêle des sorts nommée purim ou phurim. Les
encéiiics ou la fête de la dédicace du temple
sont d'une institution plus récente.

V7. Pour remplir le culte divin avec plus
de dignilé, Moïse construisit un taberiiaciec.n

forme de temple, plaçii dans le saint des

saints une arche d'alliance et un propitia-

toire, fil faire des autels, une lable des pains

de proposition, un chandelier d'or. Aaron son
frère fut choisi de Dieu pour être souverain
pontife. Les habits de sa dignité étaient une
robe de lin, une tiare, une lame d'or placée
sur son front, un éphod ou super-huniéral,

un pectoral ou rational auquel était uitaché

i'oracle nommé urim et thiimmim. Les lévi-

tes furent chargés des fonctions du sacerdoce,

et simples prêtres.

48. itientôt les Israélites se rendirent cou-
pables d'idolàtiieen adorant le veau il'oi- Ki-
jounou Hemphan, Boal, Assarolhon Astarté,

Béelpliéyor, Chamos, Moliich, la reine du
cii'l et l'armée du ciel. Dieu punit leurs mur-
ii.iiresel leurs révoltes, surtoutcelle de Coré.
et leur complaisance pour les Madianitcs.
Ils ne sont point accus-és d'avoir adoré da-
tion, mais le serpent d'airain sous les rois.

Les auteurs prolanes, qui otit nommé U^s

Juifs eélicolcs, et leur ont attribué le culte

d'un prétendu dieu Anoni< hyte, connais-
saient mal leur religion, aussi bien que ceux
qui oui blâme leurs prières.

49. Après la mort de Moïse, Joiiiegonvema
ce peuple sous le nom de juge, lui Dt passer
IcVourrfaiH, [irit JeVic/io, arrêta le soleil dans
sa course, fit sur les Chananéens lacon()uête
di' la Palestine, terre promise à Abraliam.
Parmi les guerres des Juifs ondisiingue erlle

qu'ils firent aux lîenjaijiites de ùnbaa, et

celle clans Uiquelle J. '/te/ acheva la vi<toiro;

Aod, Jepitté. Saiiison, Samuel sont célèbres
entre les juges ; on accuse r.ial à propos de
cruauté le dernier à cause du meurtre d'.l-

î>0. Les Israélites voulurent avoirdes roiN .•

le premier lut S.iiil qui consulta la pijlho-

ni>s' il'Endor; il lui rcmplaeé par Ddrid sous
le

I
ontifical d'Abialhnr c\ d'Achinn Iccli ; Da-

vid punit les Ammonites cl fut repris de ses
Tuiles par le prophète Nadtan. Salomon, son
fils et son successeur, fut visité par la reine
de .Su/ni, fit construire le temple de Jérusale.n
dans lequel, outre les choses qui avaient été

dans le tabernacle, on voyait une mer d'ai-

rain et un voile magnifique; on y admirait
\es parvis, \es pastophories, b's galeries ap-
pelées périholos, le pinacle, la plate-forme,
etc. Salomon établit ''"s portiers, des musi-
ciens, et d'autres officiers pour le service- du
leiiiple. dont les richesses et la magnificence
surpassaient ci'lles des tempUs iiu paga-
nisme.

51. Sous Roboain, un schisme de dix tribus
sépara le royaume d'Israël de celui de Jiida.

Sous les mis idolâires parurent plusieurs
iii\i% prophètes i\ui donnaient leuis songes
poor des tv'sio/i4- prophéliijues; mais Dieu
suscita de vrais prophètes, tels (\\x'Elie, LU-
zée, Isaie, Jérémie, etc. On accuse mal à
propos Osée d'avoir fait des imprécations,
Llizée d'avoir été cruel, et d'avoir permis a
Naaman le culte de Remnon, dieu des Sy-
riens.

52. Pour punir les fréquentes idolâtries de
son peuple. Dieu le livra aux Assyriens, lui

fit essuyer une trantmigrulion el une capti-

vité k Babylone. Dans cet intervalle arriva le

miracle des trois enfants sjiuvés de la four-

naise et le châtiment de i\'abu''hodonosor.

Après soixante el ilix ans, Dieu fil ri'ton-

duirc son peuple dans la Judée. La résistance
des Machabées et leurs victoires sur les r lis

de Syrie sont une époque célèbre dans l'his-

toire juive.

5;{. Alors il se forma différentes secles chez
les Juifs. On y vit éclore les assidéens, les

pharisiens, les sadducéens, les samaritains
adorateurs de Nergal, les esséniens, les théra-

peutes, les galiléens, les sébuséens, les héro-
aiens ; ou établit les synagoyues, les scribes

ou les docteurs de la loi ; on distingua les

]\iiSs ijéniles et les Juifs piosétyies. La dis-

tinction des rabbanistes et des caraîtes est

plus moilerne; les réchabites, dont a parlé
Js rcmie, u'( taienl pas une seclî'. Ce sont les

rabbanislcs qui ont lorgi' la prétendue loi

orale renfermée dans la misclina. Il n'est |jas

certain que les auteurs profanes aient em-
prunte des Juifs quelques-unes de leurs con-
naissances.

IV. DIEU IlÉBEMPTEUR ET SAUVEUR.

o't. Dieu avait promis à noire premier père
/l(7fji»un rédempteur, et aux Juifs un rncssie:

nous le voyons par les prophéties de Noé,
A'Alirahiim. de Jacob sur le ••ceplre de Juda ;

de .VLïsp, de BaUinm, de David dans les ;;.««!«

mes; d'isaïe. sur h'inmaniicl et sur la passion
d'.i Sauveur; de Daniel. s;ir les quatre monar-
chies et les 70 semaines d'.-^gsée et de .Mala-
cbie Le temps de les accomplir él.iit arrivé,

lorsque les peuples se sont trouvés eu étal do
former entre eux une siicieie religieuse uni-
verselle; la loi de M )ïse, loi natio; aie, des-
tinée à un seul peuple, ne pouvait pins con-
venir: il fallait une loi nouvelle, une loi de
grâce, une nou\elle alliance ou un nouveau
leslamenlponr établir >-ur la terre le royaume
des rieux ou [eroijaume de Dieu; c'est la Iroi

siènie époque de li révélation. Jèsus-Lihrist a

réellement accompli les anciens oracles dans
le sens le plus littéral ; les apôtres el les évaii

golisles ont eu raison de les citer et de les lui
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appliiiiitr, snns avoir besoin des types ni des

piopiiélies lypi'jues , eiuore moins des livres

sibi/llins.

35. Sous le règne d'Auguste, et de l'un des

tniis Hérodes, le Vcrbn divin, seconde per-

sonne de la sainle Trinité, s'est incarné, a

plis un corps et une âme dans le sein de la

Vierge Marie par l'opération du Saint-Es-

prit, est né k Bethléem à l'occasion du dénom-

brement de la Judée, a été mis (lans une
crèche ; sa généalogie, iracce par deux évaii-

gélistes, prouve qu'il est né du sang de Da-
vid et d'Abraham. 11 avait eu pour pr; cur-

seur Jean-Baptiste, (ils du jjrêtre Zacharie;

on célèbre la décollatiun du pretiiier.

5G. De cette union Injpuslutique ou sub-

stantielle de la iliviniié avec l'humanilé dans

uneseule personne, résulte le composé tliénn-

drique , Jésus-Christ ihéanthrope, Dieu et

homme, fils de Dieu et fds de l'homme ; consé-

quemment ses arlions sont nommées déiviri-

les : on doit lui attribuer deux natures, deux
volontés et deux opérations, toules les qua-
lités de la natui'e divine et de la nature hu-

maine ; c'est ce que les théologiens appellent

communication des idiomes : conséiiuence

évidente de l'incarnation.

57. La profondeur de ce mystère . les

abaissements du Verbe di\in, ont donné oc-
casion à plusieurs sectrs d'Iiéréliques. 1° Les

uns ont nié la divinité de Jcsus-Ghrist

,

comme les crrinthiens, les gnosliques barbé-

liots, les bonosiarj^ies, ou bonosicns , mais

surtout les ariens nommés aussi acaciens

,

adopliens , aëtiens , agnotles ou agrioètes,

anoméens, eudoxiens, cunomiens, eunomio-
eupsycldens, eiisébiens, cxocioniles, hélérou-

sicns, demi-aricus ou semi-ariens
,
pholi-

niens, porphyriens, psalyriens, homuncionis-

tes, etc. Ils ont eu pour successeuis les soff-

niens. Ces hérétiques ont appelé les ortho-

doxes hominicoles, homoousiens, homouncio-
nates, etc. La formule macrosliche des eu-
sébiens ne renfermait aucune erreur.

2° Les autres ont nié la réalité de sa chair,

\ydï conséquent de ses actions humaines et

(le ses so"utïrances; ils ont été nommés a/v-

pelliles, docètes ou dociles, aphtarlodocètcs,

apollinai istes , ascètes , barules , basdjdiens,

dimoérites, hadrianisles , incorruptibles, si-

moniens.
3° Plusicursontsoutenu qu'en Jésus-Christ

les deux natures étaient confondues en une
seule, comme les eulychiens, appelés aussi

monophysites , mélamorphisies, métangismo-

nites, synousiasies, gaianites, timothiens, tro-

piques , corrupticoles ,
jacobites, cophies ou

coptes, syriens. Les partisans de l'énoliquc

publié en faveur des eulychiens fureiit nom-
més pucipqaes et hésitants. De là sortirent

les monothélites, qui n'admettaient en Jésus-

Christ qu'une seule volonté; on a beaucoup
parlé de ieclhèse et du type qui faviifisaient

celte hérésie.

h-" Quelques-uns ont supposé dans Jésus-

Christ deux personnes; tels ont été les paii-

iianistes,nomméiiiais\abrahan'.iens.\cs nesto-

riens surnommés christolyles, chazinzuriens,

stauruldtres, aujourd'liui clialdéens ou neslo-

riens orientaux, chrétiens de S. Thomas. Los
trois chapitres ont l'ait du bruit dans la dis-

pute des nesti;riens, dont l'erreur l'ut renou-
velée au viir siccl ; par Elipand et Félix

d'Urgel.
3° Les cerdoniens , les cérinthiens et une

liarlie des ébionites soutenaient que Jé-ns-

Chrisl était né comme les autres hommes, et

que Joseph était son père.
6° L'on a connu d's f'oni'pns qui publiaient

qu'un certain Eon élait le fils de Dieu, des

isochrislesqm disaientque les apôtres étaient

égaux à Jésus-Chrisl.

38. L'Tglise a proscrit toutes ces erreurs

et continue de professer sa toi sur l'incarna-

tion, soit par les fêtes qu'elle célèbre, comme
l'Annonciation, le temps de l'Amil et la fêle

des O, la Nativité ou naissance dit Sauveur,
appelée Noél, abrégé li' Emmanue', sa Cir-

concision et la fêle du S. Nom de Jénis, sou-

vent exprimé par le mol Iclinjs; }' Epiphan-e

nommée aussi Théophanie et Théoptie, mo-
nument de l'adoration de Jésus par les wi-
(/cs, la fêle des saints Innocents, \a Pri'seut'i-

tion de Jésus au temple, et la Purification

de sa sainle mère, nommée parmi nous Chan-
deleur, et en Orient Penthèse : soil par les

prières que nous récitons, comme l'Angelus

ou pardon, etc.

59. Jé^us, après avoir passé son enfance

dans l'obscurité, reçoit le buptéme, «e retire

au désert et éprouve une tentatioi, déclare

sa mission, prêche l'Evangile ou la bonne
nouvelle du salut des hommes. Il se choisit

pour apôtres el pour premiers di^cip'es douze
pécheurs, Simon surnomméC^p/(os ou Pierre,

el .'l«rfre' son hèie, Jacques le Majeur, fils de

Zébédée, et Jean son frère, Philippe, Barthé-

lemi, Thomas, Matthieu, Jacques le Mineur,

fils d'Alphee , Jnd' ou Thaddée, Simon le

Cananéen et Judas Iscariole,

CO. Jésus prouve sa mission par des mira-
cles, surtout [>ar des guérisons ; il cliange

l'eau en vin aux noces de Cana
,
guérit les

aveugles, les muets, les sourds, les boiieux,

les paralytiques, à Capharnaiim et ailleurs,

délivre les démoniaques ou les possédés,

multiplie les pains, marche sur les eaux du
lac de Genézareth, calme les tempêtes, gué-
rit une chananéenne, fait dessécher un figuier

par une parole, ressuscite des morts, en par-

ticulier Lazare son ami, fait éclater sa gloire

par une transfiguration. 11 connaît les pen-

sées des cœurs, l'ail des prophéties sur l'avenir.

Gl. La morale i]u'il prêche, surtout dans

son sermon sur la montagne , est sainle et

sublime; il rednil toute la loi et bs [iro-

plièles à deux commandements, à l'amour de

Dieu, et à l'amour du prochain, même des

ennemis. 11 y ajoute des consc/s de perfenioii,

ordonne l'abnégation ou le renoncemenl à
Siii-même, l'amour de \npauvreli' , des humi-

liations, Aa- souffrances; il instruit le peuple

pai' lies paraboles, fait accueil aux publicu.ns

et à tous les pécheurs, pardonne à la femme
adultère, ne parle du y.'air^que pour ai:uon-

cer à ses disciples ce qui doit leur arriver.

02. 11 confirme ses leçons par son (N>m-

ple et par la pratique de toutes les ', eilus;
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il observe les félcs el les cérémonies de la

loi, paye les liihulf, souU'ie les injures. Ses
ciinciiiis mêmes n'onl j niiais suspecté sa
coiiduile à l'égard de Mafjdeleinr c\ des sain-

tes femmes (lui écoulaient sa doctrine. Il

()r>loiino d'écouter les scrihes, les ph.irisiens,

les juinces des prélrrs iissis sur la clmire de

Mo'isc, mais il rélule leurs fausses traditions,

leur leproitii" leur orgueil, leur avarice, leur

Iiy|iOcrisie , le meurtre de Zachaii'', etc. Il

encourt leur haine et leur jalousie , ils le

traitent à'imposleur et de sédncUur, l'accii-

seut de faire des miracles au nom de Béclzé-

buh : ils forment le dessein de le mettre à
mort.

C3. Jésus le savait et l'avait prédit. Avant
lie m()urir, il célèbre dans le cénacle la cène

avec ses disciples, mange avec eux l'agneau
pascal, leur lave les pieds, institue l'eucha-
lislie ou la pâqite cltréiieniie. Avec trois d'en-

tre eux il se relire au jardin des Oliviers, y
subit une ayonie, accepte le calice de sa pas-

sion , et démontre ainsi qu'il a une chair

passible; il se relève avec courage, se livre

à ses ennemis , paraît devant les tribunaux
de Jérusalem. Il y reml témoignage de sa f/j-

viniié , est condamné à mort, ila^cllé et cou-
ronné d'épines, conduit an calvaire pour être

cincifié ou attaché à la croix.

(iV Ainsi s'opère le mystère de la rédemp-
tion du genre humain. Jésus-Christ est la

viciime de propitialiun pour les péciiés du
monde entier, le fondateur d'une nouvelle

alliance; par sa mort et par son sanij il fait

à la justice divine une satisfaction rigou-
reuse, il est dans le sens le plus exact le

Sfnii'eitr, le rédempteur ^ le médiateur des
hommes. A sa mort les ténèbres couvrent la

Judée, la terre tremble, les rochers du Caî-
raire se fendent , le luile du temple se dé-
chire, plusieurs morts ressuscitent.

65. Jésus est enseveli et rmbaumé par Ni-
codème ei Joseph d'Arimathie, et non enve-
loppé d'un sindon ou suaire entier, placé

dans un tombeau ou sépulcre creusé dans le

roc. L'Eglise croit «jne son âme est descen-
due aux enfers, mais elle condamne l'erreur

des infernaux et des sépulcraux. Au mo-
ment marqué pour la résurrection , après
trois jours el trois nuits, Jésus sort du tom-
beau, se montre vivant, se laisse toucher,
multiplie les apparitions, boit et mange avec
ses disciples pour les convaincre qu'il est

véritablement ressuscité. La fêle de Pâques,
le cierge pascal, le dimanche, ont été institués

en mémoire dcco miracle, attesté \)nv Jusepfi

his'ori n juif, et par les actes de l'Unie;

mais les quai lodécimans ou prolopasctiiles

ont été condamnés pour n'avoir pas voulu
«e conformer à l'usage de l'Eglise. Jésus
promet à ses apôtres le Saint-lispril pararlet

ou consolateur, et nioiite au ciel en leur pré-
sence le jour de son ascension.

(jli. Après avoir reçu le Saint-lisprit le

jour de la Pentecôte , fête de laquelle sont

tires les noms penlécoatain ( l pentécostales
,

les apAlres publient tous ces faits, ne rou-
gissent point do scandale ni de la folie de lu

croix. Ils font des discii'les fondent une

Eglise à Jérusalem. La communal*/^ des biens
s'y établit entre les fidèles et donne lieu à la

punition d'Ananie et de Sapbire. Les Apô-
tres ordonnent des diacres, en particulier
sain! Etienne, qui dispute contrôles lihertini
ou affranchis; sa mort lui a mérité le nom
de protomarti/r.

liicntot une autre Eglise se forme à An-
liorhe, où les fidèles prennent le nom de
chrétiens, nomment leur religion christianis'
me. et les croyants, néophytes ; leur nombre
en se mulliplianla formé ia chiélicnté.

67. Saint Paul converti va prêcher en Ara-
bie, les autres Apôtres après leur dispeision
forment différentes Eglises de juifs hellénis-
les et de gentils , détrompés du pw/aiiisme,
surtout les Enlises de la Grèce. Saint Pierre
et saint Paul fondent celle de Rome, et saint
Marc celle d'Alexandrie. Rien ne nous oblige
de croire l'histoire d'-l^f/nrc etsa conversion.
Il se tient à Jérusalem un concile, ou assem-
blée du collège apostolique, pour condamner
les ébioniles ou judaisants , nommés aussi
nazaréens, astatiens, minéens passagers, sab-
bataires, ou sabbaihiens, qui soutenaient la
nécessité des obserrances légales. Il n'y fut

pas (lueslion iles idolothytes, mais de l'abs-
linence du sang. On a aussi condamné dans
la suite les àhnophrones ou hypsistariens,
qui mêlaient les riles du paganisnie à ceux,
du christianisme. Dans ces premiers temps
les dons du Saiul-Espril étaient communs
])armi Icjs fidèles; le don des miracles a per-
sévéré d ins l'Eglise, et il y a eu plusieurs
saints thaumaturges.

68. La plupart des ajiôlres el des parents
de .iésus-Chrisl ont souffert le martyre pour
attester la vérité des faits <iu'ils publiaient,

mais ils avaient donné mission à d'antres
pour coniinuer leur ouvrage, et ils ont eu
d^s successeurs : le zèle apostoliijue de.s

missionnaires ne s'éleindra jamais dans la

véritable Eglise.
6'.t. Les Juifs ont été justement punis du

déicide c|u'ils avaient commis ; les excès do
leurs zélateurs ou zélés pendant le siège île

Jérusalem font frémir. Depuis ce temps-là ils

paraissent livrés à l'esprit de \eilige ; les er-
reurs et les visions dont les rabbins ont rem-
pli le 'l'aluiud, leur cabale, leur gématrie,
leur yilgul ou métempsycose, elc, sont des
puériljiés.

70. Dès sa naissance le christianisme a

essuyé des persécutions sanglantes : des mil-
liers de maitjjrs ont souffert pour l'Evan-
gile; malgré les clameurs des elcésaîtes, l"ur
multitude est assez attestée par les marlyro-
lugcs el lis nécrologes ; le martyre de la lé-

gion Ihébéenne n'est point une fable. L'E-
glise n'a commencé à jouir de la paix qu'à la

faveur des édils de Constantin ronvcrii par
une vision céleste ; mais il est faux que le

christianisme soit redevable de sa propaga-
tion à la protection des empereurs.

7f. Ses ennemis n'ont for'jé que des ca-
Irinnies sur les agapes ou re/ias de cliarilé el

les agapî'tei, et sur les baisers de paix: pour
prouver les prétendues représailles dont les

chrétiens ont usé cm ers leurs pryséenleurs

,
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ils n'ont pu citer d'autre exempio d'un faux

zèle que celui d'Abdas. Dès l'origine, la sain-

teté et la divinité de notre religion se sont

fait sentir par le changeaient qu'elle a opéré

dans tous les climals, et sur les mœur^ de

tous les peuples, par la charité et la palience

des chrétiens, par le soin des pmivres , des

veuves, des orphelins, des malades, des en-

fants abandonnés, des esclaves; parla séïé-

rité de la discipline envers les lapses, apos-

tats ou renégats ,
qui furent appelés libella-

tiques, miltcntcs, tradileurs. Ces malheureux

ne furent jamais eu grand nombre, et aucun

n'a noirci la religion qu'il avait abandonnée.

7-2. Les philosophes, surtout les éclecti-

ques, se sont réunis aux persécuteurs : Celse,

Porphyre, Julien, sonl les plus célèbres; la

plupart Oiit déshonoré leur philosophie par

la théurgie ou 11 ma^ie.

73. En général , ce sont des philosophes

-nal convertis qui ont été les premiers héré-

siarques, ou qui ont cnf;inlé les preniièros

hérésies; les sectes d'S simoniens ou enli-

f/n'(ei, disciples de Simon le magicien , des

vatenliniens, ridicules par leurs éones et par

les noms barbares qu'ils leur dui'.naieni
,

comme achamolh, saldabaolh, elc; des gno-

stiques, appelés cainites, séthiens, ophiles,

mnrcosiens, masbothéens, héracléonites, met-

chisédéciens, phibionites, ptolémaites, secun-

diens, etc.; ceux que l'on a nommés apellites,

apostoliques, basilidiens , cléubisns, docètes
,

ménandriens , liéinatiles, gnosimaques , etc.,

ont la même origine.

71. ils ont eu pour adversaires les Pères

le l'Eglise, les apologistes du christianisme.

Nous ne nommerons que les principaux, la

lise des autres serait trop longue; Cave,

Dupin, Tillemonl, dom Ceillier les fonl assez

connaître : les plus anciens ont été injuste-

ment accusés d:; platonisme, ei on reproche

à tous mal à propos d'avoir mêlé la ?/ie(a-

physique à la tiiéologie.

On doit 1 LiC'T au premier siècle et au
premier r.tiig les Pères apostoliques, S. Bar-

nabe, S. Clément, pape, S. Ignace, S. Poly-

carpe, Hermas, auteur du livre du Pasleur.

Au 11' S. Justin , Tatien , Athcnagore
,

Hermias, S. Théophile d'Antioche, S. Irénée.

An 111^ Minutius Félix. S. Clément d'Alesan-

>iv\e , TertuUien, célèbre par son Apologé-
tique et par '^on livre des Prescriptions,

S. Hippolyte de Porto, Origcne, S. Vgjiritu,

S. Grégoire thaumaturge. Au w Lactuuce,

Arnobe, Eusêbe , S. Hilaire de Poitiers,

S. Athanase, S. Bank, S. Aslère, S. Eplirem,

S. Cyrille de Jérusalem, S. Grégoire de Na-
zianze, S. Grégoire de Nysse, S. ^m6ro(se,

^.Pacien,Sulpic!'-Sétère. Au V' S. Epiphane,

S.Jean Ckrysostôme , S. Jérôme, S. Augus-
tin, S. Paulin, Cassien, S. Isidore de Pelase

ou de Damielte, S. Cyrille d'Alexandrie,

Vincent de Lérins, S. î'icrre Chrysologue,

Théodoret, S. Léon, S. Eucher de Ljon,

S. Prosper, S. Hilaire d'Arles. Au vi'' Boi'ce,

S. l'ulgence, S. Césaire d'.\rlas. Au vii'

S. Grégoire le (îrand, S. Isidore de ^éville ,

S. Maxime, abbé. Au vm" Bide et S. Jean

Damascène.

Les auteurs plus modernes sont app<lés

écrivains ecclésiastiiues plutôt que Pères ou
docteurs de l'Eglise. Ainsi on connaît au
ix'= siècle Alcuin, Agobard de Ljon, Raban-
Maur, Paschase, Raibert, Hincmar de Reims ;

au X' S. Oloti de Cluni et OEcuménius, et

dans le xr S. Odilun, Fulbert de Chartres
,

S. Pierre Daiuien, Lanfranc ; au xir S. An-
selme, Yves de Chartres, Hugues et Richard
de Sainl-Viclor, S. Bernard. Dans ce même
siècle, Pierre Lombard, appelé le maître des

sentenci's, a donné naissance à la théologie

scotastique.

Au xiii^jS. Thomas a formé l'école des tho-

mistes; S. Bonavenlure, son contemporain,
et Scot au xiv, sont les chefs de l'école lies

scotistes. Le xv a été l'époque de la renai-.-

sancc «les lettres; Gcrson, Tostat, évéque
d'Avila, le cardinal Bessarion et une infiiiiié

d'autres érrivains conlroversisles s'y S'>;;t

rendus célèbres; le xvr a été marqué par la

naissance de la prétendue reforme et par les

panoplies des controversistes.

73. Dans aucun siècle la doctrine chré-

tienne n'a manqué de défenseurs ;
pour ré-

primer les novateurs, l'Ef/lise a tenu des

conciles généraux, œcuméniques ou pléniers,

et des conciles particuliers ou syn de.-t ; par-

mi les conciles généraux, celui de Nicée, le

concile Quinisexle ou in Trullo, et le concile

de Trente qui est le dernier, sont remar-
quables. Elle a toujours été persuadée que,

dans ces assemblées, Jésus-Christ remplis-

sait la promesse qu'il lui a faite de lui accor-

der l'assistance du Saint-lîsprit. Conséquem-
ment les pasteurs ainsi réunis ont dressé des

décrets ou canons sur le dogme, des confes-

sions ou professions de foi , ont montré
quelle éiail la doctrine orthodoxe, la doc-

trine hétérodoxe, fausse, erronée, hérétique,

blasj}hématoire «lU scandaleuse. Ils ont dit

aiatlième aux hérésiirques et aux héré-

tiques, surtout aux relaps, ont rejeté leurs

conciliabules, ont censuré el cond;imné leurs

livres, ont exigé d'eux Vabjuration de leurs

erreurs, leur ont défendu de dogmatiser, ont

effacé leurs noms des dyptiqurs, leur ont

refusé des /e/Oes /'onne'.s ou lettres de com-

munion.

76. Us ont opposé cà ces faux docteurs

non-seulement les livres et le texte de l'E-

criture sainte, mais la tradition calholi/ue

ou tmiverselle, venue des apôtres, attestée

par toutes les églises p.irticulières, surtout

par la chaire de saint Pierre ou l'Eglise ro-

maine. Us ont ainsi démontré quelle est la

règle de foi, comment se conserve le dépôt

de la foi et la communion de foi , en quel

sens l'Eglise est une, sainte, catholique,

apostolique, visible, infaillible même dans les

faits dogmatiques; en quoi consiste cette

unité, celte infaillibilité, etc. Ils ont refuté

l'opinion des invisibles.

77. De leur côté les hérétiques, par l'en-

chaîiiemenl et le progrès de leurs erreurs,

par leurs divisions en plusieurs sectes, ont

fait voir le danger de Vesprit particulier, la

nécessité d'une autorité et d'un centre d'u-
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ni(é en fait de religion, l'illusion de la prc-

temlufi réformation qu'ils voulaient faire ,

l'alisurdilé de leur dislinrlion enlre les tra-

(litioniKiires et les lextuaircs, la fausseté de

leur tolérance, l'iiiutililé des travaux des

sijnrrétisles ou concilialeurs, l'irréligiun des

laCilKtlinaires ou colléijiens.

78. L'Eglise n'a \);\s moins réprouvé les

fdismes et .les scldsmnliques, dissertarjts ou
dissidents, les notatims et le* sabbathiens,

li'S méléliens, les donatistes divisés en ctau-

dianiftes
,
pétillent , tnaxiinianisles ( t rofjn-

tisles,leurs circovcdlions, les eicètcs, les acé-

jilinles ou cauvobardites, les af/onistiques
,

biblistes , horrétisles ^ les indépendants, les

chercheurs, les tropites.

Un des schlMiiPs les plus fâcheux esl celui

qui a séparé les Grecs d'avec l'Kglise latine,

qui fait distinguer les nmrionites ou Grecs
réunis, d'avec les melcliiles ou Grecs non
réunis, parmi lesqtiels se trouvent les iiiin-

(jrélieus; le fameux Hébed-Jesu ou Abdissi
élail maronite.
De n)6me le schisme de l'Anglelerre où

l'on dislingue les inujlicans un épiscopanx
qui se nomment la haute l!glise, d'avec les

presbytériens, noii-'.onformisles puritains ou
sep iralistes, divisés en ptusii urs si-cles.

79. En lecnmmamlanl le zcfe de religion
,

ri''glise n'autorise ni Vintoli ance ni la [ler-

sécuiion, ni la violence contre les mécréants,
lorsqu'ils sont paisililes; mais elle réduit la

tolérance el la liberté de conscience à ses

jusies bornes. L'in(jHisition, nommée \e Saint-

Office, et ses ijrocédures conlre les héré-

ti(iiies négatifs, les aii(o-da-l'é ou supplices
auxquels elle les condamne, ne sonl point
commai]dés par la religion. I^es ilhaciens,

persécuteurs des priscillianistes, ne furent

point approuvés, mais condamnés.

V. DIEU SANCTIFICATEUR.

80. Par la marière dont Dieu a établi,

mainlienl el perpétue le clirisManisme, il est

évident qu'il veut sanctifier l'homme el le

conduire au salut éternel par la croyance des
dogmes, par la pratiiiue de la morale cl du
culte, par la soumission à la disilpliiio de
eetle religion; quatre iiiovens desquels la
théologie doit montrer la nécessité et les

effets.

Dogmes ou articles de foi.

81. Los principaux dogmes, ou articles de
foi du chrislianis.iie, sonl renfermés dans le

symbole des Apôtres ou le Credo; mais il

n'est pas certain que le symbole attribué à
saint Allianase soil véritablenienl d ce l'ère.

Plusieurs de ces dogmes sonl des tnystères

incompréhensibles; il no s'ensuit pas qu'ils

soient incroyables. Ooelques-uns sonl uora-
més articles fondmnentunx que loiil clirélieu
doil savoir el croire d'une foi implicite ou
explicite; le devoir des pasleuis et des pré-
d calcur.<i est de les enseii^iier au peuple dans
les catéchismes, dans l.s sermons, les Itomé-
//(-, les p'ônes, les p.irenè-es ou exhorl.i-
lious, 1rs prédications de dominicale cl les
sermologues

82. Un des articles de notre foi esl que le

salut éternel ne peut élre obtenu que par les

mérites de Jésus-Christ; que nous avons be-

soin du secours surnaturel de la grdce inté-

rieure, uon-seuli mont pour faire de bonnes
œu'. res, mais pour former de Ions désirs,

pour opérer notre conversion, même pour
avoir le commencement de la foi-, que la

persévérance finale est un nur don de Dieu,
iiue sans la grâce habituelle ou sanctilianle

il n'y a dans l'homme aucun mérite de con-
dignilé. Il est donc de foi que la grâce
actuelle est purement gratuite, n'est point le

salaire de nos mérites, ni l'effet de nos
ciTorts naturels; qu'elle n'est pas seulement
concomitante et coopérante , mais préve-
nante, sans toutefois qu'ele soit nécessi-

tante. 11 n'y aurait ni mérite ni démérite, si

nous n'étions pas libres. Telles sonl les vé-
ritrs que saint Aiigusiin a défendues ^iclo-

rieusemenl conlre les pélagiens et les semi-
pélagiens ou massilicns, el que l'Kglise a con-
firmées par ses dé* rets.

83. Mai^ elle n'a pas décidé en quoi coh-
siste l'effii acilé de la grâce, si c'est dans une
délectation victorii use, dans une prédétermi-
nation physique, ou dai^s la congruité de la

grâce; quelle e^t la différence essentielle

enlre la grâce efficace el la grâce suffisante;
si le décrel de prédestination des élus sup-
pose la prévision de leurs niérites ou s'il la

précède, si la réprobation des méchants esl

positive ou négative, etc.

8'f. Au si les dispules sur ces questions se
sonl souvent renouvelées el durent encore :

au v" siècle, les prédestinatiens, au ix' (jotes-

calc, au XVI' les différentes secles de protes-
tants, el les docteurs catholiques, les ont agi-
tées avec beaucoup de chaleur. Les coll-

jessionnistes ou hilhériens, ijui suivent la

confession û'Auysbourg , que quelques-uns
noiiimenl tseiii'ens, oui eu parmi eux des in-

lériinistes qui adoptaient l'intérim publié par
(^.liarles-Quint, des philippisles seclateurs de
Mélanchthon, et des osiandriens. Les calvi-

nistes nommés en France luiguenols
,
pro-

testants, religionnaires , sonl divisés en uni-
versalistes el en particularistes , en infrala-
psiiires el supralapsaires . en arminiens ou
remontrants el en gomarisles ou conlr>-re-
monlrants, en pajonistes et en C(dixtins , vu
prédestinaleurs Icrministts, etc. De nos jouis
les partisans du baianisme, du jansénisme ou
de l'/liiryus/ni de Jansénius, les appdants de
la constitution ou bulle L'nigenitus , défen-
seurs du fameux cas de conscience ei opposi s

au formulaire , ont pris faussemeol le nom
d'augustinieiis, ont combatUi conlre les mo-
linisles ou c ngruistes, ont nommé ceux-ci
constilutionnaircs ; mais les con\ulsion$ et

les coniulsiunnaires ont jeté, sur le parli des
appelants cl sur leur appel, un ridicule inef-

façable.

8i). Parmi les moyens de sanclilîcatinn que
Jésus-Christ a inslilués, les plus efficaces

sonl les sacrements : en nous faisant l'np-

plicaiion des mérites de ce divin Sauveur,
ils opèrent en nous \a jnstificnlion. \ntus

meUeul en état de grâce et de justice habi-
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Iuelle;mais l'homaie n'esi pas rendu juste

par Vimputution àe la justice et des mérites

de Jésus-Christ, et la grâce sanctifiante n'est

point inamissible.

86. Les sacrements tiennent tout à la fois

au i!op;ino,à la morale, au culle el à la disci-

pline ;il faut en connaît rd'iKs/î/M^'on, le nom-
bre, ïti i>ùnistre,\a mallcreja /"on/ie, les cfrets,

Is dispositions qu'ils exigent, rin/cn^îon né-

cessaire pour qu'ils soient valiiles, les cé-

rémonies qui les accompagnent. Sur tous

ces points, les ascodinses , les manichéens
nommés bulgares, cathares ,yi\\niev.s, pala-

rins, lienriciens, albigeois, célèbres par Imirs

coteraux routiers ou assassins, les priscillia-

iiistes, les lolards, les vaudvis, les u-iclc'fitrs,

les protestants, bisacramentmix ou trisacra-

mentaires, ont enseigné des erreurs : l'E-

glise a décidé contre eux que les sacrements
produisent la grâce ex opère operato.

87. I.e premier des sacrements est le &a/j-

tr'me. Il elînce le péché originel , nous dé-

I
ouille du vieil homme, nous donne la grâce

(/"(((/i)p<(oM, imprime le caractère indélé!nle ou
ineffaçable de chrétien, d'enfant de Dieu et

de l'Kglise, opère une palingénésie ou rc'ije-

véraiion, fui! contracter des affinités spiri-

Inolles. 11 n'a rien de commun avec le bap-
tè.nc dos hémérobaptistes ou prétendus chré-

tiens de ^lint Jean. Divers hérctiiiues nommés
calabaplisles, ndrianistes, ambrosiens, arnal-
disles, peiro-joannites, effrontés; les nna-
baptistes appi'lés aussi mennonitps, monas-
tériens, gabriélites, nu-pieds, divisés en clan-

culairrs et en tn'inifestaircs,pn sanguinaires

et en pacifiques, les pétrobrusiens, les rebapti-

sants, elc-,onl nié les uns la nécessité du bap-
tême, ont rejeté !eyHBc/ota/;<!smeou lebapSème
d s enfants; les autres en ont méconnu les

effets, altéré la forme, etc.

88. Autrefois ce sacrement était donné par
immession et non par aspersion; il l'est au-
jourdîiui par infusion, c'est ce que signifie

ondoyer. Les préparations, dont il était pré-
cédé, ont fait naître les noms de catéchèse,

catéchisme ou isstruciion, catéchiste, caté-

chumène, catéchuménat, scrutin
,
prosélytes.

Lps termes de parathèse, exorcisme , vœux
du haptème, chrétneau, lamprophores, pâ(]uc

annotine, parrain, marraine, filleul, filleule,

etc., se rapportent auv cérémonies. L'Eglise

n'a jamais approuvé la conduite des clini-

ques ou grabataires, qui différaient leur bap-
tême jusqu'à la mort.

89. La confirmation nous communique les

dons dit Saint-Esprit, le courage de confes-

ser notre foi, le zèle pour notre religion ; les

incrédules eu appelant ce zèle f.inatisme, en-
thousiasme, intolérance, en font sentir la

nécessité. La matière de ce sacrement est la

chirotonie ou l'imposition des mains, et /'on-

ction du saint chrême qui est le myron des

Grecs.
90. Sous les espèces ou accidents du pain

et du vin, Veucharistie contient le corps et le

sang de Jésns-Ghrist ; telle a été dès l'origine

la foi de l'Eglise. Conséquenuni'nt elle a con-

damné, 1° tous ceux qui ont attaqué la pré-

sence réelle, les bérengariens, les pétrobru-

siens, les calvinistes nommés antiluthériens,

arrhebonaires , énergiques ou énergisles, /î-

guristes, sacramentaires, significatifs, zwin-
f/liens, capuciaii, et (\\n ont disputé mal à
propos sur le mot an(ilyi)e.

i Ceux qui nient la transsubstantiation,

les hussites ou l'rères de Bohême, les luthé-

riens appelés impanatcurs , consubstantia-
teurs, ubiquisles, adessenoires, les uns adia-
phorist'S ou indifférents, les autres anti<idia-

phiristes, les pd e'iers, e\c., qui admettent
tous dans reiichari>tie la consubslantiatiun.

3° Ceux qui blâment l'ailoralion du sa;nt

Sacrement, rejettent le sacrifice de la messe
cl Velévalion île Vhoslie, soutiennent qu'il n'y

a point là A' immolai < on ; l'Eglise enseigne
la croyance contraire, atteste sa foi par la

Fête-Dieu, par les dévotions de l'adoration

perpétuelle îles quarante heures, lies bénédic-
tions ou saluts, par le viatique porté aux ma-
lades elles fondions de porte-Dieu.

'*° Ceux qui ont cliangé la matière du sa-
cremenl, les artotyrites, les barsaniens ou
semidulites, les hydroparasles ou aquariens.

C'est avec raison que l'Eglise latine se sert de

pain azime.oa pain à chantir, malgré lescia-

meiirs des Creis que nous nommons fermen-
tairei, comme ils nous appellent aiim/^p*.

5° Ceux qui soulienneiil la nécessité de la

communion sons les deux espèces, de la coupe
ou du calice, et qui ont été nommés calutins;

il serait injuste que les abstèmcs fussent

privés de la participation à la table du Sei-

gneur.
6° Les stercoranistes d'Uil les incrédules

attribuent mal à propos l'erreur aux catho-
liques.

L'Eglise n'approuve aucun des excès dans
lesquels on est tombé pour ou contre la com-
tnunion fréquente; souvent elle a puni des

clercs coupables en les réduisante la commu-
nion laïque ou à la communion étrangère.

91. Il importe peu que la pénitence soit

nommée niétanoia, réconciliât ion, repen tance,

etc., pourvu que l'on convienne que c'est un
sacrement qui remet les péchés et les efl'ace.

11 exige les actes du pénitent
,
qui sont la

contrition ou au moins l'altrition, qui naît de

la crainte filiale, la confession auriculaire, ou
exhomulogèse, et la satisfaction. Ces actes

supposeiii ïeaamende conscience, et la con-
trition ou componction renferme le ferme
propos ou la résolution de ne plus pécher.

Le sacrement opère son effet par l'absolu-

tion, conçue en forme judiciaire ou en for-

me déprécalive. Pour absoudre validement,

le prêtre a besoin de pouvoirs ou d'approba-

tion ; e\. ces pouvoirs peuvent être limités

par les cas réservé^-, ou ôtés en certains cas

par l'interdit ou i' interdiction. \.;\ satisfaction

exige toujours la restitutiimel la réparation

du dommage causé au prochain.

92. Dans la pratique de la pénitence, l'E-

glise n'admet ni le relâchement, ni la rigueur

des novaticns, des mnn tant s t es, Aeslucifériens,

des hofmanistes, m la prétendue consolation

dis albigeois. Quoiqu'elle approuve les an-
ciens canons pénitentiaux, ou règles du pé-

nilrntiel, la pénitence publique usitée autre-
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fois, elle soutient que cela n'est pas absolu-
Dieiit nécessaire ; conscquemment elle admet
les pardons ou inJulçjpuces plénières ou li-

roilées, les bulles et brc Is do la pénitencerie

qui les accordent, le juIHk e.X les stations;

elle ne condamne point l'indulgi^nce de por-
tioncule. lîlle ordonne un secret inviolable,

et recommande la prudence aux confesseurs,

aux directeurs de conscience, aux péniten-
ciers ; elle déplore le malheur des pécheurs
[jui meurent iinns\'impénitence.

93. L'extrême-onction est destinée à effa-

cer les restes du péché, à fortifier les nia-

liides, à leur adoucir les angoisses de Vaijonie

l't de la mort ; c'est dans le même dessein que
l'on a établi les prières et les confréries des
ugonisants.

•J.'i-. Par le sacrement de l'ordre, par la chei-

rotonie ou l'imposition des mains que l'on

nomme ['ordination, l'Eglise consacre à Dieu
des ministres du culte divin, des évéques, des
\>rétres, des diaireâ, des sous-diacres ; c'est ce

qu'on nomme les ordies majeurs ; les trois

premiers lorment la /iiVrarc/iie. 11 est cons-
tant, parmi les théologiens catholiques, que
Vépiscopat est un sacrement el un oidredif-
lërenl du simple sacerdoce; il en est de mê-
me du sous-diaconat; mais que l'état des dia-

conesses n'était ni un ordre ni un sacrement.
Les ordres mineurs dacoltjtlie, de lecteur,

\i'eJ:orciste, de /jorn'e/", sont destinés a m.iin-

liMiir la dvcence du culle divin ; quoique les

éiiirgnmênes, les possédés et les obsédés ne
soient pas aussi communs aujourd'hui qi'au-
trelois, i-l ne s'ensuit pas que les possessions

ou obsessions aient été des maladies naturel-

les, et que les exorcismes soient de^ abus.

95. l'ar les ordres, 1 Eglise donne la mission

à ses ministres el établit leur4'ncciS>ioft; pour
tous elle exige la vocation, y prépare les

simples clercs par la tonsure el par les exer-
cice s des séminaires.

Ôii a disputé sur la validité des ordina-
tions iinglicancs et du rite de l'ordinal des

Anglais , l'Eglise a suffisamment décidé la

question en obligeant les anglicans qui ren-

trent dans son sein a une réordinativn.

90. Le sacrement de mariage est néces-
saire pour perpétuer la société de» fidèles,

la bénédiction nuptiale pour sanctifier les

engagements des époux, pour rendre les de-
voirs des pères, des mères, des enfants, plus

sacrés; Ivi liançoillvs pour y préparer. Ou
doit donc proscrire la polygamie et le divor-
ce , mais les secondes noces n'onl rien

(l'illé^iiime. Aussi l'Eglise a également con-
damné d'un coté la licence des barallots, des

communicants, des polyijamistes, etc.; de l'au-

tre la lemérité de ceux qui condarnnaient le

mariage des n6s(iHe't<s nommés «6c7(<(j;, o'/yn-

nieiis, apostoliques, (ipotitclijttes, des lati.i-

nisles, encralistes ou cathares, dosititccns,

li>éracites,lucianistes, lies pristiliianistes, des

eustiithiens, qu'il ne faut pis confondre avec
les partisans d'Kusialhe, patriarche d'An-
lioche. l'allé n'approuve plus les mariages
contractes avant l'âge de puhcrlé. elle veut
(pie les femmes no soient pas censées des es-
claves.

Morale clirétienne.

97. Lest principalement par la sainteté et
parla sublimité de la wiom/e que l'on démon-
tre Il divinité du rliri&tianisnie. Celte morale
enseignée dans l'Evangile presc rit toutes les

vertus et proscrit tous les vices, établit clai-
rement tous les devoirs de l'homme envers
Dieu, envers le proc/iaiii, enveis lui-tnème,
réprime tontes les passions en défendant non-
seulement les actions criminelles, mais les

pensées et les désirs qui tendent au crime,
même les péchés d'omission, surtout le scan-
dale ou les mauvais exemples. Elle réduit
tous nos devoirs à deux grands préceple>,
savoir celui de l'amour dr Dieu, et celui de
l'amour du prochain; elle ne se coiiicnle

pas des sentiments habituels des difféi entes
vertus, elle veutiiue nous en fissions des
actes et que nous prouvions nos sentiments
par nos bonnes œuvres. Elle développe
aiiisi-et peifeclionne la morale naturelle i|ui

n'a jamais été bien connue avant la publica-
tion de l'Evangile.

08. Entre les vertus, celles que l'on nom-
me ihéolotjalfs tiennent le premier rang : ce
sont la foi, i'esi 'Tance et la charité. La foi
v-i un homuiago que nous devons à la rf^ra-

ci^p'souveraine lie Dieu, lorsqu'il daigne nous
instruire; elle exclut non-seulement \iticré-

dulilé , Vin fidélité , l'apostasie et l'hérésie,

mais le doute ou le seplirisme volontaire,

l'Indifférence entre la vérité et l'erreur, la

profe-ision des religions particulières (unsios.

L'espérance chrétienne est fondée sur les

promesses de Dieu, sur sa vérité ou fidél lé à
les accomplir, sur les mérites de Jésus-
Christ ; celte confiance tient le milieu entre
la présomption et le désespoir, entre la témé-
rité de tenter Dieu et la défiance de sa
bonté; elle bannit la crainte excessive, les

scrupul's mal fondés , la mélancolie reli-

gieuse, procure la paix intérieure et la j'oie

du ^aint-Es[irit.

On entend par la charité non-seulement
l'amour de Dieu, mais encore l'amour du
prochain. Sous le premier aspect cette vertu

renferme la reconnaissance envers Dieu, la

soumission et l'obéissance à ses or 1res, l.i

résignation à ses décrets. Sous le seconl elle

s'étend plus loin que la justice, puisqu'elle

renferme Khnmanilé et la pitié; elle ne com-
mande p;!S seulement l'aumône, mais toute

espèce de Menlaisance, bannit la haine , la

malignité, la jalousie.

99. Ce n'est pas sans raison que l'on

place immé liatement après les vertus théo-

logales la religion; celle-ci renferme 1 i piété

ou la dévotion; d'un côté elle condamne toute

espèce d'impiété, comme \c blasphème, les

jurements, les /irres écrits contre la religion,

l'irréligion, \'irrévérence à l'égard des choses

saintes, leur profanation, le parjure, le sacri-

lège, la simonie; de l'antre elle ré|)rou\e

Vliypocrisie, la s'ipcrstilion et toutes ses pra-

tiques, comme les ordalies ou épreures su-

perstitieuses, le pain conjuré, les préten-

dues sciences secrètes, l'ail des esprits, les

arts de snmt Paul, les sorts des saints, la
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sorcellerie el la magie, l.t illvinatton, Vidolâ-

trie, l'usaffo (les idolotlnites ou viandes im-

moléis, elc; mais In rpligioii ne défend point

lutiti- espèce de serment.

100. De loul temps les mor;ilistes ont dis-

rlngoé quatre vrrtas [ri.icipales ou cardi-

nales : la prudence, la justice, la force et la

tempérance'; mais ils n'en ont pas développé

les devoirs aussi parf.iiteraenl que l'Evan-

gile. Par la prudence, il-; enleudaieiit princi-

palenioiit la sagacité à démêler nos vérila-

t)!es iutérêls pour ce monilo; par cette vertu,

au contraire, l'Evangile enteul la précau-

tion à éviter ce qui pir: î mettre en danger

notre salut ou celui des auires, sans exclure

la simplicité chrétienne.

La justice évangéliqùo proscrit tout ce

qui peut blesser le prochain et lui porter du

préjudice, soi! dans sa personne, comme le

meurtre ou \hn:':icide , sous lequel sont

compris le pairicide, Vinfanticide et toute

espèce de violence; soit dans ses biens, com-
me le vol, Il fraude, les ravages, i usure;

soil dans fon hom eur, comme la calomnie ,

la médisancef les outrages, le mépris ; soit

dans son amour pour la vérité, qui lui fait

détester l'imposUne, le mensongn, même les

f audes pieuses 1 1 la flatterie, mais qui exige

la candeur et la sir.terité : soii dans ses ver-

tus, p.ir le scaiidale : par conséquent la jus-

tire exige les restilulioiis ou les réparatiov.s,

lorsque le droi'. d' ;utrui a été blesse.

Sous le nom de force, l'Evangile commande
urtn-seulemeni la patience dans les pi-iii. s et

l.t persévérance dans le bien, mais l'amour

ili'i souffrances; W n'est pas vrai qu'il nous

ordonne {'apathie des sl'iiciens, C)" îauine

le suicide, ni qu'il nous interdise la défense

di' nous-mêmes
La /'m/)p;'a(!ce chrétienne ne se borne point

à condamner la gourmandise, à prescrire la

sibrieté, ell va jusqu'à reconiiiiander lahs-

linence et le jeûne; nonseuK ment die inter-

dit les crimes opposés à la ch',steté, tels que

ia fornication, l'adultère, l'inceste, la s'do-

mie, la pédérastie, la bestialité; mais l'L'van-

gile a mis en honneur la continence, les

lierijes et la lirginiié; il nous fait sentir les

dangers du luxe, des spectacl.-s, de la lecture

des romans el des livres obscènes; sans nous
ordonner le sac ou le ciliée , les flagellations

ni les excès des flagelants.

101. De même qu'il j a des vertus princi-

pale- desquelles les autres sont des consé-

quences, il y a aussi des vices ou péchés

que l'on no:!ime cipitaux ; l'Evangile n'eu

souffre el n'en excuse aucun. 11 réprime,

i" l'orgueil, la vaine gloire, l'amour-propre

excessif, l'ambilio.i des honneurs ; il nous
ordonna! la modestie , l'knmililé . même l'a-

mour des humiliations. 2' L'ainriceou l'alla-

chemenl aux richesses; il commande le de-

sin;éressement el Vaumône, sans approuver
la prodigalité. 3' La luxure ou la volupté, cl

Ses suites 'lont nous .ivous parlé. 4° La gour-
mandise el tout ce qui est opposé à la le.n-

pérauce. sans nous ordonuer des austérités

ou mortificalions excessiws. 5° L'envie cl la

jalousie, passions très-différentes de l'euiula-

lion.G^La colère, \a vengeance, les disputes et

les procès; il nous corami;nde la douceur et

même l'obéissance envers les maîtres dys-
coles. 7° La paresse et \'oisive:é, en nous pres-
crivant le travail, el en nous apprenant à le

sanctifier.

102. A ces lois sages l'Evangile ajoute les

conseils de perfection que l'on nomme les

huit béatitudes, et nous exhorte au'J bonnes
œuvres de su^ érogation.

10,^. Aussi l'Eglise a condanmé avec au-
(anl de sévérité les corrupteui'S de la mo-
rale, que ceux qui aHcraient le dogme. Elle

a proscrit d'un côté les faux rigoristes com-
me les noiaticns, les monlan stes nommés
phrygiens, cataphri/iies, pépusiens , quinti-
lieus, passalcrynchilcs, les fimilistes, les »îia-

jorites, les massiliens, les saccophores. les

eunuques ou valénens qui se muli aient, etc.

De l'autre les enthousiastes et les faux spiri-

tuels, comme les quahers ou prophètes, les

quiétistes, bouri pianistes, bohmistes, euchites,

hernkutes. fri'res blancs, joachimistes, taba-

distes, méih' dites, piéli-tes, les liésych'istes

et les fauteurs de l'inaction; elle n'approuve
point indiffrremrr.eut les illaps ou extases,

les prétendues Iransformalions, les ligatures,

etc. Elle a exclu de son sein les sectes licen-

cieuses, ceux que l'on a nommés adamites,

ams'lor/i ns, antinumicns, begghards et bé-

guins, borborites, carpocratiens on harpo-
craliens, condormants,. da- idiques, docèles,

dulcinisles, etliicoiiroscoptes,floriniens,gnos-

tiques, hélicites, hommes d'intelligence, huli-

tes , illu'ninés , incestueux, latiludinaires ,

libres, li'iertins, marriilluires, marciles, moli-

nosistes, nicolaïtes, oingts, opinionisles, pa-

terniens. rhétoriens, ségaréli ns, sinistres ,

turlupins. Ele a réprimé les opinions dea

probabilistcs et des casuistes relâchés.

lOi. C'est donc injustement que les enne-
mis du rhrislianisme l'accusent de nourrir le

fanatisme. île relâcher les liens de la société,

de !!e point coiumandCi- Vamilié, de défendre

la profession des armes, le? fonc:iij;is civiles,

le commerce ; de déprimer les sciences et les

arts, comme des occupations mondaines ;

d'avoir nui au ()rogrès des lettres. Aucune
autre religion n'inspire au'aut de zèle our

établir des écoles, et surtout des écoles de

charité. D'autres, avec aussi peu de r.iison,

lui reprocîient d'autoriser l'abus de la puis-

sance politique, d'approuver la guerre , elc ,

el aux préd:cateurs d'avoir banni de la

chaire la morale naturelle, humaine et so-

ciale.

Culte religieux du christianisme.

10.5. Le culte religieux consiste principa-

lement dans les sentiments intérieurs d'ado-

ration, d':ur!Our, de reconnaissance envers

Dieu; on les entretient par la méditation

nommée oraison mentale ou contemplation ,

par les oraisons jaculatoires; l'habitude de

s'y exeicer est appelée vie intérieure, el l'on

a quelqiipfds appelé /)/irortfi'stts ou médita-

tifs ceux qui ont cette habitude, el bigots par

un mépris injuste. .M.iis ie culte inierieur a

besoiu d'être excite par le eulte extérieur,
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jinr les rites ou cp'rimonies, cl la pompe dv

ri* ciilie n'est pas blâmable.
106. Selon les cliver-; (i!)jels auxquels le

enlle est adressé, on (li.slin^uc le < uUe de

latrie, ou culte suprême reiulu à Dieu seul

et à Jésus-Christ Dieu; le culte Ai' dulie

rendu aux saints, et VliyperduUe ou eulte

j)lus profond rendu à la viertje Marie, mère
de Dieu.

107. Un point di' croyance de l'Eglise ca-

lholi(|ue est qu'il est permis et louable
d'honorer les saints, de les invoquer , de
compter sur leur intercession , d'honorer
niênie leurs images et leurs rchques, liiées

des cnlacoinbes ou d'ailleurs , leurs corps
inccrrupts, etc. Elle a condamné autrefois

les iconoclastes et les iconomiques
,

qui
iioiiiinaiciit les catholiques iconulâlres; elle

a loué le zèle des ahrahauutes, moines mis à
mort en haine de ce culte, contre lequel on
ne peut lirt-r aucune coiiséquence des livres

caroiins. Les a( les des saints onl été recueillis

par les 11 vtlnri'istes, a\ec plus desaf;esse que
n'en avaient eu lis anciens légendaires ;

mais nous ne soraiiies pas obligés de croire

tout ce qui est rapporté dans les légendes, ce
(jui est (lit lies prhres dWchmei.Vdws les actes

de saint André, la Véronique, etc. f es bulles

de bé:tij(caii(in et de canonisation des saints

ne sont (loiiil répréhensihles.

108. A plus forte raison devons-nous ho-
norer la Sdinle Vierge, par respect pour
Jésus-Ciirisl même; en la nommant Notre-
Dame, nous ne prétendons point l'égaler à
Notrc-Seigne>ir. L'Eglise a juslenienl con-
damné les anlidico-marianiies ou helvidiens,

ennemis de ce cuite ; les nesloriens, qui refu-

saient à Marie le tilie de mère de Dieu; les

disciples de Jovinien, qui cnntestaieiit sa
virginité perpétuelle; mais elle n'a point
approuvé la superstition des collgridicns.

Conséqiiemmenl elle célèbre la conception
immaculée de Marie, comme les Grecs qui
la nomment panacliraiilr, sa nativité, sa
présentation, sa visilntion, sa compassion,
son assomption, malgré ce qui est dit de snn
sépulcre, et la fête de son saint nom; elle

applaudit à la dévotion des fidèles qui réci-

tent la salulation angélique ou VAre Maria,
le chapelet, le rosaire, le salve, etc.

iO!). On ne doit doue (las blâmer les con-
fréries ou congrégations érigées h l'honneur
de la sainte Vierge ou des saints, comme
Celle du consorl de Milan, celle du scapulaire,

celle du cordon de Saint-François, la fêle

de ses stigmates , les neuvaines, les pèleri-

nages.

Quant au culte de la croiv et du cruripx
,

aux fêtes de l'inrention et de Ve.ralta/ion de la

Sainte-Croix, il est évident que tout cela se

rafiporie à Jésus-Chri-I même, et n'a rien de
coiiHiiun avec l'entêtement des stauiolàtres
ou cliazinznriens.

IID.Lecul e extérieur renferme la prière,
soit particulière, soit publique ; C(dle-ci so

iiemn\e liturgie, service ou office divin. Dans
les différentes parties de l'Eglise il se célèbre
selon dilTérenls rites; ainsi l'on a distingue
le rite çrec, lo rite latin, le romain ut le gal-

lican, le rite mozarabigue, cophtc ou coplili-

f!ue,'irménien, malabare. On y a toujours mêlé
le cliaul, soil ambrosien, soit grgorien, mais
il n'a jamais été nécessaire de I célébrer en
langue vulgaire; on appelle rubrique les

rites qu'il faut y observer.

111. Dans l'E;;lisc calholifiue, la partie

prii'.cipale du service divin e.<tle saint sacri-

fice de la messe, nomiiiée autrefois synaxe.
On y distingue \' Introït, les Idjrie, le canti-
i)uc des anges ou 6'/or!a, les Collectes, VEpi-
Ire, le Graduel, VÀlleluia, le Trait, \n Prose.

V Evangile, le symbole de îsicée, l'Offertoire,

les Secrètes, la Préface, quelquefois nouimée
illation, le Trisagion, le Canon, la Consécra-
tion, les Mémento, VOraison dominicale, VA-
gnus Dei, la. Corn nanion ci la Post-Commu-
nion, la béuédictiim du prêtre, le mot umen
que l'on répond à la fin des prières.

112. Le reste de l'office divin, soit du jour,

soit de la nuit, est partagé en sept heures ca~

noniales, qui smit mitines et laudes, prime,
licrn'', sexte, nom, vêpres et compiles, que
les Grecs nomment apodipne , les laudes
sont censées faire partie de matines ou té-

nèbres ; et celles-ci sont ordinairemeiii par-
tagées en trois nocturnes. On y distingue

Vinvitatoire, les Injmnes, les antiennes, les

psaumes, la doxologie, les versets les béné-
dictions, les leçons, les répons, les réclames,

le Te Deum, les capitules, les cantiques, les

oraisons, les commémorations, les suffrages,

les liiaities.

113. Dans ces divers offices, les personnes
qui contribuent à la eérénionic mit dilTé.-enls

noms; i! y a le célébrant ou officiant, Vas-

sisiant, le diacre, le sousdiacre, les induis,

les acolgthes. céroféraires ou porte-cierges,

le thuriféraire, les choristes, le porte-croix,

les enfants de chœur. I^hez les Grecs,' on
connaît un protapuslolaii e, un lampadaire,

les hgdromites, uu parapbonistc, etc. Ils ont

aussi des noms particuliers pour désigner

plusieurs parties de roflice, eoiume apoliti-

que, hymne chérubique, hirmc, idiomcle, ma-
carisme, menées, triodion , létraodion, tro-

paiu ou tropaire, etc., triadîquc, etc.

IIV. Les prières, les offices, le chant, les

rubri.iues, sont renfermés dans diilérents li-

vres (]uc l'on nomme ai'tiphonaire, bref, di-

rectoire ou ordo, bréviaire , céré^uonial
,

diurnal , eucoluge ou heures , épistolier ,

évangile ou texte, graduel, missel, pontifical,

processionnal , ralional , rituel , sacromen-

taire. Les (îrecs en onl d'autres qu'ils appel-

lent anthologe, horologion, ménologe, para-

clétique, sgnaxorion, typique.

115. 11 y a dilTérentes cérémonies, dont les

unes sont plus communes, les an.res plus

rares : les bénédictions de l'eau, du feu, du

pain bénit, du cierge pascal, des agnus Dei,

des femmes après leurs couch-s, îles dra-

peaux militaires, des cloches, des aliments ou

eulogies -.la ablations, oblata ou cffraudes,

les colybes des Grecs ; les génufixious, les

prosternations, les processions, les exorris-

mes adjurations ou conjurations , la cène

ou le lavement des pieds, la consécration Ac<'

Eglises et des autels, Valphabet, le sacre de»
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roi'- et des évêques, la cérémonie des pirti-

cules cliez les Grecs, elc.

110. Les liens consacrés au culte ilivin

sont les (emples, églises ou basiliques, dont

les unis sont cathédrales ou niélropoiilnine<,

les autres collégiales, paroissiales, succui-
snles ou annexes : les chaiielles, les proseii-

ch's ou oratoires, les cimetières; on nommait
aiilrefois litres \e^ églises paroissiales.

1 17. Dans les églises on distiniine le sanc-
tuaire, les autels, la chaire ou la prntlièse

des Grecs, le trône de l'évéque, \'apsis , la

nef, r.inihon ou jubé, la chaire du prédica-

teur, le baptlsièrc ou les fonls baptisinaitx,

les confessionnaux, les niches, le veslia:re,

revesliaire ou .< cristie.

118. Parmi les vases, instruments ou meu-
bles qui servent au cuit:' divin, il y a cies

vases sacrés, comme calice, disque ou pUène,
ciiioi: e , pixide ; d'autres qui ne le sont

point, cdiiiiiie les soleils et les burettes; des

linges sacrés, nommés corporaux, purifica-

toires, des nappes d'autel appelées antiwcn-
srs et ,i|)louies, des pales ; la nappe de coui-

nuiniun est aussi appelée dominicale. Les
tal.ern de-, les ( hanileliers, les hersrs, le lu-

trin, les dais ou poêles, les gonfalons ou
uonfanons, bannières ow portijoria, Um châs-

ses ou fiertés, le brandeum, les encolpes ou
rel-cpiaires, les chapelets ou patmôlreu, les

cloches auxquelles les Grecs ont suppléé
par Vhagiosidère et le si.na liri.

119. bu distingue L'S jours particulière-

ment consacrés au service de Dieu, qui sont

les dimanches et les ff'tes, d'a\ec les fériés ;

parmi les fêles, les unes sont mobiles, les

autres fixes et non mobiles; toutes sont

marquées dans le calendrier. Relativement
au degré de solennité, on appelle les unes
annuelles, les nuires solennelles ; on di-tingtic

lis offices doubles, semi-doubles , simples, les

veilles ou vigiles, les octaves; un remarque
leur concurrence ou leur occurrence.

120. Outre les fêtes des mystères dont
nous avons déjà parlé, Ls plus solinnelles

soat PâiUes, l'Ascension, la Pentecôte, la

Féle-Ûieu, les encéiiies ou la dédicace des
é.glises, la lêle de leur patron, la Toussaint.
Les dimauehes de i'avenl, de la Sepiuagé-
sime nommée par les Grecs apocréas et

asote, la Sexag'sime, la Quingnagésme, ceux
du carême ou Quadiagésime, de l.i Pjssion,
des Hameaux, do Quasimodo, sont matijués
spécial ment, de même que le mercredi des
C'indres, la semaine sainte, le Jeudi saint uu
absolu, |]arce qu'où y fait l'absoute, les Qua-
tre-Temps, les Rogations. Autretois, pendant
le temps quadragésimal, on observait la are-

rojih'gie. L'Egli-e a sagement supprimé les

indécences de la fête des fous, de l'àne, elc.

Discipline du christianisme.

121. Pour conserver le dogme, la morale,
le culte du christianisme sans altér.itinn, il a
fallu des lois de discipline ; le recueil de ces
lois est le droit ecclésiastique ou canonique

,

M)ais en plusieurs choses il tient à la ihéo-

lugie. (^'esl aux théologiens de prouver que
l'Kglise a reçu de Jésus-I^hrist le pouvoir
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de faire des commandements, qu'ils obligent
les fidèles en conscience, sans avoir la force
coaclive; que l'Kglise a le droit d'infliger des
peines spirituelles, des censures, Vexcommu-
nication, la suspense, l'inierdit, de déclarer
certaines personnes irrégulières, que la hié-
rarchie, la dislindion entre les ecclésiasti-

ques ou le clergé, et les lai/ues, est de droit

divin, etc. Il n'est pas nécessaire pour cela

de croire ce que les Grecs publient de leurs

brourolacas, ntnupi ou excommuniés.
L'irruption des barbares dans l'Occident

et d'autres événenienis ont introduit des
chingements dans la discipline, ont doni.é
lieu à des abus, comme au rachat des au-
tels, elc.

122. Mais de tout temps l'Eglise a con-
damné Us indépendants, ceux qui se révol-
laieut contre ses lois, comme les lévitiques

,

branche des nicnla'ites,les aeri'ens, les agotnj-
clites, les nyctnges, les érastiens, les conso-
babdites, et autres nommés pétrobrusiens,
henriciens, cornaristes, raudois, picards, en-
sabatés, runcaires, patarins, uiiléfites, hus-
siles, taborites et orébites, frères bohémiens,
pastoricides, proieslanls, rajnéroniens, broie-

nistes, anglicans, presbi/tériens
, puritains,

laicocéphales , etc. La discipline qu'ils ont
établie parmi eux, leurs synodes, leurs pro-
posants-ministres, surintendants, etc., n'in-
téressent pas beaucoup un théologien catho-
tique.

123. Jésus-Christ lui-même a établi des
pasteurs pour gouverner son Eglise. A leur
léte est placé le pape ou souverain poniifc,
vic;ire de Jésus-Christ sur la terre, qui a
de droit divin iion-seulemeiU la primauté, fi-

gurée par les clrfs du royaume des cieux,
mais une autorité de juridiction, surtout le

corps de l'Eglise et sur les membres, autorité
réglée par les canons, et qui ne s'étend point
sur le temporel des rois. Le siège de saint
Pierre, qu'il occupe, est justement nommé
le sainl-siége, le siège apostolique, et sa

succession n'est pas douteuse. La tiare dont
(lui'lques auteurs lui ont fait un crime est

un symbole très-indifférent; <es rescrits ou
décrets sont ap.elés ^u//es , brefs apostoli-

ques, constitutions; il a établi des congréga-
tions et des consulteurs pour s'aider de leu^s
!un)iéres.

Plusieurs papes ont été faussement accu-
sés. Libère d'avoir signé l'arianisme, saint

Grégoire d'avoir fait brûler les livres, Za-
charie d'avoir condamne ceux qui soute-
naient l'existence des antipodes. Les proles-
tants ont publié des fables sur une prétco-

due papesse Jeanne et sur la chaise percée ;

personne n'y croit plus. Ily a eu plusieurs
antipapes.

12i. L'épiscopat et les évéques sont d'ins-

titution divine; leur juridiction ne s'étend

point au delà de leur diocèse, mais leurs

mandements obligent leurs diocésains. Les
priiilegcs et I i preémiiieiice de cert:iins siè-

ges, la dislindion des patriarches, des ;(»•(-

mats, des archevêques ou métropolitains, des
protothrones, des autocéphales, des corévé-
ques ou eo-évêques, des évéques in partibus



(li'S ihterccs^iiur.'i, des mctiocotnies, etc., sont

(le pure discipline, ;i|ip;irlieiinenl au droit

canoni()ue plus qu'à l;i théologie. Il en est

(le nièmc des pré'liiUiies. des prd-lats réijio-

vaires, des périodeules, des syncellts et pro-

lusijncellcs , des (léfenseiirs, des archi-[)rê-

Ires, etc.

125. Oalte les ('véiucs il a fallu des pas-
leurs du second ordre, qui furent d'abord

nommés anciens, et ensuite papas par les

Grecs; des curés ou recteurs de paroisse, et

des vicaires, des sous-vicaires, des porte-

Dieu, des clercs pour les aider dans leurs

fondions.
126. Mais le désir d'augmenter la pompe

du culte divin a fait nmlliplier le nombre des

prtMres.a l'ail ('lablir des cliapilres et des

chanoines d.ins les calluMlrales el les collé-

giales
;
pour y mainleuir l'ordre, on y a dis-

tingué des diguilaires sous les noms de
doyen, prévôt, chefcier, cupiscol, chantre,

précentcur ou préchanlrc, souschanlre, av~
chidiacre, chancelier, scolasti(|ue ou écolà-

Ire, trésorier, etc., et divers ol'liciers, comme
procureur ou chambrier, ecdésiaiquc, cor-

beiller, mensionnaires, porlionnaire
, poin-

teur , normaleur, imninalear , sacristain,

chez les (îrecs scccophylacte, stnurnphyfasc,

laoMjjnacle, hérénaque, etc. Kelativemeiit au
service divin, il y a un hebdomadier, un dia-

cri' statinnnaire.

Dans toutes les églises, il a fallu des hom-
mes attachés particulièrement à certaines
fonctions, comme machirut, lecltcaire , co-
piale, fossairc

,
parabolun, sonneur, etc.;

mais ces usages ue tiennent que de fort loin

à la théologi.'.

127. Il convient que, dans les fonctions du
culte divin, les ininisties de I'El-IIsc aieni des
vêtements ou habits sacré.-: de dilTi'rentes for-

mes el (le diiTérentcs couleurs, tels ((ue sont
pour les préires les habits sacerdotaux, sou-
tane, surplis, amict, aube, manipale, orarimn
ou étuie , chasuble, puUhrul ou chape, toque
ou bonnet

,
pour les diacies la tunique ou

dalinatiquc ; pour les chanoines, le camail
et Vaumusse. Les ornements pontificaux des
évoques !.out le rochet, le camail, la croix

,

la mitre, le pallium, la crosse ou férule. Il y
a eu de bonnes raisons pour ordonner aux
ecclésiasiiques de porter Vhabit long, la sou-
tane ou la soulanelle.

128. Il est encore plus convenable (|u'ils

soient obligés au céii'iat, à la continence et à
la résiilrncr

,
qu'il n'y ait chez eux aucune

personne souf-introduite ; mais il est juste
(ju'ils subsistent par les bénéfices ou binis ec-

clésiastiques, qu'ils aient un lem|iurel lixe ou
des droits casuris, des honoraires, ( n obser-
vant les canons qui delendenl la pluralité
des bénéfices.

I2'J. Un théologien est obligé aujourd'liui
lie justifier les lais eccléii(tstiqucs qui re-
gardent le luunachisine ou l'étal niunastiqu",
les vœux de religion et la professiim reli-

gieuse, les moines mendiants ou rentes, les

monastères
, phronlistèrcs ou couvents, les

cloîtres et la clôture, les rèijles, les obser-
vuiici::, les usages des réguliers, des comniu-
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nauir* de l'un cl l'autre sexe. Il est bien lan-

de à soutenir, contre les /H»i/;^<ie»is et li'urs

copistes, .'lue les ordres reliij eujc sont utiles,

(lue leurs instituteurs el leurs fondateufi
ont eu des vues louables; sans approuver
les fralricelles, les girovacjnes, rheiiiobotes
ou sarabuUcs.

130. Les uns, dans des temps de trouble et

de relâcbeiucnl dans les mœurs, ont voulu
servir Dieu en paix et en sûreté, comme les

anachorètes, erwites, stylites, ascètes, acœ-
mète.<, et les cénobites, les moines de Saint-
Basile noiomés caloijers. 'l'cîs sont encore
parmi nous les bénédictins i\ti Cluny el autres,
et leurs réfurmes duVal-des-Choux el de Val-
lombreuse; les icrnardins de Citeaux, les

feuillants el ceux ùe la Trappe, les franciscains
distingués en capucins, cordelicrs ou fréros

mineurs conventuels elubservantin s, clai enins,

récolUis, coléiuns, ticrcelins ou turs-ordre lic

pénitents de Picpus, dilTercnts du tiers- ordre
de la'i'ques nomiués tierciaires; les ruga-ii.is,

colorites, clémenlins, ceux de lùisoli, et les

ermites de Sainl-Augustin ou pelils-pères,

les pauvres catholiques, pauvres votonlaires.

Les chartreux, les camaldules, les mniimes
ou bonshommes, les c rmes ou barrés, chaus-
sés ou decliaux, les célestins, les grand-mvn-
tains, les gnillelmitcs, oui été fondés par le

même motif.

On connaît mieux ailleurs qu'eu Franco
les set rites, différents des blancs-manteaux,
les ieronimites , les humiliés, les soccolanis

,

les olivétains, les religieux du corps de Christ,

les croisiers ou porte-croix, les gilbertins

d'Angleterre.
131. C'est le même motif qui a fait naître

difl'érentes congrégations de chanoines régu-
liers, les victorins, les génovéfains, ceux du
Val-des-écoliers , de Saint-Jean de Latran,
(lu mont Corbulo, de .Saint-Colomb, de Saint-
Georges d'Alga, de Snint-Sauvtur, les pré-
montrés, les bourgachards, etc.

LJ2. L(!S autres se sont consacrés à des
œuvres de charité, comme les religieux pon-
tifes, les trinilaires ou malhurins, les reli-

gieux de la merci ou de la rédemption des
captifs ; ou ce sont des hospitaliers, comme
les frères de la charité, les cellites, les pauvres
de la mère de Dieu, les clercs réguliers ini-

nisties lies inlirnies, les chanoines reguiurs
iicSaint-Antoine de \'ieniiois,les bethlmnites.

133. Plusieurs, pour aider ie clergé sétuliei',

se soûl dévoues a I instruction des peuples
ou lies enfants, comme Us apusiolins, les b ir-

n ibites, li'S bertliélémites, les clercs mineurs,
les doetriu'àres, les dvminicains, licre- prê-
cheurs ou jaco ins, les euoisies, la congréga-
tion i\c Saint-Jean, Iv.s jésicates, les j< suites,

lis ciianoiues de Saint-Marc, ceux de noire
Siiuieur, les oratoriens, les silveslreii. les

somasques, les théalins, les missionnaires
nommes lazaristes, les clercs réguliers nés

ecdles pic:, les igiiorantiiis frères des /.'mies

chrétiemus, i,u irères de Saint-Voii, (|ui ne
sont pas religieux, mais laiquer>.

L'ii. Le gouviMiiemenl de ces cnlrts eu
congrégations a donné lieu au\ noms aicUt-

vviudrile, heyumènr , abbé , abbaye, gênerai,
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ïssiftani, provincial, gardien, sempeste, frère

'ai ou convers, novice, parlictilaire, pérégri-

naire , discret, discréloire
,

prieur, s ms-
Biieur, célérier, mandre, taure, cellule, male-

guuverne,inpace, punagie,probation, cêlure,

iiuviciat, profesnon.
Ou disljngue dans les habits religieux, le

capuchon, la coule, le scapu'aire, le froc, la

melnle,maforle ou manteau, la mutande. On
a saijemeiil supprimé les ablations.

i'i'.y. De même, parmi les reUgititses ou non-
nes, les unes se sont consacrées à la prière,

au travail et à la morlificalon, comme le-' an-
nonciailes, les bénédictines, les bernardines,

les lirigiitines ou fiUesdeS :ini-Sauveiir,çv\lci

du Calvaire, de Sainte-Claire ou de l'Ave Ma-
ria, des clairets ; les carmélites, les chartreuses,

\es cordelières, les dominicaines, les feuillan-

tines, les relisjieuses de Fontevraiilt, les ^en-

til-dvnnes, les haudriettes, les oblates, les sa-

chctles pénitentes, les solitaires, les tiei ce-

Unes, les lisitandines.

136. Les autres se sont dévouées à des

œuvres de chante, comme à l'instruclion des

ûlles ; telles sont les religieuses de la congré-
gation, les filles de la croix, de l'enfance, de

la présentation, de l'union chrétienne, les

ncuvelles catholiques, ics Jésuilcsses. les //«^a-

/loes, les ursulines; à lacorreclion et à la con-
version 'les personnes débauchées, comme les

religieuses de la îiladelaine, celles de N.-D.
de Charité, cilles du refuge; au soin des

malades, et ce sont les hospitalières de toute

espèce, les sœurs de la charité, ou sœurs
gri?es, celles de la faille, les crélénistes, les

dimesscs, les filles de Saint-Thomas de Ville-

neuve, les niiramiones, etc. ; à élever les en-

fants trouvés et les orphelins, comme les reli-

gieuses du Saint-Esprit, el d'autres que l'on

a nommées orphelines.

1.37. Il leur a fallu, comme aux religieux,

des supérieures, des abbesses, des pricure>,

etc. ; des épreuves et un noviciat, îles habits

particuliers, le voile, le bandeau, la guimpe,
la huque ou manteau des sœurs noires, etc.

Les filles el femmes que l'on nom me bé-
guines, et leur demeure béguinage , ne sont
pas des religieuses.

1.38. La sainteté du christianisme dans ses

dogmes, dans sa morale, dans sou culte, dans
sa dis'ipline, a été démnntrée par le change-
ment qu'il a produit dans tous les durais,
au nord et au midi, dans les mœurs des Asi'i-

liques, des Africains, des Anglais, qu'il pro-
duit eni ore dans celles des Abyssins, \ ar la

différence qu'il y met entre les nations chré-
tiennes elles infidèle.: infectés du paganisiie,

du muhomcdsme el des rêveries de l'Alcoran,

par la multitude des établissements de cha-

rité qu'il y a parmi nous, tels que les hôpi-
taux, ou hôle's-Dieu, les monts-de-piété, les

écoles-pics ou écoles de charité, Vhospitalité,

etc. Trop accoutumés aux bienf^iits de notre
religion, nous n'y faisons plus attention.

Dans les siècles même les plus barbares on a
connu les paciaires, la paix ou la trêve de
Dieu.

139. C'est donc injustement que les incré-
dules de nos iours ont déclamé avec tant d'a-

mertume conlre les abus en tait de religion,

contre les croisades, le droit d'asile, les dis-

putes, Vintolérance, le fanatisme, la punition
dcs.srtcri7<''!/f.s',la révocation de l'edit de Tances,
les prétendues guerres de religion, le massacre
de la Saint-Barthélémy, qu'ils ont prétendu à

la liberté de penser, ou plutôt d'écrire et de
calomnier.

140. Ils ont poussé la prévention jusqu'à

censurer les fondations pieuses, l'affran-
chissement des esclaves, le zélé des mission-
naires et de la propagan le, les missions du
Paraguay, de la Chine, du Japon: ils leur
ont attribué le massacre des Américains el

les ma'heurs de l'-Amériquo, la ligne de dé-
marcation, etc.

VL DtEU, DERNIÈRE FIN DE TOUTES CHOSES.

lil. L'Eglise de Jésus-Christ »ni//7aRf« sur la

terre espère un étal plus heureux , l'homme
voyageur tend au (]i( 1 comme vers sa patrie;
il appelle les dernières fins, la mort, le juge-
ment de Dieu, le para lis, l'enfr, cl euthana-
sie lu morldcM justes. Nous ne pensons point
que la mort brise les liens de la charité chré-
tienne, ni la communion des saints , ou la

participation mutuelle aux bonnes œuvres.
Nous croyons que les bienheureux peuvent
intercéder pour nous, et que nous devons
prier nous-mêmes pour les nv.rts qui souf-

frent dans l'autre vie. L'Église a décidé qu'il

y a un purgatoire ou un feu purifiant après
la mort, mais non qu'il y a des lyuibes;

conséquemu;enl elle approuve les prières,

les offrandes, les bonnes œuvres, les messes,

les trentaine:, les anniversaires, les vigiles

offertes à Dieu pour les trépassés, les ob-
sèques, funérailles ou pompes f-unèbres mo-
destes, le respect pour les sépultures el les

tombeaux, comme des actes de charité et non
de vanité, comme une profession de foi à

Vimmortalité ; elle a condamné les éternals,

qui soutenaient que ce monde serait eiernel.

i'*-J.. Elle a censuré de même les bog^irmiles

ou bogomiles, les proclinintes. les saturniens
et ies sembiens, qui niaient la résurrection

générale et le j-g. nient ùeruier, qui don-
naient aux orthodoxes le nom de pilosistes ;

elle n'a point approuvé les chiliasles ou mi-
lénaires, qui 8U|iposaienl un règne temporel
de Jésus Christ pendant mille ans, i.i les i^u-

tites, qui disaient que le jugement est proi lie.

Ainsi ce qui regarde le dernier arénement de
Jésus-Christ, la fin du monde, la venu»; tie

l'antechri^t elA'Elie, la conversion des Juifs,

etc., n'est pas clairement révélé; les conjec-
tures des anciens et îles modernes sur ce

point sont sans foniiement, de même que ce

que l'on dit de la vallée de Josaphat.

1+3. L'Ecriture nomme la béatitude, ou l'é-

tat des bienheureux, le paradis, le ciel,

l'empyrée. le royaume des cieus, le sein d'A-

braham, la gloire éternelle, la tii'stoii intuitive

de Dieu, l'élaldc coinpréhi'usion ; il est décidé

contre les Grecs schismatiques, et contre les

augustiniens sacramentaires, que la béati-

tude des justes el le supplice des réprouvés

ne sont point dilTéres jusqu'au jugement der
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iiii'r.Ou;mt;ius visions (les coccéiens,cUcs ne
méritent ;iiicune at'.ontion.

14V. L'enfer, la géhenne, \e feu éternel, la
damnation sont rés rvés .'m\ méchants ou
aux réprouvés; on a dit aii,iltu>m(! auv origé-
nistes qui niaient l'éternité des peines, et aux
mctempsycosisles partisans de la tan^migra-

12S1

tioa des âmes, au\ scctalcurs d'/lm«!(»y qui
niaient l'cnfei ; mjis la saine Ihéologie n'ad-
niclira jamais une réprobation absolue.

l'tS. D.ins l'Apocalypse, Jésiis-Cibrisl est
nommé l'alplia et Iomega, le princioe et la

fin de toutes choses.

HISTOIRE ABRÉGÉE

DE LA THÉOLOGIE,
PAR M. L'ABBÉ PIERROT.

La théologie est la pn niiéie de toutes les

sciences. Il n'en est aucune (jui puisse lui

disputer la prééminence; lnutes les. .lutres

sont à une immense distance d'elle. Elle est

aussi ancienne que le momie. Dieu se fil le

premier maître ile théologie da':s le paradis

terrestre. L'enseignement Ihéologique se per-

pétua ensuite chez toutes les nations ; il n'y

en a pas une seule qui n'.iil en s:'s inaitres

pour traiter de Dieu et de la religion. La
théologie a eu pour interfirèles L s plus

grands génies qui aient paru en ce monde.
Platon, Cicéron, Aristnie, etc., ont été d'a-

bord de grands' théologiens, et c'est dans l'é-

lude de la religion qu'ils ont puisé leurs fdns

grandes idées. On nous vante aujourd liui les

richesses immenses enfouies dans les livres

indiens : «ju'él.lient donc( es écrivains fameux
inconnue pendant tant de siècles? des théo-

logiens. Si nous voulions pai courir tous les

peuples, nous verrions qu'il ne s'est pas ren-
contré une seule intelligence d'élite (jui ne
se soit occupée de théologie. Toutes les ten-
tatives n'ont pas été également lienreuses

,

toutes les cioyanres n'ont pas été saines,

toutes les méthodes sajes; des monceaux de
ruines ont été accumulés de toutes pari»; la

vérité a sonveni surcoinbé sous le poids des

systèmes; mais le fait de la perpétuité et de
l'universalité de la science thé logique n'en
subsiste pas m')ins.

Le monde, dans notre sièrle. scnilile regar-

der la science de la théologie comme ui'C

terre inconnue , abordable aux seuls élèves

du sanctuaire. Lorsque nous lui parlons de

ce qu'elle a été chez tous les peu, les, il

semble secouer la télé et se demander à quoi
sert la théologie. Il semble ne pis compren-
dre qu'elle est liée aux plus grands intérêts

de l'homme ; (|u'elle résout les hautes iiues-
tiuns qui concernent le principe de loi tes

choses; qu'elle nous instruit de nos destinées

futures cl des moyens d'arriver à la véritable

>ic. Nous pourrions même prendre b- monde
par son instinct, son amour des biens passa-
gers de la vie et lui montrer que la théologie

a eu sur cela la plus heureuse inlliience.

« l.'hisioire nous montre , dil.M. Marct, cjue

ta théologie n'a janiais été étrangère à tout

ce qui conslituo la dignité , la perfection , la

félicité de la nature humaine, même de celle
vie, et qu'elle a im[)rimé au\ sièries qui l'ont
vnelleurir un caractère tout spécial de gran-
deur. En effet, la théologie donne une lé"i-
lime sa isfaciion aux besoins les plus élevés
de l'intelligence et du rœurde l'honmie ; elle

éclaire la raison et pacifie l'àme. En outie de
cette action qui lui est propre, elle ré.igil

sui- tous les développements humains. Sous
l'inlluence religieuse les carailères s'épu-
rent et s'élèvent : les arts, la poésie. Us
sciences trouvent leurs plus sublinns ins(ii-

rations, toutes les créations du génie sont
marquées du sceau divin qui est leur plus
haute gloire. Dans la sphère des f.iils, tous
les prodiges de la chariié et du dévouement,
toutes les institutions réparatrices et bien-
faisantes attestent la présence dans l'àme
d'un principe supérieur et divin. Nous vou •

drions retracer quelques-uns de ces carac-
tères qui brillent dans les siècles théologi-
ques ; nous voudrions aussi donner une idée
des phases diverses par lesquelles la théolo-
gie est passée... Si l'histoire d'une science
quelconque, Ihisloire de sa formation cl de
ses progrès est un objet si intéressant par
lui-même , com'nien Trutérét nedoii-il pas
s'accroîire lorsqu'il s'agit de la science par
excellence , de celle qui exerce sur la desti-
née humaine l'influence la plus décisive? »

[flist. de In tlico)ogie , Corresnond., t. 1", n,

331.)
'

Une histoire complète de la théologie, réa-
lisée siècle par siècle, école par école, nous
présenterait une notion entière de l.i marche
de l'esprit humain, de ses idées sur Dieu, sur
le monde, sur l'homme intellectuel cl moral,
lille suivrait pas à pas les différents m lUn s,

montrerait les dilTerenles erreurs à leur nais-
sance, en exposerait les causes, les progrès,
les variations. Toules les docirines onl leur
raison d'elle ; c'est celle raison qu'il faut
bien saisir si ou veut bien les apprécier. Les
différentes écoles de théologie qui se sont
occupées (le la doctrine et de l'idée par ex-
cellence ne peuvent être bien etmiprises si ou
ne reinonU' à leurs causes, en un mol, >i o»
ne lait leur philosophie. Une liislmre izéiié-

rale de la théologie ainsi réalisée serait éini-

nemmenl utile ; elle embrasserait toutes les
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religions , elle coordonnerait îoules les

croyances, elle suivrait l'idée religifuse dans

ses égarements comme dans ses plus hautes

élévations. Pour réaliser ce pian si laul une
connaissance complète dos principales reli-

gions, des livres qui les exposent , des au-
teurs qui en ont traité. Nous sommes loin

d'a>oir une aussi vaste science. Aussi vou-
lons-nous nous renfermer daiiS riiisloire de

la théologie catholique. Nous la ferons ce-

pendant précéder d'un aperçu sur la théolo-

gie juive.

Il semble, au i)remier abord, (jue l'histoire

de la théologie ainsi restrciute doit être bien

maigre, parce que la llieologie juive et la

catholique, reposant sur la révélation, doivent

être conslauiment les mêmes. N'adaiellaiit

•jucune variation, aucun progrès , que de-

vient son histoire ? Si la iheulogie s'était con-

.enlée d'exposer sèchement l'ulijel de la foi
,

son histoire serait bien pauvre. Mais quoi-

qu'elle admette l'invariabililé de la revela-

lion divine depuis la prouiulgation de l'E-

vangile , elle l'expose, la de. end, la déve-
loppe, en déduit des ventés dogmaiiques el

morales. La parole divine est donc entre les

mains du théologien comme la pieire pré-

cieuse entre les mains de l'artiste. Faire con-
naître la révélation, constater ce grand fait,

raconter les dillerentes révélations succes-
sives, exposer le travail de l'homme sur ces

vérités, les systèmes qui ont été inventes,

les méthodes qui ont été suivies , les écoles

ijui se sont formées; apprécier les auteurs
qui se sont tait un nom dans la science par
Iles tentatives heureuses ou malheureuses;
voilà l'objet de l'histoiie de la théologie.

Doctrines , systèmes, méthodes, écoles calko-

ti(jues el hérétiques , lliéulogiens remarqua-
bles, apprécialiun de leurs [jrniàpaux écrits,

seront expo.sés dans cet ouvrage de manière
à laire saisir non-seulement la marche sui-

vie par la théologie en général, maiseneore
par l'enseignement sur les questions princi-

pales.

l'RE.MiÈKE PARTIE.

Aperçu de l'histoire de la théologie chez le

peuple de Dieu.

Adam , créé dans l'âge adulte, avait besoin
d'un maître pour l'instruire des vérités reli-

gieuses. Dieu se ût son instituteur ; il l'ins-

truisit des dogmes tl des principes de morale,
que le premier père du genre humain tians-

uiit à ses enfants. Ou croit que , lorsqu'il

approcha de sa fin, Adam conûa à Enoch le

soin de l'enseignemeiil puiilie. La saine doc-
trine se corrompit bientôt; les hoaiuies ne
voulurent point rester aliaciies à la simpli-
cité dr la croyance de leurs pères : une science
orgiieilLube, la magie, selon l'opinion de
savants docteuis, domina sur le monde. Dieu
punit l'univers p.r le déluge universel. Nué,
le C6i/i>o/(Ue«r, avait conservé la foi primitive

dans toute son intégrité. Il avait vécu avec
Matliusalem, lils d'Enoch, à qui Adam avait

remis le soin de l'enseigneinenl Iheologique,
cl l'avait reçu de sa bouche. Après Ut déluge,

Noe qui avait conversé avec Dieu se ût pas-

teur des peuples. Il leur communiqua les vé-
rités dont il était le dépositaire. On ne se con-
tenta probablement pas de les conlicr à la
mémoire. Des monuments durables furent
élevés pour en perpétuer le souvenir : des
chants, des prières répétées de bouche en
bouche servaienlà l'enseignemenl du peuple.
Cependant l'orgueil humain concevait et

réalisait la tour de Babel. La confusion des
langues contraignit les hommes à seséparer.
Eloignés des sources de la véritable religion,
les docteurs perdirent bientôt de vue la vé-
rité ; ils élevèrent trop haut les agents secon-
daires de la Divinité : ils eu firent des dieux.
Le p iniheisme et le polythéisme furent dès
lors créés; ils eurent leurs écoles de théo-
logie, leurs maîtres qui,secoiiQant à la force
de leur raison, tombéient d'abîme en abîme.
Nous ne les suivrons pas dans leur redoula-
h\i chute. Nous avo:is déjà observé que nous
ne voulions pas nous occuper de l'histoire

de la théologie païenne.
La vérité religieuse s'était conservée dans

un petit nombre de familles ; elle y allait

i.iéme périr. Dieu voulut la sauver. Il choisit
Abraham pour en faire le père des vrais
croyants, et commuiîqu.i avec lui, avec son
fils Isaac et son pelît-fils Jacob. La foi courut
encore danger de se perdre dans la famille
de cet illustre patriarche. Alors Uieu résolut

de livrer par écrit les traditions passées et

les lois présentes. 11 choisit Moïse pour être

le dépositaire de ses révélations, el les écrire
en quelque sorte sous sa dictée. Muïse ( rori
jusqu'à ia cinquantaine porte de l'entende-

ment , selon les rabbins;, écrivit dans le dé-
sert les cinq livres du l'antaleuque.
Ouoique la vérité fût clairement exprimée

dans le Pantaleuque, Dieu voulut la déve-
lopper ; il inspira un grand nombre d'écri-

vains sacrés, ihargés d'expliquer et de con-
firmer les vérités contenues dans les livres

de Moïse , de prédire l'avenir de la nation
et surtout la venue du .Messie au peuple
choisi, et d'écrire les annales de la nation
sainte. Les livres de Josué, des Juges, do
Kuth, les quatre livres des Uois, les deux des

Paralipomènes , le premier d'Esdras et le

second siius le titre de Nehémias, 'l'obie, Ju-
dith, Esther, Job, les Psaumes de David, les

Proverbes, l'Ecclesiaste, le Cantique des can-
tiques, la Sigesse, l'Ecclésiastique, ls:iïe,

Jérémie . Baïuch, Ezéchiel , Daniel, Osée,
Joël , Amos, Abdiis, Jouas, Michée, Naliuni,

Habacuc , Sophonias , Aggee , Zacharie et

Malachie, les deux premiers livres des .Mac-

chabées ont éié écrits sous le soufllede l'ins-

piration divine, et forment la base de la théo-

logie judaïque.
L'enseignement religieux se distribuait

d'abord dans les famil.es par les pères à leurs

enfants, ensuite pat les prêtres dans les as-<

semblées pul)lii[ues. P<iur former les prêaes
ildut y avoirun enseignementsuperieur.il est

connu sous le lltied'eeo/e,v (/ej /jriip/(t'(t's. Il est

souvent fait mention dan- lEcriluredcs fils des
prophètes ; elle désigne par là leui s di; ciples

(Voy. y y.Vy. X, XI, XIX; /y/ ii((/. xviii, XX,
35 ; IV Itey. Il, iv, 38, etc.). Le mode d'cnsei-
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gnement de ces écoles ne nous est point

connu. Il avait pour oh;et non-seulement l'iii-

terprél.itiou de l'Ecriture sainte, mais encore
les traditions divines non écrites. « Chaque
élève , dit Molitor, ne devenait jtas pour cela

prophète, il ne s'agissait point ici d'appren-

dre un arl ; on se contentait, si le disciple en

était digne, de l'initier aux mystères de la

loi. Ces écoles , à la lèle desquelles se trou-

vaient les prêtres, en qualité de précepteurs

du peuple, étaient à proprement parler le

centre de la constitution théocratique. Les
docteurs et les prophètes sortaient tous de

ces instituts , qu'on aurait pu prendre puiir

de vastes séminaires. Atnos, le pasteur pro-
phète, est peut-être le seul qui fa»se excep-
tion à cette règle. » [l'hilosopliie de, la Iradi^

lion, cknp.3, p. 101.) Les écoles théoloj^i-

ques eurent une très-grande action sur les

destinées île la nation ; elles travaillèrent à
conserver le gouveinement théocratique.

'Quelques rois, parmi lesquels nous citons

Achaz, Animon, Alanasscs , tentèrent do dé-
truire les écoles théologiques qui s'oppo-

saient à leurs desseins pervers. « Pendant
(|iie la multitude reniait ses croyances, dit

Molitor, l'école des prophètes luttait coura-
geusement contre le torrent du siècle et con-

servait pur le dépôt sacré de la tradition. Ces
intrépides sentinelles annonçaient partout le

Seifineur, au péril de leur vie, et criaient aux
trihus de f.iire pénitence. Ouoiqu'ils ne fus-

sent pas en état de convertir la niasse en-
tière du peuple, du moins curent-ils la con-

solation de sauver beaucoup d'àmes qui se

rattachèrent à la sainte religion , soit en [lu-

blic, soit en secret ; car les gianJes afllictions

de ce temps étaient comme le hain purifiea-

leur dont Dieu se servait pour retremper la

foi de ses élus. » {lb.,p. lO'J.) La captivité de

Babylone fut l'une des plus lerrihles é|>reu-

vcs auxquelles le peuple de Dieu fjt soumis.

Les écoles théologiques conservèrent toulc

leur activité, conmic le montre le grand
nombre des [irophètes qui parurent alors; il

était même dans les des-eins de la Providence
d'instruire ainsi les nations plongées dans
les ténèbres delà mort (I).

Après la captivité , la théologie eut un
grand homme pour la renouveler entière-

ment : Esdras dressa le canon des Ecritures
,

inventa les points cl voyelles, afin de rendre
plus intelligibles les livres saints. Il s'atta-

cha à donner l'intelligence du texte sacré

qui devint la ba^e du raisoiinenicnl scienti-

liqiie. Ce fut seulement alors que la théolo-

gie proprement dite fut éiahlie chez les Juifs.

Il se forma de grandes écoles où aflluèient

les élèves. « Le nombre des écoles s'acerul

avec celui des étudiants, dit Molitor. L'ensei-

guement comprenait deux degrés, celui de
maître ou de rablii, et celui de disciple ou de
cliabbeiin. L'imposition des mains (|ui se

prali<|iiait dans les deux cas, à la réception
d'un membre, imprimait à l'acte un ccilain

(!) C'nnieniiiii Domino, îilii Israël, et in cnnspectu
genliuiu lamluie cuni, (/iioiiiaiit ideo dispcnilvos iiid'r

génies quœ ignorant cum , ui vos enaiictis miratiitia
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caractère de consécration spirituelle. Les
élèves avaient voix délibérative dans les dis-
cussions, et pouvaient enseigner en public,
sans toutefois fonder d'école. On s'assemblait
dans des salles particulières ; souvent aussi le

rabbi enseignait en public. Il montait en
chaire et les chabberins se rangeaient sur des
sièges à ses côtés. Quant aux élèves, ils étaient
simplement par terre. Lorsque l'auditoiri!

se trouvait trop nombreux, le rabbi prenait
un ou plusieurs interprètes amoruiim, pour
transmettre ses paroles à la multitude. Celle
manière d'enseigner date de loin , et nous la
voyons en pratique dès le temps d'Esdras.
.Moïse lui-même doit déjà l'avoir connue ,

autrement il lui eût été impossible de lire l.i

loi à six cent mille personnes. On commen«
çait ordinairement par un verset de l'Ecri-
ture que le maître expliquait ; venaient
ensuite les questions des élèves

,
puis les

objections du disciple auquel le premier tâ-
chait de répondre, soit en citant d'autres
textes bibliques , soit en s'appuyant de l'au-

torité des plus célèbres savants. Telle était la

filière voulue pour conférer à un simple avis
la force dont jouissait une décision de l'é-

cole. » ( Philosoph. de la tradit., pag. 117.)
Le champ de la discussion libre une fois

ouvert , on vit naître promptement de nom-
breuses écoles. Il se forma bientôt une
école de libres penseurs ; elle est connue sous
le nom de saducéens. Us pri'tendaient s'ap.-

puyer uniquement sur la lettre de l'Ecriture.

ils rejetaient, comme des inventions piire-

menthumaines, toutes les lois et les traiitions

qui ne se trouvent pas évidemment renfcrT-

mées dans les livres saints. Ils reje'aient la

spiritualité de l'ange et de l'esiirit; l'âme
n'est point immortelle, les hommes ne res-
susciteront point. Toute la destinée de
l'homme devait donc se réaliser en cette vie.

Aussi lui donnaient-ils une liberté complète
de ses œuvres ; ils n'admellaii'iit d'autres lois

morales que celles qui sont commandées [ar
l'ordre public.

De semblables principes révoltèrent un
grand nombre de Juifs : ils se jetèrent dans
un autre écart, et formèrent une secte op;) )-

sée sous le nom d'esséniens. Ils croyaient

qu'il ne faut pas consulter la lettre des li»res

saints, mais qu'il faut en interroL'er l'esprit.

De là ils tirèrent d'immenses conséiiuences.

L'Ecriture n'était à leurs yeux qu'une sorlu

d'allégories destinées à voiler des vérités my-
stérieuses. Jamais ils ne l'intcrprélaient selon

la lettre. Regardant le corps comme le prin-

cipe de la corruption, ils soutenaient que les

récompenses et les peines ne sont rclaii\es

qu'.i l'àme. Ils faisaient une grande obliga-

tion de la sobriété la plus sévère, de l'absti-

nence. Ils vivaient ordinairement d.ins le cé-

libat, adoiit.iient des enfants pour les éJe- ei-

selon leurs principes; ils mettaient hors

biens en commun. Ils néglige lient le céré-

monial de la loi , à l'exception toutefois de ce

cjiis, et jacialis scirc eos, quin non est nliiis Deus oui

iii;)o(c;is praier eum (Tobic , xni, 3,i).

W
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nui r< gardait ta propreté, roljscrvalion du

sabbat et l'offrande que les Juifs faisaient

chaque année au leraple il crusalem. Les

issénieii* se divisaient en deux classes. Les

uus étaient purement contetuplalifs. Kniiè-

ren)eul détachés des l)iens du inonde, ils les

abaudon«aieni à leurs parents et à leurs

amis, pour se retirer dans la solitude, afin

de s'occuper uniquement de Dieu. Les autres

étaient uVoins sévères. Leur vie était plus

commune, ils étaient plus parfaits de nom
qu'en réalité.

Entre ces deux sectes se trouvait l'école des

docteurs proprement dits, les maîtres, les

scribes. Attaqués par deux écoles opposées,

ils forcèrent la doctrine judaïque. Tout en

prétendant demeurer ûdèles à la loi dcMoïse,

ilsrabandonnaiinl en réalité. Lour vie d'ail-

leurs paraissait on parfait li.odèle. Les évan-

glélistes nous peignent avec les couleurs les

plus vives, leur esacùtudc à observer les

cérémonies et les rites prescrits parla loi de

Moïse, leuis jeûnes rigoureux que quel-

ques-uns prolongeaint jusqu'au couclicr du

soleil, que d'autres étendaient jusqu'à ce

qu'ils eussent faii une boni:e action ;
leurs

ablutions, le suiii scrupulei^x avec lequel

ils évitaient toute sorte de souillures, leurs

longues et fréquentes prières, non-seule-

ment dans les sjiiagugues et dans le temple,

mais en pleine rue ; les sentences de la loi

écrites sur le bord de leurs \êtenicols : tout

cela annouc la plus protonde liypocrisie
;

c'étaient là les pharisiens. Le Talmud nous

fait un |icrtrait de certains pliorisiens qui

nous les montre livrés à la plus grossière

iuperstitiou. L'un dVus, pour paraître plon-

gé daiis une méditation profonde, faisait à

peine us.ige de ses pieds; un autre, pour

n'oiro pas trouble dans ses rcllexions, se

couvrait la léte d'un grand capuchon, qui

ne lui permettait de voir quà ses pieds; un
Iroisièmeferm.iit les jeux en marchant, pour
éviter la vue des femmes, et donnait souvent

de la télé contre la miiraille.

La secte des pharisiens ei:tde grandis maî-
tres. Quelques années avant Jcsus-Ghrist,

elle fut divisée par deux f..meux docteurs,

flillel et Schamuiaï. Hillel défendait les tra-

ditions et les employait pour iulerpréler l'iî-

Ciiluie sainte. 11 admettait le divorce ()0ur

toute espèce de raison. Ou assure qu'il eoin-

josa plusieurs traitcsdes traditions juives: il

fil donc l'un des premiers auteurs de la

Mischna.Schammaï, tans rejeter absolument
loules les traditions, ei\âeiguait qu'il fallait

d'abord s'allaeher au texte de l'Ecriture ; il

n'admelta.t le divorce qre pour cause d'a-

dultère ; ses partisans reçurent le nom de
caraïles. — Tous les docteurs furent nom-
mes d!apiès leur caractère, des scribes, îles

siKjes, des chercheurs. C'est ainsi que l'.Apô-

.re les désigne dans ce passage : Ubi sapiens,

itbi scriba , ubi conquisilor hujus saculi

;/ Cor. I, 20) ?

Telles étaient les principales « eolcs de
théologie lorsque parut Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ. Il existait peiil-élrc alurs des
écrits nui ne sont point parvenus jusqu'à
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nous. Bientôt la destruction de Jérusalem

vint détruire et disperser ces écoles : elles se

reformèrent sur plusi. urs points du globe.

Nous devons en dire un mot.

Il y eut surtout deux tentatives importan-

tes à signaler, qui furent un progrès pour

la science : les lalmuilisies d'abjrd, ensuite

les massorètes. Dès .ivant Jésus-Christ les

traditions avaient joui dune l,aute autorité,

elles n'avaient pas encore été recueillies en

codes complets. C'est ce que tentèrent les

talmu'istes. Jehuda, surnommé le saint, fit

le recueil appelé Talmud de Jérusalem, qui

fut nommé Mima, cesl-à-dire la seconde loi.

Le rabbin Osée continua ce travail. Vers

407, il commença son recueil des aphoris-

mes cl d; cisi< ni des rabbins, depuis Jnda le

saint. Il en forma tnnte-cinq volumes : la

mort l'empêcha d'achever cet ouvrage. Il fat

continu" p; r ses disciples qui le terminèrent

vers la fin du vr siècle. Il est connu sous le

nom de Talmud de Babylone. Ce recueil

comprend, eomme le Talmud de Jérusalem ,

la iMisna et la Gemare, ou commentaire qui

sert de compli ment à ce texte. Les Juifs esti-

ment beaucoup cet ouvrage ; an de h urs

savants l'appelle un cours complet de théo-

logie, un code de lois civiles et rèligiettses.

Lorsque le Talmud ds Baîiylone eût été

publie on crut que loules les disputes sur

l'Ecriture étaient terminées, qu'on avait une
solution complète de loules les difûcull -s : il

perdit liientôt do son autorité. Alors vin-

rent les massorètes : céiaieul de savants

rabbins qui composèrent, sous le nom de

Massore, un livre qui uélermiuait le véritable

sens du texte hébreu, aumo\en des voyelles

et des accents, et désiunait par des nombres,
non-seulement les ehapitres et les versets ,

mais les lignes, les mots et les lettres de

l'Ancien Testament, l'uller cilc cet ouvrage
coauiie un prodige de soin et de persé-

vérance.

La science sommeilla jusqu'au onzième
siècle ; elle se réveilla alors. A. Juda, sur-

noa.mé Chiuq. compila le picmier diction-

naire hébraïque vers l'.in 1030. Il l'écrivit

en caractères arabes. Juna composa peu
après une bonne grammaire hébraïque. Ces
deux ouvrages n'ont pas élé imprimés. Une
mullitu le de Juifs se mirent à l'œuvre; ils

firent lui grand nombre do livres remplis lie

subtilités puériles, de fictions impics, d'in-

lcr[irélal:oiis conlraires au bon sens, et des

extravagances do la cabale. Le im't cnba'c ,

qui signifie tradition, fut chez les Juifs une
science superstitieuse qui attribuait uoo
veitu prodigieuse à des jeux d'imagina^on
sur les mois, sur les lettres, sur les nom-
bres, etc. Lessavanis ne peuvent détci niinei-

l'rpoque oii elle parut dans les écoles. 0;i

Ci oilgéiiéralemenl qu'elle prit origine du via'

au X" siècle. i.i> r.ihbin Haï Gaon , vers

l'an 1037, est le i.r< niier auteur dans les

ouvrages duquel la cabale s lit i Inirea.ent

énoncée. [Voij. iiergior au iirîi GAaAi.i:.)

Il s'est encre él.îili plusieurs écoUs j.ii-

ves dans toutes les contrées du mnide. Elles
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ne présenleiil rien (le bien remarquable

.

Nous feruns cuiinaiire iluns le tableau sui-

vant les hommes dignes de méinoire q l'clles

ont produits.

TABLEAU DES THÉOLOGIENS JUIFS.

ECKIYAINS SACRÉS.

iNO.M

ET PATRIE.

DATE
DE LA MORT.

ETAT.

1. Moïse (Israé-

lite).

14aiav.J.-C. Chef des Hé-
breux.

2. Jnsué (Israé-

lite).

5. Sami.él ( Is-

raélite).

1451av.J.C.

119!) avant

J C.

Successeur de

Moïse dans le

gouveriiein. des

Hébreux.
Juge des He
breux.

i. Gad et Nathan

( israélites ).

Propliètes.

}. Aliias le Silo-

nile, Addo Jéliu

(Israélites).

3. Eidras (Is-

raélite).

vers '.8tj

av. J. C.

Les uns savants,

les autres pro-

phètes.

Ciindufleur dis

Israélites au re-

tour de la ca|jli-

viié.

/. Tobie ( les Le père 6 '3 Vertueux israé-

deux ).

i. Jésus et Joa-

cliini son fils

( israélites).

i. Job (Idunié-

e... )

10. David.

1 1. Sal irnon.

1:2. Jésus, (ils de

av. J.-C. lii'

Grands piètres.

i.500 avant Patriarche,

J.-C.

10(14 avaiit Roi des Israé-

J.C liies.

O/oav.J.C. Roi de^ Israé-

ii;es.

S
«...

M.
1.").

l(i.

17.

18.

19.

20.

21.
'22.

'23.

24.

iS.

'26.

27.

28.

'29.

50.

nie h.

Isaie.

JéiLinie.

Canieb.
Ezérliiel.

LViiiel.

Osée.

Joël.

A nios.

Abdias.

Jonas.

Miellée.

Naliuin.

Ilabacur.

Snplioiiias.

\«Kée.
Zacliarie.

M .laeliie.

Ilircan Jean.

081 av. J-C.

vers i>90 av.

J.-C.

vers 57.) av.

J.C.

7ot av. J.-C.

1. Il:llel.

2. Seiia^i

Prophète.

Prophète.

Pi <! hète.

l'roplièie.

I'ro|i|iè'e.

Proplièie.

PrO|ihi'ie.

l'iopl.èie.

Propl éie.

Prophète.

Prophèie.
l'iophèie.

l'roiilièU'.

Prnpliéle.

Pro|ilièle.

l'rophèle.

Prophète.

Quelipios an. Piésid. du San
avant J. C. hédriii.

Vice présiileiiidu

Sanhédrin.

OUVRAGES.

Le Pcntateuquc coniposfé'des cinq livres suivants : la

Genèse, l'Exode, le Léviiique, les iNoiubre^ et le Ueu-
téroiionie.

Il a toujours été regardé comme l'auteur du livre qui
porte son nom.

Il est communément regarde comme l'aiiieur du livre
d.'s Juges. On croit :;ii-si qu'il a écrit les ai premiers
chapilres du premier livre des Rois. H est aussi regardé
avec assez de vraisemblance comme l'auteur du li\re
de Ruih.

H est probable qu'ils ont terminé les denx premiers
livres des Rois.

Ils ont écrit les deux derniers livres des Uois.

Les deux livres canoniques qui portent son «kdi.
Le troisième qui se tn/uve à la lin des Rililes, quoique
regardé comme auiliemique par les Egl ses d'Oiieiii,

est mis au nombre des Iimcs apocryphes par les Eglises
d'Oicidenl. Il est irès-probable qu'Esdias, aidé du se-

cours d'Aggée ei de Zacliarie, ccmposi les Paralipomé-
nes. Il revit l'Ecriture sainte et éialilil le canon des
Juil's. Quelques auieurs lui aitribuent au?si le livre

d'Estlier.

Ils sont ciiinmunément regaidés comme les auteurs du
livre qui porte leur nom.
On le> croit généralement auteurs du livre de Ju-

dith.

Auteur du livre qui porte son nom.

Auteur de la plus grande partie du h'vre des Psaumes.

Il est reconnu pour l'auteur du livre des Proverbes,
du Caiiiiipie de- cantiques el ile l'Ecclésiasle. Quoiquo
le livre de la Sagesse porte son min, on ne peut prouvei'

qu'il soit lie lui.

L'Ecdésiastiqiie

Les prophéties qui portent son nom.
Les prephéies qui porient son i om.
Les piophéiies qui portent son nom.
Les pniphétics qui portent son nom.
Le livre des prophéties qui puitent son nom.
L"s prophéties ipii portent son nom.
L' s prophéties qui porient son nom.
Les pi'ophéiies i|ui portent son noai.

Lci pri'phéiies qui portent son nom.
l.e.< propliéties qui portent son nom.
L(S prophètes liui portent son nom.
Les propliéiies qui porient son nom.
La piopliélie el la prière qui poitentsoii nom.
La |>rophc:ie qui porte son imm.
La priipliètie qui purle son nom. .

La prophétie ipii porte Sun nom.
La prophétie qui porie son nom.
Il e^t proliableinenl l'auteur des deux iivics canoni-

ques lies .Machabees.

TUÉOLOOIK.NS JUIFS.

Huit un défenseur ardent des traditions des Jiiir.i. t.

en reeueillit une partie qui se trouve dans la Misna.
Sans rejeter absolument les traditions, il refufa;! de

leur accorder l'autorité des hvics saints.
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^0M DATE ETAT.
ET ["ATRIE. hV. l.\ MORT.

5. ïlérode le Roi de Judée.

Giaiid.

i. Onkelos. 11 vivait au
='

siècle.

5. Jonatlian.

G. Juda le sailli. Vers la fin du
11'' siècle.

. ÂscénéàSora. 427. Chef de l'école

des juifs d'Orient.

8. Htina, (ils du
précéilenl.

y. Elias le Lévile Rabbin

allemand.
10. Juda Chiuq. Au xi« siècle. Rabbin.

jl. Jouas. Rabbin.

i-2 Cophni, naiif Rabbin.

de Cordoiie.

15. Isaac ( Espa-

gnol ).

14. Salonion beii

Abraham, pro-

fesseur à Bar-

celone.

13. Aben-Esra 1168. Rabbin.

( à Cordoue ).

16. Maimonides 1-205. Rabbin.

( à Cordoue).

17. Kyinclii Rabbin.

(Français).

18. Gersoii (juif Rabbin.

français ).

19. Jacob, élève Rabbin.

de Gerson.

20. Judas, Fran- Rabbin.
çais , disciple

de Gerson.
21. Moïse Har- Rabbin.
darsum, élève

de Gerson.
22. Joseppon

(Français).

S3. Nalhan-ben- 1106. Chef de l'école

Jécliiel ( Ro- de Home.
iniiii).

24. Abrabam- H7,i.

ben-Esra (Es-

pagnol).

2S. Salomon- 1118. Rabbin.
ben-lsiiac-Jai-

kl (Français).

26. Juda Lévi. Vers 1300. - Rabbin.

27. Barucb (Al- Vers 1300. Rabl.in.

lemand).
28. Aaron-Co- Vers lôOi). Ralibin.

hen.

29. Nissi. Rabliin.

50. Moise de l'.nliliin.

Cordoiie.

51. Moïse de Vers 1480. ISabbiii.

Trani.

32. Joseph Karo Verslamême Ra''l)i:i.

(Hspngiiol). époipie.

CLVKAGES.

Viiul i!;l faire sa cnur aux empereurs romains, il as-

socia le ciilie (les du nx r >niains à celui de Jéhovah. Il

forma une secle particulière.

Paraphrase bien écrite sur le Penlaleuque.

Paraphrase sur les premiers prophètes, sur Joiuo, ies

•uges et les Rois. Elle est loin de valoir celled'Unkelos.

Auteur du Tiilmiid de Jérusalem; il conii-nt la Mis-

na, c'en-à-dire seconde loi, et la Géniare, qui est un
commentaire de la Misna. Gel ouvrage est rempli de
icveries et de prétendus miracles.

Il ciuiiniença le reoueil des traditions juives connues
sous le nom de Talmnd de liabylone.

11 continua le travail de son père qui fut terminé vers
la fin du vr siècle.

H employa vingt ans de sa vie à l'explication de la

Slassore. Ses ouvrages ne iii'.inquent pas de ciiiique.

Il compila le premier dictionnaire liébraÏ!|ut'.

11 composa une bonne grammaire hébmïiiue.
Il publia un commentaire du Peniateuque dont le

manuscrit existe encore à la lublioilièine du V.iiica:i.

Ils étaient cinq frères qui posiédaieui une science ex-
trêmement étendue.

Il dirigea avec beaucoup de talent l'école de lliénlo-

gie de Barcelone. L'étude du grec et d'Aristote enva-
liissail les écoles juives; on l'interdit absnluineut. Sa-
lomon adoucit cette .sentence, permit de l'étudier après
vingt ans. Le rabbin liai rendit la liberté pleine et en-
tière À ses coreligionnaires.

Savant professeur à Gordnue.

Il fit un abrégé du Talmud. Son Moreli Nevocliim,

rempli d'idées liardies , lui suscita un grand nondjre

d'adversaires. Il est surnommé \'Aigle des docieurs.

Une boune grammaire hébraïque.

Constitution. Un code d'excellentes lois qui valut à

son auteur le tilre de Lumière de ta captivi:é française.

Casuijie de renom,

r Un Traité sur le droit des femmes; 2' le calcul

des temps à l'usage des Juifs.

Prédicateur et théologien célèbre.

Histoire des Juifs.

Anrucli , ouvrage dans lequel sont expliquées toutes

les expressions du Talmud.

Phiinsopbe habile, médecin, astronome, ninihéu'aii-

cie'i ,
grammairien renommé, théologien fameux. S s

commeiilJres sur l'Ancien TesUimeiil sont ce qu'il a fiit

de plus estiuié.

Commentaires sur le Pantaleiique et sur li Gémarc.
— il fut surnommé le prince des commentateurs.

Corri, traité polémique des religions et de celle des

juifs, en puticulier.

Le Manteau du Seigneur.

L'Arbre de la vie, où sont mises à nu loules les exira-

vagances du Tahnud.
Il coaimenta la iMisiia.

Le Jardin des Grenades.

Théologien si fameux qu'il fut surnommé la Lumière

d'Israël el le Déracineur des montagnes. Un code oil

étaient disiiiiguées les lois éeiiles de .Moïse, de celles

qui ont été conservées par la tradition.

Les Oroilf de la nalicn iuive. Il fut apjjêlé le Prodig ' d«

rnnirers

i
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NOM
ET PATRIE.

35. Moyse Abe-
liek.

Si. Ozida.

5j. S.Tlomon Ja-

plie (Allen).).

56. Gedalia (Por-

tugais.

57. Moïse Abel-

da (d'Asie).

58. Josèphe Luc.
69. Moïse Men-
delssohn (Al-

lemand).

(0. SaloinoiiMai-

mon (Allem.).

DATE
DE Li MORT.

15T0IRE ABUECF.E DE LA THEOLOGIE.

ETAT. OUVRAGES.

l<i6G

te Piiiii des

1789.

VersîlSlO.

Rabbin, La Rose de Saronel le Lys des vallées.

Rabbin. Commentaires sur Jérémie , iiiiliulés

larmes.

Professeur à Commentaires sur le Pentateuque.
Conslanilfiople.

Rabbin. Les Sept yeux.

Professeur. Commentaires sur le Penialeuque, et un traite; de mo
raie sur les misères de la vie.

Sur l'usage de la Gémare.
Savant liliéra- PAoedon, ou discours sur l'immortaliié de l'âme; Es-

tetir. sd sur la mélaphysique ; Rituel des Juifs. Mendelssolin
écrivait .'^i bien qu'on le nomma le Pl.uon juif.

Métapliysicien profond ; il écrivait moins bien que
Savant. Mendelssolin.

Le dernier siècle et celui-ci ont produit beaucoup de juifs savants. Leurs travaux sont plutôt littéraires

fue ibéologiques, nous n'avons pas à en parler.

DEUXIEME PARTIE.
HISTOIRE ABRÉGÉE DE iTa THÉOIOGIE CATHOLIOUF

.

Noos avons donné une très-courte esquisso
delà théologie juive. Il n'en sera pas de même
lie la théologie catholique; son immense in-

lluence sur la société passée, l'aclion qu'elle

possède encore aujourd'hui, le rôle qui lui

est réservé pour l'avenir commandent une
ytlention spéciale.

Dans une histoire qui embrnsse plus de diï-

huit siècles, il faut nécessairement des épo-
ques afin de mieux saisir l'ensemble des fiiits.

Quelques auteurs ont traité l'histoire de la

théologie catholique siècle par siècle. Cette

division a de grands inconvénients, elle est

composée d'un trop grand nombre de parties.

Les grandes questions s'étendent à plusieurs

siècles ; les diviser, c'est leur faire perdre une
partie de l'intérêt qu'elles présentent. Malgré
ces inconvénients nous adoptons les siècles

comme point de repos ; nous les terminons
par le tableau des principaux théologiens qui
sont morts dans chaque siècle.

Les méthodes adoptées par les théologiens

nous présentent trois grandes phases qui
peuvent diviser l'histoire de la théologie en
trois époques principales. La première est

dite positive, la seconde scolastique, et la

troisième mixte ou classique. Ces diverses

méthodes serviront de division à celte partie

rie celle histoire; nous les apprécierons en
les exposant sé])arément.

Les trois grandes méthodes théologiques
ne commencent ni ne finissent à une époque
fixe et déterminée. 11 y a un temps de tran-

sition qu'on peut attribuer aussi bien à l'une

qu'à l'autre. Il leur est arrive ce que nous
observons dans les arts ; celle qui expire se

retrouve encore dans celle qui est dans son
enfance. Aussi lorsqu'on veut fixer la date

de la naissance de la scol;islique et de la mé-
thode classique, les théologiens et les philo-

sophes se livrent à de longues et savantes

discussions. Nous ne pouvons les suivre sur
ce terrain. Nous donnons à la théologie po-
sitive tout le temps qui s'est écoulé du pre-
mier an neuvième siècle; nous terminons la

scolastique au xvii' siècle; nous accordons
tou9 le« siècles suivants à la méthode clas-

sique. Nous croyons que l'exposé historique
de la théologie justifiera mieux celte division
que les preuves que nous pourrions apporter
maintenant.

HISTOIRK ABRÉGEIti DE LA TllÉOl.OGlE
CATHOLIQUE.

1" ÉPOQDE : DU 1" AO W SIÈCLE

Théologie ou mélhode positive.

Il est extrèmcnienldifficile de donner une
définition rigoureuse de la théologie positive.

Elle ne se plie point aux formes sévères delà
dialectique; elle adopte la manière large des
orateurs ; plusieurs lui donnent pour type
les procédés de l'école de Platon. Nous
croyons que, pour s'en former une idée

exacte, il vaut mieux lire le Nouveau Tes-
tament et les écrils des Pères qui exposent et

défendent la doctrine chrétienne. Kn lisant

les écrits des Pères, on remarque un progrès
sensible d'âge en âge : c'est celui de la théo-
logie positive. Elle ne fut donc pas sl;\lion-

naire pendant les huit premiers siècles; elle

prit une grande part au mouvetiicnl des es-
prits. Elle fui d'abord pureineiil Inslorique
et se contenta d'exposer la croyance, de ra-

conter les faits sur lesquels repose la vériié

chrétienne; elle devint ensuite apologétique
et démontra contre les iiaïens la beauté, la

grandeur et la vérité du cliristianisme. Elle

se fit enfin savante, et, si j'os;iis hasarder le

mut, philosophique, non-scuicmeiil en pre-
nant corps à corps les dilTéreiils sysièmes de
philosophie, et en les combattant par leurs

pro|)rcs armes, osais enciro en montrant
l'accord de la doctrine chrétienne avec la

saine raison. Ce premier âge do la théologie

fut extrêmement brillant. Le iv et le v siè-

cle furent son apogée : elle baissa ensuite

lorsque toutes les connaissances semblèrent
vouloir disparaître du monde.

i'ubmier sikcle.

Une théologie nouvelle avait été apportée

sur la terre par le IMessic attendu depuis la

jirooiesse que le Sauveur avait f.iile .i .Vilani

do le relever de sa déihéance. La doctrine

du (Christ était destinée à renouveler la face

de la terre. Jésus de Nazarelh choi-it douze
apôtres qui sont les premiers théologiens ca-
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Uioliquos; il leur coninuiniqne d<^ vive voix

SCS divins ensei:nemeiils ; il quille In terre

pour monter au ciel sans rien laisser par
écrit. Il ne restait qne la dortrine orale.

Avant de se disperser les apôtres la résument
dans un symbole que nous répétons tous les

jours; c'est là le premier mojju.menl delà
théologie chrétienne. Puis les apôltes se ré-

pandent partout le monde. Ils n'établissent

point d'école de théologie selon la rigueur du
terme; ils communiquent la doctrine du Sau-
veur comme ils l'avaient reçue dî la bouche
de leur maîire; ils enseignent dans tous les

lieux où ils se trouveqt, dans les maisons
particulières, sur les plices publiques, sous
les verrous des prisons. La forme de leur en-
seignement é'ait purement historique. Ils ra-

contaient les faits dont ils avaient été les té-

moins; ils exposaient et affirmaient la doc-
trine chrétienne, et la confirmaient au be-
soin par de nouveaux miracles. La nécessité

d'écrire les hases de !a théologie chrétienne
se fait bientôt sentir. Les apôtres et les dis-

ciples se mettent à l'œuvre. Tout le monde
connaît les auteurs des livres canoniques du
Nouveau Testament ; .Mathieu, Mire, Luc,
Jean, Paul, Pierre, Jacques, Jude, sont nos
premiers théologiens. Us ont chacun leur ca-
ractère. Les trois premiers évangélistes ra-
content avec simplicité ce qu'ils ont vu ou
appris du Sauveur. Saint Jean, le plus su-
blime de tous, prend le vol de l'aigle. Il déve-
loppe les grands principes de l'amour; aucun
autre écrivain sacré n'a pénétré ce sentiment
avec autant de profondeur. Ses paroles mal
comprises ont servi dans tous les temps au
développement des vains systèmes d'une pré-
tendue fraterniié humaine. Nous avons vu
de DOS jours des philosophes humanitaires
préconiser l'évangile selon saint Jean, ap-
puyer leurs théories sur ses paroles. Les
sentimentalistes et les illuminés ont fait un
étrange abus de ses maximes pour étayer
leurs idées insensées. C'est le flambeau de
la tradition qu'il faut prendre en main pour
voir touti' la grandeur et la sagesse des gé-
néreuses pens es de saint Jean. Saint Paul
est le grand prédicateur de la croix et de la

grâce; c'est surtout dans ses écrits qu'il faut
étudier la nature et l'étendue de l'action deDieu
sur l'homme. Saint Pierre semble s'être pro-
posé pourbut spécialdedévelopper les grands
mystères de l'incarnation et delà rédemption.

;
La folie de In croix se répandit bientôt par

tout l'univers. Cette folie même lui créa de
nombreux partisans. « Pourquoi adores-tu
la croix? disait un juge païen à un néophyte
qui allait sceller de son sang la vérité de l'E-

vangile. — Parce que cette croix a été un
gi!)et. — Et Ion Dieu né d'un charpentier?
— Parce qu'il a été cruciflé et qu'il a subi
l'humiliation de la potence. — Et ces signes
nouveaux pour nous? — Parce qu'ils sont
absurdes , insensés , inintelligibles. » Ce
langage nouveau créa bicnlôi une multitude
de disciples, llne nombreuse Eglise fui dès
lors constituée. La nouvelle tli ologie ren-
contra dès son origine deux écoles 0[)posées,
l'école oolilique et l'école philosophique.

Les politiques se divisèrent en deux clas-

ses : les uns dédaignant le nouvel enseigne-
ment en parlaient avic mépris; chacun con-
naît les paroles dédnigneuses de Tacite. Les
autres émus du bruit que le christianime fil

à sa naissance , épouvantés de ce long et

puissant retentissement, résolurent de met-
tre le glaive entre les mains des tyrans. L'af-

franchi Polybe instruisit Néron, et lii montra
dans la nouvelle religion un redoutable dan-
ger public. L'ère do martyre s'ouvrit alors.

Loin de succomber sous le glaive du farou-
che peisécuteur, l'idée chréiie»ne y puisa
une force nouvelle, et sebjn la belle expres-
sion de Terlullien, le t-antj des martyrs devint
utif semence de chrélieiis_.

An milieu de cette tourmente qqi plongeait
un si grand nombre de famill.s dans le dr-nil,

les écrivains sacrés, les chefs des Eglises

naissantes, les chrétiens distingués par l.'ijr

vertu et leur courage ^dressaient des letin s

aux fidèles, pour les encourager à souffrir

patiemment. On puise un je ne sais quoi de

céleste dans les ouvrages des premiers écri-

vains ecclésiastiques. « On n'a- point assez

remarqué, dit M. Audin, que c'est la foi sur-
tout coulant à pleins bords des lèvres des

premiers écrivains du christianisme, qui im-
prime à leur voix cet ascendant que ne pour-
rait donner tout l'art mondain... C'est la foi

qui parlait en eux, plus puissante, plus ir-

résistible qu'une parole de rhéteur, quand
cette ])arole eût valu celle de Démosthènes
lui-même. On voit duns tout ce qu ils écri-

vent, soit qu'ils attaquent ou qu'ils défendent,

l'âme ardente que le doute n'a pu assaillir,

qui croit sans examen ,
qui ferme les yeux

et les oreilles, sûre du temps qui lui a été

Iirophétisé, prophète elle-même, abritée sous
l'aileduChrisl et attendantavec confiance l'a-

venir; certaine que tout flot de parole hu-
maine viendra se briser, comme le flot de la

mer devant ce roc, où .lésus a placé son arche
sainte. » {Uist. de Luther, Introd., p. 8 et 9.)

Les écrits théologiqnes du premier siècle

ne sont pas nombreux, mais ils sont extrê-
mement importants. Outre les écrits renfer-

més dans le Nouveau Testament, nous avons
quelques ouvrages de théologie de cette

haute antir]iiilé. — Saint Barnabe, l'un des

soixante et douze disciples que le Sauveur
avait instrnits lui-même et envoyés pour prê-

cher l'Evangile, a écrit une épitre parvenue
jusqu'à nous, l'un des plus précieux monu-
ments de la tradition. 11 Iraite en style clair

et simple de l'abolition de la loi de Moïse et

donne d'excellentes b'çons de morale sur
l'humilité, 1 1 patience , la douceur, la cha-
rité, la chasteté, etc. — Hcrmas nous a laissé

dans son VaHeur un ouvr.ige extrêmement
instructif sur la discipline primitive. — On
croit que le célèbre saint Uenys l'Aréopagite

avait écrit des ouvrages très-précieux sur la

religion ; ils sont entièrement perdus. Au v
et au x' siècle, on mii sous son nom des écrits

supposés , afin de plaloniser le christia-

nisme. La supposition est évidente pour ce-

lui qui a quelques notions de critique. Il y
est laitmentiund'évéïiemeuls bien postérieurs
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k Denys l'Aréopagitc —Nous avons do saiat

Olc'iiicnl, pape, deux épîlresaus Corinlhiens.

L'auUienticilé do la première a élé attaquée

par plusieurs auteurs, l.lle a élé si bien dé-

iendue qu'il n'est guère tiossible d'en douter.

[Voyez Bcrgier, Dicl. Iliéol., art. Clément
iSaiiil). Ces lettres ont une grande auto ilé en

tliéoiogie el sont un monument bien piécieux

i!c la crojance à celte époque.
Il était dans les destinées du christanisme

d'èire combattu dès son origine. Four s'éta-

blir il eut à vaincre non-s«uIenient ks gou-
vernements, les peuples, les prêtres juifs et

païens, le pouvoir civil comme le pouvoir
religieux, les lois comme les njoeurs,; il ejuJt

aussi à lutter contre la philosophie. Il faut

avouer que, dans l'onlre intellectuel, il nVut
li'iiutre adversaire sérieuv que le iiéo-plato-

nismed'Alesandrie. Ka'ionn«llemi'nl parlant,

c'était entre les néo-platoniciens d'Alexan-
drie et les chrétiens que la, questioa. avait

élé posée. La lutle dura petidant plusieurs siè-

cles el chercha à se relcvei: au- dixième. Nou*
(levons donc faire c(mi!aître le neo platonis-

me : ou n'attend pas de iiousqu.e nous entrion»

(lansles divers systèmes qu'a fait naîlr • 1*

doctrine de Platr.ji. Nous ol»serverons seule-

montque, fatignés.du scepticisme elde l'épicu-

réjsme , certains philosophes établirent à

Alexandrie une école empreinte de dogmatis-

me pl)iIosophiqu.o et de dogmatisme religienj

(]u.'on appela?it'<)-;;/(iton!'sm<',et qui fut en eiïet

unplitoni.sme nouveau, c'est-à-dire un pla-

tonisme singulièrement enrichi par la t'Iiëolo-

gie,la pneumatoloj;ie,el surtout la démonolo-
giedes sancluairesderOrient. C'est cetteécole

qu'on a voulu conloiulre avec le christianisme

primitif. M. Gnizotcoiistate ainsi la différence

radicale qui se trouvait entre les deux doc-

trines :

« Au premier coup d'œil, et on négligeant

les questions plus spéciales, deux dilTéreii-

ces essentielles se font remarquer entre le

néo-platonismealexandrinetl' christianisme.

I" Le néo-platonisme est une philosophie, le

christianisme est une religion. Le premier a

jiour pointde dépari la raison humaine, c'ijst

à elle qu'il s'adres-e , c'est elle qu il in-

terroge , c'est ù elle (]u'il se conlie. Le
point de départ du second est au contraire

un fait extérieur à la raison humaine; il

s'impose à elle au lieu de l'interroger. De là

suil que le libre examen domine d ins le néo-

platonisme , c'est sa méthode fondamentale

et sa pratique habituelle ; tandis que le chi is-

tianisnie proclame i'autorité par son prin-

cipe, et |irocède en effet par \oie d'autorité.

De là suit encore que, bien que le néo-plato-

nisme alexandrin, à en juger par le langage

et l'apparence de ses écrits, se présente sous

un aspect infiniment mystique, an tond son
principe est rationnel ; tandis que le christia-

nisme primitif, dont le caractère n'a rien de

inysti(iue, qui est au coni taire Irès-posilil et

très-simple, a cependani un principe surna-
turel. Il y a donc dans le point de dépait

des deux doctrines une diversité radicale.

« 2" Si nous dépassons cette question du
pointde départ et de l-i méthoilc préliminaiie

de toute philosophie, pour enlrer dans le

fouxl méuic des idées, une seconde différence

essentielle nous frappera. La doctrine domi-
nante du néo-plalouisme alexandrin, c'est le

panthéisme, l'unité de la substance et de l'ê-

tre ; rindividu;ilité réduite à la. condition de
pur phénomène de fait transitoire ; lindivi-

dualitéau contraireest lacroyaoce tondamei-
tale de la théologie chrétienne. Le Dieu des

chrétiens est uu être distinct, qui communi-
que et traile avec d'autres êtres, aux()uels

c'ux-ci s'adressent
,
qui leur répond, dont

l'existence est souveraine, mais non uniq':e.

Rnire bien d',mires symptômes la diversité

des deux chtelrines e i ce point s ' révèle clai-

ri'ment dans l'i !ée qu'elles se forment de l'a-

ventr de l'homme au delà de son existence
o'iuell:>. Que lait des êtres humains le néo-
pialOTjismc au moment de leur mort? Il les

absorbe dans le sein du grand tout, il abolit

tout«: inJiiVithualilé. Que fait au contraire la

doctrine elirélienne ? F.lle perpétue l'indivi-

dualilc ju-ique ilans l'infini ; à l'absorption des

êtres indiviluels elle constilue l'élerni'é des

pein-es cl: des récompenses ; en sorte qu'à ne
jeter mjéme sur les deux doctrines qu'un
coup d'iTJr rapide, dan; le fond de; idées

comme dans le point de départ, la diversité

est raJj^alc et se résume surtout dans les

deux triits essentie's que je viens d'indi-

quer. « {l.'i<t. de la dvilii. en France.)

C'est cet antagonisme du néo-platonisme et

du christianisme qu la Ihéo' igi" nous pré-
sente et combat dans les premiers siècles.

Ce redoutable adversaire est connu dans la

science sons le nom de gnoslicisme ou de

science mystérieuse. Les gno-tiques, imbus
des doctrines philosophiques d la Per e, de
la Palestine, de l'Egypte et de la Grée.-, ren-
daient un hommage sincère à certaines iilôes

chrétiennes, mais ne pouvaient pas se dota-

cher entièrement des doeirines non moins
sacrées à leurs yeux, qu'ils avaient puisées

dans d'aulres écoles et dont ils cherchaient

à forliiier la vieillesse par la nouveauté do

l'Rvangile. Tous les peuples animés par le

désir de voir arriver i'.itlendu dos nations

étaient dans un grand mouvementvers la ve-

nue du Sauveur. \'inut ans après la mort de

Jésus-t'.hrisi, Apoll-jnius de Tyan'- parcou-
rut le monde avec ses disciples, deman'lant

l'initiation à tous les mystères et s'attribuant

le don de faire des miracles. BicntAt suivi-

rent en .ludée, en Samarie, en Perse, eu

Kgyp'e, eu (Irèce, en Italie une foule de chefs

de sectes. L'Espagne et la (îaule curent el-

les mèm(îs leurs associations mystiques. Si-

mon le Magicien fut le premi-r des giiosii-

ques. Après avoir inutilement lenié d'ache-

ter des apôlr(S la communication, des dons
spirituels, il se constitua chef de doctrine cl

intelligence supérieure. Sou cnseignemenl
était un reilet du dualisme deZoroastre. Deux
principes, la lumière pure cl la ténébreuse

matière, présidaient, suivant lui, à toutes cho-

ses. De 1 1 lumière élail éma:;ée. avant que le

temps fût, une série d'éons ou de génies di

vins. De la matière ou (les ténèbres un do

ces éons, le démiurge, avait fiil le monde el
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l'homme qui devaient être réhabilités par Si-

mon l'envoyé de Dieu, la grande manifpsta-

lion de sa puissance.—Un disciple do Simon,

Menandrc, samaritain comme lui, se présen-

ta sous le voile des mêmes firtious, et eut

un plus grand nombre de partisans II se

posa en rival dn christianisme, établit des

écoles partout où il y avait des chrétieniés

florissantes. Il eut peu de succès à Antioche.

Le juif Céi iiilhe, qui avait connu saint Jean

dans sa vieillesse, se rapprocha au contraire

du christianisme, tout en expliquant d'une

manière philosophique l'origine et le succès

de cette religion. « Au juif Jésus, dit-il, le

plus parfait des hommes, s'est uni le pre-
mier des éons, le Christ, puissance du pre-
mier ordre, sauveur surnaturel, qui est des-
cendu sur lui au t)apléme du Jourdain, a
guidé sa carrière terrestre , ne l'a quitté
(ju'au momeiit de sa passion et reviendra
s'allier à lui de nouveau après la résurrec-
tion pour établir le règne mystique des mille

ans. Nous suivrons dans le siècle suivant
l'histoire du gnosticisme. ( Voy. lîergier, Ham-
mer, et l'Histoire du gnosticifme, de Mal-
ter.)

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU PREMIER SIÈCLE.

ÉCOLE CATHOLIQUE.

iNOM
ET PATRIE.

1. St. Mathieu
(Judée).

2. Si. Marc (Ju-

dée).

5. Si. Luc (Ju-

dée).

4. Si. Jean (Ju-

dée).

5. St. Paul (Ju-

dée).

C. St. Jacques

(Judée).

7. St. l'ierre

(Judée).

8. St. Jude (Ju-

dée).

9. St. Barnabe
(Judée).

10. St. Ilermas

((Romain).

H. St. Denys
'l'Aréop.igiie

(Alliénien).

12. St. Clément.

DATE
liE LA MORT.

Vers 95.

100.

ETAT. OUVRAGES.

Evangéliste. L'évangile qui porte son nom.

Evangéliste. L'évangile qui porte son nom.

tvangélisle. 1* L'évangile qui porte son nom ;
2° les Actes des Apô-

tres.

Evangéliste. 1° L'évangile qui porte son nom; 2° les trois Epitres
qui portent son nom; 3° l'Apocaljse. — Saint Jean est

le plus sublime des auteurs évangelistes.

Apdtre. Epîtres; une aux Romains; deux aux Corinthiens ;Epî-

tre aux Gables ; aux Enliésiens ; aux Philippiens; aux
Colossiens; deux aux Thessaloniciens; deux à Timo-
lliée ; Epîire à Tiie ; à Philémon ; aux Hébreux. — Saint

Paul e^t le plus philosoplie des écrivains sacrés.

Apôlrs UneEpître.

Apùire. Deux Epîlres.

Apôtre. Une Epîlre.

Apôtre. Une Epitre.

Disciple de saint

Paul.

Juge
page

Pape.

1. Simon le ma- 1^ '• sié(:1e. Pbilosoplie,

i;icien(dupays

de Samarie).

2. Hymétiée et Id. Hérétiques.

Pliiièie(Eplié-

siens).

5. Ehion. Id. Pliilosoplic.

4. Menandre. Id. Id.

5. Basilide (d'A- 130. Id.

lexandrie).

SECOND Sli^CLE

Méthode historique et upoluijétique.

L'enseignement catholique demeure ex-
plicatif et liisîorique dans la plupart des

Ejjlises cl pendant la plus grande partie de

Litre du pasteur, cité comme écriture sainte par quel-

ques-uns des plus anciens Pères. Il est pli:in d'in-

structions morales, et donne une idée de la disciplina

du i" siècle,

à l'Aréo- Les ouvrages qui portent son nom ont été fabriqués

dans le v' siècle, poursouienirlacause du néo-plaionisme
mourant.
Lue Epilrc aux Corinthiens, lue pendant longtemps

dans les églises. C'est le monument tliéoloijique le plus

important de cette époque. Nous avons encore un long

fragment d'une seconde Eplire aux Coriniliiens, et décou-

vertes par Wetsiein en 17Ô-2, deux lettres aux vierges.

ÉCOLE HÉnÉTIQUE.

Il tenta de pervertir saint Pierre. 11 fut le chef de l'é-

cole qui porte son nom.

Us furent frappés d'anatbème par saint Paul, parce

lui'ils niaient la résurrection de la cbair.

Nous avons donné, en traitant de l'bistoire des gno-

>ii(|ues, une idée de ces différents hérésiarques et de la

nature de leurs doctrines.

ce siècle. Ignace allant à Rome pour y subir

le martyre écrivit plusieurs lettres aux Egli-

ses; titres bien précieux de l'antiquité et de

1.1 perpétuité de la loi catholique. On y trouva
claireiiieut exposés les points de notre

croyance qui ont été le plus contestés, les
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mystères de l'incarnation, de la rédemption
el.do l'Rurharislie, la cunslUution de la so-
ciôlé chrétienne, et les réjjles les plus essen-
lirlles lie la morale évann;élique, la ciiarité,

le sacrifice de l'homme à Dieu, elc. Gilons

queliiues lignes de l'uni' de Ses lettres; elles

nous montreront le saint enthousiasme du
cil ri' lien de ce siècle ; « Je vous écris vi-

vant et amoureux de la mort; mon amour
est crucifié. Ce n'est point un feu nialéricl,

mais une voix vivante qui parle en moi et

me dit : Allons ou Père. Je ne suis sensible

ni à la nourriture corporelle, ni aux plaisirs

de la vie. Je désire le pain de Dieu, le pain

céleste, le pain de vie qui est la chair de Jé-

sus-Christ; je désire le breuvage de Dieu,

son san;;, qui est la charité de Jésus-Christ,

la charité incorruptible et la vie sans Gn. »

{Epist. (id Bom.)
L'enseignement théologique prend bientôt

lie grands développements. Plusieurs écoles

Fortement constituées fonctionnent d'une ma-
nière régulière. Saint Jean avait lui-même
établi une école de théologie à Saiyrne. Saint
Polycarpe en avait pris la direction pcnilant

les dernières années de son illustre maître.

La lettre de saint Polycarpe aux Philippicns

demeure comme une preuve authcnlii\ue de
l'esprit et de la croyance de l'école de Smyrne.
Les protestants, accablés par les preuves du
plus pur catholicisme (ju'elle contient n'ont

pu échapper à ses coups qu'en en niant l'au-

thentiiilé; mais elle a été invinciblement dé-

montrée par les plus habiles critiques. Voi/.

Bergier , art. Polycarpe. Polycarpe dont le

glorieux martyre nous est conservé par une
lettre des habitants de Smyrne aux autres

églises, avait formé d'h.ibiles maîtres avant
de mourir. Nous verrons Pothin et Irénée

aller dans les Gaules fonder les brillantes

écoles de Lyon. Théophile , sixième évo-

que d'Anlioche présidait avec beaucoup de
talent et de dignité l'école de cette ville. Il

fut le premier à développer d'une manière
explicite et nominale le mystère de la sainte

Trinité.— Une grande école, la plus grande
peiil-ôlre que l'Eglise des nremiers siècles

ait possédée, se constituait alors. Saint l'an-

tène fondait hardiment l'école d'Alex. inilrie.

Comme ses jilus grands maîtres ont paru
dans le siècle suivant, nous remettons à ce

siècle pour en parler avec étendue.

La théologie chrétienne s'était montrée
au grand jour. La lumière qu'elle répandait

de tons les cùtés ébranlait les uns , entraî-

nait les autres. Les religions alors existan-

tes entendaient déjà sonner l'heure île leur

agonie, lilles réunirent leurs forces pour l'at-

taquer, non-seulemi'iit par la force du sabre,

mais encore jiar l'arme plus Irrrihle ili" la

discussion. Le paganisme, qui n'était qu'un
repaire do corruption, tonte de se sauver en
accusant le christianisme iratliéisme, de ma-
gie, de débauches infâmes. Les juifs se lèvent

en même temps; ils essaient île montrer par
l'ainicnne loi que Jésus-Clirisl n'est point le

Messie prédit jiar les prophètes. L'ennemi
était sur la brèche, il ialluil le repousser

;

une simule cxDusilion de la foi n'elait plus

suffisante ; l'apologie devait paraître. Elle

se montra forte et puissante et digne de la

grande cause qu'elle défendait. Saint Aristide

d'Athènes avait été élevé dans les principes
de la philosophie : converti au christianisme,
il voulut employer ses connaissances à la dé-
fense de la foi catholique. Il présenta en ii">

une apologie à l'empereur Adrien, qui m lut

si touché qu'il suspendit le feu de lu persécu-
tion. Saint Quadrat, évéque d'.\lhènes, pré-
senta aussi une apologie au même empereur
en l.'îl. Lampride assure que celte apologie
fit une si vive impression sur l'empereur
qu'il reconnut la divinité de Jésus-Christ.
Quadrat établissait ainsi la différence (|u'il y
a entre les miracles de Jésus-Christ et les

impostures des magiciens :« Les miracles du
Sauveur subsistent toujours, parce qu'ils

étaientréelset véritables. Les malades qu'il a
guéris, les morlsqu'ila ressuscites n'ont pas
seulementparuuninstant, ils sont restés sur
la terre avec lui ; quelques-uns même ont

vécu jusqu'à notre temps, et par conséquent
bien après l'ascension du Seigneur. »

L'apologie prit une forme plus philosophi-
que et plus élevée sous la plume d'Atbéna-
gore. Il remontait jusqu'à l'idée que la saine
raison nous donne de Dieu, il attaquait l'in-

cohérence du paganisme. « Je veux bien,

dit-il, que Jupiter soit le feu, Junon la

terre, Plulon l'air, Thétis l'eau ; tout ceia con-

stitue des éléments, mais non pas des dieux.

La Divinité conmiande, les éléments obéis-

sent. Or, attribuer la même vertu à l'être qui

commandeelàcelui quiobéit, c'est, au mépris
du bon sens, égaler la matière changeante,
périssable et corruptible à Dieu, être iucréé,

éternel, et toujours semblable à lui-même. »

La haute raison et le sérieux n'étaient pas

les seules armes employées contre la philo-

sophie paicnne. Herinas, dans ses Railleries

deaphilosophes païens, (n()n[ro avec un eujooe-

menl plein de raison et de lionne plaisante-

rie le ridicule des doctiines des philosophes.

Il approche quelquefois du mordant de Lu-
cien. Son écrit peut être lu avec beaucoup
d'avantage par ceux qui veulent voir tout le

ridicule des [dus grands adversaires de la foi.

Le plus fameux théologien decesiècle fut in

contestablement saint Justin ; philosophe dis-

tingué avantil'élreconvcrtià la foiparlecou-
ragedesmartyrsetla vertu des premiers chré-

tiens , il avait un esprit ca[iablc d'approfon-

dir nos mystères. Il en lit une étude si exacte,

qu'on ne trouve d.ins ses écrits aucune trace

de cet amalgame du christianisme et du pla-

tonisme (jue nous rencontrons dans plusieurs

docteurs de l'école d'Alexandrie. Il tint léto

à tous les adversaires de l'ivglise naissante,

aux polilKiues par ses deux t)elles apologies,

dans lesquelles il peignait des couleurs les

plus vives les nm-urs admirables des premiers

chrétiens. Il en appelait aussi aux prophé-
ties qui venaient de s'accomplir. .Maii-Au-

rèle fut louche de ce tableau saisissant. Quoi

que ses apologies fussent une condamnation,

du moins indirecte , du paganisme, il voulut

l'attaquer directement; il le Ot dans deux
traités adressés aux gentils , et dius sou



1275 HISTOIRE Al>lil'.r.KK DE I.A THCOLO€lE. 1270

Iraité de la Monarchie ou do l'Diiilé de Dien.

Les Juifs altaqnaiont aussi notre foi, il rc<o-

!ul de leur répomirc. 11 le fit dans son Piolo-

(juc nvec Triphon. Il y prend l'hisloire des

juifs liiul entière, la i^uit pas à pas, y mon-
Ire à cfiaque pag;e les caractères du Messie

réai; es dans le Christ. Il peint avec une

liante éloquence la punition dn peuple déi-

cide. Tout se trouve réuni dans ce remarqua-

Me écrit, science profoniie, hauteur des vues,

raisonnemnnts serrés, belle diction. Dans son

Traite ii Dioijn^le, Justin semble vouloir at-

(a ;i!er à la fois tous ses adversaires. Il y dé-

veloppe les raisons qui oui déterininé h'S

rhréticnt ta quit'.er \- cu'te îles lauv dieus

et à abandonner la religion juive. Voici un

petit passage qui nous jieindra mieux (|;ue

tous les comme ilaires la minière de Justin.

« J'abandonne Tlalon, dil-il. non que sa doc-

trine soi! coniraire à celle de Jésus-Chris!,

mais parce qu"i'lle ne lui csl pas en lout con-

forme. Je i)orti' le même jugement des au-

tres, c'est-à-dire des dis'-i|i!e^ de Zenon,

Je vos poë'es et de vos hi-toriens. Ils n'ont

saisi qu'une partie de la raison universelle

disséminée partout ; et la povlion de vérité

qui se Irouvii' à l'^ur portée, ils l'ont cxpri

mée d'une maniAre a imiraMe. Mais dans

quelles contradictions ne sont-ils pas tombés

sur les ])oints les plus graves pour n'avoir

pu s'élever à la doctrine par excellence, à

celle science divine qui ne s'égare jamais !•

l'e qu'ils ont dit d'ailiiiira'tl.; nous appartient

à nous chrétiens, qui aimons et qui adorons

après Dieu le Pèie, la p irole divine, le \'crli.'

engendré de ce Dieu iricréé, inénarrable. C'est

pour nous que l' Verbe s'est lait h imnie ;

c'est pour guérir tous nos maux qu'il l 's a

tous sou.'Terts, A l'aide de h raison qu'il a

miseei! n.ous, comme u le semence précieuse,

vos philosophes ont pu que'quefuis entrevoir

la vérité, mais lou ours comme un faible cré-

puscule. C'' simple germe, cette ébauche im-
parfaite proporiionnée à notre faibb^sse, p ut-

elle se comparer avec la vérité elle-même,

communiquée dans toute sa plénitude et se

Ion (ouïe l'éiendue de la grâce?»
Le christianisme eut beaucoup à souffrir

dans ce siècle, non-seulemeni de la persécu-

tion (]ni n'est pas de notre sujet, mais encore
du gniisticisme, l'onnenii redoutable de la [)U •

reté de la dorlrine calholi((ue. Nous avons vu,

dans le siècle précédent, la gnose exer.;ant ses

ravages dans la Samarie et la Judée. Sortie de

ces contrées, ell.> se présenta sous une face nou-

velle. Saturnin, qui s'en constitua l'orgiiie,

profita d'un mot dit par sain! Paul pour rat-

tacher tout un système <à relie idée d un Dieu

inconnu, que l'apôtre signalait aux Athé-
niens. Lf's sept éons qui ont créé le monde,
disait-il , et dont un d'eux se lit adorer par

les Juifs sous le nom de Jéhovah , ont 1 lissé

ignorer leur maître aux mortels; ils leur ont

appris au coniraire à connaî re le mal. Ils

allaient sans cesse les pervertissant, lorsque

le Dieu suprême résolut d'envoyer aux mor-
tels un Sauveur qui les relevât de leur chute.

Ce Sauveur, le Christ, apparut ch-z les Juifs

sous une forme hunaaiue, mais son corps

n'était nullement de chair ; doctrine appelée
doliétisme. Révélant aux m rlels le Dieu in-
connu, il leur apprit à se rapprocher de lui

par la vertu , la prière, le jeûne et l'absti-

nence, par tous les moyens de purification

Lei partisans de ce théosophe furent nom-
breux. Deux de ses compatriotes, Talicn et

Hardesanes, en développant quelques-unes
de ses idées , fondèrent des écoles nouvelles,

et communiquèrent ^eurs spéculations à une
multitude de fidèles. Poêle distingué, Barde-
sanes les séduisait p:ir l'es hymnes sacrés,

pour lesquels son fils Harmonius composait
des airs spéciaux. La séduction eût été pliis

grande et plus irréparable si saint Ephrem ne

fût venu bientôt pub!i''r, sous les mêmes aiis,

des chants plus orthodoxes. Les moeurs des ta-

liauiti'S, ou encraliies, e' cell, s des bardesani-

tes paraissaient d'ail leurs d'une pureté qui tou-

ch lilais rigorisme : hors théories n'en élaienl

que plus en!rainr,ntes. Cependant, sr-la gnose
cul en Samarie plus d'adept'S qu'en Judée,
si elle en eut plus en Syrie qu'en Samarie, en
ligy ;de e\\: en eut plus qu'en Syrii". L'Egvpte,
et surtout sa cipitale .Mexaudri , éliii à la

fois , dans ces temps, un foyer de science et

un fo\er !'• mysticisme. Bientôt un gnostique
d'Alexandrie, iJasilide;, qui florissait au com-
nienreiiHMit du ii' siècle, présenta un svsième
de philosophiereligieuse, i)ien plus développé

quecelui dé Saturnin. .\u Dieu suprême il ad-

joignit tout un plérôme d'intelligences céles-

tes, énia nées les unes des aui res, et se réfl.chis-

s iiit les iiaes les autres au nombre de .'JGo

Los moyens d'iniliatiou' qu.'employère.il les

b isilidie ;s et les pompeux développements,

que Basilides et son (iis Isidore donnèrenli

au gnoslicisme, li théorie qu'ils posèrent

sur la chute des intell gences pures, et la

carrière des migrations qu'elles ont à par-

courir pour opérer leur purification ().ûr/jvjo-(ç)

et leur palingénésie , leur valurent un
grand nombre de parlis.in-. l'.cpendant uu
autre théosophe d'Alexandrie, plus savant cl

plus h ibile, vient bientôt, en posant la gnose
sons SI lorine la plus coinplèie , préparer 1

1

chute du systèiie de Basilides. Valrntiu, (jii

vécut dans les premières années du iir siècu;,

donna noti-seulemeiit l'arbre géuéalogiq'ie

dn plérôme céleste et du monde des éons, il

exidi(]ua encore les d slinées de ces éons cl

celle des hommes, destinées pissées et futu-

res, aussi bien que destinées présentes, cl

le tout d'une manière si co nplè-c, qu'après

lui la gnose el e-même n'avait plus ri mi à

enseigner. Ses prédécesseurs s'él.iionl att.i-

ebés principalement au système de la Perse,

au dualisme et à la dortr u ; de i'em inalion.

Valentin s'attacha surtout à la théogonie

égyptienne et à la théosophie liahalistiqse.

Son plérône se c nnposait de trente éons ou

quinze couples, divi-.es en trois clauses,

quatre dans la première, cinq dans la se-

conde el six dans la troisième : c'étaient

l'ogd lade , la décade et la duodécade des

Egyptiens. Mais les éons dont il composait

ces trois classes étaient cal()ués sur les se-

phirolb de la kabbale. Co.nme dans la théo-

gonie égypli'nne , ce sont (juelques esprits



1277 HISTOIRE ABREGEE DE L\ TIIEOLOGIK 1278

secondairps <ini s'occoponl le plus di-s di-sli-

iices (le rho:iiinc, qui sont Horus, le Christ,

le Saint-Kspril el Jésus. La psychologie de

Valenliii fuisail trois classes d'iiomnies : les

I)iicumaliqiies, les psyclii jues elles h)liquc»

( matière ). Le prinrjpe pneumatique qai

anime les premiers est seul destiné , lors de

la {grande palingénésie, à rentrer dan,s le plé-

rôine ; li'S psychyqu's s'arrêteront dans la

région planétaire ; les hyliques ne sont pas,

imrriortels. Ils ne sauraient recc^ oir l'initia-

lidii aux mystères de la gnose, et les psychi-

ques ne sauraient obtenir des génies slellaires

la permission de travc^rser la région pliné-
taiie pour passer dans la sphAre des intelli-

gences supérieures. Vali'ntiii exposa ses

doctrines en Ciiypre et à Rome c'>rame çn.

Mgy pte, et se fit jiarlout de nombreux adept^'S.

L'ne école qui se détacha de la sienne, mais
dont le fondateur est inconnu, celle des

opliiles, réclijisa avecd'aut;uit plus de succès,

('u'elle cmploy:i plus de moyens extéri(îurs.

Dans si's initiations figuraient non-sculemciilj

des peintures allégoriques, le diagrauinie

que nous dépeint Origène, mais des serpeu,l,s.

viva-its étaient dressés avec soin pour ajouter

à la magie de ce culte secret. En Cyrénaïque,
la gnose , enseignée par Carpocrale, se pié-

seiita avec d'autres séductions : celles îles

plus licencieux principes de morale. Les lois

(|ui prévalent dans le monde sont celles de

dieux secoiidaircs , disait ce philosoplie. Ce
sont au contraire celles du Uieu supréiu'!

qui veut la communauté des biens cl surtout
des f«M)iTi^s (iu'il faut y établir. Là est la

ii;is ion des enfants d la jumière: c'e-t ce que
V(;ii!a.:&ul C^ïn, Dalan, Abirun et Judas, illus-

tres opprimés, l^i-s prodiciens et les adainites
suivaient, çç. priu' ipe jusque dan. ses consé-
quences dernières. M lis dans cçlte aberra-
tion que nous ne peignons qu'en buste, était

la ruine de ta gnose. Là n- se i.évélait plus
ce besoin de mysticisme iiui faisait la force
du système; là se trahissait au contraire ce
s repiicisme qui mettait au néant jusqu'aux
lois de la morale. Là s'annonçait tnut entière
la corruption qui dévorait les vieilles nations.
Rien n'était plus propre à perdre le gnosli-
cisme que s^s théories du rigorisme exalté
qui furent présentées par d'antres gnostiijues,

Marcion et (]erdon
, qui visirent en Italie,

comme' V'alentin, l'un d'Asie Mineure, l'autre

de Syrie. L'un et l'.iutre euseignaient un chris-

lianisine en fin épuré, disaient-ils, des grossiè-
res erreurs dont quelques apôtres, incapables
d se délachef du judaïsme, l'avaient entaché,
ils proposaient même un Nouveau Teslauient
entièrement revu, l'résentées à Rome , oii

hri.laient les doctrines les plus pures du ca-
liioliçi,siije,çes idées ne pouvaient qu'échouer.
M lis les marci;init(»-s furent nombreux en
Asie, en Afrique et d ins les îles. Le gnosti-
cisme se réfug a plus tard chez les mani-
chéens, les, pauliciens et d'autres sectes ana-
loi^ues , comme nous le dirons plus tard.

{Voy.':AMvr,Uisloirec)ili(iucilu(inoslicismc.)

NOM DATI',

r.T l'AiBii'.. rit; l.i moût.

TABLKAU DES TllfiOLOGlENS DU II' SIECLE.

ETAT. OUVRAGES.

1. St. Ignic,! 101 on 110. Evêipic il'Aniio-

l'iincicii ( Sy- (lie.

rien.

2. A.|nil;i et V,jrs 170.

SynviKiqiie de
PiMit (Sainui-

tuiii).

3. Tliéodeiion V'eivs 2ûn.

(Epliésicii).

i. P;ipias (l'iiiy- i.-;o. EvêqiK! d'Ilicrn'

Kieii). pie.

îi.(Jii:idrat(Ailié- l'.vèipic d'Alliè-

iiien). iie-.

(i. Arisiide pMile-seiir de

(Alhciiicii). tliéoliigii; S
Allièiies.

7. St. Pdlyrarp.! ICI. Evèipie

(.Asiatique.). do Siiiyrne

8. Alliéiiagoïc ici. l'iiildsqilie ailié-

(Mliénieii). iiieii

V. Si. .lusiji, IGO. 1) iiieiir el

(Jmié.:). iiiiirlyr.

10. Mélilon (A- F.vè |iie de
siaiiipi'e). Sirics.

ECOI.B S.VT1HIII.IOU!;.

Sept K;)î«r(?s f,mifii)^(}s i|,)ns. Uiiile l'anliqnilé, et lues

piibliiiiieiiieiii dans les Eglises d'Asie loiigleiiips après

s.) iiiori.

L'ne version de rEerilnre qui porte leur nom. Elle se

trouve dans l;i plnpartdescxaides. (Aqiiilii el Syiiim iqne,

d'abnrd clirciiens, se lireiil ensuite jnil's.)

Une version de l'Ecriture qui porte son nom. Oiigèiie

l'a mise dans ses exaples. /."Çliéoiiii.ti.'Mi se (il cliréiien,

puis éliionilo, enfin jnif.)

Expfiiiii.m des discours de Notir-Scigncur. Ce livre n

donné lien it l'cireiir des inilleniiir.es.

Une Aiioloijie pour les dirélktu , dont il nous reste

qncIqiiQS nioiceanx.

Une Apologie, eniièrenienl perdue.

Une Epilre aux Phitippiens , qui se lisail dans les

églises connue les s.ainies. Ecriiqres, quatre conls aijs

après sa mort.

1° Une .Xpo'oqie des chrétiens, qup upus avons,entière ;

'2' u'i ï'i(i'/e 'l'i il RésurreclioH des iiioris.

r Deuv Apolofiies ; i° Dialoque avec Trijptwn; j* la

preiuièri! partie du Irailé de l'Uni é de Dieu. Il y a smus

sou nom d'.Miires écrits dont il n'est pas corl:i/n qnM
soit railleur.

Ç'éiait un écriv.iin élég:ini. Il ne nous resie de lui ipie

quelques fragments , paripi lesipiels on îroiivi- 111 caïa-

lognc'des livres de l'Ancien Teslauietil ronronne à celui

des Juifs, à l'exception du livre d'iisllier qwi est uiiiis.
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ISOM
ET PATRIE.

DATÉ
DE Là MORT.

ETAT.

n. Ilégésipe,

(Juifioiiverli).

181. Historien.

12. Théophile
(d'Anlioche).

186,
Evêfpie d'Antio-

che.

13. Apollinaire

(l'hrygien).

Evêque d'Hiéra-

ple.

14. St. Deiiys. Evêque' de Co-
rinllie.

13. Ileriiiias. Philosopiie cliré-

tien.

16. Rhodon.

17. [*.inilièiie

(Sicilien).

Théologien d'A-

lexandrie.

OUVRAGES.

11 a fait la première Histoire de l'Egliie. Eusèbe nous
en a conservé des fragments.

Un Traité à Anlilo(iue sur le vrai Dieu et la Vérité du
christianisme. H emploie le premier le mol Tii«i(e.

Presque tous ses écrits sont perdus.

Nous avons de lui huit belles épttres

Un ouvrage qui n'est pis com|)lel, dans lequel il re-

lève le> absiiriliiés de la pliilosupliie païenne, qu'il plai-

sante Inri agréablenienl.

1° Un ouvrage sur les six jours de la création ;
2° quel-

ques fragments d'an Traité contre Marcion, recueillis

par Eusèbe.

11 peut être regardé comma le fondateur rie la fa-

meuse école chrétienne; philosophe d'Alexandrie.

ÉCOLE HÉKÉTIQUE.

Tout ce que nous avons dit de l'école gnosiiqne a suffisamment fait connaîire les principaux théologien»

liéréiiques de cette époque. Nous nous conienierons de rappeler ici leurs noms.

1. Saturnin.

2. Carpocrate

(d'Alexandrie).

'5. Cerdon ( Sy-
rien).

Valcniiu

(Egyptien).

Mârcion.

Vers 1(50.

126.

6. Ilermias (Ga-
late).

Philosophe.

Philosophe

à Alexandrie.

Philosophe.

Philosophe.

Philosophe.

Saint Irénée et Tertullien écrivirent contre lui.

Les adamites furent sectateurs de ses rêveries.

11 rejetait toute l'Ecriture , à l'exception de l'Evangile

selon saint Luc, dont il retranchait une partie, il ad-

mettait la docirine des deux principes.

L'aigle de la gnose.

Antithèses, ou Oppodiions 'entre rAncien et te Nouveau
Tesliiment.

Fondateur de la secte des hermiatiles; il essaya

d'allier les dogmes du christianisme à la piiilosophie.

Sa doctrine se "réduisait à un véritable panthéisme.

III' SIÈCLE.

Méthode positive philosophique.

Nous avons vu dans le siècle précédent

plusieurs écoles Ihéologiques se former;
files reçoivent dans celui-ci d'immenses dé-

veloppements , et quelques-unes prennent
rang parmi les plus fameuses qui aient

existé.

Nous avons annoncé que nous nous jiro-

posions do traiter avec étendue de la fameuse
école théologique d'Alexandri". Pour bien

comprendre la nature et la portée de son en-

seignement, il est nécessaire avant tout de

constater l'état scienlifique de cette ville.

Alex .ndrie élail devenue le centre de tout le

mouvement intellectuel. Nulle part le travail

de l'intelligt^nce n'avait été aussi considéra-
ble. Une bibliolliè(iue prodigieuse , la plus

riche du monde, oùse Irouvaient accumulées
toutes les productions de l'esprit humain,
servait merveilleusement toutes les recher-
ches scientifiques. Aussi Alexandrie élait de-

venue le rendez-vous général de tous les pen-

seurs. On y voyait des prêtres de toutes les

religions, des philosophes de loules les sec-

tes , des savants de toutes les contrées de

l'univers, il y avait alors une pleine liberté

pour ouvrir une école. Aussi chaque reli-

gion, chaque école de philosophie, chaque
branche des connaissances huniaiiies y avait

des maîtres. L'enseignement Ihéologique ne
demeura pas longtemps étranger à cette ville.

Saint Mue y prêcha l'Evangile, qui compta
bientôt de nombreux disciples. La docirine

nouvelle fit une profonde impression sur ces

penseurs de tous les pays. Elle fut reçue
par eux avec une sorte de bienveillance ;

non pas qu'ils ndoplasseni complètement la

vérité chrétienne : ils prenaient seulement
dans la doctrine du Christ ce (;ui leur parais-

sait bon. Prétendant réaliser le travail de

l'abeille, ils alliienl puiser à toutes les éco-

les des principes qu'ils lâchaient de réduire

en système. L'écleclisnie que nous avons
déjà fait connaître éiait ainsi fondé. Le chris-

tianisme avait fourni une larjje p-irt dans
celle doctrine de chois, (jui cherchait à se

l'assimiler. La pureic de la foi courait un
grand danger s'il n" se trouvait une école

catholique capable de contre-balaiicer les

efforts des philosophes et des hérétiques.

SaintPanthène. philosophe stoïcien, converti

à la foi, établit hardiment l'école catholique

au milieu du grand pandémouium de la

science. Elle eut un succès prodigieux. Lei
philosophes accoururent pour entendre le

nouveau mailre et recevoir son sublime e;i

seignement. Nous ignoron-; quelle fut la uié-

tiiodo adoptée par saint Panlhène. Elle eul

un succès complet ; plusieurs ardents zéla

leurs de la Dhilo^ooliie se convertirent
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!^;iinl Panihènc jela les yeux sur l'un d'eux
|i !tir lu reinplarer; il veuitil hii-tnûuic d'êlre

appelé dans los In.ies, autre centre des idées

pliilosiiphiques, pour y soulenir dignement
la doclrini! du Chiisl contre le panthéisme
lies préU'cs indiens.

Clément d'Alexandrie avai! mérité de suc-
céder a saint l'anltiènedans l'école d'Alexan-
drie. H posséd.iil une coiiiiaissance complète
des diverssysièmesde philosophio;il les atta-

qua avec un plein succès. Ses Exhortations
aux (ienlils sont un véritable traité de la di-

vinité du chrislianisrne. Son Péduijogue a
pour but d'élever le chrétien à la perfection,

("est un traité de morale transcendante où
les maximes sont unies aux exemples. L'ou-
vrage ihcologiiiue le plus important de Clé-

ment d'Alexandrie est inronlestableinent ses

Stromates ou tapisseries. C'était un recueil de
noies pour aider la mémoire. Il renfermait
le plus haut enseignement Ihéologique qui
(ûl paru; car c'est une espèce de somme
renfermant dans sept livres le dogme et la

morale A ses yeux^ la science théologique
ne doit pas être purement spéculative, elle

doit déterminer" et régler les œuvres de
vertu. Après avoir déterminé le principe de
la science et de la foi, il arrive aux grandes
vérités, l'existence de Dieu, sa nature; puis

il aborde les vérités surnaturelles, nos mys-
tères, la révélation. De la foi il passe à l'es-

pérance et à la charité; puis des caraclères
des vertus chrétiennes, il déduit ce que doit

être le véritable gnostiquc. Souvent au mi-
lieu des démonstrations les plus philosophi-
ques, il abandonne son sujet pour se livrer à
des cunsidéralions morales qui paraissent
un hors-d'(ruvre au lecteur inattenlif; mais
on en trouve bientôt la raison, quand on
songe que, dans l'esprit de Clément, les viri-
les spéculatives doivent conduire l'homme à
la perfection. Les i'i/oma^e* servirent de base
à l'enseignement; aussi quelques néo-plalo-
nicicns les altérèrent , ce (|ue l'on constate
facilement en voyant l'opposition entre quel-
ques passages de cet écrit et les autres ou-
V rages de Clément. Les Stromates contienneat
sur plusieurs points une doctrine hétérodoxe
entièrement opposée à celle des iiulres ou-
vrages du même Père. Plusieurs auteurs
croient que Clément d'Alexandrie tenta de
concilier la doctrine chrétienne et la philoso-
phie ; c'est une tentati.'e spécieuse , mais qui
n'est pas sans danger. Uu grand nombre
d'esprils élevés ont succombé a la tàrhe. Ce
n'est pas que le christianisme soit l'ennemi
irréconciliable de la philosophie ; il en est

au contraire le guide le plus sur. Mais vou-
loir plier uoi dogmes pour les accommoder
aux systèmes de certains philosophes, c'est

les ruiner totalement. L'école d'Alexandrie
n'est pas entièrement à l'abri de ce repro-
che.

Un homme d'un grand génie, infiniment
supérieur à son maitre, succéda à Clément
d'Alexandrie. Nommer ()rigè:ie, c'est citer

l'esprit le .plus infatigable, l'Iiomino le plus
érudil, l'écrivain le plus fécond , le logicien
lopins subtil, en un mot, le docteur le plus

célèbre du christianisme. Saint Jérôme, le

plus redoutable adversaire de l'origénisme,
lui qu'on ne peut taxer de partialité en fa-

veur d'Oiigène, déclare qu'après les apôtres,
il regarde Origène comme le grand maitre
des Eglises. Comme ce grand docteur est la

plus haute expression de l'esprit qui dirigea
l'école d'Alexandrie, nous allons d'abord
faire connaître la méthode qu'il suivit, en-
suite nous dirons l'objet de son enseigne-
ment.

Voici comment saint Grégoire le Thauma-
turge nous trace la méthode adoptée par Ori-
gène : « Premièrement , dit ce saint évéque,
il les instruisait de la logique, en les accou-
tumant à ne recevoir et à ne rejeter au
hasard les raisonnements et les preuves

,

mais à les examiner avec soin, sans s'arrê-
ter à l'apparence ni aux paroles dont l'é-

clat éblouit, ou dont la simplicité engendre le

mépris et le dégoiît, et à ne pas rejeter ce qui
semble d'abord un paradoxe, et se trouve
souvent très-véritable ; en un mot à juger
de tout sainement et sans prévention. En-
suite il les appliquait à la physique, c'est-à-
dire à la considération delà puissance et de la

sagesse infinie de l'Auteur du monde, si pro-
preànous humilier. lUeur enseignait encore
les mathématiques, principalementla géomé-
trie et l'astronomie, et enfin la morale, qu'il

ne faisait pas consister en vains discours, en
définitions et en divisions stériles ; mais il

l'enseignait j)ar la pratique, leur faisant re-
marquer en eux-mêmes les mouvements des
passions, afin que l'âme, se voyant comme
dans un miroir, pût arracher jusqu'à la ra-
cine des vices et fortifier la raison qui pro-
duit toutes les vertus. Aux discours il joi-

gnait les exemples, étant lui-même un mo-
dèle accompli de toutes les vertus. Après les

autres études, il les amenait à la théologie
,

disant que laconnaissance la plus nécessaire
est celle de la première cause. Jl leur faisait

lire tout ce qu'en avaient écrit les anciens,
soit poètes, soit philosophes, grecs ou bar-
bares, excepté ceux qui enseignaient expres-
sément l'athéisme. Il leur faisait tout lire afin

que, connaissant le fort et le faible de toutes

les opinions, ils pussent se garantir des pré-
jugés; mais il les conduisait dans cette lec-

ture les tenant comme par la main, afin de
les empêcher de broncher , et pour leur mon-
trer ce que cha(jue secte avait d'utile, car il

les connaissait toutes parfaitement. Il les

exhortait à ne s'attacher à aucun philoso-
phe

,
quelque réputation qu'il eut, mais à

Uicu et à ses prophètes. Ensuite il leur
expliquait les saintes Ecritures , dont il

était le plus savant interprète de son
temps. »

Origène a écrit peut-être plus de six milla

ouvrages. Nous allons apprécier les quatre
principaux, qui nous feront connaître le

ft)nd de son enseignement. La vérité catho-
lique repose sur les saintes Ecritures, il fal-

lait en constater l'exactitude et l'authencité :

(ju'y avait-il de plus sûr pour arriver à co

but que do réunir les meilleures versions

connues, de mettre l'une à côté de l'autre le
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texte de chacune d'elles, afin de les conliôler

l'une par i'auire 1 Ce fut là l'objet de l'un

des plus grands travaux d'Origène. Il exé-

cuta ses célèbres Hexaples, Oclaples et Té-
traples, qui ont servi depuis de base à l'exé-

gèse biblique. Après avoir donné un texte

exact de l'Ecriture, il l'interpréta dans un
grand nombre d'homélies qui furent recui il-

Irès par ses disciples. Ses travaux bibliques

ne lui faisaient pas néfi;liger la controverse.

Son lr;iité contre Celse est l'apologie du
chrislianisme la plus complète et la mieux
è( rite de toutes celles qui nous sont parve-

nues de l'antiquité; nous pourrions mémo
dire de toutes celles qui ont paru jusqu'à ce

jour. Car la plupart de nos incrédules ont été

puiser leurs objections dans cet écrit, et nos

apologistes leurs réponses. L'ouvrage le plus

profondément Ihéologiquf d'Origène est son

Péri /IrcAon et les Ptii'or.ophumina. Il y pose

les bases de la théologie, et jette de hautes

considérations sur toutes les parties de celle

science. 11 puise ses preuves dans deux
grandes sources : dans l'Ecriture d'abord,

ensuite dans la raison qui , éclairée par les

lumières de la foi, montrait louto l'élévation

et la sagesse de la morale et des dogmes
chrétiens. On convient qu > la doctrin ; des

Principes est répiéhensible en plusieurs

points; mais nous n'en avons qu'une ver-

sion de Rufin corrigée parce Iraductour;

nous ne pouvons exactement déterminer
quel fut l'enseiiiiieîiient d Origène sur les

erreurs que nous lisims dans son livre.

Nous avons déjà observé que le désir de

concilier la théologie et la philosophie en-

traîna l'école d'Alexandrie dans quelques
erreurs. Origène partagea aussi ses illusions.

Sa trinité est plus platonique quecathoi-iue.
L'Eglise, il est vrai, n'avait pas enco e dé-

fini la nature du Fils et du Saint-Ksprit.

Aussi Origène a trouvé à toutes les époques
de zélés défenseurs, sinon de l'exaciilude de

toutes ses opinions, du moins de la puroté de

ses intentions. Du reste , il parait (pie ses

écrits furent altérés, même desou vivant, car

son iUu'-tre apoli^giMi-, s.iinl l'amp'.iie, qui

défendit son orthodoxie, ciie une lettre de lui,

qui se plaint qu'on ait défiguré l'un de ses

écrits, et qu'on lui impute ce blasphème
plein de folie : (Jue le diable lui-même sera

saute. Cependant, même dan? sis écrits con-

tre Celse, Origène enseigne la préexistence

des âmes , et que lo Verbe transformera à 11

fin toutes les âmes en sa piopro perfection
,

abolissant tout vice ; ce qisi^ est une i'.égalion

des p<:ines éternelles.

Il se forma, peu airès la mort d'Origène,

une secte qui se couvrit de son manteau
pour enseigner les plus grossières erreurs.
Les origéiiisles, appuyés sur quelques passa-
ges bien ou mal compris de leur maître, di-

raient que Jésus-Christ n'est fils de Uieu que
pur adoption, que lésâmes humaint s exis-
ieul avant d'être unies à des corps, que les

lournients des réprouvés ne seront pas éter-
nels, que les démons eux-mêmes seront un
jour délivrés des peines de l'enfer. Ces étran-
i^es doctrines ai tirèrent, sur leurs sectateurs un

anathème du V concile général. Mais il est

évident (|uece concile n'a i^as voulu frapper
la personne d'Origène, quoique son nom ait

été compris dans l'anathème; il condamnait
seulement ce qui pouvait être répréhensible
dans ses écrits.

Après la mort d'Origène, la direction de
l'école d'Alexandrie passa entre les mains de
Héraclas, de saint Denjs, de Pierrus et d'A-
chillas, ijue Fleury qualifie d'ej-ce//en/s phi-
lotophi s. Outre l'école d'Alexandrie, l'Orient

avait encore plusieurs auires écoles extrè-
memi nt remarquables. Nous avons fait con-
naître dans le siècle précédent celles d'E-
phèse, d'Antioche, de Smyrne, qui pendant
celui-ci continuèrent à verser la science sur
le monde catholique. Celle de Laodicée avait

à SI tête le célèbre Anatolius. Toutes ces

écoles furent la pépinière d'une multitude de
missionnaires catholi(|ues qui allèrent fonder
dans d'autres contrées de nouvelles institu-

tions enseignantes.
Les Gaules durent à Smyrne leurs premières

écoles de théologie ; Irénée fonda celle de
Lyon. 11 fut obligé de descendre en personne
dans l'arène pour coiiiballre le gnosticisme
qui vint s'établir sur les bords du Rhône.
Marc, disciple de Valentin, était le chef de
la nouvelle école gnostique. Il donna une
au're base à la doctrine de son maître. At-
tribuant aux nombres et aux lettres de l'al-

phabet une puissance qu'ils n'ont pas, il

prétendit par des calculs et l'arrangement
des lettres, déduire la nature de Uieu et le

nomi re des éons. Pour séduire lé peuple, il

feignit de changer le vin de l'eiicharislie eu
sang. Saint Lénée combattit vivement celle

secte et lui consacra un long passage dans
son livre Contre les hérésies. 11 composa
aussi à ce dessein la célèbre paraphrase de
VEl Verbitm caro faclum est, l'un de? plus

beaux écrits de l'antiquité ecclésiastique :

pour la rendre populaire, il la rédigea en
tel mes plus simples pour le peuple. Son
grand ouvrage contre les hérésies forme
une histoire et une réfutation des différentes

erreurs depuis Simon le Magicii^n jusqu'à
Tatien. Saint Irénée étail extrêmement éru-
dil, il avait une connaissance approfondie de

l'Ecriture, de la discipline , de riiistoirc ec-

clésiastique , des auteurs profanes, poètes,

historiens, phiio-ophes. C'est dans ses écriis

(lu'on Ir uive le plus nettement. formulées les

t.adilions ai)Osloliqu('s. Son style est net,

serré, plein de force , mais sans élévation.

A quel(]ucs lieaes de Lyon,.Rénigne établis-

sait à Autuu une école destinée à conire-lia-

lancer l'influence de celle du célèbre rhé-
teur Eumène.

L'école do Home étail , sans conlr<dit, la

plus sa» ante de toutes celles de l'Occident.

La plupart de-; célèbres professeurs d'.VIcxan-

tlrie y vinrent développerleurs théories ; elles

y fuient |)on goùiées, renseignement y était

jilus simple cl plus ferme. Le gnoslicisme

eut peu ;!e prise contre iin enseigiicmeut éta-

bli plus sur les solides piincipis de la f<'i

que sur des théories caibi ilies par l'imai-ina-

liou. L'école de Rome compta des maîtres
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tr(!S-liabiIcs; nous cileroiis seuleinenl Hîppo-

l)le qui fui l'un' des écrivains remarquables
(le son hiède : soq style était élégant et pur.

Dans les fragments qui nous restent, on voit

qu il donnait beaucoup à la piélé; il sacriûait

quelquefois le sens naturel de nos livres

saints au sens mystique.

L'Afrique availaussi ses maîtres en théolo-

gie, hommes puissants en œuvre et en pa-
role. Nommer Tcriullien et saint Cyprien
c'est dire ((ue, sous de pareilsmaîlres, elle prit

de magnifiques développements. Nous allons

essayer de la (araclériser complètement. Nulle

part un p,i<;anismc efféminé, actordant tout

à la satisfaction des sens , i herchant sans

cesse à contenter les passions, n'avait jeté

des racines plus profondes qu'en Afrique.

Pourfiiire sortir le peuple de cette vie molle

et charnelle, il fallait des principes très-

énergiques. Aussi l'école chrétienne d'Afri-

que se montra d'une sévérité qui approche
de la dureté. Tertullien avait reçu de la na-
ture un caractère ferme et éner;;ique, des

latents rares qui le firent placer dans la

chaire d'éloquence de Cartilage ; les maximes
chrétiennes, la vie des anges de la terre tou-

chèrent son cœur et le déterminèrent à em-
brasser le christianisme. Son génie pi il aus-

Bitùl une force etune activité incroyables. 11

composa cette admirable Apolofjie pour les

clirciieiis, chef-dauvrcii'éloquence et d'éru-

dition. Il s'attacha à rédiger un grand nombre
de traités pour déterminer les devoirs et con-

duire à la perfection; mais pour bien les

apprécier, il est nécessaire de pnrtager sa

vie en deux parties. Dans la première,

nouiri des fortes leçons du catholicisme, ii

enseigna des prini ipes très-fermes, peut-être

un peu sévères, mais auxquels la théologie n'a

rien ou peu chose à reprendre. Ces ouvrages
sont : 1" les livres delà Prière, du Haptcme ;

2" son Apoloijcliquc pour In reli(j on chrc-

<(e;i»ie; c'est son clii f-il'œtivre le plus par-

fait et le plus précieux ouvrage de l'anti-

quilé chrétienne; '.V Exhortation âlapalicnce;
4° liafiurlation iiu marlijre; 5" deux li\res à

sa femme ;6" 1 elui(/u Témoignarjc de rdme;
7' traités dis Spectacles et de l Idoldlrie; 8"

l'excellent livre i!es Prescriptions contre les

ht'réliqucs; 9" deux livres contre les Gentils ;

10° tin contre les Juifs; 11' un contre llcr-

nuxj'ne, où il prouve contre cet hérésiarque

qu(; la matière ne peut élre éternel'.e, mais

que Dieu l'a prod litc d ; rien; \i° un livre

contre hs lalcnliaicns, où il s',.ltachc .'i les

riiliculi>er plutôt i|u'à les réfuter; 13' (/c /«

Péniiincr; c'est un<li's traités les plus achevés

de Tertullien; X't'Scorpiace , écrit pour pié-

niunir les fidèles contre le venin des gnosti-

qiics, qu'il apj. elle des scorpions.

Ses autres écrits furent mfec'és d'un ve-
nin bien ilaiigereux ; ni,;is pour bien coin-

preiuhe la natuie et l'eleiuluc du mal. nous
devons en faire connaiUe la source. Il vint

alors !.'etablir une école nouvelle en .\rrii)ue.

Montai! . cunn>(uo de Phiygie, s'elait fait

chef de ieite dans le ir siècle. Il se disait

envoyé parle l'araclet pour rameiu'rle chris-

tianisme à sa pureté primitive. 11 prulcssait

une morale très-sévère ; il y avait à ses

yeuv des péchés irrémissibles; il prescrivait
des jeûnes longs et nombreux; il condam-
nait les secondes noces, et piononçail ana-
thèuie contre ceux qui fuyaieiil la persécu-
tion ou se rachetaient à prix d'argent. Cette
doctrine sévère attira des (êtes ardentes à
son parti. Deux femmes surtout, Prisella cl

Maxilla, qui feignaient les inspirées, lui fi-

rent beaucoup de partisans. L'Fglise 1'

chassa de son sein. Montai) fit bientôt secte

à put et doniii a exclusivement en Phrygie.
Ses p:irlisaiis pénétrèrent dans Rome et vin-
rent s'élablir en MVicjue, lorsque Tertullien,
encore dans la force de l'âge, composait les

derniers des beaux traités que nous venons
d'énumérer. Il se laissa prendre à Texté-
rieur austère des nouveaux dogmati<iues, el

leur passa leur croyance à cause de leur
excessive sévérité. Sa morale déjà bien sé-
vère passa alors les bornes des forces hu-
maines. Il voulut imposer une morale réelle-

ment impraticable dans les ouvrages qu'il

composa ensuile, dont voici la liste : 1° les

cin<i livres contre Marcion ; 2° les traités de
l'dhi^, de la cliair de Jésus-Christ; .'î° Résur-
rection de la chair ;\\c livre (Zc/t Couronne;
5" l'Apologie dumantenuphilosophique , c'est-

à-ilire de l'habit et du costume des philoso-
phes que plusieurs n'avaient pas cru devcii

abandonner en se faisant chrétiens; G" le

livre de Scapttla; 7° les écrits contre Vra-
arc'as; 8° les livres delà Puiicité; de la Fuite
dans les persécutions; des Jeûnes; contre les

Psychiques; de la Monogamie, et de l'Exhor-
tation à la chasteté.

Malgré sa chute déplorable, Tertullien

a toujours passé pour l'un des principaux
écrivains de l'Kglise d'Occident. La lecture

de ses ouvrages donne de grandes et belles

idées; on ne peut trop en recommander l'é-

tude. Les Pères de l'Eglise latine les avaient

sans cesse entre les mains (oui en blâmant
les erreurs qu'ils renferment, et (]iie nous
ne pouvons expo.^er en détail. On croit ()iio

Tertullien revint de ses égarements sur les

dernières années de sa vie.

Les écrits de Tertullien et la si ctc monl;!-

niste eurent pour effet de forlilier les mieurs
et de donner une grande aciivilé à l'Ivgliso

d'.Vfriquc; car nulle part les conciles ne fu-

rent plus nombreux. .Mais un boiiKie sur-

tout ciiiitribiia à donn. r une telle vie à celle

partie de l'Eglise: ce fut saint Cyprien. Con-
verti à la foi par les soins du prêlrc Cécile,

il prit Tertullien pour inaitre; s'il adojila la

sévérité de sa morale, il sut en retr.iiicher

tout ce qu'il y avait de contraire à la dou- eui'

chrétienne. Son aciivilé eut une Irèsgranda
iniluence sur Imil renseignement théolo;:i-

qucuonl il était l'ame. Pour le juger, il suftit

de parc 'urir la liste de ses ouvrages. » Ou-
tre 81 lettres, dit Feller, il nous re-^le de lui

plu-vieurs traités, dont les principaux smii :

1' celui desTémoii;U'-iqei, recueil de passages

contre les juifs; 2 le livre dcl'i'nitc de CE-
ijlise, qu'il prouve par des raisons fortes et

solides. Il dit que, pour rendre celte un It

visible, le Sauveur a bâti son Kglisc sur ai-.i
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Pierre et lui à donné lepnnvoir , de préfé-

rence à ses apôlrcs; il a v: ulu que la source

de l'unilé dérivai d'un seul , et que tout lé-
dificc portât sur ce fondemenl; car c'est ton-

|ours a l'autorité du pontife romain que ce

grand évéque rapportait l'uniié et la conser-

vation de l'Eglise catholique; 3° le traité rf«

Lnpsis, contre ceux qui demandaient d'être

réconciliera l'Eglise et admis àla communion
5ans avoir fait une pénitence proportionnée

à leurs fautes ; qu'ils employaient l'inter-

cession des martyrs et des confesseurs | our
s'en exempter. Le saint évéque déclare que,

quelque respeclque l'Hglise doive avoir pour
cette intercession, l'absolution extorquée par

ce moyen ne pput réconcilier les coupables

avec Dieu ; k° l'Explication de l'oraison ilomi-

nicale ; de. tous les écrits de saint Cypiien,

c'est celui que saint Augustin, digne disciple

de ce grand maître, estimait davantage el

citait le plus souvent; 5* l'/iar/ior/a^/on au
mar/!/re; écrit en 250, lors du renouvellement

de la persécnlion sous Gallus ei Volusicn.

Cet ouvrage, fait pour fortiOer les fidèles, i st

nn tissu de passages de l'Ecriture. Ce sont

effeclivemenl les nieillenres armes qu'un

évéque puisse meltre entre les mains des sol-

dais de Jésus-Christ qu'il doit exercer au
combat dans les lempsd'épreuves ; 6° les tr.ii-

lés de la Mortcililé, des OEuvres de miséri-

corde, de la Patience el de l'Envie,

La sévérité de saint Cypvien contre les re-

laps fil élever la voix à un prélre vicieus. No-

vat se révolta contre son évéque. Menacé
Je l'excommunication, il se sauva à Rome;
il y trouva un homme qui formait une nou-
velle école entièrement opposée à ses prin-

cipes. Novatien , appuyé sur ces paroles de

saint Paul : // est impossible à cetu qui sont

tombés après avoir île une fois évlairés , et

après nvotr goûlé les dons célestes, de se re-

nouveler pur la pénitence [Hébr., vi, -il , sou-

tenait que l'on devait refuser l'absolution à
ceux qui avaient apostasie ou qui étaient

tombés dans de grands crimes, comme I ho-
micide ou l'adultère. H enseigne ensuite ([ue

personne n'avait le pouvoir d'absoudre de

ces crimes qui étaient absolument irrémissi-

bles. Cetlc école eut du retentissement dans
toutes les parties du monde et vécut jusqu'au
Mil' siècle.

La grande école hérélique qui prit nais-

s (iue dans ce siècle, fut celle des mani-
chéens; nous devons la l'aire connaître avec
i.n peu d'itendue. Manès appartient à la

classe si nombreuse de ces docteurs originai-

res d'Orient qui. à l'cinc^ familiarisés avec
les éléments du christianisme, prétendirent le

modilier, afin de le compléter, disaient-ils ,

et d'en faire une science supérieure. Déjà
Basilide, \'alenlin, Bardesane, Cerdon el

d'anires gnosiiques. avaient essayé, en s'at-

Iriliuant des missions spéciales pour celle

cpu\ re d'unir à la religion chrétienne les doc-

tiiues mystérieuses de i';;nlique Ori ni , de

l'Egypte et de la Grèce, quknd Montanus le

Phrygien vint se dire inspiré du Paraclet lui-

même. Elevé dans les doctrines diverses ,

disciple d'un moraliste de la Judée nommé
Thérébenthie ou Duddas, mais professant en
même temps des opinions chrétiennes el cou-

naissant les anciennes croyances de Zoroas-
tre , le nouveau docteur alla plus loin que
Montanus et les gnosiiques. Non-seulement
il prétendit comme eux que le christianisme

et ses codes avaient été profondément altérés

par les apôtres, et, qu'après les avoir puri-

fiés de ces additions , il fallait ajouter à la

dcciriiie chrétienne les compléments qui lui

manctuaienl ; mais plus hardi qu'eux, il re-
jeta l'Ancien Testament tout entier, le disant

inspiré par une divinité très-secondaire , et

il ne conserva du Nouveau
,
qu'il accusait

d'élre- entaché de judaïsme, que des frag-

ments choisis. C'était penl-étre la plus dan-
gereuse de toutes ces combinaisons si nom-
breuses qui furent tentées dans le cours des

premiei s siècles de notre ère par les piélen-

dus partisans du christianisme, restauré et

ramené à sa primitive pureté. Le principe du
nouveau système était ce panthéisme qu'il

avait de commun avec la gnose , mais qu'il

ne lui avait pas emprunté , (juil tenait au
contraire du bouddhisme et du zoroastrisme

des régions de la l'erse, de rindo et des con-

fins de la Chine. Dieu, disait .Manès, est noii-

seulcmenl la source de tout, il est en loul ,

il anime tout, et celle animation divine ne se

borne pas aux hommes, elle s'étend aux
animaux et aux plantes comme à eux : ce-

pendant le panthéisme de Manès élait modi-

fié par le dualisme, cet ancien système que
professa tout l'Orient. Le dieu du bien n'est

pas le dieu du mal, chacun d'eux a son em-
pire distinct; seulement, l'esprit de la lumière

a une haute supériorité sur le génie des té-

nèbres, sur lequel il devra un jour l'empor-

ter lomplétemeiit. Concourir à ce triomphe

est le plus grand devoir des hommes, soit des

élus , soit du vulgaire.' On y concourt en

s'abstenant do lout ce qui peut flatter le

corps, celte ténébreuse prison de l'àme;

en s'abstenant surtout de diviser les rayons

de cette âme ou de ce principe de lumière

par la multiiilication de l'espèce humaine.

Les parfaits, parmi les manichéens, ne se ma-
riaient pas. On donnait plus de latitude aux
catéchumènes, auxquels on n'enseigoaii la

doctrine de l'école que sous l'enveloppe d'al-

légories el de symboles. Les successeurs do

Manès altérèrent sa doctrine. Voy. .Mailer,

Hist. du ijnosticisme.—!iou^ suivrons dans la

suite de cette histoire le développement du

luanichéisiiie.

Ce fut encore dans ce siècle qu'on jeta les

fondements de l'épouvantable école que de-

vait former Arius. Pour ne pas couper l'es

posé historique que nous devons en faire,

nous reuietlous au siècle suivant à parler dej

erreurs de Sabellius et de Paul de Samosate
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NC.M
ET l'ATIUr.

I.S.Iréiiélî.Grcc

(le l'Asie mi-
iieure.

2. Clëmenl, d'A-

lexandrie.

3. Miniiiins Ft--

Ijv, Alrieaiii.

4. Teiliilliftii,

Africain.

MATE
DE LA MOKT.

202.

ETAT.

ÉCOI.U C.VTMOljyilR.

Evùi|ue (le Lyon.

OUVRAGES.

Vers 21"/ l'rélre.

as. Célèbre écrivain.

S. H^ppolyle.

S. Origène, né à

Alexandrie.

251.

265.

Evoque et mar-
tyr.

Prêtre

leur.

et doc-

7. S. Cyprieii,

Africain.

2.is. Evèque de C:ir-

Uia^e.

S. Atiiiiiunius

Saccas.

«ers 250. l'iMiosopliecliré-

lien.

II. S. Denys ,

irAlexandiie.

21.4. Pr(ife>heiir.

10. s. Grégoire

Tliannialiirgo.

270. Evè|ue.

II. Arelielaiis,

évé'Hie de Ca-
sc.are en Mé^o-
polaniie.

Evèque.

iCOLE II

1. Origéiiisles.

2. Jnles Cassicn. 201.

d. S:iliellins.

4- Novai Cl No-
Tatieii.

2;.2. Philosophe ^'nos-

ii(|ue.

Prèlres.

5. Paul, (le Sa-
niosaie.

2G-.. F'>(''qMe d'Aiiiio-

ehe.

l>. Mancs, Perse. 277. l'Iidosoplie.

DlCTION.S. i)i; TiiÈoL. MORAIE. il.

I Une lellre du Schhme; 2" une autre sur In Monar-
rl'ic ou lunité de principe; 5° un Irailé de l'Oqdoade
Çoutre les valenliniens

; ouvrages conservés en partie •

•t un Irailé des Hérésies, dont nous avons nue traduc-
tion latine et quelques fragments de l'driginal.

1° Traité sur les qualités du riche i/ui sera sami
1° hrliortalion aux gentils ;

")° Pédagogue, ou Abrégé dé
la morale chrétienne; Slromales, ou tissu des plus
hc:iiix traits de la philosohie chréiienne; :' des Iras-
inenls de -.es Hypoiiposes. On reproche à Clément d'a-
voir favorisé le néo-platonisme dirëiien. Yoy. ce qua
nous avons dit ci-dessus de ce Père.

Un beau Dialogue en faveur de la religion chré-
tienne.

Ses meilleurs ouvrages sont, 1° son Apologétique-
2" ses Vretcripiions contre les hérétiques. Nous avons
encore de lui, avani sa chute, les traités 1° du Baptême
2*(/c la Pénitence; 3° de la Prière; ^° de la Patience';
ti" de l'Ornement des femnus; 6° de» Spectacles. Lors-
qu'il fut liors de l'Eglise, il composa 1° ses livres contre
Marcion et Praxéas ; de la Couronne du soldat, ouvrages
excellents; 2" ses livres de la Monogamie; de l'hnpudi-
cité; de l'Ame et du Manteau, qui sont ses plus mauvais
ouvrage*. Nous avons caractérisé ci-dessus le talent
de TerUillien.

II avait composé un grand nombre d'écrits, dont il no
nous reste que quelques fragments et son Cycle pascal.— Voy. ci-dessus ce que nous avons dit de cet illustre
professeur de l'école de Rome.

Ses ouvr.iges montent à plus de six mille ; nous les
avons fait Cdunaltre. 11 voulut tenter une c»ncili:iiion
entre le néo-platonisme et le christianisme. Il lit ponr
cela quelques concessions répréhensililes. Son traité des
Principes est celui de ses écrits qui a le plus faussé les
dogmes chrétiens.

C'est un l'ère éloquent. Ses iraiiés les plus eslimés
sont ceux : desTombé.- ; de l'Unité de l'Eglise ; des OEu .

vies de miséricorde, et de l'Aumône. Voy. ci-dessus.

Une Concordance des quatre Èr((ngiles, composée uni-
quement du texte sacre, sans y ajouter et sang en
oiueilie un seul mot.

Lettre a Basilide, sur différents points de discipline.
Il reste encore d'autres fragmenis de ses écrits.

i° Une Kpiire canonique; 2° un Panégyrique trés-élo-
quent d'Origène.

Confértuce avec j/niiès, vers l'an 277. La traduction la-
tine nous reste.

Cette secte abusa de quelques expressions d'Origène,
et forma une école spéciale. Voy. ci-dessus.

Chef des dncèies.

Il nia le inysière de la sainte Trinité. Saint Epiphana
et saint Denis le réfutèrent.

Ils fondèrent une école longienips fameuse. Elle pré-
Hiidait ramener le clnistianisnie à sa pureté priiiiillve.

Ce soiil les premiers puritains.

Il ruinait la Trinité par l'i'xplicalion qu'il donnait de ce
mystère.

Il do:!na pour fondouieni à son école la doctrine des
dcuv principes. Voy. ci-dessus.

M • •
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IV' SIÈCLE.

Le iiuatiièiiie siècle est l'un des plus im-
porlaïUs pour la lheolo'„'ie calliolique , cl

par les docleurs qui enseiguùrenl celle scien-

ce, el ,^ar la jilus grande question qui ait

agile le nioude chrétien. Nous allons d'abord

faire ( (inn;iîlro l'élal des écoles catholiques

,

ensuite nous enlr.rons dans l'exposé de la

lulle suscitée par l'arianisme.

Les écoles catholiques fondées dans les

siècles précédents continuaient à verser sur

le muiide les plus vives lumières. Il ne faut

pas y chercher une nouvelle systématisation.

Mais ce qui en prouve toute la force, ce sont

les grands docteurs qui les dirigèrent el ceux

qu'elles foiiiièrent pour le siècle suivant. A
la tète de l'école catholique figurent, dans

toutes les conlréis du monde, des honmies

d'un savoir éminent. Nous énuuiérerons ici

les principaux.

L'Eglise gauloise possédait alors saint Hi-

laire, évêque de Poitiers, l'un de ses chefs

les plus actifs et les plus honorables. Il a

écrit un grynd nombre il'ouvrages, peu éten-

dus, mais très-importants de leur temps. Ce
sont pour la plupart des pamphlets sur les

intérêts elles questions qui préoccupaient les

esprits depuis que le christianisme était sorti

de l'enfante. Les grands évêques avaient

deux rôles à jouer à la fois, le rôle de phi-

losophes et celui de politiques ; ils possé-

daient l'empire des idées ou au moins l'in-

fliience dans l'ordre intellectuel , ei ils

étaient en même temps chargés des affaires

temporelles de la société nligieuse; ils

étaient tenus de suffire coustammenl à deux
missions, de méditer el d'agir, de convaincre
el de gouverner. De là la prodigieuse variété

et quelquefois aussi la précipitation qui

éclatent dans leurs écrits. Ce sont en géné-
ral des œuvres de circons-tance , des pam-
phlets destinés tantôt à résoudre une ques-
tion de doctrine, tantôt à traiter une affaire,

à éclairer une âme ou à apaiser un désordre,

à repousser une hérésie ou à obtenir du
pouvoir civil une coucession. Les ouvrages
de saint Hilaire sont particulièrement em-
preints de ce caractère. — (Voy. l'Histoire de

lu civilisation en France, par M. Guizot.)

L'Espagne vit naître le poète Juver.cus, qui

mit les Evangiles en vers; l'Italie eut des

docteurs distingués. Nous ne dirons qu'un
mol de Philastre.évcquede Bresce. Son livre

des Hérésies est très-faible ; non-seulement
il est écrit d'un style bas el rampant, mais II

prend même pour erreur ce qui ne l'esl pas.

La grande lumière de l'Italie fut saint Am-
broise. Nous n'avons pas à nous occuper de

ce grand docteur comme homme d'action ,

ni à étudier sa vie sous le point de vue de ses

bonnes œuvres ni de sa politique. C'est uni-
quement comme théologien que nous devons
le lonsidérer. Ses (euvres forment deux
volumes in-folio; ils contiennent trente-

six ouvrages différents , traités religieux ,

commentaires sur les livres saints , dis-

cours, lettres, hymnes, etc. Le plus étendu
el le plus curieux a pour lilre : De O.fficiis

minislronim (des Devoirs des minislre-J. Oa
serait tenté decroire,d',';près le titre, que c'est

un traité des devoirs particuliers des prêtres

et de la manière dont ils doivent s'acquitter

de leurs fondions; ce serait une erreur : c'est

un traité complil de morale, où l'auteur, à
propos des prêtres, passe en revue tous les

devoirs humains, y pose et résout une mul-
titude de questions de philosophie pratique.

Les écoles d'Afriqre soutenaient aussi

alors la haute réputation dont elles avaient

joui dans le siècle précédent. Arnobe l'An-

cien, rhéteur fameux, louché du spectacle

des vertus de; chrétiens, se convertit à la foi,

et signala son entrée dans la religion par ses

livres centre les Gentils. Il avait une cou-
naissance approfondie du pag.inisme; on re-

grette qu'il ne connût pas encore assez exac-

tement la doctrine chrétienne. Les coups
qu'il porte au paganisme sont décisifs; ses

preuves en faveur du christianisme sont

moins heureuses; quelques dogmes, sous sa

plume, se rapprochent trop du platonisme

Arnobe ne mérite cependant pas d'aussi gra-

ves reproches que ceux que le P. Petau lui

adresse. Son slyle est très-véhément; on y
reconnaît souvent le rhéteur. Arnobe eut

Lactance pour élève. C'est l'un des plus bril-

lants esprits qu'ail possédés le christianisme.

Il avait pris le style de Cicéron pour modèle
;

il approche de la pureté, de la cliirté, de

l'élégance du grand orateur romain. On pré-

tend qu'il composa des poèmes. Ce qui nous
regarde, ce sont ses œuvres théologiqnes.

Les principales sont, 1° les Instilulions divi-

nes, en sept livres. L'auteur y élève le chris-

tianisme sur les ruines de l'idolâlrie; mais il

réiute beaucoup plus heureusement les chi-

mères du paganisme «lu'il n'établil les véri-

tés de la religion chrétienne. Il traite la théo-

logie d'une m:inière trop philosophique; il

parle des mystères avec peu d'exactitude;
2° un traité de la Mort des persécuteurs.

Le but de Lactance esl de prouver que les

empereurs qui ont persécuté les chrétiens

ont tous péri misérablement. Cet ouvrage,
propre à faire des impressions profondes el

consolantes pour les fidèles, pourrait aisé-

ment être auguienlé par des additions que
fournit l'hisloire do tous les siècles; 3 un
livre de l'Ouvrage de Dieu, où il prouve la

Providence par l'excellence de son principal

ouvrage, par l'harmonie qui est dans tou-
tes les parties du corps de l'homme, et par
les sublimes qualités de son âme; 4° un livre

de la Colère de Dieu.
L'activité des différentes écoles d'Afrique

clévelopi)a l'ambition de quelques chets.

L'Eglise de Carthage étant devenue veuve
en 3ii,Cécilien fut élu évêque de celle ville.

^ous prétexte qu'il avait été ordonné par
Aplonge, évêque traditeur, assurail-on, il

se forma un parti considérable qui nomma
Majorin Donal, évêque des Cases-Noires, el

trois cents évêques soutinreul son élévation :

de là le schisme fameux des donalistes, que
nous verrctDS combattu par saint Augustin.
On voit qu'il prit sa source dans la rigidité

des principee professés par l'école ulricaiuc.
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Noos n'avons point à exposer l'hisloire de

ce schisme, mais scuIciikmiI la lulti- intellec-

tuelle à laquelle il donna lieu. Le premiiT
ouvrage contre 1rs donalistes qui soit p ir-

venu jusqu'à nous esl celui de saint Optât.

Dans ses sept livres Contre le schisme des do-

natisUs, il réfute les prétendus motifs de sé-

paration, et attaque spécialement un écrit de

l'arménion , évêqiie donatisle de Carthage.

Le style de saint Optât est noble, véhément
et serré. Il soutenait ses talents par une vie

si pure, que saint Augustin assurait qu'il eût

été une preuve de la vérité de l'Eglise catho-

lique, si elle s'appuyait sur la vertu de ses

ministres.

(Tél.iit encore en Orient que se faisait sen-

tir le plus grand mouvement des idées; l'é-

cole d'Alexandrie marchait à la tête de tou-

tes les autres. Un illustre aveugle la diri-

geait alors; Didj nie, quoique privé de l'usage

de 1.1 vue, acquit d'immenses connaissances.

Il eut pour auditeurs saint Jérôme, RuDn,
Pallade, Isidore et plusieurs autres hommes
célèbres. Il prit une partie des principes de

cette école. II enseigna plusieurs erreurs

d'Origène, ce qui le fit condamner par le

v' concile général. Comme il n'a pas défendu
ses écrits ;ivec opiniâtreté, on ne doit pas

faire tomber la condamnation sur sa per-
sonne. Nous avons de lui, 1° un traité Sur le

Saint-Esprit; 2° un fragment considérable

d'un traité Contre tes nidnichcens; 3' des Dis-

cours sur les Epîtres canoniques ; 4° des IVag-

nients d'an Commentaire sur les paralioles de

Salomon.
L'école d'Alexandrie aval' toujouis con-

servé une teinte de platonisme: il était à
craindre iju'il ne sortît de son sein l'une de
ces grandes erreurs sur Dieu qui troublent
profondément la foi : ce malheur arriva au
IV' siècle. Mais, pour bien comprendre les

diverses hérésies qui se sont formées sur la

Trinité, il c t nécessaire de faire conuaîlrt;

la natuic de la trinilé |ilatoniquc, qui a servi

de base à toutes les erreurs sur ce point.

Le fondement de toute saine philosophie

repose sur l'idée qu'on se forme de Dieu.

Platon , et plus encore l'école d'ATexandrîe

,

qui prétendit se former sous son nom, aper-
cevant des être-; distincts de Dieu, et cepen-
dant voulant ramener tout, réunir tout dans
le sein de Dieu, y trouvèrent plusieurs jjer-

sonnes.Les iloux premières personnes étaient

assez clairement caractérisées ; la troisième,

ou le Saint-Esprit, y était exprimée d'une
manière extrêmement confuse. 11 y iivait une
distance immense cntri' la trinitédu léo-pla-

tuuisme et la trinité catholique. La première
reposait sur la doiirine des émanations c.t sur

le dualisme; elle renfermait le fini et l'inlini,

et conduisait directement au panthéisme, ou
plutôt elle n'a>ait éié inventée que pour ren-
dre raison de celte incompréhensible doc-
trine, qui de tous les êtres ne veut faire qu'un
seul être. Jésus-Christ n'était, dans co sys-
tème, qu'un mythe.

La doctrine de l'émanalion avait produit
deux grandes hérésies dans le siècle (irécé-

dent. Sabellius ne voyait dans la i'rinile

qu'une seule personne, le Père. Le Fils et le

Saint-Esprit étaient, à ses yeux, de simples
émanations, comme la lumière et la chaleur
s'échap|)ent du solei! La Trinité disparais-
sait enlièrement. L'erreur était si sensible,
que la nouvelle école ne put jeter des racines
bien profondes. Paul de Samosaie, désirant
vivement la conversion de la célèbre Zéno-
bie , reine de Palmyrc, crut l'obtenir facile-

ment en présentant notre premier mystîre
sous l'enveloppe de la philoso|jhie. L'euve-
loppe élaii tissue grossièrement; il était fa-
cile de reconnaître que, dans son opinion, il

n'y a qu'une seule personne en Dieu; que
Jésus-Christ était une pure créature plus
parfaite que les autres. Cette doctrine fut

condamnée. Il se présenta enfin un homme
beaucoup plus habile, dont l'école devait
avoir un succès prodigieux : cet homme fut

Arius. 11 était cloquent, de mœurs austères.
Il ne voyait, dans la trinité catholique,
qu'une seule personne réellement divine et

éternelle. Il ne regardait Jésus-Christ que
comme la plus parfaite des créatures de
Dieu, et, à ce titre, son fils de prédilection.

Il soutenait que le Fils avait été créé avant
le temps, qu'il avait reçu les plus haut s

prérogatives. II prétendait ainsi expliquer les

termes magnifiques que les saintes Ecritures
emploient pour caractériser le Verbe. C'était,

sous le couvert de quelques déguisements
théologiques, le déisme des sociniens moder-
nes et des philosophes qui, de nos jours, out
proclamé une religion sans mystères. Pour
rendre sa doctrine populaire, Arius la mit en
chansons; son poème, intitule Thalie, se
chantait sur les airs connus du peuple. Lors-
que sa doctrine parut, elle fut condamnée
par l'évéque d'Alexandrie, le monde catho-
lique prononça comme lui à Nicée, et formula
son immortel symbole. L'erreur semblait
frappée à mort ; elle se releva de ce coup ter-

rible; de grands esprits se rangèrent sous sa
bannière. Eusèbe de Césarée', qui savait, di-
sait-on , tout ce qui avait été écrit avant lui

,

soutint secrètement la nouvelle doctrine : il

n'osa l'enseigner hautement. Malgré son
arianisme patent, il n'en est pas moins l'un

des plus précieux auieurs ecclésiastiques de
celte époque. Sou Histoire ecctésiasli(/ue , sa
Préparation et sa Di'munstration évangelique,
ses Commentaires sur les psaume.<, sont des
ouvrages précieux pour un théologieu. Eu-
sèbe de Nicoir.é lie, évêque actif et insinuant ;

Acace de Césarée, auteur de la Vie d'Eusèbe,
homme plein de génie ; Eudoxe , évéque
d'Aiilioche; Aêtius, Eunomius, Ursace, évé-
que de Tyr, furent les principales colonnes
de l'arianisme. Ils formèrent, la plupart,
des écoles spéciales. Nous nommerons celle

d'Euphratas, évêque de Cologne, qui fut l'é-

cole arienne des (jaules. Il se déclara disci-

ple d'Arius.et nia avec lui la consubslantia-
lité, c'es!-à-dire l'identité subst.intielle de
Dieu et du Christ. 11 parait niéme que l'hélé-

rodoxe pontife, atteignant du premier bond
les limites extrêmes de l'erreur, osa rejeter

les ménagements g.irdès par son maître, et

dire sans détour que le Christ était un pur
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homme, suscité par Dieu pour la conversion

ilu monde. Celle école, à peine née, fut frap-

pée an cœur par les évoques de^ Gaules, (jui

n'avaient qu'à cons;i!ler les traditions de-

leurs Eglises pour connaître la vérité. Ils

avaient aussi entenlu saint Athanase, exilé

dans cette parlic de l'empire. Tels furent les

immenses progrès de l'école arienne. Le parti

catholique avait à sn tète des hommes aussi

distingués par leurs vertus que par leurs ta-

lents. Le premier de tous fut saint Athanase.

« Dieu, dit un historien, qui le destinai! à com-

battre la plus terrible des hérésies, formée

tout à la fois des subtilités de la dialectique

et de la puissance des empereurs, avait mis

en lui tous les dons de la nature et de la

grâce qui pouvaient le rendre propre à rem-

plir cette haute destination. » Il composa,

pour la défense du dogme catholique, un

grand nombre d'ouvrages. 11 nous reste de

lui : la Défense de la Trinité et de l'incarna-

tion, des Apologies, des Lettres, des Traités

contre les ariens, les mélésiens, les apolli-

naristcs et les macédoniens. On y trouve,

avec une diction nette, facile, abondante,

beaucoup de force. Tout ce qu'il avance, il

le présente sous le jour le plus avantageux;

tout porte sur une logique so:ide, que relè-

vent et embellissent la noblesse du langage,

les ornements et les mouvements de la haute

éloquence. Nous voyons, à côté de ce grand

homme, saint Césaire, frère de Grégoire de

Nazianze, le théologien qui a écrit un grand

nombre d'ouvrages qui sont perdus; saint

Basile, l'un des orateurs les plus parfaits du

chiistianisme; saint Grégoire de Nazianze,

risocrale des Pères grecs, que son exacti-

tude dans l'explication de nos mystères ont

fait surnonnier le Théologien ; saint Gré-

goire de rvyssc,run des grands génies de

l'antiquité. U peut être comparé aux plus

célèbres orateurs du monde païen, pour la

pureté, l'iiisance, la force, la fécondité et la

magnificence dç son style. 11 fut aussi un

grand théologien ; il montra une haute péné-

tration d'esprit pour démasquer l'erreur. H
avait fait une étude approfondie des opinions

théologiques de son époque; il les a expo-

sées avec hardiesse, ce qui l'a fait accuser

d'origénisme. H avait , sur beaucoup do

points, devancé nos plus grands théologiens

modernes. On peut consulter avec beaucoup

de fruit ses Comwenlaires sur l'Ecriture et

ses Traités dogmatiques. Saint Ephrem faisait

en syriaque des ouvrages pour le iieuple. et

en comijosait de plus relevés pour défendre
la vérité conlre les hérétiques. Il écrivait

avec beaucoup d'onction et de feu. Saint (jré-

goire de Nysse le nomme le docteur de l'uni-

vers. Tliéodoret, qui enrichissait l'exégèse,

l'appelle la lyre de l' Esprit-Saint. L!\ théolo-

gie mystique peut beaucoup puiser dans ses

ouvrages.
Il se fit une tentative pour changer entiè-

rement les livres d'éducation. Les Apolli-

naire, père et fils, tentèrent de composer une
littérature purement chrétienne, pour la met-
tre entre les mains des enfants. '< On assu-
rait, dit M. Nodier, qu'eu soumettant aux lois

de la poésie les histoires de l'Ancien Testa-
ment, ils ne restaient pas inférieurs à Pin-
dare dans les passages lyriques, et à Ménan-
dre dans les passages familiers; les dialogues

sur les Evangiles étaient écrits à la manière
de Platon. « Synésius, saint Paulin de Noie,

Falconia Proba. saint Grégoire de Nazianze,
composèrent aussi de nombreuses et remar-
quables poésies. Apollinaire le jeune forma
une école arienne qui porta son nom. \'oici

ses principales erreurs : il enseignait que
Jésus-Christ n'avait point pris une âme hu-
maine, mais seulement la chair, c'est-à-dire

un corps avec l'âme sensitive ; que sa per-

sonne divine lui avait tenu lieu de l'âine liu-

maine,ce qu'il prétendait prouver par ces

paroles : Le Verbe a été fait chair; (jue l'àme

humaine étant un principe de péché, on ne

pouvait dire que Jésus-Christ l'eût prise. Il

suivait de là que Jésus-Christ ne s'était point

fait homme
,

puisqu'il n'avait pris qu'un
corps, qui est la partie la moins noble de la

nature humaine. Apollinaire enseignait en-
core que le corps de Jésus-Christ, venu du
ciel, était impassible, était descendu dans le

sein de la Vierge Marie ; qu'il n'était point né

d'elle; qu'il n'avait souffert et n'était mort
qu'en apparence. Il faisait revivre aussi l'hé-

résie des millénaires, et avançait d autres

erreurs sur la Trinité.

L'activité intellectuelle de ce siècle avait

été grande; la lutte des idées avait été forte,

mais la victoire devait demeurer à celle qui

est bâtie sur la pierre ; que les lemijèies

peuvent battre, mais qu'elles ne peu\eiil

renverser. Si elle emporte parfois une p ir-

celle de cette pierre, il vient bientôt d'autres

éléments s'unir à elle pour agrandir et forti-

fier son corps.

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU IV' SIÈCLE.

NOM
ET PAIBIE.

1. S. MélhoJius,

Asiatique.

2. Arnolie, Afri-

cain.

ô. S. Anatole de
Laodicée.

DATE
Dt L\ MORT.

vers 5li.

5-20.

ET.AT. OUVRAGES.

E\èque de
Tyr.

f'iiilosoplie

clirciieii.

Evêi|iie

de Laodicit

ÏXOLE CATHOLlClCI.

1* Festin des Vifrjés; 2* quelques fragineiils u'aniies

ouvr.Ti;es. Mélliodius élail poêle el conlroversisle.

Apoloqie; elle réfute mieux les païens qu'el'e n'ixp se

le tloguie cliiélien.

lii uailé (U' 1(1 I'(iqnc.
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N:iM OATE
ET PAirUR. 1)F. LA SlOlif.

4. S. l'îifiipliyle, 5UÎI.

Afrii":iiil.

fi.I/iri.iiice, Afri-

C. Miiieriie Fir-

[tiiciis.

7. S. AlexaiiJre, 320.

d'Alexiiiidrie.

8. Juveiicus, Es-

p:igllOl.

9.^;u^èbe,(le(:é- 358.

s;uée.

ETAT.

Professeur

à l'école d'Ale-

xandrie.

Précepliur des
enriiiits de

Cuiistaiilin.

Rvêi|iie

d'Alexandrie.

Evêqiie

de Cé^arée.

OUVRAGES.

10. s. Auldine, 356. Abhé.
Egyplieii.

ll.Oyciime.d'A- 38.'.. Prolessenr

lexaiidi'ie. à l'école d'.\-

lexaiidrie.

12. S. Pacônie, 348. Abljé.

Egyptien.

13. S. Pliebade, Evù(iiie

d'Agen. d'Agen.

11. S. Césaire,

nis de S. Gré-
goire de Na-
ziaiize le père.

15. S. llilaire.de 368. Evêque de
l'oililTS. Poitiers.

IG.S.Opiat.AlVi- 37(1. Evêque de
raiii. Miléve.

17. S. Aihanase, 373. Evêque
Egyptien. d'Alexandrie.

IS. S. Dasile, né 3711. Arclievôque
à Cesarée. de Césarée.

10. S. Ephrem, 379 Solitaire

r.6 à Nisibc en et docteur.
Mésopoiainif.

20. S. Mélèze, 582 Evêque
Asiatique. U'Antioche.

21. S. Daniase. 581. Pape.

22. S. Cyrille, de 58-;. Patriarche

Jérusalem. de Jérusalem.

23. S. Philasire, 387. Evé(iue

de Hresci'. de liresce.

24. S. Grégoire, r.8y. Evccpie

de Nazianzc. de ÎSazianze.

25. S. Ampliilo- 593. Evêque
(fiie, d'kune d'Irone

L'ne Apologie d'Origène.

i ° De la Mort des perséeuleurs ;
2° De la Colère de Dieu ;

3° Delà Formation de l'homme. Il y a beaucoup d'autres
écrits SDUS son noui ; on n'est pas assuré qu'ils soient de
lui.

Un traité sur les Erreurs des religions profanes.

Deux Lettres qui l'ont beaucoup regretter celles qui
sont perdues.

1* Quatre livres sur l'histoire évangélique; 2" quelques
autres écrits.

1° Histoire ecclésiastique ;
2° Vie de Constantin; 3" Pré-

paration el Démonstration évangélique ;
1° des Commen-

taires sur quelques livres de l'Ecrilure ;
5° une C'/ironi-

(/«e; t>° (les Opuscules. Ensèbe est l'un des liumnies les

plus érudits et les plus judicieux de l'antiquité ecclé-
siastique. Sa Démonstration évangélique est une preuve
coniplète de la vérité de notre sainte religion. Vog. ci-

dessus.

1° Quelques i,«(ires; 2° La Règle qu'il avait dictée

dans sa langue maternelle.

Nous avons fait connaître ce célèbre professeur, rem-
pli d'inie science profonde, quoique aveugle dés son bas

ûge. Son principal ouvrage sont ses trois livres sur la

Trinité.

Des lettres et une règle monastique , ouvrages utiles

au théologien ascétique.

Il écrivit contre la confession de Sirmich.

Ses ouvrages sont perdus.

1* Des ouvrages éloquents et solides contre les ariens

,

2* De> Commentaireu sur saint Mathieu et sur une pailio

des psaumes.

De Schismate donatistaium libri septem.

Le plus profond théologien de l'antiquité, le plus ne,

et le plus naturel des écrivains. Ses ouvrages contiennent

principalement la défense de la Trinité, de rincarnatimit

de la divinité du Verbe et du Saint-Esprit.

1° Excellents commentaires sur l'Ecriture ;
2* Homélies

irès-éUiquentes; 3° Lettre fort instructive; 4" unB rèi^le

uionabiique qui régit les institutions religieuses de l'O-

rient. Ses ouvrages passent pour les plus (inis de lous

ceux des Pères.

1° Sermons el Discours de piété ;
2° Traités contre les

hérétiques; 3* Commentaires sur l'Ecriture. Quoiqiio

saint Epiirem ne soit pas un écrivain de premiiT ordre,

on trouve en lui la vivacité de l'iniai^iMalion orientale

unie à la plus tendre onction.

Saint Epiphaiie nous a conserve un de ses discours.

Il est très-éloquent.

1° Des poésies ; 2° des lettres.

Ses Catéchèses sont regardées comme un excellent

abrégé de la doctrine chrétienne.

Un livre des Hérésies.

Des Discours, des Lettres, des Poésies. Il explique si

exactement nos saints mystères, qu'd est surnomme le

Théologien.

r Ijne Lettre sur le Saint-Esprit ; un Poème à Séleuqua

pour Itirmer ce jeune homme; 5" des fiaijmcnls d'autres

ouvrages.
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NOM DATE ETAT.
ET PATRIE. DE LA MORT.

26. S. Grégoire

de Nysse, né h

Séhasle.

vers 596. Evêqiie

de Nysse

37. Néiiiésius, 597 Evèqiie

de Milan.

28. S.Ainbroise,

né à Arles.

597. Evêrine

de MiUin

l.Mélèce, Egyp-
tien.

2. Donat, Afri-

cain.

3. Ariiis, Egyp-
tien.

4. Acace, Asia-

tique.

5. Eudoxe, Asia-

tique.

6. EusèbedeNi-
coraédie.

vers 326.

365.

570.

OU VISAGES.

1° Des Coiiimeniaires sur l'Ecriture sainte; 2° des
traiiés dogniatiiiues ;

3° dc> Sermons; 4° des Lettres.

C'est un grand iliéologien. Voij. ci-dessus.

AuiPiird'un traité remarquable delà nature de l'Iioinme,

aiiribuc autrefois à saint Grégoire de Nysse.

1° Des traiiés excellents sur les devoirs de la plupart

des états de vie; 3° des Sermons et des Exiiorialions ;

5* des Commentaires sur l'Kv.mgile de saint Luc, sur les

Epîlres de saint Paul et sur plusieurs psaumes; quel-

ques Oraisons funèbres et beaucoup de Lettres. C'est un

des Pères les plus distingués de l'Eglise latine. La dou-

ceur (le ses expressions l'a fait surnommer Docior mel-

lifluus.

ÉCOLE HÉRÉTIQIE.

341.

Evéque
de Lycopolis.

Evéque
des Cases Noire;

Prêtre

d'Alexa[i(lrie.

Evêcpie

de Césarée.

Evéque
d'Antioche.

Evéque
de Nicumédie.

Il fut déposé pour avoir sawifié aux idoles pendant

la persécuii.in. Il forma un scbisnie qui dura 150 ans.

Auteur du schisme des donatisies. Il fut combattu p ir

saint Augustin et saint Optât, Voij. ci-dessus.

Auteur de la fameuse école qui a causé de si affreux

ravages dins l'Eglise.

Chef des demi-ariens. Vie d'Eusébe de Césarée.

Pariisan d'Arius.

Arien mitigé.

7. Aétius.

8. Eunomius ,

Asiatique.

9. Aérius.

10. Macédonius,

Grec.

11. Apollinaire

fils.

12. Lucifer

Cagliarl.

de

567.

393.

581.

Patriarche de
Consianiinople

Dvêque
de Cyzique.

Moine.

Patriarche de
Coiistauiinople

Evéque
de Laodicée.

Evéque
de Cagliari.

V' SIÈCLE.

Il est peu de siècles qui soient plus impor-
tants pour la théolo<îie que celui que nous
entreprenons d'exposer. Il eut des écoles

fameuses, il brilla parla science des doc-
teurs, se fit remarquer par une systématisa-
tion jusqu'nlors inconnue, et remua les olus
hautes questions théologiques.

Les grandes écoles d'Alexandrie, dn l'A-

frique, de Rome cciiilinuent i jeter les plus
vives lunaières sur le monde. Il s'en forma
de nouvelles deslinées à ffiire fiirc de nou-
veaux pas à la science. Nous devons nom-
mer d'abord Lérins et Saint-Viclor de Mar-
seille. Ces monastères furent les grandes
écoles Ihéologiques des r,,Tules; ce n'était

point de sclilude, de macérations, mais de
discussion et d'actixité qu'il s'.igissail là :

ces 'monastères était-nl le refugo dos har-
diesses de la pensée, comme nous le verrons
ci-dessous. L'Irlande, cette antique déposi-
taire des sciences druidiques, une fois con-

Clief des anoméens.

Arieu outré.

Arien ennemi de la hiérarchie et du culte extérieur.

Semi-arien. Il niait la divinité du Saint-Esprit.

Il soutenait que Jésns-Christ n'avait point une âme
humaine. Nous avons de lui une traduction des Psaumes

en vers grecs. Il vouhiit subsiiiuer dans les écoles la lit-

térature saerée à la liltéiature profane.

Il est l'auleur d'un schisme qu'il défendit avec aigreur.

Outre les écrits qu'il comiinsa pour sa défense, nous

avons encore de lui des écrits contre les ariens.

vcrtie, les applique au christianisme; elle

jette les plus vives splendeurs : aux vi' et

vil' siècles on l'appellera Vile des savants. Ban-

uor, Arniagh et Lisinnre seront alors le rendez-

vous général des amis des hautes sciences,

el , comme le dit un auteur, « des espèces

d'entrepôts de l'école Iheologique. Des flolles

entières d'étudiants feront voile vers les

écoles hibernoises, et, plus tard, ces écoles

déborderont à leur tour -ur le continent. »

Ce siècle lut illustre parmi lous les autres

par ses saints et sav..nls docteurs; nous

nous contentons d'en donner ici la liste, ac-

compagnée de quelques mois pour faire con-

naître la nature de leurs talents et la valeur

de leurs écrits. Phébade, evéque d'Agen, fut

lin habile controversisle. Dans un traité de

controverse parvenu jusqu'à nous, il dévoila

toutes les subtilités des ariens. Saint Epi-

phane, plus comjilaleur (|u'ecriv.:in, quoi-

qu'il soit loin d'égaler le> Chrysostome et les

Basih^ en mérite, a rendu de grands services

à la science en nous conservant des frag-
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inenls qui seraient porilus sans lui. Dans son
livre (les Antidotes lunlre toutes sortes d'hé-

résies, il expose les principales vérités de la

religion; dans son Anchorn, il établit des
principes capables de fixer les fldèles dans
la foi. — Les poésies de l'rudence nous four-

nissent dos preuvrs en faveur des vérités

catholiques qui ont été conleslci's par les

hérétiques modernes, tels que Vinvncation
des saints. Tyrannus, Rutin, grand écrivain
cl profondémentériidil, étant passé euOricDl,
.issisla aux leçons de Didyme, professeur à
Alexandrie. Il y puisa les principes d'Origène,

ce qui amena entre lui et saint Jérôme une
lutte déplor.ible qui se trouve consignée dans
toutes les histoires ecclésinstiques. — Unfin le

Syrien, disciple de Théodore de Mopsuesle,
passe pouravoirétélepremierpèredu pélagia-

nisme, que nous exposerons ci-dessous. Théo-

I
hile d'Alexandrie est plus célèbre par son

animosité contre saint Jean Clirysoslomeque
par ses écrits. Nous avons de lui des Lettres

pascales qui sont Irès-peu estimées. — Paul
Orose , Espagnol ou Porlu^iais, était disciple

de saiiil Agusiin. Outre son Histoire, il nous
a laissé un traité sur le libre Arbitre et une
lettre contre les Priscillianisles. — Sulpice
Sévère, surnommé le Salluste chrétien, a écrit

une Histoire sacrée. — L'évêque d'Alexan-
drie, Syuésius, élève de la fameuse Hypalhie
de cette ville, eut le zèle et la charité d'un
bon pasteur; ses écrits sentent un peu trop

la philosophie platonicienne. — Nonnus,
aussi de la terre d'Egypte, composa une Pa-
raphrase sur saint Jean en vers très-peu dis-

tingués. — Nous avons <le Théodote, évêquo
d'Ancyre, une exposition du symbole de Ni-

cée. — Saint Paulin de Noie avait écrit des
traités contre les païens; ils sont perdus. Il

ne nous reste guère de lui que des lettres et

de» poésies qui sont, comme tous les écrits de
ce temps, empreints de l'esprit chrétien. —
Saint Cyrille, patriarche d'Alexandrie, esprit

éiMJnent, a expliqué la doctrine de l'Eglise

avec beau(Oup d'étendue, avec une ortho-

doxie si nettement et si fortement exprimée,
que les conciles ont regardé idusicurs de
ses lettres, et notamment ses an.ithèmos
covtre Nestorius, comme? faisant règle de foi.

Saint Hilaire, évé,|ue d'Arles, s'occupa
surtout du semi-pélagianisme. Il ne nous
reste de lui que quelques fragments précieux
sur la grâce. — Saint Isidore de Péluse,

l'aii'i de saint Cyrille et de saint Ghrysostome,
nous a laissé cinq livres de lettres écrites

avec iiréeision et élégance; plusieurs points

de morale, de théologie et de discipline ec-
clésiastique y sont éclaircis, ainsi que plu-
sieurs passages de l'Ecriture. — Vincent de
Lérins est célèbre par son fameux Commo-
niloire contre les hérétiques. Il eu appelle
an mayen le jilus sûr de juger la catholicité

d'une doctrine : c'est la croyance uénérale
de l'Eglise. — Saint Pierre Chrvsologue dont
les discours, do l'aveu des protestants eux-
mêmes, ont beaucoup (l'autorité en matière
tlie()logi(ine. — Parmi les ouvrages de l'il-

lustre solitaire saint Ml, ou estime surtout

ses h'pitres, son traité de la Vie monastique.
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et son livre de la Prière, qui [leuvent jeter
nu grand jour sur la théologie mystique. —
Saint Eucher, évoque de Lyon, appartient à
l'école de Lérins : ses écrits sont d'une sage
et haute mysticité.—Saint Prosper fut l'un des
Pères les plus distingués des tlaules ; il fut un
disciple île saint Augustin et un zélé défcu-
senr de la grâce. H possédait un r.ire talent
d'écrire. — Nous nommons saint Sidoine;
Apollinaire, quoique ses écrits offrent peu à
la théologie; il peut élre consulté pour con-
naître l'état de l'esprit d'u;ie graide classe
de citoyens de son époque. — On trouve
dans l'histoire des Vandales de Victor de
Vite des preuves précif-uses de la doctrine
catholique sur la confession et sur la plupart
des poinis attaqués par les protestants. —
Socrate nous a laissé une Histoire ecclésias-
lif/ue qui est la continuation de celle d'Eu-
sèbe ; elle est entachée d'arianisme et manque
de critique sur plusieurs points. — Celle de
Sozomèno, qui traite à peu près les mêmes
faits, doit être placée bien au-dessus.— l'al-

ladius d'Hellénopolis a écrit une Histoire de
la vie solitaire, (|ui peut être consultée avec
beaucoup de fruit par celui qui s'occupe de
théologie niystieiue.

Il nous reste à parler des quatre plus
grands docteurs de ce siècle, ou plutôt de
tonte l'Eglise. Saint Léon, l'un des plus
grands papes que l'Eglise ail possédés, at-
taqua toutes les h.résies de son temps; le

pélagianisme, le priscillianisnie, l'eutychia-
nisine furent l'objet de ses craintes et d'une
vigilance continuelle. Ses sermons et ses let-

très contiennent une réfutation complète de
ces erreurs, et une exposition claire des prin-
cipales vérités chrétiennes; elles sont aussi
l'un des plus précieux monuments do l'an-
tique discipline et des droits du saint-siége.

Saint Jérôme est l'un des plus illustres

Pères de l'Eglise. Aucun écrivain ecclési.is-

li(]ue de son siècle ne le surpassa dans la
connaissance de l'hébreu et dans la variété
de l'érudition; son style pur, vif, élevé se-
rait admirable, dit Feller, s'il était moins
inégal et moins bigarré. Il n'y a point de
Père qui ait fait autant que lui p'uir la théo-
logie. Quoique tous ses écrits soient très-

remarquables, c'est surtout comme eségète
qu'il s'est fait un grand nom. Il reprit l'œuvre
d'Origène et fit la savante traduction adoptée
par l'Eglise universelle comme authentique;
il interpréta nos divines Ecritures par de sa-
vants et lumineux coinmcnlaires.

Saint Jean Ctirysostome est tout à la fois

grand orateur et prolond théologien. S'il n'y

a pas eu d'orateur sacre jilus accompli que
lui, il n'y a pas en non plus de docteur plus
profond. Son traité du Snccrdoce relève la

dignité du prêtre et expose les grandes qua-
lités qu'il doit posséder. Son traité delà Pro~
vidence montre l'action admirable de Dieu sur
l'unitcrs; il fait comprendre la viiiséricorde

divine dans les maux qui atlligent les mor-
tels. Son traité de la Divinité dr Jésus-t'lirist

a pour preuve fondament île les merveilles

qu(! la grâce opère. Ses l/>mélies sur l'E-
criture sont les meilleurs ( ommeulaires que
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nous ayons sur les Livres saints. !l laut lire

saint Jean Clirysoslome pour l'apprécier;

plu^> on le lira, |ilus ou voudra l'avoir entre

les mains.
Suint Augustin est inconleslablement le

premier théologien de l'antiquité, non-seule-

iiicut par le nombre de ses écrits, les grandes
questions qu'il a résolues, mais encore par
les méthodes qu'il a introduites. « La philo-

sophie théologiqui', dit M. A, Cousin, qui

avait pris naissance avec Origène, recul de

saint Augustin de magniOques développe-
ments. La sysiématisulion de la doctrine est

une espèce d'encyclopédie de loules les con-
jiaissances humaines et sacrées qu'il ramène
à leur centre, fiui est Dieu. Son plan est celui

de la nature même. D'abord il s'élève à Dieu
par le doute philosophique, nous représente

la nature divine dans ses perfections, dans
sa vie incommutiicable : nous montre ensuite

la création sortant de Dieu qu'il étudie dans
s:s "'eux naiiires et dans sa destinée. La des-

tiné^' (le l'homme lui découvre la loi : on y
voit décrétée la lutte éternelle de la >ériiéct

du l'ernur, la filiation hideuse de l'erreur et

du mal est peinte par ce docteur avec une
éloquence de cœur qui attire et qui enchante,
et avec une analyse qui en découvre jus-

qu'aux fibres les plus cachées. Mais pour
sortir de cet élai di- péché, pour se guérir,

pour atteindre et parvenir à sa fin il a fallu

à l'homuu' un remède, un moyen. Alors saint

Augustin raconte les mystères de la Trinité,

de rincarn.ition et de la Kéiiemplion en eux-
uiémcs et dans leurs conséquences. Puis re-

prenant l'homme racheté, il le mène à sa fin

par toutes les vertus chrétiennes dans son

beau traité de ijuatuor Virtutibus, dernière

conclusion de celle belle somme lhéologi(iue

que son puissant génie éleva si haut. Entre
les ouvrages de saint Augustin il en est un
que l'on peut considérer comme une intro-

duction à la méthode qu'il employait pour
s'élever à Dieu. Je veux parler de ses Soli-

loques. On sait que ce livre est un entrelien

du saint docteur avec la raison, il veut, par
la connaissance de soi-même, arriver à une
connaissance de l'Etre suprême claire et évi-

dente. Mais avant de méditer les mystères de
la Trinité il tombe à genoux et verse son
âme dans une de ces prières ardentes où il

nous fuit admirer le cœur le plus tendre et

l'amour le plus vif pour le Dieu qui l'attire

et l'enchante : « Que je vous connaisse, s'é-

ciie-t-il, comme vous me connaissez : faites

connaître à mon âme qu'elle ne peut rien

que par vous. Montrez -vous à moi, ma
seule consolation, venez délices de mon es-

prit aussi bien que de mou cœur, que je vous
contemple à jamais; dounez-moi des yeux
capables de vous voir, lumière invisible,

donnez-moi un cœur qui vous aime, un es-

prit qui ne pense qu'à vous, une intelligence

qui vous comprenne autant que par voire
grâce nous pouvons vous comprendre, une
uiémoire qui vous ail toujours préseul, une
raison qui ne s'écarte jamais de vous. «

Voità comme ce saint ducteur se préparait

au^ méditations qui devaient l'élever à Dieu.

Quant aux preuves qu ii donne de sou exis-

tence, il faut les chercher dans ses autres
écrits. El d'abord, constalous le piincipe,

l'essence même de sa ilenionstralion ; elle

est tirée du sentiment intérieur : Je sens ma
propre existence, dit saint Angu-lin (de la

Tiinité, I. X, ch. 10), et je me sens distingué

de tout être qui n'est pas moi.
<i Mais au-dessus de la substance tempo-

relle se trouve la substance s|)irituelle, qui

lui est très-supérieure : c'est l'âuie. Au-des-
sus de cet autre être, qui porte le cachet de
la mutabilité el de l'imperfection, s'élève uu
être immuable et parfait : c'est Dieu. A peine
saint Augustin a l'ail un pas dans la démon-
stration de Dieu, et déjà il a Iranchi l'abime
devant lequel la pen>ee antique s'élait arrê-
tée. Les notions du vrai, du beau el du bon
son! aussi les degrés (|u 'il établit ensuite pour
s'élever à Dieu. Tassant alors à l'ensemble

du développement de l'humanité que saint

Augustin a embrassé dans uu ouvrage impé-
rissable, la Cité de Dieu, ce docteur envisage
l'homme dans ses rapports avec Dieu; la loi

qui [)résiik' à ses destinées y est posée. Deux
amours, dit saint Augu^lin, ont bâii deux
cités : l'amour de soi-mcine, poussé jus(|u'au

mépris de Dieu, a élevé la lilé de la terre;

l'amour de Dieu, poussé jusqu'au mépris de
soi-même, a été l'architccie de la cite céleste.

« C'est ainsi que l'évêque d'Hippone, en fon-

dant un cours de théologie, a fondé encore
la philosophie de l'histoire continuée plus

tarii par Bossuet. » [Essai sur l'hist. de la

titéol. scolast.)

Si ce siècle fut remarquable par les grands
noms qui riUustrèrent, il ne le fut pasmoius
par les hautes questions qui furent résolues.

La plupart des sectes antérieures existaient

encore, elles trouvèrent de redoutables ad-
versaires. Saint Augustin combattit vive-

ment les manichéens. Il confondit Forlunal,
prêtre de cette secte inlâme, dans une con-
férence publique, avec d'autant plus de suc-
cès, que lui-même ayant été engagé dans
cette fatale erreur en connaissait le fort el

le faible. Félix, vaincu peu à peu dans une
seconde conférence, rentra dans le sein de
l'Eglise. La secte des donali>les comptait
toujours à Carthage el en Afrique de nom-
breux adhérents; Augustin les défia et les

vainquit dans une conférence publique. Il y
développa les grandes preuves qui établis-

sent l'unité de l'Eglise. Cinq hautes ques-
tions qui touclienl à la nature de la vie hu-
maine, religieuse et chrétienne, agitèrent les

écoles (béologiques pendant ce siècle. Nous
allons les exposer avec un peu d'étendue.

L'Orient, ami des subtilités, mettait à l'a-

lambic le plus grand de nus mystères. La
condamnation d'Arius était dans toutes les

bouches. Chacun cherchait à interpréter le

mystère de l'incarnatiou, le peuple aussi

bien que leclergé. Neslorius, archevêque de
Constantiiiople, lira des couséquences qui

ne suivaient nullemeul de la condamnation
de ce fameux hérésiarque; il euseigua qu'il

y a deux personnes en Jesns-Chrisl, l'une

divine et l'autre humaine-, que Marie n'est
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poinl mère de Dii'U. Le siitil exposé de celle

doclrine souleva Coiisiaiiiinople. Kilo détrui-

sait en effet les mystères l'e la U-Jemplion et

do riiicaniation qui re|)osciil sur ruiiiot»

hyposlatique. Acace de lierce el .lean d"An-

tioche soutinrent NesloiSus nui, Irappé déjà

par les jiniilhèmes de saiiU ("yiilie d'Alexan-

drie, siicrornba sous les cuiii)S du concilegé-

iiéral d'iïphèse. La secte survéi ut a la con-

damnation; elle subsiste encore aujourd'hui

dans quelques contrées de l'Orient.

Lulychès, moine d'une vie exlrènieinent

austère, liiompliait de ranalliônie primnncé

contre Neslorius. Il crut assurer plus siire-

inent lu doctrine callioliquc en enseignant

qu'après l'Incarnation il n'y eut plus qu'une

seule iialiire en Jesus-iilirist. Selun lui, la

uaturc humaine avait et'' ;il)S'iibee par la

nature divine ; l'Ijunianile était ensuite ap-
parue, mais extérieurement, en apparence

et sans réalité. Cette hérésie fondée sur des

siihlilitéslituneprolonde sensation dan. toute

la Grèce. Les \oya';eurs s'accostaient pour

disserter sur les deux nalnres; les marchan-
des d'herbes étaient divisées sur celle question

au milieu du marche de (^,onslanlin()ple ;

l'épicier, en délivranUiu |]oivre donna l rai-

son à Lutychès. Cette hérésie fut ronilauinée

au IV concile (;énéral. Les philosophes mo-
dernes ont prétendu qu'entre l'eulyclii.inisme

et le catholicisme il n'y avait qu'une ([ues-

tion de mots. Mais en nianl la distinction

des deux natures, n'était-ce pa- ruiner tout

le mystère de l'Incarnation? Tout ce mys-
tère, dit unthéolotîien, esl fixé avec une pré-

cision si exacte (|u"()n ne peut rien dire de plus

ou de moins, sans qu'on n'aperçoive l'écart,

ce que l'on remarque surtout dai\s la doctrine

lumineuse que la théologie appelle commit-

niralion des idiomes. S\ rhéréti(iue. veut se

déguiser, s'il cherche à s'envelopper, je le

poursuis dans tous les fau\-tuyants ; je le

Serre de près et je ne quille pas prise qu'il

ne se soit expliqué netleaienl pour ou con-
tre la vérité révélée.

La grande affaire religieuse et intellectuelle

du V siècle fut incontestablement le péla-

gianisme; chacun sait qu'il s'agit dans celte

question du libre arbitre et delà grâce, c'est-

à-dire des rapports de la liberté de l'homme
avec la puissance divine, de l'inlluence de

Dieu sur l'activité morale de l'homme. M.
(luizot, quoicjue prolestant, nous semble
avdir assez bien saisi la dil'licullé. Nous
croyons utile de citer ses aperçus, afin de

faire compreudn; comment la philosophie

de notre siècle envisage cette haute ques-
tion.

« C'est, dit M. Guizot, dans les premières

années du V siècle que la controverse s'est

élevée avecïclal, non que le libre arhilr(.' et

l'action de Dieu sur l'àme humaine n'eusseut

pas encore occupé les chrétiens. Les lettres

de saii\t l'aul et bien d'antres monuments
allestent le contraire, mais on avait accepté
ou reconnu les faits jucsque sans débat.
Vers la fin du ly siècle on commençait à
les scruter plus curieusement et quelques-
uns des chefs de l'Eglise en concevaient

déjà quehiiie iiiquietu'le. Il nefautpas, disait

saint Augustin lui-mé;nc, parler beaucoup
de la grâce aux hommes (\u\ ne sont pas en-
cire cliieiiens, ou des chrétiens bien affer-
mis; c'est une question épineuse el qui peut
troubler la foi.

« Vers l'an 40.5 un moine breton. Pelage
(c'est le nom que lui donnenl les écrivains
latins et grecs; il p.irail (lue son nom natio-
nal était Morgan;, se trouvait à Home. On a
beaucoup discuté son origine, son caracién-
moral, son esprit, sa science, e! on lui a dit

sous ces divers rapports beiucoup d'injuies ;

elles ne paraissent pas fondées, à en ju'jer

par les principaux téaioignages et par celui

de saint Augusiin lui-inéme. l'élage était un
homme bien né, instruit, de imeurs i^raves

et pures, il vivait donc à Rome. ,\rrivé a uii

certain âge, et sans donner aucun renseigne-
ment précis, sans écrire de livre, il com-
mença à parler beaucoup du libre arbitre, à
insister sur ce fait moral, à le mettre en lu-
mière. Rien n'inilique qu'il atiaquùt personne
el recherchai la controverse ; il lui paraisait

seulement qu'on ne tenait pas assez de compte
de la liberté humaine, (|u'on ne lui laissait

pas, dans les doctrines religieuses du temps,
une assez large pari.

« Ces idées n'excitèrent à Rome aucun
trouble, presque aucun débat: Pelage parlait

librement, on l'écoulait sans bruit. 11 avait

pour principal disciple Céleslius. moine
comme lui, on le croit du moins, mais plus

jeune, plus confiant, d'un esprit plus hardi
et plus décidé à pousser jusqu'au bout les

conséquencrs de ses opinions.
« En k'il, Pelage et Céleslius ne sont plus

à Home; ou les trouve en Afrique, à Hip-
pone et à Carthage. Dans cette dernière ville,

Céleslius expose ses idées; une controverse
s'engage entre lui el le diacre Paulin, qui
l'accUîC d'hérésieauprès de ré\êque. V.n '»12,

un concile se rassemble : Céleslius y com-
parait et se défend avec vigu 'ur ; il esl ex-
communi;', et, après a\oir vainement essayé
d'un appel à révéqnedeRome, ilpasseen Asie
où P< lage, à ce qu'il semble, l'avait précédé.
Leurs doctrines se répandaient; elles Irou-
vaicnt dans les îles de la Méditerranée, en-
tre autres en Sicile et à Rhodes, un accueil

favorable ; on envoya à saint ,\uguslin un
petit écrit de Céleslius. intitulé Delinilinnes,

et que beaucoup de gens s'em|)ressaient de
lire. Un Gaulois. Hilaire, lui en écrivit avec
une vive inquiétude; l'évéqued'Hipponecom-
mença à s'al.irnier ; il voyait dans les idées

nouvelles jdus d'une erreur et plus d'uu
péril.

« El d'abord, entre les faits relatifs à 1 ac-
tivité morale, de l'homme, celui du libre ar-
hitre était presque le seul dont Pelage el

Céleslius parussent occupés : saint Augusiin

y croyait comme eux et l'avail proclam plus

d'une fois; mais d'autres faiis devaient à son

avis prendre place à côté de celui-là ; par

exemple, l'insuffisance de la volonté humai ne,

la nécessité d'un secours extérieur, et les

changements moraux qui surviennent dans

l'àme, bans qu'elle puisse se les attribuer.
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aucuncoiiipte : première cause de lutie en-

tre eux cl l'évcqno d'Hip|)one, dont l'esprit

plus \;isle considérait la nature morale sous

un grand nombre d'aspects.

(c Pél ige d'aillenrs, p.ir l'imporlance pres-

';ue exclusive qu'il donnait au libre arbitre,

afTaiblissait le côlé religieux (!e la doctrine

chrétienne pour en fortifier, si je puis ainsi

parler, le côlé humain. La liberté est le fait

de riiomnie ; il y apparaît seul. Dans l'insuf-

fisance de la volonté huiiijiine, au contraire,

et dans les cliangeinents uioraux qu'elle ne

s'allrihue point, il y a place jcuir Tiiiter-

ventiou divine. Or, la puissance réforuïa-

trice de l'Eglise étant essentiellement reli-

gieuse, il n'avait qu'à perdre, sous le point

de vue pratique, à une théorie qui mcllait

en première li'ïue le fait où la reli^'ion n'a-

vait rien à démêler, et lai>s;utdans l'ombre

ceux où son empire, trouvait occasion de

s'exercer.

« lînfin saint Augustin élait le chef des

docteurs de l'E^ilise, appelé plus qu'aucun
autre à maintenir les cioyances.Or, les idées

de Pelage et de Céleslius lui semblaient in
contradiction avec quehjues-uns des poinls

foudaniei'.laux de la foi chrétienne, stirlout

avec la doctrine du péché originel et de la

rédemption, nies attaqua donc sous un triple

rapport, comme philosophe, parce que leur

science de la nature humaine était à ses

yeus étroite et incomplète; comme réfor-

mateur praiique et chargé du gouvernement
lie riîylise, parce qu'ils affaiblissaient, se-

lon lui, son plus elficace moyen de reforme
et de gou'. ernemenl-, connue logicien, parce

que leurs idées ne cadraient pas exactemrnt
avec les conséquences déduites des principes

essentiels de la foi.

^'oyez quelle gr.ivilé prenait dès lors

la querelle ; loiil s';, Irouvait engagé, la plii-

Itisophie, la politique et la religion ; il s'y li-

vra tout entier, publiant des traités, écrivant

des lettres, recueillant tous les renseigne-

ments qui lui arrivaient do louie-i parts, pro-

digue de rélutalions, de conseils, et portant

dans tous ses écrits, d.ins toules ses démar-
ches ce mélange de passiou et de douceur,
d'autorité et de sympaihie, d'éteiidue d'es-

prit et de ligueur logique qui lui donnait un
si rare pouvoir.

« Pelage et Célestius, de leur côlé, ne de-
meuraient pas inaclifs; ils avaient trouvé

en Orient de puissants amis. Si saint Jérôme
fulminait contre eux ;! Bethléem; Jean, évc-

que de Jérusalem, les protégeait avec zèle :

il convoqua à leur occasion une assemblée
des prêtres de son Eglise. L'Espagnol Orose,
disciple de saint Augustin, qui se trouvait

eu Palestine, s'y présenta et raconta tout ce

qui s'était passé eu .Afrique au suji t de
Pelage, ainsi que les erreurs dont on l'ac-

cusait : sur la recommandaiion de l'évê-

que Jean, Pelage fut appelé; on lr,i demanda
s'il < UïCignait vraiment ce qu'Augoslin avait

réfulè. Que m'impoi le .\uguslin,ïéponiiit-il?

Plusieurs des assistants furent choqués:
Augusliu était le docteur le plus célèbre et

le plus rcspecléde l'Eglise, on voulait chas-
serPélage et mêmerexcommunier; mais Jean
détourna le coup, fil asseoir Pelage et l'inter-

rogea, disant : C'est moi qui suis ici Augus-
tin ; c'est à moi que tu répondras. Pelage
parlait grec, son accusateur Orose ne par-
iait que latin; les membres de l'assemblée
ne l'entendaient pas, elle se sépara sans
rien décider.

« Peu après, au mois de décembre 415, un
concile se tint en Palestine, à Diospolis, l'an-

cienne Lydda, composé de quatorze évéques
et sous la présidence d'Huloge, évèque de Cé-
sarée. Deux évêques gaulois, bannis de leurs
sièges. Héros, évêqued'Arles, et Lazare, évo-
que d'Aix, lui avaient adressé contre Pelage
une nouvelle accusation. Ils ne se rendirent
pas au concile, alléguant une maladie, et

probablement informés qu'il leur était peu
favorable. Pelage y parut, toujours protégé
par l'évéque de Jérusalem : on l'interrogea
sur ses opinions ; il les expliqua, les modi-
fia, adopta tout ce que le concile lui présenta
comm; la vraie doctrine de l'Eglise, raconta
tout ce qu'il avait déjà souffert, fil valoir ses
relations avec plusieurs saints évéques, avec
Augustin lui-même qui, deux ans aupara-
vant lui avait écrit une lettre destinée à con-
tester quelques-unes de ses idées , mais
pleine de bienveillance et de douceur. L'ac-
cusation d'Héros et do Lazare fut lue, mais
toujours en latin, et par l'enlremise d'un in-
terprète. Le concile se déclara satisfait. Pe-
lage fui absous et reconnu crlhodoxe.

« Le bruit de crtie décision arriva bientôt

en Afrique. Vous savez quelle activité régnait
à celte époque dans l'Eglise , et avec quelle
rapidité les événements, les nouvelles , les

écrits circulaient d'Asie on Afrique , de cité

en cité. Dès que saint Augustin tut informé
des résultais du concile de Diospolis, et quoi-
(ju'il n'en connût pas encore les actes, il mit
tout en mouvement pour en combattre l'ef-

fot. \'ers le même temps survint en Palestine
un incident qui donna à la cau>e de Pélagie

une mauvaise couleur; il était resté à Jér.i-

salom et y professait ses idées avec plus d'as-

surance. Une violente émeute éclata à

Bethléem contre saint Jérôme et les monas-
tères qui s'y étaient formés auprès de lui :

de graves excès furent commis, des maisons
pillées, brûlées, un diicrelué, et Jérôme fut

obligé de se réfugier dans une tour. Les pé-
lagiens, dit-on, étaient les auteurs de ces dé-

sordres. Rien ne le prouve, et je suis un peu
enclin à en douter; cependant, il y avait lieu

de le soupçonner : on le crut en général :

une grande clameur s'éleva. Saint Jérôme eu
écrivit à l'évéque de Uome, Innocent I", et

le pélagianismo en fut gravement compro-
mis. Deux conciles solennels siégeaient celii!

année, en 41G, en Afrique , à Cailhagc et à
IMilève ; soixante-huit évéques assistaient à

l'un, soixante el un à l'autre. Pelage et >a
doctrine y fuient lormellement c iidaruEiés.

Les deux assemblées informèrent le pape de'

leur décision, et saint Augustin lui écrivit eu
particulier, avec qualre autres évêques, lui

duuuaut sur toute l'alTaire plus de détails,
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et l'engageant à l'examiner lui-même, pour
[iroclamer la vérité etanalhémaliser l'erreur.

« Le 27 janvier '^i7, Innocenl répond aux
deux conciles, aux cinq évciiues.el condaiiinu
les doctrines des péla^iens.

« Ils ne se tinrent p.is pour battus : deux
mois après Innocent était mort. Zosime lui

avait succédé; Céleslius retourna à Rome; il

obtint du nouveau p.ipe un nouvel eximen.
11 lui expliqua ses opinions, probablement
comme comme l'avait f lit Pélage.i Diospolis,
et, le 21 septembre VI7, Zosime informa, par
trois lettres, les évé(iuesd'Afrii!uequ'il s'était

scrupuli'u>cment occupé decettealT.iire,(]u'iI

avait entendu Céleslius Ini-méme dans une
réunion de prêtres , tenue dans l'église de
Saint-Clément; que l'élagc lui avait écrit

pour se justilier ; iju'il était satisfait de leurs

exiilications, et les avait réintègres dans la

communion de l'Eulise.

(( A pein'-' res lettres étaient arrivées en
Afrique qu'un nouveau concile se réunit à
C;irtliage, en mai 418. Deux cent trois èvèques

y étaient
| résents. Il condamnaen liuitcanoiis

expliciti s les doctrines de Pelage, et s'adressa

à l'empereur Honorius pour en obtenir,

contre les liéréli(]nes , des mesures qui mis-
sent l'Eglise à l'abri du péril.

« De 4.18 a V21 paraissent en effet plusieurs
èdils et lettres dos empereurs Honorius, Tlièo-

dose il cl Constance, qui bannissent île Uonie
et de toutes les villes où ils tenteront de pro-
pager leurs fatales erreurs , Pelage, Céleslius
et leurs partisjins.

« Le pa[ie Zosime ne résista pas longtemps
à l'aulorilé des conciles et des empereurs : il

convoqua une nouveHi- assemblée pour y en-
tendre de nouveau Cl lestius ; mais Céleslius

avait quitté Rome, et Zosime écrivit aux évo-
ques d'Afrique qu'il avait condamne les pé-
lagiens.

« La querelle continua encore : dix-huit

évêques d'iialie refusèrent i!e souscrire la

condamnation de Pelage; ils furent dépossé-
dés de leurs siégrs , et exilés en Orient. Le
triple arrêt du concile, du pape et de l'empe-

reur avait porté à celle cause un coup mor-
tel. Depuis l'année VIS on ne découvre plus

dans riiisioire aucune trace de Pelage. Le
nom de Céleslius se rencontre encore quel-
quefois

,
jusque vers 'i27 : il disparaîl alors,

t^es deux hommes une lois hors de la scène,
leur école décline rapidement. L'(tpiuioii de
saint Aiiiiuslin, loudce sur la tratlitiuu géné-
rale et riîcrilure, alopléc par les conciles, par
les papes, parl'autorité civile, devient la doc-
trine générale de l'Eglise. .Mais la victoire

devait lui coût:'r eniore (luelques co.iibats.

Le pélagianisme mourant laissait un liéii-

lier. Les semi-pélagiens rengagèrent aussitôt

la lutte qu'ils ne pouvaient pins soutenir. Dans
le midi de la Gaule, au sein des monaslèies
de Lérins et de Saiul-N'icior, alors le refuge

des hardiesses de la |)eusee. il parut à quel-
ques hommes, entre autres au moine Cas-

(I) Celle ddclriiie sur In niiMiié du mérite de
l'Iiiiiniiie, et sur t'iinjuiissance de l:i voloiilé liuiii;iiiie

ipie M. Guiïol attrilme à saint Aiigiistin e.-t enlicre-

ment contraire à l'cnsuigncinciit du saint ducteiir.

sien, que le tort de Pelage avait été d'être
trop exclusif, et de ne pas tenir assez do
compte de tous les faits relatifs à la liberté
humaine et à son rapport avec la puissance
divine : l'insufûsance de la volonté de l'Iiom-
me, par exemple , la nécessité d'un secours
extérieur, les révolutions morales qui s'o-
pèrent dans l'âme et ne sont [.as son ouvrage,
étaient. des faits réels, itnporlants, et iiu'il^ne
fallait ni contester, ni seulement négliger.
Cassien les admit pleinement, hauternent,
rendant ainsi à la doctrine du libre arbitre
quelque chose de ce caractère religieux que
Pelage et Céleslius avaient tant alïaibli. .Mais
en même temps il contesta

, plus ou moins
ouvertement

, plusieurs des idées de saint
Augustin , entre autres son explication de la
réforme morale et de la sanctifie ition pro-
gressive de l'homme. Saint Augustin les at-
Iribuailàractiondirecte, immédiate, spéciale,
de Dieu sur l'âme, à la grâce proprement
dite, grâce avec laquelle l'homme n'avait par
lui-même aucun lilre, et qui provenait du
don absolument gratuit du libre choix de la
divinité. Cassieu act orda plus d'efficacité aux
mérites de l'homme même, et soutint que son
amélioration morale «tait en partie l'œuvre
de sa volonté, qui attirail sur lui le secours
divin, et produisait, par un enchaînement na-
turel, bien que souvent inaperçu , les chan-
gements intérieurs auxquels se'faisait recon-
naître le progrès de la sanctification.

<( Tel fui, entre les semi-pélagiens et leur
redoutable adversaire, le ijnncipal sujet de la

controverse. Elle commença vers WS, à la

suite des lettres de Prosj ci- d'Aquitaine et

d'Hilaire, qui s'étaient hâl.s d'informer saint
Augustin que le pélagianisme renaissait sous
une nouvelle forme. L'cvêque d'Hippone
écrivil sur-le-champ un nouveau traité inti-

tulé De prœdfslinatione sanctunim et de Dono
persevrantin-, Prosper publia son poème sur
les ingrats, et la guerre des pamphlets et des
lettres reprit toute son activité.

« S lint Augustin mourut en V.30.'^aint Pros-
per et Hilaire restèrent seuls rhargis de pour-
suivre son œuvre. Ils allèrent à liome et

firent condamner les seini-p,la;îicns par le

pape Célestiu. Quelque mo liUee que fiit

cette doctrine , elle éiaii peu favorable dans
l'EgliNc; elle repro, luisait une hérésie <léj,i

vaincue, elle alTaiblissait , bien (ju'à un
moindre degré, le ressori religieux de la mo-
rale et du gouveruiMuent ; elle (lait en dé-
saccord avec la fn: ()ui tendait à faire en
toute (iceasion à l'intervention divine la plus

large paît: elle serait lomliée pri'sijuc sans
résistance si une doctrine directement con-
traire . celle des pr lifstinatieiis , ii'.'Iait ve-

nue lui prêter quelques moments de force et

de crédit.

<i Des écrits de saint .\uguslin sur l'impuis-

sance delà volonté humaine, la nullité de ses

mérites (I) et la n.ilnre |iarfailemenl libre et

gratuite de la grâce divin •, quelques l'gi-

Ni>iis sommes d'aiiiuiu p^ls siirpris que M. Guizot

S"it tonilié dans une pa»rilli' erreur, cpie, dans te

pa sa{;e qiit> nous veieuis de eiler, il dit (|iic saint

Augustin tenait cuiii|itu do deux grauds faits de l'ac-
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ciens intraitables déduisirent la prédestina-

tion de tous les hommes et l'irrévocabilité

des décrets de Dieu sur le sort éternel de

thacun. Les premières nianifestalions de cette

doctrine au v siècle sont obscures et dou-
teusiS ; mais dès qu'elle parut elle choqua le

bon sens et l'équité morale de la plupart des

chrétiens. Aussi les semi-pélagiens s'empres-

sèrent-ils de la comballre, et de présenter

leurs iiices comme le contre-poison naturel

d'une telle erreur. Tel fut surtout le c.ir.ic-

lère que s'effurça d'imprimer nu semi-péla-

giaiiisiiie, vers l'an Hd, l'évêque de Riez

Faust; il se présenta comme une sorte de

médiateur enire les pélngiens et les prédes-

tinaticns. il laul, disait-il , dans la question

de la fçràce de Diiu et de l'oljéissance de

l'homme, tenir la voie moyenne et n'incliner

ni à droite ni à gauche. Selon lui. Pelage et

saint Augustin avjiient été l'un et l'autre trop

exclusifs : l'un accordait trop à la liberté hu-

maine et pas assez a l'aclion de Dieu ; l'autre

oubliait liop la liberté humaine. Cette espèce^

de lran>aciion oblinl d'abord dans l'Eglise

gauloise beaucoup de faveur. Deux conciles

réiuiis, l'un à Arles, en i72, l'autre à Lyon,

en 473, condamnèrent formellement les pr.-

deslinaliens, et chargèrent Faust de pulilier

un traité qu'il avait écrit contre eux , inti-

tulé : De la grâce et de la liberté de la volonté

humaine, en lui ordonnant iiiéine d'y ajouter

quelques développements. Mais ce ne fut là,

pour le semi-pélagiiinisme ,
qu'un jour de

répit, qu'une lueur de fortune, et il ne larda

pas à retomber dans son discrédit. » ( Hisl.

de la civilisation en France.)
La question de la nature de l'âme avait

toujours vivement préoccupé les esprits. Les

Pères des premiers siècles ne paraissent pas
d'accord sur sa nature. Plusieurs la croyaient

matérielle, mais d'unematière beaucoup plus

subtile que la nôtre. Cette question occupa
vivement les hommes religieux au \' siècle.

Faust, év^nue de Riez, exerçait dans l'E-

glise gauloise une grande iniluence. Né bre-

ton comme Pelage , il était venu , on ne sait

pourquoi , dans le midi de la tiaule ; il se fit

moiue dans l'abbaye de Lérins, et, en Ï3'i , il

en devint abbé. Il y institua une grande école

où il recevait les enfants des parents riches

et les faisait élever, leur enseignant toutes

les sciences du temps. 11 s'eniretenait souvent
ai ce ses- moines de questions philosophiques,

et était remarquable, à ce (lu'il parait, par
son talent d'improvisation. Vers i62, il de-
vint évéque de Riez. C'était un esprit actif,

indépendant, un peu brouillon et toujours

empressé à se mêler de toutes les querelles

qui s'élevaient. On ne sait quelle circons-

tance appela son attention sur la nature de
l'àme ; il en traite à la fin d'une longue leitre

philosophique adress^'c à un évéque , et où
plusieurs autres questions sont débaltues: il

se déclare par là matérialiste, et rédige ainsi

ses principaux arguments : 1" .\ulres sont les

choses invisibles, autres les choses iacorpo-

lioM (iivineei de la liberté humaine, desiineU résulte

k mérite et la vérii.ible puissance de iinire volume.

relies; 2° tout ce qui est créé est matière
,

saisissabic p;ir le Créateur et corporel; -'l" l'âme
occupe un lieu; elle est renfermée dans un
corps ; elle n'est point pariout où se porte la

pensée ; elle n'est du moinsque là où se porte
la pensée ; elle est distincte de ses pensées
qui varient et passent, tandis qu'elle est per-

manente et identi(iue; elle sort du corps à la

mort, et y rentre par la résurrection, témoin
Lazare. — La distinction de l'enfer et du pa-
radis, des peines et des recompenses éter-

nelles, prouvent que, même après la mort, les

âmes occupent un lieu et sont corporelles;
'••"Dieu seul est incorporel, parce qu'il est in-

saisi>sabli' et partout répandu.
« La lettre de Faust circula sans porter son

nom et fit quelque bruit. Mamert Claudien
,

frère de saint .Alamerl, évé<iue de Vienne, et

prêtre lui-même dans cette église, lui répon-
dit par son traité />e iVoiufa aniinœ, ouvrage
bien plus considérable que celui qu'il réfute.

Mamert Claudien était, a celte époque, le phi-
losophe le plus savant et le plus considéré de
la Gaule méridionale.

« J'en vais mettre sous vos yeux le résumé
tel que l'a rédigé Miimerl Claudien lui-même,
en dix thèses ou [iroposliions fondamentales,
dans l'avant-dernier chapitre du troisième
livre. J'en traduirai ensuite littéralement
quelques passages qui vous feront connaître
d'une part à quelle profondeur et avec quelle
force d'esprit l'auteur avait pénétré dans la

question ; de l'autre , quelles bizarres et ab-
surdes conceptions pouvaient s'allier à cette

époque avec les idées les plus élevées et les

plus justes.

« ciomme beaucoup des choses (jue j'ai

énoncées dans ce débat, dit Mamert Claudi(>n,

sont éparses et pourraient ne pas être rete-

nues facilement, je les veux rapprocher, res-

serrer et placer, posr ainsi dire, en un seul

point, sous les yeux de l'esprit.

« 1" Dieu est incorporel; l'âme humaine
est l'image de Dieu , car Thouime a été l'ait à

l'image et ressemblance de Uieu. 'V un corps

ne peut être l'image d'un être incorporel;
donc l'àmo humaine, qui est l'image de Dieu,

est incorporelle.

« 2° Tout ce qui n'occupe pas un lieu dé-
terminé est incorporel ; or l'âme est la vie du
corps , et dans le corps viv.mt chaque partie

vit autant que le corps entier. Il y a donc dans
chaque partie du corps autant de vie que
dans le corps entier, et l'âme est celte vie.

Ce qui est aussi grand dans la partie que dans
le tout et dans un petit espace que dans un
grand n'occupe point de lieu, ce qui n'oc-

cupe point de lieu n'est pas corporel ; donc
l'âme n'est pas corporelle.

» :i' L'âme raisonne, et la faculté de rai-

sonner est inhérente à la substance de l'âme ;

or la raison est incorporelle cl ne tient point

de place dans l'espace; donc l'âme est incor-

porelle.

« 4" La volonté de l'âme est sa substauco

même, et quand l'âme veut, elle est toute vo-

Ce passage de M. Giiizoï conduit au prédesiinianisme

qu'il rcfoiniait clioipii'r le bon sens ol l\-iiuité morale.
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lonlé. Or la volonfé n'csl pas un corps ; donc
l'àmc n'est pas un corps.

« 5" De inouK! la mémoire est une capacité

qui n'a rien de local ; elle no s'clarsil pus pour
se souv eiiir de plus de choses , elle ne se ré-

Irccit pas quand elle se souvient de moins de

clioses ; elle se souvient iminatéricllemcnt

iiiénic des choses malcriplips, et quand l'âme

se souvient, elle sesou\ient tout entière:

elle est tout souvenir. Or le souvenir n'est

pas un corps ; donc l'âme n'est pas un corps.

" 6" Le corps sent l'impression du tact dans
la partie oîi il est touché; l'âme tout entière

sent l'impression, non par le corps tout en-
tier, mais par une partie du corps; une sen-
salioT» de ce genn; n'a rien do local. Or ce qui

n'a rien de local est incorporel.
:' 7" Le corps ne s'approche ni ne s'éloigne

de Dieu ; l'âme s'en approche et s'en éloigne

ment lient la rato, queis sont les détours et
la conlcxlure des veines, les origines des
nerfs?.. Quoi donci lu nie- (lue tu sois oMigé
de répondre sur de telles choses? El pourquoi
le nies-lu? Parce quo ramené peut voir direc-
tement et par elle-même les choses corpo-
relles

; pourquoi donc ne le pcut-elle-pas,
elle qui n'est jamais sans pen^er, c'csl-à-
dire sans voir? l'arec que nul ne peut viir
sans l'entremise de la vue corporelle les oh-
jels corporels. Or l'âme qui voit par >lle-
nième certaines choses, mais non les choses
corporelles, voit donc d'une vue incorporelle;
un être incorporel peut seul voir d'une vue
incorporelle; donc l'âme est incorporelle. »

( \ oy. L'Hist. de la civil, en France, par
M. Guizol.)

La dernière queslion religieuse importante
qui sagita dans le v siècle, concerna le culte

sans changer de place; dune l'âme n'est pas et la discipline. Ln prêtre né au pied des P
un corps.

«8°Le corps se meut à travers un lieu, d'un
lieu à un autre; l'âme n'a point de mou-
vement semblable , donc l'âoie n'est point

corps.

« 9" Le corps a longueur, largeur et pro-
fondeur, et ce qui n'a ni longueur, ni largeur,

ni profondeur n'est point corps. L'âuio n'a

rien de pareil , donc elle n'est point corps.

« 10' Il y a dans tout corps la droile , la

ganclie, le haul, le bas, le devant, le derrière;

il n'y a dans l'âme rien de semblable, donc
l'allie esl incorporelle. >;

Pour donner une idée de la manière dont
ces questions élaii nt traitées à celle éjjoque,

nous allons citer les développements de ces

deux [iremières propositions.

«Tu disqu'aulre chose est l'âme, autre chose
la pensée de l'âme ; tu devrais plutôt dire que
les choses auxquelles pense l'âme ne sont
pas l'âme ; mais la pensée n'e.st pas autre
chose que l'âme elle-même; l'âme, dis tu, se

repose à ce point qu'elle ne pense rien du
tout. Cela n'est pas vrai, l'âme peut changer
dépensée, mais non |)as ne pas penser du
tout. Que signifient nos rêves, smoii que lors-

que le cœur esl l'aliguéet plongé dans le som-
meil, l'âme ne cesse pas de penser. Ce qui le

trompe grandement sur l'elat de l'âme , c'est

qu(! lu crois ((u'aulre chose est l'âme, autre
chose sont ses facultés. Ce que l'âme pense,

c'est un accident, mais ce qui pense esl la

substance même de l'âme.

« L'Ame voit par l'entremise du corps ce
qui est corporel , et par elle-même ce qui est

incorporel- Sans l'enlremise du c^rps elle ne
voit rien do ce qui esl cor|iorel, coloré, éten-

du; mais elle voit la vérité, et la voit d'une
vue immatérielle. Si, comme tu le prétends,

l'âme corporelle elle-même est enfermée dans
un corps extérieur, peut voir par elle-même
uu objet corporel, rien ne lui est, à coup siir,

plus facile à voir (|ue l'intérieur de ce corps
dans lequel clic est enfermée. Kh bien?allons,
dispose-loi ; mels-toitoulentieràl'œuvre, diri-

ge, sur tes ciilrailles et sur loulesles pariies de
ton corps, cette vue corporelle de l'âme, comme
lu l'apiielles : dis-nous, comment esl disposé
le cerveau, où repose la masse du foie , coiu-

rénées, et qui s'appelait Vigilance, avait
voyagé en Palesline. 11 y avait élé témoin de
la dispute élevée entre saint Jérôme et Kulin.
Revenu en France, il prélendit épurer le

christianisme ; il attaqua leculte dos martyrs,
leurs relicjues, leurs images, les miracles
opéiés sur leurs tombeaux, les jeûnes, l(!s

austérités el même le célibat. On en instrui-
sit aussitôt saint .lérômo, qui fit une réfuta-
tion complète de la nouvelle hérésie, roluta-
lion qui se répandit en un monienl par loulc
la (iaule. Rien n'égale la vigueur de l'ou-

vrage de Siiinl Jérôme et le mordant de l'iro-

nie qui s'y trouve," On a vu, dit saint Jérôme,
à la louange des (laules, plusieurs monstres
dans les autres contrées ; les tiaules étaient
les seules qui n'en eussent point enfanté.
Jusqu'ici elles n'ont été fécondes (lu'en hautes
vertus, en grands capitaines el en orateurs
excellents. Mais Vigilance, qu'on appelleiait
plus convenablement Dormilance, en se ré-
veillant tout à coup, en quittant la poudre el
la fumce de sa cuisine, leur ravil en un mo-
ment celle prérogative. Ce cabarelier p r-
venu mêle encore l'eau avec le vin, et, par
un arlilice de sa première profession, il lâetie

d'altérer la pureté de la loi catholique oi d'y
insinuer la lie contagieuse de l'herésic. il dé-
clame contre le jeûne au milieu desl)an(|uel-,
el c'est en philosophant parmi les plats el les
bouteilles, qu'il dénigre li virginité el tourne
la pudeur en dérision. Ju crains, sans doole,
ô prudent Vigilance, que si la coniinence
amie du jeûne et de la sobriété, restait en
vigueur dans les Gaules, on ne fréquenlât
[)lus les hôtellc ries ! » L'école de Vigilance
lomlia sous ces rudes coups ;nous la verrons
plus lard essayer de se relever et revêtir une
autre forme.
La lutte contre le paganisme continua

aussi dans ce siècle. On allaquail les infi !è-

los par les amies de la logi(iuo el par les

faits. Le christianisme analysait le mon, le

païen, montrait par la dissorution de la so-
ciété la faiblesse de son principe. Les ddC-
Icurs ilévcloppaient en même temps li s um-
gniliques concept ions (h retiennes, m ont raient

avec une soile d'<(rgueil la vie qu'il léjian-

dail sur luules les classes, déNcloppaieul les
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grands et féconds prinripos de liberté, d'é-

galité cl (lo IraltTiiiié. Ce fut p;ir la conquête
de l'intelligence et par la grande action des

écoles de théo'ogie sur la société civile, mo-
rale el politique que le chrislianisiiie s'em-

para du monde.

TABLEAU DES PRINCIPAUX THÉOLOGIENS DU V' SIÈCLE.

NOM
ST PAinlE.

DATE
DE LA MORT.

1. Phébade, d'A- 400.

gen.

2. S. Epiphane. 403.

3. Prudence, £=- 407,

pagnol.

4. S. Jean Chiy- 403.

sosioino, lié à

Aniioche.

5. Rufia, né dans

le Frioul.

10. S.- Jérôme,

né à Siridon.

1 1 . Synési^JS

12. Evaaie.

13. S. Augiijliii

Africain.

1 1. Tlioinas,

tgyplien.

1£. Théodoie.

410.

6. Rufiii le Sy-
rien.

7. Théophile, 412.

d'Ale.\andiiL".

8. Paul Orose,

Espagnol.

Q.SnlpiceSévère, Vers 4''20.

d'Aquilaine.

4-20.

431.

ET.AT.

ÉCOLE CATHOLIQIE

Evêque d'Agen. Conlrovcrsisie.

OUVRAGES

Evêipie de Sala-

inine.

Pairiarche de
Constanlinople.

Patriarche d'Ale-

xandrie.

Ecclésiaslique.

Dot leur.

430.

Evêipie de Plo-

loniaïde.

Ecclésiasiiiiue

Evêque d'Hip-

iione.

Evèqno d'Annecy

Son principal ouvrage est un traite contre les hérésies.

Ce Père était trés-érudit, mais peu critique. Aussi y
a-t-il peu (iVxaciitude dans ses récits. Son style est né-
gligé. Nous lui sommes redevahles de plusieurs Iragmenls

d'Iiisioriens sacrés el profanes ((u'il nous a conservés.

Poéie et théologien. On tire de ses poésies des preuves
en faveur de l'invocation des saints.

C'est le Citéron chrétien. Nous ne donnerons pas la

liste «le ses ouvrages, elle e»t irop longue. Ses écrits les

plus éloquents sont le- Homélies au peuple d'Aïuioche.

— Les Homélies sur rEv.ingiie de saint Matthieu el sur
les premières Epîlres de saint l'aul. — La plupart de
ses Sermons détachés et plusieurs de ses Lettres. Nous
avons déjà parlé de son livre du Sacerdoce. S-^s com-
mentaires sont adrainbles. L'interprète de l'Ecriture

doit les avoir sans cesse d.ms les mains.

Conlroversiste. Il nous a laissé un grand nombre d'é-

crits estimés. Ses rapports fréquents avec les origénistes

lui firent prendre quelque teinte de leurs erreurs.

Il fut disciple de Théodore de Mopsiiesle. Il est re-

gardé comme le premier péie du pélagianisme.

Adversaire de saint Jean Chrysoslome. Nous avons de
lui quelques Lettres peu estimées.

1° Une Histoire; 2° un traité sur le libre .Arbitre ;
3* une

Lettre contre les priscilimistes.

1° l ne Vie de saint Martin ;
2° une Histoire sacrée;

3° dos Dialogues sur les moines d'Orient et la vie de saint

Martin. — Il éga'e Lactanc pour la pureté du stvie et

surpasse tous les autres auteurs latins sous ce rapport.

11 fui su^cité de Dieu, dit un auteur, pour expliquer les

divines Ecritures qu'il interprète d'une manière littérale

et la plus solide. Sa version a été adoptée par l'Eglise

sous le nom Yulgate, excepté les psaumes, pour lesquels

on a retenu, presque en entier, l'ancienne version, la

plus respectable par son antiquité, mais non pas la plus

claire. Ses traités contre plusieurs hérétii|ues sont élo-

quents et pleins de véliéuK'nce. Ou lelrouie l'orateur

jusque dans ses lettres qui font une partie inléressaule

de ses œuvres. Son traitée de la vie el des écrits des au-
teurs ecclésiastiques esi d'un grand secours à lous les

bibliogiaplies plus récents. Ce Père avait une érudition

immense, une grande pénélralion, lo >ens droit ei le ju-

gemeiii irés-solide. Son slyle est vif, plein de feu, et

souvent de noblesse, mais quelquefois un peu dur, siir-

cliaigé d'ornements el ressemant la déclamation.

Quoiqu'il ail eu le zèle et la charité d'un pasteur, ses

écrits se ressentent beaucoup de la philosophie
, aïeune.

1° La Dispute entre TliéopliileClirétien el Siuiun Juif;

2° Dialogue entre Zacliée, chrétien, ei Apollonius, pliilo-

sophe.

I C'ist, dit M. Nodier, un moraliste, un orateur, un
profond politique, un sage historien ; il a jusqu'à l'.illr.iit

du poêle quand il décrit, et du romancier quand il ra-

conte. Les coiniiieiitatciirs l'ont appelé le Docleur de la

grâce. Cl les peintres mystifies du moyen âge lui ont

donné un cœur enllainmë. i Ses onivres sont trop nom-
breuses pour que nous puissions les faire connaître ici.

Une paraphrase sur saint Jean en vers très-peu poéti-

ques.

Une eiposition sur le symbole de Nicée.



isn HISTOIUE ABRKGEK DE LA THEOLOGIE. 1Ô18

NOM DATE ETAT.
ET PATRIE. DE Là MORT.

ta. S. l'aiiliii ,

iiL'àliordeaux.

431. Evêqne lie Noie.

17. DoiiiCassien, 440 Evèque de Noie.

en Provence.

OUYKAGES.

18. S. Isidore,

de Péluse.

l'\ S. Cyrille,

d'Alexandrie.

2il. Vincent de
Lerins , né à

Tours.

21. S. llilaire,

d'Arles.

22. S. Isidore,

ne r Alexan-
drie.

23. Orienliiis
,

Gaulois.

24. S. Pierre

(^lirysiilogtic

ne à liiiola.

25. S. Nil, né à

Ancvre.

20. Théddoroi ,

ne à Aiiiioche.

440.

444

450.

450.

4;;o.

i."i2.

4.-.7.

4,-)7.

Palriarclie d'Ale-

xandrie.

.Moine de Léiins.

449. Evêque d'Arles.

Des Lettres el des Poésies. Saint Jérôme et saint Au-
gustin pinressaienl pour lui la plus grande estime.

1' liii trailé des Institutions nwniistiques ;
2" des Con-

férences sur la vie ruonaslicpie ;
5" iraiiires écrits de

théologie. Il est le fundaienr du nioiasière de Sarit-Vi-

Ctor à Marseille. Il pencliaii puur les ductriiie: seini-pé-

lagiennes.

Des Lettres en grand nombre, contenant des explica-

tions de ccnaiiis passages de l'Ec rilure el des questions
théologi(|iiKS. On y remarque beaucoup de pénétration et
un bdii jugement.

1* Des écrits ibéologiqnes contre Nesioiius, Tiiéodore
deMo|isiieste,DiodiMe de Tarse cl Julien l'Apostat z° Des
Commentaires sur l'Evansile de saint Jean ei sur plu-

sieurs autres livres de l'Ecriture. Quoiqu'on désire plus

de simplicité et de ncllelé dans sa manière <le laire, ou
ne peut lui contester une grande justesse dans ses expo-
sitions de la foi.

Sou Commonitoire est trës-ramenx dans les annales
erclé>i;isiii|ues. Il y pose les grands [irincipes de la tra-

dition.

1° Des Homélies; 2° Une Exposition du Symbole;
3* La Vie de saint llnnorat ;

4' Q niques opuscules. Il

attaqui vivement le semi-pélagiauisme.

Des Epitres.

Evoque d'Aucli. Un Commonitoire.

Arelicvcque de- C'est un orateur très-distingué. Ses discours, de l'aveu

Kavenne. des proieslaols, ont beaucoup d'autorité.

Solitaire.

Evêque de ("yr.

27. S. Euclier. Evêque de Lyon

28. S. Léon le

Grand , Uo-
461. Pape.

inaiu.

29. S. Pio^ier,

d'Aquitaine.

4b3. Ecclésiastique.

50. S. Maxime. 466. Evêqiiede Turin.

51. Adiieu ,

Grec.

Peu connu.

52. Mauieit

CI indien , de

474. Ecclésiaslique.

VieniK^ (Fran-
ce).

35. Salvien, du
nord de la

Gaule.

Ecclé<i;istii|uc.

5Î.Si>loine Apol- 488. Evêque de Cler
lina re. nionl.

55. Vigile , de 484.
'Vai'se.

Tous ses écrits sont du ressort de la théologie mys-
tique.

Une Histoire ecclésiastique ; une Histoire des solitaires
;

des Commentaires sur l'Iicrilure; des Ir.iiiés conire les

paien> et contre différenis hércliques ; beaucoup de Let-

tres el quelques opuscules. Quoiipie Théndurci au un peu

favorisé le iiestorinnisme, ses oiivr.iges sont placés avec

raison parmi les plus précieux de l'aniiquité ecclésias-

tique.

Il appartenait à l'école de Lerins. Ses écrits sont d'une

sage et haute mysticité. Nous avons de lui des Commen-
taires sur la Genèse.

t* DG Sermons ;
2° 141 Lettres; 3" De la Vocation des

Gentils, ouvrage allribiié encore à S. Prospor ;
1° Ejù-

ivc à Démélriade, et dont l'auteur est inconnu.

l* Des ingrats, poëme sur la prédcsiiiiation et la gr;ke ;

T Une Chronique, depuis la créaiitin du monde juMpre'i

4.10 ;
5" plusieurs éirits et lettres tliéologiques.

Il nous a laissé des Homélies estimées.

ls(i(jogcii sacrce Scripturœ.

V Un traité sur laSa'.ure de l'âme; i° l'Iiymne /'niii/*

Lingua; 5' Des Ldtre*.

1° Un trailé contre l'Avarice; i" Un traité du (-ouvcr-

nement de Dieu, ou de la Providence; 5' Des Littrei;
4* Des écrits perdus. — Il est très-vébémeni.

1° Neuf livres de Lettres ;
2° Des Poésies ;

5° Des écrits

perdus.

la .pliipari de ses ouvrages sont confondus parmi
ceux des autres docteurs. On lui aiiribun le symbole
Quicunque.
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NOM DATE ETAT.
ET l'AlKlf. liE l„V MOUT,

7)!^. Victor , lie

Vile.

4,S9. Evêque de Vite.

57. Fausle de

liiez, Breioii.

Evêque.

TiS. Geiinade, de Evêque de Cler-

Provence. niont.

5!». Pomerius

,

Africain.

Evêqne.

40. S'icrale.néà

Cnnstanlino -

pie.

41. Sozoniène

Grec.

4S0.

4-2. Palladc
,

d'IIelléniipuliî.

Evêque d'Hellé-

nopolls.

ÉCOLE ut

1. Théodore, de
Mopsiiesie.

4i8. Evêque de Mop-
suesie.

2. Pér;.5é, Bre-
ton.

428. MoinedeBangor.

5. Nesiorius, Sy-
rien.

448 Arcliévêque de

Consiantiii{>ple.

4. Eiiiychés. Alibé de Con-
stanliuople.

5. Vigilance
,

Gauluis.

G. Pliilostorge

,

de C ip|iadoce.

7. Sévère.

8. Tlieniistins.

'J. Jocqnes Zeu-
rale.

10. Jean l'Iiilop-

p'iIliUS.

Pbiiosoplie.

'550

OUVRAGES.

Une Hisioire louclianle de la Persécution des Vmidntes

en Afrique.

\° Un irailé .sur ta grâce, qui contient heaucoiip d'er-

reurs ;
2* Des Lettres où sont traitées p!usicorsques.lioiis

philosophiques et tliéologiques; 5° Des Sermons.

i° Un Cfl((7/05Me lies auteurs ecclésiastiques ;
2° Uu

trailé des Doqmes ecclésiastiques.

1° Un trailé de la Vie contemplative; 2° Un traité de
l'Ame, perdu.

Son Histoire ecclésiastique entachée d'arianisme. On
voit qu'il favorise les ennemis delà véritable lid.

Son Histoire ecclé iasiique a plus de mérite que celle

de Socrate. Il faut cependant encore se délier de ses

seniiineuis trop favorables aii.\ novuiieiis.

Nous avons de lui une Histoire de la vie solita're (|ui

peut être consultée avec fruit par les auteurs de théolo-

gie mystique.

RÉTIQUE.

1' Commentaires sur les psaumes ;
2' couimeniaires

en manuscrit sur les xii petits prophètes; 5° Des fiag-

nienis dans Phoiius. Théodore peut être regardé connue

le père du nestorianisuie.

Auteur de la fameuse hérésie qui porte son nom. Nous

l'avons lait eonnaîire.

Auteur de l'hérésie qui porte son nom. Voy. ci-des-

sus.

Il enseigna qu'il n'y a qu'une seule nature en Jésus-

Chrisi. Foi;, ci-dessus.

Attaque le culte des images et la discipline. Voy. ci-

dessus.

Une Histoire eeclésiaisique entachée d'arianisme.

Eniychéei), chef des acéphales.

Chef des agnoèies qui refusaient à Jésus-Christ la con-

naissance de nos mystères.

Chef des eutycinens jacubites.

Cliel des triihéisies qui admettaient trois dieux dans
la Trinité. Nous en avons parlé ci-dessus.

Voici la liste des principaux philosophes païens de cette époque: Némésius, Syrianus, Hiéroclès, l*ii!-

tarijue, Proclu-, Marinus.

Vl' SIÈCLE,

Le monde avait été inondé do barbares,
loiiie leur science consistait à couduiie un
rhcvai, à manier un sabre el à se ballrc. La
lith'riiture, la philosophie, les discussions

lluMrigiques leur étaient inconnues. L'igno-

rance Qiarcha à leur suite. L'esprit humain
sembla vouloir reculer jusqu'à la barbarie.

Le VI' siècle n'est cependant pas le plus triste

pour la science; le suivant descend beaucoup
plus bas encore. Nous devons toutefois

faire une distinction entre l'Orieut et l'Occi-

dent: l'un conserva de l'activité intellectuelle,

tandis nue l'autre, sans la perdre entièrement,
abandonna les hautes ronceplions pour se

livrer à des études plus conformes à l'esprit

de ce siècle.

Le fondement de la reli|^ion cliréiienne est

incontestablement rincarnalion, (lui suppose
la TriDilé, et de laquelle découlent nos prin-

cipales vérités, la rédemption du genre hu-
main et lu satisfaction de Jésus-Chrisl. L'es-

prit subtil des Grecs el des Orientaux avait

mis ce grand mystère à l'alambic. Contre
leur attente, il n'en était sorti que ce qui
pouvait en sortir, la divinité du \'erbe, l'u-

nité de personnes et la duplicité des natures.
L'erreur ne se crut pas vaincue, elle multi-
plia les écrits, subtilisa de nouveau, mais ne
fit pas faire un pas à la question. C'est seu-
ieiiient dans le siècle suivant que l'hérésie

se transforma ; aussi l'école catholique en
Orient ne nous fournit rien de remarquable
pendant ce siècle. C'est à peine si nous pou-
vons citer quelques noms. — Agapel, dans
une lettre à Justinien, traça les devoirs d'un
])rince. Cet ouvrage est estimé , mais il

n'appartient pas à la théologie proprement
dite. Jean Maxence, moine de Scy thie.delen-

dit vivement la vérité calholique et surtout

les doctrines de saint ,\ugustin. Ses écrits

n'ollrenl rien de bien remarquable. — Epi-
phane le Scolaslique a traduit du grec en la-

tin les histoires ecclésiastiques de Socrate,

de Sozoïuènc el de Théodoret. — Evagre,
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continua l'histoire dfi Théodoret et de Sozo-
iiiènc. Il est bon à consulter pour les lails;

il semble cependant pencher un peu vers

l'eutychianisme. — Jean Climaque, ainsi

nommé de son livre intitulé l'Echelle spiri-

tuelle, a écrit sur la mysticité un traité où
sont tracées avec snf;esse les voies de la

perfection ; les auteurs ascétiques ne man-
quent pas de le lire. Jean IMiiloponus était

un philosophe très-distingué. 11 composa
plusieurs ouvrapes sur la philosophie an-

cienne ; ils nous intéressent fort peu. 11 vou-

lut aussi mi surer la Trinité à l'aide de la

raison humaine. Partant de ce principe, que
chaque personne doit avoir sa nature, il en-
seigne qu'il y a trois natures en Dieu. 11 de-

vint ainsi l'un des chefs de l'hérésie des tri-

(héisles. Nous avons de Jean Philoponus
un ouvrage sur la Cn'aliun dti monde. — En-
fin Léonce leScolastique qui a laissé un traité

sur le concile de Chalcédoine, ouvrage qui

ne présente rien de bien reniarquiible, fer-

me la liste des hommes qui monirèrent

le plus de puissance intellectuelle en Orient.

La terre d'Afrique produisit eniore quel-

ques honimes dignes de mention. Eugippe
fit une excellente analyse des ouvrages de

saint Augustin dans son Thisauruit ex sancti

Awjuslini (Jperibui. — Libéral, diacre de

Carthage, composa une histoire développée

du neslorianisme cl de l'eulychianisme; elle

est parvenue jusqu'à nous.— Flavius iCresco-

nius-Coripus) se distingua comme canoniste,

comme théologien cl surioui comme poète.

Nous avonsdeluiuneC'oHCo/ï/unc^rffsca/ion.s.
— Lethéologienlt; plus fameux non-seulement

de l'Afrique, mais de tout ce siècle, fut in-

coiilestableinent saint I ulgcnce. « il eut, dit

M. Cousin de S. D., une grande iniluence

sur les études sacrées de son siècle. Ses

ouvrages et les Opuscitla tlieolo(jica de Jean

de Maxence, moine de Scylbie, nous mon-
trent encore l'étal de ces études considé-

rées au point de \ uc méthodique. Saint Ful-

gince systématisa toute la doctrine dans

son traité de la fui, où ajirès avoir résumé à

grands traits les principauv mystères de

notre foi, il expose la doctrine chrétienne de

la création, de la chute des anges et des

hommes, et termine en formulant toute la

. croyance catholique en quarante proposi-

tions que l'on ne peut combattre sans être

hérétique. Ce traite ressemblait tant à ceux
de saint Augustin pour la forme comme
pour le fonds, qu'il lui avait d'abord été at-

Inbuè, et qu'il valut à saint Fulgence le

Burnoni tbéologique d'Aiigttslin du II'

siècle. »

L'enseignement subit une transformation

complète en Occident. « Du vi' au vui* sièele,

dit M. Guizol dans son llisloirc de la civili-

siUion en France, il n'y a plus de littérature

profane ; la littérature sacrée est seule ; les

clercs seuls étuilient ou écrivent ; et ils n'é-

tudient, ils n'écrivent plus, sauf quelques

exceptions rares, que sur des sujets religieux,

(l) Ces dernières expressions expliquent la pensée

lie M. Guizol. Nous ero\ons que, quoiqu'il n'y

eilt pas encore d'école lé>;ale el of(icielle pour le

D|(;tu)N>. dk Théoi,. vorau'. 11.

Le caractère général de l'époque est la con-
centration du développement intellectuel

dans la sphère religieuse. Le fait est évident,
soit qu'on regarde à l'état des écoles qui
subsistaient encore, ou aux ouvragesqai sont
parvenus jusqu'à nous.

« Le IV' et le v* siècle ne manquaient point
d'écoles civiles, de professeurs civils, insti-

tués par le pouvoir temporel et enseignant
les sciences profanes. Toutes les grandes
écoles de la Gaule étaient de cette nature. Je
vous ai même fait remarquer qu'il n'y avait
encore point d'écoles ecclésiastiques, et que
les doctrines religieuses, de jour en jour plus
puissantes sur les esprits, n'étaient point ré-

gulièrement enseignées, n'avaient point d'or-

gane légal et officiel (1). \ ers la lin du vr
siècle tout est changé, il n'y a plus d'écoles

civiles, les écoles ecclésiastiques subsistent
seules. Ces grandes écoles municipales
de Trêves, de Poitiers, de Vienne, de Bor-
deaux, etc. , ont disparu ; à leur place so

sont élevées des écoles dites cathédrales
ou épiscopales, parce que chaque siège épis-

copal avait la sienne. L'école cathédrale n'est

pas toujours la seule ; on trouve dans cer-
tains diocèses quelques autres écoles d'ori-

gineet de nature incertaines, débris peut-être
de quelque ancienne école civile, qui s'est

perpétuée en se métamorphosant. Dans le

diocèse de Reims, par exemple, subsistait

l'école de Mouzon, assez éloignée du chef-

lieu du diocèse, et fort accréditée, quoique
Reims eût une école cathédrale. L(! clergé

commence aussi, vers la même époque, à
créer dans la campagne d'autres écoles éga-
lement ecclésiastiques, destinées à foriner

des jeunes gens qui deviendront un jour des

clercs. En 539, le concile de Vaison recom-
mande forlenienl la propagation des écoles

de campagne. Elles se uiultiplièrent en ellet

fort irrégulièrement, assez nombreuses dans

certains diocèse-, presque nulles dans d'au-

tres. Enfin, il y avait des écoles dans les

grands monastères ; les exercices intellectuels

y étaient de deux sortes : quelques-uns des

moines les plus distingués y donnaient un
enseignement direct, soit aux membres de la

congrégation, soit aux jeunes gens qu'on y
faisait élever. C'était de plus l'usage d'un

grand nombre de monastères qu'après les

lectures auxquelles les moines étaient tenus,

ils eussent entre eux des conférences sur ce

qui en avait lait l'objet ; et ces conférciues

devenaient un puissant moyen de développe-

ment intellectuel et d'enseignement.

u Les écoles épiscopales les plus floris-

santes du vr siècle au milieu du viii' furent

celle de l' Poitiers. 11 y avait plusieurs éco-

les dausies monastères du diocèse, a Poitiers

même, a Ligugc, à Ansion, etc. 2 Paris;

•,i Le Mans ;
'*" Bourges ; a° Clennonl. ii y

avait dans la ville une autre école, où l'on

enseignait le Code ihèodosien ;
circonstan-

ce remarquable et que je ne relrou\e pas

tler-é, il y av.iil déjà des écoles épiscopales dcsli-

nécii prendre de grands dcveloppemems.

'*2
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ailleurs ; G° Vienne ;
7° Châlons-sur-Saône

;

8" Arles ;
9° Gap.

« Les écoles monastiqaes les plas florissan-

tes à la même époque étaient celles de :
1°

Luxeuil en Fram he-Comlé; 2° Fonlenelle,
ou Saint-Vandrille en Normandie ; on y vil

jusqu'à 300 étu iiints ; 3° Sithiu en Norman-
die ; 4" Saint-Médard ; 5° Lérins.

«Les plus célèbres des monastères français

avaient été fondes par des Irlandais qui éta-
blirent aussi les grandes maisons de 8t-

Gall en Allemagne, de Bobio en Italie et les

monaslcria scolarum en Bretagne.
« 11 serait aisé, ajoute M. Guizot, d'étendre

cette liste ; mais la prospérité des écoles mo-
nastiques était sujette à de grandes vicissi-

tudes : elles brillaient sous un abbé distin-

gué, et dépérissaient sous son successeur.

« Dans les monasLèresde filles même l'étude

tenait assez de place ; celui que saint Césaire
avait fondé à Arles réunissait, au commen-
cement du vi" siècle, deux cenis religieuses,

la plupart occupées à copier des livres, soit

des ouvrages religieux, soit peut-être même
quelques ouvrages des anciens.

« Les études purement spéculatives ces-

sent tous les écrits ont un seul but, les ac-
tions : former les croyances, et par elles la

vie. On n'étudie plus pour savoir, on n'écrit

plus pour écrire. Les écrits, les éludes pren-
nent un caractère et un but pratiques. Qui-
conque s'y livre aspjre à agir immédiate-
ment sur les hommes, à régler leurs actions,

à gouverner leur vie, à convertir ceux qui
ne croient pas. L;i science el l'éloquence
sont des moyens d'action de gouvernemenl.
11 n'y a plus de littérature désintéressée, plus
de littérature véritable. Le caractère pure-
ment s|iéeulalir de la philosophie, de la poé-
sie, des leitres, des arts, a disparu; ce n'est

plus le beau qu'on cherche
;
quand on le

rencontre, on s'en sert plus qu'on n'en jouit

L'application positive , l'intluence sur les

hommes, l'autoriié, c'est là le but, le triom-
phe de tous les travaux de l'esprit, de tout

le développement intellectuel.

« C'est pour n'avoir pas bien saisi le ca-
ractère de celte époque qu'on s'en est fait, je

crois, une fausse idée. On n'y a vu pres()ue
point d'ouvrages, point de littérature pro-
preiuenl dite, point d'activité intellectuelle,

désintéressée, distincte de la vie positive. On
en a conclu, el vous avez sûrement cniemiu
dire, vou's pouvez lire partout, que c'était

un temps d'apathie et de stérilité morale, un
lemps livré a la lutte désordonnée des for-

ces inaterielles, où l'intelligence était sans dé-

veloppement el sans pouvoir.
« Il n'en est rien ; sans doute il n'est resté

de ce lemps ni philosophie, ni poésie, ni lit-

térature proprement dite; m.iis ce n'est pas
à dire qu'il n'y eût point d'activité intellec-

tuelle ; il y en avait au contraire beaucoup :

seulement elle ne se produisait pas sous des
formes qu'elle a revêtues à d'autres époques:
elle n'aboutissait pas au même résultat. C'é-

tait une activité toute d'application, de cir-

constance, qui ne s'adressait point à l'ave-

nir, qui n'avait nul dessein de lui léguer des

monuments littéraires propres ù le charmer
ou à l'instruire. Le présent, ses besoins, sa

destinée, les intérêts el la vie des contempo-
rains, c'était là le cercle où se renfermait,
où s'épuisait la littérature de celle époque.
Elle produisait peu de livres, el pourtant
elle était féconde et puissante sur les es-

prits.

« Aussi est-on fort étonné qnand, après
avoir entendu dire et pensé soi-même que
ce lemps .ivail été stérile et sans activité in-

tellectuelle, on y découvre, en y regardant
de plus près, un monde pour ainsi dire d'é-

crits peu considérables il est vrai, et souvent
peu remarquables, mais qui, par leur nombre
el l'ardeur qui y règne, attestent un mouve-
ment d'esprit el une fécondité assez rares.

Ce sont des sermons, des instructions , des
exhortations, des homélies, des conférences
sur les matières religieuses. Jamais aacune
révolution politique, jamais la liberté de la

presse n'a produit plus de pamphlets. Les
trois quarts, que dis-je? les quatre-vingt-
dix-neuf centièmes peut-être de ces petits

ouvrages ont été perdus ; destinés à agir au
moment même, presque tous improvisés,
rarement recueillis par leurs auteurs ou par
d'autres, ils ne sont point parvenus jusqu'à
nous ; et cependant il nous en reste un nom-
bre prodigieux ; ils forment une véritable et

riche littérature. » (Hisl. de la civitis. en
France.)

Nous devons, en ler.ninant te siècle, re-
marquer la position prise par l'enseignement
théologique relativement à la papaulé. Non-
seulement il la reconnaît comme le centre
de l'Eglise catholique, mais il fait lout dé-
pendre d'elle

,
juiidiclion , doctrine, Ole. ; il

lui préparait ainsi l'heureuse inlluence qui
lui était réservée. « Toutes les lumières ac-
tuelles, dit Jean de Mùller, le grand historien

de la Suisse, dont le génie rnireprenani de
l'Europe ne permet même plus d'apprécier

les conséquences, non-seulemenl pour nous,
niais pour tontes les [larlies du monde, par-
tent en principe de la hiérarchie qui, à la

chute de l'empire romain, soutint et dirigea

l'humanité. » Le pape saint tirégoire le

Grand, placé à l'entrée du moyen âge, donna
à l'enseignement tliéulogique l'impulsion qui

devait l'élever si haut.

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU VI' SIÈCLE.

NOM
ET PATRIE.

1. Eiigippe (Afri-

cain).

DATE
DE LA UORT.

5U.

ETAT.

ÉCOLE CATHOLIQUE.

OUVRAGES.

Abbé
de Lueullu

Il nous n donné nue excellente analyse de saint Au-
gusliii dans son Thesauius ex snncli Augustini (Ipcrilus.
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NOM
ET PATKIE.

1. Eniiodius ,

d'Arles.

5. Diiice , né à

Kome.

4. S. Aviie, d'Au-

vergne.

DATE
DE LA MORT.

5-2 1.

.',24.

5-25.

îl. S. Giégoiro 004.

le Grand.

2î. Jean Clima-
qno, né en Pa-
Ipsiine.

23. VciianceFor-
lnii:i(.

2*. S. Orieniius.

005.

ETAT.

Evéque
de l'avic.

Pliilos(i[ihe.

Kvc(nie

de Vjsiiiie.

6. S. Fiilgence

(Alricaiii).

0. S. Rrnii, né à

Lnon.
7. Denis U'. Pelii

(Scythe).

h. S.Gésaire, <lc

Cliàliins - sur-

5S3.

535.

S40.

542.

Evêqne
de Rnspe.
Evéque

de Reims,
Moine.

Evéqiie d'Arles

Siione.

9. Fei rand (Afri-

cain).

10. Maxence
(Scythe).

11. S.Benoit. 643.

Diacre

de Can liage.

Moine.

Abbé.

1^2. Aralor (Ligu- Sous-Diacre.

rien).

13. Libéral (Afri-

cain).

i4. Cassiodore. 5X0.

Bia.io

deCariliage.

Moine.

15. l-'iavins (Afri-

cain).

10. S. Martin de Archevêque

l'ra^iie, né en de

l'annonie. Prague.

17. Sévère , de
Ryz:>ncc.

Prêtre de
Constaniiiuiple.

18. S. lirégoire

de Tuurs.

594. Evêqne
de Tours.

1;>. Marins, né à

ÂUtIM).

596. Evèque
d'Avrancbes.

20. (ieor^o , le

Scliiilastique.

Pape.

Moine.

Evêqne
de Poiiifis.

Evéque d'Aucli.

OUVRAGES.

i' Panégyrique de Théodt ic; 1" V'ic de saini Epi-
phane, evéque de Pavie ; 3° des Lettres ;

.1* des Poésies
.5° des écrits tliéologiques qui ont une faible réputation.

1' L'fi traité de la Tiinilé; 2* un des deux natures en
Jésns-Cliri.'it ; 3° cinq livres éloquenls, de la Consolation
de la philosophie. Roéce fut un dialecticien fameux ; il

recourt aux notions qu'Aiistoie donne de la persoiniect
de la nature pour soutenir no> mystères.

1" Deux poèmes religieux ; i" des Lettres; 3' des Str
wons perdus ;

4° des Poèmes perdus. M. Guizot compare
les écriis de saint Avite sur la création et la cliute du
premier homme avec le Paradis perdu de Milton. Saint
Aviie égale souvent et quelquefois surpasse le poète
ingiais.

Il est nommé le saint Augustin de son siècle. Nous
l'avons fait connaîire ci-dessu>.

On lui attribue des commentaires sur saint Paul; mais
on ni; reconnaît d'aullieiitique que ses Lettres.

La première collection des canons et des décrétales
des papes. C'est lui qui a introduit l'ère chiétienne.

r Des Sermons; 2° un traité sur la grâce et le libre

arbitre
,
perdu. Ses écrits sont solides et clairs. Il em-

prunte des comparaisons aux choses sensibles afin d'être

mieux compris.

I " Une Bibliothèque des Pires; 2° une collection abré-
gée lies canons ;

5" quelques opuscules.

Des opuscules ihéologiques.

Sa Régie. Son institut était destiné à avoir une très

liauie iniluence sur les sciences et les lettres. Il seinblt'

avoir été suscité de Dieu pour sauver, coiiireles barbares,
les sciences et la civilisation.

II rédigea les Actes des apôtres en vers qui se lisaient

il la suite de l'oflice.

Histoire du nestorianisme et de Ceuiychianisme.

Auteur d'un grand nombre d'ouvrages. Les plus esti-

més sont les Institutions aux lettres divines et le traité

de l'Ame. Il occupa le premier les moines à transcrire

les livres.

Théologien, canoniste, excellent poète pour son temps

Des quatre vertus cardinales.

Lxirait des sectes des hérétiques et du synode de Chal-
cédoine.

1* L'Histoire ecclésinsliquc rie France; 2' de la Gloire

des marliirs ;
3° de la Gloire des confesseurs ;

4* Vies dct

Pères ; .'i° des Miracles de saint Martin ; tt" plusieurs écrits

tliéologiques, perdus. Cbacuii connaît le mérite des
écriis d" saint Grégoire de Tours.
Une Chronique de l'an 455 h l'an 5S1.

y/ is/ûire efrMsi(JS(i/7«« estimée ; elle commence à l'é-

poipie ot'i celles de bocraie et Suzaniéne finissent , et se

lerinine à l'an .j'.I4.

L'un des plus grands docteurs de l'Eglise et le plus

fécond des pontlles romains. 1" l'atlorul , ipii traite «les

devoirs des pasteurs ;
2" des Homélies; 5" des Commen-

taires sur Job remplis d'instructions mordes ;
4° des

Dialogue.'i. Cet oiivr.ige UIaSO à désirer une critique plus

sévère ;
5" douic livres de Lettres qui renferment un

grand nombre de lettres sur les points les plu< iui|ior-

tanis de la discipline.

Ses œuvres sont ircs-uliles au théologien ascétique.

Voy. ci-dessus.

r Des Poésies sacrées; 2" des Vies de saints.

Théologien ei poète.
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ETAT. OUVRAGES.

ÉCOLE HÉRÉTIQUE.

i. Ailiaiiase.

'2. Cyrus.

3. Sergius.

Evêque
des Arméniens.

P:i(iiar( lie

d'Alexandrie.

Arf.hevêqnc de
Constantiiiople.

VU' SIECLE.

Nous sommes arrivés à l'âge le plus pau-
vre de la théologie. Î/Occidont ne nous offre

rien de rcniarquabU'. 11 y a des écoles, de
uoinbreux monastères ; on s'y occupe d'écrire

les légendes dos saints, qu'on embellit à

l'envi. On copie les manuscrits; mais les

copistes sont si ignorants, que les textes

deviennent méconnaissables; une foule de
passages sont confondus ou mutilés. Benoît
Biscop, abbé de Wérémoulh, réunit tous les

livres qu'il peut se procurer. Saint Isiilore

donne un peu de vie à la théologie en Espa-
gne. Tajon, évéque de Saragosse, écrit une
Somme complète de théologie. Quoiqu'elle ne
contienne rien de remarquable, c'est cepen-
dant un écrit exlr;iordinaire pour ce siècle.

« ïajon, dit Mabillon, rédigea en cinq l.vres,

sous ceitaiiis titres, tout ce qu'il trouva dans
saint Grégoire louciiant la théologie, sans y
mêler aucun raisonnement , ni inénje les

témoignages des autres Pères, excepté quel-
ques-uns de saint Augustin. Le premier livre

de cette compilation traite de Dieu et de ses
attributs; le second, de l'incarnation, de la

prédication de l'Evangile, des pasteurs et des
ouailles; le troisième, des divers ordri'S de
l'Eglise, des vertus et des vices ; le quatrième,
des jugements de Dieu,des tentations, des pé-
chés ; elle cinquième, enfin, des réprouvés,
du jugement dernier et de la résurrection. »

L'Orient était toujours tourmenté par les

hérésies arienne, nestorienne eleutychienne.
Celle-ci surtout excitait une vive agitation
dans tout l'empire; sur la fin du vr siècle,

elle commença à se modifier dans certains
esprits. Les partisans de l'eutycliianisme,
considérant que tout procède de la volonté,
consentirent à admettre deux natures en Jé-
sus-Christ, pourvu qu'on ne reconnût en lui
qu'une volonté. Les raisons qui appuyaient
cette opinion paraissaient plausibles. Jésus-
Christ étant Dieu et homme tout ensemble,
la divinité devait cerlninement s'imposer à
l'humanité du Christ. La volonté de JésC^s

étant sage, devait s'abdiquer absolument et
totalement pour laisser la volonté divine agir
et diriger. Les chefs de cette école étaient
nombreux. C'étaient Sergius, patriarche de
Conslanlinople, littérateur exercé, théolo-
gien habile, politique rusé qui gagna l'empe-
reur Héraclius au parti. - Athanase, évéque
desArmén. Il joignait la dissimulation et la

ruse à une haute éloquence; ce qui lui don-
nait beaucoup d'importance et d'influence

Il fut le premier instigateur de l'Iiérésie du nionotlié-
lisme.

Ses neuf articles fureni condamnés au concile de
Latran.

Tliéologien, littérateur, sophiste ; il employa toute son
activité à la cause monolbélite.

sur les esprits. — Paul, qui devint par la

suite archevêque de Constantinople; il se
montra très-ardent monothélite, soutint des
controverses contre saint Maxime, et adressa
au pontife de Rome un écrit sous le titre :

Lettre dogmatique au pape.— Cyrus, patriar-

che d'Alexandrie, auteur des neuf articles

condamnés par le concile de Latran.

Les seuls noms des chefs de la nouvelle
école montrent combien elle était redouta-
ble. Ils comprirent que, pour triompher, il

fallait s'emparer de l'esprit du pape. Sergius
écrivit à Honorius une lettre extrêmement
artificieuse. Les termes en avaient été si ha-
bilement pesés et arrangés que, sans con-
tenir l'erreur en effet, il était facile de la

déduire. Honorius se laissa surprendre. Tou-
ché des mots de conciliation et de paix, et

croyant le dogme en sûreté, il fit la fatale

réponse tant de fois citée par les gallicans,

qui n'établit nullement le monothélisme
,

comme nous le démontrons dans le Diction-
naire dogmatique. Cette réponse donna une
force incroyable à la secte hérétique.

Voici comment M. Cousin de S. D. envisage
lanouvelleécole. «L'école monothélique nais-

sait dès lors ; elle enseignait qu'à la vérité les

deux natures subsisiaientencore, et que l'hu-

manité n'était pas confondue en Jésus-Christ
avec la Divinité; mais que la volonté humaine
était si parfaitement assujettie et gouvernée par
la bonté divine, qu'il ne lui restait plus d'acti-

vité ni d'action unique; qu'ainsi il n'y avait
en Jésus-Christ qu'une seule volonté et une
seule opération. Le symbole hérétique diffère

peu, comme on le voit, des précédents. Eu-
tychès avait matérialisé, pour ainsi dire, l'é-

cole nestorienne : Sergius spiritualisa l'é-

cole d'Eutychès. Ces écoles étaient donc
sœurs quant au fonds; on pourrait même
leur assurer une origine commune et philo-
sophique, celle du système platonique sur
les deux âmes liumaines, sensitive et rai-
sonnable. Cependant l'école catholique

,

ayant Sophronius de Jérusalem à sa tête, ne
cessait de combattre la nouveauté de cette

opinion ; l'école monothélique la défendit
avec acharnement, et tout à coup l'on vit se
développer sur une vaste échelle l'une des
plus grandes luttes que le catholicisme ait

eues à soutenir contre l'erreur. Dans l'Armé-
nie, Athanase ; Paul ?1 Sergius à Constanti-
nople; à Alexandrie Cyrus, patriarche de
cette ville, et un certain Théodore de Pharani
vrofessaient et enseignaient publiquement
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cette doctrine impie. Dès lors le monolhé-
lisiiie eut ses écoles, ses ardents missionnai-

res , ses prosélytes nombreux ; il eut un
retentissement qui scandalisa tout l'Occident,

comme le témoigne le pai>e Jean I\'; mais il

ne tarda pas à rencontrer de nobles et géné-

reux conlradicleurs. Le premier que nous
voyons briller à la léte de l'école catholique,

daîis cette fameuse lutte, est Sophronius,

moine, et plus tard patriarche de Jérusalem.

Après lui viennent saint Maxime et le jiape

saint Martin, les deux martyrs de la vérité

contre l'erreur, les deux f,'rands athlètes de

la foi catholique conlre le nionolhélisme.

Maxime semble avoir été suscité de Dieu
. exprès pour défendre la question des deux
Viilunlés. C'était un théologien savaiitetjudi-

cieux; personne, ni avant, ni après lui, n'a si

bien établi le dogme catholique sur ce point

si important. Sa dispute contre Pyrrhus fait

aussi éclater sa grande manière de dire à la

fois netle, concise et éloquente. Héraclius.

voyant les troubles que cette dispute Ihéolo-

gique excitait partout, donna un édit, connu
dans l'histoire ecclésiastique sous le nom
ù'Kcthi'se ou exposition de foi, par lequel,

toift en enseignant qu'il n'y avait qu'une
seule volonté en Jésus-Christ, il défendait

d'agiter plus limglemps cette question.

« Mais l'annéi! suivante, le pape Jean IV',

dans un concile tenu à Home, rejeta l'ecthèse,

et condamna les monothélites. Héraclius se

soumit ; mais la division ne finit pas pour
cela. Kn C't8, nouvel édit, que l'on nomma
type ou formulaire, de l'empereur Constant,

lequel supprime l'ecthèse d'Héraclius, et or-

donne de nouveau le silence. Mais la vérité

doit être prôchée et non étouffée par la con-
trainte. Aussi en 649, comme les hérétiques

dogmatisaient encore , le pape Martin I^' tint
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à Rome un concile qui condamne l'ecthèse,

le type et le monothélisme. « Nous ne pou-
« vons, disaient les évoques, abjurer tout à
« la fois l'erreur et la vérité. »

«L'empereur, indigné de ce prétendu af-

front, commença alors à persécuter le pape
Martin, (|ui mourut de misère et de souf-
france en exil en Ooa, relégué dans la Cher-
sonèse taurique , aujourd'hui la Crimée

;

enfin en 080, sous le règne de Constantin
Pogonat et le pontificat du pape Agathon, se
tint le VI' concile œcuménique, dans lequel
le monothélisme et ses adhérents furent
solennellement condamnés. L'Kglise assem-
blée décida qu'il y a en Jésus-Christ deux
volontés et deux opérations, qu'elles sont
réunies dans une seule personne sans divi-

sion, sans mélange et sans changement

,

qu'elli's ne sont point contraires; niais que
la volonté humaine se conl'orme entièrement
à la volonté divine, et lui est parfaitement
soumise en Jésus-Christ. L'em|)erpur Philip-

picus Bardane prit de nouveau la défense des

monothélites, mais ne régna que deux ans.

Peu à peu celte hérésie se perdit dans celle

des eutycbiens. On jirétend néanmoins que
les maronites du mont Liban ont persévéré
dans le monothélisme jusqu'au xr siècle. »

Ce siècle vit naître une religion nouvelle
qui fit infiniment de mal au christianisme;
elle ne voulut pas recourir à la science pour
s'établir; le sabre et des ruses grossières
furent ses armes. A ces traits chacun recon-
naît le niJihoniétisme, qui débuta en déclarant
la guerre à la science par la destruction des
écoles fameuses et de la riche bibliothèque
d'Alexandrie. L'école mahométane n'est

point de notre sujet; nous nous contentons
d'indiquer un grand fait qui aura une funeste

action sur la religion.

NOM DATE
ET PATRIE. DE 1,\ SIDKT.

1. S. Co.omo.Ki (»l;i.

(Irliiiidais).

2. I\iiil (Espa-
gnol ).

5. S. Grégoire (i-20.

d'Agrijeiile.

i. S. Modeste. 6-20.

5. Doroilice ( en
P.->lesliiR').

6. S. Isidore, né OjG.
à Carthiigéne.

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU Vil' SIÈCLE.

ETAT. OUVRAGES.

iCUI.E CATIIOLIQCE.

AbbédeLuMieil.

Diacre de.Mérida

.
1* Des Poésies; 2" des Homélies ;

5* des Lettres ; V do

peiils écrits lliéologiqucs.

Les \ ies des Pérès les plus illustre:-.

7. S. Soplirmie G3S.

do Jéiii^nleiii.

8. S. Eugène (Ks- C57.

IKiani'l.

Aolié.

Evèqiie

de Séville.

l'aliiaiclie

Jc'iusulein.

Evéqiie

S;\ragos9e.

L' l'explication tle t'Ecclésiusti(iue.

Sur ta mort de la sainte Vierge.

24 Discours sur la direction d'une vie droiic et pieuse.

1° Vingt livres des Origines ou des Etymolugies : 2° sa

Chronique; 5" ses Commentaires sur les livres liisloriques

de l'Ancieii Tesiamenl : voilà ses meilleurs ouvrages ;

4° dos traites de piété qui respirent une piété tendre et

éclairé" ;
•'>* il est l'auteur |irini ipal de la Liturgie moza-

rabique ;
6° il y a sous son nom une collcclion de canons

qui n'est point' de lui. — Saint Isidore a plus d'érudilion

el de ti avait ipie de goût et d'Invention.

1° l'nc Leiire sgiiodnle , dans laquelle il démasque el

combat le inonolliéllsine ;
2* Il y a sons son nom d'au-

tres ouvrages qui se trouvent dans la Biblloiliéque des

Fèret.

1" Un iraiio delà Trinité; 2° plusieurs opuscules en

prose el cii vers.
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ET PATIHK. riF. L-A MORT,

9. S. Maxime de 602.

Conslaiitinople.
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10. S. Ildefonse.

H. MarcuHe
(Français).

12. Théodore de
Oanlorbéry.

15. Anastase le

Sinaïle.

U.S. Julien (Es-

pagnol).

1S. Cresconiiis

(Africain).

K'. Aiiiiucbus

d'Ancyre.
17. Tajon (Espa-

gnol).

Mahomet.

i. Sergius (Sy-
rien).

2. Paul.

5. Cyrus.

i. Alhanase.

669.

690

690.

ETAT.

Pairiarclie de
Consianiinople.

Arrhevoqu'-

de Tolède.

Moine.

Evèqiie

de Canlorbéiy.

Ari'lievêfiue

de Tolède.

Evéque.

Moine.

Evèque
de Saranosse.

OUVRAGES

Un grand nomlire d ouvr^iges dogmatiques vt moraux

,

parmi lesquels on remarque le irailé Je la Trinité en liiiq

dialogues, atlriliué autrefois à saint .Alhanase. C'étaii un
homme profondément érudii , d'une sagacité rare , d'un

jugement exquis.

1° [ie livre des écrivains ecclésiastiques , qui sert de
continuation à ceux de saint Isiilore ;

î° un traité de la

Virqinité perpétuelle de Marie; 5' quelques Lettres el

quelques Sermons.

Un recueil de formules ou de niodèh's d'actes publics

ou privés. 11 y en a qui concernent les affaires rebglenses.
1° Le plus ancien Pénitencier de l'Eglise latine; -" des

jpuscules,
1" Dux viœ adversus accphu'.os; 2° onze livres de con-

sidérations anagdgigues sur la création du monde

.

3" cinq livres dogmatiques ; i" quelques homélies.

Trois livres sur la vie future.

Une collection précieuse de canons , connue sous U
nom de Concorde dus canons.

1° Quelques sermons ;
2° un abrégé moral de l'Ecri-

ture sainte.

Une fameuse Somme de tliéolog e
,
que nous avons

appréciée.

631.

639

ÉCOLE *!<ITI-CHRÉT1ENN1,

VAIcoran. Nous n'avons pas à apprécier cet ouvrage.

ÉCOLE HÉRÉTIQUE.

Patriarche de
Constanlinople.

Patriarche de
Consianiinople.

Pairiarche

d'Alexandrie.

Exêque
des Arméniens.

VIII' SIÈCLE.

La science avait été profondément endor-
mie pendant le siècle précédent; elle se ré-
veille avec celui-ci. C'est le viir siècle qui
jelle les bases d'une ère nouvelle; il mérile
d'èlre étudié avec soin

L'OrIcnl est toujours occupé de ses discus-
sions subtiles sur nos grands mystères. 11

posséda cependant un homme supérieur, qui
fit faire un véritable progrès à la lliéolo^ie.

(]et honmie fut saint .lean Damascèiie. « La
sysiémalisallon théologique de saint Au;;us-
lin avait obtenu en Occident, dit >,j. A.
Cousin de S. D., un crédit tel que les écoles
des monastèns n'en voulurent jamais adop-
ter d'autre pendant l'espace de plus de ciiiq

siècles. C'est ce qui exprime le peu de vogue
qu'obtinrent les sc-nmesthéulogiques parues
dans les siècles suivants, quoique doj i plus
complètes et plus élémentaires. Celle de saint
Jean Damascène jetait les premiers fonde-
ments de la théologie scolaslique.
«Ce grand homme, surnommé fleuve d'or,

après avoir lutté contre toutes les gr.indes
hérésies du viii' siècle, et s'être enrichide ton-

tes les connaissances Ihéologiques, concentra
ses reclierches sur l'état des études et sur les

sommes theologiques qui gisaient éparses et

sans lien dans les écoles orientales. Il réso-

Monothélite ardent : il fit recevoir VEcthèse dans un

conciliabule tenu à Consianiinople.

Il soniini des conlérences contre saint Maxime, adressa

une lettre dogmatique au pape: elle coniena l l'hérésie

des monoihéliies.

Ses écrits furent condamnés aux conciles de Lalran

de l'an 649 et de l'an tiSO.

Il unissait la ruse à la hauie éloquence. H fut l'un des

chefs les plus inlluenls du parti monolhélile.

lut de les rétablir dans un ordre logique et

nouveau. C'est alors que Damascène appela
à son aide les principes d'.Arislotc. S'il eùl

assez vécu pour reloucher son œuvre vrai-

ment gigantesque et la compléter, nul doute
qu'il eùl donné le plus beau des syslèiue?

ocolasliques. Esprit éUvc, dialecticien ner-

veux
,
génie ferme et cteiidii, d'une érudition

v.iriée, tout imagination et tout cœur , ce

grand homme avait tout ce qu'il fallait pour
mettre en relief la scolaslique, en l'élevant à

une rare précision el en suppléant à sa sé-

cheresse par la beauté de son style oriental
,

4'légant et pur, toujours coloré, sans préten-
tion. Le livre où Uamascène expose son plan
de sysiénialisalion est bref, mais substantiel;

moins colossal que celui do saint Thomas des
Latins, il put bien n'être que le continu iteui

dusaint Thomas des Grei.'s. Le plan jeté d'une
manière ferme en est bien dessiné el mer-
veilleusement rempli. Deux ordres de preu-
ves complètement distinctes y mililenl en
faveur du christianisme : le premier, lire de
l'ordre logique, contient les preuves de rai-

son; le second, tiré de l'nrdre theologique,

renferme les preuves traditionnelles et révé-

lées. Saint Jean Damascène est le premier
théologien qui ait appelé t'u témoignage des
mystères la raison humaine souuiise aux
principes philosophi(]ue$ d'Arislote. Ces'
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ions ce rapport qu'il fut le véritable fonda-

teur de la scolastique. Plus tard saint An-
selme reprend son œuvre . se l'approprie et

l'impose aux écoles. La différence des deux

génies fait seule le piinl de démarcation ;

niiiis aux théories neuves et d'une appiica-

liuii Ijrge et facile d'un lliéologien atli ayant,

Anselme pe fit que subslilucr les froides

obseryytious et les règles inflexibles d un

puriste.

« La Somme théologique de Damascène
e'st divisée en quatre livres, dont le premier

comprend les attributs de la Trinité. On
remarque qu'il n'y dit i);is que le Saint-Es-

pril procède du Fils (1). Dans le second li-

vre, il traite de la création, des anges, du
monde visible où il mêle beaucoup de philo-

sophie naturelle. Il explique de même la na-
ture de l'homme et s'étend beaucoup sur les

fat ultés de l'âme et les passions; il y parle

de la liberté de l'homne, de la providenie di-

vine et de la prédestination, qui, selon lui,

ne s'étend point jius choses qui sont en no-
tre pouvoir, mais seulement la prescience;

car, dit-il. Dieu ne veut pas le péché, et ne
contraint pas à la vertu. »

'< II finit ce second livre par la chute de l'hom-

rtie. Dans le troisième livre, il traite de l'in-

carnation
,

qu'il explique avec beaucoup
(l'exactitude, princip;ilement la dislinctiou

des deux natures et des deuv volontés contre

les hérétiques qui régnaient en Orirnl. « La
liberté de Jésus-t]hrist était, dit-il, plus excel-

lente que la nôtre, en ce que, pour se déter-

miner, il n'avait besoin ni d'examen, ni de

(lélibéraiion. Il n'ignorait rien, même comme
lioumie,et en Ini sont cachés tous les trésors

de la sagesse et de la science. » Dans le qua-
li ième li>re, après avoir Iviiléde la résurrec-
tion de Jésus-Christ et do quelques questions
(jni restaient sur l'incarnation, il vient aux
sacrements, et parle premièrement du bap-
tême, cl à celle occasion de la foi, du mystère,
de la croix et de l'adoralion à l'Orient. Puis
il vient à 1 Eucharistie. Il faut lire les belles

pages que ce Ihéologii ii consommé nous a
laissées ^ur cet inefl'ablo mystère. Après avoir
exposé la foi cailioli(|ue sur ce dogme londa-
niental avec sa jurande i.ianière et son style

brillant, saint J.'an Damascène se résume
ainsi : « Nous n'en savons pas davant ige, si-

non (]iic la parole de Dieu est vraie, ellicace

et toule-puissunle, et la manière incompré-
hensible. »

Saint Jean Damascène releva la gloire dos
étuiles Ihéoloqiques en Orient. Le grand de-
bal qu'il soutint contre les iconomaques, dé-
cousant de son liouloir u'rammalical les so-
pliismes des limiers de l.eou l'Isaurieo, con-
tribua à le nu<ltre en évidence cl à donner du
poids à son autorité comme théologien.

Nous lie suivrons pas la lutte que soutint
le calbolicisme contre le> iconoclastes ; ceux-
ci se défendirent surtoui par la force du sa-

li) Il le ilii é |iiiv.ileininpii!, puisi|ii'il eiisei^'iie, en
(itusleiirs emlroils, i\w. riCsprii prucode du Père p;ir

bre. Il n'y a aucune idée au fond de leur

théorie. Nous avons déjà eu occasion de dis-

cuter les principes de cette école dans le cin-

quième siècle. — On voit df)nc qu'en tJrient

toute la science théologique de ci- siècle est

renfermée dans saint Jean Damasci''ne. Nous
devons encore nommer André de Crète ou
le Jérosolymitain, dont nous avons quelques
commentaires sur l'Kcriture sainte.

La science commença un progrès réel en
Occident; mais, comme le dit M. (luizot, il

est assez difficile de caractériser ce mouve-
ment avec précision. Aucune idée simple n'y
domine; les travaux qui occupèrent alors
les esprits ne forment point un ensemble, ne
se rattachent à aucun principe. Ce sont des
travaux partiels, isolés. L'activité est assez
grande, mais ne se manifeste point par de
grands résultats. Toute tentative de systé-

matiser ce temps sous le point de vue moral,
de le réduire à quel'jue fait général et écla-

tant, le fausserait infailliblement.

Le progrès se manifeste par l'institution

des écoles et par la nature des travaux scien-

tifiques exécutés alors. Dans tout l'Occident
s'élèvent une multitude d'écoics nouvelles.

La France, l'Italie, l'Allemagne, l'Angleterre,

l'Irlande, etc., eu voient naître. Nous nom-
merons seulement les principales. Saint-
Amand, Aiiiane, Melz, Aurillac, Auxerre-
la-l!aune, Cluny, Co:iierie, Sainte-Geneviève
de Paris, Jumièges, Saint-Pierre en V'allée,

Chartres, Sens, Héomée, Cambridge, Vorck,
Saint - Alban , Lincoln, Oxford, Eiclistad,

Fritzlan, l'ulde, i le, ont des maîtres, voient
.(1 courir un grand nombre d'élèves.

La première espèce de travaux fut la révi-

sion des manuscrits. « Les hi.,turii ns, dit M.
(iuizot, ne parlent qu'en pas-ani, et sans y
a tacher aucune imporlance, d'un fait qui a
joué, dans la renaissance de l'activité intellec-

tuelle à cette époque, un rclc considérable;
je veux dire la révision et la coriection des
o anuscrits sacrés ou profanes. Du vr au
Mil* siècle, ils riaient tombes aux mains de
possesseurs ou de copistes si ignorants que
les textes étaient devenus méainnaissables :

une foule de passages avaient été confondus
ou mutilés ; les feuidcts elaient dans le plus
grand désordre ; toute exactitude d'orlho-
(iraphe et d-; grammaire avait disparu ; il

lallait déjà, pour lire et comprendre, une
véritable science ; et elle manquait davan-
tage de jour en jour. La réparation de ce
uial, la restitution des manuscrits, surtout
de la grauimaire et de rortliographc. fut uu
des premiers travaux d'.VIcuin, travail dont
il s'occupa toute sa vie, qu'il recommanda
constamment à ses élèves et dans le(|uel

t^barlemagne lui prêta le secours de son
autorité. » {llisloirc de la civihs. en France.)

Il y eut quelques questions théulogiques
à disculcr el quehnies hérésies à réfuter
1* La question du culte des iioages fut sus-
citée en Occident par un canon du second
concile de Nicéeen 787. L'Eglise gallo-frati-

le Fils. Yoij. Lequicn Ad cap. 8, Tibi De fide or.

Ikoil.
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que eut la vellcilé Je repousser ce culle et

loul ce qni paraissait y tendre. Un ouvrage

spécial rédigé d'après l'ordre de Cliarlem;i-

gne, probatiiement par Alcuin, et intitulé

Libri Carolini, fut publié iiour le combattre.

Il se tint à Francfort, en 79V, un concile de

la plu(iart des évéques de lu vaste monarchie

t!c Charleraasne. Us parurent condamner le

saint concile^^de Nicée ; mais il faut observer

qu'ils le jugèrent sur une traduction qui

faussait sa pensée, car d'après celte Iraduc-

tioii il aurait été déûni. qu'on doit rendre

au\ images le iiièrae culte qu'à la Trinité :

lanilis que le concile distinguait positivement

le culte de lati ie de celui qui est dû aux ima-

ges. Lorsque le sens donné au mot adoration

lies imar/et fui précisé, toute la liifliculté dis-

\ parut. 2 I/hért'sie des adopliens faisait alors

du bruit. Considérant qu'il y a dans la per-

sonne du Verbe deux natures, l'une divine

et l'autre humaine, Félix d'Urgel enseigna

que Jésus-Cbrist comme homme n'est que

lils aJoplif de Dieu. Celle doctrine tendait

ù nier l'union hyposlaiique des deux na-

tures. Alcuin écrivit beaucoup contre celte

hérésie. Le pape Adrien la condamna. Charle-

niagne facilita la tenue de trois conciles,

l'un à Ratisbonne en 792, l'autre à Francfort

en 79i, et le troisième à Aix-la-Chapelle eu

799. L'erreur des adoptiens y fut anathéma-

lisée. Cette hérésie chercha plus tard à se

reproduire ; Durand el Scot tentèrent de lui

rendre la vie.

La plupart des hommes remarquables que

produisit ce siècle prolongèrent leur exis-

tence jusque dans le suivant. Nous avons à

peine quelques noms à mentionner ici. —
Odelin, frère d'Inas, roi des Saxons, a écrit

153C

sur la nature des êtres insensibles, sur l'arith-

métique, I astronomie, la discipline des plii-

losophes et sur les huit vices principaux. —
Saint Boniface, archevêque de ftlayence

,

l'une des grandes lumières de l'Eglise. Il

recourait toujours au sainl-siége dans les

moindres doutes ; il fut aussi l'âme d'un grand
nombre de conciles dont les actes peuvent
être regardés comme son œuvre. — Paul
Warnefrid, plus historien que théologien,

nous a laissé des monuments précieux sur
l'état de la discipline dans son siècle. — Eg-
berl, l'un des savants hommes de son temps,
avait composé des ouvrages théologiques

importants; nous avons de lui 1" un Péniten-

cier ;
2° un dialogue sur les instilulions ecclé-

siastiques ; '3° un traité du Droit sacerdotal,

etc. — Le plus grand nom de cette époque
est celui du vénérable Bède. Ses ouvrages
S'inl nombreux et remarquables, mais il no

faut pas y chercher une idée nouvelle ; Bède
se contente de marcher dans les voies battues

qui sont certainement les plus sûres. Dans
ses commentaires il s'est souvent contenir

d'abréger ou de ranger dans un ordre mé-
thodique ceux de saint Augustin, de saint

Ambroise, de saint Jérôme et de saint Basiie.

Il n'est pas purement copiste, il a aussi Ira-

vailléde son propre fonds. Les meilleurs jugea

avouent que. dans les morceaux qui sont de

lui, il ne le cède point en solidité et en juge-

ment aux plus habiles d'entre les Pères. —
A l'exception de Paul Warnefrid, tous les

hommes que nous venons de ciler sorlaieni

des écoles célèbres de l'Irlande et de l'An-

gleterre. C'est laque Charlemagne alla cher-

cher les savants qui remirent les sciences

en honnenr

NOM
ET PATRIF.

1. S. Adelme
(AngKiis).

2. André ( le

Crélnis).

5. IJariliélemy

le Syrien.

4. Le V. Bède
(Anglais).

5. S. Boniface

Winfried ^All-

glais).

6. Antoine Me-
lissa.

7. Egberl (An-
glais).

8. S. Jean
Daniascène

(Grec).

9. S. Ambroise
Anipert.

10. Beat (Esiia-

gmil).

11. l'aiil, diacre

d'Aiiuilée.

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DD VIII' SIÈCLE.

DATE ETAT. OUVRAGES.
IiE LA MORT.

-09.

720.

731.

753.

ÉCQl.E CAÏBOLIQUE.

Evoque de
Sclirburn.

Arclievèijue de
lile de Crète.

-Moine.

75o. Arclievcqiie di

Mayence.

Inconnu.

76C.

760.

Arclievcipie

d'Yorck.

778.

758.

Evêque de
Bénévenl.

Moine.

790. Moine au Moni

1° Des ouvrages théologiques contre les erreurs des

Bretons; 2" Des Poésies pour gloriQer les saints.

Des Homélies.

Une Héfulaiion de CAlcoran.

1* Une Hisloire ecclésiastique de l'Angleterre ; i* des

Commenlaires sur l'Ecriture; 3° d'aunes ouvrages.

Ouoiqiie Bède lais-e à désirer sous le rapport du slvle et

du goilt, celait l'un des hnnimes les plu^ profonds, les

piusérudits et les meilleurs écriv-iins de son temps.
1° Des Leiires; -2" Des Sirmons; 5° Des écrits liiéoUi-

giques perdus. Voy. ci-dessus.

Des sentences extraites des livres sacrés et profanes.

1° Traité de la Pénitence; i" ConsHlulions ecclésias-

tiques.

C'est le saint Tlionias des Grecs ; nous l'avons appré-

cié spécialement.

Un Comnieutiiire sur l'.Apocalypse.

Un Traité contre les erreurs d'Elipand de Tolède.

Ses ouvrages, quoique écrits eu mauvais style, sont

Cassin. très-inipottanls pour l'Iiistoire. Il a aussi fait un recueil

de leçons tirées des Pères pour tous les jours de l'aiinée
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NOM
ET PATRIE.

i. S:imson.

2. Elipaiid de
Tolède et Fé-
lix d'Urgel.

DATE
DE LA MORT

748.

HISTOIRE ABKEOER DE LA THEOLOGIE.

ETAT. OUVRAGES.
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HISTOIRE DE LA THÉOLOGIE.
iv ÉPOQCE : nu ï\' siècle au xvir.

Méthode scolastique

Dans les cinq preniiers siècles de l'Eglise,

les Pères tant grecs que latins, (irenanl à

lâche (ie démontrer aux païens la supériorité

du christianisme sur les notions les plus

saines de la philosophie, adoptèrent le

platonisme conmie terme de comparaison.
Mais souvent ils furent contraints de se fami-

liariser avec divers systèmes, adoptés p ir

les ennemis qu'ils avaient à combattre. Ainsi

Origène, Clément d'Alexandrie et d'autres

Pères grecs durent se mettre en garde contre
ie néo-platonisme et récleclisme de la plus
célèbre école de leur temps, qui fit jouer à
la l'ois tous les ressorts de l'ancienne phi-

losophie pour lutter contre ce f|u'on appe-
lait la nouvelle doctrine. Le grand mouve-
ment scientifique qui s'était opéré alors fut

interrompu au vi' siècle par le bouleverse-
ment qu'occasionna l'invasion des barb.ires.

Trois siècles se passèrent presque sans qu'on
s'occupât de sciences. L'instruction reli-

gieuse ne fut cependant jamais abandonnée.
Ce fut même la-seule science qui résista aux
attaques de l'ignorance : nous l'avons vu
dans les siècles (iiécédents. Dès le cominen-
cemenl du ix* siècle elle reparut sous une
nouvelle forme. Le péripatétisme fut remis
en honneur. Rien dos auteurs ont exprimé
leur élonnemenl relativement à cette préfé-
rence accordée à l'école du lycée sur celle

de l'académie, pour laquelle avaient opté les

Pères des cinq premiers siècles , et aucun,
que nous sachions, n'en a découvert le mys-
tère. On sait que tout le péripaléticisme
d'alors ne consistait (ju'cn un agrégat de
règles de logique et d'idées ontologiques
tirées d'Arislote et de ses commentateurs et

appliquées aux divers objets de l'enseigne-
ment théologiquc. Comme le christianisme
avait depuis longlenrps et incontestablement
dominé les doctrines philosophiques même
réputées les plus pures, il n'était plus néces-
saire d'en établir le i)arallèle ; il ne fallait,

soit pour II fixité du dogme chrélien, soit

pour la facilité de son enseignement, c|u'uuo
méthode rigoureuse, et la méthode péripaté-
ticienne en offrait seule les ressources. La
tlifoliigie dite scolastique n'était donc à son
origine que la dialectique d'Aristote appli-
quée à cette science. C'était moins une théo-
logie particulière qu'une méthode d'argu-
merit;iiion syllogislique sèche et serrée, sous
laquelle on avait réduit les dogmes caiholi-
qucs mêlés dans certains livres de mille pué-
rilités auxquelles on attachait la pins haute
mporlance. Peu à peu elledevint une science

Il soutenait que s.ins b.iptême on' peut devenir chré-
lien par riinposilion des mains de l'évéqiie.

Ils disaient que Jésus-Ctirisl, eu tant qu'licunuie,

n'est pas le Fils naturel, mais seulement le Fils aJopiif

de Dieu.

qui systématisa les connaissances religieuses
sous un point de vue plus ou moins rationnel,
et ce fut son apogée.

Les théologiens ne sont pas d'accord sur
l'étendue du règne de la scolasiique. Ouel-
ques auteurs modernes lui donnent pour
élendne le temps qui s'écoula depuis la chute
de !'cm[)ire romain, en k~o, jusqu'à celle de
l'empire d'Orient, à la prise de Conslanti-
nople pir M ihomet II en r*.o;j. Mais la théo-
logie qui fut, ou cultivée isolément ou ensei-
gnée publiquement, dur.mt cet intervalle
d'environ mille ans, a été bien différente
d'elle-même dans les dilTérents siècles et

n'est pas susceplible d'une appréciation
unique. D'autres désignent sous ce nom le

péripatétisme qui a régné dans toutes les

écoles depuis le commencement du xiir siècle
jusqu'à la renaissance des lettres, sous Fran-
çois 1 ', vers lîilo. Certains critiques font
remonter la théologie scolastique jiis(|u'à

saint Jean Damascènc(viii<' siècle), et ni('me
jusqu'à .lean Philoponus vi " siècle) en
Orient, et jusqu'à saint Augustin et lîoëcc (v*

siècle) en Occident. Quelques auteurs n'en
assignent l'origine qu'à la fin du xir siècle,

époque à laiim lie le péripaléticisme il'.Vver-

roès et d'antres commentateurs arabes d'Aris
tote s'mlroduisail dans les écoles d'Occident
sous la forme sèche et ilécharnée. La plupart
des historiens de la philosophie assitrnent
pour terme final de la scolasiique l'établis-

sement définitif du cartésianisme. Il se mani-
festa alors un changement de méthode dans
la manière de Irailer la théologie scolasiique-
Nous en avons fait une troisième époque.
Dans ce conflit d'opinions, sans nous atta-
cher aux mois, nous croyons devoir faire

remonter la théologie scolasiique à la fonda-
tion des écol 'S par Charlemagne, c'est-à-
dire dc()uis le comnicncement du ix' siècle

jus(iu"au XVII' siècle.

Selon les encyclopédistes o:\ peut distri-

buer le rèL;ne de la scol;isii(|U(! sous trois

périodes : l'une qui commence à Aliailard et

Pierre Lombard son disciple et qui com-
prend la moiiié du xii' siècle, temps où pa-
rut .Albert le Cirand; ce fut sou enfance, l'iio

seconde! (|ni ronimcnce en 1:*:>ll pi qui (inil

à Durand il S. Porlu n en 13;i(); ce fut sou
âge de malurile et de vigueur. Une troisième
qui commence où la seconde linil et qui se
proloMge jusqu'à (iabriel Riel. Mgr. liouvier,

évê(iue du M.ins. a adopte l,i même division

(hisl. abreg. de la philosophie) qui du re>lo

est celle de Briicker. Pour nous qui lai~ons

remonter la scolastique au commencement
du i<v' siècle, ainsi qu'on l'a vu plus haut,

l)our la suivre dans les diveises modilica-
lions qu'elle a subies depuis celle epO|U<»
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jusqu'au muieu duxvir siècle, nous l'exami-

nerons sous quatre jihases principales :
—

dans son enfance, — dans la vigueur de la

jeunesse, — dans la force de l'âge, — cl dans

sa décadence.

§ 1". Enfance de la théologie scolastique.

IX" SIÈCLE.

Ln Ihcologie subit dans le cours de ce siè-

cle une grande révolution. Du vr au viir siè-

cle elle avjiil sommeillé comme la pensée hu-

maine tout entière. Nous avons vu des pré-

Ires, des évéquis, des moines, un ou deux

Uiéolouiens en Orient; (eux d'Occident méri-

tent à [leiiie ce nom. Les discussions théolo-

giques recommencent sous Cliarlemagne ; on

s'occupe de la question des images, de la

nature de Jésus-Christ, de la procession du

Saint-Esprit. La théologie avance de nou-
veau, mais eile prend de nouvelles voles.

Créée dans les cinq premiers siècles par les

Pères de l'Eglise, au milieu d'un monde civi-

lisé, la théoliigie chrétienne avait reçu l'em-

I
reinte de cette civilisation. Sous le rapport

de la forme et des discussions on reconnaît la

forme et la manière des grands auieurs de

Komc et d'Athènes. Lorsqu'après un somiueil

de près de cent cinquante ans la théologie

recommença en Occident, les Pères des |)ie-

miers siècles, et principalenienl saint Augus-
tin, y furent considérés comme des autorités

irréfragiibles, conmie des maîtres dans la foi.

Les théologiens nouveaux, en adoptant les

premiers Pères pour maîtres, étaient dans
l'impossibilité de les reproduire, de les imi-

ter même. 11 y a un abîme entre la théologie

des cinq premiers siècles née au sein de la so-

ciété romaine, et la li.cologie du moyeu âge

née au sein de la société chr.'lienne, et i^ui a

vraiment commencé au ix siècle. Il ne faut

pas chercher d'ensemble dans les travaux du

IX" siècle; ils ne se rattachent à aucune
grande idée, à aucun système général et fé-

cond. Ce sont des travaux iso es partiels,

assez peu variés, cl plus remarquables par

l'activité qui s'y manifeste que par leuis ré-

sultats. Quoique la théologie soit runi(iue

scienc, cependant toutes les connaissances
humaines se rattachent à celle-ci. Pour s'en

former une idée, nous allons citer le tableau

que M. Guizol nous a fait d'Alcuin, appelé
d'Angleterre par Cliarlemagne pour relever

les éludes : '< .Mcuin est théologien de profes-

sion; l'almosphère où il vil est essentielle-

ment ihcologi(iue, cl pourtant l'esjirit tl én-

logiqne ne règne point seul en lui; c'est

aussi vers la philosopliie, vers la littérature

aiieienne, que tendent ses travaux et ses

pejisées : saint Jérôme et saint Augustin lui

sont très-familiers; mais Pylhagore, Arislole,

Arislippe, Diogène, Platon, Homère, Virgile,

Senè(|iie. Pline, reviennent aussi dans sa mé-
moire. C'est un moine, un diacre, la lumière
de l'Eglise contemporaine; c'est en même
temps un érudil, un lettré classique. En lui

commence enfin l'ail auce des deux éléments
dont l'esprit moderne a si longtemps purté

l'incohérente empreinte, l'antiquité et l'E-

glise, l'admiration, le goût, dirai-je, le re-

gretde la littérature païenne et la sincérité

de la foi chrétienne, l'ardeur à sonder ses

mystères et à défendre son pouvoir. »

Tel est en quelques mots l'esprit général

de ce siècle. Nous allons exposer brièvement
les questions agitées dans les écol' s de théo-

lotiie àcetle époque, et nous ferons counaitre

en même temps les théologiens qui ont pris

part à la discussion.

Deux SOI tes de questions religieuses aci-
lèrent les écoles au ix' siècle. Les unes étalent

purement théologiques, appartenaient exclu-

sivement au christianisme ((\ui ne se rencon-
trent pas, ou que de fort loin dans les autres
religions) : tels soiU le^ mystères de la Tri-
nité, de rincurnalion, de la transsubstantia-

tion, triiiilé de l'Eglise; les autres étant fon-

dées sur la nature humaine, se trouvent dans
toutes les philosophies : telle est la question
de l'origine du bien et du mal, celle de l'ex-

|)iation,du libre arbitre, de la prédestination.

Ni)us allons suivre la inan lie de ces deux es-

pèces d'idées dans les écoles au ix' siècle.

l. Trois grandes questions purement theu-

logiques préoccupaient vivement les théolo-

giens de ce siècle. La première coDcernait
l'Eucharistie, un des plus grands dogmes de

notre foi. Il n'était pas contesté alors; Pas-
chase l^adbert, le meilleur écrivain de son
temps, composa un traité en faveur de la

présence réelle. « L'ouvrage de l'abbé do

Corbie. dit M. A. Cousin de S. D., écrit d'un
style simple, vif et pénétrant, n'est point

cuntenlieux, mais purement dogmatique
;

c'est une exposition théolagique, claire, la-

pide, nette et élémentaire de ce dogiiie im-
portant. Nul alors ne conleslait l'enseigne-

ment de l'Eglise et de l'école catholique sur
ce point, que soixante et douze Pères ou écri-

vains ecclésiastiques, antérieurs à Paschase,
avaient établi d'une manière irréfragable...,

Cliaque siècle apporte sa pierre à l'edific e que
la iheolDgle élève sans cesse à ce dogme, en-

lassant livres sur livres, preuves sur preu-
ves , démonstrations sur démonstrations.
Merveilleux instinct de prescience! Tous les

hommes èminenls de lu science sarrée li'a-

vaillaient à liâlli tour a tour celle grande
forteresse, comme s'ils pressentaient une
grande attaque. Ou eût dit que penches
sur l'avenir, inquiets et attentifs, ils eiileii-

daient de loin \enirdaus l'ombre la sombre
et tumultueuse année des adversaires du
( liile eucharistique, réalisation extérieure et

|,erpetuellemeul présente d'un dévouement
iufnii, qui incorpore à l'homme l'esprit de

sucriiice, foyer ardent qui embiase de ses

pures flitmnies les âmes humaines, et qu'au
milieu de celle rumeur obscure. Ils disiin-

guaienl déjà couluséinenl la parole triste et

fatale de Calvin, et l'effrayant éclat de rire de

Luther I... »

Le dogme de la procession du Saint-Esprit

avait toujours été admis dans l'Eglise. Il n'é-

tait pas lorniellemenl exprimé dans le sym-
bole que le Saint-Esprit procède du Fils. Plu.

sieurs conciles résolurent de formuler neile-

ment la croyance catholique, ce qui amena
quelques diflicultés dans l'Eglise.
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il y cul enlre le clergé français et lé impe
un petit déintMé à l'occasion du mol FUioque,
jue le concile d'Aix-ln-Chapelle fil insérer
ians le symbole. Celle question est trop peu
mportante pour que nous nousarrctioiis à la

rapporter. Une affaire heaucoup plus sérieuse
fut celle de Claude de Turin : celait un
nomme très-savant pour son temps, plein des
discussions que Féli\ d'Urijel avait soulevées
sur la nature de Jésus-Christ : nourri diins

les principes de l'école qui voul.iit purifier

le dogme catholique de toute idolâtrie, il re-
jeta le culte des images, des sainis et des
morts; il sembla repousser la présence réelle,

la transsubstantiation et Icméritc des bonnes
œuvres; il admit un prédcstinianisme telle-

ment absolu i|ue U; libre arbitre élait détruit

en matière de salut. Il mil ses primipes en
nclion, se fit aballeur d'images et de crois.
L'Iîglise sémut, Claude fut condamné el ses

écrits brûlés. Celle école sembla mourir avec
son auteur : nous la venons ressusciter avec
les Vaudois, etc.

La grande question théologique de ce siè-

cle, qui fut si mallieureusemeiit résolue en
fait par l'Eglise d'Orient, est celle de l'unilé

de l'Eglise et de la primauté de révéque de
Rome. Constantinople, alor^; siège de l'em-
pire, prétendait aussi devenir le centre de
l'Eglise d'Orient. Il appartient à l'histoire

d'exposer comment ce siège jtassa suicessi-

vement du titre de simple évéché à celui de
métropole, puis de patriarchal, et de pre-
mier patriarchat de l'Eglise d'Orient. Une
usurpation mit, au ix* siècle, sur le sié;re

épiscopal lie Constantinople, Pholius, le pins
savant homme de son temps. Ses écrits sont
nombreux et d'un haut mérite; sa Bibliothè-

que vsV l'un des plus précieux monuments de
littérature qui nous reste ; son Nomocunnn,
recueil exlréineinent précieux de tous les

canons, depuis les canons apostoliques jus-

(|u'à ceux du vu' concile efcuménique, est

très- riche. Pholius avait l'extérieur d'un
saint et l'auibition effrénée d'homine qtii sa-

crifie tout à cette funeste passion. Il usurpa
le siège qu'occupait saint Ignace, (pliasse

pour y voir replacer le saint évctiuelégitime,
il y remonta de nouveau et forma cette écoie

funeste qui devait consommer le sihisnie

sous Michel tJérularius.

II. La théologie touche essentiellement
aux plus grandes lois qui régissent l'humi-
nilé. La philosophie < t la théologie sont sou-
vent en pré?once ;(iu: bines télés exagèrent
le principe divin, d'antres donnent beaucoup
trop à la r.'iison; l'homme prudent ailinel un
sage tempérament. (]es deux excès se ren-
contrent dans le siècle dont nous ex()osoiis

l'histuirc theologiqne. Nous allons en fair<!

l'historique avec un peu d'étendue; on aura
ainsi une idée complète de l'état de la thé i-

logieà celle époque. Les
|
hilosophes les |dus

distingués de notre siècle ont étudie ces
«jnestions au point de vue rationnel et social;
il laul connaître leurs aperçus: aussi nous
nous contenterons de suivre ici .M. lîuizot,

en apportant les modificalions exigées par le

vériiable esprit catholique.

« Un moine. Saxon d'origine, appelé Gott-
schnlk, vivait dans l'abbaje de Fulde, sous
la dis(i|)line de l'abbé Haban, plus lard ar-
cheiéque de Mayence et l'un des theolojjieng
les plus célèbres du temps. Coltschalk" par
des causes qu'on ignore, ne voulut plus res-
ter moine dans cette abl.aye. Uab.m le \>rH à
ce sujet en gr;inde malveillance; GoUschalk
quitta l'abbaye de Fulde et se relira en
France, dans celle d'Orbais, située au dio-
cèse de Soissons, par conséquent sous la ju-
ridiction d'HincuKir comme métropolitain.
Vers l'an 847, (iollschalk, on ne sait à quelle
occasion, alla en pèlerinage à Rome; en reve-
nant il s'arrêta dans une vallée du Piémont,
chez un comte du lieu, nommé Eberbard. il

eut là. soit avec le comte Eberhard, s(jit avec
Nothing, évêque de Vérone, qui s'y trouvait
également, de longues conversations tlieolo-

giques, et soutint que bons el mauvais, élus
et reprouves étaienl également, el de tout
temps, prédestinés, par la toute-puissance
el la toute-prescience divine , à leur sort
actuel et futur. L'évêque de \ erone, choqué
de cette opinion, soit qu'elle lui fût n luv ;lle

ou depuis longtemps contraire, la dénonç.i à
Raban, devenu archevêque de Mayence'. el

l'engagea à la combattre. Haban, déjà pré-
venu contre (îotischalk, écrivit au comte
Eberhard qu'il avait chez lui un hérétique,
(iollschalk, accusé, partit sur-le-champ pour
aller se défendre. On le voit à Mayence
en HkH, el il adresse à R.iban la justification

de sa conduite. Mais elle fut condamnée dans
le concile qui se réunit a Mayence la même
aniiéi' ; el, par ordre du concile, Raban écri-

vit à Hincmar pour lui rendre compte de ce
jugement.

n Hincmar était au fond peu théologien;
l'espiit de gouvernement, l'habileté pratique,
dominaient en lui, et il n'avait p is lait des
Pères une élude très-attentive. Lorsque la

lettre de Raban lui parvint, il jugea (lOit-

scbalk et ses opinions selon l'instinct du hou
sens beaucoup plus que d'après une scien o

theologiqne vaste et profomle; il était d'ail-

leui's hautain et despote. Gotischalk agilail

les fidèles et résistait à ses supérieurs, Hinc-
mar le fit aussilôl, en 8'>!l, condamner par

un concile tenu a Kiersy-sur -Oise, el,se fl.il-

lanl de le dompter par la force, il donna
l'ordre qu'il lût fustigé publiquement et

sommé de se rétracter et de jeter au feu ses

écrits. Mais l'arro^iance du despotisme ne

pressent jamais l'obstination de la con-
science ; (iollschalk résista à (oui el fui

enfeiiiié dans l<'9 prisons du monastère de
ilaulvilliers, où on le traita avec une ex-
trême rigueur.

« Rientol l'affaire fit du bruit, llincmnr
n'était pas bien instruit de l'esprit des tln'n-

logiens ses conlemporains , ni de r.miure
qu'une arguniiiitation liiee de saint Annu--
tin pouvait exericr sur eux. Soit pitie pour
Gultsclialk M barbaieinent lr;iile, soit plmol
par l'ascendant de l'esprit iheoloiiique, une
vive clameur s'deva contre la conduite de

1 archevêque de lîeim-.. Des boiiinus Irès-

influeuts dans lEgise gallo-franque, Pru-
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dence, é^êqoe de Troyes, Loup, abbé de

Ferrières, Ralramne, moine de Corbie, et

plusieurs autres l'nltnquèrent presque à la

fois; il ne prirent pas posilivemcnt parti

pour Gollschalk, mais ils s'élevèrent contre

le traitement qu'il avait subi, protestèrent

contre le sens qu'on voulait donner à ses

paroles et soutinrent la doctrine de la pré-

destination, en retranchant ce qui semblait

contraire à la justice divine.

«Hincmar ne s'était pas attendu à un tfl

orage; il écrivit à Raban, qui l'avait attiré

sur sa tête, pour l'engager à défendre ce

qu'ils avaient pensé et fait en commun. Ka-
ban, intimidé, n'icrivit point et laissa Hinc-
mar seul en butte au péril. Cherchant de

tous côtés des champion-:, l'archevêque de

Reims s'adressa d'abord à un prêtre de Metz,

nommé Amalairc, qui, à sa demande, écrivit

en elTet contre Goischalk un ouvrage au-
jourd'hui perdu. Un homme de beaucoup
d'esprit et de science, Jean Scot, était alors

à la cour de Charles le Chauve; Hincmar
l'eng-igea à écrire contre la iirédestinalion

,

et Jean y conseniit volontiers. Mais Jean
était un philosophe, un isprit libre; il fit la

part de la liberté humaine bien plus large

qu'aucun autre, mêla dans sa défense une
foule d'opinions rualsonnantes et rompiomit
Hincmar au lieu de le servir. L'explosion fut

bientôt plus vive cniilre lui que contre l'ar-

chevêque de Reims. Les écrits se muitipliè-

rent; les théologiens triomphants relevèrent
dans l'ouvrage de Jean Scot cent hérésies.

L'église de Lyon surtout, sous son arche-
vêque Rémi, prit à celte guerre une part
très-active. Une Intle sourde subsistait tou-
jours entre le midi et le nord de la (jaule;

le midi de la Gaule avait conserve bien plus

de traces de la civilisation romaine ; le nord
était beaucoup plus germain. L'archevêque
de Lyon était le prélat le plus considérable

de la Gaule méridioialc de même que l'ar-

chevêque de Reims le plus considérable de

!a Gaule du nord: la rivalité des sièges se

joignit à l'opposition des doctrines. Com-
promis par ces écrivains, Hincmar, pour se

défendre, eut de nouveau recours aux armes
de l'autorité. Un concile tenu à Kicrsy
en 853 rédigea en quatre articles les opi-
nions qu'il déclara orthodoxes en cette ma-
lièie, et Gotischalk s'y trouvait une seconde
fois condamné. .Mais l'archevêque de Lyon
pouvait aussi convoquer des conciles et y
faire rédiger des articles.

« Il en convoqua en effet un à " alence

en 853, et les articles de Kiersy y furent con-
damnés à leur tour (1). Hincmar invoqua de
nouveau le secours de la scienc(> et du rai-

sonnement; mais cette fois il résoJut de ne
s'en fier à personne, et il écrivit lui-même,
en 837 et 859, sur la prédestination deux ou-
vages dont l'un est [lerdu : le second, qui nous
reste, est adressé à Charles le Chauve, et di-

visé en quarante-quatre chapitres, y com-

(1) L'opposition entre les deux conciles n'est pas
ausïi :d)soliie que le dit M. Guizot : de bons esprits
ppiiseiii qu'elle consiste plus diuis les mes que d.iiis

la peusée.

pris six chapitres d'épilogue. Tonte la con-
troverse y est longuement reproduite avec
un grand appareil d'érudition tbéologique,
mais au fond l'esprit théologique n'y domine
pas; il y règne plus de bon sens dans les

idées générales que de subtilité dans l'argu-

mentation , et comme théolo!:iens propre-
ment dits, le< adversaires d'Hincmar avaient

sur lui l'avantage.

« Aussi ses ouvrages ne lerminèrent-its
point la querelle; elle linit par aller à Rome,
comme tontes lc-s grandes questions du
temps. Il est difficile d'affirmer que Nico-
l;is I" ait pris un parti positif, ni qu'il ait

déclaré que l'une ou l'autre des deux opi-
nions était la doctrine de l'Eglise. Cepen-
dant on voit clairement qu'il penchait pour
les canons du concile de Valence confirmés
en 839 par le concile de Langres. Sa corres-

pondance et sa conduite dans cette affaire

sont peu favorables à Hincmar (2).

« La lutte se prolongea ainsi en s'altiédis-

sant jusqu'à la mort de Gotischalk survenue
le 30 octobre 868 ou 869. Peu auparavant,
quand ils le virent fort malade, les moines
d'Hautvilliers, où il était toujours en prison,

consultèrent Hincmar sur ce qu'ils avaient
à faire à son égard. L'inflexible évéque ré-
pondit qu'il fallait absolument qu'il se ré-
tractât, sinon qu'ils eussent à lui refuser la

confession et les sacrements. Non moins in-
flexible que son persécuteur, Gotischalk re-

fusa de nouveau de se rétracter et mourut
sous le poids de ses rigueurs. Hincmar lui

survécut treize ans; il mourut à son tour
le 23 décembre 882, chassé de sa ville épis-

copale par une incursion de Normands ,

et écrivant encore à Epernay où il s'était

réfugié.

n On voit apparaître les trois éléments, les

trois esprits pour ain-^i dire dont la coexis-
tence et la lutte ont fait longtemps l'histoire

intellectuelle de l'Europe moderne; 1° l'es-

prit logique qui dominait chez les théolo-
giens de profession, uoiquement appliqués à
argumenter, à déduire les conséquences de
principes qu'ils ne mettaient jamais en
question; 2° l'esprit politique, propre en gé-
néral aux chefs de l'Eglise chargé^ surtout
de la gouverner, et beaucoup plus occupés
du point de vue pratique que du point de vue
logique , des affaires que des questions ;

3° enfin l'esprit philosophique vivant dans
quelques libres penseurs qui essayaient en-
core de considérer les choses en elles-mêmes
et de chercher la vérité indépendamment,
soit d'un but pratique, soit d'un principe dé-
terminé. L'esprit théologique, l'esprit poli-

tique et l'esprit philosophique ont été en
présence et aux prises dans cette affaire;

Hincmar y représente les politiques, G^itt-

schalk les théologiens, Jean Scot les philo-

sophes. »

Ce siècle vit renouveler une tentative vai-

nement essayée pendant les cinq jjremiers

(2) Le douie ne tombait nullement sur ce qu'il y
avait d'évideiiiiiieiil condaninalile d:(ns les éi rits de
Goiisch.ilk, mais sur la difféi eiice d'opinion des deux
écules cailioliques.
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(ii('-Tlcs. On se rappelle que le néo-plalonisnie

voulut faire un amalgame entre la religion

et la philosophie; il était vaincu au v siècle;

il se réfugia au sein du catholicisme sans
abdiquer complètement ses idées ; il chercha
m*;me à se couvrir de quelque grand nom.
Vers le milieu du y siècle parurent, sous le

nom de Denys l'Aréopagitc, plusieurs ou-
vrages destinés à opérer l'amalgame du néo-

platonisme alexandrin et de la théologie

chrétienne, ils sont intitulés : 1° De la Hié-

rarchie céleste; 2° De la llicrarchie eccle'sias-

tiqne; 3" Des Noms divins; i' Tiiéolof/ie mys-
tique; enfin dix Lettres sont jointes aux écrits

dogmatiques. La supposition est évidente,

livres et lettres ne peuvent avoir él.' écrits

qu'au milieu du v siècle; on y mentionne
des faits, des usages qui n'appartenaient pas

à l'Eglise chrélieiiuc avant cette époque; on

y rencontre à chaque pas des idées, des for-

mes de style dont Denys l'Aréopagitc ne
pouvait avoir le moindre soupçon.

Un homme essaya de faire revivre les doc-
trines néo-plalonicicnnes; cet homme fut le

célèbre Jean Scot. 11 tenta aussi de ramener
le christianisme à un pur rationalisme. Il

avait puisé ses idées dans les écrits des phi-
losophes qu'il avait tous lus. Pour réaliser

son plan il voulut se couvrir d'un gr.iiid

nom pour la France. On répétait que Denys
l'Aréopagile avait été l'apôtre de Paris. Il

traduisit ses œuvres prétendues. Imlépen-
dainment de sa traduction des œuvres pré-
tendues de Denys l'Aréopagile et de quelques
traités perdus ou encore manuscrits, il nous
reste de Jean Scot deux grands ouvrages :

1* son traité de Prœdestinalione ; 2' un traité

intitulé de la Division de la nature, et qui
contient l'exposition Sjslémalique de ses

idées sur l'homme et l'univers.

Dans ces deux ouvrages, non content de
soumettre absolument la théologie et toutes

les croyances religieuses à la philosophie, il

enseigne encore un grossier panthéisme.
Voici quelques passages de son livre de Di-
visione naturœ, qui\e prouvent évidemment :

« On ne peut rien concevoir dans la créa-
ture, si ce n'est le Créateur, qui seul est

vraiment. Kien hors de lui ne peut élro légi-

timement qualifié d'essentiel ; car toutes

choses venant de lui ne sont rien de plus, en
tant qu'elles sont

,
qu'une certaine parti(;i-

pation à l'être de celui qui seul ne vient

d'aucun autre et subsiste par lui-même.
« Nous ne devons pas concevoir le Sei-

gneur et la créature comme deux êtres dis-
tincts l'un de l'autre, mais comme un seul et

même être. Car la créature subsiste en Dieu
;

et Dieu, d'une façon merveilleuse et ineffa-

ble, se crée pour ainsi dire dans la créature

oii il se manifeste, d'invisible qu'il est il se

rend visible, et d'incompréhensible, com-
préhensible.

« Tout ce que l'âme humaine, ])ar son
intelligence, et dans sa raison, connaît de
Dieu et des principes des choses sous la

forme de l'unité, elle le perçoit sous l;i fi>rme

multiple et par les sens dans les effets des
causes. »

Le concile de Valence de 8oo condamna
Jean Scot. Soutenu par lo roi il ne cnnlinua
pas moins son système. Ni>ii-sculemenl une
foule de théologiens écrivirent contre le phi-

losophe: non-seulement des conciles le con-
damnèrent ; la rumeur de ses opinions arriva
bientôt à Home, et le pape Nicolas 1" a Ircs'-a

à Charles le Chauve, probablement de 8tJo

à 867, une lettre conçue en ces termes :

« 11 a été rapporté à notre apostolat qu'un
certain Jean , Scot d'origine, a iraduit na-
guère en latin l'ouvrage que le bienheureux
Denys r.^réopagilc a écrit en langue grecque,
sur les noms divins et les ordres célesies. Ce
livre aurait dii, selon l'ouvrage, êlrc envoyé
et approuvé par notre jugenient, d'autant
plus que ce Jean, quoiqu'on le vante comme
d'une grande science, ii'a pas toujours, dit-

on de toutes parts , saine.iient pensé sur
cerl.iins sujets. Nous vous recoinmanilons
donc 1res- fortement de faire comparaître
devant notre apostolat ledit Jean , ou du
moins do ne jias permettre qu'il liemeure
plus longtemps à Paris dans l'école dont il

passe pour être depuis longtemps le chef,

afin qu'il ne uiéle pas plus longtemps l'ivraie

avec le froment de la parole sacrée, et qu'il

ne donne pas de poison à ceux qui cherchent
du pain. »

Les érudils sont divisés sur les suites de
cette cond.imnalion ; les uns prétendent que
Je in Scot (ut persécuté, d'autres qu'il jouit

de la faveur de Charles le Chauve jusqu'à
sa mort. (Juoi qu'il en soit, le mouv.emeni
philosophique que Jean avait prolongé ou
ranimé tomba avec lui; son histoire est à
peu prés la dernière lueur qui atteste la pré-

sence et l'activité du néo-platonisme alexan-
drin au sein du christianisme. Là se termi-

nent toutes les tentatives soit de combat,
soit d'amalgame entre ces deux grands ad-

\

versaires intellectuels. A partir de cette épo-
que, la théologie clnélienne devint de plus

en plus étrangère à l'ancienne théologie, et

le X siècle vit nailre la théologie du moyen
âge, la vraie théologie ecclésiastique, celle

que devaient enfanter les ( royanees et l'E-

glise chrétienne, seules et libres dans leur

développement.

NOM DATE
ET l'ATKIE. DE LA MOIIT

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU IX' SIÈCLE.

ETAT. OUVRAGES.

FCOI.E CATHOLIQUE.

i. S. VnuVw (lia- 804. l';Hri;irclie 1" Un Ir.iitc de la Trinité contre Félii d'Urgel , connu
''•iii )• d'Aqiiiièo. sous le nom de sacro-syllabiis; i' un livre ti' Imtriuiiunt

iiiluiiiiret ailribiié pendant longtemps à saint Aogusiia
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NOM
ET PAIRIE.

2. Alcuin , né

en Angleterre,

cuiu té d'York.

HISTOIRE ABRÉGÉE DE LA THEOLOGIE.

DATE ETAT. ««VRÂGES.

âi8

DK LA MORT.

Abhé
de S.-Marlin

(le Tours.

o. Cliarleiii.igiie. 8ii. Roi de France

et empereur des

Romains.

i. Aiigilberl, né 814. Conseiller de

en Neustrie. Cbarleinagne,
alilié

de S-Rigiiier.

ti. Anialaire , de 81 i. Arclievêque

Trêves. de T ré» es.

G. Anialaiie , ue &57. Prètie à Meiz.

Meiz.

7. Leidrade, ori- 816. Archevêque

ginaire du No- de Lyon.

rique.

8. Smaragde. 820. Abbé
deS-iMihiel.

9. Benoît d'A- 821. Abbé d'Aniane.

nianc, France
(Seplinianie).

10. Théoduife, 8-21. Evêque

Gotli d'Italie. d'Orléans.

11. .\dhalard, né 8-20. Conseiller

en Ansirasie. deChiirleinagiic,

abbé de Corbie.

12. S.Tliéndore, 826. Abbé du monas-
btiidile (Con- tère de Siude

ian:ini>ple). dans un fau-

bouii; de Con-
stanliiiople.

13. Diiiigai , Ir- 834. Reohis près de

landais d'ori- S.-Deriis.

.
gine. >

li. Halilgaire. 851. Evèque
de Cambrai.

i.'i. Aiisegise, de 835. C nseiller

Bourgogne. deCli.irleniagne.

abbé

de Fontenelle.

lO.Friedgus, An- 85i. Abbé
glo-Sasoii d'o- de S.-Mariai

rigine. de Tiiiirs.

17. Egiiili;ird,né 83y. Conseiller

eu Austrasie. deCbarlemagne,
abbé

de Seligeuitadi.

1* Des Comweniaires sur ITcriiure ;
2" des écrits phi-

losop'iiques et iiiiéraires :
3° des Foéties ; i' des Leltres,

Cet hi>mine, d'nn zèle admirable pour le réiahlisseinent

des sciences, dit Bérault. s'est exercé dans la carrière de
la grammaire, de la rbéloriijue et de la dialei tique, tnalg

priiici|ialenient dans bs matières de théologie. Néan-
moins son talent ne parait pas avoir égalé ni sa ren(nu-
mée ni sa répulalion, la plus brillante entre les savants

de son temps. On trouve dans ses œuvres pleines dVru-
dilion , plus de travail que de génie , plus de mémoire
([ue d'invention et de discernement. Toute sa grammaire
ne le fait parler ni élégamment ni purement ;"avec toute

sa rhétorique son style est surchargé de paroles inutiles,

ses pensées sont communes , ses (irnemenls a(Iecié> ; et

sa dialectique affectée n'empêche pas que ses raisonne-

ments allongés ne manquent de nerf et souvent de
justesse.

1° Ses Cap:iulaires, que tout le monde connaît ;
2° une

Grammaire ;
5° (|uelqnes antres petits ouvra;;es. — On

lui a ailribué h lort les Lhris Carolins, dans lesquels les

actes du 11= concile général do Nicée sont maltraités , à
can^f; d'une traduction fauiive de ces actes.

1" Des Poésies; 2' une llelation de ce qu'il avait fait

pour son monastère. Charlemagne i'appelail son Homère.

Un traité du Sacremenl de bapiême , qui se trouve
imprimé sous le nom et dans les œuvres d'Alcuin.

1° La Règle des chanoines; i° un grand traité des

Offices ecctésiasiiques ;
5° des Lellres. — Son traité des

0]jices ecclésiastiques est très-précieux. Il fait connaître

les aniiquiiés de l'Eglise , qu'il s'applique à expliquer
plutôt mystiquement que littéralement.

1° Des Lettres; 2* des écrits ihéologiques assez remar-
quables.

1* Des traités de morale ;
2° des Commentaires sur le

Nouveau Testament ;

~° une grande Grammaire; i° quel-

ques morceaux d'hi-toire f irt intéressants.
1° l'n Code (Its lègles moiiasliques tant d'Orient que

d'Occident ;
2° la Concordance des règles pour montrer

la conformité ou les rapports de la règle de saint lienoii

avec toutes les autres ;
3° un recueil d'Homélies; t' un

Pénitencier.

1° Des Instructions sur les écoles; 2° des écrits Ibéo-

logiques ;
3' des Poésies.

I ' Des Statuts ponr l'abbaye de Corbie; 2* des Lellres ;

3° un traité de Ordiiie pulatii , reproduit par Hiucmar.

Des Sermons et des Leltres dont quelques-unes sont

d'une grande beauté.

1° Une Lettre sur les prétendues éclipses de soled de

l'an 8U) ;
2° un traité en faveur du culte dos images ;

3" des Poésies.

V Lu Pénitentiel; 2* un traité sur la vie el les devoin

des p. êtres.

Le premier recueil des Capitulaires de Charlemagne

et de Louis le Débonnaire , en quatre livres.

1° Un iraité sur le néan et les ténèbres ;
2* quelques

poésies.

1" La vie de Charlemagne; 2* des annales; 3* des

leltres.
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NOM
l.T TATBIE.

l;-!.Ag"l)ard,ori-

jîiiiiiiie d'Es-

pagne.

lIISTOIliE ABREGEE DE LA THEOLOGIE. ISSO

DATE
DELA MrtRT.

8i0,

ETAT

Arclievêqiie

lie Lyon.

OUVRAGES.

19. Ange, de Ra-
veime.

iO. Ililduin. 840. Abbé
de S.-Denis.

21. Jonas (en A- 842. Evêque
(juilaine). d'Orléans.

2.1. S. Adon- 84Ô. Moine à Aniane,
Smaragili- (en

Se|iiiiii.inie).

2'i. Benoît (en vers hiacre

Belgique). le milieu du
IX' siècle.

à .Miyence.

24. Walïried 8iy. Abbé
Siralion ( en de Riiehnau.

Allemagne.

2,^. FrécuHe. vers 8.j0. Evèque
de Li?ieux.

2(i. AiigeiDMie vers 8.3j. Moine à Luxeuil.

(enBoiirg.igne).

27. Cllri^llan Moine
Diulliniar. de l'abbaye de

Cdrbie.

28. Kal.:in-Maur 776-858. Aiclievè(|ne

(en Aiislrasie). de Mayeuce.

Ï'J. Florus ( en veis SOC, Prclic à Lyon.
B.jurgngne).

30. S. l'inilenee 8G1

(en Espaijne)

51. Loup, Serval .S0"2.

(cnBuuig(igiic).

K\ê(iwe

de Tioyes.

Ablié

de Ferrières

en GaUnais.

5-2. Radheri (l'as- 865. Abbé de Cerbie.

(:lia<c),(lans le

(IlOC. iif. .-ois-

SlMIS.

6ô. Ratraniiie. vers 868. .M(;ijie à Corbie.

64. Usuard.

i5. S. lleiiiy.

vers Moine
le milieu iln à S.-liciniain

IX' siècle. dcs-Prés.

875. Archc'éqne
de Lyon.

ûti.S.Adon (dans 800-875. Arcbe\èqiic
le diocèse de de Vienne.
Sens).

1° Des écrits lliéologiques :
2° des poésies ;

3° des
Lettres. C'est un des savants les plus disiingnés de son
siècle, supérieur à la plupart de ses contemporains pour
la manière de voir et d'écrire. Il a principalement com-
battu l'abus des épreuves , les préjugés sur les (louvoirs
des sorciers et les erreurs de Félix d'Urgel. I: y a de la

force dans ses raisonnements , du feu et de la neiieié
dans son style, une profonde érudition et un clioix ju-
dicieux (l.ins ses citilions.

Liber Ponl'ificain, uu Vilœ Pontificum liavennalum.

Les Aréopagiiiques, desiinées à proiiviir que saint I)e-

nys de l'Aréopage est le inême que saint Denis, premier
évêque de Paris.

1° Un irailé de l'Institution des Laïques; 2° de t'Insti-

lulion du lioi; 3" des Imnijes , contre Claude de Turin.
Ce dernier écrit, par ses railleries insipides, par le mé-
lange de quebiues erreurs , répond mal à la réputation
que l'auteur eut de son temps.

La \ u de saint Benuit d'Aniune.

Un Itecueit des capitulaires des rois francs, en trois

livres, ajoutés aux quatre livres recueillis par Ansegise.

V Un Commentaire sur la Bible; 2* la Vie de saint

Gall ;
5" des écrits tbcologiques ;

4" des Poésies.

Une Histoire générale deouis la création du monde
jusqu'au vi<= siècle.

Des Commentaires sur plusieurs parties de la Bible.

Des Commentaires sur fÉvangile selon saint Matthieu.

Cinquante et un ouvrages de tbéologie, de pliilosophie,

de pbilologie, de clironologie, des Lettres, etc. Ses écrits

contre Gotlscbalk sont remarquables. Il apporte des té-

moignages pérempioires de la foi de l'Eglise touchant la

présence réelle de Jésus-Christ dans le sacrement de
nus autels.

l'Un Traité de la IWédestinalion, qui est une réfu

talion de Jean Scot ;
2° une Collection de Lois ecclésia-

stiques; 3" un Commentaire sur les Epitres de saint Paul;
i° un Murtyroluge ;

5° des Poésies ;
6" uu Traité de l'Lni-

vers, en ii livres.

Des écrits lliéologiques , entre antres sur la Prédesti-

nation et contre Je.m Scot. Il parait peu d'accord avec
lui-iiiëme-dans cet éiril : c'est, sans doute, parce que la

matière n'était pas suflisamnient éclaircie

1° Des éi rils ihéologiqucs, entre autres stir la Préde-
stination; •-' des Lettres; .V une Histoire des empereurs

,

qui est perdue. Mabilbin a ngardé Loup comme un des

principaux ornements de l'ordre monasiique pour l'éten-

due de ses connaissauies cl la pureid de son siyle.

1° Des écrits tbéologiques, entre autres, un traité re-

marquable sur l'Eucharistie et un autre sur fEnfuiilenienl

de la Vierge ;
2° la Vii' de W'ala, uibé de Corbie.

Des Court lliéologiques. Son traité rfii Corps et du Sang
de Jéius-Cluist est le plus (Clèbrc de tous.

Un grand Idartyrolvije.

Des écrits théologiques, entre autres, sur la Prédesti-

nation et la Grâce. Keiny était un des habiles théologiens

de son temps.

1" Des écrits thé(dogiques ;
2° un .Martyrologe ;

3* UmO
Chronique universelle. Il lait voir dans ses écrits que la

critique ne lui était pas étrangère.
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NOM
ET lATRlE.

57. I=;.ac.

iS. Ilincinai'.

39. Tlipodore

Abiic.ua.

48. Ereiiiperl

41. Eiiée.

1.G(i11-.(1i.,Ik,S.I-

x<in d'origine.

2. JeaiiScol Eri-

iîèiie
( en li-

lande).

. Claude de Tu-
rin.

DATE
DE LA MORT.

880.

882.

870.

890.

870.

vers Sl9.

entre

872 ei 877.

ETAT.

Evê-iue

de Langres.
.Archevêque

de Reims.

Mclrnpolilaiii

OUVRAGES.

Un grand Recueil de canons.

1" Des écrits lliéologiqiies, entre autres, sur la Prédesli-

vuliun ; 2° des éorits ei conseils politiques ;
3° des Lelires.

L'iii-toire des luttes d'Hincraar nous montre qu'il était

plus raiii);iisle qu« théologien, plus érudil que corect,

V Plusieurs traité-; solides contre les juifs, les maho-
de la province de mélins et les hérétiques ;

2° un traité de Utiioiie et In-
Carie. carnulionc.

Moine Clironkon.
du Moni Cassin.

Evéqiie

de Paris.

Un ouvrage contre les Grecs. C'est une compilation
du teMe des Pères. On y lit que les papes ont le pouvoir

de jvfier toute l'Eglise, et 'juc personne ne peut ni les juger
ni retoucher leurs jugements.

ÉCOLE HÉRÉTIQIF.

. Pholiiis. 891.

Moine à Orbais.

Laïque.

Evêque
de Turin.

Palriarrlie de

Coiistantinop!e,

preniii:r auteur

du cr:ind schisme
"d'Oiienl.

X' SiècLE.

Ce qui avait donné le plus de vie à la

lliéologie dans les siècles précédents, c'était

la lutte de la philosophie néo-platoiiicieiiiie

qui s'élait déguisée sous le manli'au du chris-

liaiiisrae. Elle fui dorinilivemeiit vaincue avec
lean Scol. Au x' siècle coi.'uneiice l'ère de la

'.hèologie chrélieniie pure ; elle .^e dévelop-
pera dans les siècles suivants; mais dans
i:elui-ci, elle est en enfance; i! ne s'élève pas

Discours Mil- la Prédestination. Nous les avons appré-
cié^ dans re\posé de l'Iiisloire lliéologique du i\^ sièrle.

Plusie:Ms ouvrages de plidosuphie, entre autres,

y de la l'iédcsiination divine; 2° de ta Division de la

nature; '>" la iraduciioii des prétendus écrits de Denys
l'Aréopr.siie. Scol Erii;ène fut le preniisr anneau de l'é-

cole néo-platonicienne. Voy. ci-dessus.

Plusieurs écrits théologiques et des Comntentatres sur

l'Ecriture. Nous avons fait connaître le caractère de ses

erreurs.

1° Sa llibliollièque, l'un des pins précieux moniinients

de liliéralure qui nous soit resté de l'ant'quilé ; i" Xo-
moc non , recueil qui comprend , sous quatorze titres ,

tous les canons reconnus dans l'ivglise depuis ceuv des

apôlres jusqu'au septième concile œciMuéni(|ue: 3* un
recueil de Lettres; i" plusieurs tr.iiié< ihéologiciues.

Nous avons apprécié ci-dessus l'espiit de Pliolius.

une contestation qui attire une sérieuse at-

tention, il n'y a pas une seule hérésie. L'Eglise

eiit été compléieiueiil calme sans le schisme
d'Orient qui se cinsoimua eniièrement.

11 est étonnant que, dans ce siècle d'igno-

rance, ou ail sonpé à la question si subtile

des idées générales, qui se rattache au fon-

dement de la connais-^ance humaine, qui

préoccupe loules les écoles pendant plusii'urs

siècles, et qui n'a point encore reçu de solu-

tion satisfaisante.

^0M
tl l'ATnlE.

DATE
EE LA MORT.

ETAT OUVRAGES.

ÉCOLE CATHOLIOCE.

i.AIfiedleGraiid

(eu Analeier-
,e).

2. Remy ( en
Bourgogne).

3. Léiui le phdo-
losoplie(Grec).

•4. S.Notker (An-
glais).

Regiuoii.

coo.

veis 908.

911.

912.

1915.

Roi

d'Angleterre,

Moine
à S.-Germain
d'Auxerre.

Empereur de

Consianlinople.

Moine
de S.-Gall.

Abbé de Pruni.

11 traduisit eu saxon le Pusloml de saint Grégoire, les

Consolations de Boéce, l'Histoire ecclésiastique de liédt,

toute l'Ecriture selon plusieurs auteurs. Nous avons de

lui une cdleciion de lois qu'il rédig.-a lui-même. Elle est

précédée d'une préface composée entièrement de phrases

on de ver=ets des livres saints.

r Des Commentaires sur la Bible ;
2° des écrits théo-

logique^ ;
5* des Commentaires sur les anciens graminai-

riens et rtiéieurs.

Un traité de tactique . où l'on voit que l'ar.née chan-

tait le Trisiigion soir et matin, et que les prêtres l'asper-

geaient d'coi bénite avant de marcher au combat.

Un Martyrologe.

1° Une Chronique depuis la naissance de Jésus-ChrisI

jn<qu'eniili6; '.i° un recueil de canons . comenanl les

régies de discipline des anciens et surtout des Germains..
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NOM DATE ETAT. OLVIUGES.

ET PATRIE. DE LA MOBT.

ÉCOLE CATHOLlgUE.

6. l'.iityclmis 9i0 ou 973. PainarclK; Vu Abrégé de t'Hisloire universelle depuis la création
Q''*^*')- d'Alexandrie. du monde : ouvrage exirèmeinent remarquable

7. b. Odon (dans 879-942. Abbc de Cluny. 1" Des ccrils ihéologiques ;
2° des Vies de Saints, no-

ie Maine). lanimijiii l'histoire de la translation des reliques de saint
Martin ;

5" des Poésies.
8. Siiiiéon Meta après 942. Fameux par son reeueil de Vies de Smnts , où l'on

Pl'f'isle- trouve beaucoup d'art dans la narration. Il se laisse trop
enirainer par le goût (lu merveilleux.

!). Allan.deVer- vers 956. 1° Un Irailé des Souffrances de VEqlise; 2* un Capi-
ceil. '«/niie; ">' des Lc((res sur dillérenis points de discipline.

10. Luiiprand. 908. Evêque 11 éiait cxirèmemenl érudii. Son 'amour de la satire
de Créniime. l'ait qu'il faut un peu se délier de ses jugements.

11. S. IJIric ou 97Ô. Evêque 1° Quelques Semofu; 2" une Le(/re sur /« ré/i&at d.-s
Udalric. d'Augsbourg. prèues.

12. Halbier. 974. Evéque 11 y a dans son traité des Canons et sa lettre du Corps
de Vérone. et du Sançi du Seigneur, de précieux témoignages sur i

dogme et la discipline.

13- Ivon. 972. Abbé de T Un Irailé (/c /'An(ec/iris(,célébie dans le moyen âge:
Moutier-en-Der. 2° d<'s Vies de Saints.

14. S. Dunslan 98S. Archevêque Coiicoi de (/es rèj/^s, ouvrage trè'i-précieux sur la disci-
(Anglais). de Canlorbéry. pline.

15. Eriger. ver^ '.I9U, Abbé i' 'Ira'm du Corps et du Sang du Seiyncur; i° Histoire
de Lobbes. des érèques de Lérje; 3° des Vies de Saints.

10. Gerbert. 1005. Tape 1" Des ouvrages de maibémaliques ;
2" de pbiloso-

sous le nom de pliie ;
3" de Ibéologie ;

4" des Poésies; 5" des Lettres. —
Sylvestre II. Gerbert élait un prodige de doctrine el de pénétrilioii

pour son siècle. Il était irés-babile dans les mailiéma-
liques et les sciences les plus absiraites

ÉCOLE HÉRÉTIQUE.

Ce siècle est le seul qui n'ait pas eu son école hétérodoxe.

Développements de la théologie scolastique. vaines subtilités : un puissant génie fail faire

, „,i.„,„ u" grand pas à la sience. Saint Anselme fut
'' un irèstrrand progrès. Né vers l'an 1033, il

La théologie a fait de vi-ritables progrès ciudia sous Lanfranc dans l'école du Bec, cq
pendant le XI" siècle. La niélhode s'est deve- Normandie, devint arclicvêque de Cantor-
ïoppéeetde liaulusquestioiisont élé résolues, béry et ni lurut en IlO'.t. Il s'ap[ilj(]ua à cher-
Nous allons l'éludier sous ce double rapport, cher le principe général de l'explicalioii dos

Vers le milieu du XI' siècle commence pour choses, et travailla au préalable à édaircir
la théologie scolasliijue une ère nouvelle la nature de la .s»/'.s-<(j/(fe, du jnodc el de la

qui s'étend jusqu'à la lin du xiir siècle. l'on- qualité. Il distingua le preiiiier (du moins dé-
liant ce laps de temps la dialectique prend puis la renaissance de l.i philosophie) l'ordre

une grande extension et s'applique non-seu- de foi ( t l'ordre do science, el entreprit de for-

Icmenl à toutes les |)arties (le la lliéologie, ;iier un ensemble de spéculations philosophi-
niais encore à toutes les branclies des con- ques correspondant aux dogmes cliréliens. Il

naissances humaines. On coui;oit et l'on or- procéda daiisles investiiî.Élionsd'uiie manière
gaiiise des syslèims réguliers, il se l'ail de analogue à celle dont usa Descartes dans son
fortes synthèses des points de vue elevé-^ ; en- iiicerlitude melbodiiiiie, cl ne larda pas à re-

fiii le vaste génie de saint Thomas résume connaitre que, pour formerrunilé dans l'or-

loules les idées de son époque, les coordonne dre de science, il lui fallait un principe qui
el cherche à ramener tout à l'unile. U'un eiit tout à la fois les caractères d'uni-
aulre côlé, celte période est l'apogée des versalilé loi^ique ou subjective el d'uni-
subtilités péripaléticienne-, donl le nombre versalilé réelle ou objective. Or, il trouva
s'accroil avec une prodigieuse rapidité ; c'est ce principe uni(]u dans l'idée de la pcrfec-

Ic grand règne des (|uesli()ns oiseuses el des lion iiiliiiie, qui, pour être telle, doit corres-

distinclions sans objet, imaginéiis dans le but pondre à une réalité, el ((ui, d'un autre coté,

uni(|ue de s(mlenir le pour et le contre sur contieiii toutes les autres idées, lesquelles

toules sortes de sujets. Ou veut accommoder ne sont que les perceptions de quelque deu'ré

à celle théologie toutes les vérités naturelles
;

de perfection. Telle est la base de la preuve
eulin connue la langui; grec(|ue est prexjue de l'exi-lence de Dieu qu'il développe ainsi :

Couipléicmenl ignorée et (jue l'on veut de <( Le moyen le plus simple, dit-il, pour s'é-

raristolélisme tout pur, on se procure les lever à Dieu, est celui-ci ; nous ne reclier-

meilleurs commentateurs latins du loiidaleur clions (jueles ohjelsqui nous paraissent lions,

du Lycie, cl on devienl esclave des moin- cl la raison nous en découvre un i:raiid noin-

drcs senlences qu'on y découvre. bre. Or, il est iiiconte>t;ible que toute chose

l^e serait se tromper que de se persuader plus grande, moindre ou égale aune autre ne

que tout dans cetlo épo()uc so résume en de souffre ses modilicutions qu'en verlu d'une

DlCTIONN. DE IhÉOIOGIE MORALE. Il 43
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chose qui n'est ni l'un ni l'autre de ses ob-

jets, mais que l'on conçoit la même dans

tous les êtres divers qui s'unissent en elle.

11 est donc nécessaiie que ies choses bonnes

soient telles en vertu dUne bonté une el^oii-

jours la même qui se retrouve dans tous li-s

objets bons en particulier. Il y a donc un

être par lequol toutes choses bonnes sont

telles et dans lequel se réunissent toutes les

nuances du bien malgré les diversités qui

les distinguent. Qui peut douter que ce par

quoi tout est bon ne soit le bien suprême,

ne soit bon par sui-même? Les autres biens

sont tels p;.r lu vertu de quelque autre qu'eus-

mêmes, celui-ci lest par la sienne propre.

Mais ce qui est bon par autre chose que par

soi est intérieur à ce qui l'est par soi-mêm- :

ce qui est bon par soi est donc souveraine-

ment bon et suijérieur à tout, car ce qui est

souverainement bon est en même temps

souverainement grand. Il y a donc quelque

chose ,
qui est à la fois souverainement

grand et souverainementbon et supérieur par

conséquent à toute? choses ; enfin non-seule-

ment tout ce qui est bon et tout ce qui cA
grandl'esten vertud'uneseuleetmême chos.

,

mais encore tout ce qui est, n'existe qu'eu

vertu de ce inéme principe. En effet, tout ca

qui existe est par quelque cho-e ou par rien;

xe dernier po.nt di: l'alternative est impos-

sible : donc tout est en vertu de quelque
chose. Ce quelque chose en vertu duquel
existent toutes les choses créées est un ou
plusieurs. S'il est plusieurs, ses différentes

individualités existent par eiles-mê:nes. 11 y
a donc quelque cliose dun par la vertu du-

quel sont tou us les choses; cela seul e&isle

par soi ; car, ni les êtres qui ont des rap-

ports ensemble, ni les rapports eux-mêmes
ne se dounsnt mutuellement l'existence ;

mais >:e qui est en vertu d'un autre est moin-
dre que ce qui est par soi-même. H y a donc
un princi;>e qui seul s'élève d'une manière
absolues au-dessus de tout ce qui est à la fuis

souverainement grand et souveraineiueut
bon, puisque c'est en lui que chaque chose
pui esa bonté sa grandeur et sou être. » [Tra-
duel, de M. Coustn de S. D.)

tendant que saint Anselme cherchait le

principe de l'explication des choses, Jean le

Sopiiiste,qui peut être regardé coumie le chef
des nominalisies,et suriout Koscelin son dis-

ciple (vers 1085) soulevaient une grande
question sur la théorie de la connaissance.
Dfjàùans le x" siècle, ainsi que nous l'avons

vu,que!ques-unss'étaienl occupés de la valeur
des idées généralos ; mais l'espiil de celte

époque n'était pas assez vigoureux pour
prendre une nouiriture aussi forte, et la

masse ne se douta tiiême pas qu il y eût lieu

de discuter sur cette matière. On sait que
dans la théologie scolaslir|Ue on déiij;n.;it

certaines idées genéralessnus les noms d'ioie-

tersaax; ces universaux él.iient le genre, ['es-

pèce, la différence, le propre et l'accident.

Que sont les universaux? ont-ils une exis-
tence réelle ou n'en ont-ils que dans l'esprit

de l'homme? Tel fui le thème de l'unedes plus

fraudes questions agitées au moyen âge.

Elle semble de peu d'importance au premier
abord ; mais quand on daigne un peu en pé-
nétrer le fond, elle prend d'iiumenses pro-
portions et se lie aux plus hautes concep-

tions Ihéologiques et philosophiques. On le

toniprendra facilement par l'exposé des pro-

blèmes émis sur ce sujet. Platon et Socratc,

ces grands théologiens du pag;inisme, par-

lant lie l'idée de Dieu , donnaient une exis-

tence I éelle aux universaux. Car on trouve en

Dieu l'idée de toute chose : il n'est pas un seul

être existant qui n'ait sa réalité idéale dans
Dieu. L'esprit de l'homuie même, avec toutes

ses pensées, doit donc se trouver en Dieu
Donc nos idées, niême les plus universelles,

ont une existence réelle hors de nous. De là

le systèuic des réalistes. Le> théologiens et les

philo ophes, en approfondissant le système,

durent examiner les rapports de l'être avcc
l'idée réelle existante eu Dieu. Quelqt.es-utis

n'y virent aucune différence, ou une fdihie

différence de forme : c'ét;iit poser les bases

du panthéisme. Nous vcrron> en efîet j
' i-

sieurs théologiens abuser du réalisme et

tomber dans cette monstrueuse erreur. Ze-
non et les stoïciens ne voyant aucune rela-

tion entre les idées divines et les nôtres, pen-

saient que nos idées n'ont aui.une existence

réelle hors de nous, que ce sont de pures

abstractions de notre esprit. De là le nomiua-
lisme, qui enseignait qu'il n'y a de réalité

que dans les êtres individuels. Nous ver-

rons l'abus qu'on a f.iit de cette doetii-

ne. Aristote et les péripatéliciens disaient

que l'esprit de l'homme, tn examinant les

êtres individuels , tes comparant entre eus,

constatant les points de ressemblance et de

dillerence , s'elevail aux idées li'espèce, As

genre, etc. Ces philosophes semblaient isoler

la raison humaine de Dieu et lui donn t une
puissance qu'elle ne peut avoir par elle-

même. On voit donc que le réalisme et le

nominalisme agitaient la grande question

des rapports de l'homme et des êtres a; ce

Dieu, de la nature de ce rapport, et que de

là pouvaient résulter d'immenses consé-

quences pour la théologie. 11 ne faut donc
point s'étonner que le débat ail élé si animé.

Nous verrons en ettd découler du réalisme

et du nominalisme des conséquences qui

échappent à un esprit inatlenlH'. Avant d'eu

s.igiialer quelques-unes qui se monlrèrent
dans ce siècle, constatons auparavant l'état

delà science sur d'autres points.

Le progrès des sciences se manifesta aussi

dans une religion qui avait commencé par

b;ùlei- la plus riche bibliothèque du monde.
Le niahometisuie se fit scolastique ou aris-

totelien. Le fameux Avicenne se montra le

protecteur des sciences, recueillit les livres ;

bientôt Averroès vint donner une nouvelle

imi)ul>ion a l'école scientitjque mahométane,
et te chiistianis'ue d'Occident lui demanda de

meilleures traductions d' Aristote que celles

qu'il possédait.

il était dilficite que, dans un semblable
mouvement des esprits, quelques honmies
hardis ne se lançassent pas dans le sentier

de l'erreur. Nous voyous arriver à Milau une
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troupe de manichéens, se vanlant de leur pu-

reté, disant analbèiue à la choir (jui, selon

eux, était née du mauvais principe. La même
école s'élablit à Orlé;ins et dans plusieurs

villes lie France; elle tr.iitaitde rêveries les

plus saintes vérllés de l'Ancien et du Nou-
veau Testament, niait à peu près tous lis

duy mes chrétiens; elle praliiiuail en secret une

iDoraie affreuse. Les conciles se réunirent,

fo.Kl.imnèrcnt ces hérétiques, le bras sécu-

;iei' les punit; ils disparurent de la scène.

I.i'ulard et Vilgard renouvelsTeul l'erreur

des niillénaireset annoncèrent que la fin du
momie allait arriver. On ne peut exprimer la

terreur que ci;s discours répandirent. Quel-

ques passages mal compris de l'Apocalypse

.se rèiiélaient de bouihe eu bouche et je-

taient dans tous les esprits une épouvante
que les pasteurs avaient une peine extrême
à dissiper.

Nous devons encore nommer la secte des

incestueux en llalie, qui interprétaient mal
les empêchements derK;;lise et consacraient

l'incesie; mais toutes ces écoles ne prenaient

pas l'idée pour base do leur eiise gnemciU.
il se trouva en France deux, hommes que l,i

philosophie jeta dans l'erreur, ce furent Bé-
rengeret Roscelin.

Bénngir, le premier liérésiarciue propre-

ment dit qu'aient eni'anté les Gaules, était

né au pays de l'ours, avec toutes les qualités

convenables aux novateurs , mais surtout

avec un penchant extrême pour les idées

hardies et neuves et les aventures hasardeu-
ses ; avec la passion de se dislinguer, il pos-

sédait le talent de se faire valoir; il était

souple et opiniâtre, incapaiile de changer et

toujours prêt à se rétracter. Il ouvrit une
école à ïouis et fut bientôt regardé comme
le plus habile maîire des Gaules. 11 vint dl-
lalie un homme d'un rare savoir. Nommer
Lanfranc c'est nommer une des plus hautes

intelligences do son siècle. Il donne à l'en-

seignement de plus hantes proportions. Il no

se cuiiiente pas de combattre par I Kcriture

et le raisonnement humain les éc :ir(s de la

raison, il recourt à la niclaphysique pour
donner de justes et hautes idées de i)ieu et

delà religion. Il ouvrit aussi une école; oa
accourut en foule à ses leçons. Bérenger crai-

gnant d'être abandonné, aborda le terrain

delà théologie. Il s"éta'' beaucoup nourri des
doctrines de Jean le Scot Frigène. Plus hardi
que son maitre, il interpréta les passages qui
établissent la présence réelle d'une présence
figor.itive. Uue semblable doctrine souleva
l'I'^glise contre liérenger. Le novateur pressé
aiud.fii sa croyance, admit la présence réelle

avec le système de Vimp'in'itioii. Un concile,
tenu à Paris, en l'an 10 iO, condamna la

nouvelle hérésie, qui disparut ou se déguisa
de manière à ne pouvoir être poursuivie.
Pu après Déranger parut un nouveau

philisophe qui tenta de dénaturer la thoolo-
gie. Hoscelin était l'un des docteurs les plus
rcnommi's de son temps, mais beaucoup plus
vers dans la dialectique que dans la théo-
logie; grand partisan, comme nous l'avons
dit, et, selon quebjues auteurs, chef zélé de
la secte des nominaux, combattus vivement
par les réalistes. Saint Anselme, malgré sa
modération naturelle, disait qu'ils étaient
moins des philosophes que des héréti(]ues en
matière de philosophie. Roscelin , voulant
appliquer les subtilités de son école aux ma-
tières sublimes de la religion, donna vérita-
blement dans l'erreur, ou dans cette nou-
veauté d'expression qui produit les mêmes
scandales. Ne reconnaissant aucune nature
réelle (jui pût être commune, il avança que,
puisqu'il y av.:il trois personnes en Dieu, il

y avait trois < hoses, séparées autant que le

sont trois anges; et que si l'usage le pcr-
metlait on [)ourrait dire qu'il y a trois Dieux.
Quoiqu'on ail essayé de justilier ces expres-
sions, cette manière de s'énoncer excita les

plus vives rnmeurs aussitôt que Roscelin

osa la mettre en usage. Il fui obligé de com-
paraître au concile de Soissoiis de l'an 1092
et (le reconnaître l'impiété do ses expres-
sions. Il chercha à se couvrir du nom du
docte Lanfranc qui était mort ; Foulque son
diïci[>le attesta que Lanfranc n'avait jamais
employé les expressions de Rosceliu, et il

l'anathématisa.

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU XI' SIÈCLE.

NOM
ET rAritiK.

1. Abbon
(Français).

2. Bnnchard
(Français).

3, S. Fulbert

(llalieii)

A. Fulborl

(le S(>|)liisie).

5. Adelniuii

(de Liégu).

DATE
DE LA MOHT.

1040.

1047

ETAT.

ÉCOLE CATHOLIQUE.

OBVR.\GES.

lOOi. Abbé de Fleury. 1° Un recueil de Can^n.s eonlenani U-s Jevoirs réci-

pr()i|ues des rois el des sujets ; i' une Vii' de saint EJ-
Hioiid, roi dWnglelci re ;

5* une Apologie pour les moines •

V des Lettres.

I0"26. Evêque de Riciicil de t'.anons. Quoiqu'il contienne la plupart des

Worins. fauie^ îles recueils précéJoiiis , celui-ci esi utile par

l'exaciitude de la collociion.

1029. Evèque ae 1° Canon de la pénitence des femmes ;¥ Lettres où l'on

Cliarires. irouvc de l'osprii , de la délicatesse, et même un siyle

assez pur pour son iciiips.

Canoitistc peu renommé.Aicliidiacre de
Rouen.

Evéque lie

Rre^cia.

ues Lettres contre Bereiiger iiir la vertu du i,or/»5 et du

iaug du Seigneur.
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NOM Ï)ATE
ET PATRIE. DE LA MOHT.
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ETAT. OUVRAGES.

1500

6.PierieDaniien 1072. Evêiiue d'Ostie.

né à Raveniie.

7. Michel Psellus, Relégué dans un
de Constanli- monastère.

iiople (Grec).

8. Guiiiiond ou 1080. Evéque
Giieimoiid d'Averse.

(Norinand).

9. '1 heopliy.lacie 1070. Arcbev. d'Acride

(Grec). en Bulgarie.

10. Hildebrand 1085. Pape sous le nom
(Toscan). deGrégoire VU.

11. Laiifraiic 1087. .\rtlievèf|iie de

(llalien). Caniorliéry.

12. S. Anselme Vers l'an

de Lucqiies. 1086.

15. S. Anselme 1109. Archevè(|iie de

deCantorbéry. Canlorbéry.

U. Urbain II 1099. Pape.

(Français).

ÉCOLE I

1. liérenger, 1050. Archidiacre

originaire de d'Angers.

Tours.

2. Michel 1048. Palnarclie de

Céruiaire ConsianiinoDls.

(Grec).

3. Roscelin vers Chanoine ue
iFrançaisj. 1100. Sainl-Conieilie

deCoiiipiègne.

Des Opuscules, des Sermons , des Lettrps et d'autres

écriis qui forment quatre volumes in-folio. Ou y trouve
peu de goiil, mais beaucoup d'érudilion. On en lire du
grandes lumières sur l'état de l'Église au xi' siècle.

I " Comment/lire sur te Cantique des Cantiques ;
2* De

ta Irès-sainle Trinité, avecCyiille, contre les nesioriens.
— Micliel fut un théologien fécond et célèbre.

1° De i'Eucliaristie, contre Bérenger; i" De ta confes-

sion de ta sainte Trinité ;
."" De Vhumunité du Ctirist; 4° De

la vérité du corps du Ctirist.

I! a commenté le .Nouvenu Testament et quatre des
petits priiphèies. Ses Commentaires MUit irès estimés.

Un recueil considérable de Lettres, où sont Iraiiées les

plus hautes questions politiiiues et iiiéologi<|ues.

1° Un excellent iraiié sur l'EucliarisiiL', comre Béren-
ger; 2" des Lettres lorl inléiessantes; 5° d'autres ou-
vrages estimables.

1" Un traité contri: le stttisnie de Cuibert ; 2° une col-

lection de Canons ; ô" une Explication des Psaumes et des
Lamentations de Jérémic.

II a lais'é un grand nombre d'ouvrages de théologie.

Nous avons fait connaître sa uianlùic uaiis l'iiisluiru de
la théolo;;ie exposée ci-dessus

Des Lettres très-utiles pour connaître la situation de

l'Église et (le ses croyances à cette époque.

1" Lettres à Asselin et 5 Richard, où il expose sa pcr

nicieuse doctrine contre la présence réelle; 2° uois l'ro-

fessions de foi; 3° un traité coiiire la seconde profession

de hii qu'un l'avait contraint de lalie.

Des Lettres et des traités contre i Eglise romaine, où
l'on trouve beaucoup plus d'artilice que d'habileté , el

moins de force que de hardiesse.

Il essaya d'appli iner à la Trinité ses subiilités philo-

sophiques. Nous avons exposé la nature de ses erreurs

ci-dessus

XII'" SIÈCLE.

L'acliviie d'esprit qui s'était manifesiée
dans le xf siècle, prit de grands développe-
ments dans celui-ci. C'est la Fiance qui
devient à son tour le centre du mouvement
intellectuel. Constatons d'abord l'état des
écoles de théologie à cet époque.

C'était à l'ombre de la maison épiscopale,
dans le cloîlre Noire-Dainc, que fleurissait

i'eiisfigiieinent principal de la théologie.

Après ce grand séminaire de la cathédrale,

les lumières, elle admettait sans distinction

tous ceux qui voulaient y prendre pari. Son
enseignement était, en outre, gratuit, car à

ses yeux, la vérité de la science était, comme
la Vérité religieuse, un bien spirituel, c'est-à-

dire un don du Saint-Esprit, et à ce litre

ne pouvait ni se \endre ni s'acheter sans
qu'il y eijt crime de simonie. Tels étaient,
dans l'Université de Paris, les principes ron-
stilutils dont la générosité vraiment catho-
li()ue s'exprime par la source première d'oti

les plus importantes écoles avaient été pri- ''» émanaient. Le haut enseignement y res-

milivemenl celles de Sainte-Geneviève et de
Saint-Victor, deux t-mules de science et de
renommée. A l'époque où nous sommes ar-
rivés, il se forma un grand centre d'ensei-
gnement qui a joué un très-grand rôle : c'est

l'Université. Les écoles de Notre-Dame , de
Sainli'-Geneviève et de Saint-Victor, c'est-à-

dire le clergé séculier et régulier, avaient
jusqu'alors enseigné séparément, elles se

réunirent en lin seul corps. La réunion des
divers professeurs de Paris , en dehors des
cloîtres où ils avaient d'abord enseigné
séparément, constitua la célèbre corporation
dont le nom indiqua le but , Universa uni-
versis : enseigner tout à tous , telle devait
cire la mission de la nouvelle Université.

C'est pourquoi elle embrassait l'enseigne-

ment de toutes les connaissances divines et

humaines; et dans cette propagation de toutes
les doctrine^, dans celle dilîusion de loules

sorlissait de l'autorité ponlilic.ile; sous celle

juridiclion il avait tout le caractère d'uni-
versalité (|ue les pa|ies du haut de leur >iége
ceniral communiquaieni à loulcs les institu-

tions humaines ; et c'est encore là ce qui
explique comment la grande importance
des écoles de Paris date de l'époque même
où elles furent instituées en nnivcrsi'.é par
le légat Robert de Cour(;oii, au nom d'Inno-
centlll. Philippe-Auguste, de son côté, avait

concédé aux écoliers de n'être jus liciables i]ue

de l'Eglise épiscopale ; affranchie dès lors de
Inute alicinle féodale, et forte au dehors de
l'espril chrétien qui l'animail au dedans ,

l'Université de Pans put suffire à sa mis-

sion : elle devint pour l'Europe entière io

sanctuaire privilégié de toule doctrine.

Le personnel des élèves et des professeu'S

y était divisé en quatre nalions ou provinces
dans lesquelles les divers membres se g. ou-
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paient selon leur lieu de naissance , soit

pour discuter en dernier ressort leurs inté-

rêts particuliers, soit pour concourir aux
décisions supérieures de la communauté.

Les éludes y étaient également distriltuées

en quatre facullés, comprenant la théologie,

le droit civil, le droit canon et les arls.

Chacune d'elles avait ses classes , son con-
seil et son doyen à part, sous l'autorité gé-
nérale et visible du recieur

;
quant à la li-

cence ou droit d'enseigner, elle était conférée

par le chancelier de l'église de Noire-Dame
qui représentai! le pape auprès de l'évêque

et de rUnivetsilé de Paris. ( \'oy. M. A. Tlio-

massy, l'ie ùeGerson, introduction, p. xxii.)

Jl y avait dans l'Université de Paris qu.itre

grades : de. maîlre-ès-arls, de b;iclielier,

de licencié et de docteur. Pour obtenir ces

grades dans TLiiversité de Paris, on exigeait

qu'on eût suivi pendant deux ans les cours
de philosophie, trois ans ceux.de l'une des

facullés supéiieures, qu'on eût copié les ca-

liiers dictes par les professeurs pendant ce

temps. On devait copier soi-même les cahiers,

à moins qu'un certificat du médecin n'attes-

tât qu'une santé trop faible ne le permettait

pas,- on pouvait alors les faire copier par
d'autres.

Le grade de maître ou docteur-ès-arls

pouvait étie pris après deux ans de philoso-

phie. Pour élre reçu haclielier en théologie,

il fallait un cerlificatile bonnes vie cl m(eurs,

un extrait de baptême, des lettres de lonsure,

et un certificat d'éludé de théologie pendant
cinq ans pour les séculiers el pendant trois

ans pour les réguliers. Avec ces certificats

on éiail admis a soulenir la thèse nommée
tentative, qui dur.iil cinq heures.

Après dix-huit mois de nouvelles éludes, on
pouviiil être admis à la licence, si on subissait

convenablenienl les deux examens prescrits

à cel elTet. La licence durait deux ans, pen-
dant laquelle on elait oblige de soutenir dnix
thèses, l'une de cinq heures el l'autre de dix.

Celle-ci devait avoir trois colonnes sur l'Hcri-

lure sainte, trois sur les conciles el tiois sur

l'iiisloire ecclésiastique. On y ajouta plus lard

une troisième thèse nommée sorlM)ni(jiie, qui

durait douze heures; on devait y répondre
sur toute la théologie. Lorsqu'on avait sou-
tenu ces tlièses avec succès, on obtenait un
brevet (]ui conférait le droit d'enseigner. Il

fiillail préalabîeiiient jurer d'ob.server les

articles de la faculté sur la foi.

Pour être reçu docteur, on soutenait d'a-

bord une thèse nommée rcspcrie; elle avait

six colonnes, deux sur l'Ecriiure sainte, deux
sur l'histoire ecclésiastique, el deux sur la

morale. On soutenait le lendemain une thèse

dile nu/iVyuc; ensuite, ^i on était rei.ni docteur,

on allait jurer à l'autel des martyrs de dé-

fendre la foi jusqu'à l'elTu'ion du ^ang. Pour
a\oir droit d'assister aux assemblées de la

faculté , le nouveau docteur devait soutenir

une thèse de cinq heures nommée rcsmnjHe.

Celle org.iuisatiun de la science avait été

jugée nécessaire pour arrêter le desordre

que jetaient dans la société, ces maîtres qui

ouvraient des écoles de leur propre autorité
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et en tous les lieux. L'un des maîtres les

plus célèbres de cette époque fut Abailard.
disciple ilu subtil Roscelin. Une irrésistible

vocation l'entraîna vers les sciences. H eut
bientôt épuisé ce que la Bretagne, sa patrie,
renfermait de sciences. Il parcourut diverses
provinces de la France où il espérait trouver
des maîtres ou d<'s rivaux. 11 vint enfin à
J'aris, dont les écoles attiraient de nomhrcux
écoliers de toutes les contrées de l'Europe.
Guillaume de Champeaux, le plus habile dia-
lecticien de son temps, enseignait alors avec
un grand succès. Abailard se fit son disciple;
il profila si bien de ses leçons qu'il i inbar-
rassa souvent son maître par son esprit et

ses objections. Nous devons a\ouer que la

doctrine de Guillaume de Champeaux n'était

pas entièrement soulenalilc. Il «tait un
ferme champion du réalisme le plus absolu.
Guillaume de Champeaux enseignait que
toute essence est réellement dans chaque in-
dividu, qu(^ les individus ne diffèrent que
par la variété des accidents. C'était poser la

base du panthéisme. Abailard alta(]ua vive-
ment cette doctrine, il disait : « Si toute l'es-

sence et la substance de la nature humaine
se trouvent dans chacun des hommes, Pierre,
V. g., sera essentiellement Jean, et Jean
sera Pierre, ou plutôt ni Pierre ni Jean ne
seront plus eux-mêmes, car qui dit tout
n'excepte rien : car, si toute la nature hu-
maine se trouve dans Pierre, il n'y a plus rien
dans Jean, et réciproquemenl. » Abailard
se fit céder une chaire. P.icMilôt une haine
très-vive le sépara de Champeaux. Les
disciples des deux maîtres étaient prêts à en
venir aux mains. Abailard fut contraint de se
retirer à .Melun, où il y réunit une foule de
disciples. 11 se rendit ensuite à Laon. II y
étudia la théologie sous Anselme , l'ancien
maître de Champeaux. A peine initié à la

science thèologique , il s'érigea lui-même
en maître. Il revint à Paris , et ouvrit une
école de théologie. Nous n'avons [las à sui-

vre ici ses aventures avec Héloïse. Il avait
l'rofondéuienl modifié l'enseignement sur
les universaux. On n'avait encore vu dans
les universaux que des êtres ou des mois ;

Aliaîlard y trouva des êtres de raison . des
opérations de l'esprit, et devint ainsi le chef

d'une nouvelle école qui fut celle du concep-
titalisme. 11 entreprit aussi d'organiser un
système d'explication des choses; mais il

confondit l'ordre de science el l'ordre de foi

,

prélendit subordonner celui-ci à celui-là.

Nous n'entrerons pas dans l'exposition (ju'il

donna de la Irinité, exposition condamnée
d'abord par le concile de Soissons, ensuite

par ceJui de Sens, où <e trouva le célèbre
saint Bernard , l'une des i;randes lumières
de ce siècle. Il caractérise ainsi la valeur
thèologique d'Abailard : Cuin de Trinilute

loqiiitur sapit Arium ; cuin de gratin, sapil

Pela/iiim; cum de persona Cliristi, sapil Mes-
titiuin.

Il avait été donné à saint Bernard de do-
miner les esprits. On le voyait d'un moment
à l'autre passer du fond de .son désert au
milieu des cours, et n'être jamais déplace,
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sans titre , sans caractère, jouissant de relie

considération personnelle qui est au-dessus

de l'autorité. Simijie abbé de Clairvaus, plus

puissant que l'ahi é Sugger, premier minis-
tre de France; tonservani sur Kugèr.e III

qui avait été son disciple, un ascendant qui

les honoraienl également l'un et l'aulre, il

sembla être universel en malièru de science.

11 fut le théologien le plus exact de son siè-

cle. Il posa tous les principes avec une telle

sûreté de vue, qu'il lui l'une des plus bril-

lantes lumières de l'Eglise. Aussi lotre Saint-

Père le pape rie VIII , sur l'avis de la con-
grégjition des rites , l'a déclaré docteur de

l'Eglise universelle. Sailli Bernard poursuivit

les principes d'une philosophie bélérpdpjte

partout où il les rencontra.

Gilbert de la Poiree était le plus disert et

le plus raffiné dts dialecticiens de son siècle.

Il appliqua la philosophie a nos mystères
;

on l'accusa d'enseigner que l'essence divine

n'est pas Dieu; que les propriétés des per-
sonnes divines ne sont pas les personnes
mêmes

;
que les personnes divinea ne sont

allribut en aucune proposition ; enfin que
la nature divine n:^ s'e^t pas incarnée, mais
seulement Li personne du Fils. Par l'ordre

dËugène îll, devant qui la cause lui d'abord
portée, on examina les doctrines un concile

de Paris de l'an lîiC : elles fuient condam-
nées l'année suivante au concile de Ueims
dont saint iJernsrd fui l'âue. On épargna la

personne de Gillierl, qui se soumit couipléte-

ment aux décisions de l'assemblée.

Leralioiialisme menaçait d'envahir l'école

catholique, les subtilités scolasliques por-
taient atteinte à nos mjsières. Il se forma
alors deux écoles pour y apporter remède :

la première est celle dont Pierre Lombard
fut la plus (laate expression. Le docliur
Uobert Puileyn avait fait comprcndie le dan-
ger de la voie nu'on suivait, el indiquait
comme moyen d'aniverà lavérilé religieu-e,

de consulter plus l'Ecriture et les pères que
la rai^on. PiL'rre Lombard entra plus avant
('ans celte voie et fut réellement le fondateur
de la srolcslique positive. Il composa les

quatre célèbreslivresdes Sentences qui furent
pendant plusieurs siècles le texte classique
des écoles Ihéologiques, et qui fut com-
menté pu- I: s plus grands maîtres. Ce livre
mérite d'élfe connu. Pierre Lombard secoii-
Icnla lie lecherciier dans les écrits des Pè-
res les arguments qu'ils avaient faits sur
toutes les questions religieuses, il fit ce
choix avec un sens exquis et donna à son
livre un onire admirable, qui le rendit nue
théologie lomplèle. lifait connaître la cause
de toutes choses dans son premier li\re, où
il traite de Di< u et de la Trinité. Il considère
dan^le second la création el les rapports du
monde, elsurloul dd'liommeavec Dieu. Dans
le troisième il traite de la réilemplion, de la

foi, de l'espérance et de la charité, dis sept
dons du Sainl-Esprit, (ies vertus et de leurs
relations entre elles, du pérhé. 11 consacre le

quatrième à exposer les sacrements et les

fins dernières. On a fsil à PiCrr.e Lonhiiid
ie reproche d'avoir exposé des opinions con-

tradictoires dans son livre des Sentences,
et d'avoir aussi amené des discussions achar-
nées qui cnl duré plusieurs siècles. Ce re-
proche a quelque fondement; mais il ne fipl

pas moins convenir que le livredes Sentences
fut un immense progrès, en ramenant à l'é-

tude plus approfondie de l'Ecrilure el des

Pères. Alain des Iles appartient à la même
école. Sa science suit celle de Pierre Lom-
bard. Ce qui la dislingue, c'est qu'Alain se

proposa de faire une théologie pbilosoplii-.

(lue. Dans son introduction, il indique qu':l

ve l conduire l'homme à la foi par la raison.

Le docteur le plus fameux de ce siècie (]iii

dirigea la même école, est sans ronlredil le

dominicain Vincent de Beauvais. Il réalisa

une encyclopédie qui, par sa disposition el

la beauté de ses détails , l'emporte sur plu-

sieurs encyclopédies modernes. Son Spécu-
lum Il ajus en contient trois. Le Nnturate. où
il résume toute l'histoire naturelle. Le Dnc-
trmo/e, c'est l'encyclopé lie des science-;; Vin-
cent les embrassa toutes : spéculatives et

pratiques
,

politiques, économiques , reli-

gieuses, etc. Enfin IcHistoriafe, qui esl l'his-

toire universelle et siirl>)Ul de l'Esilise. U
rapportait tout à Dieu. « Je faisais atten-

tion, dil-il, que selon l'or.Tcle du prophète
Daniel , la science des divines Ecritures
prenait toujours de nouveaux aicroisse-
ments, el que les savants, et parliculièn-ment
nus frères les dominicains, s'appliquaient

beaucoup à lire les livres saints, (ju'iU ep
recherch;iient avec soin le sens my-lique, et

qu'ils en expliquaient avec succès les passa-

ges les plus obscurs. Mais je ne voyais qu'a-

ViC peine qu'on négligeai trop la connais-
sance de l'histoire ecclé.-.iasti(|n '

; qu'on |ie

niontrail communément que de l'indifférence

el
i
resque du mépris pour une lecture donf

\d simplicité de nos Pères aimait à se nour-
rir comme d'un lait propre à réjouir l'esprit

el le cœur. C'est poiirunoi ayant considéré
alli nlivenienl tous les étais où s'est trouvée
riii;lise,el tout ce qui est arrivé à cette sainte

épouse de Jésus-Christ depuis son berceau
jusqu'à l'âge piirfait, j'ai voulu recueillir el

rapporter fidèlement, :elon la suite des siè-

cles, une infinité d'exemples do sainteté, de

force, de constance que les héros de la reli-

gion nous ont donnés. >• (Touron, Hist. ile^

liom. m. de l'ordre de Snittt-Domini jue.]

La scolastique ou plutôt la méthode argii-

menlative renconlra l'es adversaires dans ce

siècle. Outre saint iiern.ird que nous avons
{lommé, nous devons citer quelques théolo-

giens qui lenlèrenl de faire prévaloir le pla-

tonisme. Plusieurs docteurs ne voyant lien

d'utile pour la science d.ms l'orgueil de la

dispute, avaient essayé dans des voies di-

verses l'imprimer à la vigoureuse activité

des eaprits une direction meilleure. Les doc-

trines platoniciennes importées de chez les

Arabes aiai.ni renconiré des partisiins

parmi les ciiréliens. Godcfroi , chanoine de

Saint-Victor, plaionisa dans son Microcos-
Hiiisel déplora dar.s un autre ouvrage inlilulé

Source lie ta philos ipliie , l'avilissement dans
lequel clait tombée celle ocience sous la do-
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tiiination d'an péripatéticisme exclusif. Ber-
nard de Chartres, dans son Mega cosmus, et

son Microcosmus qui ne soiil encore qu'à
l'état de manu>crils ils se trnuvint à la Bi-
bliothèque nationale), admit 1rs idées réelles

et le momie intelligible de Platon, tout en
cbercbanl à accorder le No-^r de ce dernier

avec l'cnlélécliie d'Atistote. Hugues, ;ibbé de
Saint-Victor, préféra aussi Platon à Arislote

dans ses livres de la .Manière d'eluilier et de

l'Ame. Richard de Saint-V^ictor donna dans
le platonicisme, tout en reconnaissant qu'il

y a pour l'homme trois moyens de connaî-
tre

,
qui sont l'expérience, le raisonnement

cl la foi. Ces deux théologiens furent les prin-

cipaux chefs de l'école dite contemplative ou
mystique, (^etle école, dédaignant la séche-

resse et la subtilité de la dialectique, rame-
nait les spéculations à l'amour, et regardait
l'intuition comme moyen principal et der-
nier d'arriver à la science. Aux procédés ar-

lilicicls du péripatéticisme elle préférait les

procédés moraux, el faisait beaucoup plus de
cas de la pureté du cœur, comme condition

de la science, que de tous les procédés logi-

ques. La métaphysique attribuée à saint De-
nis l'Aréopagiic, el commentée par Hugues
de Saint Victor, occupait le premier rang
dans l'école conlemplalive. Nous devons le

faire connaître.
Hugues deSainl-Viclor, originaire de Bel-

gi()ue, entreprit, au commencement du xir
siècle, de réunir dans un ensemble systé-

matique les idées éparses de saint Bernard,
et de fondre dans une certaine mesure, la

scolastique et la mystique. Il formule ainsi

le principe de la science religieuse : Chacun
peut voir la vérilé selon ce qu'il est lui-

nièrae : Tantum de vcritale qnis(jue potest v'i-

dcre quanlum ipse est. La comtemplation,
([ue l'homme a perdue i);u" le péché originel

cl qu'il peut recouvrer par la gràc, est le

moyen de parvenir à la science ta plus com-
plèie. Celle contemplation où le regard de

l'intelligence louru(! vi rs Dieu, n'est plus

qu'une méditation rationnelle, quand elle se

dirige vers les choses du monde visible.

To!:le la vie religieuse consiste dans la lec-

ture, la méditation, la prière, l'action el la

cunteiii|dation. Les quatre premiers de ces

termes habituent le jusie à faire le bien el

le conduisent insensinlenient à la perfeclion ;

la comlemplalion est le fruit que l'ame en
recueille el en même temps l'avant-goùt du
ciel. Telle > si la conclusion du xii' livre de
Hugues sur les éludes, il délinit la philoso-
phie, l'amour de celle sagesse intinie qui ne
manque de rien, parce qu'elle possède el

contemple tout en soi, le passé, le présent el

l'avenir; inleliineiice \i> aille qui n'oublie

rien, raison première dei choses, parce que
tout a clé fait à sa ressi mbiance. Il y arrive

par l'Ecriture sainte dunî la iirofond.ur est

intinie, en ce que le m '

y comluil au sens,

le sens à la chose, la close à l'idée divin ',

el celle-ci à la vérilé suprême. Le savant
abbé api'liquc colle méiliode dans ces deux
grands ouvrages, dont 1 iiu contient, sous le

titre de Somme de sentences, un curps de

théologie divisé en sept traités, 1° des trois

vertusthéologales, la Foi, l'Espérance, la Cha-
rité ; de la saint • Trinité, de l'Incarnation du
Verbe ;

2° de la création et de l'état des an-
ges ; S" de la création et de l'élat de l'homme

;

i des sacrements en général et des com-
mandements de Dieu ;

5° du Bapténie: 6" de
la Conlirmation, de l'Eucharistie, de la Péni-
tenceetderExtrême-finctioii ;7°du sacrement
de .Mariage. C'est là à peu près la place de
toutes les sommes thi'ologi(iues du moyen
âge. Hugues compléta ce premier travail

par son traité des Sacrements de la foi clir."-

tienne, qui est le plus considérable de ses

ouvrages. 11 embrasse la religion tout en-
tière en deux livres, dont le premier com-
mence àjla création pour finir à l'Incarnation
du Verbe, et le second traite de l'Incarnation,
de ses développements jusqu'à la consomma-
lion de toutes choses. Il y a dans cet ouvrage
plus d'un chapitre sur Dieu que Bossuet et

Féiielon semblent traduire dans leurs plus
beaux chefs-d'œuvre. Hugues y suit à peu
près l'ordre du Symbole el traite l'ensemble
du dogme d'une manière plus large, plus
systématique et plus complète, et s'attache
bien plus que dans la somme au développe-
ment historique de la doctrine sacrés. Infé-
rieur à Hugues pour la profondeur du sens
philosophique, pour la netteté de l'inliiition el

pour la vivacité du sentiment mystique, Ri-

chard de S.jint-Victor surpasse son maître
par la forme plus classique dt- ses écrits.

Son traité de la Trinité, qui comprend six li-

vres, est un modèle de clart , de solidité el

de précision. Le premier II essaya de s'o-

rienter scienlifiquement dans le mysticisme
en combinant l'une avec l'antre, la méihode
spéculative ou |>uremenl intellectuelle et la

mcllnide pratique. Il pari de la rrvi'lation el

de la foi pour s'élever à la i onnaissaiice de
Dieu, el il admet que cette connaissance est

proportionnée à 11 mesure de grâce que
Dieu d;>parlit à sa cnaturc. Tantwn posstt-

mi«.< qiiantum pos:<e arcepiinus ; qicintum lia-

lien (jraliœ lanlum liabes potcntiœ. Dans tous

ses ouvrages Richard se jiropose pour hni

d'élever l'âme cbrriienne à la vie sirnalu-
relle et divine, el de lui faire conimeiicei

ici-bas la vie du ciel. Mais pour arriver à

Dieu il faut que Thomme renonce à lui-même,
ce qu'il ne peut faire sans la grâce. L'iioin-

me (loué de la double puissance de savoii

et d'aimer a aussi un double but, lun sp -

culatil'qui est de parvenir à la contempla-
tion de Dieu, l'autre pratique, qui est l'union

avec Dieu. 11 parvient à ce dernier par trois

genres d'efforts correspond int à trois gen-
res l'objels, qui sont les objets sensibles, in-

telligibles el snrintelligililes, aux(|uels cor-

respondent les degrés que l'on doit traverser
successivement.

Quelques sectes essayèrent de se produire
daiis ce siècle. Le manichéisme, depuis sa
fondation, n'avait cesse de r<gner t n Orient;
poursuivi parles empereurs, il aiait tenté

(le s'infilirer dans le christianisme sons dif-

férents noms. Les panliciens avaient essayé

d'attacher leurs erreurs à des expressions
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orthodoxes; ils échappèrent ainsi aux lois

i|ui les proscrivaient. Basilo, chef des Bi)go-
iniles ou manichéens d'Orient, travailla à
étendre sa secte p<ir des voies souterraines.
Surpris par l'empereur Alexis Coninène, il

fut puni sévèrement et (oute sa secte pour-
suivie.

Une nouvelle école so forma en Occident
;

elle ne prenait pas l'idée ni la discussion
pour moyen de propagation; elle recourait
à la force et à la violence. Les pauvres de
Lyon promenèrent leur pauvreté oisive dans
tontes les campagnes portant partout le ra-
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vago et la (erreur. Mais comme il faut à un
tel assemblage quelques doctrines, ils adop-
tèrent celles des manirhéens qui leur furent
inoculées par quelques-uns de ces scolai-
res.

Les Pays-Bas virent un homme ayant la

prétention de révolutionner p;ir le sensua-
lisme toutes les idées chrétiennes. Tranilcl-
me, simple laïque, éloquent, subtil dcins la

dispute, se donna comme un nouvel envoyé
de Dieu. Il fit un grand nombre de dupes ;

son école tomba avec lui.

TABLEAU DES PRINCIPAUX THÉOLOGIENS DU Xll felÈCLK.

NOM
ET PATRIE.

i. S. Bruno , né
à Cologne.

2. Ives de Char-
tres.

DATE
DE LA MORT.

1101.

1116.

ETAT.

I-.COI.E CATHOLIQUE.

OUVRAGES.

Fond.Tlenr

des cliiniieiiv.

Evè(]ne

de Cliarlies

5, Guillaume de 1121. Arcliidùicre

Champeaux. de Paris.
•4. Marbode , né 1 1-25. Evêque de Ren

en Anjou. nés.

Prèlre
B. Ilonoriiis ou 1150. et tliéologal

Horiorius. d'Autun.

G. Guiberl , né 1124. Abbé
auprès de de Nogeni-sous
Beauvais. Coucy.

7. Geoffroi, né à 1130. Al.bé

Angers. de Vendôme
ei cardinal.

8. Alger, né à 1151. Moine de CIniiy

Liège.

9. Hildeberl, 1l5i. Arciievèipie di

( Vendomois 1. Tours.

10. Ruperi , né 11.:5. Abbé de Diiils

prés d'Ypres. prés de ( olo

gne.

11. Guigues, né 1137. Prieur de la

à Saint-Ro- Grande-Cliar-
luan, en Dau- ireiise.

phiné.

12. Hugues de 1 1 40. Prieur de Saint-

Saini-Vicior, Vicior de Pa-
né près d'Y- ris.

pres.

1' In excelleiii Commentaire sur le Psautier et sur les

Eiûires de saint Paul ;
2° deux Letires écrites de Cala-

bte. — Ce saint était un des plus savants hommes de
son tennis.

i" Vn recueil de canons, sans compter celui qui a

po:ir litre Panormie , dont il n'est pas certain qu'il soil

i'aulenr; 2" vingt-quatre Sermons; 3° 288 Lettres qui
coriiieonenl des lails bien curieux et des dérisions in-

léres-anies sur différents points de la discipline ecclé-
sinsiique. — Tous ces écrits sont importants.

Traité de l'Oriyine de CAme.

Théologien lettré et remarquable par la variéié de ses

connaissances. — Ses oeuvres s(int réunies à celles de
Hildeberl, dont nous parlons plus bas.

1" La Pierre précietise de iàme, ou de iOffice de la

messe; 2° un livre contre les bérésies; 5° un Dialogw
sur la prédestination et le libre arbitre.

1° Un excellent traité de la Prédication ; 2" des trai-

tés de tliéologie; 5" des Lettres lort curieuses. < Il s'é

leva, dit M. Nodier, contre cette scnlastique frivole dont
les subtilités commençaient à s'iniroduiii! dans l'ensei-

gnement des lettres sacrées, et qui devait leur être s"

nuisible. >

1 " Cinq livres de Lettres ;
2" onze Sermons ;

3" divers

Opuscules, parmi lesquels un écrit solide contre les in-

vestitures. — Geoffroi fut un zélé détenseur du saint

siège.

Ln traité de l'Eucharistie , contre les diverses erreurs

qui s'étaient élevées jusqu'alors sur cette matière. Algei

était un dialecticien et un théologien exact. Il passe poui

avoir le premier émis formellement l'opinion des acci-

dents absolus dans rEucliarislie.
1° 150 Lettres ;

2° 140 Sermois ;
3° des Vies de saints,

4" linéiques traités inoruix ei ihéologiques ;
5" des

Poésies. — On remarque dans les écrits de Hildeberl

une netteté et une précision rares pour le temps, il a le

premier eniployi; le tenue de transsubstantiation.
1° Un traité des divins Ofiices ;

2° un grand trailé sur

la Trinité; 3° des Commentaires sur rEcriiiire sainte,

dans lesquels sont traitées différenies questions théolo-

giques selon la méthode scolastique, 4" plusieurs antres

ouvrages.
1° Les usages de son ordre; 2" la Vie de saint Hugues

de Grenoble.

1» Un grand traité des Sacrements ; 2° Explications ae
l'Ecriture ; 5" Traités de piété ; i" Sermons; des Abré-

yés d'histoire naturelle, d'histoire nniverselle et de géo-
graphie. — Hugues fut l'un des grands tlicolegiens de
son temps, surnommé la langue de saint Augustin, à cuise
Ju soin qu'il mit à étudier les écrits de ce Père.
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NOM
ET l'ATnlK.

1"). Piei've Abai-

. I.ird (Breton)

U. Unhert Pril-

lein (Anglais).

iS. S. Bernard

( Bourgui-

gnon).
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DATE
1)E LA MORT.

Il4i.

1150.

1153.

25. Pierre de
Celles , né à

Troyos.

24. Pierre de
Blois , né a
Biois.

4187.

H!i8

1. Pierre de
Bruis.

1120.

2. Arnaiild de
Bresee.

5. Gilbendela
Porrée.

1159.

1148.

i. Pieire Val-

do, né à Vaiid

en I)an|iliinc.

5. Tan(|nilin
,

(Belge.)

lif'M.

11-25.

C. Basde Bogo-
niile(enOrien()

ETAT.

Prieur de Saint-

Marcel
,

pi es

de Chàlons-
snrSaôi:e.

Areliidiacre de
Etoihesler.

Ahbé de Clair-

vaux.

OUVRACES.

16. . Pierre le 1156. Ablié de Cliiny

Vénérable , né

en Auvergne.

47, Graiien, de 11.55. Mùirie lie Saint

Bologne. Féliit de Bo
logne.

48. Pierre Lom- Il M. Evêi|ue de Paris

bard (Italien).

49. Sainie Hil- 117!). Abbesse du
degarde , née Monl S.iiiil-

prèsdeMaycn- Kiipeit.

ce.

20. Ricbard de 1173. Abhé de Saint-

Saint-Victor Vlci.or de l'a-

(Ecossais). ris.

21. Pierre Co- 1180. Doyen de l'église

rnestor, né à de Trdyes.
Troyes.

22. Jean de Sa- 1180. Evèque de
lisbury (An- Cbartres.
glais).

Evêqne de
Chartres.

Arcliidiacre

Blois.

Nous l'avons sulfisamnient f.iit connaître ci-dessus.
Ses prin('ip:iux ouvrages sont VJiiiroduciion à la lliéo-
loijic, la Théologie chrétienne, un Comnientuire sur l'Kpi-
tre aux Unniains.

1" Trois livres dos Sentences ; 'i" Commentaires sur les
Psaumes et l'Apocalypse; 5" d'autres ouvrages.

C'est le dernier des Pères de l'h-giise. Nous l'avons
fait connaître ci dessus. Outre des Sermons et dos Let
très (pii roulent sur des sujets di; piété et de discipline
inonasii,pie et ecclési .siiqui-, nous avons de saint lier

nard ipiatre livres de ta Cunsidéralion , uu trailé ,1e li

Vraie et du libre Arbitre, une Lettre où il réfute Abai
lard, eic.

1" Divers traités de théologie ;
-" Si.v livres de Let-

tres, et d'autres ouvrage-, intéressants et curieux. Pierre
le Vénérable lut l'un des plus grands docteurs de sou
temps.

Il fut le créateur de la science du droit-canon. Sa col-
lection des décrets des papes et des conciles , éiablie

dans un très-bel ordre, contenait plusieurs décrets sup-
posés.

Livre des Sentences divisées en quaire parlies. Il n'est

compo.sé quo des sentences des Pères et lornie uu corps
complet de théologie. Nous avons ei-dessus pané de cet
ouvrage.

1° Des LeHres en réponse à des consuliations , i." trois

livres de révélations «lui peuvent servir à la théologie
mjstiqiie.

Plusieurs traités de théologie. Il lut un profond théo-
logien et l'un des pères de la théologie mystique.

Il possédait tellement l'Ecriture qu'on disait qu'il l'a-

vait dévorée. De là son surnom de Comestor. Il nous a
laissé seize livres sur l'hi-toirc sacrée.

r Polycraie, corps de politique et de morale; 2° Mé-
ItiluVujiu-, (lu ti'.iiié do la bonne d.aiectique; 5» des Let-

tres. — Le premier de cos ouvragos est rempli de ré-
llexioiis sages. Les autres sont loin d'avoir ce mérilo, ils

sont ren)plis d'une érudition mal dijjérée. dix peut beau-
coup puiser dans ses écriis pOiir l'histoire de la theoluijie

scolabti(pie.

1" Des Lettres; 2" des Sermons; 3^ un traité de la

Conscieme, delà Discipline du cloître.

de l'n traiti! du Sacrement de l'autel.

écrivait bien pour s0;i temps.

Eaux moii

Evèiiue c

Pi'iliers

l'ierre de Blois

XllI" SIÈCLE.

§ o. Apogée de la scolastiiuc.

C'est encore la l'fance qui, au xiir siècle,
Uetncure le coiilre de la science.

ÉCOLE Hl'.HÉTimlE.

il soutenait que le baptême était inuiil > avant l'âge de

puberté; que le sacrilice de la messe n'était rien, que

les prières pour les morts valaient encore moins. — bes

disciples prirent le nom de péirvbruisieits.

Il n'jeiait le sacrilice de la niess'', la prière pour les

nions, le baplèine des eiilauls, le culte do la croix, etc.

Ayant voulu appliquer à la Trinité les subliliiés de la

diak-cliiiue, il tomba dans de graves erreurs qu'il a aban-

di iinues. Quelques-uns de ses disciples persistèrent el

lin oui nominés pori éiains.

11 lut le cher de l'école des Vaudois, qui prirent le

nom de Pauvres de Lyon. Voij. ci-dessus.

Homme audacieux el iuirigant qui renouvela les er-

rems de Vigilance, se procl.inia l'égal de Jisus-Cihrist et

se lit adoier. Il lut tué dans ses excursions impies.

S. N irberl dissipa les restes de cette école impie.

Chef des Manichéens d'Orienl puni par rempcreui

Alexis Comnène.

" ("est à l'ombre de la maison épiscopale,
sous le tloilrc du Notre-Dame, que lieurissail

reiiseigiiciiienl principal de la Ihéologie.

Après ce iiiand séminaire de la cailiédrale
,

les plus iinportaiiles des écoles avaient clé
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primilivemenl coIIps (Je Sainle-Gonovicve et

de Saint-Viclor , deus l'mules de science el

de renommée ; mais, à l'époque où nous

sommes arrivés , l;i gloire niiis^anle de

saint Diiminique et de saint François leur

avaient donné de rodoulaliles concurrents.

Les ordres mendiant- croissai"nl de toutes

parts en nombre et en popularité, et parmi

eux brillaient au premier rang les domini-

cains ou Irères prêcheurs. Ces derniers en-

seignaient la Ihéolosie à l'égiise de S.iint-

Jiicques, qui leur avait été donnée par 1 Uni-

versité, et d'où ils avaient pris le nom de

jacobins; mais bientôt, pour satisfaire à la

foule envahissante des auditeurs, ils élevè-

rent une autre cliaire de théologie : de là une
profonde jalousie dans plusieurs sémin^iires

lie ri'nivirsilé et la querelle suscitée contre

les niiuveaus religieux.

« Celait v rs 1233, saint Louis était absent

et tout entier à la croisade de TEgyple et de

la Palestine; les musulmans et les chrétiens

l'admiraient à l'cnvi pour sa br voure et sa

religion. C'est alors que quelques écoliers

turbulents ayant été pendus à i'aiis par les

olificiers du roi, au mépris de la juriJietion

eccicsinsliqne, qui seule régissait l'Univer-

sité, celle-ri retrancha les dominicains de

son corps , sous prélexle qu'ils n'avaient

point fait cause commune avec elle dans

les réclamations adressées au régent du
rQjaume.

M Une cause plus réelle de cette exclusion,

c'est que, des douze chaires de théologie

qu'avait l'Uniiersiié, six étaient occi:pées

par les ngniiers el trois par les clianoines

de Notre-Dame; deux ou trois restaient aux
membres du, clergé séculier, (les derniers

crièrent donc contre ce qui leur semblait un
empiétement sur leur domaine, et (îuillaume

de Sainl-Aniour, organe passionné do leurs

plaintes , en fil soriir les plus graves ques-
tions touchant les rapports des deux clergés

entre eux et avec le saint-siège.
" Nous avons déjà dit (jue le clergé régu-

lier n'avait utilement servi de complément à

l'ordinaire qu'en devenant l'inslrument di-

rect de la papauté. Ainsi, quand les prélats,

immobilisés dans leurs bénéfices par l'inves-

titure temporelle , lais-aienl dépérir les rap-
ports de leurs églises aves le saint- siège, el

déchirer à leur insu la tunique sans coulure

du Christ; c'étaient les ordres religieux

qui, veiiantau secours de l'unité catholique,

rétablissaient la |iatrie coiiimune au milieu

de l'Europe divisée et morcelée à l'infini par
le régime féodal.

H On comprend qu'en de telles circonstan-

ces, lu question des chaires de théologie prit

soudain un caractère général Elle devint

pour les esprits inquiets la querelle même
du clergé séculier et des ordres religieux;

car il s'agissait dans ce débat de l'autorisa-

tion donnée aux frères mendiants de prêcher

et de confesser dans tous les diocèses. Ces
frères dès birs, pouvant échapper à la j':ri-

diclion (les ordinaires, prélats ou simples
cures devenaient leurs émules en autorité

et parfois même leurs rivaux. Saint Thomas,

par exemple , disait hardiment que l'igno-
rance scandaleuse exigeait qu'on les rem-
plaçât par des ouvriers plus habiles.

« La question de principe n'était, du reste,,

douteuse pour personne ; c ir il éiait évident
que le successeur de saint Pierre, pour sub-
venir aux besoins des frlèles, a» ait droit

d'augmenier le nombre des ouvriers évangé-
liques ; toute la difficulté résidait dans l'ap-

plicatiim, et c'est là que les religieux avaient
à s'entendre avec les ordinaires ,

pour que
l'autoriié des uns et des autres concourût
au bien de lEglise , leur but commun.

« C'est alors qn'exallés parla faveur popu-
laire, et fiers de la science de leurs docteurs,

les frères mendiants purent abuser quelque-
fois de la confiance du saint-siège ; mais,
plus souvent encore, une injuste jalousie fil

mettre en question leurs privilèges, ainsi

qu'il était arrivé aux dominicains.

« Ces religieux en appelèrent donc au
pape Innocent IV , et obtinrent de lui des

mesures préliminaires pour les réconcilier

avec leuis adversaires. Ces mesures furent

inutiles , et l'animosilé des deux partis était

à son comble, quand saint Louis arriva à

Paris, vers la fin de 1234. En 1256, un concile

provincial, tenu dans cette capitale, intervint

dans ce débat p'iur y faire la part des sécu-

culiers el des ordres mendiants. Il approuva
les privilèges pontificaux de ces derniers;

mais il ciut devoir, pour le bien de la paix,

et nullement par le motif qu'ils eussent mé-
rité aucun blâme , mainlenir l'exclusion des

dominicains. Le nouveau pape, Alexandre IV,

cassa celte demi-mesure, résultat d'une sen-

tence arbitrale. Il ordonna à l'évêque de

P;iris de forcer, par la menace des censures

les plus sévères, l'Université à reconnaître

tous les droits des ordres mendiants, el avec

la même énergie blâma ces derniers de les

avoir si facilement abdiqués. !l ordonna en

même temps à tons les religieux venus à

Paris pour étudier, d'y fréquenter indifférem-

ment toutes les écoles, tant ré.'ulières que sé-

culières , et do se faire admettre dans l'Uni-

versité. Le même jour , écrivant au roi de

France, il lui enjoignit de prêter à l'évêque

de Paris le sec mrs de son bras triompiianl

pour re\éculi;>n des mandements aposlo-

iii|ues.

« Eh bien! .-ae lit alors saint Louis? Après
avoir laissé toutes ces questions religieuses

se déballre dans leur sphère propre , el se

résoudre à Home en dernier ressort , il se

contenta d'eu appliquer la solution dans le

domaine des fails temporels. Il exécuta donc
la commission du pape, et, de plus , il ren-

voya de lui-même au saint-siége le jngemiiil

des livres qui entretenaient la fermeulaii n

des esprits ! C'étaient : VliVdngile n'icriiel e(

\e^ Périls lies ilerniers temps; celui-ci de tluil-

laumedeSaint-Amand, raulreallr.buéà Jean

de Parme, et propagé siirlout chez les fran-

ciscains. La condaiiinalion de ces deuv oa-
vrages, les ménagements ei les égards que le

pape témoigna à leurs aulouis, mais snrioui

le bon accord du roi de France avec le saii.l-
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!t\6ge , (erminèrent celle querelle , l'une des

plus graves qui eût pu agiter l'Eglise.

i( Ces détails ninntrenl oiifin coiiihien élaU
profondément religieuse, au sur siècle, la

sourre d'où émanait !> haut enseignement.
« Alors furent vaincues les tendances égoïs-

tes qui menaçaient de prévaloir dans l'Uni-

versité de Paris , cl celte noble institution

revint à i'es|)ril libéral cl chrétien de son

01 igine. Les ilitTérenles cor|)i)ralions y vécu-

rent, comme par le plissé, diuisla ineilleuie

intelligence, cnirclenant partout la Ijlierté,

l'éinulalion cl le progri's , résiillals naturels

de leurs caractères distinçls et do leurs

moyens divers dirigés vers lin mênic but.

L'Universilé , sans rien 6ter à l'hacnoo e de
son ensemble , ni rien perdre de son unité,

put dés lors griindii' par radjonclion d'éii--

menls iiou^euiix , et déverser sur toute la

chrélienlé les merveilleii$ proiuiU de son
accroi'.scnienl continu. '• (Voy. ïIntroduction
à la Vie deJeauGerson, p;ir M. (le T|ioniassy.)

Les ordres religieux qu'on vpplyil exclure
de l'enseignernciil ml" la llicologi furcnl ceux
qui produisirent les léte< les plus puissantes

de celle époque. Le premier qui parut es!

connu sous le titre de docttur iin'friH/a'jle, i\ii

Source de ve : c'est AU'XCndre de Hulè . Il

possédait une logique claire, fei me et rigou-

leuse. Suarez le cite souvent qvec grande au-
jorilé. Il forma saint Tlio;ii is et saiiit IJuna-

vcnture. Son mérite était s; grand qu ' quel-
ques savanis loi ont allribur loul le fond
lie la Sonuue de saint Thomas. Il sut se faire

accorder une chaiie, quoiqu'il fût franciscain.

Albert le (îrand, de l'or Ire des frères prè-
cl»(!urs, paraît après lui. 11 apprit tout ce qu'on
pouvait savoir dan-, son temps et donna au
iiéripatéticisriie le plus grand développement
(|u il ail janKiis eu, en mét.ipliy^ique sur-
tout. Ce fut sous son iniluence que coinmen-
côrent les discussions sui^tiles sur la matière
el la forme, l'essence et l'être, etc., dont il

infecta principalement la lli ;ologie. .Mais ce

(jui dénote en cet homme de génie u;i mérite

incouteslahle, c'est qu'il s'.ippliqua à traiter

les grandes et utiles questions d'origine ou
de principe, de moyen el de fin, ou des trois

éléments de l'ordre que de. clèbre.-i phi-

losophes modernes croient avoir découvert,

et au moyeu desquels ils ont voulu établir la

nature du bien el du mal moral. Il travailla

à sysiémaliser les connaissances humaines,
et entrevit le principe au moyen du(juel seul

il ser.i possible de consliluer i'ui-.ité. L'illusr

Ire M. lilainville ( Démonstraiibii de lu série

anim(df ) a déinontré fort au long dans ses

beau X cours, comme ni.M berl le Grand a dp^r-
miné le but des clmlesà faire dans les sciences

naigrelles, el d<' (|uelle manière il s'csl ap-

proché delà vérii.:ble unité philosophique.

Ce grand boninu; eut un disciple digne de
lui e|i la personne de saint Thomas, une des

pins fortes inleliigences qui se soient mon-
trées au mon ie. Convaincu (|uc la mélhod;!

péripatéticienne étiil la |ilus îiropre iiour

faire avancer la science, saint Tlioioys d'A-
quin lit tous ses elïoris pour (aire régner Aris-

lole sur toutes les branche? de r^nscigiip-
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ment On n'avait avant lui que des rommert-
taires laUns aussi incooipleis qu'inexacls
sur les ouvrages de ce philosophe, ils ve-
naient en partie des Arabes, el principale-
ment d'Averroès, qui ne s'élail guère attaché
qu',, l'élément logique. Comme saint Tlip-
nias n'était pas plus versé dans la langue
grecque que tous les scolasliiiues qui l't|-

vaionl précédé, il fil faire une bonne traduc-
tion latine de toutes les (euvres d'Arisl,)te

dont plusieurs écrits éUiient cumpléteiiienl
ignorés et beaucoup fort peu cunn;;s. Dès
lors il prit à lâche de citer le philosqphe grec
sur tous les p inls qu'il avait à Irailcr : il

fait u-.i fréquent usage de ses livres sur la piiy-

sique, sur la métaphysique , sur la ni traie

ou élhi(|ue, sur la politic]U(! et inèoie su. la

rhétorique. Ce fut à partir de cette »poq .e

que l'on jura par l'autorité du phiiosof iic -,t

que l'on chercha avec le plus grand soin à
connaître ses sentiments sur Ipijîi's choses.
Saint Thomas n'en était ce|)endani pas l'es-

clave, il le réfute s'ir plusieurs poinis, appuie
sa oclrine quand il y a lieu sur i'Etr.ii're

sainie, les conciles el les l'ères, e! n'invoi^ue

le léiiioignage du prince îles philoso(;!ie:, en
matière reigieusu que par sural>o;.'.:U';e de
droit, et dans les explications qu'il l.re de i;.

raison. Aussi voit-on <|u'il dis!i:^guc Irps-

clairemenl et en beaucoup d'entiroiis 1' )rdrp

de science de l'ordre de foi
,
qi,i'.' I.'.sse à

chacun ses droits lé'rÇitinies tout en subordon-
nant la raison humaine à la raison d:>!ne. îl

rejelte la doctrine de plusii'urs (le ses prédé-

cesseurs qui, suivant en cela Aserroès.ailurl-
taienl ('ue certaines proposiiioiis p"uvei)t

être vraies en théologie cl faus>es en pliilpsçi-

phi', et réciproquement; il donna au con-
traire une notion juste de la vérité et soutint

qu'elle ne peut j uuais ^tre opposée à elle-

même. (Juilquelois; cependant, dans l'ordre

purement philosophique, il la torture pour
l'accommoder au sentiment d'Arislole, cl fajt

pour cela grand usage de riinincnse aricuitl

de distinctions que le siècle prece lent awiii

orgiinisé, el à l'aide duquel il était facile de

soutenir le pour el le contre le sic el non,

comme dit Ab lilard. C'est pour cela que l'on

rencontre lanl de subtililés, même dans sa (a-

niense liicologic.

Saint Tjionjas .i fait faire un iirand pas à la

phiiosopliie de son teni|is en établissant sur

la raison les vérités fondament.iles, telles

(lue l'existence d'un Dieu infini , la création,

lij spirilualitederàoie,etc., lesquelles claient

reçues de tout le monde simpleinenl comme
dogme de foi. H faut observer qu'il ne sous-

irail pq« à l'ordre de la foi les yériié» qui

sont l'objel de ces dénionstraiuns, ipais il

enseigne (cq qui nous paraît inconlcs|.ible^i|t|e

plusieurs vérités [leuvenl être tout à 1 1 i'ois

objet de Ja scienCvi cl objet d la croyance, el

il donne pour exemple lexislenc^; ie Dieu.—
D'aiiires liiéologiens lui ont reproché il'avoir

vu Ir is âme. dans chaque hoiiiiue; mais l()Ul

prouve que la sciisilirn, la vicjelalita, \'iulel-

hcliinlis, qij'ad.iiettaicnl aussi d'ausres sçq-

iijsliques de son temps ne represonlcnl daqs

SCS idées que diverses (uculles i<'u.J(e àm«
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unique. Il est appelé l'Ange de l'école, le

Docteur angélique , est réputé (rès-orllio-

doxe. Il est chef de l'école des thomistes

qui professent des opinions particulières

sur la prédestination et la grâce; mais ces

opinions sont abandonnéfs par l'Eglise à la

liberté des écoles. On peut, suis cesser d'ê-

tre catholique, sedécl.irer aussi bien tho-

miste, que scolis'.e ou moliniste.

Saint Thomas a coninienté toutes li'S par-

ties (le la philosophie d'Aristoto; il :-. t'ait des

traités spéciaux et magnifiques sur ceriaincs

questions île métaphy-ique et de moiale;mais

son ouvrage le plus important, celui dans le-

quel il a éiabli tout son génie, est sans cin-

treilit sa Somme théologique. C'est dans cet

ouvrage que ce pensiur si étonnant pour son

époque donne une théorie parfaite de l'ordre

de science ei de l'ordre de loi, de leurs élé-

ments constitutifs et ramène à l'unité une
immense quantité de matériauv qui sem-
blent d'abord n'avoir rion de commun en-

tre eux, et exécute, au moyen d'une foule de

synthèses particulières, la plus vaste syn-
thèse qui ait été conçue. 11 conçoit l'unilé de

la science dans sa métaphysique, et fait ré-

sulter les principes de la science humaine de

leurs deux éléments, qui sont les tenues et

leurs rapports. Or, la connaissance des ter-

mes d'un principe est fournie par l'expé-

rience, et celle de leurs rapports [complexio

terminornm ) est le produit do conceptions

rationnelles. Remarquons eu passant que
cette théorie ne diffère de celle de K.int que
par la valeur objective des conceptions, que
saint Thomas rapporte invariablement à des

objets réels. On peut voir d'après cela ce

qu'il a pensé sur la question des universaux
qui fut violemment agitée de son temps. Si

on les considère dans les termes de leurs ob-

jets, ou dans leurs matières, ils sont a parte

rei, attendu que leur matière n'existe que
dans les individus; mais si on les envisage
dans leurs rapports ou dans leur forme, dans
le caractère d'universalilédes objets en faisant

abstraction de ce qui est [)ropro à rhaque
individu, il est clair qu'ils sont aparteintellec-
tus. Celte théorie dilVère du pur conceplua-
lisme d'Abailard, en ce qu'elle lient coiiiplo

de l'ohjeclil comme du subjectif; et du réa-
lisme pur, en ce qu'elle n'atiribui? aux carac-
tères génériques qu'une valeur subjective.

Saint Thomas divise sa Somme en trois

parties. (I" partie.) D'abord il s'élève à Dieu,
nous présente l'essence de la nature divine,

développe ses perfections, fait connaîlre ce
que c'est que la Trinité et ce qu'il y a d'in-

communicable dans la Divinité. 11 nous mon-
tre ensuite la création sortant des mains de
Dieu, marquée de son sceau, nous oITrant

son image, il lait ensuite tiaverser le monde
angélique et conduit à l'homme qu'il consi-

dère dans ses deux natures, corporelle et spi-

rituelle, et dans sa destinée. (Ih partie, 1")

Il envisage ensuite l'homme comme principe
des actes. U dévelo|)pe d'abord sa bé.ititude,

explique la nature des actes humains, des
passions qui les dévient de leur véritable

but, des habitudes, des péchés, des vices, des

lois, de la grâce et du mérite qui sont les sour-
ces de l'activité humaine. Ces actes ont pour
fin Dieu qui est la béatitude. Aprèsa voir résolu
la question de la béatitude, le saint docteur
traite des actes qui approchent ou qui éloi-

gnent l'homme de la béatitude : il les cousi-
dère en eux-mêmes et dans leurs principes,

soit internes, soit externes. En eux-mêmes,
les actes humains sont propres à l'homme,
ils sont parlant bons ou mauvais morale-
ment, méritoires ou déméritoires : ou bien ce
sont des actes que l'homme partage avec les

animaux, des mouvements sensitifs des pas-
sions que l'homme cependant est obligé de
régler et de contenir. Ici l'auteur fait une
analyse des diverses passions , à laquelle la

philosophie, si ce n'est pour la partie phy-
siologique, a fort peu ajouté. Les principes
des actes humains sont internes ou externes.
Les internes, outre les puissances naturelles
dont il a été parlé dans la première partie,

sont les habitudes vertueuses ou vici'-uses,

les vertus et les vices. Après une théorie
des habitudes et des vertus en général, saint
Thomas divise les vertus en intellectuelles

qui sont la sagesse, la science et l'intellejt

(connaissance intuitive), et en morales ou
cardinales, qui sont la prudence, la justice,

la tempérance et la force; en théologiques,
qui sont la foi, l'espéiance et la charité. 11

considère ces différentes espèces de venus
eu elles-mêmes, dans leurs rapports de con-
nexion et d'inégalité et dans leur durée. Il

passe aux habi.udes vicieuses, ajx vices et

a leurs actes, les péchés, explique leur na-
ture, leur sujet, leurs causes, l'inég ilité des
péchés. Voilà pour les principes internes des
actes humains. Les principes externes sont
le démon dont il a été question (l'^' part.), et

Dieu qui nous nu'ut au bien par la loi et la

grâce. Ici se placent un traité complet des
lois et un semblable traité de la grâce (1^ 2").

L'auleurenlre ensuite dans le détail des diffé-

rentes vertus et des vices qui leur sont op-
posés, et expose les devoirs relatifs à cha-
que condition (

2^ 2" ). Il faut un moyen à
l'homme pour le régénérer, le justiOer et le

conduire à sa fin. Alors saint Thomas mon-
tre dans l'iiicarnatiou et la rédemption la

source des grâces qui se communiquent à
l'Iioinme par les sacrements. Il avait formé
le dessein d'ajouter une quatrième partie
pour contempler tous les mystères de la vie

future. La mort l'arrêta dans sa course. On
y a sup[iléé par les commentaires qu'il avait
faits sur le livre des Snlences. Nous ne sui-
vrons pas notre illu>lre auteur dans les dé-
veloppements qu'il fait d,; sa théorie, il fau-
drait pour cela un gros volume.
Quelques auteurs , entre autres Vadin-

gres ei Jeaa de L ihaye ont prétendu que
saint Thomas avait compilé sa Somme dans
celle d'Alexandre de Haies : ce fait n'est ap-
puyé sur aucune preuve. Ou trouve à la

suite de la Somme éditée par M. Migne une
dissertation qui prouve qu'elle ne fut pas la

reproduction de C' Ile de son mailre. La Som-
me de cet auteur laissait beaucoup à désirer;

celle de saint Thom.is est un chef-d'œuvre
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d'ordre, de méthode, d'exa(:lilude;le style en

est clair, les divisions nettes, les preuves

courtes et solides.

Nous ne pouvonsnousempêcherde rappor-

ter la matjnitique appréciation que M. Muret

a l'aile de la Somme de s;iint Thomas :

« l'orlt-e sur les ailes de la foi el guidée par

le flambeau de la parole divine, la théologie

s'élève vers le monde divin pour y contem-

pler la nature divine. Comme Moïse sur le

mont Sinaï, elle contemple, sous le voile du

mystère les lois mêmes de l'Etre divm. Illu-

minée du rayon cile>te, elle descend l'échelle

de la création, el éclaire de la lumière qu'elle

a emprunt le à son éternel foyer les sphères

diverses qui la composent. Sur celte route

descendante, elle trouve d'abord le monde

des esprits purs, des intilli?;ences célestes.

Ce monde réfléchit delà manière la plus par-

laite et autant que le compoi tent les limites

de la créature, la vie, les perfections, la fé-

licité de Dieu même. A resirémité de ce

monde, se trouve celui des corps avec ses lois

ses forces, les myriades d'êtres qu'il reu-

ferme, pâles reflets, mais reflets pourtant de

l'éternelle beauté. Entre ces deux mondes

est celui de l'humanité, qui participe à l'un

et à l'autre. Ces trois mondes sont liés entre

eus et avec leur cause suprême par une in-

finité de rapports. Ces rapports constituent

deux ordres essenliellemeni difl'érenls, quoi-

que unis entre eux , et correspondant dans

une magnifique unité, l'ordre naturel el l or-

dre surnaturel ;
iiuis au sein de l'ceuvrede

Dieu, naît, par le jeu de la liberté créée,

l'œuvre de l'homme. Alors se développe le

mélange de v irilé et d'erreur, de bien et de

mal, qui constitue l'hisloire humaine. Mais

le ma! n'existe sur la terre qu'à la condition

dôlre combattu et d'être réparé. Dieu seu

peut le guérir, el, i.our arriver a ce but, il

institue une série de moyens qui forment une

création nouvelle au sein de la i>rcinière.

Ainsi tout se complique, mais tout s'agran-

dit : on le voit, le champ de la théologie est

vaste; il touche à Dieu et à l'atome. Au milieu

dccexiir siècle si grand par la foi et la chante,

la poésie et les arts, un homme se rencontre

capable de concentrer dans sa pensée lim-

mensité de ces idées, de ces rapports et de

'as reproduire dans un image fidèle : la

Somme tlicologiqne fut créée. Ce livre em-

brasse tout, j'ose le dire. Y a-t-il une vente

dans l'Écriture et dans la tradition, y a-t-il

une idéei-'ans la conscienci', que dis-jcl y a-

t-il une erreur dnns l'opinion qui n'ait été

remuée, maniée par l'intelligence qui l'a dic-

tée'? Et comme il (irocède dans sa marche 1

quelle hardiesse 1 quelle puissance! Saint

Thomas ne se propose pas d'autre plan pour

son livre, que celui iiiêine de l'univers. Dieu

d'abord, dans son essence, dans ses perfec-

tions, dans sa vie incommunicable. Après

Dieu, la créalion sortant de lui, marquée de

son sceau, le reproduisant en quelque sorte ;

dans cette création, le monde augélique, le

inonde matériel, puis l'homme; saint Tiio-

mas l'étudié dans ses deux natures et dans

f378

sa destinée. La destinée humaine, la fin de

l'homme lui découvre sa loi, de la loi de

l'houirae se déduisent tous les devoirs, toutes

les vertus, la constitution de la famille et de

la société. Mais à côté de la loi de justice et

d'amour se trouve l'egoisme qui engendre le

péché, le vice et le mal. Cette tiliation hi-

deuse de l'égoïsme est décrite par le saint

docteur avec une analyse qui en découvre

jusqu'aux fibres les plus cachées. 11 laul un

moyen à l'homme pour se guérir, sejuslifit-r,

arriver à sa fin; alors saint Thomas raconte

les mystères de l'Incarnalion et de la Rédemp-

tion en eux-mêmes et dans toutes leurs con-

séquences. 11 voulait terminer son livre en

éclairant par sa haute méditation tous les

mystères de la vie future. Voilà un vaste en-

semble, une majestueuse synthèse. Mais

qu'on ne ci oie pas qu'une vue aussi étendue,

aussi générale, fasse rien perdre au saint

docteur des détails, des plus minutieux dé-

tails. Comme le Dieu qui l'éclairé, il voit la

tout dans son ensemble et dans ses parties.

Toutes les questions sont traitées dans ce

livre; et sur chaque question, toutes les opi-

nions humaines anciennes et modernes qui

s'y rapportent, y sont posées dans une série

d'anlilhèses, et ensuite disculées, réfutées.

La thèse est opposée à l'antithèse, elle est

expliquée, prouvée, par l'Écriture, la tradi-

tion, la raison, l'aulorilé même de la philo-

sophie. Là, en quelques mots courts, précis,

substantiels, clairs, transparents coumie le

cristal des eaux, comme l'azur des cieux,

éclatent de ces traits A- lumière, de ces

éclairs de génie qui soulèvent le voile des

mystères, et nous font passer de la simple

foi à la science de la foi; et toutes ces my-
riades de propositions sont liées, enchaînées

les unes aux autres, contenues les unes dans

les autres. Qu'on se figure un arbre majes-

tueux sortant du sol, élevant ses liges, élen-

danl ses branches, développant ses feuilles,

ses fleurs et ses fruits : voilà l'unité de la

Somme iheologique. Ce qui me frappe le plus

dans ce livre, c'est ce bon sens, toujours

calme, toujoursimpai liai, éluignéde tout sys-

tème exclusif, adoptant tout ce qui est vrai,

approuvant toul ce qui est bon ; ce bon sens

enfin que je ne letiouve ensuite que dans

Bossuet et Leibnitz. Je cherche dans l'anli- '

quité, dans les temps molernes, une œuvre

qui puisse se comparer à celle-là, une œu-

vre qui réunisse la même vue d'ensemble à

la même puissance de détails, une si haute

unité jointe à une variété aussi féconde : jo

n'en trouve p;is. lit cependant je ne veux pas

(lire que tout y soit pirfait. que tout y soil

compici; on y Irome plus d'une fois les tra^

ces du temps, quelques questions oiseuses,

quelques raisonnements faibles; tout ce qui

a rapport à l.i connaissance de la nature se

ressent de limperlection de la science à celte

époque; Aristote y occupe une trop grande

place. Enlin ce urand monument de l esprit

humain et de lascience th.ologique, comme

la plupart de ces superbes catiiedrales. dont

il est le contemporain, est resté inachevé,

eour attester à la fois lu puissance el la fai-
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blesse de l'homine. » {Hist. de la théol., cor-

respoiid ml, lo.u. 1", p. 354- et suiv.)

A côlé dç siiiiil Thomas, dans un ordre

non moins célèbre, vivait un homme fameux
qui avait aussi étudié sous Alexandre de Ha-
ies, c'est le docteur séraphique, sa'inl Bona-
veniure- De tous les docteurs catholiques, dit

le célèbre Gerson, Bonavenîure me paraît

le [lus propre à éclairer l'esprit tt à échauf-
fer le cœur. Ses ouvrages sont solides, pieux
et dévols. On n'y trouve point de ces suhlili-

li's, de CCS vaines questions de scolaslique

qui avaient beaucoup de cours d :ns son

temps. 11 n'y a pas une doctrine plus éievép,

plus divine, plus capable de conduire à la

piélé. « Comme théologien philosophe , il

s'attacha surlont à établir l'uuiou de la phi-

Idsopliie péripatéticienne et des doctrines de

lecok' conleinpiative. Mais il subordonna
complètement la philosophie à la théologie,

principalement dans soii livre de la Réduc-
tion de lotis leA arts à la théologie. Sa philo-

sophie ihéologiqae peut être regardée com-
me un ensemble de connaissances humaines
ramenées aux divers points de vue du mysti-

cisme; tout y est rai porté à une illumination

divine qui a quatre modes d'existence, qui

sont :1a Icimière estcrienre qui éclaire les

ans mécaniques; la lumière inférieure, qui

produit les connaissances seusitives : la lu-
mière intérieure, ou la connaissance philo-

sophique tiui donne la vue des vérités intel-

ligibles; la lumière supérieure, qui vie;:t de

la grâce et de l'Ecriture sainte et manifeste

ce qui est au-dessus de la raison.

Bruker envisage ainsi celte partie d :

traité." On l'appelle supérieure parce qu'elle

élève l'homme en lui manifestnt ce qui est

au-dessus de la raison. Cette îuDiièrequi est

une en lant qu'elle fait connaître le ^cus

spirituel qui est ou allégoriqiie, ou moral ou
aiiagoj^ique. Toute la doctrine de la sainte

Ecriture se rapporte à ces trois points: la

génération éîerjielie ei l'iiicarnalion du
Verbe, la rè.le de la vie et l'union de Dieu
el de rame; le premier est Ir.ité par les doc-

leurs, le deuxième par les piédiiatcurs, le

troisième par les contemplatifs. Toutes les

illuminations de la science qui soûl comme
autant lie jours pour l'àme, correspondant
aux six jours de la création, ont leur soir,

mais elles seront suivies du jour du repos

qui n'a pas de nuil, parce qu'il est l'illumina-

tion éternelle. Et de même que toutes ces

connaissances dérivent d'une même lumière,

de même elles sont toutes ordonnées par rap-

port â la science de l'Ecriture sainte, elles

sont renfermées dans celte science , elles

sont perfectionnées , achevées par elle, et

par elle encore elles se rapportent à l'illu-

inination éicrnelle. » Le Senliloquiuin et le

lireiilofjuium, deux antres ou\ rages de saint

Bonavenîure, contiennent un plan de théolo-

gie, une liberté de composition jusqu'alors

inconnue. 11 faudrait entrer dans de trop

longs détails pour les exposer convenable-
ineul. Nous^ne pouvons nous dispenser de

remarquer ((ue saint Honaveuture élève le

uiYslicismc à une hauteur jusqu'alors incuii-
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nue. Les plus beaux écrits de Platon sont
loin de ceux de notre docteur, (|ui avait

trouvé la véritable sève dans le christianis-

me. Malehranche , Bossuet, Fénelon, ne s'é-

lèvent pas plus haut, n'ont pas de pensées
plus profondes.
Nous devons encore ajouter quelques. per-

'onnages qui brillèrent à cette époque.
Pierre d'Espagne, qui fut pape sous le nom
de Jean XXI, associa l'étude de la médecine
à celle de la philosophie et de la théologie.

Il était partisan zélé de la mauvaise dialec-
tique de son temps, el même il Gt un traité

de logi(jue selon les principes d'Arislote.

Henri de Gand (fin du xiu° siècle), surnommé
le Docteur solennel, admettait les idées sub-
stantiel les des néo-platoniciens, et ne craignait
|ii>int d'attaquer Aristote cl ses disciples les

plus illustres. Gille ou .Egidius Calonne, qui
mérita le titre de Docteur très-fondé, eut pour
maître saint Thomas dans l'Université do
Paris, où il enseigna lui-même les subtilités

scoiastiques.

A celte même époque, le besoin d'études
expérimentales commença à se faire sentir.

Roger Bacon, Anglais d'origine, comprit,
après avoir fait ses éludes à Oxford el à Pa-
ris, que les catégories d'Aristote ne pou-
vaient donner l'esplicution réelle d'aucun
phénomène physique, el qu'il fallait, pour
procéder sûrement à la recherche de la vé-
rité, non-seulement observe;- la nature, mais
encore expérimenter. 11 joignit la pratique à
la théorie, et commença lîès lors l'oeuvre à
laquelle François Bacon travailla si active-

ment au commencement du xvii' siècle. Au
lieu de perdre un temps précieux à de vai-

nes disputes, comme on le faisait alors, il

s'adonna tout entier à l'étude de l'astronomie,

de la chimie, de l'optique, de la statique, et

surtout de la physique expérimentale, oiî il

montra la force de s>u génie, par les décou-
vertes qu'il przssenlil, qu'il ne craignit point

de prophétiser, et qui sont aujourd'hui à peu
près réalisées. Nous avons insisté sur le ca-

ractère de Bacon, p,;rce qu'il eut de l'in

fluence sur la méthode qui fut par la suile

adoptée
Les écoles hérétiques des vaudois et des

albigeois que nous avons signalées dans le

siècle précèdent continuent dans celui-ci.

Elles deviennent politiques, veulent élablir

une espèce de théocratie dont Raymond IV,
comte de Toulouse, est le chef. Elles donnent
dans un myslicisme exagéré et sont condam-
nées dans le concile d'Albi et de Lalrau en
1:213.

Les subtilités d'Aristote s'exerçaient sur

les guerres religieuses qui désolaient alors

la France. Amaury de Bène (diocèse de Char-

tres) enseignait à l'Université de Paris. Quel-

ques propositions hasardées, qui ne rencon-
trèrent pas de contra licteurs, enhardirent le

professeur. 11 enseigna que la loi au salut

seule nous sauve. « Tout chrétien, pour être

sauvé, disait- il, doit se croire aussi ferme-

ment membre de Jésus-Christ qu'il est obligé

de croire que Jésus-Christ est né et a opéré

pour lui, à sa passion et à sa mort, le mys-
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1ère delà Rédemption. » Tous lesdorteurs de

la faculté condariuièri'iit une pareille doc-
Iriiie el (irciil ciiiifirmer leur seiileuce par le

pape. L'école ne péril pas pour cela, elle prit

au coiilrnire une exleiisioii lellcuieiit auda-
tieuse qu'elle doviiil pantliéislique. Afin

qu'où juge des progrès immenses de cotle

lierésie , nous ail ns rappoiler , d'après

M. A. Tousin de S.-D., les erreurs de l'école

d'Ainaury.
Erreurs sur Dieu. En Dieu il n'y a pas de

Irinilé, parce qu'elle n'est pas compatible

avec sa simplicité parfaite; tar partout ou
il y a pluralité, il y a addition et composi-
tion, comme le prouve la comparaison d'un

(as depierres. Tout est Dieuel Dieu est tout;

le cré:iteiir et la créature sont un même être.

ApudGersun. — Erreurs sur l'ûme: L'rnlen-

demeut humain est éternel, parce qu'il n'a

point (le matière par laquelle il soit en puis-
sance avant que d'èlre en acte. L'âme rai-

sonnable, lorsqu'elle se relire de l'aulriul,

continuée être un animal. — Ernnrs sur Id

philosophie et In théologie: On ue doit pas se
conlenler de l'autorité pour avoir la crli-
tude d'une question. — Les discours de la

théologie sont fondés sur des fabli's, et on ne
peut pas dire qu'on soit plus savant quand
on les sait. — Un philosophe ne doit pas
croire à la résurrection [.arce qu'elle est im-
possible. — Erreurs sur ta saijesse et la mo-
rale : Un homme réi^lè, quant à l'intellect et

à son effet, comme il peut l'être par les ver-
tus dont parle la philosophie dans ses Ethi-
ques, est suffisaiiiment disposé au salut éter-
nel. — La félicité est dans cette vie et non
dans l'autre : on perd tout bien après la

mort.

TABLEAU DES THÉOLOGIENS bVi XIII' SIÈCLE.
NOM

T PATRIE. DATE
IlE LA MOBT

l. AUiirideLisIe li05.

dans tecninlat

Veiiaissin.

2. Pierre de Poi- liiOO,

tiers.

3. .loacliiii (l'ab- l'2IJ2.

lié) (ludien).

4. iniiuceiii m. lilti.

né à Anagiii.

5. (àiillainiic nio.
d'Auxeire.

6. Sailli Aniline J-i51

Padoue , né

à Lisbuiiiie.

7. GuiU.iiiiiiu i25J.

d'Auxciie.

8. S. Eraiiçois 12-2G

d'Assises.

9. Alexniutie il.; l'24:j.

de Ha lès (An-

glais).

in. Ciiillaiinic 1219.

d'Auvergne.

11. Viiiceiii lie 12GI.

l!eaii\ais

( Bttiirgulgiinn

d'Auxerie).

12. ll.ii;iies de 1-2G3.

S^iiiil - Cliof

(Dauphinois).

13. Henri de 1271.
Suze.

14. Hubert Soi- 1271.
liUU.

ETAT. OLVr.AGES.

ÉCOI.F. CATHOLIQUi:.

de
Moiin;

Cilcanv.

Cliaiilrc de
l'Egbse ileP.iris.

Moine
en Calabre.

Pape.

Fvèqiie

d'Aiixerre.

Franciscain.

Ar<liiiliacre

de litanvais.

Fondai, diîl'.ird.

des Iraiiciscains.

r Uiii^ Encyclopédie ; 2" une Réfutation îles all)i"eols,
de> vaiidois, des païens, eic. —Alain, prolessi'iir a l'ii-

niversilé de Paris, passait pour si in>lriiil qu'on disait
de bii : Safficial vobis vidisse Alanum. il dlail snrnuniiué
le Docieur universel.

Savani théologien qui nous a laissé une Somme.

Canonisle el inierprèle des Livres sainis. Sa Concor-
dance du Nouveau et de l'Ancien Tesiaineiit passait
pour avoir du mérJe.

1° Lettres ; 2° un tiailé rempli d'onction sur le mépris
ihi monde; 3" la prose Veni, saicte .Spiridis. — limo-
ceni 111 lui un grand pape et un grand écrivain.

De Officiis ecclesiusticis.

l* Des Sermons; 2° des Commentaires sur l'Ecriture;
3» une Concordance morale. — C'est un théologien mys-
tique.

Summa ilieoloijiœ, dans laquelle les sacremeiiss sont
expi'Sés d'une nianièie siolasli 'no ; c'est lui qui le pre-
mier a apidnjuc les mois matière el forme aux p^Kiies

constiiuiives des sacreinenl^.

Théologien tiès-uiystiuue.

Kraiici; Sa Sditime de théologie esi le seul corps d'onvrap;e «)iii

eiU encore
j
aru en ce genre. Il a entore lail dos Cowi-

inentaires sur la DiMe 1 1 sur le .Mailre des Senlcucrs.

Evéque de Paris. Il tenu de s'opposer à l'adoplioii de la uiéliioUe d'A-
lisloie. Se-, principaux ouvrages .-onl uu Irailé des Ver-

tus et des lices; de t'Unietrs; un traité de l'Ame el uu Je
la ^dintt' Trinité.

Dominicain. Un recueil immense où il est Irailé de la nalurc, de
la dotirine, de la morale et de l'Iiisloire el que l'auteur

inlitule te tjrand Miroir.

Cardinal. Une Concordance de tous les raols de la Dible.

CardinaF. Canoniale fort estimé : nous avons de lui la Somme
dorée, qni comprend le droit canoni.pie. — Il était sur-

nommé lu source et la splendeur du droit.

Chanoine 1" Un traité delà Conscience; 2" un Irailé de la Coh
de Paris. fe^sion. — lîoherl Sorbon lut le fomtaleur de notre ce

Iclire Sorbourie.
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NOM DATE ETAT.
ET PATRIE. DE LA MORT.

15. f.uilbuine 127-2. Docteur

Saiiit-.Amour (le Sorbonne

(Franc -Cum-
lois).

16. Saint Tho- 1274. Ri'ligieux

inas d'Aqniii. (loiniiiicain.

1384

17. Sailli liD.ia-

veiiMire (Tos-
can ).

18. Albert -le -

Grand, ne en
S -nabe.

19. Saint Ray-
inoiiii (le l'eii-

nafoil (Espa-
gnol)-

20. Heur" de
jand.

21. Roger Racon. 12y2-1294.

A":aurvdeRène.

David de Dinan.

OUVRAGES.

11 écrivit beaucoup contre les religieux mendiants.

1* Sa Somme de Théologie ;
2° ses opuscules sur les

(ineslions de morale; 5° ConnnetUaires sur les Psaumes,
les Epitres de saint Pan! aux Romains, aux lléb-eux et

sur la première aux Corinlbiens, etc.; 4° sa Chaîne dorée

sur les Evangiles; 5° ses Sermons; 0° son Office du
saint sacrement. — Nous avons suffisamment lait coii-

nailre saint Tliomas. Vctj. ci-dessus.

Hli. Général 1° Commentaires, sur le Mailre des Seiilences; 2° beau-

dès franciscains, cnnii de traités de pié'.é. — Germon regardait les œuvres
lhéologii|ues de saint Ronaventure comme ce qui avait

paru de plus parfait en ce genre jusqu'à son temps.

Voij. ci-dessus.

1280. Evêque 11 fut un des hommes les plus extraordinaires de son

de Ratisbonne. siècle, quoique ses éeiiis soient bien au-dessous de
ceux de saint Thomas et de saint Ronaventure. Voy. ci-

dessus.

1275. Dominicain. 1° Une collection de décret îles; 2" une Somme de
théologie qui lut très-consullée autrefois.

1292. Archidiacre 1° Une Somme de théologie ;
2° un Catalogue des écri-

deTournay. vains ecclésiastiques; â° Quodlibcta theologica. — Henri
fut nommé le Docteur solennel, expression qui le carac-

térise.

Moine francis- Son principal ouvras;e est VOpus majus, adressé à

cain anglais. Clément IV, beaucoup plus philosophique ou scientifi-

que iiue théologique.

ÉCOLE HÉRÉTIQUE.

1210. Professeur Nous avons fait connaîire ses erreurs en exposant
à l'Université de l'hisioire de la théologie du xii= siècle. — C'est le seul

Paris. théologien hérétique de ce siècle qui mérile d'éire nom-
mé, les autres sont des hommes inconnus qui conli-

iiuent les erreurs condamnées auparavant.

Il éi.iit disciple d'.Aniaury. Il enseignait que Dieu est

la matière première. Il peut êire regardé comme le pré-

curseur de Spinosa.

vent à tout prix, et plusieurs fois s'ea firent

une arme CDutre l'Èf^lise. Ainsi Jeanne de
Navarre, fenime de Philippe le Bel, fonda,

en 1304^, le collège de Navarre, d'où sorlirent

les lettrés les plus éraiiients de cette époque.
Ainsi fut encore fonde le collège de Mon-
taigu, où l'esprit et les di-nts, selon le pro-

XIV SIÈCLE.

§ 4. Décadence de la scolastique.

La plus grande puissance de ce siècle fu-
rent les écoles; el comme la théologie était

la première chaire des Universités, ou peut
regarder ce siècle comme celui de la théolo-
gie. Non pas de cette théologie grande telle verbe, élaicnt également aigus, ei où, sous
que l'avait connue et réalisée saint Tnomas; l'inspiration de la famine, s'élevaient des
mais de cette théologie subtile, amie des
chicanes, qui rapetisse les i|ueslions au lieu

de les élever. Mais les subtilités semblaient
ajouter à la puissance des écoles. « La force
que les pouvoirs politiques retiraient de
leur alliance avec des corporations aussi
actives et aussi influentes sur l'opinion pu-
blique, les avait déjà déterminés à s'y créer
des points d'appui parli fondation de col-
lèges nouveaux, et c'est là un trait distindif
du xiv siècle. Au xiii', c'était la sollicitude
des papes qui veillait presque seule à la

conservation et au développement des étu-
des. Grâce à eux, la science, croissant en
autorité dans l'opinion, devint bieniôt une
puissance avec laquelle il fallut compter.
C'est alors que les princes temporels com-
nieucèrenl à la rechercher, rachetèrent sou-

maîlres pauvres, tous élus entre les pauvres
écoliers. L'élection, du reste, était générale
dans l'Université, particulièrement au seio

des corporations r.'li;;ieuses, qui l'euiporlè-

rent toujours à cet é^ard sur les séculiers.

Aussi les encouragements du peuple y arri-

vaient de préférence; et di' simples particu-

liers se faisaient glaire d'y établir de nou-
velles bourses pour les pauvres étudi.ints

dans les quatre facultés de philosophie et de
théologie, de droit et de médecine. Les plus

nobles motifs présidaient aux fondations uni-

versitaires. En 1.J80, Aimery, évéque de la

capitale, y fondait le collège de Uaimville,

« parce que, di>ait-il, le Christ veut que la

science, répandue sur tous les climals de

l'univers, soit surtout honorée sur la terre

par les chrétiens, comme elle est par lui
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couronnée et gloriflée dans le ciel. » EnDn,
les h.iuls persnniiaiçes de la noblesse voyaient

à leur tour, dans la propagation des lettres,

ou raccoiDplissenu'nt d'un devoir, ou un
u)oyen de popularité et d'ambition ; de sorte

qu'attiré par l'esprit du siècle, ému par un
souflle de la science, le fiol de la démocratie
allait et venait partout, montant peu à peu
jusqu'au niveau des classes supérieures;
taudis que, par les ordres mendiants, il dé-
bordait sur toute l'Europe, également craint

et respecté du clergé séculier, des nobles et

des rois.

« Tels étaient l'importance de l'élément

tiémocratique et son accroissement par la

Bcience et les lettres, qui n'est pas une des
moindres ressemblances du siv'' siècle avec
notre époque. Pour vérifier cette similitude,

il n'y a, du reste, qu'à l'étudier dans les pri-

vilèges particuliers de l'Université. C'est là

qu'on croit retrouver l'ébauche même de ce

que la nation devint cinq siècles plus lard.

Ouverte à tous et ambitionnée surtout des

plébéiens, depuis la grande émancipation des
bourgeoisies rurales et urbaines, celte cor-
poration offrait une sorte de fusion générale,
où toutes les classes du la société apportaient
leur physionomie, leurs intérêts, leurs pas-
sions, et prenaient en influence une part

proportionnée à leur mérite ou à leur ac-
tivité.

« Jamais donc, si ce n'est de nos jours, le

travail de l'inlelligence ne se fil une aussi

large place dans la société, et n'y introduisit

plus facilement ceus qu'il avail r;iclielés de

la servitude de la glèlie ou relevés d'une
condition inférieure. Déjà, sau'* doii(c, dans
les siècl("s précédents, ou avait appris la va-

leur qu'il pouvait donner à rhomuie, et tout

le monde savent que le fils d'un charpentier

avait pris le nom de Grégoire VU; mais C('

qu'il ignorait encore, c'était jusqu'à quel

point ce travail intclleciuel serait mis à la

portée des cla>>ses inférieures, et rendu ac-
cessible aux enfants du peuple. Allez et cit-

seignez toutes les nations, avait dit !e Christ.

Kt toutes les corporations ecclésiastiques

avaient nécessairement compris et pratiqué

celte pensée d'enseignement général. .Mais

les corporations formant l'Unive-rsilé de Pa-
ris, sous le patronage du sauit-siége, avaient
devancé toutes les autres dans cet accrois-

sement et cotte diffusion des lumières chré-
tiennes. »( V'oij. M. rhoinassy,r!Cf/e Gersun.)

Pour bien saisir l'action de renseignement
tbéologique dans le xiv siècle, il est néces-
saire de connaîlre l'espiit qui domina alors

dans les écoles, les metboiies employées et

les écarts où se laissèrent entraîner certains

esprits.

Le péripatélisme enraciné dans les éco-

les compta, pour ainsi dire, autant de zéla-

teurs que de maîtres durant ce siècle. Jean
Duns Si-ot, surnommé le Docteur (ics-sublil,

prétendit perfectionner la théologie de l'é-

poque en mettant plus de précision dan»
l'examen des questions qui préoccui);iienl

les esprits. Nous devons nous arrêter un peu
sur ce docteur, et montrer l'espèce d'anta-

DlCTIONN. DE TuiiiiLOGIE .MORALE. H.

gonismc qui exista entre son école et celle

de saint Thomas. Duns Scot avait un esprit

très-subtil. Il était loin d'être .lussi élevé que
celui de saint Thomas, mais il le surpassait
par la force de la dialectique. Appliquant
toutes les subtilités de l'école à l'examen des
questions théologiques, il était difficile qu'il

se trouvât entièrement uni de pensées avec
le Docteur angélique. La rivalité d'ordre,
autant que son caractère, le poussa à em-
brasser en matière d'opinions celles qui sont
Ofiposées à l'opinion du saint docteur. Car,
comme l'observe M. Coumu, « la question
des ordres est une (luestion importante au
moyeu âge, beaucoup plus importanle que
celle des nalionalités ; car où domine l'unité

de l'Eglise, les individualités nation îles, sans
s'effacer entièrement , s'affaiblissent. La
grande affaire est donc celle des ordres; une
fois qu'un ordre a admis une doctrine, ou
du moins une lendanee quelconque, il la

garde longtemps , et l'histoire des ordres
religieux et savants du moyen âge ne ren-
ferme pas moins que l'histoire de l'esprit

humain à cette époque. » (Hisl. de la phil.

au xviii= siècle.) Duns Scot fut le théologien
franciscain iiui préiendil mettre son ordre à
la hauteur des dominicains. Sa méthode fut

différente de celle de saint Thomas. Celui-ci

procède a //Ciori , celui-là a pos^cr/ori. Scot
se sépara du Docteur angélique sur la plu-
part lies iiuestions débaïuies dans les écoles.

Sur les universaux, saint Thomas distinguait

la matière et la forme. La matière, unie à la

forme, n'avait do réalité que dans l'individu.

La forme générale, v. g., l'humanité n'a,

selon lui, d'existence que dans l'intelligenco

ou (« parle inicllecliis. Scot s'éleva jus(|u'au

platonisme, et reconnut aux universaux une
existence réelle hors de l'intelligence hu-
maine. — 11 donnait à la liberté humaine
une si grande force, que ses adversaires l'ac-

cusèrent de pélagianisme. 11 fut le précur-
seur des molinistes, (jui ne firent que déve-
lopper son opinion. — Relativement à l'in-

carnation , Scot la regardait comme une
suite nécessaire des attributs de Dieu, né-
cessité que ne reconnaissaient point les

thomistes. Scot regardait donc l'incarnation

comme une perfection de la création; on
voit qu'il s'élève tout à C0U[) à l'optimisme ;

quelques-uns mèioe ont cru trouver dans sa

doctrini; le germe de l'école du progrès hu-
manitaire. — Les thomistes et les scotistes

étaient aussi divi>ès sur la manière dont les

sacrements produisent la grâce dans ceux
qui les reçoivent, et surtout sur l'immaculée
conception de la sainte Vierge. Les domini-
cains la rejetaient, les franciscains la dèfeii-

d lient avec une extrême vivacité. Ceux-ci
l'ont emporté; car, aujourd'hui, il n'y a plus

de lliéolo;;ien qui conteste l'immaculée con-
ception. Nous espérons qu'il ne tardera pas

à élre iléliui que celte vérité est de foi. —
Ce fut [)lutùt par la méMioJe que par le fond

de ren>ei,'nemeiil que Scot eut de l'influence

sur les écoles. S >us prétexte de jeter plus

de lumières sur les que>tions. il multiplia à
l'infini les divisions et les subdivisions qui
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semblaient réduire les plus belles et les plus

grandes idées en une multitude de grains de

poussière iinp.ilpable. Ces ^iMililés ob-cur-

cirent complètement les ni...ons philosophi-

ques et théologiqnes, et firent tomber l'aris-

tolélismo dans un grand discrédit. Scol fut

l'une des grandes causes de la décadence de

la scolastique.

Nous avons vu que Duns fut le chef des

scotisles qui embrassèrent, sur les univer-
saux, l'opinion du réalisme. La grande ques-

tion des universaux, qui divisait depuis si

longtemps les docteurs , sembla prendre
alors une nouvelle vie. Les scotistes défen-

dirent vi<roureusement le réalisme. Le plus

illustre de leurs champions fut inconte-table-

ment François de Maironis, dit le Docteur
illuminé. Il soutint le premier l'acte singu-

lier appelé sorbonique, dans lequel celui qui

soutient ét;iit obligé de répondre à toutes

les questions qu'on lui faisait depuis six

heures du malin jusqu'à six heures du soir.

Le nominalisme. fut défendu par Guillaume
Occam, le Docteur singulier et invincible,

l'un des plus fameux docteurs du temps.

Son nominalisme n'était pas exempt de re-
proche. Il se jeta d ins le parti de Louis île

Bavièrecontre Jean XXIL 11 fut excommunié
pourcela.II écrivitauroi : « Seigneur, prêtez-

moiTOtre épée pourmedéfendre, et ma plume
sera toujours prête à vous soutenir. » Occam
fut accusé d'avoir enseigné, avec Gcsène,
que Jésus-Christ ni ses apôtres n'avaient

rien possédé, ni en commun ni en particu-

lier, assertion évidemment fausse : car, quoi-

qu'ils ne fussent pas riches et qu'ils possé-
dassent très -peu de chose, le peu qu'ils

ayaient leur appartenait. De là vint la fa-

meuse question appelée le pain des corde-

liers. On discutait sur la nature du droit

qu'ils avaient sur les choses qui se consom-
ment par l'usage, telles que le pain et le vin.

Etait-ce un droit de propriété, ou un simple

usage sans aucune propriété? Quelques re-

ligieux, amis d'un complet renoncement,
voulaient pousser jusque-là leur abnégation.

Nicolas ni semblait les avoir favorisés, en
déclarant que les mendiants n'auraient que
l'usufruit des biens qui leur seraient donnés,
et que la propriété appartiendrait à l'Eglise

romaine. Comme on le voit, les religieux

remuaient de leur temps les questions qui
agitent aujourd'hui les masses. Jean XXII
comprit le danger de ces controverses, et il

rapporta le décret de Nicolas III.

Les nominalistes comptèrent aussi dans
leur rang Jean Buridan, célèbre par ses re-

cherchas sur le libre arbitre. \ oici un de

ses arguments qui fit du bruit dans son
temps. Il supposait l'un de ces animaux,
également pressé de la faim it de la soif,

entre une mesure d'avoine et un seau d'eau

faisant une égale impression sur ses orga-
nes. Que fera cet (inimal ? se demandait-il.

—

Si on lui répondait : Il demeurera immobile.
Donc, concluait-il, il mourra de faim et de

soif entre l'eau et l'avoine. — Si on lui répli-

quait: Cet âne, monsieur, ne sera pas assez

âne oour se laisser mourir.— Donc, concluait-

il, il se lournrra d'un côté plutôt que de l'au

tre; donc il a le franc arbitre.

Le Docteur authenti<jue, Grégoire de Hi-

mini, fut aussi un nominaliste renommé. Il

se distingua par quelques œuvres de théo-
logie, que nous indiquons dans notre ta-
bleau.

L'un des hommes les pins actifs de celle

époque fut le fameux Raymond Lulle, sur-
nommé h Docteur éclairé. Il écrivit sur tou-
tes les sciences; prélendit réformer les mé-
thodes. Son art combinatoire n'est que la

méthodie dialectique poussée à ses dernières
conséquences. Il voulait réduire tout l'en-

seignement théologiqiie et scientifique aux
proportions de la géométrie. Il prétendait
que celui qui possédait bien sa méthode élait

capable de disputer de omni re scibili et de
quibusdam aliis. II se présenta au concile de
V'ienne, pour y demander de rendre sa mé-
Iho'le obligatoire dans toutes les écoles.
'V'oici un abrégé de cette méthode, tel que
nous l'a donné M. .\. Cousin de S. D., dans
son Es<ai de théologie scolastique : « La dia-
loc'ique, dit Raymond exposant la définition

do sa méthode sous ce nom, est une science
générale pour toutes les sciences; puis, en-
trant eu matière, il divise la nouvelle méthode
en treize parties. La première y est intitulée :

de l'Elphabet; l'auteur y choisit neuf lettres :

B, C, D, E, F, G, H, J, K. et sous elles il

dispose sIn. ordres de choses en neuf espèces,
c'est le rerum monuplacium où se trouvent
les attributs et les sujets. Le premier cha-
pitre a pour but de faire comprendre la règle
de la moralité et de l'instruraentalité. La
seconde partie est celle des quatre figures,

dont la première s'appelle A, parce que cette

lettre y est inscrite au centre. Elle se com-
pose de quatre cercles concentriques divisés

chacun en neuf cellules, par autant de rayons
où se trouvent les atlnbuts. Cette figure sert

à l'aire comprendre comment ces attributs

peuvent devenir sujets et être attribués l'un

à l'autre.

« La deuxième figure s'appelle T ; elle se

compose de trois triangles équilatéraux,dans
les neuf angles desquels sont écrits les neuf
attributs relatifs. Cette figure fait compren-
dre comment, par l'angle de la différence, le

sensuel diffère du non sensuel, comme une
pierre diffère d'un arbre, etc.

" La troisième se compose de deux natures;
elle a pour but de rendre tous les attributs

non-seulement absolus, mais encore relatifs,

et d'en faire des sujets.

« La quatrième figure se compose de trois

cercles; elle a le même but que la précé-
dente.

« La troisième parlie est celle des défini-

tions, et la quatrième celle des questions.

« La cinquième partie est intitulée : Table.

Elle contient 1,080 fois un rang de quatre
lettres et sert à résoudre les questions.

« La sixième partie, un peu simplifiée, a
le même but.

« La septième sert à démasquer les so-

phismes.
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« I.a huilièrae est une sorte de cotnmani-
iMtion (les idiomes.

n La neuvième traite des neuf sujets de

l'alphabet.

<c La dixième estinlitulén : de VApplication.

n La onzième est une règle qui in'lique les

moyens de disputer sur toutes choses, de

omni re scibili et de qaibusdam aliis.

« La douzième montre la pratique de l'en-

seigneçjent , et la treizième en indique la

théorie.

« En examinant cette méthode, il est facile

d'y reconnaître le gr;in(l défaut de l'ensei-

gnement scientifique de ce temps, celui d'a-

voir abandonaè la méthode simple et claire

de l'Evangile, pour y substituer un langage
barbare et obscur , réduit aux proportions

de la géométrie.

« Du reste, il ne faut pas se mépri'ndre ici

sur la portée du génie de son inventeur, ni

sur celle de son étrangeté apparente. C'est

là un travail d'un génie laborieux et profond,
et c'est non un fait isolé, une utopie, mais le

texte des études de cette époque, comuie la

politique l'est de nos jours.

« Raymond, après avoir formulé en pro-

positions générales toute la croyance catho-

lique, y appliqua la méthode que Berlhold,
rhnncelier de l'Université de Paris , fit adop-
ii, par l'école universitaire : mais un pape
l'ajanldésapprouvée, Raymond la rétract i ei

se soumit au jugement de l'Eglise. »

Les discussions avaient surexcité l'esprit

de l'homme. Plusieurs docteurs tombèrent
dans de grands écarts. La plupart ne purent
former école. Nous nous contenterons de
nommer Doucin, qui enseignait que tout de-

vait être commun, même les femmes; que
l'Eglise ne devait plus être obéie par les par-

faits. — Arn.uild de Villeneuve, de médecin
se fit théologien; il enseigna que le démon
avait perverti tout le genre humain et fait

périr la foi
;
que les moines seraient tous

damnés et que Dieu n'a menace du feu éter-

nel que ceux (]ui donnent le mauvais exem-
ple. — Ange de la Vallée qui , sous prétexte

de pratiquer la pauvreté évangélique, rejetait

et condamnait la propriété, et traînait à sa
suite une foule de mendiants connus sous le

,
nom de fralricflles, béguins, etc. — Jean
Mercœur qui soumettait tclleinenl riioiiune

à Dieu (jue tout libre arbitre était détruit
,

en sorte qu'il n'y avait plus ni péché ni ac-
' tion méritoire. — Marsile de Padoue, devenu
recteur de l'Université de Paris, émit des

' principes que les puissatices temporelles ont

essayé fréquemment de faire prévaloir. Il

peut être regardé comme le chef de ces pré-

tendus théologiens qui ont si souvent tenté

d'asservir l'autorité ecclésiasti()uc au pou-
voir civil. Il est le premier, dit un auteur
judicieux, qui , sans désavouer cKpressement
la puissance ecclésiaslic)ui' , entreprit de la

ruiiu-r par un système (jui l'enlevait des

mains des premiers pasteurs. Dans son livre

qui a pour titre Defensor pacis, il enseigna

qu'en tout genre de gouvernement , la sou-
veraineté appartient à la nation ;que le peu-
ple cliiétien possède seul la juridiction ecclé-
siastique en propriété et qu'il l'exerce par
délé;;ilion. Une conséquence de ce principe
fondamental, c'est que le peuple a le droit
de faire des lois, de les modifier, de les inter-
préter, d'en dispenser, d'en punir l'infrac-
tion , d'instituer ses chefs pour exercer la
souveraineté en son nom, de l"s juger et de
les déposer, même le chef suprême de l'E'
glise : ce n'était pas assez de cotte maxime
destructive de tout pouvoir eeclésiastiiuc, il

fallait encore l'asservir à l'autorité séculière.
Il disait que le peuple avaii conlié la juridic-
tion spirituelle au magistrat politique , s'il

était fidèle
; que lorsque le magistrat était

infidèle ou hérétique, il n'avait pas la juri-
diction spirituelle sur les autorités religieu-
ses, mais qu'il avait toujours inspection sur
l'autorité ecclésiastique. Ce système (latlait

le peuple, qu'il établissait souverain ab-
solu et primitif. 11 llaitail les pouvoirs tem-
porels auxquels il donnait droit sur l'Eglise.

Les hérétiques eux-mêmes trouvaient en lui

le moyen do (iropag r leurs erreurs. Ce sys-
I ''me, qui se présont.iit comme catholique, eut
bientôt des partisans nombreux. Quoique
condamné à son origine, nous le verrons
ressusciter par Edmond Richer et compter
une multitude d'adhérents au xvin siècle.

Nous nous proposons de l'examiner plus
spécialement, lorsque nous traiterons en par-
ticulier de l'école politique du xvir siècle.

L'homme le plus dangereux de celle ép >-

que fut incontestablement Wiclef. Son héré-
sie peut être regardée comme la mère de toi;-

tes celles qui se sont reproduites depuis.
Voici le précis de sa doctrine, qui a été con-
damnée dans un concile de Londres de 1:J82.

« La substance d i pain et du vin demeure
au sacrement de l'autel après la consécra-
tion; et les accidents n'j demeurent point
sans substance. Jésus - Christ n'est point
dans ce sacrement vraiment et réellement....

Si un évéque ou un prêtre est en péché mor-
tel, il n'ordonne, ne consacre, ni ne baptise
point... La confession extérieure est inutile

à un homme suffisamment contrit On ne
trouve point dans 1 Evangile (]ue Jésus-Christ

ait ordonné la messe Dieu doit obéir au
diable Si le pape est un imposteur et uo
méchant, et par conséquent membre du dia-

ble, il n'a aucun pouvoir sur les fidèles . si

ce n'est peut-être qu'il l'ait reçu de l'empe-
reur Après Urbain \1 , on ne doit point

reconnaître de pape, m;iis vivre couHtne les

Grecs , chacun sous ses propres lois Il

est contraire à l'Ecriture sainte que les ec-
clésiastiques aient des biens temporels. »

Les arméniens, séparésducentre del'unité,

avaient alors îles ei'oles assez brillantes, (|ui

(lelemlaieiit et propageaient le nestoria-

nisme. Nous Verrons plus tard la savante
école de Port-Hoyal y puiser de jjrecieux

renseignements pour constater la perpétuité

de la loi.
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TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU XIV' SIÈCLE

iSOM DATE
ET PATRIE. DE LA JIOKT.

ETAT.

l.Dinus(Floren- 1505.

ÉCOLE

Jurisconsulte.

tJDJ.

ii. Jean Duns

Scol ( Ecos-

sais).

150S. Coidi'lier anglais

Iitolesseur à

l'Université lîe

Paris.

S. Leuioiue. 1515.

4.Thoiiias Sic'.es 1510.

(jVnglais).

5. Triveiius Ni-

colas(Anglais),

6. Jean de Saiul-

Geminien.

7. Guy de Go- 1316.

ionne.

Cardinal.

Frère prêcheur

d'York.

Dominicain.

Frère prèciieui'.

Arclievèiine

de Bourges.

8. Aslevaii (Sa- Frère niiueur

voisien).

9. Gilles, de Ro-
me.

IJUJ. Dominicain, a

clievéque i

Bourges.

10. Antoine An-
dré.

Frère mineur.

11. Tliéodorei ,

(Grec).

1-2. Wal.ier Bur-

leig (Anglais).

1558. Théologien.

15. Pierre Au-
réol, né en Pi-

cardie.

lo-2-2. Eïêque
de NarIJoniie

14. Jean Bassol. Professeur,

15. François de
Maironis.

1525. Prol'esseur

de Pans.

16. Engelljcrt

,

de Slyrie.

17. .Monaldius

d•Edes^e.

18. Augustin Tri-

ompUe.
1528.

Abbé.

Frère mineur

19. lîegnier. Dominicain.

20. Durand de 1555. Evêf|ue de
Saint - Puur- Meaiix.

çain.

21. Nicolas Dé- 1510. C onielier.

lire.

22. Alvarez Pe- 1542. G idulier.

lage (l'orlu-

aaisj.

OUVRAGES.

C.vmOLlQt'I.

Outre ses commentaires sur le vi» livre des décréla-

les, nous avons de lui les actes de quelques conciles.

Dans les ouvrages philosophiques et théologiques

qu'il a compo-és en grand n i[nbre,il affecte de soutenir

des opinions opposées à celles de saiul Thomas. De là,

les deux écoles célèbres des scotistes et des thomistes.

Quoique Scol ait été nommé le Docteur subtil, à c:iuse

do sa nianière d'écrire cl de raisonner, il exprime néan-
moins ses pensées avec une clarté étonnante. Ses œuvres
forment 12 vol. in-l'ulio.

L'n comm. maire sur le le.te des décréiales.

Statut de l'Eglise contre ceux qui combattent les sta-

tuts ecclésiastiques.

Gomme, taieur, théologien , chroniqueur. — Son
traité des péchés ei des vertus n'est pas sans mérite.

Son livre De similituJimbiis rerum
,
plein de compa-

raisons pieuses, peut être consulté avec Iruitparles théo-
logiens mystiques.

C'était un lliéologien très - profond. Son principal
traité est son livre : De la puissance ecclésiastique et lui-

que.

Une Somme des cas de conscience, Asievan passai*

pour uo savant jurisconsulte et canoniste.

Plusieurs ouvrages de pliilosophie, de théologie et de
droit lui ont mérité le surnom de Docteur très-fondé.

Surnommé le docteur Dulci/luut. Nous avons de lui

des commentaires sur la philosopliie.

Un livie sur les esprits.

1° Commentaires sur Arisloie; 2° De viia et moribus
pliilosopliorum.

Compendium ihcoloyice , ouvrage exact et savant. Au-
réol lui surnommé le docteur Facundus , docteur élo-

quent.

Des conmieutaires et des ouvragas philosophiques. ^
Bassol se distinguait par l'ordre. 11 fut surnommé Doc-

tor ornalissimus.

Des livres de théologie et des commentaires sur le

Maitre de» Senltiices. — Maironis, surnommé le l)oc-

ttur illuniiiié, souiint le premier la thèse dite soiboiii-

que qui durait depuis six heures du matin jusqu'à six

heures du soir.

Théologien, comnieiiiateur et historien.

Summa juris canonici.

On le croit auteur de Melleloquium de saint Au-
gustin. La Somme de la puissance ecclésiastique, le plus

considérable de ses ouvrages, est curieuse en ce qu'elle

montre jusqu'où s'étendait à cette époque la puissance

ecclésiastiiiue.

Sa Paméologie est la première des encydopéaies, el,

couiiiie tel, oiivrage cuiieux

i" Commentaires >ur le livre des Sentences; ^° un

traité SKI- l'Origine des juridictions. Durand, surnommé
le Docteur ircii icisij ( i-esolulissimus ) , décidait les

questions d'uie manière tranchante el souvent ni'U>e.

Ses ISotes sur les livres saints sont trés-savanies;

elles Siinl son meilleur ouvrage.

V Somme de théologie; 2" Apologie de Jean XXII;
5' Gémissements de l'tglise : Ce dernier ouvrage donne
beaucoup d'étendue à l'autorité poulilicale ; Alvarez

reprend ouvertement la Cour romaine des vices qui y

dominaient.
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NOM
K.T PATRIE.

DATE
DE LA MOIIT

ETAT.

23. Pierre de la

PaluJdeBresce.
Pairiarclie

de Jorus.'ilem.

24. Bernard Bar-

laaiii ( Cala-

brais).

1318. lloine de l'nnire

de Saint-B;isile.

'io. Gicgnire de

niiiilni.

13(!.. Aiiguslin.

26. Jean André
de Bologne.

1348. Juriscnnsiille,

Iirolcsseiir de
droit canon.

27. Pierre Bcr-

«rand.

1348. Evèi|ue d'.\uUin.

2S. Robert Hol-

koi, né à Nor-
tliamploii.

1319. Dominicain.

aO.MaximusPla-
nude (•Jrec).

Moine
de Nicomédie.

50. Jean Bacon
(Anglais).

1346. Doctenr

de Sorbonne.

31. AlfonseVer-
gas (Espagnol).

>i. Kaymond
Lulle.

1366.

1376.

Arclievèque

de Sévilli".

Religieux.

1394

OUVRAGES.

33. .Sainte Ca- 13S0.
ilierlne de
.Sienne.

"i-Jem Ruis- 1581.
binik (Belge).

53. Marsiins Ah-
hagen.

30. Biiridan de
Bétliune.

\. Doiicin.

3. HenrvdeCeva.

1594.

1570.

1308.

2. Arnanld de 1514.
Villeneuve.

1518.

4. Ange de la 133..
Vallée.

5. Marsile de Pa- vers 1310.
doue.

6. Berlhier. 135..
'. Jean Wiclef 1377.

(Anglais).

8. Jean de Pa- 1517.
ris.

Sermoiii
, Théologie , Commentaires. — Son meilleur

ouvrage sont ses Commentaires sur toute l'Ecrilure.

Ses traités les plus remarquables sur la ibéoloïie
Roni :

\" De la procession du Saint-Esprit; 2° Delà
Primauté de Home.

Commentaires sur le Maîlre des Sentences; un traité
de rusure, etc.

Ses Rouelles méritent d'être lues. André était sur-
nomme ta Fontaine des canons.

Il s'esi signalé par ses réponses aux attaques de Pierre
de Cugniore contre le clergé. Il a aussi écrit un Iraiié
iîir rUrigine et l'usage des juridictions.

Commentaire sur rEcriturc.

Nous avons de lui d'immenses travaux théologiques
dont l'orlhodoxie n'est pas toujours exacie. Ils se sen-
tent des erreurs des Grecs.

1* Des Commentaires sur le livre des Sentences; 2° Di

vers auires travaux. — Bacon était siiriiumnié le Doc-
tiur résolu , à cause de la lacililé et la solidité avec les

quelles il résolvait sur-le-champ les questions qu'on
lui proposait.

Vcrgas no lis a laissé des Commentaires sur le livrn

des Seiilences.

C'est un des écrivains les plus profonds de son siè

cle. Il a beaucoup d'idées hasardées
, plusieurs sont

évidemment erronées. Le martyre qu'il subit pour la foi

a absous sa personne.

Ses Lettres sont admirables; les théologiens niysli

ques ne peuvent irop les lire.

Sa Somme de ta vie spirituelle est un ouvrage très-

précieux pour la théologie mystique. Quelques auteurs
assurent qu'elle est, par rapport à la mysticité, ce qu'est

la Somme de saint Thomas à la théologie dogmatique.

(^ommeiiiiiircs sur le livre des Sentences.

de

Médecin et chi-

miste célèbre.

Il perfectionna la logique et exagéra les forces du
libre arbitre.

Chanoine
de Cologne.

Recteur de
rUniversiié

Paris.

ÉCOI.E nÊRÉTIQlE.

Il enseignait que tout devait cire commun, même les

femmes , cl que l'Eglise ne devait plus èire obéie par

les parfaits.

Il se mit à annoncer la lin du monde , il soutenait que
le démon avait perverti le genre humain, que les nmi-

nes èlaicnl tous damnés : la Faculté de théologie de

Paris condamna ses écrits.

Moine. Ce fut un chef des faux réformés de l'ordre de Saint-

François.

Moine. Chef des frères de la vie pauvre.

Marsile , dans son Defensonum pocis, dit qu'en tout

genre de gouvernement la souveraineté apparlenaii à la

nation, que le (leuple chréli''n avait seul la jiiridii lion

Cil propriété. Jean XXII condamna comme licrétiques

plusieurs propositions du Delensorium pacis.

Bl:ispliémateur horrible.

Nous avons car.iclérisé ses erreurs ci-dessus.

Determinitio fraliis. Joan.de modoe.ristendicorpusChri-

sti n sacramenlo altaris. !l enseignait une espèce d'im-

panalion ipii fui cond.imnée par l'évèque deP.iris. Jean,

surnomme Poinq t'àne, à cause de sa vigueur dans la

dispute , en appela au [lape; il mourut avant le juge-

ment défmiiif , en se soumetiani à la décision qui devait

advenir.

Prolessenr

d'Oxford.

Dominicain.
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ET PATRIE.

9. Jean de Poily.
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DATE
l>Ë LA MORT.

ETAT. OUVRAGES.

Docteur à la Fa-
culté de Paris.

10. Occam Guil-

laume ( An-
glais).

1337. Cordelier.

11 coiiiesta au p;ipe \c droit de conférer aux religieux

la jurilliclioli nécessaire pniir confesser dans les parois

ses. Il fut condamné pir le pape.

Occam, surnommé le Docteur sinqulier et invincible

Tous ses traités sont reini lis d'idérs hardies et bizarres.

Il écrivit contre Jean XXII et >es successeurs. Son traité

De la puissance ecclésimiique et séculière renferme dés

erreurs. !l est regardé comme Tune des colonnes de
l'école des nominaux.

1 1. Nicolas d'Au- Docteur On condamna soixante propositions tirées de ses

iricourt. deTlIuiversité. écriis.

12. Thomas Brad- Docleurd'Oxford, Il rétracta des erreurs qu'il avait enseignées snr

wardin. archevêque Dieu. Elles coiiceiiiaieni sui tout le prédestiuianisnie

de Cantorbéry.

' 3. Jean de la Chaleur et quelques autres docteurs de Paris tentèrent d'appliquerr à nos mystères ,• à la

grâce et au libre arbitre, les principes de la l'iiilosophie d'.\ristote, ils tombèrent dans des erreurs que
nous ne pouvons exposer ici.

XV SIÈCLE.

L'. tat polilique de la socié'.é rejaillit néces-
saiionoent sur les doclrines. Il n'est pas
d'homme assez puissant pour s'élever à une
splière supérieure au milieu dans lequel il vil.

Le XV siècle fui une époque révolutionnaire
en religion et un peu en polilitjue. La Ih.o-
logie le devint aussi. Son histoire dans le

XV siècle demande à être exposée avec soin.
Nous allons d'abord exposer les procédés
stienlifiques élaborés dans le calme de la

pensée et des agents extérieurs, ensuite nous
montreron.'; l'action que les circonstances
extérieures eurent sur les esprits et sur les

doctrines.

La scolasliqne avait vu dans les siècles
précédenls se former à côté d'elle une mé-
thode moins bruyante, qui tendait par la

pratique du hîen et l'heureuse inlluence du
ciel à faire pénétrer la lumière divinedans la,

société. A CCS ft'.iifs on reconnaît le mysti-
cisme. Il élait faible encore au commence-
ceipent da xv siècfe, û trouva nn homme
puissjint pour le développer : c'est Gerson.
ISous allons emprunter à M. R. ïhomassy
l'exposé de lélat des écoles Ihéoiogiques à
cette époqde, et de ra^plicatron que Gerson
fil de sa méthode au sein même de la faculté.

« La scolasiique régnait alors, fière de
son ancien éclftt; mais, comparée parClémen-
gis aux fruits de la mer Morte, qui sous l'aspecC
de belles oranges ne renfermeiil (jue pous-
sière. P»r elle er> elfet les sciences divines
se perdaient depuis trop loi\glenips en de
v.iines et misérables subtilités. Disséquées
en classifications ailiQcielles, elles ne for-
maient plus qu'un mécanisme tout au plus
ingénieiix, oîi l'esprit, en travail de stériles
abslraclions, s'épuisait à parcourir les nua-
ges d'une métaphysique aussi obscure qu'in-
explicable, oubliant enfin la vérité morale
qui est la seule vérité complète, nu repré-
sentant aucune idée vivifiante, ne loucliant
même à aucune réalité. la scolasiique n'em-
brassait que des ombres, et eombinart des
mots sans approfondir les choses, sans saisir
les vrais rappirls des êtres entre eux ou avec
le Créateur.

" Trop occup e de la dialectique, qui est
la méthode et l'instrument de la scieuce, mais

nullement la science elle-même, cette philo-
sophie avait méconnu la double base de ces
deux problèmes : l'observation du monde exté-
rieur, si nécessaire à la connaissance de l'hom-
me social, et en second lieu l'éludeintime du
cœur humain cl de ses aspirations vers Dieu.
Négligeant en ce dernier cas les mouvemen's
spontanésde lagrâce pourleshypolhèses de la

raison pure, elle avait étouffé l'élan de la

prière et l'enthousiasme de la foi, ces sour-
ci s primitives des vertus pratiques oii

toute science religieuse aime à se retrem-
per.

« Sous l'influence d'une doctrine aussi des-
séchante, la saveur de la vérité allait ain>i

s'amoindrissanl de jour en jour, la vie véri-

table se petriDail en passant dans la léle des

r.iisonneurs ; mais du fond des âmes croyau-
les partit enfin le signal de la réaction.

(( Le mysticisme vint réclamer les droits

sicrés de ces vérités du cœur, que ne donnent
ni les sciences physiques armées del'analyse,
!ii l'idéalisme armé du raisonnement et de
ral)slraciion;lemy>licisiiieseul avec la prière

et l'humilité, mais fort de la sainteté de ses

méditations, riche de tous les trésors ramas-
sés dans le sanctuaire de l'âine, fut pour Ger-
son l'instrument réparateur de tous les abus
de la métaphysique, le ptincipe régénérateur
de l'enseignement.

« Remarquons bien d'ailleurs qné ni le

mysticisme, ni la scolasiique ne formaient
d'école proprement dite. Ces deux philost)-

phies avaient bien chacune leur méthode à

part ; mais il manquait à ces méthodes une
formule nette eî précise, et la distinction en
reposait avant tout sur deux attractions con-
traires qui ameiiaienl vaguement les esprits

vers des points opposés. L'iinecondiiisait vers

l'élément divin de la peiisi'c, vers les arelié-

type- de Platon, vers les idées préexistantes

en Dieu, et dont les idées particulières ne
sont que des manifestations ; l'autre vei's ces

idées particulières en tant que nées de l'es-

prit humain, et vers tous les objets indivi-

duels, considérés comme existants par eux-
mêmes.

« Dans ce dernier cas, les idées générales
étant le libre produit de l'intelligence qui

pouvait les faire et défaire à son gré, n'avaieu
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qu'une existence nominale au lieu de l'exis-

tence réelle qu'elles avaient eu dans le pre-
mier système.

« De là les philusophcs du moyen âge, dis-

tingués en réalistes et m iiomiiiaiistcs selon
la solulioii qu'ils donn;iient à la lulto du
spiritualisme et du maU rialisme.cetti' grande
question de l'intclligencu liumaino.

a Transportée dans le monde moral, lamé-
moqiieslion prenait une autre face, et les élé-

men's divin et humain (Hi'ella y apportait,

renouvelaient l'élernelle lutte sous le nom de
grâce et de libre arbitre.

« Telle était Tantagonisme des doctrines
qui se disputaient l'empire des intelligences.

« Et maintenant quelles tendances avait

Gerson à l'éganl de ces deu>i ordres d'idées?

Gersonconciliaitlagrâce elle libre arbitre, le

nominalisme et le réalisme, appuyant toutefois

davantage sur le réalisme et la grâce, s'alla-

cbant d'abord à l'élémeiu divin comme es-

sentiel et nécessaire au salut, et ne considé-
rant l'élément humain ()ue comii:e simple-
ment utile à ce but, quand il n'était pas
Buperdu.

« Pierre d'Ailly au contraire faisait une
part beaucoup plus large à ce dernier élé-

ment ; mais en insistant sur le libre arhilru

et le nominalisme, il était si loin de mécon-
naîlie la réalité des idées divines, l'autorité

de la foi, l'efficacité de la grâce, que c'est

lui-même qui engagea Gerson à composer
sa Théologie mystique et lui demanda plu-

sieurs traités de même nature, enire antres

sur la douceur du jou(j de Jésus-Chrisl. Pierre
d'Ailly, comme Gerson et tous les esprits

orthodoxes, appartenait donc à vrai dire aux
deux écoles, et en conciliait les tendances
opposées ; étranger à tout esprit d'exclusion,

il fut peut-être aussi l'homme de son temps
qui combina le mieux la pratique et la théo-

rie des choses religieuses.

« Ainsi, plus tard, de li07 à li-IO, tandis

que tierson continuait à réformer le fond
(les études théologiques, lui-même étudiait à
son tour la réforme du personnel des profes-

seurs, et faisait assurer une prébende à cha-
<|ue chaire de théologie près les églises mé-
tropolitaines ou épiscopales. Ges deux esprits

supérieurs semblaient du reste faits l'un pour
l'autre. Le premier excellait à concevoir, le

second appliquait plus volontiers ; ils se com-
plctaientmuiuellement; desorleqiie la diver-

sité comme la similitude concourut toujours

à les unir.

« Le mysticisme et la scolastiquo avaient
ég,ile:iient leurs points communs, mais, depuis
longtemps, c'est p»r les points de différence

et d'opposition, à l'égard île la première phi-

losophie, (|ue cette dernière se développait,

et de là la déiadence où nous l'avons >uc se

précipiter par l'exagération de son principe

logique et classificateur.

i( Aux subtiles distinctions de celle sco-
lastique, aux laborieuses puérilités de sou
enseignement, le chancelier de Notre-Dame
vint donc substituer une science éclai-

rée des lumières de la grâce, pleine des sa-

veurs de l'auiour divin, .dispensatrice de tous

les fruits de la charité. Il en avait déjà donné
en langue vulgaire toute la partie pratique
à ses sœurs, mais il youlul cette fois élever

sa iloctrine à la hauteur d'uni; réforme théo-
logique ; et déjà même il avait appuyé ce des-
sein de mesures coercitives à l'époque où,
retourné de Bou-ges à Paris, il menaçait de
refuser la licence à quiconque maintiendrait
les anciens abus. En quoi consistait donc
celle réforme de l'enseignement? Pour en
bien apprécier les effets, examinons-en d'a-
bord le principe et la méthode.

« La théologie mystique repose sur la dis-

tinction nécessaire, évidente, d'une raison
supérieure et d'une raison inférieure: la pre-
mière raison conçoit par la grâce sous l'in-

spiration venue d'en haut : elle s'allume au
rayon du ciel, et brille pour tous sans distinc-

tion. L'autre produit par elle-uiême, mais
pour un petit nombre et dans un monde in-
férieur : c'est le rationalisme qui, dans son
domaine, classe, tlivise et subdivise toutes
choses ; mais ne les y conserve guère qu'à
l'état de dissection. La vie au contraire qui
produit d'autant plus qu'on lui demande da-

vantage, la vie pratique et morale est le par-

tage de l'autre philosophie, et c'est le fruit

spontané des vérités éternelles que Dieu
communique à l'ignorant comme au savant.

« Cette distinction de la raison divine el

de la raison humaine une fois posée, la théo-

logie mystique a pour but de les unir en les

coordonnant. C'est ainsi qu'elle devient l'an-

neau de concilialio;i entre la créature dé-
chue et le Créateur. Echelle radieuse de Ja-
cob, elle fut pour le moyen âge la voie pré-
férée de la contemplation céleste. Sous la

nom do Béatrix,elle introduisit Dante au sé-

jour incandescent et harmonieux où vivent
les élus, et maintenant représentée par la

Sagesse, cette [iremière fiancée de Gerson,
elle vient encore se manifester aux âmes
pieuses, qui admirent les grandeurs de Dieu
et les moindres détails de la création, aux
cœurs (lurs qui , selon Vlmilation de Jésus-
Christ, pénètrent également le ciel et l'enfer.

« C'est ainsi que le mysticisme ouvrit une
source intarissable de foi, de vertu et de
poésie, (^e qui caractérise enfin cette science
religieuse, c'est ce que Ijcrson a dit lui-mê-
me, non-seulement dans la Mendicité spi-

rituelle et la Montagne de la contemplation,

mais encore dans un de ses opuscules trop

oubliés sur les 12 mtiques. Après avoir parlé

de la musique des sens, il y traite de la mu-
sique de l'âme, dont le rhytiime est aussi va-

rieque Icmouvemenl intérieur des passionsel
de l'amour. — « C'est dans ce monde inté-

rieur, dont il compare la suave harmonie à
celle des sphères célestes que la théologie

im/sli/iue. ajouti-l-il, est absolument néces-
saire à celui qui \ea\ chanter par anxiur el

comprendre la musique du cœur. » Vois la

même époque, nous voyons paraître Vlmita-

tion (le J<su:^-Christ , la théologie mystique
par excellence.

<i Introduire la saveur di- la vérité, le sen-
timent pratique .ie la religion dans le haut

enseignement primaire, tel fut doue l'objet
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^MC Grr.^on poursuivit de nouveau dans sa

réforme théolo!;ique.

<î Quant à l'emploi de la méthode contem-
plative, maintenant que nous en connaissons

les premiers résultais, qui pourrait lui con-

tester ou sa légitimité, <iu son iinportanre ?

Serait-ce la philosophie sno'aslique? Jlais

celle-ci a vraiment trop abusé de la modc-tie

de sa sœur aînée, la lliéolngie mystique. For-

cée de lui reconnaître une supériorité mo-
rale, après s'être parée si longtemps de ses

dépouilles, elle lui a sans doute laissé comme
domaine propre la fécondité du cœur et tous

les prodiges qu'enfante la foi ; mais c'était

pour mieux lui refuser toute valeur générale

sur les esprits, et se réserver exclusivement

l'empire des intelligences.

« A quoi l'on peut répondre que cet em-
pire est bien pauvre el bien désert, quand on
le possède seul. 11 n'y règne en effet que des

théories absolues, des coi'ceplions sans rap-

port avec le cœur, d'où \iennint non-seule-

ment les prandes pensées, mais l,i force (jui

les applique. C'est comme un royaume qui

fonderait sa puissance sur la prétention de

se suffire à lui-même, et poussant à ses der-

nières limites le régime protecteur, n'admet-

trait que les produits d'une industrie sans

concurrence, repousserait tontes relations

avec ses voisins, et s'appellerait fièrement

Vewpire du milieu.

« La théologie mystique vit, au contraire,

de prière et d'ïiuniilité ; mais elle n'en est (]ue

plus forte et plus riihe par le commerre
qu'elle entretient avecla raison divine. C'esldc

celle-ci, en effet, qu'elle tient le domaine in-

fini de la jioésie et de la contemplation reli-

gieuse. Or, quand on joint à cette force le

caractère le plus pratique et le plus positif,

en proclamant avant tout 1^ mérite des bon-
nes oeuvres, et meltiînt la notion du devoir

à la portée de tons les esprits ;
quand après

tout on respecte le libre usage de la raison

humaine, et qu'on allii- les mouvements ré-

fléchis de l'âme el ses mouvements spontanés,

au point de dire qu'on est !e compromis de la

philosophie et de la religion, on a sans doule

une assez belle part. Telle était la théologie

mystique en face de la scolastique dégé-
nérée.

« Enfin, s'il faut juger l'une cl l'autre à
leurs résultats, comme le bon ouvrier se juge
à l'ceu\re, qu'avait celle dernière, et à son
exempte que f;iil aujourd'hui le rationalisme,

sinon de lonrntr sans cesse d :ns le cercle

des idées de l'anticiuilé et du moyen âge, eu
leur donnant des formes plus ou moins neu-
ves? Qu'a fait, au contraire, la première phi-

losophie, sinon agir par une force incessan'e

sur les mœurs de tous les âges et les renou-
veler enlièremenl, eu leur infiltrant goutte

à goutte la vertu régénéralrici' du ciirislia-

nisme? Or quel plus grand miracle que ceiiiî

rénovation du monde [laïen? A la place d'au

chaos monstrueux, oii l'on nr- peut regarder

sans effroi, elle a mis l'ordre moral el a créé

l'harmonie, dont li piiiiosophie logique avait

ai! [lus ee.trevu la conception arbitraire. »

La théologie mystique a aussi ses dangers
j

lémoin les égarements du mysticisme in-
dien, qui livre les Orientaux à l'égoïsme et

aux orgueilleuses tentations de la vie ascé-
tique, el dans laquelle l'homme ne s'isole

que pour mieux se diviniser; témoin encore
le monadii-me [la'ien, l'illuminisine protes-
ta ni, les caprices d'une imagination ardente se
précipitant sans guide el sans appui dans la

profondeur des choses divines, ou bien une
frénésie de révélations insensées. Dans les

pratiques de piété, ces égarements peuvent
introduire parfois les superstitions les plus
foies comme les scandales les plus révol-
tants, et renouveler la doctrine de la trans-
formation filiale des créatures en pures idées
divines, et di" leur absorption en Dieu.
La Ihéolo.ie mystique pouvait être la

source de grands abus, Gerson,qui lui donna
de si grands développements, travailla à faire

face à ces extiémes. .Aussi ne rejeta-t-il pas
le bon emploi de la scolastique, il s'en ser-

vait pour eclaircir les principales questions,
poserlesprincipes. Âprèsavoirjeté les jalons,

([ui traçaient une route sûre, il s'élançait à
la conlemplaliou de la vérité avec toute l'ar-

deur d'un cœur brûlant d'amour. C'est là,

croyons-nous, la véritable théologie mysti-
que; elle a toute la puissance du cœur el la

rectitude d'un esprit géométrique.
Malgré ces précautions, l'impulsion don-

née par l'école mystique produisit déjà des
excès, qui devaient prendre plus tard de
plus grau'les proportions. Le méi!ecin Para-
celse,les deux A"an-Helmont, Jérôme Cardan
de Pavie, l'anglais KobertFludd et l'aUemaud
Jacob Bœhme, établirent l'illuminisrae com-
me principe unique de certitude, et comme
le seul moyen d'obtenir la connaissance do
la vérité, ces théosophobes voyant dans la

nature un fluide inlellectuel qui élail surtout

mis en mouvement par l'extase. Cet illumi-

nisme avait quelque rapport avec noire ma-
gnétisme moderne. Il voulut ensuite régenter

les principes de morale ; nous le verrons
tomber dans les plus grands excès. Molinos
en sera l'expression.

Nous nous sommes un peu étendus sur une
méthode ou plutôt sur une espèce de théolo-

gie, parce qu'il faut parfaitement la com-
prendre pour saisir la vérité el l'élévation

des grands théologiens mystiques, les Thé-
rèse, les François de Sales, les Fénelon.

Ce siècle vil la société bouleversée. L'E-
glise, déchirée par le déplorable grand schisme
d'Occident, voyait ses malheurs se multiplier

à mesure que les années avançaient. La

France déchirée pir des factions était privé.:

de pouvoirs réguliers. Les puissances sécu-

lières de l'Italie cherchaient à s'emparer

des étals de l'Eglise au nom de tel ou lel

pape. La confusion élail dans les choses, il

élail impossible qu'elle ne passai pas dans

les idées, el, comme la théologie régnait alors

sur le monde, elle en ressentit les contre-

coups. Nous rattachons à (juatre points les

principales questions alors débattues : 1° les

doctrines sur le pouvoir temporel et le ly-

rannicide; 2° le concile de Constance, qui

éiablil des principes révolutionnaires reia-
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livement à l'Eglise; 3° les doctrines hussi-

Ips ; 'i-" enfin le changement que Savonarole

tenta d'iniroiluire dans l'enseignement de la

tliénlo<;ie en Italie.

1* La France était dans un état déplorable.

Un roi imbécile, qui ne recouvrait que par

iiilervalle l'usage de sa raison, une reine, le

jouet des facJions des grands ; les princes du
sang armés l'un contre l'autre, le peu-

ple vicliiiie de toutes ces dissensions. La
théologie s'occupa de politique ; elle sonda
les fondements du pouvoir, et émit de ces

maximes qu'on n'ose proclamer que lors-

qu'une nation est tombée au fond de l'abîme.

La démoiratie lettrée fit explosicwi; les hom-
mes les plus sages devinrent de fougueux, ré-

volutionnaires. Pierre d'Ailly composa en
vers français, pour le rendre plus populaire,

son fameux : Combien est misérable lu vie d'un
tyran. Gerson tint à son tour ce langage :

:< trest erreur en fondement ung roy ou
prince, qu'il peult, p.ir son juste droit, user
de ses suhjels et de leurs biens tout à sa vou-
lonlé, sans d'aullre filtre d'utililé ou néces-

sité publique, en imposant corvées, tailles et

toutes exactions pour son vouloir, c;ir faire

ainsi sans autre raison serait tyranniser,

non pas ré;;ner selon la iiropre et sage dis-

tinction d'un roi et d'un tirant, comme le

montre Aristote, au cin(|uième livre de ses

l'oliti(]ues... \'rai est que pour la défense
(lu peuple, tout est à la juste or.lonnance du
prince par raison et bon conseil, car sa puis-

sance est à édification et non pas à destruc-

tion, comme dit l'Apustre.

« C'est erreur dire que ung seigneur ter-

rien ne soit de rien tenu ou obligé à ses sub-
jets durant la seigneurie; car selon le droit

divin et naturelle équité, et la vraye fli de
seigneurerie , comme les subjets doibvent
foy, subsides et services à leur seigneur, le

seigneur doibt foy, protection et delïense à

ses subjets ; et si les persécute manifeste-

ment et obstinément, à tort et de faici, donc-

ques a lieu cette règle naturelle : Viiii vi re-

pellere licet; et illud Senecœ in Ir.igœdiis :

Nttlla I)eo (iralinr virlima (/uam lyratinn.i.

'' Si cekiy clerc entendait mal le texte de la

liiblo et perverscment, (jui a ses erreurs de-
vant dites vousdrait tourner les paroles cs-

crites au viir ciiap. du 1" livre des Itoys,

qui parle de rinslitulion de Saiil, hoc crit

jus régis : car le vray sens ni et .lilleurs, en
es[)éciale au xvir chapitre Deutéronome, est

tout au contraire; et aussi est tout bon ju-
gement de raison naturelle, à laquelle n'est

ponrs contraire le droit divin, etc. »

(Quelle doctrine ! Nulle victime plus agréa-

ble à Dieu qu'un tyran! c'était proclamer
hautement l'assassinat politique. Il y cul des

hommes plus avjiicés que Gerson. le fa-

meux Jean Petit se fit l'apulogisle d'un as-

sassinat. Le duc d'Orléans avait été niis à
mort par les ordres du duc de lîourgogne.

Jean Petit, après avoir reiiroduil toutes les

accusation> qui pesiiient sur la mémoire du
duc d'tJrle.ins, soutint qu'à son egaid, non-
seulement l'assassinat était légitime, mais
était encore acte méritoire, et (ju'en outre

tous les moyens, même les plus perfides,
coumie faux serments, embûches et trahison,
devaient être employés de préférence pour
se débarrasser d'un tyran.

Ce discours fut condamné par la faculté
de théologie, et brûlé publiquement sur le

parvis de Notre-Dime. Le concile de Cons-
tance condamna ( ommc séditieuse et héré-
tique la proposition principale qui fait un
devoir à tout sujet de tuer de sa propre au-
torité uu tyran, mêm(! par embûches et ca-

resses, et nonobstant tout serment contraire.
Gerson , de la part de l'empereur, du roi de
France et de l'Université de Paris , tenta en-
suite vainement de faire condamner par le

concile de Constance neuf propositions attri-

buées à Jean Petit; cette assemblée avait do
plus graves affaires à décider.

2° rE;;lise avait le triste S|)ectarle de deux,
puis de trois papes ayant chacun son obé-
dience. Toiles les nations chrétiennes dédi-
raient sortir de cette fâcheuse position. L'U-
niversité de Paris travaillait activement à
rétablir Tmion. Son chancelier, convaincu
que les moyens de négociation entre les djf.

fércnts papes n'amèneraient aucun résultat,
publia son fameux écrit sur la déposition du
pape par l'Eglise, oi)jet de tant de contro-
verses pour ceux qui depuis ont invoqué ou
combattu son autorité. « Tout s'expii(|MO
cependant dans ce traité, si, au lieu de le

considérer d'une manière absolue, on veut
bien ouvrir les yeux sur le mal inouï qu'il

devait guérir; mal si invétéré que les

remèdes extrêmes étant les seuLs applica-
bles, étaient aussi les seuls raisonnables.
La témérité devenant aussi de la [uudence,
Gerson ordinairement si sage et si modéré
revint a l'énergie de ses premières convic-
tions, si: trouva à l'unisson des passions re-
ligieuses de rUnivcrsilé, et, dans le doute
sur la légitimité des deux compétiteurs

,

trancha I i difficulté en les déposant et les
excommuniant l'un el l'autre.

De semblables écrits étaient de nature à
produire de l'agitation dans les esprits ; c'est

sous le poiils de l'impression qu'ils causaient
que s'ouvrit le fameux concile de Constanco
chargé des hautes destinées de l'E^ilise.

Comme le dit M. Thomassy, ce n'était plus,
comme au iv" siècle, l'esprit, rinlelligeuco
pure et orthodoxe du christianisme à défen-
dre, mais son corps, mais sa constiiuiicD
organique, sa réalité intérieure et sociile,

tout ce qui lui donnait prise el action immé-
iliale sur le monde, qu'il s'agissait d'arra-
cher à une affreuse anarchie. Ce n'était plus
l'hérésie d'un seul ou de plusieurs à com-
battre, mais un schisme inouï, l'cemre do
tous, où les plus justes et les plus saints,

malgré eux et à leur insu, avaient jiris part.

Douloureuse fatalité, où était née sur les de-

bris de l'unité chrétienne une hydre à trois

léles monstrueuses qui se il. voraient elles-

mêmes, et qu'il fallait enfin al>atlre pour
liiire place à un seul et légitime chef.

Les lliéologiens français, Pierre d'.Villy à
leur télé, réclamèrent l'abdication des trois

ponliiCi oo.!ipé:iteurs. Les moyens proposé»
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pour y parvenir étaient incertains, irrésolus.

Lorsque Cierson jirriva, il ilélerraina le cu-

ractère tie l'asseiiibléi'. Il fit dresser une
formule de renonciation qui fui présentée au
pape Jean XXIIl, qui prit la fuite. La qua-
trième session s'ouvrit bientôt. Le chancelier

y piit la parole au nom de l'Universitù de
Paris, et proclamant la souveraineté absolue
du concile œcuménique, il le déclara supé-
rieur au pape, même élu canoniquemenl et

menant une vin régulière. Appliquant en-
suite ces principes à l'Eglise universelle

assemblée à Constance, il reconnut qu'elle

était nécessairement investie par le suffrage

des fidèles de tous les pouvoirs nécessaires

à l'extinction du schisme cl à la réforme de

l'Kglise dans son chef et dans ses membres;
doctrine brûlante dans l'application et par
là mcuie tiop viiale pour ne pas organiser
dans le concile unemajoriléfavorable ou con-
traire, mais conipacle ou de longue durée.

\'ivement combaltuo par les carijinauv ita-

liens, cette déclaration de principes fut ap-
puyie par les cardinaux français, et triom-
pha de toutes les oppositions. Ce fut le vole

par nation qui maintint l'affii inalivc, et l'as-

semblée générale arrêta que si l'abdication

était juiiée utile à l'Kiilisc , elle serait par
là même obligatoire pour le pape, el (|ue

s'il la refusjiil ou la liitTerait, il sérail consi-
déré comme déchu de plein droit. En atten-

dant, leconcile avait déclaré par un déirel so-

lennel « (]ue léi!;ilimenient assemblé au nom
du Saint-Esprit et formant un concile géné-
ral qui représente l'Eglisi' catholique mili-

tante, il a reçu de Jesus-Christ une puis-
sance à laquelle toute personne, de quel-
qu'état et dignité qu'elle soit, même papale,
est obligée d'obéir, en ce qui appartient à la

foi, à l'exlirpation du présent scliisnie et à
la réformalion de l'Eglise dans son chef et

dans ses membres. »

Cette déclaration fixa le caractère du con-
cile. La cin(iuième session confirmant alors

le ilécrel de la précédenlc, y en ajouta un au-
tre, sur l'obligilion indispensable aux fidè-

les de tout état, do quelque dignité qu'ils

fussent revétns, d'ob ir aux décisions du
présent concile et de tout autre concile gé-
néral léjriliniemenl assemblé.

Il semble qu'il n'était pas possible d'aller

plus luin. Gerson sembla vouloir établir la

démocratie dans l'Eglise. Après que le con-
cile eut décide qu'il procéderait à l'élection

d'un nouveau
i
ape el qu'il réformerait l'E-

glij^e. quelques Pères proposèrent tieréformer
d'abord. Pierre d'Ailly leur répondit : « Com-
ment réformer un corps sans télé el des
membres sans chef? » Il demanda que l'é-

leclion du pape pièce iâl la réforme. Le car-
dinal Zaral)ella, que cliarun désignait pour
la tiare, soutint ce sentiment avec tanl de
force (ju'il mourut quelques jours après.
Pour lierson, dans ce moment critique où

les faits parlaient plus haut ()uc les théories,

el où le concile se précipitait vers le hul de

(1) Voyez la vie de Jean Gerson, par M. R. Tlio-

niassy; nuus nous soannos cunleutés Je la suivre
;

Si mission, il croyaiî devoir accomplir ce
dènonement avec les mêmes principes qui
l'avaient préparé. Après avoir remis à (lot

et fait voguer à pleines voiles la nef de l'E-

glise, il ne sentit pas, comme la plupart de
ses collègues, la nécessité d'un pilote unique
pour l'empêcher d'échoaer à l'entrée du
porl. Il voulut donc la pousser dans les

voies démocraiiques qu'il lui avait ouver-
tes ; mais sa voix n'eut plus d'écho, car son
œuvre était accomplie.
Le sentiment de Piefre d'Ailly l'emporta

donc, el avec lui la nécessité du présent
sur les dangers de l'avenir 1 Leconcile com-
prit le principe de la théocratie chrétienne
comme le cardinal de Cambrai, et, effrayé de
la grandeur de l'édifice qui pouvait s'abîmer
sur lui sans la clef de voûte, il se hâta de
l'y mettre ; el le président de la session, Jean
de Brogny, né pauvre savoyard et gardien
de pourceaux dans son enfance, proclama
l'éleclion du noble Othon Colonne, qui prit

le nom de Martin V (1).

3" Les doctrines de Wiclef, que nous avons
fait connaître, avaient traversé les mers,
trouvé des échos sur le continent. Jean Hus,
recteur de lUniversité de Prague, lut les li-

vres de l'hérésiarque anglais , adopta ses

principes, enseigna que saint Pierre n'avait

jamais été chef de l'Eglise romaine; soutint
que l'Eglise n'était composée que des pré-
destinés, que les réprouvés n'en pouvaient
être les membres, et qu'un maurais pape
n'est pas le vicaire de Jésus-Christ. CeUe
école fil beaucoup de bruit. L'Dniversité exa-
mina la nouvelle doctrine et la condamna ;

elle envoya une députation à tous les dé-
putés de Bohême pour les convertir. Ils de-
meurèrent sourds à la voix de la douceur et

de la raison. Ces! alors que Gerson écrivit,

le 27 mai 1814, à l'archevêque de Prague,
pour réclamer des mesures énergiques con-
tre les sectaires qui troublaient li Bohême
et de là menaçaient la chrétienlé tout en-
tière.

Après avoir énuméré les divers moyens
employés jusqu'alors pour extirper les hé-
résies, Gerson disait n que de nouvelles dis-

cussions seraient inutiles avec les esprits

obstinés qui nient les fiitsles plus évidents

el se fortifient par leur propre science.

D'ailleurs, trop discuter serait compromettre
la vérité, scandaliser le peuple et aller même
contre la suprême charité. Le remède, en
pareil cas, ne ferait qu'accroître le mal. Il ne

nous reste doue plus, ajoutait-il, si les

moyens de douceur ne servent à rien, qu'à
poser la hache du br.is séculier à la racine

de l'arbre stérile et maudit. Appeler ce bras

par tous les moyens importe au salul de

tous vos fidèles. »' h déclare ensuite quil est

déterminé à montrer ce que peut encore pour

la foi le zèle ilu très-chretiea roi de France
el de sa fille la plus illustre, l'Université de

Paris. [CoclUée, His!. hms., Hb. i.'

Rendu au concile de Constance, Gerson

elle esl pleine de hautes cousidéraiiims sur le siècle

dont nous exposons l'bisiuiie Je la iliéologie.
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fit du concile une tribuno suprême, un jury

sans appel; aulorilé au-dessus de tout pou-
voir, auquel un sauf-rotiduil de l'empereur

Sigismoiid ne put soustraire les révoltés. Le
chancelier ne se trompa que pour avoir été

trop conséquent avec lui-iuèine.

h" Quelques années après, un religieux

dominicain remuait profondément l'Italie.

JorAme Savonarolé, né à Fcrrare le 21 sep-
lembre 1452 , brûlé à Florence le 2;^ mai
l'!!)8, est un de ces hommes qu'il est (liffirile

de bien apprécier, parce qu'on en a (iit trop

de bien et trop de mal. » Dialecticien puis-

sant, dit M. A. Cousin de S. I)., dans son
Kssni sur l'histoire de la Ihéotoqie seolastique,

orateur accompli, théologien iirofond, génie
v.isié et hardi, pliilosophe universel, ou
plutôt june compétent de toutes les pbiloso-

phies, ce moine entreprit un vaste plan de
réforme, qui embrassait d'une même vue
toutes les facultés liuiii.iini's, viciées par ifes

habitudes païennes déjà invétérées... S^ns
recoui'ir aux circuits de (a fiiolhode anHJy-
(iqoe, il avait vu do son regard investigateur

et profond que la déradenco des beaus-aris
et de l'école scicntifiiiue et polili(ine de la

théologie (énail principalement aux faussés

méthodes qui a\aient alors cours. Savona-
role résolut alors d'exorciser la science et fes

arts i possédés alors par celle espèce de dé-
mon (lu paganisme. Pour tenter une pareille

œuvre, l'une des plus hardies dont il soit fart

nunlion dan^ l'histoire de l'esprit humain, il

ne fallait rien moins que le génie do Savo-
iiarolç et son inébranlable fii dans la divi-

nité de sa mission. Comme le mat avait sa
soufce dans l'enseignement arisfolélien des
écoles, et remontait de là, profonil el im-
mense

,
pour se rép.mdre ensuite sur les arts

et sar l'éloquence de la chaire, (fiii avait
alors dégénéré en argumentation puromejii
scolastique, Savortaroie attaqua d'abord l'en-

seignement des écoles, el, débat.! rrt par une ef-

frayante exégèse du prophète A irtos. il montra
que .le breuvage maudit dont parle le jiasteur

de Thécué, vinum damnalorum, n'est autre
chose que le paganisme avec toutes ses

vanités. »

Voici l'appréciation qu'a faite Fellcr de ce
personnage : « Savonarole, né d'une famille
noble, prit l'habit de Saint-Dominique, et se
distingua dans cet ordre par le talent de la

chaire. Floience fut le théâtre de ses succès;
il prèrbait, il confessait, il écrivait ; el dans
une ville libre, pleine de factions, il n'eut pas
de peine à se mettre à la tête d'un parti. M
embrassa celui qui était pour la France
contre les .Mèdici^. Il prédit (jue l'Fglise se-
rait renouvelée, et, en attend,ml celle rél'or-

malion, il déclama beaucoup contre le clergé
et contre la cour de Konte. Alexandre VI
l'excommunia el lui inierdit la prédication.
Après .ivoir cessé de prêcher pi-ndant quel-
que temps, il recommença avec plus d'éclat
(]ae jauiais. Alors le pape el les Médicis se

servirent des mêmes armes que Savonarole
employait : ils suscitèrent un franciscain
contre les Jacobins. Celui-ci ayant affiché
des thèses qui Drent beaucoup de bruit, le

cordelier se chargeât de prouver qu'elles
étaient hérétiques. H fut secondé par ses
confrères el S;ivonarole par les siens. Les
deux ordres si' déchaînèrent l'un contre
l'autre. Après bien des s(ènes peu raisonna-
bles et peu édiiiantes. le peuple, soulevé
contre Savonarole, se jeta dans son monas-
tère; on ferma les portes pour empêcher les
furieux d'y rentrer, mais ils y mirent le feu
el se llrenl un passage par la violence. Le
magistral fut obligé de poursuivre Savona-
role comme un imposteur. Le piipe .Vlexan-
dre ^'1 envoya le général des dominicains et
l'évéque Ramolino, qui le dégradèrent des
ordres sacrés el le Mirèrent au bras du juge
séculier, avec deux de ses plus zélés parti-
sans. Ils furent condamnés à être pendus et

brûlés, sentence (|ui fut exécutée. » — Nous
avons rapporté celle histoire un pea au long
pour montrer l'ardeur qui animall les théo-
logiens de celle époque. Nous croyons que
Savonarole donnait Irop à l'illuniination et

qu'il tenait trop peu compte du raisonne-
ment; c'est ce qui causa ses écarts et pro-
duisit ses malheurs.
Nous ne poiivo?is mieux caractériser le

siècle que nous venons de parcottrir que p.ir

ces paroles de .M. K. Tbomassy : « Une fré-

nésie (le nouveautés littéraires et philoso-
phiques s'emparait de tous les esprits, ( ha-
cun .',e pressait d'écrire et de pub'ier. « 'traie

manie d'enfant, s'eciiail Cersuci, qui pr(^fé-

rait goûter les fruits verts que savourer les

fruiis mûrs! Jamais silualion intellectuelle

ne représenta plus tristement l'anarchie el

l'cITervescence de la société contemporaine.
Il fallait ponriant calmer cet éial de fièvre
qui tarissait toutes les sources de la foi.

C'est alors que derson entreprit surriiomnic
moral un des plus beaux e-vai* de reforme
qu'on ail lentes sous l'inspiration de IKvaii-
gile.

« Chaque jour, dil-il, on soulève toutes
soites de questions sur la diversité des tra-

ditions humaines; et, pnur la ^erenllé des
consciences, pour le progrès de la perfection,
il serait d'autant plus utile de les ré'oudre,
qu'elles orfrenl plus de diflicultés. \ oilà ce

(lui m'a fait rellecliir bir-u souvent, surtout
lor>(iUi' je vois tous Us religieux de notre
temps servir Dieu dans la séi heresse de leur

es| rit (oiiime dans l'aridité d'un désert sans
eau... (^est ainsi qu'ils perlent toiile inlelli-

geiue des choses, ne vo\anl piesque pailoul
(|ue matière el l'esprit nulle p,iil, n'agi^sanl
pis même comme des cires raisonnables
dans 11 conduite de la vie, ce qui pourtant
ne les empêche pas de se donner à eux-
mêmes une louange d'aulant plus iiicoralde

et (langeieuse qu'ils ont plus de f.ituile el

inoin> (le s.igessc. «(OA'Kcn* (/('6'p/'.<on, t. Il,

col. 093.)
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TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU XV- SIÈCLE.

liUS

NOM
ET PATRIE.

DATE
I>E LA MORT.

ETAT. OUVRAGES.

ECOLE CATlMLIvn;.

1. Pierre il'Ailly

2. Jean de Cour-
le-ciiisse (Fran-
çais).

1419.

1425.

Cli:incelier

de l'universilé,

arclievê |iic

de Camltrai

,

cardinal.

Evêque de Paris

ei de Gené\e.

5. S. Vinrent

Ferrier(tspa-
çnnl).

i. Jean Gerson
(Français).

l'.19.

1429. Clianceli<>r

del'Univeisiié

6. Tlioinas Val-

den (Anglais).

1430. Carme.

6. Henri de Gori-

clien (Belge).

U31. Docleur
.'i Cologne.

7. Nicolas Cle-

mengis, né au
diocèse de
Cliàlons.

8. Nicolas Tu-
desquu, dePa-
lernie.

1440.

144.5.

Docteur

de Paris.

Arclievêque

de Palerme.

9. Alphonse Tos-
lal (Espagnol).

1434. Evêque d'Avila

10. S. Laurent
Justinien.

11. S. Jean Ca-
pislran (lia-

lien).

1435.

1456.

1-2. S. Aiilonin ,

né à Florence.

1459. Archevèipie

de Florence.

13. George Sco-
larins on Ge-
nieade (Gicc).

a. Guillaninede

Varilong.

1-460. Patriiirclie

de
Consliiiilinople

FraiiciMain.

l.i.Cnza.dupays

de Tièves.
14C4. Cardin.d.

16. Pie II. UC4. Pape.

17. Laurent Val-

lée (Espagnol).

1465.

18. Torquemada
(Espagnol).

14C8. Cardinal.

Pierre était surnommé l'aigle des docteurs et le mar-
teau des hérétiques. On trouve dans ses nombreux ouvra-

ges, un grand sens, des vues saines et profondes, un rai-

sonneini-nt nerveux ; son traité de la Réforme de l'Eglise

est digne d'attention. Ses ComiiieH/aires sur le I"'', le 5'

et le 4* liv. des Sentences sont remarquables.

Il prit une pan active pour terminer le schisme qui

désnbit l'Eglise. Son ouvrage le plus cunsidérable est

un traité de la Foi, de rEyIisc, du souverain pontife el du
concile. Il refusa le siège de Paris auquel le roi d'Angle-
terre l'avait nommé. 11 se retira à Genève, dont il devint

évéque.

1° Un traité de la Vie spinluelle ;
2° un livre de la Fin

du monde; 3° des Epitres ; 4* des Sermons, qui, malgré
leur simplicité, opéraient des conversions admirables.

Nous l'avons failconnaiire ci-dessus. Traités de /n Puis

sance ecclésiasliijue ; de l'Unité de CEglisi' ; de l'Incarna-

tion; de la Théologie mystique ; Ul' la Vie spirituelle de

l'âme, etc.; des Lettres kI des Sermons.

Ce théologien se lit remanpier aux conciles de Pise et

de Constance et par ses écrits contre les wicléfiies et les

hussites. Sou Doctrinale antiquitatum fidei Ecclesim ca-

tholicm Cit son principal ouvrage.
1" Traités des Cérémonies de l'Eglise ; 2° de la Solen-

nité des fêtes ; 5» Commentaires ; 4° un livre sur les Su-
perstitions.

1° Lettres ; 2° traités sur le Schisme et sur les mœurs.
— Il est l'écrivain le plus éloquent ut le plus poli de son

siècle.

1° Traité sur le Concile Je Bàle , contre Eugène IV
;

2° des Commentaires sur les décréiales, fort esiimés, en
France surtout. — Il fut légal de Taniipape Félix, et re-

connut ensuite, avec la cour d'Espagne, le véritable

chef de l'Eglise.

L'Espagne le compte au nombre de ses grands hom-
mes. Parmi ses nombreux écrits, nous devons citer ses

Commentaires sur l'Ecriture et différents opuscules tant

de morale que de discipline.

Auteur ascétique.

Des traités de morale et de jurisprudence.

1° Une Somme de théologie; 2° une Somme historique

et d'antres ouvrages. Ces trois saints théologiens ont

montré im profond attachement au saint-siége.

L'un des plus savants el des plus éloquents auteurs

grecs de la renaissance. Nous avons de lui d'excellents

traités en faveur de l'Eglise latine.

1° Commentaire s,ur le Maiire des Sentences; 2" un
abrégé de questions de théologie sous le litre de ] aile

mecum. C'est un ihéidogien de grand mérite.
1° Lettres intéressâmes sur les affanes du temps

;

2' un grand traité delà Concordance catholique; 5" des

ouvrages d'un myslic.sme métaphy^ique. Ces ouvrages

sont remplis de science et d'érudition.

1" Le très très-curieuses ;
2' écrit en faveur du con-

cile de Bàle ,
qu'il rétracta lorsqu'il fut |iape. C'était un

des plus savants de son siècle.

1° Ouvrages excellents sur la latinité ;
2° Notes assez

boiiiies sur le Nouveau Testaiueiil, quoiqu'il se soit rendu

suspect en matière de religion.

Il a beaucoup écrit sur la théologie et le droit canon,

Ses traités de l'Eglise el du Pape sont ullrainontains. Il

passait pour trés-iiistru'l.
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NOM D.\TE

ET PATRIE. DF. LA MORT. ETAT.

li). Thomas à 147i. Cliaiioiiie régu-

Kciiipis. lier.

20. Bessarion 1472. Cardinal.

(Grec).

21. Henri de 1477. Cordelier.

Herpli.

22. Sixie IV. 1484. Pape.

25. Pic de la Mi- 1494.

randole ( lia-

lieu)-

21. Hubert Ga- 1«01. Général

Riiin. de.s maihtirins.

2.). Marsile Ficin WM. Clianoirie.

(Eiorenliii).

OUVK.\GES.

Théologien ascétique. On le croit auleur de l'Iuiila

(ion.

Nous avons de lui d'excellents ouvrages sur l'Enrlia

ristie, sur la procession du S.iini-Espril et sur l'union.

Théologie niyaliijue estimée

1° Un traité sur le Sonij de Jésus-Christ; 2° sur la

Puissance de Dieu; ô° des Comvu'ulaires. On lui attribue

aussi les règles de lu cliancellerie romaine.
Prodige de science. Il soutint, h l'âge de vingt-ijuatre

ans, une thèse de théologie ayant puur titre : De omm
re scibili. Il a écrit sur tout, bes ouvrages Ihéologiques
ne méritent pas de mention spéciale.

Théologien, historien, poète.

Traducteur et comnicniaieur de Platon , il traduisit

aussi le faux Denys de l'Aréopage ; il lit un traité de
l'immortalité de t'âuie , un de la religidu chrétienne. Il

lit presque des chrétiens des philosophes platoniciens.

ÉCOLE HÉRltriQLE.

1 . Jean Petit

(Eraiiçais).

1114. Professeur

en ihé(dogie.

2 . .lean Uns (Al-

lemand).
1415. Recteur de l'U-

niversité de
Prague.

5.. Jérôme de Pra- 1416.

4,

gue.

. PierredeRieii. Liceni ié

de Louvain.

5. Jean de We-
sel (Allemand).

C. Pierre d'Os-

iiia (Espagnol).

7. Renaud Pea-
cok (Anglais).

8. Jean Milvcr-

lon (Anglais).

1479

1479.

148J.

Docteur

Nous avons exposé ses doctrines concernant l'assassi-

nat et lo lyraiiiiicide.

11 renonvelail les erreurs de Wiclef : condamné par

le tiiucile de Constance, il fut briilé vif. Voy. ci-

dessus.

Il releva le drapeau de Jean llus , et périt l'aunéa

suivante sur le même biicher.

En tète des opinions des réalistes , il nia la vérité de

toutes les propnsitions sur les futurs conlingenls, parce

qu'il cioyait leur vérité inconciliable avec la liberté. Il

lut cite à Rome et contraint de se rétracter.

Il préluda en .\llemagne aux hérésies du sicc.e sui-

vant
,
principaleiiieni contre les lois cl les ordonnances

générales de l'Eglise.

Il attaqua , au moins indirfclem'îut , le pouvoir des

de Salamanque. clefs. Sa doctrine fut condamnée.

Evéquc
de Cheiter.

Carme.

XVI' SIKCLIÎ.

Le xvi* siècle est une grande époque pour
la théologie catholique ; elle vil se former à

cdté d'elle des écoles nouvelles, onncinics,

hérétiques, dont les principes ont agite le

monde religieux, troublé la raison qu'cllos

VDiilaieiil foriilier, et jelé une horribli; con-
fusion dans les idées. La lutte engagée vit

les calliuliquus prendre la plume de leur
côté. La chaleur du combat fut rxlrème ; si

Jésus-Christ n'eût assisté son Eglise, elle eût
succombé. Le grand concile de Trente vient

délinir les doctrines véritables et met à l'er-

reur une digue infranchissable. Il se forme
une grande et célèbre école destinée à tenir

léte à tous les ennemis de 1 1 foi. Dans les

écoles catholiques il se discute une grande
question, toujours l'objet des recherches
de l'homme, parce qu'elle intéresse sa nature,

sa force présente et ses dcsti nées fuliires; ques-

tion toujours insoluble, car l'action divine

sur riiomine par la grâc e est l'un de ces mys-

tères (\u'il ne nous est point don né de résoudre.

Nous ramenons l'hisloirc de la Ihéologie au

xvi' siècle à ces quatre grauds faits : écoles

Il renouvela , sous une forme nouvelle , les eneurs
de Wiclef et fut pour cela condamné par le concile de

Lanibeih.

Il était disriple du précédent Cl enseigna les mêmes
erreurs. 11 fut excommunié.

proleslaulcs; concile de Trente et son aclioi:

sur la théologie ; inslitutdes Jésuites ; système
des thoiuistcs et des molinisles sur la grâce

1. L'école protestante nous présente deux
grandes ligures, Luther et Calvin, autour

desquels vinrent se grouper un grand nom-
bre d'hommes éminents qu'ils séduisirent.

Dans l'étude approfondie que l'on lait de ces 1

deux hommes , des circonstances qui les

poussèrent dans une funeste voie , on no

peut méconnaître la faiblesse humaine, lo

malheur de celui <|ui se laisse entraîner au

courant de ses propres pensées.

.Martin Luther, né le 10 no\embre l'iS.'],

frappe de la mort de l'un de sci compagnons
terrasse par la foudre à ses côtés, entra chez

les moines Augustins. Son livre de prédilec-

tion avait toujours clé les grandes a-uvres

de saint Augustin; il s'en nourrissait l'es-

prit et le cœur; cl c'est en forçant le sens

des écrits de ce Père qu'il trouva le gerino

de ses opinions sur la grâce, sur la miséri-

corde céleste, elc. la manière grande et

élevée de traiter les questions tlieologi(iues

u loplcc par saint .\uguslin cl les autres l'ère»
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de l'Kg'iisp inspira à Luther un horrible dé-

goût lie la scol<isli(iue qu'il attaqua avec

cette verve que chacun lui connaît. Il fallait

un professeur de théologie à la nouvelle Uni-

versité de Wittemberg; Luther fut choisi pour

occuper cette chaire. Il montra bientôt ce

qu'il serait un jour. Les quarante préceptes

qu'il prêcha successivement dans la chaire

deWiltemb''rg, contenaient déjàd's doctrines

hardies ; on aurait pu y découvrir tout le

symbole qu'il produisit plus lard; soit qu'il

ne lût pas encore bien formulé dans sa tête,

soit qu'il n'osât encore le produire : si'S doc-

trines paraissaient embarrassées, mêlées d'i-

dées hardies , puis tempérées par d'autres

pensées. C'était comme une mer agitée qui se

replie sur elle-même. Une grande occasion

se présenta pour développer tout son génie

malfaisant. Les dominicains prêchaient la

grande indulgence accordée par Léon X,

pour obtenir des secours pécuniaires en fa-

veur d'une œuvre magnifique. Les prédita-

ieifï^ exagéraient la puissance de l'indul-

gence. Désigné pourles réfuter, Luther parla

ye.c chaleur contre l'abus des indulgences,

lan^ celle première période il paraît encore

catholique . le professeur déclare sans cesse

qu'il veut se soumettre à l'Eglise, mais ob-
servons que c'est la tactique de tous les héré-

tiques. Lisez riiisloire de l'Eglise et vo.us ver-

rez que jusqu'au xv siècle pas un hérétique

n'attaqua direciement l'autorité de l'Eglise.

On ne lui conlesl;iilpasson pouvoir de juger,

mais OD iucidentait sur la forme du jugement :

on niait que les conciles qui condamnaient
fussent de vrais et légitimes conciles. Ou di-

sait que la bonne foi des pontifes aval tété sur-

prise.On ne cessait d'en a ppelor à l'Eglise. C'est

ce que flt Luiher dans la première période

de son hérésie; lorsqu'il se vit suflisauiuient

soutenu, il devint bientôt plus audacieux.
L'Allemagne avait des têtes hardies ,. des

hommes de science. Quelques-uns souiinrent

et encouragèrent Martin Luiher , Mélan-
chlhon,Carlosla,dt,.\msdorff, tous professeurs

de l'Université, prenaient parti pour la que-
relle et y entraînaient Frédéric de Saxe, leur

protecteur. —Tézel, le grand prédiciiteur des

indulgences , défendit la doctrine qu'il avait

soutenue. Luther lui répondit : « Je me mo-
que de tes cris comme des braiemenls d'un
âne : au lieu d'eau je te conseille du jus de la

treille ; et , en place du feu. hume, mon ami,
l'odeur d'une oierôlie. Je suis à Vt'iilomberg;

moi, docteur Martin Luiher, à tout inquisi-

teur de la foi, faisons savoir qu'on trouve ici

bonne hospitalité, porte ouverte , table à

convenance et soins empressés... a (7ot;iit

par ces grossières plaisanteries que Martin
procédait dans son premier mouvement de

colère. Kentré au cabinet il écrivait des pa-
ges chaleureuses : en appuyant principale-

ment sur les abus, il en tirait des consé-
quence outrées : Tézel était évidemment au-
dessous d'un tel adversaire. Eck, chancelier

de rUnivcrsilé d'ingolst.id, docteur plein d'é-

rudition et d'esprit, entra en lice. On put ad-
mirer sa phrase cicéronienne, la multitude des

citations des Pères grecs et latins el même
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des auteurs profanes, dans un écrit destiné

à devenir populiire pour détruire au milieu

du peuple les effets des pri-dications de Lu-
ther. La vérité semblait succomber sous le

poiils des citations. Luiher lui répondit (ju'il

était un misérable sophiste, et un Ihéologas-

tre. Quelques phrases de l'hén-tique parais-
saient ruiner de fond en comble toute la

science d'Eck. Emser voulut aussi jouter

contre Luther ; deux réponses pleines d'in-

jures grossières l'écrasèrent. Luther fut alors

à la hauteur d'une puissance : les petits sou
verains de l'Allemagne se déclarèrent pour
lui. Dans le principe il avait déclaré se sou
mettre entièrement à la papauté. Le grand
nom de pape le jetait dans une vive inquié-

tude. Mais ses amis, ses mauvais pencljanls,

l'amour du bruit, l'œil de l'-Vllemagne ou-
vert sur lui, la vue des troubles qui com-
mençaient à agiter le peuple flegmatique,

les luttes incessantes de la parole secouaient

ce corps ou ce corpuscule, qui sans elles au-
rait succombé à d'autres tentations. Au mi-

lieu de ses souffrances et de ses anxiétés, il

avait résolu de reculer. 11 écrivit une lettre

à l'évêquu de Brandebourg où toute l'agita-

tion de son âme est pointe. L'évéque ne lui

répondit iias. i eut-être qu'une parole douce
aurait pu ramener un homme qui causait

tant de mal. L'orgueil de Luiher lut irrité de

ce silence, il chercha de l'appui ailleurs : il

en trouva auprès des hauts el puissants sei-

gneurs d'Allemagne.
Lorsqu'il se sentit fortement appuyé, toutes

ses craintes s'évanouirent , il déclara une
guerre ouverte, acharnée, grossière, à la

papauté. Nous n'enlrerons pus dans le détail

de cetle lutte, ni dans l'exposition des diver-

ses assemblées tenues pour réunir les diffé-

rentes communions. Nous devons exposer le

système religieux du luthéranisme et en ap-

précier la valeur.

L'école luthérienne posa deux grands

principes : l'empire de la raison humaine in-

dividuelle qui demeure juge souveraine en

toute chose, et la substitution de l'esprit

d'examen à celui d'autorité relativement aux
croyances religieuses. La doctrine et la pra-

tique de Luther et des premiers réformateurs

conduirait logiqucmeut à ce principe dont

ils ne voulaient pas, mais qui fut adopté par

leurs successeurs plus conséquents : c'est

que la raison humaine est juge souverain en

toute chose et que partant, nul n'est forcé

de se soumettre à une autre autorité que
celle de l'évidence personnelle. Ce principe

fondamental est ileslruclif de toute reli-

gions, nous ajouterons même de toute auto-

rité temporelle. Eii fait de religjop si cha-

cun peut et doit prendre l'Ecriture, lire et se

former sa foi, n'est-ce pas créer autant de

symboles que de personnes 7 C'est par là que

se sont formées ces recles innombrables qui

divisent le protestantisme ; c'est de là qu'est

n;' leprétendu esprit philosophique qui cause

tant de ravage dans la socit'té. — Les consé-

quences n'ensontpas moins désastreuses en

politique, car , en faisant pass.er dans le

creuset de ces opinions l'état politique des
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pouvoirs institués, il devait en résulter une
incertitude dans là conviction ries pciipes;

l'ol^éissance se raisonne, on discute l'aulo-

rité et ses actes. Chacun, se croyant soiive -

rain,con(este l'autorité à celui qui ta possède.

De là des révolutions incessantes qui font

le malheur de l'humanilé.

En examinant l'Ecriture, Luther crut trou-

ver deux |.rrands principes desquels il lit dé-

couler toute sa doctrine, l'impuissance abso-

lue de l'homme pour faire le bien, et la foi

coninie source de justification. De l'impuis-

sance absolue de l'homme pour le bien sui-

vaient rimi)ossibili!é des bonnes iruvres, du
mérite, de la satisfaction, de l'expiaiion des

fautes par la pénitence, du purf-'atoire, de

la destruction du libre nrbilre, etc. C'é-

tait faire de l'homme une pure machine,
irresponsable de ses actions aux yeu\ d'un

Dieu juste; car une divinité sage et juste ne

peut obliger à l'impossible. — Cependant
comme le salut est possible pour le chrétien,

il fallait en tromer le principe. Luther crut

le rencontrer dans la foi; non pis dans cette

foi principe des œuvres; mais dans la seule

ferme persuasion que les péchés sont remis;
persuasion qui une lois acquise rendait ina-

missible la grâce de la justice. Ce principe

entraînait à sa suite d'horribles conséquentes
pour la religion et la morale naturelle. La
foi seule justitie : donc on ne doit pas s'oc-

cuper (Je bonnes œuvres; par la persuasion

(juc les péchés soiit remis, ils le sont en ef-

fet ; donc chacun a a sa disposition le moyen
de salut; il peut se livrer sans crainte à ses

passions, il réparera par un seul acte de foi

tous les désordres qu'elb s pourraient avoir

causés, La justice une fois acquise ne peut

plus se rierdre; donc celui qui s'est crti une
fois justifié peut sans remords se livrer a tous

les forfaits, ci' ne sont plus (!es péchés pour
lui. On recule d'épouvante en eiitendani de

pareilles maximes si contrairesaux premiers
éléments de la moi aie des païens eux-mê-
mes. - Si la foi seule justifie ; donc il ne
doit plus y avoir de sacrements. A quoi ser-

viraient-ils? Par une contradiction néces-

saire, les protestants conservèrent quelques
sacrements : le baplémc était trop évidem-
ment insci il dans nos livres saints pour oser

le nier. La cène cl la présence réelle sont

aussi é\ idemment écrites dans nos livres sa-

crés : il fut contraint de les admettre. Mais
pour s'éloigner de la théologie catholique
sur ce point, il adopta le système ridicule et

contradict' ire de l'impanation.

Cet lient là les grands moyens mis en
avant pour réformer le christianisme. Les
luthériens furent bientôt obliges de formuler
des professions de foi. Elles se multiplièrent

à rinTini. Bossuel, dans son Histoire dfs vn-

riations, a fait connaître les principales qui
avaient paru jusqu'à lui. Il taudrait un livre

pour rapporter celles qui ont été faites de-
puis. Ce serait nous écarter de notre but que
de les citer ici. Nous nous contentons de
constater que toute profession de foi est né-
cessairement Qpposéc au premier axiome
urutestant d'après lequel chacun doit former sa

foi parl'Ecritnre.Oid ne profession de foi n'est
point Ecriture sainie ; en donner une c"e>t
doue vouloir faire dévier le protestantisme.

Lécole luthérienne fit d'immenses pro-
grès. Mansfeld et la Saxe embrassèrent les

premiers le kiihéranisme. H lut prêché à
Kraicli-a\v en li:21, à Gnslar, à Kostock, à
Riga en Livonie , à lîeullingen et à Hall en
Soiiabe, à Augsbourg, à Hambourg en l'vll.

en Prusse et dans la Pomeranie en lo2'l , à
Eimbeck, d;ins leducli;' de Liinébourg, à Nu-
remberg en i'ôi"), dans la Hesse en L'iiiG, à
Aliembourg, à Brunswick et à Strasbourg en
lo2<S, à Gôitingue en Lemgow, à Luneboorg
en lo3(>, à Munster et à Padi rborn en W'esl-
phalieen 1533, dans le duché de (lubenllia-
gu n,à Hanovre et en Pomeranie en l.>J't,

dans le duché de Wiltemberg en lo.3o, à Cot-
bu-, <i''"is la basse Lnsace en 1337, dans le

comté de lii Lippe en l;i.38, dans l'électorat

de Hrandelioiirg, à liréme, à Hall en Saxe, à

l.eijisick , en Alisnie et à (îuedlimbourg en
1339; à Embdem dans la Frise orientale , à
Hailbro.i, à Halherst.idt, à Magdebours en
loW , au Palatinat dans le duché de Neu-
bourg, à Ragensbourg et a VVilmar en 15il,
à liuxlende, à Hildesheim et à Ospabruck
en 1343, dans le bas Palalinat en I3W, dans
le Mecklenbourg eu I3ii2,darisle marquisat
de Dourlach et de Hacbberg en loiiS, dans le

comté de llenlheim en loti't., à Hagiienau et

au bas marquisat de Bade en liltiS, et dans
le duché de Magdeliourg en 1370

L'Allemagne , le vcrilahle entrepôt des
sciences à celle époque, jetée coniplétemenl
dans le mouvement de la rélorme, était dans
une complète anarchie. Li. (lier avait jeté la

révolution dans toutes les idées, changé le

droit public et la pensée sociale ; mais ii n a-
vait su meilre aucun or Ire dans ce mouve-
ment religieux et polilique; chaque jour
éclairait de nouvelles disputes Ihéologiques,
des chefs ardents s'y partageaient les esprits
en partis acharnés. H fallait un homme po;ir
organiser la réforme. Cet homme se n-iicon-
trà; ce fut Calvin : il mil une forme de gou-
vernement là où il n'y avait encore qu'un
désordre d'idées, iiu'une elT rvescence de
systèmes s'enlre-choqiianl dans le chaos.
M. Guizot dit i\»e Calvin fut i'une rie ces liau-

les suj^ériorité.i intellectuelles qui se placent
en tête d'une époque ou d'un peuple, un
hommn de celle seconde époque de toutes les

grandes révolutions sociales, où, après avoir
con/uis par la ijuerre le terrain qui doit leur
appartenir, elles travaillent à s'y établir selon
les i)rincipes et sous les formes '/ui convien-
nent à leur nature. Caiviii avait puisé, dans
les livres des réformes qui parcouraient la

France, !e^ i lées quil arrangea en forme de
corps de diictiine. Nous ne le suivrons pas
dans sesdiverses pérégrinilions, comme nous
ne iiousairéterons pas à examiner chacun do
ses écrits. Nous parlerons nu peu loiiiruc-

menlde celui (]niesl son ouvrage fondamen-
tal, qui peut être regardé comme le résumé
complet de I i croyance des réformistes.

« Ses Institutions chrétiennes , ouvrage
plus remar<iuable par la pureté de la forme
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que parla subtilité et quelquefois la force du

fond, d\lV Encyclopédie calholiriue,esl divisé

en quaire livres dont nous ailuns exposer
les principes. Li\re i" : La religion suppose
la connaissance de Dieu cl celle de l'homme.
Malgré les preuves iiinomlirahlcs qui alles-

lenl l'existence d'un Elre .'•uprême, l'huma-
nilé par diverses causes s'élait égarée dans
l'idolâtrie. Pour la ramener à Dieu, il fallait

quelque chose de plus fort i|uo la raison,

c'est-à-dire la révélation ; celte révél;ition

est contenue dans les saintes Ecritures, dans
lesquelles nous trouvons tout ce qui est né-

cessaire pour connaître Uieu, sou essence,

ses attribnis, le culte que nous lui devons et

nos devoirs envers nos semblables. Mais
comment interpréter les livres sacrés? com-
ment y trouver le dogme ei la mor;ile ? Aux
yeu^ de Calvin l'autorité de l'Eglise n'est

qu'un témoignage humain, sujet à l'erreur.

Pour tranquilliser les consciences, il faut

que le même esprit qui a parlé par les pro-
phètes entre dans ni;» cœurs: en un mot,
il établit l'Ecriture comme la seule règle

de notre croyance, rejetant aussi les tradi-

tions et celle de l'Eglise. On sait que c'est là

le principe fondamental de toute la réforme.
Calvin cherche ensuite ce que l'Ancien et le

Nouveau Testament nous apprennent de
Dieu. Il y trouve son uniié, ses autres attri-

buts, la proscription de l'idol.ilrie dont il ac-

cuse l'Eglise romaine, et enfin la Trinité.

Il arrive ensuite à la création, à la chute de
l'homme, qui par sa désobéissance perdit la

liberté dont il jouissait dans l'état d'inno-
cence. D'après quelques textes interprètes

sans critique et rassciubléssans ordre, il sou-

tient que Dieu est l'auteur de tout ce qui est

dans le monde, que nos crimes et nos vertus
sont également l'ouvrage de sa volonté.
Livre ii: Calvin examine dans ce livre l'état

de l'homme sur la terre; il trouve dans les

saintesEcrilures le péché do premier homme
communiqué à toute sa postérité. Depuis
nous n'avons plus de force pour résister à
la concupiscence, et la liberté dont nous
nous enorgueillissons n'est qu'une chimère.
Les facultés de l'homme étant corrompues,
il s'ensuit qu'il ne peut produire par lui-
même que des actions vicieuses et des péchés.
Mais Dieu n'a point abandonne l'homme à
son malheur ; son Fils est venu sur la terre,
satisfaire pour nous et nous racheter. Le
Verbe est médiateur entre Dieu et nous; il

est en même temps Dieu et homme. Trois
caractères principaux le distinguent et nous
font connaître sa médiation; il porle en lui

la qualité de prophète, la royauté et le sa-
cerdoce. Livre m: Dans son troisième livre,

Calvin traite des moyens de profiter des mé-
rites de Jésus-Clirist. Pour participer aux
grâces du Rédempteur, il faut, suivant l'E-
criture, nous unir à lui et devenir ses mem-
bres. Or, c'est surtout par la foi queTEsprit-
Saint nous conduit à Jesus-Christ, et que
nous devenons ses membres. Pour être uni
à Jésus-Christ il faut croire, et ce n'est ni la

chair ni le sang qui nous fait croire de la ma-
nière nécessaire Dour être membres du Sau-

veur, c'est un don du ciel. La foi paria-
quelle nous devenons les membres du Ré-
dempteur n'est point un jugement de notre
esprit, soit sur la véracit > de Dieu, soil sur
sa miséricorde, soil sur sa puissance ; c'est

une connaissance certaine do la bienveil-

lance de Dieu pour nous, fond Je sur la vé-
rité de la promesse gratuite de Jésus-Christ,
et produite dans nos âmes par le Saint-Es-
prit. Il n'y a point de vrai fidèle sans cette

ferme persuasion de notre salut, appuyée
sur les promesses du Sauveur. 11 faut que le

vrai fidèle, comme saint Paul, soil certain

que, ni la mort, ni la vie, ni les puissances,
ne peuvent le séparer de la charité de Jé-
sus-Christ. Celle certitude de notre salât

n'est point incompatible avec des tentations

qui attaquent notre foi ; et ces tentations ne
sont point des doutes, même des cmljarras
naissant de l'obscurité même de la foi. La
ferme persuasion du fidèle sur son salut est

jointe avec la connaissance et l'usage des
nioyens par lesquels Dieu a résolu de sauver
les hommes : ainsi, le fidèle qui croit qu'il

sera sauvé, croit qu'il ne le sera qu'en fai-

sant pénitence. La pénitence, aux yeux de
notre réformateur, est la conversion du pé-
cheur à Dieu, produite par la crainte salu-
taire de ses jugements; cette crainle, dont
parlent sans cesse les prophètes et les apô-
tres, produit la mortification de la chair, l'a-

mour de Dieu, la charité' envers les hommes.
Calvin attaque ensuite l'enseignement de
l'Eglise calholique sur la pénitence ; suivant
lui, la contrition jette les hommes dans le dé-

sespoir, personne ne pou>ant être assuré
qu'elle réunit toutes les qualités nécessaires

pour obtenir la rémission des péchés. Pour
la confession, c'est une invention humaine
dont un ne trouve point le fondement dans
les Ecritures. Enfin, eu faisant dépendre la

rémission des péchés de la satisfaction, les

catholiques donnent aux actions des hommes
un mérite capable de satisfaire à la justice de
Dieu, et détruisent ainsi la gratuité de la

grâce et de la miséricorde de Dieu. Il suit de

là que les indulgences el le purgatoire sont

des inventions humaines qui anéantissent

dans l'esprit des chrétiens la rédemption de

Jésus-Christ. Après avoir épuisé le sujet de la

justification, le réformateur parle de la li-

berté chrétienne, qui produit trois effets

principaux : 1° de nous affranchir du joug de
la loi el des cérémonies; 2° de ne pas nous
obliger à accomplir la loi pour obéir à la foi,

pour nous faire accomplir la volonté d' Dieu ;

3° de nous pernieltre d'user à notre gré des

choses indilTérenles. (^tuant à la prière, elle

ne doit s'adresser qu'à Dieu. L'intercessio[i

des saints doit cire bannie comme une im-
piété. Après avoir examiné les cau^es et les

effets de la justification, Calvin cherche pour-
quoi tous les hommes n'ont pas cette foi qui

justifie ; il eu trouve la raison dans le choix,

que Dieu a fait des é'.us pour la vie élernelle,

et des réprouvé- pour l'enfer; il a voulu
qu'il y eut des élus el des réprouvés, afiu

d'avoir des sujets sur lestjuels il pût manifes-

ter sa justice et sa miséricorde; comme il a
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prépare et aonné aux prédestinés la foi qui
jusiifie, il ;i aussi tout préparé pour empè-
clier ceux qu'il .'ivait destinés à être les vic-

times de sa venge;mre de proQter des grâ> es

de la rédemption ; il les a aveuglés, il les a
endurcis. Il a fait en sorte que la prédica-
tion qui a converti les élus a enfoncé dans le

cririie ceux qu'il voulait punir. Livre iv : Les
fidèles unis à Jésus-Christ, forment une
Eglise <iui renferme tous les élus, tous les

prédestinés ; ainsi celte Eglise estuniverselle,

catiioli(|ue ; c'est la société de tous les saints,

hors de laquelle il n'y a [loint de salut. Mais
à quel caractère recotinaîlra-t-on la vérita-

ble Eglise? 11 n'y a que deux caractères ou
deux notes ; ce sont l'adininistralion des sa-
crements et la prédication de la parole de

Dieu. L'Kglise, d'après celte notion, peut
donc renfermer des pécheurs, et on peut y
enseigner des opinions opposées, pourvu
qu'elles ne détruisent pas la doctrine du
Sauveur. Mais lorsqu'une société professe

des erreurs qui sapent les fondements de la

doctrine de Jésus-Christ et des apôtres , lors-

qu'elle corrompt le lulte établi par noire di-

vin maître, alors il faut se séparer d'elle,

quelque étendue, quelque ancienne qu'elle

boit, parce qu'alors on ne peut s'y sauver,

puisqu'on n'y trouve pas les moyens exté-

rieurs établis pour le saint des hommes, sa-
voir : le ministère de la parole et l'adminis-

tration des sacrements. De là Calvin établit

que l'Eglise rouiaine n'était pas la véritable

Église, parce qu'elle était tombée dans l'ido-

lâtrie, parce que la cène était devenue chez
elle un sacrilège, parce qu'elle avait éloufl'é

sous un nombre infini de superstitions le

culte établi p;ir le Sauveur et ses premiers
disciples. La irédication a lieu par les mi-
nistres dont l'autorité a trois objets ; la doc-
trine, la juridiction et le pouvoir de faire des

lois. Ouant aux sacrements, voici tonitncnt

les dc'fmit notre liér:'siarque : ci^ sont des

symboles extérieurs par lesi/aels Dieu imprime
en nos consciences les promesses de sti bien-

veillance envers nous, pour soutenir notre foi,

et par lesquels nous rendons, en présence des

anges et des hommes, limoigna-ge de noire

piété envers Dieu. 11 en admet deux, le bap-
tême et 1,1 cène. Par le premier nous sommes
justifiés, et les mentes de la rédemption nous
sont appliqués. Une lois qu'on a reçu celte

justilicatiun, on ne peut plus la perdre.

Quant ,à la cène, Calvin rejette le sentiment
de Zwini^le, et croit que nous inangei)ns

ri'cllenii'nt le corps et la chair de Jesus-
']lirisl. Mais ce n'est point dans le pain que
résille le corps et la cli.iir de Jèsus-Chri^l

;

seuleiiii nt en reci'vanl les symboles eucha-
ristiques, la chair de Jes s-Cb. isl s'unit à

non-:, ou plutôt nous somme> unis a la chair

du Sauveur coiume à son esprit: de cette

manièie le corps de Jesiis-t^brist n'est ni uni

au pain, ni au vio, comme le prétendait

Luilier. ni existant sous les apparences du
pain et du vin par la transsulistautiaiion,

comme renseignent les calholiqm s. tles der-

niers ont anèiinti la cène par la messe, que
Calvin regarde comme un sacrilège. (Juanl

Dk.tionn. m: TnÉoi.. moiiai.k. II.

aux cinq autres sacrements admis par tou-
tes les Eglises avant la réforme, il préleii;!

que ce ne sont que des cérémonies d'institu-
tion humaine, dont on ne retrouve nulle
trace dans l'Ecriture. Nous venons de sou-
mettre à nos lecteurs l'analyse complèlo,
mais rapide, des parties les plus importantes
des Inslilulions chrétiennes. »

L'Enci/ilopédie nouvelle, ([ui est loin d'être
défavorable à la doctrine de Calvin, apprécie
ainsi les destinées de son organisation reli-
gieuse. « Bien que le calvinisme existe en-
core de nom, il n'existe réellement plus que
dans l'histoire. Les formes extérieures de
l'institution se sont maintenues, mais la doc-
trine est abandonnée. Déjà, au xviir siècle,
d'Alembert, dans l'ariicle Genève de l'Ency-
clopédie, louait les calvinistes et les minis-
tres de Genève eu particulier, co.nme les

plus avancés des protestants : le déisme pur
régnait, suivant lui, dans la ville de Calvin,
et il l'en félicitait. Il n'y a donc plus à consi-
dérer le calvinisme comme une secte ou reli-
gion existant encore et par elle-même, mais
seulement comme une phase du protestan-
tisme ; c'est un acte d'une pièce accomplie,
qui commence à Luther, quoitiu'clle ait soi:

prologue bien avant Luther, et qui se pour-
suit par diverses péripéties jusqu'à l'avéne-
ment du xviir siècle. Après Luther et sa pé-
riode d'émancipation, vient la phase organi-
satrice de Calvin. fvUtheravait voulu détruire
l'Eglise plutôt qu'en établir une autre. Calvin
n'avait d'autre idée que de renverser la fausse
église pour rebâtir l'Eglise véritable. Luther
avait augmenté le dogme de la prédestination
et de la volonté absolue de Dieu sur ses créa-
tures pour en conclure la liberté chrétienne.
Calvin arguuienta du même dogme, pour en
conclure la supériorité des ministres et des
consistoires

; puis cette nouvelle église, bien-
tôt battue en brèche, vacille et tombe eu
per^écuiaiit. Arminius, à son tour, argu-
mente contre la prédestination pour renver-
ser le calvinisme ; et enfin Uayle arrive pour
saper par le doute toute cette controverse
sur L- péché et sur la volonté divine, base
d'une doctrine aussi oppressive et aussi in-
quisiloriale que le catholicisme de Rome.
Aussitôt i|ue Rayle s'est emparé de la ques-
tion, le xviii* siècle commence et le calvi-

nisme s'ensevelit sous le passé. La destinée

du calvinisme, la question de savoir s'il se-

rait ou s'il ne serait pas, tenait à ce problème:
Détruire l'ancienne église, mais en reconsti-

tuer une autre. Or léglise de Calvin a-t-
ell<' réellement subsisté? A Genève, je vois

(Calvin, et après, Théodore de Bèze, qu'on
peut prendre, si l'on veut, pour son succes-
^cur; mai> après Théodore de Hèze, per-

sonne. Genève, (iiii n'était rien dans le monde
avant Calvin s'éteint après lui dans l'insigni-

fiance. Kn France, le calvinisme fait de la

guerre civile pendant un demi-siècle, mais
celte guerre civile ne fonde pas le calvinisme
Aux i'ays-lias, en .\llcmagne, même specta-

cie. .\insi l'église qu'avail rêvée Calvin a

réellement avorte. Calvin fut uu grand cou-

(lucrant en espérance, mais le calvinism»
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rsl un empire imaginaire dont les provinces

iracées sur la carte n'ont jamais été réunies,

et n'ont pas cessé d'appartenir à d'autres

pays. Calvin est assurément le père de les

sectes de presbytériens, d'indépendants, de

puritains, qui de Genève se répandirent en

Angleterre et en Ecosse, et dont le funalisme

est si célèbre ; mais en définitive, il serait faux

de dire que le calvinisme ait triomphé en An-
gleterre. Le mouvement du calviiàsme des

Pays-Bas, après avoir produit aussi une san-

glante guerre civile, a également avorté sans

rien laisser de vivant et de durable. Enfin, la

doctrine même de Calvin, considérée d'une

manière abstraite, n'est qu'un point de l'ar-

gumentation protestante, puisqu'il est venu

après Calvin d'autres arguraentateiirs dont

les tbéories ont nié consécutivement et effacé

la sienne. Tout est donc mort en naissant

dans l'œuvre de Calvin. Ce n'est pas un de

ces hommes qui ouvrent une carrière, et qui

laissent un germe que l'avenir développe ;

c'est un de ces hommes, au contraire, qui

prétendent clore le temps, il que le timps,

en un pas de sa marche, plonge dans l'ombre

de la mort. »

Il est rare que, dans les grandes luttes re-

ligieuses, il ne se présente un tiers-parti qui

tente de se placer comme un point qui serve

à rattacher ceux qui sont en guerre ouverte.

Le tiers-parti universitaire parut surti)iit à la

diète de Nuremberg; il lit prévaloir l'opinion

d'une réforme pliilosophiquc. il demandait
qu'il n'y tût plus de reilcvaiiccs pour les dis-

penses de parenté, plus de prédications d'in-

dulgences, ou d'évocaiions au sainl-siége,

plus d'annates, plus d'abstinences; qu'on ré-

duisît le nombre des fêtes, et que les vœux et

le célibat fussent reslreinls. Ce tiers-parti fut

bientôt emporté. Il y a un homme que les

protestants uni leiendiqué, ()ue les catholi-

ques âouiiennent avec justice leur apparte-

nir exclusivement
,
quoique ses doctrines

n'aient pas tous les caractères d'un catholi-

cisme bien pur ; c'vst Erasme. Luther tâcha
de le gagner; il repoussa ses avances. Il re-
gardait les nouveaux sectaires comme une
espèce d'hommrs obstinés-, médisants , hypo-
crites, menteurs, trompeurs, séditieux, fui ce-

nés, incommodes aux autres, ditisés entre eux.
n On a lieau vouloir, disait-il, ((ue le lutliéra-

nisuie soit une chose tragique; pour uioi,je

suis persuadé que rien n'est plus comique,
car le dénoueuient de la pièce est toujours

quelque mariage. » On ne peut cependant
mer qu'Erasme n'ait usé d'une trop grande
liberté sur les matières qui concernent la

religion. C'est avec assez do vérité qu'on a
dit de lui : Damnatus in plerisque, suspectas
in viuUis, caute legendus in omnibus.

IL Nous sommes forcés d'avouer que pen-
dant la grande lutte du protestantisme con-
tre le catholicisme, du moins à son origine,

il n'y a pas i u dans l'école catholique des

Ihéolugions d'un talent aussi remarquable
(jue Luther et Calvin. La cause de l'infério-

rité de l'école catholique vint aussi du ter-

rain sur lequel elle se plaça. Au lieu de re-

monter aux grands principes, de s'attacher

de préférence à l'autorité de l'Eglise, le pal-

ladium de tout le catholicisme, les théolo-

giens suivirent la méthode de leurs prédé-
cesseurs, défendirent comme au moyen âge
chaque point de doctrine attaqué par le pro-

teslaniisrae. Louis de Blois avait compris
qu'il fallait entrer dans une nouvelle routp.

II essaya d'y lancer les docteurs; ils ne vou-
lurent pas l'y suiyre, et se traînèrent dans
les chemins suivis contre d'autres ennemis.
S'ils étaient remontés jusqu'au premier âge
de l'Eglise, ils auraient ap.pris que les Irénée,
les Tertullien, les Vincent de Lérins, en
avaient d'abord appelé à la prescription, ou
à la croyance universelle et perpétuelle de
l'Eglise. Nous verrons au siècle suivant la

théologie se lancer avec succès dans celle

voie, et y remporter de grandes victoires. Le
grand fait de notre théologie, à cette époque,
est incontestablement le concile de Trente.

« Jamais, dit Bcrgier, un concile ne fut as-

semble pour un sujet plus important : il ne
s'agissait pas seulement de condamner une
ou deux hérésies, mais de proscrire la multi-
tude des erreurs que les prolestants avaient
répandues dans une grande pariie de l'Eu-
rope; d'y expliquer la croyance de l'Eglise

catholique sur les divers points de doctrine
qui étaient contcstéi ; de justifier son culte,

que les héréiiques traitaient de superstition

et d'idolâtrie ; enfin, de réformer les abus qui

s'étaient introduits d ins la discipline pendant
les siècles précédei ts. Aussi jamais assem-
blée ecclésiastique . e fut plus célèbre. Plus
de deux cent cinqu uite évoques ou prélats

des différentes nations catholiques, les plus

savants théologiens, les plus habiles juris-

consultes, les ambassadeurs des divers sou-
verains y assistèrent. Quand on en exaniine
les décrets sans prévention, l'on reconnaît
qu'ils ont été formés avec toute la clarté, la

préiision et la sagfcssa possibles, après les

discussions et les e^^amens les plus exacts
faits par les théologiens et les canonistcs.

Les protestants ont élevé plusieurs objec-
tions contre l'autorité du concile de Trente.

Comme nous ne faisons pas un cours de
théologie , nous ne pouvons les discuter ici.

Bcrgier a réduit au néant toutes leurs difli-

cultés. Ce que nous avons à rechercher ici,

c'est l'inlluence que ce concile a eue sur

l'en-ieiunemi'nt theologiiiue. On l'a accuse,
surtout dans nos temps modernes, d'avoir

eu sur les études théologiques une inlluence

pernicieuse.

On dit que, depuis le concile deTrenle, l'école

catli: lique s'est uniquement occupée d'établir

l'existence des dogmei catholiques, sans s'oc-

cuper (le leur manière d'être, ni de leurs rap-

ports avec la société et les besoins de l'huma
nîié. Nous avouons que. depuis le concile de

Trenle , on s'est plus spécialement occupé
d établir l'existence des dogmes. C'était une
nécessité de la situation. Les dogmes catho-

liques étaient vivement attaqués de toutes

parts ; on voyait une nuée de protestants,

puis de philosophes, livrer un assaut géné-

rai ei continuel. Que devait faire la théolo-

gie? défentlrc les points menacés, repousseï
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les cTssnill.ints, pénclrcr sur le lerriloire en-
nemi pour y faire des ruines. Lorsqu'un
royaume se trouve enveloppé d'ennemis qui
font irruj)(ion de toutes parts, est-ce le mo-
ment d'élever de ma y; ni tiques palais, de tra-

cer de beaux jardins? Ni; faut-il pas se ren-
dre à la frontière"? les tnclire d'ahord en sû-
relé? C'est ce qu'ont fait les théologiens.
Voyant lou(es les parties des sciences sa-

crées, la Bilile, les conciles, l'autorité de
l'Eglise, la papauté, l'hisloire ecclésiastique,

tous nos do^'mrs rejetés et condamnés, ils en
ont pris Li défense avec un couraee et un ta-

lent qui leur font beaucoup d'honneur, re-

niellant à un temps plus paisible pour faire

de uiagniGques synthèses, comme les grands
théologiens du moyen âge.

Ce que nous venons d'écrire ne doit point
être regardé comme un aveu de la déchéance
de la théologie catholique. Il y eut sans
doute moins de spéculations, mais il y en eut
encore, et de magninques. Est ce que les

conceptions théologiques «les Maldonal, des
Recan , des d'Aguirre étaient communes?
Est-ce que Sola , Sylvius, (îonel, Isambert,
Duval, n'ont pas fait faire un pas à la scien-
ce? Valence, Tolel, Déluge, Lcssius, Vas-
quez, ne soni-ils pas des théologiens de la

plus haute capacité? Et Suarez n'a-t-il pas
fait une Somme thénlogique admirable? Nous
nous proposons d'exposer un peu longu -
ment sa valeur comme théologien

, parce
(ju'il est le plus profond maître que l'Eglise

ait produit depuis le concile de Trente. Nous
avons aujourd'hui un grand nombre de ten-
tatives pour relever la théologie et l.i lancer
dans une nouvelle voie; elles n'ont pas été

toutes heureuses. Parmi celles qui ont eu le

plus de succès, il n'en est point qui ail égalé
en mérite les grandes théologies des docteurs
que nous venons de citer, et qui cependant
ont vécu imniediatemcnt après le concile de
Ire nie.

111. Le plus grand fait théologique de ce
siècle, après la tenne du concile de Ticule,
fut l'étalilissement de l'institut des jésuites.

C'est la plus grande école de lhéol(>gie qui
ail jamais existé dans rE;,'lise. ¥Ak: existe de-

puis plus di' trois cents ans, sans cesse atta-

quée et faisant face à ses inuouibiables enne-
mis. Li (.lup.irl des théologiens que nous
rencontrerons dans la suite sorliront de son
sein. Nous devons donc apprécier l'esprit

général des jésuites, relativement aux doc-
trines religieu es.

Lesdo(tiincS des écoles ont à la fois les

vérités et les opini-ns pour objet. Le-i vérités

sont ou dogmatiques ou morales. Les opi-
nions sont ou des systèmes d'école ou de na-
tion. Pour bien apjirécier rinfluenre que la

société des jésuites eut sur la iliéologie, il est

né( essaire de juger la direciion (jue l'institut

donna à ces deux espèc 'S de doi irines.

L'institut exige l'oniforMiilé la plus abso-
lue, l'uniformiié la plus constante relalive-
nienl aux dogmes catholiques : il ne soulTrc
pas qu'on admette ni qu'on tolère d'autre
créance que celle de l'Eglise. Aus. i, parmi
les devoirs imposés aux nrovinciaux et aux

recteurs, un de ceux sur lesquels l'institut

insiste avec le plus de force, c'est celui de
placer dans les collèges des professeurs dont
la doctrine soit siire, et d'en éloigner tons
ceux dont le génie déréglé et audacieux se
jetterait du côté des hommes hardis et des
novaleurs. Voici l'abrégé des règles imposées
aux professeurs de théologie : 1 joindre à la
subtilité la solidité, à la solidité l'orthodoxie,
2 avoir pour but le maintien de la foi et
l'accroissement de la piété; 3' respecter tou-
tes les anciennes preuves apportées en fa-
veur de la foi, n'en point établir de nouvelles
si elles ne sont établies sur la base des prin-
cipes les plus immuables; 4° ne rien ensei-
gner qui puisse être contraire au sentiment
de l'Eglise et aux traditions reçues. — Voici
maintenant les règles imposées aux profes-
seurs des saintes Ecritures : 1° expliquer la
version approuvée par l'Eglise; -2» interpré-
ter les livres saiias le plus fidèlement possi-
ble; 3" contribuer ainsi à affermir dans les
esprits les principes de la foi et des bonnes
mœurs ;

4° employer les paroles et les com-
paraisons de l'Ecriture, sans y en substituer
d'autres ;

5* ne rien ortelire de ce qui , dans
les différentes versions, peut èlre favorable
aux mystères de la foi.

L'erreur aurait pu faire invasion dans la

société par les livres. Il y avait aussi des
règles établies pour assurer l'orthodoxie de
tous les livres qui devaient être publiés. Les
réviseurs doivent, I' |irciidre pour règle de
leurs décisions, les |)réceplcs donnés aux
professeurs de théologie d de l'Ecriture
sainte; ces pri'ceptes sont ceux que nous
venons de citer; 2' condamner toute opiniou
qui s'écarterait du sentiment commun des
docteurs et des écoles; .'{" refuM'r leur ap-
probalio ', non-seulement à ce «jui pourrait
blesser la pureté lie la foi et les prini ipes de
la piété, mais encore à tout ce (jui ne serait
pas conforme à la charité < hrétienne, à la
réputation de la société, à la décence reli-
gieuse.

Ces règlements si sages, si analogues à
l'esprit de l'Eglise, si n -cessaiies pour des
hommes destinés à prêcher la religion et à
combalire l'h resie, sont ce qui a maintenu
dans la société le dépôt de la foi intact et

inaltérable; et c'est ce que se proposait son
instituteur, en lui prescrivant, dans ce qui
ri'garde les articles de la créance, la plus
absolue et la plus con^t inte uniformité. C'est

aussi ce qui l'a rendue si redoutable et si

odieuse aux novateurs. Désespérant de la

séduire, ils se sont attachés à la calomnier;
ils se sont élevés avec for( c contre cette uni-
formité de doctrine (]ui produisait chez les

jésuites l'unilormilé d'orthodoxie, et n'ont
rien oublié pour travestir l'une et l'autre en
servitude d'esprit. Mais c'est l.i servitude que
Jésus-Christ est venu établir sur la terre

parmi tous les peuples, car l'unité de foi eni-

porle nécessairement une sounii-iion com-
plète aux vérités révélées définies comme de
foi par l'Eglise.

La morille est intimement liée au dogme
mais un cr ind nombre de vérités morales ne
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sont déduites des vérités révélées que par
ioie de conséquence. Aussi elles ne sont pas
.ouïes également éclaircies, ni également dé-

cidées ; il en est d'évidentes, d'universelles,

d'invariables qui tiennent tout ensemble à la

religion et à la raison : l'insiicut des jésuites

veut qu'on ne s'en écarte jamais ; il exige
sur ce point la doctrine la plus exacte, la

doctrine la plus saine, la doctrine la plus

solide et en même temps la plus uniforme.
Il est d'autres vérités morales moins évi-

dentes, elles sont aussi moins invariables et

moins universelles. En cette matière, l'Ins-

titut veut que le corps en général et chaque
membre en particulier suivent la doctrine la

plus sûre, la doctrine la plus a|ipromée, la

doctrine la plus commune. Il désire qu'on
dresse un catalogue de toules les opinions

relâchées et dangereuses, et qu'on l'envoie

dans toutes les provinces habitées par les

jésuites pour leur servir de préservaiif et de
guide dans le labyrinlhe de la morale. 11

proscrit à la fois toute morale suspecte et

toute morale relâchée. 11 enjoint aux supé-
rieurs de punir tout écrivain coupable de
l'un ou de l'autre écart. C'est cette fermeté de
vue qui détermina le rapporteur au parle-

ment de Bretagne à faire celte déclaration
« qae la morale de l'institut est en général
sage et pure, et que la mauvaise doctrine
ou les principes d'une morale corrompue ne
tiennent pas aux constitutions. » Il y eut
dans l'école jésuitique un certain nombre de
maîtres qui négligèrent ou du moins qui ont
été accusés d'avoir négligé ces sages maxi-
mes. Nous examinerons ce que ce reproche
a de vrai en exposant dans le siècle suivant
l'histoire de la théologie morale.
La carrière de la vérité a des bornes fort

étroites; celle de l'opinion oiTre un champ
extrêmement vaste. Le sophisme y a établi

son empire; empire démembré sans cesse
et sans cesse agité par le génie de la dispute

et de la discorde. Quelle nation, quelle so-
ciété ignore leur funeste puissance? Lt que
de ravages n'onl-ils pas causés l'un et l'autre

jusque dans le sanctuaire, jusque dans le

cloitri^ 1

Animé du désir d'alTranchir l;i société des
jésuites de ce double fléau, voulant entre-
tenir l'union et la chariié parmi tous ses
membres, saint Ignace conseilla l'uniformité
même en ce qui concerne les opinions. 11 la

conseille, mais il ne la prescrit pas; car il

savait qu'il y a toujours des préjugés d'édu-
calion, des préjuges de condition et en quel-
que sorte des préjugés de climat dont rien

ne peut triomiher, dont on ne se dépouille
jamais entièrement.

Mais, comme nous l'avons observé, il y a
deux sortes d'opinions, les unes de système
et les autres de nation. L'institut donne des
règles pour les unes et pour les autres.

Voici la règle générale concernant les opi-
nions de système. « Dans ces questions où la

toi et la pieté ne courent aucun risque, qu'on
n'introduise aucune opinion non accréditée,
sans avoir auparavant consulté ceux qui
président à l'enseignement; que plutôt on
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suive dans les collèges les docteurs l<^s plus

approuvés et les sysièmes divers qui dans
les diveri temps régnèrent dans les acadé-
mies calholiqiies. » Celle règle est extrême
ment sage. Elle allie ce (ju'on doit à la vé-
rité et ce qu'on doit à la liberié ; elle permet
d'enfanter de nouvelles opinions, mais elle

enjoint de les soumeltre au jugement des

sages; elle enjoint de conformer son ensei-
gnement à celui des académies calholiques,

mais elle permet d'en changer a^ec elles.

Cette règle n'a point laissé l'erseignemenf
stalionnaire chez les jésuites : il y a fait de
très-grands progrès; quelques noms snfO-
ront pour en convaincre... Les Pères Sir-
moiid, Pétau, Scheiner, Deker, Henschenius,
Grégoire de Saint-Vincent, Kircher, Fabri,

Sana , Riccioti, Casld, Molina, etc., ont
grossi le trésor de la science : celte liberté

d'opinion a permis de soutenir tour à tour

des systèmes opposés. Les jésuites ont suivi

d'abord la méthode d'Aristole, puis celle de
Descartes, ensuite celle de Newton. Il n'est

guère d'idées oir de méthodes nouvelles qui
n'aient rencontré des partisans dans l'ins-

titut. 11 ne permet pas cependant de les

adopter à la légère ; ce n'est qu'après un
mûr examen qu il est permis de les ensi'i-

gner. C'est ce qui donne beaucoup de ga-
rantie à l'enseignement théologi jue des jé-

suites ; car on est assuré que ces opinions
éphémères qui, comme ces orages qui, creu-

sant le sillon et emportant la terre qu'ils de-

vaient fertiliser, produisent les plus grands
maux dans les sciences divines. On est donc
assuré que les élèves des jésuites ne seront
livrés, ni à la nouveauté, ni à l'erreur ni à

la frivolité. C'est à cette règle que l'inslilut

a mérité l'avantage d'avoir produit bien

moins de doctrines erronées qu'aucune
autre école. Les paradoxes étranges, les as-
sertions condamnables d'an Uardouin, d'un
Berruyer; les opinions aussi fausses que
dangereuses d'un Escobar et de quelques
autres casuistes sont des exceptions lares,

qui prouvent seulement que dans l'institut

on jouit d'une liberté sufQsanle pour sonder
toules les opinmns, mais que cette liberié

est si sagement modérée, qu'à peine quel-
ques docteurs jésuites ont pu tomber dans
l'erreur.

Il n'est peut-être aucune partie des règles

de l'institut qui caractérise le mienx i'esjirit

des jésuites que celles qui concernent l-s

opinions de nation. Toules les nations ont,

tout en conservant le domaine de la foi, quel-

ques sysièmes particuliers qu'elles regar-

dent comme un bien propre et coumie le

palladium de leur église. Telle a élé pendant
loiglemps en France, la fameuse déclara-
tion du clergé. Ne voulant froisser aucune
nation afin de pouvoir vivre partout, les jé-

suites ont pour maxime de ramener à l'uni-

formilé l'essentiel et l'utile, et de permellre

pour l'indiffèrent une variété conforme aux
divers pays, aux divers siècles, aux diverses

circonstances, prouf /empori»)/» usas tulerit

,

quantum personarum el locoriim et luctero-

rum varielas permictet. Mais pour ne pas
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laisser dans le vagae de celte maxime rela-

tivement aux systèmes de nations, on lit la

règle suivante dans l'institut : « La charité

et la prudence exigent que, dans tout ce qui

n'intéresse ni la foi ni les MOEins , on se

conforme aux idées des nations où l'on vit. »

lîn France, les jésuites non-seulement pou-
vaient, mais ra<'ine devaient enseigner la dé-

claration de 1082 si opposée à l'enseigne-

ment général de la compagnie.
Il nous semble que nous pouvons réduire

à ces mots les règles de*^ j'^suitos concernant
l'enseignement. Je vous prescris l'uniformité

des décisions dans tout ce qui est réglé par
la loi

; je vous la conseille dans tout ce que
la loi n'a pas décidé ; ayez soin de suivre les

maximes les plus sûres, les plus solides et

les plus communcmenl reçues dans les écoles

de la chrétienté. Dans ce qui est étranger
aux principes invariables de la justice et aux
droits primitifs de l'humanité, conformez-
vous aux usages dis différentes provinces où
vous serez établis. Faites, en un mol, que
vous teniez tous le même langage autant que
faire se pourra : Idem sapiamus, idem, qiioad

fieri potcst, dicamus jitxla Aposlolum. Ceile

rèirle est marquée au coin d'une haute sa-
gesse.

IV. De tout temps il s'est trouvé des
hommes qui, animés du désir de ramener les

hérétiques, ou imbus de leurs doctrines, ont
tenté de rapprocher nos dogmes des nou-
veautés iniroiluiti's par les sectaires, et, sons
le nom Irompcur de conciliation, ils ont
augmenté les troubles et les scandales. Les
hérésies de Luther et de Calvin avaient pro-
fondément ébranlé la religion. Le fondement
principal sur lequel elles reposaient était la

grâce ou la nature des rapports de l'homme
avec Dieu. Plusieurs théologiens catholiques
se mirent à étudier la grâce avec le plus grand
soin. Quelques-uns essayèrent d'accommoder
la doctrine de l'Kglise à celle des réformés. Le
dominicain Pierre Soto fut accusé sinon dans
ses écrits, du moins dans des conversations,

d'avoir émis des propositions très-hardies

sur la grâce. Ce fait ne paraît rien moins
que certain. La célèbre école de Louvain l'a

assuré pour couvrir les doctrines dange-
reuses de ses chefs. Michel Baïus, d'abord
professeur d'Kcriture sainte à Lou\ain, puis

chancelier de ce corps, conservatcîur de ses

privilèges et inquisiicur général, fut envoyé
au concile de Trente conmie théologien;
Hessel, qui pailageait ses opinions, lui fut

adjoint. De retour dans les Pays-Bas, Baïus
fit paraître ses traités de la Justice, de la Jus-
tification et f/!« Sacrifice. Kuard Trapper,
Josse Ravestein , Riciilon, Conner et d'au-

tres docteurs de Louvain, s'élevèrent contre
les principes (|ue renfermaient ces écrits.

En 1560, deux gardiens des cordeliers en
déférèrent dix-huit articles à la faculté de
théologie de Paris, qui les condamna par sa
censure du 27 juin de la même année, lin

V6G^ parut la bulle de Pie \ du 1" octobre
portant condamnation de Tii propositions
tirées des ouvrages de Baïus, sans nommer
l'auteur. Voici l'exposé des principales doc-

trines de ce sectateur. « Depuis la chute
d'Adam toales les œuvres des hommes faites

sans la grâce sont des péchés. — La liberté,
selon l'Ecriture sainte, est la délivrance du
péché; elle est compatible avec la nécessité.— Les mouvements de la cupidité, quoi(jue
involontaires, sont défendus par le précepte,
et ils sont un péché dans les baptises quand
ils sont retombés en état de péché. — Le
péché mortel n'est point remis par une con-
tiition parfaite qui renferme le vœu de rece-
voir le baptême ou l'absolution si on ne les

reçoit réellement. — On peut mériter la vie
é'ernelle avant d'être justilié. » — Le sys-
tème de Baïus sur le péché originel, comme
le remarque un théologien célèbre, est an
composé bizarre de pélagianisme eu ce qui
concerne l'état de nature innocente; de lu-
théranisme et de calvinisme, pour ce qui
concerne l'état de nature tombée. Quant à
l'état de nature réparée, les sentiments de
Baïus sur la justification, l'efficacité des sa-
crements et le mérite des bonnes œuvres,
sont directement opposés à la doctrine du
concile de Trente; ils ne pouvaient éviter les

dilTérentes censures qu'ils ont essuyées. Baïus
rétracta ses différentes erreurs de vive voix
et par un çrril signé de sa main et dite du
2i mars 1580.

La condamnation des doctrines de Baïus
avait fait une grande sensation dans les

corps enseignants. Le jésuite Monte-JLijor
crut reconnaître une partie des doctrines du
novaleurdans lesdécrets délerminants de Do-
minique liannez, confrère de Soto. Cette doc-

trine ne se présentait pas encore comme
étant entièrement de saint Thomas. Mais
bientôt le corps entier des dominicains fit

remonter son système jusqu'à l'.\nge de l'é-

cole. Les partisans du système de la prédé-
termination physique

,
qui ont pris le

nom de thomistes, enseignent que la grâ-
ce est efficace par elle - même , et non
parce ([ue l'homme y correspond ; car l'hom-
me ne correspond à la grâce que parce
qu'elle est efficace de sa nature. Dieu pré-
pare et détermine physiquement la volonté à
l'acte, ce qui se lait, disent-ils, sans détruire

1)1 gêner la liberté.

Monte-Major crut voir, dans la prémotion
pbysi()ue de Bannez, une hérésie proscrite

par le concile de Trente. Il la combattit dans
une thèse publique en 1581. Non content de

battre en brèche le système de son ad\ er-

saire, il lai>sa entrevoir un système entière-

ment opposé, qui trouva un homme pour
l'organiser et le défendre. Ce fut le celèbro

Louis Molina, jésuite espagnol.
« Un homme de génie, dit M. le comte de

Maistre, auteur d'un système à la fois philo-

sophique et consolant sur le d igme redouta-

ble qui a tant fatigué l'esprit Immniu, sys-

tème (|ui n'a jamais été condamne et qui ne

le sera jamais; car tout système publique-

ment enseigné dans l'Eglise catholique pen-

dant trois siècles, sans avoir été comlamné,

ne peut être suppos- condamnable, système

qui présente après tout le plus heureux ef-

fort qui ait été fait par la philosophie chré-
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lieniie pour accorder ensemble, suivant les

forces de notre faible intelligence res olim

dissocinhiles , lihertotem et principatum. »

Voici en quelques mois tout le système de

Molina. Il rejetlo la grâce efficace de sa na-

ture ; il dit que la môme grâce devient effi-

cace, ou demeure suffisante, selon que ce-

lui qui la reçoit y répond ou n'y répond

pas, opère avec elle ou n'opère pas. Dieu

par le moyen de la science moyenne connais-

sant l'usage que chacun fera de la grâce le pré-

destine ou le réprouve ; avec ce système la

raison est pleinement satisfaite.

Ce système parut dans le livre de la Con-
corde de Molina. Bannez le dénonça avant

qu'il fût imprimé. Il craignait que si le sys-

tème de la science moyenne était adopté et

mis au nombre des systèmes orlhodoxes, le

sien ne tût condamné comme hérétique : l'at-

taque n'empêcha pas le livre do Molina de

paraître. La contradiction lui donna un im-
mense succès. Il fut bientôt répandu lians

toutes les contréees de l'Europe et devint

l'objet des plus vives controverses.

Les dominicains crièrent bien haut que
le pélagianisme était ressuscité; ils présen-

tèrent requête sur requête ^our 'aire con-

damner Molina. Du haut de la chaire ils

tonnèrent contre l'institut des jésuites. Le
père Avendano se croyait suscité de Dieu
pour renverser la société, et disait fort pieu-

sement qu'il ne participait jamais aux saints

mystères sans se sentir pressé d'une ardeur

nouvelle pour cette bonne œuvre. V'oilà

sans doute un fruit bien singulier des sacre-

ments. Les jésuites plus compassés, en s'abs-

tenant de ces invectives grossières, n'en ex-
primaient pas moins la note d'hérésie aux
|jrédélerminants qu'ils qualifiaient de luthé-

riens et de calvinistes mitigés. Le pape, in-

formé de ces animosités scandiileuses par
différents évêques d'Espagne, défendit d'a-

bord aux deux partis d agiter davantage ces

questions. Bannez, qui ne croyait pas faire

triompher la premolion dans sa patrie,

ayant encore fait solliciter un jugement à
Rome par le père Alvarez, qui lit le voyage
exprès, le pontife évoqua celle cause à son
tribunal (159(5).

Une commission composée de huit consul-

tenrs examina la cause avec soin. L'élé-

ment dominicain y dominait. Elle isrepara

une condamnation du livre de .Molina. Le
jiape ne voulut pas la prononcer et ordonna
un nouvel examen. La guerre des pam-
phlets recommença de nouveau. Le domini-
ejiin Jacques écrivait sérieusement que les

antres n'étaient devenus démons que parce

qu'ils avaient rejeté la préiléterminalion

physique qui leur avait été proposée pour
épreuve. Le père Lemos dans la fameuse
congrégalinn de Auxiliis, avec sa voix de
Stentor, SCS poumons que rien ne pouvait fa-

tiguer, écrasait sinon par la forée des raisons,

du moins par l'éclal de sa voix les défen-

seurs du congruisme. Clément V'ill qui in-

clinait pour les dominicains mourut et laissa

la cause à son successeur l'aul V. De nou-
velles congregaiious se tinrent. Les muli-

nistes cessèrent d'être sur la défensive. Ils

attaquèrent à leur tour, laciièrent de prou-
ver que la prédélerminalion physique était

intimement liée au calvinisme.
« La cause, dit Bérault, étant suffisam-

ment instruite, le pape ordonna aux consul-
teurs de lui donner leurs opinions par écrit

et de marquer sur quoi ils les fondaient. Ils

n'étaient pas devenus plus favorables aux
jésuites, mais les moiifs qu'on leur dem;in-
dait les embarrassèrent. Après quatre mois
de travaux particuliers et bien des conféren-
ces qu'on leur permit ensuite d'avoir entre
eux, le pape, outre les incertitudes et les va-
riations de leurs écnls, trouva qu'ils n'a-
vaient pas même touché au point qui de-
vait trancher la question ; savoir en quoi
les catholiques différaient des hérétiques sur
la matière de la grâce et du libre arbitre 11

résolut donc de prendre pour base de sa dé-
cision, celles du concile de Trente, contre les

luthériens et les calvinistes, et fit remettre à
cet effet lous les actes manuscrits de ce con-
cile au cardinal du Perron qu'il regardait

avecjustice comme un des plus grands théo-
logiens de son siècle.

« Cette confiance en du Perron, qui trou-

vait la prédélerminaiion si favorable aux
calvinistes, n'annonçait pas une issue bien

heureuse pour les prédéterminants. On n'a

|ias laissé de répandre dans le public la co-

pie d'une bulle qu'on prétend avoir été dres-

sée par Paul V contre le molinisme et à la-

quelle il n'a manque, selon ses colporteurs,

que la formalité de la promulgation: mais
le temps où elle parui, savoir vers le milieu
du siècle dernier, et la flétrissure des person-
nes qui la faisaient valoir, sulQraient pour
la faire tomber quanil elle ne serait pas rem-
plie comme elKî l'est de contradictions, d'ana-

chronlsmes, de principes schismatiques, de
tous les indices de suppositions et de super-
cheries. Coniradictiun entre les copies di-

verses de cette bulle clandestine, les unes
condamnent cinquante propositions et les

autres quarante-deux. Anachronisme : le

nom des censeurs par qui on l'a fait signer

prouve qu'elle a été faite cinq ans avant
le pontifical de Paul V, à qui on l'attri-

bue. Principes schismatiques : elle con-
damne des propositions, entre autres la

seconde et la quatrième , qui sont dos
contradictoires des propositions déjà con-
damnées dans Bii'ius. Aussi , que sont les

gens qui uiarqueiil le plus d'ardeur pour
concilier de l'autorité à celle bulle attribuée

au saint-siège, malgré le saiut-siége Ini-

méme '? Ce sont précisément ceux qui en

toute autre occasion font le moins de cas

des bulles et des constitutions du saint-

siège, qui n'ont rien de commun avec l'é-

cole catholique des tliomisles, qui trouvent

même aulaiit de sottises dans le thomisme
que d'erreurs dans le moiinisme. Que îe

saiut-siége désavoue el reprouve celte huile,

c'esl ce qui esl de touie notoriété piT l, dé-

cret où le pape Innoienl X a ilétlaire en
termes formels qu'on n'y devait ajouter au-
cune foi. Voilà doue cette bulle aviic tous
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les actes où elle est rapportée, flétrie de la

manière la plus authentique non-seule-
ment comme n'étant pas revêtue des lornios

authenli(|ues pour avoir son effet, mais
comme un recueil do mensonges , indi-

gne de loule créance. Ce sont les termes du
dérrel.

n Tout ce que prononça inconlcslablement
Paul V sur celte question, ce fut de déclarer
quelques jours après, le 28 d'août 1607, où
il en conféra pour la dernière fois avec le

sacré collège
,

qu'il publierait sa décision

qu;ind il le jujjerait à propos, et que cepen-
d.uil il défendait sévèrement aux parties de
se censurer mutuellement sur ces matières.

Ainsi cette dispute, qui Gs.iit depuis si long-
temps les regards de toute l'Europe, qui
avait emporté les plus précieux momenls
de deux grands papes, du sacré collège,

d'une infinité de prélats et de docteurs célè-

bres, unit, comme toutes les affaires de ce

genre, sans avoir rien éclairci.»

TABLEAU DES 'IHÉOLOGIENS DU XVI" SIÈCLE.

NOM DATK
ET PATRIE. DE LA MOHT.

1 . l'aul Coi lèse

(lialieii).

, Xiiiiériès

(Espagnol).

1510.

2. Jacques Al- 151 <>.

main, de Pans.

1517.

ETAT.

Évâque d'Ur-
bain.

Docteur.

Cardinal, fa-

meux ininisire.

A.GeoffroiUous-
sard, del'aiis.

1.520. Docteur en tliéu-

logie.

5. Sylvestre Mnz-

zoliiii (Italien).

1520. Uominie.iiii.

6. Antoine Le-

briva (Espa-

gnol).

7. Jaciiucs llooh-

siral (Fla-

mand),

lo22.

1527. Dominicain.

8. Jacobaiius.

9. Cajelan.

1527.

1554.

Cardinal, évèque
de Lucera.

Cardinal.

10. Jean Fisclier

(Aiinlais).

11. Tliumas Mo-
nis (Anglais).

1555.

1555.

Evèque de llo-

cbesier.

1-2. Ileiiry Cor-
Mfillc" Ayiippa,

de Cologne.

1535.

13. .'ean l'iiedo,

du Lou\ain.
1535. Docteur.

14. Cuiilarini

(Italien).

1 .j56 . Cardinal.

i5. Erasme
(Allemand).

153ti.

OUVRAGES.

ÉCOLE CATHOLIQDE.

C'était un liilérateur distingué. Il publia des com-
luenuiiies sur le livre des Sentences. II vouliii faire de
jolies phrases, aussi doona-l-il un air profane à nus

mystères.

Son livre de l'autorité des conciles qu'il écrivii contre
le cardinal Cajelan mérite d'être lu. Un ouvrage intitulé

iloralia.

\° Itèglemenis synodaux. Ce livre doit être consulté
par ceux qui travaillent sur cette niaiière ; ils tronveroni
rarement quelijue, eliose d'aussi bien ;

2" Bible poty

glotte qui coniienl le texte liélireu ; les Septante, avec
une traduction littérale, celle de saint Jérôme, et des
paraplira^es clialdaïques sur le Penlateuque.

De la continence des piètres : ce livre curieux examine
si le pjpe peut permeitie aux ecclésiasii(|ues de se

marier.

Nous avons de lui la Somme des lommef, nu Somme
morale. 0:i y trouve en suhstance les Sommes des au
1res théologiens laineux.

Il travailla à la Polyglotte de Xiniénès. Parmi se.'

nombreux onvraijes nn l.t avec fruit ses Disseriationt

sur les endroits les plus difficiles de lÉcriture.

Il lut un adversaire de l'hérésie de Luilier. Il peu.

sait qu'il ne fallait pis employer les armes de la dis-

cussion contre Tnérésiarque, mais le fer et le léu. Ses
écrits léiuo gneiil pins d'emportement que de science.

Un bon traité des conciles qui forme le itiii" vol. de
la collée li'iii du P. Labbe.

Parmi les nomliieus écrits de ce théologien fameux,
le plus renommé est son Traité de la comparaison da
l'anlorité du pape et du concile.

1,'un des meilleurs coniroversisies de son temps
Henri VIII le lit périr à cause de son zèle pour la foi.

Victime delà férociié de Henri Vlll. Paimi ses ou-
vrages on trouve une réponse irc--vive à I uilier, et un
dialoiiue qui a pour litre : Quod mors pro fide fugknda
non sil.

Il a beaucoup écrit sur la théologie et sur la juris-

prudence : ses écrits sont i
l>'iiis de paradovcs. Il dé-

veloppa le thème de J.-J. Rousseau : Qu'il n'y a rien da
plus pernicieux que les sciences et les arts. Il tit un
traité sur l.i magie.

Nous avons de lui quatre vol. in-folio de théologie.

Le plus curieux de ses ouvrages est sa Concorde du
libre arbitre avec la prédestinât en divine.

Plusieurs traités de pliitosopliie et de tliéologie. H
écrivait avec beaucoup de netteté f t d'élégance, il était

plus liabile philosophe que grand lliéolojien.

C'était un génie universel qui savait doiiaer à i haque
chose la forme qui lui convienl. Ses Commenluires sur

le iSouveau TestnnunI, ses l'araphraies, ses livres de
piété, ses .\poiog\es offrent de gr^indes beauiés. On lui

rcproclie cependant de s'être qiiel(|iie'ois écarté du bon
cliemin en malière de religion. Aussi les lacultes do
théologie de Paris et de Loiivain ont censuré plusieurs

de ses écrits, qui ont été mis à ï'iudtx.
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ET PATRIE. DE I.A MORT.
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ETAT. OUVRAGES.

U32

iO. Jean Louis

Vives (Espa-
g:.<;'.

17. Emscr (Alle-

inaïul).

1557.

1541. Docteur à Leip-
sick.

18. Jacques Mur-
lin, de Paris.

1541. Docteur.

i^. Sancies Pa-

giiiii , (le Luc-
qiies.

1541. Dominicain.

20. Josse Clich-

tnve ( Fla-

iiKiiid),

15«. Docteurdi Paris.

21. Jean d"Eck
(.11 Eckius (Al-

leiiiuiid).

1543. Docteur.

L'i. Sadolei. 1347. Cardinal.

25. Si. François 1552. Apôlre des Indes.

Xavier.

2!. Cathariii 1553. Théologien.
(Iialieii).

25. Jean Cochlée 1552. Chanoine de
(Alieiiiaiid). Breslaii

2fi. S. Ignace de 1556. Jésnite.

Loyola (Espa-
gnol).

27. Jean Grop- 1558. Chanoine de Co-
per (Allem.;. logne.

28. Polus (An- 1558. Cardinal.

glais).

29. Cano, Mel- 1560. Évèque des Ca-
cliiiir (Espa- naries.

gnol).

id. Solo, Domi- 1560. Dominicain.

Mi(|ne (Espa-

gnol).

61. Solo, Pierre 1563. Dominicain.

(Espagnol).

5-2. Pni:g, Jules 1564.

(Allemand).

53. He^sels, Jean

(Belge).

54.0nui)!ncP.in-

vjnia.

1366.

1508.

ÉvèqnedeNaûni-
bourg.

Docteur de Lnii-

vairi.

1° Un evcellenl Commentaire sur la Cilé de Dieu de

saint Angu-iin; 2° Un traité de la Religion; 3* d'autres

ouvrages e.'tiniés.

Il aiiaqna vivement la réforme, et composa un grand

noniliie de tiaiiés pour la défense du caihulicisme.

Il a d'inné la première collection des conciles, et édité

(juelijnes Pères.

l'iif traduction de la Bible, la meilleure après celle

de s;iint Jérôme.

Savant conlroversiste. 11 déploya beaucoup de ino

déraiion, d'érudition, et montra de la solidité dans ses

écriis contre Luther.

1° Deux traités sur le Sacrifice df la messe; 2° un

Commentaire sur le prophète Aggée; 3' des Homélies,
%' des ouvrages de coniroverse estimés.

Sailolet fut théologien, philosophe, orateur distingué

Son interprétation des Psaumes et des Epitres de sain'

Paul, son traité de la Constance dans l'adversité sont

dignes des temps apostoliques.

1° Cinq livres d'Epîlres; 2° un Catéchisme; 5° des

opuscules. Toutes ses œuvres respirent le zèle ardent

qui le consumait.

Il fut l'une des lumières du concile de Trente. Il avait

sur quelques points des opinions très-hardies. Ses

œuvres écrites sans ordre ni métliude sont pleines de

choses très-savantes.

Controversiste habile. Il fn'. formidable aux Luthé-

riens.

1° Ses Exercices; 2' Les Constitutions de son ordre,

si sages, au jugement de Kichelieu, qu'jjv:^^ elles on

eût pu gouverner le monde.

Fameux controversiste. Son InslUutton catholique est

regardée comme le meilleur livre de controverse que

nous posséilions. Son traité sur l'Eucharistie passe pour

un chef-d'œuvre.

r Un traité de Cunilé ecclésiastique; 2° un de la Puis-

sance du souverain pontife; o" un sur le concile de

Trente; 4° le recueil de ses Lettres.

Toutes ses œuvres ihéologiques sont remarquables
;

son iraiié des Lieux théolotjiques est de l'aveu de tous un

chef-d'œuvre.

Il assista au concile de Trente comme théologien.

Nous avons de lui plusieurs traités et des Commentaires

sur le Maître des Semences.

Il fui l'un des théologiens du saint concile de Trenie.

Il a laissé divers traités' qui annoncent nn'il voulait di-

riger les hommes pluifit que discuter des vérités pure-

ment spéculatives : telles Sont ses Institutions chré-

tiennes; sa Méthode de confession; son C^mpendium de

la doctrine chrétienne; son Institw ion pour les prêtrtt

chargés de la conduite des âmes, etc., etc.

r Une Explication des cérémonies de la messe; 5° de

Dieu ;
3° de la Sainte Trinilé ;

4° de la Réforme cliré-

liiWie, etc., ouvrages estimés.

Il assista avec Baîus au concile de Trente. Ses ou-

vr.iges de controverse et ses coninvnlaires sont remar-

quables. Son Catéchisme forme une théologie dogma-

liiue et morale exlrcHiemeiit distinguée : il est enrichi

lies meilleurs passages des saints t'ères. Il a élé lieu-

reuseinenl purgé par Grarius de tout ce qui semait le

baïanisme. — Ses écrits tels qu'ils sont sortis de sa

plume demandeni à êire lus avec précaution.

r Un traité delà Primauté du pape.; 2° la Vie <le

plusieurs pipes; 3' divers autres ouvrages.
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NOM DATE
ET PATRIE. DE LA MORT.

55. Claude d'Es- V61\.

pe.ce.

50. Jnnséniiis

(".oriieille (Bel-

ge).

37. Moueliy

(Français).

1.j7G.

1574.

38. Diego Cnvar-

riivias (Espa-

1577.

39. Hnsiiis, Sla-

iiislas (l'olo-

1379.

liais).

ETAT.

Docteur de Paris.

OUVRAGES.

EvêTiiedeGanil

Docleurde Paris.

Evc^qiie de Sé-

govie.

Évê'jue de War-
mie et cardi-

nal.

40. Maldonat, 1583. Jésiiiie.

iem (Espa-

gnol.

41. Sandar, M- 1583.

colas(Aiiglais).

42. Cliarles Bor- 1584. Arcliftvêi|iie

rdiiiée. .Milaii.

43. Azpiicucta ,
1586. Chanoine régu-

Mariin, snr- lier de St. .Au-

nomiiié Na- gustin.

VABiiE.dupays

où il fsi né.

4'(. Grcii:ide, 1588. Dominicain.

L"uis de (Es-

pagnol).

4.">. Aiiger, Ed- 1.^91. .lesnilo.

mond (Fran-

çais.

46. Tolet, Fran- 1593. Jésuite et car-

çois ( Espa- dinal.

gnol).

47. Saincles ,
I5ni, Evêipie d'E-

Claude de vroui.

(Français.)

48. (hitiisins I5;i7. Jésuite.

(Alleinaiid).

M). Sa Eninia- l,-i>»7. Jésuite.

imel (Porin-

gais).

50. Geiicbrard. 1597. lîénédieliii.

51. Vioki (Polo- 1597. Jésuite.

nais).

52. Molii.a, Louis ICOd. Jésiiiie.

(Espajjiiol.)

Cet auteur a écrit avec beaucoup de jugement et de
ronvenaneo. Nous avons de lui, Tdes Commentaires sur
lesEpîires de saint Paul à Tite ei à Timotliée ;

2° un
traité des Mariages daiidesiins ; 3* plusieurs autres ou
vrages sur le dogme et la morale.

1* Vue Concorrlance des F.vangiles ; 2* des Commen-
taires sur plusieurs livre> de l'Ecriture ;

5* divers autres
ouvrages. Ses Commentaires sont exirémemenl estimés.

Il assista au concile de Trente, et brilla au colloque
de Poissy. Nous avons de lui un savant traité sur le

Sacrifice de la messe.

Il assista au concile de Trente, fut choisi pour dresser
avec d'autres théologiens les décrets de réformaiion.
Ses nuviages peuvent élre trés-avantageusemeiU coim
suites par les professeurs de Ihéolcigie morale.

Il (il sur les matières alors controversées de grands
traités qui ont été traduits dans toutes les langues de
l'Europe. Voici le litre des principaux : Confetiion de
la foi catholique chrétienne; delà Communion sous les

deux espèces
; du Mariage des prêtres ; de la défense

de célébrer la messe en langue vulgaire.

1° De savants Comme/i(nires sur les Evangiles; quel-
ques traités, v. g., de la Grâci; des Sacrements.

i" ba_ Schisme d'Angleterre ;
2' de l'Eglise de Jésus-

Christ; 5* de la .Monarchie visible de l'Eglise.

1* Des Lettres ;
2° les .\cles de ses conciles ;

3* ses
Instructions aux confesseurs, ouvrage traduit dans touies
les langues, que le clergé de France adopta connue de-
vant servir de règle sûre aux confesseurs; -4* un grand
nombre d'autres écrits pieux.

Il était l'oracle du droit canon et civil. Il y a peu de
cas de c<uiscienre en matière de droit dont on ne trouve
une soluiion claire et complète dans ses écrits.

Ses écrits sont une mine bien précieuse pour la théo-
logie mysli |ue. Sa Guide des pécheurs, à elle seule, fait

des prodiges de conversions.

1" Des traités de théologie sur lebapiême, laConlirma-
tioii et l'Eucharisiie ;

2' un Caiéchism'-, en français,
en latin et en grec, qui fut Irés-recherché.

Il était, au jugement de Dominique Suto, le prodige de
l'esprit hiiiuain. Voici ses priucip.mx ouvrages :

1" Com-
me/Kairi's sur plusieurs livres de l'Ecriture et surtout sur
saini Jean ;

2" une Somme de théologie morale iniiiulea
t'inslritction des prêtres : saint François de Sales estimai)
beaucoup cet ccrii.

1* Ou\rages de polémique contre les proiestanis
;

2' Un traité de l'Eucharistie qu\ brille par l'érudition.

Des commentaires et des traités de théologie. Cani-
sius est un des controversistes les plus habiles. Les
Intliéiiens le nommaient le chien d'.iulrichc. Sa Summa
docirinœ chrisliiina: a été traduite dans toutes les

langues.

l' Commentaires sur l'Ecriture; 2° Aphorismes de>

confesseurs, où ceux-ci peuvent trouver des règles

sages.
1* Chronologie sacrée; 2° Traité des élections, dans le-

quel il prétend que c'est au clergé et au peuple à élire

les évéques. — Géncbiard était très-instruit. Ses livres

peuvent se lire avec fruit.

r Du Saint sucri/ice de la messe; 2" du Purgatoire.
3* De la Oivinité de Jésus-Chrisl et du Saint-Esprit,

coniri' S irin.

1" Commentaires sur la première partie de la Snmiuf
de saint Thomas; 2° de Jusliiia el jure, très-eslimé
5* de la Comordance de la grâce et du libre arbitre, ou
vragi; fauicux que u»us avon$ fait connaître ci-dessus.
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ET PATRIE. DE LA MORT

55. Valehcia 1603

(Espagnol.)

54. -Azor (Espa- i603.

gnol.

5o.Vas(|iiei (Es- d6U4.

pagnol).

B6. Baniipz (Es- IC04.

pagnol.)

inSTOIRE AI UEGEE DE L.\ THEOLOGIE.

OUVRAGES.
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1. Jean Lailller

(Franre).

2. Luilier, Mar-
tin (Allem.).

5. Melamliihon
(Allenianil).

4. ZwinErle.

5. Carlosiad.

8. Lefcvre , ilil

Scljniidelin.

9. Bucm-.

\i. Je:in Becold
lin rie Leyiie.

13. Calvin (Fran-
çais).

1 i. Jean de Ge-
lé«n.

l.ï. A};rifnla(Al-

leinand).

16. David, Geor-

17. Osiandre.

18. ValeniinGen
tilis.

19. Socin

Fauste.

ETAT.

Jésuite.

Jésuiie.

Jésuile.

Dominicain.

1504.

1S46.

1560.

1551

1541.

6. Œcolam|iade. liai.

7. Muncer. 1552.

1551.

10. Oninlin.

11. S.Mvei, Mi- 1SS5.

cliel(E!-pagnol).

1564.

{•;66.

1C!7.

1604.

r Commen'tithrs snr la Somme de saint Thomas;
2° f|ueli|ueb (rai es ihéilogiques et polémiques.

B'i-siiPi esiiniail beaucoup et recommandait ses Insti-
tutions morales.

CEnvre^ iliéologiqiies très-nombreuses mêlées de
tlioses savantes, utiles el inutiles.

Des Commeniairrs sur la Sonime de saint Th-una?-.
Nous avons vu que c'est lui qui a le premier mis e:i

lumière le système attribué à sainl Thomas sur la

grâce.

ÉCOLE UÉRÉTIQCE.

Docteur de Paris. Il enseigna les erreurs du wiclélisme , fui pour cela

exclu de la faculié d* Paris el obligé de se rétracter.

Nous avons sulfisammenl fait connaître ce famenif

hérésiarque.

Homme doux , crédule , f^tcile. Il se laissa entraîner

par Luther. Il brille dans ses ouvrages beaucoup d'esprii

el d'érudition. Il cherchait sincèrement la vérité , mais
il ne prenait pas le chemin de la trouver.

Il fut l'un des plus ardents promoteurs de la réforme
Il atiaqua toutes les questions débaitnes alors avec tant

de violence, qu'il excita la guerre civile. Il n'était ni sa-

vant, ni grand ibéologien, ni bon philosophe. Ses œuvres
formeiii un vidnuie in-folio.

Il se livrait à tout le monde et personne ne le voulait.

Il inieri réia lis paroles de l.i consécration dans un sens
ligure. — lia laissé beaucoup d'ouvrages de conirovei se,

méprisés des catholiques et peu estimés des protestants.

Syiigrnmma : ( onmienlaires snr la Bible; Œfolam-
pade expliquait les paroles de la consécration dans un
sens figuré; iraitéssur le libre arbitre, etc.

Chef des :lnabapli^les. Parses Lettres el ses apôtres fa-

natiques qui annonçaient un rliristianisme plus pur, il

souleva des populations entières . el exerça d'Iiorrible»

ravages.

Il inventa le système ['rotestint des uhiquitaires.

Chef des Intbéro-zwingliens. — Il respeclaii l'épisco-

pal dans l'Kglise. Il é:ail très-iravaiil. Voy, ses Commen-
taires sur les Psaumes.
Chef de> protestants libertins.

r Deux livres de Dialogues sur la Trinité; 2° De la

Justice du règne du Christ ."il y l'useignaii les plus graves

erreurs, même pourles calviniste». CLilvin le lit brûler vif.

Il fut le chef et le roi des anabaptistes de Munsler.

i° Commentaires s-ur l'Ecriiure; 2° ses Insliiulions

chrétiennes; 3° Psyeopnnnichie, cù il essaye de prouver

dans ce tiaiié que les âmes veillent et vivent après êlrn

sorties du corps. — Nous avons suffisaniinent lail con-

naître (.alviii ci-dessus.

Chef des anabapiisies des Pays-Bas.

Hérétique.

Minisire

et [irofesseiir

de théologie

à Willenitie.g.

Luthérien déclaré. Il lira les conséquences du systènm

de Lnilnr sur la joslilieation : d'après lui il n'y a
i
as de

loi piiiv lin homme j isiilié |>:ir la foi. — 1° Commentaires

sur saint Luc ;
'.;° Histoire de ta Passibr. 'e Jésus-Christ.

Il établil un iutpie fanatisutc.

Il a fait de nombreux ouvrages sur les disputes iheo-

logiqiies du temps. Les protestunls estiment ses ouvrages.

.Anli-lrinilaire.

1° De Jesn Chrislo servatore ;
2° De Mngistraiu : il y

enseignait les erreurs des socinicns. qui ne sont que les

déistes purs qui ne reconnaissenl pas !a diviniié de Jés'is-

Christ. Celui-ci n'est à leurs yeux qu'un philosophe un

peu plus savant que les autres.



1437 HISTOIRE ABREGFE DE FA THEOLOGIE. 1438

NOM D.4TE i:t.\t.

ET PATRIB- DE LA MOKT.

20. Giilllaiimftde vers lOUO.

Hiiremoiido.

21. l(ol..Tl ICÔO.

Browri (An-
glais).

22.Baïiis(Belge). 1587. Dooipur

de Loiiv;iin.

23. Piilinti, l'ipf 1396.

re (Français).

Appréciation et valeur scientifique de la mé-

thode scolaslique.

On a beaucoup disculé dans ces derniers

temps, soit parmi les lliùologiens, soit p.ir-

nii les philosophes, sur les vices et les .ivan-

lagps de la scolaslinue. i'our porter un juge-

ment imparliai il importe en cette matière

enciire plus qu'en toute autre, de bien ])ré-

ciser l'état île la queslioii. Ou peut considé-
rer, 1° la méthode en elle même , ce (|u'elle

est capable de produre en faveur de la re-
cherche de la vérité; 2" les prop;rès que les

scieuops théologiques oui l'ail sous le r^gne
absolu de celte mithode.

Pour bien apprécier la valeur de la mé-
thode scolastique, il faut la considérer eu
ellc-uiénie et en mitlre de côl • le corlége
barbare dont elle fui débordée dans le moyen
âge. Ce cortège ne lui appartient pas, il lui

est étranger, elle a fini par secouer ces lour-

des chaînes qu'on lui avait imposées.

La méthode scolastique consiste à donner
de la précision aux idées au moyen de bonnes
définitions el de divisions bien tranchées et

bien complètes, à poser des principes iucon-
Icslables, à en déduire des conséquences par
des raisonneuienisjuNtcs;à élaguer tout ce qui
ne se rapporte pas direclementà la question ,

à tirer iJes corollaires rigoureux des propo-
sitions démontrées; à établir des souimes
pour faire des a|iplieaiions plus générales, ou
pour restreindre des propositions à certains

cas particuliers. Oi', qui ne voit que ce sont
là tous les éléments de la méihodedes gi'o-

mètres? Qui oserait eoiilester l'utilit'- de pro-
cédés aussi ratinniiels, pourvu ((u'ils st)ienl

convenablement appliqués'' Toutes les ma-
tières ne comportent pas cette ordonnance
rigoureuse, qui ne convient qu'aux sciences

faites, aux veriiés bien fixes. Kn un mol , la

méthode •colastiqne est une mèlbole d'en-

seignement et non une mrthode d'invention;

elle procède par la synthèse el non par l'a-

naljse. On ne la déprécie donc point eu sou-

ten.int, ce qui est vrai, ((u'elle n'a conduit

directement à la iléeouverle d'aucune vérit;'.

Elle expose cl constate el.iireincnl les eon-

naissaiices acquises : et c'est là un point bien

iniporlaut, surtout si l'on considère la briè-

veté de la vie humaine cl le grand nombre
de cho.scs qu'il imporlcrail de savoir; uiais

OUVR.\GES.

F:niaii(|ue corrompu, père d'une nouvelle secte d'aiia-

bap'isies.

Il .<e lévolla contre l'Egli-e établie, forma un miiiisiérc

pureinoiil déiiiocraiiqiie, el fiilc(jnlrainl de se relirerdaiis
la 7.1'lande. Nous avon^ de lui un livre anglais inliuilé :

Différence des mœurs des clirélieus avec celles des Tiira
,

des papistes et des païens.

Divers iraiiéi sur la jnslifiratinn. Nous avons suffi-

samnienl fait connaître sa dneinne et ses écrits.

Il est l'anieiir d'un célèbre traité sur les libertés de
l'Eglise gallicane, ciinilainiié plnsieins fois par les évoques
français, délfodu

i
ar les parleinenls, el r:u'senal otj nus

parleniciitaites modernes, Dupin el cuinpagiiie, vuiil pui-

ser des moyens d'a?servir l'Eglise.

elle laisse à la méthode par observation et
induction le soitt d'af^r à la recherche de
vérités nouvelles. A- ec quel heureux succès
n'a-telle point été appliquée à la théologie
par saint Thomas d'Aquin, qui a résumé en
un seul volume {sa Somme) toutes les vérités
qui avaient été traitées avant lui? Aristole
avait fait un pareil travail pour les connais-
sances de sou temps, el celui qui aujourd'htii
se livrerait à un travail analogue et organi-
serait une bonne synthèse universelle des
connaissances de notre époque, mériterait
bien du monde civilisé. La méthode scolas-
tiiiiie est suffisamment justifiée, je pense, par
ce simple expose. Le savant abbé Kohrbaclier
n'a pas crainid'avaticerque si la langue fran-

çaise est la plus nette, la plus précise, la

pitis claire, en un mot. la plus scolaslique de
toutes les langues, elle doit cet immense
av.iiitage au temps où elle a ele formée. Lllc

le fut en effet dans le siècle de saint Thomas
et du sire île Joinville, époque où la méthode
scolaslique , ainsi que nous l'avons vu ,

dominait tout l'ciiseignemenl. La langue
alleoiandc, au contraire, selon la retnarque
du même critique , dotii elle esl la langue
maternelle, a conservé ce v.igue, cette indé-
cision, cette obscurité , o.ui régnèrent dans
les idées humaines dejiuis l'invasioa des
Barbares jusqu'à l'organisalioii de la scolas-
tique, parce que ce fut dans cet intervalle

(ju'elle prit naissance. Toutefois, il ne faut

user de cette melhode en théologie qu'avec
une certaine réserve. Klle est très-utile pour
vaincre les opiniàlres, pour enseigner les

esprits non exercés à saisir les rapports des

olijets, pour établir l'ordre dans des raisonne-

ments de liingue haleine, en un mol, pour
exposer avec précision lotîtes les vérités qui
sont dans le dnuiaitie des contiaissanres. On
conçoit (]u'une lelle mélhodc convenait par-
faiten ent pour conserver cl transmettre

dans toute leur pureté les dogmes fixes du
christiatiisme, dans des siècles d'isnornnce.

oij l'on avait perdu jusqu'au souvenir do

lotite autre conttaissauce. Luther, qui s'était

d'abord élevé avec force contre la methodi.'

scolaslii]ue, sentit la nécessité de la remettre

en pratique : ce i)ue lit le eelèiircMélanchihon

son disciple, aflu de pouvoir réTutcr les ana-

baptistes et autres illuminés de son époque;

enUn Baylc lui-même a fait l'apologie de
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ceUe méthode, tout en se riant de la bar-

barie qui régnait autrefois dans les écoles

cariholiques.

On voit que la méthode scolastique, appli-

quée convenablement, peut offrir encore au-

jourd'hui de grands avantages : disons main-

tenant un mol sur l'ulilité du fond même de

la (héologie scolastique, considérée dans les

quatre périodes que nous avons décrites. Elle

avait généralement pour but de prouver les

vérités qui sont le principe ei la sanction de la

vertu ;anssi.a-t-ellebeaucoupconlribué à af-

fermir dans les esprits les fondements de l'or-

dre religieux el moral, dont tous les éléments

furent conservés intacts par l'autorité tou-

jours vigilante de l'Église. Le chrisiianisme

avait enraciné profondément dans l'intelli-

gence Iiuiiaine, l'-s notions de Dieu, de créa-

ture et d'esprit distnct de la matière : la phi-

losophie du moyen âge, s'appliqua à déter-

miner les rapports de ces termes d'une ma-
nière plus ou moins rationnelle qui a main-

tenu la substance de ces termes, quoique
BOUS les formes les plus vicieuses. Eiilin,

nous devons au moyen âge la grande puis-

sance de logique, que nous mettons aujour-

d'hui en action, et la méihode intuitive, dont

on fait mainlenani tant de cas, a eu ses rc
présentants dans cette singulière époque.

Mais il Importe surtout de fixer l'attention

sur les inconcevables vices dont fut entachée

la scolastique durant ses trois premières pé-

riodes. Considérons-la d'abord sous le rap-

port de la forme. Fleury, dans son cinquième

discours sur l'histoire ecclésiastique, blâme
hautement l'introduction de la méthode sco-

lastique dans renseignement de la théolo-

gie au Xll' siècle. Outre leur st3le ennu-

yeux, il reproche aux scolastiques leurs lon-

gues objections, nécessitées par le défaut

d'une courte explication que ne comporte

pas leur méthode, et surtout par l'envie

qu'ils avaient de tuer le temps en vaines

subtilités. On ne s'occupait nullement alors

de la découverte de la vérité, mais on cher-

chait tout simplement à l'emporter sur le

champ de bataille, quelle que fût la propo-

sition que l'on eiil pris à tâche de détendre.

De là i'Ioiportance exlraorilinaire que l'on

al'achail à la dialectique, qui faisait comme
le fond de toute la théologie; de là les sub-

tilités, les ergoteries, les distinctions absur-

des et sans objet, les mots vides de sens ou à
double et triple signification; de là enfin

une multitude de questions oiseuses, des dé-

monstrations fondées sur de pures chimères,

et des corollaires tirés dans un sens tout

différent de celui qu'offrent naturellement

les prémisses de la conclusion.

La méthode scolastique a retardé les pro-

grès des sciences, et cela pour deux causes.

La première, c'est qu'il n'était pas permis

dans les écoles de discuter sur les principes,

et que d'un autre côté on se fondait fré-

quemment sur de prétendus axiomes, sou-
vent absurdes, et presque loojours coniesta-

/ blés. A l'époque de l'apogée du péripaté-

/ tisuie, l'autorité d'.^ristote suffisait pour
donner à un Drincioe une valeur absolue.

Aussi quand le pape Léon X urdonna
à Nifo de réfuter Pomponace, qui, niait

l'immortalié de l'âme, voyons-nous notre
champion ne se mettre nullement en peine
de donner des preuves directes, fondées sur
des principes incontestables, mais se con-
tenter de démontrer que le dogme contesté

n'était pas contraire au sentiment d'Aris-

tote, lequel cependant ne croyait point l'im-

mortalité de l'âme. La seconde cause qui
retarda les progrès des sciences, sous le rè-
gne absolu de la méthode scolastique, c'est

qu'on cherchait dans des conceptions pure-
ment logiques, le principe d'explication des
choses que l'on ne pouvait trouver qu'à
l'aide de l'observation et de l'induction ri-

goureuse, lesquelles étaient presque univer-
sellement méconnues. Aussi le chancelier

Bacon a dit avec raison que le défaut essen-

tiel de la philosophie d'ÂrisIote est il'avoir

accoutumé peu à peu l'esprit humain à se

passer de l'évidence , et d'avoir mis les mots
à la place des choses. On prit l'habitude de
réaliser toutes les abstractions : on considé-

rait les choses en général avant que de des-
cendre aux espèces et aux individus, des-

quels on remontait au genre : on accordait

à celui-ci toutes les réalités individuelles.

Aussi les scolastiqnes placent-ils d'un côté,

l'universel (réalité) dans chaque objet par-
ticulier, par exemple la fleur dans chaque
rose ; et d'un autre côté, le réel dans l'abs-

trait, par exemple la vie, et par conséquent
tous les phénomènes qui en dépendent. Ce vice

était si profondément enraciné dans la philo-

sophie scolastique, qu'on l'y retrouve encore
aujourd'hui. Tous les scolastiques, après

avoir considéré la substance in abstraclo,

comme étant ce qu'il y a de commun à tous

les êtres, et avec exclusion de tout ce qui

peut les faire distinguer les uns des autres,

la divisent en spirituelle et en matérielle

,

en complète ou personne et en incomplète,

indépendamment de certains attributs dis-

linctifs. Nous n'entrerons pas dans un exa-
men plus approfondi de cette question qui

est plus du ressort de la philosophie que de

la théologie.

Nous avons suffisamment signalé les vices

de la scolastique, considérée sous le rapport

de la forme, disons quelque chose des ma-
tières de l'enseignement. Le péripalétisme,

en entrant dans les écoles chrétiennes, se

laissa imposer, en les prenant toutefois

sous sa protection, des vérités fondamen-
tales qu'il ne possédait pas, telles que l'exis-

tence d'un Etre infini, la création, l'immor-

talité de l'âme, la Providence, la distinction

du bien et du mal, et par-dessus tout, un
code complet de dogme el de morale. Ces

vérités demeurèrent intactes tant qu'on se

borna à les croire sans examen comme
ayant été manifestées par une révélation di-

vine, mais elles furent ébranlées dès qu'on

chercha à les appuyer sur la raison, sans

avoir les données expérimentales suffisantes

qu'il était impossible d'avoir pour établir

nos dogmes; et sous ce rapport la théologie

scolastique devint d'autant plus vicieuse,
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qu'elle compromit les vérités fondamentales
par un plus grund nombre de mauvaises
d'éinonslralions. S'il arrivait qu'on ne pût
les faire concorder en tout avec l'immense
échafaudage de la dialectique, on n'en était

nullement embarrassé. Quelques docteurs

soutenaient très-sérieusement que des pro-

positions pouvaient être vraies selon la foi

et fausses selo!» la raison. Ce qui prouve
que l'on n'avait pas même la véritable idée

de la vérité. Il serait trop long de suivre les

scolastiques dans les différentes parties de

leur théologie. Nous avons vu comment les

Roscelin, les Abailard, etc., avaient faussé

nos mystères en voulant les juger sur leur

propre raison et en leur appliquant les

règles de la logique. Le dogme et la morale
auraient incontcstablemenlsuccombé sans la

vigilance de L'Eglise, qui redressait lous les

écarts de la scoiastique et conservait entière

la vérili' religieuse.

HP EPOQUE : DU XVI' SIÈCLE JUS-
QU'AUJOURD'HUI.

Ecole mixte ou Classique.

La méthode srolastique pure (ou aristo-

télisme) avait été vivement attaquée par
Luther et ses adeptes ; elle se défendit \igou-

reusemeiit. On comprit cependant que la

inétbode avait besoin d'être modifiée. Il se

présenta plusieurs maîtres nouveaux dont
nous devons exposer les tentatives.

Bacon avait voulu rompre avec l'aristolé-

lisme et lui substituer la mélhoile d'induc-

lion ; mais en analysant la mélhnde d'in-

duction, on est forcé do ct)nv{'nir que ce n'est

que la syllogistique abrégée. Il laut cepen-
dant avouer que l'induction a quelque chose

de plus saisissant que le syllogisme', qu'elle

cmb.irrasse moins la marche du discours.

Aussi Platon et (jcéron en ont fait un puis-

sant usage. Si liacon s'était renlernié dans
les limites du vrai, (ju'il eût jirésenté sa

méthode comme offrant de grands avantages,
s'il eût consenti à l'associer à la métliode

syllogistique, il aurait eu'coinplétement rai-

son ; mais il prétendit que l'induction est le

seul moyen sûr et convenabU; d'arriver à la

découverte de la vérité, ce qui est une grave
erreur. Le syllogisme, malgré sa marche
embarrassée, est peut-être plus sûr, s'il n'est

pas aussi saisissant.

La niélhode scoiastique rencontra au dix-

septième siècle un hounne qui la ruina com-
plètement. Cet homme lut Descaries : pour
arriver à la découverte de la vérité, il ne
voulut lire que dans le grand livre du monde
et s'occupa uniquement à ramasser des ex-
périences et des rellexions. Il n'osa atta(iuer

en France le péripalétisme alors Irioin-

plianl, pour lui substituer l'idéalisme plato-

nicien. Ce l'ut dans les l'ays-Has qu'il publia

sa nouvelle mcihode. On fondait alors lUiii-

versité d'Ltrechl; elle adopta l.i nouvelle

méthode. Voètius y ayant été fait rccleur

défendit cette philosophie. 11 attaqua surtout

la nouvelle jireuve que le philosophe fran-

çais donnait de l'existence de Dieu. Elle

était peut-être plus subtile que solide, car
de la possibilité de Dieu en conclure son
existence, c'est pour nous un saut extrême-
ment hardi et qui ne peut être compris par
les âmes vulgaires.

Les Méditations de Descartes firent grand
bruit lorsqu'elles parurent. Glorifiées par les

uns, elles fuient vivement attaquées par les

autres. Llles rencontrèrent un puissant ad-
versaire dans (îassendi. Il attaqua les Mé-
ditations dont quelques-unes sont des rêves,

et jouit de la gloire de voir partager les phi-
losophes de son temps en cartésiens et en
gassendisles. Les deux émules différaient

beaucou|) : Descaries, entraîne par son ima-
gination, bâtissait un système de philosophie
comme ou construit un roman ; il voulait

tout prendre dans lui-même. (jassendi, homme
d'une grande littérature, ennemi déclaré do
tout ce qui avait quelque air de nouveauté,
était extrêmement prévenu en faveur des

anciens ; chimères pour chimères, il aimait

meux celles qui avaient deux mille ans. Il

prit d'Epicure et do Démocrite ce que ces

philosophes lui paraissaient avoir de plus

r.iisonnable, mais la source était si mauvaise,
qu'il n'y avait pis de bon choix à faire. Il

renouvela les atomes et le vide, et les ajusta

à sa mode et le mieux qu'il put. Gassendi,

en soutenant l'épicurisme, se fit des adver-

saires, et maigre la pureté de ses mœurs,
malgré la plus exacte probité, on attaqua sa

religion ; mais celte inqmtation n'avait <r.iu-

tre fondement ((ue l'analojie de son système

avec celui d'Epicure , analogie dont ("îas-

sendi avait tâche deprèvenir les conséquen-
ces, eu enseignant l'existence d'un Etre su-

prême.
Voici comment M. A. Cousin dn S. D. ap-

précie le gassendisme. '< Gassendi ressuscita

le sensualisme épicurien et prit l'offensive

contre la philosophie de la raison pui-e. Les
sens sont le principe de la certitude : les

sens ne nous trompent jamais, c'est le jnge-

gement de l'esprit qui se trompe .«ur leur

témoignage. Les sens nous enseignent l'exis-

tence des corps variables et corruptibles où se

cache la matière première, incorruptible et

invariable; la matière première n'est ni une,

ni divisible à l'infini : elle est inu'tiple et di-

visée en atomes primitifs. Il y a deux prin-

cipes de choses : le corporel , ou le plein,

ou le vide, sans lesquels les corps ne pour-

raient se mouvoir. L'idée ou l'image est une

seule et même chose. Il n'y a que des idées

particulières : les idées générales ne sont

que des distinctions ou des compositions ar-

tificielles de notre esprit. La conséquence
de ces axiomes semblait devoir être, sinon

la négation de Diiu et de l'âme immaléri 'Ile,

tout au moins de scepticisme absolu ; mais

Gassendi ne poussa la 1 gique si loin, ni

dans sa parole, ni dans ses livres, ni »rai-

semblablement dans sa pensée. Il introduisit

Dieu dans son monde alomistique d'une fa-

çon plus justifiable, juxtaposa l'âme raison-

nable et imiiialerielle qu'enseigne l'Kgiise, el

l'âme matérielle cl ignée d'Epicure, cl a'Ia

jusqu'à donner une âme au monde et unt
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âme à chaque chose, mêlant sans pouvoir
les fondre i';inimisnie el ralomisme.

n Quant à la morale de Gassendi, c est

celle d'Epicur' rendue à sa modération ;ne-

iiiièrc et à si>n cararttVe philosophique,
mais non pas séparée de son principe, et ce

principe est nécessairemeni celui de toute

théorie qui rejette des idées générales.'L'é-

guïsme, ce système mal assis, mal lié, n'o-

sant s'accorder à lui-même ses propres con-

séquences, ne pouvait soutenir le choc de la

lerrible logique cartésienne. Cependant il

resta de celle discussion unegrave objection
,

non résolue par Descartes. Commcnl l'é-

temliie une et infinie peut-elle avoir des

parlies qui ne sont pas dislinctes d'elle et se

déplacent en elle? Descartes n'avait point

de ré()onse à donner; mais l'atomisme, de

son côté, n'avait ancunem^nt répondu aux
irréfutables arguments de Descartes, sur la

divisibililé indéfinie de la malière, et par
conséquent, sur l'impossibi'ité de concevoir
l'esislence des atomes matériels. »

Malgré son talent incontestable et la

beauté apparente de sa théorie, GasBeudi
ne put arrêter le Iriomphe de la nonvi'lie

philosophie ; elle fut bientôt adoptée dans
toutes les écoles où elle règne encore au-
jourd'hui. Nous devons en apprécier la va-
leur par rapport à la religion.

Au momi'nl de sa mort. Descaries vit sa

philosophie triomphante. Elle fut bîenlôl

vivement atlaquée; l'illustre Huel lui po:la

de rudes coups d ins un ouvrage d'une lati-

nité exquise intitulé Censura philosopliiœ

carlesianœ. On mit tout en usage pour la

bannir des universilés et des écoles. La
ville d'Angers fut témoin d'une Icile i;igaii-

tesfii'.e. Le P. Laun de l'Oraloire enseignait

alurs dans cette ville ; il défendit vivement
la philosophie cartésienne. 11 fut disgracié

pour cela el envoyé dans le liiicèse de Gre-
noble. Le générai des oraloriens fit défense

à tous les professeurs de sa coiig égation
d'enseigner la nouvelle philosophie.

Nous l'avons vue de nos jours vivement
attaquée. M. Jehan en a fiit une t.itiijue

qui nous parait avoir assez de fondeiiienl
;

nous allons en rapporter un extrait. « Des-
carle; aspire à combler ce vide qu'il a fait

dans son âme
(
par le doute méthodique), à

sortir de celte nuit pénible dont il s'est plu à

épaissir les ombres autour de lui. .\rrivé

aux dernières limites de l'être, il aperçoit
le néant et recule. « .Mais moi qui doute, s.;

dil-il, ne suis-je rien"? Douter cesl penser;
penser c'est exister. Qu'on mauvais génie
m'obsède, il n'y a point de doute que je suis

s'il me trompe. » D scarles prononce alors

son fameux cof/itii, ergo sum iiu'on a appelé
le fiât lux de la philosophie moderne. CjUc
parole a donné l'être à la psychologie, et

depuis qu'elle a élé prononcée, toutes les

écoles or.t cherche directement dans le moi
;;eii5a'U ou l'esprit humain, les bases de la

connaissance, les éléments de toule vérité,

les preuves de toute existence.
« Mais a-t-on bien lieu de s'applaudir de

celte nouvelle direction donnée à la uliiloso-

phie ? N'est-ce pas depuis cette consécration
de la souveraineté du moi, que l'on voit
l'homme se comp'aire et s'admirer dans ce
même moi, orgueilleusement infatué de sa
projire sagesse, et idolâtre di' son génie, de
sa puissance el de ses productions? N'est-ce
pas de celle conceniralion opiniâtre de
l'homme en luimô ne que sont sorties tou-
tes ces doctrines préientieuses du rationalis-
me dans lesiiui'lles la raison exaltée se per-
suade qu'elle porte eu elle le principe
univer-el de la scienie, le critérium de la

vérité ; qu'elle put remonter par inductions
jusqu'à l'origine des choses ou déduire de
ses notions pures, comme elle les appelle,
u le métaphysique certaine, une morale ca-
tégorique, qu'elle peut être à elle-même sa
lumière et sa loi, sediri„'er par sa propre
force dans les voies de la vie et n'obéir qu'à
elle : « Philosophie stérile , dit M. Baulain,
prodoit de la ronrenlratiiui de la volonté et

de l'exaltation de l'esprit, fruit éphémère de
l'orgueil de la vie. » ( DerEc ectisme, §6, 10
etc. ft Les psychologues eux-mêmes ne peu-
vent s'entendre, et sur ce point comme sur
tout le reste il y a anaichied ins le camp. oLe
moi qui observe le Hioi par le moyen du moi,
tel est le non-sens qui fait aujourd'hui la

base de l'enseignement philosophique en
France, » dit P. Leroux. « Il faut convenir,
ajoule-t-il, que M.NL Cousin et JoulTroy se-

raient bien faits pourf lire douter de la science
qui a l'homme [lour objet. Quand oti voit les

absurdités qu'ils débitent depuis vingt ans
sur celte question, préliminaire obligé en
apparence de toule psychologie : Comment le

moi se cortnall -il lui-même, un serait tenté de
déclarer l'élude mêla physique de l'homme une
recherche vaine et insensée. »( Toi/, encore
le baron d'Eckstein, le Catholique, tom. Ili).

« 11 serait trop long de |)oursiiivre ici cet

examen de la méthode psychologique. On
voit qu'elle n'est autre chose que l'applica-

tion el le développement du principe carté-
sien qui pren I pour point de dépari la pen-
sée et débute par le fait de conscience.

« Par son célèbre enihymème, Descartes
suppose que le fait de conscience est le prin-

cipe unique de la certitude; erreur capitale.

La conscience, loin d'être le seul élément de
certitucle que possède l'esprit humain, n'a
rnêine aucune sorte de suprématie sur ,es au-
tres faits primil fs. .\ quel litre serait-elle le

seul acte intérieur qui méritât une foi abso-
lue? Eu fait, quel avantage a-i-elle à cet

égard sur la perception du monde exié i u:'

ou sur la mémoire? En droit, d'où lui vien-

drait celle prééminence et comment prouve-
rait-on qu'elle est de plus noble extraction

qu'aucune de nos facultés? 11 y a dans l'es-

prit plus d'une croyance naturelle et irrécu-

sable et le témoignage de toutes est revêtu
d'une cominune autorité.

« De plus, pris comme moyen de connais-

sance, ce pi incipc est plus complexe que
Descartes ne l'a vu. Lu effet, séparée de

toute pensée déterminée, de tout acte spé-

cial de rinlelligencc, la conscience ser.:it

uue abstraction, elle serait iucunci^vable cl
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Mipossiblft. Dans la conscience, il faut com-
ineriilre elle-même et ce dont il y a con-
science. La conscience donne lo phénomène
<lu moi, mais non le moi. A celle manicre
«l'être, à ce lait <lo conscience sont insé|ia-
ralilement altaclié.s d'autres faits, d'aulccs
principes, d'antres rr .yances. Dans la pro-
position : Je pense, donc je suis, il y a lo^-i-

qucmenl impliqué que la pensée ne peut
esisler hor.-. d'un êire pensant. Or. ce n'est
point là une révélation do la conscience,
c'est une loi de la raison. Ainsi le cogito de
Descaries contient au m ins deux éléments
de certitude, savoir : le fait aclutl de la con-
science ou la pensée aclncllc, (-crliludc de
fait, et II croyance au moi existant, certitude
nécessaire. La conscience n'est donc pas, en
tant que conscience, l'uniijue source de cer-
titude, et l'on trouve dès le début de la pei-
sée d'autres éléments de conviction que la
pensée elle-;iiéine. On coinpren.l d'après
cette simple analyse combien Descaries s'est
lémérairenicnl avancé en récusinl la raison,
puisqui! dès le premier pas il esl obligé de
s'appuyer sur elle.

« En etïet, il est évident qu'à moins de ré-
duire nos facultés à de pures afliclions in-
térieures, sans conséquenc - et sans valeur,
elles ne peuvent donner de connaissance
réelle qu'à la condition de certains principes
qui ne sont ni des facultés ni des impres-
sions, .\insi, la conscience de la pensée ne
nous enseiijne qnchiue chose, ne se fait

Diènie pleinement comprendre qu'à l'aide du
principe qui lie l'acle à l'agent ou le phéno-
mène à l'être. En d'autres termes, les prin-
cipes de subslantialité e' de causalité sont
supposés dans la plupart des connaissances
immédiaies que nous donne le jeu de nos
facultés primitives, et ce n'est que d.ins une
certaine forii.e, sous l'empire de cerlainci
règles, que le moi se développe et produit
toutes les notions qui ressortent de son dé-
veloppement. Il y a donc des l:)is n priori
dans l'esprit humain. Descaries les emploie
et s'y conforme pour construire son fragile
édifice, sans en rechercher l'ori^'ini-, sans eu
con-taler l'exisleuce. (Juelles sont-elles'?
D'où \iennent-ellcs ? Commeut-sonl-eUcs ?

'l'oule johilosophie qui les omet > si incom-
plète ; loule philosophie qui les discute est
sceptique; toute philosophie qui en rend
raison i si hypothétique. El cepeml.uil, de
nu'me qu'elles sont comme le plan inteiieur
de l'esprit humain, elles sont le modèle de
l'édiOce de la science philosophique. .Autant
de questions, d'objections et de ^flicultes
qui dans le système de Descaries sont res-
tées sans réponse.

« De lelles omissions ou inconséquences
dans les démonstrations, et d'antres non
nioins impoitaiites (|ue nous signaLrons en
leur lien, ont porié de mauvais fruits et
prête des armes au scepticisme.
«Le premier pqs de la méthode cartésienne

est le doule universel ; le second esi la dé-
couverte d'une rè^'le, d'un axiome lo;;ique,
certain, inlaillihie et d'une application uni-
verselle, qui puisse servir de base à toutes
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les déductions. Voici cette règle : a L'esprit
peut aftirmer légilimcment d'une chose tout
ce qui est clairement renfermé dans l'idée de
celle chose; en d'autres tenues, les choses
que nous concevons fort clnircment et furt
dislinclement sont toutes vraies. »

'< l'.ctte règle a été universellivnont recon-
nue insuffisante. La conceptim claire et dis-
tincte n'est pas un signe certain, un carac-
tère spécifique de la vérité. One idée ne
peul-elle pas être très-claire en olle-niéme et
n'être cependant qu'un' idée laciice, qu'une
fiction de l'esprit, une invention chimérique ?

« Ou ne refusera pas sans iloule à I im-
mortel génie qui conijosa l'Ili ule une idée
très-clairede toutes ces divinités mythologi-
ques dont il a rempli son Olympe, et imur-
lanl toutes ces gracieuses et poétiques idées
ne sont que des fables, tous ces habitants
du ciel homérique ne sont que des dieux
ima-inaires. L'objectivité réelle de l'idée ne
dépend donc pas de sa clarté.

« Une conséquence fâcheuse découle en-
core de ce criléi ium des idées claires, c'est
que loule idée obscure et confuse devra être
tenue pour incertaine. N'est-ce pas conipro-
meilre la preuve unique que Descartes nous
donne de l'exislence de Dieu, et qu il tire de
la notion de l'infini? l'ense-l-il (Ioik- que l'i-
dée de l'infini soii également claire pour
tous les esprits, el que loutcs les intelligen-
cesaperçoiventavec une é-ale clarté le rap-
port nécessaire qui lie l'idée du bien parfait
avec l'idée de son existence réelle'? Pour un
esprit inculte, pour un pauvre artisan igno
ranl et simple, l'idée de l'inlini et les autres
abstractions de la métaphysique el de l'on-
tol igie sur lesquelles elle repose, n'auraient-
ellcs rien île vague et d'obscur; el nue dé-
monstration qui emprunte loule sa force à
des considéralionsdussi transcendantes peul-
elle avoir le caractère d'universalité qu'on a
droit d'exiger sur un point aussi imporlanl
que celui do l'exisleuce de Dieu ? Oue serait-
ce si nous appliquions ce crilériuùi aux vé-
rités révélées'? Si ce critérium est unique et
universellement vrai, nous devons rejeter
tou. les mystères et nier la réalité de leur
objet, puisque, de toutes les idées qui peu-
vent entrer dans l'esprit humain, celle des
niyslères que l'Eglise propose à notre foi est
certainement la moins claire et la moins ac-
cessible à noire raison. C'est donc une grave
erreur de chercher d.ins la clarté de l'idée
la marque, le caractère unique qui nous au-
torise à allirmer son olijel au lien de le pla-
cer dans la nature de la croyance qui l'ac-
compagne. Ainsi, des dcu\ éléinenls entre
lesquels Descaries avait à choisir pour ser-
vir de base à son critérium , la clurlé de
l'idée et la croyance il son objeclivilé, il a
choisi précisément celui qui était le moins
propre à remplir celle fonction. »

l'our nous montrer impartial, nous de-
vons placer à côlé de ce jugemenl celui d'un
homme qui a beaucoup d'autorité en théolo-
gie, je veux parle;- du l'ère l'eronue. Aprèii
avoir prouvé que Descaries était religieux et

bien éloigné de professer les orincipcs de la
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philosophie nouvelle, il dit : « Quoi qu'il en
soit (le Descaries lui-même, il est évident que
la raison humaine a par elle-même le pou-
voir de combattre et de détruire les erreurs
monstrueuses du déisme, du panthéisme, du
scepticisme, et elle peut aussi donner une
démonstration complète de l'existence de
Dieu, de la nécessité, de l'utilité de la révé-

lation, d'en constater l'esisleiice par des ar-
guments inattaquables , et de prouver que
l'homme doit se soumettre à la révélation

divine. Si, de notre temps, les écoles philoso-

phiques germaines et les éclectiques ont en-

fanté des erreurs si monstrueuses en faisant

usage de la méthode de Descarics, ce n'est

point à la méthode qu'il faut l'atlribuor,

mais au mauvais usage qui en a été fait par

des hommes qui ont employé d'une manière
criminelle les lumières qu'ils avaient reçues

de la Diviniié... Quoique la méthode scolas-

lique, qui. admettant les vérités révélées en
principes, eii;ploie la philosophie pour con-
stater ces vérités naturelles, d'une manière
scienliflque, ait son utilité, il ne faut pas
non plus rejeter cette méthode qui, faisant

abstraction de la révélation, cherche par la

raison, à l'aide de la méthod>' philosophique,

les vérités purement naturelles et en fournit

la déiiioiistralion, car la foi chrélienne ne
repousse ni ne redoute un sage usage de la

raison, elle engage à eu faire un bon usage, en
nàitlaiil décote les préjugés et les passions.»

La méthode carié>ienne ne se Dt vraiment
sentir que d ins le xviir et surtout dans le;

xix^ siècle. 11 est bon de constater l'effef,

qu'elle produisit à sa naissance sur l'école

Ihéologique." L'Eglise, dit M. H. J., ne se pro
nonça point sur cette philosophie nouvelle;

comme au sir siide, elle laissa faire l'es-

prit humain, bien persuadée que la foi n'a

rien à craindre, mais beaucoup à espérer

d'une bonne et sage philosophie. Aussi les

doctrines de Descartes lurent-eiles acceptées

en ce qu'elles ont de bon et de vrai, par les

grands théologiens du svii= siècle : et il faut

bien reconnaître que cette philosophie, dans

les mains de Bossuet, de Nicole, d'Arnaulii,

Je Féiielon, et de .Malebranche, servit utile-

ment la Ihéiilogie, en mêtne temps que cette

alliance de la foi avec la raison fut très-

avantageuse à la philosophie elle-même.
Toutefois, les recherches philosophiques de
ces beaux génies eurent peu d'influence sur

la méthode Iheologique ; on ne les utilisa

point, (omme elles pouvaient l'être, pour
fonder une théologie vraiment spéculative,

une théologie philosophique. Il y eut plutôt

un simple rapprochement qu'une intime

union entre la métaphysique carlésienne et

les dogmes delà foi. Les esprits les plus avan-
cés ne considérèrent le cartésianisme que
comme une arme pour combattre les systè-

mes de philosophie anti-chrétienne, comme
une introduction à la démonstration du chri-

stianisme, comme le péristyle de la science

théologique. Bossuet, F.énelon, Malebran
ehe, ue l'envisagèrent pas autren.eiit. Le
chancelier d'Aguesseau et Leibnilz appliquè-

rent avec un peu plus de hardiesse les prin-

cipes de la nouvelle philosophie à la défense
et à la démonstration de quelques-uns de nus
dogmes et de nos mystères, mais ils ne tentè-
rent pas même d'organiser tout l'ensemble
de la théologie de manière à en former un
système scientifique. Jean-Claude Sommier fit

un pas dans cette voie nouvelle. Son Hiitoire

dogmatique delà Religion, ouln Religion prou-
vée par l'autorilé diiAne et humaine, et par
les lumières de lit raison, est un ouvrage fort

avancé pour son temps, surtout au point de
vue de l'application qu'il fait delà psycholo-
gie à la théologie.» {Encyclopédie calltolique.)

XVU' SIÈCLE.

Le XVII' siècle a pris rang parmi les

grands siècles. 11 a compté un grand nom-
bre de penseurs profanes, d'écrivains habi-
les ; la théologie, la science par excellence,

a eu aussi d'habiles maiires. Tout l'édiQce

sacré de la religion a été sondé depuis le

faite jusqu'aux fondements. Toutes les ten-

tatives n'ont pas été heureuses. Pour mettre
de l'ordre dans l'histoire théologique de ce

siècle, nous parlerons d'abord des grands
travaux sur la théologie, ensuite nous étu-
dierons en particulier chacune des grandes
écoles Ihéologiques de te siècle.

ARTICLE PREMIER.

Des grands travaux ihéologiques du xvii* siècle.

Le xvn« siècle vit des travaux théologi-

ques réellement prodigieux. La plupart des

énormes in-folios qui tapissent nos biblio-

thèques ecclésiastiques datent de celle épo-
que. On reproduisait les anciens ouvrages et

on en créait de nouveaux. Labbe donnait sa

collection des conciles généraux ; Huel fouil-

lait les antiquités ecclésiasiiaques; Hardouin
accumulait des découvertes précieuses et

les mêlait quelquefois à ses rêveries ; l'école

béuédictine se montrait déjà un prodige d'é-

rudition ; les Bollandisles dans leurs Acta

sanctorum ne rétablissaient pas seulement

la vérité dans les légendes, ils montraient

encore la tradition à toutes les époques du
christianisme. L'histoire ecclésiasliquevitéle

ver des monuments impérissables. Tillemoiit,

Fleury, Noël Alexandre, etc., sont des histo-

riens ecclésiastiques dont les noms vivront

dans tous les àges.Sans doute ces travaux n'ont

pas pour objet direct de traiter de la théolo-

gie ex professa ; mais on peut y puiser des

richesses immenses pour élever l'édifice de

la science théologique. La Perpétuité de la

loi. ouvrage de l'une des plus savante» éco-

les du XYii' siècle, malheureusement célèbre

par ses erreurs, ouvrit une voie entièrement

nouvelle: elle rappela par sa manière la

grande méthode des Pères de l'Eglise, et

prouva ainsi le grand dogme de l'Eucharis-

tie, d'une manière si puissante, qu'il faut

admettre ce dogme ou nier la foi. Les poly-

glottes, les collections des Pères se multi-

pliaient en France, en Angleterre, en Espa-

gne, tu Italie. L'esprit estrên.eiuent aitil

do cette époque tendait à fortifier les princi-

pes de la foi.

11 y eut dans ce siècle de grands ihéolo-
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(çiens qui firent des Sommes, qui systéma-
tisèrent de nouveau la science et méritent
d'être étudiés spécialement.

Le plus grand théologien de ce siècle, ce-

lui qui peut être mis à côté des plus grands
maîtres que la science ait possédés est incon-
testablement Suarez. JL A. Cousin de S. D.,

nous a donné une belle appréciation de ce
fameux Ihéo'ogien: nous le citons.

<( François Suarez était né à Grenade,
d'une famille noble, le 5 janvier 15i8. Dès sa
plus tendre jeunesse, on remarqua en lui

une précocité de sagesse toute virile. Le goût
de l'élude inné chez lui , et demeuré très-vif

depuis, itii fit choisir la «'atriore des scion-

ces. Au collège c'était l'écolier modèle ; il se

distinguait surtout par sa piété et par la ré-

gularité sinfîulière de toutes ses habituiies.

Les jésuites le remarquèrent, et son directeur

lui (onseilla d'entrer dans sa compagnie.
Suarez achevait alors son cours de droit à
l'académie de Salamanque. Il prit l'habit re-
ligieux et sui»it le cours de philosophie sco-

lastique. Mais celle étude tombée à l'elat de
mécanisme était une science matérialisée,

pétrifiée, sans signification actuelle. Suarez
s'en dégoûta bienlôl. Ses maîires jugèrent
qu'il ne serait qu'un sujet médiocre, et lui-

même simplement simple, comme on l'a dit

d'un grand homme de bien (Malesherbes),
en était persuadé le premier.

« 11 pria donc le recteur de le dispenserde
suivre le cours, mais celui-ci parvint à lui

rendre la confiance dont il avait besoin.

Parmi les hommes de la compagnie de Jésus

voués à l'enseignement, llorissait à cette

époque un professeur célèbre, Gabriel Ko-
driguez ; ce lut sous sa conduite qu'on
plaça Suarez. Non moins haliile à démêler le

mérite obscur et caché qu'à guider les âmes
d.Mis la voie spirituelle, Kodriguez reconnut
bientôt que le jeune élève avait un esprit

tardif et lourd, mais profond et élevé. « Ce
sera, écrivait-il au lecteur qui le lui avait

recommandé, le saint Thomas de votre com-
pagnie. » C'est qu'en effet Suarez avait les

fjualités d'esprit de Thomas d'.Vquin.

« Il déployait comme lui une énergie cal-

me et persévérante dans l'étude des scien-

ces, et ses facultés compréhensives étaient

plutôt profondes que brillantes.

« Uodriguez ne s'était pas trompé
;

placé

sous sa conduite, le jeune Suarez répara par
la rapidité de ses progrès le temps perdu, et

commença dans celte école la brillante car-

rière théologique qui devait le faire mon-
ter un jour à coié de saint Thomas et

même au-dessus , selon le témoignage de

Benoît XIV.
« Après avoir achevé ses cours, Suarez

entra dans la carrière de l'enseignemenl. A
Bégovie, où il professa la philosophie, à Val-

ladolid, à Home, à Salaman(|ue, où 11 ensei-

gna la théologie, partout ses «ours furent

célèbres et fréquentés par un flot d'auditeurs

qui allait grossissant toujours. La première

chaire de Coïmbre étant venue à vaquer,

Philippe 11, roi d'Espagne, la lui conféra

'l).Nous croyons que M.'Ccmsin a élé irnp loin i( i.
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sur la présentation des chefs de cette Acadé-
mie. La voix publique réclamait un'ani-
mcment ce choix, et l'on peut lui appliquer
ce mot de Tacite : Fama qurx/ue elegil. Avant
d'en prendre possession, Suarez se fit rece-
voir docteur à l'Académie d'Evora.

« Professeur royal, son assiduité à faire

son cours était exemplaire ; sa réputation
grandit singulièrement dans ces fonctions
en apparence peu brillantes. Une méthode
sévère, une ordonnance parfaite, une recti-

tude, une lucidité peu communes, tel était

le caractère de son enseignement ; mais ce
qui était éminent en lui, c'était l'homme de
bien sous la loge professorale ; c'était une
véracité, une impartialité, une affabilité

exemplaires.
« On était alors vers la fin du xvi' siècle

(1589 .époque fameuse par l'éclat et le reten-
tissement des disputes scolastiques sur la

grâce. Fréquemment appelé à siéger comme
juge dans ces sortes de luttes, Suarez se

montra un admirable président des contro-
verses de l'étude ; il conduisit le débat avec
un sang-froid, avec une sagacité suiiérieure.

Gardien vigilant des droits de la vérité, son
intégrité, sous ce rapport, n'a jamais élé

suspecte même à ceux que les animosités de
parti lui rendirent depuis hostiles.

« Dans les âges qui précèdent le nôtre les

études théologiques étaient, comme nous
l'avons dit ailleurs, la pierre de touche du

l'intelligence. On combattait pour Dieu cl

pour l'Eglise, comme maintenant on argu-
mente eu faveur de la liberté ou du roi. La
scolastiquc était la polémique courante. C'est

le journal rais eu in-folio dans lequel les doc-

leurs en théologie et en droit canon dépen-
sèrent une rare sagacité et de vigoureux
talents pour soutenir des croyances ou pour
perpétuer un enseignement ; et lorsqu'au

milieu de ces f.imeux débats, il surgissait

sur les bancs de l'école quelque puissante in-

dividualité, elle ne tardait pas à être con-
nue. Un grand nom théologique étaii alors

ce qu'est aujourd'hui un grand nom politi-

que. On le proclamait jusqu'aux confins de

riCurope, c'est ce qui arriva à François

Suarez.

« L'école le proclama le plus grand théo-

logien de son siècle. Sa renommée s'étendit

au loin, et, de toutes parts, on le consulta sur

des points de controverse. Molina lui sou-

mit son système. Sans lui donner une entière

approbation, Suarez engagea son auteur à

le faire paraître. On sait les vives discus-

sions qui s'élevèrent à ce sujet au sein de

l'école catholique ; nous en avons parlé ail-

leurs {tom. 1 '», et nous ne croyons pas utile

d'y revenir ici.

a Dans son système sur la grâce, Molina

avait rompu entièrement avec les traditions

de l'école ibomiste : lantilhèse était com-

plète. Saint Thomas avait reproduit la doc-

trine de l'école de saint Augustin, et Molin i

celle de l'antique école de Lérins que l'on

argua de semi-pelagianismc (l,- Aussi à

Les priiK ipcs de l'école de Lérins étaient réelleincn»

^6
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l'aspect de la nouvelle hérésie (1), les domi-

nicains, ordre vieilli et fatigué, mais sans

cesse zélé conservateurdes traditions, poussa

un cri de colère et d'effroi, rentra dans l'a-

rène et souleva contre Molina une grande

partie de l'école scolastique. La querelle prit

tout de suile un caractère intense et pas-

sionné. Suarez crut s'apercevoir que, dans

cette grave question , comme toujours, la

règle n'était point trouvée, ni la limite gar-

dée, li chercha un moyen terme cl inventa

la cause morale qu'il opposa en uiêmc temps

à la doctrine philosophique de Molina et à

l'axiome rigoureux de saint Thomas, à la

cause physique. Suarez explique en ces ter-

mes {lih. m, Summa theol. de Auxiliis div.

orau, cap. 10, p. 112) la différence qui

existe entre la cause morale et la cause phy-

sique des thomistes : lijitur determinatio

moralis in hoc a physica di/fert, quod veram

etrealem poienliam relinquit ad resistendum

talidetermiiuilioni,idest,adalileroperan'luin

quam ea deteiminatio inclinet : ideo enim »n ;-

r(dis dicilur quia nuHa aufalitate jihysica

quœpotentiam ad oppositum omnino supercl

et vincatad alteram partemvoluntalcm coar-

clnt, sed soluin morati modo inducit persua-

sione velaffeclione qaadam. Unde, cum deter-

minalio mor(dis dicitiir, conditio uddilur di-

minuens,quia illareveraabsolule non cstdeter-

minatio, sedpotest esse vehemens quadam pro-

pensio quœ vel frequeiUius . tel forle semper

peiduciturad effedum , el ideo moralis deler-

minatio vocalur , sicul etiam solct âici mo-
raliter impossibile ,

quod est valde difficile,

quamvis simpliciter et absnlulc impossibile

non sit. Ex qua \ocis declaratione constat

détermina tionem hanc moralem, etiam si prœ-

veniât seuanteccdat usum liberum, nonimpe-
dire liberlalem ; in qu> multum dijfert a prœ-

determinalione phi/siia : Iktc enim non relin-

quit potentiim ad oppositum compositione

facta , quœ , cutn sit ex supposiiione prorsus

antécédente et causali , répugnai libertali; illa

vero, cum absolule relinquat pulentiayn nd op-

positum, etiam compositione fada, non est

cur libcrtati repuqnel, ut constat ex doc-
trina concilii Tr'dentini sœpe citata.

« Le système scolastique de Suarez fut

désigné dans l'école sous le nom de congruis-

me, nom tiré de ces paroles de saint Au-
gustin ( ad Simplicium , lib. 1 , (/. 2 , «. 13] :

un electi qui c'omjruenter vocati , cujus mi-

scretur (Deus) , sic eum locut quœ modo scit

ei congruere ut vocantcm nonrespual. «

Comme tous les sysièmes intermédiaires

qui ont la prétention do servir de lien auxcon-

tendants et de les rapprocher, celui de Suarez

fut vivement attaqué par Us deux partis.

Le grand travail de Suarez, celui qui le

donne au mondecommo un des plus illustres

théologiens de l'Eglise est sa Somme théolo-

gique, ouvrage neuf en sou genre et qui le

place à côté de saint Thomas. Suarez donne

la foi, l'espérance et la charité, pour fonde-

ment à sa systématisation , el de là décou-

lent tous les dogmes catholiques, toutes les

obligations morales. On admire l'ampleur de
ses développements qui rappellent la ma-
nière des Pères de l'E^ilise; la hauteur de
ses conceptions qui lui font dévoiler d'un
coup d'oeil rapide les plus profondes ques-
tions ; la force de sa dialectique qui repose
surles choses el non sur les mots ; la beauté
de sa diction qui rappelle celle de la belle

latinité. Aussi Benoît XIV, si bon juge en
pareille matière, nomme Suarez le docteur
par excellence,doctor eximius. Suarez ne se

traîna pas à la suile d'Arislote, il créa une
métaphysique reposant sur des bases solides
et la développa d'une manière claire el so-
lide. Il n'oublie pas les motifs tirés de la

raison, il va même chercher dans la morale
des païens ce qu'elle avait de meilleur, il

cite Cicéron, Virgile, Térence, Bnëce, etc.

La roule tracée par Suarez fut rapide-
ment parcourue par de brillants génies qui
rendirent toute sa splendeur à l'école catho-
lique el l'enrichirent de nombreux chefs-
d'œuvre. Nous donnons d.ins notre tableau
les grands noms qui illuslrèrenl alors la

théologie
; nous ne pouvons passer ici

sous silence quelque grands travaux qui
l'illustrèrent.

Denis Pelau n'ignora rien de ce qu'on
pouvait connaître dans son temps: sciences,

beaux-arts, chronologie, histoire, théologie,
tout lui était familier, et tout ce qu'il a
traité, il l'a fait avec le talent des grands mai-
Ires. Sa Science des temps est entre les mains
de tous les savants; c'est là que vont puiser

les prétendus érudils de notre siècle. Sa
Théologie dogmatique esl une véritable mine
d'or. Tous ses autres ouvrages sont du plus

haut mérite. Les hommes de la taille du
Père Petau sont trop grands pour se lais-

ser prendre aux vaines pensées de l'amour-
propre. On veut le récompenser par la pour-
pre ; il ne croit pas mériter un tel honneur,
il le refuse avec humilité.

Bellarmin, doué d'un jugement exquis ,

d'une prodigieuse mémoire, d'une vue si pro-

fonde et si étendue qui paraissait leuir du
prophète, enrichit aussi la théologie. Quoi-
que tout son traité des controverses de la foi

mérite d'être lu et étudié, la partie qui con-
cerne la primauté du souverain lonlilc

,

surpasscencore toutes les autres parties. H ne

se contente jias de se montrer là théilogicn

et logicien rigide; il y déploie le laleiil d'un

profond jurisconsulte et d'un habile politi-

que. 11 sonde la nature du Gouvernement
de l'Eglise ell'établil sur ses véritables bases.

Tolet passait pour le plus puissant génie

Ihéologique de son siècle. Cabassul disait

de lui que dans plusieurs siècles il ne repa-
raîtrait pas un pareil homme sur la terre. Il

fallait qu'il eût un esprit bien solide et bien

actif celui in'.i écrivait en se promenant des

ouvrages comme son Introduction à la logi-

que, ses Commentaires sur Arislote, ses ii-

vres de physique occulte, ceux sur l'âme, el la

seiiii-pélagiens,

ment.
ceux de Molina ne le sont nulle- '1^ Selon les Dominicains
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Soniiue des cas de ronscience que saint
François de Sales el F5ossuel avaient s.ins
cesse entre leurs mains.

Citons encore l'un drs esprits l<'s plus bril-
lants de cetle époque, F'ossevin. M. A. Cou-
sin de Saint-Denœ iK \n peint si bien que
nous ne pouvons résister au plaisir de ril r
Je tableau qu'il en tait. « Possevin, le Ihéolo-
gien célèbre qui écrira la perpétuité du sa-
crifire de la messe ; le controversistc sans
égal, qui écrasera le l'ameux apostit Pierre
Viret; le di|iloiiiate habile qui rarontera,
avec des détails pleins d'inléiét, ses diverse.'
ambassades; le philosophe et le politique,
supérieur à son siècle, (jui prononcera son
jugement sur quaire auteurs dont les noms
sonnent puissamment encore dans la lungu»
des hommes : Philippe de la Noue, Machia-
vel, Jeai) Bodin et Mornaj , le professeur
recommandablo ([ui révélera , comme Quiii-
lilieii, la manière d'instruire les enl'ants, et
couronnera sa grande vie Ibéologique, poli-
tique el littéraire, par son ^/;p([ra;sac/(', vaste
répertoire de science ecclésiastiiir.e ([ui

,même au point de vue lillér.iire, ne manque
pas de splendeur; ouvrage rare et que l'au-
teur a pu retrouver ei consulter seulement à
la bibliothèque publique de "v crsailles, sous
la poussière séculaire qui l'envclopp ,i(.

il faudrait des volumes pour apprecii r tous
les théologiens de celte époque. Notre tableau,
quoi(iue trop court, en donnera une idée.

W,i

Article 11.

Ecoles théologvjues du xvii« siècle

Ce siècle fut un siècle de luttes de géants.
Deux grandes armées fuient en présenre, la
vcrilé et l'erreur. Dans le sein de la vérila-
blf Kglise se formèrent ou se développèrent
quebiues écoles spéciales qui raéritunl d'être
éludiées avec soin. Nous parlerons donc d'a-
bord des écoles catholiques, eniuile des
écoles héréti.|ues.

§ 1' '. EcoUs cadtoliiui's.

Nous ne dirons rien de l'école épigramma-
tique que Weller, Scribani , i Caras^e teiiiè-
rent de fonder. Garasse entassa dans ses
écrits loul ce que la fougue la plus iiypé-
luensepeul inspirerde uro^sièrelés.de lurlu-
pinades, de mauvaises plaisanteries conireles
héréliques, les parlementaires et les déistes.
Seribani.qni parlait avec facililé toutes les
langues, écrivait avec élégance, mania très-
bien l'ironie en dévoilant les mauvaises ma-
nœuvres des prétendus reformés, ce qui lui
mérita une haine indicible de la part des
hérétiques. Il j a trois grandes écoles catho-
liques qui firent be.iueonp de bruit à celle
époque, qui demandent à être connues; ce sont
l'école mystique, l'éccile de théologie morale
proprement dite et l'école ullrainonlaiiie lut-
tant contre le^gallicanisine.

I. Ecole mystique — La Ihrologie mysti-
que lient un rang très-dislingné dans l'en-
seignement de l'Eglise. Nous l'avons déi.i
appréciée au xiv siècle en parlant d > (ier-
son. Mais le siècle où nous somm.s arrivés
peut élre regardé comme le règne de la mys-

ticité. Cest pourquoi, avant d'exposer les
ellorts lentes dans ce sièrie pour élever la
théologie mystique à la hauteur qu'elle de-
vrait occuper, nous donnerons quelques
roiisileralions sur le mysticisme

.< Le mysticisme, dit M. Combeguille, s'il
fallait en croire bien des gens d'un esprit
fort distingué d'ailleurs, serait l'opposé de
la raison

: tandis que le mysticisme est au
contraire souverainement raisonnable : il
est, SI j'ose le dire, le raisonnable au suprême
tlegre. Ceci paraîtra paradoxal à plus d'un
lecteur et peut-être à plus d'un deces hom-
mes qui, pour avoir reçu le baptême et fait
leur première communion , se croient en
loute sincérité d'âme, de bons chrétiens.' de
bons catholiques : et néanmoins rien de plus
Nrai. 11 ne s'agil que de se placer au point de
vue verilablement chrétien. Le christianisme
admet un ordre de réalités placées en dehors
et au-dessus de la nature ; ou, pour mieux
dire, le christianisme est tout entier fondé
sur l'existence de cet oDr . Celte existence
du reste, est un fait lellemenl manifeste que
ceux qui le nient le plus hardiment, en théo-
rie, sont forcés de l'admeitre aussi bien que
nous. 11 suffît de pouvoir lier entre elles deux
ou trois idées, d'avoir voulu, une fois en sa
vie, trouver le pourquoi de quelque chose,
pours'étreaperçude la faiblesse de notre rai-
son, des bornes étroites dans lesquelles elle
est enfermée, jiours'étre conviincu qu'après
deux ou trois questions on arrivait à unlerme
placé en dehors de la raison et de la nature.

« Nous sommes plongés dans le mystère;
l'ordre naturel nage dans un auire ordre qui
le supporte et le dépasse de tous ccités. On
est forcé d'admettre celte as crlion dans la
sphère même des connaissances naturelles.
Or, \ouioir la nier lorsqu'il s' igil de reli-^
gion, c'est-à-dire dans la sph r.î des choses
divines et inflnies

, c'est, on l'avouera, une
élrange prétention. Aussi les systèmes soi-
disant rationalisles el naluruHsIes sont-ils
en < oniradiction avec le nom qu'ils affectent
de se donner, non sans quelque orgueil; car
ils finissent tous par se résoudre dans le
panlhéisme, dont le dogme suprême est
l'a'isorption du fini dans l'infini. .Mais remar-
quez que ce dogme qu'.m i >iposc en verlu
du naturalisme et du ratiunnlisme, échappe ti

toute expérience naturelle et rationnelle.
Jamais certes la doctrine ralholique ne s'est
m iquée à ce point de la raison humaine : ja-
mais elle n'a tant méconnu ses droits. Elle
I ! respecte en tout ce qui est de sa com|ie-
lence, cl lorsque cette faible raison louche
aux bornes qu'elle est elle-même forcée de
reconnaître, la religion lui donne un guide
sans lequel elle ne peut que lomber^dans
des abimes. Dieu , sa parole, sa révélation,
élaidies sur des preuves inébranlables, et
parvenues jnsqu' i nos jours pir une tradi-
tion qui est elle-même le fait le plus mer-
veilleux el le plus inconteslalile de toute
l'histoire

; voilà les guides que la religion
nous procure pour nous conduire à la cou-
n lissancc des choses divines. \.\. comme le

premier mol de celle parole, le prcmer ai -
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ticle de celle révélation allestent lexislence

d'un monde suiiérieurau monde de la nature

et des sens, nous yrro\ons, nous acceptons

ce dogme, qui d'ailleurs se trouve en par-

faite (Conformité avec la croyance unanime de

tous les siècles et de tous les lieux. Lorsque

cet acte de foi a été prononcé parla raison,

elle obtient aussitôt la solution claire et rai-

sonnable des questions les plus mystérieuses

qui arrêtent à chaque pas le philosophe ra-

tionaliste. On l'a souvent dit, l'enfant chré-

tien, avec son catéchisme, en sait plus long

sur notre origine , sur notre nature, noire

destinée, sur Dieu et sur l'homme, sur tous

les problèmps philosophiques et sociaux qui

agitent en ce moment si profondément les

esprits, que tous les philosophes anciens et

modernes. Ces derniers , à quelque école

ou secte qu'ils .ipparliennenl, déistes, athées,

panthéistes, voulant échiipperaus ^ly^lères,

ne font que les multiplier et s'y enfoncent à

plaisir. 11 nous semble qu'à ce point de vue

l'esprit ne doit plus être aussi effrayé de l'i-

déedu supermlurnlisme, ni, par conséquent,

au mysticisme, qui n'en est qu'une sous-di-

vision, un degré plus élevé. Toutes les ob-

jections contre le mysticisme comme, en gé-

néral, contre l'ordre surnaturel tout entier,

reposent sur ce motif, que la raison ne sau-

rait admettre des réalités placées au-dessus

de sa sphère. Nous avons déjà essayé de ré-

pondre à cette difficulté, en monirant qu'elle

repose sur un principe faux, puisque, dans

toutes les directions ouvertes à son activité,

la raison arrive toujours en présence d'un

fait ou d'une idée auxquels elle est con-

trainte d'adhérer sans les comprendre.

« Les considérations suivantes pourront

jeter er.core quelque lumière sur celte ques-

tion. Lhomme sans leltres, sans éducation,

plongé dans les plaisirs des sens, ne conçoit

rien "au-dessus de la vie sensuelle. L'ordre

inlellecluel, la science, la poésie, sont pour

lui rêve et illusion. De même le philosophe

rationaliste , plongé tout entier dans la na-

ture, ne voit rien au-dessus de l'ordre natu-

rel. Tout ce qui le dépasse n'a pour lui ni

cerlitude, ni réalité, il est au catholique ce

que le sen.nialiste est au spirilualisle. Leurs

négations toutefois n'empêchent pas ces deux

ordres d'exister réellement. Pour y péné-

trer, il faut que l'homme de la chair et l'hom-

me de la nature débutent par mourir en

quelque sorte à eux-mêmes, pour commen-
cer une nouvelle existence, pour entrer dans

un monde nouveau oii tout leur paraît obs-

cur, non à cau^e des ténèbres qui y régnent,

mais parce que leurs yeux ne sont pas ha-

bitués à tant de lumière.

« L'homme de la matière et des sens, en

s'élevanl à l'ordre intellectuel, ne cesse point

d'être homme, mais il le de\ient plus et

mieux; pareillement, le philosophe rationa-

liste, en s'élevanl au monde surnaturel, à

l'ordre de la grâce, ne cesse point d'éire phi-

losophe, il devient au conlraire plus intelli-

gent et plus raisonnable. C'est ce que saint

Thomas a exprimé par ce mol si profond et

81 vrai : Lu ijrdce ne déintil pas la nalnre.

Hu6

mais elle ta suppose et la perfectionne. Et c'est

en ce sens que nous avons dit , au comm.Mi-

cement de cet arlic'e, que le mysticisme était

le raisonnable an suprême degré. »

L'Espagne et la France produisirent alors

de très-grands mystiques, qui eurent chacun

leur caractère comme écrivains. Nous allons

les étudier séparément.
1°. Mystiques espiiynols. — L'Espagne a

produit quatre grands mystiques. M. l'abbé

Aligne, en reproduisant leurs écrits, a rendu

un service immense à la science théologique.

Ces quatre grands mysliiues sont, coiinne

chacun le sait, sainte Thérèse, saint Pierre

d'Alcantara, saint Jean de la Croix et le

bienheureux Jean d'Avila. Nous allons faire

connaître leurs écrits.

« Nous n'entreprendrons pas, dit M. Com-
beguille, de parler en détail des livres mys-
tiques de sainte Thérèse, livres assez connus

des catholiques éclairés et dont on trouve

facilement de bonnes analyses. Il serait ea

outre superflu de rappeler l'exactitude irré-

prochable et la profondeur de doctrine Ihêo-

logiquede ses écrits. Ceci est un fait incon-

testable, et ce n'est pas le moindre prodige

de celle merveilleuse vie , de voir une sim-

ple femme, sans études , estimée dans la

science des choses divines presque à l'égal

d'un Père de 1 Eglise. Pour exprimer cette

autorité dont sainte Thérèse jouit dans l'é-

cole, un peintre espagnol n'a pas reculé de-

vant l'idée hardie et un peu bizarre de la re-

présenter coiffée du bonnet de dodeur. Voilà,

on l'avouera , un singulier emblème pour

une enthousiaste, pour une Sapho catholi-

que, comme on s'est plu à le dire et à le ré-

péter à satiété. Celte fantasmagorie d'imi^i-

nntion surexcitée , d'irritation nerveuse ,

achève de disparaître en lisant la vie de la

sainte écrile par elle-même et les mémoires

qu'elle nous a laissés sur ses nombreuses

fondations. Ici nous la voyons au milieu des

occupations d'une existence toujours active,

toujours militante. Nous suivons avec un vif

intérêt ses luttes contre le monde, contre de

puissants adversaires, contre elle-même. Si

quelquefois elle semble défaillir, elle se re-

lève aussitôt plus forte que jamais, rassurée

par le sentiment de sa propre impuissance et

par l'assurance du secours divin. Thérè.-e

n'est rien, dit-elle; innis Dieu et Thérèse,

c'est tout. On s'explique à peine qu'une seule

existence ail pu suffire à tant d'entreprises,

et l'éionnement redouble en songeant à la

santé délabrée de la sainte, aux souffrances,

aux cruelles infirmités dont elle ne fut ja-

mais délivrée. Au moment où il lui reste à

peine un souffle de vie, elle se lance dans les

projets les plus hardis, les plus difficiles,

qu'elle mène toujours à bonne fin, sans qu'on

sache ce qu il faut admirer davantage de son

infiligable activité ou des prodigieuses res-

sources de son esprit, de l'ardeur de son zèle

ou de la prudence qui le tempère toujours.

« Les lettres de s.iinte Thérèse nous la ré-

vèlent sous de nouveaux aspects. Celle bien-

heureuse âme, qui semble, au premier coup

d'œil. no plus appartenir à ce monde, tour
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ûbsorbée qu'elle est par \^ vie spirituelle, ne
nous apparaît pas seulement ici livrée au
lourbillon des affaires les plus multipliées,

aux démarches qu'elles entraînent, aus con-
tradictions, aux persécutions qu'elles susci-

tent, mais nous la trouvons toujours libre,

calme, enjouée, dominant les luttes intérieu-

res et extérieures; ou si elle est quelquefois

abattue, se redressant avec une énergie nou-
velle et profilant de ses chiiles pour s'élever

toujours davantage. Ce qui fait le plus grand
charme peut-être de ces entretiens intimes,

c'est cette aisance, cetie sérénilé avec les-

quelles elle semble vraiment se jouer des plus

grandes diflicullés. L'esprit si vif de crili()ue

et de mordante éjiigramme que Thérèse pos-

sédait au plus haut point , et dont elle ne
triompha qu'après de rudes combats

,
passe

souvent dans ses lettres, mais avec une re-

tenue, une charité qui ne lui laisse rien de

blessant. C'est ainsi, qu'obligée par révèt|U'j

d'Avila de porter son jugement sur un écrit

mystique d'un pieux gentilhomme de ses

amis, elle se résume en ces termes : « Mais,

voici bien le pis, c'est que si M. de Salcède ne
se dédit pas, je le dénoncerai à l'inquisilion,

(|ui est ma voisine. Y pense-l-il? Tout le

long de son écrit il ne cesse de dire et de ré-

péter : Ceci est de saiitl Paul ; c'est le Suint-
Fspril qui s'cxpiitne de celle façon. Et après

cela il linit par dire que son écrit est plein

de sottises. Oh ! qu'il se rétracte tout pré-

sentement, sinon il verra beau jeu. »

;< Toute cette lettre {a 23' de l'édit. Migne,
t. m, p. 2D2), est un modèle de celle pi-

quante etdoueegaieté qui donne uncaractère
particulier au\ lettres de la sainte. On y
trouve des passigcs tels queceu\.-ci : «Nous
serions bien à plaindre si nous ne pouvions
chercher Dieu qu'après que nous serions

morts au monde. Eh (juoi 1 la Madeleine, la

Samaritaine el la Cananéenne étaionl-elles

déjà mortes au monde quand elles trouvèrent
Dieu ? — Dieu me délivre de ces gens si spi-

rilualisés, qui veulent, sans examen el sans
choix, tout ramener à la contemplation par-
faite 1 » E>l-ce là le langage d'une exal-

tée?

« Les gens du monde se font de singulières

idées des maisons religieuses. Un couvent
est pour eux un lieu de tristesse el d'ennui
oii leur fantaisie aime à encadrer les plus

lu;;ubres tableaux. Tous ceux qui ont mis
une fois dans leur vie le pied dans une de ces

pieuses retraites savent combien ces jeux
d'imagination à la Hadclijpi sont loin de la

réalité. La leciure dos b-llres de sainte Thé-
rète suffirait au besoin pour montrer quelle
paix, quelle douce joie, (juclle aménité de
rapports règne entre des âmes (jui n'ont

quitté du monde que ses vices et ses faux
plaisirs. Croirail-on que dans un des cou-
vents des plus austères de Carmélites dé-
chaussées, les reli;,'ieuses'lrouvaient le temps
de composer des vers? Il est vrai i|u'il s'a-

git de cantiques ipiriluels,cc t\ux ne doit point

surprendre. On envoyait ces cmipositions à
la sainte, et celle-ci , donl l'àme poétique
m'est un mystère pour personne, répondait

par une critique moitié sérieuse, moitié plai-
sante, mais toujours propre à faire croître
la charité et l'humilité. « Vous êtes, en vé-
rité, bien plaisante, écrit-elle à la prieure
d'un de ses monastères, de me dire avec un
air dédaigneux : Les swurs vous envoient ces
couplets de vers , comme si vous n'aviez pas
tout inventé. Puisque de là, vnus n'avez per-
sonne pour vous taire la correction

, je ne
ferai point mal, pour vous enipècher de vous
évanouir, de vous dire ici vos vérités; je suis
bien assurée du moins que vous n'êtes pas
d'humeur à dire des bagatelles, ni à faire
quelque chose qui ne paraisse bon. Plaise au
Seigneur que nous n'ayons d'autre vue que
de le bien servir! C'est le mojen que tout
ceci ne soit pas mauvais. Je ris de ma con-
duite

; je suis chargée de repondre à une in-
finité de lettres, et je m'amuse tranquille-
ment à écrire des impertinences » (Lettre
93, tom. Jll, p. i7o.) « Je comptais, dit-elle
dans une autre lettre adressée à son frère,
le pieux Laurent de Cépède, que vous m'en-
verriez vos couplets. Ceux-ci n'ont ni pieds,
ni télé, mais on ne laisse pas de les chanter.
lin voici d'autres qui me vienneul à l'esprit

et (lue je fis un jour que j'étais bien absorliée
en oraison. Il me semblait, à mesure (jne je
les composais, qu'une douce paix s'introilui-

sail dans mon âme...» {Lettre 2\, tom. III,

p. 2'.)o.) Ce Laurent de Cepède est le même
dont la sainte écrivait, en parlant d'un écrit

sur la mysticité qu'ilavailcomposé : « Quant
au pauvre M. de Cépède (à qui nous sommes
cepend.ml bien obligés de ses vers el de sa
réponse), il en a dil plus qu'il n'en savait ;

niais en faveur de la petite récréation qu'il

nous a donnée, nous lui pardonnons volon-
tiers son peu d'humilité d'avoir voulu Irailer

des matières si fort au-<lessus de sa portée,
comme il en convient lui-même. »

« lincore une citation qui achèvera de ré-
duire a leur juste valeur les reproches d'hu-
meur fiintasc|ue el mêlancoli()ue si souvent
adressés à la sainte. On verra comment elle

entend les devoirs des gens du monde. Son
frère, loujour-. W. d.' Cépède, se plaignait des
affaires (]ui l'enjpécbaient de se livrer à son
gré aux pratiques d(? la vie spirituelle. Il se

reproi hait d'augmenter sa fortune par l'ac-

qnivition d'un nouveau domaine ; sainte

Therè>e lui répond on ces termes : « Savez-
vous bien, mon cher fiore, iiue c'est le dé-
mon qui vous porte a vous repentir d'avoir

acheté la terre de la Sern •'.'
lit cela pour vous

détourner de remercier Dieu de la grande
grâce qu'il vous a faite, en vous procurant
celte acquisition. .Mettez-vous donc une
bonne fois dans l'esprit que, par bien dus
endroits , celle affaire est la meilleure que
vous puissiez faire, puisque vous assurez
du bien à vos entants, et quelque chose do

plus que du bien, de l'honneur.... Pensiez-

vous donc que le recouvrement des rentes

put se faire sans le moindre travail? (juoi \

toujours des exécutions, dites-vous 1 Eh I

mais tous ceux qui ont du bien sont dans ca

cas-là. Encore un coup, prenez garde quo
c'est une véritable tentation . et au lieu d<»
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vous repentir, iu> songez qu'à louer Dieu,

.""râliez pas vous imaginer (jue si vous aviez

plus de leinj>s à vous, vous feriez plus d'o-

* raison. Désabusez-* ous de celle idée : un

temps aussi Im'h employé que reîiii qu'on

pa:se à prendre soin du bien d" ses en(;iiils,

lie nuit jamais à l'oraison. Quelquefois Dieu

donne, dans un moment d'oraison, plus de

«rrâce qu'il n'en acconie dans une oraison

plus longue. La mesure du temps n'est pas

celle de ses faveurs. Tachez donc, aussitôt

après ces fêtes, d'examiner vos titres, et

mettez-les en ordre. Le temps que Toii ; em-
ploierez à bonifier voire terre sera un temps

bien employé... Abraham, Jacob et Joachim

ne laissaient pas d'être saints, pour prendre

soin de leurs Iroupeaux; mais commo no'.s

sommes nalureliement ennemis du travail
,

le moindre nous fatigue. Il m'en arrive au-

tant à moi-même, et c'est pour cette niison

que Dieu permet que j'aie toujours mille af-

faires qui m'embarrassent. Prenez conseil de

tout ceci , de noire ami M. rie Salcè e, car

pour ce qui est du tem'orel, je lui cède vo-
lontiers ma place...» {Lettre >'*, tnm. III,

p. 298.)

« Saint Pierre d'Alcantara, coiîtemporain

de sainte Thérèse, fut un de ses plus grands
coopéraleiirs dans la réformation de l'ordre

des Carmes et la formalion des Carmélites.

Lui-même :iablit une réforme dans l'ordre

des Franciscains qu'il aviiit embrassé dis
l'eufance. Il ne voulut accepter aucune di-

gnité ecclésiastique; l'empereur Charles-
Quint ne put obtenir de lui qu'il se chargeât
de diriger sa conscieuce. 11 était d'une si

grande modestie que personne , disent ses
biographes, ne vit jamais le blanc de ses

yeux. Ce que sainte Thérèse raconte de scj
pénitences est effrajai;t.Il ne dor;i)ait qu'une
heure et demie, sans se coucher jamais; car
sa cellule n'avait que quatre pieds et demi
de long. Cet l.omme si austère était poiirlant

plein de douceur, d'une humeur toujours
égale et de la conversation la plus aiii)able.

On s'en aperçoit à la lecture de sou Traité
Hur l'Oraison et la Médication. Nous devons
savoir gré à M. Migne d'avoir reproi'uit cet
ouvrage devenu fort rare, et à M. l'abbé Cé-
uat de l'Herm de nous en avoir donné une
traduction correcte et élégante.

« Dans la première partie l'auteur parle
t\e\'Oraison proprement dite; il en expose
les avantages et en trace les règi.'s avec
un ordre et une lucidité qui font aimer
ce saint exercice et le mettent à la portée
des plus simples esprits. Saint Pierre d'Al-

- canlara traile successivement, aiec une
uiélhode parlaile , des fruits qu'.iu peut
reliier de la méditation et de l'oraison,
de la malièie de la médiiation, de la prépa-^
ration, de la lecture du sujet, du corp, de
l'oraison, de l'action de grâce, de l'offrande,
de la demande. En faveur des âmes cui eon
linuenl à servir Dieu, et pour placer l'exem-
ple à côté du précepte, il a ajouté deux sé-
ries de médilalions pour les sept jours de la
semaine, l'une sur les principales vérités de

notre foi, l'autre sur les mystères de la Pas-
sion.

« La seconde partie du traité est consacrée
à 11 Dévotion, que l'auleur définit, d'après

saint Thfimas, «une vertu qui rend l'homme
propre et apte à toutes les vertus. — La
vraie dévotion, dii-il , ne consiste pas dans
la tendiesse du cœur, ni dans ces consola-

tions <|u'on éprouve quelquefois pendant
que l'on prie, mais dans la prompiitude et

l'ardeur à faire le bien. )- Notre saint parLp

avec une onction pénétranle des douceurs
que l'âme trouve dans l'union avec Dieu,
mais il est loin, comme on voit, de c uifondre

la vertu avec ces délices intérieures. Voici
un texte (|ue nous recommandons à ceux qui

veulent h toute force assimiler nos mystiques
à ces philosophes antiques dont toute la vie

se consumait en vaines conteiiplaiions : « Il

faut d'abord savoir que In communication
avec Dieu étant rempli' de douceur et de
délices, il en résulte qu'un grand nombre de
personnes attirées par cette merveilleuse
suavité, qui surpasse tout ce qu'on en peut
dire, vont à Dieu etse livrent à tous les exer-

cices spirituels pour le grand plaisir e.u'elles

y trouvent, de manière que le principal mo-
tif qui les y porte est le désir de cette mer-
veilleuse suavité. Ceci est pour un grand
nombre un sujet d'illusion; car la fin princi-

pale de nos actions devant être de chercher
Dieu et de Taimei', ces personnes, au lieu de
Dieu, se recherchent et s'aimentelles-mêmes,
c'est-à-dire leur propre plaisir et contente-
ment, ce qui est précisément lu fin cjue ^e pro-

posaient Its philosophes dans tu contempla-
tion. C'est encori' là , comme disai: un doc-
teur, un genre d'avarice, de lu .ure et do
gourmaiHiise spirituelle qui n'est pas moins
dangereux que l,i sensuelle. Ce qui est encore
(lis, c'est que celte erreur entraîne dans une
autre qui n'est pas moindre. Elle consiste à
se jouer soi-même et les autres, par ces dou-
ceurs et ces sentiments qui font croire qu'j

Von est d'autant plu< élevé en perfection que
l'on éprouve jilus le goàt de Dieu, ce qui est

une très-grande erreur. On peut regarder
comme un remède général pour ces deux il-

lusions l'avis que voici : chacun doit so

mettre bien avant dans l'esprit que la fin des

exercices et de toute la vie spirituelle con-
siste dans l'oiiéissance aux commandements
de Dieu cl dans l'accomplissement de sa

sainte volonté. » Ce passage suffit, croyons-
nous, pour montrer la reciitu ie de jugement
et la solidité de doctrine dont saint Pierre

d'Alcantara donnedes preuves à chaque page
de ses écrits. On y trouve en même temps,

fort nettement tracée , la ligne de démarca-
tion entre le mysticisme chrétien et les fan-

tastiques systèmes avec lesquels l'ignorancQ

et la mauvaise foi se plaisent à les con-
fondre. »

Saint Jean de la Croix est un des plus

grands mysticines de l'Kspagne ou pluiôt de

l'Eglise. Nous n'entrerons pas dans l'exp| se

des diverses circonstances de sa vie, sainte

et profondément a;C 'lii|ue. 11 composa plu-'

sieurs traités mystiques bien précieux. Les

i
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deux premiers ont pour lilre : de la Ntiit in-

térieure; de lu Montée du Carmel. Il y décrit

les épreuves intérieures cl les an;;oisses par
lesquelles une âme est purifiée des affections

terrestres et disposée à la prière surnatu-
relle. Il y parle d'après sa propre expérience;

car le saint, après avoir goijté les dmircurs
de la contcmplatidn, se vil privé de lonle dé-

Tolion sensible. Celle sécheresse spirituelle

fut suivie du trouble intérieur de rânie, de
scrupules, de dégoût des exercices de piété,

que le serviteur de Dieu n'abandonna cepen-
dant jamais. Les démons vinrent l'assaillir

p;ir les plus violentes tentations. Ce fut par
ces é|)reuves que saint Jean de la Croix
parvint à ce dénûment, à celle pauvreté, à ce

renoncement de toutes les affections terres-

tres, à celte entière conformité à la volonté

de Di(.:u qui est fondée sur la deslruclion de

sa priipre volonté, en un mot, à ce complet
abandon de tout l'homme pour Dieu, qui fait

le caractère de la plus haute perfection reli-

gieuse. Tous ces états nous sont décrits dans
la Nuit obscttre , (\ui peut servir de manuel
aux personnes aflligécs par de grandes pei-

nes intérieures.

Jean de la Croix écrivit ensuite deux au-
tres ouvrages, afin d'expliquer les opérations
du Sainl-Esprit dans les impressions surna-
turelles et tous les degrés de l'union divine

dans la prière. Ces ouvrages ont pour titres :

VËjcposilion des cantiques et la Vive flamme
d'cmonr. Ils sont d'une très-haute mysticité;

ils seraient un objet de scandale pour les

faibles qui n'y comprendraient rien. Mais les

âmes d'élite, initiées aux communications de
l'Espril de Dieu, y puiseraient des forces

nouvelles pour marcher à pas de géant dans
la voie de la perfection. Pour donner une
idée de la grandeur du détachement produit

par la piété, nous allons ci'.er le labltau qu'il

nous a fait, dans sa Vive flamme d'amour, de
la mort d'un saint initié aux saintes inspi-

rations. « Le parfait amour de Dieu rend la

mori agréable, et y lait trouver les plus

grandes douceurs. Ceux qui aiment ainsi

meurent avec de biûlantes ardeurs, et quit-

tent ce monde avec un \o\ im|iélueux, par la

violence du désir qu'ils ont de se réunir à

leur bicn-aimé. Les llcnves d'amour qui sont

dans leurs cœurs sont prêts à se déborder
pour cnlrer dans l'océan d'amour; ils sont si

vastes et si tranquilles, qu'ils ressemblent
alors à des mers calmes. L'âme est inondée
(l'un torrent de délices, à l'approche du mo-
ment où elle va jouir delà pleine possession de
Dieu. Sur le point d'être alïranchie de la pri-

son du corps prcs(|uecniiéremciit brisé, il lui

semble qu'elle contemple déjà la gloire cé-
leste, et (jue tout ce qui est en elle se trans-

forme en amour. »

Qnoi(]ueles écrits de 'cm d'Avila ne soient

pas d'une aussi haute rnysticiléque ceux des
personnages dont nous lenons d(> parler, ils

sont peut-être plus utiles à ceux qui com-
mincenl à entrer dans les graiules voies in-

lérieuri'S. D'.\vila fait reposer le principe de
la perfection chrétienne dans la nécessité de
connaitre Dieu et do se connaître soi-même.

Ces grandes maximes sont développées dans
son magnifique traité composé sur ces paro-
les lin psaume xliv -.Ecoutez ma fille, prêtez
l'oreille. Nous avons aussi de cet homme de
Dieu un recueil de lettres. On voit en les li-

sant que le cœur les a dictées; elles ont un
charme inexprimable. La vertu y est peinte
avec des couleurs si aimables . le vice y est
représenté sous des traits si hideux, qu'on ne
peut s'empêcher de chérir l'une etdc détester
l'autre. Ou y trouve des règles de conduite
appropriée; à toutes les circonstances de la
vie. Les faibles peuvent y puiser des forces,
las affligés des consolations, les hommes ver-
tueux le i.ioyende faire de nouveaux progrès
dans le bien.

A côté de ces grands mystiques l'Espagne
eu a produit d'autres qui méritent d êire
connus. Nous citerims senle/nent Louis de
Grenade et Rodrigue/. Louis de Grenaëe,
quoiqu'il ail consacré la plus grande partie
de sa vie à s'occuper du ministère extérieur,
a aussi

i
énélrébien avant dans la vie mysti-

que. Son traité de l'Oraison est jieul-ètre le

plus utile que nous ayons sur cette matière.
Sa Guide des pécheurs a opéré une multitude
innombrable de conversions. On y trouve
les plus puissants motifs de s'attacher à Dieu
et de le servir avec ferveur. Son Mt'moriai
de la vie chrétienne et ses Méditations res-
pirent la plus tendre piété. Ces ouvrages ont
été Iraduiis dan^ toutes les langues. Le pape
Grégoire XIII a donné un bref pour en re-
commander la lecture. Saint François de
Sales recommande à tous les ecclésia'sliques
de se les procurer, de s'en faire comme un
sreond bréviaire, de les lire ei d'en méililei
tous les jours quelque chose. Celait, dit-il,

la pratique de sainl Charles Rorromée «jui

ne prêchait point d'autre théologie que celle
(le Louis de Grenade.
Chacun connaît le traité (/e /'i Perfection

chrétienne de Rodrignez, ouvrage profond qui
décèle un homme supérieur profondément
versé dans la connaissance du cœur hutnain,
et des movens de l'épurer, de le sanctifier et

de le rendre digne de son auteur. Rodrigue/
fait un excellent emploi des pas-ages les plus
édifiants et les pins touchants de l'Ecriture
et des Pères. On regrette seulement de trou-
ver ilaiis ce traité des histoires trop légère-
ment admises et qu'une saine critique est
obligée de rejeter. (Juoiqne bien éloignée de
la liaule myslic.lé des écrits de sainte Thé-
rèse, de saint Pierre d'Alcantara, de Jean de
La C.roiv, la Perfection chrétienne n'en tient
pas moins un rang distingue parmi les ou-
\ rages mystiques.
L école mystique espagnole eut aussi ses

illusions. Nommer Molinos c'> st dire les ex-
travagances où peut se lai-ser enlraincr la

faux mysticisme. Michel Molinos était ua
prêtre espagnol qui s'acquit à Rome la ré-
putation d'un L:rand directeur. Il publia un
livre intitulé : la Conduite spirituelle, où il

[irélendait établir un système de contempla-
tion parfaite. Sa doctrine peut se réduire à
trois chefs :

1" La contemplation parfaite e*r

un étal où l'àuie ne raisonne pas. elle ne ré
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fléchit ni sur Dieu, ni sur elle-même, mais

«lie reçoit passivement l'impression de la

lumière' céleste, sans exercer aucun acte,

étant dans une inattention et une inaction

eiîlière. C'est ce que Molinos appelle quié-

tude. Ce principe est visiblement f lus et il-

lusoire. Quelque vives que soient les impres-

sions ou "communications spirituelles, quel-

que alTranchie que soil l'âme des sens, quel-

que élevée qu'on la suppose au-dessus des

objets extiM leurs qui agissent sur les orga-

nes, elle exerce toujours son entendement et

sa volonté par des actes d'adoration, d'a-

mour, de loumge. Les grandes maximes de

sainte Thérèse et la pratique des plus su-

blimes mystques nous en fournissent la

preuve.
2° L'âme élevée à la plus haute contempla-

tion, selon Molinos, n'a aucun désir, pas

même celui du ciel, ni aucune crainte, pas

même celle de l'enler : doctrine affreuse, cim-

ir lire à l'enseignement de l'Eglise qui veut

l'iie l'himnu' soit toujours soutenu par l'es-

pérance, lit d'ailleur-i si l'état le plu, partait

est celui où l'on ne s'inquiète de rien, pour-

quoi Dieu nous f.iil-il un précepte de prier,

de l'aimer, de travailler à notre sanctifica-

tion? Toutes ces choses ne s'obtiennent pas

par l'inaction.
3' Recevoir les sacrements, pratiquer les

bonnes ceuvres est une chose inutile pour

les âmes Irès-élevées en contemplation, dit

Molinos. Les impressions des sens ne sont

rien, selon lui, dans cet état. Nous n'osons

pas tirer lis conséquences de cette horrible

maxime ; de prétendus p.irfiits sauraient en

tirer d'extrêmement honteuses.

Kn 1087, innocent XI proscrivit 08 propo-

sitions extraites du livre de Molinos, comme
respectivement hérétiques, scandaleuses et

blasphématoires. L'inquisition poursuivit

l'auteur et le mit en prison.

II. Ecole française. — ^om avons vu l'é-

cole mystique prendre dos développements

en France au moyen âge. Saint Honaventure

et, après lui, Gerson lui donnèrent une furie

impulsion. Au siècle où nous sommes arri-

vés, elle y était parvenue à son apogée. A la

Icte de celle école nous plaçons saint Fran-
çois de Sales. Quoiqu'il ne soil pas né en

France, il appartient réellement à l.i France ;

car ses livres sont écrits en français. Le

mysticisme (le saint François de Sales diffère

essentiellement de celui de l'école espagnole,

a Ce grand homme, dit M. A. Cousin de Saint

Denœux, fait époque dans l'éccde du mysti-

cisme ; il dole cette école d'un ensLignement

plus pratique et la revêt d'un caractère nou-

veau. Ainsi le mysliiisme du prince de Ge-

nève n'est pas le mysticisme de l'esprit médi-

tatif et raisonné, comme celui de saint Tho-

mas; ce n'est pas non plus le myslicisme de

l'imagination, extatique et brûlant, comme
celui de sainte Thérèse et de saint Hernard

;

il ne se perd pas, solitaire, dans les hautes

régions de la pensée, sans s'inquiéter s'il

traîne les autres âmes à sa suite , flamme
sans chaleur, voix sans écho ! C'est le mys-
licisme du cœur , expansif et pratique, qui

se traduit en actes et se répand en paroles
douces et suaves, plutôt communicatif que
concentré, extérieur (^l'intérieur, actif et

populaire. C'était ce qu'il fallait alors à ces

peuples rebelles à l'Eglise , durs, égoïstes,

haineux, intolérants. 11 f,illait répandre sur
eux, avec les parfums de la divine parole, les

parfums de la verlii et de l'éloquence, et

leur prêcher, avec amour, une religion d'a-

m;jur. "

Il n'y a pas un seul écrit de saint François
qui ne mérite d'être lu et médité: mais par-
mi ses ouvrages il y en a deux dont nous
devons parler spécialement : son Introduc-
tion à la vie dévole son Traité de l'amour de
Dieu

L'Introuuction à la vie dévote semble des-

tinée à populariser le mysticisme. On pour-
rail donc l'appeler la théologie mystique du
peuple. Les autres livres concentraient le

mysticisme, ne le montraient ou du moins ne
le rendaient accessible qu'aux hautes intelli-

gences. 11 n'en est pas ainsi de l'Inlroduction

à la vie dévole : elle est le manuel du simple
et de l'ignorant.

Le Traité de l'amourdivin fit un grand pas
de plus. 11 sonda toutes les tnijftériruse^ obs-

curités de l'amour divin, il s'éleva jusqu'aux
plus hautes régions de la conteuiplalion et

de l'extase. Il posa en même temps les bor-
nes qu'on ne peut franchir sans tomber dans
l'illuminisme. On trouve dans ce livre des

passages magnifiques d'une haute philoso-

phie religieuse: « Notre âme réside toute en
son corps , et toute en chacune des parties

d'icelui, comme la Divinité est toule en tout

le monde , et toule en chaque partie du
monde. 11 n'y a point en Dieu diversité d'ac-

tions, mais un seul acte qui esl la Divinité

même. La pénitence sans l'amour est impar-
faite et ne sert de rien pour la vie éternelle.

Les bienheureux verront en Dieu l'éteriuUe

géui'ralion du Saint-Esprit par le l'ère et la

Fils, soupir d'amour exhalé à la fois par le

Père et le Fils, quand ils se connaissent et

s'aiment, acte commun du Père et du Fils,

infini comme eux, consubstantiel à eux. »

On vit plus lard une foule d'auteurs entrer

dans la même voie par des écrits moins im-

portants. Gonnelieu donnait la traduction

de l'Imitation et l'enrichissait de commen-
taires ; le p. Jean Brignon traduisait le Com-
liat spirituel, livre précieux qui ne peut être

bien compris que par ceux qui ont déjà fait du

chemindansla voiede la verlu. /.'/ Perfection

chrétienne de Rodiiguez se répandait parmi

nous. Le P. Neveu, Jacquesde la Noue, Louis

Lalleraand , Vincent Lehuby , Gallifet, etc. ,

mirent au jour de petits ouvrages pour pous-

ser le peuple dans la voie Uu mysticisme.

Plus tard encore on vit Croissel,Boissieu, etc.

tenter d'introduire une méthode géométrique

pour la prière. Ils ne comprirent pas que

l'élan du cœur a besoin de liberté, que vou-

loir l'emprisonner dans des règles étroites

c'est le briser et le détruire.

Le mysticisme fiançais eut aussi ses ex-

cès. Le semi-quiétisme devint fameux par le

nom de Féuelon qui en prit quelque temps
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a défense. Madame Guyon, femme d'une

naute piélé , se laissa égarer par l'exallalion

l-eligieiisc ; elle publiii deux ouvrages inli-

lulcs, l'un : Moyen court et facile de faire

oraison ; l'autre : Canliiiue des cantiques de

Solomon interprété selon le sens mystique.

Ces ouvrages furentbienlAlsuivisdu Nouveau
Testament avec explications , de sa Vie écrite

par elle-même. La plupart de ces écrits con-

tenaient des rêveries. On crut voir se ri-lever

le molinosisme avec ses mauvais principes.

Fénelon, qui jugeait surtout par le cœur,
touché de la piéiéde M"" (^lUyon, la défendit :

ce qui augmenta la crainte de voir surgir

une nouvelle hérésie. Ce fut alors que se

réunirent les théologiens les plus capables
de juger la rnysticiié d'uni' doctrine. Bos-
suet, le cardinal de Noailles, Fénelon et

M. Tronson tinrent différentes conférences à
Issy, où ils dressèrent les trente-quatre arti-

cles d'issy qui établissuient la saine doc-
trine en malière spirituelle.

Il semblait que l'école quiélisle était enfin

morte. Elle reprit un instant de vie et excita

de violentes discussions en France et à
Rome. Fénelon, dont l'âme aimante se plai-

sait dans la conlemplalion des plus hautes

vérités el trouvait son bonheur dans le repos

en Dieu, publia ses Maximes des saints, qui

devaient montrer comment les saints avaient

envisagé les questions de liiiutc mysticité. Fé-
nelon y poussait l'amour de Dieu si loin, que
l'homme s'oublia il en lié retnentlui-nièine pour
nesongerqu'à Dieu. Son ouvrage fut condam-
né à Rome par Innocent XII, le 12 mars 1690.

Pour bien comprendre les principes de l'é-

cole semi-quiéliste, il faut observer qu'elle

fait reposer toute la perfection sur deux
amours, celui de bienvcill ince el celui de

chaste désir. Par l'amour de chaste désir,

la créature aime Dieu comme son propre
bien, c'i'st-.i dire dans la vue de jouir di? lui,

de le posséder et de trou\er son bonheur
en lui, soit en cette vie, soit en l'autre. L'a-

mour de bienveillance est appelé amour pur,

amour désiniéressé, amour de charité, (^e se-

cond amour peut-il ex is'er absolu ment et d'une

manière si parfaite que le premier n'existe pas,

en sorte qu • l'homme fasse le sacrifice de

tout lui-même pour Dieu ? Oui, disaient les

faux niNsliques, et c'est ()recisément la plus

parfaite des charités. Ils ne voyaient pas une
conséquence condamnable de cette doctrine,

c'est qu>ï dans cet état de perfection l'Iioinme

devieiil indifférent à son salut et à sa dam-
naiion. Fnvisagée sous le point de vue reli-

gieux, cette consé(iuence violait évidemment
un grand précepte de l'Evangile qui veut que
chacun travaille à son salut. Considérée

pbilosophi(iuemenl, elle luail l'activité hu-

maine. C'était donc une doctrine qui ne

pouvait sous aucun point de vue soutenir

une discussion sérieuse.

Tout en reconnaissant le double amour de

chaste désir et de bienveillance , Itossuct

donne le premier pour base au second. Il se

fondait sur une connaissance du C(vur hu-

main qui ne peut s'empêcher de désirer la

uossessiou de ccqu'il aime. Il est impossi-

ble d'aimer Dieu sans avoir le désir d'être

uni à lui ; le prétendu amour de bienveil-

lance, tellement parlait qu'il écarte tout intérêt

personnel, même celui de posséder Dieu, est

donc uue chimère. Sans doute dans le mou-
vement d'amour de Dieu , lorsque l'àme, en
quelquesorte noyée dans la Divinilé, sembla
nager dans cet océan sans rives et sans fond,

elle semble s'oublier eniièremenl ; mais elle

se retrouve toujours elle-même ; la jouissance
qu'elle a, soit en s'humiliant, soit en aimant,
est un démenti formel donné à la prétendue
abnégation complète de soi-même et de tous

ses intérêts mêoKî les plus chers.

Fénelon, conformément à la doctrine des
lovanistes et même «l'autrcs théologiens, croit

que la perfection consiste à agir , à former
des actes de foi et d'espérance, par le motif de
l'amour désintéressé, que nous devons tous
tendre à cette perfection, etc. Mais en cela il

n'est point digne de censure. Seulement son
livre des Maximes, excluant, contre l'inten-

tion de l'auteur, les actes d'espérance d'un
certain état chimérique où ils ne seraient

plus commandes ni nécessaires, a été cou-
damné, mais non pas les ouvrages faits à sa
défense, el où Fénelon exposait une doctrine

plus reçue dans l'Eglise que celle de Bossaet.

Bossuci qui , conirairemeat à l'opinion

commune, voulait d'abord que la charité eût

pour objet Dieu en tant que béatifiant, se ré-

duisit à dire que le désir de la béatitude était

toujours renfermé dans la charité : doctrine

ambigui' qui peut signifier (pi'un plaisir na-
turel ou un désir indélibére de son propre

bien est la condition indispensable de toute

action libre, ce qui peut se soutenir avec

Mallebranc lie; ou que l'homme en toute» ses ac-

tions libres se propose délibérément, du moins
partiellement, riiiterêtdumoi,(:.Mjui t-st mani-
festement contraire au sens intime de chacun.

Fénelon finit la dispute du quiétisme par

un acte admirable ; il lut lui-même en chaire

la condamnation de son livre et se soumit

sans aucune restriction. Exemple sublime 1

qui mérite d'être imité. S'il l'eût été par tous

les novateurs, l'Eglise n'aurait pas eu à dé-

plorer si souvent la perle de ses enfants el à

guérir des blessures profondes.

§ 'i. ICcole de lliéulo'iie morale.

Dans les siècles antérieurs, les théologien»

étudiaient la science dans son ensemble
;

d.-jns celui-ci el dans le précèdent, on s'ap-

pliqua so'jveiit à prendre une partie de la

science pour la systématiser. L.i morale eut

de grands maîtres, qui essayèrent de la ré-

duire à des règles précises. C'est là une par-

lie extrêmement imporlaiite de la théologie.

Toutes les lentalives ne furent pas également

heureuses. Tout le progrès de ta science mo-
r.ile de celte époque consiste réellement dans

l'idée de la probabilité, comme niolit suffi-

sant de nos actions. Les théologiens mora-

listes en ont fait une applicatioii plus ou

moins heureuse; mais toute la difficull" en-

tre les moralistes sévères el ceux qui sont

relâciiés esl la. On ne peut comprendre l'his-

loire de la llicologie morale sans avoir l'iiis-
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toire de la probabilité. Nous allons l'ex-

poser.

Il est rarement possible d'avoir, lorsqu'on

agit, la certitude d'adeindre la fui que l'on

se propose. Considérée sous le rapport mo-
ral, el tenant comiite des circonstances, il est

aussi rare d'ayoir une certitude cotnplèle

que l'action, ronsidéréo en elle-même, est

conforme à la souveraine justice ou à la loi

divine qiii la règle. L'hoiiinie serait très-

souvent condaniné à l'inertie, s'il ne di v.iil

1468

condamnée par Alexandre VHI, qui a décidé
d'autorité ce que la raison avait démontré :

Il n'est pas permis de suivre une opinion,
niéme la plus probable, parmi celles qui sont
prubiibles.

il se forma une école qui tint l'extrémité
opposée. Selon cette école, toute espèce de
probabilité, quelque faible qu'elle soit, est un
motif sufFisant pour rendre permise une uc-
tion, parce que toute probabilité est le fon-
dement d'un jugement probable. Or, tout

agir que lorsqu'il a une certiiude complète jugement prudent rend une action licite; et

que son action et toutes ses circonstances

sont en elles-mêmes conformes à la loi. De
là on a été amené à conclure que Dieu, te-

nant compte de la faiblesse de notre raison,

n'exige pas que nous ayons une certitude

pour ne laisser rien dans le doute, on donna
comme réellement probable toute opinion
fondée sur le sentiment d'un seul docteur.
Une telle opinion, surtout accompagnée d'un
tel commentaire, était non-seulement daiige-

complcle de la rectitude de notre action, mais reuse , mais complètement erronée; car il

qu un motif fondé sur les règles de la pru-

Jence sulfit j onr satisfaire la Divinité : en

sorie que i^i l'i n venait à se tromper, que
l'acte fnt réelleîsient interdit devant Dieu, on

n'en serait pas responsable aux yeus d(; la

Divinité. Toules les fois donc qu'on agit pru-

demment, on agit selon les lois de la con-

science. Le jugement fondé sur la prudence,

quoique ne donnant pas une certitude com-
plète, repose sur la probabilité, qui n'; st au-

tre chose que le juuemcnt que nous venons

ie définir. La probabilité bien comprise est

aussi ancienne que le monde, parce que,

dans tous les temps, on a été obligé de se ilé-

lerminer à agir sur des motifs de probabili-

té. L'expression ne se trouve pas dans les

n'est personne qui ne saclie quun très-grand
nombre de docteurs ont donné comme certai-

nes des propositions fausses, et comme pro-
bablement permis ce qui est certainement
déienJu. Celte école ruinait donc la base de
la morale; elle a été légitimement rejetée.

A'oici une proposition condamnée par Inno-
cent XI : Generalim, dum probubilitaie sivi^

inlrinseca, sive extrinseca, quantumiis Icniii,

modo a probabiiitalis finibiis non exealur^

confisi aliquid agimus, seinper prudenler agi-

mus. Filiutius, Escobar et plusieurs auires

docteurs mémo de mérite, entraînés parce
que le probabilisme le plus mitigé a de spé-
cieux, se î-ont fait une tort triste réputation,

avant toutefois la condamnation de la propo-

premiers théologiens, mais la chose y est. Ce sition que nous venons de citer

n'est que dans le xvr .siècle qu'on systéma-

tisa le probabilisme. Il eut des théologiens

dans tontes les écoles. Ce lut surtout parmi

les jésuites qu'il compta le plus grand nom-
bre de docteurs : c'est pourquoi on leur

attribua tout le système

H y a encore une très-grande distance en-

tre ces deux extrêmes. Les tbéologiens l'ont

divisée en trois parties, et ont formé trois

opinions. Mais pour bien les comprendre, il

est nécessaire d'observer qu'une opinion
peut êlie fondée sur un motif suffisant pour

11 y a des degrés infinis sur l'échelle de la la probabilité, et être en même temps com
probatiilité : car de la certitude complète à la battue 'lar un motif probable. Dans ce cas il

probabilité la plus faible possible, il y a une

grande distance ; les motifs sont plus ou

moins forts. L'école a voulu délerminer la

force du motif nécessaire pour rendre un acte

réellement prudent, et conséquemraent per-

mis devant Dieu. 11 se forma un grand nom-
bre d'écoles sur ce sujet.

L'école janséniste et ses adhérents, affi-

chant un rigorisme outré, rejetaient impi-

toyablement toute espèce de prohabililé, et

exigeaient qu'un prit toujours le plus sûr.

Philosophiquement parlant, celle opinion

était contraire à l'aclivité iiumaine, arrêtait

l'homme dans la plupart de ses actions. Ce
principe n'était donc pas un principe de pro-

grès : c'était se melire en opposition avec la

nature de l'homme bien comprise et avec la

pratique liu genre humain; car il n'est ]ias

un homme d'affaires (jui ne fonde la plupart

de ses opérations sur la probabilité. C'est

même une leçon que nous donne la i:aiure.

Le laboureur se fonde sur la probabilité lors-

qu'il ensemence; el souvent, eu prenant no-
tre nourriture, nous n'avons que des prolia-

bililés qu'elle nous sera utile. Aussi cette

école a été condamnée. Voici une proposition

y a antagonisme; mais les motifs peuvent
n'être pas également forts. Il peut se faire

(jue le motif qui est en faveur de la loi soit

plus fort que celui qui est en faveur de la li-

berté. L'opiniou est alors moins probable et

moins sûre. Si les motifs opposés sont é^iale-

ment forts, les deux opinions sont également

probables; mais celle qui est contre la loi, en

i'aveiir de la liberté, est moins sCire. Si, dans
le cas d'inégalité des motifs, celui qui com-
bat la loi en faveur de la liberté a une prc-

pond.rance notable , l'opinion qu'il appuie
est plus probable et moins siire

Il s'est trouvé une école, très-nombreuse,

qui a soutenu qu'il est permis de suivre l'o-

pinion la moins sûre, lors même qu'elle e.>l

moins probable, parce que le motif qui l'ap-

puie étant, de sa nature, sérieux et capable

de faire impression sur un homme prudent.

il doit rendre prudente la conduite , consi

-

quence de te jugement. Ce raisonnement

nous parait avoir plus do spédeus que do

solidité; car il est difficile qu'un motif coui-

baliu par un motif plus pui>sant puise ren-

dre un acte fTudent. Considérée sous le
[
<iint

de vue social, et prise dans les termes tels
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lu'ellea été enseignée par les docteurs, celle

}pinion n'est pas aussi désaslrease qu'on
pourrait le croire el que certains rigoristes

ont cherché à le persiiailer: car la pruhabi-
lilé dont nous parlons doit être réelle, fondée
sur un inolif grave, non-seiilcinen'. en lui-

itiénie, mais encore dans les circonstances,
el ne pas tenir les derniers dcurcs de l'échelle

de la probabilité. Lc'i purisles mondains qui
ont le plus déclamé contre les doclenrs qui
ont soulenu celte opinion la trouvent encore
trop ri^;<)ureuse pour réprlr leur conduite,
du tiioins à en juger par leurs actes.

La seronde opinion sur la probabilité est

en quelque sorte intermédiaire entre les

di'iix auires. Il semble, ati premier abord,
(|u'elle a tous Icî (lésavanlaires de ces posi-
Ijiiin mal dessillées, qui sont ordinairement
ac( abices fiar les traits de leurs adversaires.

Il n'en est rien ; en procédant de celle grande
maxime, qui a surlout son application en
murale, in meilio r/)<!t<, elle se montre éga-
lemrnl éloignée des deux excès, et semble
avoir re sa^e tempérament proportionné aux
forres de l'homme, el sufllsant pour maintenir
la morale dans de justes bornes. Le plus
grand représeulant de celte opinion est saint
Ligunri. ("hacun coiinatl ses principes, les

succès qu'o:il eus ses écrit'^. les témoignages
admirables que Benoît XIV a rendus à sa
théologie. Elle suppose en effi't des recher-
ches immenses. Si elle laisse beaucoup à dé-
sirer sous le rapport des hautes considéra-
tions, on ne peut nier qu'elle ail en sa faveur
le poids de l'aulorité des nombreux théolo-
giens (lu'elle cite toutes les fois qu'elle traite

une question imporlanle.
La troisième opinion pense que , dans le

cas de conflit, pour embrasser le sentiment le

moins sûr, il faut iiti'i! soil évidemment le

|dus probable. Nous ne pouvons di-cuter ici

les motifs sur lesijuels elle s'nppuii'. Consi-
dérée sous le point de vue social, elle tend à
gêner l'activité Irumaiiie; elle a cependant
été, jusfiu'aujourd'hiii, renseignement géné-
ral en France. Depuis quelles années, les

idées se sonl modifiées; c'est surtout à -Mgr

tioussel qu'on doil ce changement. r.'<'St lui

qui a p.itronisé la théologie de Liguori,et l'a

fait adopter.

Nous n'avons dit (|n'un mol de la morale
relâchée; elle a touJMiirs été ron lamnée par
l'Kglise. Nous vomirions pouvoir citer tontes
les propositions condamnées ; nous nous
contenions d'indii|uer les décr.ls (pii les c<in-

liennenl : 1" Décret d'Alexandre Vil, du -lï

.septembre Kîlîli; 2" décret du même r;ipe,du
18 mars Ififw; 3° décret d'Innocent XI, du 2
mars 167'.); i* dccicl du même pape, du 2V
aiiûl ll!87 ; o' décret d'Alexandre NUI, du 7
déeembre lliOO; 0" décret de Henoîi XIV, du
2o mars i7,"J2.

§ 5. Ecoles ullramoiiltiines et galticaiics.

Les éco'es dont nous avons à exposer l'his-

toire tonclienl aux plus hauls intérêts de la

religion, à la tète même ilo sou gouverue-
ineut. L'Kglise recr.nnail uu i lief uuiiuc,
selon su cuuslituliuu divine. .Mais quelle est

l'élendue (les pouvoirs de ce chef? Voilà ce
qui divise les écoles dont uous entreprenons
I histoire.

Dans la primitive Eglise, il s'est rencontré
des hérétiques qui ont refusé de reconnaître
l'autorilé du souverain ponlife ; mais nous
ne connaissons .incun do^ leur catholique de
l'anliquiié qui ail essayé de tr.icer des bor-
nes à celle aulorilé. Toutes les Eglises sem-
blaienl au contraire vouloir exagérer l'au-
toiilé (lu pape. Ainsi, au moyen âg' , les

théologiens ne se conicntaienl pas de faire

de lui le chef de l'Eglise 1 1 des choses spiri-
tuelles : ils voulaient encore l'établir chef du
leiiipoiel; en sorte que les chefs des Etals
n'auraient été que ses lieuten mis. Le pou-
voir des papes éiait à son apogée lors(|U-' ar-
riva le grand schisme d'Occidcul. La néces-
silé de sortir de celle fâcheuse posili-m fit

examiner la que-lion dans ses rapports avec
le corps épiscopal réuni en concil?. Tierson,
dont nous avons développé les opiMi)ns,
donna hautement la supériorité au concile
généra! sur le pape. Dès lors que le pape re-

conn.'iissail un supérieur, il s'ensuivait d'im-
menses conséquences : 1° que ses jugements
ne sonl pas irrélormables ; 2 qu'on peut eu
app(;Ier du pape au concile général.

Il faut convenir que la doctrine de Gerson
trouva peu d'écho de son lemps, que la pres-

que lolalilé des théologiens dcme irèrenl f r-

memenl attachés à ces quatre principes, qui
résument toute l'autorité du pape : i° Le
pape est infaillible eu nialièio de loi. 2° Il a

un pouvoir, du moins imiirect, sur le tempo-
rel des Etals. Nous développerons ci-dessous

la nature de ce pouvoir, que lui attribuaient

les écoles. 3^ Le pape est supérieur au con-
cile cén('Tal, qu'il peut convoquer, dissoudre,

coufiioier ou infirmer, 't 11 a un pouvoir ab-

solu sur la discipline, ([u'il |)eut modifier

complètement pour de bonnes raisons dont
il est le juge, (^es pouvoirs paraissent exor-
bitants; mais ils n'ont rien d'exagéré, si l'on

considère que le pape , comme chef de
i'Ei:lise, reçoit une assistance continuelle du
Saint-Esprit.

Les différentes pragmatiques de nos rois

avaient tenté dn restroin Ire le pouvoir des

papi s sur le lemporcl des rois et sur la <lis-

cipline. (iersou avait fait un pas de plus,

comme nous l'avons dit; pas immense, qu;

faisait du pape un administrateur comptalde

de ses actes. L'érole janséniste arriva. Soir-

tenue par les parleinenîs, elle tira Iniiles les

conséquences du principe cxa:.'éréde Gerson.

.\vec l'appel au futur concile, le pape n'avait

plus qu'une autoriié nominale; touj ses ac-

tes pouvaient être iolirmes par le seul mol

d'appel. Il se forma enfin dans l'Eglise de

Tranee une école moyenne, dont no>suel fu'

la plus haute expression. C'est celte écok

qui prenil le nom de gallicane. Le principa

de ses doctrines est renlerme dans la fameuse

Dêclaraiion de ll)S2.e i .piatre articles. Nous

allons d'abord f.iire l'histoire de cette Décla-

ration ; ensuite , nous en rapporterons le

texte. Après chaque article, nous dirons
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quelle a été, sur ce point, l'opinion des diffé-

rentes écoles.

I. Histoire de la Déclaration de 1C82. — Il

s'était élevé un fâcheux conflit entre la cour

de France et la cour de Rome, relalive:i;ent à

la régale. On se mil à exhumer toutes les at-

taques passionnées dirigées contre le sainl-

siége par les novateurs et les mauvais catho-

liques. On ne parlait de rien moins que d'uue

séparation de l'Eglise de France du centre

de l'unité. Ce fut dans ces circonstances que
se réunit l'assemblée du clergé. Elle eut or-

dre de s'occuper des rapports de l'Eglise gal-

licane avec son chef suprême. 11 se trouva

dans le clergé |)Iusienrs prélats influents qui

semblaient disposés à amoindrir tellement

l'autorité du pape , que c'était l'annuler.

Bossuct, l'aigle de Meaux, résolut de traîner

en longueur, eu déterminant l'assemblée à

étudier toute la tradition sur ce sujet. C'était

extrêmement habile; car il empêchait ainsi

toute précipitation , et remettait sous les

yeux des plus ennemis de Rome ses titres in-

contestables à une complète soumission au
souverain pontife. Bossuet fit plus : il pro-

nonça son célèbre discours sur VUnité. On y
voit que de vagues inquiétudes s'élevaient

dans son âme sur l'issue de cette affaire dif--

ficile. Il rédigea alors la fameuse Déclaration,

qu'il regardait comme l'extrême limite qu'il

était impossible de franchir sans tomber dans

le schisme et l'hérésie. La Déclaration fut re-

çue avec une sorte de stupeur par les Eglises

étrangères; on l'attaqua vivement. Bossuet

la défendit dans sa Défense de la Déclaration

du clergé de France, ouvrage où l'on trouve

loul ce qui peut être dit en faveur des quatre

.\rticlis. La cour de Rome fut profondément

affliijéed'un acte qui pouvait avoir les plus

graves conséquences. Innocent XI se con-

tenta de blâmer la Déelaralion; Alexandre

VIII la cassa et la déclara nulle et de nul

effet. Des mesures avaient été prises pour re-

fuser les bulles aux évêques de France, jus-

qu'à ce qu'elle eût été rapportée. La cour

sembla l'abandonner; le clergé faisait acte

de soumission. Sans se prononcer formelle-

ment sur la Déclaration, Bossuet avait laissé

échapper de sa bouche le fameux Abeat quo

libutrit. La paix se rétablit ainsi sous Inno-

cent XII. La Déclaration du clergé fut loin

d'être annulée ; les parlements la défendi-

rent ; beaucoup de prélats y tinrent du fond

de leurs entrailles. On fit une obUi!;alion à

tous les docteurs et professeurs en théologie

de l'enseigner; cette obligation a été imposée

à tous les professeurs jusqu'à la restauration

de 1815. La Restauration et le gouvernement
de Juillet ont eu plusieurs fois l'intention

(1) Voici la question qui a donné lieu à celle dé-

cision : < Trés-Saini Père, N., confesseur en France ,

consulie irès-tiuniblenieiii Voire Sainteié pour sav<Tir

s'il peut et doil alisoudre ces ecclésiasiiqiies qui re-

fusent de se soiinietire à la conil:<innaMon pronuncée

par le saini-siége, des quatre fameux Articles du

clergé de France. Far là on relranctiera bien des

questions el on apaisera bien des troubles de con-

science. > — Réponse : i La sacrée Péiiitencerie
,

après avoir mùreiuânt examiné la question proposée.

d'en rendre l'enseignement obligatoire dans
les séminaires ; mais la crainte de rencontrer
trop de difficultés les a arrêtés.

II. Considérée dogmatiquement, et attendu
qu'elle a été cassée par plusieurs souverains
pontifes, la Déclaration de 1G82 est sans va-

leur. Elle n'est cependant pas absolument
condamnée; car la Pénitencerie a déclaré ?

qu'on peut absoudre celui qui la prend pour i

sa règle de croyance, parce qu aucune noie

de censure Ihéologique n'a été attachée à la

doctrine qu'elle renferme (1).

Pensant qu'il est utile d'avoir le texte de la

Dv'claration, nous allons le rapporter.

I. « Saint Pierre elses successeurs, vicaires

de Jésus-Christ et de toute l'Eglise, n'ont reçu
de puissance de Dieu que sur les choses spi-

rituelles Cl qui concernent le salut, et non
pas sur les civiles et temporelles, le Sei-
gneur ayant dit lui-même : Mon royaume
n'est pas de ce monde; Rendez à César ce gui

est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu. Ainsi

doit être observé ce précepte de l'Apôtre :

Que toute personne soit soumise aux puissan~

ces supérieures ; car il n'est point de puissanc»

qui ne vienne de Dieu. Celb s qui existent ont

été établies par lui. Rési>ter au pouvoir, c'est

donc résister à l'ordre de Dieu même. Par

conséquent, les rois et les souverains na
sont soumis à aucune puissance ecclésiasti-

que, par l'ordre de Dieu, dans les choses

temporelles ; ils ne peuvent être déposés di-

rectement ou indirectement par l'autorité des

clef-, de l'Eglise; leurs sujets ne peuvent être

dispensés de la soumission et de l'obéissance

qu'ils leur doivent, ni déliés du serment do

fidélitéqu'ils ont prêté. Cette doctrine, néces-

saire à la tranquillité publique, non moins
utile à l'Eglise qu'à l'Etat, doit être exacte-

ment suivie, comme conforme à la parole de

Dieu, à la tradition des Pères et aux exem-
ples des saints, n

Cet article contient l'indépendance abso-
lue du pouvoir temporel du pouvoir spiri-

tuel. Il y a eu , sur ce sujet
,
plusieurs senti-

ments dans l'école. Plusieurs théologiens ont

accordé au pape un pouvoir absolu sur tout

l'univers , tant dans les choses ecclésiasti-

ques que politiques : en sorte qu'il pourrait

faire passer le domaine temporel d'un prince

à un autre. Cette opinion a eu «les échus au

moyen âge; mais on ci>n>ient aujtiurd'hui

que le droit dont jouissaient alors les papes

était plus fondé sur le droit public que sur

l'Evangile. Tout en rejetant le pouvoir direct,

Bellarmin reconnaît au pape un pouvoir in-

direct sur le temporel. 11 consiste à disposer

des biens des fidèles et des couronnes des

rois, lorsque évidemment le bien de la so-

a cru devoir répondre qu'à la vérilé la Déclaration

du clergé de France de 1682 a été (orlemenl improu-

vée par le saini-siége , el ses a( les cassés, déclarés

nuls ei de nul effet ;
que cepenlaiit aucune noie «la

censure lliénlot'ique n'a été allacliée à la doelrine

qu'elle reiiternie; qu'en conséquence on peut absou-

dre .^acranienielleineni ces prêtres qui adhèrent en-

core à cette doctrine de bonne loi et avec une iniiiue

persuasion, pourvu que d'autre pail on les juge di.

gnes d'absolution, ) (27 septenibrt! I82fi.)
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tiélé l'exige. Car le chef de rK^lise est l'in-

lerprète de la justice et de la vérité : il doit

donc pouvoir régler les intérêts de la terre

selon la justice et la vérité. Conséqucinment
à ce principe, le pape aurait le droit de juger

les différends qui pourraient survenir entre

les rois chrétiens. Cette opinion ,
quelque

niili);ée qu'elle soit , est encore abandonnée
aujourd'hui. L'école pense que le pape ne
peut juger que les doctrines. Quant aux faits,

il doit se renfermer dans les faits purement
religieux.

II. « La plénitude de la puissance que le

siège apostolique et les successeurs de
Pierre, vicaires de Jésus-Christ, ont sur les

choses spirituelles est telle que les décrets

du saint concile œcuménique de Constance,
contenus dans les sessions iv et v, et qui ont
été approuvés par le sainl-siége aposlolique,

conGrmés par l'usage des souverains itoiiti-

fes et de toute l'Eglise, observés religieuse-

ment dans tous les temps par l'Eglise galli-

cane, n'approuvent pus ceux qui jilTaiblissenl

la force de ces décre.'s en les regardant

comme étant d'une autorité douteuse, et non
approuvés, ou (|ui les restreignent au seul

temps du schisme. »

L'école gallicane a vivement défendu les

décrets de Constance, qu'elle regardait comme
le palladium de ses doctrines. Il est généra-
lement admis, uiêine en France, que le con-
cile de Constance n'était pas alors œcumé-
ni(iue. Les hommes sages restreignent l'ap-

plication de ces décrets à la situation fâ-

cheuse où se trouvait alors l'Eglise, au cas

d'un pape douteux.
III. « 11 faut régler l'usage de la puissance

apostolique suivant les canons dictés par
l'Esprit de Dieu, et consacrés par le monde
entier. Que les règles, les coutumes, les ins-

titutions reçues dans le royaume et «lans

l'Eglise gallicane, conservent toute leur va-
lidité ; que les usages de nos pères demeu-
rent inébranlables. Il est même de la gran-

deur du siège apostolique que les lois et les

coutumes appuyées sur le consentenicnl de

ce siège et des Eglises aient leur propre sta-

bilité. •>

Les papes n'ont jamais prétendu gouver-
ner contrairement aux canons. Ils ont le

droit de les abolir, de les changer, lorscjue le

bien de l'Eglise l'exige, et l'on est tenu de se

soumettre à leurs décrets lorsqu'ils pronon-
cent. L'école gallicane a tiré de là une
grande (^unséquence : c'est que le pape ne
peut reformer les usages de nos Eglises, ni

nos prétendues libertés, parce que la pratique
de l'Eglise de France n'est que l'application

des canons des premiers siècles. Ainsi enten-

du, cet article, (jui j).iraît si sage et si inolTeii-

sif, détruirait le pouvoir du pape en fuit do

discipline. Toute école catholique doit tenir

pour con>tant que le pape a le droit de re-

former la discipline de toutes les Eglises.

C'est à sa pruilencc à juger quand et com-
ment il doit user de ce droit.

I\'. « Dans les questions de loi, le souve-
rain pontife a la principale part; ses décrets

regardent toutes les Eglises; cependant, suu

jugement n'est irrèformable qu'autant que le

consentement de l'Eglise s'y joint. »

Toutes les écoles, à l'exception do l'an-
cienne Eglise gallicane, ont soutenu l'infailli-

bilité du pape. La France adopte aujourd'hui
l'opinion de toutes les autres Eglises. Nos
écoles enseignent l'infaillibilité pour régler
1.1 foi et les mœurs des fidèles. Il y a eu ()uel-
quis systèmes hàlis pour délernnner quand
le pape parle comme chef de l'Eglise ou ex
Cathedra, pour nous servir du terme de l'é-

cole. La connaissance de ces systèmes est
trop peu importante pour nous y arrêter.
Un mot de nos fameuses libertés, dont on a

tant parlé. Personne ne peut dire d'une ma-
nière bien précise en quoi elles consistent :

elles ne sont les mêmes ni partout , ni pour
tous. On ne connaît pas leur origine. Les uns
les font remonter à Clovis, d'autres seule-
ment au concile de Constance. Le nombre
n'en est pas déterminé. Les uns les portent
à cinq, les autres à treize, et quelques-uns à
quatre-vingt-trois. Les parlements les enten-
daient d'une façon, et l.i Sorbonne d'une au-
tre. Nous n'avons aucun recueil bien authen-
tique de ces lihertés. Ce n'est pas la Pragmn-
tique-sanction de lîoiirgcs, puisqu'elle a été
condamnée au concile général de Lalran de
1312 ; ni le Traité des libertés, etc., de Pierre
Pithou, ouvrage plus ))rotestanl que catholi-

i]iie; ni les écrits d'Edmond Hiclier, censurés
par les conciles d'Aix et de Sens; ni les Li-
bertés de Dupuy, condamnées en IGil par le

clergé de France; ni la Bihtiolh>'(jue iVEWivs
Dupin, dénoncée par Bossiiet et rétractée par
son auteur; ni le Manuel de M. Dupin, le

procureur général, condamné il y a quelques
années par tout le clergé français. Tout ce
que nous avons de supportable sur celte ma-
tière est l'ouvrage que Mgr de Frayssiuous
nous a laissé sur ce sujet.

§ i. Ecoli'S hérétiques.

L'hérésie agita fortement l'Eglise pendant
ce siècle. La réforme continua ses rava^ies.

Le jansénisme tenta de modifier le calhuli-

cismc, tout en se montrant savant défenseur
de nos dogmes. Marc-Antoine de Doininis et

Edmond Kicher tentèrent d introduire la dé-

mocratie dans le christianisme. Nous allons

exposer l'histoire théologique de ces trois

sortes d'adversaires.

I. Protestantisme. — Le protestantisme à

peine constitué forma de grandes écoles à

des hases extrêmement larges. Les deux
seules universités d'Oxford et de Hall soit

une preuve des vives lumières jetées (lar la

réforme. Mais son principe amena dans son

sein une telle varièie ou plutôt une telle dé-

composition, qu'il faudrait un énorme vo-

lume pour en décrire toutes les phases,

itossuet r,i fait dans son histoire f,imens()

des Variations; si on l'.ivait continuée jus-

qu'aujourd'hui, elle serait plus qu(> dou-
blée. On n'attend pas de nous que nous ex-
posions la lutte intérieure du protestantisme;

ce que nous devons l'aire, c'est d'exposer leg

faits principaux qu'amena la lutte des école»

catholiques et [.roleslantes. Signalons ce-
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pendant une lenlalive de réunion des com-
munion'. prole«ilantcs par le moyen des arti-

cles fondamentaux de Jurieu, que ce minisire
présenta comme étant tout ce qui constitue
l'essentiel dans le christianisme.

Dans la lutte du catholicisme contre le

protestantisme, deux écoles se présentèrent,
l'une polémique et l'autre politique. L'école
polémique comprit que la voie suivie par
les premiers adversaires du protestantisme
était insuTlisante; qu'on ne pourrait le vain-

cre en atlaïuant chaque question délintlie ;

qu'il fallait remonter jusqu'à la source du
mal, en attaquer le principe. Elle s'appliiua
surtout à montrer l'insuffisance de la raison
individuelle pour former une foi complète.
Bossuet, la plus haute expression de l'école

catholique de celle époque, prouva invinci-

hlement, dans sa conférence avec le ministre
Claude, que le protestant fidèle à son prin-

cipe devait nécessairement, au moins une
fois dans sa vie, tomber dans l'inQdélilé.

Dans sou Histoire des variations, il montre
les professions de foi protestantes se contro-
disant l'une l'autre, et menant la réforme à
la négation de la foi. Dans ses Avertisse-
ments, il envisage la question, non-seulement
sous le point de vue religieux, mais encore
sous le point de vue politique, et il tire les

conséquences désastreuses de la réforme. —
Sur un degré moins élevé, paraît un homme
de grand talent. Nicole jugea la réforme
sans réplique, de l'aveu de plusieurs protes-

tants. Sa logique était tellement pressante,
que Jurieu, dans l'impuissance de se défen-
dre, chercha à retourner contre le principe
d'aulorilé les arguments développés contre
la raison privée. INicole lui répondit victo-

rieusement. On ne regrette qu'une seule
chose ; c'est qu'au lieu de se renfermer dans
la (juestion de l'Eglise, il n'ait pas embrassé
l'analyse de la foi tout entière. Papin, pro-
testant converti, posa neltement la question
de la valeur du principe d'autorité et de celle

de la raison privée. Il défendit l'autorité avec
une grande force. Il étendit tellement la

question, que (juolques-uns des partisans
de M. de Lamennais l'ont regardé comme le

précurseur de l'école du sens commun. Quoi-
que leurs prétentions soient exagérées, il

n'en reste pas moins constaté comment Pa-
pin avait combattu le proleslanlisme. Pelis-

son attaqua vivement la raison privée dans
ses Réflexions sur les différends de la religion.

« Toule la certitude humaine, dit-il, celle

des sens, celle des lumières naturelles, celle

des mathématiques, celles l'e toutes les scien-

ces, telle qu'on la peut avoir, est fondée
sur cette autorité du grand nombre, et celte

autorité a un fondement éternel et inébran-
lable, c'est-à-dire Dieu même Sans ce
fondement inébranlable, point de connais-
sance certaine, point de société, point de
religion surtout; car quiconque prend un
fondement cnntraire, il ne lie pas les espriis

< nseiiible, il les délie; il permet, ou, pour
mieux dire, il ordonne à chacun de croire et

de faire ce qui lui plaira. » Nous venons de
faire connaître les hommes qui firent faire

un grand pas à la polémique contre les pro-
testants. Il y eut beaucoup de docteurs (|ui

prirent part à la lutte. Nous avons déj<à si-

gnalé l'admirable ouvrage qui a pour titre

la Perpétuité delà foi. Les autres écrits ayant
moins d'importance, nous nous contenterons
de les enrigislnr dans notre tableau des
théologiens du xvii* siècle.

La seconde école fut celle dite politique.
Alarmée des désordres causés par le protes-
tantisme, el en vue de procurer la paix aux
peuples, elle arma le glaive des rois conlre
le protestantisme. Elle reconnut Louis XIA
pour son chef. Le soldat appuyait par les

armes la prédication du missionnaire. Nous
avouons que celle école n'est pas entière-
ment dans l'esprit chrétien. Ce que la reli-

gion, aussi bien que la s line raison, permet-
tent et prescrivent aux princes , ce-l de
maintenir une liberté franche et réelle, el de
réprimer tout ce qui veut opprimer la con-
science. Nous savons que Louis XIV trouve
sa justification dans les troubles que cau-
saient les protestants. Pouvai;-il les réprimer
autrement que par la révocation de l'édit di;

Nantes? Nous laissons à l'histoire p dilique

à juger ce fait. Il s'éloigne trop de notre but
pour entrer ici dans les longs développe-
ments qu'il exigerait.

A côté de celle école, il s'en firma une
autre beaucoup plus douce : convertir les

prolestants par une prédicition sage et mo-
dérée el par l'exemple de toutes les vertus
fut sa devise. Fénelon, l'un des plus grands
hommes du grand siècle de Louis XIV, tenta,

sans succès, de faire dominer ces doctrines.

Nous oensons que celle école, appuyée d'une
force suffisante pour faire respecter couiplé-

lement la vérité, était le plus sage moyeu
prescrit par la religion el par une saine
politique.

II. Ecole janséniste. — « L'Eglise, depuis
son origine, dit M. le comte de Maislre, n'a

jamais vu d'hérésie aussi extraordinaire quo
le jansénisme. Toutes, en naissant, se sont
séparées de la communion universelle, el se

cloriliaient même de ne plus appartenir à
une Eglise dont elles rejetaicut la doctrine

comme erronée sur quelques points. Le jan-

sénisme s'y est pris autrement : il nie d'être

séparé; il composera même, si l'on veut, des

livres sur l'unité, dont il montrera l'indis-

pensable nécessité; il soutient, sans rougir

ni trembler, qu'il est membre de celte Eglise

qui l'anathémalise. Jusqu'à présent, pour
savoir si un homme appartient à une sociélc

quelconque, on s'adresse à celle même so-

ciété, c'est-à-dire, à ses chefs, tout corps

moral n'ayant de vo s, que par eux; cl dès

qu'elle a dit : 11 ne m'appartient pas, ou : Il

ne m'appartient plus, tout esl dil. Le jansé-

nisme seul prétend échapper à celte loi éter-

nelle : Illi robitr et œs triplex circa frontem.

Il a l'incroyable prétention «i'étre de ri'.glise

catholique malgré l'Eglise catholique. Il lui

prouve qu'elle ne connaît pas ses enfants,

qu'elle ignore ses propres dogmes, qu'el't

ne comprend pas ses i)ropres décrets, qu'ell;

ne sait pas lire; enfin, il se luuque de sei
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décisions; il en iippcllc, il les foule aux
pieds, lout en prouvant aux nuires héréti-

ques qu'elle est infaillible, cl que rien ne
peut les eicuser. " [De l'Eglise gallirane,

1. I, ch.3
)

Pour bien apprécier les principes de celte

école, il est nécessaire de rappeli-r ici i-e que
nous avons déjà coTistalé sur les cnuses des

actes humains. 11 y a deux forces qui agis-

sent en nous, Dieu d'abord p:irsa grâce, et

ensuite nous-mêmes par les forces i|ue nous
tenons de notre nature el du libre arbitre.

Pour bien juger nos bonnes œuvres, il faut

tenir compte de ces deux forces, ne pas exa-
gérer l'une aux dépens de l'antre. C'est ce-

pendant ce (|ui est arrivé dans toute la suite

du chrislianisine. Ceux qui ont tout attribué

à la grâce ont été forcés de conclure :
1° que

l'homme n'a qucune part â ses bonnes œu-
vres; 2" qu'il n'est pas libre; 3" qu'il est

prédestiné nécessairement de toute éternité;

't° que .lésus-Christ est mort pour les seuls

élus. Telle fut la doctrine des prédestina-

liens, de Golescalk, de Vicleff, de Luther,
de Calvin. — Ceux qui exagèrent les forces

humaines le font aux dépens de l'action di-

vine, (ju'ils détruisent en tout ou en partie.

Tels furent les pélagiens el les semi-fiélagiens

que nous avons fait connaître. Mais entre
ces deux erreurs se trouvent les systèmes
catholiques (jui , tnul en rcs|'ectant l'action

de la grâce el les forces libres de l'homme,
donnent plus ou moins à ces deux forces

agissantes. Les thomistes donnèrent plus à
l'action divine, et les scoli>.les aux f irces de
l'homme. Les grandes (]ueslions de la grâce,

toujours vitales, reprirent une nouvelle force

lorsqueLulher parut. Les jésuites, qui, pour
la plupart, embrassèrent le système de Scot

cl formèrent le congruisme, ranimèrent le

zèle des dominicains. Les écoles thomistes

se montrèrent an'.enles. Le chemin était Ircs-

glissant: entre l'un ou l'autre des deux sys-

tèmes, on tomb;iit dans le pélagianisme ou
dans le prédeslinianisme.

Il y avait alors une célèbre université à

I^ouvain. Hllc tenait fortement pmr les doc-

trines de saint Augustin et de s;iint Thomas,
liaius et ses adhérents avaient donné une
impulsion exagérée à la doctrine des tho-

mistes. Le professeur avait mérité d'être

condamné. Quoique lîaius se fût rétr.iclé, il

ne resta pas moins au fond de renseignement
de la célèbre université une leinle d'exagé-
ration de l'action divine sur les œuvres do

l'homme. A cAié de l'université se trouvait,

àLouvain, le collège des jésuites, où on
enseignait îles doctrines opposies. .Tansénius,

né à Ac(iuoi,en Hollande, en 1585, reçut ses

premières leçons dans le collège des jésuites.

Il y montra iine vive opposition au système

des molinistes, cl harcelait sans cesse son
professeur par des objections puisée- à l'uni-

vcrsilé cl dans les livres mil compris de

saint Augustin. Les jésuites jugèrent leur

élève; lorsqu'il demanda à entrer dans leur

institut, ils le refusèrent.

Jansénius avait une grande ardeur pour
l'élude. Dans le désir de s'instruire, il se

ren lit à Paris. Les écoles de celte yille, jadis

la capitale de la science, étaient assez fai-

bles; des discussions purement scolasliques,
mais nulle profondeur dans les recherches.
Jansénius y trouva l'un de --es condisciples,

Duvergier de Hauranne, plus connu sous le

nom d'abbé de Sainl-Cyran. Après avoir tenu
pendant huit ans, comme principal, le col-

lège de Bayonne, Jansénius retourna à Lou-
vain, où il prit la chaire d'I'crilure sainte.

Il travaillait depuis longtemps à établir ce
qu'il croyait le vériiablc système de saint

Au;;ustin sur la grâce. Il ne songeait nulle-
ment à se séparer de l'Eu'Iise; mais quoiqu'il
crût exposer les vériiabh'S d>clrines de
l'Eglise sur la L-râce, on voit qu'il n était nas
entièrement rassuré sur son œtivre. 11 dé-
clara, non-seulement à la léte de son livre,

mais encore à son lit de mort, qu'il se son-
metlail absolunu'Ui au jugement que porte-
rait le sainl-siége. VAngu^tinus parut deux
ans après sa mort. « Cei ouvra :e, dit M. J.

{liiiiyclopr'di" catholique), (\n\ lui avait coû c

vingt-deux ans de travail opiniâtre, parut
en lG'i-0, en un seul lolume divisé en trois

tomes. Le [Premier tome renferme huit livres

consacrés à tracer l'histoire et à exposer les

err(-urs dis pélagiens et des scmi-pélagiens.
Le second tome a quatre [larlies. Dans la

première, qui a pour titre : D,' la raison c>l

de l'autorité en lhéoloi;ie, Jansénius con-
damne énergiquement les théologiens sco-
lasliques en même temps qu'il exalte sans
mesure l'aulorité de saint Augustin, comrno
si lout ce qu'a écrit ce grand docteur élail

de foi. La seconde partie traite de t'élat île

la nature inuoienle ou de la grâce accordée

an premier liomme avant la chute et itur an-

ges. La troisième coniient quatre livres, de

l'état de la nature tombée, ou du péché ori-

ginel, des piines qui en sont la suite, et, enfin,

du la nature et des forces du lilirt arbitre de-

puis la chute. Dans les tro'S livres de la qu -

Irième (iarlie, l'auteur s'efforce de pro:iver

que l'étal de pure nature est absolnmenl
incompatible avec la justice , la b inté d
la provilence de Dieu; qii'ainsi l'homme
n'a pu être créé sans la grâce, parce que
sa destination à une lin surnaîurclle , est

une partie non-seulement intégrante, mais
encore essentielle de sa nature, un c mi-

plémenl et une suite nécessaire de sa créa-

lion; que la doctrine contraire est pré-

cisémeul une des erreurs fondamentales

du pélagianisme cl même l'appliraiion d'un

des principes de l'erreur manichéenne. Le
tome troisième est divisé en deux parties :

la première renferme dix livres de la grâce

du Sauveur : c'est l'ouvra^ie capital et commo
le centre du système de VAugusIintm. Jansé-

nius prouve, dans le premier livre, que la

grâce réparatrice ou médicin île, donnée par
Jésus-(]hrist à l'hemme tombé, n'est, pnor la

nature ou ronsemhle des faculté-, natives de

l'homme, ni la loi divine proposée extérieu-

rement ou mnni'cslée par une inspir.ition

inléiieure, ni même une simple lumière d'en-

baul qui n'a;,'irail que sur l'inlelligence sans

exciler la volonté. Il enseigne, dans le se-
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cnnfl, que cette grâce réparatrice est, par

son essence, une grâi-e de la volonté qui a^'it

toujours sur le lit)re arbitre, une ç;râce al)-

solument efficace, relaiivement victorieuse,

et par là même nécessitante, et que c'est

là précisément ce qui dislin!;ue la grâce

répara'rice accordée à l'homme tombé, la

grâce médicinale , de la grâre accordée à

l'homme inn(!cent, et que Janséiiius nomme
grâce de snnté. Il s'efforce d'établir, dans le

troisième livre, que, selon les principes de

saint Augustin, il n'existe pas pour l'homme,
dans son étal présent, de grâce vraiment

suffisante qui ne soit supérieure à la concu-

piscence, et, par suite, relativement el né-

cess^iirement victorieuse ou déterminante.

Le quatrième livre expose les diverses espè-

ces de la grâce médicinale; le cinquième en

explique les efl'els; le sixième et le septième

traitent de la nature et des forces du libre

arbitre; le huiième, de l'accord ou de la

compatibilité de la grâce efficace nécessitante

avec la liberté requise pour mériter et dé-

mériter; enfin, le neuvième et le dixième

ont pour objet la prédestination de l'homme,

celle des anges, et les causes de l'une et de

l'autre. Dans la seconde partie, Jansénius

établit un parallèle entre les erreurs des

semi-pélagiens el les opinions de quelques

théologiens modernes, el en particulier des

molinisles, sur la nature de la grâce efficace

et sur le principe de son efficacité; il expli-

que ensuite les analogies et les différences

qui se rencontrent dans les deux systèmes.

Il termine enfin ce grand ouvrage par un
traité sur l'état des enfants moris sans bap-

tême; el il s'efforce de prouver qu'en puni-

tion du seul péché originel , ces enlanls

souffriront non-seulement la peine du dam,

ou la privation de la vue intuitive de Dieu,

mais encore la peine du sens, ou le supplice

du feu comme les autres damnés. — Tel est

eu substance ÏAxigusiinus ; tels sont les

grands problèmes que son auteur prétend

résoudre, les mystères qu'il essaye d'édair-

cir, prenant pour guiile l'illustre évêque

d'Hippone, le docteur de la grâce. »

L'apparition de VAugustinus fut un évé-

nement. 11 avait été prôné par les partisans

de Jansénius comme contenant la dernière

raison de la véritable doctrine sur la grâce.

Les théologiens se hâtèrent de l'étudier. Ils

y découvrirent facilement le venin, el le dé-

noncèrent à Urbain VIII. La congrégation

du sainl-olfice le condamna. Urbain VIII

confirma la condamnation par sa bulle Eini-

nenli: la bulle fut reçue dans toutes les éco-

les, il s'en élevait une alors qui devait être

le boulevard de l'erreur : c'est la fameuse

solitude de Port-Royal, où on avait sub^tiluô

la vie solitaire à la vie de communauté. Le
talent îles solitaires, la régularité de leur vie,

faisaient au dehors une vive impression et

donnait de grandes proportions à l'oeuvre de

Jansénius. Saint-Cyran, jeté dans les fers,

vit accourir auprès de lui ce qu'il y avait de

plus distingué par l'esprit ; Antoine le Mais-

tre, le plus célèbre avocat de Paris; Singlin,

Lancelot,l9esmares,Sacy, Nicole, Guilbert,

Thomas Dufossé, Antoine ArnauM , jeune
docteur qui, en soutenant sa sorbonique,
avait jelé ses examinateurs dans la stupeur
à cause de la profondeur de ses réponses. Le
jeune Biaise Pascal, qui devait ensuite s'éle-

v( r si haut, était aussi membre ardent du
parti.

Saint Cyran mourut bientôt après, en ICW,
laissant la direction du jansénisme au jeune
Antoine Arnauld, qui avait trente et un ans.

Ce jeune docteur organisa le parli, s'empara
de la magistrature par des amis puissants,

voulut dominer toutes les écoles par ses sa-
vants livres

, que ses amis nous ont donnés,
sur les langues, sur la logique, sur la littéra-

ture, et qui sont de véritables chefs d'œuvre.
Ce furent dans leurs écoles que se formèrent
les hommes éminents do ce siècle : Racine,
Boileau, Du Fossé, Tillemont, etc. Le jansé-

nisme était réellement devenu une puissance.

Arnauld donna en même temps une autre
direction à la discussion Ihéologique. Jus-
qu'alors on s'était tenu sur la défensive , il

commanda l'attaque et ouvrit le feu par son
fameux livre t)e la fréquente communion.
Cet ouvrage était savamment écrit; il respi-

rait un air d'antiquité et de sainteté propre
à toucher; il attaquait la pratique des prati-

ciens et (les casuistes, qui se montraient fa-

ciles pour admettre à la sainte table; géné-
ralisant la question, il condamnait la doctrine

de tous les théologiens de son siècle; mais
l'attaque était si bien voilée, que le livre,

dénoncé à Rome, fut absous, à l'exception de
la préface, qui fut condamnée. Le père Pelau
Ot une réponse très-savante; mais sa phrase
n'était si incisive, ni si nerveuse : aussi sou
ouvrage ne servit qu'à rehausser celui d'Ar-

nauld.
Le parli triomphait; il fallait l'arrêter. La

faculté de théologie de Paris fut chargée de

préparer un extrait de tout ce qu'il y avait

de condamnable dans VAuguslinus. Les com-
missaires de la faculté réduisirent à cinq

propositions condamnables toute la sub-

stance du livre; elles furent déférées à In-

nocent X, qui les proscrivit. Les voici avec

les qualifications qui leur ont été assignées

par le saint-siége.

I. « Quelques commandements de Dieu

sont impossibles à des hommes justes qui

veulent les accomplir, et qui fout pour cela

des efforts proportionnés aux forces qu'ils

ont actuellement, s'ils manquent de la grâce

qui les leur rendrait possibles. » Cette pro-

position, que nous lisons mol pour mot dans

VAuf/ustInus, fui déclarée téméraire, impie,

blasphématoire, frappée d'anuthème el héré-

tique. Elle avait déjà été proscrite par le

concile de Trente, sess. vi, c. xi, can. 18.

II. « Dans l'état de nature tombée, on ne

résiste jamais à la grâce intérieure. » Sans

être mot pour mot dans VAugustinus, cette

proposition s'y trouve subslaniiellement en

un grand nombre d'endroits. Elle est con-

traire à plusieurs passages du Nouveau Tes-

tament. Elle a été condamnée comme héré-

tique.

!1I. « Pour mériter ou démériter, dani
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l'état de nalure tombée, l'homme n'a pas
besoin d'une liberté qui exclut la nécessité
d'agir; une liberté exemple de coactioii ou
de contrainte lui surfit, u Cette proposition
se lit dans YAufjuslinus. « Une œuvre est

méritoire ou démériloire quand on la fait

sans contrainte, quoiqu'on ne !a fasse pas
sans nécessité. » Celte doctrine, contraire au
concile de Trente qui avait déclaré que la

grâce, même efficace, ne détruit pas la li-

berté, fut condamnée comme hérétique.

IV. « Les semi-pélagiens admelt ienl la

nécessité d'une grâce prévenante et inlé-

riiure pour toutes les bonnes œuvres, et

même pour le coinmencemenl de la foi ; mais
ils élaienl hérétiques en ce (ju'ils préten-
daient que la volonté humaine pouvait s'y

soumetire ou y résister. » Cette proposition

énonce un fait et une doctrine; la première
parlie fut cond.minée comme fausse, et la

seconde comme hérétique. Elle est contenue
subsianliellenient dans plusieurs passages
de \'Au(/uslinus.

V. « C'est une erreur des semi-pélagiens
de dire que Jésus-Christ est mort et qu'il a
r:-pandu son sang pour tous les hommes. »

Celte proposition fut déclarée fausse, témé-
raire, sc;indaleuse, et même iujpie, blasphé-
matoire, injurieuse, dérogeant à la bonié de
Dieu, l't hérétique j-i l'cm dit que Jéius-Chrisl

est mort pour les seuls prédestinés.

Le coup était terrible. Arn>juld inventa la

fîimeuse distinction du droit et du fiiit.

L'Hglisc, disait-il, peut bien déclarer que
lellr ou telle pro|iosilion déterminée est lié-

réliqne, voilà le ilroil ; mais elle ne peut
infailliblement définir qu'elle soit conienue
dans tel ou tel livre humain, voilà le fait.

C'étnit une pure chicane, qu'il ilévelo|ipa

(ian^ une lettre adressée à un duc et pair.

F.lle fut cond.imnée par la Sorbonne comme
impie, scandaleuse et bérétiqu''. .\inauld fut

jeié en piison. Ce fut alors que lîlaise Pascal

jrit la plume et fit ses fameuses Provinciales,

ce fort joli lilielle, le premier ouvrage v rita-

blemcnt français qui ait clé écrit en prose.

"Dès le premier mot, dit Sainte Deuve, on
l'a senti , renjouenu'iil a suicédé au sé-

rieux, jnsc|ue-là île convenance et de rigueur
en ces questions; c'est le ion cavalier, indif-

férent, mondniii qui a le dessus. Kn tout

cela Pascil, le premier du dedans, ouvr<! la

porte à la raillerie, c'est-à-dire qu'il intro-

duit l'ennemi dans la place d'où il ne sort.ra

plus... A force de tuer du coup la Si)ri)onne,

Pascal tua à jamais, à sa laron, le docteur

de Sorhonue par excellence, son illustre ami
en personne, .Antoine .\rn:iuid. S'il ne le tua

pas du même coup, il le fit vieillir en un an
de quarante... Lvs Pruvinciales avaient pour
but de créer un parti d'indiffi-rents favora-

bles : Rcceijerunt inerccdent suniii... Les jan-
sénistes amateurs allaient bienkU redire

,

non p.is tout à f.iit comme Pascal à la fin

de sa troisième l'iovi:iciale ; « Ce sont des

disputes de théologiens et non de théologie, »

mais : « Ce sont des disputes du théologiens

et de théologie. »

Les Provinciales furent condamnées au

DlCHO>N. OE TlItOL. MOU\LE. II.

feu par le conseil d'Etat et censurées à Home.
Pascal tourna ensuite son esprit vers un
sujet beaucoup plus utile. 11 prit en main la

défense de la religion contre lincrédulité.
C'est dommage qu'il n'ait pu achever un
ouvrage dont l'ébauche forme encore un livre
admirable; caries Pensées de Pascal coi;-
lienueut de si fortes preuves, qu'on regret-
tera toujours de ne voir pas rempli le plus
beau plan conçu en faveur de la véritable
religion.

iiientôt Arnauld et Nicole se retirèrent sous
letjr tente pour composer ta l'erpétuitc de ta

foi et les I-Jssais de morale que tout le monde
connaît et sait apprécier.
Nous ne pouvons entrer dans toutes les

phases du jansénisme. C'est toujours la même
idée qui se présente sous une forme nou-
velle, qui n'a rien de saisissant. Gerberon et
Quesnel en sont la plus haute expression.
Le premier a écrit l'histoire de la secte; lu-

second fit paraître le Xouceau Testament en
français, avec des réflexions morales sur cha-
que verset, etc. Le pape Clément XI con-
damna cent et une propositions extraites du
livre de Quesnel, « comme étant respsclice-
ment fausses, captieuses, mal sonnantes,
capables de blesser les oreilles pieuses ; sc,;n-
daleuses, pernicieuses, téméraires, injurieu-
ses à l'Eglise et à ses usages; outrageantes,
non-seulement pour elle, mais pour les puis-
sances séculières; séditieuses, impies, bl is-

pliematoires, suspectes d'hérésie, favoiables
aux hérétiques, aux hérésies et aux schis-
mes; erronées, approchantes de l'hérésie et

souvent condamnées; enfin, comme héréti-

ques et comme renouvelant diverses hérésies,

principalement celles qui sont contenues
dans les f;meuses propositions de Jansénius
pris(!s dans le sens auquel elles ont été
condamnées. « On a accusé cejugemLiil d'un
peu de sévérité. « l'eul-étre, dit M. d'.Vlzog,

n'avait-on pas assez considéré, eu un sens,
qu'il ne s'agissait, dans le livre de Oucsne!,
que de méditations pieuses, d'aspirations et

de formules de prièri s, et non de distin( lions

dogmatiques, par conséquent scientifique-

ment rigoureuses. Mais, d'un autre coté,

n'avail-on pas droit d'exiger que des médi-
tations religieuses, qui devaient nourrir la

piélé des tidèies, reposassent précisément sui'

des propositions dogmatiques claires et bien

arrêtées (surtout dans un temps d'efferves-

cence et lorsqu'il s'agissait de matières vive-

ment discutées et d'erreurs notoirement con-
damnées par l'Eglise ? El, dans le fait, Ques-
nel. devenu le chef des jansénistes par la

mort d'Arnauld, avait ouvertement repro-
duit les erreurs jansénistes sous le rapport
de la liberté et de la grâce, il enseignait que
la grâce agit d'une manière toute-puissante

et irre^istible, ee qui détruit la liberté hu-
maine, comme l'avait f lil Jansénius. Il i-n

concluait Irès-conséquemnient : Uieu veut-il

sauver une créature, elle est infailliblement

(nécessairement) sauvée. Donc, c'était li

conséquence loi;i(|ue, si elle n'est pas sau-

vée, c'est que liieu ne l'a pas voulu. Quesnel
exposait en même temps des idées très-.ua-

i7
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peclPs (disons mieux, des erreurs tnaiiifeslps)

sur l'Eglise et les choses dp discipline. Ainsi

il disait qu'une escominu.. jaiion injuste et

prématurée n'interrompait point le rapport

rie l'excommunié avec le Christ. Le fliièle

«tait, dans ce cas, exclu de l'Eglise visible,

mais non de l'Eglise invisible. D'après lui,

mettre des restricii ons à la ledure de la Bi-

ble, et ne pas la rendre abordable à tout le

monde, même aux femmes (les sectaires oit

toujours donné aux femmes une grande part

dans les choseï di' la religion), c'était exclure

les fils de la lumière des sources de la iu-

mière mê;ne. » [Hisl. yénérale de VEtjUse.)

§ 5. EcoU démocratico-rcligieuse.

Il semblait que tout, dans l'Eglise, devait

être aliaqu:'. W.se présenta des hommes qui

prétendirent clianpor la nature du gouver-

neiiient de l'Eglise. Cette école n'a jamais été

puissante; mais tous les novateurs qui ont

ensuite paru lui ont plus ou moins em-
prunté. Elle se résume en tiois hommes :

Marc- Antoine de Duminis, Edmond Uicher

et Fébronius.
Marc-.\nloine de Dominis, jésuite, évéquc

de Segni, archevêque de Spalalro, fit pa-

raître son fameux livre: De Re^iublica ec-

clesiastica. Il prélendait, dam ce livre, faire

dominer la démocratie pure dans le catholi-

cisme ; ce qui eiilrainail; nou-spuleiuent la

destruction de la monarchie de l'Eglise, mais

d'un chef visible. C'est dans ce livre que les

thé dogiens de l'Ëglisi constitutionnelle al-
1 lient puiser leurs arguments contre la pa-
pauté.

E Imond Richer établit aussi les mêmes
principes dans un petit écrit intitulé : De la

puissance ecclésiastique et politique. « Chaque
corn iMinauté, disait-il, a droit immédiate-
ment et essentiellement de se gouverner
ell.^-mèm ; c'est à elle, et iion à aucun par-
ticulier, que la puissance et la juridiction
ont été données. — Ni le temps, ni les lieux,
ni la dignité des personnes, ne peuvent nres-
crire co;itre ce droit fondé sur la loi divine
et naturelle.» Ces principes, appliqués à
l'Eglise, sont évi lemiLient erronés. Richer
rétracta ensuite ses erreurs.

Honihein écrivit, sous le nom de Fébro-
nius, un ouvrage intitulé : De Statu Ecclesice

et légitima poleslate Romani pontificis, liber

singularis. Cet écrii, très-insidieus, semblait
reuilre honimage à la priinaulé du vicaire
de Jésus-Christ. Mais il prétendait que le

pape ne lient pas sa juridiction immédiate-
ment de Jésus-Christ, mais de l'Eglise, qui
lui conlère ses pouvoiis. C'était déclarer que
la puissance ecclésiastique vient du peuple
chrétien, qui, ayant pu la conférer, peut
aussi la retirer. Le système de Fébronius fit

beaucoup de bruit en Allemagne. Ses écrits

soiit un arsenal oti vont puiser tous ceux qui
écrivent contre la juridiction ecclésiastique.

encore la primauté du pupo et la nécessite

TaBLEAU des théologiens du XVII' SIÈCLE
UATENOM

ET PATRIE.

. l!eiiri(|iiPî, il.

(tsp.iguol).

. Camvis.

. f.eliello Ferd.

(PorUigais).

. Saiuliez Th.
(Espagnol).

6. Eslius 011 v;ui

Est ( Hollan-

dais).

, Snnrûz Franc.
(Esp.ignol).

. Perron Jacq.

Davy ( du )

(Français).

8. Lucas Franc,

(de Bruges).

9. Bellarmiu.

ne LA MORT.

1008.

ETAT. OUVRAGES.

ÉCOLE CATHOLIQUE.

1608.

IGIO.

1015.

1617.

1619.

lOâl.

Jésuite. 1° Si/mme de théologie morale; i' Delà findel'liomiHe,
Il est i.iiuôt favorable, tantôt opposé à Molina.

E^êqlle de 1° Esprit de saint François de Sales; 2* Appropin-
IJylley. (juaiio proteslanlium ad EccteHam catholicam ; estimés.

Jésuite. L'ji savant traité sur les obligations de la justice, de la

religion ei de la cliarilé.

Jésuite. Ses ouvrages sur le décalogue elles vœux monas-
tiques sont remarquables, mais ils sont bien au-dcssotis

de son traité du Mariatie , où toutes les questions con-
cernant celle matière soiil approlondies. 11 y a peut-

être trop de détails sur les devoirs secrets du ma-
riage.

Docteur à liouai. lienoii XIV nonime Eslius un Docteur très-fondé.

Tous ses ouvrages sont remarquables. Ses Commen-
taires sur saint Paul sont regardés cuinme ce que nous

avons de plus parfait sur ce sujet. 11 a aussi commerité

le livre des Sentences : cet écrit et ses si.^ diseurs
ihéologiipies doivent être recoimuandés aux jeunes lliéo-

logiens.

Jésuite. Nous l'avons suffisamment lait connaître dans le cours

de rii'Sioire de ce siècle.

Cardinal. Le cardinal du Pérou était très-savant. Nous avons

de lui plusieurs traités de théologie remarquables. Celui

de l'Eucharistie mérite une inenlion spéciale. On a l'il

paraître après sa mon un ouvrage intitulé Pt^i'uriifiiiu,

uù 011 lui fait dire beaucoup de puérililés qui ne poù-

veni être de lui.

Doyen de Saint- 1° Plusieurs ouvrages sur l'Ecriture sainte; "2" i/i-

Oiiier. slnicliùii potir les confesseurs.

Jésuite et Card. Son tiaiié des controverses de la oi, en 4 vol. in-folio,

est le plus complet en ne genre qui ail encore été pu-

blié. Il s'y montre à la fois canoniste, jurisconstille i

liistorien , littérateur, logicien, théologien. Un lliéoio-

gien ne peut se passer de ce livre.
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NOM
ET l'ATIlIE.

DATE
DE L* MURT.

ETAT.

lO.Filiuiius (ll;i-

llCIl).

11. L.'ssius(Fla-

liKiml).

16-23.

102.5.

Jésuite.

Jéshit(>.

12. r.rMii (Fla-

niajid).

13. Thomas de
Jésus (Ks|).).

ll)2i.

1U2G.

Jésiiile,

Caiine.

U. S;\inl Fran-
çois dd Sales.

10-22. EvêciHo, de Ge-
nève.

!5. Greizer , iié

en Souabe.
1C2<). Jésuite

,
profes-

seur à Ingol-

sladt.

16. Ponce de
Léon (Ësp.).

17. Coeffeiau

(Français).

16-29.

1625.

Chancelier de
l'Université de
Sidainaiique.

Uoiniiiidin, évê-

ijuede Marseille.

18. Marlana(Es.
pagnoi).

1624. Jésuite.

19.Bona. ina (Mi-
Hnais).

1631.

it'. Berulie

(Fiançais).

1629. Cardinal.

21. Lemos Th.
(espagnol).

1629. Dominicain.

22. Coniiink (Fla-

mand franc.).

1635. Jésuite.

23. Claude Ro-
bert.

21. Erciidiiis

(Grec).

1036.

1637.

Archidiacre de
Cliâlons - sur-

Saône.

Piètre.

a:.. Dnval André
(Français).

1H.38. Docteur à la Sor-
honiK'.

2(i. Hlihelieu.

27. Mni"! Siniéon

(du), (Fianç.).

28.\Vlggers( Fla-

mand),

29. Veron (Fran-

çais).

1642.

16ii.

1639.

1619.

Cardinal minis-

tre.

Professeur d'hé-

lirc',1.

Professeur de
théologie à

Arras.

Curé de Cha-
renion.

30. Diego.\lvarez
(tsiii-gnoi).

164j. Arclievêfiue de
Trani.

31. Sylvius (Fla-

mand).

32. Ksirix (BeU

1649.

1624.

Professeur de
théologie ù

Douai.

Jésuite.

53. Loib . de
SAini-Omer.

1652. Dumini' .1111.
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OUVRAGES,

148 tj

Ses questions mor.iles tendent à établir une morale
qui approche du relâchement.

1° Des ihùsi-s ihéologiques très-célèbres; 2° un traité
deJitsiiiia et Jure aciionum humanarum, qui traite les
questions di' droit sous un point de vue Irés-élevé.

Une Summe de théoloqie, et son inappréciable Ana-
lorjia Novi e; Veleris Teslanunti.

Tré$or de lu sagesie divine dans les moyens qu'elle
emploie pour procurer le salut des Gentils. Urbain VIII
et lîenoit XIV estimaient be.iucoup cet ouvrage.

Tous ses ouvrages peuvent servir de fondement à
une b<inne théologie ascétique. Chacun connaît le mérite
de ses œuvres.

l'aimi ses ouvrages se font remarquer les traités du
Causes matrimoniales et de la Croix. On dé^il•erait un
peu plus de critique et moins de diffusion dans ses
écrits.

Un traité du Mariage et des empêchements à ce sacre-
ment.

De la Monarchie de l'Eglise, ouvrage où l'on trouve
solidité, dignité, clarté et une pureté de style rare
dans ce temps.

1° Une Histoire d'Espagne; 2° des Schoties ou notes
sur la Bible ;

'° un traité latin du Roi et de l'instilution

du Itoi. H y enseigne sur le lyrannicide une doctrine qui
pourrait être une source de graves erreurs.

Théologie morale, Irès-esiiniéc , dont Gossaert a
donné un coinpendium par ordre al|iliabéii.(ue.

Ses ouvrages de controverse sont habiles. Ses œuvres
de piété méritent d'être consultées par ceux qui veulent
s'occuper de ihéobigie ascétique.

Il Ini un ardent adversaire du molinisnie. Il a com-
posé un jiiurnal îles congrégations de Auxiltis, où il

assista comme consulteur.

Ses ouvr.ifies ont eu de la réputation, suriout son
traité des Sacreinenis.

Le premier volume de la GalUana christiana, ouvrage
dans lei|uel le théologien peut puiser aussi bien que
l'historien.

i° De la procestion du Saint-Esprit ;
2* De la Concorde

de l'IùilihC d'Orient et de l'Eglise d'Occidtnt dans t'ad-
min'islralion des sept sacrements. — Ces ouvrages sont
utiles surtout à ceux qui ont à discuter contre les Grecs
scliisiiiai:quos.

Un Court de théologie : on y (louve la niliitalion du
sysièiie de Riclier et des doctrines du ministre Du-
moulin.

Des traités de controverse et des livres de piété
,

dignes d'un si grand ministre.

Commentaires sur les ['saumèi. l'un de» iiicilleurs ou-

vrages sur ce sujet.

Des Commenttiirct remarquables sur saint Thomas.

Chacun connaît sa célèbre H^glc de la foi. Ses auires

ouvriiL'es, sans avoir la même valeur, ne manquent pas

de mérite.

Il a écrit un ouvrage sur la prédesiioaiion, pour ap-

puyir la doctrine des thomisics. Il avait pris part .lux

congiégalinns de Auxiliis. Son ouvrage est profond.

Pinus avons de iui de savants tommenlaires $ur lu

Somme de saint Thomas , et d'autres ouvrages estimés.

Entre ses ouvrages on remarque sa Loyistica probahi-

litalum , qui traite de la probabilité.

De bonnes Rénolutwns de cas de conscient.
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NOM DATE
ET PATIilE. l'E LA Mon

5i. Petaii (De- IGVi.

nis), ne à Or-
léans.

35.Sirniond (Jac-

ques ), Fran-
çais.

ô >. Dupuy, les

irèies(Fiaiiç.).

57. Abraai.

58. Hailier( Fran-
çois du), Fian-
çais.

59. Morin (Jean)

Français.

1006.

1655.

1659.

i65D.

ETAT.

Jésuite.

Jésuite.

OUVRAGES.

Parlemeuiaircs.

Jésuite.

Docteur de Pa
ris.

Pièlre de
toire.

Ora-

40. Delugo 1660. Cardinal.

( Jean ) , Es-
pagnol.

•41. Delugo 165-2. Jésuite.
(François), fié-

ve du préc.

42. Marchai! 1661. Recollel et curé.
(Pierre et Jac-

ques), Belges.

45. Holden (An- 1662. Docteur de Sor-
glais). bomie.

ii. Marca (Pier- 1662. Archevêque de
re de), Fran- Toulouse et de
çais. Paris.

ib. Diana. 1665. Théaiin.

lij. Marliiiez dei 1668. Dominicain.
Prado(Espai,'.).

•17. Labbe. 1667. Jésuite.

48. Allaiius ou 1669. Bibliothécaire
.\llacci. du Yaiitan,

49. Nicolaï, né 1672. Prieur de Sainl-
danslediocèse JacquesàParis.
de Verdun.

SO. Bona (Jean), 1674. Cardinal.
Piémontais.

51. Cunienson 1674. Dominicain.
(Français).

52. Lazerus
Jésuite.

(Français).

53. Sainte- 1677. Docteur de Sor-
Beuve (Fran- boinie.
çais).

54. Lauiiois 167S. Docteur de Sor-
(Français). bonne.

Ses œuvres le placent au premier rang des savants.
H est appelé le restaurateur de la thénlogie dogniaiique.

Sa Tliéologic dogiiialiiue ( l sa Science des lemps ne
périront j miais. Voici la liste de >es principaux ou-
vrages : 1* Doctrina lemporum; 2* Hationarium tem-
porum ;

5° Dogmata llieologica ;
4° Les P6aumes traduits eu

vers grecs; 5° Ecclcsidsiica hicrarchia.

Son recueil des conciles des Gaules et de France

,

les notes excellentes qui l'accompagnent, ses savantes
dissertations sur la discipline, seront toujours une mine
précieuse pour le théologien.

Leur ouvrage sur les droits et les liberiés de l'Eglise

gallicane, composé sans avoir une science de la théo-
logie, contient des erreuis qui ont été plus d'une fois

condamnées par nos évêqnes el archevêques.
Pharus Veieris Testamenii; ouvrage plein d'érudition

et de critique.

Eni.re ses ouvrages, tous estimés, son Tftilé des élec-
tiiins et des ordinations, qui passe pour un chef-d'œuvre,
lient incontestablement le premier rang.

1° Exercilationee biblicœ : il y a un peu trop oublié

l'intégrité du texte hébreu; 2° un excellent traité <ies

Urdinations; 5° un traiié de tu Pénitence ; 4° des Disser-

tations sur différents sujets. Le P. Morin avait une éru-
dition inmiense; il manque de méthode; il hasarde en-
core certaines opinions qui s éloignent des doctrines

reçues.

C'est, au jugement de Liguori et de Carrières, l'un

des plus grands théologiens de l'Eglise catholique. Tous
ses éirits niéiiteni d'être lus. Ses traités des vertus et

du sacrement de (énitenc sont des chefs-d'œuvre.

Divers traités de théologie qui ont du mérite.

Ont écrit des ouvr.iges qui peuvent servir au théolo-

gien ascétique. Ouoiqu'il y ait peu de science, on y
trouve des considérations pieuses très-solides.

1" Analyse de la Foi. Cet ouvrage comprend toute

l'économie di' la lelijion, qu'il expose avec clarté et

solidité ;
2* lettres tliéologiques estimées.

1" Traité de laccord du sacerdoce et de Cempire;
2° des Dii'.ertations sur plusieurs matières ecclés;as«

tiques importantes.— De Marca était savant juriscon-

sulte, habile critique, proloiidéineiit érudit.

Théologien moraliste, regardé autrefois comme Irès-

relàché, mais dont la morale e^t au moins à la hauteur

de ceile de notre temps.

1° Ttiéologie morale; 2° des Sacrements. Martinez écri-

vait sans méthode et d'une manière diU'use.

Chacun connaît sa Collection générale des conciles.

{"Accord perpétuel de C Eglise grecque avec la latine,

contre les prétentions des protestants; 2" plusieins

autres ouvrages, tant sur la réunion des Grecs
,
que

sur leurs livres ecclésiastiques.

Parmi ses ouvrages on distingue les notes qu'il mit
à la Somme de saint Thomas, éditées à Lyon, en 16 0.

Plusieurs traités de théologie estimés.

Tlieologiadogmatica moralis inantis et cordis; ouvrage
solide qui a évité la plupart des défauts delà scolastli|ue.

De antiquis jidei formulis eorumque usui exercitalio.

Casuisie célèbre : ses décisions méritent d'être con-
sultées. Ses traités de la Confirmation et de l'Extréine-

Unciion ne sont pas sans mérite.

Ses œuvres, formant 10 volumes in-fol. , sont telle-

ment variées que nous ne pouvons les indiquer ici :

elles contiennent de savantes recherches. Il faut cepen-

dant n'accejiter ses citations qu'apiès collation; car

Launuls a malheureusement .nibusé de sa science pour
défendre des opinions iiès-hardies.
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NOM
ET l'AiniB

DATF,
DE LA MnilT.

KTAT.

55. Herink (Bel-

ge)-

56. Gobai (Suis-

se).

167.S.

167i).

Evcquc d'Ypres.

Jésuite.

57. Neessen
(Belge).

58.Goiiel (Fran-
çais).

1679.

1081.

Supérieur du sé-

minaire de
Malines.

Dominicain.

59. Cnramiie! ,

lié à .Madrid.

16.S2. Dooleur

de Louvaiu.

60. Cibnssiit, né
à Avignon.

168.". Prêtre

de l'Oratoire.

t'I. Tavernn, né
à Lille.

6-2.Abclly(Frnn-

ç;iis).

ICSC. Jésuite.

1601. Evoque
de Kodez.

dTi. Vnlemhourg
(les frères).

GL Grandin
(Français).

m. Thomassin
(Français).

16f)l.

169:..

Professeur

de Sorboniio.

Prêtre

de l'Orainjre.

CG. SeRneri

(Italien).

67. Pélisson

(Français.)

1694.

169,î.

Jésuite.

C8. Goudin
(Français).

1696. Dominicain.

69. Pyrrhus Cor-
radns (Napo-
lil:iin).

70. \iva.

Chanoine.

Jésuite.

ÉCOLES IU'RÉT

1. Corneille Jan-

sen OH Jansé-

nius(FI iinanil).

16r,8. Fvôqne
d'Ypres.

2. Jean Duver-
gier de llau-

ranne (Fian-

çais).

lU.W. Al.bé

de Sl.-(;yran.

3. Biaise Pascal

(Français).

1662.

4. Antoine Ar-
nauUI (Fran-
çais).

16!) 4. Docteur

de Surbonne

iirsTOiRK aurfgff. df la rnEOLoniE. U90

OUVRAGES.

Un (Jouvt de théologie scolastique et morale.

Une Théologie morale qui contient des principes telle-
ment relâchés que plusieurs propositions ont été con-
damnées par le saint-siége.

Une Théologie estimée dont la morale est quelquefois
trop sévère.

'°
^^HJl'"^ theoltjgiœ ihomisticœ; 2° Manunlc ihoniis-

Itirum
;

7,° nissertaiioiies Iheoloqicœ de probabililnle. La
morale de Goiiet est sévère.

Adversaire ardent de VAuguxlimis. Sa théologie ren-
ferinail une morale trop reliicbée; aussi fut-il vivement
ailiiipié par les jansénistes.

C'est un théologien remarquable ; fa morale est un
peu sévère, comme celle des Oralniiens. Son Traité dtî

l'Usure, et sa Théorie pratique du droit canon sont ses
principaux ouvrages.

Synopsis iheologiœ praclicœ, ouvrage clair et précis.

Medulla théologien. Ses écrits se font remarquer par
une tendre piéié ; aussi le mcltims-nous au nombre
des bons théologiens mystiques.

P.irmi les ouvrages remarquables que ces théologiens
ont produits, nous citons leurs traiiés généraux ilci

controverses de la foi.

Un Cours de théologie.

Vn grand Traité de discipline ecclésiastique, en 5 vol.
in-fol.; trois tomes de Dogmes ihéologiqves, •", vol. ; des
Mémoires sur la grâce ; un Troiié dogmatique, sur l,'s

moyens propres à maintenir l'unité dans l'Eglise; les inii-

lÉs de la Puissance ecclésiastique; de la Vérité cl du
Mensonge, du Ségoce et de l'isure, et plusieurs antres.
On remarque une érudition prodigieuse dans tous ces
écrits.

Outre ses Sermons, nous avons de lui un ouvrage où
il dévoila le venin du quiétisme de Molinos.

Cet homme fameux, dont le talent d'écrire était si

rare, a fait un ouvrage de théologie sous ce titre ; lié-

flexions sur les différences de religion.

Ses œuvres théologiques ont de la valeur: on voit

qu'il cherche h mitiger les doctrines de lliomassin >ur
la grâce eflic:ice et la prédestination.

Sa Pratique des dispenses est encore aujourd'hui le

manuel de ceux qui veulent étudier la question des
dispenses.

Sa Théologie morale a beaucoup de mérite.

Son livre, intitulé Auguslinus, a été condamné par

l'Eglise. Il est le chef de la secte ("aniense des jansé-

nistes. Etant mort a tant la condamnation, on ne peut le

dire béréllque.

Il a mis an jour plusieurs onvrases : sa Oiii-sfion

royale, qui est imc apologie du régicide; son Chnveirt

du Saint - Sacrement ; sa Théologie familière; l'ctrus

Aurelius, gros in-folio rempli d'injures contre n?s jé-

suites, n'ont qu'un seul but, propager le jansénisme.

Génie de preuiier ordre. Ses Pensées sur la religion

sont admirables. Ses Provinciales tant vantées sont

un chef-d'u'uvre de style et de (ine plaisanterie; c'esi

dommage que la calomnie et les fausses citations se

cachent >ous ces beaux dehors.

Il suffit de le nommer. 110 volumes ont été publiés

sous son nom-. Voici ceux qui peuvent être lus :
1* La

Ptrvéïuiié de la foi, ouvrage admirable; i° l'Impiété de

la morale des cal>.'inistes ;
'•' l'.Apologie des catholiques ;

>* Histoire et Concorde évangélique.
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NOM
n PATRir.

5. Nicole(Kran-
çais).

6. Sacy (Fran-
çiii.-').

.'>. LonUEIIi
Diipiii.

J. Molinos(Mi-
cliel) Espa-
gnol.

'2. Laniûiiie-

Giiyon (Ma-
dame de).

I. Jean LaLa-
die.

?. Isaac ^.apey-
rére.

DATE
I.A MORT.

HISTOIIU': ABREGEE DE lA THEOLOGIE.

ETAT. OUVRAGES.

H9i

1G81.

7. Qiiesnel

(Français).

8. Gerberoii

(Français).

9. .)nenin (Fran-

çais).

46. GomareHuy-
gliens.

1711

171.5

170-2.

i. Fra Paolo. 1823.

8. Marc -An-
toine de OonH-
nis.

162,ï

3. Ilonilieiii on
Feliroiiins

(Belge).

1790

t. Edmond Ri-

rlier.

1651

17l'J.

Ifi96.

1717.

11)50.

1653

Bénédiciiii.

Otalorien.

ftncl.Hir

de Li.uvain.

Les ouvrages qu'il donna sous le nom de Paul Ircoée
et de Gnillanme SVendrock sont entièrement condam-
nables. Il travailla de concert avec Arnauld à la Perpé-r

luité de la foi. Sos Essais de momie, écrits avec beaii-

conp d'ordre, cuntieiinenl une très-haute spirilu liié,

quoiqu'ils soient écri:s avrc un peu de séclieres-e. Ses
Juslriictions sur les sacrements, sur le Symbole, sur la

Prière, sur le Pater, renleniient la doctrine du parti

d'une manière trés-initigée. Nicole écrivit contre les

protestants : les Préjugés légitimes contre les calvinis-

tes; de i Unité de l'Eglise, couire Jurieu ; Les prétendus
réformés convaincus de schisme. Ces écrits sont très-

remarquables.

1° Bible de Royaumo7il ; Version de la sainte Bible avec
commentaires. Tout le monde a cette version. Les mm-
meniaiies qui la suivent sont très-remarquables, don-
ni:ni une insiniction solide et portent à la piété; c'est

dommage que ()ueli|ues passaiies jansénistes déparent

cet écrit. iMgr. Doiiey, évêque, prépare une édition cor-

rij-ée de cet ouvrage important.

îl .succéda à Arnauld comme chef du jansénisme :

son Nonve;iu Testament avec des réllcxions morales a

été condamné par la laineuse bulle linigenitus.

Ardent janséniste.

Ses Listituliohs Ihéoiogiqun ont éié condamnées à

Rome comme entaché'^s de janséoisme.

Janséniste déclaré. Nous croyons inutile de citer ses
ouvrages.

Ecole politique.

Relg)eu\
servile.

.Archevêque

du Spalali'o.

Evêque
in parlibus.

Docteur

de Paris,

Docletir

(le Snrboniie.

Histoire du concile de Trente; — de l' Inquisition; un
Traité des béncftres. Fra l'aolo a les pensées et le stvie

d'un ennemi déclaré de. la religion.

De llepublicn clirislianti, ouvrage rempli de principes

scliisinaliques tendant à oier l'aiitoiité au pasteur pour
la remettre entre les mains du peuple.

Il romposa plusieurs livres historiques; l'ouvrage

qui aTlligea tant l'Eglise fut sa compilation qui Iraiiali

de l'état présent de l'Eglise et de l'autorité du ponlire

romain.
Traité de ta puissance ecclésiastique et politi^juc. Ce li-

vre contient des principes e incrément schismatiques;

il tend à remeiire naite la pui>s?|i-, e epclésiastii)ui: en-
tre les mains du peuple, ou, au moins, à établir le

pre byiéranisnie. 11 fut condamné par le saint-siége et

par plusieurs conciles de France.

La plupart de ses écriis ont une tendance h sflaiUlir

l'.iuioriié du saiiii-siége. On ne doit lire ses ouvrages
qu'avec une graade précaution ; on rendrait service à

l'Eglise en les publiant après correction.

Ecole mystique.

La Conduite spirituelle. Dan- ce livre et dans quelques
autres écrits, il éiablit les principes d'un mysticisme
qui rappelle le guosiicisine.

Le Torrent, les Cantiques, le )loijen court et facle. Il y
avait dans ces écrits de grandes exuavagances ipii p'al-

leignaienl point les mœurs de eeite femme célèbre.

Voij. ci-dessus l'e\pos« historique de l'école mysliijiie.

iVotvr.'ifC qui n'ont pas formé école.

C'était un esprit inquiet, incapable de s'aiiacher à

une religion; se faisant jésuite, carme, catholique, c 1-

viniste. Se.s écrits annoncent une tète esirav;igan!e, : il

tenta de prouver que Dieu peut et veut tromper les

hommes.

Prœadamilœ. Il prélendit, dans cet ouvrage, qu'il y
a eu des hommes avant .Adam. Son livre fut Infllti a

Paiis. Il abjura ses erreurs ii Rome aux pieds d'A-

lexandre Vil.
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iSUM

I. Bayle.

2. Cyrille Lu-
car ^Grce).

3. Guillaiimc

fetin.

.DATI".

DE LA MORT.

17» 6.

ETAT. OUVRAGES.

Ecole philosopliique.

IC3S.

17»S.

KVIir SIÈCLE.

Palriarclie de
Coiisiaiiiihople.

Le xvjii' sièrle vit la théologie c.'ilhn1ii]ue

éprouver les attaqui's les plus redoutables.
Les unes lendaient directement à ruiiitrtout

sentiment religic^nx : c'est l'école philoso-
phi(]i)e. Les aiiiros, sons le prétexte de rendre
le chri';lianismc plus acceptable , inierpré-

laicpt d'une manière toute nrilurelle les plus

grands prodiges de nos livres saints. Les au-
tres enfin, voulant ramener rii!j,'lise à son
état primitif, essayaient de détruire complè-
tement l'aiiiorité du souverain pontife. On
peut ramener à ces trois grandes erreurs

toute l'activité tliéologiciuo du dernier sièrlc.

§ l'f. Ecule philosophique.

La philosophie et la théologie ont été faites

pour vivre en scenrs. La philosophie devrait

emprunter les duetrinesde la théologie, et la

théolo(:;ic demander di's méthodes à la [diilo-

Sophic. Nous avons vu en elVet que toules les

méthodes des écoles Iheologiques leur sont
venues de la philosophie; mais celle-ci; a

voulu se rendre imiépendanle de celle-là:

aussi est-elle lomliéc da<\s des erreurs bien
dèplorahit's , et pendant plus d'un siècle, les

théologiens se sont, pour ainsi dire, exclu-

sivement occupés de < urnbaltre le philoso-

phisme.
Nous avons vu les efTorls que fit la philo-

sophie pour ahallre l'aristolélisme. Il sembla
que ce l'ut seulement pour substituer une
aulre école à celle d'Aristote. (lassendi parut

ressusciter le sensualisme épicurien. Selon

Ini, « les sens M»nt le principe de la certi-

tude. Les sens ne nous trompent jamais
;

c'est le jugement de l'esprit qui se trompe
80r leur témoignage. Les sens nous ensei-

gnent l'existence di\s coris. Sous les corps

v.irialiles et corruptibles se cache la matière
première incorruptible et invariable ; 1 1 ma-
tière preinièri- u'cst ni une ni divisible à
l'infini: elle est multiple et divisée en atomes
priuiitirs, Il y a deux principes des choses, le

corporel ou le plein et le vide , sans les(iuels

les ciir;)S ne pourraient se mouvoir. L'idée

ou l'iinage est une seuL^ et même chose. Il

n'y a que tles idres particulières ; les idées

générales ne sont que des distinctions ou des

compoiilipns artificielles de nuire esprit. »

Les conséquences de ce sy>lème étaient

beaucoup plus désastreuses que ne l'aurait

voulu ("lassondi. L.i négaliondcDieu, de l'iin-

mortalité de râiue, un scepticisme absolu ,

^'ensuiv aient induititaldeiuenl.

Lu voie du raiionalismc était ouverte :

Oe calviniste il se lit catholique, puis retourna à la

réforme. || ii':q)partcnail à aucune religion. Son fameux
Diciioniiaire csi le code des incrédules et des sceptiques.

IiiiImi lies principes philosophiques de la réforme, il

tenta lie les introduire d<ns l'Eglise grecque; il fui
cond:ininé par qu:iire conciles de sa propre cominu-
nioii.

Chef des quakers. Ses sectateurs l'ont représenté
conuiie iMi déisie. Ses écriis, qiii forment deux volumes
in-lolio, rendent cependani lioinuiage il l'Evangile.

bient(^t dans toutes les contrées une foule
d'esprits élevés s'y précipitèrent avec une
ardeur que rien ne f>ouvait arrêter.

L'Angleterre vit Hobbes, qui mérita par
sesmuvres politiques et philoso[dii(]ues d'être
chassé de sa patrie. A ses ycu-:. il n'y a au-
cune dilîérpnce entre le bien et le mal. Celle
qui se trouve entre le vice et la veriu ne
prend sa source que dans les lois humaines.
L'écossais iiume (David) fut l'un des écri-
vains incréilules les plus dangereux. H at-
taque rarement de front : sous un calme et
une impartialité afreche, on aperçait en lui

le dessein d'amonceler des nuages sur les

premières vérités, telles que l'xislence de
Dieu, l'immortalité de l'âme, le libre arbitre.

Il rencontra un rude adversaire dans Jean
Leiand , l'un des plus redoutables ennemis
de l'incrédulité, au jugement de L;ihnrpe.

Sa Démonstration éviurjéliquc et sou Hxa-
men des écrits des déistes sont des ouvrages
complets en leur genre. Locke était loin d'être

un impie, pui>que, d,ms son Christianisme
rnixonnuble, il réfute solidement le pliiloso-

phisme ; on y trouve même des observations
surla convenance et la nécessiié de l'a'itorité

suprême du chef de l'Eglise, qui seules suf-

fisent pour confondre les riehéristes , les

jansénistes et les fébroniens. Mais, dans son
is'.ss 11 con«ernant l'entendement humain, en
voulant développer la raison humaine comme
nn analumi.^te explique les ressorts du cor|>s

hufU'Hii, il a fait presque une machine de
l'être spirituel qui l'anime. Son idée que Dieu,

pur sa loule-iiuissnnce, pourrait rendre la

iiiHlière pensante, a paru avec raison avoir

(le funestes ciniséquences. L'impiété et l'irré-

ligion suiviient leur chemin en Angleterre;

elles trouvèrent de rudes adversaires, sur-
tout dans la classe éUMée. .'»ddisun, Jenyns,
Lillleton , Vest. liuruei, etc.. réduisirent en
poudre les machines de^ ennemis de la loi.

Nous ciraciérisons dans notre tableau les

principaux ouvrages d(^ ces apologistes.

Le jiiil' Menoît Spinosa , |iar l'idée qu'il

donne de l'élre, de la nature et de la sub-
siaiicc, conduit directement au panthéisme ;

car à ses yeux, il n'y a (|n'une seule sub-

stance, qui a pour atiriliul l'étendue et la pen-
sée. Selon lui, les prophètes de l'Ancien Tes-

tament ne devaient leurs révélations qu'A

une imagination plus forte que celle du com-
mun des hommes. Il étend ce principe jusqu'à

Moïse et Jésus-Ciirist lui-même, comme si,

[lai 1 I force lie rmii^;inaiion, il ei.iii pus.^ible

de |)éuetrer dans l'avenir, et d'y lire nos des-
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linécs futures! Les absurdités dn spinosismc
ont clé (rès-so!i"doment réfutées pnr un ptrand

nombre d'auteurs, parmi lesquels nous ci-

terons : Cuper, Arcnnu atheismi revelaln;

François L'ami ;•—Jacqiielol, Traité de l'exi-

ftcnci' de Dieu ;— Levassor, Traité de la vé-

ritable religion.

Bayle , l'un des esprits les plus féconds du
xvir siècle, s'appliqua à jeter dt'S doutes sur
toutes les vérités ; il tenta même de jeter des
nuages sur les principes de g^-omélrie. • La
religion devint bientôt l'objet de ses plus
vives attaques, surtout dans son Dictionnaire,
qui fut l'arsenal où tous les iticrédules allè-

rent puiser leurs objections. On y trouve
accumulé tout ce qu'il avait pu recueillir de
mauvais contre la reliirion. On y voit une
foule d'anecdotes hasardées , de citations

fausses , de jugements erronés, de sophis-
mes évidents , d'ordures révoltantes. Ses
principales erreurs ont été solidement réfu-
ff-cs par les auteurs de la Religion vengée, et

par le Père le Fèvre, dans son Examen cri-

tique de Bnyle.
L'éroln théologique avait vaincu ces nou-

veaux ennemis, lorsque l'incrédulité repa-
rut plus dangereuse avec Volliiire. « L'école
<!o ^ oilaire fut une école de soi liisles et la

lîabel des sciences et de la raison; elle eut
trois époques successives et diverses, bien
distinciemenl marquées. Polémique et anti-
chrétienne avec le philosophe de Ferney,
dogmatique et immorale avec Diderot et

Marmonlel , elle tomba dans le scepticisme
et l'épigranirae avec d'Alembert , qui , au ju-
gement de .Mgr l'évêque de Chartres, fut

l'agent le plus actif, le plus rusé, le plus
infatigable de la propagande philosophi-
que. »

Voltaire n'a point de modèle dans l'anti-

quité, comme philosophe. « Ne lui cherchez
aucun trait de ressemblance avec ses devan-
ciers : pour mieux les continuer, il s'en dis-
lingue davantage. Et sur-le-champ, je saisis

son plus saillant caractère, la passion. Vol-
taire est spirituel, sans doute; mais il est

suriout passionné : une passion inépui-
s;ible dans ses trésors , dans ses formes, ar-
dente, subtile, généreuse, amère, implacable,
bonne. Acre, caressante, souple, insolente,
le vivifie, le pénètre, le relève et le soutient;
il rrie, il pleure, il rit, il s'emporte, il éclate
de mille façons , il interrompt des gémisse-
ments et des indi^iijilioiis par un rica-
nement sardonique ; il détruit l'effet qu'il

vient de produire par un plus puissant et

contraire. Ne lui résistez pas; c'est un dé-
mon »

L'école de Voltaire ne s'attache ni nu
schisme ni à l'hérésie; elle attaque toutes
les vérités religieuses , emploie tous les

moyens pour renverser la religion et l'Kglise.

Les efforts de \'oltaire eussent élé flibles s'ils

eussent élé isolés; iiiiiis il eliiil jippuyé pir
la foule des beaux esprits de son siècle. Des
femmes légères, de graves philosophes, re-
cevaient la mission de propager 1 incrédulité,
cl amenèrent l'école immorale de Diderot et

Mariiaontel et le scepticisme de d'Alemlierti

Un autre ennemi
, peut-être pins dange-

reux quoique isolé , fut J.-J. Rousseau. H
viinta beaucoup la vertu, aussi il sut en ins-
pirer le sentiment. Quand il p.irle des devoirs
de l'homme, des principes essentiels à notre
bonheur , c'est avec une abondance , un
cliJiriiie, une for( e qui semblent ne pouvoir
venir q' edu cœur. Lorsqu'il parle de l'exis-

tence de Dieu et de l'immortalité de l'âme,
il porte une entière conviction dans les es-
prits. La morale de 1 Evangile est admirable
à ses yeus.et personne n'a mieux parlé que
lui de n')s divines Ecritures ; mais lorsqu'il
s'occupe de nos mysières , des miracles, des
dogmes surn.ilurels il a le talent d'amonce-
ler des nuages tellement épais, qu'on se
trouve dans la nuit la plus sombre. Aussi re-

g ;rdons-nous Jean-Jacques comme l'ennemi
le plus dangereux de la religion.

La plupart des théologiens de cette époque
et ceu'c de noire siècle se sont, pour .linsi

dire, imposéla tâcheuniqne de réfute.' l'école

philosophique du xviir siècle. Gotti, Houte-
ville, NonoMe , Gauchal, Bergier, Gueuée,
Brenna , \'aleschi , Spedialieri , Feller, de
Beaumont, Le Franc de Fompignan et la plu-
part lies évêques et archevêques ont écrit

soil des ouvrages particuliers, soit des man-
dements contre la philosophie. Comme il

n'en est aucun qui ail fait une école spéciale
et qui ait assez marqué pour mériter uneap»
préciatiou particulière , nous renvoyons au
tableau général dos théologiens du xviir" siè-
cle

, pour faire connaître leurs écrits. Nous
devons observer que l'école catholique fran-

çaise du xviii' siècle n'a pas été aussi faible

ijue les philosophes de nos jours le préten-
dent Il y avait dans leurs écrits de hauts
aperçus. Ce qui manquait à la plupartde leurs
écrits, c'était le style. Nous avouons que, sous
ce rapport, nos apologistes furent bien au-
dessous de leurs adversaires, .\ussi les dé-
fens<'S de la foi n'étaient pas lues des gens du
monde. Il n'y avaitdonc aucun contre-poison
au venin dangereux qui gangrenait toute la

haute société.

Le protestantisme eut aussi à celte époque
son école philosophique, qui a causé à la

religion des maux d'un autre genre. Emma-
nuel Kant fut le chef de cette école qui a
donné lieu à une suite de systèmes. «Le phi-

losophe de Kœnigsberg, disent les auteurs
des noies de l'édilion Lefort, recherchant les

éléments de la connaissance humaine, re-
connut deux éléments de cette connaissance
ou plutôt de l'expérience qui la produit, le

sujet, et l'objet, mais de telle sorte que le

sujet recevant les impressions de l'objel, le

modifie selon les ibrmes néressaires subsi-

stantes en lui fi priori ; d'où il suit que l'es-

prit ne peut en aucune façon connaître l'ob-

jet tel qu'il est réellement, mais seulement
le phènomèni' ou l'aptiarence de l'objet

;

car les objets ne. sont perçus que par les

formes subjectives que nous leur im|iosons.

Or, les foiines montrent simplement com-
ment nous concevons les objets, et non com-
ment ils sont réellement. Les choses en soi,

que Kant appe!l«i no!jmène?ou^tre«derHisoo
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nous demeurcnl donc entièrement inconnues;

car IVxpériciicc des sens ne nous donne que
des phénomènes, c'est-a-diredes apparences,

et rinlelligcnce ne nous donne qu'un ordre

purement idéal. Par ronséquenl , l'àme et

DifU ,
qui ne peuvent cire connus par

l'expérience des sens , se Ironvenl au rang

des purs concepts de raison ou noumènes,
dont nous ne pouvons nullenienl savoir s'ils

existent vérilabiement et suhstanliellenient,

si même ils sont possibles. Kaiil les iliiiiina

donc de la science, qu'il reslreifinil a sa so-

matologie ou science des corps. Mais à quoi

se réiluisait après tout celle scieme phcno-
m('"..tle des corps, à s'en tenir aux jirinciies

de Kant? Il est facile de le voir, ([uand on se

rappelle que Kant a placé le lemps et l'es-

pace parmi li s formes subjectives , et que le

principe même de causalité est pour lui une
catégorie purement subjective , d'où il résul-

tait que les causes de ces phénomènes, c'est-

à-dire les corps , causes de nos sensaiions ,

étaient aussi com|)lét('meiit subjeclives , et

conséquemmenl qu'il n'elait nulIcmiMii prou-

\c qu'elles ont une existence hors de nous.

" Ainsi, quelles qu'aient été b>s véritables

'1 intentions de Kanl , il nous plonge , dit

« Hosmini , dans l'idéalisme le plus uni-

« versel , dans l'illusion subjective la plus

« profonde, ii nous emprisonne dans une
n sphère de songes, telle qu'il ne nou.î est

« plus [lermis de la franchir pour arriver à
« aucune réalité. C'est au |.oiul qu'il ne fait

« pas seulement I homme incerlain de ce

« qu'il sait ; il le déclare absolument iuca-

« pable de rien savoir. C'est alors le scepli-

« cisme perfectionné , consommé ; le sccp-

« licisme qui, sous ce nnuveau nom de cri-

II licisme, anéaniit riiumanilé même, la-

« «luelle n'existe que parce iiu'elle connaît.»

« Néaiuudins lotit eu ôtant à la raison theo-

réli(iue toute possibililé de connailre l'exi-

slencede Uieu, la spiritualité el l'iiomortalilé

de l'àme, la vie à venir, eu un mot , touies

les ventés mélaphjsii]ues , Kant les admet-
tait d'ailleurs en vertu de la raison pratique

comme postulats , et les tenait pour cer-
taines, a cause des besoins pratiques, c'est-

à-dire parce que, dans la [)ratique de la vie,

on ne peut s'en passer. La partie historique

du christianisme ou de la révélation se

trouve placée au rang des phénomènes; son
contenu entre naturellement dans la théorie

kantienne, dans la classe des noumènes,
c'est-a-dire des choses qu'il est tolalemenl
impossible de connaître.

11 Klle fut don? bien vaine l'espérance de

ceux qui, lorsque la philosophie all(>iiiandc

remplaça dans le monde celle du xviii' siècle,

crurent (jue le chrisiianisme aurait une al-

liée dans la niétapliysi{iue nouvelle. Le spi-

ritualisme de Kanl aboutissait au même ré-

sultai que le sensualisme de \'oltaire ; la phi-

losophie se bornait à changer les armes
émoussées du dernier siècle, et à porter la

querelle sur un autre terrain.

n (]ela parut d'une manière manifeste dans
le livre de Kanl,inlilulé/>e/o r«/j^i on (/«»!< les

limifri^dt (n rainon, lequel sert encore <l.' fond

àpres(iue toutes les innovations de nos jours.
11 est tristement curieux de voir dans cet ou-
vrage Kanl s'appuyer du même Itolingbrokc
qui avait déjà fourni tant de traits à \'ol-

laire. ()ue sont les saintes Ecritures pour le

philosoplic de Kœnigshcrg? une suite d'allégo-
ries morales , une sorte de commentaire po-
pulaire de la loi du devoir. Jésus-Chrisl lui-

même n'est plus qu'un idéal qui plane soli-

tairement dans la conscience de riiumanilé.
D'ailleurs la résiirieclion étant relram bée
de ce prétendu christianisme, il ne restait à
vrai dire qu'un évangile de la raison pure,
un Jésus abstrait sans la crèche el le sépul-
cre.

« Depuis l'apparition de cet ouvrage, il ne
fut plus permis de se tromper sur l'espèce

d'alliance de la phiiosophie nouvelle avec la
foi évangélique. Dans ce Iraiié de paix , la

critique, le raisonnement, ou plutôt le scep-
licisme se couronnaient eux-mêmes s'ils lais-

saient subsister la religion; c'esl comme une
province conquise dont ils marquaient à leur
gré les limites, comme le disait assez claire-

ment le titre de l'oiivrage de Kanl.
« Le crilicisme devait aller plus loin en-

core. II était facile de prévoir que tous les

esprits ne s'accommoderaient i)as des postu-
lats postiches de Kanl. Une fois l'impalsioa
donnée, il n'était plus possible d^ s'arrcler

sur ce penchant rapide.

, « Un esprit hardi, Uichle, parut cl se pré-
senta pour tirer toutes les conséquences du
système c!e son mailre , et pour lui donner
ainsi son jiarfail développement. Le moi plié-

nnménal de Kanl devint, dans la dortrine de
Fichle, le moi absolu, hors duquel il n'y a
aucune réalité, même phenoméiiique ou ap-
parente, lin vertu de sa propre activité, le

moi se po<e lui-même , ce (|ui revient à dire

qu'il s.- crée; puis, dans celte même acti-

vité, eu se repliant par un ;ictc identique
sur lui-même, il trouve une limite, nu non-
moi |iar leiiuel il a conscience de lui ; mais
ce non-moi n'existe pas avant le moi, ni in-

dépendamrnenl du moi. C'est l'aclivité même
du moi (]ui le pose et le crée, pour ainsi dire,

de sorte que l'existence de toutes les t lioses

concevables dérive de l'activité primitive du
nioi. Or, parmi ces choses, il faut ran;:er DjCu
même, Dieu qui appartient au non-moi. De
là cet acte de délire de Fichle, qui promit un
jour à ses auditeurs que, pour la proch.iine

leçon, il serait prêt à crnr Dion .- dernière

exprcssi m '!e l'orgueil d'une créature intel-

ligente, f Tiniile la plus abrégée de la nialice

de l'ange réprouve, si la légèreté île l'âge et

rirréflexiiMi du jeune homme qui l'a profé-

rée ne méritaient pas plus de pitie que d'in-

dignation. Dans cet égoïsmc métaphysique ,

(jne devenaient les rapports réels de l'hom-
me avec Dieu? Qu'étaient la réalité et l'ob-

jeclivitc du christianisme ? 11 est inutile de le

taire remarquer.
« Nous ne dirons rien des systèmes qui se

sentent plusou moinsdu panthéisme, comme
ceux de Schelling, de Houterwech, de Kong
el autres.

n l'u (ombinant d'une façon hiiarrc l'ob-
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jectivitô phénoménique do Kant, l'idéiilisme

absolu lie Ficlilc cl le réalisme absolu de

Schelling, son maître, Hegel a produit un
nouveaii syslôxiic tlonl le point de départ est

l'idée. Cetle objeclivilé qui, poui- Kaul , était

phénoménique ,
pour Ficiiie une limite du

moi inconnue, Hé-ri-l l'a placée d.ins l'idée

même, où l'esprit la contemple comme un
être distinct de lui ; ainsi la pensée est l'exis-

tence, t'I l'i sisleiice est la pensée. L'idée

qui, au princif.e, n'est (|u'unc essence logi-

que, se irinsforme en réiililé au moyen de

ses momenls ou de ses înouvernents , et pro-

duit la n.ilure universelle , l'esprit il Dieu.

L'espril, en tant qu'il pense, est dune pour
Hegel la ré alité spirituelle absolue. Or, comme
le chiislianisme faisant partie de l idie , est

conleiiu et compris, lui aussi , dans le sujet

pensant, il en résulte qu'il n'est autre chose

qu'un dévcloppi'nient naturel, un moment,
un mouvenieni de celte idé" dans la pensée.

Bref, le sujet pensant lire dp son propre fond

le chrislianisiiie, sans ;ivoir besoin d'une ré-

vélation exlaieure; et quand le philosophe

a atteint la hauteur et la i^léniiude de la

science, il possède dans son idée le Veibe, !e

l,ogos, dans sa réalité et sa ])résen:'e abso-

lue. Mais comme tous ne sont pas philoso-

phes , ni capab es de s'élever si haut, pour
condescendre à l'ignorance des esi)rils vul-

gaires, ou viul bien leur 1 lisser le chri^lia-

nisme historique et la révélation extérieure.

« Des détails que nous avons donné» sur

les trois systèmes i!e liant , de Ficble et de

Hegel , il résiilie évidemment que leurs au-
teurs ont voijlu, tliacui! à sa manière, cons-
truire le monde et Dieu o priori, aveg de
pures conceptions de raison : liant avec ses

formes subjeciivcs née.'ssaires , Fichle avec
l'activité du niûi,Hé(;el avec les mouvements
de l'idée. Mais, à part quelques avantages
indireels el accidentels que leurs spéculations

uni ])U fournir à la scie.nee, il e-l eertain

qu'en général ils ne ;.oos ont donné que des

lliéaries vaines el absurdes, et, qui |iis esl,ir-

réligieiiscs et impies.
« Si ces théories nul trouvé beaucoup de

partisans el d'admirateurs en Allemagne,
elles ont été vicloneuseiuenl combattues el

réfutées en Jlalie par Baldinotli, Bonelli

,

tjailupi, Perrone el Uosmipi. «

Je m'aperçois que j'anticipe sur le xix'= siè-

cle; ji: remets à ce siècle pour cuniinucr
l'examen de celte philosophie.

§ 2. Ecole iialurnlisle allemande.

Un peu avant le milieu du xviii' siècle , il

se forma en Allemagne une nouvelle école
d'inierprèles de nos livres saints. Prétendant
tout expliquer naturellemenl, ils regardèrent
couiuie fabuleux les l'.iits miraculeux de la

Geoèse. Tous les théologiens allemands n'ar-

rivèrent pas là d'un seul bmui. Les uns, ef-

frayés des objections faites contre la trea-
tion et le déluge, se contenlèrent de rejeler

ces deux grands laits
,
prétemlanl conserver

tous les autres. Un tel pas une (ois lonsoui-
mé, il était impossible de n'en pas faire un
second; car si iMoïse n'est pas un historien

fidèle de la création de l'univers et de la terre
en particulier, si le déluge et toutes ses cir-

constances ne sont pas un événement réel,
Adam et Noé sont des personnages fabuleux.
Une fois la fable admise, où s'arrêter? Au
Nouveau Testament , dirent certains doc-
teurs. Ce point d'arrêt ne pouvait durer long-
temps ; car si la création île l'homme el sa
chute originelle sont des fables allégoriques,
pourquoi la naissance de Jésus-Christ el la

rédemption du genre humain? On voit donc
que tout le christianisme tombait d'un seul

coup. Le système d'interprélaiion allégori-

que s'étendit ainsi sur tous nos livres s^iints

el ruina complètement notre sainte religion.

Mais il esl bon de suivre pas à pas la marche
de l'erreur.

« Le système de l'explication mystique une
fois adoplé , disent très-bien les auteurs des
additions à l'édition de Bergier publiée par
Lefori, sans qu'on le contint dans de justes

bornes, l'histoire sacrée a de plus en plus
perdu le II rrain à mesure que s'est accru
l'empire de l'allégorie. On pourrait remar-
quer ces progrès continus comme ceux
d'un llol qui finit par tout envahir. D'abord
en 1790, Eiciioru n'admet comme embléma-
tique que le premier cbapilre de la Genèse.
Il se contente d'établir la dualité des Elo-
hiuijde Jehovah, el de montrer dan* le Dieu
de Moïse une sorte de Janus hébraïque au
double visage.

« Quelques années à peine sont passées,

on voit pira>lre, en 1803. la mythologie de

la Bible, par Bauer. D'ailleiirscetle métliole
de résouire des faits en idées morales ,

d'abord contenue dans les bornes de l'An-

cien Teslamenl, franchit bientôt ces limites,

et, comme il était naturel, s'allacha au Nou-
veau.

« En 1806, le conseiller ecclésiastique

Bauer disait dans ses ï'/if'ecfiHfs de théologie:

Si vous ( xceptpz tout ce qui se rapporte aux
anges, aux dénions, aux miracles, il n'y a

presque ;)oint de mythologie dans l'Iiiva'igile.

En ce temps-là les récils de l'enfance de Jé-
sus-Chrisl étaient presque seuls alleints par

le syslème des symboles. Un peu après, les

trente premières années de la vie de Jésus

sont également ronverlies en paraboles. La
naissance et l'ascension, c'est-a-dire le com-
mencement el la Bu, lurent seules conser-
vées dans le sens littéral : tout le reste du
corpi de la tradition avait plus ou moins été

sacrilié. hincore ces derniers débris de l'his-

toire saillie ne lardèrent pas eux-mêmes à

être Iravestis en fables.

« Du reste chacun apportait dans celte mé-
tamorphose le caractère de son esprit. Selon

l'école à la :|ue!le on appartenait, on substituait

à la lettre des évangélistes une mythologie
métaphysique ou morale, ou juridique, ou
seulement élymologique. Les inlelllgeiicesles

plus abstraites ne voyaient guère sur la croix

que l'infini suspendu dans le fini , ou l'idéal

crucifié d.ms le réel. Ceux qui s'étaient sur-

tout allacliès à la conleinpialion du beau
dans la religion , après avoir avec une cer-

taine éloquence affirmé, répété que le chris-
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(ianismc est par excellence le poëriie de l'ha-

nianité , finirenl par ne plus reconnaître
dans les livres salnls qu'une suite de frag-
ments ou (Je rapsodies lie l'étiTnelle épopée.
Tel fut Herder vers la fin de sa vie. C'est

dans ses derniers ouvrages, car les pre-

miers ont un caractère tout dilïérenl, que
l'on peut voir comment, soit la poésie,

soit la philosophie, dénaiurent insensible-

ment les vérités religie;ises; comment, sans
changer le nom des choses, on leur donne
des acceptions nouvelles , si bien qu'à la On
le fidèle, qui croit posséder un dogme , ne
possède plus, en réalité, qu'un dilli3rambe
une idylle, une tirade morale ou une abstrac-
tion scolastique, de quelque mol qu'on les

pare. L'innuenc(5 de Spinosa se retrouve en-
core ici. Il avait dit: « J'accepte, selon la leîire,

la passion, la mort, la sépulture du t^hrisl ;

mais sa résurrection comme une allégorie.»

Celle idée ayant clé proinptenient relevée ,

il ne re^ta plus un seul momi'nt de la vie de
Jésus-Christ qui n'eût été métamorphosé en
symbole, en enibième, en figure, eu my-
the, par quelque théologien.

« Néander lui-même, le plus croy;!nt de
tous, étendit ce genre d'iiilerprélatiou à la

vision de saint Paul dans les Actes des apô-
tres. On se faisait d'autant moins d(! scru-
pule d'en user ainsi, que ch.icuu pensait que
le point dont il s'occupait était le seul qui
prêtât à ce genre de critique ; et d'à. Heurs si

l'on conservait (luelqne inquiétude à cet

égard ,*elle s'effaçait par cette uniqu(; consi-

tiéralion qu'après tout ou ne sacrifiait que
les parties mortelles, et, pour ainsi dire, le

corps du (lirisli:inisme ; mais qu'au moyen
de re\plicatit)ii figurée oii en sauvait le

sens, c'est-à-dire l'âme et la partie éle: nelle.

C'est la' ce que Hegel appelait analyser le fils.

« .Ainsi les défenseurs naturels ilu dognn^
travaillaient de toutes paits au changeuieiit

de la croyance étalilio ; car il faut reuiar(iuer

que celte œuvre n'ét.iil pas ac(<im|die, comme
elle l'avait été en France, par les gens dq
monde et par les philosophes de prolessioti.

Au lontraire, cette révolution s'iuhovait

presque enlièreineiil par le concours des
lliéol giens qui, tout eu elTaçant cha jqe jijur

un mot de la Itiide, ne >emblaienl pas moins
tranquilles sur l'avenir de leur croyance.
Tel était leur aveuglement , (|u'<in eût dit

((u'iis vivaient paisiblement (hius le sieoli-

cisme comme dans leur condition naturelle.

« il en est un pomtant qui a ( u le pres-
sentiment, et, comme il le dit lui-mémi; , ïj)

certitude d'une crise imminente. C'est

Schloiermiiclier, (jui s'épuisa en ell'oris pour
concilier la croyance aniienne avec lasri.iiei',

nouvelle, et qui sévit, dans ce imi, entraîné
à des concessions incroyables. U'abord il

rei.onçn à la tradition cl à l'appui de l'An-
cien Tçstanjent, c'est ce (ju'il appelait rom-
pre avec l'ancienne alliauco. Pour satisTiiro

l'es[)rit cosmopolite, il pl.içaii, à (|ueli|ues

ég'a:ds, \i: mosa'isuie au-dessousdu mahonié-
lisiiie. l'ius tard, s'élant fait un Ancien Tes-

laiiient sans prophéties, il se fit un Evangile
sans miracles ; encore arrivait-il a ce débris

de révélation, non plus par le* Ecrilure»,
mais par une espèce de ravissement de con-
sciente, ou plutôt par un miracle de lu pa-
role intérieure. Pourtant, morne, dan» ce
chriliani^me ainsi dépouillé, la philosophie
ne le laissa guère en repos ; en sorte (jue,

toujours pressé par «^lle , et ne voulant re-
noncer ni à la croyance ni au doute, il ne
lui restait (ju'à se melainorphoser sans ces^e
et à s'ensevelir, pour en !inir, les yeux fer-

més, dans ie >pinosisme. Ce n'est plus dans
Schleiermacher la raillerie subtile du xviip
siècle; il veut moins détruire que savoir, et
Ion reconnaît à ses paroles l'iiK^xiinguible
curiosité de l'esprit de l'iiomme p>>ncli au
bord du vide : l'abîme en murmurant l'attire

à soi.

« A l'esprit du système, qui substituait le

sens allégorique au sens littéral, s'étaient

jointes les habitudes de critique que l'on

avait puisées dans l'étude de l'antiquité pro-
fane. On avait tant de fois exalté la sagesse
du paganismi; que, pour couronnement, il ne
restait liu'à la confondre avec celle de l'E-

vangile. Si la mythologie des anciens est un
christianisme comnieoié, il faut conclura
que le christianisme est une mytholo|iio per-
fectionnée. D'autre part, les idées que Wolf
avait appliquées à l'Iliude, Niebulir a l'his-

toire romaine, ne pouvaient manquer d'être

transportées plus tard d.ins la critique des
saintes Ecritures ; c'est ce qui arriva bientôt

en ell'et, et le même g'nre de recherches et

d'es.prit qui avait conduit à nier lu personne
d'Homère, conduisit à diminuer celle de
Moïse. De Welte entra le premier dans CQ
système : les cin(i prein'ers livres de la Bibl«
sont à ses yeux l'épopée de lu théocratie hé-

braïque; ils ne renfermant pus, selon lui,

plus de vérité que l'époiié.; des Grcos. Do
la inéme manié c qui- l'iliide et l'Odyssée
sont l'ouvrage héréditaire des rapsodes

,

ainsi le Penialeuque est , à rexceition du
Décalti;;ue, l'œuvre continue et anonyme du
sacerdoce. Abraham et Isaac valent, pour la

fable, Ulysse et Ag:imemnon, rois des hom-
mes. (Juapi aux voyages lie Jafob, aux fian-

çailles de Kéhecca « un Homère de l^hauaau,
dit le téméraii'e théologie, i, n'eut ri<'n in-
venté de mieux, u

« Le départ dli^gyplc, les iinarante années
dans le déicrt, les soixante-six vieill .rds sur

les trônes des tribus, les plaintes d'Aa-
ron, enfin la législation même du Sinai ne

sont qu'une série incohérente de poèmes li-

bres et de mythes. Le ciractèrc seul de ces

fictions changeavec chaque livre : poétiques
dans la 'jenèse, juridiques dans l'I-vode, sa-

(crdotales dans le Léviiique, politiques dans
les Nom'ires, étymologique^, diplomatiques,
généàlo^u[ues , niais presque jamais histo-

riques dans le Deuléronuaie. l)e Welte ne

déguise jini.iis les coups de son marte.iu dé-

molisseur sous des leurres métaphysiques.
Un disciple du xvur siècle; n'écrivait pas ,i'ec

une précision plus vive. Il piévieiil (pie sa

criliiiue doit finir par être a|)pli(juée .m Nou-
veau iestaiiient; mais loin de s'cmuuvoir >io

cette idée : Heureux, dit-îl , après avoir la-
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céré page à page l'ancienne loi , houroux
nos ancêtres qui , encore inexpcriniPiités

dans l'art de l'exégèse, croyaient sim piem on I,

loyalenienl tout ce qu'ilsenseignaieiit 1 L'his-

toire y perdait, l.i religion y gagnait. Je n"ai

po"nt inventé la ciitiquo; mais puisqu'elle a

commencé son œuvre, il convient qu'elle l'a-

chève. 11 n'y a de bien que ce qui est con-
duit au terme.

« Il semblait que de Welte avait épuisé le

doute, au nmins à l'égard de l'Ancien Tesia-
nient : les profi'sseurs de théologie de Valke,
de Bohlem et Zeniierke ont bien montré le

contraire.

« Suivant l'esprit de cette théologie nou-
velle , M'i'ise n'est plus un fondateur d'em-
pire ; ce législateur n'a point fait de loi; on
lui conteste non-senloment le Décalogue

,

mais l'idL'e même de l'unité de Dieu. Kncore
cela admis, que d'opinions divergentes sur
l'origine du grand corps de traditions autiuel

il a laissé son nom 1 De lîohlem , dont nous
transcrivons les expressions littérales, trouve
une grande pauvreté d'invention dans les

premiers chapitres de la ("lenèse ,
qui , du

reste , n'a été composée que depuis le retour
de la captivité. Selon ce théologien, l'hisloire

de Joseph et de ses frères n'a été in\ entée
qu'après Salomon par un membre de la

dixièm' tribu. D'autres placent le Deiitéro-
nome a l'époque de Jérémie, ou même le lui

atlribuenl. D'ailleurs le Dieu même de .Mo'ise

décroit dans l'opinion de la critique en même
temps que le législateur. Après avoir mis
Jacob au-dessous d'Ulysse , comment se dé-
fendre de la comparaison de Jupiter a\ec
Jéhovah?La pente ne pouvait plus èlre évi-

tée. Le professeur de Valke, précurseur im-
médiat du docteur Siranss, énonce dans sa
théologie biblique que Jéhovah . longtemps
confondu avec lîaal d.'us l'esprit du peuple,
après avoir langui obscurément et peut-
éire sans nom dans une longue enfance, n'a-

vait achevé de se développer qu'à Babylone;
là il serait devenu nous ne savons (iiiol mé-
lange de l'Herrule de Tyr, du Chronos des
Syriens, et du culte du Soleil : en sorte que
sa grandeur lui serait venue dans l'exil: son
nom même ne serait entié dans les rites re-

ligieux que vers le tenps de David. L'un le

fait sortir de la Childée, l'autre d'Egypte.
Sur le même principe, on prétend reconnaî-
tre les autres paities de la Iradili. n que le

mosa'isme a , dit-on , empruntée de; nations
étrangères. Le peuple juif, vers 1 même
temps de sa captiiité, avait pris aux lîaby-
loniens les fictions do la tour de Babel, des
pairiarches, du débronilbnient du chaos par
Elohim; à la religion des Persans, les ima-
ges de Satan, du paraiiis, de la résurrection
des morts, du jugement dernier; et des Hé-
breux auraient ainsi dérobé une seconde lois

les vases sacrés de leurs hôies. Mo'ise et Jého-
vah détruits, il était naturel que Samuel et

David fussent dépouillés à leur tour.

« Celte seconde opération , dit un théolo-
gien de Berlin , s'appuie sur la première. »

Ni l'un ni l'autre ne sont plus les réforma-
teurs de la théocratie, laquelle ne s'est for-

mée que longtemps après eux. Le génie reli-

gieux manquait surtout à David ; son culte
grossier et presque sauvage n'était pas fort

éloigné du fétichisme. Kn eiTet, le tabernade
n'est plus qu'une simple caisse d'acacia; et,

au lieu du Saint des saints, il renfermait une
pierre. Comment, dites-vous, accorder l'ins-

piration des Psaumes avec une aussi gros-
sière idolâtrie? L'accord se fait en niant
qu'aucun des Psaumes, sous leur forme ac-
tuelle, soit l'œuvre de David. Le prophète-roi
ne conserverait plus ainsi la gloire d'avoir
été le fondateur du despotisme, privé du coi:-

cours du sacerdoce; car les promesses faites

à sa maison , dans le livr;: de Samuel et

ailleurs , n'avaient été forcées que d'après
l'événement , ex erentu. Dans cette même
école, le livre de Josue n'est plus qu'un re-
cueil de fragments composé avant l'exil, se-
lon l'esprit lie la mythologie des lévites ; celui

des Rois, un poème didactique; celui d'Es-
ther, une fiction romanesque, un conte ima-
giné sous les Séleucides. A l'égard des Pro-
phètes, la seconde partie d'Isa'ie, depuis le

chapitre xr,, serait apocryph", selon Gese-
nius lui-même. D'après de Welle, Ezécliiel,

descendu de la poésie du passé à une prose
lâche et traînante, aurait perdu le sens des
symboles qu'il emploie; dans ses prophéties,
il ne faudrait vi ir que des amplifications lit-

téraires. Le plus controversé de tous, Daniel,
est définitivement relégué, par Lengerke,
dans l'époque des Machahées. II y avait long-
temps que l'on avait disputé à S.ilomon les

livres des Proverbes et de l'Ecclésiaste
;
par

compensation, quelques-uns lui attribuent le

livre do Job, que presque tous rejettent dans
la dernière époque de la poésie hébraïque.

'< Ce court ta^deau suffit pour montrer
comment chacun travaille isolément à dé-
truire dans la tradition la partie qui le lou-
che de plus près, sans s'apercevoir que tou-
tes ces ruines se répondem.Au milieu même
lie cette universelle néi;ation, on se donne
le plaisir de se contredi'-e mutuellement. Tel
conseiller ecclésiastique, qui nie l'authenti-

cité de la Genèse, est refuté par tel autre, qui
nie l'authenticité des prophètes. D'ailleurs,

toute hypothèse se donne fièrement pour une
vérité acquise à la science, jusqu'à ce que
l'hypothèse du lendemain renverse avec éclat

celle de la veille. On dirait (lue, pour gage
d'impartialité , chaque théologien se ci oii

obligé, pour sa part, de jeter dans ce gouffre
uue feuille des Ecritures.

« Les chefs d'école qu'on a vus se succéder
depuis cinquante ans en Allemagne furent

les p^éeur^ellrs de Slr.iuss; cl il était impos-
sible qu'un sysièino tant de fois prophétisé

n'achevât pas de se montrer. Toute la théo-

logie et toute la piùlosophie allemandes se

résumèrent dans l'ouvrase intitulé : Les

Mytiics de la rie de Jésus, livre qui est la

ruine du christianisme et la négation de son
histoire. Il n'a produit une sensation si pro-

fonde, ni par sa méthode, ni par des décou-
vertes nouvelles et inespérées , ni par des

efforts de critique ou d'éloquence; mais parce

que, réunissant les né^iations. les allégories.
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li's intorprélalions naturelles, l'exégèse uni-
verselle des ralionalisies raisonneurs, logi-

ciens, penseurs orieiilalistcs et archéologues
allemands, dont la prétendue réforme s'enor-

gueillit si fort, il a montré que toute celte

science et toute cette force de tête n'ont

abouti qu'à nier ;ibsolument l'Ancien et le

Nouveau Testament ; à faire de l'auteur de
notre loi, de ce Jésus dont ou se flattait de

ressusciter la pure doctrine, un être inytho-

logiiiue. Oui, c'est là qu'en sont arrivés nos
frères séparés, eux qui si longtemps nous
ont contesté le litre de vrais disciples de Jé-

sus, eux qui ont accusé notre Eglise il'étre la

prostituée de l'Apocalypse, et non l'Epouse
immaculée do Jcsus! Voilà niainlenant que
leurs docteurs et leurs prophètes se glorifient

d'avoir trouvé que l'Ancien et le Nouveau
Testament n'ont rien de réel et d'authentique

;

que Jésus lui-même et son histoire ne sont

que des allégories plus ou moins morales!
Tel est l'ét .1 où se trouve en ce moment
l'Eglise proiestanle; car il faut ajouter que
la réforme ne s'est point soulevée d'indigna-

tion, comme jadis l'Eglise catholique, quand
on l'accusa d'étro arienne. L'autorité tempo-
relle voulait interdire l'ouvrage; mais il eût
fallu interdire tous ceux qui partiellement

soutenaient la même doctrine : il eût fallu

frapper d'ostracisme Kaul, Ciœthe, Lessing,
Eichorn, Hauer, Herder, Néander, Schleier-

macher, etc., et l'on a reculé. La théologie

allemande, par la bouche de Néander, a ré-
pondu que la discussion devait être seule

juge de la vérité et de l'erreur : or, coiinnc

c'est après trois cents ans de discussions, que
la réforme est venue au fond de cet abîme, il

est facile de prévoir ce qu'on peut attendre
de ce juge. Bien plus, une réponse tout au-
trement catégoriiiue a été faite par la véné-
rable réunion des fidèles de la paroisse où
demeurait le docteur Strauss : ces fidèles

chrétiens ont choisi pour li ur pasteur celui

même qui venait de renier Jésus et son Tes-
tament. »

§ 5. Ecole de l'Eytise eoitstitutiunnelle.

La lutte des parlements et des jansénistes

contre l'aulorité de l'Eglise avait fortement

alTaibli le principe de la puissance spirituelle.

Il y avait en France un nombreux parti qui

voulait accorder au pape une primauté d'Iion-

ueur seulement , ou une primauté dont la

juridiction fût tellement affaiblie qu'elle fût

sans puissance réelle. Ce parti louvait ses

doctrines, lorscju'il se |)résenta une occasion
spéciale lie les manifester : ce fut l'Assenibbie

nationale de 1780. Elle posa pour bas« de lé-

gislation que loule jutissanceet toute autorité

légitime émail cul du peuple, cl lui appartien-

nent commua leur seule véritable source. Ue
ce dogme subversif de tout ordre politique,

liéréliquc en matière de religion, lorsqu'on

l'applique au gouvernement siiiriluel, décou-
lèrent des décrets, des lois, des constitutions,

des réformes qui se succédaient sans inter-

ruption et bouleversaient totalement l'Eglise

de France.
Les législateurs philosophes, non contents

d'enlever à l'Eglise toutes ses possessions
temporel es , de renverser les ordres reli-
gieux, de fermer les cloîtres, d'interdire les
vœux, firent d'incroyables efforts pour sou-
lever le clergé du second ordre contre le clergé
du premier. Il fallait faire un pas de plus
pour désorganiser entièrement le clergé : il

fut fait par la fameuse Constitulion civile.

Cette constitution suppose en principe que
le peuple est souverain en matière de gou-
vernement spirituel cl ecclésiastique; qu'il a
exclusivement le droit d'ériger et de renver-
ser les sièges épi-copaux ; lïe créer et d'abo-
lir les bénéûces ; de disposer de la juridic-
tion des ministres sacrés ; de flxer la manière
dont elle leur est transmise, et de détermi-
ner les règles canoniques qu'ils doivent sui-
vre |)0ur l'exercer. Elle su|)p'jse encore i|ue
les évoques ne sont pas au-dessus de leurs
prêtres dans tout ce qui concerne le gouver-
nement de leurs diocèses, et que le pape est
un centre d'unité, sans autorité, de l'Eglise
universelle.

Telles sont les doctrines consacrées par
la Constitution civile du clergé , du 12 juil-
let 1790. Elle renouvelait les erreurs de
Marsile de Padouc, que Jean XXII condamna
comme hérétiques. La bulle de ce pape, pu-
bliée dans tout le monde catholique, avait
été reçue par l'Eglise universelle. Edmond
Richer, syndic de l'Universiié de Paris, avait
essayé de renouveler les mêmes erreurs,
quoique beaucoup plus adoucies ; elles

avaient été cond.mmées par les conciles d'.Vix
et de Sens, comme des propositions, des ex-
positions et des allégations fausses, erronées,
scandaleuses et scliismaliques, et, dans le sens
qu'elles présentent, hcrétiijucs.

L'école constituliounellc fut extrêmement
vivace; Pie M rendit plusieurs décrets pour
la condamner : cependant, malgré le juge-
ment solennel du >ouverain pontife, a loptc
par toutes les Eglises , les coiisliluliounels
ne poursuivirent pas leur iruvre avec moins
d'ardeur. Us se hâtèrent de former un nou-
veau clergé, d'allumer le feu de la persécu-
tion contre les pasteurs fidèles. Ils furent
bientôt emportés eux-mêmes dans la tour-
mente révolutionnaire.

Le calme fut à peine rétabli qu'ils se mi-
rent à l'œuvre pour reconstituer leur Eglise.
Dès 1797, nous les voyons réunis en conci-
liabule dans l'Eglise de Notre-Dame de Pa-
ri». Lecoz, évêque de l'ille-et- Vilaine, pré-
sida l'assemblée. On voyait à côté de lui

(Iralien, Sermel, Uoyer, Perrier, .Moyse. Lo
j

concile accorda, un peu à reijrel, aux simples
prêtres le droit de voler avec les evêques. 11

devait travailler à pacifier l'Eglise , et à la

pleine et ent'ùre justification des litres des
nouveaux pasteurs. Nous ne pouvons entrer
dans l'exposiliou des dodrines du nouve.iu
concile, (|ui ne présente rien de remarqua-
ble. Nous allou'i seulement ciier un de ses ca-

nons pour riiontrer comment il subordonnait
l'autorité spirituelle à la puissance tempo-
relle. «. Les offices ecclésiastiques vaquent
" par mort naturelle ou civile, par iviigru-

" lion, déportation indéfinu, abandon, demis-
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« sioM, mariage, apostasie, ou promoliun à

« à un autre offlce, suivie de la prise de pos-

« session. »

Le concile fut clos par une professiou do

foi. Nous lui empruntons seulement ces

mots : « En face de Vincorruptible postérité,

« qui du sein de l'avenir s'avance vers nous,

(( nous faisons celle déclaration solennelle ,

« gui allestera au monde chrétien et aux gé-

« nérations futures la pureté de notre foi, la

V justice de nos réclauiatioiis, l'esprit de cha-

« rite envers nos frères, et de soumission aux

« décisions de l'Eglise,<\ai nous animera jus-

« qu'au dernier soupir. »

L'Eglise constitutionnelle essaya une nou-

velle lenlalive de concile en 1801 ; elle n'eut

pas plus de succès que la première fois : elle

était alors sur le point d'être frappée à mort

par le Concordat. Lecole se débattit encore

1S08

quelque temps dans l'ombre, el vini expirer

avec Grégoire en 1831.

En 1786, il se tinta Pistoie un synode qui,

lui aussi, tenta de former une nouvelle école

de théologie. Ricci, é\èque de cette ville,

imbu des principes du jo>éphisnie, tenta de
soumettre l'autorité religieuse à la puissance
temporelle : il tint à cet effet un premier sy-

node à Pistoie. Les doctrins de Baïus, de

Jansénius el de Ouesnel y furent renouve-
lées sous une fornio nouvelle. H tenta des

réformes disciplinaires dans le même esprit.

Une partie de son clergé voulut s'insurger

contre ses criminrlles leniaiives. Il se soutint

d'abord à l'aide de l'appui de Joseph II. H foi

contraint de céder après la mort de cet em-
pereur. Sou synode fut condamné par la bulle

Auctorem jidei, qui a été reçue par toute l'E-

glise. Ricci la reçut (h 1807. Son école était

alors entièrement morte.

NOM
ET PAtniÈ.

1. Roy [vau]
(lielge).

2. Vo"ler.

5. Sieyaerl.

•i. Tliiers (Fran-
çai»).

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU XVIU' SIÈCLE.

ETAT. OUVliAGES.

5. Daiidon(Fran-

çais).

6. Masson (le)

(Iiinocciii).

7. Gonzalez (Es-

pagnol).

S.Bossuet (Fran-

Igais).

9. Bourdaloue
(Français).

10. Froniageau
(Français).

H. Mabillon

(Français).

12. Massoidie

(Français).

15. Ducasse
(Français).

14. Pàpin , né à

Blois.

15. Huinarl
(Fraiiç:ii>).

16. Ilamel (du)

(Français).

17. Henno (Fla-

mand).
18. Fiasseii.

DATE
DE LÀ. uoàf

1701.

1702.

17U2.

1703.

1704.

1704.

170i.

1704.

1707.

1706.

1706.

1709.

1709.

1706.

1709.

1711.

ÉCOLE CATHOLIQUE.

Docteur
de Louvain.

Jésuite
, profes-

seur Si liigol-

siadl.

Docteur
de Louvain.

Bachelier

de Sorbonne.

Ârchidia' re

d'Evreu-,.

Général

des Ciiarii'i ux.

Général
des jésniies.

Evéqiie

de .Mcaux.

Jésuite.

Docteur
de Sorbonne.
Bénédictin.

Dominiciiin.

Chanoine
de Coiidoni.

Ministre

conveni.

Bcnélictin.

Oraiorien.

Uécollei.

Frauciscnii.

Théologie morale doiii quel(|iies pailles sont e*icore

estimées.

iurh cuttor tlieotogjcns. Ce.l ouvrage est exlrèmenient

esliaié. La consiégaiiioi do Siiinl-SnlUice en a doiiné

une iiouvelle édiiion enrichie de notes.

1° Opuscules théo logiques; 2" Aplicrismes de théologie

prati<ini\ Un peut coiisnlier ces Ouvrages avec beaucoup

de Irnli.

1° L'Avocat des t'aimei ;
2* traités : /).- CUsage que

ti's béuéiitkrs doivent (aire des dieiis de l'Eglise ; 5° df

l'Expobiiion du Saint Sacrement ; i" des Supirslitioiis ;

5° de la Morale. Ces Irailés sont curieux ,
quelquelois

singidi.rs, toujours remplis d'érudition.

Aut^'ur ascétique qu'on a {irétendu à lorl appartenir à

l'école quiéiisie.

Théoloyie morale.

Fundainentum théologies morulis, ouvrage remarqua-
ble contre le [irobabilisrne.

S;s écrits sont tellement connus que nous sommes
dispensés d'en ].arler.

Ses Sermons sont une véritable théologie dogmaii(|nc
et morale.

Des décisious de cas de conscience.

Ses ouvrages du plus haut mérite sont tiès-nombreu\;

sa Diplomatique est un clief-d'œuvre.

Il él;iit instruit. Son traité de lu Grâce et de la libertîi

créée peui encore élre lu avec fruit.

1" Traité de la juridiction conteutieuse et de la juridtc'

tian volontunc ; i" Pratique de la juridiction ecMsiasti'

que. Ducasse, était un excfllent canonisie.

Un grand no i bre d'ouvrages de poléniiipie très- re-

niarqualilos. 11 posa netleinenl la (lucslion du pouvoir

de la raison individuelle en malière de foi.

11 a servi essentiellement la religion par ses Actes

sincères el véritables des martyrs.

Il a (ail paraître un grand nombre de savants Ouvra-

ges. Sa Théologie spéculative et pratique a joui d'une

longue réputation.

Il a écrit méthodiquement une Thévtogie morale cl

scolastique

.

Théologie scatastique, estimée malgré les subtiles inu-

tilités qu'elle contient.
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DE LA MORT.

ii). Laini (Fraii- 1711.

(;ois)Fraiiçais.

20. Tlinmiuasi 1713.

(Iialimi).

21. l'auwels. 1713.

22.JiiPiiin(Fran- 1713.

çaib).

2r).Lacroix (Fia- 1714.

iiiaiid).

24. Fénelon 1715.

(Français).

2.). Mallebran- 1715.

clie(Pi'aiiç3ls).

liùiiédictiii.

Cardinal.

Professeur

à Louvain.

Oratorien.

Jésuite.

Archevêque
de Cambrai.

Oratorien.

26. Vilasse

(Français).

1716. Dncleur
de Soibonne.

27. llaberl

(Louisi, Fran-

1718. OoLiciir

de Sorbonne.

çais.

28. Pouget. 1725. Oraiorien.

29. Alexandre
(Noël).

1724. Dominicain.

30. Semelior. 172:.. De la doctrine

cliréiienne.

51. M;i)ol(Fran- Doininicaiii.

çais).

32. PonUis

(Français).

1728. l'énilencier

de Paris.

53. Peiil-Oidier v.n. Duiniiiicaiii.

(t'rançais).

54. Daniel (Ga-
briel

)
(Fran-

çais).

5a. Tdiiniely

(Honoré), Fraii-

ç:ns.

1728.

1729.

Jésuiie.

Professeur

h Douai, puis

à la Sorboiine.

5C. Piatcvicli. . Jcsuiie.

37. Dael-nian

(Belge).

1751. Professeur

à Louvain.

38. Ncef (Fla-
mand).

17D2. l'.éeollel.

39. lial)in(Fran-

çais).

1734. Doyen de la

rufultédWiiïero.

40. Cololle de
(a Illandinière

17!)o.

^l•|,lnvai.'^).

1" Latres théologujues et morales; 2° L'incréduli' amei é

à la reliijiin par la raison; a"De la connai$sance el de Va-
tnour de Dieu; 4* Héfutalien du siiitéine de ta grâce uni-

verselle, de Nicole.

Nous avons de lui de savanls ouvrages de liéologie,

de lilui^ie et de piéié.

Théulûijie pialiqué , esiimcc.

•m

r In%lrucAon% ihéoio'giques i\(\\ Contiennent lé venin
janséniste; 2' Vommiiilaire li'nlorique el i/oijmrtlii/liiî dés

sacremettis; 3° un Abrégé de eel ouvraj-e; 4" uni» Théolo-
gie morale; 5° Résolutions de cas de coiisc:eiicg snf (n jnt-

lice. — Juenin a nourri ses écriis d'extraits des Pères.

Cominenlaire sur ta théologie morale de Busembautn.
On l'a accuse d'èlre relâché lorsque le rigorisme léguait

en France. Il esi aujourd'hui au moins à la liauleur de
notre murale.

Ses ouvrages tliéologiques sont très-connus. Nous
avons parle de son mysticisme en traitant de l'école

mystique.

C'est un grand métaphysicien de notre France ; dans

ses ouvrai^e.i mène purement lliéologi'liies, coniine ses

Conversations chrétiennes, son Irailé de lu Salure et de la

Grâce, il se montre plus métaphysicien (|ue théologien.

Traités : de la Pénitence; de l'Ordre ; de l'Euclturislie

;

des Attributs de Dieu; de la Trinité, et de l'Incarnation.

Ces d(nix derniers sont rangés au noml.re des meiileura

que nous possédons sur celte matière.

1* Vri.iujue de ta pénitence , surnommée pralii|ué im-

pratiiable , à cause de son excessive sévérité ;
2* Thco-

loijie duginalique et morale el un compendium de cet ou-

vrage. Ces ouvrages i-oiil bons lorsqu'ils ne touchent pas

auxdi'Clrines jansénistes. Ils deviennent dans ce cas irés-

suspeeis.

Auleur du célèbre Catéchisme de Montpellier.

1° Il istoire ecclésiastique ;
2° Théologie dogmatique et

»iora/<; ;
ô* d'aulr. s ouvrages de moindre importance.

Tous ces éerits, quoique diffus, sont estimés.

Les Conférences de Paris, ouvrage excellent. Scs Con-

férences sur le mariage sont les plus e>timëe<i.

Sumwa moralis doctrinœ thomisticœ circa decem prœ-

cepta Otta/ojj, etc. Col ouvrage reEiiarqiiablo se irouve

dans le Cours fconip'et de théologie, éJit. .Mighe, loin.

Xlll et XIV.

Dictionnaire de cas de conscience, dont Collet a donné
un Abrégé. La morale en esl un peu sévère.

1° Annotations à la bibliothèque ecclésiastique; 2* Dis-

sertation sur t'infaillibililé du pape. Ces ouvrages sont

pleins de science.

Opuscules théologiques, remarquables par l'ordre et la

clarté.

Va Cours de théologie
,
presque entièrement dogma-

tique. Il a mis en lu.niéreles preuves tirées de l'hlsloire

ecclésiastique.

De primutii romanœ Ecclesiœ contra schismaiic.s orien-

tales [\oy. CiiisKS cotnpletus, édil. Migiie, tom. V).

Théologie scotuslico morale, 9 vol. iu-8'

Théologie morale, 2 vol. in-12; claire, oialgré sa con-

cision.

Il a rédigé la plus grande pariie des Conférencet

d'Aiigers. Cet ouvrage, dont tout le monde appré'ie le

mérite, a éié cominué par le théologien dont le «oni

suit.

Continuateur des Cou férenceâ d'Angers ; ilw'ip.is le

mérite de .M. liabiii.
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41. Lll«'rriiiiiiei- i::;.. Docleiir

^F^an(;ai^). de Sorhonne.

42. Danès(Fra]i- 1756. l»oct' iir

çais). à Lijuvain.

43. Tombeur 173.. Augustin.

(Belge).

44. Roncaglia 1757. Congrég ilion de

(lialien). la mère de Dieu.

43. Argenlré 174«. Evêciiie

(Français). de Tulle.

46. Goiii (Ita- 1742. Dominicain,

liKii). c.irdinal.

•47. Girardeau 1742. Dicleiir

(Français). de Sorboiine.

48. Droiiin Î742. Dominicain.

(Français).

49. Anioine 1743.

(Lorrain).

50. Zech (.\lle- Jésuite.

njand).

SI. Liifi.sse 1748. Sulpicien.

(Français).

5-2. M.ndrisi (Ty- 1750. Oralorien
nilien). de ITlalie.

ho. De la Chani- 1755. Docleiir

Liie (Français). de borbuiine.

54. Reiffensiuel Franciscain.

(Allemand).

5o. Braunnian Abbé.
(Belge).

t>6. Lagedamoii. Professeur

au séminaire
de Cambrai.

57. Lenglel du 1755. Ecclésiaëiique.

Frenoy (Fran-
çais).

58. Concilia (lia- 1750. Dominicain.
lien).

59. Billuarl 1757. Dominicain.
(Français).

CO. Benoti XIV 17SS. Pape.
(Ualieii).

61. Cimiliaii

(llalien).

174'J.

62. Gravina (lla-

lien).

15. Ballerini, frè-

1760.

17Gi
res (Pierre et

Jérôme), ita-

el vcEs

1780.

liens.

C4. Thomas de
Cbarmss (Lor-
rain).

1763.

Duminicain.

Jésuite.

Caimciu.

OUVUAGES

1» Tliéoloqie icolastique; 2° Irailé des Sacremeiilt.
Son liailé de lu Grâce a été censuré.

Cet auienr, qui avait beaucoup d'érudition, nous a

laissé 1° Iiiititutiones doclrinœ chrisliaiiœ ;
2" plusieurs

traités, et nolamment de Fide, Spe et Cluirilate.

Priitique des saaemeiUt delà Pénileiu,- el de l'Eucha-
ristie: ouvrage solldf, mai> un peu sévère.

Tliéolofiie morale univenelle, estimée par Liguori, qui

la ciie souvint.

r Explication des Sucremeiits ;
2° traité des Lieux

théolo(jiques.

The tUxjin scolaiticodoijmutica, 12 vol. in-4" ; ouvrage
plein d'une bonne éruJiliuu.

Traités de Tliéolo;;ie, de la Religion , de l'Ecriture
sainte, de la Tia. linon, de l'Eglise ei des Conciles (en
latin), eci ils recoimnandables par la clarté et la niétbode.

Traité dogma iijue et moral des Sacrements (en latin),

2 vol. iii-loiio ; le meilleur i|ue no is ayons sur la ma-
tière.

Théologie spéculative (7 vol. in-12); — Morale, i vol.

(en laiiii) : Benoit .\1V estimait beaucoup la tliéologie

morale d'.Anloine, qui a été souvent réiinpiiniée.

Rigor moderatus doctrinœ ponlifwiœ circa usuras ; très-

utile pour approfondir la matière obscure de l'usure.

De Dieu et des ailribuii divins (en laiin). Cet ouvrage
^^ès-e^lilllé parut sous le nom de T.iuniely.

Dissertatio de symbulo fidei. Cette dissertation esttrés-

estiiiiée.

Iniroduclion à la théologie; traités : de la Religion
,

5 vol. m- l-;(/e l' Eglise, (i vol in-12 ; de la Grâce , 4 vol.

in-i2 ;— du Formulaire, 4 vol. in-i2. 1 ous ces écrits se

di>liiiguent par l'érudition et la solidité.

Druil canonique universel (en latin) , 6 vol. in-rulio.

Collet le rfi;arda t coojnie un canooiste sage et judi-

cieux. Une Théologie morale, I vol. in 4".

Tralactus ihe logici , lum pruxi, lum specuiatioiii ac-

comodati, 6 vol. in-8°; estimé.

Traciaius de sacramento et contraclu matrimotiii : son
mérite fait regretter qu'il soit incomplet.

Parmi ses nombreux ouvrages on estime son Traite

liiitorique et dogmatique du secret inviolable de la conles-

sion.

1* Theologia doymtitico-moratis ;
2° rfe Sacramentali

absolutwne inipertienda aut différends recidivivis. Concina

est un iliéologieu de grand mérite dont la morale est un
peu sévère.

Il s'appii^pie constamment dans sa Théologie à défen-

dre les opinions de son ordre. Sa Tliéologie est excel-

lente, la lorme en est trop scolastiqiie.

Tout le inonde connaît les grands et admirables Ira-

vaux tliéologiiiues de ce grand liomnie. Nous ne pou-
vons MOUS dispeih.er de nommer ses beaux traités : du
Synode; du Sacrifice de la messe ; de la Canonisuiion des

sirinis et dts Fêtes de S .-S. Jésus-Cti. isl et de la bienheu-

reuse Vierge Marie.

Son Caiécliisieen chaire est estimé des Italiens.

Sa Théologie est estimée en Italie ; il est un probabi-

lisle modéré.

De vi et raiione primatus romanorum poiitificum : l'un

de nus meilleurs écrits sur cette matière.

Sa Théologie, 3 vol. in-12, et le Comp,ndium, 1 vol.

in-12, sont estimés pour leur clarté et leur ortliodoiie.
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6G. Gauliei-. Jésuite.

67. Herman. 176S. Jésuite.

68. Rosati (Ita- 1766. Chanoine.

lien).

69. Montagne 4767. Sulpicien.

(Fntiçais).

70. P.iluzzi (Ita- 1769. Dominicain

lien).

1511

OUVRAGES.

71. Collet (Fran-

çais).

8r>. Beurrier

(Fraurais).

1770.

1771.

1775.

1773.

7"2. BrocaiQ (Al-

lemand).

73. Dujardia

(Belge).

74. Kilder.

7.5. Chardon
(Français).

7G. M.mhart (Ty-

rolien).

77. Dens (Belge).

78. Clirisniann

79. Voigt. 1775.

60. CarI)oncano

(Italien).

81. Aniorl (Ba 1775
varois).

82.Bullei(Fr;in-

çals).

83. Biner (Aile- 1778.
uiaud).

U. Legrana 1780.
(Français).

1782.

Jésuite.

Dominicain.

Jésuite.

Bénédictin.

Jésuite.

Supérieur du sé-

minaire de Ma-
lines.

Recollel.

Jésuite.

Franciscaiji.

Augusiinien.

Professeur a Be
sançoii.

Jésuite.

Sulpicien.

Eudisie.

DlCTlONN. DE iuÉOL. MOIULK. II.

De prœcipuis sectis, ouvrage remarquable, qui se
trouve dans le Cours complet de théologie, tom. V.

1° De Deo tcienle; 2' de Deo volenie. Il a approfondi
la maiiére difficile et obscure de la volonté et de la

science.

Summa de sncris ordinibus, 4 vol. in-8"'.

Il publia plusieurs traités snus le nom de Tourneîy.
Son traité de ta Grâce est Irés-estimé.

Dans son principalouvrage, Eihica chrisiiana ,sh e theo-
logia moTttlis, ex sanciœ Scriplurœ fonlibus demain et

sancli Tlwmœ Aquinalis doctnna dlitslraia, 7 vol. in-t*,

il combat les théologiens relâchés, au nombre desquels
il met saint Liguori ; ce qui prouve que sa morale esi
sévère.

1* Traité des Indulgences, 2 vol. in-12 ;
2° traité de

rOffice dhin, 1 vol. in-12 ;
ô« traité des Suints mystères,

2 vol. iii-12; i° traité des Exorcismi's de l'Eglise, i vol.
in-12 ;

5° Abrégé des Cas de conscience, de Ponlas, 2 vol.
in-i"; G" Theologia monUis universa. 17 vol. in-)>*; 7" /n-
sliluiioncs iheulogiœ ad ustim semiiiariurum, 7 vol. in-12;
8° de Deo ejusque divinis attributis , ."> vol. in-8°
9° Traité des dispenses en général et en particulier, ô vol.
in-12. Collet est clair et méihodii|ue ; sa dogmatique est

très-estimée ; sa morale est trop sévère.

Son irô'aé de la Conscience, ouvrage très-remarquable,
a mérité, d'être choisi pour le Cours complet.

De l'office du confesseur comme juge et comme mé
decin.

Ttteologia dogmaticopolemico-scolastica prwlect<ombiii
academicis accommodât», ouvrage très-remarquable. On
trouve le traité de la Foi de celte théologie dans lu

ton). VI du Cursus complétas.

Histoire des sacrements. Cet ouvrage est plein d'éra
diilon.

Parmi ses ouvrages on distingue celui qui a pour
titre : Dissertaliones theoiogicœ de indole, oriu ac pro-
gressa et fontibits sacrœ doclrinœ.

Sa Théologie, en 7 vol. in-8°, a joui d'une longue
réputation en Belgique. Elbî y est encore aujourd'hui
mise entre les mains des élèves des séminaires. Réim-
primée en 1853, elle a été enrichi'^ de savantes noies
par .M. Ryckwaert, supérieur du séminaire de Gand.

Sa règle de la foi et sa collection des dogmes objets

de la fui, est un ouvrage précieux. Voy. Curs. compl.,
t. VI.

Théologie morale, fort estimée à cause de sa sago
indulgence.

C'était un homme d'un grand mérite, que Benoit XIV
voulut avoir auprès de lui lorsqu'il fut élevé au pontifi-

cat. Outre les notes qu'il a mises à la théologie d'An-
toine, nous avons de lui : Propositionet ab Ecclesia dam-
naiœ. Voir le Cours complet.

Benoît XIV corrigea de sa propre main la Théologie

morale et dogmatique de Cet auteur. Liguori l'avait eu
grande estime, c'est dire qu'elle a beaucoup de niérile.

Ses liéponses critiques, imprimées plusieurs foi-, con-

nues de tout le clergé, sont l'un de ses principaux ou-
vrages.

Son ouvrage sur la Jurispritdence tcclésiasliquc es'

plein de savantes recherches.

11 a fait paraître plusieurs traités sous le nom de
Toiirnely ; celui do ['incarnation est regardé comme le

meilleur ouvrage que nous ayons sur la matièie.

1» Remarques théologiques sur l'administration des ;a-

crements; 2° Conférences ecclésias.tiques lur le Sacerdoce,

les Fêtes et les Mtjstèrcf. Ces dillércnts ouvrages ne sou

pas sans o cri;('.
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86.Zaccaria (Mi-

lanais).

87. Pompigiian

(Lelranc de).

88. S. Liguori

(Napolitain).

89.Bergier(Fran-

çais).

90. Leclerc de
Beauberon
(Fran^jais).

91. Régnier
(Français).

HISTOIRE ABREGEE DE LA THEOLOGIE.

DATE ETAT. OUVRAGES.

I!$i6

Sa.Valsecchi (lia-

lien)

95. Richard

français).

94. Hooke (Irlan-

dais).

95. Goldhagen
(Allemand).

96. Berii ( lu-
lien).

97. Merlin (Fran-

çais).

98. Perin (Belge).

DE LA MORT.

1786.

1790.

1787.

1790.

179».

1790.

1791.

1794.

'796.

1794.

de

Jésuite.

Arclievêiiue

Vienne.

Evêque de Sain-
te-Agallie des
Goilis.

Docteur
en ihéologie.

Sulpieien.

DominicaiD.

DoDiinicaio.

Jésuite.

Nous avons de ce théologien de la Sapience un grand
nombre d'écrits estimables dirigés contre Féb.'onius.

H a combattu les déistes et les ii:crédules de son
temps dans un grand nombre de brochures estimables.

Chacun connaît les œuvres exirêmemeal remari|ua-
bles de cet homme apostolique.

Nous avons donné une notice détaillée de ses écrits

à la tête de notre édition du Dictionnaire de théologie
dogmatique.

Nous avons de ce savant auteur plusieurs traités de
théologie estimés ; le plus estimé de tous est celui qui
a pour titre : de Homine lapio et reparalo.

Son iraité de rEylise (en latin) est très-estimé. Nous
avons aussi de lui un ouvrage dirigé contre la philoso-

phie du xviii' siècle, sous ce titre : Certilude des prin-
cipes de ta religion contre tes nouveaux efforts des incré-

dûtes.

Il a composé un grand nombre d'ouvrages, dont plu-

sieurs ont été tr;iduits dans notre langue.

Parmi ses nombreux ouvrages on cite son Diction-

naire uniivencl des sciences ecclésiastiques , suivi d'un

Supplément par le P. Giraud.

Son grand traité de Dieu, des principes de la religion

naturelle et de la religion révélée, est irès-estimé.

De la religion des Hébreux sous la loi naturelle. Voy.
le Curs. compl. theol., loin. XV.

Vn cours complet de théologie qui a beaucoup de
mérite.

Il a composé plusieurs traiiéï de ihéolngie qui mé-
ritent d'être cités, notamiiieni celui du Mariage.

Ses tr;iités des Péchés, des Lois, des Actes humains et

des Vertus, sont des ouvrages qu'un théologien doit con-
sulter souvent.

10. Poley.

ÉCOLE ANGtilCANB QUI A PItlS LA DÉFENSE DU CHRISTIANISME CONTRE LA PHILOSOPHIE.

De la Religion chrétienne.

Evidence de la Religion chrétienne considérée en elle-

même. M. de Maistre a beaucoup vanté cet écrit dans ses

Soirées de Saint-Pétersbourg, t. 11, p. 140.

Démonstration de la Religion par l'apostolat et la conver-

sion de saint Paul.

Il prouva jusqu'à l'évidence le fait de la résurrection

de Jésus-Christ.

Démonstration de la Religion chrétienne; La Religion

chrétienne démontrée par la résurrection de Jésus-Christ.

Réflexions sur l'évidence intrinsèque du christianisme.

Défense de la Religion.

Alciphron, ou le Petit philosophe.

Il dé|>loya un grand talent contre l'incréduliié.

Les témoins de la résurrection de Jésus-Christ examinés

selon les règles du barreau.

'felluris theoria sacra; Archeologia phitosophica ; De
statu mortuorum et resurgentium ; De fuie et officiis chris-

tianorum; traité de iVi Providence et de la possibilité phy-

sique de la résurrection.

Il attaqua l'incrédulité dans plusieurs écrits.

Discours concernant l'être et les attributs de Dieu, l s

obligations de la religion naturelle, etc. Cet ouvrage, Irés-

reinari|uable, a été traduit en plusieurs lau-'ues.

Il réfuta Collins, dévoila les sophismes et la conduite

des déi.>tes.

1" La crédibilité de l'histoire de l'Evangile; 2° Le lé-

loignaqe des anciens juifs et païens en faveur de la religion

chrétienne; Essai sur le récit de iloïse. La plupart de ses

ouvrages sont très-estimables.

Archidiacie. Evidence du christianisme ; Uorœ Pauiinœ.

1. Addison.

3. Jenyns.

1719. Littérateur.

Membre de la

chambre des

3. Litileton.

communes.
Chancelier de

*. Gilbert West.
l'échiquier.

Chevalier.

5. Ditton. 1715. Géomètre.

6. Erskine. Lord.

7. Stanhope.

8. Berkeley.

9. Conybeare.

10. Sherlock.

17.53.

1749.

Evéq. de Méatli.

Prélat anglais.

11. Burnet
(Thomas).

1715.

12. •Watson. 1785. Prbfesseur.

13. Clarkc. 1729. Curé anglican.

14. Chandler.

15. Larduer. 1768. Théologien.



.èi7 IIISTOIRE ABREf.ËE DE LA TUEOLUGilS. 1618
NOM

ET PATRIE.

DAIfc:

EE LA MOUT,
ETAT.

17. Tillotsoi). iGyi.

18. Hugues (Slair. Prédicateur.

19. Walerlan. 1742. ChaBoine.

20. Tiiidal.

21. Bemley. 1743. Archidiacre.

3a. Ueaitie. 1803.

23. Pcarce.

a. Leiand.

àS. Wisilion.

2t>. Jnck&oii.

1774. Evêque anglican.

Ministre puri-

tain.

OUVRAGES.

Traité de la règle de la foi; plusieurs Strmont remar-
quables contre l'incrédulité.

Il a un certain nombre de Discourt trés-solides contre
l'incrédulité.

Défeiiie de l'Ecriture, contre Tindal; Vlmporlance du
dogme de la Trinité défendue : Disseriaiion iw les urli-
cles fondamentaux de la religion chrétienne.

Défense de l'Ecriture.

Sermons; Philéleulhères ou Réfutation du discours de
Lotlins sur la liberté de penser.

Essai sur la nature et l'immutabilité de la vérité; Evi-
dence du christianisme.

Défense des miracles de Jésus-Christ.

.\vantage et nécessité de lu révélation chrétienne; Exa-
men des écrits des d,istes. Très estimés.

Quoique leurs travaux soient moins connus que ceux
des docteurs que nous venons de citer, ils n'en sont pat
moins importants. Nous aurions pu aussi nommer Bail,
Claystou, Delany, Grose, Porteus, Jones, etc.

ÉCOLE FRANÇAISE OPPOSÉE A l'INCBÉDULIIÉ.

La plupart des théologiens français que nous avons cités dans iiolre tableau lullérenl contre l'incrédu-
lité. Il y a quelques conlroversisies que nous n'avons pas rangés au nombre des théologiens et que nous
devons citer ici.

Savant exégcte

Commentaires sur les Evangiles ; Triple exposition des
Epiires de saint Paul, estimée.

La sainte Bible vengée des attaques de l'incrédulité é
lusti/iée de toute Sttpercheiie, contradiction avec ta ration*
etc.; Explication historique, dogmatique et morale de tout'
la doctrine catholique, médiocre.

Ardent adversaire de l'incrédulité.

Des titres primitifs de la révélation ; De Animabu* jut-
lorum in sinu Abrahœ anle Christi mortem expertibui
beatœ visionis; Cen$orit theotogiœ diatriba. Fabricy était
irès-iiislruil.

Démonstration de la sainteté et de la vérité de la morale
chrétienne; Introduction à l'Ecriture sainte, et quelque*
autres ouvrages import;ints. Laini était irés-savant.

1» Commentaire littéral sur tous les livres de l'Ecri-

liirc; "2" Dissertations el Préfaces de ses Commentaires;
5° Histoire de l'Ancien et'du i\ouvcau Testament; l» Dic-

tionnaire historiqu.', critique et chronologique de la Bible;
5° Histoire des écrivains de la Lorraine; b° Histoire uni-

verselle sacrée et profane, etc.

Il a composé un certain nombre de Disseriationi sur
l'Ecriture, que l'abbé Uondet mil dans la Bible qui a

reçu le nom de Veiice.

Coiiimcniaire littéral inséré dans la traduction fran-

çaise avec le texte; très-cstimé.

Il a laissé beaucoup d'ouvrages ; son meilleur est in-

conlcslablenieiil la Bible connue sous le nom de Bible de
Yence.

Histoire des ordres monastiques.

Continuation de la l'erpétuité de li foi ; Défense de la

Perpétuité de la foi; Becueil d'anciennes liturgies orienta-

les, etc. L'abbé Itenaudot avait un esprit net , un juge-

ment solide, une mémoire prodigieuse.

1° Histoire de l'Eglise gallicane: -' traité du Schisme;
3" Dissertations sur les miraeles; 4* Histoire du semi-péla-

gianis^ne ; tiès-solidi'S.

La Continuation de l'histoire de l'Eglise gallicane
;

beaucoup d'ouvrages littéraires.

Eléniints de inétai)hgsique ; Examen des Préjugés de
Bayle ; £.t/'Osi(ijii des preuves de la religion. C'est un
métapliyticien de premier ordre.

1. Bellanger.

2. Péquigny. 1700. Capucin.

5. Ducloi. 1821. CurA.

4. Contant de La-
moleite.

5. Fabricy (Fran-

çais).

1800. Domiiiicaiit

G. Lami. 1715. Bénédictin.

7. D. Calinel. 1757. Bénédiciin.

8. Vence. 1749. Abbé.

9. Carrières. 1717. Oratorien

10. Uondet. 1785. Abbé.

11. Ilélyot.

12. Henaudot.

171(i.

1720.

Religieux

13. Longueva' 1735. Jésuite.

14. Bruniuy. 1742. Jésuite.

15. Bulfior, 1737. Jt'SililC.
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16. Guenée. 1803.

ETAT. OUVRAGES.

17. Guenard. 1806. Jésuite.

Ij. Ligiiac. 17C2. Abbé.

i9. Grillon. 1789. Abbé.

20. Gérard. 1813. Abbé.

2I.Toiirnemiiie. 1739. Jésuite.

22, Laliarpe. 1803. Littérateur.

23. Feller. 1802. Jésuite.

2i. Monlazol.

25.D'Aguesseau.

1788.

17.50.

Archevêque
lie Lyon.

Clsaticelier.

26. Beauzée. 1789. Académicien.

27. Abbadie
protestant.

28. Euler.

1727.

1783.

Ministre.

29. Deluc. 1817. Géologue.

30. De Haller.

3I.Cb;irb»Bou-
riel.

1777.
1-93.

.Médecin.

Célèbre

naturaliste.

ECO

1. Leibnitz. 1710. riiilo5oplie.

2. Wolf. 17.4. Philosoplie.

3. Fabricius (de

Leipsick).

I73i:. Professeur

à Ilaniliourg.

4. Urlsperges.

8. Kriig.

U. Slaick. 1810. Théologien.

7. Jean de Mul-

1er.

i. Herbert.

2. Locke.

5. T()la;id (Irlan-

Abbé. i° La Religion chrétienne prouvée par la comerstoit de
saitU Paul ; 'J.' Obsennlions sur les preuves Je In résurrec-

lion de J ésus-Clirisl ;
3' Lettres de queUiues Juifs ; i° Mé-

moires sur la Judée. L'abl)é Guenée unissait la liiiessc de
l'esprit à une érudition proroiide.

Discours sur l'esprit philosopliique, ouvrage d'une très-

haute portée.
1° Possibililc de la présence corporelle de l'homme en

plusieurs lieux; 2* Le témoignage du sens iniime opposé à
la foi profane et ridicule des fatalistes modernes ; savants

et ingénieux.
1° De l'homme moral; 2° Mémoires philosophiques, oii

la criii{|ue est mise en action d'une nianière piqu.mie.
1° Le comt» de Yalmont ; 2" L'Esprit du Christian-sme ;

3" Essai sur les vrais principes. Tous ces ouvrages son'

irès-estimés.

Un grand nombre de Dissertations , dans le Dicîioii-

naire de Trévoux ; Lettres sur rimmatérialiié de IWiiic ei

les sources de l'incrédulité ; remarquable.
1° Traduction du P>autier avec un Discours sur l'esprit

des livres saints; 2° Fragments de VApohqie delà rei'dion.

Laliarpe avait été incrédule. Il répara ce malheur.
Parmi ses nombreux ouvraiies , tous précieux , noua

citons seulement son Dictionnaire historique et sou Ca-
téchisme philosophique.

La Philosophie de Lyon (un peu janséniste); Instruc-

tion sur les sources de l'incrédulité (fort remarquable).

Tonte sa vie et ses écrits ont élé employés à la délense

des bons principes. Il fut l'un des adversaires de la phi-

losophie naissante du xviii'' siècle.

Exposition abrégée des preuves de la Heligion chrétienne.

Essai analytique sur les facultés de l'àme; Patingénésié

philosophique ,cic.lous ces ouvrages peuvent être consul-

tés avec beaucoup de fruit.

De la vérité de la religion chrétienne; De lu Divinité de

Jésus-Christ; l'An de se connnitre soi-même.

Essai de défense de la révélation divine; Lettres à une

princesse d'Allemagne, etc., Irès-eslimés.

Lettres physiques et morule'i sur les montagnes, etc.;

Voyages géologiques; Précis de la philosophie de Bacon.

Lettres contre les incrédules, ouvrage très-remarquable.

Recherches philosophiques sur les preuves du Christia-

nisme.

ÉCOLE ALLEMANDE.

Parmi ses nombreux ouvrages , tous très-remarqua-

bles, nous citons seulement son Essai de théodicée sur la

bonté de Dieu et la liberté de l'homme.

C'est un pliilosopbe très-remarquable. Quoique chré-

tien, il II isarda un grand nombre de maximes révoltantes.

11 était extrêmement savant. Ses ouvrages sofit irop

noiiibrenx pour que nous pui-sions Ijs citer ici. Ses Re-

cherches sur l'Ecriture sainte et sur l'histoire ecclésia-

slique sont précieuses.

11 fonda à Augsbourg une société pour répandre la

saine doctrine contre les envahissements de l'incrédulité.

Lettres sur la perfectibilité de ta religion révélée.

Il a coujpose mi grand nombre d'écrits remarquables

qu'on dirait sortis d'une plume catholique.

Quoique protestant , il combattit Fébrouius dans son

ouvrage : Voyages des papes.

i^coLES PHILOSOPHIQUES ANTi-CHRiLTiENNES. — Angleterre.

1648.

170 i.

Comte
de Cherbtiry.

Philosophe.

C'est le premier qui ait réduit le déisme en système.

Lettres sur la tolérance en matière religieuse ; le Chris-

tianisme raisonnable ; Paraphrases sut quelques Epitces

do saint Paul. — Il coD>battil vivemenl et avec succès

l'incrédulité.

Il tourna le clergé en déi isioii et attaqua l'authenticiié

de mis livres sain.s.
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4. Slialiesljiiry. 1715

5. Ci.llins. 1729,

C. Wolston. 1735.

7. Tend;.l.

8. Lyons. 1775

9. David Hume. 1776.

HISTOIRE ADRECF.E DE L.\ THEOLOGIE.

ETAT OUVRAGES.

IStt

Coiuie.

1. Bayle.

2. Vegresse.

3. Tissol-Galal.

i. fonieiielle.

5. Haniiltoii-Vil

Icis.

6. VoUuir«.

7. Coiulorcet.

1757.

ers 17.'^0.

177,S.

irai.

Pliilosoplie.

Pbilosophc.

Académicien.

Ciiinie.

CoiiveiiliuiiiieU

8. D'Alemberl. 1785. Académicien.

9. Diderot. 1784.

10.Giiniiu(Alle- If 07. Baron.

iiiaiid).

11. Dainilaville. 17GS.

12. llelvciiiis 1771. I'liiloso|ilie.

1">. La Medrie. 1751. Médecin.

14. Condillac. 1780. Académicien

15. Buffon. 1788. Célèbre écrivain

16. Boulanger. 1759.

i7. Dupuii. 1809. Membre
(le riii^tilut.

IS. Volney. 1820

On découvre dans ses écrits des iraces d'athcisiue

que l'auieur avait bien couibatlu dans ses bnns moments.
Essai sur l'usage de la raison ; [iecherchet philosophi-

ques sur la liberté ; Discours sur le foudemenl el tes preuves

du Chrisliaiiisme ; Modèle des prophéties littérales; Dis-

cours sur la liberté de pemer, ouvrages borribles.

Il alliKnia les miracles de Jésns-Cbrist. Il était l'un

des etineujis les plus dangereux du Cbristiauisme. Ber-

gier prend à lâche de le combattre.

Ennemi irréconciliable du clergé. Il nia la nécessité

et l'existence de la révélation.

Il defen<rit la même cause et attaqua la biérarcliie clé-

ricale comme une perpéuielle jonglerie.

1" Traité sur la nature humaine: t' Essais ptiilosophi-

quet; 3* Recherches sur tes principes de la morale,

i° Histoire naturelle de la Reliijion; 5' Uialorjues sur la

Religion, etc. Tous ces ouvrages sont remplis de uriii-

cipes anti-cbrétiens.

France.

Principaux écrits : Commentaires sur ces paroles: Ooii-

Irains-les d'entrer; Critique générale de l'histoire du cal-

vinisme ; Diciionnaire historique et critiqtte, le répertoire

de l'incrédulité.

L'Histoire de Sererambes.

Le Voyage et les aventures de Jacques- Marie.

Il a composé un grand nombre d'ouvrages qui, sans

avoir l'impiéié ouverte de ceux de Voltaire, coniienneiit

les principes d'une philosophie dangereuse. On doit les

lire avec précaution, surtout sa Description de l'île de

Bornéo.

Vie de Mahomet.

Ses ouvrages si dangereux sont uialheureuseuietii trop

connus.

Parmi ses nombreux ouvrages irréligieux, nous citons

seulement ses Lettres d'un théologien à l'auteur des Trois

siècles. Cet ouvrage épouvanta Voltaire lui-même, tant

l'attaque y éiait grossière.

Ses articles de VEncyclopédie, ses Eloges et surtout

sa correspondance contiennent tout le venin du ratio-

nalisme.

Prospectus de l'Encyclopédie; beaucoup d'articles de

cet ouvrage, etc. — Diderot est connu comme un suppôt

du philosophisme.

Correspondance littéraire, philosophique, critique, etc.,

ouvrage très-pernicieux.

L'honnêteté philosophique ; le Christianisme dévoilé. —
Ecrivain médiocre.

1
' De l'Esprit; 2* le Banheur ; 5° de l'Homme. — lï

travailla dans tous ses ouvrages à propager l'athéisme.

Tous ses écrits ne respirent qu'im grossier matéria-

lisme.

Quoique Condillac ne semble pas avoir pour but de

combattre le cliristimisme, plusieurs de ses écrits, no-

tamment son Traité des sensntions, semblent conduire au

malérialisnio.

Son Histoire naturelle est exirèmement remarquable.

Ses Epoques favorisent le matérialisme et le f.ualismc.

Traité du despolismemrienlul ; l'Antiquité dévoilée; le

Cliri^iianiime dévoilé. Tous ces ouvrages sont exirème-

ment pernicieux.

Origine de tous les cultes, ouvnge abominalile : U'rc.ié

de l'h'istnre des culie$; Mémoire sur le phénix; Mémoire

sur le iodifli/iie de Denderah, etc. — Dupuis fut l'un des

impies les plus décriés de ces derniers temps.

Parmi les détestables ouvrai^es de Volney nous citons

«es /««met comme contenant le venin le plus perlid».
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49. Rousseau.

1. Frédéric

Grand.

3. Jérusalem

le

DATE
DE LA MORT

1778.

1781.

HISTOIRF. ABREGEE DE LA THEOLOGIE

ETAT,

V.iA

OUVRAGES.

Tous ses OHvnges sont exirêmement dangereux. La
lecture en doit être ab.^olunieiit interdite.

Atlemayne.

Roi de Prusse. Il fut le protecteur des philosophes du xviii» siècle.

Il travailla à rendre populaire la mauvaise philoso-

phie.

Ses ouvrages nombreux, écrits avec beaucoup de ta-

lent, sont pour la plupart de nature à conduire au
déisme. Il se déclara l'adversaire de la nouvelle philo-

sophie allemanile. La leclure de ses écrits pourrait êlre

utile à celui qui serait en garde contre ses erreurs.

Garve était profond, possédait de vastes connaissan.

c,es. Il se laissa dominer par les principes de l'école de
Kaul, qu'il appliqua à ses nombreux écrits qui renfer-

ment de bonnes choses sur la morale.

La plupart de ses ouvrages sont pleins d'une mauvaise
philosophie.

Le seul vrai tyM'eme de la reliqion chrétienne, ouvrage
destiné à po|iulariser l'incrédulité.

Nous donnons au siècle suivant le tableau de la grande école philosophique de l'Allemagne, qui commença
au dernier siècle et continue encore aujourd'hui.

Protestants.

5. Eberhardl.

i. Garve.

5. Lessing.

6. Mauvillon.

1809.

1798.

1782.

Théologien phi-
losophe.

Poète et liii*a-

teur.

1. Placeiie ( de

la) (Français).

a.Turretlini (Ge-

nevois ).

5. Ilontheim.

1718.

1757.

ÉCOM nfKÉTtQUE.

Ministre protes- Un grand nombre de traités de morale fort bien

tant. écrits ([u'on pourrait facilement approprier au catholi-

cisme.

Ministre. Plusieurs écrits en faveur de la réforme.

1790. Evêque De slalti ecclesiœ liber simjulnris. Ouvrage très-dan-

de Myriiiphite. gereux oii tous les ennemis du saint-siège ont éié

puiser.

i. Blau. 1798. Professeur Histoire critique de l'infaiUtbililé de l'Eglise' (qui y est

de tliéidogie à rejelée) ; Essai sur /e d^ue/op/jcrncnl tiioia/ (/« l'homme;

Jlayence. Critique des ordonnances relatives à la relitfwn, rendues en

France depuis la révolution, fondée mr les iirinàpes du

droit politique et ecclésiastique, 1799.

B. Isembielh. iS ouvel essai sur la prophétie d'Emmanuel. Cet ouvrage

.contenait des propositions condamuées par Pie Vl.

6. Steinbiihler. Il travailla à tourner en ridicule les cérémonies de

l'Eglise.

7. Veisliaifpt. Il créa l'ordre des illuminés.

8. Gossner. H essaya de ranimer la foi parles cxorcismes. Clia-

fuii accourut auprès de ce cliail.aan (|ui lui bientôt

déM)as |ué.

9. Spener. 1705. Ministie. On peut consulter avec fruit la plupart de se- ouvra-

ges. Il fut sinon le créateur, du niuins le propagateur

du piétisme.

10. Edelman. Vérités innocaUe$ ; Moïse démasqué ; Clirisi et Déliai ;

Divinité de la raison. — Il propagea dans tous ses é' riis

un grossier panthéisu e.

11. Kautzen. Théologien vagabond, créateur des conscieniiaires,

partisans de la conscience.

Nous ne nommerons pas les théologiens jansénistes et constitutionnels du xviii= siècle ; leurs écrits ct^dent

sans valeur réelle. D'ailleurs la liste de ces hommes médiocres serait trop longue.

§ i<". Des institutions desliiées à l'enseignement lliéo-

logi Kl'.

Nous connaissons deu\ sortes d'insîiiu-

XIX' SIECLE.

La grande révolution avait détruit la plu-

part des écoles Ihéologiques , non-seulemenl
en Franco, mais encore ilans la plus ^^rande

partie del'Eiirope. Nous devons d'abord faire

connaître les rnnisons destinées à enseiijner

la théologie. Nous examinerons ensuite

quelles ont été les tentatives ^dus ou moins
heureuses pour faire progresser la science
Ihéologique.

lions où l'on donne l'enseisncnient théologi-

que : les Facultés el les Séminaires.

Les facultés de théologie ont été vues avec
défaveur dans la plupart des contrées da

l'Europe: c'est sans douie parce que la pen-

sée du gouvernement dotuiiie trop souvent

dans CCS facultés. Le roi Guillaume de I][plr
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lande tentn de rétablir la fameuse faculté de

Louvain, elle tomba devant la réprobation
publique ; elle s'est bien relevée lorsqu'elle a

éié placée sous la domination exclusive de

l'Eglise ; elle est aujourd'hui peut-être l'a-

cadémie la plus florissanle du monde enlirr.

Les farultés d'Allemagne, placées aussi sous
l'autorilè et la dimijon de la puissance tem-
porelle, se sont an'aiblies et sont enfin tom-
bées dans le discrédit. Ncus verrons dans le

paragraphe suivant qu'il se fit de très-mal-
jieurcuses tentatives dans l'enseignement

théologique de ces écoles. La France a aussi

ses facultés de théologie: nulle part elles ne
«ont tombées dans un pareil discrédit. Des
professeurs payés par l'Etat développent
leurs thèses Siins avoir d'auditeurs.

Les véritables et seules maisons où s'en-
seigne aujourd'hui la théologie sont les sé-

minaires. Nous allons nous occuper de leur

institution et de leur influence morale et

scientilique.

Le pape Eugène l\' avait établi à Florence
un collège qui était une sorte de séminaire

;

mais l'institution de ces établissements a
réellement le concile de Trente pour auteur.

Nous allons rapporter brièvement le cha-
pitre 18, sess. XXI II de ce concile, qui est consa-
cré spécialement à l'institution des séminaires.

« Les jeunes gens portés à rechercher les

plaisirs du momie ont besoin d'élre formés
avec un soin extrême : si, dans l'âge le plus

tendre, et avant que des habitudes vicieuses

se soient emparées de leur éire tout entier,

ils ne sont formés à la pieté et aux pratiques
religieuses, jamais, sans un secours extra-
ordinaire du Dieu tout-puissant, ils ne per-
sévéreront dans l'exacte observance de la

discipline ecclésiastique : en conséquence,
le saint concile ordonne que les cathédrales,

inéiropoles et toutes les autres églises supé-
rieures fi colles-ci aient, selon leurs facultés

et selon l'étendue de leur diocèse, un certain

nombre d'enfants pris dans la ville ou dans
le diocèse, et même dans la province, s'il n'y

en a pas suffisainiDent; ils les placeront dans
un collège près de l'église, ou dai s un autre

lieu convenatile désigne par lévéque, puur
les élever chrélicnnenieni, les nourrir et les

former à la discipline ecclésiasliiiue. Ils choi-

siront des enfants (]ui aient à peine douze ans,

qui soient nésdelégiiiinemariage, qui saclicnt

lire et écrire convenablement, et dont le ca-

ractère et la volonté donnent l'espoir de les

voir s'attacher pour toujours aux ministères
ecclésiastiques. Oiie les évéqne^ choisissent

les pauvres de préférence, sans cependant ex-

clure les riches, pourvu iju'ils fournissent à

la dépense nécessaire pour leur intrelien, et

qu'ils donnent l'espérance <]u'ils serviront

Dieu et l'Eglise. Ils auront soin di' les ineilre

dans (les clisses proportionnées a leur âge, à

/eur science et au progrès qu'ils auront fait

dans la discipline; ecclésiastiipie : lorsqu'ils le

jugeront convenable, ils en iinploieronl une
partie au niiiilsière des églises; ils retien-

dront les autres pour les former; ils substi-

tueront d'autres enfants à ceux qui quitie-

ront la maison, en sorte que ce collège soit

un séminaire perpétuel des ministres de Diea.
Pour mieux les former aux vertus ecclésias-
tiques, il faudra faire porter à ces enfants la

Iniisiire cl l'habit ecclésiastique. Ils appren-
dront la grammaire, le chant, le coniput ec-
clésiastique et les autres silences convena-
hlcs ; ils se livreront à l'étude de l'Ecriture
sainte, des livres ecclésiastiques, des homé-
lies des saints, et de toutes les connnissances
nécessaires pour l'administration des sacre-
ments, surtout pourl'auditioniles confessions.
Ils assisteront tous les jours à la sainte
messe , se confesseront au moins une fois le

mois et sapprocheronl de la sainte table
lorsque leur confesseur le jugera convena-
ble : aux jours de dimanches et de fêtes, ils

serviront à l'église cathédrale et dans les au-
tres églises. Pour le sage établissement du
ces séminaires et pour leur donner une im-
pulsion salutaire , les évéques choisiront
deux chanoines distingués par leur âge e>

leur gravité, afln de leur servir de conseil :

ils seront chargés de veiller à l'entière ob-
servation de toutes ces prescriptions et rè-
glements.

« Les élèves rebelle», dissolus, qui répan-
draient de mauvaises mœurs dans l'établis-

sement seront punis sévèrement, et chassés
s'il est nécessaire. Il faudra avoir soin d'ôtei

tous les obstacles au bien, et de faciliter le

développement de tout ce qui peut conserver
et augmenter la piété.

« Pour créer un séminaire et fournir au»
dépenses nécessaires qu'il exige , le sain

concile ordonne aux evéques de prendra
deux chanoines , dont l'un est à son choix
et l'autre au choix du chapitre ; de prendrti

également deux ecclésiastiques de la ville

dont l'un demeure à son clioix et l'aulre

à celui du clergé
,
pour fixer la dépens^

annuelle nécessaire, qui devra être prise sur
les fonds établis pour former les jeunes clercs

et, s'ils sont insuffisants, sur les mcnscs épis-

copales.capitulaires, abbatiales, sur les pré-

liende- et portions des religieux de quelque
ordre qu'ils soient, sur les biens des hôpi-
taux, sur les bénéfices el les revenus des fa

briques, etc. »

Après avoir pourvu au matériel de ces

maisons, le saint concile songea à leur four-

nir de bons iiiaiire-.. Il y avait alors des niai-

Ires qui possédaient des bénéfices ecclésias-

tiques pour distribuer renseignement, il or-

donne qu'ils seront attachés au séminaire
,

s'ils ont la venu el la capacité nécessaires.

Dans le cas où l'évéque ne les jugerait pas
propres à former convenablement ses clercs,

il peut leiiren substituer il'aulres. Ce|iendnnt,

pour donner toute garantie de science, il

< oiiiiiiande de m- choisir, pour occuper les

bénéfices destinés à l'instruction, que ceux
qui ont les grades île docteur, de lireneie ou
(!e badielier , selon la science qu'ils doi-

vent enseigner. Et pour qu'on iie puisse «on-
tiôlerle choix de l'evèqiie, il déclare qu'il

n'y a liiu à appel en ce:> sortes de choses
pour (|uelque cause que ce soit, privilégi',

iiiiiiiiiniié. oi couluiiie imuieniuriale.

Le concile laisse encore à l'cvéquc le soin
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jc régler la matière de l'enseignement. C'est

donc à lui à le diriger complètement, quant
au fond et quant au mode.

11 permet aux diocèses trop pauvres de
h'iinir à d'autres pour former un seul sémi-
raii e; ils doivent pourvoira la dépense selon
le nombre de leurs sujets. Dans les vastes
diocèses, il autorise les évèques à y créer
plusieurs séminaires.
On voit donc que, par son décret, le con-

cile a pourvu à tout ce qui est nécessaire
pour former des ecclésiastiques instruits et

vertueux. Son décret fut bientôt exécuté en
France. Les conciles provinciaux, tenus dans
nos métropoles en exécution des ordres du
concile, prescrivirent de les établir partout.
Ils avaient disparu avec ia tourmente révo-
lutionnaire. Le pape Pie VII mit dans le

Concordai un article concernant leur réta-

blissement. Voici cet article : « Les évêques
pourront avoir un chapitre dans leur cathé-
drale el un séminaire pour leur diocèse, sans
que le gouvernement s'oblige à les doter. »

Chaque diocèse a aujourd'hui en France
deu.\ sortes d'établissements pour former et

recruter le clergé : ce sont les petits et les

grands séminaires. Dans les petits séminai-
res se font les études classiques proprement
dites : l'étude des langues anciennes et de la

rhétorique. Dans les grands séminaires, on
s'occupe des sciences spéciales aux ecclésias-

tiques , à commencer par la philosophie.
Nous avons été initié à l'enseignement philo-

sophique de plusieurs séminaires; nous re-

grettons qu'il soit trop exclusivement ratio-

naliste. Nous pensons qu'en montrant que la

religion est la base el le flambeau de toute
bonne philosophie, les études philosophiques
n'en seraient que plus fortes et auraient une
plus heureuse inlluence sur les esprits des
élèves, trop jeunes poursaisir pareux-mêmes
le rapport de la religion el de la philosophie.

On a V u que le concile de Trente a eu sur-
tout en vue le côté moral et religieux, dans
l'établissement des séminaires. On s'ai plique
en effet à former les jeunes gens à la vertu,

à leur faire connaître les devoirsd'un bon pas-

leur et à leur inspirer la volonté de les rem-
plir. 11 faudrait entrer dans tous les détails

de la vie des séminaires pour comprendre
tout ce qu'on y fait pour rendre les jeunes
gens vertueux. Les prières y sont fréquen-
tes et respectueuses; les lectures de piété

nombreuses et solides ; les avis des supé-
rieurs charitables et éclairés ; la séparation

du monde complète; la modestie extérieure
,

symbole de la modestie intérieure, exem-
plaire et touchante. On ne peut entrer dans

un séminaire sans sentir une odeur de ver-

tu, dont on est saisi involontairement. On a

adressé à cette vertu le reproche d'être plus

solitaire et personnelle que communicative
et sociale ; que depuis la formation exclu-

sive des séminaires comme école de théoli)-

logie le prêtre a perdu de son ascendant sur

le monde. Nous ne pouvons le nier, mais ce

serait nous éloigner de notre sujet que d'en

rechercher des causes.

tes séminaires étant nos ^^ol-'! de ihéolo-

DE L\ ÏHEOLOGIR l."28

gie, il faut connaître la nature et la valeur <ie

l'enseignement et les effets scientifiques qu'il
a produits.

La méthode scolastique a été pendant
long-temps exclusivement employée dans
les séminaires; elle na\ail pas tous les dan-
gers de la scolastique du moyen âge, car ni

les maîtres ni les élèves n'étaient assez exer-
cés ponr appliquer à nos mystères les sub-
tilités qui donnaient un sens faux aux termes
employés pourexprimer les mystères de notre
sainte religion. La méthode par induction
a remplace aujourd'hui, du moins dans la
plupart des établissements, la méthode pure-
ment scolastique. C'est un véritable progrès.

L'enseignement théologique de nos sémi-
naires comprend les trois grandes branches
de la science : le dogme, la morale el la
mysticité.

Pendant longtemps la théologie dogmati-
que , la première et la plus élevée des
Silences théologi(iues, a été traitée assez lé-
gèrement dans certains séminaires. Etablir
l'état de la question, donner une conclusion
que l'on prouvait par l'Ecriture sainte, les

saints Pères el la raison théologique: c'était

à pi'u près tiiut. Encore certaines miitières
,

telles que celles de la grâce, qui ont pour ob-
jet le fond même de l'activité humaine,
étaient à peine eifleurées. S'atlachant uni-
quement à proposer le dogme dégagé de
tous les systèmes on ôtait une partie de la
vie à la science Ihéologique et on faisait

d'un beau corps un pur squelette. Un mode
aussi restreint ne pouvait donner de l'élé-

vation à l'esprit des élèves. C'est, croyons
nous , une grande cause de l'infériorité des
études Ihéologiques en France. On a enfin

compris la nécessité de donner une direc-

tion plus forte à l'enseignement catholique.

Aussi la plupart dos sciences qui ont quel-
que rapport avec la théologie sont enseignées
dans nos séminaires. La géologie el la cos-
mologie bibliques y sont l'objet d'une étude
spéciale. On s'applique aussi à montrer les

rappoi ts qui existent entre nos dogmes, les

besoins de l'humanité et l'enseignement phi-

losophique do tous les temps. Espérons que
bientôt l'enseignement dogmatique de nos

séminaires sera aussi savant que celui des

universités avant la révolution.

Voulant surtout faire du prêtre un
homme d'action, on s'est principalement oc-

cupé de la morale. El ici encore l'ensei^ine-

ment laissait beaucoup à désirer. Le profes-

seur croyt.it avoir tout fait quand il avait

tracé une règle da conduite pour les princi-

pales circonslaïues de la vie. Uniquement

occupé de ce soin, il négligeait les hautes

considérations morales, qui persuaderit bien

plus qu'une Iroi le assertion : ces considéra-

tions ont surtout l'avantage d'élever l'âme,

d'agrandir le champ de l'activité humaine.

On voit donc encore que l'enseignement de

la morale objet principal, de l'enseignement

des séminaires, y était trop faible.

La théologie mystique entrait nécessaire-

ment dans le plan d'educat on de maisons

fiyani iiour but principal do former des di-
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recteurs pour toutes les classes de person-

nes. Celte partie de l'enseignement était à
peine effleurée. On ne coiHiaiss:iit guère la

mysticité que par quelques leçons de méthode
d'oraison ou les lectures spirituelles. Nous
ne savons si cette partie de la théologie est

iiussi stalioiinairc ou (jlulôt nulle que nous
l'avons vue. Nous croyons qu'il est essentiel

d'initier les élèves des séminaires à la con-

naissance des grands mystiques dont nous
avons parlé.

Si l'on juge de la valeur de l'enseignement

des séminaires par les ouvrages publies par les

professeurs de ces établissements, nous som-

mes force de convenir qu'il laisse beaucoup
à désirer, car c'est à peine !-i nous pouvons
citer (M. Carrières excepié) dos professeurs

de lliéiilogie du nos seuiin.iiros ayant pro-

duit des ouvrages iipportants. Le père Pcr-
rone a donné une histoire de la théologie

comparée avec la philosophie, il énumère
les immenses travaux iheologiques de notre

temps , il cite une multitude d'auteurs ; à
peine y a-t-il quel lues noms de personnes
attachées à renseignement des séminaires.

Nous avons déjà assigné la cause de celte si-

tuation : on veut faire des hommes d'action

avant de faire des savants. L'un vaut bien

l'àutie. Les professeurs occupés de la direc-

tion des élèves, de leurs classes journaliè-

res, il 'ont guère le temps de faire de gri)s

livres. S'il était possible de donner une plus

forte Impulsion au haut enseignement ecclé-

sia^lique, nous pensons que le clergé y ga-

gnerait par la veriu , par la science , et par
une plus grande influence sur la société.

§ 2. Progrès de la stience tliéologique dans le xu»
iiècle.

Le progrès d'une doctrine peut tenir àdeux
causes : à riiomnie de génie qui lui donne
une furte impulsion, ou à la contradiction

qui force les zélateurs de cette do.trine à la

défendre. (Quoique le xi\' siècle ail vu des

hommes de talent extrêmement remarqua-
bles prendre en main la défense de la cause
religieuse, nous sommes forcé de convenir
que nous n'avons pas un de ces génies
théologiques, qui, comme saint Thomas, sys-

tématisent complètement la science, et répon-
dent à tous les besoins comme à touies les at-

taques (le notre époque. .Mais la conlr.uliction

que le Christianisme en général a rencontrée
de notre temps a lancé dans l'arène une mul-
titude d'esprits élevés qui semblent s'èlre

partagé le domaine de la science sacrée
pour défendre chacun le point cjui lui pa-
raît le plus menacé. On voit donc que le

progrès de la science théologique se lie aux
attaques dont elle a é é l'objet. Nous devons
d'abord (aire connaitie la nature de ces .ilia-

ques; ensuite nous exposerons les elïorls

qui ont éié faits pour les repousser.

Le voltairianisme était \alncu ; )u philoso-

phie se transforma en .Vllemague: elle com-
prit que le bon mot, le sarcasme, peuvent
avoir quelques jours de succès, mais qu'un
triomphe dur.ible n'est réservé qu'à une
•érieuse recherche de In vérité; Nou» uvouîi

exposé dans le siècle précédent les principeg
de l'école de Kant, de t ichte et de Hegel; nous
avons indiqué quelles en furent les consé-
quences pour la religion et comment ils

conduisirent à la doctrine de Strauss. L'école
philosophi<iue allemande a eu peu de relen-
tissemenl en Angleterre, ou du moins y a
produit peu d'ouvrages importants. H en a
été de même en Espagne. Les convulsions
qui agitent l'Italie annoncent qu'elle y a eu
plus de succès; mais elle y est devenue plus
politique que scientifique , ou du moins il

n'y a pas d'ouvrage de haute portée destiné
à en développer les principes. Ln Fr.ince
s'est laissé traîner à la remorque de l'Alle-
magne. Une grande partie de la haute so-
ciété intellectuelle s'est laissé dominer par
cette malheureuse philosophie. Il est vrai
que les conséquences pratiques que nous
avons sous les yeux commencent à les ou-
vrir à un bon nombre de ses partisans. Nous
allons apprécier en peu de mots les diverses
écoles philosophiques françaises.
Nous noiimions en passant : 1* L'école

athée
, qui a p uir représenlants MM. Brous-

sais. Auguste Comte et Litlré. Cette école a
réchauffe le^ arguments des athées de lous
les siècles ; elle u'a rien produit de nouveau :

aussi compte-t-elle fort peu de disciples

avoués. '2' L'école naturaliste : M. Salvador
en est la téie. Elle présente, sous une foruiQ
nouvelle, le naturalisme de Paulus et le

panthé;smedeSpinosa,qui en formeni lefond.
Elle est à peu près abandonnée aujourd'hui.
3* L'école inysi co-roltairienne. MM. (Juinet,

Michelel et Mickiewicz en sont les grands
maîtres. Ils ont beaucoup d'esprii. Us renou-
vellent les att.iqui-s du dernier siècle, exploi-

tent tous les événements, les généralisent et

présentent des faits isolés comme des consé-
quences ordinaires et nécessaires des insti-

tutions catholiques. Cette école donne trop
au bruit, à l'imagination pour avoir de la

durée. C'est un feu qui brille un instant, qui
sera bientôt éteint ou plutôt qui l'est déjà :

car les jours des beaux succès des grands
prêtres jiaraissent déjà passés. '*' L'école pi o

yressive humanitaire nous semble plus re-

doutable que les précédentes. ^Juoiqu'on eu
ait dit du phalansierianisme, du commu-
nisme et du socialisme, il n'est pas moins
certain qu'il y a une idée au foml de leur

doctrine; idée exagérée, inapplicable à

la sociélé entière , sans doute, mais qui
n'en suhsis e pas moins. Cette école a pen-
dant lon;;ti'mps professé un profond respect

pour l'Evangile; M. l'roudhon a même tra-
duit queb|ues thèses de nos théologiens sur
l'usure. Celle école est en dernière analyse
anti-chré:ietine, et ses chefs déclarent ou-
vertement leur pensée, aujourd'hui qu'il»

croient avoir besoin de moins de ménage-
menls. .M.M. Pierre Leroux, Je.;n ItetnauJ et

Lamennais, quoique membres de cette école,

ne se nionlrent pas coinine eux hostiles au
du islianisme. Ils preleiulent mieux le com-
[irendre que le caiholicismc. La trailurliou

d s lftivaii;jile< de M. de Lamenn:iis no;:s

inoniro ce ;ite dcvicndraieot nos donmes
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entre les taSins de ces maîtres. 5° La grande,

la redoutable école est incontestablement

l'école éclectique française. MM. Cousin, Jouf-

froy, Dan)iron, Emile Saisset, Jules Simon,

Franck, Àuiédée Jacques, Vaclierot, etc., en

sont les principaux représentants. Rien de

plus séJuisant que de dire : « .le vais feuille-

ter tous les livres de philosophie; j'en ex-

trairai les plus belles maxiinos ; je formerai

un code de doctrint' parfjiil. » Celte idée est

présomptueuse : elle suppose à la raison iiu-

maine les forces suffisantes pour atteindre

ce but sublime; c'est nier la doctrine de la

déchéance originelle. Loin de nier cette con-

séquence, les éclectiques accordent à la rai-

son une perfeciibili:é coniinue, qui n'a ja-

mais cessé de f.iire un pas en avant De là

il suit que le Cliristianisme sera bientôt dé-

passé s'il ne Tc-sl déjà. — On voit donc que
l'éclectisme substitue la raison humaine à la

raison divine, le rationalisme à la révélation.

De là il suit que dans tous les ordres sociaux,

religieux, moraux, intellectuels, c'est l'hom-

me qui demi'ure juge souverain. Ces consé-

quences ne sont pas avouées franchement
;

elles se déduisent du principe éclectique;

elles ont été émisis par la plupart des maî-
tres, lorsque, pleins de leur sujet, ils se lais-

saient entraîner au delà de leur réserve ha-

bituelle.

Nous venons d'exposer les principales

écoles phil<»sophiques de notre siècle. Files

sont hostiles au Christianisme ; la théologie

a tenu tête à l'eiuKmi : voyons quels sont

les moyens employés pour le combattre.

Il ya eu dans le siècle de nombreuses ten-

tatives pour faire progresser la théologie. Il

j en a eu d'heureuses, et quelques-mies de

malheureuses. Nous allons U'aburd faire con-

naître celles-ci.

L'Allemagne a été témoin de deux tentati-

ves malheureuses , l'une de Baader et

l'aulre d'Hermès.
Baader, voulant former une alliance

entre la phiiosOi)i,ic et la théologie , tenta

d'appliquer à la science sacrée les spécula-

tions du faux mysticisme de Jacobi. Il en-

traînait le catholicisme et la religion dans
un iiluininisuie sans aucune base réellement
scieutifique. Son système fut bientôt con-
damné et rejeté.

Un autre beaucoup plus dangereux fut ce-

lui de îjeorges Hermès. La philosophie de
Kant produisait d'affreux ravages en Allo-

ma,,ne dans les idées religieuses. Hennés se

proposa de les arrêter. 11 voulut employer
les armes des philosophes pour établir d'une

manière invincible le clogniecathollque ; il es-

pérai! former un système Ihéologique lumi-
neux par la clarté de ses principes et de ses

conclusions, solide par l'enchaînement serré

et bien coordonné de ses parties. Pour bien

juger ce système il faut l'apprécier, 1' dins
son fondement; 2° dans l'application ([ui en
a été faite.

Pleinement convaincu de la vérité du ca-
tholicisme et de sa liaison nécessaire avec
ies vérités iiaîurelles; persuadé que renci^aS-

uemenl des vérités révélées avec les vérités
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naturelles est telletnent grande, qa on ne
peut admettre une seule vérité naturelle
sans être contraint de reconnaître les dog-
mes du catholicisme , ou qu'on ne peut reje-
ter un seul dogme chrétien sans être forcé

de nier toute vérité , il voulut démontrer
mathématiquement celte belle et grande pen-
sée. Il posa pour fondement de son système
le doule absolu, universel et positif. Ce n'é-

tait pas assez à ses yeux de recourir au
doute méthodique ou négatif; il pensait que
pour arriver à la connaissance certaine de
la vérité il fallait faire table rase de toutes
les connaissances. Du doute positif suivaient
cependant des conséquences désastreuses
pour la religion : 1° qu'il y a un moment où
tout individu doit douter de la foi et consé-
quemment tomber dans l'infidélité; 2* qu'on
doit vivre sans loi morale. jusqu'à ce qu'on
l'ait invinciblement établie; .3° qu'on doit

admettre la vérité telle qu'on se la sera for-

mée; k° que l'immense majorité des hommes
doit demeurer sans croyance et sans loi mo-
rale, car la multitude, une fois jetée dans un
pareil doute , ne peut s'élever à la certitude

des vérités révélées.

Pour faire sortir l'homme de son doale,
Hermès trouvait dans l'intelligence et l'acti-

vité humaine un motif nécessaire d'admet-
tre des croyances et une loi morale. C'est ce
qu'il nomme la raison spéculative et la rai-
son pratique.

La raison sp culative est forcée d'admet-
tre la cause d'un effet. Hermès parvenait
assez bien par ce système à reconstituer ies

vérités métaphysiques; mais lorsqu'il arri-

vait aux faits historiques, chaque individu
n'en trouvant pas la raison en soi, il fallait

recourir à de misérables subterfuges pour
avoir la certitude des vérités de cet ordre, et

surlout des miracles. Citons un exemple
qu'Hermès a produit. La vérité du miracle
de la résurrection ressort du devoir d'ense-
velir les morts, car ce devoir suppose que
l'homme ne peut revenir à la vie par des
causes naturelles. S'il pouvait y revenir, loin

d'y avoir obligation d'ensevelir les morts, il y
aurait précepte de ne pas les ensevelir. C'est

avec de semblables subtilités qu'Hermès pré-

tend prouver d'une manière invincible les

uiiracles qui servent de base au Christia-

nisme.
Nous ne pouvons suivre le système d'Her-

mès dans toutes ses parlies. 11 était réelle-

ment !i onstrueux. Un décret pontifical du 26
septembre lS3o condamna les divers écrits du
professeur allemand et en prohilia la lecture.

Le système d'Hermès avait fait grand bruit

dans toute l'Alleniagne; il compta beaucoup
de partisans même après sa condamnation.

Mgr. DrosI de Vischering, archevêque de

Cologne, do Gi'issel, son successeur, et Ar-
noldi de Trêves lui ont porté des coups dont

il ne s'est pas relevé. Hermès était mort le

26 mai 1S31 quatre ans avant la condamna-
tion de yes écrits.

La France a eu aussi ses déceptions.

.M.M. Lamennais et Baulain, dans le but da

fortifier la science théologique, lui ont ch«r7
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chô une autre base que celle qui lui est com-
iiuinénient assignée.

M. Lainennais, méditant sur les malheurs
d'.i cathoiicir.me , crut en trouver la cause
dans le système philosophique de Descartes
qui, selon lui, établit exclusivement la rai-

son individuelle juge de la certitude en toute

sorte de matière. Ce principe, selon M. La-
mennais, étant contraire à celui de la foi, qui

rsi l'autorité, il ne pouvait suivre de là que
d'affreux malheurs ; car il n'est pas une seule

chose qui puisse avoir du succès hors de sou
principe. M. de Lamennais crut donner à la

certitude un plus large fondement, c'est ce-

lui du genre humain. Outre le délaut philoso-

phique de ce système, il étaii totalement con-
traire à notre principe religieux, qui fait re-

poser l'infaillibilité dans le seul corps des

évéqueset dans le pape, selon une opinion ex-
trêmement l'ondée. M. de Lamennais introdui-

sait donc la démocratie pure d.ins le catho-
licisme, comme l'a bien prouvé sa conduite
[)OStérieure ; il compta de nombreux parti-

sans, dont plusieurs tiennent encore à ses

maximes, sans doute parce qu'ils n'en com-
prennent [)as les conséquences. 11 vit eu
uiéme temps la masse du clergé condamner
son système. Home y joignit sa grande voix.

Noire saint père le pape Grégoire XVi pio-
noiiça contre ce système ces graves.jjaroles :

« Il est déplorable de voir jusqu'à quel excès
« se précipitent les délires de la raison hu-
« maine, quand quelqu'un se jette dans les

« nouveautés; quand il veut, contre l'avis de
« l'Apôtre , être |

lus sage qu'il ne faut l'être,

« et prétend, par une exlrênie présomption,
n Chercher la vérité hors de l'Lglise catholi-

« que , dans la(|Uillc elle se trouve sans le

« plus léger mélanine d'erreur, et pour cela

« est appelée et est en effet la colonne et le

« fondement do la vérité. Vous comprenez*
« bien, vénérables frères, qu'ici nous piirlons

« de ce système trompeur de philosophie,
« introduit récemment et tout à fait blâma

-

« ble, dans hMjuel , par un désir elTréné de
« nouveautés, on ne cherche jias la vérité là

« où clic se trouve certainement , et, négli-

« géant les traditions saintes et apostoliijucs,

« on admet d'antres doctrines vaines, futiles,

« incertaines et non approuvées par l'Eglise,

" doctrines que dos hommes légers croient
" fausseuient propres à soutenir et à appuyer
" la vérité. » lùuycliiiue Singulari du 2j
juin 183'».

M. l'abbé Bautain , méditant sur la diffi-

culté d'asseoir la ceriitude sur la raison hu-
maine, enseigna qu'il n'y a d'autre principe
de certitude que la Iradiiiim divine; il alla

même jusqu'à dire que par la raison nous ne
|)ouvons ai rivci à la ceriitude do l'existence

(le Dieu. Kn analysant los principes r li-

yii'ux, on est ol)ligc de confesser que la rai-

son coiiduil l'homme à la foi, ri (jno la rej^ler

(onijilctemenl c'ust luniber dans un illumi-

nisiiie (|ui n'a pas du bornes. M. iiautain a
accepte la condamnation ((ni a éle faite de ses

écrits, et sis disciples se sont soumis avec lui.

Des tentatives plus heureuses ont clé faites

dans d'autres pays, surtout eu Alleuiagoe et

en Ilalie. Quelques théologiens allemands
ont essayé de concilier la philosophie avec
la théologie, et d'élever la théologie à une
vériiable science spéculative. Ouelques-uns
se sont fortement attachés au" principe de
Jaciibi concernant la foi rationnelle; d'au-
tres ont adopté dans toute sa rigueur la mé-
thode de Descaries; quelques-uns ont puisé
à celle d'Hegel. Pini, Falletti et Maslrotini oui
tenté les mêmes efforts en Italie. On ne peut
contester à ces auteurs un talent remarqua-
ble. Ils laissent cependant beaucoup à dési-
rer : on voudrait dans les uns plus de fermeté
dans les principes cl plus de sobriété dans
leurs conceptions imaginaires: on désirerait
dans les autres des expressions moins recher
chées et plus appropriées à nos dogmes. Sans
ces sages précautions, il est facile de se laisser
entraîner sinon dans l'erreur, du moins dans
l'une de ces positions douleu«es qui sont
voisines de l'erreur.

Le catholicisme a produit des philosophes
dans les ouvrages desquels la loi n'a rien à
redouter. Plusieurs se sont attachés à com-
ballre la philosophie de Kanl; Zallioger,
Baldinolti, (ialuppi, Rosmini, Ilomano, Stci-

ninger, l'ont fait avec beaucoup de succès.
Plusieurs auteurs distingués ont arraché lu

masque au néo-éclectisme , et nous l'ont

montré dans toute sa vérité : tels ont été

J\Iaret, Pral, Desgarels, Vairoger el Gioberii
qui, trompé par une fausse illusion de réta-
blir l'unilé italienne, a causé tant de mal à
sa patrie.

Les auteurs que nous venons de citer so
sont pris corps à corps avec la mauvaise
philosophie et l'ont terrassée. La théologie

proprement dile a eu des écrivains très-cé-
lèbres qui ont embrassé dans leurs vaste»
plans toutes les parties de la science sacrée,
il faudrait des volumes pour apprécier ces
différents travaux. Nous en donnerons un
aperçu rapide qui fera comprendre que, sous
le rapport scientiGque, notre siècle n'a rien a

envier aux plus beaux temps de la tliéolo„'ie.

Cominençons par la polémiijue ((ui a été

dirigée contre le iirotest.mtismc : nous avons
d'ini|iortants travaux à citer. 1° t^hacun
connait la Symlwlif/ue ii<' WwltiiT, ouvrage
traduit dans plusieurs langues. Il dirigea

surtout ses batteries contre Bauer, dont nous
avons a()procié ci-dessus les pernicieuses

doctrines. La Symbolique est un ouviage
nent en son genre, qui a ouvert une roule

nouvelle pour marcher à reiincmi et le met-

tre en luiie. 2" Millier s'est aussi distingué

par des ouvrages d'une sa;;e polémique.
3" Ling.ird, oulre si belle Hisloiie lie i'Aii~

gleieric, a encore écrit contre l'anglicanisine.

!i Cha: un connait les gr,iiid^ travaux lliéo-

logiques do Wiscinan ; ses Coufirtnrts , ses

Discours sur les rapports de lu science cl de In

religion sont entre les mains de tout le

monde. S n \raM de rKtichnri>iir,ies fleures

syriiiijiics sont dos écrits où brille la plus

haute science. Ses articles pour faite 'lire

le pas décisif à la nonvidic écolo il'OxIord

soutilignesd'attention. ii Oui n'.i pas éprouvé
le plus vif plaisir et reçu une solide iuslruc-
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tion en lisant le livre ingénieux de Thomas
Moore, intitulé : Voyage à la recherche d'une

religion? 6° On ne peut trop recommander
les écrils d'Esseling;er et surtout ceux de

Hœningaus, qui ont été puiser dans les livres

des liércliques une démonsiration complèîe

du cattiolicisme. 7' Le colètire écrivain es-

paa;'>ol Balmès a fait une nouvelle démons-
tration du calholiciMne. lia pris l'histoire ,

a réuni tout ce que le catholicisme a fuitpour

la société; il met en refçard ce que le protes-

tantisme a fait pour le bonheur et le malheur
(lu monde : celui iiui est sincèrement ami de

riiommi; ne demande plu< , après la lecture

d'un tel livre, de quel côté esi la vérilé.

S" Nous ne devons pas non plus p.isser

sous silence les Vies de Luther et de Calvin,

de M. Audin, qui ont mis au grand jour tout

ce qu'était la réforme et les réformateurs.

Nous nous contentons d'énumérer ici les

principaux travaux polémiques ; d'autres

de moindre importance paraissent tous les

jours pour la défense de la sainte cause.

La théologie dogmatique a aussi des théo-

logiens célèbres. Sans parler de Libermnnn,
de Kenrieh et de beaucoup d'autres q:A ont

coiDposè des corps de théologie dogmatique,

nous dev<ms mentionner spécialement liiis-

toire des dogmes chrétiens de Klée, ouvrage
très-remarquable par l'érutlilion et la savante

ordonnance. Quelques docteurs se sont atta-

chés spécialement à composer de> traités par-

ticuliers : tels sont les traités complets du
Mariage, de Gualco, Carrières, Martin ; tel est

le Traite' des maiin(]es mixtes depuis l'origine

de la réforme jusqu'aujourd'hui ; Rosckovani

a fait preuve danscetécritd'une immenseéru-
(litioii. Plusicursauteurssesontspéci.ilement

attachés à défendre les droits attachés à la

primauté du souverain pontife. Nous nomme-
rons le savant Rosckovani ; Kothensee, qui a
réuni dans trois volumes toutes les autorités

dc< àgts précédents en faveur de ces droits;

Patricius Kenrieh dans l'Amérique septen-

trionale, Ignace Moreno dans l'Amérique

méridionale, Gualco en Italie, .M. de Mais-

tre, dont l'ouvrage est si connu, enfin Gré-

goire XVI, dans son ouvrage qui a pour
titre le Triomphe du saint-siége.

Le droit canonique est intimement lié à la

théologie et a eu aussi de grands écrivains.

Dans le dernier siècle, plusieurs auteurs se

distinguèrent dans cette carrière. Berard mit

au jour ses célèbres Corrections de Gratien,

et ses Commentaires sur tout le corps du droit.

Biaiichi fit son traité du Pouvoir et de la po-
lice de rEglise: Lupasi, ses Leçons de droit

ecilésiaHique. 11 y eut encore d'autres au-
teurs remarquables qui s'occupèrent du droit

canon; nous les passons sous silence. De
notre temps, plusieurs auteurs ont écrit des
ouvr.iges remarquables sur cette matière.
Devoti nous a donné l"des Institutions cano-

tii'/ws en quatre livres ; 2 un Corps univer-

sel de droit canonique puhlic et particulier.

Nous avons aussi sur la Bible un grand
nombre de travaux extrêmement remarqua-
bles, soit sur les principes généraux d'inter-

prétation, soit sur l'archéologie biblique,

soit sur quelques passages de l'Ecriture.

Nous signalerons ces grands travaux dans
le tableau suivant.

La patristique , l'histoire ecclésiastique,

l'ethnographie , la géologie , la zoologi'% la

physiologie, dans leurs rapports avec l'Ecri-

ture, ont jeté de vives lumières sur C' tte

science. Nous ferons connaître dans notre

tableau les auteurs de ces différents travaux.

Il y a des recueils savants qui n'appartien-

nent pas à un auteur particulier. La France
a ses Annales de philosophie et son Encyclo-
pédie catholique : la Belgique, VUniversité

catholique de Louvain ; la Germanie, \ii Revue
de Thuringe qui paraît chaque trois mois; le

Catholique de Spire; l'Italie a un grand nom-
bre de revues savantes : à Home les Annales
concern.int les sciences religieuses; à Milan
l'Ami du catholicisme, etc. ; à Naples ei dans

la Sicile, les Hiéropbiles , et le recueil qui a

pour titre Science et foi, etc. Nous serions

infini si nous voulions parcourir toutes les

revues, recueils , etc., qui jjaraissent dans

toutes les parties du monde pour défendre le

catholicisme.

Jamais l'attaque contre la religion ne fut

plus vive, plus audacieuse, plus persévé-

rante
;
jamais non plus la défense n"a été

plus courageusement soutenue. Si l'école

catholique se montra d'abord faible devant

ses agresseurs , elle a bientôt repris tout

l'avantage et accablé son ennemi de traits

qui le percent de pari en part.

TABLEAU GENERAL DES PRINCIPAUX OUVRAGF.S

COMPOSÉS DANS LES DERNIERS TEMPS EX FiVEL'R DE LA RELIGION AVEC LE NOM DE LELBS

AUTEURS.
NOM ETAT. OUVRAGES.

ET PATRIE.

l.Moetiler(Alle- Savant. 4* Siiwbolique ;
2* Patrologie ;

5" Siiiiil Allianaie et ton siècle. Ton-

luai'd). ces ouvnigps snni remaiquaL>!es.

2.Milner(Angl.J. Id. Ecrits polémiques.

3. Lingard (An- Id. 1' Ecrits |ioléniii|iies qui se trouvent dans les Démonstrations éi:ai-

glais). géliques; 2° une Hislo'ire d'Aiigtekne d'un liaiil iiérie.

5.T Moore(An?.) Voyage à la recherche d'un^ religion.

6. Baluiès (Es- Ecclésiastique. Parallèle antre le callioticisme et le proUsIantisme, aOii d'établir pai

(lagnoli. les faiis la religion qui a élé le plus uliK' à la sociélé.

7.Audiii(Franç.) Savant. Vie de Luther ; — (ij Cii/i'i/i : — d^ Léon X.
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NOM ETAT.
«T l'ATRIE.

8. Kléi (Allem.).

). Gualco.
10. Marlin.

il. liiingnric-

lidsckovaiii.

ii. Koiheiisee

(AlIciiiiinJ).

Id.

Tliéoloijien.

Id.

Id.

Id.

13. Dft M:>islre.

14. Ziillinger.

Politique.

OaMOiijjte.

Mi. Mandde
(Sclieiikel)

(Allemand).

Id.

10. Fcidlnanil

Valler (Alle-
111.1 tid).

17. Ciiiadini (ita-

l'rofes. h Bonn,

Caiioi]isli\

lien).

18. Saglio. Cardinal.

11). Pliilil.s(Allc- Canoiiisle.

iiiand).

20. Pllug (Alle-

mand).

21. lalin (Alle-

mand).

Sav.mt
fcriptiiraiie.

22.Hermnn(All.) Id.

aS.Théopli.Alber. Id.

24. VVeitli. Id.

25. Jansens. Id.

ae.J.MicIi.Loelinis Id.

(Allemand).

27. Iitunati(lt.). Id.

28.Ung:iidli(ll.) Id.

2'J.M.linni(ll.). Id.

50. Glaire (bran- Doyen de la fa-

çais). ciiliéde iliéiil.

51. Kanolder. Savant scriplur.

32.Vincenzi(Ii.). Id.

53. Patriïi(ll.). Id.

ôl. l'.ealen (U •!- Id,

ge)-

3o. Pt'rmancu- Prof, de lliéol.

dcr (Allein.).

Cardinal.

Ilistur. ccclcs.

Id.

Id.

Id.

Id.

56. Mai (Italien)

37. Kalerkam
(AUeriLind).

58. AIzog.

5!) Dœlliiiger.

i-O.St(i!biTg(AII.)

il. Uohrbacliir

(Français I.

W. Del Signore

(Italien;.

iù. Uinterini (Al-

lemand).

4t.Jagor(Kraiiç.)
4."). \Vitlnian.

4(i.lIenrioii (Fr.)

17. Cliarvaz.

m. Voigt (Ail.).

4U. Hurler Ail.).

Id.

Id.

Id.

Id.

Ev. de Pignerol.

HISTOIRE ABREGEE DE LA THÉOLOGIE. isjg

ULVUAGES.

Ilisiniredes dogmes chréliens.

Vu exccllenUraiié du Mariage.
Idem.

De ta Primauté du souverain ponlife.

Un ouvrage très-rnniar.niaoïe sur le même snjel, où il réunit tous
les témoignages que les dilTérents siècles nous Tournissent en faveur
de ce dogme.

1° Du Pape; 2* d'antres ouvrages, tous remarquililes.
Deux excellents ouvrages cnncernant le droit public ecclésiastique

et le droit canonique selon les Décrétales.

Insllulions reliilivcs nu droit, ouvrage si remr.rqnahie qu'il a eu dix
éditions. La dernière a elé enrichie de notes par Scheil. On do t un
peu se délier de lui ; il adopte certains principes de Fébroiiius relati-
vement à l'autorité pontificale.

,

Manuel de droit eccU'siasiiiuc, qui a eu !in grand nombre d'édiiions
et a été iraduit dans prescpie toutes les langues. Peut-être v trouve-
rait-nn qiieique clii)>c à reprendre. L'esprit en est généralenicnt bon.

Spécimen etemeniare juris publici ecitesiatlici, ouvrage qui contient
le plus pur calliolicisiiie.

Triiis livres sur les Iiistilulions du droit public ecclésiasiique. Les
idées en soni sanes et élevées.

l'n cours de droit canoni(|iie. 11 y a déjà plusieurs volumes au jour :

t'est lin ouvrage lrè^-relnarquable sous tous les rapports.
Intrvdiution à In Bible; ouvrage bien connu , un peu favorable au

protesi.iiitisme.

1° Arcliéotogie sacrée : elle se trouve dans le Cours complet de lliéo-
logie; 2" Iniroiluclhm aux livres de l'AiiciL'ii Testament; 5° nu Spécimen
d'exégè-e concernant les prophéties qui regardent le Messie. LU peu
favorable au protesianlisme ; il a été corrigé par Ackerman.
Un ouvrage sur les petiis prophètes.
Iiislilulions herméneuliques, ouvrage de mérite.
L'Ecriture sainte défendue contre les incrédules. On tioiive dans ce'

écrit la réponse aux principales olijecii'ms fanes par les incrédules
contre nos livres saints. Vuy. le Cours complet d'Ecriture sainte, t. IV.

Herméneutique sacrée, nu Introduction à l'Ecriture sainte : cet ou-
vrage de mérite est ties-connu

Critiques bibliques.

Dissertations bibliques.

Protéijonicnes à ta Viilgale, etc.

Iiislilulions hibli jues.

Introduction historique et critique aux Uires de rAncien et du ^'oHl'eau
Testament,

Herméneutique biblique générale, renfermant les principes rationnels
chrétiens et c:itholiques.

Défense de la iv« session du concile de Trente.

De l'Interprétation de l'Ecriture sainte.
1° Dissertation théologique pour démontrer que l'Ecriture peut avoir

plusieurs sens littéraux ;
2" Uirestomatia chuliaica et nbbinica.

Une Bibliothèque des Pères, avec de longs cl savants prolégomènes.

1° Collcciion des anciens écrivains; 2° Spicilégc romain. Le théolo-
gien iioiil puiser beaucoup dans ces savants ouvrages.

Histoire générale de l'Eglise, qui t'arrête à 1153.

Histoire générale de l'Eglise.

1* Histoire générale de l'Eglise; 2" Histoire de l'Islamisme.

Histoire de la religion de Jésus.

Hisluire générale de l'Eglise, et d'autres écrits tbéologiques qui sei-

vent de fondement à la doctrine qui est développée dans cet ouvrage.

On lui reproche de favoriser les idées de 51. de Lamennais sur U
certitude.

Histoire ecclésiastique, enrichie de savantes notes par Tixxani.

1° Histoire pragmatique des conciles; 2* Monument! ecclésiastique»

au premier âge de l'Eglise, du moyen âge et des temps actuels.

Histoire du schisme des Grecs.

Histoire des Missions.

Histoire des Missions.

Origine des Voudois.

Histoire de Grégoire Y IL
flist' ire d Innocent III.
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NOM
ET PATRIE.

50. Ranck.

61.Aliiendi(All.)

5-2. Hoch.

53.Falloux(Fr.).

54. Fr. Pérennès
(Français).

55. Zœner(AlI.).

56. Raiisboniie

(Français).

57. Mniilalem-
bert (Franc.).

58. Lacorilaire

(Français).

.';9.Diaz(Fianç.).

60.Poujo\ilal(F.)

61. Gueirajiger

et sesreligitMix.

62. Frayssinous
(frani^aii).

65.Kavignaii(F.)

64. Siaudenme-
yer (Allemand).

Cd. Fabriamis.

66. Blainviile

(Ffançai^).

ETAT.

HJSTOIRE ABREGEE DE LA THÉOLOGIE.

OUVRAGES.

1540

Ancien pair

France.

Duininicaiii

Cénédiclin.

Evêqae.

Jésuiie.

de

67. Diach.

Drey.

Nicolas (Fr.)

Halibin converti.

Prof, ae ihéolog

MagisUai.

Histoire de la papaulé dans les \\i' et svii« siéclei.

Vie de saint L/bn.

Vie de Sylvestre II.

Vie de saint Pie V.

De l'inslilulion du dimanche considérée principalement dans ses har-
monies aiec les besoins de votre époque, in-N° ; Accord de la religion, de
la toi, de la morale et de rintérêt dans la célébration du dimanche.

Histoire des Papes nés dans la Germanie.
Vie de sai:<t Bernard,

Vie de sainte Elisabeth de Hongrie
, précédée d'une savante

inlroducliun.

1* Conférences; 2* Vie de saint Dominique.

Vie de saint 1 renée.

Vie de saint Augustin.

i' Origines de l'i.glise romaine; 2° de savants écrits sur la liturgie.

1° Conférences : 2* les Vrais viincipes des libertés de l'Eglise

gallicane.

Conférences prononcées à Noire-Dame de Paris.

Esprit de la religion chrétienne. Il monire avec lieaiicovip d'éloquence

quel est le c.iractère et la (lui^sance de la religion cliréiienne.

La religion ilirétienne démontrée par ta nature dé ses mystères.

Histoire des scitncis de l'organisation et de leurs proijrès comme base

de la philosophie. Cet ouvrage est très-utile pour déleudre la géologie

et la zoologie de la Ribie. — Se sont fait distinguer dans ce genre de
science ou dans la pliysiologie et la géographie rnligieuse : De Serres,

Forichon, Jehan, Walerkein, Debreyne, Desdouiis, Panctani, Laborde.

1° Du Divorce dans la synagogue; 2* de l'Harmonie entre F Eglise et

la synajogue; 5" une fameuse Gramniaiie hébraïque, ouvrage le plus sa-

vant q\ie nuus ayons sur celte niaière.

Introduction à ta théologie.

Etudes philosophiques sur le Cliristianisme.

Il y a encore un grand nombre d'auteurs qui, sans prendre directement la défense de la religion, ont écrit

sur tons les points qui touchent à la religion, et n'ont pas maH(pié de la détendre lorsque la circonsiance

s'est présentée. Quoi'iue la connaissance de ces ouvrages soit fori utile à ceux qui ont à s'occuper de lel

ou lel point de la science sacrée, on comprend que nous ne pouvo.is donner une plus longue iiomen-
claiure.

TABLEAU DES THÉOLOGIENS DU XIX= SIÈCLE.

NOM
ET PATRIE.

1. Barlb (Alle-

mand).

2. Gerdil (Savoi-

sieiO.

5. Zanolini.

4. Bailly (Fran-

çais).

5. M^nini (Ita-

lien).

G. Caprara.

7. Mnz.arelli

(Ualieii).

DATE
UE LA. MOBT.

1802.

ETAT ULVRAGES.

ÉCOLE CATHOLlÛLE.

1808.

1809.

1813.

Cardinal

Professeur de

langues orien-

tales.

Bachelier de Sor-

bonne.

Archevêque
Florence.

Cardinal.

Jésiiiie.

de

Enire ses œuvres nous ciions son écrit remarquable
de Sitttuto principis (litre légal), qui se trouve dans les

Cours compleis.

Il a publié un grand nombre de savants opuscules,

I>armi lesquels il y a seize traités de théologie et quatre
dissertations sur la Sécessilé de la rérélalion.

De Fesiis et seciis Judœorum. Voy. Cours complet
de théologie, lom. XXVI.

Ses grands traités de la Religion et de l'Eglise sont

estimés, quoiqu'ils laissent à désiier. Sa Théologie do-

gmatique et morale, encore enseignée dans quelques sé-

minaires, manque de méthode, est superficielle; la mo-
rale en est trop sévère.

1° Imlruclions morales sur les sacrements; i" Inslrue-

tions dogmatiques, historiques et morales tur le Symbole.

Parmi ses ouvrages nous cilons son Instruction pjur

la révalidation des mariages nuls, ouvrage liès-utile à

un iliéolugien.

Nous avons de lui un grand nombre d'opuscules sur

les maliéres agitées de Sdii lenips. Ils jclteiit beaucoup

de lumières sur les ipie=li'ins qu'il a traitées.
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ET PATRIE.

i. DiiVdisiii

(Français).

DATK
riE LÀ MORT

1813.

HISTOIRE ABREGEE DE L\ T11L.0L0GIE.

ETAT. OLVRAGCS.
15ii

3. Devoti (Ita- 1820. Professeur de

lien) droit à la Sa-

pience.

10. Jacques 182» Professeur à 1:<

(Français). faculté (te B>-

saiiçua

H. Je la Luzer- 1821. Cardinal.

ne (Français).

12. Kenrick (An- Kvèqne de. Plii-

glais). ladelpliie.

13. Montaigne 18-21. Docteur île Sor-

(Français). bunne.

14.Baston(Fran- Licencié de Sor-

çais). bonne.

15. Vernier
(Fiaiiçai>).

IG. Boyer(Fnin-
i.ais).

17. Wisenian.

(Anglais).

18. (ioiissel

(Français).

19. Liebernianii

(Français).

ao.GrOgoireXVI.

21. Bouvier

(Français).

1834.

1842.

i8iti.

Evèque de Nan- V De vera religione, dicté à la Sorbonne; 2° Pimon-
tes. slratioii cvangélique; 5* L'autorili des livres du Nouveau

T^slaiiijiit contre les iiicrédulet ; L'autonté des livres deMme établie et défendue contre les incrédules; 5° Essai
polémique sur la religion naturelle ; W Traité sitr la to-
lérance, rie. Duvoisin était un écrivaiu e.\ercé, tin ha-
bile in;ji,ieii, et un lliéologien profond.

\° luiiiiutiones cnnonicœ ; -r'Jns cnnonicum uniiersum.
Devoti est un excellent canoniste.

Théoloijique dogmatique, 7 vol.
, peu connue.

Il a fait un très-grand nombre d'ouvrages rf'on mê-me sujuTieur
; ils sont si connus que nous nous croyons

dispensé de les énumérer.
Des Ordinalionsanglicanes. yoy. Cursus eompl. tlieol

tom. X.KV.
'

11 est l'éiliteur du Irailé de l'Existence de Dieu, de Le-
grand

; il a produit un traité des Centures ou des notes
théotog\ques et du sens des jiropositions.

Outre la Théologie de liouen qu'il publia avec .M. ïu-
vache, il a mis au jour de nombreux éciiis, parmi les-
quels MOUS filons ses traités : de Dieu et de ses attri-
buts; de l'Eglise; de la Gnice ; de la Sainte Trinité

;

de rJnciirnation;du Mariaqe; des Anges ; tl des Sacre-
ments m général. Il incline pour le uiolinisnie et l'in-
failliliiliiédii pape.

Il a uiis au jour une bonne Anuliise de la théologie, en
2 vol.

"

La plupart des prélies ae notre temps l'out connu.
Voici la liste de ses ouvrages :

1° Le duel jugé au tri-

bunal de la raison et de l'honneur; 2° E.iamen du pouvoir
législatif de l'Eglise sur le mariage; 5" Antidote contre
Us aphorisnies de M . de Lamennais ;

4° f^xanitn de la
dàetrtne de M. de Lamennais considérée sous le triple rap-
port de la philosophie, de la théologie et de la politi-

que ;
5° Défense de la méthode d enseignement iuivie dam les

écoles catholiques ; (>" Défense de l'ordre soctul contre le

carbonarisme moderne ;
7" Déieme de l'Eqlise de France

contre les aita'^ues de la dissertation sur la prêt à intérêt

de l'nbhé Pages, et Lettre à un théologien de province;
8" Déf,mede l' Eglise catholique contre l'hérésie constitu-
tionnelle ; !)* Apologie du sant-office dans ses dédiions
sur le prêt à intérêt.

Il a produit une ninllilude d'ouvrages pleins d'une
liaute science. M. l'abbé Migne a publié dans ses Dé-
monstrations évnngéligues: I* ses Discours sur les rap-
ports entre la science et la religion révélée ; T ses C'oii-

férences sur les cérémonies de ta semaine sainte ;
5° sa

Oissertutwn sur les bibles syriaques, etc.

Nous lui dtîvons, 1* Notes sur le Rituel de Toulon,
sur les Donlérences (i'Aogers et sur le Diciionnairc de
iliéiiUiiiie de Bergier (édition de Besançon, 18261; 2* le

Code civil commenté dans ses rapports avec la théologie

morale ;
5° la Justification de la théologie morale de

saint Liguori ;
4° une Théologie morale ;

5° une Théologie
dogmatique (en français). Ouoiipi'il n'y ait aucnnegranile
vue dans les ouvrages de Mgr Gousset, on ne peut nier

qu'il ail eu une tres-graudc inOuence sur ^en^ciglle
nient et la direction des âmes.
.Théologie dognia'.ique, Irés-bien faite.

Sulpicicn.

Evêque de Lon-
dres.

Archevêque do
Reims.

Vicaire géii. de
Strasbourg.

Pape. Son livre qui a pour titre Triomphe du saint-siége et

de l'Eglise, a jeté beoicoiip de lumières sur la giainle

question de i'inlaillibilile du pape.

Evè'iue duMans. 1" Un Cours de philosophie ;
2° une Somme de iliéoh-

gie, ensi'ignéedans plusieurs séminaires; 5* une Histoire

de la philosophie ;
4" un Traité des indulgences ;

ô' une Dis-

scrtatiin sur le vi" précepW du Décalogue etsur les devifiis

les plus secrets du mariage. .Mgr Bouvier est simple, clair

et correct; il manque un peu du méiliode e< de vue*
générales.
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NOM
ET PATRIE.

22. Dévie (Fran-

çais).

23.Gaunie (Fran-

çais).

2i. Debreyne
(Français).

25. Carrières

(Français).

86. Pérocheaii.

il. Masirofini

(lii'.lien).

2S. Lyonnet.

(Français*.

29. Beuch (Al-

lemand).

50. Moser (Bel-

g«)-

51. Sœiller

(Français).

52. Perrone (Ro-
main).

54. Berger (Fran-

çais).

1. Hermès (Alle-

mand).

S. Hautain.

i. Kriig (Aile

niand).

2. Ruelf (Alle-

mand).

5. Kanl, néâ Kœ-
nig-berg.

*. Ficlite (Ail.).

5. Jacobi.

e.Sclii-lling (Al-

lemand).

7. Hegel.

8. Semler (Alle-

mand).

9. Daub.

10. Schleierma-
cher (Alle-

mand).

H. De Veite

'Allemand).

DATE
DK LA MORT.

HISTOIRE ABREGEE DE \A TIIKOLOGIE.

ETAT. OUVRAGES.

1544

1831.

Evêque de Bel- Un Rituel, dans lequel se trouvent résolues un grand
ley. nombre de questions pratiques. Gel ouvrage est très-

utile aux ecclésiastiques.

Chanoine de II a recueilli, sons le titre de Manuel des confesseurs,
Nevers. ce qui a été écrit par les plus sages directeurs sur cette

matière. Son Catéchisme de persévérance est un excel-
lent ouvr:ige.

Trappiste. 1° Pensées d'un croyant catholique ;
2' Essai sur la

théologie morale considérée dans ses rapports avec la phif-
siologie et la médcine. On y l'Oiive des idées élevées et

utiles mêlées à des cboses biz irres.

Siilpicien. 1" Un triité du Mariage; V un traité de ta Justice et

du droit ;
3* un abrégé de ces deux traités. Canières

passe pour un théologien très érmlit.

.Missionnaire. Théologie, 2 vol., à l'usage des missionnaires.

Théologien ro- Son Traité sur le prêt à intérêt a été traduit en fran-

main. çais. Il est destiné à opérer nue révolution dans l'ensei-

gnement tliéologique Siir cetie matière.

Supérieur du pe- Traité de la justice et des contrats mis en rapport avec

lit sémiiMire la législation actuelle de la France. Ses doctriiies surl'u-

de Lyon. sure sont trop ligiJes.

Jésuite. Il a composé un profond traité sur les contrats en
général.

Professeur. On distingue, parmi ses traités de théologie, celui qui

a pour titre ; De Impedimentis matrimonii.

Professeur de 1° Un Cours de Tliéologie ;
2* Monita ad pnrochos.

ihéolugie au Léon XII trouva cei éi lii si utile qu'il exprima le désir

séminaire de de le voir répamlre en lialie. — Les œuvres de Soettler

Strasbourg. ont été imprimées plusieurs fuis. M. Rousselot, prufes-

seur de morale à Grenoble, en a donné une édition enri-

chie de savantes notes.

C'est l'aigle des théologiens de notre époque; c'est

tout dire.

Yicaire général A complété la Théologie de Poitiers et l'a mise en rap-

à Toulouse. port avec la législation actuelle.

ECOLE ERRONÉE.

Professeur de

théologie.

Abbé.

Introduction à la théologie chrétienne; Introauctton à

la théologie calholigue: Dogmatique chrétienne. — Nous
avons fait connaître le danger que renferment ces écrits.

Nous avons fait connaître le principe de ses erreurs :

il l'a entièrement abandonné.

ÉCOLE PHILOSOrHIQUI ALLEMANDE.

Lettre sur la perfectibilité de ta religion révélée.

Philosophe.

Théologien.

Théologien.

Professeur

Bàle.

Document pour l'histoire du Chrislinnisme primitif et de

ta philosophie moderne.

\° Critique de la raison pure; 2° Critique de la raison

pratique ;
ô° Critique du jugement ; i° De la religion d:iiis

les limites de la raison. Nous avons apprécié l'inlluence

de ses doctrines philosophiques.

Nous l'avoni fait connaître.

Sa philosophie conduit h l'illuminisme.

Il plaça le principe de la science dans l'absolu et con-

duisit ainsi au paiitliéisme.

Nous avons apprécié ses conceptions philosophii|uc3

C'est le père du rationalisme théologique.

Il poussa plus loin que le précédent les principes ta-

tinnalisies.

Il est tout à la fois orateur, historien, philosophe

exégèie, ascétique. Sa doctrine conduit au panthéisme

Dogmatique évangéUquc de l'Eglise luthérienne ; Rtligior

et théologie



.515

NOM
bT I'ATHIK.

2. SlraubS.

Broussais.

Aug. Comte.
Liiiré. '

Salvador.

Foiirier. '

(Jonsidéranl.

Cabet.

Pruudlion

LLermiiiier.

Pierre Leroui.

JeaiiKeynaud.

Lamennais.

TABLE. 1S46

DATK
KL LA MORT.

Michèle!.

Quinet.

Mickiewicz
(Polonais).

Cousin.

Joiiflroy.

Daiiiirnn.

.Iules Simon.
Saissel.

Il y n un gra

liièiiiu le iiutu |>r

ETAT.

Professeur an

séminaire pro-

testant de Tu-
Linge.

OUVRAGES.

Histoire de la vie de Jésus ; Diisertatioji finale, signifi-

cation dogmatique de la vie de Jé»us.

C'est le raiioiialisiue poussé a sa dernière limite.

ÉCOLE l'IlILOSOPUlgUE FRANÇAISE.

1" Ecole positive matériatisle.

Leurs doctrines ont rencontré peu de sympathie; elles

sont aujourd'hui abanJunnce.-^.

2° Ecole natitralisle.

Deuv ouvrages pour prouver ((ue les doctrines, les

inslituiions de Moysu et de Jésiis-Clirist, le!> laits de
l'Ancien et du Nouveau Testament, ne dépassent pas l'in-

telligence humaine.

5* Ecole phalunstérienne, communiste et sociale.

Cette école travaille à une réforme radicale de la so-

ciété; elle applique à contre-sens quelques maximes de
l'Evangile, qu'elle semble accepter connue un principe

de progrès pour le passé.

4° Ecole progressive humanitaire.

Il a renié ses premiers principes et semble aujourd'hui

rallié au caiiiolicisnie.

L'humunité ; Réfutation del'éleciisme : idées creuses et

nuageuses.

Nous ne parlons pas ici des ouvrages qu'il a produite
étant encore catholique. Les principaux écrits qu'il a
composés pour soutenir le progrès humanitaire, sont :

1° le Livre du peuple ;
2° Esquisse d'une philosophie;

5" la traduction des Evangiles.

5° Ecole mystico-vollairienne.

Son Histoire de France; le prêtre, la famille et la

femme; un grand nombre de petits écrits et d'articles

dans plusieurs Kevues. 11 y a beaucoup d'imagiHatiuii

dans ces écrits.

Leurs leçons ont attiré un nombreux auditoire. On ne
ne doit pas chercher des vues prulundcs dans leurs ou-
vrages.

6° Ecole éclectique.

Il peut être regardé connue le grand prêtre de cette

école; il a un rare talent d'écrivain. — Introduction à

l'histoire de la pliilosopliîe ; Histoire de la philosophie au
xviii« siècle; Cours de philosophie.

Mélanges philosophiques.

Essais sur la religion et la philosophie au xix° siècle.

nd nombre d'écrivains de troisième ordre qui se prétendent philosophes : ils n'en ont pas
is dans sa plus basse expression.

Professeur

collège

France.

Id.

Id.

de

TABLE.

Jeune eucharishque, col. 9
.tour, 2-2

Jutiilé, 23
Cliap. I". Histoire du jtiljilé el do ses

diiré''OMti-s i'S|)éres, 21
An. 1" Du jubili^ onlinaire .i Rome, 23
An. Il, Du juliili'' niduiaire dans le

reste d« la oUréllenlé, 27
Alt. m Du jubilé extraordinaire, 29
t Ik(|) 11. Dos (l'uvres nécessaires pour

Art 1". Des ouvres communes aux
ditVérpntc-. ospèces de jubilé, .'iO

§ 1. Do la coii''ession requise pour g.i-

gncr le jubilé, 50

§ 2. De la comumnioii requise pour
gagner le jubilé, 51

§ 3. Do la visite dos églises prescrite

par U bulle du jubilé, 3i

Art. 11. Des ccavrcs siiociales au jubilé

ordinaire, 56
Art. m. Des auvres particulières au

jubilé extraordinaire, 56
gagiior lo jubilé,

" 29 5 1. Du jeune prescrit pour gagner le

DlCT10»N. DE TllEOL. MORALE. II.

jubilé ovtraordiniire, Sfl

§ 2. De l'aiinione prescrite pour ga-

gner lo jubilé, 36
I hap. m. Des privilèges dn jubilé, ô!)

Art. 1". Des privilèges accordés di-

rectement auv tiitèles, 59

An. II. Dos piivilét;es accordés aux

confosscurs en laveur de leurs pé-

nitents, W
§ I. Du pouvoir d'absoudre des cas ré-

servés accordé par la bulle du ju-

bilé, 41

— Du pouvoir d'al'Soudn» des ceu-

k9
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sures, 41

§ 2. Du pouvoir de dispenser des irré-

gulariiés accordé par la bullp du
jubilé, 42

§ 3. Du pouvoir de commuer les vœux
eu vertu de la balle du jubilé, ii

§ 4. De la prorogaUou du jubilé, 43

§ S. De la comn'ruialion des œuvres
prescrites pnur gagner le jubilé, 46

Chap. IV. Des personnes qui peuvent
gagner le jubilé, 47

Chap. V. Des eflels du jubilé, 48
Art. !". De l'indulgence du jubilé, 48

Art. II. De la susi en<ion des indul-

gences pendant le jubilé, 48
Juge, o()

Art. I". t)e la capacité du juge, .51

Art. II. De la probité et de l'intégri-

té des officiers de justice, o2
Art. m. De l'applicatiou que les olii-

ciers de justice doivent à leur

charge, 33
Art. iv! De la législature française

relative aux jugf-s, S6
1. Des obligations et des devoirs des

juges, 06
2. Responsabilité des juges, S"
3. Récusation des juges, ."7

4. Oiscipliue desjuges, 39
8. Des crimes commis par les juges,

60
Jugemeni, 6i

Art. I". Des différentes espèces de
jugements, (J2

— Da tribunal du juge de paix comme
juge de police, 71— De la Juridiction des maires comme
juges lie (lOlice, 74

Art. 11. Obligation de conscience d'ob-
server If-s jugements, TS

Jugement téméraire, 76
Juremen , 77

Art. 1". De la nature du jurement i-t

de s«s diitérentes espèces, 77
Arc. II. Quand le serment est-il com-
mandé, permis ou défendu, 79

Art. m. Obligation de faire ce qu'on
a promis avec serment, 82

Art. IV. Oblig:ilioa d'accomplir ce qui
a été promis avec sertneni, • 8.1

1 1. Des cau^e.s q i empr;i;lii'nt qu'on

ne contracte les oblii^alions confir-

mées par sernienl, S3
— De la part du jurei;r, 84
— Du coié de la matière, 84

1 2. Des causes irritantes du sermen;

,

84
Jury. 83

Comment les jurés doivent donner
leurs verdicts, to

Juiiliction, 86
Juridiction ecclésiastique , 86

Art. I". De re\islencedelajuridiclif>n

ecclésidslique, 87
Art. II. Di- l'objet de la juridiction

ecclésiastique, 89

§ l. De la jiiridiLtion essintioUo, 91 .

§ i. De la juridiction arbitrale. 95
§ 3. De la juridiclioD temporelle, 9o
Art. III. Des différentes espèces de

juridiction ecclésiasiicjue, 97
§ 1. De la juridiction volouldre, 97

§ 2. De la juridiction juilieiaire , 98
I. De la juridiction qui uoncerue le sa-

crement de péniteni e, 98
u. De la juridiction ecclésiastique qui

coGceine le for iniéiieur, 102
§ 3. De ia jundlciioa irdinaire , 1 ^i

§ 4. De 'a inridiction néléguée, 105
Art. IV. Des personnes qui possèdent

la juridiciion, 104
Jurisprudence, 109
Justice, 109
Justice légale, 1 1

-1

Justice distributive, IH
Justice cooimutative, 113
Justice vindicative, 114
Jusiificaiion, 114

TABLE.

Laitage, 113
Lampe, 114
Lapins, 115
Larcin. Voif. Vol.
Latrie (culte de). Toy. Adora-

tion, n"' 3 et 4.

J.avabo, 113
Lecteur, Uo
Lecture. Voy. Livres.
Légats, 116
Légats a /a'ere, 116
Legs, légataire, 116

r. Du lé?;atair« universel, 116
II. Du légataire à titre univeisel, 117
III. Du légataire à litre particulier,

118
Législateur, 119
Légitimation des enfants natu-

rels, Hl)

Légitimes (Enfants), 120
Lésion, 122
Lettre de change, 122
Lettres apostoliques, 121
Lettres d'amour, 124

§ I . De la forme de la lettre de change,
124

§ 2. De la provision, 124

I 3. De l'acceptation, 123

I 4. De l'acceptation par intervention,
123

§ o. De l'échéance, 123

§ 6. De l'endossement, 126

§ 7. De la solidarité, 126

;i
8. De l'aval, 126

§ 9. Du payement, 126
S 10. Du payement par intervention,

127

§ 11. Des droits et devoirs du porteur,

§ 12. Des protêts, 129
Ç 13. Du rechange, loi)

II. Du billet à ordre, 130
III. De la prescription, 151

Lèvres. Tou. Irrégularités
,

n" 13.

Libelle, 131
Libéralité, 131
Liberté, libre arbitre, 131

§ I. Explication des mots cf>aclion,

néces-lté , volontaire , spontané
,

!i*ire, 132

§ 2. Déiinition de la liberté exempte
de iiéce.ssité, 154

§ 3. De la liberté exempte de coac'iin.

15»
Licitalion. Voy. Vente à l'en-

chère.
Licite, 149
Lien (Empêchement du), 1J9
Lieu saint. Voy. Eglise, Sacri-
lège.

Ligne de parenté. Voy. Parenté,
n" 3.

Limites. Voii. Bornage.
Linge d église, 149
Limonadei^ 149
Liturgie, 130

Art. I"'. Origine de la liturgie : néces-
sité d'une aut<rité infaillible

j)0 r la régler, 1.30

An. 11. donsidératiou sur l'unité de
liturgie, 1;,9

Art. 111. De I > usture du changement
inirnduil dacs la liluigie t'iaDçais>',

1(.0

Art. IV. Quelle liturgie doit-on suivre,

Itio

Livres, 168
Livres de commerce, 171
l,oeat:iire, !72
Location, 172
Logement, 172
loi, 172

Chap. I"'. Ce la nature et des condi-
tions cs.itentiellcs de la loi, 174

Chap II. Des ddlûrenles espèces da

1.Ï48

lois, 177
An. 1". De 11 loi naturelle, 177
§ 1. Ile l'existence de la loi naturelle,

178
§ 2. Promulgation de la loi naturelle,

181
§ 3. Sanction de la loi naturelle, 18,3

§ 4. De l'obligation imposée par la loi

naturelle, 183
An. 11. Des lois divines positives, 186
Art. m. Des lois hum dots, 190
§ 1

. Du pouvoir de l'Eglise de taire
des lois, 191

§2. Du pi uvoir des puissances tempo-
relles de faire des lois, 192

Chap. III. Des causes productives des
lois, 194

An. I". Du pouvoir l'g.slatif relative-

,
ment aux loisde l'Eglise, 194

.4rt. 11. Du pouvoir législatif reltive-
ment aux puissances temporelles

I9.J
Chap. IV. De l'objet ou de la matière
des lois, 199

Art. 1". De la conformité des lois hu-
maines avec les lois divines, 19T

1° De la manière dont les choses ron-
seillé 'sparDieu peuvent être saisies
par la loi hum ine, 200

2° De la manière dont les choses pres-
crites par la loi de Dieu peuv, nt
être saisies parla loi humaine, 2uO

3° De la manière dont les choses in-

différentes peuvent être saisies par
la loi humaine, 2>J|

4° De la manière dont les choses dé-
fendues peuvent être saisies par la

loi humaine, 201
Art. II. Les actions intérieures peu-

venl-elles être l'objet des lois hu-
maines, 201

Les lois humaines peuvent-elles pres-
crire des actes purement intérieurs,

Chap. \. Des obligations résidiantdeî
lois, «J03

Art. 1". Toutes les lois humaines
obligent-elles en conscience, 2 13

A' 1. 11. ijuelle est l éti-udue de lobli-

galion im usée pai leslois, 304

§ 1. Les lois humaines obigent-elles
quelquefois suus peine de péché
mortel, 203

§ 2. l i?s lois obligent-elles quand ou
ne peut les exécuter sans courir un
grand péril des biens temporels i.u

(.e la vie, 206
Art. m. De la manière dont on doit ac-

complr les lois, âOii

§ 1. De l'iniention nécessaire pour ac-
complir les lois, 207

§ 2. in quel temps doit-on accomplir
le>; lois, 208

§ 5. De la manière de se compirii r

lorsque plusieurs lois concourent e.i-

semble, 2 '9

I. Peiit-nn accomplir deux lois par uns
seule action, 209

IL Quand deux lois veulent être ac-

complies en mfme temps et qu'elles

sont incompatibles, à laquelle des
deux doil-ou don.ier la pré.érence,

210

Chap. VI. Du sujet des lois ou de ceux
qui sont tenus de les accomplir,

211

Chap. VII. De l'interprétation des lois.

Foi/. Interprétai ion.

Chap. VIII. Cessation des lois, 212

Art. 1". De la cessation de la loi par la

natur;> même de la loi, 212

Art. II. Des niotfs d'excuse, 213

Art. m. De l.i ceisation de la loi par le

laildu législateur, 213
Art. IV. De la cessation de la loi par la

coutume. Koy. Coutume.
Loi naturelle. Voy. Loi, 11' 13

et le Dict. dogw.



i.oi mcsaique. Fo!/. Loi, n' 28,

et le L)ict. dog.
I.oi évaiigMique Fii/. toi, n"

28, Pt W Dicl. dng.

Lois humaines. l'oy. Lois,!)» 23.

Lois eicléslastiqui s. Voi) Loi,

n° 22, et le Dicl. doj,'.

Loiscivilps. Foy.T ni, n"53.
Lois lêiiales. Voij. Pénales

(Lois).

Lois posiiives. Toy. Loi, ii* 25.

Lot, 21 i

Loterie, 2U
Louage (contrat (le), 2U

l^hap. I". Dispositions gi'nérales, 215
(J).'ip. IL Louai^u di's choses, 21;")

Art. 1". Des choses qui peuvent être

louées, 216
An. n. Des personnes qui peuvent

louer, 216
Alt. III. De la durée des baux, 217
Art. IV. Des droits et des devoirs dy

liailleur, 2I>7

Art. V. Des droits et des devoirs du
peni'or, 220

Art. VI. Fin du bail, 223
t^liap.UI. Louage d'ouvrage et d'In-

dus^trie, 2.;3
' Toyer, 22o

Luniiii:iire, 226
Li'xe, 226
Luxure, 227

Des sources de l'impureté et des re-

mèdes qu'on peut lui ap|)liquer.

I. Des pensées comme source d'impu-
reté el des remèdes U leur appli-

quer, 231
IL Desdésirs considérés comme source

'upureté el des remèdes à leur

i

liquer, 2.33

III. Lies paroles consiilé ées coiuiiie

source d'Impureté el des remècie"; ii

leur appliipier, 254
IV. D.s regards con'iidérés comme
sonne d'iriipureié cl des remèdes
a leur appliquer, 233

V Des actions contraires à la pureté,
23V

1' :ies impuretés solitaires, 234'

2° lies actes d'impureté entri^ diilé-

n ntes persiiiiues, 237
5° Dis remèdes centre Timpidiciié,

238

M
Macération, 239
Magie, 259
Maunéti.sme,

Art. 1". Maiure il histoire du magné-
tisme, 24S

An. II. Valeur scienliliqnedii magné-
lisme, 21ii

An. 111. Du magnéli^me considéré

dans ses rapports avec la religion cr

la morale, 2SK
Magnificence, 237
Maire, 2îi8

Maîtres, 238
Maîtres d'école. Voij. Institu-

teur.

Majorité, 2ii0

Mal, 261

L Des maux produits par unecuse
placée au-dessus de la puiS5.ince de
riioinmc, 261

II. Des causes humaines libres et vo-

lontaires des maux qui unus arri-

vent, 262

III. Des maux extérieurs considérés

en eux-mêmes, 263
Mal caduc, roy. Caduc (Mal).

M:ilédiction, 263
Halélice, 264
Malice (péchés de). Voy. Fai-

blesse (péehéj de) ; Esprit (pé-

cliés contre le Saiutl.
Maniillaires, 267

TABLE.

Mandat, 268
Chap. I". De la nature et de la forme
du mandat, 268

Cba|i II. Des obligations du manda-
taire, 269

Chap. III. Des obligations da man-
dant. 270

Oitp. IV. Des différentes manières
dent le mamiat finit, 270

Manipule. Koi/. Ornements sa-
cerdotaux.

Marchands. Ko;;. Commerce.
Marchande (Femme). Voy. Fem-
me, n° l.

Marché. Voii. Affaires, Louaees,
Foires, Vente.

Mari. Voy. Epoux.
Mariage. 271

Chap. l". liiOuence da christianisme
snr 1" mariage, 271

Chap. II. Des conditions essenlielles
an mariage, 275

An. I". Du consentement nécessaire
pour la validité >lu mariage, 273

§ i. le consentement doit être inié-

rienr, 271
8 2. Il doit être extérieur, 273
§3. lldoilétre lil'ie, 276
1° De la nature de la liberté nécessaire
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remettre un péché sans l'autre? 619
5" Le sacrement de pénitence a-l-il le

pouvoir de remettre la peine due
au péché, 62')

4" Le sacrement de pénitence a-t-il le

pouvoir de remettre les péchés de
manière qu'ils ne revivent jamais,

620
f 5. De la reviviscence des mérites,

621

Art. in. De fa matière et de la forme
du sacreuii'nl de pénitence, 621

\. De la matière, f'21

2. De la' forme, 622

Art. IV. Du ministre du sacreiuent de
iiéiiiience, 623

i'éiiitencerie, 624
Pénilcncie-, 624
Pensées. Voy. Délectation mo-

rose, 62.5

Pensiort alin^entaire, 623
Perdups (Choses). Voy. Trou-

vailles,

Pères il mères, 62.">

Perfection, 628
Péremption, 62i)

Perinde valere, 629
Permission, 650
Perplexité, 630
Perruques, 650
Persécutions, 631
Persévérance, 6.32

Perle de la chose duc, 632
Perte, 632
Pharmacien, 633
Philosophique (péché). Voy. Pé-

ché phil isophiqiie.

l'hjlaclère, 633
Pierre d'autel. Voy. -Autel, n. .5

et sniv.

Piété, 633
Art. !''. Caractères de la véritable

piété, 653
Art. II. Des devoirs des confesseurs k

l'égard des personnes pieuses ou
consacrées h Dieu.

Pigeons, 6iâr

Piscine, 643
Plaideurs, 615
Plantation. \'oy. .\ccLSsion, n" 7

et suiv.

Plénièrit (indulgence). FOf/. In-

dulgence, II" 4.

TABLE.

Poisson. Foy. Animaux, Etang,

Pêche.
Police, 643

1. De la police administrative, 644
2. De la police judiciaire, C43

Pollution. 647
Polygamie. Voy Oligamie.
Portier, 631

Possesseur du bien d'autrui, 651
Art. I". Du possesseur de bonne

foi, 631
1. A quoi est teoVi le possesseur de
bonne foi relalivement a la cho<e
qui appartient à autrui, 632

2. A ipioi est tenu le possesseur de
bonne liirelaiivement aux fruits de
la chosj d 'autrui, 635

Art. II. Du possesseur de mauvaise
foi, 6"i3

An. III. Du possesseur de foi dou-
teuse, ti')7

Possession. roy.Prescription.6,DS

Pourvoi, 638
Pouvoir, 6"i8

Pouvoir (abus de). 6o8
Précepte, foi;. Loi.CommauLle-

nient.

Préci|put (terme de droit), 6"i8

Prédication

,

6oS
Art. I". De l'autorisation nécess.iire

pour prêcher, 639
Art. II. De l'obligation de prêcher im-

posée aux pasteurs, ôiiO

l'réfet, 666

Préméditation, 666
Présages. Voy. Divination.

Presbytère, 667
Presciipiion, 668

Cbap. I". Dispo-Nilioiis générales, 668
Chap. II. De la possession, 668
Chap. m. Des causes qui empêchent

la prescription, 6i9
Chap. IV. Des can.sesqui interrompent

ou qui suspendent le cours de la

|irescripiiiiu, 670

§ 1. Des causes qui interrompent la

prescriplion, 670

§ 2 Des causes qui suspendent le cours

de la pr.scnpiioii , (571

Chap. V. Du temps requis pouf pres-

crire, 672

§ 1. Dispositions générales, 672

§ 2. De la prescription trentenaire, 672

§ 3 De la prescription par dix et vingt

ans, 672

§ 4. De quelques prescriptions pani-

culières, 6"5

1* Pi es riptions de cinq ans, 673
2° Prescriptions de trois ans, 6T3
5» Prescriptions de deux ans, 673
4° PrebCriptions d'un an, 675

S" Presc iptions de sis mois, 67 1

Préséances, 676
Présoin[ition (Péché de). Ymi

OrgHPil. 677
Préson plions (terme de drcit).

678
Prêt

,

678
Prêt ;i usage OU commodat , 67!)

Art. I". De la nature et ile l'objet du
prêt a usage, 679

An. II. Des engagemenis de l'em-
prunteur, 679

Art. III. Des obligations du prêteur,
6st)

Prêt de consommation

,

681
I. De la nature et de l'objet du prêt

de Consommai ion, 681
II. Des obligations du prêteur, 631

m. Des obligations de remprunteur,
681

Prêt à intérêt, 682
Prêt a la grosse aventure, 683
Prêt sur dépôt y 684
Prêt sur gage. Voy. Nantisse-
ment.

Pr.Hres. Voy. .Sacerdcce.
Preuves, 684

do5C

Prévenu 683
Prières, 683

An. I". Néces-iié de la prière, 685
Art. II. KOets de la prière, 686
Art. III. Des conditions nécessaires

pour bien prier, 687
Art. IV. (jiijud doit-on prier? 688

Prières politiques

,

689
Prime, 689
Prisonniers, 689
Privilèges, 691

I. Comnieut naïsseiit les privilèges?

691
IL De rinterprétatioh des privilèges,

691
III. Comment finissent les privilèges,

692
Pri\ iiéges des créanciers, 693

§ 1. Des pi'iVilégPS sur meubles, 691
1° Privilèges généraux sur meubles,

694
2f Privilèges sur certains meubles,

6'.n

§ 2. Des privilèges sur les meubles,
1.93

§ 5. Des privilèges qui s'étendent sur
les meubles et sur les immeubles,

693
S 4. Comment se conservent les privi-

lèges, 69i:

Probabilisme, 697
Art. I". Histoire du probabilisme, 697
Art. 11. .\ature de la prubjb'rltié, 6:18

An. m. De ce qùM y a de certain en
maiière de probaliilité, 700

Art. rV. Comment se condurre quand
une opinion est appuyée sur de
graves raolils et cornbatuii! par des
raisons importantes? 703

1. L'opinion la plus probable, quoique
la moins sûre, peut-elle être le fon-

doniiiit d'une conscience certaine?
702

2. L'opinion la moins probable et la

moins sûre peut-elle être le fonJe-

ment d'une con-cience certaine? 705

5. Des deux opinions également p o-

lialiles, celle qui est ta moins sùie

peut-e'le serv rde fondenicnl a une
cODscienre ce. toioe? 706

Procès i
707

Procliain (amour du), 708

§ 1. Des caractères de l'amour du pro-

chain, 710
!• De l'union intime de l'amour de

Dieu et de l'amour du prochain

,

710
2° L'amour du prochain remoate à

Dieu, 711
5° Dieu est le modèle de notre cha-

rité il l'égard du prochain, 712

§ 2, Aclio.i de la charité sur la s.--

ciélé, 713

§ 3. Des vices opposés à la cha-

rité, 713
Procuration. Voy Mandat.
Prodigalité, prodigue, 710

Profanation, 717
Professeurs, 717

I. Des privilèges concédés aux pro-

fesseurs, 717

II. Devoirs des professeurs, 7tf

Profession de foi. Voy. Foi.

Profession religieuse, 7l!i

I. De l'action de la professtoit reli-

gieuse sur le mariage, 720

II. De l'action de la profession reli-

gieuse sur les irrégularités, 72fl

Prohibants ( emi èchemenls ).

Voy. Empêcliements, H" 3.

Pronie-se, 721

Art. l". Des coTidiiims essentielles ù

une promesse pour qu'elle soit obli-

gatoire, 721

1. Du consentement nécessaire pour

la validité d'une promesse, 72r'

2. De la nécessité de l'acceptation, 7i:

Art. 11. De la nature de l'obligaliop

I
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nui ressorl We la prome-se accPp-

lée, 723
Art. III. Des causes qui l'ont cesser

l'obligation de remplir la proinessp,

72.>

l'romesse de mariage. roi;.Fi:iu-

vailles,

rroiiiesso de vente. Voij. Vente,
II' 15.

Promoteur, 725
l'romuljjalioii

,

TU
Sri. I". De la promulgation des lois

des puissances lerupoirlle';, 721
Art. II. Oe la promulgatiuu des li>is

ccclé.siaslii!iie», 727
l'rôiie. Voy. Prédieaiion.

Propos. Yoij. Contrition, n° 7.

Propres biens, 738
Propriété, Ti'S

I. Comment s'acquiert la proprié: é?

7i9
H. Des atteintes portées à la pni-

priét.'., 700
Prosterné, 7r,l

Protêt, 7.12

Prud(Mice, loi
Ail. l". De.s principes cnns'itMtils d ;

l:i pruileni'e et des caractères qui la

distinguent, 7ô.'J

1. De la prudence dans le choix d'on
desse.n

,

".jj

2. De la prudpnce dans le choix et

de remploi des moyens destinés à

exécuter le di'Sseiu, 739
1" moyen , le travail de la pensée,

710
2' moyeu, l'expérience, 7i(l

5' moyen, le conseil, 711
Art. 11. Des vices (p|iosés à la pru-

dence.

§ 1. Des vires produits par le défaut de
prudence.

1° Préi i|iilatinn.— Lenleur.
2* Incoiiviilération.

5° Inrunslance.

{ 2. Dps vices produils par l'excès de
prudenre.

De la sollicitude excessive des biens
lem^iorels.

Puberté.
Publication, roi;. Ban.
l'uissauce spTitoelle.

Puissance paternelle.

Punitions.

Pureté. Voy. Chasteté.

Purge des hypothèques.
Punlicatoirei 7t.')

Pusillanimité, 7l.j

Q
Quasi -contrat, 7t5
Quasi-délit. Voy. Délit.

Question (supplice de la), 7i6
Quêtes, 747
Quitiaiiies, 111
Quotité disponible, 747

I. De la quotité disponible lorsqu'il y a
des héritiers dans la lizne directe,

7i7
II. De la quotité disponible lorsqu'il

n'y a nue des héritiers dans la ligue
ascendante, 718

III. Des exceptions apportées aux rè-
gles précédentes, 7i9

R
Kabal, 749
Uachat. Voi). llémérô
R^nines, ' 719
Itadiatioii d'inscriptions, 749
lladlerie, foi/. Mépris, a- %
lîaiig. Foy. Préséance.
Ilapinc, 751
ItM.iport, 7SI

I. Qiii est-ce (jui doit le rapport? 7;i2

H. .\ ipii doit-on le rapport'? 7'I2

lu (juelles sont les choses sujettes à
rapport

'

732

TABLE.

IV. Commant doit se faire le rapport?
755

V. Effets du rapport

,

734
Rapt

,

734
Itatilication

,

T.^
Reliaptisatioii

,

738
Kebellinii, 73S
Recel. Kecéleur, 739
Uécilive, 7611

Réclamation, 7BS
Récou'nilifs (actes). Foi;. Titre.
Recoiljriiandalioli de l'ime. Foi;.

Moribond
, n' 2.

Récompense, 763
Reconduction, 7t!3

Reconnaissance

,

705
Récréation, 76ti

Recrutement

,

766
R 'dliilutoires (vices), 767
Réluciion d'une fondation, 76'7

Réducliou de donation» et lexs,

767
Rédui'tion desbypotliéques. Foi;.

Hypothèques, ii° 8.

Refus de coniiminion. Voy. Com-
munion, n" 16.

Refus de sacre;nenl. Voy. Sacre-
ments, n" 48.

Relus de sépulture. Foi;. Sépul-
ture, n" Ti.

Régnn •. de c mmunaulé. Voy.
rominunanté.

Régime dotal. Foi;. Dotal (Ré-
gime).

Regisire des actes de baptême,
iiiaiiage, sépulture. Voy. Ac-
tes.

Règles religieuses. Foi;. Obéis-
saure (vieu d').

Règlements de police, 769
Réguliers. Foi;. Religieux.
Réhabilitation, 770
Rélialiiliiaiim des mariages. F.

lievaliilaiion

Relioliemeni, 772
Relevailles, 773
Religieux

,

773
Cliap. 1". Des i onditinns nécessaires

à l'existence légale de l'état reli-

gieux
,

774
Cbap. II. Des privilèges accordés aux

religieux , 773
Chap. III. Devoirs de la vie reli-

gieuse, 776
Helifiieiises, 777
Riliu'ion (vertu morale), 778
Kméré. 779
Remise de dette , 780
Kcniplac -meous militaires, 781
Remploi entre épou\. Foi;.Com-
munanlé (Régime en).

Renonciation a la communauté.
Foi; Communauté conjugale.

Renonciatio i à une succession.

Voy. Succession, n* 16.

Rénova' iou des piouiesscs dit

baptême. Foy. Baptême.
Rente, 787
Réiiaralions civiles. Voy. Dom-
mages et intérots.

Réparation d'honneur, 783
Répétition

,

783
Répondant. Foy. Servant de

messe, Caution.

Kepréseuiant (Terme de droit),

783
Représentation (terme de droit),

Voy. Siicce.ssion, n" 8.

Reprises iiiatrinioni.des, 78.1

Réputation, loi/. .\léd sauce, Ca-
loniiiie, Oiffamation, Infâmes.

Rescision
,

783
Rescril, 78'i

Réserve. Foi;. Absolution, Cas
n-servés, Censurp.

Résidcnio, 783
An. I". De quel droit est l'obligation

de la résidence 1 783

i:i58

\' t. II. Causes de dispense de la réii-
deiice, 786

Résignation

,

786
Résolution (Ferme propos). Foj;.

Coulrilion.

Résolution (terme de droit), 787
Résolution (condition). Foi;. Con-

dition.

Responsabilité, 787
Art. I". Ue la responsabilité des pères

et mères, 788
Art. II De la responsabilité des maî-

tres, 788
Art. III. De la res,'Onsabilité des in-

stiimeurs et des artisans, 788
Art. IV. De la responsabilité des ma-

ris, 788
Restitution, 789

An. 1", De l'étendue du précepte de
la restitution, 789

An. II. Des causes qui obligent à re-
sliiuer, 790

Art. III. De la personne 'i qiii on doit
restituer, 792

An. IV. Kn quel temps et en quel lieu

doit-on restituer ? 79i
Art. V. Des causes qui exemptent de

la restiiulion, 793
§ I. Des cans'js qui exemplcut absolu-
ment de la restitution, 793

§ 2. Des causes nui suspendent seule-
ment l'obligation de restituer, 793

Restrictions n.entales, 7 '6

Retour sans frais, '797

Retrait, 797
Retraite, 797
RevalidatioQ des mariages, 798

Art. I". De la revalidation des maria-
ges nuls par défaut de consentement
des parties, 798

Art. II. De la revalidation des maria-
ges nuls a cause d'un empécheuient
dirimïot, 799

1. De la conduite U tenir lorsque l'em-
chement est secret, 799

2. De la conduite il tenir lorsque l'em.-

pé'heuient est public, 801
Art. m. De la revHlida'ion du mariage

qui n'a pas élé célébré par-devant

le coré, et de la dispense in raclice,

SOi
Révélation (déclaration de faits

inconnus), 803
Revendication, 804
Revendication en cas de faillite,

804
Revenus. Foi;. Bénéfice , Pro-

priété, l'ruits. Possesseur.

Reviviscence de la grScc des sa-

crements Voy. Sacrements,
n°43.

Reviviscence des mérites. Voy.
Péiiiiencc (Sacfcmenl de), n°

Révocation de donations. Foi;.

Donations, D" 9 et suiv.

Révolte, 8(16

Rituel. 806
Risières, 806
RoKalions, 8ii'7

Romans, 807
Rote, 8D7
Rubriques, 8i'8

ATt. I". Di s rubriques considérées par
rapport .Ma mes>e, 810

Art. II. l'es rubriques du bréviaire,

816
Sabbat. Voy. Dimanche.
Sacerdoce, 815

Art. I". Des qualités nécessaires en
celui qui doit être élevé au sacer-

doce, 816
Art. II. Des rites de l'ordination de*

prrlres,
.
8»7

Art III Des devoirs du prêtre, 8i7
Sacrét-s (clioses), 827
Sacrement, 828

Cliap. I". Do la nature, du Dombre c'
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de l'exisleuce des sacremenls, 829
An. i". De la nature des sacrements,

Art. II. De l'existence et du nombre
des saoreiiients, 831

1. Dans Tétat d'innocence, «l
2. Ujiis l'état de nature, 831
3. IJans la loi écrite, 832
i. Dans la loi nouvelle, 852
Chap. !l. De l'inslilullon dos sacre-

ments, f^rj

Chap. III. Di^ la matière et de la forme
des sacrements, 834

!• Oui a instlinis [., matière et la forme
ries sacrements? 8">.ï

-. De l'iiniori qui doit exister entre la
matière et la forme. 835

û. De 1 mllueuce dos changements sur-
venus dans la matière et la forme
sur les sacrements, 836

Lhap. IV. Des effets des sacremenls,

Art. I". Quels sont les effets des sa-
crements? 837

Art. 11. De la manière dont les sacre-
menis (.pèrent la p^râce, 837

An. III. Des diOérenles espèces de
rT;!ces proihiites par les sacrements,

§ 1. De la production de la grâce pre-
m;ère par les s.crements, 838

S ^- De la production de la grâce se-
conde par les sacrements, 8.39

S 3. De la production de la grâce sa-
cramentelle, 859

Art. IV. De la reviviscence de la grâce
des sacrements, 85)

Chap. V. Du ministre des sacrements.

Art. 1-'. De l'intention nécessaire pour
conférer les sacrements, 841

S 1. De l'inteuiion considérée par ran-
' port au temps où elle est produite,

{ 2. De l'intention considérée par ran-
pon h son objet, 8ii

S 3. iJe l'intention considérée par ran.
port au mal

,

gj^j
Art. II. De la loi et de h sainteté né-

cessaires dans le ministre des sa-
crements, g|.

§ 1. De la nature du péché commis par
le ministre qui administre les sa-
crements en état de péché mortel,

§ 2. Peut-on demander les sacremenls
a un ministre indigne et les recevoir
de sa main ? 8i.5

Art. III. De l'obligation du ministre
d administrer les sacrements, 849

ri
P'

Î-tV ^"J*^"- '''^^ sacrements, 850
tnap. vil. Des cérémonies qui accom-
pagnent l'administration des sacre-
ments, g„j

T.\BLE.

Sacramentelles (choses), 8Sj
Sacrifice, •

g^.
Art. I". Nature du sacrifice 834
Alt. II. Liaison intime du sacrifice avec

1 nomme, g,.-

Art. 111. Histoire du sacrifice 860
Art. IV. Sacrifices de la loi ancienne,

1. Quelles furent les différentes es-
pèces de sacrifices établis par Moïse?

2. Quels élaient les ministres et TA
cérémonies des sacrifices des Hé"
breiix ? .!?;

3. Quelle étsit la fin liarticiili.Ve h
signification morale et mysLinuo'de
chaque .sacrifice? Quelle était dus
les desseins de Dieu leur fi„ com-
mune? ^gj.

Sacrifices humains, S67
Art, I". Les sacrifices humains oni-ils

existé chez presque tous les an-
?.'eps peuples, même les plus civi-
lisés? Existent-ils encore maintenant
que qiie^part ? 868

Art. II. Quand et pourauoi ont-ils
p-esque universellement cessé ? 8B9

Art. 111. Quelles furt-ul l'ori-ine et les
causer de cette pratiiue' abomina-
ble? g-yj

Art IV. Des sacrifices humains con-
sidères par rapport à la religion vé-
ritable

, 871
1. L'esprit de la loi mosaïque réprou-

vau-elle les sacrifices humains-' 87-i
2. Des sacrifices humains aitnlmés aux

"""'fj-
.,, 873

Sacnb'ge, g^^
Sacristie, gYg
Sages-femmes, 879
Sagesse (d.on de). Voy. Dons du

Saint-Esprit.
Saints, gyg
Salaire. Voy. Serviteur.
Saluer. Voy. Pardon des inju-

res.

Salutation angélique, 8S0
Samedi

,

g>,Q
Sanction des lois. Toi/, Lois.
Saiislaciioii sacr nieiiielle, 8.S0

Art 1". De la conduite dj confesseur
dans 1 imposition de la péuileuce,

S 1. Des œuvres salisfacloires qu'il
convient d'imposer en pénitence,

§ 2. De la proportion qui doit e\i^t r
_enire la pénitence et les péchés, 881

8 o. Du pouvoir du confesseur sur la
pénitence imposée par lui ou p.ir
d antres confesseurs, 880

An. 11. De l'acceptation et de l'ac-
complissement de la pénitence par
le pénitent

,

886
Scandale, 889

Art. I". Définition du scandale, 890
Art. II. Des dillërenles espèces de

scandale, gi)<

An. ill. De l'influence de chaque es-
pèce de -caudale sur la moralité des
actes humains, 89'

1. Scand.de direct, 89-^
2. Scandale indirect, 89^
1" Du scandale donné an prochain par

l'exemple

,

gg-'
2" Des bonnes actions qui sont uni
__

occasion d,^ scaiirlale, 89^
5" Des actions indifférentes qui sonl
pour le prochain une occasion de
.scand.de, gg^

4° De l'omission du mal qui est une
occasion de scandale, 8'Ui

Art. I\
.
De la nature et de la gravité

du péché de scandale et de la né-
cessité de le réparer, gyy

1. Nature du péché de scandale, 897
- klf^"^ ^" l"^'*^''^ ''"^ scandale, 897
o. Obligation de réparer le scandalp

i5(;o

scrupuleux, qq.
Secours, qa.
Secret, g^i
Secret sacramentel, 911

.
" *•'"=' ,'''"'' ""epose le secret sa-

CrdmPtltpl, Qj.

\^Mr'''°""''^ ''"' s°"' 'enues aa
secret sacramentel, gu

III D.-qneile confeSMOn résulte lo-

IV i?.'.""'^"
secret sacramentel. 9)2IV. De I objet du secret sacramentel,

V. Des différents modes par lo.q.feU
on peut porter atteinte au secret sa-
crauipulel, nAr

Séduction (Ram de). Foy.K.qit.
Seigle fl'.iin del Vn„ /;,'. ..J_

oïl. °^'
Scelles, 8'17
Science (don de), rot/. Dons du

Saint-Ksprit.

Science ecclésiastique, 91)^

T V
.^"T'i'le, Scrupuleux, 900

I. hst-il permis de suivre ou de iné-
jinser une conscience scrupuleuse?

II r, , , 903
II. Quels sont les signes du scrupule?

IIL Quelles sont les causes des scru-
pules?

9Q^
Des causes extérieures des scrupules,

IV. Remèdes contre les scrupules 903
*• Dr la manière dont le coufessenr

iloit se conduire à l'égard des scru-

vKT' 906
tl. Des ouvrages dont on doit défen-
dre Ou coiifetllar le lecture am

s^gieffa^id^rf;;,;^^^;:'^
tiou, u«4.

^''-
917

Séminaires, g,,
I. Des grands -éminaires, 917
II. Des petits séminaires, gig

Sensaii"ns,
y|g

Sensuelle (délectation), qiq
Sentence,

''

9.Î5
Siparatiou de biens, g^i

Art. 1". De 1. séparation des époux.—
Séparation de corps, 933

1. De la séparation de corps telle
qn elle est régie par le droit ecclé-
siastique, g^-

2. De la séparation de corps telle
qu elle est régie pur le droit fran-
çais, qgg

Art. II. Séparation riitoad Ihorum, 9%
Septuagénaire, g^g
Sépulture, g'5g

I. p.'s lois civiles relatives à la sépul-
turf,

9.19
II. Lois ecclésiastiques relatives ii"la

sépulture, 9-?
Séquestre,

955
Serment,

93g
Servants de messe, 937
Servantes, 9.9
Serviles (OEuvres).rou. OEuvres

serviles.

Serviteurs. Voy. Maîtres.
Servitudes, '

g^j
Art. 1". Servitudes qui dérivent de la

situation des lieux, «^^
Art. 11. Servitudes établies par la loi"!

An. m. Servitudes établies par ie"la*ii
de 1 homme, 9.

g

Sexagénaire. Uy. Age (Jeune*).
Sexe feminui, g/g
Signe,

9^9
Signature,

gjq
Simonie,

9^9
C''.'P-J.';j.'>e la nature, de l'objet etdes difl^erentcs espèces de simonies

Chap. II. Des peines et des inhabilités
portées contre les simoiii^iques et
des moyens d'en être relevé 937

Art. 1". Encourt-on les peines portées
contre les simoniaques par tonte
espèce de simonie? ggg

Art. II. Quand tombe-t-on dans la cen-
sure et la réserve, pouravoir commis
une simonie réelle dans la collation
des saints ordres ? 9.58

An. m. Quand tomb^-t-on dans la cen-
sure et la réserve

, pour avoir ceiii-
mis une simonie en matière bénéM-
Ciale, y-g

An. IV. Les complices de la simonie
réelle sont-ils soumis aux pein s
portées contre les simoniaques'' 960An. V. A qui appartient-il de lever les
peines portées contre les simo Ja-
ques? 9g„

Simples, g^.^
Sincérité. Voy. Bonne foi , Con-

fession, n° 25.
Société,

9(5 f
Société (Contr»» de), .V,t
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r.hap. I". Des diverses espèces de so-

ciétés, 968
1

.

Dos sociétés universelles, 9(i8

2. Des 'ociétés particulières, 908
Ch:i|>. III. Des engagements Jes asso-

ci<s entre eux il l'égard des tiers, 970

§ 1 . Des engagements des associés en-

tre eux, 970

§2. — i l'égard des tiers, !J7l

('.liap. IV. Des dillérentes manières
dont linit la société, 971

Société d'ac;|uêt. Voy. Commu-
nauté, D" l(i.

Société commerciale, 972

§ 1. De la société en nom colleclif, 97i
!î '2. De la soiiété en romm indile, 975

Ç ") Di' la société anonyme, 974

§ I. De la société en participation, i)'i

^ ;>. D- la publicité des actes de la so-

ciété, 971

§ G. Des contestations entre les asso-

ciés, 97.')

So'iomie, 976
Soldais. Toi/. Militaire.

Solidarité, ' 977
.^rl. I". De la solidarité entre les

cré.inciiTS, 978
Art. 1.1. De la solidarité de la part des

débiteurs, 979
Siilliciliint. Voy. Complice.
Suininatioii respectueuse. Voy.

.Mariaj^e.

Sommeil, 981.

Songes, 984
Soupçons téméraires. Voif. .In-

génient téméraire.

Sort, 086
Sources. Voy. Kaux.
Sous-di;icoiiàt, 98S
Sous-seing privé, 989
.Soutane. Voy. Habit ecclésias-

litpie.

Souverain. Voy. Gouvernement.
Spéiificaiion,

'

991
.Spic.iliiiiuî (Dislinclion). Voy.

Dislinriion dos actes humains.
S[i.'CiaHiS, 992
Stiliies, 993
Sialiils iliocés:iins, 993

§ 1. Des avantages des slalnis syno-
daux sur les lois [>articulières des
évéïpies, 9 3

6 2.1).', la nialièie dos st.ntuls svno

•

daii.v, 991
Stellionat, 90";

Style (le I, 993
Sulidélégatiou. Voy. Juridiclioii,

nM7.
Sulirenlice. Voy. Dispense,

Obrt-ptice.

Suliroïaiion, 9n.ï

Siilirogé iiitrui-, 1196

Sulislitiitions, 997
Succession, 1013

Chap. 1". De Icuverlure de la succes-
sion et du la saisine des héritiers,

IIIU3

Cliap. II. Des qualités requises [loiir

succéder, 1004
l'iiip. III. Des différentes espèces de

snccPS>ioiis, li'OS

Chap. IV. Des successions irrégiiliè-

rcs, 1009
t'Iiap. V. De l'ancoplation et de la ré-

pudiation des successions, 1010
Suffrage, lOIÔ
Suicide, 1014
Sujet. Voy. Obéissance.

Superflu. Voy. Aumùne.
Supérieurs, 1018

Art. 1". Des devoirs réciproques des
inférieurs et des supérieurs, lOKi

Art. II. Dos sii|MTieurs des religieux
et dos i-elitrioiises, 1017

Siiporsiiioii, 1(118

5 I. N.ilure do lu superstition, lOIS
s- i. De la nature du péché de super-

«iii'M.. 1010

TABLE.

§ 3. Règles pour juger quand un acte
est superstitieux, 1019

Suspense, 1021
Art. 1". De la suspense en général

,

1021
l.Dc la nature et des causes de la

suspense, 1021
2. Des personnes sujettes à la sus-

pense, 1022
3. Des effets de la suspense, 1022
Art. II. Des différentes espèces de

suspense, 1023
1. De la suspense des saints ordres,

1024
2. De la suspense de l'office, 1024
.ï. De la suspense du bénélice, 102.S

Art. III. Des suspenses réservées au
pape et il l'évéque, 1026

Suspensive (Condition). Voy.
Condition, n" 7.

Synallagmatique. Voy. Contrat.

Tabac. Voy. Jeûne eucharis-
tique.

Tabernacle. 1027
Talil -delà loi. Foi;. Décalogue.
T:d)leaux, 1027
Taill-, 1027
'laillours, 1027
Talisman, 1027
Téméraire (luçemont). Voy. Jn-

genieut téméraire, 1028
Témoin, 1(28

.Art. 1". Dos témoins julioiaires, 1054

.\rt. II. Des témoins inslrumeuLiiros,

1034
Témoignage (faux), lûôi
'l'em érance, lo.jo
Temple. Voy. Ei{lise.

Temps. Voy. Ter.i e.

Tenl.ilioii, IC.ïg

Tenatiou de Dieu, 10.38

Ternir^, 10.39

Testament, 1039
Art. 1". Do la capaciié de disposer et
de recevoir pir testauii ni, 10.39

An. II. Uo;;lesgénér.iles sur la tonne
des los'.iments, 1040

Art. III. Des différentes espèces de
tcsi.inieiiis, 1042

Art. IV. Itogles communes iilnutes les
es.i'ccs de lestanient, 1043

Art. V. Di! la révocation et de la cadii-

cito di s lesta.'nenls, ;048
An. VI. De la mise ii eiéculiou d'un

icsuunent, 1047
Testimotiiale ( Preuve ). Voy.

Obligation, u" 30.

T.'ii'fttre. Voy. Spectacle.
Tiédeur, 1018
Théologal, 1048
Tie-ce opposition, 10t9
ïi..c, 10.'>a

Titre clérical, 1032
I. I.e liire est-il nécessaire pour être
admis aux ordres? 1032

II. Combien y a-t-il de sortes de li-

tres? lO.^)

III. Dos peins eiicnnrnes soit p:ir

l'é^è(pie qui ordonne, soit p;ir celui

qui est ordonne sans titre, 1031
Toléré, Ui'k)

Tonsure, \ir",

'Iraiisieiiûn, lll.'Jo

Tr.inseri|.tion, roy. Hypothèque,

Tr.Misl.ilion, 1037
Tiansport de créance. Voy.

Vente, n° 23.

Travail, 1038
Trésor, I0S8
Tribut. Voy. ImpiHs.

Triple contrat, 10.39

Irouvaille, 1060
Tlltello. lOBI

ti D" 1» i"i': le léltliinie, I0(j5

lo62

II. De la lulelle teslamentaire, 1063
III. De la lulelle dalive, 1065
§ 2. Du subrogé tuteur. Voy. Subrogé

tuteur.

§ 5. Des exem[.tions. exclusions et
destitutions do tuiolle, 1068

§4. De l'adniinistr.itio;! du tuteur et
des comptes de la lulelle, 1067

IV. 'lutelle officieuse, 1070
Tutioriste. Voy. Probabilité,

'tyrannie, tyran, 1Q7I
I. De l'obéissance due au.x tyrans,

1071
II. Est-il permis de tuer les tyrans,

107Î

U
Csage, 1073
Lsage (droit d"), 1073
Usuirnil, 1074

Chap. 1". De rusnfruil, 1U75
Secl. 1. Des droits de l'usafruilier.

1073
Sect. 2. Des nbli.i:ations de l'usufrui-

tier, 1)78
Sect. 3. Comment l'usufruit prend lia,

1080
Isure, 1080

Art. I". De la nature de l'usure, 1081
Art. II. 'lonte espèce d'usure est-elle

injuste ou illicite? 1082
1. De ce qu'il y a de certainement ré-

piéhensible'dans l'usure, 1082
§ I. De ee (|uil y a do certainement

répréliensible et d'irréfrébensible
dans l'usure, 10S2

1° De ce qui dans l'usure est cunlraira
il la justice, 10s2

2° De ce qui c'ai.s l'usure est certaine-

ment contraire il la chanté, 10^3
2. De le qu'il y a de certainement ir-

rénréheusible dans l'usure, 1083

§ 2. De ce qu'il y a de douteux en ma-
tière d'usure, 1084

1" Opinion de ceux qui regardent com-
me nue injustice tout intérêt perçu
eu vertu d'une stipulation dans le

contrat du prêt, 10.'<4

2" Opinon de ceux qui regardent
rumine couinnue ii la justice l'inté-

rêt, qui n est pas excessif, perçu ea
vertu d'une stipulation, 1107

Art. m. Dos litres en vertu desquels
on peut tirer un prolit du prêt,

1123

§ 1. Le dommage que l'un éprouve par
suite du prêt e^t-il un titre sufD.saut

ixiur exiger plus (ju'on n'a prêté?
1123

§ 2. Le g:dn qu'on mirait pu légitime-

ment tirer de .son .irg.m est-il uu
lilre sullisanl pour exiger plus qu'on

n'a prêté'/ 1 121

§ 3. Le péril auquel est exposé le ca-

pital esi-il uu liire sullisanl pour ti-

rer un profil de I argent préié ?

1123

§ 4. La lui ou la coutume que tolère

l'intérêt dans le pr. l est-elle uu
lilre Miflùsant |>our tirer un prolit de
l'argeni prêté? 1 l±'j

Art. IV. Des deciM 'US des congr'ga-
tions romaines sur le prêt 3 iiitoroi

II.

M

§ 1. (Juel est le sens des réponses lai-

tes par le saint ullce aux rousuila-

lions lies prélats Irauçais, 1 1 .3 1

§2. yuelle auloiilé faui-il arcorder

aux relieuses du saint ollice? 1 137

Varanees, 1 137

Vacants i Biens). Voy. Epaves e»

Succession, n« 18.

Va;:alionds, 1 1;9
Vanité. Vay. Orgueil Habits.
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Vases sacré"!, 1139
Vendeurs, lUO

Chap. 1".—Des obligations (iu vemleur
nui naissent du coulrat de vente,

1140

Art. I". Délivrance, 1110

§ I. De la nécessité de la délivrance et

de la manière dont elle doit se taire,

1140

§ 2, 3, 4. En quel temp';, en quel lieu,

on «luelle qualité «t quantité la

chose vendue doit-elle être déli-

vt^ée, 1141

§5 Comment le vendeur doit il con-
. siTver la chose vendue, lltâ

§6. A quoi est teiiu le vendeur si la

chose vient à périr, il iô

Art. II. De la garantie en cas d'éviction,

1U3
Art. 111. De la garanti'e des vices rédhi-

biioires, 1144
— Vices rédhihitoin's, 114.3

Chap. II. Des engagements du ven-

deur qui résultent de la bonne foi,

1146

f 1. La bonne foi olilge-t-elle aumoins
daris le for de la conscience à n'user

non-seiilemeiil d ni;ciin mensonge,
mais même d'aucune réticence sur

tout ce qui coiii'cr e la chose ven-
due, et a quoi la réticence l'oblige-

l-clle, lf4i;

J2. yiielles réticences o. ligeiit au for

extérieur, 1118

§ 3. I;e vendeur est-il obligé de fai-é

connaître ii l'aclietiur es cirvon-

stances extéri.ures qu'il iniiorie à

celui-ci de coi'naîire, ! 1 18

54. De la bonne foi relativement au
pris, 1118

{' lin juste prix des ciioses qui- peu-
vent être vendues, lus

2° Un prix auquel il est cenaiiie-

rnent permis de vendre et d'ache-

ter, IIW
5* De ce qui est certainement défendu

ro matière de prix de vente, ll.'il

4» De ce qii'il y a de douteux dans les

conventions relatives aux prix des
ventes, 11.jâ

Vengeance. Voy. Pardon des in-

jures.

Véniel (Péché), USS
Art. 1". Des effets du péché véniel,

llbô

An. 11. Des moyens d'elfacer les pé-

chés véo els, 1154
Vente, ll.j,5

Clia|>. 1". De la nature du contrat de
vente et de ce qui en constitue la

substance, 1133
Chap. H. Des engagements du ven-

deur, roi;. Vendeur.
Chap. 111. Des engagements de l'ache-

teur. Voy. Acheteur.

Chap. IV. Aux riS|ues de qui est la

dus ' vendue pendant le lemps in-

trrniédiaire enire la vente et la ira-

.iili.m, 1158
t'.liap. V. De l'exéeution et de la réso-

lution du contrat de \ente. Votj.

l'ay.iiicnl, Uésnliition des ob!iga-

li Ms, Rescision, Lésion, Réméré.
Chap. VI. De quelques espèces parti-

culières de ventes, 1I5S
Chap. VII. Des contrats ou actes res-

semblant au cunirat de vente, llrj9

Aenteà l'enclière, 1160
Ventes judiciaires, 1161
Vo|.res, 1166
Vertu, 1166

I" pariie. Art. 1". De la Virtu en t,'.-

néral, 1166
1. De l'inclination, 1107
S. De l'l:aliitnde, 1168
3. De la grâce, 116)
Art. n. Des causes destructives de la

vertu, 1171

lABLR.

t. Des caisoi deslructives de l'incli-

nation et de Ihahitudo, 1172

2. Dès cuises destructives de la grâce,
117.3

Art. m. Des différentes espèces de
\erlHS, 11"6

Art. IV. De l'excellence dés vertus,

1177

fr partie. Des vertus en particulior,

1179
Art. I". Dfés véir'iius fhaoïogrfés, 1 17!)

Art. II. Des vertus mo aies, 1181
ViaBilité, 1184
Viager. Tin/. Rente viagère.

ViatiqtïP, ' l!8i

F. A qui d it-ùn donner le saint via-

tique? 1184.

II. Ést-il permis de donner plusieurs

fois la communion eu viatique? 1 188

m. nue doiveni faire les fiilèles lors

qu'on porte le saint viatique aux
malades. 1189

Vicaires, 1189
Vicaires t;énéraux. Voy. Archi-

diacres.

Vicaires capitulaires. Kpy. Cha-
pitre.

Vice, 1190
Vigiles, 1190
Vin. roj;.Consécration, Abstème.
Vinciblé (Ignorance). Foi/. Igno-

rance, 11° 17.

Viol, 1191

Violence, 1193
Vi.a, ll9o
Visite pastorale,. 1193
Vocation, ' .1193
Vocation à 1 étal ecclésiastique,

1196
V(FU, 11 6

Chap. I". De 1 1 nature du vœu et des
cuuditious essentielles il la valiillié,

1197
Art. i". Du consentement nécessa re
pour la vali lilé du vœu, 1197

An. 11. De la capacité nécessaire pour
faire un v<en, 1199

Art. m. De l'<jbji l du vœu, 1199
Art IV. Di s c^iiises du v(eu, 1300
Art. v. Knvi:rs qui on peut s'engager

nar \oeu, 1:;01

Ch.ip. II. D^s dilf'.'rentes espèces de
vmux. 1201

Chap. III. De lobtipation et des el'cts

du vnfu. 12!l2

§ 1. De l'obligation du vœu, 1202

^2. D. seflets du vœu, 1203
thap. IV. Des causes qui font cesser

î'olibgalion du vou, 1203
Art- I". De la cessation du vœu par

changertïent de matière, 1213
An. 11. De l'irritatiou du vO'O, 1204
Art. m. De la dis ense des vieux,

1206
1. DU pouvoir du pipe sur les vniiv,

llOii

i. Du pouvoir des évoques sur îps

vœux, 1207
Art. IV. De la commutation des va^ix,

1208
Vœu du baptême, l'oiy. llaptéme.
Voiturier, ' 1208
Vol, 1210

An. I". De M nature du vol. 1210
Art. II. i.'es dillérentes espèces de

vol. 1211
Art. III. De la «:raviié du péché de vol

et de l'obligation qui en résulte,

1-11

Art. IV. Des lois pénales portées con-
tre le vol, ['2\2

Volaille, 1213
Voleur. Voy. Vol, Re.çlilniioii,

Pus-essiuii du bien d'aulrui
Volontaire, 1213

I. Du volontaire direct, 12IS
II. Du volontaire indirect, 1216
m. Du volontaire tacite, 1218

15G4

IV. Du volontaire antôcétleoi, 1218
V. Du volontaire siiliséqiient, 1218

Voniisseineiii. Voif. Communion,
Viatique, n' 2.

Voyageurs. Yoy. Absents.
Vue. Vuy. Servitude.

Plan de théologie par l'abbé Bergier.— Prolégomènes, 1219
Corps de la théologie, 1221
I. Dieu en lui-même, 1221
H. Dieu créateur et conservateur,

1:'22

m. Dieu législateur, rémunérateur
et vengeur, lijj.'i

IV. Dieu rédempteur et sauveur,
1230

V. Dieu sanctificateur, 12.57

Do,smes on articles de foi, IS'iT

Morale elirétiemie, 1241
Culte religieux du christianisme,

1244
Discipline du christianisme, 1247
Dieu, dernière fia de toutes choses,

1252
Hisoire de 1 1 théologie, 12'i3
1" pariie.—Aperçu de l'histoire de la

théologie chez le peuple de Dieu,
12Sg

Tableau des théologiens juifs, 1262
Eerivaios sacrés, 1262
Théologiens juils, 1262
IP partie. — Histoire abrégée de la

théologie caiholique, 1263
f* époque, du 1^' ix« siècle, 1266
Premier siècle, 12i;6

Tableau des théologiens du i*' siècle.
E'ole calliohque, 1271
Ecole liérét.ique, 1271
11^ Siècle. Méthode historique et apo-

loaétiquc, 1271
Tableau cl 'S théologiens du n' siècle.

Ecole catholique, 127H
Ecole hérétique, 1279
iir siècl'. Méthode positive philoso-

phlipie, 1270
Tableau des théologiens du m' siècle.

Ecole catholique, 1290
Ecole liéré ique, 1.90
iv" siècle, 1291
Tableau des théologiens du iv' siècle.

Ecole catholique, 12l,).3

Ecole hérétique, 1299
%•' siècle, 1Î93
Tableau des principau\ théologiens

du v.<-iéile.

Ecole cal holique, I.îI.t

Ecole hérétique, 1319

vi" siècle, 1519
'rabli'Hu des théologiens du vi* siècle.

Ecole catholique, 1.323

Ecole liérétique, 1.Ï27

vu' siècle, 1327
Tableau des théologiens du vn* siècle.

Kiole cal holique,
"

1330
Ecole anticnrétienue et hérétique,

1331
vrii» .-iècle, 1531
f:fhleau des théologiens du vni" siècle.

Ecole caihiliqne, lâô.'î

Ecole hérétique, 1337
2"^ époque dii ix= siècle au xvn".
.Vtélhode bC'.lastique, 1338
Enfance de la scolaslique it' siècle,

1339
Tatileau des théologiens do ix" siècle.

Ecole catholi(jue, 13l(i

El oie hérétique, I3.S7

x"^ siècle, 1331

Trfbiraii (les théologiens du x' siècle.

Ecole catholique, 1351
Développement de la scolaslique. xi'-

sièi'.le, 1313
Tableau des théologiens du M= siècle.

Ecole callioliipie, 13.^8

Erole hérétique, 13';'1

xii" siècle, lôo!l

Tableau des principau théologien.^
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Ecole c:illi(ili>|ne, * 1567

Ecole héréli.iue, 1".70

Apogée de \i scolaslique, xiii'^ slèclp,

1570
Tableau des lliéologiens du xm«
siècle.

Eco'e calliolique, IÔ8-2

Erule héiélicjue, 1W3
xiv" sièrle, 15S5

'r:ili|c:m ilps tlif'oliigiens du xiv'siè' lu.

I>nl.. , llhoJKlUP, l."il

le,, le héiétidue, \'>:n

XV' siècle, 139;;

Tuljleau ites lliéologiens du xv" siècle.

Kole c:illH.i.|iie, lii)7

l.cdle héréluiue, lUU
XVI» siècle, niO
Tableau des ihéologictisdu xvr siècle.

Ecole calli'ili,|U , I lôO
Ecole béréli(iue, 1 i'/j

A(ipréciaUoii el valeui' scientifique de
la uiétliode scolastiiue, I i38

5* épnqne, du xvi' siècle jusqu'au-
jourd'hui. — Ecole mixte ou olas-

sinuo. 1 1 fî
XVII» siècle, lilS
Art. I". Des gnnls travaux Ihéolo-

giques du xvii'= Sicile, fltg

An. II. Ecoles 1héologi(4ues du xvii»

siècle, 14'i3

S 1 '. Ecoles catholiques, U.iô
if. Ecole iiiys'ique, l4oî
1" Myslicpies espagnols, 1456
2° .Mysti pies Iraiiçais, ti63
II. Ecole de théologie morale, <ifJ6

III. Ecoles ullramoiitaines et gatll-

rauos, (461

S 2 ICcoles hérétiques, ! IH
I. Proleslaïuismi",

. (i7i
II. Ecole janséniste, ltT6
III. Ecole déuiucratico-reTisieuse, 1(83

Tableau des Ihéologieiis du xvir siè-

cle, I t8ô

Ecole catholique, Ux.î

École janséniste, t i<10

Ecole politique, ii9l

Novaierrs qui n'ont pas formé école.

Ecole philosophique, Uill
xvm<^ siècle, U'J.î

1. Ecole philosophique, 1193

2. Ecole ualuralisLe allemande, 1i99
3. Ecole de l'Eglise constitutiounellp,

Tableau des théologiens du xviii* siè.

de, 1.W7
Ecole catholique, i^M
Ecole anglicane qui à prîs la rféfen'se

du chrislianiiime contre le pbiloso-

phisme, lolo
Ecole Trancaise opposée à l'incrédalité,

i;>18

Ecole allemande, tï>l9

Ecoles pliilosopliii}ues anii-cbrétieDr

nés, 1519
Angleterre, 1319
Eraiice, 1S21
Allemagne, li>25

Ecole héréticpie pryteslanle, t->2î

xix' siè'le, ISiS

§ I. Iles institutions destinées ù ren-
seignement ihéoioi<i.|ne, iHiS

§ 2. Progrès de la science théologique
au xi\<^ siècli-, 1519

Tableau des principaux ouvrages roui*

posés dans ce( derniers temps en
faveur de l.i religion, avec le uoin

de leurs .luienrs, 15.35

Tableau des lliéulogieus du xix" siè-

cle, lîng

Ecole cathohqoe, 15'>9

Ecole erronée, 1313

Ecole philiisophii)ue allemande, |ai3

Ecole philosophique Iraiii^ise, 1515

TABLE DES DIFFÉRENTS ARTICLES
PAll ORDIIE DE TRAITÉS.

11 eilt été ponr nous plus facile de laire une table scientifique de notre Dictionnaire de Théologie morale; mais,

voulani le plier à la rnélliml" suivie ordinairement par les théologiens , nous allons en distribuer les .ivtiftes par ordre

des traités qui se rencontrent le plu< c immnnémiMit iljns les Snm nés Lie thé ilo^ie. Beaui-onp de quesiiuns tris-utr!es,

qui ne sont pas cirilinaireniint mies ilaiis renseignement tliéolog que, trouveront DJlurelemenl leur plare dans lei

traités, comme on pourra s'en convaincre en parcourant c;etle Talil —Le chiffre romain indii^ae l' terne, le ehiflre

arabe la pagination. Les ligues où la tomaison n'est
i
as répétée dépeudecrt dci chiffre romain qui pré. ède.

L — PLAN DE THEOLOGIE de Her-
gier, 11,1219.

II — HISTOIRE DE LA THEOLO-
GIE, H. 12.13.

III. — INT RODLCTIOX A LA THEO-
LOGIE MORALE, I, 10.

Art I. De la b.tse fondamentale de la

morale, 1, 11.

§ 1. .Systèmes de ceux cpii établissent

la base de la morale en dehors de la

religion el de la Divinité, 11.

§ 2. Du véritable fondenieul de la mo-
rale, l-i.

Art. II. Histoire de la mrale. 17.

§1. De la morale des patriarches, 18-

^2. De la morale jiidai<|i!n, 18.

1? 3. De la morale chez le [p.-iïens, 19.

ï° Inllueiice de la reli^'ion snr les

inoiiirsdes p.iïens, I,2(j. 2" Influen-
ce des lois civiles sur la morale des
païens, 21. 3' Influence des m rnrs
snr la morale des païens, 22. 4° In-

fluence de Il philosopliie sur |j mo-
rale des païens, 25.

§ L De la morale chez les chrétiens

25.

,\rt. III. Des sources de la bonne mo-
rale, 2G.

IV. — TR.MTÉ Dl-S ACTIFS HUMAINS.

Nature de racle humain.—Ai te, 1, 121.

Aitinn. 133.
Arles humains, 130.

Aitei de l 'homme, lôO.

Monveiiieni (premier), H, ôSI. Arci-

de.nlel, I, 113.

Priiii'liK'scoiis'iliillfsdesac'Iesliiiinains.

" principe. — ("oniiaissaiiee do l'intel-

led, aJvertance, t, U6. .\tlenli n,

213.

2' Principe.— (Consentement de la \o-

lonté, volontaire, II, lîl.'i. 1" Du
vooiitiir.^ direct, 12l."i 2'' Du volon-

taire indirect, 1216. C::nse. I, m. 3"

Du voloniaire tacite, II, 1218. i° Du
volontaire aiitecédent, 1218. b Do
vnlonlaire sulis.'i|uenl, 1218.

3' Principe. — Libre arbitre, liberté,

libre arbitre. Il, 151.

§ l. Explication d.s mots coaction, né-

cessité, volontaire, spontané, libre,

I-.2.

§2. Définition de la liberté exempte
de néi.essité, 131.

§ 3. De 1.1 liberté exempte de coac-

tion, 139.

Cis fortuii. 1,419.
Lauses destriieiives des pri icipes des

acies hum.iins. — 1° Ignorance, I,

1211.
An. I. De l'iclinn de l'ignoranc.; sjr

les actes de l'homme^ L 1212

§ 1. De rinfliience de l'ig lorance in-

vincible sur les actions de l'homme,

12U. L'i^-'oo anco invincible ex-
cuse-t-ell • de Ions péchés, I2U. D
l'ignorance inviiicnble de droit ii.iiii-

rcl, 12l'i. De lignoriBCP inviiiriblo

de fait el de droit' |ios.iif, 121s. AiH..'--

cjdenie, I, IN6. (/inoomilanlo, tiJi.

§ 2. De l'influence de rignor.ince v n-

fible dans les actiii is de. l'Immnr'

,

121S. .4 ipiels signes peut on rec^ll-

iiailre si l'ignorance est réeliemenl
vineib'e, I '18. Des di(rérenlsd.f;ri^s

de cnipabiliié de l'ignorance vinci-

liie
, 1231. Afi'tctée (ignorance),

l.'iO.

Erreur. 1028. Erreur de droit. 1029.

Erreur commune, 1029 Délire, «ni.

Eolie, 1I5S. Sommeil, 11,984. Son-

îos. 981. Dislraetiort, F, OU.OnMi,.
JL S58. Tnndveriame. T, lîi9. Coti-

cupisceiice, 618. Ah irato, 4t.

Haliilule, I, 1192. .Action de PhnbJ-
111 te sur la mnr.ilité des preuves,

119.') Des nio\e(is.i eniplovcr ponf

ilétrnire l'Iiabitiub', 1 191. De la eon-

dir'te que doit tenir le ronfesseur

Y' -Aari d-îs habiludinaircs, 1 19t.

Passions, II, .167.

Tentation, t0?;8.

Négligence. 398.

Nécessité mor le, 595
Impni.ssan'e, I, 1261.

Crainte, 813.

1» De l'action de la crainte sur les

bonnes œ ivres, 815. 2- De l'action

de la crainie imprimée |>our déter-

miner r homme a faire on il ne pas

faire ce nui e.^^l ii sa libre dlsposilioij,

%\^. 3' D' l'ariionde la irainu' im-

primée pour délerminer Ihiimme à

iiianc|uer à son devoir, 819.

Violence, II, I 9V
Distinction .spécilique cl numérique
des aclrs humains, I, 9fli».

Art. l". De la •lislinclion spécifique

des actes humains. 9'!5.

kn II. De la disliiictinu numérique

des .icics humains, iH)8.

.\rl. III. '.•' and il y a unité d'acte hu-

main, quoiqu'il y ail plusieurs ac-

tions, 908.

Art. IV. Ln.- seule action peut-elle

pro luire plusieurs acies liuinains ,

91".

Moali é des artes bnmams, M, .>/.>.

Actions indillérentes, I, 12-11. Suite,

ll,U9
Art. I". Y .i-l-il des actcs_boiis e»

mauvais eu même tenqis, 375.
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Art. II. Comment peul-oa disceiner ProbabilKine, l[, C97.
les différents degrés de moralité des An. I". Ilisioire du prohaliilisme, 697.
actes humains. 11, 376. Art. 11, N.iinre de la prolialiililé, 69-<.

f-'action exlérieuie a-t-elle de l'in- Art. III. Du ce qu'il y a de certain en
fluencc sur la moralité des actes liu- maiii're de probabilité, TdO
mains, 577.

Les suites d'une action influent-elles

sur sa moralité, 37S.

Objet de l'action, 439.
Ad libilum, I, 153.

f.ii constances, SU.
Cbap. I". Nature et étendue de l'in-

fluence des circonstances sur les ac-

tions morales, oi3.

Art. I". Les circonsiances peuvent-
elles cliaiiger la nature morale des
aciions, mi.

An. n. Comment les circonst.nnces

mulliplienl-elles la moralité des ac-
tions, Si.ï.

Art. m. Comment les circonstances

peuvent-elles augmenter ou dimi

Péages, II, i77.
Impôts, 1, 1274.
Boissons, 391.
A|j|.:'its, 19i.

. - Amende, 179.
Art, IV. Comment se conduire dans Cliap. V. Des obligalions résultant des
une opimon appuyée .-ur de graves
motifs, et foiiibailue par des rai-

sons importâmes, 702. 1" L'opinion

lois, II, 203.
Art. !•'. Toutes les lois humaines obli-

gent-elle* en conscience, 203.
la plus probable, quoique la moins An. u. Quelle est l'étendue de l'obli^a-
sùre, peut-elle être le fondement

' "

d'une conscience certaine, 70». 2'»

L'opiiiien la moins probable et la

moins sûre peut-elle être le fon-
dement d'une co.iscience cerlaine

.

703. ."" De deux opinions également
probables

, celle i|ui e»l la moins

tion imposée par les lois, 201. l 'Les
lois linmaiiiPS obligent-elles quel-
quefois ..uu-i peine de péclié nioriel,
205, 2° Les luis ohligen -elles quand
on ne peut les exéculer sans coiirji
un yraiid péril des biens temporels
ou de |;i vie, 206.

•sûre peut-elle servii de fondement Effet rétroaciif, I, 977.
à une conscience ceriaine, 706

Cas de Conscience, I, 419.

VI. • TRAITÉ DES LOIS.

nuer la mor.-dilé d'une action sans Société II 604.
en changer lespéce, .'343. Des diflé- Eglise (société des fidèles), I, 978
rentes sources d oii procèdent les Législateur 11 119.
circonsiances, 544. Circonstances

aggravantes, 163.

Coopération ,
"93.

Art. I". IViucipes généraux de l'im-

pulabilité des actes d'aulrui, 793.
Art. II. De l'éienlue de I imputabilité

de l'action d'aulrui dans le c is de la

coopération et de l'obligation de ré-

parer le dommage qui^peut en ré-
sulter, 79-ï.

t" De ceux qui commandent le dom-
mage, 796. 2» De ceux qui le con-
seillent, 797. 3° De ceux qui y con-
sentent, 797. 4" De ceux qui y con-
courent par a'iulalion ou i^ar prctec-

tion, 79S. 3'^ De ceux qui y prennent
part, 798. 6° De ceux (|Ui'y concou-
rent comme causes négatives, 800.
7° De l'ordre dans lequel ceux qui
ont coopéré au dommage fait au pro-
chain sont tenus de restituer, 801.

Influence de l'âge sur les actes bu-
mains : En'ance. — Puberté. — Ma-
jorité. — Vieillesse, 161.

Adulte, 1-9.

Fin des actes humains, 1128.

Art. I. Influence de la fin sur les actes

humaine, 1128.

Art. II. Des dill'érenles espèces de
fins. 1129.

Art. III. Quelle espèce de lin l'homme
doit nécessairement se proposer,
1130.

Art. IV. De la manière de rapporter
ses actions à Dieu, llôl.

Iniemion, I31>. Mrriiedes actes hu-
mains, 11. .">(i6. .Mérite rie condiçino,

I, 652. Mérite de coiiqiHO, 732. Im-
putabilité des actes ImiiÉSins, 1268.
Ratilication d'un acte, II, TbS.

V. — TRAITÉ DE LA CONSCIENCE.

Notion de la conscience et de ses dif-

fé' entes espèces. — Consci-^nce, I,

753. Motifs, II, 381. l'rcuies, 684.
Certitude, I. 481. Doute, 959. Per-
plexité, 11, 630.

Conscience si rupuleuse , scrupule
,

scrupuleux, 11, 903. 1" tst il permis
de suivre on de mépriser une con-
science spru|iuleuse, 903. 2° Quels
sont les signes de scrupule , 904.
3° Quclks sont les causes des scru-
pules, 90t. Des causes extérieures
des scrupules, 903. 4' Remèdes con-
tre les sirupules, 905 5" Ue l;i ma-
nière dont le coiif 'sseur doit se con-
duire à l'égard {les scrupuleux. 906.

Lois, 172.

Chap. p'. De la nature et des condi-
tions essentielles de la loi, 174.

Promulgalion, 724.
Chap. 11. Des dillérentes espèces de

luis, 177.
Art. 1". De la loi naturelle, 177. 1° De

l'existence de la loi naturelle, 178.

Art. 111. De la manière don' on doit ac-
complir les lois. II, 206. 1° De l'in-
tention nécessaire pour acconpiir
les lois, 207. '2' lin quel temps doit-
on accomplir les lois, 208. 5- De la
manière de se comportei, lorsque
plusieurs lois concourent ensemble
209.

I. Peut-on accomplir ces lois par une
seule a -tion, 209.

It. Quand deux luis veulent être ac-
comiilies en même temps et qu'elles
SOUL incom|.atibies, a laquelle des
deux lois doit-on donner la préfé-
reni-e, -i|o.

Promulgalion de la loi naturelle, Chap. VI. Du sujet des lois et de ceux
181. 3° Sanction de la loi naturelle,
18.Ï. 4° De l'oblii-'atioii imposée par
la loi naturelle, 185.

Art. n. Les. lois divines positives, 186.
Art. m. Des lois hum.iines, 190.
1" Du pomoirde Tliglise de faire des

lois, 191. Proniulg.itirjii des lois ec-
clésiastiques, 727. 2° Du pouvoir des
puissances temporelles de fdre des
lois, 192.

Autorit\ 1, 278.

Art. 1". De l'origine du pouvoir poli-

tique, 278

(lui sont tenus de les accomplir,2r,
Etranger, 1, 1014.
\agationd. II, 1139.
Ciiap. VII. De l'inlerprétaiion d3s lois,

1, 1328. 1» liiter|irétation aiilhenli-
que, 1329. 2° Interprétation conven-
tionnelle, 1330. 3' Hè^'les d'inter-

préiaiioii coiniiiunes a tomes les lois,

1330. 4» Kè^les particulières d'in-

tei prêt lion des lois favorables e!
odieuses, 1331.

Equité, 1228.

Chap. VIII. Cessation des lois, 11, 212.
Art. 11. De l'obéissance due aux auto-* -^rl- '"• "e la cessation de la loi par

rites politiques, 2»<l

Promulgation des lois temporelles,
724.

Chap. III. Des causes productives des
lois. II, 191.

Art. 1". Du (louvoir li^gislatif r.-'lative-

ment aux luis de l'Eglise, 194.

Art. 11. Du pouvoir léirislatif relative-

ment aux puissances teniinjrel'es,

19:i.

Acceptation, I, 102.

-An. 1". De l'acceptation en matière
de lois, 102. 1° Les lois civiles obli-

gem'elles lorsqu'elles n'ont pas été
aci'epiées, 102. 2' De l'accepiation

en matière de lois ecclésiastiq.ies, Dispense, fî94.

la nature nièm.' de la loi, 212.
.\rt. n. Des motifs d'excuse, 215.
Alt. 111. De la cessation de la loi par

le fait du législateur, 213.
Abrogation, I, 31.

Art. .". Des lois soumises à l'abroga-
tion, 52.

Art. n. A qui appartient-il d'abroger
'es lois, 33.

.4rl. m. Des différentes manières dont
les lois sont abrogées, 36. 1° De l'a-

brogaliou expresse, 36. 2° De l'abro-

gation par une loi opposée, 36. 3' De
l'abrogation par la coutume, 57.

Déroj,'aiiou, 871.

101.

Chap. IV. De l'objet ou de la matière
des lois. Il, 199.

An. 1". De la conformité des lois hu-
maines avec des lois ilivines, 19;^. 1'

De la manière dont les choses con-
seillées par Dieu peuvent être sai-

sies par la loi humaine, .iCIl. 2° De

Chap. 1". Objet de la diSRense, 893.
An. 1". Des luis soumises à la dis-

pense, 893.
Art. II. Des obligations contractées

p.ir des particuliers soumis à la dis-
pense, 896.

Chap. 11. De la cause dispensatrice ou
du pon\oir de dispenser, 89;.

la manière dont les choses prescrites .-irl. i" Qui est-ce qui peut dispenser

de Dieu peuvent être saisies par la des lois civiles, 897.

loi humaine, 200. 3° De la manière Art. n. Qui est-ce qui peut dispenser

dont les choses indifférentes peuvent des luis erclésiastii|ues.

être saisies par la loi humaine, 201.

A' De la manière dont les choses dé-
fendues peuvent être saisies par la

loi humaine, 201.

.\rt. n. Les actions extérieures peu-
vent-elles être l'objet des lois hu-
m.iines, 2ÔI.

6° Des ouvrages dont ou doit défen- Les lois humaines peuvent-elles lires-

dre on con-eiller la lecture aux '
'

scrupuleux, 907.

I>e la conscience probable. — Opi-

.\r\. m. Le |iape peui-il dispenser den
lois canoniques, 897.

.4rt. IV. L'évêque peut-il ili^euser
des lois ecclésiasiiipies, 807.

Art. V. Ou pouvoir des curés de dis-

penser des lois ecclésiastiques, 898
Chap. III. Du sujet de la dispense

899.

nions, 499.

crire des actes purement intérieurs

,

Chap. IV. Des motifs nécessaires poui
202. la concession d'une dispense, 899

Lois pénales, 614. Art. i". Des dispenses sans cause
r.ontrehande, I, 773i •iim. 1° Len dispenses données aaii'
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uiic cause légitime sonl-ellcs vnli-

des, 900. 2" Les dispenses données
sans cause légiliiiie par l'auloriié

compéleiile soiil-elles illicilcs, !)01.

Art. 11. ijiif Iles soiil les causes légiti-

mes (ifS disjiKnses, 'JOl.

Cliap. V. Des acles qui annulent les

dispenses, 9(fâ.

Cliap. VI. D(! la cessation de la dis-

pense, 903. 1» Par la concession de
l:i dnse, 903. 2° P-^r le faildii supé-
rieur qui raccorde.flOi. 5"Par lare-

noncialioii decelui (|ui l'areçiie/JOl.

An. IV. De la loi élalilie par la cou-
tume, bl5.

Art. 1". Des conditions néce.-saires

I
our que la coutume ail force de

loi, «13.

Art. 11. Objet delà coutume, 811.
Droit coutuniier, 813.

Désuétude, 87i.

Usage, II, 107.>.

An. V. Du [irivilégp, GOl. 1 ' rninment
naissent les |irivili''gps, fi il. '2^ De
rinlerprétalioii des piivilé^es, 69'.

3" r.oniment finissent les privilè-

ges, 692.

Ordonnances, 510.

Principaux corps de luis. — Lois ec-

clésiasliques, I, 963.
Droit canon, 963.

(•."et article contient les principaux
corps de lois ecclésiastiques.)

Brels, 395.

Induit, 1301.

Slaluis diocésains, II, 993. 1" Des
avantages des lois synodales sur les

lois particulières des évéques, 993.
2" De la matière des statuts syno-

daux, OU.
Droit romain, 1, 96f>.

(Cet article contient le nom des
recueils de la fameuse législation ro-

maine.)
Droit Irançais. Capilulaires, I, ili.

Codes. Volj. Lois, chap. IV.
bulletin des lois, 396.
Arrêtés, 221.

Vil. — TIIAITÉ DES VEIST4JS KJ IiES

VICES.

Perfection, II, 628.
Vertu, 1166.

I. De la vertu en général, 1166. 1" De
l'iiiclinaiion, 167. 2" De Ihaliiluie,

I6H. 3° De la grJce, 169.

II. Des causes destructives de la ver-

tu, 1171. 1" Des causes destructives

de l'inclinalion et de riialiliide
,

1172. 2° Des causes destructives de
la grùce, 1173.

III. Di s diflérentes espèces de vertu,

1176.

IV. De l'excellonce des vertus , 1 177.

V. Des vertus en particulier, IlTl).

VI. Des vertus lliéologales, 1179.

Des vertus cardinales, I, U6.
(Voyez le traité du Décalogueoii se

irotiveul la foi, l'espérance et la clia-

ritéj.

VIL Des vertus morales. II, 1181.

Piété, 633.

I. Caractères de la véritable piété,

633.
II. Des devoirs des confesseurs à l'é-

gard des personnes pieuses ou cou-

sacrées à Dieu, 631.

Prudence, 732.

I. Des principes cnostilulifs de la pru-

dence et des caractères qui la dis-

tinguent, Tô'i. 1" De la prudence
dans le rlioix d'un disseiu, 736. 2"

De la prudence dans le clioi.x et

l'emploi des moyens destinés à exé-
cuter le dessein, 759.

Le travail de la pensée, 7W.
L'expérience, 710.

PAR OKDRE \)K TUAirÉS.

Le conseil, I, 732, et II, 741.
Fiat de vie, I, lOll.
II. Des vices opposés :i la prudence.

1» Des vices produits par le défaut
de |irirleiiee: précipitai.on, leii'.eur.

InronsiJi'Tation, incoiislanee. 2" Des
vices produits par l'excès de pru-
dence. De la soUicitiide excessive
des biens temporels. De la circon-
spection, I, 511.

Justice, 11, 109. Légale, 1 12.Distrib»-
tive, 112. Coumuiative, 113. Vindi-
cative, 114.

Force.
I. Ciraclère de la force, I, 1160.
II. De la force appliquée aux princi-

pales circonstances de la vie, Ilti2.

De la niagniliccnce. 11, io7.
De la grandeur, I, 1183.
AniMiité, ISO.
De 1j d'juceur, 2o7.
Du martyre, 11, 314.
De l:i (lersévérance, 63Î.
De l'opiniâtreté, 490.
De lalllirlion, 1, 261.
Du mal. II, 261.

I. Des maux produits par une cause
placée au-dessus de nous, 261.

IL Des causes humaines libres el vo-
lontaires des niau.x qui nous arrivent,

262.

III. Des maux extérieurs considérés
va eux-mêmes, 263.

Tem;térance, 103.3.

De la chasteté, o-!9. 1" ICxcellencc de
la chasteté, 1, 329. 2" Chasteté con-
jugale, 53U. 3 ' Chasteté des person-
nes qui ne sont pas mariées, 331.

Modestie, I, 1190, cl II, 561.

Lnxe, 226.

Curiosité, I. 834.

Docilité. 1,913.
Humilité, 12i4.

Hypocrisie, 1227.

Clémence, oo9.

Amusements, 184

Réciéation, II, 766.

VIII. — TRAITÉ DES PÉCHÉS.

Péché, H. 377.

I. De la nature et de la délinition du
péché, 588.

II. De la connaissance néces.sairc

pour q l'un acte soit péché. 589.

III. De laction de la volonté néces-
saire pour pécher, 391.

Délectation morose, I, 861.

Désir, 873.

Délectation sensuelle, 11,919.

Distinction spécihque el numérique
des péchés, I, 90'à.

Péché originel, 11,591.

I. Preuves qui établissent l'existence
" du péché originel, 591.

II. Principaux elTels du péché origi-

nel, 30 t.

III. t'oniinent la doctrine du péché ori-

ginel se lie-t-elle a l'cusemule du
diigme catholique, 593.

IV. 'Ions les hominies naissent-ils cou-

pables du péché originel, 396.

V. Sur quelles preuves repose le

pr ivilége de l'immaculée Conception,

!i97.

Péehé .nctuel, 598. De la différence

des péchés mnrtelâet de> péchés vé-

niels, .5'!'. yuelle est la cause de la

diiréieiice des uéchés mortels el

des (léchés véniels, 399.

Péehé mortel, 600.

I. yii'est-ce que le péché mortel, COO.

il. ijuels sont les péchés mortels de
leur nature, 6U1.

III Comment un péché, mortel de sa

nature, pciit-il devenir véniel, 11,602.

IV. Du péché véniel considéré dans

s, s raiM'orts avec le péché morlel

,

602. 1° Plusieurs péchés véniels
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peuvent-ils faire un péché mortel,
603. î' Un péché, véniel de sa natu-
re, peut-il quelquefois devenir mor-
tel, 11 , i.Oi. ")' Comment peut-on ju-
ger si une faute est mortelle ou seu-
lement vénielle, 601.

Pécheurs publics, 609.
Péché véniel. Il 33.

I. Des elfeis du péché véniel, 1153.
IL Des moyens d'elliarer le péché vé-

niel, liji.

Péché contre le Saint-Esprit, 603.
Péchés de faiblesse, I, 1158.
Péclié philosnphique, li, 607.

Péchés capitaux, I, 414.
Orgueil, 11, 5.33.

Ambition, 1, 177.
Avarice, 283.

Libéralité, 11, 131.
Envie, I, 1018. 1» Des causes de l'en-

vie, 1018. 2» Des effets de l'envie,

1019. 3" Des remèdes applicables i
l'envie, 1019.

Discorde, 804.
Mépris, 11, 231
Luxure, 227.

Gourmandise, 1,1180. 1' De l'iotem-

pérance, 1180. 2» De la soliriété,

1182. 3» Des effets de la .sobriété,

1185. 4» Itegles de la sobriété, 1184.

Ivresse, 1312.

Colère, 364. 1» Nature et effet de la

colère, 564. 2" Influence de la colè-

re sur les actes humains, ijU5. 3° Gra«
vile du péché de colère, 565. 4° Ke>
mède applicable à la colère, 366.

Paresse, II, 556.

IX. — TRAITÉ DU DÉCALOGl'E.

Décalogue, I, 834.

Commandements atfir.i.atifs, 161.

1" Commaiidemeul.

foi, 1138. Article de foi, 2-i7.

L Nature c nstilutive de la foi, 11-39.

Son objet, 1140. .*on n.otil, 1141.

Adhésion de la loi, 11 H.
IL Lffetsdela foi, I, 1143.

III. Néce&>iié de la foi, I. 1 1 18. Kelili.

vemenl à ceux qui ignorent les véri-

lés chrétiennes, 1148. Helativeineul

àc ux qui siuit insluiis, tlaO. Né-
cessité de s'insiruiri' des devoirs

de la foi. 1151. Nécessité de profes-

ser extérieurement la foi, I13Ô.

IV. Des péchés opposés à l.i foi, ll.'ifi.

1" Lidoifttrie, I, li59. 2» L'hérésie,

1200.

Les hérétiques sont-ils soumis aux luis

de l'Eglise qui prononcent certaines

nullités, 1203.

Les hérétiques sont-ils atteints par

les lois de l'Eglise qui déclarent in-

fùiiies certaines condilions, L-Oi.

-Abjuration, 44.

Apostasie, 188. 1» Apostasie de la foi,

1.12. 2'' Apostasie de l'urdre, l'J2. ô*

Apostasie de la religion, 193.

Livres contraires a la foi. II, lOS.

Pcrséculions, 631. .

Espérance, I, 1033. I» Nature de l'es-

pérance, 1033. 2° Nécessité de l'es-

pérance, 1036. 3" Vices opposés )
l'espérance, 1039.

DésesiMjir, 873.

Présonipliun, II, 677.

Cliarùé, I, 310. !• l^raclère de la cha-

rité, 511. 2« Objet de la charité, 31.3.

-Amour de Dieu, sa nécejisilé, 514. Sa

mesure, 517. Amour de Dieu consi-

déré aimme principe d'affection
,

518. Amour de sensibilité , 32(1

Amour de Dieu considéré C'min»

principe d'opération, 521. Charnu

parfaite, 322. Acles de_religioii, l."-».

Amour du prochlin, II, 708.

I. Des caractères de l'amour du 1*0

chiin, I, 710. !• Union de l'amoul
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deDieuetdpcelui duprorhain, 710. Impiété, 12oS.

3» I.':imonr du prnctiaiii renionie à Protaiialion, II, 717.

Dieu, "M. 3" Dieu esl lenioiMpde Clios s sar^rées, 827.

Il ire eliarilé à l'égard du ^roctiaiii, Saci ilégo, 87i

l'AISLIi DtS DIFFEKENTS AHTICLES 1372

2' De l'ulililé morale du dimaoche,
8X7.

II. Nature de l'obligation imposée â

l'honime par la sanclilication du di-

712.

n. Action de la charité sur la sociHé,

1(, 715.

III. Des vices opposés à la cbarité,7i.ï.

Amitié, I, 182.

OEuv i-s de miséricorde, 361.

Antipa-liie, 187.

Pardon des iiijuics, II, S41.

I. De la loi cluétieune du pardOD des

injures, bil. , , j
i

II. Des couséquenres qui résultent de Art. ii. Quand tombe-t-oa dans laoen-

Tentation île Dien, 1038.
.Simonie, v)49.

Cl ap. 1". Delanaiurede l'objet et des

différentes espèces de simonie, 9o0.

Cliap. 111. Des peines et des inhabili-

tés portées co: tre les simoniaques

,

et des moyens d'en être relevé, 'JST.

.\rt. 1". Encourl-nn les peines portées

mauclie, 890.

III. De la nviNi.'-rede saiicUfier lejour

du diniauche, 891.

IV. De la sanclilication du dimanche
dans ses rapports avec la loi civile,

891.

Messe.—De l'obligation et de la ma-
nière d'assister a l.i messe. 11, 346.

centre les simoniaques pour toute ('^<'!/-.''*
J'^'^-

''"
^5,['','^^'i^'^";."t^

espèce de simonie, 938.
-...-...-- i.. ,.,»„„„..« ...„on

ta l.ii chrétienne du pardon des inj

respour le bouheurJeriiomuie,543.
Secours, 917.

Aumône, I, 262. 1" Des motifs sur les-

quels repose le précepte de rauinô-

ne, 262. 2- Etendue de l'upligalion

de faire l'aumône, 2t'6. 3° Des per-

sonnes qui sont tenues de faire lau-

mône, 267. 4» Des dilléreuts modes
de faire l'aumône, 268

Correciion pjler.ielle, 867.

Relii.'ion. veitu morale, II, 778.

Prière, 68S.

I. Nécessité de la prière, 68.5.

II. Effet de la prière, 686.

III. Des coiiditi'ins nécessaires pour

bien prier, 687.

IV. Ouand doii-on prier, GS8.

Disiraiii'.n, I, 911. ^.
Prières publi.|ues, II, (89. Rojations, Jurement, 77
801.Aii(ielia,l,\Si.Bmedinle,Zi5. - -

Amendé honorable, 180. Chapelet,

496. Salutation angélique, II, 880.

Oraison, 508.

Adora'iou, I, 138.

Uyperdulie, 1027.

Adjuration, 154.

Bénédicliou, 543.

Aspersion, 229.

Aubades, 200.

Dévoùment, S76-

Dégoùl des choses spirituelles, 861

Tiédeur, 11, 1048.

Culte (dans ses rapports avec les lois

fr;ini;aises), 1, «2i.

I. Exercice du culte, 823.

II. Etat religieux, 827.

IH. Délits (les miuisires des cultes

contre l'aolorilé, 827.

Saints, II, 870.

Images, 1,12 o.

Mir. des, II, Ô6J.

Sailli patron, .5"0.

Agniis Dei, 16ii.

Tableaux, 1027

où toutes les questions conc rnant

cette obi gation), 3.ïl.

Messe de paroisse, 357.

Image, I, 376.

Berger, 1166.

Baiiîiers, 339.

ure et la réserve pour avoir com
mis une simoaie réelle 'par la colla-

tion des saints ordres, 958.

An. m. Quand loinbe-t-oo dans la

censure et la réserve, pour avoir \èpres. 11.

commis une simonie en matière bé- OEuvres serviles, 470

néficiale, 939. Fèle.s, I, 1116.

Art. IV. Les complices de la simonie Fêles supprmiees, 111b

réelle sont-ils soumis à la loi portée

contre les simoniaques, 960.

Art. V. A qui apiiarlieni-il de lever

les peines portées contre les simo-

nianues, 9C0.

fourideuce, 1,709.
Abomination, I, 43.

Commandements de Dieu.

Blasphème, I, 371.

.Malédiction, II, 263.

I. De la nature ciu jurement et de ses

différenies espèces, 77.

II. Quand le serment est-il comman-
dé, permis ou défendu, 79.

III. Obligation de faire ce qu'on a

promis avec sermpnt, 82.

IV. Quai d u'est-on pas tenu d'accom-
p'.rr ce qui a élé promis avec ser-

raaiit, ST.
1° Des causps qui empéchf nt qu'on ne

contrac:e les obligations confirniées Eufan;s adultérins, I, 143.

pir serment, 83. Delà part du ju- Enfanis incestueux, 1274.

reiir, 81. Du côté de la matière, 84. Parri' ide. II, .361.

2* Des causes irrilaotes du serment. Supérieurs, 1016

4' Commandement.

Pères et mères, II, 623.

Paternité, 570.

Puissance palernell', 743.

Parenté, S44.
1° Des moyens d'établir et de discer.

ner la parenté, 343. Arbre de lignée,

547. -" Des elleis de la parenté éia-

blis par la loi civile, obi. 5" Des ef-

fets de la pareuté établis par la Ici

ecdésiasiique, ool.

AïeiiN, I, 167.

Ascendants, 229.

Oncle, II. 493.

En'anis, I, 1006.

1" devoi., aimer s's parents, 1006. ?.'

Respect, 1006.3' Obéissance, lûll.

4' .Assistance 1012.

Enlanls légitimes, H, 120.

Enlanls naturels, 388.

Légitimation des enfants naturels

,

150.

De la superstition, II, 1018. 1.» Nature An. iv. Descauses i!q vœu, 12 0.

de la superstition. H, lOlrf. 2" Na- Art. v. Envers qui l'on peut .s'engager

lure du péché de superstuion, 1019. par vœu, 1201.
S" Règles I our juger quand uu acte chap. II. Des différentes espèces de
est superstitieux, 1019.

Divination, I, 911.

Magie. 11,23c».

Magnétisme, 244.

I. Nature et histoire du magnéùsme.

I. Devoirs réci| roques des supérieurs

et des inférieurs, 1016.

II. Des supérieurs des religieux cl

des religieuses, 1017.

m. De l'obéissance due_ aux supé.

rieurs ecclésiastiques, 426.

Iv. De l'obéissance due aux auloriiél

politiques, 428.

Rébellion, 738.

Révolte, 806.

Citoyens, I, .340.

Préséance, II, 674.

Maitres, 2.38.

Domestique, 1, 9lo.

De l'obéissance "a ceux a qui on s'esl

vœux, 1201. .soumis volontairemeol, II, 431.

Chap. III. De l'obligation et des effets Esclavage, I, 1030.

84
Serment, II, 936.

Assermentés, I, 234.

Vœu, II, 1196.

Chap. I". De la nature du vœu et des
conditions à sa validité, 1197.

Art. 1". Un consentement nécessaire

pour la validité du vœu, 1107.

Art. 11. De la capacité nécessaire pour
fare un voeu, U99.

Art. 111. De I olijet du vœu, 1 !99

H. Valeur soienlillque du magnétisme,

246.

III. Du magnétisme cnnsid.iré sous ses

ra|iporis avec la reliî^ion et la mo-
rale, 248.

Malé'.ice, 264. Vaine observance, 438.

Aéromancie, 1, 149. .\lcliiiiiie, 170.

An.ulettes, 183. Anani^apia, I8i. An-
thropomancie, l.'-.7. Astrologie judi-

ciaire, 212. .Arn-pices, 228. Augures,

261. Aiispk'p, 273. Rig'ielle devina-

tuire, 291. B lO'iiancie, 312. liohé-

miens, 580. (lliariue, enclianleinent. Dimanche, I, 880.

521. Cliiromancie, 5.33. Epreuves, I. De la .sanctification du dimanche par

1023. Horosc ipe, 1225. Nécroman- rapport au bonheur de l'homme

,

cie , II, 398. Onicroniancie , 498. 883.

Pacte, 5.39. Pliylaclère, 653. Talis- 1" De la sanclihcalion du «KmaJiche

mao, 1027. Arilbuiancie, I, 223. par rapport au corps, 883.

du vœu, 1202. 1° De l'obligation du
vœu, 1202. 2' Des effets du vœ,ii,

U03.
Chap. IV. Des causes qui font cesser

l'obligation du vœ i, 1205.

Art. 1". De la cessation du vœu par

changement de niaiière, 1205.

Art. II. De I irritalion du vœu, 1204.

Art. iii. De la dispense des vœix,
1206. 1° Du pouvoir des papes sur

les vœux, 12(6. 2° Du pouvoir des
c\èques sur les vœux, 1207.

Art. IV. De la commutation des vœux,
1208.

ô' Commandement.

S' Commandement.

Homicide, 1, 1206.

I. La société al- elle le droit de pro-

noncer la peine de mort, 1210.

II. _ a-i-elle le droit de faire la

guerre, 1211.

III. Les sim(iles particuliers ont-ils le

droil de défendre leur vie fl 'surs

biens en donnant la mort, 1-12.

l" Peut-on donner la mort pinir dé-

fendre sa vie, 1212. 2° Pour sauver

son 31110,1211.5° P.air sanver I. s

biens temporels, 121». 4" Pour la

conservaiion de son honneur, 1218.

Attentat, 2I5_.

Assassinat, 250.

Duel. 970. 1" Des peines lenii orelles

portées contre le <luel, 972. 2° Drs

peines spirituelles portée» conln; le

duel, 9T2.

Avorlcmeiit, 28S.

I
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l'emmps pnceintes, I, lOOS.
Guerre, 1187.
Armes, 223.

Miliiaires, II, Sbîl.

1° Devoirs dos inililaires à l'é.sard do
l:i patrie el ilu souverain, 3.IÏG. 2' A
l'égard lie leurs chefs, 3;>7. 5" A re-
gard de leurs conciloy. us, ôo8. 4''

A l'égard des eimeiilis, .")">8.

I.ngeniPHl, 162.
Balirp, r, 339.
Lois cauoniques concemaut ceux qui

lra[p(ipiu lebclercs, ôil.
Suicide, II, lOli.

C'' Commandement.

Luxure, II, 227.
l" Des sources de l'iuipurelé et des
remèdes (|u'on peut lui appliquer,
231. 2" Des pensées couune sources
d'impureté et des rcii.èiles :i leur
appliquer, 231. S" Des désirs consi-
dérés comme sources d'iin|>m'eté il
des remèdes à leur appliquer, 232.
4° Dis paroles considérées comme
.sources li'inipurclé el îles remèdes
à leur appliquer, 235. S" Des reganls
considérés comme sources d'im pu-
reté et des reipèdes ii leur .qjpli-

quer, 231. 6° Des actions contraires
à la purelé, 23i. Impurcics soliiai-
res, 2,îi. Impuretés entre différen-
tes personnes, 238. Remèdes contre
l'impuilicilc, 23S.

Allnuili ni, iiis, 1, 217.
De tdcliOita iiiipu iris in ssipsum, 2.ï0.

lu ulios, 2 il In (jenitalia brulonmt,
2"Ji. Imer coniMies, 2S3.

Itaiser, 2il3. Dau^e, 8 ."i. Leltros d'a-
mour, 11, 124. Livres, Ifis. Mamil-
laires,2G7.Ma.si|ues, 31 1. Pollutions,
«47. Spectacles, 992.'i'ai)leaux,lU27.
Fard, 1, 1110. l'ornicalii.n, 1162.
Adultère, )40.

I. De l'adullère dans ses rapports ci\i!s
et polui'iues, <10.

II. Le l'adiillpre ci nsiilérésou<le point
de\ue reli^lCllX et clirétieii, 143.

1" ronsi'iji.euces de ladidièi e par rap-
port aux épou:c, Ut. 2" Aux coupa-
hle-, 141. 3» A la famille, 144.

Viol, II, llill.IiMiialité, .3.^i7 Inceste,
1. 1272. Inceste sniriluel, 1273. Oiia-
ni,-uie, 49t. Pédérastie, G(17. Filles
publiques, r, 1125.

7' Commmiclemeiil.

Justice, 11,109. Justice légale, lia.
Justice dislribulivc, 112. Acception
de persomies, I,ll:(>. Justice com-
mulative. 11, 113. Justice vindica-
'i>e, I, 114. Injustice, 1303. Droit,
961. l)rnii canonique, ilC.'i. Droit des
gens, 9«?S. Droits politiques, 9G(i.
Droit public, 9t;6. Droit romain, 970.
Jurispriidence, II, 109.

X.— IltiniT CIVIL tH.S IRANÇAIS.

Livre l".—Des persomies.

Actes de l'état civil, I, lis.
Absence, ahsen.s, ti7.

I. Des devoirs il« s citoyens absents à
1 égard de leur p.ùrie, 37.

II. Devoirs de la pairie h l'égard de
ses siijeis absents, iiS.

Mariage. Voij. cet article a» Traité du
Mariage.

Delà paternité, II, :;7i\

Delà libation, I, 1122.
I. De la libation léi-'iliiiio, 1122.
II. l'rcuves de la liliatioii légitime,

III. De la filiation des enfants natu-
rels. 1123.

'^'j '^ég'limation des enfants naturels,

V. HecouDaissance des enfants natu-
rels, 1124.

PAR ORDRE DE TUAJTÉS.

Vi. Effets de la reconn,niss.ince des en-
fants naturels, I, ll2o.

AdopUou, 1.33.

De la puissance palernelV, If, 74^.
De la minorité, 360.
I. De la ca|.acilé elde l'i icapacité des
mineurs, ."60.

II. De la nullité et de la révision des
lil/ligalioiis des enfaiis mineurs,
ôiJ I .

m. Actions en justice je ur ou contre
les mineurs, 362.

IV Comptes de la tutelle, 362.
V. De l'émancipation et de l'interdit

o62.
'

De la tutelle, infil. |o De u tutelle
légitime, 1065.2» De la tutelle tes-
tamentaire, 1064. .3» De la tut Ile
dalive, lotir;. .i«Du subrogé-tuteur,
10t>o. 3«.\dmin,^iratii II du tuteur et
desiumplesiJc la tutelle, 1067.

Tutelle oUiciciise, 11370.

Kmancipatioii, 1,900. l" Fi rme de lé-
iiiaiitlpation,9;»1.2» (Jui confère l'é-
mancipation, 991. 5» Klfelsde l'é-
mancipation, 992.

Majorité, H, 200.
Interdiction civile, I, 1313. !• Causes

de l'interdiction civile, par qui et
lontre qui ,11e p,.,it être portée,
lùl4. 2» Formalités a remplir i.our
liiitirdiciion, 1511.5» liffels île l'in-
leidictioii, 1315.

Interdiction légale, 1317.
CO'A<v\: de famille, 7î)4. 1» Fonnions

du cniiseï! de famille, 753. 2" Con-
vocation et composition du conseil
[le fainille, 7.'iti. :,« Mode des déli-
beralioiis du conseil de famille, 757.
4° Fsécutiiiii (les délibérations du
conseil de fam lie, 758.

'

lJ7i

Garenne. I, 1179.
Lapins II. 115.
Abeilles, 1, 43.
Atleriisseiiipiii^ ||2 et 249.
Alluviou, 176
lies, îlots, 12b-.
Kiiières, H. S 0.

Droit de bornage, I, 391.
Clôture d. s propriétés, 362.
Mitoyenneté, II, 3ii4.

Fosses, l, I tfit).

Ra.4iies, l','r49.

Arbres 1,21s.
Aliéna ion de la propriété, 171
Expro,.iiatioi foicée, 1067.
Mines ", 359.
Ct.rnér.s, 1, l|8.
Comment se perd la ;ircpriélé : p^r

abduaiion, 43. Abandon, 37. Délais-
sement, 861. iî.ri civile, II, .38 i.
Guerre

, di U3ii.,n
, prescription .

vente, elc. Fof/. ci-dcs,ous.
t'sllf^ull,II,1074.l»De|•|J^ufruil,IO7.').

2" Des droits de rn-ulriiiiier, lli7;).

3»_Ds ibti;,Mtioiis de l'usufru tier,
10-8. 1» Cjnimci:t l'usufruit prend
liu, IU80.

Usage (droit d'), 1073.
HaDitaiiiin (droit d'), I, 1192
Seruiudes, 11,911. [«Servitudes qui

dérivent de la situation des lieui,
912. 2' Servitudes établies par I.1

01, 943. 3" Servitudes établies par
le laitde l'Iio.mue, 916.

Livre IL—Bes biens el (Us différentes
modijicudons de la propriélé.

De la propriété, II, 728. '

I. _Comment s'anqeiert la propriélé,

IL pes_atleint( s portées à la propiê-

Biens, I, 338. I» Nature des biens,
leurs diff.renles espèces el leurs
divisions, 3.-J9. 2" (\atnre de,*; droift
qu'on peut aecpiéri sur les biens,
3!)l. S" Moyens il"aei;uéii ei de per-
dre sesdioiissur les bi us, 06I.

Biens ecclési i.itiques, ,362.

Biens des clercs, .366.

Biens nationaux et du clergé vendus
pendanlla révolution, 367.

Immeubles, 1236.
.Meubles 11, 3:3.

Elen lue ilu dro ide propriélé relati-
vement aux choses qui en sont l'ob-
ji t acces.soii e, 112.

Accession, I, 107.

Accroissement, 115.
1" Du droit d'accession sur ce qui est

|iroduil par la chose, 108. Spécilica-
tion. II, 99L Mélange, 531. Confu-
sion, I, 72.Ï. 2» Du dioi! d'accession
sur ce qui s'unit el s'incorpore aux
ilioses immobilières, 10 -. .3» Du
droit <racces.sion relativement aux
choses immubilières, 109.

Des édilicps, cnnslruclions cl planta-
tions, llo.

Des eaux et sources qui coulent sur
1,1 serfaccde la propriété, 111

E.inx Idrnil de jouir desj, 973.
Du oroit d'acccsiOD relaiita certains

aiiim.inx, 112.

Animaiiv, i^H.

Pigeons, 11, 643.
Péclie, 577. 1° Loi sur la pèche flu-

viale, ,^i77. 2° Les dispositions de
cette loi sont-elles purement péna-
les, ou obligent-elles en consfieiiep

Livre \{l.—j)es différenles manière»
dont on ncqui, n la propriélé.

Occu[.alion, II, 471.
Succession, 1003.
lléntieis, I, 1065. l» De l'ouverture

de la succession il de la lonliiie des
nériliers, II, 1002. 2» Des quahtés
requises pour succéder, lOOi.3» Des
i'''''^''eiiles espèces de su cessions,
1005. I« Des siiccessiiHis irrégubè-
res, 1009. ri» De l'acceptation et
de la réiMiilialion do la succession,
IflIO.

De l'acceptitiim, I, lOH.
Bénéli. e d'invenlaire, 346.
Du pariag -, 11, r.6l. 1» De l'action en

piirl -^e cl de <a form.', Sfi2. î» Du
pavement des dettes, 5ti.'5. 3» Des
eliets ilu partage el do la garantie
des lots, fiGU. 4» De la rescision en
matière de partage, fi66.

Delà promesse, 721. 1" Des condi-
tions es eutielies b une promesse
pour qu'elle .soil cl)ligaluire,721.Du
lOiisentemenl iiéce.-sairc pour la va-
lidité d'une promese, 722. l'c la

nécessité de raccéi.lai ion, 722. 2° De
la nature de l'oliligiiion qm re^iorl
de la p;omesse aeeepléc,7ïô 3» Des
I anses cpii font ceScr !'< bligalion
e renqilir la prenies,sc, 723.

Dell manuel, I, 958.
Donation déguisée, 939.
Donation Ofilre-viliî, 939.
An. I". De la capacité de donner.

910.
'

An. IL De la capacité de recevoir.
940.

•

An. III. Des formes e.'srnliclles aox
doii.ilions en're-nf-., 9H.

Art. IV. Elfets.e ta donation cntrc-
vfs,9«.

Art. V. Aiinubtioii, réduction et ré-
vocation des donations, 94.3

An, VI. Des donations spéciales. 915.
An VIL Des dispi si'ions en faveur
des petii-..eiifams ilu i.oiiaieur ou
des enfanls de ses frères el .s.tur»,

915
An. VIII Dos partages faits |»r

pères et mères ou autres ascendanli»
entre leuis descendants, 94»*.

Alt. l\. Donations fuites par eouirat
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de maringe aux époux et aux en-
fants à iiaîlrp du mariage, I, 9-i8.

An. X. Des disposilioDS eulre époux,
sou lar contrat de mariage, soii pen-
(lanl le mariage, 1)49, Donaiion en
faveur du mariage. Voy. Donaiion
eulre-vils , n" 17. Donaiion entre
épnux. Vofi. Donaiion entre-vifs,

D* K a 17. iJonalion (partage en for-

me de). Vvy. Donation entre-vifs,

n- Ici. Donaiion en fmeurde ses en-
finls.

'J'eslaiiienl, II, 1039. Ab inleslat, 1, 44.
1« De la capacité de disjmser et de
recpvoT par teslanient, II, 1039. 2°

licgles géuéralfs sur la forme des
le-t.irneuls, 1010. ô» Des différenies

espèces de leslamenl, 1042. Testa-
m. ni iilographe,492. 4° Règles com-
n'iunes a tontes les e^pèces de tes-

lanient, 1015. Legs, légataire uni-

versil, 116. Du légataire universel,

jlti. Du légataire i liire universel,

117. Du légataire à titre particu-

lier, 1 IS. 3° De la nvocalion et de
la caducité des u-slamenis , lli46.

6° De la mise à exécution d un tes-

laineut, 1047.

Substitutious, 9y7.

Go'iÉiral, 1, 770.

Co..veniion, 781.

Cliap. 1". Des conditions essentielles a

la validité des conventions, 7b:2.

I. Du couseulcmeni, 782.

Conséquences qui vicienl le consenle-

n.enl. 1" L'erreur, 784. ?" La vio-

lence et la crainte, 786. 5° Le dol,

788. 4» La lésion, 788; et II, 122.

IL De la capacité des [larlies con-
tractantes, 11, 789.

III. De l'objet et de la matière des
conventions, 7StO.

IV. De la cause, 79L
Cliap. IL De l'inleiprélalion des con-

vi.Mit:oiis, 792.

Obligations, 459.

Cliap. 1". De l'essence et des effets

lies obligations, 440.

1. De l'ess'iice des obligations, 440.

11 De l'effet des obligations, 441.

I" De l'effet des obligations par
rappi rt au débiteur, 441. 2» Des ef-

fets des obligations par rapport à des
tiers, 442.

Cliap. IL Des diûérentes espèces
d'obligations, 442.

). Des ublisalions naturelles et civiles,

443. 1° Des obligations purement na-

turelles, 443. 2° Des obligations pu-
rement civiles, 441.

IL Des obligations réelles et person-
nelles, 44i.

III. Des obligations conditionnelles, I,

632. l" De la condition en général et

de ses différentes espèces, 632. 2»

De la conditiou suspensive, 606.3°
De la condition résolutoire, 656.

IV. Des obligations a terme, 11, 443
et 1059.

V. Des obligations alternatives, i47,

et 1, 176.

VI. Des obligations solidaires, 977.
1° De la .solidarité entre les créanciers,

978. 2» De la solidarité de la pan
des débiteurs, 979.

YII. Des obligations divisibles et indi-

visibles, 447. l» (Quelles sont les

obligations divisibles et indivisibles,

447. 2' De f effet de l'obligation di-

visible, 448. 3» De l'ellet de l'obli-

gation indivisible, 448.

VllI. De l'obligation avec clause pé-
nale, 1, 558.

Chap. ni. Légiliinalioti des obliga-

tions, II, 372.

LDu payement, 572. 1* l'arqui le^iaye-

menl doit -il être lait, 572. 2» A
qui le payement doit-il être fait ?

573. 3* Quelle chose doit être
payée, rommenl et en quel état

,

.'174. 4» Quand le pa\eiiient doit-il

être fait. Voy. Obligation a terme.
5" Oit le payement doit-il être fait

et aux dépens de qui. 573. 6° De l'ef-

fet du payement, 576. 7" Du |iaye-

ment par subrogation , 975. 8° De
1 imputation de payement, .576. 9"

Des offresde payeiuenl et de la con-
signation, II, .577; I, 760. 10" De la

cession des biens, 486.
II. De la novatiou. II, 413.

III. Delà remise de la dette, 449. 1" De
la remise expresse, 78 et 44'i. 2" De
la remise tacite, 449. 5» Kllétsde la

remise, 430.
IV. De la compensation, I, 652. 1" De

la compensation légale, 652. 2° De
la loinpeiisalioii non légale fondée
sur l'évpiilé, 634.

V. De la confusion, 723.

AI. De la perte de la chose due, fl,

450.

VIL Action en nullité ou rescision des
conventions. 1° Des nullités de druit

naturel, 418. 2" Dos nullités établies

1 ar le droit posilil,419. ô" Rescision,
080.

Consolidation, 1, 762.

Chap. IV. De la preuve des obligations

et de leur payement, II, 451.

I. De la preuve littérale, 4.il. 1' Du
titre authentique, lUoO. 2" De l'acte

sous seing p'ivé, 9s9. liillet, I, 374.
3» Delà taille. 11, 1027. 4" De la co-

pie de titres. 1, 8'i4.

IL De la preuve testimoniale. II, 431
et 1034.

III. Des présomptions, 678.

I\ . De l'aveu de la partie, 454.
V. Du serment ju'liciairr, 4.'i4. 1" Du
serment décisoire, 435. 2» Du ser-
ment déféré d'i IBce, 457.

Forme, formalité, I, 1162.
Des engagenienis qui se lornieut sans

convention de quasi-coutrals, II,

745.

Des délits et quasi-délits, I, 864 et

863.

Contrat de mariage, 771.

Communauté, régime en communauté,
575.

Cliap. I". Conmiiinaiilés léjjales, 576.

De ce qui compose l'actif et le passif

de la communauté, 576.
1" Actif de la communauté, 576 et

133. 2" P.issif de la communauté,
577, et II, 576.

IL De l'administration de la commu-
nauté et des '.-H'eis de la eoinmiioau-

té par rapport a chacun des époux,
1, 579.

III. De la dissolution de la communau-
té et de ses suites, 383.

1" De la renonciation à la communau-
té, S8i 2° De l'acceptation de la

coniuiunauté, 587. 3° Du partage de
la communauté, S87.

Chap. II. De la communauté conven-
tionnelle, 5S9.

I. De la communauté réduite aux
acquêts, I, 589 et 781.

IL De la clause qui exclut le mobilier

de la coriimunaulé, 590.

111. De la clause d'ameublissemenl,

690.

V. De la clause de séparation de det-

tes, 591.

V. De la faculté accordée à la femme
de reprendre son apport franc et

quitte, o9t

.

VI. Du préciput comeuliùunel, 392, et

11,698.
Vil. Des clauses par lesquelles on as-

signe aux époux des pans inégales

dans la communauté, 1, 592.

Vlll. De la commnu.uité il litre imi-

versel, 593.
Régime dolal, 954.
Vente, II, 1153.
Cliap. I". De la nature du contrat de

vente et de ce qui en constitue la
substance, 1133.

Chap. IL Des engagements du veu-
deur, 1140.

Chap. I". Des obligations du vendeur
qui naissent du contrat de vente,
1 140.

An. 1". Délivrance, 1140.
1. De la nécessité de la délivrance et

de la manière dont elle doit se faire.
1140

2, 3, 4. En quel temps, en quel h"»,
eu quelle qualité et quantité la chose
\endue doit-elle être délivrée'
1141.

5. Comment le vendeur doit-il conser-
\er la chose vendue, 1142.

6. A quoi est tenu le vendeur si la
• chose vient a périr, 1143.

Remise des clefs, 1, 559.
Jlise en demeure, 865
Art. II. De la garantie eu Cas d'éviction,

1048; II, 1143.
Àr[. III. De la garantie des vices rédhi-

biloires, 1 144.

Vices rédhibitoires. II, 776 et 1143.
Chap. II Des engagements du vendeur

qui résultent lie la bonne foi, 1146.
i" La bonne loi oblige-l-elle, au moins
dans le for de la consc Kuce, ii n'user
non-seuleoieiit d'aucun ineusoiige,

mais même d'aucune réticence, sur
tout Ce qui Cciicerne la chose ven-
due, et a ruui la réticence oulige-
t-el'e? 1143.

2" Quelles réticences obligent au for

exté. leur, 1148.
5" Le vendeur est-il obligé de faire

connaître à l'acheteur les circon-

stances extérieures qu'il importe à
celui-ci de couiiailre'? 1148.

4° De la bonne loi relativement au
prix, 1 148.

1. Du juste prix des choses qui peu-
vi nt être vendues, 1148. 2. Du prix

auquel il est certainement permis
de vendre et n'acheter, li49. 3. De
ce qui est certainement défendu en
matière de prix de vente, 1151. i.

De ce qu'il y a de douteux dans les

conventions relati\es au prix des
ventes, 1132.

Chap. III. Desengagements de l'ache-

teur, 1, 117.

I. De la capacité requise pour ache-

ter, 117.

IL Obligations de l'acheteur, 118.

1* Des obligatinns q i naissent delà
nature du contrat, 118. 2' Des obli-

eations qui naissent de la lionne loi,

120. 5" Des obligations qui naissent

des clauses particulières du contrat

de vente, 120.

Chap. IV. Aux risques de qui est la

chose vendue pendant le temps in-

termédiaire, entre la vente et la

tradition, 11, 1158.

Chap. V. De l'exécution et de la résn-

lulion du contrat de vente, 1138.

1» Payement. Voy. ci-dessus^ à l'art.

Obligation. 2» Résolution, 787. 3'

Rescision, 783. 4" Lésion, 122.5" Ré-

méré, 179.

Chap. VI. De quelques espèces parli-

cidières Je vente, 1158.

Vente a reocbère ou licitation, 1160.

Veilles judiciaires, 1164.

Chap. VU. Des contrats ou actes rcs^

seiiiblaut au contrat de vente, 1159

Transport de créance, ibid.

Créance et créancier, I, 820.

Monopole, II, 569.

Accapareur, I, 101.

Agiotage, 166.
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De l'échange, I, 976.
Du contrat de louage, II, 2H.
I. Dis|iu^ilions i^énérales, ?15.
IF. Du louafïe des choses, 215.
1" Des choses qui pcoveiit ('ire louées,

21(1. 2' Des personnes qui peuvent
louer, 2IG. 3» Bail, I, 202. 4» Durée
des baux, II, 217. 5" Des droiis et

des ilevoirs du b.iilleur, 217. 6" Des
droits cl des devoirs du preneur,
220. 7» Fin du hall, 2i5.

Bail il ferme, I. IIU.
m. Cheptel, 533.

PAR ORDRE DE TRAITÉS.

suffisant pour •tirer uq profil de l'ar-

Keiit pr(5ti5, II, 112.5.

Art. IV. Des décisions des congréga-
tions romaines sur le prêt i intérêt,

1131. I" Quel est le sens îles ré-

ponses faites par le saiut-oUice aux
consullalious des prélats français

,

1131. 2» Quelle auioritr faul-d ac-

corder aux réponses du saial-odice,

1157.

Moliatra (contrat), 367.

Du dépôt, I,86«.
Du séquestre, 11,933.

IV. Louage d'ouvrages et d'industrie, Des contrats aléatoires, 1, 171.

Il, 223.
Ouvriers, II, S40.
Loyer, 2i5.
Du contrat de société, 967.
tliap. I". Des diverses espc'ces de so-

ciétés, 9tJ8.

1. Des sociélésunivorselles, 968.
2. Des sociétés particulières, 968.
Chap. II. Des engagiMnerits des asso-

ciés entre eux à l'égai J des tiers,

970.
1" Des engagements des associés eni re

eux, mo. i» AlVi.Mnl desliers,971.

Jeu, 1316.

l'ari.ll, .ÏÏ8.

Uente\iagi-re, 781.
Loterie, 2lt.

Du uunilal, 2(;8.

Agent d'affaires, I, 163.

I. De la iiaiure et de la forme du man-
dat, II, 21)8.

II. Des obligations du mandataire,
209.

III. Des obligations du mandant, 270.

IV. Des cidlércHtos man.ères dont le

m mdat liuit,
2'

Chap. m. Des dillér' nies m.nnères De la cauliou et du caulionnemcDt, I,

dont Unit la soriél -, 971.
Soca'lé d'arquOls, communauté, 971.
Société commerciale, 972.
1° De la soc été e'i nom collectif,

971.2° De la société en comniaudile,
973. 3» De la société anonyuie, 974.
i" De la société en participation,

97+. 5° De la publicité des actes de
la société, 974. 6° Des contestations

entre les associés, 973.

Du prêt, 678.

Du prêt à usage ou commodat, 679.
1° De la nature et de l'objet du pr'^t à

usage, 11,(179.2" Des engagements de
l'emprunteur, 1)79. 3° Des otjligatiuns

du préteur, 6^0.

Du prêt de consommation, 681.
Choses fongibles, I, ll:)9.

I. De 1:1 nature et de l'étendue du
laiilionncnient, 458.

II. De l'eiretdu cautionnement. 438. 1°

De l'eU'i'l du cautionnement entre
la camion et le créancier, 46i). De
l'exception de discussion, 460. De
l'exoppiion dediiision, 461. 2» De
l'effet du cautionnement entre le

débiteur et le créancier, 461. 5' Des
co(idé|Us^eurs, 462.

III. De l'extluclion du cautionnement,
462.

IV. De la caution légale el de la cau-
tion juiliciaire, 462. Des ir.insactions,

11,1033. De la contrainte, I, 766.

Du nalllis^ement, II, 38). Du gage,
386. De rautichrèse, 1, 186.

1» De la nature et de l'objet du prêt Des prinléges des créanciers, II, 694.

de consoniinalion, 681. 2» Des olill- I. Des privilèges sur les meubles, 694.

galions du préleur, 681. j» Des obli-

gations (le l'emprunteur, 681.
Prêts iiitérél, 682.

Prêt .1 h grosse avenliire, 683.
Prêt sur déi"H, 6S4.

Analocisme, I, 184.

llsure. Il, III80.

Art. 1". De la nature de l'usure,
1(181.

Art. II. Toute espèce d'usure est-elle

injuste ou illicite, 1082.
1° De ce qui dans l'usure est contraire

à la justice , 1082. 2» De ce qui
dans l'usure est certainonient con-
traire à la charité, 1083. 3° De ce
qu il y adecertaineiiient irrépréhen-
sible dans l'usure, U)83. 4' De ce
qn'il y a de douteux en matière d'u-
sure, 1081. 1. Opinion de ceux qui
regardent comme une injustice tout
intérêt peri'u en vertu d'une stipu-
lation dans le contrat du prêt, Iii84.

2. Opinion de ceux qui regardent
comme conforme a la justice l'intérêt

qui n'est
I
as excessif perçu eu vertu

d'une stipulation, 1107.

Art. III. Des titres en vertu desquels
on peut tirer un profit du prêt,
1123. 1' Le dommage cpie l'on

éprouve par suite du prêt est-il un

!• Privilèges généraux sur les meu-
bles, 694. 2' Privilèges sur certains

meubles, O'I.'i.

II. Des piinléges sur les immeubles,
693.

III. Des privilèges qui s'étendent sur

les meubles ei sur les immeubies,
693.

IV. (Comment se conservent les privi-

lèges, 696.

De l'hypothèque, I, 1228.1» De la na-

ture de l'hypothèque et des biens qui

en sniil sû.sceptibles, 1228. 2» De
rhvpothècine légale. 1229. 3» De Iby-
jioihèqiie judiciaire , 1229. 4° De
l'Iiyi othèque f onventioiiiielle, 1223.
5° Du rang di s liypoihèqiies entre
elles, 1231. 6° Du mode d'inscrip-

tion des hypothèques et des privilè-

ges, 1233^ 7° De la réduction et de
la radiation des hypothèques, 1234.
8» Dis ell'ets des hypothèques et des
privilèges contre des tiers déten-
teurs, 12.35. 9» De l'extinotion des
privilèges et deshypolhècpies, 12'i7.

10" Du mode de pnrgcr les proprié-

tés des priMléges el des hypotliè-

ipies. 12."T 110 Conservation des
hypothèques, 730,

De l'e\propriatioii forcée, 106'i

litre suflisanl pour exiger plus qu'on De l'ordre et de la distribution du
n'a prèle, 1123. 2» l.e gain iiii'on prix entre les créanciers, II, ,123.
aurait pu légitimement tirer de son De la prescription, 668.
argent est-il un titre sullisant pour I. Dispositions générales, 6G8.
exiger plus qu'on n'a |irèiè, 1121. II. De la possession, 66
3' Le péril auquel *isl exfiosè le ci
pital est-il un titre sullisant ponr ti-

rer un prolii de l'argent prêté, 1 12,3.

4' La loi ou la coutume qui tolère
l'iotérêt dans le prêt est-elle un tilre

DictioN!(i bttTiiAbfei MOHAtitli lli

III. Des causes qui eiiipèehenl la prcs-

criplion, 669.

IV. Des cuises qui inlcrronipent ou
qui suspendent le cours de la pres-
cription, ('•70

1578

V. Du temps requis pour prescrire,
II, 672.

1" Dispositions générales, 672.2» De
la prescription tremenaire, 672. 3»
Par dix et vingt ans, 672. 4' De cinq
ans, 673. 5» De trois ans, 673. 6» De
deux ans, 675. 7» De un au, 673. 8''

De six mois, 671.

De la procédure, — conteDtieax, 766.
Plaideurs, II, 643.
Procès, 707.

Revenu , 683.

AjoiirnemeBt, I, 168
Audience, 261.
Auditeur, 2(il

Juges, II, 30.

I. De la capacité du juge, 61.
II. De la probité et de l'intégrité des

juges, 52.

jVcception de personnes, I, 103.
III. De l'applicatioa que les olBciers
de justice doivent ii leur charge.
f)5.

'

IV. De la législation française relative
aux juges, 36. 1" Des obligations et
desdevoirsdes juges. II, .36. 2» Res-
ponsabilité des juges, 37. 3° Iléciisa-

tion des ju|;es, .37. 4» Discipline des
juges, .39. o° Des crimes commis par
les juges, 60.

Accusation, I, 114.

.\ci u«é, 114. 1° De la conduite de l'ac-

cusé à l'égard des juges. 2" De la

conduite de l'accusé ii l'égard des
témoins, 1, 116.

Interprète judiciaire, 1332.
Des jugements, 62.

I. Des dillérenles espèces de juge-
ments, II, 62.

Jugement par défaut, I, 8S7.
1» Du tribunal du juge de paix comme
juge de police, II, 71. 2» De la juri-

diction Iles maires comme juges de
pohce, 74.

II. Obligationde conscience d'exécuter
les jugements, 73.

De l'opposition aux ju{;ements. II,

501.

Pourvoi, 638.

S iilence, 920.

De la conciliation, I, 641.
C.ommiss lire de police, 373.

Avocat, I, 286.

I Des qualités d'un bon avocat, 2.Vi.

II. Comment un avocat doit conduir.-

une affaire, 287.

III. Honoraires des avocats, 388.

Huis,-iers, 1223.

Avoués, 590:

Chambre d'avoués, de notaires, elc
,

489.

Greffiers, 187.
Communication de pièces, 032.

I)esnullilè.s,-II, 419.

Des exceptions, 1, 1051.

Communication des pièces, 6ô].

Enquéle, 1013.

Iidormalion, l.'ïO.).

Expert, expertise, 1063.

I)é^alell de la partie, 871.
Péremption, II, (i2"J.

De l':ippel, I, 191.

I. De l':ipp 1 en matière civile, 194.

II. De l'appel eu nialière criniincllp,

198.

III. De l'appel en matière ectlé,-;iïsli-

que, 201.

De la reiMilion de compte. 639.

Du bénéfice de cession, 343.

Scellés, II, 897.

Arbitre, arbitrage. 1, 213.

I. Du romproinis. ÎI4.

IL Des lonciinns des arbitres ci de

leur pouvoir, 213.

Qliipliliies aperçus sur noire droit cwii

mercial.

Commereo, com icrifajils. I, '71.

Livres de commerce, II, 171.

»0
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Des sociétés commerciales. Voy. ci-

dessus, art. Sociétés.

Des commissionnaires, f, 573.

Du voiturier. If, inS.
Courtier de commerce, I', 813.

Agent d'affaires, 10.5. •

De la lettre de tliange, II, l:!i. 1° De
fa forme de la lettre dé change, 124.

2° De la provision, 12i. 3' De l'ac-

ceptation , U5. i° De f'échéance,

125. 5° De f'enflo«senient. 126.6°

De fa sofiifarité, 126. "'' De l'aval,

126. 8° f)u payemeni, 126 9° Du-

payement par intervention, 127. 16°

Des droits et des devoirs du port'iir,

128. 11" Des protêts, 12l>. 12' Du re-

cliaiige, 150.

Du liilfeta ordre, t30. De la prescrip-

tion du billet a ordre et de la lettre

de cbange, 131. Des navires et au-

tres bitinieiits de mer, 391.

I. De la saisie et de la vente des na-

vires, 592.

II. Des iropriélairesde navires. 394.

Capitiine de navire, 411.

Malel'.is, St5.

Airrètef.ient, t61.

Nofis, noiissement, 404.

Coniiaissenient, 732.

A.'swrance (contrai ou police d"), 1,

25 't.

Délaissement, 861.

Avaries, 984.

,let, 1344.

Uannueroule et faillite, 501 et 1089.

Bilan, 574. 1 De la f illiie. Mm. 2°

Des banquproutes, 1107. 3» De la

réifabilitation des faillis, 1109.

Déco/ililure, 857.

Droit criminel et pénal.

Police, If, 615.

Règlement de police, 769.

1. De la police adiniuistrative, 641. 1°

Maires, 11, 2dS. 2° Adjninis, 1, 154.

3" Gades-cliampflres, 1773. 4° Gar-

des forestiers, 1177.

Ban de vendange, 294.

H. De la pohce judiciaire, II, 645.

Moissons, 567.

Glanage, I, 1179.

Cfoches, rSO.

Du jury. Comment les jurés doivent

donner leurs verdicts. II, 83.

Cour de cas-alion, 1, 430.

Des peines, II, 610.

I . Considérations philosophiques sufles

peines en général, 610.

II. Encourt-on <|uel -|Uefois ipso facto

les peines portées par les lois, 611.

1° Quelles siint les pi'ines qu'on

peut encourir ipso facto , 612. 2°

Comment reconnait-ou nue la peine

est encourue î)).so fado, 612.

III. Des di^érentts peines portées par

les lois humain- s, 612. (Contraven-

tion, 1, 775. Délit et qn.nsl-délit
,

86i Crime, 820. Attentat, 215. Coa-

litiou, 563. Kausse monnaie. 11, 369.

IJu !."ux, 1, 1112. Corruption de
foiiCliiMinaires, 811. Alms de con-

liance el d'autorité, 98 , 99, 100.

«ébflliou. If. 7DH. Outrage, 538.

llris, I, .594. Assassinat, 230.

j.a pfupart «les crimes punis par nos

codes ont été appréciés dans divers

ariicles cités dans le cours de Oillé-

reiits traités de cette lal>le. La peine

imposée par n is lois à ces crimejsse

trouve rapfiorlée dans ces articles.

Bois (forets), 1,.381.

I. Dispositions de la loi relalive au

droit d'usage, 581.

II. Des dél.ts, des peines et cou-

daiimaiions puir tous les délits laits

dans les bois en général, 381.

III. Des droits qw les particuliers

peuvent avoir sur le bois, et de
l'obligation de conscience de resti-

tuer pour ffs dégâts qu'ils y ont
causés,!, 387.

De la resiiiution, II, 789.

Art. 1". De l'étendue du précepte de
fa resiituiioii, 7S9.

Artr. fl. Des causes qui obhgent à res-
tituer, 790.

I. Possesseur du bien d'aulruj, 631.
1° Du posseswur de bonne loi, 6ol. A
quoi est tenu fe possesseur de lionne

fui relativement à la chose qui ap-
partient à autrui, Lo?. A quoi est

tenu le possesseur d • bonne foi re-
lativement aux fruits de la chose
O'autrui, 635. 2° Du possesseur de
mauvaise foi, 655. 5° Uu possesseur
(le loi douteuse, 657.

II. Tré«or, 10-58.

m. Trouvailles, 1060.
Kpaves, 1, 1021.

Débiteur, 838.

Doiiimages et intérêts, 922.

I. Quels sont les dommages dont on est

tenu, 922.

II. En quoi consistent les dommages et

intérêts, 929.
III. Des règles à suivre pour l'esti-

mai ion des dommages et lutérèts,

953.

IV. Du dommage causé par autrui dont
la loi r» nd responsable, 934.

Indemnilé, 1274.

Délit et quasi -délit, 864 et 865.
Coopération aux injustices des autres.

Fo!/. le tiailé desAites humains, Oii

cette question est développée.
Recel, II, 759.

Gardi-s, 1, 173 et suiv.

"Soi, 11, 1210.

I. De la nature du vol, 1210.

II. D. s dilléienles espèces de vol,
1210.

Stelliimnat, 993
Rapine, 75!.
Bouchers, I, 392.
Tailleurs, 11, 1027.

liuulaiigers, I, 392.

Meuniers. 11, 2.53.

Recrutement, 766.

Reuiplaciriient militaire, 781.
Adultère, I, 144.

III. De la gravité du péché de vol et

de I obligation i|iii en résulte, II,

1211.

IV. Des lois pénales portées contre le

vol, 1212.

Art. m. De la personne à qui ou doit

restituer, 7'J2.

Art. IV. Lu quel temps, en quel lieu

doit-on restituer, 792.

Art. V. Des caos s qui exemptent de
la restitution, 795.

1° Dos causes qui exemptent absolu-

ment de la restitution, 795.
2° Des causes qui sus|ienleiit seule-

ment l'obligation de < es-iluer, 795.

S' Coimnandemenl
Du mensonge, II, 352.

I. Dh la nature du m nsonge, 535.

II. Des dilférenies espèces de men-
songes, 553.

III. De la gravité du péché de men-
songe, 554.

Restr.ciious mentales, 706.

Antidate, I, 186.

De la détracimn, 874.

De la (alomnie, 401.

De la iliflamalion, 870.

Historien, 12ù3.

Injures, 1505.

Lib' lie,II, 13t.

Jugement téméraire, 76.

Mé^disai.ce, II, 522.

1. Nature de la médisance, 522. 1"

Comment les fautes et les défauts du
prnchaiu iioivent être secrets pour

qti'ou ne puisse les révéler sans

péché, 522. Notoriété. 411. 2"

De la nécessité qui commande ou-
permet de révéler sans péché les fau-
tesou les défauts du proibain, 11,524.

II. Dt-s difliérentes manières dont on
peut médire, 526.

III. De la gravité du péché médi-
sance, 326i,

IV. De la nécessité de restituer qui
résulte de la médisance, 527.

V. De ceux qui écoulent la médi-
sauce, 329.

Outrages, 538.
Coniumélip, I, 781.
Controverse, 780.
Réparation d'honneur, II, 785.
Secret, 908.
Révélation (déclaration de faits ioco'i-

nus), 8i)3.

De l'ab^linence, I, t)2.

I. Des aliments défendus aux jours
d'abstint^nce, 93.

II. De-s jours oit l'on est obligé da
garder l'abstinence, 94.

III. De la gravité de l'obligatiot» i«i-

posée [lar la loi de l'abstinence ,

93.

IV. Des personnes dispensées de la

loi de l'ab.slineuce, 93.
1° L'âge; 2" la permission; 5* la né-

cessité, 9), 9i).

Du jeune, 15;j5.

i. De la manière dont le jeûne a ét6
observé chez les différents peuples,
lô-iiô.

II. De la nature et de l'étendue du
jeune impisé aux chrétiens, I3S7.

1° De ta manière d'ubserver la lui du
JHÛoe, 1.5:)8.

Col.ation, 566; bière, 'i(M; beurre,
"iSS; laitage, II, 113; liniuuade

,

149.

Des personnes qui sont dispensées <lu

jeûne, 1358.
1° L'âge ; 2» la dispense ;

ô" l'impuis-

sance morale; 4° le travail, 1559.

Allaltenn'nt, 174; Infirmes, 1502; vi-

giles, 11, 1190.

Carême, i, 41S.

Des étals.

Etal, condition, I, 1040.

Etal lie vi.', choix d^un élat de vie,

1041.

I. Comment on acquiert la connais-

sauce de l'étal qui convient, 1042.

II. Connaître la personne qui ?eul em-
brasser un état, 1043.

Etal religieux. II, 773.

I. Des couditio: s nécessaires à l'exis-

tence légale de l'étal religieux

,

774.

II. Des privilèges accordés à l'état re-

ligieux, 773.

m. Devoirs de la vie religieuse, 776.

Religieuses, 777.

Abl),;, I, 58.

Ab: ave, 39.

.-Vbbesse, 4i.

Noviciat.

I. De l'admission au noviciat. II, 414.

II. Lois de l'iîgiise coucernaul le no-

viciat, 4111.

III. De la manière dont les novices

doivent se conduite, 418,

Profession religieuse, 720.

I. De l'action de la profession religieu-

se sur le mariage, 720.

II. De l'action de la profession relitjiense

sur les irrégularités, 720.

Clôture religieuse, I, -36(3.

I. De la clùlure relative aux monastères

de religieuses, 561.

II. Défense d'entrer dans ces monas-
tères, 361.

III. Obligation pour les religieuses de
garder la clôture, Slil

.

IV. De la ciôiure par rapport aux uto

naslén-s de religieux, -mi.

Chasteté (vœu de), 535.

I



Pauvreté (vœu de), 1I,;571.
Obéissance (vœu d'), éSi.
Oblals,430.
Clianoiiiesses, I, 496.

Méilecins, II, 317.
I. De la science et de la prudeuce né-

cessaires au médecin, 510.

II. De la discrétioa uécessaiie au mé-
decin, 52('.

III. Des mœurs uécessaircs au méde-
cin, 520.

IV. Des seollmeols nécessaires au mé-
decin, 321.

Chirurgien,.!, 356.

l'irirmacien, II, 6.ï3.

.SaKPS-femn^es, 879.

Iiisu-uclion, I. 1305.

Insiilidenr, 1303.
Mailles, 11, 2o8.

Kcolicrs, I, 977.
IrnprJLni'Urs, 1260.

Administrateur, adiuiujsiralion, 135.
Notaire, II, 411.

Apprenti, apprentissage, i, 211.
Artisan, 227.

Aubergiste, 260.

XI. — TRAITÉ IlES SACRtMENTS EN
GÉNÉRAL.

Sacrement, II, 828.

Cbap. I '. De la nature , du nombre
et lie l'existence des sacrenien's,
»iO.

An. !•'. De la nature des sacrements,
829.

An. II. De l'existence et du nombre
dessacremenl^, 8."0.

l'Dans réi:itd'iiinocpnoo,831. 2" Dans
l'état de naliirp, 831. 3" Sous la loi

écrite, 831. (• Sdus la loi nouvelle. 832.
I 'la;!. Il, De l'instilulion des sacre-

mi'iiis, 833.
Cliap. III. De la matière Pt de la for-

me des sacrements, 834. 1" (Jui a

iostilué la matière pt la l'orme des
s:icremenls, 833. 2» De lunion qui
doit exister entre la matière et la

forme, Hô^. 3° De l'inOueDce des
:'haugemenls survenus dans la ma-
iiéreet la forme dessacremeuts, 836.

< 1 . ngement, 1, 489.

Acci ler.lel, 113.

Cbap. IV. Des elTets des sacrements,
II, 836.

Art. 1 '. Quels suiil les eli'els des sacre-
monis, 837.

Art. n. De la manière dont les sacre-

ments opèrent la grâce, 857.

Opère oiKialo, .'.0 i.

Art. lu. Des dillércntes espèces de
grâces produile-i par lessacremcnls,
838. 1" Do 11 proJnction de la grâce
première p.ir les sacrements, 8j8.
2» De la production de la grice se-

conde par les sacrements, 859. .)"

t>i' la production de la grâce sacra-
menlell.', 839.

lArt. IV. De la reviviscence de la grice
des s.icrenients, 839.

Caractère, I, 113.

Cliap. V. Du ii'iuisire des sacrements,
11,840.

Art. i". De l'iulenlion nécessaiin pour
ronli'rer les saeremcnls , 841. 1*

De liiitenlinn considérée par rap-

port au lemps "' elle .si produite,

8H. 2" De 1 intention oonsidéréo par

rapport Ji son olijet, 841. 3» De l'in-

lentioii considérée par rapport au
mal, 812.

An. II. De la loi et de la sainleté né-
cessaires pour le ministre des sa-

crements, 844. 1* De la nstiiro du
péché ciiuimis par le uinistrc tpii

adiiiiiilslre les sacrements on étal de
pédiè mortel, 814.2» Peu -un de-

mander les sacreiiienls à un minisire

indiguo cl les recevoir du su main,

843.

PAR OKDRE DE TRAITÉS.

Art. m. De l'obllgatioa du ministre

d'administrer les sjciem'.;nts, 11, 819.

Cliap. VI. Sujet des sacrements. Soi.

Dispo-ition, 1,903.
Inditriies, 1275.

Comédiens, 307.
Cordes (danseurs dei, 806.

Cliap. VII. Des cérémonies qui accom-
pagnent l'adminislration des sacre-

ments, II, 8.51

.

Cérémonies, I, 479.
Sacr.iiueutelles (ihoses), 283.
Huiles saintes, 1223.
•Rituel, II, 8U6.

Césarienne (opération), I, 482.
l'Une femme est-elle tenue de su-

bir l'opér.ition césarienne quand
l'aceouchcment est déclaré naturel-

lement inipossdrle, 183.2» Est-il cer-

tain que l'enfant ne meurt pas néccs-

Sairemenl avec la mère 483. 3' Y
a-t-il oblivalioii de faire l'opétation

césaricnoe i,ur nue iemuie uiorte,

484.4» Q'û doii laiie lopériilioià cé-

sarienne 5ur un Itsuune morte, i<8ï.

5» Comment doiise faite; l'opération

césarieime, 485.
Clocbes, 539.

Des actes de i'élat religiaix, 122.

XII. — TRAITÉ DC HAPTÉSIE.

liaptérne de iiaini ean, 1,301, 1331.
Ilapléme de sang, 338.
Baptêrue de foi ou ^e boime voUjnté,

538.

Baptême (sacrement de), 3112.

Cbap. I". Histoire, du baptême. ,302.

Cliaii. II, Principes œustitutifs du
baptême, SOfi.

Art. I". De la matière du bapiêuie, 306.

i' Matière éloignée, 506. Cbréme,
S57. 2° Matière prochaine , 307.
Ablulmn, 13. Aspersion, 229. infu-

sion (baptême par), l3!2.Iuimersion
(baplènie par), lô.'Jo.

Art. II. De la forme du baptême, 308.
1» Des diUérenles espèces déformes
du baptême, 509. 2» De la forme
considérée sous le point de vue de
la validité et de la licitédu baptOme,
317. 5» Union de la matière et de la

forme, 317.

Cbap. III. Du mioisiic du baptême,
318.

An. 1". Du miul.'^tre ordinaire, 318.

An. u. Du ministre extraordinaire

,

319.

Chap. IV. De la nécessité ou baptême,
320.

Cbap. V. Du sujet du baptême, 521.

Art. 1"'. Du b.iplême des e^ifaiits, 522.
Arl. 11. Du baptême des adultes, 324.

Catéchumènes, -lofi.

Cliap. VI. De» effets du baptême, 323.
Caractère, 4lo.

ItcbapliKition, II, 758.

Cliap. VII. Des obligalioos du baptê-

me, I, 523.

Parrains, marraines. II, SS8. 1" Des
devoirs îles parrains et marraines,
5.j'). 2" Des personnes qui peuvent
éire admises au nomlire des par-

rains et marraines, ."539.

Noms de bajiéme, 107.

Ci'iuéd'ens, I, 567.

Cliap. VIII. Ue diverses prescriptions

relatives au baptême qui ne sont pas

de sou essence, 526.

lîaptistère, 538.

Cérémonies du baptême, 527.

Relevailles, 11, 77.3.

Embrj-ologie sacrée, I;992.

Xlll.—TRAITÉ DE LA CO.N.flaMATION.

Conliriiiatiou, I, 710.

Cliap. 1". Parties consiilnlivps du s.a-

crement de conlirmaiion, 710.

Kn. i". Matière du sicremenl de
couiirmaliou, 710.

1S82

Chrême, I, 537.
Art. u. Forme du sacrciDADl de confir-

mation, 71."f.

Chap. 11. EUeLs du sicremenl de coa-
llrmation, 717.

Caractère, 113.

Don du Saint-Esprit, 9.36.

Chap. III. Ministre du sacrement de
conlirmaiion, 717.

Chap. IV. Du sujet du sacrement de
conlirmaiion, 718.

Art. 1". .Nécessité de recevoir la con-
lirinalioii, 718.

An. u. Con'tiiious requises pour êire
admis a la conUrmatiun, 718. 1» Age
requis peur la couUrmation, 719. i'
Disposiliims néccosaires pour êlic
admis à la lonlirmatiim, 719.

Cbap. V. Cérémonies de la coiiBtma-
tion, 724.

BaDdian. 300.
Billet, 375.

'XiV. — TRAITÉ !iF. l'eucharistie.

EucharisLie, I, 1043.
Consécration, 740.
An. I". Matière de l'hucliaristie, 740.
1° Du pain essentiel au saint sacri-

fice de la messe, 740. Azyme, 291.
2" Du vin essentiel au sainl sacri-
fice de la messe, 7 II. 3» Uègles con-
cernant les diflicultés qui se rencon-
trent à l'autel par rapport au pain et
au \in, 712.

Art. II. De la forme de l'Kucharislie,
71'! Accidents de, 1 Lucli iri-li •, |13.

Appareu(es, 191. I.amp^', II, lU.
Coniniunion euibarisiique, I, 5J3.

Chap. I". Du miuistrc ,de la commu-
nion, 394.

Art. 1". Quel est le ministre de la

communion, 59 1.

Art. II. Des dispositions requises pour
donner la comniuninn, "i93.

Art. lu. Dn mode d'administrer l'Eu-
charistie prescrit p.ir l'Eglise, 595.
I» (^ommeiil iloil-oii iloiiner la sainte

communion, 5'J3. 2^ Kn quel leinps

duit-un donu.T la conniiunion, .'>96.

ô" Peut-on donner plusieurs hosties

il une même per.soiiue, 597. 4» Des
prières el des cérémonies qui doi-
vent accompagner la distrilutiou de
la saïuie cuminunioii, 597.

Chap II. Dos personnes <|ui peuvent
el doivent rommunier, tjûO.

Art. 1". Des personnes auxi^uelles

00 peut refuser la coniinuuion, I,

601.

Art. 11. Dispositions reqiiiscs pour .la

sainte communion, 602,

Dispositions qui reg.irdent l'ime, 602.

l. Pureté de conscience, 602. 2.

Dévoiion ilu coeur, 61.:. Disposr.ieus

qui reg.irdenl le lorps, 613.. Pureté
corporelle, 615. Jedne cucliarù)li-

que. II, 9.

Chap. III. KITels de I) coinmunipo, I,

Cl.". I» Sur les personnes bien Ujs-

posée-, 618. 2° Sur riudigue com-
munion, 619.

Cha|i. IV. l'raliq'ic de la communion,
1)21. 1° Pr. piralion, i 21. 2» Actions

de grici s, l'^ii. Cummiiaion pa,,cale,

623. Piqn s, U, 5*0.

Art. 1". De l'époque où l'un doil faire

la communion annuelle, I, 623. I*

Néiuj.siié de faire la communion
pascale au Icmps li\é par • L.gli.M',

621. i' Des per-oniies qui ne peu-
\eni (lascHiiimuiiier au temps de Pi-

ques on qui uégligenl de le faire,

621.

An. u, Ubligalioa de faire la commu-
nion pascale dans sa propre pa-

roisse, 623
Domicile, 917.

Commumoudes malades, 1184,
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I. A qui doit-cu donner le saint viati-

que. 1181.

H. Ksl-il permis de donner plusieurs
fois le saint viatique, 1188.

III. Que doivent faire les (idtles lors-

qu'on porte le jaint viatique aux
malades, 1189.

CoNinninion première, 1, 1)29.

l'ri'queiile communion, 11B7.

Kllels de la Iréquente conimunion
,

1167.

liispoMtions requises pour Is fréquenle
communion, IIBS.

XV. — TRAITÉ DU SAINT SACRIFICE

DE LA MESSE.

Sacrilice, II, 8bl.

Art. I". Nature du sacrilice, SSi.

Art. II. Liaison intime du sacrifice

avec l'homme, Ho7.

Art. m. Hisioire du sacrifice, 860.

.Art. IV. Sacrifices de la loi ancienne,
862.

1" Quelles furent les ililférentes es-

pèces de sacrifices établis par Moïse,
863.

2» Quels étaient les ministres et les

cérémonies des sacrilices des Hé-
breux, 863.

5° Quelle était la tin parliculière,]a si-

gnification morale et niystiijue de
cliaque sacrilice.— Quelle était, dans
les desseins de Dieu, leur fiu com-
mune, 866.

Sacrilices bumains, 867.

An. I". Les sacrifices humains ont-ils

e.vislé cbez presque tous les anciens
peu|èles, même les plus civilisés;

e.xistenl-ils encore maintenant quel-

que part? 868.

Art. II. Quand et pourquoi ont-ils

pres(iue universellement cessé
,

SC9.

.Art. III. Quelles furent l'origine et les

causes de cette pratique abomina-
ble, 871.

Art. IV. Les sacriûces bumains consi-

dérés (lar rapport à la religion véri-

table, 871.
1' L'esprit de la loi mosaïque ré-

prouvait-il les sacriDces humains,
872.

2" Des sacrifices bumains attribués aux
Juifs, 873.

Hesse, .ï36.

Cbap. I". De la nature, de l'essence et

de l'esisience du sacrifice de la

messe, I, 357.

I. De la victime du sacrifice de la

messe. II, 537.
II. Quelle actiim constitue l'immoh-

tion de la vicijn.o, 358.

Cbap. Il Des effets et de la valeur du
sacrilice île la messe, 338.

Art. 1". KITets, 339.

l" Quels sont les effets du sacrifice de
la messe, 559.

2° De la ma: ière dont h messe pro-
duit ses effets, 340.

Art. II. De la valeur du sacrifice de la

messe, 541.

Chap.Ili. Du ministre du sacrilice de la

messe, 512.

Art. IV. Des qualités nécessaires pour
offrir validemeut le sacrilice de la

messe. 542.

Art. v. Des obligations du ministre du
sacrilice de la messe, 543.

P Dispositions de l'iime et du corps,

343.
2» Obligafiou qu'impose la célébra-

tion de la messe, 343.

Chap. IV. De la messe considérée par

rapport à ceux pour (|ui elle est of-

ferte, 344.
Application, I, 262.

Honoraire des messes, 1241.

Chap. V. De la messe considérée par

rapport à ceux qui y assistent. II,

344.

I. De l'assistance à la»sainte| messe,
343.

Modestie du corps, 343.

DéïOtion du cœur, 345.

II. Del'obfii-'ation d'entendre la messe
les jours de dimauche, 316.

1° r.omuient doil-ou entendre la messe
les jours de dimanche, 34(î.

2° Présence corpoielfe nécessaire

pour satisfaire au précepte d'enteu-

dre la messe, 346.

S'Entendre iu messe loul entière, 347.

la _- .Tvi-c ;,itoiiiion. 518.

50 — aiec oevdiiin, 348.

6» Causes qui ilispenseul d'entendre

la messe les jours de dimanche,
348.

Chap. VI. Des règles concernant la

célébration de la messe, 3S0.

Dq lieu ou l'on doit dire la messe. 1»

Eglises (temples), 1,973. Du respect

que nous devons i nos églises, 979.

Des églises considérées sou^le point

de vue de leur destinai i"n au s.iiut

sacrifice de la me^s-, 9T9. 'l'aberna-

cle, 1027. Sacristie, 8T4. Piscine,

642. Chapelle , I, 497. Cimeiière,

S30. 2»Aulel,275 Auihenliquj,27.3.

Cierge». 559. Lu I hiaire, II , 226.

Crucifix, I, 822. 3" Vuses sacrés. Il,

1139. Calice, 1.398. Ciboire, 338.

Ostensoir, 11, •')58. 4» Lin|,'es d'au-

tel, nappes, 387. Curporal, 1,812.

Palle, II, .339. Purificatoire, 743. S»

Ornements sacerdoi au x,3";7. Amict,

I, 182. Aiibp,2!i0. f.ordon. 206. Ma-
nipule, II, 270. Etole. Foi/. Orue-
ments.Chasul)le,I, 355. 6" Des rites

et des prières delà mess». Rubri-

ques de la messe, II, 816. Cérémo-
nies, I, 479. Offrande, II, 4!!0. Ca-

non de la messe, 407. 7" De quel-

ques règles pai tii ulières rehitives à

la sainte messe. Binage, I , 376.

Noël , II , 403. Celehrel , 1 , 463.

Heure de la messe, 1203. Aurrre,

272. Midi, II, 333. Perruques, 650.

Calotte, I. 101. Prône, II, 7i8. Mes-

ses des morts, 330. Messes votives,

331.

XVI. TRAITÉ nu SACREMENT DE

PÉNITENCE.

Justification, 11. _1t4.

Consistance, 1, 771

.

Prosternés, 11, 951.

Pénitence (sacrement de), 61.3.

I. De l'exisieuce du sacrement de pé-

nitence, 613.

IL Des elTels du sacrement de péni-

tence, 617.
1» De la rémission des péchés produits

par le sacrement de pénitence, 618.

Le sacrement 'le pénitence peui-il re-

uiei.re tous les péchés, 6is.

— peut-il ri-mellre un péché sans

r„utie, 619.
— peut-il remettre la peine due au

péché, 620.
— remet-il les péchés de manière

qu'ils ne revivent pas, 620.

2» De la reviviscence des mérites,

621.

III. De la matière et de la forme du
sacrement de [léniteuce, 621.

1» De la matière du sacrement de pé-

nitence, 62t.

De la contrition, I, 774.

1. Quafitésde la contrition, 774.

2. Nécessité de la conlriiion,776.

3. Devoir pour le confesseur d'exami-

ner si la coDtrllion a été réelle, et

des moyens °a employer pour l'exé-

cuter, I, 7';7.

2» Contrition parlaite, 778.

Attriliun, 234. '

1. Des motifs de l'attrition, 254
2. Des pITtls de l'attrition, 236.
Coiilession, 679.

Chap I". Quand est-on obligé de se
confessnr, 679.

I. De l'obligation de la confession ré-

sultant du précepte divin, I, 680.

IL Résuliant du précepte ecclésias-

tique, 682.
1° A quel âge l'Eglise obli!;e-t-elle à

se confesser, 685.
2° Les personnes qui ne «ont pas cou-

pables de péché mortel sont-elles

teiuKS il la coufession annuelle,
683.

3° Eu quel temps doit se faire la cou-

fess.on aumielle, 680.

4<| A uel prêtre doit se faire cette

confession , 683.

5° Loisqu'on a laissé écouler une an-

née sans se cuufesser, est-on obligé

de le faire le plus tôt possible,

688.
6» Quelles qualités l'oit avoir la con-

fession annielle pour satisfaire au
précepte de l'Eglise , 688.

Chap. II. Des Cl nJiiions doat la con-

fess.on doit être revêtue pour satis-

faire au précepte qui l'impose

,

689.

An. 1". De la sincérité de la confes-

sion, 6; 0.

Art. u. De l'intégrité de la coufession,

692.

De l'examen de conscience, 1048.

§ 1". De ce qui coiistilue l'inlégrilé

absolue de la confession, 692.

I. Nécessité de coiifes-er :

1° L'espèce du péché mortel, 692.

2" Le nombre des pécht» mortels

,

692.
3° Les circonstances qui changent

l'espèce du pédié, 692.

II. De ce qui , selon quelques théolo-

giens, appartient à l'intégrité de la

ccnfe-siim, 693.

Est-il née ssiire (le confesser :

1" Les pèches douuux, 695.
2» Les circonstances notablement ag-

graantes, 693 et 163.

§ i. Des mit fs qui ejempteni de l'in-

tégrité de U confession, 698.

1° Impuissame phvsic|ue, oubli, muet,

Siiur.f, celui qui n'a p.iS de cnufes-

seur qui connaisse sa langue, 699.

i' Iropuis-ancf morale. 700.

Art 111. Nécessité de taire sa coufession

de vive voix, 702
An. IV. Délaiiis ipii rendent la coa-

re.ssion nulle et sacrilège, 705. ^

Du billet lie. confession, 374.

Cou ess I générale, 701.

I. Personnes auvquelles la confession

générale est néL-essaire, 703.

II. Perjuniies aiixipielles il laut con-

seiller la Confession générale ,
706.

III. Personnes aU'qiieles il faut iii-

teidire la confession générale, 708.

Cou e>si ms des en ants, 708.

Confessionnal , 709
Satisfaciion sacramentelle, H, 880

Art. I". De la conduite du confiseur

diois l'imposiliou de la pénitence,

H, h81.

1» Des œuvres sat'sfactoires qu'il con-

vient d'imposer en pénitence, 881.

2» De la proportion qui doit exister

entre fa [léiiitence et les péchés,

881.
ô» Du pouvoir du confesseur sur la pé-

nitence imposée par lui ou par d'au-

tres confesseurs, 86S.

Canons pénitentiaux, I, 402.



An. II. De l'acceptation Pi de l'accom-
plissement d« 1.1 pénitence par le
péniiei.i, If, 886.

De la forme du sacrement de péni-
tence, 62;!.

Ab.soluliOM sacramentelle, I, 77.
I. De la formule d'absolution considé-
rée en elle-même et dans son mode
d'application, 77.

1" Histoire de la formule d'absolution.
77.

2" De la l'onnule en eTe-même, 78.
5» Du ninrle il'applic.ition de la for-
mule «ralisolulion , 81.

II. Des personnes à ([ui on doit donner
l'absolution, 82.

1° Doil-on donner l'absolution à tous
les pécheurs bien disposés, 83.

2» Doit-on donner l'absolution aux pé-
cheurs qu'on JQ-e mal Idisposés .

^ 8i.
ù' Doit-on donner l'absolution à ceux

dont ou a sujet de douter s'ils le

sont sullisammeni. Si.

De ceux qui ignorent les principau .

mystères, 86.

De ceux qui conservent des senti-
ments de haine, 87.

De ceux qui sont tenus à restituer,
88.

De ceux qui sont dans l'habiiude du
péché iiioriel,88 et 1192.

De ceux qui sont dans l'occasion pro-
chaine du péché mortel, 89, et II,

160.

De ceux dont la contrition n'est pas
cerlai[ie, I, 90.

Du riiinistre dn sacrement de péni-
tence, II, 623.

tonlesseur, I, liSS.

Chap. I". Première qualité du con-
fesseur, qui est celle de père,
6U9.

Chap. II. Deuxième qualité du confes-
seur qui est celle de médecin, 66t.

Art. 1", I,e confesseur doit découvrir
les péchés des pénitents, 663.

1° Nécessité d'interroger les péni-
tents, 663.

2» Manière d'interroger les pénitents,
606.

Art. II. Discernement nécessaire pour
juger avec précision l'étendue du
mil ilu péniient, 6tJ9.

Kelàcbcni.nl, 11, 772.

Art. m. Précautions à prendre dans
l'emploi et l'application des remi-
des, I, 676.

1° Remèdes contre la dureté du cœur,
«•71.

2° Remèdes contre la faiblesse du
cœur, 672.

Dénoncialion, 860.
Complicué du confesseur in maleria

luxuriic, 637.
Chap. 111. De la troisième qualité du

confesseur, celle de docteur, 673.
Chap. IV De la quairième ipialité du

confesseur, celle de juge, 671.
Approbation, 2U'>.

Art. 1". Histoire de l'approbation,
206.

An II. Kécessilé de l'approbation,
206.

Art. m. Comment se confère l'appro-
bation, 207.

Art. IV. t;ommcnl se perd l'approba-
tioii, 208.

.lundiciKiii ecclésiastique, II, 86.
1. De It'xisleuce de la juridiction cc-

cl(''sia«,iii|uc, 87.

H. De l'objet de la juridictiou ecclé-
siastlciuo, 8'J.

1° Juriiliclioii essentielle, 91.
2" Juridiction arbitrale, 93.
7,' Juridiction temporelle, 9Î>.

PAR ORDRE DE TRAITÉS.

III. Des liiirérenles espèces de juri-
diction ecclésiastique. Il, 97.

l" De la juridiction volontaire, 97.
2° De la juridiction judiciaire, 9S.
1 De la juridiction sacramentelle

.

98.

2. De la juridiction qui concerne le
for extérieur, 102.

3. De la juridiction ordinaire, 102.
4. De la juridiction délé;,'uêe, 103.
Délégation de pouvoir, 1, 861.
IV. Des personnes qui possèdent la

juridiction, II, 10 i.

Pape, éïèqnes curés, vicaires. VoiJ.
ces mots dans le Dictionnaire.

Ceux qui par erreur commune sont
jugés lastpurs ordinaires, I 102

Ollicial, 11, 18S.

Confesseur extraordinaire, I, lilGS.

Pénilencerie, II, 62t
Brefs, 1,39.
Abréviateurs, abréviations, 48.
Pénitencier, II, 621.
Secret sacramentel. II, 911.
I. Sur quel droit repose le secret sa-

cramentel, 911.
II. Des personnes qui sont tenues au

secret sacramentel, 911.
III. De quelle confession résulte l'obli-

gation du secret sacramentel, 912.
IV. De l'objet du secret sacramentel,

913.

V. Dilférentes manières par lesquelles
on peut porter atteinte au secret
sacrameniel, 913.

Cas réservés, I, 420.
Chap. I"^. Considérations générales

sur les cas réservés, 422.

Art. i". Principe de la réserve, 423.
Art. 11. Fin de la réserve, 425.
Art. Ml. ID'els de la réserve, 426.
Art. IV. Objet de la réserve, 427.
Première condition de la réserve : le
péché doit être extérieur, 128.

2' — I.e péché doit être complet, 429.
5" — Le péché doit être mortel, 129.
4' — Le péché doit être certain , 430.
S' — le péché doit être commis dans

l'ige de pulierlé, 1.11.

Chap. II. A qui appartient le droit de
réserve, 132.

Art. I". Du pouvoir du souverain pon-
tife sur la réserve, 452.

Art. II. Du [oiivoir des évêques sur la

réser\e, 451.
Art. 11!. Du pouvoir des prélats inté-

rieurs
. des religieux exempts et

des curés sur la réserve, 431.
Chap. III. Dn pouvoir d'absoudre des

cas réservés, 45^.

Art. 1". Du pouvoir d'absoudre des cas
réserves conférés par les supérieurs
auteurs de la réserve, 436.

§ I. De la délégation accordée par le
souverain pontife relativement aux
cas réservés pour un cas particulier
ou par un induit général, 4.36.

§ 2. Du pouvoir d'absoudre les cas ré-
servés en vertu des anciens privi-

lèges accordés aux réguliers, 437.

!) 3. Du pouvoir des évoques et des
prélats inférieurs relativement sux
Ciis réservés, 13s.

§ 4. Du pouvoir d'al)soudre les cas
spécialement réservés, 439.

.Art H. De la juridiclion accordée par
I>' droit ou par l'Kglise relativement
iil'absohilion des cas réservés, 1.39.

§ 1. Du pouioir d'absoudre les cas ré-
servés djns la nécessité morale
410.

§2. lin pénitent, en se confessant, a
oui)lié de confesser un casréser»é;
peut-il ensuite élre absous par un
confesseur simplement approuvé

,

441.

Lorsque laconfes-sioii a été nulle, faut-

1.'86

il soumettre de nouveau les péchés
réservés ii un prêtre approuvé iiour
les cas réserves, 1,412.

Chap. IV. De l'interprétation de la ré-
serve, 415.

Chap. V. Des cas réservés en parti-
culier, 444.

Art. 1". Des cas réservés au pape,

1 ' Des conditions nécessaires pour
qu'un péché demeure réservé au
pape, 41.;;.

2» Des causes qui dispensent de re-
courir à Rome pour l'absolution de
la réserve, 446.

Art II. Des cas réservés aux évêques,
448.

XVII. — TRAITÉ DE l'EXTRÊHE-
O.NCTIO.N.

Extrême-onction, 1068.
Chap. I". De la matière et de la forme

de l'exirême-oiiclion, 1069.
Saintes huiles, 1223.
Onction, II, 498.
Ch.ip. II. Du minisire du sacrement de

l'exlrême-onctinn, I, 1070.
Chap. III. De la nécessité et des effets
de l'extrême-ODCtion, 1073.1

Chap. IV. Du sujet de l'exlrême-onc-
tion, 107S.

Moribonds. Il, 378 et I, 107.^.
Chap. V. De la manière d'administrer

l'extrême-onction, I, 1075
Mort, 11,381.
Sépulture, 928.
I. Lois civiles relatives aux sépultures.

929.

n. Lois ecclésiastiques relatives à la
sépulture,- 931.

Comédiens, I, 567.
Funérailles, 1174.
Cimetières, 519.

xviii. — tr.vitk i)u sacremk.nt pb
l'ordiie.

Ordination, II, olO.
Ordre. Sacrement de l'ordre, 511.
I. Des différentes espèces d'ordres el
de leur nature, 512.

1° L'ordre est-il un sacrement, 512.
2» Des différentes espèces d'ordres

513.

,3° Des ordres qui sont un sacrement,
et de ceux qui ne le sont pas, 514.

II. Des elfels de l'ordre, 514.
Caractère, I, 513.
III. Des personnes qu'on peut élevci

aux ordres. Il, 516.
Vocation a l'état ecclésiailiquc , 1196.
Examen des ordiuands, I, 1030.
Titre clérical, II, 103-2.

I. Le tilre clérical est-il nécessaire
pour être admis aux ordres, 105.'.

II. Combien v a-t-il de titres cléricaux ,

1053.

III. Des peines encourues soit par
l'é\cque qui ordonne, suit par celui
qui est ordonné sans titre, 1051.

IV. Du ministre du sacrement de l'or-

dre, 517.
1° Du niiiiisire essentiel au sacrement
de l'ordre, 517.

2^ Du ministre ordinaire et licite dei
saints ordres, 518.

t)uel est le jiropre évêque pour la col-
lation des saillis ordres, 518.

Quels sont les évêques auxquels il esi
absolument défendu de conférer les
ordres, 318.

Du .propre évêque des séculiers , 519,
Dlmissoire, I, 893.
Du propre évêque des réguliers pour

la collation des ordres, II, 520.
3" Peines ciicournes par l'é\équc qui

confère les ordres à celui qui n'est
pas son sujet, 520.

!• Peines encourue* par ceux qu^
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reçoivent les ordres d'un évêque

étranger, II, f!51.

V. Du temps, dn lieu, de Tordre el de

l'iiilervalle relaLivenieiU aux saiuls

ordres, 321.
1» Du lemi s où on peul-conférer les

ordres, 521.
2* Du lieu cil doivent se faire lesordi-

natio.is, 321.
3» De l'i;itervalle qui doit exister en-

tre la récepiiun de chacun des

ordres, 3i2.

Interstices, I, 1332.

i» Des ordinations per saltum, II, 522.

Tonsure, lOoo.

Ordres mineurs, 522.

Portier, 651.

Lecteur, 115.

Exorciste, I, lOGi.

Exorcisme, 1065.

Acolyte, 121.

Ordres majeurs: sous-diaconat, 11,988.

Diaconat, I, 878.

'Diacre, 879.

Sacerdoce, II, 8lo.

I. Qualités nécessaires en celui qni

doit être élevé au sacerdoce, 816.

II. Uiles de l'ordination des prêtres,

817. .•

III. Devoirs des prêtres, 827.

Episcopat, 1, 1046.

Des obligations des clercs ecclésiasti-

ques, I, 973.

I. De ce <iue l'Eglise demande de
ceux qui entrent dans l'état ecclé-

siastique, 974.
1° De la pureté d'intenlion, 974.

Retraite, II, M97.

S" De l'innocence requise pour être
• admis :iu nombre des clercs, I, 975.

3° Science ccelésiastique. II, 902.

Conlérences, I, G57.

4° Vocation, II, 1106.

II. Des ol'ligatii'us imposées aux ecclé-

siastiques , 975.

l»Célibnt,533.
2" Habit ecclésiastique, 1187, et H,

57.".

3» (Mlice divin. II, 476.

Liturgie, IbO.

I. Origine de la liturgie ; nécessité

d'une autorité infaillible pour la

régler, 150.

II. Considérations snr l'unité de litor-

gie, 159.

m. De la nature du cbansement intro-

duit dans la liturgie française, 160.

IV. Quelle liturgie doit-on suivre

,

163.

OflSce divin, 476.

Bréviaire, I, 394.

Prières publique-;, II, 689.

I. Quand et comment a commencé
l'obligation de réciter le bréviaire

,

476.

II. De la nature de l'obligation de

réciter le bréviaire, 4si.

III. De la manière do réciter le bré-

viaire pour satisfaire k cette obliga-

tion, 482.

TAliLE DES DIFFÉRENTS ARTICLES
tenues iiia rtcitation du bréviaire

,

II, 486.

De l'obligation de réciter le bréviaire
imposée par l'ordre, 486.

De l'obligation df réciter le bréviaire

imposée au l)énéG;'it'r,486.

2» Des causes qui dispensent de la

récitation de l'ofiice divin, 487.
Convalescents, I, 781.

Art. 111. Des choses que l'Eglise défend
plus spécialeinejit aux ecclésiasti-

ques, 976.

Affaires temporelles défendues aux
ecclésiastiques, 149.

Servantes, 11, 9iO.

Chasse, I, 328.

Cabarets, cafés, 3i)3.

Hiérarchie. — Pape, II, 540.

Légats, légats a lalcre, 116.

Nonce, 411.

Archevêque métropolit lin, 1, 218.

Cardinaux, 416.

Congrégations de cardinaux, 762.

Chambre apostolique, 488.

Évêque, 1046.

Esprit de domination, 019.

Archidiacre, 220.
1» Oriuine de l'arcliidiaconat, 221.

2" Rang de l'.ircliidiacredans la hiérar-

chie, 221.

S* De la juridiction de l'archidiacre,

221.
Chanoines, 490.
— lui honores, 134.

L Devoirs di^s chanoines a l'égard de
révé(|ue, i91.

II. Devoirs des chanoines propres à

leur dignité, 492.
1° KésMeuce, 49-5.

S» Assistance au chœur, 4.15.

3" Application de la messe canoniale,

493.
4» Observation des statuts, 496.

5° Assemblées capilulaires, 493.

Ch,ipilres, 498.

I. Des statuts capitulaires, 499.

1° Des lois et prescriptions du gouver-

nement concernant les statuts capi-

tulaires, 500.
2" Du pouvoir des évêques relative-

ment aux statuts capitulaires, 5)1.

3" Pouvoirs de chapitres sur leurs sta-

tuts, 502.

II. Prérogatives des chajiitres, 504.

1* Prérogatives drs chapitres pendant

l'exislonce de l'évèque, 584.

2» Droits des chapitres durant la va-

cance du siège, 507.

Elections, 989.

Juridiction capitulaire, 507.

De l'exercice de cette juridiction, 508.

Archiprêlres, 222'.

Doyen, 961.

Promoteur, II, 723.

Curé, I, 829.

I. Quelle est la dignité du curé dans la

hiérarchie, 830.

II. De l'instruction que les curés doi-

vent à leurs paroissiens, 830.

Prédication, II, 65S
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sons, des hôpitaux, etc., 270.
Késidenoe.
1» De quel droit est l'obligation delà

résidence, II, 785.
2° Causes dedispensesde la résidence,

786.

Vacances, 1137.
Bénéiices ecclésiastiques, I, 331.
I. Des bénéfices proprement dits, 351.
II. De la nature du Irjitementa cordé

par le gouvernement ;iux ecclésias-
tiques, 334.

Biens ecclésiastiques, 562.
Biens des clercs, 566.
Patron en matière bénéficialc, 570.
Investiture des bénéfices, I, 133'j.

Chapelle, chapelleuie, 497.
Organiques (articles), II, 526.

XIX. TRAITÉ Df MARIAGE.

1» Du' temps ppndaiit lequel on doit De l'autorisation nécessaire pour pré

réciter l'ollice divin, iS2,

-2° De l'intégrité prescrite dans la réci-

tation du saiul office, 483.

Antiennes, I, 187.

3» De l'atlenlion que l'on doit apporter

a la récitation de l'otlice divin, II,

4X3.
-4° De la dévotion nécessaire pour

satisfaire à l'oMigalion de réciter le

bréviaire, 484.
5» Du mode i» suivre dans la récitation

du saint office, 481.

-Des rubriques du bréviaire ,' 808 et

816.

IV. Des personnes qui sont tenues a la

récitation de l'office divin, et des

causes qui les en dispensent, 48"i.

l» Quelles sont les diverses personnes

cher, <>39.

De l'obligation de prêcher imposée

aux pasteurs, 1, 66.

CaL'cliismcs , 45'J.

m. De l'obligation pour les curés

d'administrer les sacrements, 851.

IV. De la vigilance pastorale, 851.

V. De lV>bhgaiion pour le curé de d|re

la messe pour ses paroissiens, 852.

Desservant, 873.

Exenl, 1061.

Casuel, 434.

Honoraires iiour les fonctions ecclésias-

tiques, 1220.

Guré, 829.

Vicaires, II, 1180.

Aumôniers, I, 278.

Grand aumônier, aumôniers des pri-

Mariage, II, 271. .

Chap. l'r. influence du christianiime
sur le mariage, 271.

CoQcubinat, I, 644.
Femme, 1114.
Epoux.
I. Le mariage constitue la famille,

1022.

II. Indissolubilité du mariage, 1023.
m. Unité, 1024.

IV. Gouvernement de la famille. I<125.

Chap. II. De ce qui précède le marijge.
I. Fian(;ailies, 1117.
-1° Coniiiiions essentielles aux fiançail-

les, if 17.

Capaoiié, 117.

Consentement, 118.

Causes, US.
2» Effets des liaD^aiiles, 1119.
Obligation de se marier pour les fiaii'

ces, lU'I.

- Empêchement iqui résulte des fiançail-

les, 1 ! 19.

3» Dissolution des flan ailles, 1130.

II.' lians de mariage, 2.)1.

1" Nécessité de publier les bans de
mariage, 295.

2° De ia forme dans laquelle les bans
doivent être publiés, 295.

3° Dispense des bans de mariage. 209.

Chai>. III. Des conditions esseulielles

au mariage, 273.

Art. i''. Du consentement nécessaire

pour la validité du mariage. II, 273.

l' Le consentement doit être inlé*icur,

27 i.

2» Il ilo l être extérieur, 275.

Ti" Il doit être hbre, 276.

Nature de la liberté nécessaire pour la

validité du mariage, 276.

De la conduite à tenir par les époux
qui ont contracté mariagesans liberté

suffisante, 277.

Des peines portées contre ceux qui

violentent les mariages ,'279.

4° Le consentement doit être donné
avec connaissance, 280.

5° Il doit L'tre absolu, 281.

6" Du consentement par procureur,

281.

.4rt. 11. De la capacité nécessaire pour

contracter validement mariage, 286.

Empêchements dû mariage. I,'9!)5.

Chap. I". Des empêchements prolii-

t)anls, 993.
1° Du temps prohibé, 99G.

Avent, 283.

2» Des liançailles, 996.

5» Du vœu simple de chasteté j'996>el

4» 1)0 défaut de publication des lians.

Foi/. Bans.

.^jo.De l'hTésie, 996 cl 1203.

Mariage des hérétiques. II, 509

Chap. 1 1 . Des empêchements diriraants,

I, 997,

Art. 1". Du pouvoir des puissances

temporelles sur les empêchemeots
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ilirimanlsdu mariage, 1, 997.

! Les puissances temporelles ont-elles

le [iouvoir d'opposer des empôclie-

menls dii imaiils aux mariages, 9D7.
2.* La puissaiiee lomporelle re^'arde-

l-clle co'ime r<';ellenienl dirimaiits

les cmp^ilieiueiils qui se lisnnl dans
noire code , lOOï.

Art'. M. Ou [iouvoir de l'autorité ecclé-

siasliquo sur \p.s empi^clienients

(liriuiauls (la mari ige , 1002.

Art. iM. A (jui a;|iartient le pouvoir

d'ocposer des einpiVIiemenls dlri-

maiiis :iu mariagiî , t002.

Empèclii-mpma établis par l'Eglise : im-

pulière, liGl.

Impuissance'.
1» llistoiro de l'empêcliement d'im-

puissance, 1^65.
2' i>j ce (lui constitue rempôchemenl

d'impuissance, 126 1.

3" Di- la conduite du directeur des

âmes à l'6gard des impuissants

,

1266.

Oui veulent se mnrier, 1266-

Qui sont mariés, 1267.

Lriêur (empècheiiieut de 1'), 1030.

Rapt, 731.

Unipéchenirnt du lien, li9.

Bigamie, Bigame, l, 368.

1. De la hiKamie et de la polygamie

simultanée, ût-S.

H. De la biïamie et de la polygamie

successive, 370.

Ul. De la bigamie cinsidérée dans ses

rapports avee. les saints nrdri'S, 571.

Ordre (empêchement de I'), 325.

Profession religieuse, 720.

Parenté, SH.
Art. I". Des moyens de discerner et

d'établir la parenté, îjto.

Arbre de ligne. 347.

Art. 11. Des effets du la parenté éta-

llis par l:i loi civde, 5?jl.

Art. 111. Des circis de la parenté éta-

blis par la loi ecrl siaslitiue, S3l.

1» Considérations générales sm- l'em-

pôcriemenlde parenté, ail.

2» Dans quel degré est renfermé l'em-

pêchemciit de parenté, 5."3.

5« De la rlispense de l'emiiêcliement

de pari'iité. 5ci3.

1. De (luel degré de parenté le pape

peul-il accorder dispense, 5at.

2. Des causes p6ur lesquelles on

accorde dispense de parenté, 531.

7i. Ou'<'sl-ce qu'où doit expimei; dans

une demande de dispense, 533.

Généi.logie, I, U79.
Gerin.iin, 1179.

Consanguin (consanguinité), 78.i.

Collatéraux, S06.

Alliuilé. 150.

Art. I»'. De l'allinilt' charnelle, ISS.

De l'allinité cliarnclle légiii ne, 185.

Dis|ien^e de colle allinité, l.")?.

Ile rallinité cliarnelle i'ilcltc, 1S8.

Ail II. De IMliuilé s|.ii iliiel e, l.'i9.

Au III De raliii.it' lé.;al.', 160,

lUiiinèletL-iuiilique, 1-2IH.

1" De l'ciiipéclicmeut il'lionnéteté pu-

blique qui procède des liançailles,

1218.
2" De rcmpèchement d honnêteté pu-

blique tésullant d'un mariage non

consommé, 1219.

Adoption, 133.

Crime (empêchement du), 821.

Mari. ge des inlldèles, 11,310.

1» Du iiiaiiafje d'un chréiien avec une

iulidélc, 310.

2» Du mariage des iulidéles entre eux,

311.
CI«ndeslinité,l,SlS.

1 De la nature de la présence du euro

et des témoins requise pour la vali-

(iilé du mariage, TiiS.

II. Du cure dont 1» présence est ncces-
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saire pour la validité du mariage, 1,

349.
1" Du ministre de la reli^'ion qui doit

assister au mariage, 519.

2°Des personnes qui peuTcnl déléguer
pour le niaria;;e, 550.

3° De l'abolition des exemptions, et

des privilèges par rapport au ma-
riage, 331.

4° Des peines portées co ire les etclé-

siasiii|ues qui célèbr ul un mariage
sais permission, .552.

Hî'. Des témoins cNi^'és |.ar le <oncile
pour la validité du m-'ria^'i', 352.

IV. Quand la loi de la clandestinité

portée par le concile de Trente,
cesse-t-elle d'obliger , 593.

Dispense, 834.

Dispense in raJiee, 11, 802.

Perinde valere, 625.

Art. III. De la matière du contrat de
mariage, 2S7.

An. IV. De la fin pour laquelle ou doit

contracter mariage , 287.

Chap. IV. Du mariage considéré comme
sucrcinent, 28S.

Bénédiction nuptiale, I, ôtS.

Art. 1". De la matière, de la l'orme et

du ministre, du sacrement de ma-
riage, 11,288.

Art. U. Des eSiets du sacrement, de
mariage, 289.

Divorce, I, 913.

Séparation des époux. II, 923.

l^De lasépar.'ilionifecorpslplleqn'elle

est réè'lée par le droit ecclésiastique,

023.
2» le la séparation de corps telle

qu'elle est réglée par le droit fran-

çais, 926.
3» Séparation quoad tlwrwii, 928.

AfI. ul Des dispositions requises pour
recevoir le sacrement de mariiige,

290.

Chap. V. Des obligations des époux ,

Debilum conjugale, F, 839.

Devoir pour l'épouse d'Iiabiter le do-
micile de sou époux, 1, 1192.

Chasteté conjugale, 340.

Chap. VI. Des précauiinns a prendre
par les pasieurs relativement au
mariage, II, 297.

Revaliuation des mariages, 798.

I. Hevalidatioa des mariages nuls par

déîaui de consentement des oartics,
" 798.

II. De la r^validaliun des mariages

nuls il cause d'un empêchumeal diri-

m;int, 799.
1» De la conduite à tenir lors pie l'em-

pêcliement est secret, 799.

2» De la conduite à tenir lois pie l'em-

pécliemenl est public, 801.

III. De la revalidatiuu du mariage qui

n'a pas été célébré devant le curé,

et de la dispeusu in rmiice, 802.

Noces, 599,
Se.oïKl, s noces, 400.

Des secondes noces envisagées dans

leurs rapports avec les lois civiles,

400.

Mariage civil, 29i.

I. Des qualités et conditions requises

pour pouvoir contracter mariage

,

290.

II. Formalités relatives i la célébration

du mariage, .'01.

III. Oppositions aux mariages, 30* et

506-

IV. Demandisen nullité, 04.

V lli s olib^atious qui naissent du ma-

ri'r."', ')07-
, .

VI Dcsdioilseï des devoirs respectils

(lis ép"u\, 3C7.

VII. De la dissolution du niariane, 308.

VIII. Des seconds mariages, 308.

ISflO

XX. — TRAITÉ DE6 l!<DL'L(.E^CES.

Indulgence, 1, 1276.
Art. l". De la nature des indulgeuces

et (le leurs ditférentes espèces.
1277.

Art. U. De l'inlîuence des indulgences
sur la vie et les maursdes chrétiens.
1278.

1" Principe de conversion, 1279.
2' Source d'espérance, 1279.
3° Moyen de perlectionnemeat, 1280.
Art. 111. Eflx-tib des indulgences , \Mi.
I. De l'action des indulgences sur le»

peines temporelles dues au péché
,

1282.

II. lilTels de l'indulgence par rapport
aux vivants, 1283.

l" Si l'indulgence a le pouvoir de re-
mettre les péchés, 1284,

2» Si l'indulgence a la vertu de remet-
tre Il peine due au péché, 1283.

III. LOels de l'indulgenc» par rapport
aux nmrls, 12iS8.

Peut-on soulager les àmes du purga-
toire par l'indulgence , lïSS.

De quelle manière l'iudulijence sert
aux morts, 1289.

De Ce qui est requis pour gagner l'ia-

dulgeuce pour les morts, 1290.

Art. IV. A qui appartient le ponvoii

d'accorder des indiil.;ences, I2U5
Ari.V. Des conditions nécessaires pour
gagner l'iiidul^euce, 1295.

l" Des ilisposiiious nécessaires pour
gagner l'indulgence, 129 'i.

2" D s ueuvres prescrites pour gagaet
rindul>;ence, 1296.

De 1 1 confession prescrite pour gagaer
l'iu'lulgcnce pléuière, 1297.

De lacommunion (prescrite pour gagner
l'indulgence plunière, 1299.

Des prières prescrites pour gagaei
riiidulL;euce plénière, 1300.

Jubilé, 11, 25.

Chap. l''. Histoire du jubilé et de sei
diirércnies espèces, 24.

An. i". Du jubilé ordinaire à Rome,
23

Art. u. Du jubilé ordinaire dans lo

reste de la cliréticnlé, .il.

.Art. 111. Du jubilé extraordinaire, 29.

Chap. 11. Des œuvres nécessaires pour
gagner le jubilé. 30.

Art. 1". Des œuvres communes au.\

diffère- utes espèces de jubilé, 30.

fDe la confession requise pourgagner
le jubilé, 30.

2" De la communion requise pour

gagner le jubilé, 51.

3" De la visite des églises presc.ile

par la bulle du jubilé, 52.

Art. Il .Des ouvres spéciales au jubilé

ordinaire, 36.

Art. III. Des œuvres particulières au

jubilé extraordinaire, 36.

1» Du icrtne prescri! [lOur gagner le

jubilé extraordinaire, 56.

2» De l'aumône prescrite pour gagner

le jubilé, 58.

Chap. 111. Des privilèges du jubilé, 59.

.\rl. I". Des privilèucs ac-cordés di-

rectement »a\ fidèles, 3 '.

Art. Il Des pri\ilé,;es accordés aux

coiife.ssetrrs en faveur de leurs pé-

iiilenls, 40.

§ 1". Du pouvoir d'absoudre des cas

réservés accordé par la bulle du ju-

I lié, il.

Du pouvoir d'absoudre des censures

,

41.

§ 2. Du pouvoir de dispenser des irré-

Rulariié-i accordées par la bulle du

jubilé, 42.

§ 3. Du iKJUvoir de c'mMiuer les vitov

en vertu de la bulle du jutulé, 42.

S 4. De la prorogation du jubilè, 43.

I s. De la commutation des œuvres

4
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lirescnles pour gagner le jubilé
,

11, 16-
.

Chap. IV. .Des personnes qui peuvent
gagner le jubilé, 47.

Chap. V. Di's effets du jubilé, 4S.

Art. I". De l'indulgence du jubilé, 48.

Art. II. De la suspension des indulgen-

ces pendant le jubilé, 48.

XXI. — TRAITÉ DES CENSURES.

Censure, I, 465.

Censure des personnes, 465.

Censures ecclésiastiques, 466.

Chaip. 1". Ce qui donne l'existence

aux censures, 467.
1° Du pouvoir de porter les censures,

468.

S° Du sujet des censures , 469.
3» Des causes pour lesquelles on peut

porter des censures, 472.
4" Des formalités à employer pour por-

ter les censures, 473.

Monitions, 475.

Monttoires, II, 368.

Sentence ordinaire portant censure, i,

474.

Sentence exinfominta conscienliu, 474.

^ Cen^u^p, comminatoire, 573.

Chap. II. Des effets des censures, 475.

I. Effet des censures portées avec
justice, 476.

II. Effet des censures injustes, 477.

III. Effet des censures en cas d'appel,

478.

Cbap. III. De la manière dont Unissent

les censures, 478.

Absolution des censures, 63.

I. Des différentes espèces d'absolu-

tions des censures, 6i.

Absolution ad cnulelam, 131.

II. De h nécessité de l'absolution des
censures, 66.

III. A qui appartient le droit d'absou-

dre des censures, 66.
1" Des censures réservées, 68.

2' Des censures réservées a jure, 70.
5» Des censures ah liomiiie, 74.

IV. Des condilioiis requises pour que
l'absolution des censures soit valide

et licite, 74.

V. De. la forme de l'absolution des
censures, 76.

Censures appliquées au.\ morts, 479.
Excommunication, lOoI.

Aggrave, réaggrave, 165.

Excommunication majeure, I0'51.

J. Effets de l'exconiniuidcalion. 1033.
1° De la différence qui c.\isle entre

les excommuniés tolérés et ceux qui
sont dénoncés, 1053.

2° Des effets intérieurs de l'excom-
mnnicalion majeure, 1034.

3° Du retranchement de la commu-
nfon extérieure produite par l'ex-
coinmiinication majeure, lO.'iS.

Des choses concernant lescpielles l,i

communion est iuterdiie avec 1rs

excommuniés dénoncés 1056.

Tolérés, II, 10.55.

Dénoncialiou, 1, 866.

iPes choses dans lesquelles on peut
communiquer avec les excommuniés
/lénoncés, 1056.

II. Des excommunications a jure com-
muni, enronrues ipso fado, 1, 1057.

!• Dis ex<:ommunii:.ilions encourues,
ipio l'aclo, réservées au souverain
[lonlife, 1037.

Lois canoniques faites contre ceux qui
frappent les clercs, 3îl.

Falsilicalion de lettres aposioliqnes

,

II, 1-24.

Effraclion et vol dans les églises, 979.
Incendie, 1209.

I. Lois civiles contre les incendiaires,

1070.

II. Lois ecclésiastiques contre les in-

cendiaires, 1071.
2° Des excommunications encourues

ipso fait», réservées par le droit à

l'évêque, 1059.

Excommunication mineure.
Suspense, II, 1021.

An. 1" De la suspense en général, 1021.
1° De la nature et des causes de la

suspense, 1021.
2° Des personnes sujettes 'a la sus-

pense, 1022.

3° Des elfets de la suspense, 1022.

Art. II. Des différentes espèces de
suspense, 10.23.

1' De la suspense des saints ordres,

1024.
2» De la suspense de l'office, 1024.
3» De la suspense dn bénélice, 1029.

Art. III. Des suspenses réservées au

pape et ;i l'évèque, 1026.

Interdit.

Interdiction civile, I, 1313.

I. Causes de l'interdiction civile. Par
qui et contre qui elle peut être pro-

voquée, 1314.

H. Foniialitiis a remplir pour rir.ter-

didioii, 1314.

III. Effet de l'interdiction, 1315.

Interdiction légale, 1317.

Interdit ecclésiastique, 1317.

1. Des causes de l'interdit et de la ma-
nière de le porter, 1518.

H. De l'interdit local, 1318.
1" De l'éteudne a donnera un interdit

local, 1519.
2' Des exercices religieux défendus

dans un lieu interdit, 1520.

Défense d'administrer et de recevoir

les sacrements dans un lieu interdit,

1320.

Défense de célébrer l'office divin dans

un lieu interdit, 1520.
3» Des peines encourues par ceux qui

violent l'inlenlil local, 1321.

111. De l'interdit personnel, 1521.

!V. De l'iiilerdil mixte, 1322.

Cessalioii a rf(i)i«(s, 486.

Dégradation ecclésiastique, 860.

Déposition ecclésiastique, >i68.

XXII.— TllAlTÉ DES IRRÉGliLABlTÉS.

Irrégularité, 1, 1357.

I. lrréi;ul,Trités es defeclit, 1339.
1» Enfants illégitimes, 1015.
2» Folie, 1158.

Energumènes, I, 1006.
5° Délaut .!u corps, 859.
Eunuque. 1045.

Hermaphrodite, 1205.

Bossu , 1, 392.

Borgne, ."91

.

Aveugle, 286.
Boiteux, 391.
Abslème , 92.
4" L'âge, 161.
5° L'esclavage, 103.
6» La nécessité de rendre compte. 639

et 611.
7° Infamie, 1301.
8° Bigamie, 371.
9° Douceur, 953.
II. Irrégularités ex delictô, 1341.
1° L'hérésie, hérétique, 1200 et 1203.
2» L'apostasie, 191.
S» L'homicide et la malilalion. V-oy.

Douceur, o' 2.

4° La violation des censures. Tey.
Suspense, n" 8.

5° La réception non canonique des or-
dres. VûU. Ordre (sacrement de 1'),

l,n''28.
6» L'usai,'e illicite des ordres par'ceux

qui ne les ont pas reçus. Voy. Or-
dre, ibid.

T La rebaptisation,U.
H" Le crime qui rend infâme, I, 1301.

XXIII. — TRAITÉ DE l'aDMI.MSTP.A-

TION TEMPORELLE DES PAROISSES.

Fabriques des églises, I, 107.5.

Décret de 1809 contenant le règle-
ment général des fabriques, 1077.

Chap. l"-. De l'administration des fa-
briques, 1077.

1" De la composition du conseil, 1077.
2» Des séances du conseil, 1077.
3" Des fonctions du conseil, 1078.
1° De la C'mposjiion du bureau des

marguilliers, 1078.
S" Des séances du bureau des mar-

^
.gnillers, 1079.

6° Des fonctions du bureau, 1079.
Ciiap. H. Des revenus de la fabrique,

1080.
1" Des charges en général, 1080.
2° De létabliv.^ement et du payement

des dettes, lOsl.
3» Des réparations, 1081.
4" Du budget dj fabrique , 395 et

1081.

Chap. III. Des biens de la fabrique ,

1082.

Bancs d'église et chaises, 299.
1" De la régie des biens de la fabrique,

1042.
2» Des comptes, 1085.

Chap. IV. Des charges des communes
relativement aux cultes, 1086.

Chap. V. Des églises cathédrales, des
maisons épiscopales et des séminai-
res, 10S7.

Grands séminaires, II, 917.

l'elits séminaires, 918.

Ordonnance du 12 j-invier 1825 c^i-

ceruant le renouvellement des fabri-

ques , I, iflss.

Biens ecclésiastiques, 362.

Fondations, 1159.

Kéduction d'une fondation. II, 767.

Donations en faveur des élablessementï
publics cl des associations religieu-

ses, 1, 950.
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